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INTRODUCTION

1. La présente publication continue celle Intitulée Traités multilatéraux pour lesquels le Secrétaire 
«inaral exerce les fonctions de dépositaire, dont le dernier numéro, paru en 1980 (ST/LEG/SER.D/13), 
a lla it jusqu'au 31 décembre 1979. Le présent volume, le dixième de la  série Traités multilatéraux 
Hennés auprès du Secrétaire général (ST/LEG/SER.E/) récapitule les renseignements (signatures, r a t if i 
cations, adhésions, notifications diverses, réserves, déclarations, objections, etc.) relatifs aux 
traités multilatéraux dont 11 s 'ag it Jusqu'au 31 décembre 1991.

2. La publication précédente comprenait une partie principale (lis te  complète des signatures, 
ratifications, etc .) Imprimée annuellement, ainsi qu'une annexe intitulée Clauses finales 
(ST/LEG/SER.D/1.Annexe et SuppI éments) en feu illets mobiles, annexe qui reproduisait les clauses 
formelles et les clauses de participation de chaque traité déposé auprès du Secrétaire général. 
L'annexe éta it mise à Jour annuellement en tant que de besoin.

3. La présente publication correspond \ la  partie principale de la  publication antérieure. Cependant, 
elle ne comprend pas d'annexe, la  raison étant qu'en application du paragraphe 6 de la résolution 36/112 
adoptée par l 'Assemblée générale des Nations Unies le 10 décembre 1981 les clauses finales des traités 
multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général seront republiées dans le cadre d'une nouvelle 
publication Intitu lée  Manuel des clauses finales1.

A. Traités faisant l'ob let de la  présente publication

4. Comme c 'é ta it  le  cas pour les publications précédentes, le présent volume couvre 1) tous les 
traités multilatéraux dont l'o rig ina l est déposé auprès du Secrétaire général, 2) la Charte des Nations 
Unies, pour laquelle certaines fonctions dépositaires ont été confiées au Secrétaire général (quoique 
l'original de la  Charte elle-même se trouve déposé auprès du Gouvernement des Etats-Unis), 3) les 
traités multilatéraux autrefois déposés auprès du Secrétaire général de la  Société des Nations, dans la 
mesure où I ls  ont fa it  l'ob je t de formalités ou de décisions prises dans le cadre de l'Organisation des 
Nations Unies, et 4) certains traités antérieurs à l'Organisation des Nations Unies, autres que ceux 
autrefois déposés auprès du Secrétaire général de la Société des Nations, qui ont été amendés par des 
protocoles adoptés par l 'Assemblée générale des Nations Unies.
5. Quant aux traités autrefois déposés auprès du Secrétaire général de la  Société des Nations, i ls  ont 
tous été transférés, lors de la  dissolution de la  Société des Nations, à la garde de l'Organisation des 
Nations Unies, cela en vertu de la  résolution 24(1) de l'Assemblée générale des Nations Unies en date du
12 février 1946 et d'une résolution de l'Assemblée de la  Société des Nations en date du 18 avril 1946‘ . 
Le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies est chargé, à l'égard de ces traités, d assurer les 
fonctions de secrétariat précédemment confiées à la  Société des Nations en vertu des dispositions 
desdits traités et, comme 11 s 'ag it là de facto de fonctions dépositaires, ces traités sont inclus dans 
la présente publication.

B. Division de la présente publication en parties et en chapitres

6. La présente publication suit Tordre de la  précédente. C'est ainsi que la matière y est divisée en 
deux parties, la  partie I étant consacrée aux traités multilatéraux de 1 Organisation des Nations Unies 
et la partie I I  aux traités multilatéraux de la  Société des Nations. Néanmoins, par commodité, les 
traités de la  Société des NaMonï et autres traités antérieurs i  l 'Organ sa on des Nations Unies; •: qui

S î t i e 614"’-6'1!!* l ^ t e ' ^ E U t 0,1 '« r u e Ps é^au^r ItoVoU* d U n d ïS n t  et " l " t r a i t é * t "  ' q u 'Im S ^ e s ?
immédiatement suivie d^une lis te  montrant l 'é ta t  du'traité au moment où 11 a été transféré à la  garde de
* 'Organisation des Nations Unies.
7- La partie I est divisée en chapitres arrangés par sujet; à 1 'Intérieur de chaque chapitre, les 
traités sont aénéralement classés dans l'ordre chronologique de conclusion. La partie I I  - non 
subdivisée en c t p S e T -  donne* le , tra ité , d'après la date de la prem je formalité ou décision à 
laquelle 11, ont donné lieu dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies .

C. Rcrufiionements donnés pour chanue tr?Ué

4) Traités de l'Organisation des Nations Unjfii
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des N atio n^ rie s4" ^ ? ?  défaut dan* un autre document d e l 'Organisationdes Nations Unies). Une note 
^capitule brièvement, à la suite du t itre , les modalités d'adoption du tra ité .
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Introduction

En tête de l 'é ta t  de chaque tra ité  figure le  nombre des signataires et le  nombre des parties au 
31 décembre, lequel nombre comprend les participants appliquant provisoirement le  tra ité  considéré. Les 
participants qui ont dénoncé le  tra ité , ne sont plus comptés dans le  nombre des signataires ou des par
ties. Leur nom et la  date de la  formalité effectuée ont été placés entre crochets et les renseignements 
re la t if  à la  dénonciation figurent dans une note de bas de page.

10. Le texte des déclarations, réserves et objections est normalement reproduit intégralement, soit dans 
une rubrique spéciale, soit en note après la  lis te  des participants. I l  en va de même des communications 
de nature spéciale, te lles que des déclarations reconnaissant la  compétence de comités tels que celui des 
droits de l'homme ou celui contre la  Torture ou des notifications en vertu du paragraphe 1 de l'a r t ic le  
4 du Pacte sur les droits c iv ils  et politiques, et des notifications d'application te rrito ria le . Des 
communications relatives à ces formalités, comme par exemple des déclarations à l'égard des objections, 
peuvent également apparaître sous forme de note de bas de page avec appel dans la  communication origina
le . En l'absence de guillemets, le texte est une traduction (étab lie  par le  Secrétariat), et sauf indi
cation contraire les réserves et déclarations ont été formulées lors de l'accomplissement de la  formalité 
finale (ra tifica tion , adhésion, e tc .).

b) Traités de la  Société des Nations

11. Les renseignements sont essentiellement fondés sur les documents o ffic ie ls  de la  Société des 
Nations - notamment sur la  dernière publication o ff ic ie lle  de la  Société des Nations reproduisant la 
lis te  des signatures, ratifications j t  adhésions concernant les tra ités multilatéraux conclus sous les 
auspices de la  Société des Nations3 -, d'où des différences de présentation par rapport aux traités 
déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

12. La lis te  des signatures, ratifications, adhésions, e tc., afférente à chaque tra ité  multilatéral de 
la  Société des Nations couvert par la  présente publication comprend deux sections. La première donne 
l'é ta t  du tra ité  au moment où la  garde en a été transférée à l'Organisation des Nations Unies, sans que 
cela implique de la  part du Secrétaire général aucun jugement sur les effets juridiques actuels des for
malités en question, ni sur le statut d'aucune des parties ou d'aucun des territo ires  mentionnés dans la 
lis te  : cette section reprend pour l'essentie l la  substance et la  forme de la  dernière lis te  o ffic ie lle  
de la  Société des Nations. La seconde section donne la  lis te  des formalités postérieures à la  prise en 
charge des fonctions de dépositaire par le  Secrétaire général : la  présentation de cette seconde section 
est conforme à l'usage retenu pour les traités multilatéraux de l'Organisation des Nations Unies.

13. L'introduction à la  publication qui contient la  dernière l is te  o ff ic ie lle  de la  Société des Nations 
fournit des explications détaillées sur le contenu et la  présentation des renseignements correspondants. 
On se contentera de noter ic i que la  procédure de la  "signature ad referendum" (en vertu de laquelle une 
signature - en particu lier une signature défin itive - n'est considérée comme ayant été définitivement 
apposée qu'après confirmation) é ta it plus fréquente du temps de la  Société des Nations.

D. Renseignements de portée générale

14. A l'occasion de formalités touchant des traités, i l  arrive que se posent des questions d'ordre 
général, notamment des questions de représentation ou d'application te rr ito ria le . On s 'est efforcé dans 
la  présente publication de rationaliser la  présentation de l'information correspondante en regroupant 
sous le chapitre 1.1 et 2, qui donne la  lis te  des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, les 
questions de cette nature dans la  mesure où elles concernent l'un  des Etats en cause : c 'est ainsi que 
la  résolution 2758 (XXVI) de l'Assemblée générale en date du 25 octobre 1971 concernant le 
rétablissement de la  République populaire de Chine dans tous ses droits est reproduite en relation avec 
la  première mention fa ite  de la  Chine, à la  page 3. De même, on trouvera sous le  chapitre 1.1 et 2 les 
modifications intervenues dans la  dénomination o ffic ie lle  d 'Etats ou de te rrito ire s , notamment à 
l'occasion d'une union d 'Etats, d'autonomie de territo ires, etc. S'agissant des Etats qui ne sont pas 
membres de l'Organisation des Nations Unies ou s'agissant des organisations intergouvemementales, 
l'information est contenue dans des notes correspondant aux formalités à propos desquelles la  question 
s'est posée. On a fa it  les renvois nécessaires.

15. Pour plus de renseignements concernant les publications antérieures on se reportera à 
l'introduction de la  publication Traités multilatéraux pour lesquels le  Secrétaire général exerce les 
fonctions de dépositaire (ST/LEG/SER.D/13).

E. Evénements de 1991 reflétés dans la  publication à l'égard de divers Etats

Nouvel appellation de la  République socialiste soviétique de Biélorussie. 
Admission comme membre.
Au 24 décembre 1991, la  Fédération de Russie a pris la  suite de l'Union 

des Républiques socialistes soviétiques (URSS) en tant que Membre de 
l'Organisation des Nations Unies. Depuis cette date, e lle  assume en 
to ta lité  les droits et obligations qui étaient ceux de l'URSS en vertu 
de la  Charte des Nations Unies et des tra ités multilatéraux dont le 
Secrétaire général est le dépositaire.

Les modifications rendues nécessaires de ce f a it  dans les rubriques 
pertinentes des chapitres de la  présente publication seront apportées 
dans l'éd ition  de 1992.

16. Bélarus :
Estonie :
Fédération de Russie :
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Evénements de 1991 ( suite) :

Iles  Marshall :
Lettonie :
Lithuanie :
Micronésie (Etats 

fédérés de) : 
République de Corée : 
République démocratique 

de Corée :
Ukraine :

Admission comme membre.
Admission comme membre.
Admission comme membre.

Admission comme membre.
Admission comme membre.

Admission comme membre.
Nouvel appellation de la  République socialiste soviétique d'Ukraine.

NOTES :

En attendant, on pourra trouver le texte des clauses finales des traités multilatéraux faisant 
l'ob je t du dernier volume de la  série Traités multilatéraux pour lesquels le Secrétaire général exerce 
les fonctions de dépositaire (ST/LEG/SER.D/13) dans le  document ST/LEG/SER.D/1.Annexe et ses Suppléments
1 à 11.

^  Société des Nations, Journal O ffic ie l. Supplément spécial n° 194. p. 57.

3  ̂ Les 26 premiers traités suivent l'ordre de la  dernière publication de la  Société des Nations 
reproduisant la  lis te  des signatures, ratifications et adhésions : voir Société des Nations, Journal 
O ffic ie l. Supplément spécial n° 193. vingt-et-unième lis te , Genève, 1944; et ib id .. Supplément spécial 
n° 195. supplément à la  vingt-et-unième lis te , Genève, 1946.

^  I l  est fa it  usage des principaux symboles indiqués ci-après : a, adhésion; A, acceptation; AA, 
approbation; £, confirmation formelle; P, participation; d, succession; i ,  signature définitive 
(c'est-à-dire, qui entraîne les droits "e t obligations prévus par le  tra ité ); n, notification 
(d'application provisoire, d'engagement spécial, e tc .).

PRIERE DE FAIRE PARVENIR TOUTE SUGGESTION OU PROPOSITION DE MODIFICATION A L'ADRESSE SUIVANTE

Section des traités (Bureau des affaires juridiques)
Organisation des Nations Unies 
New York, N.Y. 10017 
Etats-Unis d'Amérique
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CHAPITRE I .  CHARTE DES NATIONS UNIES ET STATUT 
DE LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

1. CHARTE DES NATIONS UNIES 

Sionée à San Francisco le  26 juin 1945 

ENTREE EN VIGUEUR : 24 octobre 1945, conformément à l 'A r t ic le  110.
ETAT : Parties - 166. (51 membres originaires figurant dans le  présent tableau et 115 membres admis

conformément à l 'A r t ic le  4 de la  Charte. Voir l is te  au chapitre 1.2 ci-après.).

Membres orig inaires de l'Organisation des Nations Unies qui, ayant signé 
la  Charte', ont déposé leur instrument de ra tif ica tio n  auprès du 

Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique aux dates indiquées

Pârtiçioant Ratification Particioant Ratification

Afrique du Sud^.............................. 7 nov 1945 Iraq . . . .  ................................. 21 déc 1945
Arabie Saoud ite.............................. 18 oct 1945 15 oct 1945

24 sept 1945 2 nov 1945
1 nov 1945 Luxembourg .................................... 17 oct 1945

24 oct 1945 Mexique............................. 7 nov 1945
27 déc 1945 N icaragua...................... ... 6 sept 1945
14 nov 1945 Norvège............................. ... 27 nov 1945

Brésil ............................................ 21 sept 1945 Nouvelle-Zélande . . . ............... 19 sept 1945
9 nov 1945 Panama . . .................................... 13 nov 1945

11 oct 1945 Paraguay-............................. ... 12 oct 1945
28 sept 1945 Pays-Bas7 ........................................ 10 déc 1945
5 nov 1945 . Pé rou ............................................... 31 oct 1945
2 nov 1945 Philippines .................................... 11 oct 1945

15 oct 1945 Pologne............................. ... 24 oct 1945
9 oct 1945 République arabe syrienne5. . . . 19 oct 1945

22 oct 1945 République dominicaine ............... 4 sept 1945
26 sept 1945 Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
21 déc 1945 d'Irlande du Nord . ................... 20 oct 1945

Etats-Unis d'Amérique................... 8 août 1945 Tchécoslovaquie . . ...................... 19 oct 1945
13 nov 1945 Turquie*. ........................................

Ukraine®. . . . . . . . . . . . .
28 sept 1945

31 août 1945 24 oct 1945
25 oct 1945 Union des Républiques socialistes
21 nov 1945 sovié tiques................................. 24 oct 1945

Haïti ............................................... 27 sept 1945 Uruguay ............................................ 18 déc 1945
17 déc 1945 Venezuela........................................ 15 nov 1945

Inde » . ♦ • • * • • • • • * > »
Iran (République islamique d ' ) °  .

30 oct 1945 
16 oct 1945

Yougoslavie .................................... 19 oct 1945

NOTES:

^  Tous les Etats énumérés ont signé -le 
26 juin 1945, à l'exception de la  Pologne, au nom 
de laquelle la  Charte a été signée le  15 octobre
1945.

^  Précédemment : "Union sud-africaine" 
jusqu'au 31 mai 1961.

^  Précédemment : "République soc ia lis te  
soviétique de Biélorussie" jusqu'au 18 Septembre 
1991.

Signatures. ra tifica tio ns . adhésions, 
e tc ., au nom de la  Chine 

La Chine est Membre orig ina ire  des Nations 
Unies, la  Charte ayant été signée et ra t if ié e  en 
son nom, les 26 ju in  et 28 septembre 1945 respec
tivement, par le Gouvernement de la  République de 
Chine, qui a continûment représenté la  Chine aux 
Nations Unies jusqu'au 25 octobre 1971.

Le 25 octobre 1971, l'Assemblée générale des 
Nations Unies a adopté la  résolution 2758 (XXVI), 
ainsi conçue :

"L'Assemblée générale.
“Rappelant les principes de la  Charte des 

Nations Unies,
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1.1 : Charte des Nations Unies—Membres originaires

"Considérant que le rétablissement des droits 
légitimes de la République populaire de Chine 
est indispensable à la  sauvegarde de la  Charte 
des Nations Unies et à la  cause que l'Organisa
tion doit servir conformément à la  Charte,

"Reconnaissant que les représentants du 
Gouvernement de la  République populaire de 
Chine sont les seuls représentants légitimes de 
la  Chine à l'Organisation des Nations Unies et 
que la  République populaire de Chine est un des 
cinq membres permanents du Conseil de sécurité.

"Décide le rétablissement de la  République 
populaire de Chine dans tous ses droits et la  
reconnaissance des représentants de son gouver
nement comme les seuls représentants légitimes 
de la  Chine à l'Organisation des Nations Unies, 
ainsi que l'expulsion immédiate des représentants 
de Tchang Kaï-chek du siège qu'ils occupent 
illégalement à l'Organisation des Nations Unies 
et dans tous les organismes qui s'y rattachent." 
La constitution du Gouvernement populaire 

central de la  République populaire de Chine, 
intervenue le 1er octobre 1949, a été notifiée 
aux Nations Unies le 18 novembre 1949. Diverses 
propositions ont été formulées entre cette date 
et celle de l'adoption de la  résolution précitée 
en vue de modifier la  représentation de la  Chine 
aux Nations Unies, mais ces propositions 
n'avaient pas été approuvées.

En date du 29 septembre 1972 le Secrétaire 
général a reçu la communication suivante du 
Ministre des affaires étrangères de la République 
populaire de Chine :

1. En ce qui concerne les traités multilaté
raux que le défunt Gouvernement chinois a 
signés ôu ratifiés ou auxquels i l  a adhéré 
avant l'établissement du Gouvernement de la 
République populaire de Chine, mon gouvernement 
en examinera la teneur avant de décider, à la  
lumière des circonstances, s 'i ls  devraient ou 
non être reconnus.

2. A compter du 1er octobre 1949, jour de 
la  fondation de la  République populaire de 
Chine, la  clique de Tchang Kaï-chek n'a aucun 
droit de représenter la  Chine. Ses signature et 
ratification de tout traité multilatéral, ou son 
adhésion à tout traité multilatéral, en usurpant 
le nom de la  "Chine", sont toutes illégales et 
dénuées de tout effet. Mon gouvernement étudiera 
ces traités multilatéraux avant de décider, à la  
lumière des circonstances, s ' i l  conviendrait ou 
non d'y adhérer.
Les entrées consignées dans la  présente publi

cation à l'égard de la  Chine se rapportent toutes 
à des actes effectués par les autorités qui 
représentaient la  Chine aux Nations Unies à la  
date de ces actes.

Par une communication en date du 24 fév
rier 1958, le Ministre des affaires étrangères de 
la  République arabe unie a notifié au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies la 
création par l'Egypte et la  Syrie d'un Etat 
unique, la  République arabe unie. Par la suite, 
dans une note en date du 1er mars 1958, le 
Ministre des affaires étrangères de la République 
arabe unie a fa it  savoir au Secrétaire général ce 
qui suit : " . . . I l  convient de noter que le 
Gouvernement de la  République arabe unie déclare 
que 1'Union constitue désormais un seul Etat Mem
bre de l'Organisation des Nations Unies, l ié  par

les dispositions de la  Charte, et que tous les 
traités et accords internationaux conclus par 
l'Egypte ou la  Syrie avec d'autres pays resteront 
valables dans les lim ites régionales définies 
lors de leur conclusion, et conformément aux 
principes du droit international."

Par un télégramme en date du 8 octobre 1961, le 
Président du Conseil des ministres et Ministre 
des affaires étrangères de la  République arabe 
syrienne a informé le  Président de l'Assemblée 
générale des Nations Unies que la  République ara
be syrienne avait repris son ancien statut d'Etat 
indépendant et demandait que l'Organisation des 
Nations Unies prenne note du fa i t  que la  Républi
que arabe syrienne redevenait Membre de l'Organi
sation. Cette demande a été signalée à l'atten 
tion des Etats Membres par le  Président de l'As
semblée générale à la  1035ème séance plénière, 
le  13 octobre 1961. A la  1036emé séance 
plénière, tenue ce même jour, le  Président de 
l'Assemblée générale a déclaré qu'aucun Etat 
Membre n'ayant formulé d'objection " la  délégation 
de la  République arabe syrienne a occupé son 
siège au sein de cette assemblée, comme Membre de 
l'Organisation des Nations Unies, avec tous les 
droits et toutes les obligations afférents à 
cette situation". Par une le ttre , en date du 19 
ju il le t  1962, adressée au Secrétaire général, le 
représentant permanent de la  Syrie auprès_ de 
l'Organisation des Nations Unies lu i a communiqué 
le texte du décret-loi n° 25 promulgué par le 
Président de la  République arabe syrienne le
13 juin 1962 et a déclaré ce qui suit:

"De la  lecture de l 'a r t ic le  2 du texte en 
question, i l  résulte que les obligations con
tractées par voie d'accords et de conventions 
multilatéraux par la  République arabe syrienne 
au cours de la  période de l'u n ité  avec l'Egypte 
demeurent en vigueur en Syrie. La période da 
l'Unité entre la  Syrie et l'Egypte s'étend du
22 février 1958 au 27 septembre 1961.''
Enfin, par une communication en date du 2 sep

tembre 1971, le  Représentant permanent de la  Ré
publique arabe d'Egypte a informé le  Secrétaire 
général que la  République arabe unie avait pris 
le  nom de République arabe d'Egypte (Egypte), et, 
par une communication en date du 13 septembre
1971, la  Mission permanente de la  République ara
be syrienne a indiqué que le  nom de la  Syrie 
éta it "République arabe syrienne".

En conséquence, pour les actes (signatures, 
adhésions, ratifications, e tc .) accomplis par 
l'Egypte ou par la  République arabe unie à 
l'égard de tout instrument conclu sous les aus
pices de l'Organisation des Nations Unies, la 
date de l'accomplissement de l'a c te  est indiquée, 
dans la  lis te  des Etats, en regard du nom de 
l'Egypte. La date desdits actes accomplis par la 
Syrie avant la  constitution de la  République ara
be unie apparaît en regard du nom de la  Républi
que arabe syrienne, de même que la  date de récep
tion des instruments d'adhésion ou de notifica
tions d'application à la  Province syrienne déposés 
par la  République arabe unie à l'époque où la  Ré
publique arabe syrienne fa isa it partie de la  Ré
publique arabe unie.

6/ Par une communication reçue le  4 novembre 
1982, le Gouvernement de la République islamique 
d'Iran a notifié au Secrétaire général que la 
désignation "Iran (République islamique d ')" 
devrait être désormais u tilisée.
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1.1 : Charte des Nations Unies—Membres originaires

7/ Par une communication reçue le  30 décembre 
1985, le Gouvernement des Pays-Bas a fa it  savoir 
au Secrétaire général que l ' î l e  d'Aruba, qui 
faisait partie des Antilles néerlandaises, 
obtiendra son autonomie interne en tant que pays 
au sein du Royaume des Pays-Bas à compter du 
1er janvier 1986. Ce changement sera sans 
conséquence au plan du droit international. Les 
Traités conclus par le  Royaume des Pays-Bas qui

étaient appliqués aux Antilles néerlandaises y 
compris Aruba, continueront après le  I e1" 
janvier 1986 à s'appliquer aux Antilles 
néerlandaises (dont Aruba ne fa it  plus partie) et 
à Aruba.

8/ Précédemment : "République socialiste 
soviétique d'Ukraine" jusqu'au 23 août 1991.
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1.2 : Charte des Nations Unies—Admission de nouveaux Membres

2. DECLARATIONS D'ACCEPTATION DES OBLIGATIONS CONTENUES DANS LA CHARTE DES NATIONS UNIES 

(Admission d'Etats à l'Organisation des Nations Unies conformément à l 'A r t ic le  4 de la  Charte) 1 

ETAT: Voir Etat au chapitre 1.1.

Décision de l'Assemblée générale
Enregistrement et publication 

des Déclarations2

Participant Résolution

Afghanistan1 ..............  34 ( I )
A lb an ie ........................  995 (X)
Algérie .....................  1754 (XV II)
Allemagne3 . . . . . .  3050 (XXVIII)
Angola^.............. ... 31/44
Antigua-et-Barbuda . . 36/26
A u t r ic h e ..................... 995 (X)
Bahamas ........................  3051 (XXVIII)
Bahreïn ........................  2752 (XXVI)
Bangladesh .................  3203 (XXIX)
Barbade........................  2175 (XXI)
B e l i z e ........................  36/3
Bénin5 ........................  1481 (XV)
Bhoutan ........................  2751 (XXVI)
Botsw ana..................... 2136 (XXI)
Brunei Darussalam . . . 39/1
Bulgarie . .................  995 (X)
Burkina Faso "..............  1483 (XV)
Burundi ................. ... . 1749 (XV II)
Cambodge'..................... 995 (X)
Cameroun8 .................  1476 (XV)
C ap -V ert..................... 3363 (XXX)
C h y p re ........................  1489 (XV)
Comores........................  3385 (XXX)
Congo9 1486 (XV)
Côte d 'ivo ire10 . . . .  1484 (XV)
D j ib o u t i ..................... 32/1
Dominique . . . . . . .  33/107
Emirats arabes unis . . 2794 (XXVI)
Espagne........................  995 (X)
Es to n ie ........................  46/4
F i d j i ............................ 2622 (XXV)
F in la n d e ..................... 995 (X)
Gabon............................ 1487 (XV)
Gambie . . . . . . . .  2008 (XX)
Ghana................. ...  1118 (X I)
Grenade ........................  3204 (XXIX)
Guinée . . .................. 1325 (X I I I )
Guinée-Bissau ..............  3205 (XXIX)
Guinée-équatoriale . . 2384 (X X III)
G uyana ........................  2133 (XXI)
Hongrie................. ...  . 995 (X)
Iles  M arsha ll..............  46/3
Iles Salom on..............  33/1
Indonésie1 1 .................. 491 (V)
Irlande,........................  995 (X)
Islande1 .....................  34 ( I )
I s r a ë l ........................  273 ( I I I )
I t a l i e ........................  995 (X)
Jamahiriya,arabe

libyenne1̂ ..............  995 (X)
Jamaïque .....................  1750 (XVII)
Jap on ............................  1113 (X I)
Jo r d a n ie .....................  995 (X)
Kenya............................ 1976 (X V III)
Koweït ........................  1872 (S-IV)
L e t t o n ie .....................  46/5

Date
d'adoption

9 nov 
14 déc
8 oct 

18 sept
I déc

11 nov 
14 déc 
18 sept 
21 sept 
17 sept
9 déc 

25 sept
20 sept
21 sept
17 oct 
21 sept 
14 déc 
20 sept
18 sept 
14 déc 
20 sept
16 sept 
20 sept
12 nov 
20 sept 
20 sept 
20 sept
18 déc 
9 déc

14 déc
17 sept
13 oct
14 déc
20 sept
21 sept
8 mars 

17 sept 
12 déc 
17 sept 
12 nov 
20 sept 
14 déc 
17 sept
19 sept 
28 sept 
14 déc
9 nov

I I  mai 
14 déc

1946
1955
1962
1973
1976 
1981 
1955
1973 
1971
1974 
1966 
1981 
1960 
1971 
1966 
1984 
1955 
1960 
1962 
1955 
1960
1975 
1960 
1975 
1960 
1960
1977
1978 
1971 
1955 
1991 
1970 
1955 
1960
1965
1957 
1974
1958 
1974 
1968
1966 
1955 
1991 
1978 
1950 
1955 
1946 
1949 
1955

14 déc 1955 
18 sept 1962 
18 déc 1956 
14 déc 1955
16 déc 1963 

. 14 mai 1963
17 sept 1991

Enregistrement
Recueil des Traita 
des Nations Unies

Date

14 déc 1946 
14 déc 1955 
11 oct 1962 
18 sept 1973 
1 sept 1978

11 nov 1981 
14 déc 1955 
18 sept 1973 
21 sept 1971 
17 sept 1974
9 déc 1966 

25 sept 1981
20 sept 1960
21 sept 1971
17 oct 1966 
21 sept 1984 
14 déc 1955 
20 sept 1960
18 sept 1962 
14 déc 1955 
20 sept 1960 
16 sept 1975
9 juin 1961

12 nov 1975 
20 sept 1960 
20 sept 1960
1 sept 1978 

18 déc 1978 
9 déc 

14 déc
1971
1955

17 sept 1991
1970
1955
1960

13 oct
19 déc
7 nov 

21 sept 1965
8 mars 1957 

17 sept 1974 
12 déc 1958 
17 sept 1974 
12 nov 1968
20 sept 1966 
15 déc 1955 
17 sept 1991 
19 sept 1978
28 sept 1950
29 nov 1956
14 déc 1946 
11 mai 1949
9 avr 1956

14 déc 1955 
18 sept 1962 
18 déc 1956 
14 déc 
16 déc 
14 mai

1955
1963
1963

No

7
3043 
6336

12759 
16920 
20564
3044

12760 
11351
13543 
8437

20408
5357

11340
8357

23093
3045
5359
6303
3046 
5354

14309
5711

14414
5362
5360 

16922 
17409 
11424
3053

10789
3055
5436
7928
3727

13544 
4595

13545 
9295 
8316
3054

17087
916

3594
8

448
3217

3050
6304 
3626 
3048 
7015 
6705

Vol urne

1
223
442
891

1102
1256
223
891
797
950
581

1252
375
796
575

1369
223
375
437
223
375
981
397
986
375
375

1102
1120
802
223
752
223
379
545
261
950
317
950
649
572
223

1106
71

254
1

30
231

223
437
256
223
483
463

Page

39
23
37

105
205
47
27

109
77
3

131

91
295
151

31
99

149
35
79

345
283
239
111
103
213
111
101
63

207
69
99

143
113

7
77
11

197
225
65

137
153
223
41
53

175

51
153
167
43

233
213

17 sept 1991
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1.2 : Charte des Nations Unies—Admission de nouveaux Membres

Enregistrement et publication 
px^cinn de l'Assemblée générale des Déclarations*1

Recueil des Traités 
Enregistrement des Nations Unies

Date
Participant Résolution d'adootion Date No Volume Page

1 ifirhffincfoîfl • •
2137 (XXI) 17 oct 1966 17 oct 1966 8358 575 155
45/1 18 sept 1990 18 sept 1990 27554kl Clll W 1 i I •  *

Lithuanie .................
Madagascar.................
Malaisie13 . . . • • •  
Malawi14 ■.
Maldives1 5 .................
Mali ... .....................
Malte14 : .................
Maroc . . . .................
Maurice....................
Mauritanie.................

46/6 17 sept 1991 17 sept 1991
5356 375 871478 (XV) 20 sept 1960 20 sept 1960

1134 (X II) 17 sept 1957 17 sept 1957 3995 277 3
1 déc 1964 1 déc 1964 7496 519 3

2009 (XX) 21 sept 1965 21 sept 1965 7929 545 147
1491 (XV) 28 sept 1960 28 oct 1960 5412 377 361

1 déc 1964 1 déc 1964 7497 519 7
1111 (X I) 12 nov 1956 12 nov 1956 3575 253 77
2371 (XX II) 24 avr 1968 24 avr 1968 9064 634 217
1631 (XVI) 27 oct 1961 26 mars 1963 6576 457 59

Hicronésie
(Etats
fédérés de) •  • ♦ 46/2 17 sept 1991 17 sept 1991

6261 434 141i c v j ç i ç ?  « v y  • •
Mongolie .....................
Mozambique.................

1630 (XVI) 27 oct 1961 17 ju il  1962
3365 (XXX) 16 sept 1975 16 sept 1975 14310 981 349

188 (S - II) 19 avr 1948 19 avr 1948 225 15 3
S—18/1 23 avr 1990 23 avr 1990 27200

55995 (X) 14 déc 1955 14 déc 1955 3051 223
1482 (XV) 20 sept 1960 20 sept 1960 5358 375 95
1492 (XV) 7 oct 1960 8 mai 1961 5688 395 237
2754 (XXVI) 7 oct 1971 7 oct 1971 11359 797 225

Ouganda . . ..............
Pakistan1 . . . •

1758 (XV II) 25 oct 1962 25 oct 1962 6357 443 47
108 ( I I ) 30 sept 1947 30 sept 1947 112 8 57

Papouasi e-Nouvel 1 e- 
Gtrinép . * • • • • • 3368 (XXX) 10 oct 1975 10 oct 1975 14377 985 51
U U 1M Ç 6  • * • •

Portugal . .................
Qatar . ....................

995 (X) 14 déc 1955 21 févr 1956 3155 229 3
2753 (XXVI) 21 sept 1971 21 sept 1971 11352 797 81

République _ 17 
centrafricaine1' . • 1488 (XV) 20 sept 1960 20 sept 1960 5363 375 115

République, de Corée . 46/1 17 sept 1991 17 sept 1991
République

démocratique 
de Corée . . . • • • 46/1 17 sept 1991 17 sept 1991

République
démocratique 
populaire lao • • 995 (X) 14 déc 1955 14 déc 1955 3049 223 47

RépubliquerUnie de 
TânjsmP • • • •  • 1667 (XVI) 14 déc 1961 14 déc 1961 6000 416 147

fiAtiiRAni fi * . » * * • ♦ 995 (X) 14 déc 1955 14 déc 1955 3052 223 59
IWUHI0III6 •  •  • 1748 (XV II) 18 sept 1962 18 sept 1962 6302 437 145
Saint-Lucie.............. 34/1 18 sept 1979 18 sept 1979 17969 1145 201
Saint-Kittsr 

et-Nevis^.............. 38/1 23 sept 1983 23 sept 1983 22359 1332
Saint Vincent-et- 19076 1198 185Grenadines.............. 35/1 16 sept 1980 16 sept 1980
Samoa . . » .............. 31/104 15 déc 1976 15 déc 1976 15164 1031 3
Sao Tomé-et-Princîpe . 3364 (XXX) 16 sept 1975 16 sept 1975 14311 981 353
Sénégal ....................
Seychelles.................

1490 (XV) 28 sept 1960 28 sept 1960 5374 376 79
31/1 21 sept 1976 21 sept 1976 15022 1023 107
1623 (XVI) 27 sept 1961 27 sept 1961 5876 409 43
2010 (XX) 21 sept 1965 21 sept 1965 7930 545 151

Somalie . . . . . . . 1479 (XV) 20 sept 1960 23 févr 1961 5577 388 179
1110 (X I) 12 nov 1956 12 nov 1956 3576 253 81

Sri Lanka2 1 ............. 995 (X) 14 déc 1955 14 déc 1955 3047 223 39
34 ( I ) 9 nov 1946 14 déc 1946 9 1 43

3413 (XXX) 4 déc 1975 1 juin 1976 14784 1007 343
Swaziland............. ... 2376 (X X III) 24 sept 1968 24 sept 1968 9252 646 177
Tchad . . .................
Thaïlande’ . . . . . .

1485 (XV) 20 sept 1960 20 sept 1960 5361 375 107
101 ( I ) 15 déc 1946 16 déc 1946 11 1 47

Togo.......................... 1477 (XV) 20 sept 1960 20 sept 1960 5355 375 83
Trinité-et-Tobago . . 1751 (XV II) 18 sept 1962 18 sept 1962 6305 437 157
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Enregistrement et publication 
Décision de l'Assemblée générale , d$j Déçlaratipn&

Recueil des Traités 
Enregistrement des Nations Unies

Participant Résolution

T u n is ie ..................... 1112 (X I)
Vanuatu . . . .................  36/1
Viet Nam-3 .................  32/2
Yém enJ-24................... 108 ( I I )
Zaïre2* .....................  1480 (XV)
Zambie'4 .....................
Zimbabwe .....................  11/1 (S-XI)

Date
d'adoption

12 nov 1956 
15 sept 1981 
20 sept 1977 
30 sept 1947 
20 sept 1960 
1 déc 1964 

25 août 1980

Date

12 nov 1956 
15 Sept 1981
1 sept 1978 

30 sept 1947
2 janv 1962 
1 déc 1964

25 août 1980

Nq Vol urne Page

3577 253 85
20385 1249
16921 1102 209

113 8 59
6020 418 157
7498 519 11

19058 1197 323

NOTES :
1>r Le règlement intérieur provisoire de 

l'Assemblée générale (a rt. 113 à 116) en vigueur 
lorsque les six premiers Membres nouveaux — 
l'Afghanistan, l'Is lande, le Pakistan, la  Suède, 
la  Thaïlande et le Yémen ~  ont été admis dispo
sa it que, en cas de décision favorable de l'A s
semblée générale, 1'Etat intéressé éta it considé
ré comme Membre de l'Organisation à partir de la  
date à laquelle i l  présentait au Secrétaire 
général un instrument d'adhésion. En conséquence, 
l'Afghanistan, l'Islande et la  Suède sont devenus 
Membres à compter du 19 novembre 1946, la  
Thaïlande à compter du 16 décembre 1946 et le 
Pakistan et le Yémen à compter du 30 septembre
1947.

Par sa résolution 116 ( I I )  du 21 novembre 1947, 
l'Assemblée générale a adopté de nouvelles règles 
applicables à l'admission de nouveaux Membres. 
Aux termes de ces nouvelles dispositions (a rt. 
135 à 139), 1 'Etat intéressé doit présenter au 
Secrétaire général, en même temps que sa demande 
d'admission, une déclaration faite, dans un ins
trument formel, par laquelle i l  accepte les obli
gations de la  Charte. S 'i l  est fa it  droit à sa 
demande, l 'E ta t  intéressé est considéré comme 
Membre de l'Organisation à la  date à laquelle 
l'Assemblée générale prend sa décision sur la  
demande d'admission. En conséquence, à 
l'exception des six Membres mentionnés dans 
l'a lin éa  ci-dessus, tous les Etats sont devenus 
Membres à compter de la  date d'adoption indiquée 
dans la  troisième colonne du tableau.

Ces déclarations sont enregistrées d'of
fice  au Secrétariat à la  date à laquelle l 'E ta t  
intéressé devient Membre de l'Organisation. 
Cependant, étant donné que l'enregistrement n'a 
commencé que le  14 décembre 1946, date à laquelle 
l'Assemblée générale, par sa résolution 97 ( I ) ,  a 
adopté le  règlement destiné à mettre en applica
tion l 'A r t ic le  102 de la Charte des Nations 
Unies, les déclarations de l'Afghanistan, de 
l'Is lande et de la  Suède ont été enregistrées à 
cette date. En outre, dans certains cas où la  
déclaration portant acceptation des obligations 
de la  Charte a été présentée au Secrétaire géné
ra l, par télégramme, en mime temps que la  demande 
d'admission, ou émanait d'un représentant autre 
que le  chef de l 'E ta t  ou du gouvernement ou le  
ministre des affaires étrangères, l'enregistre

ment n'a eu lieu  qu'à la  date de réception par le 
Secrétaire général d'une confirmation fa ite  par 
un instrument formel portant la  signature de 
Tune de ces autorités. (Pour le  texte du règle
ment destiné à mettre en application l'A rtic le  
102 de la  Charte des Nations Unies, que l'Assem- 
blée générale a adopté dans sa résolution 97 ( I)  
du 14 décembre 1946 et modifié par ses résolu
tions 364 B (IV ), 482 (V) et 33/141A des 1er 
décembre 1949, 12 décembre 1950 et 18 décembre
1978 respectivement, vo ir Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 859, p. IX.

3  ̂ Dans une le ttre  datée du 3 octobre 1990, 
le  Ministre fédéral des affaires étrangères de la 
République fédérale d'Allemagne a notifié  ce qui 
suit au Secrétaire général :

En vertu de l'adhésion de la  République 
démocratique allemande à la  République fédérale 
d'Allemagne, prenant effet le  3 octobre 1990, 
les deux Etats allemands se sont unis pour 
former un seul Etat souverain qui, en tant que 
Membre de l'Organisation des Nations Unies, 
demeure l ié  par les dispositions de la  Charte, 
conformément à la  déclaration solennelle^ du
12 juin 1973. A compter de la  date de l 'u n if i
cation, la  République fédérale d'Allemagne sera 
désignée à 1'ONU sous le  nom "Allemagne"."

. L'ancienne République démocratique allemande 
avait été admise à l'Oraanisation le  18 septembre 
1973 par Résolution n° 3050 (X XV III). Pour le 
texte de la  déclaration d'acceptation des obliga
tions contenues dans la  Charte fa ite  par la 
République démocratique allemande datée du 12 
juin 1973 (enregistrée sous le  n ° 12758), voir 
Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 891, 
p. 103.

En conséquence, et à la  lumière des articles U 
et 12 du Traité d 'unification du 31 août 1990 
entre la  République fédérale d'Allemagne et la 
République démocratique allemande, les tableaux 
montrant l 'é ta t  des traités indiqueront désormais 
sous le  nom "Allemagne" 1 es formai i tés (signa
tures, ratifications, adhésions, déclarations et 
réserves, etc.) effectuées par la  République 
fédérale d'Allemagne et la  date de ces formalités.

Dans le  cas de traités pour lesquels à la  fois 
la  République fédérale d'Allemagne et l'ancienne 
République démocratique allemande ont effectué 
des formalités antérieurement à l'un ifica tion , U  
encore, le  type de la  formalité effectuée par la 
République fédérale d'Allemagne et la  date de 
celle-ci seront indiqués dans le  tableau
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correspondant, tandis que le  type de la  formalité 
effectuée par la  République démocratique 
allemande et la  date de celle-ci figureront, eux, 
dans une note de bas de page.

Enfin, dans le  cas des tra ités pour lesquels - 
l'ancienne République démocratique allemande 
seule aurait effectué des formalités, le  
paragraphe 3 de l 'a r t ic le  12 du Traité 
d'unification contient la  disposition suivante : 
"Au cas où l'Allemagne unifiée aurait l'in tention  
d'adhérer à des organisations internationales 
dont la République démocratique allemande, mais 
non la République fédérale d'Allemagne, est 
nembre ou à des traités multilatéraux auxquels la 
première est partie, mais non la  seconde, un 
accord sera conclu avec les Parties contractantes 
concernées et avec les Communautés européennes 
lorsque les compétences de ces dernières sont en 
cause." En conséquence, une note de bas de page 
indiquant la  date et le  type de la  formalité 
effectuée par l'ancienne République démocratique 
allemande sera insérée dans l 'é ta t  des traités 
concernés, 1 ' appel de note correspondant étant 
placé auprès de la  rubrique "Participant".

Le non enregistrement de la  déclaration 
de l'Angola au 1®r décembre 1976, date _de 
l'admission comme Membre, est dO à une omission 
administrative.

^  Précédemment : "Dahomey" jusqu'au 2 
décembre 1975.

^  Précédemment : "Haute-Volta" jusqu'au 4 
août 1984.

^  A partir du 3 févrie r 1990, "Cambodge". 
Précédemment, comme suit : à partir du 6 avril
1976 jusqu'au 3 févrie r 1990, "Kampuchea 
démocratique"; à partir du 30 avril 1975 jusqu'au
6 avril 1976, "Cambodge"; à partir du 28 décembre 
1970 jusqu'au 30 avril 1975, "République khmère".

A partir du 4 févrie r 1984 "Cameroun" (à 
partir du 10 mars 1975 jusqu'au 4 février 1984 : 
"République-Unie du Cameroun" - avant le  10 mars 
1975 : “Cameroun").

^  Par une communication en date du 15 no
vembre 1971, la  Mission permanente de la  Républi- 
que populaire du Congo auprès de l'Organisation 
des Nations Unies a fa it  connaître au Secrétaire 
général que l'appellation de son pays serait dé
sormais "Congo".

'^  Précédemment en anglais "Ivory Coast" 
jusqu'au 31 décembre 1985.

V-- Par une lettre  adressée au Secrétaire gé
néral le 20 janvier 1965, le  Premier Ministre ad-, 
joint et Ministre des affaires étrangères de 
l'Indonésie a fa it  savoir au Secrétaire général 
Vie l'Indonésie avait décidé, "à ce stade et dans 
]«  circonstances actuelles", de se re tire r de 
''Organisation des Nations Unies. Dans sa répon- 
J* du 26 février 1965, le  Secrétaire général, 
*près avoir pris note de la  le ttre  de l'Indonésie,

a exprimé le  sincère espoir qu'elle Cl'Indonésie] 
reprendrait un jour sa pleine coopération avec 
l'Organisation des Nations Unies. Pour le  texte 
de la  le ttre  de l'Indonésie et celui de la  
réponse du Secrétaire général, voir les documents 
A/5857 et Corr.l et A/5899.

Par un télégramme daté du 19 septembre 1966, le 
Gouvernement indonésien a informé le  Secrétaire 
général qu 'il avait décidé, à partir de la  vingt- 
et-unième session de l'Assemblée générale, de 
coopérer à nouveau pleinement avec l'Organisation 
des Nations Unies et de reprendre sa participa
tion aux activités de l'Organisation. Pour le 
texte de ce télégramme, voir le  document A/6419.

A la  1420®me séance plénière de l'Assemblée 
générale, le 28 septembre 1966, le Président de 
l'Assemblée générale se référant aux le ttre  et 
télégramme susmentionnés et à la  décision du Gou
vernement indonésien de coopérer à nouveau plei
nement avec l'Organisation des Nations Unies, a 
déclaré notamment : . . .1 1  semblerait donc que 
le  Gouvernement indonésien considère que son 
absence récente de l'Organisation éta it due non 
pas à un retra it de 1'ONU mais à une cessation de 
collaboration. La ligne de conduite suivie 
jusqu'à présent par 1'ONU à cet égard ne paraît 
pas infirmer cette thèse. Si tel est aussi l'a v is  
général des Membres, le  Secrétaire général 
donnera des instructions afin que les mesures 
administratives nécessaires soient prises pour 
que l'Indonésie recommence à participer aux acti
vités de l'Organisation . . . S ' i l  n'y a pas 
d'objection, je  considérerai que les Membres 
souhaitent voir l'Indonésie reprendre sa partici
pation pleine et entière aux activités de l'ONU, 
et que le  Secrétaire général peut procéder de la  
manière que j 'a i  indiquée. En l'absence d'objec
tion, le  Président a invité les représentants de 
l'Indonésie à prendre place au sein de 
l'Assemblée générale. (Voir Documents offic ie ls 
de l'Assemblée générale, vingt et unième session. 
Séances plé.ni4rêi 1_1.42i6inè. séançV)T

12/ Par deux communications en date des 
1er et 18 avril 1977, respectivement, la 
Mission permanente de la  Jamahiriya arabe 
libyenne a fa it  connaître au Secrétaire général 
que l'appellation o ffic ie lle  "Jamahiriya arabe 
libyenne populaire et socialiste" (nom court : 
"Jamahiriya arabe libyenne") devait être 
susbstituée à celle de "République arabe 
libyenne". (Avant le  6 janvier 1971 : "Libye".)

^3/ En date du 16 septembre 1963, le  Repré
sentant permanent de la  Malaisie auprès de l'O r
ganisation des Nations Unies a adressé au Secré
taire général la  communication suivante :

"Par amendement constitutionnel prévu à l 'a r 
t ic le  159 de la  Constitution de la  Fédération 
de Malaisie et récemment adopté par les deux 
Chambres du Parlement à la  majorité requise des 
deux tiers, le nom de l 'E ta t  énoncé à l 'a r t ic le  
premier de ladite Constitution a cessé d'être 
"Fédération de Malaisie" pour devenir "Malai
sie".

"A compter de cette date, la  Mission dont je 
suis le chef a donc pris le nom de "Mission 
permanente de Malaisie auprès de l 'Organisation 
des Nations Unies".

"Je  vous serais obligé de bien vouloir 
prendre note de cette modification et de la 
porter à la  connaissance de toutes les missions
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accréditées auprès de l'Organisation." Par la  
suite, le  Gouvernement malaisien a confirmé au 
Secrétaire général que la  Malaisie demeure liée 
par tous les traités multilatéraux dont le 
Secrétaire général est dépositaire et auxquels 
la  Fédération de Malaisie était devenue partie 
soit par succession, soit par ratification ou 
adhésion, et que les publications pertinentes 
de l 'ONU devaient dorénavant citer la  Malaisie 
comme partie à ces traités.

La décision d'admettre le Malawi, Malte 
et la  Zambie à l'Organisation des Nations Unies a 
été prise par l'Assemblée générale à sa dix- 
neuvième session (1286eme séance, tenue le 
1er décembre 1964).

Dans une lettre  datée du 14 avril 1969, 
le Représentant permanent de la République des 
Maldives auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a informé le Secrétaire général que, après 
que le sultanat a été remplacé par une républi
que, le Gouvernment maldivien a décidé que le 
pays s'appellerait désormais "Maldives" et non 
plus " Iles  Maldives" et que le nom entier de 
l 'E ta t  serait "République des Maldives".

16/ Précédemment : Birmanie jusqu'au 17 juin 
1989.

17/ par communication en date du 20 décembre 
1976, la  Mission permanente de 1 'Empire centra
fricain  auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a informé le Secrétaire général que, par 
décision du Congrès extraordinaire du Mouvement 
de l'évolution sociale de l'Afrique noire 
(MESAN), réuni à Bangui du 10 novembre au 
4 décembre 1976, la  République centrafricaine 
avait été érigée en Empire centrafricain.

Par une communication en date du 25 septembre 
1979, le  Représentant permanent de ce pays auprès 
de l'Organisation des Nations Unies a informé le 
Secrétaire général que, par suite d'un changement 
de régime survenu le 20 septembre 1979, les an
ciennes institutions de 1*Empire avait été dis
soutes et la  République centrafricaine proclamée.'

18/ Précédemment : "Laos" jusqu'au 22 décembre 
1975.

19/ par note en date du 6 mai 1964, le  Minis
tère des affaires extérieures de la  République- 
Unie de Tanzanie a porté à la connaissance du 
Secrétaire général qu'à la  suite de la  signature 
et de la  ratification de l 'Acte d'union de la 
République du Tanganyika et de la  République 
populaire de Zanzibar, les deux pays s'étaient 
unis le 26 avril 1964 pour former un Etat 
souverain, la  République-Unie du Tanganyika et de 
Zanzibar. La République populaire de Zanzibar 
avait été admise à l'Organisation le 16 décembre 
1963 par Résolution n° 1975 (X V III). Pour_ la  
déclaration d'acceptation des obligations 
contenues dans la  Charte des Nations Unies faite 
par le Zanzibar (enregistrée sous le n° 7016) 
voir Recueil des Traités des Nations Unies, 
vol. 483, p. 237. Dans sa note, le Ministère 
demandait en outre au Secrétaire général de 
vouloir bien prendre acte de ce que _ la  
République-Unie du Tanganyika et de Zanzibar 
déclarait qu'elle éta it maintenant un seul Etat 
Membre de l'Organisation des Nations Unies, l ié  
par les dispositions de la Charte, et que tous

les traités et accords internationaux en vigueur 
entre la  République du Tanganyika ou la 
République populaire de Zanzibar, d'une part, et 
d'autres Etats ou des organisations internatio
nales, d'autre part, demeuraient dans la mesure 
où leur application é ta it compatible avec la 
situation constitutionnelle créée par l 'Acte 
d'union, en vigueur dans les lim ites territo
riales fixées lors de leur conclusion confor
mément aux principes du droit international.

En transmettant la  note susmentionnée, comme il 
en avait été prié, à tous les Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies, aux organes 
principaux de l'Organisation et à ceux de ses or
ganes subsidiaires auxquels le  Tanganyika ou 
Zanzibar avaient été nommés, ainsi qu'aux insti
tutions spécialisées des Nations Unies et & 
VAgence internationale de l'énergie atomique, le 
Secrétaire général déclarait q u 'il prenait, dans 
les limites de ses attributions administratives, 
les mesures voulues pour donner effet à la  décla
ration contenue dans lad ite note, aux termes de 
laquelle la  République-Unie du Tanganyika et de 
Zanzibar é ta it maintenant un seul Etat Membre de 
l'Organisation des Nations Unies, l ié  par les 
dispositions de la  Charte. Ce faisant, il 
agissait sans préjudice et sous réserve des 
décisions que d'autres organes de l'Organisation 
des Nations Unies pourrait prendre sur la  base de 
la  notification de la  création de la  République- 
Unie du Tanganyika et de Zanzibar. I l  n'y a eu à 
cet égard aucune objection de la  part des organes 
intéressés.

Par une communication adressée au Secrétaire 
général le  2 novembre 1964, la  Mission permanente 
de la  République-Unie du Tanganyika_ et de 
Zanzibar lui a fa it  savoir que la  République-Unie 
du Tanganyika et de Zanzibar s'appellerait 
dorénavant République-Unie de Tanzanie.

Par la  suite, le Gouvernement tanzanipn a con- 
firmé au Secrétaire général que la  Republique- 
Unie de Tanzanie continuait à être liée  par les 
traités multilatéraux à l'égard desquels le 
Secrétaire général exerce les fonction de_ déposi
taire et qui avaient été signés ou ratifiés  ou 
avaient fa it  l'ob je t d'une adhésion au nom du 
Tanganyika.

20/ Précédemment : "Saint-Christophe-et-Nevis" 
jusqu'au 28 décembre 1986.

21/ Précédemment : "Ceylan" jusqu'au 29 août
1972.

22/ Précédemment : "Surinam" jusqu'au
23 janvier 1978.

23/ La République démocratique du V ie t-N am et 
la  République du Sud Viêt-Nam (cette dernière 
ayant remplacé la  République du Viêt-Nam) se sont 
unies le 2 ju i l le t  1976 pour former la  République 
socialiste du Viet Nam (Viet Nam).

24/ Par une lettre  datée du 19 mai 1990, les 
Ministres des affaires étrangères de la  République 
arabe du Yémen et de la  République démocratique 
populaire du Yémen, ont informé le  Secrétaire 
général de ce qui suit :

...La  République démocratique populaire du 
Yémen et la  République arabe du Yémen s 'u n iro n t 
pour former un Etat souverain, la  "République 
du Yémen" [nom abrégé : Yémen], dont la
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capitale sera Sana'a, dès la  proclamation qui 
sera faite le mardi 22 mai 1990. La République du 
Yémen sera un seul Etat Membre de l 'Organi
sation des Nations Unies, l ié  par les disposi
tions de la Charte. Tous les tra ités et accords 
conclus entre la République arabe du Yémen ou la  
République démocratique populaire du Yémen et 
d'autres Etats ou des organisations inter
nationales conformément aux principes du droit 
international et qui sont en vigueur le  22 mai 
1990 resteront en vigueur, et les relations 
internationales existant le  22 mai 1990 entre la  
République démocratique populaire du Yémen et la  
République arabe du Yémen et d'autres Etats se 
poursuivront.

En ce qui concerne les tra ités  conclus anté
rieurement à leur union par la  République arabe 
du Yémen ou la  République démocratique populaire 
du Yémen, la République du Yémen [unifiée]^ doit 
donc être considérée comme partie à ces tra ités à 
la date à laquelle l'un  de ces Etats est le  
premier devenu partie auxdits tra ités . En con
séquence, les tableaux montrant l 'é ta t  des 
traités indiqueront désormais sous le  nom 
"Yémen", la date des formalités (signatures, 
ratifications, adhésions, déclarations et

réserves, etc) effectués par l 'E ta t  devenue 
partie le premier, celles effectuées le cas 
échéant par l 'E ta t  devenu partie le second étant 
alors décrites dans une note de bas de page.

La République démocratique populaire du Yémen 
avait été admis à l'Organisation des Nations 
Unies par résolution n° 2310 (XX II) du
14 décembre 1967 et enregistré sous le n° 8861. 
Pour le texte de la  déclaration d'acceptation du 
Yémen démocratique des obligations contenues dans 
la  Charte, voir Recueil des Traités des Nations 
Unies, vol. 614, p. 21. I l  est rappelé que la  
République démocratique populaire du Yémen était 
précédemment désigné sous les appellations 
successives de "Yémen du Sud" , 1 "République 
populaire du Yémen du Sud", "République 
démocratique populaire du Yémen" et "Yémen 
démocratique".

25/ Précédemment : "République démocratique 
du Congo" jusqu'au 27 octobre .1971

26/ Précédemment : "Namibie (Conseil des 
Nations Unies pour la  Namibie)" jüsqu'à 
l'indépendance ( le  21 mars 1990).
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1.3 : Statut de la  C . I . J .—Parties

3. STATUT DE U  COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 

(annexé à la  Charte des Nations Unies)

PARTIES : Tous les Membres des Nations Unies^.,
La Suisse à dater du 28 ju i l le t  1948*. 
Saint-Marin à dater du 18 février 1954-5 
Nauru à dater du 29 janvier 19884.

NOTES :

^  Voir chapitre 1.1 et 1.2. Avant de 
devenir Membres de l'Organisation des Nations 
Unies, le  Japon et le  Liechtenstein étaient 
parties au Statut de la  Cour internationale de 
Justice , du 2 a v ril 1954 au 18 décembre 1956 et 
du 29 mars 1950 au 18 septembre 1990, 
respectivement; pour le  texte de la  déclaration 
par laquelle le  Gouvernement japonais a accepté 
les conditions fixées à cet e ffet sur la  
recommandation du Conseil de sécurité par 
l'Assemblée générale dans sa résolution 805 
(V I I I )  du 9 décembre 1953 (enregistrée sous le 
numéro 2524), vo ir Nations Unies, Recueil des 
Tra ités , vol. 188, p. 137, et pour celui par 
laquelle le  Gouvernement liechtensteinois a 
accepté les conditions fixées à cette effet sur 
la  recommandation du Conseil de sécurité par 
l'Assemblée générale dans sa résolution 363 (IV ) 
du 1er décembre 1949 (enregistrée sous le  
numéro 758), vo ir Nations Unies, Recueil des 
T ra ités , vo l. 51, p. 115.

2/ Sur la  recommandation du Conseil de sécu
r ité ,  adoptée le  15 novembre 1946, l'Assemblée 
générale, par sa résolution 91 ( I )  adoptée le
11 décembre 1946, et en vertu de l 'A r t ic le  93, 
paragraphe 2, de la  Charte, a déterminé les 
conditions dans lesquelles la  Suisse pouvait 
devenir partie au Statut de la  Cour internationale 
de Justice . Le 28 ju i l le t  1948, une déclaration 
acceptant ces conditions a été déposée auprès du 
Secrétaire général des Nations Unies au nom de la  
Suisse (enregistrée sous le  numéro 271 : vo ir

Nations Unies, Recueil des T ra ités, vol. 17, 
p. 111); en conséquence, la  Suisse est devenue, à 
cette date, partie au Statut de la  Cour 
internationale de Justice .

V  Sur la  recommandation du Conseil de sécu
r ité , adoptée le  3 décembre 1953, l'Assemblée gé
nérale, par sa résolution 806 (V I I I )  adoptée le
9 décembre 1953, et en vertu de l 'A r t ic le  93, 
paragraphe 2, de la  Charte, a déterminé les 
conditions dans lesquelles Saint-Marin pouvait 
devenir partie au Statut de la  Cour internationale 
de Justice . Le 18 fév r ie r  1954, une déclaration 
acceptant ces conditions a été déposée auprès du 
Secrétaire général des Nations Unies au nom de 
Saint-Marin (enregistrée sous le  numéro 2495 : 
voir Nations Unies, Recueil des T ra ités , vol. 186, 
page 295); en conséquence, Saint-Marin est devenu, 
à cette date, partie au Statut de la  Cour inter
nationale de Justice .

4/ Sur la  recommandation du Conseil de sécu
r ité , adoptée le  19 octobre 1987, l 'Assemblés 
générale, par sa résolution 42/21, adoptée le
18 novembre 1987, et en vertu de l 'A r t ic le  93, 
paragraphe 2, de la  Charte, a déterminé les 
conditions dans lesquelles Nauru pouvait devenir 
partie au Statut de la  Cour internationale de 
Justice . Le 29 janvier 1988, une déclaration 
acceptant ces conditions a été déposée auprès du 
Secrétaire général des Nations Unies au nom de 
Nauru (enregistrée sous le  numéro 25639). En 
conséquence, Nauru est devenu, à cette date, 
partie au Statut de la  Cour internationale de 
Justice .



1.4 : Statut de la  C.1.0.--Déclarations en application de l 'A r t ic le  36, paragraphe 2

4. DECLARATIONS RECONNAISSANT COMME OBLIGATOIRE LA JURIDICTION DE U  COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE EN 
APPLICATION DU PARAGRAPHE 2 DE L'ARTICLE 36 DU STATUT DE U  COUR

Les déclarations fa ites en application du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  35 du Statut de la  Cour interna
tionale de Justice tel que mise en oeuvre par la  résolution 9 (1946) du Conseil de sécurité en date du
15 octobre 1946 sont déposées auprès du Greffier de la  Cour. Pour ces déclarations, on se reportera au 
Recuei 1 des Traités des Nations Unies ou aux Annuaires de la  Cour.

Note : Les déclarations reconnaissant comme obligatoire la  juridiction de la  Cour internationale de 
Justice, déposées auprès du Secrétaire, général par les Gouvernements de la  Bo liv ie, du B rés il, du 
Guatemala, de la  Thaïlande et de la  Turquie ont été faites pour des durées limitées qui sont venues à 
expiration. Pour le  texte de ces déclarations, voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 49 
(Guatemala); vol. 15, p. 221 (B ré s il) ;  vo l. 16, p. 207 (Bo liv ie ); vol. 65, p. 157 (Thaïlande), et 
vol. 191, p. 357; vol. 308, p. 301; vo l. 491, p. 385, et vo l. 604, p. 349 (Turquie).

Par une communication reçue par le  Secrétaire général lé  12 avril 1967, le  Gouvernement sud-africain 
adonné avis du re tra it et de la  dénonciation, pour prendre effet & compter de cette même date, de la  
déclaration du 12 septembre 1955. Pour le  texte de cette déclaration, qui a été déposée auprès du 
Secrétaire général le  13 septembre 1955, et l 'a v is  d'abrogation correspondant, on se reportera au 
Recueil des Traités des Nations Unies, vo l. 216, p. 115, et vol. 595, p. 363, respectivement. ‘

Une déclaration reconnaissant comme obligatoire la  jurid iction  de la  Cour internationale de Justice 
avait été déposée le  26 octobre 1946 auprès du Secrétaire général au nom de la  République de Chine (pour 
le texte de cette déclaration, vo ir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 35). Aux termes d'une 
conmunication reçue par le  Secrétaire général le  5 décembre 1972, le  Gouvernement de la  République ■ 
populaire de Chine a déclaré q u 'il ne reconnaissait pas la  déclaration que l'ancien gouvernement chinois 
avait faite le 26 octobre 1946, conformément au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  36 du Statut de la  Cour 
internationale de Justice , concernant l'acceptation de la  jurid iction  obligatoire de la  Cour.

Dans une notification reçue par le  Secrétaire général le  10 janvier 1974, le  Gouvernement français a 
donné avis de l'abrogation de la  déclaration du 20 mai 1966. Pour le  texte de lad ite déclaration et 
l'avis d'abrogation on se reportera au Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 562, p. 71 et 907, 
p. 129, respectivement.

Oans une notification reçue par le  Secrétaire général le  7 octobre 1985, le  Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amérique a donné avis de l'abrogation de la  déclaration du 26 août 1946 . Pour le  texte 
de cette déclaration on se reportera au Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1, p. 9.

Dans une notification reçue par le  Secrétaire général le  21 novembre 1985, le  Gouvernement israélien 
adonné avis de l 'abrogation de la  déclaration du 17 Octobre 1956*. Pour le  texte de cette déclaration 
on se reportera au Recueil des Traités des Nations Unies, vo l. 252, p. 301.

Etats oui ont fa it  des déclarations en application du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  36 du Statut de la  Cour 
internationale de Justice  ou dont les déclarations faites en application du paragraphe 2 de l 'a r t ic le
2 du Statut de la  Cour permanente de justice internationale sont réputées constituer acceptation de la  

: juridiction obligatoire de la  Cour internationale de Justice0 - „

Australie
Autriche
Barbade
Belgique
Botswana
Cambodge
Canada ■ ,
Chypre .
Colombie4
Costa Rica
Danemark

Egypte
El Salvador
Espagne
Estonie
Finlande
Gambie
Guinée-Bissau
H a ïti4
Honduras
Inde
Japon

Kenya
Libéria
Liechtenstein
Luxembourg4
Mal awi
Malte
Maurice
Mexique
Nauru .
Nicaragua4
Nigéria

Norvège
Nouvel le-Zél ande
Ouganda
Paki stan
Panama4
Pays-Bas
Philippines
Pologne
Portugal .
République dominicaine4 
Royaume-Uni

Senegal
Somalie
Soudan
Suède
Suisse
Suriname
Swaziland
Togo
Uruguay^ 
Zaï re

TEXTE DES DECLARATIONS 

(La date figurant après le  nom de l 'E t a t  indique la  date de dépôt de la  déclaration.)

a) Déclarations fa ites  en application du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  36 du Statut de
la  Cour internationale de Justice

AUSTRALIE ,

17 mars 19755
Aüindu que l'A ustra lie  a r a t i f ié  la  Charte des 

Nations Unies, dont le  Statut de la  Cour interna
tionale de Justice fa i t  partie intégrante, le
1 novembre mil neuf cent quarante-cinq;

. Attendu que l'A u stra lie  a f a i t  une déclaration 
conformément au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  36 
dudit Statut le  6 févrie r mil neuf cent 
cinquante-quatre;

Attendu que l'A u s tra lie  désire re t ire r  lad ite 
déclaration;

Le Gouvernement australien retire  par les pré-
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I;4 : Statut de la  C . I . J .—Déclarations en application de l 'A r t ic le  36, paragraphe 2

sentes ladite déclaration et déclare, pour le 
compte et au nom de l'Australie , qu 'il reconnaît 
comme obligatoire de plein droit et sans conven
tion spéciale à l'égard de tout autre Etat accep
tant la  même obligation la  juridiction de la  Cour 
internationale de Justice, conformément au para
graphe 2 de l 'a r t ic le  36 du Statut de cette 
dernière, tant qu 'il n'aura pas notifié le retra it 
de la  présente déclaration.

Le Gouvernement australien déclare en outre que 
cette dernière déclaration ne s 'a p p liq u e  pas aux 
différends au sujet desquels les parties sont 
convenues ou conviennent dé recourir à une autre 
procédure de règlement pacifique.

EN FOI DE QUOI je soussigné, Edward Gough 
Whitlam, premier ministre, agissant pour le  comp
te et au nom du Ministre australien des affaires 
étrangères, ai signé la  présente le ttre  et apposé 
le sceau du Ministre des affaires étrangères.

FAIT le  13 mars mil neuf cent soixante-quinze.
Le Premier Ministre. 

■agissant pour et au nom 
du Ministre australien des affaires étrangères :

(Signé) Edward Gough WHITLAM

AUTRICHE

19 mai 19716
Je déclare par la  présente que la  République 

d'Autriche reconnaît comme obligatoire de plein 
droit et sans convention spéciale à l'égard de 
tout autre Etat qui accepte ou a accepté la  même 
obligation la  juridiction de la  Cour internatio
nale de Justice sur tous les différends d'ordre 
juridique mentionnés au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  
36 du Statut de la Cour internationale de Justice.

La présente déclaration ne s'applique pas aux 
différends que les parties auraient décidé ou dé
cideraient de faire trancher de façon définitive 
et obligatoire en recourant à d'autres moyens de 
règlement pacifique.

La présente déclaration restera en vigueur pen
dant une période de cinq ans, puis jusqu'à ce 
qu'elle soit résiliée ou modifiée par une décla
ration écrite.

Fait à Vienne le 28 avril 1971.
Le Président fédéral.

( Signé) Franz JONAS

BARBADE

Le 1er août 19807 
J 'a i  l'honneur de déclarer,au nom du Gouverne

ment de la  Barbade que :
Le Gouvernement barbadien reconnaît comme obli

gatoire de plein droit et sans convention spé
c ia le , sous condition de réciprocité, la  ju rid ic 
tion de la  Cour internationale de Justice confor
mément au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  36 [du Statut] 
de la  Cour jusqu'à ce que notification mettant 
fin  à la  présente acceptation soit fa ite , pour 
tout différend surgissant à compter de la  date de 
la  présente déclaration, autre que :

a) Les différends pour lesquels les parties en 
cause sont ou seront convenues ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode de règlement 
pacifique;

b) Les différends avec le gouvernement d'un 
autre pays membre du Commonwealth des nations, 
différends qui seront réglés selon les modalités 
dont les parties sont ou seront convenues;

S.) Les différends relatifs aux questions qui, 
en vertu du droit international, relèvent exclu
sivement de la  juridiction de la  Barbade;

d) Les différends auxquels peuvent donner lieu 
ou qui concernent la  ju rid iction  ou les droits 
invoqués ou exercés par la  Barbade pour ce qui 
est de la  conservation, de la  gestion, de l'ex
ploitation des ressources biologiques de la  mer 
ou pour ce qui est de prévenir ou maîtriser la 
pollution ou la  contamination du milieu marin 
dans les zones marines adjacentes à la  côte bar- 
badienne.

Veuillez agréer, Monsieur le  Secrétaire général, 
les assurances de ma très haute considération.

Le Ministre des affaires extérieures 
( Signé) H. DeB. FORDE

BELGIQUE

17 juin 19588*9
"Au nom du Gouvernement belge, je  déclare re

connaître comme obligatoire de plein droit et 
sans convention spéciale, vis-à-vis de tout autre 
Etat acceptant la  même obligation, la , jurisdic
tion de la  Cour internationale de Justice, con
formément à l 'a r t ic le  36, paragraphe 2, du Statut 
de la  Cour, sur tous les différends d'ordre juri
dique nés après le  13 ju i l l e t  1948 au sujet de 
situations ou de fa its  postérieurs à cette date, 
sauf le  cas où les parties auraient convenu ou 
conviendraient d 'avoir recours à un autre mode de 
règlement pacifique.

"La présente déclaration est fa ite  sous réserve 
de ratifica tion . E lle  entrera en vigueur le jour 
du dépôt de l'instrument de ratifica tion , pour 
une période de cinq ans. A l 'expiration de cette 
période, e lle  restera en vigueur jusqu'à 
notification de son abrogation.
"Bruxelles, le  3 avril 1958."

Le Ministre des affaires étrangères^ 
( Signé) V. LAROCK

- BOTSWANA
Le 16 mars 19701® 

Je soussigné, Seretse Khama, Président de la 
République du Botswana, ai l'honneur de déclarer, 
au nom du Gouvernement de la  République du 
Bostwana, que led it Gouvernement re co n n a ît comme 
obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale, sous condition de réciprocité, la  juri
diction de la  Cour internationale de Justice, 
conformément au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  36 dû 
Statut de la  Cour.

La présente déclaration ne s'applique pas : 
à) A tout différend au sujet duquel les parties 

seraient convenues ou conviendraient d 'avo ir 
recours à un autre mode de règlement pacifique; 
ou

b) A tout différend re la t if  à des questions 
qui, selon le droit international, relèvent 
essentiellement de la  compétence nationale 
de la  République du Botswana.

Le Gouvernement de la  République du Botswana se 
réserve également le droit de compléter, modifier 
ou retirer à tout moment, par voie de notification 
adressée au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies, les réserves formulées ci- 
dessus ou toutes autres réserves qu 'il pourra it 
formuler par la suite, lesdites réserves complé
mentaires, lesdites modifications ou lesdits 
retraits prenant effet à compter de la  date de 
ladite notification.

FAIT à Gaberones le quatorze janvier mil neuf 
cent soixante-dix.

Le Président, 
( Signé) Serestse M. KHAMA
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CAMBODGE

19 septembre 195711 
"Au nom du Gouvernement royal du Cambodge, j 'a i  

l'honneur de déclarer, conformément à l 'a r t ic le  
36, paragraphe 2, du Statut de la  Cour Interna
tionale de justice, reconnaître comme obligatoire 
de plein droit et sans convention spéciale à l 'é 
gard de tout autre Etat Membre des Nations Unies 
et acceptant la  même obligation, c'est-à-dire 
sous condition de réciprocité, la  jurid iction  de 
ladite Cour sur tous les différends autres que :

"1) Les différends au sujet desquels les parties 
en cause auraient convenu ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode de règlement 
pacifique;

"2) Les différends re la tifs  à des questions 
qui, d'après le  droit international, relèvent 
exclusivement de la  ju rid iction  du Royaume du 
Cambodge;

"3) Les différends portant sur toute question 
soustraite au règlement jud ic ia ire  ou à l 'a rb i
trage obligatoire en vertu de tous tra ité s ,: 
conventions ou autres accords ou instruments 
internationaux auxquels le  Royaume du Cambodge 
est partie.

La présente déclaration est valable pour 10 ans 
à partir de la  date de son dépôt. E lle  continue
ra ensuite à produire effet jusqu'à notification 
contraire par le Gouvernement royal du Cambodge. 
"Pnom-Penh, le  9 septembre 1957."

( Signé) Sim VAR

CANADA
10 septembre 198512 

Au nom du Gouvernement canadien,
1) Nous notifions par la  présente l'abrogation 

de l'acceptation par le  Canada de la  jurid iction  
obligatoire de la  Cour internationale de Justice, 
acceptation qui a jusqu'à présent produit effet 
en vertu de la  déclaration fa ite  le  7 avril 1970 
en application du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  36 de 
ladite Cour.

2) Nous déclarons que le  Gouvernement du Canada, 
conformément aux dispositions du paragraphe 2 de 
l'Article 36 du Statut de la  Cour, accepte conme 
obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale, sous condition de réciprocité et 
jusqu'à ce qu'il soit donné notification de 
l'abrogation de cette acceptation, la  jurid iction 
de la Cour en ce qui concerne tous les différends 
qui s'élèveraient après la  date de la  présente 
déclaration, au sujet de situations ou de fa its  
postérieurs à ladite déclaration, autres que :

à) Les différends au sujet desquels les 
parties en cause seraient convenues ou 
conviendraient d 'avoir recours à un autre 
mode de règlement pacifique;

b) Les différends avec le  gouvernement d'un 
autre pays membre du Commonwealth, d iffé 
rends qui seront réglés selon une méthode 
convenue entre les parties ou dont elles 
conviendront;

i) Les différends re la tifs  à des questions 
qui, d'après le  droit international, relè
vent exclusivement de la  jurid iction  du 
Canada.

3) Le Gouvernement du Canada se réserve égale
ment le droit de compléter, modifier ou retirer à 
tout moment l'une quelconque des réserves formu
lées ci-dessus, ou toutes autres réserves qu 'il 
pourrait formuler par la  suite, moyennant une 
notification , adressée au Sécrétaire général de

l'Organisation des Nations Unies, les nouvelles 
réserves, modifications ou retraits devant prendre 
effet à partir de la  date de ladite notification. 
New York, le  10 septembre 1985.

L'Ambassadeur et Représentant permanent.
( Signé) Stephen Lewis

CHYPRE „
29 avril 198813

Conformément au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  36 du 
Statut de la  Cour internationale de Justice, j 'a i  
l'honneur de déclarer au nom du Gouvernement de 
la  République de Chypre que la  République de 
Chypre accepte comme obligatoire de plein droit 
et sans convention spéciale, sous réserve de 
réciprocité, à l'égard de tout autre Etat 
acceptant la  même obligation, la  jurid iction de 
la  Cour sur tous les différends juridiques 
concernant :

a) L'interprétation d'un tra ité  -
I .  Auquel la  République de Chypre est 

devenue partie le  16 août 1960 ou après 
cette date ou

I I .  Que la  République de Chypre reconnaît 
comme la  lian t par succession;

b) Tout point de droit international;
c) La réalité  de tout fa it  qui, s ' i l  était 

, étab li, constituerait la  violation d'un
engagement international;

d) La nature ou l'étendue de la  réparation due 
pour la  rupture d'un engagement interna
tional,

étant entendu que la  présente déclaration ne 
s'applique pas :

a) Aux différends se rapportant à des questions 
qui relèvent de la  compétence nationale de 
la  République de Chypre;

b) Lorsque' la  déclaration reconnaissant la  
juridiction obligatoire de la  Cour interna
tionale de Justice au nom de toute autre 
partie au différend a été déposée auprès du 
Secrétaire général de l'Oganisation des 
Nations Unies moins de six mois avant la 
date du dépôt de la  requête par laquelle la 
Cour est saisie du différend.

Le Gouvenement de la  République de Chypre se 
réserve le droit de compléter, modifier ou retirer 
à tout moment la  présente déclaration ou Tune 
quelconque des réserves formulées ci-dessus ou 
toute autre réserve qu 'il pourrait formuler par 
la  suite, moyennant une notification adressée au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies, les additions, modifications ou retraits 
devant prendre effet à partir de la  date de ladite 
notification.

Le Ministre des affaires étrangères. 
Nicosie, le  .19 avril 1988 ( Signé) George IACOVOU

COSTA RICA
20 février 197314

Le Gouvernement costa-ricien reconnaît comme 
obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale, à l'égard de tout autre Etat acceptant 
la  même obligation, la  juridiction de la  Cour in
ternationale de Justice sur tous les différends 
d'ordre juridique mentionnés au paragraphe 2 de 
l 'a r t ic le  36 du Statut de la  Cour internationale 
de Justice. La présente déclaration restera en 
vigueur pendant cinq ans et sera tacitement pro
rogée de cinq ans en cinq ans à moins qu'elle ne 
soit dénoncée avant l'expiration de ce délai.

Le Ministre des relations extérieures.
( Signé) Gonzalo J .  FACI0
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DANEMARK

10 décembre 19561* 
"Conformément au décret royal du 3 décembre 

1956, j 'a i  l'honneur, au nom du Gouvernement 
danois, de f a i r e  la  déclaration suivante :

"Le Royaume de Danemark reconnaît comme obliga
toire de plein droit et sans convention spéciale, 
conformément à l 'a r t ic le  36, alinéa 2, du Statut 
de la  Cour internationale de Justice, la  ju rid ic 
tion de la  Cour vis-à-vis de tout autre Etat 
acceptant la  mime condition, c'est-à-dire sous 
condition de réciprocité, pour une période de 
cinq ans à compter du 10 décembre 1956 et ensuite 
pour des périodes ultérieures, également de cinq 
ans, si la  présente déclaration n'est pas dénoncée 
au plus tard six mois avant l'expiration d'une 
période de cinq ans.
"New York, le  10 décembre 1956."

L'Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
Représentant permanent du Danemark 

auprès de l'Organisation des Nations Unies.
( Siané) Karl I .  ESKELUNO

EGYPTE
22 ju i l le t  195716*17 

Je soussigné, Mahmoud Fawzi, ministre des af
faires étrangères de la République d'Egypte, dé
clare au nom du Gouvernement de la  République 
d'Egypte que, conformément au paragraphe 2 de 
l 'a r t ic le  36 du Statut de la Cour internationale 
de Justice et en application et aux fins de l 'a 
linéa b du paragraphe 9 de la  déclaration que le 
Gouvernement de la  République d'Egypte a faite  le
24 avril 1957 sur "le  canal de Suez et les arran
gements concernant sa gestion", le  Gouvernement 
de la  République d'Egypte accepte comme obliga
toire de plein droit, et sans convention spéciale, 
sous condition de réciprocité, la  juridiction de 
la  Cour sur tous les différends d'ordre juridique 
concernant l'a lin éa  b du paragraphe 9 de ladite 
déclaration du 24 avril 1957, et ce à compter de 
la  date de cette déclaration.
18 ju i l le t  1957.

( Signé) Mahmoud FAWZI 

EL SALVADOR

26 novembre 1973^®»^ 
En ma qualité de Ministre des relations extéri

eures et au nom du Gouvernement de la  République 
d'El Salvador,
Considérant :

Que le paragraphe 5 de l 'a r t ic le  36 du Statut 
de la  Cour internationale du Justice dispose que 
les déclarations faites en application de l 'a r t i 
cle 36 du Statut de la  Cour permanente de justice 
internationale comportent l'acceptation de la  
jurid iction obligatoire de la  Cour internationale 
de Justice conformément aux termes des déclara
tions in itia les .
Considérant :

Que le  Gouvernement d'El Salvador, en applica
tion de l 'Accord du Pouvoir exécutif du 26 mai 
1930, ra t if ié  par le Pouvoir lé g is la tif  par décret 
n° 110 du 3 ju i l le t  1930, a formulé une décla
ration reconnaissant la  compétence obligatoire de 
la  Cour permanente de justice internationale, 
comportant des réserves contenues dans le  document 
en question et se fondant sur la  constitution 
politique de la  République, qui à l'époque éta it 
celle promulguée le  24 août 1886.
Considérant :

Qu'après la  notification de ladite déclaration,

d'autres constitutions politiques de la  Républi
que ont été promulguées, ce lle  en vigueur actuel
lement l'é tan t depuis le  24 janvier 1962; et que 
par a illeurs, après que lad ite  déclaration a été 
faite , la  Charte des Nations Unies a été adoptée, 
le 26 juin 1945 et la  Charte de l'Organisation 
des Etats américains le  30 avril 1948, amendée 
par le Protocole de Buenos Aires de 1967. 
Considérant :

Qu'en conséquence, i l  convient d'adapter les 
termes de la  déclaration à ceux qui sont énoncés 
dans la  constitution politique actuellement en 
vigueur ainsi qu'aux circonstances contemporai
nes; tenant compte en outre des textes de décla
rations similaires d'autres Etats Membres des 
Nations Unies.
Décide par conséouent 

De formuler la  déclaration suivante : 
Conformément au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  36 du 

Statut de la  Cour internationale de Justice, El 
Salvador reconnaît comme obligatoire de plein 
droit et sans convention spéciale, à l'égard de 
tout autre Etat acceptant la  même obligation, la 
juridiction de la  Cour sur tous les différends 
d'ordre juridique ayant pour objet : 

à) L'interprétation d'un tra ité ;
b) Tout point de droit international; 
ç.) La réalité  de tout fa it  qui, s ' i l  était 

établi, constituerait la  vio lation d'un engage
ment international;

d) La nature ou l'étendue de la  réparation due 
pour la  rupture d'un engagement international.

La présente déclaration s'applique uniquement 
aux situations ou aux fa its  postérieurs à la date 
d'aujourd'hui; e lle  est fa ite  sous condition de 
réciprocité de la  part de tout autre Etat partie 
à un différend avec El Salvador; et sous réserve 
des exceptions suivantes pour lesquelles El Sal
vador n'accepte pas la  compétence obligatoire de 
la  Cour :

I )  Les différends au sujet desquels les 
parties en cause seraient convenues ou convien
draient d'avoir recours à un autre mode de 
règlement pacifique;

I I )  Les différends qui selon le  droit interna
tional relèvent essentiellement de la  compétence 
nationale d 'El Salvador;

I I I )  Les différends avec El Salvador concernant 
ou portant sur :

1) Le statut de son te rr ito ire , la  modifica
tion ou la  délimitation de ses frontières ou 
toute autre question connexe;

2) La mer territo ria le  et le  plateau continen
tal ou la  plate-forme sous-marine correspondante 
et ses ressources, à moins qu'El Salvador n'ac
cepte expressément la  jurid iction  de la  Cour;

3) La situation de ses île s , baies et golfes 
et des baies et golfes historiques ou en régime 
de condominium, reconnus ou non par des jugements 
des tribunaux internationaux;

4) L'espace aérien au-dessus de son t e r r i t o ir e  
terrestre et maritime.

IV) Les différends se rapportant à des faits ou 
des situations d 'hostilité , de conflit armé, des 
actes de légitime défense individuels ou collec
t ifs , une résistance à l'agression, le  respect 
des obligations imposées par des organismes 
internationaux, et tout autre acte, mesure ou 
situation semblable ou connexe, dans lesquels El 
Salvador a pu, est ou risque d'être impliqué « 
quelque moment que ce soit;

V) Les différends antérieurs à la  date de 1* 
déclaration, à savoir tous ceux dans lesquels les 
motifs, les raisons, les fa its , les causes, les
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o r i g i n e s ,  les définitions, les allégations et les 
fondements sont antérieurs à la  date d'aujour
d'hui, bien qu'ils aient été soumis à la  Cour ou 
portés à sa connaissance à une date postérieure à 
la date d'aujourd'hui ; et

VI) Les différends auxquels peuvent donner lieu 
l'interprétation ou l'application d'un tra ité  
multilatéral, sauf : 1) si toutes les parties au 
traité sont également parties à l 'a f fa ir e  portée 
devant la Cour, ou 2) si El Salvador accepte 
expressément la juridiction de la  Cour.

L a -présente déclaration annule et remplace la  
déclaration formulée antérieurement devant la  
Cour permanente de justice internationale et 
entrera en vigueur pour une période de cinq ans à 
partir de la  date d'aujourd'hui. I l  est entendu 
que ce qui précède ne préjuge pas le  droit que se 
réserve El Salvador de pouvoir à tout moment 
modifier et compléter et expliquer les exceptions 
énoncées ou y déroger.

La présente déclaration est formulée conformé
ment à l 'Accord exécutif No. 826 du 24 novembre
1973, ratifié par le Pouvoir lé g is la t if  par 
décret No. 488 du 26 novembre 1973.

i Le Ministre des relations extérieures
d 'El Salvador.

.(Siané) Mauricio A. BORGONOVO POHL

ESPAGNE

29 octobre 19902® 
Le Royaume d'Espagne, conformément aux disposi

tions du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  36 du Statut 
de la Cour internationale de Justice , reconnaît 
comme obligatoire de plein droit, et sans qu'une 
convention spéciale soit nécessaire, la  ju rid ic 
tion de la Court vis-à-vis de tout autre Etat 
ayant accepté la même obligation, sous condition 
de réciprocité, en ce qui concerne les différends 
d'orde juridique autres que :

a) Les différends au sujet desquels le 
Royaume d'Espagne et l'au tre  partie ou les 
autres parties en cause seraient convenus ou 
conviendraient de recourir à un autre moyen 
pacifique de règlement;

b) Les différends dans lesquels l'au tre  
partie ou les autres parties en cause ont 
accepté la juridiction de la  Cour uniquement en 
te qui concerne lesdits différends ou exclusi
vement aux fins de ceux-ci;

c) Les différends dans lesquels l'au tre  
partie ou les autres parties en cause ont 
accepté la juridiction obligatoire de la  Cour 
*oins de 12 mois avant la  date de présentation 
de la requête écrite introduisant l'instance 
devant la Cour;

d) Les différends nés avant la  date de la  
remise de la présente Déclaration au Secrétaire 
flénéral de l'Organisation des Nations Unies 
pour qu'il en soit dépositaire ou re la tifs  à 
“es faits ou des situations survenus avant 
«tte date, quand bien même lesdits fa its  ou 
situations continueraient à exister ou à 
produire des effets après cette date.

Le. Royaume d'Espagne pourra à tout moment 
compléter, modifier ou retirer tout ou partie des 
reserves formulées ci-dessus ou de toute autre 
reserve qu'il .pourrait formuler ultérieurement, 
Tenant ,une notification adressé au Secrétaire 
flîï de.. l 'Organisation des Nations Unies. De 
enes modifications prendront effet à la  date de 
*ception de ladite notification par le  Secrétaire 
general de  ̂'Organisation des Nations Unies.

3. La présente Déclaration, qui est remise au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies conformément aux dispositions du paragraphe
4 de l 'a r t ic le  36 du .Statut de la  Cour interna
tionale de Justice pour qu 'il en soit dépositaire, 
demeurera en vigueur tant qu'elle n'aura pas été 
retirée par le Gouvernement espagnol ou remplacée 
par une autre déclaration dudit Gouvernement.

Le retra it de la Déclaration prendra effet à 
l'expiration d'un'délai de six mois à compter de 
la  réception par le Secrétaire général des Nations 
Unies de la notification à cet effet du Gouverne
ment espagnol. Néanmoins, à l'égard des Etats qui 
auraient fixé à moins de six mois le  délai séparant 
la  date où le retra it de leur déclaration est 
notifié et celle où i l  prend effet, le  retra it de 
la  Déclaration espagnole prendra effet à l'exp i
ration de ce délai plus bref.

Fait à Madrid, le  15 octobre 1990.
Le Ministre des relations extérieures 

( Signé) Francisco Fernandez Ordonez

- ESTONIE

21 octobre 199121
Je  soussigné Arnold Rüutel, Président du Conseil 

suprême de la  République d'Estonie, déclare au 
nom de la  République d'Estonie et en vertu de la  
résolution adoptée le  26 septembre 1991 par le 
Conseil suprême de la  République d'Estonie qu'en 
application du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  36 du 
Statut de la  Cour, la  République d'Estonie 
reconnaît la  juridiction de la  Cour internationale 
de Justice comme obligatoire de plein droit et 
sans convention spéciale, à l'égard de tout autre 
Etat acceptant la même obligation et sous condi
tion de réciprocité, étant entendu que la présente 
déclaration ne s'applique pas aux différends dont 
les parties confieront le  règlement à d'autres 
juridictions en application d'accords existant ou 
qui pourront être conclus à l'aven ir.
Tallin , 10 octobre 1991

Le Président du Conseil suprême 
( Sioné) Arnold RUUTEL

FINLANDE

25 juin 195822
"Au nom du Gouvernement finlandais, je déclare 

reconnaître comme obligatoire de plein droit et 
sans convention spéciale, à l'égard de tout autre 
Etat acceptant la  même obligation, c'est-à-dire 
sous condition de réciprocité, la  juridiction de 
la  Cour internationale de Justice, conformément 
aux dispositions du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  36 
du Statut de la  Cour, pour une période de cinq 
ans à compter du 25 juin 1958. La présente dé
claration sera renouvelée par tacite reconduction 
pour de nouvelles périodes d'une même durée, sauf 
dénonciation au plus tard six mois avant l'exp i
ration d'une te lle  période. Cette déclaration ne 
s'applique qu'aux différends qui s'élèveraient au 
sujet des situations ou des faits postérieurs au
25 juin 1958.
"New York, le 25 juin 1958.".

Le Représentant permanent de la  Finlande auprès 
de l'Organisation des Nations Unies,’ 

( Signé) G. A. GRIPENBERG

GAMBIE
22 juin 19662̂

Conformément au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  36 du 
Statut de la Cour internationale de Justice, je
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déclare, au nom du Gouvernement gambien.  ̂ que la  
Gambie reconnaît—et ce jusqu'à ce qu 'il soit 
donné notification de l'abrogation de cette ac
ceptation—comme obligatoire de plein droit et 
sans convention spéciale à l'égard de tout autre 
Etat acceptant la  même obligation, la  juridiction 
de la  Cour internationale de Justice sur tous les 
différends futurs concernant : 

à) L'interprétation d'un tra ité ; 
i>) Tout point de droit international;
£) La réa lité  de tout fa it  qui, s ' i l  éta it 

étab li, constituerait la  violation d'un en
gagement international; 

d) La nature ou l'étendue de la  réparation due 
~ pour la  rupture d'un engagement internatio- 

nal ;
avec la  réserve, toutefois, que la  présente dé
claration ne s'applique pas :

a) Aux différends à l'égard desquels les par
ties seraient convenues d'avoir recours à un mode 
de règlement autre que le  recours à la  Cour in
ternationale de Justice;

b) Aux di fférends avec tout pays du Common
weal th;

ç ) Aux différends qui, d'après le  droit inter
national, relèvent exclusivement de la  compétence 
de la  Gambie.
Bathurst, le  14 juin 1966.

Le Ministre d 'Etat aux affaires extérieures,
( Signé) A. B. N 'JIE

GUINEE-BISSAU

7 août 198924
"Au nom de la  République de Guinée-Bissau, j 'a i  

l'honneur de déclarer que, conformément au para
graphe 2 de l 'a r t ic le  36 du Statut de la  Cour, la  
République de Guinée-Bissau reconnaît comme obli
gatoire de plein droit et sans convention spéciale 
à l'égard de tout autre Etat acceptant la  même 
obligation, la  jurid iction de la  Cour Interna
tionale de Justice sur tous les différends d'ordre 
juridique mentionés au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  
36 du Statut de la  Cour Internationale de Justice.

La présente déclaration restera en vigueur 
jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à 
dater du jour où le  Gouvernement de la  Guinée- 
Bissau fera connaître son intention d'y mettre 
f in ."

Chargé d'Affaires a . i .
( Sioné) Raul A. de Melo Cabrai

HONDURAS

6 juin 198625
Par la  présente, le  Gouvernement de la  Républi

que du Honduras, dûment autorisé par le  Congrès 
national, en vertu du décret numéro 75-86 du
21 mai 1986, à modifier la  déclaration fa ite  le
20 février 1960 concernant le  paragraphe 2 de 
l 'a r t ic le  36 du Statut de la  Cour internationale 
de Justice,
Déclare :
1. Reconnaître comme obligatoire de plein droit 
et sans convention spéciale, à l'égard de tout 
autre Etat acceptant la  même obligation, la  
jurid iction  de la  Cour internationale de Justice 
sur tous les différends d'ordre juridique ayant 
pour objet : 

l )  L'interprétation d'un tra ité ;
b) Tout point de droit international; 
ç) La réa lité  de tout fa it  qui, s ' i l  é ta it 

étab li, constituerait la  violation d'un engage
ment international;

d) La nature ou l'étendue de la  réparation due 
pour la  rupture d'un engagement international.
2. La présente déclaration ne s'applique pas, 
toutefois, aux différends auxquels la  République 
du Honduras serait partie et qui appartiennent 
aux catégories suivante :

a) Les différends pour lesquels les parties 
ont décidé ou pourraient décider de 
recourir à un autre moyen ou à d'autres 
moyens de règlement pacifique des 
différends;

b) Les différends ayant t ra it  à des questions 
relevant de la  ju rid iction  interne de la 
République du Honduras, conformément au 
droit international;

c) Les différends ayant t ra it  à des faits ou 
des situations ayant leur origine dans les 
conflits armés ou des actes de même nature 
qui pourraient affecter le territo ire  de la 
République du Honduras, et dans lesquels 
cette dernière pourrait se trouver 
impliquée, directement ou indirectement;

d) Les différends ayant t ra it  :
i )  Aux questions territo ria les  concernant la 

souveraineté sur les île s , les bancs et 
les cayes; les eaux intérieures, les 
golfes et la  mer territo ria le , leur 
statut et leurs lim ites;

i i ) A tous les droits de souveraineté ou de 
jurid iction concernant la  zone contiguë, 
la  zone économique exclusive et le 
plateau continental, leurs statuts et 
leurs lim ites; 

i i i )  A l'espace aérien situé au-dessus des 
territo ires, des eaux et des zones 
décrits dans le  présent alinéa d).

3. Le Gouvernement de la  République du Honduras 
se réserve également le  droit de compléter, 
modifier ou re tire r à tout moment la  présente 
Déclaration, ou les réserves qu'elle 
contient, par notification adressée au 
Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies.

4. La présente Déclaration remplace r 1» 
déclaration formulée par le  Gouvernement de 
la  République du Honduras le  20 février I960.

Fait au Palais présidentiel, à Tegucigalpa 
(D .C.), le  vingt-deux mai mil neuf cent quatre- 
vingt-six.

Le Président de la  Réoubligue  ̂
( Signé) José AZCONA H. 

Le Secrétaire d 'Etat aux relations extérieures 
( Signé) Carlos LOPEZ CONTRERAS

INDE

18 septembre 1974^
Au nom du Gouvernement de la  République de 

l'Inde , j 'a i  l 'honneur de déclarer que, conformé
ment au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  36 du Statut de 
la  Cour, le  Gouvernement de la  République de 
l'Inde  reconnaît comme obligatoire de plein droit 
et sans convention spéciale, sous condition de 
réciprocité et jusqu'à ce qu 'il soit donné noti
fication de l'abrogation de cette acceptation, 1> 
jurid iction de la  Cour internationale de Justice 
sur tous les différends autres que :

1) Les différends au sujet desquels les par
ties en cause sont convenues ou conviendront d'a
vo ir recours à un ou plusieurs autres modes de 
règlement;

2) Les différends avec le  gouvernement d'un 
Etat qui est ou a été membre du Commonwealth;
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3) Les différends re la tifs  à des questions qui 
relèvent essentiellement de la  ju rid iction  inter
ne de la République de l 'Inde;

4) Les différends re la tifs  ou ayant t ra it  à 
des faits ou à des situations d 'hostilités, à des 
conflits armés; à des actes individuels ou 
collectifs accomplis en légitime défense, à l a '  
résistance à l'agression, à l'exécution d'obliga
tions imposées par des organes internationaux et 
autres, faits mesures ou situations connexes ou 
demême "naturef qui concernent ou ont concerné 
l'Inde ou peuvent la  concerner dans l'aven ir;

5) Les différends à l'égard desquels toute 
autre partie en cause a accepté la  jurid iction 
obligatoire de la  Cour internationale de Justice 
uniquement pour ce qui concerne lesdits différends 
ou aux fins de ceux-ci; ou lorsque l'acceptation 
de là juridiction obligatoire de la  Cour au nom 
d'une autre partie au différend a été déposée ou- 
ratifiée moins de 12 mois avant la  date du dépôt 
de la’requite par laquelle la  Cour est saisie du 
différend; ' ;

6) Les différends dans lesquels la  juridiction, 
de la Cour procède ou peut procéder d'un traité* 
conclu: sous -les auspices de la  Société desv 
NationsVi !à'“ moins que le  Gouvernement indien- 
n'accepte spécialement la  jurid iction  de là.i Cour 
dans chaque cas;

-7) Les différends re la tifs  à l'in terprétation 
ou 1 ,1'application d'un tra ité  m ultilatéral, à 
moins que toutes les parties au tra ité  ne. soient 
également' parties à l 'a f fa ir e  dont la  Cour est 
saisie ou que le Gouvernement indien n'accepte 
spécialement la  juridiction de la  Cour; • '

8) Les différends avec le  gouvernement d'un 
Etat qui,■ à 1 a date ‘ du dépôt de la  requête par 
laquelle la Cour e s t 's a is ie  du différend, n'en
tretient pas de relations diplomatiques avec le  
Gouvernement; indien ou n 'est pas reconnu par le  
Gouvernement indien; '
' 9) Les différends avec des Etats ou te rr ito i
res non souvèrains;

10) Les différends avec l'Inde  concernant ou 
Portant sur’: ■ -
• â) Le statut de son te rrito ire  ou. lai/modi f i ca-
* ' tion ou la délimitation de ses frontières

■ iou toute autre question en matière defron- 
' '■tières; : ' : '
fe) Lamer territo ria le , le  plateau continental 

*et les'i rebords externes, la  zone exclusive 
de pêche, la  zone économique exclusive et 
-les autres zones relevant de la  jurid iction  
maritime nationale y compris pour ce qui 
concerne la  réglementation et le  contrôle 
de là pollution des mers et l'exécution de 
recherches scientifiques par des navires 
étrangers;

£) Lé régime et le statut de ses île s , baies 
et'golfes et ceux de baies et golfes qui 

-lui appartiennent pour des raisons 
historiques;

4) L'espace aérien situé au-dessus de son ter
ritoire terrestre et maritime; et

5) La fixation et la  délimitation de ses fron
tière maritimes.

]1) Les différends antérieurs à la  date de la  
Présente déclaration, y compris les différends 
dont les fondements, les motifs, les fa its , les 
causeŝ ‘les origines, les définitions, les ra i
sons ou les bases existaient avant cette date, 
Wand bien même la  Cour en 'sera it saisie ou 
ivisée à une date ultérieure.

2. La présente déclaration annule et remplace 
la  précédente'déclaration fa ite  par le  Gouverne-, 
ment indien le 14 septembre 1959.

Le Ministre des affaires étrangères. ;
( Signé) Swaran SINGH

JAPON

> ; ‘ 15 septembre 19582̂
D'ordre du Ministre des affaires étrangères, 

j 'a i  l'honneur, au nom du Gouvernement japonais, 
de déclarer que, conformément au paragraphe 2 de 
l 'a r t ic le  36 du Statut de la  Cour internationale 
de Justice, le  Japon reconnaît comme obligatoire; 
de plein droit et sans convention spéciale, à;’ 
l 'égard de tout autre Etat acceptant la  même 
obligation et sous condition de réciprocité, la  
juridiction de la  Cour sur tous les différends 
qui s'élèveraient à la  date ou après la  date de 
la  présente, déclaration au sujet de situations ou 
de faits-'u ltérieurs à : cette date et qui ne: 
seraient» pas,; résolus par d'autres moyens de 
règlement pacifique.

La présente .déclaration ne s'applique pas aux 
différends quelles parties auraient décidé ou dé
cideraient de soumettre pour décision définitive 
et obligatoire à une procédure d'arbitrage ou de 
règlement jud iciaire..

La présente déclaration, demeurera valable pen
dant une période de cinq ans à l'expiration de 
laquelle e lle  pourra être dénoncée par écrit.
New York, le . 15 septembre 1958.

Le Représentant permanent du Japon auprès de 
l'Organisation des Nations Unies.

( Signé) Koto MATSUOAIRA

KENYA

19 avril 196528,,
J 'a i  l'honneur, au nom du Gouvernement de la  

République du Kenya, de déclarer que, conformé
ment au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  36 du Statut de 
la  >Cour internationale de Justice, i l  accepte 
sous condition de réciprocité—'et- ce jusqu'à ce 
qu 'il soit donné notification de l'abrogation de 
cette acceptation—comme obligatoire de plein 
droit et sans convention spéciale la  juridiction 
de la  Cour sur tous les différends nés après le
12 décembre 1963 concernant des situations ou des 
fa its  postérieurs à cette date, autres que :

1. Les différends au sujet desquels les par
ties en cause auraient convenu ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode ou à d'autres 
modes de règlement;

2. Les différends avec le  gouvernement d'un 
Etat qui, à la  date de la  présente déclaration,f 
est membre du Commonwealth britannique des 
nations ou qui le deviendrait par la  suite;

3. Les différends re la tifs  à des questions 
qui, d'après les règles générales du droit inter
national, relèvent exclusivement de la  compétence 
du Kenya;

4. Les différends concernant toute question 
relative à une occupation de guerre ou à une 
occupation m ilita ire  ou à l'accomplissement de 
fonctions en application d'une recommandation ou 
décision d'un organe des Nations Unies conformé
ment à laquelle le  Gouvernement de la  République 
du Kenya a accepté des obligations,; ou toute 
question résultant d'une te lle  occupation ou de 
l'accomplissement de telles fonctions.

Le Gouvernement de la  République du Kenya se 
réserve le droit de compléter, modifier ou re ti
rer à tout moment les réserves; ci-dessus, moyen-?
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nant notification adressée au Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies. Une te lle  
notification prendra effet à la  date de sa récep
tion par le Secrétaire général.
Le 12 avril 1965.

Le Ministre des affaires extérieures.
( Sioné) Joseph MURUMBI

LIBERIA
20 mars 195229*30 

Au nom du Gouvernement de la  République du 
Libéria, et sous réservé de ratification , je  
soussigné, Gabriel L. Dennis, Secrétaire d 'Etat 
du Libéria, déclare que la  République du Libéria 
reconnaît comme obligatoire de plein droit et sans 
convention spéciale, à l'égard de tout autre Etat 
qui est également partie au Statut de la  Cour 
internationale de Justice en vertu de l 'a r t ic le  
93 de la  Charte de Nations Unies et qui accepte 
la  même obligation (c'est-à-dire sous réserve de> 
réciprocité), la  juridiction de la  Cour interna
tionale de Justice pour tous les différends 
d'ordre juridique qui s'élèveront après la  ra ti
fication de la  présente déclaration et qui 
porteront sur : 

à) L'interprétation d'un tra ité ;
b) Tout point de droit international;
£) La réa lité  de tout fa it  qui, s ' i l  é ta it 

étab li, constituerait ;la  violation d'un 
engagement international;

d) La nature ou l'étendue de la  réparation due 
pour la  rupture d'un engagement international.

La présente déclaration ne s'applique pas :
i )  Aux différends que la  République du Libéria 

considère comme relevant essentiellement de sa 
compétence nationale;

b) Aux différends que les parties sont conve
nues ou conviendraient de porter devant d'autres 
tribunaux en vertu d'accords déjà existant ou qui 
pourraient être conclus à l'aven ir.

La présente déclaration est fa ite  pour une 
période de cinq ans à dater du dépôt de l'in s tru 
ment de ratification  et e lle  restera ensuite en 
vigueur jusqu'à notification de l'in tention d'y 
mettre fin .
Fait à Monrovia, le  3 mars 1952.

Le Secrétaire d 'Etat.
( Siané) Gabriel L. DENIS

LIECHTENSTEIN

29 mars 195031*32 
"Le Gouvernement de la  Principauté de Liech

tenstein, dûment autorisé par Son Altesse Séré- 
nissime le  Prince régnant François Joseph I I  
selon l'a rrê té  de la  Diète de la  Principauté de 
Liechtenstein du 9 mars 1950, entré en vigueur le
10 mars 1950,

"Déclare par les présentes que la  Principauté 
de Liechtenstein reconnaît comme obligatoire de 
plein droit et sant convention spéciale à l'égard 
de tout autre Etat acceptant la  même obligation 
la  jurid iction de la  Cour internationale de Jus
tice  sur tous les différends d'ordre juridique 
ayant pour objet 

"à) L'interprétation d'un tra ité ;
"b) Tout point de droit international;
" ï )  La réalité de tout fa it  qui, s ' i l  é ta it 

é tab li, constituerait la  violation d'un 
engagement international;

"d) La nature ou l'étendue de la  réparation due 
pour la  rupture d'un engagement international.

"Cette déclaration, qui est fondée sur l 'a r t i
cle 36 du Statut de la  Cour internationale de 
Justice, portera effet dès la  date à laquelle la 
Principauté de Liechtenstein sera devenue partie 
à ce statut et aussi longtemps qu 'elle n'aura pas 
été abrogée moyennant un préavis d'un an.
"Fa it à Vaduz, le  10 mars 1950."

Au nom du Gouvernement dè la  Principauté 
de Liechtenstein:

Le Chef du Gouvernement.
: ( Signé) A. Frick

MALAWI ;

- 12 décembre 1966^
Au nom du Gouvernement malawien, je  soussigné 

déclare, conformément au paragraphe 2 de l 'a r t i 
cle 36 du, Statut de la  Cour internationale de 
Justice, reconnaître comme obligatoire de plein 
droit et sans convention spéciale à l'égard de 
tout autre Etat acceptant la  même obligation, 
sous condition de réciprocité, la  juridiction de 
la  Cour internationale de Justice sur tous les 
différends d'ordre juridique auxquels pourraient 
donner naissance des fa its  ou situations posté
rieurs à la  présente déclaration et concernant : 

à) L!interprétation d'un tra ité ;
b) Tout point de droit international;
i )  La réa lité  de tout f a i t  qui, s ' i l  était éta- 

abli ; constituerait la  vio lation d'un engagement 
international;

4) La nature ou l'étendue de la  réparation due 
pour la  rupture d'un engagement international.

Toutefois, la  présente déclaration ne 
s'applique pas : ,

i )  Aux différends concernant des questions qui
- relèvent essentiellement de la  compétence 

nationale de la  République du Malawi, telle 
qu'elle est définie par 1 e Gouvernement 
malawien;

i i )  Aux différends au sujet desquels les parties 
seraient convenues ou conviendraient d'avoir 
recours à un autre mode de règlement paci
fique; ni

i i i )  Aux différends concernant toute question se 
rapportant à une occupation de guerre ou à 
une occupation m ilita ire  ou en résultant.

Le Gouvernement malawien se réserve également 
le  droit de compléter, modifier ou retirer à tout 
moment l'une quelconque des réserves formulées ci- 
dessus ou toute autre réserve qu 'il pourrait 
formuler par la  suite, moyennant une notification 
adressée au Secrétaire général de l'Organisatiçn 
des Nations Unies, les nouvelles réserves, modi
fications ou retra its devant prendre effet à la 
date de la  réception de ladite: notification par 
le  Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies.
Faite à Zomba, le  22 novembre 1966.

Le Président et Ministre 
des affaires extérieures 
( Signé) H. KAMUZU BANDA

' MALTE
. 6 décembre 1966 

Le Gouvernement maltais, conformément aux 
dispositions du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  36 du 
Statut de la  Cour internationale de Justice, 
reconnaît comme obligatoire de plein droit et 
sans convention spéciale, ■ sous conditions de 
réciprocité et jusqu'à ce qu 'il soit donné 
notification de l'abrogation de cette accepta
tion, la  juridiction de la  Cour en ce qui concer
ne tous les différends autres que:
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i) Les différends au sujet desquels les 
parties en cause seraient convenues ou

■ conviendraient d 'avoir recours à un autre 
mode de règlement pacifique;

i i ) Les différends avec le  Gouvernement d'un 
autre pays membre du Commonwealth britan
nique de nations, différends qui seront 
réglés selon une méthode convenue entre les 
partie-ou dont elles conviendront; 

iîl) Les différends re la tifs  à des questions 
qui, d'après le  droit international, 
relèvent exclusivement de la  jurid iction  de 
Malte;

1v) Les différends concernant toute question se 
rapportant à une occupation de guerre ou & 
une occupation m ilita ire  ou en résultant ou 
concernant' l ’exécution de fonctions en 
application d'une recommandation où d'une 
décision d'un organe des Nations Unies 
conformément à laquelle le  Gouvernement 
maltais a assumé des obligations; .

v) Les différends auxquels peut donner lieu  un
• traité multilatéral sauf si 1) toutes les

parties au tra ité  que touche la  décision 
sont également parties & l 'a f fa ir e  portée 
devant la  Cour, ou 2) si le  Gouvernement 
maltais accepte expressément la  jurid iction 
de la Cour;

vi) Les différends portant sur toute question 
soustraite au règlement' jud ic ia ire  ou à 
l'arbitrage obligatoire en vertu de tous 
traités/ conventions ou autres accords ou 
instruments . internationaux auxquels le  
Royaume-Uni est partie;

vil),Les, différends qui donnent ou ont donné 
lieu à des procédures arbitrales ou judi
ciaires avec un Etat qui, au moment où la  
procédure a été entamée, n 'avait pas ac
cepté pour sa part la  ju rid iction  obliga
toire de la  Cour internationale de Justice; 

viii) Les ' différends à l'égard desquels toute 
autre partie en cause a accepté la  

; juridiction obligatoire de la  Cour . inter
nationale de Justice uniquément en ce qui 
'concerne lesdits différends ou aux fins de 
ceux-ci; ou lorsque l'acceptation de1: la  
juridiction obligatoire de la  Cour au nom 
d'une autre partie au ’ différend^  ̂ a été 
déposée ou ratifiée  moins de 12 mois avant 
la date du dépôt de la  requête par la 
quelle la Cour est saisie du différend.

Le Gouvernement maltais se. réserve également le  
droit de compléter, modifier ou re tire r  à tout 
«ornent l'une quelconque des réserves formulées 
ci-dessus ou toute autre réserve q u 'il _ pourrait 
formuler par la  suite, moyennant une notification 
adressée au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies, les nouvelles réserves, modi
fications , ou retraits devant prendre . effet à 
partir de la date de ladite notification, 
le 29 novembre 1966.

Le Ministre par intérim 
' ;;fr : ( Signé) G. Felice

- ■ 2 septembre 1983^
Me référant à la  déclaration fa ite ' par le 

Souvernemnt maltais le 29 novembre 1966 et 
notifiée le 6 décembre 1966 à propos de la  
juridiction obligatoire de la  Cour internationale 
de Justice, j 'a i  l 'honneur de vous no tifie r qu'à 
compter de la  réception de la  présente le 
Gouvernment maltais accepte la  jurid iction  de la  
Cour sur tous les di f f  érends auxquel s ; Mal t e , est 
partie, à l 'exclusion:

1) Des différends mentionnés aux paragraphes
i )  à v i i i )  inclusivement de ladite 
déclaration;

2) Des catégories suivantes de différends, à 
savoir :
a) Son territo ire , y compris ses eaux 

territo ria les, et leur statut;
b) Son plateau continental ou toute autre 

«ne de juridiction maritime et leurs 
ressources,

c) La détermination ou la  délimitation de 
tout élément mentionné ci-dessus;

d) La lutte contre la  pollution-ou la  con
tamination de l'environnement marin ou 
la  prévention de celles-ci dans les zones 
marines adjacentes à la  côte maltaise.

Lé Gouvernment maltais se réserve également le 
droit d'ajouter à tout moment des réserves à 
celles qui ont été mentionnées ci-dessus, de 
modifier ou de retirer n'importe laquelle de ces 
réserves ou de celles qui pourront leur être 
ajoutées par la  suite, en adressant une notifica
tion au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, qui prendra effet à compter de sa 
réception.

Le Ministre des affaires étrangères.
( Sioné) Alex Sceberras Trigona

MAURICE

23 septembre 196835 
Au nom du Gouvernement mauricien, j 'a i  l'honneur 

de déclarer que, conformément au paragraphe 2 de 
l 'a r t ic le  36 du Statut de la  Cour internationale 
de Justice, Maurice accepte comme obligatoire de 
plein droit et sans convention spéciale, sous 
condition de réciprocité, la  juridiction de la 
Cour, jusqu'à ce qu 'il notifie son 'intention 
d'abroger cette acceptation, pour tous les diffé
rends autres que :
' i )  Les différends au sujet desquels les par

ties en cause seraient convenues ou con
viendraient d'avoir recours à un autre mode 
de règlement pacifique;

i i )  Les différends avec le  gouvernement d'un 
autre pays membre du Commonwealth britan
nique de nations, différends qui seront

- réglés selon une méthode convenue entre les 
parties ou dont elles conviendront;

i i i )  Les différends re la tifs  à des questions 
qui,, d'après lé  droit international, relè
vent exclusivement de la  juridiction de 
Maurice;

iv ) Les différends concernant toute question se 
rapportant à une occupation de guerre ou à 
une occupation m ilita ire  ou en résultant ou 
concernant l'exécution de fonctions en 

^application d'une recommandation ou d'une 
: décision d'un organe des Nations Unies 

conformément à laquelle le '  Gouvernement 
] mauricien a assumé des obligations; ; 

v) Lès différends portant sur toute question 
soustraite au règlement jud iciaire ou à 
l'arbitrage obligatoire en vertu de tous 
traités, convention ou autres accords ou 
instruments internationaux auxquels Maurice 
est partie;

v i)  Les différends qui donnent ou ont donné 
lieu à des procédures arbitrales ou judi
ciaires avec un Etat qui, au moment où la  
procédure a été entamée, n'avait pas accep
té pour sa part la  juridiction obligatoire 
de la  Cour internationale de Justice; et

21



1.4 : Statut de la  C . I . J .—Déclarations en application de l 'A r t ic le  36, paragraphe 2

v i i )  Les différends à l'égard desquels toute au
tre partie en cause a accepté la  ju rid ic 
tion obligatoire de la  Cour internationale 
de Justice uniquement en ce qui concerne 
lesdits différends ou aux fins de ceux-ci; 
ou lorsque l 'acceptation de la  juridiction 
obligatoire de la  Cour au nom d'une autre 
partie au différend a été déposée ou ra ti
fiée moins de douze mois avant la  date du 
dépôt de la  requête par laquelle la  Cour 
est saisie du différend.

Le Gouvernement mauricien se réserve également 
le  droit dé compléter, modifier ou retirer à tout 
moment l'une quelconque des réserves formulées 
ci-dessus ou toute autre réserve qu 'il pourrait 
formuler par la  suite, moyennant une notification 
adressée au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies, les nouvelles réserves, modi
fications ou retraits devant prendre effet à par
t i r  de la  date de ladite notification.
Port Louis, le  4 septembre,1968.

Le Premier Ministre et Ministre 
. des affaires étrangères.

(Signé) S. RAMGOOLAM

MEXIQUE

28 octobre 19473® 
Pour tous les différends d'ordre juridique qui 

pourraient surgir à l'aven ir entre les Etats-Unis 
du Mexique et tout autre pays relativement à des 
fa its  postérieurs à la  présente déclaration, le 
Gouvernement du Mexique reconnaît comme obliga
toire de plein droit, et sans q u 'il soit besoin 
d'une convention spéciale, la  jurid iction  de la  
Cour internationale de Justice, conformément à 
l 'a r t ic le  36, paragraphe 2, du Statut de ladite 
Cour, à l'égard de tout autre Etat acceptant la  
même obligation, c'est-à-dire sur une base dè<ré

c ip ro c ité  absolue. La présente déclaration, qui 
n'est pas applicable aux différends nés de fa its  
qui, de l'a v is  du Gouvernement du Mexique, relè
vent de la  juridiction interne des EtatsrUnis du 
Mexique, vaut pour une période de cinq années à 
partir du l ei  ̂ mars 1947, après laquelle e lle  
restera en vigueur jusqu'à l'expiration d'un 
délai de six mois à dater du jour ou le Gouver
nement du Mexique fera connaître son intention 
d'y mettre fin .

.Mexico (D. F .), le  23 octobre 1947. <
. Le Secrétaire d'Etat 

aux relations extérieures. 
(SiflOâ) Jaime TORRES BODET

' ■ ' nauru . .
29 janvier 198837 

Au nom du Gouvernement de la  République de 
Nauru, je  déclare qu 'il reconnaît comme obliga
toire de plein droit et sans convention spéciale, 
à l'égard de tout autre Etat acceptant la  même 
obligation, la  juridiction de . la  Cour interna
tionale de Justice , conformément à l 'a r t ic le  36, 
paragraphe 2 du Statut de la  Cour, et stipule que 
l'acceptation de la  juridiction dé la  Cour 
s'appliquera à tous les différends auxquels la  
République est ou serait partie, autres que les 
différends à l'égard desquels i l  existe un 
mécanisme de règlement d'un différend en applica
tion d'un accord entre la  République de Nauru et 
d'un autre Etat.

Je déclare en outre que la  présente déclaration 
sera en vigueur pendant une période de cinq ans i  
partir de la  date de son dépôt auprès du 
Secrétaire général des Nations Unies.

EN FOI DE QUOI fa ite  sous le Sceau Commun de la 
République de Nauru, DATEE ce trentième jour du 
mois de décembre, Mil neuf cent quatre-vingt-sept.

; Président et Ministre do« 
affaires extérieures de la 

République de Nauru.
( Siané) Hammer Deroburt

NIGERIA

3 septembre 196538 
Attendu.qu'aux termes de l 'a r t ic le  93 de la 

Charte des Nations Unies, tous les Etats Membres 
sont ioso facto parties au Statut de la  Cour in
ternationale de Justice,

Attendu que le  Gouvernement de la  République 
fédérale du Nigéria a décidé d'accepter la  juri
diction obligatoire de la  Cour internationale de 
Justice et qu 'il doit, aux termes du paragraphe 2 
de l 'a r t ic le  36 du Statut de la  Cour, faire une 
déclaration à cet e ffet,

Nous, Nuhu Bamali, Ministre d 'Eta t aux affaires 
extérieures, déclarons par les^ présentes que le 
Gouvernement de la  République fédérale du Nigéria 
reconnaît comme obligatoire de plein droit et 
sans convention spéciale, à l'égard de tout autre 
Etat acceptant la  même obligation, c'est-à-dire 
sous la  seule condition de réciprocité, la  juri
diction de la  Cour internationale de Justice con
formément au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  .36 du Sta
tut de la  Cour.
Fait à Lagos, le  14 août mil neuf cent soixante 
cinq.

Le Ministre d 'Etat aux affaires extérieures^
( Sioné) NUHU BAMALI

NORVEGE
2 avril 197639

Je  déclare par la  présente, au nom du Gouverne
ment royal de Norvège, que la  Norvège reconnaît 
obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale à 1'égard de tout autre Etat acceptant 
la  même obligation, c'est-à-dire s o u s  .condition 
de réciprocité, la  jurid iction  de la  Cour inter
nationale de Justice conformément au paragraphe 2 
de l 'a rt ic le  ; 36 du Statut de la  Cour, pour une 
période de cinq ans à compter du 3 octobre 1976. 
Par la  suite, la  présente déclaration sera recon
duite tacitement pour de nouvelles périodes de 
cinq ans si l 'intention de la  dénoncer n'est pas 
notifiée au moins six mois avant l 'expiration de 
la  période en cours; i l  est entendu toutefois que 
le  Gouvernement royal de Norvège, ayant à l'es 
p rit l 'a r t ic le  95 de la  Charte des Nations Unies, 
se réserve le  droit de modifier à tout moment la 
portée de la  présente déclaration compte tenu des 
résultats de la  troisième Conférence des Nations 
Unies sur le droit de la  mer en ce qui concerne 
le règlement des différends.

. , Le Représentant permanent de la  Norvèai 
auprès de l'Organisation des Nations Unieix

( Signé) OLE ALGARO

. NOUVELLE-ZELANDE

.22 septembre 1977*®
I )  L'acceptation par le  Gouvernement néo-zé

landais de la  jurid iction .obligatoire de la  Cour 
internationale de Justice en vertu de la  Déclara-
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tion faite le 1er avril 1940 en application de 
l'article 36 du Statut de la  Cour permanente de 
Justice internationale et rendue applicable & la  
Cour internationale de Justice  en vertu du para
graphe 5 de l 'a r t ic le  36 du Statut de ladite Cour 
est abrogée par la  présente.

II) Le Gouvernement néo-zélandais, conformément 
aux dispositions du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  36 
du Statut de la  Cour internationale de Justice, 
accepte corne obligatoire de plein droit et sans 
convention spéciale, sous condition de réciproci
té, la juridiction de la  Cour en ce qui concerne 
tous les différends autres que :

1) Les différends au sujet desquels les par
ties en cause seraient convenues ou con
viendraient d'avoir recours à un autre mode 
de règlement pacifique;

2) Les différends à l'égard desquels toute 
autre partie en cause a accepté la  ju rid ic 
tion obligatoire de la  Cour internationale 
de Justice uniquement en ce qui concerne 
lesdits différends ou aux fins de ceux-ci;

' ou lorsque l ’acceptation de la  juridiction
• obligatoire de la  Cour au nom d’une autre 

partie au différend a été déposée ou rati-
- fiée moins de douze mois avant la  date du 

dépôt de la  requête par laquelle la  Cour 
est saisie du différend;

3) Les différends auxquels peuvent donner lieu 
.. ou qui concernent la  jurid iction  ou les 
' droits invoqués ou exercés par la  Nouvelle-

Zélande en ce qui concerne l'exploration,
- l'exploitation, la  conservation ou la  ges- 

tion des ressources biologiques des zones 
narines situées au-delà de la  mer territo 
riale de la  Nouvelle-Zélande et adjacentes 
à celle-ci mais dans les lim ites d'une dis-

: ) tance de 200 milles marins à partir des 
~ lignes de base qui servent à mesurer la 

largeur de la  mer te rrito ria le .
La présente Déclaration restera en vigueur pen

dant une période de cinq ans à compter du 22 sep
tembre 1977, puis jusqu'à l'expiration d'une 
période de six mois après notification de 1 'abro
gation de la  présente Déclaration, étant entendu 
<|ue le Gouvernement néo-zélandais se réserve, à 
tout moment,; le  droit de modifier la  présente Dé
claration à la  lumière des résultats de la  tro i
sième Conférence des Nations Unies sur le  droit 
de la mer en ce qui concerne le  règlement des 
différends.

Le Représentant permanent de 1 a Nouvel 1 e-Zél ande 
auprès de l'Organisation des Nations Unies.

( Signé) M. J .  C. TEMPLETON

‘ v: OUGANDA
< 3 octobre 1963*1

Au nom du Gouvernement ougandais, je  déclare par 
la présente que l 'Ouganda reconnaît comme obliga
toire de plein droit et sans convention spéciale, 
‘.{'égard de tout autre Etat qui accepte la  même 
obligation et sous condition de réciprocité, la  
juridiction de là  Cour internationale de Justice 
conformément aux dispositions du paragraphe 2 de 
'article 36 du Statut de la  Cour.
"ew York, le 3 octobre 1963.

■ L'Ambassadeur et Représentant permanent
de 1’Ouganda

auprès de l ’Organisation des Nations Unies.
- ( Sioné) Apollo K. KIRONDE

PAKISTAN

13 septembre I960*2 
'D ’ordre du Président de la  République du Pakis

tan, j ’ai l ’honneur de faire  la  déclaration sui
vante, au nom du Gouvernement pakistanais et con
formément à l ’a rtic le  36, paragraphe 2, du Statut 
de la  Cour internationale de Justice :

Le Gouvernement pakistanais reconnaît comme 
obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale, à l'égard de tout autre Etat acceptant 
la  même obligation, la  juridiction de la  Cour 
internationale de Justice pour tous les différends 
d'ordre juridique survenus après le 24 juin 1948 
et ayant pour objet :

a) L'interprétation d'un tra ité;
t>) Tout point de droit international; 
ï )  La réalité de tout fa it  qui, s ' i l  éta it 

établi, constituerait la  violation d’un 
engagement international;

d) La nature ou l'étendue de la  réparation due 
pour la rupture d'un engagement interna- 
ti onal ;

sous réserve, toutefois, que cette déclaration ne 
s'appliquera pas : 

à) Aux différends dont les parties confieraient 
le  règlement à d’autres tribunaux en vertu 
d’accords déjà existants ou qui seraient conclus 
à l ’avenir;

b) Aux différends qui s'élèveraient à propos 
d'un tra ité  m ultilatéral, à moins que :

i )  Toutes les parties au tra ité  dont i l  s'agit 
ne soient également parties à l'a ffa ire  
portée devant la  Cour, ou que

i i )  Le Gouvernement pakistanais n'accepte la  
juridiction pour le  cas d'espèce.

I l  est entendu en outre que la  présente 
déclaration restera en vigueur aussi longtemps 
qu'avis de sa révocation n'aura pas été donné. 
Mission du Pakistan auprès des Nations Unies 
New York, le  12 septembre 1960.

L'Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
Représentant permanent du Pakistan 

auprès de l'Organisation des Nations Unies.
( Signé) Said HASAN

PAYS-BAS :
1er août 195643*44 

"Je  déclare que le Gouvernement du Royaume des 
Pays-Bas reconnaît à partir du 6 août 1956, 
conformément à l 'a r t ic le  36, paragraphe 2, du 
Statut de la  Cour internationale de Justice, 
comme obligatoire de plein droit et sans 
convention spéciale, vis-à-vis de tout Etat 
acceptant la  même obligation, c'est-à-dire à 
condition de réciprocité, la  juridiction de 
ladite Cour sur tous les différends nés ou à 
naître après le 5 août 1921, à l'exception de 
ceux à propos desquels les parties, en excluant 
la  juridiction de la  Cour internationale de 
Justice, seraient convenues d'avoir recours à un 
autre mode de règlement pacifique.

"L'obligation susmentionnée est acceptée pour 
une période de cinq ans et sera renouvelée par 
tacite reconduction pour de nouvelles périodes 
d'une même durée, à moins qu'il ne soit communi
qué, au plus tard six mois avant l'expiration 
d'une période, que le  Gouvernement du Royaume des 
Pays-Bas ne désire pas le  renouvellement.

"L'acceptation de la  juridiction de la  Cour, 
te lle  qu'elle est fondée sur la  déclaration du
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5 août 1946, est abrogée à partir du 6 août 1956. 
"New York, le 1er août 1956."

Le Représentant permanent par intérim 
du Royaume des Pavs-Bas 

auprès de l'Organisation des Nations Unies.
(Signé) E. L. C. SCHIFF

PHILIPPINES
18 janvier 197245 

Je soussigné, Carlos P. Romulo, Secrétaire aux 
affaires étrangères de la  République des Philip
pines, déclare par les présentes, conformément au 
paragraphe 2 de l 'a r t ic le  36 du Statut de la  Cour 
internationale de Justice, que la  République des 
Philippines reconnaît comme obligatoire, de plein 
droit, et sans convention spéciale, à l'égard de 
tout autre Etat acceptant la même obligation, la 
juridiction de la  Cour internationale de Justice 
pour tous les différends d'ordre juridique nés à 
compter de ce jour et ayant pour objet :

a) L'interprétation d'un tra ité;
b) Tout point de droit international;
£) La réalité de tout fa it  qui, s ' i l  était 

établi, constituerait la  violation d'un 
engagement international;

d) La nature ou l'étendue de la  réparation due 
pour la  rupture d'un engagement international;

Sous réserve que la  présente déclaration ne 
s'appliquera pas :

a) Aux différends au sujet desquels les par
ties en cause seraient convenues ou convien
draient d'avoir recours à un autre mode de règle
ment pacifique;

b) Aux différends que la  République des 
Philippines considérera comme relevant essentiel
lement de sa compétence nationale; ou

ç) Aux différends au sujet desquels l'autre 
partie aura accepté la  juridiction obligatoire de 
la  Cour internationale de Justice uniquement en 
ce qui concerne lesdits différends, ou aux fins 
de ceux-ci; ou lorsque l'acceptation de la  ju r id i
ction obligatoire de la  Cour aura été déposée ou 
ratifiée  moins de 12 mois avant la  date du dépôt 
de la  requête portant le différend devant la  Cour; 
ou

d) Aux différends auxquels peut donner lieu un 
tra ité  m ultilatéral, sauf si 1) toutes les parties 
au traité sont également parties à l 'a ffa ire  
portée devant la  Cour ou 2) si la  République des 
Philippines accepte expressément la  juridiction 
de la  Cour; ou 

â) Aux différends ayant pour cause ou concer
nant la  juridiction ou les droits revendiqués ou 
exercés par les Philippines :

i )  En ce qui concerne les ressources naturel
les, y compris les organismes vivants ap
partenant à des espèces sédentaires, du 
fond de la  mer et du sous-sol du plateau 
continental des Philippines, ou de-ce qui y 
correspond dans le cas d'un archipel, tel 
qu'il est défini dans la  Proclamation 
No 370 du Président de la  République des 
Philippines, datée du 20 mars 1968; ou:

i i )  En ce qui concerne le territo ire  de la  Ré
publique des Philippines, y compris ses eaux 
territoria les et ses eaux intérieures; et

Sous réserve également que la  présente déclara
tion demeurera en vigueur jusqu'à notification de 
son abrogation au Secrétaire général des Nations 
Unies.

FAIT à Manille, le 23 décembre 1971.
Le Secrétaire aux affaires étrangères 

( Signé) Carlos P. ROMULO

POLOGNE

25 septembre 1990*® 
La République de Pologne reconnaît comme obli

gatoire, de plein droit et sans convention 
spéciale, à l'égard de tout autre Etat acceptant 
les mêmes obligations et sous la  seule condition 
de réciprocité, la  jurid iction  de la  Cour inter
nationale de Justice sur tous les différends 
d'ordre juridique autres que :

a) Les différends antérieurs à la  date de la 
présente Déclaration ou concernant des faits ou 
situations antérieurs à lad ite date;

b) Les différends concernant le territoire 
ou les frontières de l 'E ta t ;

c) Les différends concernant la  pollution de 
l'environnement, à moins que la  juridiction de 
la  Cour internationale de Justice ne résulte 
des obligations conventionnelles de la 
République de Pologne;

d) Les différends concernant des dettes ou 
engagements extérieurs;

e) Les différends concernant tout Etat qui 
aura fa it  une déclaration acceptant la  juri
diction obligatoire de la  Cour internationale 
de Justice moins de 12 mois avant la  date du 
dépôt de la  requête portant le  différend devant 
la Cour;

f )  Les différends au sujet desquels les 
parties seraient convenues ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode de règlement 
pacifique;

g) Les différends re la tifs  à des questions 
qui, d'après le droit international, relèvent 
exclusivement de la  compétence nationale de 
l 'E ta t .
La présente Déclaration restera en vigueur 

pendant cinq ans et sera ensuite prorogée auto
matiquement d'année en année, sauf dénonciation 
par voie de notification adressée au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies _et 
prenant effet six mois après la  date de ladite 
notification.

Le Gouvernement de la  République de Pologne se 
réserve également le droit d'ajouter de nouvelles 
réserves ou additions à la  présente Déclaration, 
par voie de notification adressée au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies et 
prenant effet six mois après la  date de ladite 
notification, ou de modifier ou retirer les 
réserves formulées ci-dessus.
Varsovie, le 21 septembre 1990.

Le Ministre des affaires étrangère!
( Signé) Krzysztof SKUBISZEWSKI

PORTUGAL
19 décembre 1955*̂  

En vertu du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  36 du 
Statut de la  Cour internationale de Justice, j e 
déclare, au nom du Gouvernement portugais, que 1® 
Portugal reconnaît comme obligatoire, de plein 
droit et sans convention spéciale, la  juridiction 
de la  Cour, conformément audit paragraphe 2 de 
l 'a r t ic le  36 et dans les conditions énoncées ci- 
après :

1) La présente déclaration s'applique au* 
différends nés d'événements survenus avant ou 
après l a  déclaration d'acceptation de la  
"disposition facultative" que le  Portugal a faite 
le 16 décembre 1920, en tant que partie au Statut 
de la  Cour permanente de Justice internationale.

2) La présente déclaration entre en v ig u e u r»  
la  date de son dépôt auprès du Secrétaire général
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de l'Organisation des Nations Unies; e lle  
demeurera en vigueur pendant un an et, par la  
suite, jusqu'à ce qu'une notification de 
dénonciation soit adressée au Secrétaire général.

3) Le Gouvernement portugais se réserve le  droit 
d'exclure du champ d'application de la  présente 
déclaration à tout moment au cours de sa va lid ité , 
une ou plusieurs catégories déterminées de d iffé 
rends, en adressant au Secrétaire général de l'O r
ganisation des Nations Unies une notification qui 
prendra effet à la  date où e lle  aura été donnée. 
Ambassade du Portugal
Washington (D.C.), le  19 décembre 1955.

( Signé) L. ESTEVES FERNANDES

. ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE 
'.■i' DU NORD

Le 1er janvier 196948 
. J'ai l 'honneur, d'ordre du principal Secrétaire 
d'Etat de Sa Majesté aux affaires^étrangères et 
aux affaires du Commonwealth, de déclarer que le 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord reconnaît comme obligatoire de 
plein droit et sans convention spéciale, sous 
condition.de réciprocité, la  jurid iction  de la  
Cour internationale de justice, conformément au 
paragraphe 2 de 1 ' arti cl e 36 du Statut de la  Cour 
et jusqu'à ce qu 'il soit donné notification de 
l'abrogation de cette acceptation, en ce qui con
cerne tous les différends nés après le  24 octobre 
1945 qui ont tra it  à des situations ou à des 
faits postérieurs à lad ite date, autres que :
> i) Les différends que le  Royaume-Uni

i)  Et l'autre ou les autres parties seraient 
convenus de régler selon un autre mode de 

v ? règlement pacifique,
{>) Ou.aurait déjà soumis à l'arb itrage par
V voie d^entente avec un Etat qui n'aurait 

pas, à l'époque de cette soumission, ac- 
, cepté la  jurid iction  obi igatoi re de la  
. Cour internationale de Justice ;

i) Les différends avec le  gouvernement d'un 
pays membre du Commonwealth, qui ont tra it

- à des situations ou à des fa its  antérieurs 
au 1er janvier 1969;

Hi) Les, différends à l'égard desquels toute 
! autre partie en cause a accepté la  ju rid ic 

tion obligatoire de la  Cour internationale 
de Justice uniquement en ce qui concerne 
lesdits différends ou aux fins de ceux-ci, 
ou lorsque l'acceptation de la  jurid iction 
obligatoire de la  Cour internationale de 
Justice uniquement en ce qui concerne les
dits différends ou aux fins de ceux-ci, ou 
lorsque l 'acceptation de la  jurid iction  ob
ligatoire de la  Cour au nom d'une autre 
partie au différend a été déposée ou ra ti
fiée moins de douze mois avant la  date du 
dépôt de .la  requite par laquelle la  Cour 

; est saisie du différend.
2- Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve 

également de compléter, modifier ou re tirer à 
tout moment, par voie de notification adressée au 
Sécrétai re général de l'Organisation des Nations 
Unies, les réserves formulées ci-dessus ou toutes 
autres réserves qu 'il pourrait formuler par la  
*u’te, lesdites réserves complémentaires, lesdi- 
jes modifications ou lesdits retra its  prenant ef
fet à compter de la  date de lad ite notification. 
Nusion du Royaume-Uni auprès de l'Organisation 
Jes Nations Unies,
"ewYork; 1er,janvier 1969 ( Sioné) L. C. GLASS

SENEGAL
2 décembre 198549

" J 'a i  l'honneur, au nom du Gouvernement de la  
République du Sénégal, de déclarer que, conformé
ment au paragraphe I I  de l 'a r t ic le  36 du Statut 
de la  cour internationale de Justice, i l  accepte 
sous condition de réciprocité, comme obligatoire 
de plein droit et sans convention spéciale, à 
l'égard de tout autre Etat acceptant la  même 
obligation, , la  jurid iction de la  Cour sur tous 
les différends d'ordre juridique nés postérieure
ment à la  présente déclaration ayant pour objet :

- l'interprétation d'un tra ité  ;
- tout point de droit international ;
- la  réalité de tout fa it  qui s ' i l  éta it 

établi, constituerait la  violation d'un 
engagement international;

- la  nature ou l'étendue de la  réparation due 
pour la  rupture d'un engagement interna
tional .

Cette présente déclaration est fa ite  sous 
condition de réciprocité de la  part de tous les 
Etats. Cependant, le  Sénégal peut renoncer à la  
compétence de la  Cour au sujet :

-des différends pour lesquels les parties 
seraient convenues d'avoir recours à un 
autre mode de règlement ;

-des différends re la tifs  à des questions 
qui, d'après le  droit international, 
relèvent de la  compétence exclusive du 
Sénégal.

Enfin, le  Gouvernement de la  République du 
Sénégal se réserve le droit de compléter, Oodifier 
ou retirer les réserves ci-dessus, à tout moment, 
moyennant notification adressée au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies.

Une te lle  notification prendrait effet à la  
date de sa réception par le  Secrétaire général."

Ibrahim Fall 
Ministre des Affaires étrangères 

de la  République du Sénégal

SOMALIE

Le 11 avril 196350
J 'a i  l'honneur de déclarer au nom du Gouverne

ment de la ^République de Somalie que, conformé
ment au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  36 du Statut de 
la  Cour internationale de Justice, la République 
de Somalie accepte comme obligatoire de plein 
droit et sans convention spéciale, sous condition 
de réciprocité et jusqu'à notification de dénon
ciation, la  juridiction de la  Cour internationale 
de Justice sur tous les différends d!ordre ju r i
dique à venir, en dehors des cas où toute autre 
partie au différend n'aura accepté la  juridiction 
obligatoire de la  Cour internationale de Justice 
qu'en ce qui concerne ce différend ou à ses fins 
et des cas où la  déclaration d'acceptation de la 
jurid iction obligatoire de la  Cour au nom de tout 
autre partie au différend aura été déposée ou 
ratifiée  moins de 12 mois avant le  dépôt de la 
requête portant le  différend devant la  Cour.

La République de Somalie se réserve le  droit de 
compléter, modifier ou retirer à tout moment tout 
ou partie des réserves ci-dessus, ou de celles 
qui pourront être formulées ultérieurement, en 
adressant au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies une notification qui prendra 
effet à la  date où e lle  aura donnée.
Mogadiscio, le 25 mars 1963.

Le Ministre des affaires étrangères.
( Signé) Abdullahi ISSA
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SOUDAN

Le 2 janvier 1958^ 
D'ordre du Ministère des affaires étrangères, 

j 'a i  l'honneur de déclarer, au nom du Gouvernement 
de la  République du Soudan, que conformément au 
paragraphe 2 de l 'a r t ic le  36 du Statut de la  Cour 
internationale de Justice, le  Gouvernement de la  
République du Soudan reconnaît comme^obiigatoire 
de plein droit et sans convention spéciale, sous 
condition de réciprocité, et aussi longtemps que 
la  présente déclaration ne sera pas dénoncée, la  
jurid iction  de la  Cour sur tous les différends 
d'ordre juridique nés après le 1er janvier 1956, 
concernant des situations ou des fa its  postérieurs 
à ladite date, et ayant pour objet :

a) L'interprétation d'un tra ité  conclu ou ra
t i f ié  par la  République du Soudan à partir du 
1er janvier 1956 inclus;

b) Tout point de droit international;
£) La réa lité  de tout fa it  qui, s ' i l  é ta it 

établi, constituerait la  violation d'un engagement 
international ;

d) La nature ou l'étendue de la  réparation due 
pour la  rupture d'un engagement international; 
à l'exclusion toutefois :

i )  Des différends au sujet desquels les par
ties en cause auraient convenu ou conviendraient 
d 'avoir recours à un autre mode de règlement 
pacifique;

i i )  Des différends ayant t ra it  à des affaires 
qui relèvent essentiellement de la  compétence na
tionale de la  République du Soudan, te lle  qu'elle 
est fixée par le  Gouvernement de la  République du 
Soudan;

i i i )  Des différends nés d'événements survenus 
au cours de toute période pendant laquelle la  
République du Soudan participerait à des hostilités 
en tant que belligérant.
Le 30 décembre 1957.

Le Représentant permanent du Soudan 
auprès de l'Oroanisation des Nations Unies.

( Signé) Yacoub OSMAN

SUEDE

6 avril 195752
"Au nom du Gouvernement royal suédois, je  dé

clare reconnaître comme obligatoire de plein 
droit et sans convention spéciale, à l'égard de 
tout autre Etat acceptant la même obligation, la  
jurid iction  de la  Cour internationale de Justice, 
conformément à l 'a r t ic le  36, paragraphe 2, du 
Statut de lad ite Cour, pour une période de cinq 
ans à compter du 6 avril 1957, obligation qui 
sera renouvelée par tacite reconduction pour de 
nouvelles périodes d'une même durée, sauf dénon
ciation au plus tard six mois avant l'expiration 
d'une te lle  période. L'obligation susmentionnée 
n'est acceptée que pour des différends qui s 'é lè 
veraient au sujet des situations ou des faits  
postérieurs au 6 avril 1957.
"New York, le  6 avril 1957."
Le Représentant permanent par intérim de la  Suède 

auprès de l'Organisation des Nations Unies.
( Signé) Claes CARBONNIER

SUISSE

28 ju i l le t  194853*54
"LE CONSEIL FEDERAL SUISSE,
"Dûment autorisé à cet effet par un arrêté fé

déral pris le  12 mars 1948 par l'Assemblée fédé

rale de la  Confédération suisse et entré en 
vigueur le  17 juin 1948,

"Déclare par les présentes 
"Que la  Confédération suisse reconnaît comme 

obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale, à l'égard de tout autre Etat acceptant 
la  même obligation, la  ju rid iction  de la  Cour 
internationale de Justice sur tous les différends 
d'ordre juridique ayant pour objet :

"a) L'interprétation d'un tra ité ;
"b) Tout point de droit international;
"£) La réa lité  de tout fa i t  qui, s ' i l  était 

étab li, constituerait la  vio lation d'un engage
ment international;

"d) La nature ou l'étendue de la  réparation due 
pour la  rupture d'un engagement international.

"Cette déclaration, qui est fondée sur l 'a r t i 
cle 36 du Statut de la  Cour internationale de 
Justice, portera effet dès la  date à laquelle la 
Confédération suisse sera devenue partie à ce 
Statut et aussi longtemps qu 'e lle  n'aura pas été 
abrogée moyennant un préavis d'un an.

"Fa it à Berne, le 6 ju i l le t  1948."

Pour le  Conseil fédéral suisse : 
Le Président de la  Confédération.

( Signé) CELIO 
Le Chancelier de la  Confédération.

( Signé) LEIMGRUBER

SURINAME

31 août 198755
D'ordre du Ministre des affaires étrangères de 

la  République du Suriname, j 'a i  l'honneur de 
faire , au nom du Gouvernement surinamais, la 
déclaration suivante :

Le Gouvernement de la  République du Suriname 
reconnaît, conformément au paragraphe 2 de 
l 'a r t ic le  36 du Statut de la  Cour internationale 
de Justice, à compter du 7 septembre 1987, comme 
obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale, à l'égard de tout autre Etat acceptant 
la  même obligation et sous conditions de récipro
cité , la  juridication de la  Cour sur tous les 
différends qui se se sont élevés avant la  présente 
déclaration ou qui pourraient s 'élever ultérieur
ement, à l'exception des différends suivants : .

A. Les différends qui se sont élevés ou qui 
pourraient s'élever à propos des frontières 
de la  République du Suriname ou en rapport 
avec elles.

B. Les différends que les parties, excluant la 
juridiction de la  Cour internationale de 
Justice, ont convenu de régler au moyen de 
l'arb itrage, de la  médiation ou d'autres 
méthodes de conciliation et de compromis.

La présente déclaration aura force obligatoire 
pendant une période de cinq ans et restera en 
vigueur ensuite tant que le  Gouvernement de la 
République du Suriname n'aura pas manifesté son 
intention d'y mettre fin  moyennant préavis de 12 
mois.

Le Chargé d 'affaires de la  Mission 
permanente de la  Réoublique du 

Suriname auprès de l 'Organisati.gfl 
des Nations Uni£i  

(Signé) W.H. Werner Vreedzaai

SWAZILAND

26 mai 196956
Nous, Prince Makhosini Jameson D1ami ni, Premier 

Ministre du Royaume du Souaziland, à qui Sa
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c'est-à-dire sous condition de réciprocité, la  
juridiction de la  Cour internationale de Justice 
sur tous les différends ayant pour objet :

"à) L'interprétation d'un tra ité ;
"b) Tout point de droit international;
" i )  La réalité dé tout fa it  qui, s ' i l  é ta it 

étab li, constituerait la  violation d'un 
engagement international;

"d) La nature ou l'étendue de la  réparation due 
pour la  rupture d'un engagement international.

"La présente déclaration est fa ite  pour une 
durée illim itée sous réserve de la faculté de 
dénonciation et de modification qui s'attache à 
tout engagement pris par un Etat souverain dans 
ses relations internationales. E lle  entrera en 
vigueur à compter du jour de l a ‘ réception au 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 
"New York, le  24 octobre 1979."

( Sianél Akanyi-Awunyo KODJOVI

' _...ZAÏRE ,

8 février 19895®
"D'ordre du Commissaire d 'Etat (M in istre); aux 

Affaires étrangères du Zaïre, j 'a i  l'honnèiir de 
faire  la  déclaration suivante au nom du Conseil 
exécutif (Gouvernement) de la  République du Zaïre 
et conformément à l 'A r t ic le  36, paragraphe 2, du 
Statut de la  Cour internationale de Justice :

Le Conseil Exécutif de la  République du Zaïre 
reconnaît comme obligatoire de plein droit et sans 
convention spéciale, à l'égard de tout autre Etat 
acceptant la  même obligation la  juridiction de la  
Cour Internationale ‘de Justice pour' tous les 
différends d'ordre juridique ayant pour objet :

a) L'interprétation d'un tra ité ;
b) Tout point de droit international;
c) La réalité de tout fa it  qui, s ' i l  éta it 

é tab li,, constituerait la  violation d'un 
engagement international;

d) La natureou l'étendue de la  réparation due 
pour là  rupture d'un engagement interna-

. tional. , , , lt......
' I l  est entendu en outre que la  présente 
déclaration restera en vigueur aussi longtemps 
qu'avis de sa révocation n'aura pas été donné. 

Ambassadeur, extraordinaire et plénipotentiaire 
Représentant pérmanent de la :République 

' du Zaïre auprès de Nations Unies
( Sioné) Bagbeni Adeito Nzengeya"

fe) Déclarations faites conformément au paragraphe 2 dé l 'A r t ic le  36 du Statut de la  Cour permanente de 
justice internationale, et réputées va lo ir acceptation de la  juridiction obligatoire de la  Cour 
internationale de Justice ,

fToutes les données et notes concernant ces déclarations sont reproduites de .
• l'Annuaire 1971-1972 de la  Cour internationale de Justice! ..

Majesté a délégué la  responsabilité de la  con
duite des affaires étrangères, avons l'honneur de 
déclarer, au nom du Gouvernement du Royaume du 
Souaiiland, que led it Gouvernement reconnaît 
comme obligatoire de plein droit et sans conven
tion spéciale, sous condition de réciprocité, la  
juridiction de la  Cour internationale de Justice, 
conformément au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  36 du 
Statut de la Cour.

La présente déclaration ne s'applique pas : 
j) A tout différend au sujet duquel les par

ties seraient convenues ou conviendraient d'avoir 
recours à un autre mode de règlement pacifique;

b) A tout différend re la t if  à des questions 
qui, selon le droit international, relèvent es
sentiellement de la  compétence nationale du 
Royaume du Souaziland.

Le Gouvernement du Royaume du Souaziland se 
réserve en outre le  droit de compléter, de 
modifier ou de retirer la  présente déclaration 
par notification adressée au Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies, avec effet à 
la date de ladite notification.
Mbabane, 9 mai 1969

Le Premier Ministre 
et Ministre des affaires étrangères 

( Signé) Makhosini Jameson DLAMINI

TOGO
25 octobre 1979^

"La République togolaise,
"Représentée par Son Excellence Monsieur 

Akanyi-Awunyo KODJOVI, Ambassadeur Extraordinaire 
et Plénipotentiaire, Représentant permanent du 
Togo auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

"Agissant en application des dispositions des 
paragraphes 2 et 3 de l 'a r t ic le  36 du statut de 
U Cour internationale de Justice , annexé à la  
Charte des Nations Unies,

“Guidée par le souci qui l 'a  toujours animée de 
parvenir au règlement pacifique, et équitable de 
tous les différends internationaux, en parti
culier ceux dans lesquels e lle  pourrait être 
impliquée, et désireuse de contribuer à la  conso
lidation de l'ordre juridique international fondé 
sur les principes énoncés par la  Charte des 
Nations Unies,

"Déclare reconnaître comme obligatoire, de 
plein droit et sans convention spéciale vis-à-vis 
de tout autre Etat acceptant la  même obligation,

COLOMBIE59

. ' \  , . 30-X-37
"La Républ i que de Colombie reconnaît comme obli

gatoire de plein droit et sans convention spéciale 
sous condition de réciprocité, vis-àvis de tout 
autre Etat acceptant la  même obligation, la  ju r i
diction de la Cour permanente, de Justice interna- 
tionale, conformément à l 'a r t ic le  36 du Statut.

La présente déclaration ne s'applique qu'aux d if
férends nés de faits postérieurs au 6 janvier 1932. 
Genève, le 30 octobre 1937."
U-£ansei11er juridique de la  délégation perma

nente de Colnmhie près de la  Société des Nations 
. , . ( Signé) J .  M. Yepes

; .-̂ h a it i ^
' • V ; . '  4-X-21

"Au nom dé la  République d 'H a ïti, ; je  déclare 
reconnaître la  compétence obligatoire .de la  Cour 

.permanente de. Justice internationale." ■ ;i
( Le Consul.
- V/.;.,.., ( Signé) F. ADDOR

' L̂UXEMBOURG®1 , ^

; ; ; ‘ ■ -:.ŝ • .. ., 15-ÎX-30
"Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg 

déclare reconnaître comme obligatoire,' de plein 
droit et sans convention spéciale, vis-à-vis de
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tout autre Etat acceptant la  même obligation, 
c'est-à-dire sous condition de réciprocité, la  
jurid iction de la  Cour, conformément à l 'a r t ic le
36, paragraphe 2, du Statut, sur tous les d iffé 
rends qui s'élèveraient après la  signature de la  
présente déclaration, au sujet de situations ou 
de fa its  postérieurs à cette signature, sauf les 
cas où les parties auraient convenu ou convien
draient d'avoir recours à une autre procédure ou 
à un autre mode de règlement pacifique. La pré
sente déclaration est fa ite  pour une durée de 
cinq ans. Si e lle  n'est pas dénoncée six mois 
avant l'expiration de ce délai, e lle  sera consi
dérée comme renouvelée pour une nouvelle période 
de cinq ans et ainsi de suite.
Genève, le 15 septembre 1930." •

( Signé) BECH

NICARAGUA60

24-IX-29
"Au nom de la  République de Nicaragua, je  

déclare reconnaître comme obligatoire et sans 
condition la  jurid iction de la  Cour permanente de 
Justice internationale.
Genève, le  24 septembre 1929."

( Sioné) T. F. MEDINA

PANAMA62

25-X-21
"Au nom du Gouvernement de Panama, je  déclare 

reconnaître comme obligatoire, de plein droit et 
sans convention spéciale, vis-à-vis de tout autre

Membre ou Etat acceptant la  même obligation, 
c'est-à-dire sous condition de réciprocité, la 
juridiction de la  Cour, purement et simplement." 
Paris, le 25 octobre 1921.

Le chargé d'affaires, 
( Sioné) R. A. AMADOR

REPUBLIQUE DOMINICAINE

30—IX-24
Au nom du Gouvernement de la  République Domini

caine et sous réserve de ra tifica tion , je  déclare 
reconnaître de plein droit et sans convention 
spéciale, vis-à-vis de tout autre Membre de la 
Société ou Etat acceptant la  même obligation, 
c'est-à-dire sous condition de réciprocité, la 
jurid iction de la  Cour, purement et simplement. 
Genève, le  30 septembre 1924.

( Signé) Jacinto R. DE CASTRO 
L'instrument de ratifica tion  a été déposé le 4

4 février 1933.

URUGUAY63

Avant le  28-I-2164 
Au nom du Gouvernement de l 'Uruguay, je  déclare 

reconnaître comme obligatoire, de plein droit et 
sans convention spéciale vis-à-vis de tout autre 
Membre de la  Société ou Etat acceptant la  même 
obligation, c'est-à-dire sous condition de réci
procité, la  jurid iction  de la  Cour, purement et 
simplement.

( Siané) B. FERNANDEZ Y MEDINA

NOTES :

^  Une déclaration modifiant la  déclaration 
du 26 août 1946 a été reçue le  6 avril 1984 et 
enregistrée a cette date sous le  N° 3. E lle  
é ta it ainsi conçue :

'Au nom du Gouvernement des Etats-Unis d'Amé
rique, et me référant à la  Déclaration que. mon 
gouvernement a fa ite  le  26 août 1946 au sujet 
de 1'acceptation par les Etats-Unis d'Amérique 
de la  jurid iction obligatoire de la  Cour inter
nationale de Justice, j 'a i  l'honneur de faire  
savoir que ladite Déclaration ne sera pas 
applicable aux différends avec l'un  quelconque 
des Etats de l'Amérique centrale ou découlant 
d'événements en Amérique centrale ou s 'y  rap
portant, tous différends qui seront réglés de 
la  manière dont les parties pourront convenir.

Nonobstant les termes de la  Déclaration sus
mentionnée, la  présente notification prendra 
effet immédiatement et restera en vigueur 
pendant deux ans, de manière à encourager le  
processus continu de règlement des différends 
régionaux qui vise à une solution négociée des 
problèmes interdépendants d'ordre politique, 
économique et de sécurité qui se posent en 
Amérique centrale.

(Signé) George P. Shultz 
Secrétaire d 'Etat 

des Etats-Unis d'Amérique 
Le 7 octobre 1985, le  Secrétaire Général a reçu 

du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique une 
notification d'abrogation de ladite déclaration 
du 26 avril 1946. La déclaration d'abrogation 
éta it ainsi conçue :

Au nom du Gouvernement des Etats-Unis d'Amé
rique, j 'a i  l'honneur de me référer à la  décla

ration de mon Gouvernement, en date du 26 août
1946, te lle  que modifiée par ma note du 6 avril 
1984, par laquelle le  Gouvernement des Etats- 
Unis d'Amérique a accepté comme obligatoire 1> 
jurid iction  de la  Cour internationale «  
Justice, et d'indiquer que lad ite  déclaration 
est par les présentes, abrogée avec effet » 
l'expiration d'un délai de six mois à compter 
de ce jour.

Veuillez agréer, etc.
( Sioné) George P. Shulti 

Le Secrétaire d'Etat

2/ La déclaration du 17 octobre 1956 avait 
remplacé une déclaration du 4 septembre 1950 qui 
a été publiée dans le  Recuei 1 des T rai tés des 
Nations Unies, vol. 108, p. 239.

Une déclaration modificative reçue le  28 fé v rie r 
1984 a été enregistrée à cette date sous 1? 
N° 3571. La déclaration modificative éta it ainsi 
conçue : .

Au nom du Gouvernement israélien j  f' 
l'honneur de vous informer que les amendements 
suivants ont été apportés à la  déclaration du 1» 
octobre 1956 concernant l'acceptation de •• 
jurid iction  obligatoire de la  Cour interna
tionale de Justice avec effet à la  date de ce 
jour [ . . . ] :  .
1. Supprimer le point virgule à la  fin «• 

l'a lin éa  a) et ajouter le  membre de phras* 
suivant :
ainsi qu'à tout différend ou question qui 
un rapport quelconque avec ce différend;",

2. Insérer après l'a lin éa  e) le  nouvel ali*1®*
f )  qui se l i t  comme suit :
f )  A tout différend au sujet duquel tout* 
autre partie a accepté la  juridiction
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obligatoire de la  Cour internationale de 
Justice ou amendé une acceptation antérieure 
de cette jurid iction , seulement en relation 
avec ce différend ou aux fins de celui-ci; 
ou lorsque l'acceptation ou la  modification 
portée à l'acceptation antérieure de la  
juridiction obligatoire de la  Cour, au nom 
de toute autre partie au différend, a été 
déposée ou 'ra tifiée  moins de 12 mois avant 
l ’introduction de la  requête portant le  
différend devant la  Cour.

( Siané) Yehuda Z. Blum 
Ambassadeur 

Représentant permanent d 'Israël 
auprès des Nations Unies

La notification d'abrogation de la  déclaration 
du 17 octobre 1956 reçue du Gouvernement israëlien 
le 21 novembre 1985 datée du 19 novembre 1985 
était ainsi conçue :

Au nom du Gouvernement israé lien , j 'a i  
l'honneur de vous informer que le  Gouvernement 
israélien a décidé d'abroger, avec e ffe t à comp
ter de ce jour, sa déclaration du 17 octobre 
1956, telle qu'amendée, concernant l'acceptation 
de la compétence obligatoire de la  Cour inter
nationale de justice.

Benjamin Netanyahu 
Ambassador

3/ Voir paragraphe 5 de l 'a r t ic le  36 du 
Statut de la  Cour internationale de Justice .

^  Etat ayant fa it  une déclaration en 
application du paragrpahe 2 de l 'a r t ic le  36 du 
Statut de la  Cour permanente de justice  interna
tionale.

Enregi strée sous le  numéro 13809; voir 
Nations Unies, Recueil des Tra ités, vol 961, 
P. 183. La présente déclaration remplace ce lle  du
6 février 1954, enregistrée sous le  numéro 2484; 
voir Nations Unies, Recueil des Tra ités, vol. 186, 
P. 77.

^  Enregistrée sous le  numéro 11092; voir 
Nations Unies, Recueil des Tra ités, vol. 778, 
P- 301.

^  Enregistrée sous le  numéro 19017; voir 
Hâtions Unies. Recueil des Traités, vol. 1197,p.7.

0/
Enregistrée sous le  numéro 4364; vo ir 

Nations Unies, Recueil des Tra ités, vol. 302, 
P* 251. La déclaration précédente, valable pour 
une durée de cinq ans, avait été déposée par la  
“e*9ique le 13 ju i l le t  1948; vo ir Nations Unies, 
at!ifiiL.des Traités, vol. 16, p. 203.

9/
. L'Instrument de ra tification  a été déposé 
H W juin 1958.

10/ „., Enregistrée sous le  numéro 10359; vo ir Na
tions Unies. Recueil des Traités, vol. 721,p. 121.

Enregistrée sous le  numéro 3998; vo ir Na- 
0ns Unies, Recueil des Traités, vol. 277, p. 77.

'2/ Cette déclaration remplace celle  fa ite  le
7 avril 1970, enregistrée sous le  numéro 10415; 
vo ir Nations Unies, Recueil des Traités.vol. 724, 
p. 63. Pour la  déclaration originelle du 20 sep
tembre 1919, voir Annuaire de la  Cour internatio
nale de Justice . 1968-1969, p. 47.

^3/ Enregistrée,sous le  numéro 25909.

■H/ Enregistrée sous le  numéro 12294; voir 
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 857, 
p. 107.

^5/ Enregistrée sous le  numéro 3646; voir 
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 257, 
p. 35. Cette déclaration remplace celle  du 10 dé
cembre 1946, voir Nations Unies, Recueil des 
Traités, vo l. 1, p. 45.

^  Enregistrée sous le  numéro 3940; voir Na
tions Unies, Recueil des Trai tés. vo l. 272, p.225.

^ /  La déclaration du 24 avril 1957 est 
enregistrée sous le  numéro 3821; voir Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 265, p. 299.

^  Enregistrée sous le  numéro 12837; voir 
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 899, 
p. 99. En ce qui concerne cette déclaration, le 
Secrétaire général a reçu, le  3 ju i l le t  1974, une 
déclaration du Gouvernement hondurien et, le
9 septembre 1974, une seconde déclaration du 
Gouvernement salvadorien (les déclarations en 
question ont également été enregistrées sous le 
numéro 12837 aux dates respectives de leur 
réception; volumes 942 et 948 du Recueil des 
Traités des Nations Unies). .

Dans une notification reçue le  27 novembre 
1978, le  Gouvernement salvadorien a informé le 
Secrétaire général qu' 11 avait décidé de proroger 
pour une période de dix ans à compter du 26 no
vembre 1978 son acceptation de la juridiction 
obligatoire de la  Cour internationale de Justice. 
Ladite notification contient la  déclaration sui
vante : El Salvador se réserve toujours le droit 
de pouvoir à tout moment modifier, compléter et 
expliquer les exceptions sous réserve desquelles
11 a accepté cette jurid iction ou y déroger. La 
prorogation a été enregistrée le 27 novembre 1978 
sous le numéro 12837; voir Nations Unies, Recuei1 
des Traités, vo l. 1119, p. 382.

19/ Pour la  déclaration'* reconnaissant la  
compétence obligatoire de la  Cour permanente de 
justice internationale, voir Annuaire de la  Cour 
internationale de Justice . 1972-1973. p. 80.

20/ 1 Enregistrée le  29 octobre 1990.

Enregistrée le 21 octobre 1991.

22/ Enregistrée sous lé  numéro 4376; voir Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 303. p. 137

23/ Enregistrée sous le  numéro 8232; voir Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 565, p. 21.
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24/ Enregistrée sous le numéro 26756.

25/ Enregistrée sous le numéro 24126. Cette 
déclaration remplace celle fa ite  le  20 février 
1960 et reçue par le  Secrétaire général le  10 mars 
1960. Pour le  texte de cette déclaration enregis
trée sous le  numéro 236, voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 353, p. 309. Pour la 
déclaration fa ite  le  19 avril 1954 et sa n o tifi
cation d'abrogation, voir Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 15, p. 217, et vol. 190, p. 377.

26/ Enregistrée sous le  numéro 13546; voir Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 950, p. 15. 
La déclaration du 14 septembre 1959, déposée le 
même jour auprès du Secrétaire général et qui est 
remplacée par la  déclaration reproduite ic i ,  a été 
publiée dans le  Recueil des Traités des Nations 
Unies, vol. 340, p. 289.

2^/ Enregistrée sous le numéro .4517; voir Na- 
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 312.p. 155.

28/ Enregistrée sous le numéro 7697; voir Na
tions Unies. Recueil des Traités, vol. 531, p. 113.

29/ Enregistrée sous le numéro 2145; voir Na
tions Unies, Recueil des Trai tés, vol. 163, p. 117.

30/ L'instrument de ratification a été déposé 
le 17 avril 1953.

3!/ Enregistrée sous le numéro 759; voir Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 51, p. 119.

32/ |_e Liechtenstein est devenu partie au 
Statut de la  Cour internationale de Justice le
29 mars 1950. Voir note 1, chapitre 1.3.

33/ Enregistrée sous le numéro 8438; voir Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 581, 
p. 135.

34/ Cette déclaration complète celle du 6 dé- 
cèmbre 1966 (enregistrée sous le  numéro 8423 et 
publiée dans le Recueil des Traités des Nations 
Unies vol. 580, p. 205) et remplace celle 
communiquée le 23 janvier 1981. Pour le  texte de 
la  déclaration du 23 janvier 1981 voir Recueil 
des Traités des Nations Unies vol. 1211 sous le 
numéro 8423.

35/ Enregistrée sous le numéro 9251; voir Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 646,p. 171.

36/ Enregistrée sous le  numéro 127; voir Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 9. p. 97.

37/ Enregistrée sous le numéro 25639

3®/ Enregistrée sous le numéro 7913; voir Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 544, 
p. 113.

39/ Enregistrée sous le  numéro 15035; voir 
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1024, 
p. 195. La présente déclaration remplace celle du
19 décembre 1956, enregistrée sous le numéro 
3642; voir Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 256, p. 315.

40/ Enregistrée sous le  numéro . 15931 ; voir 
Nations Unies, Recueil des T ra ités, vol. 1055, 
p. 323. Cette déclaration remplace celle du
8 avril 1940, fa ite  conformément au paragraphe 2 
de l 'A r t ic le  36 du Statut de la  Cour permanente 
de justice internationale. Pour le  texte de cette 
déclaration ainsi que celui de la  dénonciation 
donnée le  30 mars 1940 à l'égard d'une déclara
tion antérieure en date du/. 19. septembre 1929, 
voir Société des Nations, Recueil des Traités, 
vol. CC., pp. 490 et 491. Pour le  texte de la 
déclaration du 19 septembre 1929 , voir ibid.. 
vol. LXXXVIII, p. 277. Pour le  texte d'une 
réserve formulée le  7 septembre 1939 à l'égard de 
la  déclaration du 19 septembre 1929, voir
C .P . J . I . ,  série E, no 16, p. 334.

41/ Enregistrée sous le  numéro 6946. voir Na
tions Unies, Recueil des Tra ités, vol. 479, p. 35.

42/ Enregistrée sous le  numéro 5332; voir Na
tions Unies. Recueil des Tra ités, vol. 374, 
p. 127. La présente déclaration remplace celle du
23 mai 1957, que le Gouvernement pakistanais a 
dénoncée, par notification en date du 13 septembre 
1960; voir Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 269, p. 77, et vol. 374, p. 382. Pour 1a 
déclaration du 22 juin 1948 et la  notification de 
sa dénonciation, voir Nations Unies, Recueil dei 

’Traités, vol. 16, p. 197, et vol. 257, p. 360.

43/ Enregistrée sous le'numéro 3483; voir Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 248, p. 33.

44/ |_a déclaration du 5 août 1946 a été 
enregistrée sous le  numéro 2. Voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1, p. 7, et vol. 248, 
p. 357.

45/ Enregistrée sous le  numéro 11523; voir 
Nations Unies, Recueil des Traités, v o l . 808, 
p. 3. Cette déclaration remplace celle  du 21 août
1947, au sujet de laquelle un avis de retrait a 
été notifié  le 23 décembre 1971; pour le  texte de 
cette déclaration, vo ir Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 7, p. 229.

46/ Enregistrée le  25 septembre 1990 sous le 
numéro 27566.,

47/ Enregistrée sous le  numéro 3079; voir Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 224, 
p. 275.

48/ Enregistrée sous le  numéro 9370; v o ir  Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 654, 
p. 335. Cette déclaration remplace celle du 

.27 novembre 1963, au sujet de laquelle un avis de 
re tra it à été notifié  le  1er janvier 1969; pour 

. le  texte de cette déclaration, ■ voir Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 482, p. 187. 
Pour le  texte des déclarations antérieures * 
celle du 27 novembre 1963, vo ir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 211. p. 109; vol. 219, 
p. 179; vol. 265, p. 221, et vol. 316, p. 59.

49/ Enregistrée sous le  numéro 23644. Cette 
déclaration remplace une précédente déclaration 
reçue le  3 mai 1985 et enregistrée le même jour 
sous le  numéro 23354, et qui é ta it identique en 
substance à la  nouvelle déclaration reçue Ie
2 décembre 1985, excepté que cette dernière, "e 
s'applique qu'aux différends d'ordre juridique 
"nés postérieurement à la  présente déclaration".
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50/ Enregistrée sous le  numéro 6597; vo ir Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 458, p. 43.

5'/ Enregistrée sous le  numéro 4139; voir Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 284, 
p. 215.

52/ Enregistrée sous le  numéro 3794; vo ir Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 264, 
p. 221. La présente déclaration remplace celle du
5 avril 1947, qui avait été fa ite  pour une durée 
de dix ans; voir Nations Unies, Recueil des 
Traités, vo l. 2, p. 3.

53/ Enregistrée sous le  numéro 272; voir Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 17, p. 115.

^  La Suisse est devenue partie au Statut de 
la Cour internationale de Justice  le  28 ju i l le t  
1948; voir note 2 au chapitre 1.3.

55/ Enregistrée sous le  numéro 25246.

^  Enregistrée sous le  numéro 9589; voir Na
tions Unies, Recueil des Tra ités, vol. 673, 
p. 155.

^  Enregistrée sous le  numéro 18020; voir 
Nations Unies, Receuil des Traités, vol. 1147, 
p. 191.

^  Enregistrée sous le  numéro 26437.

^  L'instrument de ratifica tion  a été déposé 
le 30 octobre 1937. Aux termes de la  disposition

facultative, la  ratification  n 'é ta it pas néces
saire, l'acte  de signature suffisant par lui-même 
à rendre l'engagement obligatoire à moins que la 
déclaration n 'a it  été expressément formulée sous 
réserve de ratification . Toutefois, certains 
Etats qui avaient signé sans réserve de ce genre 
ont, par la  suite, ra t if ié  leur déclaration.

60/ D'après un télégramme daté du 29 novembre 
1939, adressé à la  Société des Nations, le  Nica
ragua a ra tif ié  le  Protocole de signature du 
Statut de la  Cour permanente de justice interna
tionale (16 décembre 1920) et l'instrument de 
ratification  devait suivre. I l  ne semble pas 
cependant que l'instrument de ratification  a it 
jamais été reçu par la  Société des Nations.

61/ Le Gouvernement du Luxembourg a signé en 
1921 la  disposition facultative, sous réserve de 
ratification. Cette déclaration n'a cependant 
jamais été ratifiée .

62/ Un instrument de ratification a été dépo
sé le  14 juin 1929 (vo ir à ce sujet l'observation 
figurant en note 58).

63/ L'instrument de ratification  a été déposé 
le  27 septembre 1921 (vo ir à ce sujet et mutatis 
mutandis - l'observation figurant en note 58).

64/ Date à laquelle la  déclaration (non da
tée) a été publiée pour la  première fois dans un 
document de la  Société des Nations.
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5. AMENDEMENTS A LA CHARTE DES NATIONS UNIES

a) Amendements aux Articles 23, 27 et 61 de la  Charte des Nations Unies 
Adoptés par T'Assemblée générale des Nations Unies dans, ses résolutions 1991 A B «XVIII)

ENTREE EN VIGUEUR :

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT :

___________ dans..
du 17 décembre 19631

31 août 1965 pour tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies 
conformément à l 'A r t ic le  108 de la  Charte2.

1er mars 1966, n° 8132.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 557, p. 143.
Ratifications - 109.

Participant Ratification

A fghan istan ...............................  25 févr 1965
Albanie . ...................................  7 déc 1964
Algérie . . . . . . . . . . . .  26 mars 1964
Arabie Saoudite . ..................... 17 juin 1965
Argentine ................................... 15 mars 1966
A u s t r a l ie ................................... 9 juin 1965
Autriche . . . . . .................. 7 oct 1964
Bélarus ...................................... ; 22 juin 1965
Belg ique...................................... 29 avr 1965
B é n in .........................................  17 sept 1965
Bolivie  . ............................... ... 19 janv 1966
Brésil . ..................... ................. 23 déc 1964
B u lg a r ie .............. ... 13 janv 1965
Burkina Faso . . . . . ' ..............  11 août 1964
Burundi . . . . . . . . . . . .  23 août 1965
Cambodge............................... .. 20 janv 1966
Cameroun......................................  25 juin 1964
Canada.......................................... 9 sept 1964
C h i l i . .......................................... 31 août 1965
Chine’
Chypre.......................................... 1 sept 1965
Colombie......................................  10 oct 1966
C o n g o .........................................  7 ju il 1965
Costa R ic a ................................... 7 oct 1964
Côte d ' i v o i r e ............................ 2 oct 1964
Cuba............................................. 22 déc 1964
Danemark .....................  . . . . .  12 janv 1965
Egypte.........................................  16 déc 1964
El S a lv a d o r ............................... 1 déc 1964
Equateur........................................ 31 août 1965
Espagne......................................  5 août 1965
Etats-Unis d 'Am érique.............. 31 août 1965
E th io p ie ......................................  22 ju il 1964
Fin lande............................... ... . 18 janv 1965
France .......................................... 24 août 1965
G ab o n .........................................  11 août 1964
G h a n a .............. ........................... 4 mai 1964
G r è c e .........................................  2 août 1965
Guatem ala........................ ...  18 août 1965
Guinée.........................................  19 août 1964
Honduras ...................................... 9 oct 1968
H o n g rie ...................................... 23 févr 1965
In d e ........................ ....................  10 sept 1964
Indonésie ..................................  30 mars 1973
Iran (République islamique d ') . 12 janv 1965
I r a q ............................................. 25 nov 1964
I r l a n d e ...................................... 27 oct 1964
Is la n d e ...................................... 6 nov 1964
Is r a ë l .........................................  13 mai 1965
I t a l i e .........................................  25 août 1965
Jamahiriya arabe libyenne . . .  27 août 1964
Jamaïque ......................................  12 mars 1964
Ja p o n .........................................  4 juin 1965
Jo rdan ie ...................................... 7 août 1964
K e n y a .........................................  28 oct 1964
Koweït.........................................  28 déc 1964

Participant Ratification

Liban ..........................................  27 sept 1965
Libéria . . . ..................... ...  . 21 sept 1964
Luxembourg...................................  22 oct 1965
Madagascar . . . . . .  ..............  14 déc 1964
Malaisie . . . ............................  26 mai 1965
Malawi . ......................................  2 juin 1965
Mali . . ......................................  23 sept 1964
Malte ..........................................  23 juin 1965
Maroc . ....................................... 9 nov 1964
Mauritanie . . . . . . . . . . .  29 janv 1965
M exique......................................  5 mai 1965
Mongolie . . . . . . . . . . . .  10 mars 1965
Myanmar........................ ...  3 juin 1965
Népal ..................... ... 3 déc 1964
N ig e r ......................................  . 8 sept 1964
N ig é r ia ............................... . . 5 déc 1964
Norvège . . . . . . . . . . . .  17 déc 1964
Nouvelle-Zélande . . . . . . . .  26 août 1964
Ouganda ................................... ...  10 févr 1965
Pakistan ......................................  25 mars 1965
Panama . ....................................... 27 ju il 1965
Paraguay......................................  17 août 1965
Pays-Bas ....................................... 14 déc 1964
Pérou ..........................................  2 déc 1966
P h ilip p in e s ........................ ...  . 9 nov 1964
Pologne ................................... ...  8 janv 1965
République arabe syrienne . . . .  24 févr 1965
République centrafricaine . . .  6 août 1964 
République démocratique

populaire l a o ......................... 20 avr 1965
République dominicaine..............  4 nov 1965
République-Unie de Tanzanie . . 7 oct 1964
Roumanie......................................  5 févr 1965
Royaume-Uni ...............................  4 juin 1965
Rwanda.......................................... 17 nov 1964
Sénégal ......................................  23 avr 1965
Sierra Leone ...............................  25 mars 1965
S o m a lie ......................................  6 oct 1965
Soudan . ......................................  7 mai 1965
Sri L a n k a ................................... 13 nov 1964
Suède .......................................... 18 déc 1964
T c h a d .........................................  2 nov 1964
Tchécoslovaquie........................  19 janv 1965
T h a ïlan d e ................................... 23 mars 1964
Togo . . . . . . . . . . . . . .  19 août 1964
Trinité-et-Tobago . . . . . .  . 18 août 1964
T u n is ie ......................................  29 mai 1964
T u rq u ie ......................................  1 ju il 1965
U k ra in e ......................................  17 mai 1965
Union des Républiques

socialistes soviétiques . . .  10 févr 1965
Venezuela................................... 1 sept 1965
Yémen4 .........................................  7 ju il 1965
Yougoslavie ...............................  9 déc 1964
Z a ï r e .........................................  20 mai 1966
Zambie.........................................  28 avr 1965
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1.5 b): Charte des Nations Unies—Amendements à l 'A r t ic le  109

b) AMENDEMENT A L'ARTICLE 109 DE LA CHARTE DE NATIONS UNIES

Adopté par l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 210KXX)
du 20 décembre 19655

ENTREE EN VIGUEUR : 12 juin 1968 pour tous les Membres de l'Organisation des Nations Unies, 
conformément à l 'A r t ic le  108 de la  Charte .

ENREGISTREMENT: 12 juin 1968, n° 8132.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vo l. 638, p. 309.
ETAT : Ratifications - 94.

Participant RatificationParticipant Ratification

Afghanistan...............................  16 nov 1966
Albanie.....................................  12 oct 1966
Algérie .................................. ... 30 avr 1969
Arabie Saoudite........................  11 déc 1968
Argentine..................................  12 avr 1967
Australie . ...............................  27 sept 1966
Autriche ..................................  29 sept 1966 ,
Bélarus . ...........................  21 sept 1966
Belgique ..................................  29 ju in  1966,
Bénin . . ..................................  29 ju in  1966
Birmanie . ...............................  8 ju in  1967
Bolivie ..............  28 ju il 1966
Botswana..................................  12 ju in  1968
Brésil . ..................................  12 ju il 1966
Bulgarie . . ........................ • 2 ju in  1966
Burkina F a s o ................. ... 18 ju il 1966
Canada ...................................... 11 ju il 1966
Chili . .................... 22 août 1968
Chine®
Chypre.....................................  31 mai 1966
Côte d 'ivo ire ...........................  15 janv 1968
Cuba........................................  17 mai 1976
Danemark ..................................  31 mai 1967
Egypte . . ...............................  23 janv 1967
Equateur..................................  5 mai 1966
Espagne .....................................  28 oct 1966
Etats-Unis d'Amérique..............  31 mai 1967
Ethiopie ............................... • 28 ju il 1966
Finlande.................... ... • • • 11 janv 19&7
France....................... ... 18 oct 1967
Gabon........................................  24 déc 1968
Gambie.....................................  11 ju il 1966
Ghana ........................................  8 sept 1966
Grèce ........................................  17 oct 1969
Guatemala ..................................  16 ju in  1966
Guyana.....................................  31 janv 1968
Hongrie....................... 4 mai 1967
Inde .............................. • • • 11 ju il 1966
Indonésie . . ...........................  30 mars 1973
Iran (République islamique d ') 13 janv 1967
Iraq . . . .  ............................ 12 janv 1967
Irlande . ........................... 20 sept 1966
Islande . ..................................  21 ju in  1966
Israël . ..................................  29 août 1966
I t a l i e .....................................  4 déc 1967
Juahiriya arabe libyenne . . .  3 août 1967
Jinaîque.............................. . 1 2  ju il 1966
Jordanie . ".................... 25 mars 1966
Kenya........................................ 16 ju in  1966

Koweït ............................. 26 oct 1967 1
Liban . . .  . . . . .  . . . . . 20 mars 1969
Libéria . . . . . . . . . . . .  1 ju il  1969
Luxembourg . . ..................... .......... 12 déc 1967
Madagascar . . . . . . . . . 23 janv 1968
Malaisie .................................. ....... 28 avr 1966
Malawi . . . . .  . . . . . .  . i l  avr 1966;
Maldives . V . . . . . . . . . 5 sept 1968 :
Malte . . . .  . . . . . 30 juin 1966 :
Maroc . . . :......................................27 déc 1966
Mexique . . . . . . . .  . . . . 18 avr ■ 1967
Mongolie ................. ........................17 avr 1969
Népal ............................... .................20 ju il  1966
Niger . ........................ .................... 28 avr 1966
Nigéria ................. ........................... 15 juin 1967'-
Norvège . . ............................... ....... 29 avr 1966
Nouvelle-Zélande . . . . . . .  20 mai 1966
Ouganda . .................................. ....... 15 avr 1969; ’
Pakistan . . . . .  . . . . . .  10 août 1966
Paraguay . ............................... ....... 7 août 1967
Pays-Bas . ......................................5 janv 1967
Philipp ines...................................... 2 oct 1967
Pologne . . . . . . .  ..................... 22 mai 1967
République arabe syrienne . . .  8 déc 1967 
République démocratique

populaire l a o ........................ ....... 21 oct 1966
République dominicaine . . . . ' 4 mai 1966
République-Unie de Tanzanie . . 20 juin 1966
Roumanie \ ...................................... 12 janv 1967
Royaume-Uni ...................................... 19 oct 1966
Rwanda . .................................. ....... 9 sept 1966
Sierra L e o n e ........................ . 24 janv 1968
Singapour .................................. ....... 25 ju il  1966
Soudan ........................ .................... 24 avr 1968
Sri Lanka .................................. ....... 24 août 1966
Suède . . . . . . .  ................. ....... 15 ju il  1966
Tchécoslovaquie . . . . . . . .  7 oct 1966
Thaïlande ......................................... 9 juin 1966
Togo ......................................... ....... 14 mai 1968
Trinité-et-Tobago.................... ■ 22 avr 1966
Tunisie . ........................ ................. 23 août 1966
Turquie ............................................. 16 mars 1967 ■
Ukraine ..................................... ....... 1 nov 1966
Union des Républiques

socialistes soviétiques . . .  22 sept 1966
Venezuela .................................. ....... 9 nov- 1967
Yougoslavie.............................. ....... 13 mars 1967
Zaïre . ........................ .................... 9 juin 1966
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1.5 c): Charte des Nations Unies—Amendement à l 'A r t ic le  61

£) AMENDEMENT A L'ARTICLE 61 DE LA CHARTE DES NATIONS UNIES 

Adooté oar l'Assemblée générale des Nations Unies, dans sa résolution 2847(XXVI).
. du 20 décembre 19717

ENTREE EN VIGUEUR : 24 septembre 1973 pour tous les Membres de l'Organisation 
conformément à l 'A r t ic le  108 de la  Charte .

ENREGISTREMENT: 24 septembre 1973, n° 8132. .
TEXTE : Nations Unies. Recueil des Traités, vol. 892. d .  119.
ETAT : Ratifications - 108.

des Nations Unies,

Parti cioant Ratification Participant Ratifica on

Afghanistan . . .  ..................... 20 sept 1973 Liban . . . . .  ..................... 2 ju il 973
Al bani e . . .............. . . . . . 22 mars 1974 ■, , Libéria ................................... 4 déc 972
A lg é r ie .............. .....  . .  . . 21 juin 1972 . Luxembourg .  . . . .  . . .  .  . 5 juin 973
Argentine . . . . . . . . . . . 19 mars 1973 Madagascar....................... 19 ju il 973

16 nov 1972 Malaisie .  .......................  .  . 16 juin 972
Autriche ..................... ..... 12 janv 1973 Malawi .  . . . .................. ..... 15 sept 972
Bahreïn . . .  ............................ 22 août 1972 Mali . . .  . . . . . . . . 30 août 973
Barbade . ............................ 12 juin, 1972 Malte . . . ..................... . . 22 févr 973
Bélarus . . . . . . . . . . . . 15 juin 1973 Maroc . . . . .  . . . '.  .. . . . • 26 sept 972
Belgique ............................ ... . 26 mars 1973 Maurice . . . . .  . . . .  . . . 29 juin 973
Bénin .  .  . ; . ........................ 5 févr 1973 11 avr 973
Bhoutan . . .  ............................ 13 sept 1972 Mongolie . . .  .  .  .  . . .  . 18 mai 973
B o l iv ie .............. ... 29 juin 1973 Népal . .  .  . .  .  .  . . . .  .  . • 24 nov 972
Botswana .  .................................. 12 févr 1973 Nicaragua .  .  .  . . . .  . .  . , . 17 ju il 973
Brésil ............................... .....  . 7 sept 1972 Niger . . . . .  . . .............. 22 août 972
Bulgarie . . . .  . . . . . 5 juin 1973 Nigéria . . .  . . . . . . . . 17 oct 973
Cameroun . . . . . . . . . . . 12 déc 1972 Norvège . . . . . . . . .  . . 14 mars 973
Canada . . .  . ..................... 28 sept 1972! Nouvelle-Zélande . . . . . . 19 ju il 972
Chili . . . . .  . . . . . . . .  . 23 ju il,,1974 - Oman . ., . . . . . . . . . . #i 23 juin 972

15 sept 1972 Ouganda . . . . . .  . . . 12 juin 972
Chypre . . •. . . ..................... 26 juin 1972 ; Pakistan . . . . . . . . 21 août 973
Colombie . . . . «■ •• • . . . • 20 mai 1975 Panama . ’ • . . .. . . . .  . . • 26 sept 972
Costa Rica ..................... ..... 14 août 1973 Paraguay .  .' .  . . . .  . . 28 déc 973
C6te d.'Ivoire . . . . . .  . . . 28 févr 1973 Pays-Bas . ............................ 31 oct 972
Cuba' .  .  .  .  .  .  . • 17 mai 1976 Pérou .  . . . . .  . . . .  .  . 26 juin 973
Danemark . .  . . . . . . . . .  ■ 23 janv 1973 Philippines . . .  .  .  .  .  .  . 14 nov 972
Egypte ■ . . . . . .  . . .  . . . 28 déc 1972 Pologne . . . . . .  . . . .  . 19 sept 973
Emirats arabes u n is ................. .. 29 sept 1972 , Qatar . . .  ; . . .  . . . . . . 15 juin 972
Equateur . . ........................ . 20 avr 1973 République arabe syrienne . . * . 21 août 974
Espagne . . . . . . . . . . . . 26 ju il  1973 République dominicaine . . . 29 nov 972
Etats-Unis d'Amérique .............. 24 sept 1973 République-Unie de Tanzanie . # 4 avr 973

27 fevr 1974 Roumanie ............................ ... 26 févr 973
F i d j i ......................................... 12 juin 1972 Royaume-Uni . . .  .................. 19 juin 973

30 mars 1972 Rwanda . . .  . . .  . . . . . 6 nov 973
1 juin 1973 25 janv 973
8 janv 1973 Sierra L e o n e .............. ...  . . 15 oct 973

15 janv 1974 Singapour . . . . .................. 18 avr 972
3 oct 1972 Soudan ................................... 4 oct 972

27 juin 1973 Sri Lanka ............................... 6 déc 972
29 mai 1973 Suède . . .  ............................ 22 déc 972
12 ju il 1973 Tchad . ..................... . . . . 11 mai 973
5 janv 1973 Tchécoslovaquie..................... 4 févr 974

Indonésie . . ........................... 30 mars 1973 Thaïlande . ............................ 19 ju il 972
Iran (République islamique d ') 15 mars 1973 Togo . . . .  ........................ 29 oct 973

9 août 1972 Trinité-et-Tobago................. 11 sept 972
6 oct 1972 Tunisie . . ............................ 8 nov 972

Ita l ie  . ..................................
6 mars 1973 

25 ju il 1973
Ukraine . ............................ .....
Union des Républiques

16 mai 973
Jamahiriya arabe libyenne .  .  . 12 avr 1973 socialistes soviétiques .  . 1 juin 973
Jamaïque . . . . . . . . . . . 6 oct 1972 Venezuela...............................

Yémen8......................................
29 oct 974

15 juin 1973 15 juin 972
2 juin 1972 Yougoslavie . . . . . . . . . 23 oct 972
5 oct 1972 16 août 973

Lesotho .....................................
20 juin 1972 
30 mai 1973

Zam bie ................................... 13 oct 972
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1.5 c ): Charte des Nations Uni es—Amendement à l 'A r t ic le  61

NOTES :

M Voir Documents o ffic ie ls  de l'Assemblée 
générale. dix-huitième session. Supplément 
n° 15 (A/5515). p. 12.

M Le Secrétaire général, en tant que déposi
taire des amendements à la  Charte, a établi un 
protocole d'entrée en vigueur de ces amendements 
qu'il a communiqué à tous les Etats Membres.

3/ Ratification au nom de la  République de 
Chine le 2 août 1965. Voir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, e tc., au 
nom de la Chine (note 4 au chapitre 1.1).

Par des communications adressées au Secrétaire 
général, les Missions permanentes de la  Hongrie, 
de la Tchécoslovaquie et de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques auprès de l'Organi
sation des Nations Unies, relevant que l'annexe 
audit Protocole, qui contient une l is te  des Etats 
Membres de l 'Organisation des Nations Unies ayant 
déposé leurs instruments de ratifica tion  des 
amendements précités, mentionne un instrument de 
ratification déposé par la  Chine, ont déclaré que 
leur Gouvernement ne reconnaissait à aucune 
autorité que le Gouvernement de la  République 
populaire de Chine le  droit de représenter la  
Chine et d'agir en son nom, et q u 'ils  considéraient 
en conséquence l'instrument susmentionné comme 
dépourvu de toute valeur juridique. Ces Missions 
pertinentes ont toutefois pris note de la  position 
adoptée à cet égard par le  Gouvernenent de la  
République populaire de Chine, lequel a indiqué 
qu'il ne ferait pas objection à ce que les 
amendements concernant les artic les  pertinents de 
la Charte soient introduits avant même que la  
République populaire de Chine ne soit rétablie 
dans ses droits à l'Organisation des Nations Unies.

Par une note adressée au Secrétaire général re
lativement à la communication précitée de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques, le  Re
présentant permanent de la  République de Chine 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a dé
claré que la République de Chine, membre perma
nent du Conseil de sécurité, ayant ra t if ié  les 
amendements et déposé l'instrument de ra tif ica 
tion auprès du Secrétaire général le  2 août 1965, 
le Protocole d'entrée en vigueur des amendements 
était manifestement un document valide dans son 
intégrité. Le Représentant permanent a déclaré en

outre que les allégations de l'Union soviétique 
étaient insoutenables tant en droit qu'en fa it  et 
qu'elles ne pouvaient nullement porter atteinte à 
la  va lid ité  du Protocole et à l'entrée en vigueur 
des amendements.

4/ La formalité a été effectuée par la  
République arabe du Yémen. Voir aussi note 24 au 
chapitre 1.2 .

5/ Vol r  Documents o ffic ie ls  de l'Assemblée 
générale, vingtième session. Supplément n ° 14 
(A/6014), p. 97.

6/ Ratification au nom de la  République de 
Chine le 8 ju i l le t  1966. Voir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, e tc ., au 
nom de la  Chine (note 4, chapitre 1.1).

Par des communications adressées au Secrétaire 
général relativement à la  ratification susmen
tionnée, les Missions permanentes de l'Albanie, 
de la  Hongrie, de la  République socialiste so
viétique de Biélorussie, de la  République socia
lis te  soviétique d'Ukraine, de la  Roumanie, de la  
Tchécoslovaquie, de l'Union des Républiques so
c ia listes soviétiques et de la  Yougoslavie auprès 
de l'Organisation des Nations Unies ont déclaré 
que le  seul gouvernement en droit de représenter 
et d'assumer des obligations internationales au 
nom de la  Chine é ta it le  Gouvernment de la  
République populaire de Chine et que, par 
conséquent, i ls  ne reconnaissent pas ladite 
ratification  comme valable.

Par une note adressée au Secrétaire général, la  
Mission permanente de la  République de Chine a 
déclaré que les allégations contenues dans les 
communications susmentionnées étaient insoutena
bles en droit et en fa it  et ne pouvaient avoir le 
moindre effet sur les dispositions de l'A r t ic le  
108 de la  Charte ni affecter la  va lid ité  des 
amendements à la  Charte dûment ratifiés  conformé
ment audit A rticle.

7/ Voir Documents o ffic ie ls  de l'Assemblée 
générale. vingt-sixième session. Supplément 
n ° 29 (A/8429). P. 71.

8/ La République arabe du Yémen avait ra tifié  
1'amendement le  7 ju i l le t  1972. Voir aussi note
24 au chapitre 1.2.
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CHAPITRE I I .  REGLEMENT PACIFIQUE DES DIFFERENDS INTERNATIONAUX

1. ACTE GENERAL REVISE POUR LE REGLEMENT PACIFIQUE DES DIFFERENDS INTERNATIONAUX

Adopté par l'Assemblée générale des Nations Unies le 28 avril 19491

ENTREE EN VIGUEUR: 20 septembre 1950, conformément à l 'a r t ic le  44.
ENREGISTREMENT: 20 septembre 1950, n° 912.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 71, p. 101.

Participant Adhésion S'appliquant

Belgique........................ 23 déc 1949 A l'ensemble de l 'Acte (chapitres I ,  I I ,  I I I  et IV ).
Burkina Faso.................  27 mars 1962 A l'ensemble de l 'Acte (chapitres I ,  I I ,  I I I  et IV ).
Danemark........................ 25 mars 1952 A l'ensemble de l'Acte (chapitres I ,  I I ,  I I I  et IV ).
Estonie . ..................... 21 oct 1991 A l'ensemble de l'Acte (chapitres I ,  I I ,  I I I  et IV).
Luxembourg....................  28 juin 1961 A l'ensemble de l'Acte (chapitres I ,  I I ,  I I I  et IV ).
Norvège ........................ 16 ju il  1951 A l'ensemble de l'Acte (chapitres I ,  I I ,  I I I  et IV).
Pays-Bas2. ..................... 9 juin 1971 Aux dispositions relatives à la conciliation et au

règlement judiciaire (chapitres I et I I )  ainsi 
qu'aux dispositions générales concernant ces pro
cédures (chapitre IV ).

Suède . . . .................  22 juin 1950 Aux dispositions relatives à la  conciliation et au
règlement judiciaire (chapitres I et I I )  ainsi 
qu'aux dispositions générales concernant ces pro
cédures (chapitre IV) sous réserve des différends 
nés des fa its  antérieurs à cette adhésion.

NOTES :

Pour le Royaume en Europe, le  Suriname et les Antilles néerlandaises.





CHAPITRE I I I .  PRIVILEGES ET IMMUNITES, RELATIONS DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES, ETC.

1. CONVENTION SUR LES PRIVILEGES ET IMMUNITES DES NATIONS UNIES

î Approuvée car l'Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 19461

ENTREE EN VIGUEUR : Pour chaque Etat à la  date du dépôt de son instrument d'adhésion, conformé
ment à la  section 32.

ENREGISTREMENT : 14 décembre 1946, n° 4.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15. .
ETAT : Parties - 126.

Participant

Afghanistan : . 
Albanie . . . . 
Algérie . . .  . 
Allemagnê ’ . . 
Angola . . . .
Antigua-et-Barbud 
Argentine . . . 
Australie.; . . 
Autriche . .. . 
Bahamas . i ... .'. 
Bangladesh : . 
Barbade . . . .
Bélarus . . . .
Belgique ...
Bolivie . . . .
Brésil ; . . . . . .
Bulgarie •. . ., 
Burkina Faso . 
Burundi . . .. 
Cambodge .
Cameroun . . 
Canada . . ' ' 
Chili . ". 
Chine . . [•[ 
Chypre . . ■ ’ * 
Colombie . . ; 
Congo .
Costa Rica’ ! ' 

i v o i r e  - ,
Remark !
“jibouti 
Dominique 
Egypte . ; ' ’
lî» Sî lvador  ̂ i ‘dateur
‘Spagne .
Estonie . \ ' . ‘ .

d'Amér crv’opie . -
[W  . .
glande ‘
ffance . ‘ '
Gabon . é *
Gambie ' V ’
Çhana *
r*ce . : •

Jem a ls  * '
Gumée . - * 
Sana

J*°nduras ' *
Mon9rie . ' ’

Adhésion, 
succession (d)

îque

5 sept 947
2 ju il 957

31 oct 963
5 nov 980
9 août 990

25 oct 988 d
12 oct 956
2 mars 949

10 mai 957
17 mars 977 d
13 janv 978 d
10 janv 972 d
22 oct 953
25 sept 948
23 déc 949
15 déc 949
30 sept 960
27 avr 962
17 mars 971
6 nov 963

20 oct 961 d
22 janv 948
15 oct 948
11 sept 979
5 nov 963 d
6 août 974

15 oct 962 d
26 oct 949
8 déc 961 d
9 sept 959

10 juin 948
6 avr 978 d

24 nov 987 d
17 sept 948
9 ju il 947

22 mars 956
31 ju il 974
21 oct 991
29 avr 970
22 ju il 947
21 juin 971 d
31 ju il 958
18 août 947
13 mars 964
1 août 966 d
5 août 958

29 déc 947
7 ju il 947

10 janv 968
28 déc 972
6 août 947

16 mai 947
30 ju il 956

Participant ('

Inde .....................
Indonésie ..............
I  ran ( Républi que ■ i si ami que 
Iraq . . . . . . .
Irlande . . . .
Islande . . . > . .
Israël . . f. . .
Ita l îe  . • »
Jamahiriya arabe libyenne 
Jamaïque . . . •
Japon . . . ... .
Jordanie . . . . . '
Kenya . . . . . .  •
Koweï t . . . . . •
Lesotho . . . . . .
Liban . . . . . .  .
Libéria . . . . • • " 
Luxembourg . . . .  
Madagascar . . . .
Malaisie . . . . .
Mal awi .................
Mali . . • •
Malte . . . . .  v 
Maroc . . . . . . .
Maurice . . . . • •
Mexique . . . . . .
Mongoli e ..............
Myanmar . . . . • •
Népal . . • •
Nicaragua ..............
Niger ....................
Nigéria . . . . . .
Norvège . . » •
Nouvel1e-Zélande
Pakistan ..............
Panama
papouas i e-Nouvel1e-Guinée
Paraguay ..............
Pays-Bas . . .
Pérou . . • • • • • 
philippines . . . •
Pologne . . • • •
République arabe syrienne . 
République centrafricaine . 
République démocratique 

populaire 1 ao . • • • 
République dominicaine ._• 
République-Unie de Tanzanie 
Roumanie • • • • ' 
Royaume-Uni • •
Rwanda ... • •; • • • 
Sainte-Lucie . • •
Sénégal . • • • • •

Adhésion, 
succession (d)

13
8
8

15
10
10
21
,3
28
9

18
3 
1,

13 
26 
10
14 
14
23 
28
17 
28
27
18 
18 
26 
31 
25
28 
29
25
26 
18 
10 
22
27
4 
2

19
24
28 
8

29
4

mai
mars
mai
sept
mai .
mars
sept
févr
nov
sept
avr
janv
ju il
déc
nov
mars
mars
févr
mai
oct
mai
mars
juin
mars
ju il
nov
mai
janv
sept
nov
août
juin
août
déc
sept
mai
déc
oct
avr
ju il
oct
janv
sept
sept

24 nov 
7 mars 

29 oct 
5 ju il 

sept 
15 avr 
27 août 
27 mai

17

948 
972
947
949
967
948
949 
958 
958 
963 
963 
958
965 
963 
969 
949 
947 
949 
962 
957
966
968
968 
957
969 
962
962
955 
965 
947 
961
961 
947
947
948
947 
975 
953
948
963
947
948 
953
962

956 
947
962 
956 
946
964 
986
963

39
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Adhésion.
Participant succession (d)

Seychelles ..............  ................26 août 1980
Sierra L e o n e ........................ .....13 mars 1962 d
Singapour . ............................ .....18 mars 1966 d
Som alie................................•. 9 ju i l  1963
Sou d an ....................................... 21 mars 1977
Suède...........................................28 août 1947
Tchécoslovaquie..................... .... 7 sept 1955
Thaïlande . . . .  . . . . . . 3 0  mars 1956
Togo . . . ............................ .... 27 févr 1962 d
Trinité-et-Tobago...................... 19 oct 1965
T u n is ie ................................... .... 7 mai 1957

Adhésion.
Participant succession (d)

22 août 1950
Ukraine................................... 20 nov 1953
Union des Républiques 

socialistes soviétiques . . 22 sept 1953
16 févr 1984

Viet Nam . . ......................... 6 avr 1988
23 ju il 1963

Yougoslavie . ......................... 30 juin 1950
8 déc 1964

16 juin 1975 d
Zimbabwe..................... ... 13 mai 1991

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est ce lle  de la  ratification,
de 1'adhésion ou de la  succession.)

ALBANIE6

"La République populaire d'Albanie ne se consi
dère pas liée  par les dispositions de la  section
30 qui prévoient que toute contestation portant 
sur l'in terprétation ou l'application de la  pré
sente Convention sera portée devant la  Cour in
ternationale de Justice dont l 'a v is  sera accepté 
par les parties comme décisif; en ce qui concer
ne les compétences de la  Cour en matière de d if
férends re la tifs  à l'in terprétation ou l'a p p li
cation de la  Convention, la République populaire 
d'Albanie continuera à soutenir, comme e lle  l 'a  
fa it  jusqu'à ce jour, que, dans chaque cas par
t icu lie r , l'accord de toutes les parties au d if
férend est nécessaire pour que la  Cour interna
tionale de Justice puisse être saisie de ce 
différend aux fins de décision."

ALGERIE6

"La République algérienne démocratique et popu
la ire  ne se considère pas comme liée  par la  sec
tion 30 de lad ite Convention qui prévoit la  ju r i
diction obligatoire de la  Cour internationale de 
Justice en cas de contestation portant sur l ' i n 
terprétation ou l'application de la  Convention. 
E lle  déclare que l'accord préalable de toutes les 
parties en cause sera dans chaque cas nécessaire 
pour soumettre un différend à la  Cour internatio
nale de Justice.

"Cette réserve s'applique également à la  dispo
sition de la  même section selon laquelle l 'a v is  
consultatif de la  Cour internationale de Justice 
serait accepté comme décisif."

BELARUS6

La République socialiste soviétique de Biélo
russie ne se considère pas comme liée  par la  dis
position de la  section 30 de la  Convention qui 
prévoit la  jurid iction obligatoire de la  Cour in
ternationale de Justice et, en ce qui concerne la  
compétence de la  Cour internationale de Justice 
en cas de contestation portant sur l'in terpréta
tion ou ■ l'application de la  Convention, la  
position de la 1 République socialiste soviétique 
de Biélorussie demeure, comme par le  passé, que, 
pour porter devant la  Cour internationale un d if
férend particu lier aux fins de règlement, 1 'agré
ment de toutes les parties au différend est 
nécessaire dans chaque cas. Cette réserve 
s'applique également à la  disposition de la  même

section selon laquelle l 'a v is  consultatif de la 
Cour internationale sera accepté comme décisif.

BULGARIE6* 7 

CANADA

Sous réserve que les citoyens canadiens domici
lié s  ou résidant habituellement au Canada ne bé
néficieront pas de l'exonération des impôts sur 
les traitements et émoluments applicables au 
Canada conformément à la  lo i.

CHINE6

Le Gouvernement de la  République populaire de 
Chine fa it  des réserves en ce qui c o n c e r n e  les 
dispositions de la  section 30 -de l 'a r t ic le  VIII 
de la  Convention.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

1. Les dispositions de l'a lin é a  b de la  sec
tion 18 concernant l'exonération d'impôt et 
celles de l'a lin éa  ç  de la  même section concer
nant l'exemption de toute obligation relative au 
service national ne sont pas applicables aux res
sortissants des Etats-Unis ni aux étrangers admis 
à t itre  de résidents permanents.

2. Aucune disposition de l 'a r t ic le  IV, concer
nant les privilèges et .immunités des représen
tants des Membres, de l 'a r t ic le  V, concernant les 
privilèges et immunités . des fonctionnaires_ de 
l'Organisation des Nations Unies ou de l'a rtic le  
V I, concernant les privilèges et immunités des 
experts en mission pour . l 'Organisation des Na
tions Unies ne sera interprétée comme accordant 
l'immunité de juridiction, à l'égard des lois et 
règlements des Etats-Unis . régissant le séjour 
permanent des étrangers à quiconque aura abusé de 
ses privilèges de résidence en se livrant, sur le 
territo ire  des Etats-Unis, à des activités étran
gères à ses 'fonctions o ffic ie lle s , étant entendu:

a) Qu'aucune action en justice ne sera inten
tée au t itre  de ces lo is et règlements pour 
obliger l'in téressé à quitter les Etats- 
Unis, si ce n'est avec l'accord préalable 
du Secrétaire d 'Etat des Etats-Unis. Ladite 
approbation ne sera donnée qu'après consul
tation avec le  Membre intéressé dans le cas 
d'un représentant de Membre (ou d'un membre 
de sa famille) ou avec le  Secrétaire géné
ral dans le cas de toute personne visée au* 
articles V et V I;
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y  Qu'un représentant du Membre intéressé ou 
le Secrétaire général, selon le  cas, aura 
le droit, lors d'une action en justice  de 
cette nature, de représenter la  personne 
contre laquelle lad ite action est intentée;

£) Que les personnes qui jouissent de privilèg
es et d’ immunités diplomatiques au t itre  de' 
la Convention ne seront pas tenues de 
quitter les Etats-Unis selon des modalités 
autres que celles prévues par la  procédure 
habituellement applicable aux membres de 
missions diplomatiques qui sont accréditées 
auprès des Etats-Unis ou dont la  présence 
leur a été notifiée.

: HONGRIE6* 8 

INDONESIE6

Article premier, section 1, alinéa b : la  
capacité de l'Organisation des Nations Unies 
d'acqué— r i r e t  de vendre des biens immobiliers 
s'exercera-compte dûment tenu des dispositions 
législatives et. réglementaires nationales.
Article V III i section 30 : en ce qui concerne 

la compétence de la  Cour internationale de Justice 
en matière de différends re la tifs  à l 'interpréta
tion ou a l 'application de la  Convention, le  Gou
vernement indonésien se réserve le  droit de sou
tenir que, dans chaque cas, l 'accord des parties 
au différend est nécessaire pour que la  Cour 
puisse en êtrè saisie aux fins de décision.

r ' ■ ■ MEXIQUE

l) Vu le régime de propriété établi par la  
Constitution politique des Etats-Unis du Mexique, 
l'Organisation des Nations Unies et ses organes 
ne pourront acquérir d'immeubles sur le  te rr ito i
re mexicain/ ’
fe) Les fonctionnaires et les experts de l'Or- 

ganisation des Nations Unies et de ses organes, 
de nationalité mexicaine, qui s'acquitteront de 
leurs fonctions en territo ire  mexicain, jouiront 
exclusivement des privilèges prévus par les al i — 
"éas a), b), s), d) et f )  de la section 22 de la 
Convention sur les privilèges et immunités des 
Nations Unies, étant entendu que l 'in v io la b il ité  
»isée à l'alinéa £) de la  section 22 ne s'appli
quera qu'aux papiers et documents o ffic ie ls .

MONGOLIE6» 9 ;/

NEPAL6 '
1 Sous réserve, en ce qui concerne l'a lin é a  £ de 
■a section 18 de la  Convention, que les fonction
nes de l 'Organisation des Nations Unies qui sont 
.£vit1?namé népalaise ne seront pas exemptés des 
““ligations relatives au service national dont ils  

tenus aux termes de la  législation népalaise. 
Sous réserve, en ce qui concerne la  section 30
• 1» Convention, que tout différend auquel 

Pwralt donner lieu l 'interprétation ou l'app li-  
m I?" dê Convention à laquelle le  Népal est 
j*r* 6 ne sera soumis à la  Cour internationale de 
“Stlce qu'avec l'accord exprès du Gouvernement de 
" Majesté le Roi du Népal.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE POPULAIRE LAO

j '!• Lw ressortissants Lao domiciliés ou rési- 
j, f, tabituenement au Laos ne bénéficieront pas 
r.„! exonération des impôts sur les traitements et 

enus applicables au Laos.

"2. Les ressortissants Lao, fonctionnaires des 
Nations Unies ne seront pas exemptés des obliga
tions du service national." (

ROUMANIE6

"La République populaire roumaine ne se consi
dère pas liée  par les stipulations de la  section
30 de la  Convention, en vertu desquelles la  ju r i 
diction de la  Cour internationale de Justice est 
obligatoire en cas de contestation portant sur 
l'interprétation ou l'application de la  Conven
tion; en ce qui concerne la  compétence de la  Cour 
internationale de Justice dans les différends 
surgis dans de tels cas, la  position de la  
République populaire roumaine est que, pour la  
soumission de quelque différend que ce soit à la  
réglementation de la  Cour, i l  est nécessaire, 
chaque fois, d'avoir le  consentement de toutes 
les parties au différend. Cette réserve s'appli
que également aux stipulations comprises dans la  
même section, selon lesquelles l 'a v is  consultatif 
de la  Cour internationale doit être accepté comme 
décis if."

TCHECOSLOVAQUIE6*10

THAÏLANDE

Les fonctionnaires de l'Organisation des Na
tions Unies de nationalité thaïlandaise ne seront 
pas exemptés des obligations du service national.-

TURQUIE11

Avec les réserves suivantes : '
’ a) Le sursis, durant leurs fonctions dans 
l'Organisation des Nations Unies, du second ser
vice m ilita ire  des ressortissants turcs qui oc
cuperont un poste au sein de ladite-Organisation, 
sera procédé conformément aux procédures de la 
lo i m ilita ire  n° 111 et en tenant compte de 
leur situation d 'o ffic ie r de réserve ou simple 
soldat, à condition qu 'ils remplissent leurs ser
vices m ilitaires antérieurs prévus par l 'a r t ic le
6 de la  susdite loi comme o ffic ie r de réserve ou; 
simple soldat. '

e) Les ressortissants turcs qui sont chargés 
d'une mission en Turquie par l'Organisation des 
Nations Unies comme fonctionnaires sont soumis 
aux impôts appliqués à leurs concitoyens. Ceux-ci 
doivent annoncer leurs salaires par une déclara
tion annuelle selon les dispositions prévues dans 
la  seconde section du quatrième chapitre dé la  
lo i n ° 5421 de l'impôt sur le  revenu.

UKRAINE6

La République socialiste soviétique d'Ukraine 
ne se considère pas comme liée  par la disposition 
de la  section 30 de la  convention qui prévoit la  
jurid iction obligatoire de la  Cour internationale 
de Justice et, en ce qui concerne la  compétence 
de la  Cour internationale en cas de contestation 
portant sur l'interprétation ou l'application de 
la  Convention, la  position de la  République 
socialiste soviétique d'Ukraine demeure, comme 
par le passé, que, pour porter devant la  Cour 
internationale un différend particulier aux fins 
de règlem ent, l'agrément de toutes les parties au 
différend est nécessaire dans chaque cas. Cette 
réserve s'applique également à la  disposition de 
la  même section selon laquelle l 'avis consultatif 
de la  Cour internationale sera accepté décisif;
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UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES6* u

L'Union des Républiques socialistes soviétiques 
ne se considère pas comme liée par la  disposition 
de la  section 30 de la  Convention qui prévoit la  
jurid iction obligatoire de la Cour internationale 
de Justice et, en ce qui concerne la  compétence 
de la  Cour internationale en cas de contestation 
portant sur l'in terprétation ou l'application de 
la  Convention, la  position de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques demeure, comme 
par le  passé, que, pour porter devant la  Cour in
ternationale un différend particulier aux fins de 
règlement, l'agrément de toutes les parties au 
différend est nécessaire dans chaque cas. Cette

VIET NAM6

1. Les différends concernant l 'interprétation ou 
l'application de la  Convention ne sont portés 
devant la  Cour internationale de Justice pour 
règlement de différends qu'après avoir l'accord 
de toutes les parties intéressés.
2. L 'avis de la  Cour Internationale de Justice 
mentionné dans la  section 30 de l 'a r t ic le  VIII 
n'a que valeur consultative, i l  n'est pas 
considéré comme décisif, à moins d 'avoir l'accord 
de toutes les parties intéressées.

NOTES:
Résolution 22 A (1). Voir Résolutions 

adoptées par l'Assemblée générale pendant la  pre
mière partie de sa première session (A/64), p. 25.

2/ La République démocratique allemande 
avait adhéré à la  Convention le 4 octobre 1974 
avec réserve. Pour le  texte de la  réserve, voir 
Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 950, 
p. 354. Voir aussi note 6 ci-après et note 3 au 
chapitre 1.2.

3/ Dans une communication accompagnant 
l'instrument d'adhésion, le Gouvernement de la  
République fédérale d'Allemagne a déclaré que 
ladite Convention s'appliquerait également à 
Berlin-Ouest à compter de la  date de son entrée 
en vigueur à l'égard de la  République fédérale 
d'Allemagne.

A cet égard, le  Secrétaire général a reçu, aux 
dates indiquées les communications suivantes :

Union des Républiques socialistes soviétiques 
(9 novembre 1981) :

La déclaration fa ite  par le Gouvemenent de 
la  République fédérale d'Allemagne, lors de la  
remise de l'instrument d'adhésion, sur 
l'extension de la  Convention susmentionnée à 
Berlin-Ouest est incompatible avec l 'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971. Cet Accord, 
comme on le  sait, ne confère pas à la  
République fédérale d'Allemagne le  droit 
d'étendre à Berlin-Ouest les accords interna
tionaux ayant tra it  à des questions de sécurité 
et de statut. La Convention citée appartient 
précisément à ce genre d'accords.

La Convention de 1946 en particulier régle
mente l'oc tro i de privilèges et d'immunités aux 
organismes et aux fonctionnaires de l'Organisa
tion des Nations Unies sur le  territo ire  
national des pays parties à la  Convention, y 
compris l'immunité de juridiction et l'immunité 
d'arrestation ou de détention. La Convention 
concerne donc des droits et des obligations 
souverains, que les Etats ne peuvent exercer ou 
remplir sur un territo ire  ne se trouvant pas 
sous leur juridiction.

Compte tenu de ce qui précède, l'Union sovié
tique considère que la  déclaration faite  par la  
République fédérale d'Allemagne sur l'extension 
à Berlin-Ouest de la  Convention sur les p riv i
lèges et les immunités des Nations Unies est 
illégale et n'a aucune valeur juridique.

République démocratique allemande (23 décembre
1981) :

En ce qui concerne l'app lication  à Berlin- 
Ouest de la  Convention sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies du 13 février 1946, 
la  République démocratique allemande constate, 
en conformité avec l 'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971, que Berlin-Ouest continue de 
n'être pas un élément constitutif de la  Répu
blique fédérale d'Allemagne et ne peut être 
gouverné par celle-ci.

La déclaration fa ite  par la  République fédé
rale d'Allemagne selon laquelle ladite Conven
tion sera étendue à Berlin-Ouest est en contra
diction avec l 'Accord quadripartite qui stipule 
que des accords internationaux affectant les 
questions de la  sécurité et du statut de 
Berlin-Ouest ne peuvent pas être étendus par 1a 
République fédérale d'Allemagne à Berlin-Ouest.

Compte tenu de ce qui précède, la  déclaration 
fa ite  par la  République fédérale d'Allemagne 
est sans effet.
Etats-Unis d'Amérique. France et Royaî n̂ -Uni °i

Grande Bretagne et d'Irlande du Nord (8  .iulfl
1982) :

"Dans une communication au Gouvernement ce 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
qui fa it  partie intégrante (annexe IV A) de 
l 'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, les 
Gouvernements des Etats-Unis, de la  France et 
du Royaume-Uni confirmaient que, sous réserve 
que les questions d e  sécurité et de statut n'en 
soient pas affectées et sous réserve que l 'ex
tension soit précisée dans chaque cas, les 
accords et arrangements internationaux auxquels 
la  République fédérale d'Allemagne d e v i e n t  
partie pourraient être étendus aux secteurs 
occidentaux de Berlin, conformément aux procê* 
dures établies. Pour sa part, le  Gouvernement 
de l'Union des Républiques socialistes soviéti* 
ques, dans une communication adressée aux Gou
vernements américain, français et britannique» 
qui fa it  également partie intégrante (annexe I* 
B) de l'Accord quadripartite du 3 septembre
1971, affirmait qu 'il n 'é lèverait pas d'objec
tion à de telles extensions.

Les procédures établies ci-dessus mention- 
nées, qui ont été sanctionnées dans l'Acco^ 
quadripartite, sont destinées, inter a lia , * 
donner aux autorités des Etats-Unis, de France 
et du Royaume-Uni le  moyen de s'assurer que les 
accords et arrangements internationaux auxquels 
la  République fédérale d'Allemagne devient P»r'
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tie et qui doivent être étendus aux secteurs 
occidentaux de Berlin le  soient de manière à ne 
pas affecter les questions de sécurité et de 
statut;

En autorisant l'extension aux secteurs occi
dentaux de Berlin de la  Convention mentionnée 
ci-dessus, les autorités américaines, françai
ses et britanniques ont pris les mesures néces
saires pour assurer que l'app lication  de la  
Convention aux secteurs occidentaux de Berlin 
demeure soumise aux droits et responsabilités 
des Alliés dans le  domaine des privilèges et 
innunités des organisations internationales. En 
conséquence, la  va lid ité  de la  déclaration sur 
Berlin faite par la  République fédérale d*Alle
magne en conformité avec les procédures éta
blies, n'est pas affectée, et lad ite  Convention 
continue de s'appliquer pleinement aux secteurs 
occidentaux de Berlin, sous réserve du respect 
des droits et des responsabilités des A llié s .

En ce qui concerne lad ite  communication du 
Gouvernement de la  République démocratique 
allemande, nous souhaitons marquer ' que les 
Etats non parties à VAccord quadripartite ne 
sont, pas compétents pour commenter de façon 
autorisée ses dispositions. Les tro is Gouverne
ments n'estiment donc pas nécessaire et n'ont 
pas l'intention de répondre à des communica
tions ultérieures d'Etats non  ̂ parties à 
l 'Accord quadripartite. Nous souhaitons souli
gner que l'absence de réponse à des communica
tions ultérieures d'une te lle  nature ne devrait 
pas être considérées comme impliquant un quel
conque changement de leur position sur cette 
question.
République fédérale d'Allemagne (16 août 1982) ;

Par leur note du 28 mai 1982, [ . . .] les 
Gouvernements de ,1a France, du Royaume-Uni et 
des; Etats-Unis ont répondu aux affirmations 
contenues dans la  communication susmentionnée. 
Sur la base de la  situation juridique décrite ’ 
dans la note de ces trois puissances, le  Gou
vernement de la République fédérale d'Allemagne 
tient a confirmer que la  Convention susmention
née, dont il a étendu l'app lication  à Berlin- 
Ouest conformément aux procédures établies, 
continue à y avoir plein e ffet, sous réserve 
des droits et responsabilités des A llié s .
' U Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne tient à souligner que le  fa i t  qu 'il 
»e réponde pas à d'autres communications du 
tâne genre n'implique nullement que sa position 
‘ Çe sujet s'est modifiée.

.M ao des Républiques socia listes soviétiques 
« Ü aasnibre 1982) :

La partie soviétique confirme à nouveau, comme 
•lie l'a  déjà déclaré dans une note de la  
"ission datée du 9 novembre 1981, que la  décla
ration de la République fédérale d'Allemagne 
concernant l'extension à Berlin-Ouest de l 'ap
plication de la Convention sur les privilèges 

les immunités des Nations Unies, en date du 
'^février 1946, constitue une vio lation de 
■Accord quadripartite du 3 septembre 1971 et
11 * donc aucune force légale.
.L'Accord quadripartite, comme chacun sait,

‘ Wpule clairement que les dispositions de tous 
!®s traités internationaux ra tif ié s  par la  
République fédérale d'Allemagne ne peuvent en 
•ucune façon être étendues à Berlin-Ouest; 
•Jules peuvent lui être étendues les disposi
ons d'accords qui ne touchent pas aux ques- 
j'wis de statut et de sécurité. La Convention 
«mentionnée, de par sa teneur, touche 
’r*ctement à ces questions.

Les déclarations des Gouvernements de la 
France, de la Grande-Bretagne et des Etats-Unis 
d'Amérique, selon lesquelles l'extension p a r la  
République fédérale d'Allemagne des disposi
tions de la  Convention susmentionnée à 
Berlin-Ouest est conforme aux prodécures en 
vigueur, ne changent rien au fond du problème. 
Ces procédures ne s'appliquent qu'aux traités 
internationaux que la  République fédérale 
d'Allemagne a le  droit d'étendre à 
Berlin-Ouest. La Convention du 13 février 1946 
n'appartient pas à cette catégorie.

En même temps, la  partie soviétique souhaite 
fa ire  remarquer que l 'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971 contient des dispositions con
cernant Berlin-Ouest qui sont d'application 
universelle aux termes du droit international. 
Le fa it  que la  République fédérale d'Allemagne, 
en dépit de ces dispositions, a it  entrepris 
d'étendre les dispositions de la  Convention du
13 février 1946 à Berlin-Ouest intéresse natu
rellement les autres parties à cette 
Convention, qui ont le  droit d'exprimer leur 
opinion sur ce point. Nul ne saurait lëur 
refuser ce droit.

En conséquence, la  partie soviétique rejette 
comme non fondées les allégations des Gouverne
ments de la  France, de la  Grande-Bretagne et 
des Etats-Unis d'Amérique concernant la  
déclaration de la  République démocratique 
allemande [ . . . ] .  Le point de vue exprimé dans 
cette déclaration de la  République démocratique 
allemande, qui est partie , à la  Convention sur 
les privilèges et les immunités des Nations 
Unies, est entièrement conforme aux dispositions 
de-1'Accord quadripartite du 3 septembre 1971. 
Etats-Unis d'Amérique. France et Rovaume-Uni de. 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (1 ju ille t
1983) :

"Les trois Missions souhaitent rappeler leur 
position qui a fa it  l'ob je t de leur communica
tion au Secrétaire général, publiée dans la  
note [ . . . ]  du 20 ju i l le t  1982. Elles 
souhaitent à nouveau rappéler que VAccord 
quadripartite est un accord international et 
q u 'il n'est pas ouvert à la  participation de 
quelque autre Etat. En concluant cet accord, 
les Quatre Puissances ont agi conformément à 
leurs droits et responsabilités quadripartites, 
aux accords correspondants du temps de guerre 
et d'après guerre et aux décisions des quatre 
Puissances, qui ne sont pas affectées. L'Accord 
quadripartite relève du droit international 
conventionnel et non du Droit international 
coutumier. Les Etats qui ne sont pas parties à 
1'Accord quadripartite n'ont pas compétence 
pour interpréter de façon autorisée les 
dispositions de cet accord. Le défaut de 
réponse à d'autre communications d'une sembla
ble nature ne doit pas être considéré comme 
impliquant qu'un changement soit intervenu dans 
la  position sur le sujet des autorités des 
trois Missions."
Voir aussi note 2 ci-dessus.

Par une communication reçue le 25 
novembre 1960, le  Gouvernement néo-zélandais a 
donné avis du retra it de la  réserve fa ite  au 
moment du dépôt de l'instrument d'adhésion. Pour 
le texte de cette réserve, voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 11, p. 406.

5/ La formalité a été effectuée par la  Répu
blique arabe du Yémen. Voir aussi note 24 au 
chapitre 1.2.
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6/ Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord a notifié  au 
Secrétaire général, qu 'il ne pouvait pas accepter' 
certaines réserves formulées par les Etats 
indiqués ci-dessous, réserves qui, à son avis, 
n'étaient pas de celles que les Etats désirant 
devenir parties à la Convention avaient le  droit 
de formuler :

Date de réception 
de 1‘objection, ou 
date de sa
diffusion Dar le  x
Secrétaire aénéral Réserves visées :

4 août 1954* . . . Bélarus
4 août 1954* . . . Ukraine
4 août 1954* . . . URSS

1er déc 1955* . . . Tchécoslovaquie
6 sept 1956* . . . Roumani e

24 sept 1956* . . . Hongrie
3 oct 1957* . . . Albanie

20 juin 1967 . . . Algérie
20 juin 1967 . . . Bulgarie
20 juin 1967 . . . Mongolie
20 juin 1967 . . . Népal
21 sept 1972 . . . Indonésie
29 nov 1974 . . . Républi que démocrati que

allemande
8 nov 1979 . . . Chi ne

30 janv 1990 . . . Viet Nam

** Voir aussi note 2 ci-dessus.

^  Par une communication reçue le  7 août
1989, le  Gouvernement bulgare a notifié  au 
Secrétaire général qu 'il a décidé de retirer, 
avec effet à cette même date, la réserve formulée 
lors de l'adhésion à l'égard de la  Section 30.

Pour le  texte de lad ite réserve, vo ir Nations 
Unies, Recueil des Traités, vo l. 376, p. 402.

Par une conmuni cati on reçue 1 e 8 décembre
1989, le  Gouvernement hongrois a notifié au 
Secrétaire général qu 'il avait décidé de retirer, 
à cette même date, la  réserve formulée lors de 
l'adhésion à l'égard de la  Section 30 de la  Con
vention. Pour le  texte de la  réserve, vo ir Nations 
Unies, Recueil des Traités, vo l. 248, p. 358.

Par une communication reçue le  19 ju ille t
1990, le  Gouvernement mongol a notifié au 
Secrétaire général q u 'il avait décidé de retirer 
la  réserve concernant l 'a r t ic le  30 fa ite  lors de 
l'adhésion. Pour le texte de la  réserve voir 
Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 429, 
p. 247.

■10/ Par une notification reçue le  26 avril
1991, le  Gouvernement tchécoslovaque a notifié au 
Secrétaire général q u 'il ava it décidé de retirer 
la  réserve concernant l 'a r t ic le  30 fa ite  lors de 
la  ratifica tion . Pour le  texte de la  réserve, 
voir Nations Unies, Recueil des Tra ités, vol. 214, 
p. 348.

Par une notification  reçue par le 
Secrétaire général le  20 ju in  1957, le  Gouverne
ment turc a retiré  les deuxième, troisième et 
quatrième réserves contenues dans son instrument 
d'adhésion. Pour le  texte de ces réserves, voir 
Nations Unies, Recueil des T ra ités, vol. 70, 
p. 267.

par Une communication reçue le  5 janvier 
1955, le  Gouvernement libanais a notifié  au 
Secrétaire général q u 'il fa is a it  objection à 
cette réserve.
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2. CONVENTION SUR LES PRIVILEGES ET IMMUNITES DES INSTITUTIONS SPECIALISEES 
Approuvée par l'Assemblée générale des Nations Unies le  21 novembre 19471

ENTREE EN VIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT :

Pour chaque Etat et à l'égard de chaque institution spécialisée indiquée dans 
l'instrument d'adhésion de cet Etat ou dans une notification  ultérieure, à 
compter de la  date du dépôt dudit instrument d'adhésion ou de la  réception de 
lad ite  notification .

16 août 1949, n ° 521.
Nations Unies, Recueil des T ra ités, vo l. 33, p. 261. Les textes fina ls  des annexes I  

à V I I I  et de l'annexe X, qui avaient été communiqués au Secrétaire général à la  
date d'enregistrement de la  Convention, figurent dans le  Recueil des Traités des 
Nations Unies, vo l. 33, p. 290. Les textes fina ls  ou révisés d'annexes, communi
qués au Secrétaire général après la  date d'enregistrement de la  Convention, figu
rent dans le  Recueil des Traités des Nations Unies aux volumes suivants : 
vo l. 71, p. 319 (texte révisé de l'annexe V I I ) ;  vo l. 79, p. 326 (annexe IX ) ;  
vol 117, p. 386 (annexe X I ) ;  vo l. 275, p. 298 (deuxième texte révisé de l'annexe 
V I I ) ;  vo l. 314, p. 308 (troisième texte révisé de l'annexe V I I ) ;  vo l. 323, p. 364 
(annexe X I I ) ;  vo l. 327, p. 326 (annexe X I I I ) ;  vo l. 371, p. 266 (texte révisé de 
l'annexe I I ) ;  vol 423. p. 285 (annexe X IV ); vo l. 559, p. 349 (second texte révisé 
de l'annexe I I ) ,  et vo l. 645, p. 341 (texte révisé de l'annexe X I I ) ;  vo l. 1057, 
p. 322 (annexe XV); vo l. 1060, p. 337 (annexe XVI) et notification  dépositaire 
C.N.224.1987.TREATIES-1 du 16 octobre 1987 (annexe X V II).

Parties - 96.

fates finals ou révisés d'annexes transmis au Secrétaire général par les institutions spécialisées 
intéressées, et date > laquelle le  Secrétaire général les a reçus

1. Annexe I.  — Organisation internationale du Travail ( O I T ) ............................................ 14 sept 1948
2.AnnexeII. — Organisation des Nations Unies pour l'a lim entation et l'ag r icu ltu re  (FAO) 13 déc 1948 
.;«• Texte révisé de l 'annexe I I  ............................................................................. .................. 26 mai 1960

Second texte révisé de l'annexe I I .........................................................................  28 déc 1965
3.Annexe.I I I .  — Organisation de l 'a v ia t io n  c iv i le  internationale (O A C I).......................... 11 août 1948
4.Annexe IV. — Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la  science et la

culture (U N ESC O )....................................................... ..................... ...  7 févr 1949
5..Annexe V. — Fonds monétaire international ( F M I ) ................................................... ...  9 mai 1949
6. Annexe VI. — Banque internationale pour la  reconstruction e t le  développement (BIRD) 29 avr 1949
7. Annexe V II. — Organisation mondiale de la  santé (O M S).......................................................  2 août 1948

Texte révisé de l'annexe V I I ..................................... ... ......................................................  1 ju in  ,1950
: : Deuxième texte révisé de l'annexe V I I .............................................................................  1 ju i l  1957

Troisième texte révisé de l'annexe V I I ........................................................... ...  25 ju i l  1958
8. Annexe V I I I .— Union postale un iverse lle  (U P U )...................................................................... 11 ju i l  1949
9. Annexe IX. — Union internationale des télécommunications (UIT) .....................................  16 janv 1951
0. Annexe X. — Organisation in ternationale pour les  réfugiés (O IR)z .......................... ...  . 4 avr 1949

Annexe XI. — Organisation métérologique mondiale (OMM) ....................................................  29 déc 1951
12. Annexe X I I . — Organisation maritime internationale ( O M I ) ..................................... ...  12 févr 1959

Texte révisé de l'annexe X I I ................................................................................................. 9 ju i l  1968
]3. Annexe X I I I .— Société financière in ternationale ( S F I ) ................................................ ...  . 22 avr 1959

{•Annexe XIV. — Association in ternationale de développement ( ID A ) .....................................  15 févr 1962
5-Annexe XV. — Organisation mondiale de la  propriété in te lle c tu e lle  (0 M P I) ...................  19 oct 1977
û. Annexe XVI. — Fonds international de développement agricole ( F I D A ) ..............................  16 déc 1977
• Annexe XVII.— Organisation des Nations Unies pour le  développement industriel (0NUDI) 15 sept 1987

, W Ç jrîîiQ nî . (d),, npti,fi.ç?Uons dg 
^lassgnt d Itftndre l'application de la Con- 

— institutions spécialisées, 
mionj h »™fptation de textes institu-

^ J j x t e ^ r o u  I l  1  i n(r t 1 f ï s » t * W î . ,  M P t r t i Q n“■«iiSLlSJüJés d*annexât

Algérie

Wl«iigneM,5
25 mars 1964 £

10 oct 1957 i
10 oct 1957 
19 mai 1958
5 sept 1958

11 févr 1959
12 janv 1962
12 avr 1962

Institu tions spécialisées à l'égard desquelles, 
lors de l'adhésion, de la  succession ou de noti
fications ultérieures, les Etats se sont engagés 
à appliquer la  Convention et textes révisés 
d'annexes au suiet desquels les Etats ont n o tifié  
leur acceptation

OIT, FAO, 0ACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 
OMM, OMI

OIT. FAO, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UIT, OMM
OACI
UPU
OMS (deuxième texte révisé de l'annexe V II)
OMS (troisième texte révisé de l'annexe V II)
OMI
SFI
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Adhésions (a ). successions (d). notifications de 
1'engagement d'étendre l'application de la  Con
vention à d'autres institutions spécialisées, 
notifications d'acceptation de textes institu 
tions spécialisées, notifications d'acceptation 
de textes révisés d'annexes

Allemagne ( s u i t e ) ........................  23 mai 1963
20 août 1979 
11 juin 1985

3 mars 1989
Antigua-et-Barbuda . . . . . . . . 14 déc 1988 d

Argentine ....................................... 10 oct 1963 â

Australie . . . . . . . . . . . .  9 mai 1986 â

A u trich e .......................................... 21 ju il 1950 a
28 mars 1951
21 janv 1955
1 nov 1957 

28 oct 1958
10 nov 1959
14 févr 1962
8 nov 1962

22 ju il 1966
2 ju il  1991

Baham as.......................................... 17 mars 1977 d

Barbade . . . . ............................ 19 nov 1971 à

Bélarus ..........................................  18 mars 1966 à
Belg ique..................... 14 mars 1962 à

Botswana .......................................... 5 avr 1983 à
Brésil .............................................  22 mars 1963 a

24 avr 1963
15 ju il 1966
11 févr 1969

Bulgarie ........................... ... 13 juin 1968 à
2 déc 1968

Burkina Faso . . . ................. ... . 6 avr 1962 £

Cambodge............................ ... 15 oct 1953 à
26 sept 1955

C h i l i ........................ .................. 21 sept 1951 à
7 juin 1961

C h in e .............................................  11 sept 1979 à

30 juin 1981
9 nov 1984

Chypre ......................................  6 mai 1964 d
Côte d ' i v o i r e ...............................  8 sept 1961 à

28 déc 1961
4 juin 1962

26 sept 1962
Cuba ................................................. 13 sept 1972 à

21 ju i l  1981
Danemark .........................................  25 janv 1950 a

5 avr 1950
22 mai 1951
19 ju il  1951
10 mars 1953
14 oct 1957

Institutions spécialisées à l'égard desquelles 
lors de l'adhésion, de la  succession ou de nnH. 
fi cations ultérieures, les Etats se sont enoan̂  
à appliquer la  Convention et textes revit^ 
d'annexes au suiet desquels les Etats ont notiftt 
leur acceptation

FAO (texte révisé de l'annexe I I )
0MPI, FIDA
FAO (second text révisé de l'annexe I I ) ,  OKI 

(texte révisé de l'annexe X I I ) ,  IDA (annexe XIV) 
0NUDI
OIT, FAO (second texte révisé de l'annexe II), 

OACI, UNESCO, 0HS (second texte révisé de 
l'annexe V I I ) ,  UPU, UIT, OMM 

OIT, FAO (texte révisé de l'annexe I I ) ,  OACI, 
UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte révisé 
de l'annexe V I I ) ,  UPU, UIT, OMM, OMI, SFI 

OIT, FAO (second texte révisé de l'annexe II), 
OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte 
révisé de l'annexé V I I ) ,  UPU, UIT, OMM, OKI 
(texte révisé de l'annexe X I I ) ,  SFI, IDA, 0MPI 
et FIDA.

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, OIR 
UIT
OMS (texte révisé de l'annexe V I I ) ,  OMM 
OMS (deuxième texte révisé de l'annexe V II)
OMS (troisième texte révisé de.l'annexe V II)
SFI '
FAO (texte révisé de l'annexe I I )
IDA
FAQ (second texte révisé de l'annexe I I )
OMPI ,
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte révisé 

de l'annexe V I I ) ,  UPU, UIT, OMM, OMI (texte 
revisé'de l'annexe X II)

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, OMS, UPU, UIT, OHM, 
OMI

OIT, UNESCO, UPU, UIT, OMM
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 

OMM, OMI, SFI, IDA 
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT. 
OIT, FAO, OACI. UNESCO, FMI; OMS, UPU, UIT, OMM, 

OMI, SFI, IDA 
BIRD
FAO (second texte révisé de l'annexe I I )
OMI (texte révisé de l'annexe X II)
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI 
OMI (texte révisé de l'annexe X II)
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 

OMM, OMI, SFI 
UPU
FAO, OACI, UNESCO, OMS, UIT, OMM
OIT, FAO, OACI, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT,
UNESCO
FAO (second texte révisé de l'annexe I I ) ,  OACI, 

UNESCO, OMS (troisième texte r é v i s é  d e  l'annexe 
V I I ) ,  UPU, UIT; OMM, OMI (texte révisé «  
1'annexe X II)

FMI, BIRD, SFI, IDA 
OIT
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI 
OMS
OIT, FAO, OACI, UNESCO, UPU, UIT
FMI, BIRD, SFI, IDA
OMM
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI 
FIDA
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU 
OIR
OMS (texte révisé de l'annexe V II)
UIT
OMM
OMS (deuxième texte révisé de l'annexe V II)
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titillions (a ). successions (d ). notifications de 
l'app lication  de la  Con-l'engagement d1 étendre 

«fntion à d'autres institutions spécialisées.
notifications d'acceptation de textes institu 
ions spécialisées. notifications d'acceotation 
ft textes révisés d'annexes

Oanemark (s u ite ).............. ...  8 janv 1959
20 mai 1960
26 déc . 1960
19 ju i l  1961 
3 août 1962

20 mars 1969
„ . 15 déc 1983
U n iq u e ...................................... 24 ju in  1988 4

£WPte;- ........................................  28 sept 1954 â
1 ju in  1955 
3 févr .1958

24 mai 1976
E(fliUur..................................... ...  8 ju in  1951 i

7 ju i l  1953
14 ju i l  1954
12 déc 1958
2 août 1960

Espagne 26 1966H 9 ........................................  26 sept 1974 4

Fidji . 

Finlande

Gabon

Gambie 

Ghana

Sic»

Guati

Guinée .

Sana , 
Haït, .

S r i 66

21 ju in  1971 d

31 ju i l  1958 à

2 déc 
8 ju in 

27 ju il  
8 sept 

16 nov 
24 nov
29 ju in
30 nov

1958
1959
1959
1960 
1962 
1969
1961 â 
1982

1 août 1966 d 
1 août 1966 
9 sept 1958 £

27 oct 1958 
16 sept 1960 
21 ju in  1977 i

30 ju in  1951 â

4 oct 
18 mai 
1 ju il  

29 mars

1954 
1962 
1959 â 
1968

13 sept 1973 a

16 avr 
16 avr 

août 
août 
août 

19 août 
12 nov

5
2
9

1952 a
1952
1959
1967 â
1973
1982
1991

Institutions spécialisées à l'égard desquelles, 
lors de l'adhésion, de la  succession ou de noti
fications ultérieures, les Etats se sont engagés 
à appliquer la  Convention et textes révisés 
d'annexes au suiet desquels les Etats ont notifié 
leur acceptation

OMS (troisième texte révisé de l'annexe V II)
OMI
FAO (texte révisé de l'annexe I I )
SFI
IDA
OMI (texte révisé de l'annexe X II)
0MPI
OIT, FAO (second texte révisé de l'annexe I I ) ,  
UNESCO, FMI, OMS (troisième texte révisé de 
l'annexe V I I ) ,  UPU, OMM, OMI (texte révisé de 
l'annexe X I I ) ,  FIDA, ONUDI.
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU 
OMM
OMS (deuxième texte révisé de l'annexe V II)
SFI
OIT
FAO, OACI, UNESCO. FMI, BIRD, OMS, UIT
OMM
UPU
FAO (texte révisé de l'annexe I I )
FAO (second texte révisé de l'annexe I I )
OIT, FAO (second texte révisé de l'annexe I I ) ,  

OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte 
révisé de l'annexe V I I ) ,  UPU, UIT, OMM, OMI 
(texte révisé de l'annexe X I I ) ,  SFI, IDA 

OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte révisé 
de l'annexe V I I ) ,  UPU, UIT, OMM, OMI (texte 
révisé de l'annexe X II)

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT 
OMM

OMS (troisième texte révisé de l'annexe V II)
OMI
SFI
FAO (texte révisé de l'annexe I I )
IDA
OMI (texte révisé de l'annexe X II)
UIT
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, OMI, 

SFI, OMPI
OIT. FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI 
FMI, BIRD, SFI, IDA
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (deuxième 

texte révisé de Vannexe V I I ) ,  UPU, UIT, OMM 
OMS (troisième texte révisé de l'annexe V II)
FAO (texte révisé de l'annexe I I )
OIT, FAO (second texte révisé de l'annexe I I ) i  

OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte 
révisé de l'annexe V I I ) ,  UPU, UIT, OMM, OMI 
(texte révisé de l'annexe X I I ) ,  SFI, IDA 

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 
OIR 

OMM 
IDA 
OMM
OIT, FAO, OACI, UNESCO. FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 

OMI, SFI, IDA 
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 

OMM, OMI, SFI, IDA 
OIT, FAO, OACI, UNESCO. FMI. BIRD, OMS, UPU, UIT 
OMM 
OMI
OIT, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM 
FAO, OACI, OMI 
FMI, BIRD 
AID, SFI
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I I I . 2 : Privilèges et immunités des institutions spécialisée

Adhésions fa ), successions (d ). notifications dé 
l'engagement d'étendre l'application de la  Con
vention à d'autres institutions spécialisées, 
notifications d'acceptation de textes institu 
tions spécialisées, notifications d'acceptation 
de textes révisés d'annexes

Inde

Indonésie

Iran (République islamique d ')

10 févr 1949 a
19 oct 1949
9 mars 1955 
3 juin 1955
3 ju il  1958
3 août 1961 ;

12 avr 1963
8 mars 1972 a

16 mai 1974 a

I r a q ..................................................  9 ju il  1954 a

I r l a n d e ........................................... 10 mai 1967 a
27 déc 1968

It a l ie 7 .............. ... 30 août 1985 a

Jamahiriya arabe libyenne . . . .  30 avr 1958 a

Jamaïque 4 nov 1963 a
Japon . . . . . . . . . • . • • 18 avr 1963 a
Jordanie ........................................... 12 déc 1950 a

24 mars 1951
10 déc 1957
11 août 1960

K e n y a ..............................................  1 ju il  1965 a
3 mars 1966

K ow e ït....................................... . . 13 nov- 1961 a
7 févr 1963

29 août 1966
9 ju il 1969

L e s o th o ............................ ... 26 nov 1969 a

Luxembourg.....................  20 sept 1950 a
27 mars 1951
22 août 1952

Madagascar . . .............. ... 3 janv 1966 a
22 nov 1966
19 nov 1968

M a la is ie ............................ 29 mars 1962 d
23 nov 1962

M alaw i................................... 2 août 1965 a

16 sept 1966
M ald ives..........................................  26 mai 1969 a
M a l i ................................................. 24 juin 1968 a

Malte ................................... 27 juin 1968 d
21 oct 1968

Maroc
13 févr 1969 
28 avr 1958 à

Institutions spécialisées à l'égard desquelles, 
lors de l'adhésion, de la  succession ou de noti
fications ultérieures, les Etats se sont enoaô  
à appliquer la  Convention et textes révisés 
d'annexes au suiet desquels les Etats ont notify 
leur acceptation

OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS
FMI, BIRD, UPU
OMM
OMS (texte révisé de l ’annexe V I I ) ,  UIT 
OMS (deuxième texte révisé de l'annexe V II)
SFI
FAO (texte révisé de l'annexe I I )
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 

OMM, OMI, SFI, IDA 
OIT, FAO (decond texte révisé de l'annexe II), 

OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte 
révisé de l'annexe V I I ) ,  UPU, UIT, OMM, OMI 
(texte révisé de l'annexe X I I ) ,  SFI, IDA 

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 
OMM

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT,
OMM, OMI, SFI, IDA
OMI (texte révisé de l'annexe X II)
OIT, FAO (second texte révisé de l'annexe II), 

OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte 
révisé de l'annexe V I I ) ,  UPU, UIT, OMM, OMI 
(texte révisé de l'annexe X I I ) ,  SFI, IDA, OHPI, 
FIDA et [ONUDI]

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (deuxième 
texte révisé de l'annexe V I I ) ,  UIT, OMM 

OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM 
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 

OMM, OMI, SFI, IDA 
FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU 
UIT 
OMM
FAO (texte révisé de l'annexe I I )
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 

OMM, OMI, SFI, IDA 
FAO (second texte révisé de l'annexe I I )
UIT
OIT, FAO (texte révisé de l'annexe I I ) ,  OACI, 

UNESCO; FMI, BIRD, OMS (troisième texte révisé 
de l'annexe V I I ) ,  UPU, OMM, OMI, SFI, IDA 

FAO (second texte révisé de l'annexe I I )
OMI (texte révisé de l'annexe X II)
OIT, FAO (second texte révisé de l'annexe II). 

OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte 
révisé de l'annexe V I I ) ,  UPU, UIT, OMM, SFI, IDA 

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, OIR 
UIT 
OMM
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 

OMM, OMI, SFI 
FAO (second texte révisé de l'annexe I I )
OMI (texte révisé de l'annexe X I I )  .
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (texte révisé «  

1'annexe V II ) ,  UPU, UIT, OMM 
OMS (troisième texte révisé de l'annexe V II)
OIT, FAO, OACI, UNESCO. FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 

OMM, OMI, SFI, IDA 
FAO (second texte révisé de l'annexe I I )
OMS, UPU, UIT, OMI
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT. 

OMM
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI 

IRD, IDA
FAO (second texte révisé de l'annexe I I )
OMS (troisième texte révisé de l'annexe V II)
OMI (texte révisé de l'annexe X II)
FMI, SFI 
OACI, OMM
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I l l .2 : Privilèges et immunités des institutions spécialisées-

Adhésions (a), successions (d ). notifications de 
l'anoaaement d'étendre l ‘application de la  Con
vention à d'autres institutions spécialisées.- 
notifications d'acceptation de textes institu 
ions spécialisées, notifications d'acceptation 

textes révisés d'annexes

Maroc (suite)

Maurice8 .

Mongolie

Nicaragua . 

Niger . i

Nigéria . . 

Norvège . v

10 ju in  1958
13 août 1958
30 nov 1966
3 nov 1976

18 ju il 1969 d

3 mars.1970 à
20 sept 1974 ;
23 févr 1954 à
28 sept 1965 ;
6 avr 1959 à

15 mai 1968 à

26 ju in  1961 d

2
1

Nouvel 1 e-Zél ande

Ouganda . . 

Pakistan . .

Pays-Bas . . .

Philippines 

Pologne . .

25 janv
14 sept
20 sept
22 nov 
11 sept
10 nov
30 janv

août 
oct

25 nov
17 oct
23 mai
6 juin

11 août
23 ju il
7 nov

15 sept
13 mars
17 ju il 
2 déc 
2 déc

21 ju il
15 févr
15 juin
14 mai
5 janv

18 mars
28 juin
9 déc

29 oct
20 mars
21 mai
12 mars
13 janv
19 juin

1950 â
1950
1951 
1955
1957
1960 '
1961
1966 
.1968
1960 à  
1963
1967 
1969 
1983 à
1951 à 
1951
1961
1962 
1962 
1948 à
1948
1949 
1951
1951
1952 
1954 
1965 '
1965
1966 
1969
1950 à
1958
1959 
1961 
1969 a

République centrafricaine
République de Corée . • •

République démocratique 
populaire l a o ................

11 ju in  1990 
1 nov 1990 

15 oct 1962 a 
13 mai 1977 a

9 août 1960 a

Institutions spécialisées à Végard desquelles. 
lors de Vadhésion. de la  succession ou de noti
fications ultérieures. les Etats se sont engagés 
à appliquer la  Convention et textes révisés 
d'annexes au suiet desquels les Etats ont notifié 
leur acceptation

OIT, FAO, UNESCO, OMS, UIT 
UPU
FAO (second texte révisé de l'annexe I I )
FMI, BIRD, SFI, IDA .
OIT, FAO (second texte révisé de l'annexe I I ) ,  

OACI, UNESCO, OMS (troisième texte révisé de 
l'annexe V I I ) ,  UPU, UIT, OMM, OMI (texte révisé 
de l'annexe X II)

OIT, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM
FAO (second texte révisé de 1'annexe I I )
OMS
FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, UPU, UIT 
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 

OMM
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 

OMM, IDA
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte révisé 

de l'annexe V I I ) ,  UPU, UIT, OMM, OMI 
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, OIR 
OMS (texte révisé de l'annexe V II)
UIT
OMM
OMS (deuxième texte révisé de l'annexe V II)
FAO (texte révisé de 1'annexe I I ) ,  SFI 
OMI
FAO (second texte révisé de l'annexe I I )
OMI (texte révisé de l'annexe X II)
OIT, FAO, OACI. UNESCO, OMS. UPU, UIT, OMM 
OMI
FAO (second texte révisé de l'annexe I I )
OMI (texte révisé de 1'annexe X II)
OIT, FAO, OACI, UNESCO. FMI, BIRD, OMS, UPU. UIT, 

OMM. OMI, SFI, IDA, OMPI, FIDA.
BIRD ................................................
FMI ' -
OIT, OACI, UNESCO, OMS, UPU. UIT, OMM 
FAO, IMCO ' '
SFI, IDA 
OACI, OMS 
OIT
FAO, UNESCO, FMI, BIRD, OIR 
OMS (texte révisé de l'annexe V II)
un ■ .. ;
UPU .
OMM
OMS (troisième texte révisé de l'annexe V II)
FAO (texte révisé de l'annexe I I ) ,  OMI, SFI, IDA 
FAO (second texte révisé de l'annexe I I )
OMI (texte révisé de l'annexe X II)
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS 
OMM
OMS (troisième texte révisé de l'annexe V II)
SFI '
OIT, FAO (second texte révisé de l'annexe I I ) ,  

OACI. UNESCO, OMS (troisième texte révisé' de 
l'annexe V I I ) ,  UPU, UIT, OMM, OMI (texte révisé 
de 1'annexe X II)

FMI, BIRD 
SFI
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, OMM 
FAO (second texte révisé de l'annexe I I ) , '  OACI, 

UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte révisé 
de l'annexe V I I ) ,  UPU, UIT, OMM

OIT, FAO, OACI, UNESCO. FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 
OMM, OMI, SFI
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Adhésions fa ) ,  successions (d ). notifications de 
l'engagement d'étendre l'app lica tion  de la  Con
vention A d'autres institu tions spécialisées, 
no tifica tion s  d'acceptation de textes in s titu 
tions spécialisées, notifications d'acceptation 
de textes révisés d'annexes

République-Unie de Tanzanie

Roumanie

29 oct 1962 à
26 mars 1963
10 avr 1963
15 sept 1970 i

Royaume-Uni^
23 août 1974

.............................  16 août 1949 £
17 déc 1954
22 sept 1955
30 sept 1957
4 nov 1959 

28 nov 1968
6 août 1985

3 sept 1986
Rwanda......................................... ...  . 15 avr 1964 a

23 ju in  1964
Sa in te - Lu c ie .....................................  2 sept 1986 &

Sénégal ............................................. 2 mars 1966 a

Seychelles .........................................  24 ju i l  1985 £

S ierra  Leone .....................................  13 mars 1962 g

Singapour ..........................  . . . .  18 mars 1966 d
S u è d e ................................................  12 sept 1951 I

31 ju i l  1953
22 août 1957

1 févr 1960
3 sept 1960

28 sept 1960
11 avr 1962
13 sept 1968
1 mars 1979

Tchécoslovaquie ..............................  29 déc 1966 £
6 sept 1988

Thaïlande
26 avr 1991
30 mars 1956 4
19 ju in  1961

28 avr 1965
21 mars 1966

Togo....................................................  15 ju i l  1960 4
16 sept 1975

T o n g a ................................................. 17 mars 1976 d

T rin ité-et-T obago ..........................  19 oct 1965 à

15 ju i l  1966
T u n i s i a ............................................  3 déc 1957 a

U k r a in e ............................................  13 avr 1966 a
19 mai 1958

Union des Républiques 
soc ia lis tes  soviétiques 10 janv 1966 a 

16 nov 1972

Institu tions spécialisées à l'ég a rd  desman 
lors de Vadhésion, de la  succession ou de nnH. 
f i cations u lté rieu res, les Etats se sont tmoag,» 
à appliquer la  Convention et textes rpvita» 
d'annexes. au suiet desquels le s  E ta ts  ont notifia

OIT, FAO, UNESCO, 0HS 
OMM
OACI, FMI, BIRD, UIT, SFI
OIT, FAO (second texte révisé  de l'annexe I I ) ,  

OACI, UNESCO, OMS (tro is ièm e texte révisé de 
l'annexe V I I ) ,  UPU, UIT, OMM, OMI (tex te  révisé 
de 1'annexe X I I )

FMI, BIRD
OIT, FAO, OACI, [UNESCO], OMS, OIR 
UPU, UIT, OMM
OMS (texte révisé de l'annexe V I I )
OMS (deuxième texte révisé de l'annexe V I I )
OMI
OMI (texte révisé de l'annexe X I I )
FAO (second texte révisé de l'annexe I I ) ,  
OMS (troisième texte révisé de l'annexe V I I )
OMPI
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM 
FMI, BIRD, IDA .
FAO (second texte révisé de l'annexe I I ) ,  OACI, 

UNESCO, FMI, BIRD, OMS (tro isièm e texte révisé 
de l'annexe V I I ) ,  UPU, UIT, OMM, OMI (texte 
révisé de l'annexe X I I ) ,  IDA, OMPI.

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 
OMM, OMI, S F I, IDA 

OIT, FAO (second texte révisé  de l'annexe I I ) ,  
OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (tro isièm e texte 
révisé de l'annexe V I I ) ,  UPU, UIT, OMM, OMI 
(texte révisé de l'annexe X I I ) ,  S F I,  AID, OMPI, 
FIDA

OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte révisé 
de l'annexe V I I ) ,  UPU, UIT, OMM, OMI 

OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM 
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI. BIRD, OMS, UPU, UIT 
OMM
OMS (deuxième texte révisé de l'annexe V I I )
OMI
SFI
FAO (texte révisé de l'annexe I I )
IDA
OMI (texte révisé de l'annexe X I I )
OMPI, FIDA
OIT, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI 
FAO (second texte révisé de l'annexe I I ) .  0“ P1 

et ONUDI 
AID, FMI, BIRD, SFI 
FAO, OACI
OIT, FAO (texte révisé de l'annexe I I ) ,  UNESCO, 

FMI, BIRD, OMS (deuxième texte révisé «  
l'annexe V I I ) ,  UIT, OMM, SFI 

UPU
FAO (second texte révisé de l'annexe I I )
OMS (troisième texte révisé de l'annexe V I I )
UPU . ,
OIT, FAO, OACI, UNESCO. OMS (deuxième texte re v i«  

de l'annexe V I I ) ,  UPU, UIT, OMM, OMI (texte 
révisé de l'annexe X I I )  ■

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 
OMM, OMI

FAO (second texte révisé de l'annexe I I )  .T
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT. 

OMM
OIT, UNESCO, UPU, UIT, OMM
OMS (deuxième texte révisé de l'annexe V I I )

OIT, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI 
OACI
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irions (a), successions (d). notifications do 
l'ffliaaanent détendre l'application de la Con
ation à d'autres in s t itu te s__spécialisées.
notifications d'acceotation de textes Institu
ât nwt spécialisées. notifications 
Wj> textes révisés d'annexes

d'acceotation

Uruguay 29 déc 1977 *

• ■ 24 juin 1981
Yougoslavie .......................... ... . 23 nov 1951 4

5 mars 1952
16 mars 1959
14 avr 1960 
8 avr 1964

27 févr 1969 
26 janv 1979 

8 févr 1979
Zaïre........................................  8 déc 1964 4

Zambie';...................................... 16 Juin 1975 d

Zimbabwe............................... 5 mars 1991 i

Institutions spécialisées à 1'égard desquelles, 
lors de l'adhésion, de la succession ou de noti
fications ultérieures, les Etats se sont engagés 
à appliquer la Convention et textes révisés 
d'annexes au suiet desquels les Etats ont notifié 
leur acceptation
OIT, FAO (second texte révisé de l'annexe I I) ,  

OACI» UNESCO, FMI. BIRD, OHS (troisième texte 
révisé de l'annexe V II), UPU, UIT 

OHM
OIT, FAO, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT 
OMM
OMS (deuxième texte révisé de l'annexe VII)
OMS (troisième texte révisé de l'annexe VII) > 
FAO (texte révisé de l'annexe I I ) ,  IMCO, SFI, IDA 
FAO (second texte révisé de l'annexe I I )
FIOA
OMPI
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRO, OMS, UPU, UIT, 

OMM, SFI, IDA 
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte révisé 

de l'annexe V II), UPU, UIT,. OMM, OMI (texte 
révisé de l'annexe X II)

OIT, FAO (second texte révisé de l'annexe I I ) ,  
OACI, UNESCO, FMI, BIRO, OMS (troisième texte 
révisé de l'annexe V II), UPU, UIT, :0MM, OMI 
(texte révisé de l'annexe X II), SFI, AID, OMPI, 
FIOA, ONUDI

feA; DECLARATIONS ET RESERVES
i ■ ■ 1 

' (En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'adhésion ou de la succession. Pour les objections, voir ci-après.)

ALLEMAGNE4

le Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne se permet de faire observer qu'aucun 
gouvernement n'est à même de se conformer stric
tement aux dispositions de la  section 1 1  de l 'a r 
ticle IV de la Convention, qui prévoient que les 
institutions spécialisées jouiront, pour leurs 
comunications officielles, sur le territoire de 
tout Etat partie i  ladite Convention, d'un tra i
tement non moins favorable que le traitement ac
cordé par le gouvernement de cet Etat & tout 
Mtre gouvernement en matière de priorités, ta
rifs et autres taxes. Le Gouvernement de la Répu
blique fédérale se réfère à cet égard aux dispo
sitions de l'article 37 et de l'annexe 3 de la 
Convention internationale des télécommunications, 
conclue à Buenos Aires en 1952, ainsi qu'aux ré
solutions nos 27 et 28 annexées & ladite Con
ation.

BELARUS11

U République socialiste soviétique de Biélo
russie ne se considère pas comme liée par les 
dispositions des sections 24 et 32 de la Conven
tion, prévoyant le recours obligatoire à la Cour 
internationale de Justice. Quant aux contesta
tions portant sur l'interprétation ou 1 'applica
tion de la Convention qui relèvent de la  compé
tence de la Cour internationale de Justice, la 
‘«publique socialiste soviétique de Biélorussie 
•a.tiendra à la position qui a toujours été la 
'Mne, à savoir que pour porter une contestation 

Cour internationale de Justice, i l  faut 
clique cas l'accord de toutes les parties au 

sj,!*rend. Cette réserve vise également la  dispo- 
cion de la section 32 prévoyant que l'a v is  de

la Cour internationale de Justice sera accepté 
comme décisif.

BULGARIE11

"La République populaire de Bulgarie se consi
dère liée par les dispositions des chapitres 24 
et 32 de la Convention seulement dans les cas où 
le différend sur l'interprétation et l'applica
tion de la Convention a été porté devant la Cour 
internationale de Justice après que les parties 
au différend ont donné préalablement leur accord 
pour chaque cas concret. La présente réserve se 
rapporte également au chapitre 32 qui stipule que 
l'avis de la Cour internationale de Justice sera 
considéré comme décisif."

CHINE11

Le Gouvernement de la République populaire de 
Chine fa it des réserves en ce qui concerne les 
dispositions de la section 32 de l'article IX de 
ladite Convention.

COTE D'IVOIRE
Déclaration contenue dans la notification reçue

le 28 décembre 1961 :
". . . Aucun gouvernement ne pourra pleinement 

se conformer aux dispositions de la section 11 de 
cette Convention, qui veut que les institutions 
spécialisées jouissent, pour leurs communications 
officielles, sur le territoire de tout Etat partie 
à la Convention, d'un traitement aussi favorable 
que le traitement-accordé par le gouvernement de 
cet Etat, en matière de priorités et tarifs de 
télécommunications, à tout autre gouvernement, 
tant que tous les autres gouvernements n'auront
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pas décidé de coopérer en accordant ce traitement 
à l'institution en question. I l  semble que 
l'Union internationale des télécommuni cations 
examine actuellement ce cas."

CUBA11

Le Gouvernement révolutionnaire cubain ne se 
considère pas comme lié  par les dispositions des 
sections 24 et 32 de la Convention prévoyant le 
recours obligatoire à la  Cour internationale de 
Justice pour les différends qui portent sur l ' in 
terprétation ou l'application de la  Convention. 
En ce qui concerne la  compétence de la  Cour in
ternationale de Justice quant à ces différends, 
Cuba estime que pour porter une contestation 
devant la Cour internationale de Justice, 11 faut 
dans chaque cas l'accord de toutes les parties au 
différend. Cette réserve vise également la dis
position de la  section 32 qui dispose que l'av is  
de la Cour internationale de Justice sera accepté 
comme décisif.

GABON

"Aucun gouvernement ne pourra pleinement se 
conformer aux dispositions de la  section 11 de 
cette Convention, qui veut que les institutions 
spécialisées jouissent, pour leurs communications 
officie lles, sur le territoire de tout Etat par
tie ii la Convention, d'un traitement aussi favo
rable que le traitement accordé par le gouverne
ment de cet Etat, en matière de priorité et ta rif 
de télécommunications, à tout autre gouvernement, 
tant que tous les autres gouvernements n'auront 
pas décidé de coopérer en accordant ce traitement
& l'institution en question. Je crois savoir que 
l'Union internationale des télécommunications 
examine actuellement ce problème."

HONGRIE11* 12

INDONESIE11*13

1) Article I I  b), section 3 : la  capacité des 
institutions spécialisées d'acquérir des biens 
immobiliers et d'en disposer s'exercera compte 
dûment tenu des dispositions législatives et ré
glementaires nationales.

2) Article IX, section 32 : en ce qui con
cerne la compétence de la  Cour internationale de 
Justice en matière de différends relatifs à l ' in 
terprétation ou à l'application de la  Convention, 
le Gouvernement indonésien se réserve le droit de 
soutenir que, dans chaque cas, l'accord des par
ties au différend est nécessaire pour que la  Cour 
puisse en être saisie aux fins de décision.

ITALIE

Déclaration :
"Au cas ou certaines institutions spécialisées 

mentionnées dans l'instrument d'adhésion, et 
auxquelles l ' I t a l ie  s'engage à appliquer la 
Convention, décident d'établir sur le  territo ire 
italien leur siège principal, ou leurs bureaux 
régionaux, le Gouvernement ita lien  pourra se 
prévaloir de la  faculté de conclure avec lesdites 
Institutions, aux termes de la  Section 39 de la  
Convention, des accords additionnels tendant à 
préciser en particulier les limites dans 
lesquelles seront accordées soit l'immunité de 
juridiction à une certaine institution, soit 
l'immunité de juridiction et l'exemption d'imp6ts 
aux fonctionnaires de la même institution."

MADAGASCAR

"Le Gouvernement malgache ne pourra se 
conformer pleinement aux dispositions de 1 • arti
cle IV, section 11, de la  Convention, qui veut 
que les institutions spécialisées jouissent, pour 
leurs communications o ff ic ie lle s , sur le terri
toire de tout Etat partie à la  Convention d'un 
traitement non moins favorable que le  traitement 
accordé par le Gouvernement de cet Etat à tout 
autre Gouvernement, en matière de priorités, ta
r ifs  et taxes sur les télécommunications, tant 
que tous les gouvernements n'auront pas décidé de 
coopérer en accordant ce traitement aux institu
tions en question."

MONGOLIE11- 14 

NORVEGE

20 septembre 1951 
. . . De l'a v is  du Gouvernement norvégien, 

aucun gouvernement ne pourra se conformer entiè
rement aux dispositions de la  section 11 de ladite 
Convention, aux termes desquelles les institu
tions spécialisées jouiront, pour leurs communi
cations o ffic ie lles , sur le  te rr ito ire  de tout 
Etat partie à la  Convention, d'un traitement non 
moins favorable que le  traitement accordé par le 
gouvernement de cet Etat à tout autre gouverne
ment en matière de priorités, ta r ifs  et taxes sur 
les télécommunications, tant que tous les gouver
nements n'auront pas accepté d'accorder à l 'in s t i
tution en question le traitement visé à la 
section 11.

NOUVELLE-ZELANDE

. . . Le Gouvernement néo-zélandais, de même que 
d'autres gouvernements, ne pourra pleinement se 
conformer aux dispositions de l 'a r t ic le  IVt 
section 11, de la Convention qui veut que les 
institutions spécialisées jouissent, pour leurs 
communications o ffic ie lles , sur le  territo ire  de 
tout Etat partie à la  Convention, d'un traitement 
non moins favorable que le  traitement accordé par 
le gouvernement de cet Etat à tout autre gouverne
ment, en matière de priorités, ta r ifs  et taxes sur 
les télécommunications, tant que tous les gouver
nements n'auront pas décidé de coopérer en accor
dant ce traitement aux institutions en question.

Le Gouvernement néo-zélandais note que cette 
question a retenu l'attention  de l'O rganisation 
des Nations Unies et de l'Union internationale 
des télécommunications. I l  note également que le 
texte final de l'annexe à la  Convention, approuve 
par l'Union internationale des télécommunications 
et transmis par l'Union au Secrétaire général des 
Nations Unies, conformément aux dispositions de 
la  section 36 de la Convention, contient une dé
claration aux termes de laquelle l'Union ne 
demandera pas, pour elle-même, le  bénéfice du 
traitement privilégié, prévu dans la  section ]< 
de la  Convention, pour les fa c ilité s  de communi
cations.

PAKISTAN

Déclaration contenue dans la  notification refilé 
le  15 septembre 1961 et également (à  l 'exclu: 
si on du deuxième paragraphe} dans les notifiai :  
tions reçues les 13 mars 1962 et 17 iu ill& t 
1962 :
La mesure dans laquelle l e s  institutions 

spécialisées jouissent pour leurs communications
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officielles des privilèges prévus à l 'a r t ic le  IV, 
section 11, de la  Convention ne peut, dans la  
pratique, être fixée par une décision unilatérale 
des divers gouvernements; en f a i t ,  e lle  a été 
fixée par la Convention Internationale des télé- 
comnunicatlons d 'Atlantlc C ity (1947) et par les 
Règlements télégraphique et téléphonique qui y 
sont annexés. Compte tenu de la  résolution n ° 28 
(jnnexe I) adoptée i  la  Conférence de plénipoten
tiaires de l'Union internationale des télécommu
nications qui s 'est tenue à Buenos Aires en 1952, 
le Pakistan ne sera donc pas en mesure de se 
conformer aux dispositions de l 'a r t ic le  IV, 
section 11, de la  Convention.

L'Union internationale des télécommunications 
ne revendiquera pas les privilèges en matière de 
communications prévus à l 'a r t ic le  IV , section 11, 
de la Convention.

POLOGNE11
"Avec la réserve, en ce qui concerne les sec

tions 24 et 32 de la  Convention, que les d iffé 
rends concernant l'in terprétation  et l'ap p lica 
tion de la Convention ne seront portés devant la  
Cour internationale de Justice  qu'avec l'accord 
de toutes les parties au différend et que la  
République populaire de Pologne se réserve le  
droit de ne pas accepter l 'a v is  consultatif de la  
Cour internationale de Justice  comme d é c is if."

ROUMANIE11
“la République socialiste de Roumanie déclare 

qu'elle ne se considère pas lié e  par les disposi
tions des sections 24 et 32, selon lesquelles la  
question de savoir s ' i l  y a eu abus d'un p r iv i
lège ou d'une immunité, ainsi que les contesta
tions concernant l'in terprétation  ou l'ap p lica 
tion de la Convention et les différends entre les 
institutions spécialisées et les Etats membres, 
sont soumises à la  Cour internationale de 
Justice. La position de la  République socia liste  
de Roumanie est que de pareilles questions, con
testations ou différends pourraient être soumis à 
la Cour internationale de Justice  seulement avec 
■e consentement des parties en l i t ig e  pour chaque 
cas particulier."

■ ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

[le Gouvernement du Royaume-Uni fa i t  observer 
W] aucun gouvernement ne pourra pleinement se 
conformer aux dispositions de la  section 11 de 
cette Convention, qui veut que les Institutions 
spécialisées jouissent, pour leurs communications 
Jjncielles, sur le  te rrito ire  de tout Etat par
tie à la Convention, d'un traitement aussi favo
rable que le traitement accordé par le  gouverne
ment de cet Etat, en matière de priorités et 
tarifs de télécommunications, à tout autre gou
vernement, tant que tous les autres gouvernements 
"auront pas décidé de coopérer en accordant ce 
traitement à l'in stitu tion  en question. Je  crois 
•avoir que l'Union internationale des télécommu- 

cations examine actuellement ce problème.

- 17 décembre .1954
et un* t,u’ concerne TUnlon postale universelle 
t 1 Organisation météorologique mondiale, . . . 
fnfïî Souvemement ne peut pleinement se con- 
C(™ern4ux dispositions de la  section 11 de cette 
wvention, qui veut que les institutions spécia

lisées jouissent, pour leurs communications of
f ic ie lle s ,  sur le  te rrito ire  de tout Etat partie 
à la  Convention, d'un traitement aussi favorable 
que le  traitement accordé par le  gouvernement de 
cet Etat, en matière de p riorités, de tarifs  et 
de taxes sur les télécommunications, à tout autre 
gouvernement, tant que tous les autres gouverne
ments n'auront pas décidé de coopérer en accor
dant ce traitement aux institutions en question. 
L'Organisation des Nations Unies et l'Union in
ternationale des télécommunications examinent 
actuellement ce problème.

Le texte final de l'annexe à la  Convention, ap
prouvé par l'Union internationale des télécommu
nications et transmis par l'Union au Secrétaire 
général des Nations Unies, conformément aux dis
positions de la  section 36 de la  Convention, con
tien t une déclaration aux termes de laquelle 
l'Union ne demandera pas, pour elle-même, le  
bénéfice du traitement p riv ilég ié , prévu dans la  
section 11 de la  Convention, pour les fac ilité s  
de communications.

4 novembre 1959
[Le Gouvernement du Royaume-Uni fa it  observer, 

\ l'occasion de sa notification à l'Organisation 
maritime internationale qu1] aucun gouvernement 
ne sera à même de se conformer entièrement aux 
dispositions de la  section 11 de la  Convention — 
qui stipule que les Institutions spécialisées 
jouiront, pour leurs communications o ffic ie lles , 
sur le  te rrito ire  de tout Etat partie à la  Conven
tion, d'un traitement non moins favorable que le 
traitement accordé par le  gouvernement de cet Etat 
à tout autre gouvernement en matière de priorités, 
ta r ifs  et taxes sur les télécommunications — 
tant que tous les autres gouvernements n'auront 
pas décidé d'accorder ce traitement aux 
institutions intéressées. L'Organisation des 
Nations Unies et l'Union internationale des 
télécommunications examinent actuellement cette 
question.

TCHECOSLOVAQUIE11* 15 

UKRAINE11

La République socialiste soviétique d'Ukraine 
ne se considère pas comme liée  par les disposi
tions des sections 24 et 32 de la  Convention, 
prévoyant le  recours obligatoire à la  Cour inter
nationale de Justice. Quant aux contestations 
portant sur l'in terprétation ou l'application de 
la  Convention qui relèvent de la  compétence de la  
Cour internationale de Justice, la  République so
c ia lis te  soviétique d'Ukraine s'en tiendra à la  
position qui a toujours été la  sienne, à savoir 
que pour porter une contestation devant la  Cour 
internationale de Justice , i l  faut dans chaque 
cas l'accord de toutes les parties au différend. 
Cette réserve vise également la  disposition de la  
section 32 prévoyant que l 'a v is  de la  Cour inter
nationale de Justice sera accepté comme décis if.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES11

Déclaration fa ite  au moment de l'adhésion et con
tenue également dans la  notification reçue le
16 novembre 1972 :
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

ne se considère pas comme liée  par les disposi
tions des sections 24 et 32 de la  Convention, 
prévoyant le recours obligatoire à la  Cour inter
nationale de Justice. Quant aux contestations
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portant sur l'interprétation ou l'application de 
la  Convention qui relèvent de la  compétence de la  
Cour internationale de Justice. l'URSS s'en tien
dra à la  position qui a toujours été la  sienne, à 
savoir que pour porter une contestation devant la  
Cour internationale de Justice, i l  faut dans

chaque cas l'accord de toutes les  parties au dif
férend. Cette réserve vise  également, la  disposi
tion de la  section 32 prévoyant que l 'a v is  de la 
Cour internationale de Ju s tice  sera accepté comme 
décisif.

OBJECTIONS

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est ce lle  de la  ra t if ic a t io n ,
de l'adhésion ou de la  succession.)

PAYS-BAS16
11 janvier 1980

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas a pris 
note de la  réserve énoncée par la  Chine lors de 
son adhésion à la  Convention sur les privilèges 
et immunités des institutions spécialisées, et 
estime que la  réserve en question, corne toutes

réserves analogues que d'autres Etats ont formu
lées dans le  passé ou: pourraient fa ire  à l'ave
n ir, sont incompatibles avec les buts et objec
t ifs  de la  Convention.

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas ne 
tient cependant pas ï  soulever d 'objection for
melle aux réserves ainsi fa ite s  par les Etats 
parties à la  Convention.

NOTES:

^  Résolution 179 ( I I ) ;  Documents o ffic ie ls  
de la  deuxième session de l'Assemblée générale, 
résolutions (A/519), p. 112.

La résolution n° 108, adoptée par le  
Conseil général de l'Organisation internationale' 
pour les réfugiés à sa lOlème séance le  15 fé
v r ie r  1952, prévoyait la  liquidation de l'Organi
sation.

Par une communication reçue par le  Secré
taire général le  10 octobre 1957, le  Gouvernement 
de la  République fédérale d'Allemagne a déclaré 
que la  Convention s'appliquerait également au 
te rrito ire  de la  Sarre, étant entendu que l 'a r t i 
cle 7, fe, de cette Convention ne prendrait e ffet, 
à l'égard de ce territo ire , qu'à l'expiration de 
la  période transitoire définie à l 'a r t ic le  3 du 
Traité conclu le  27 octobre 1956 entre la  France 
et la  République fédérale d'Allemagne.

La République démocratique allemande 
avait adhéré à la  Convention, avec réserve, le  4 
octobre 1974 à l'égard des institutions 
spécialisées suivantes : OIT, UNESCO. OMS 
(troisième texte révisé de l'annexe V I I ) ,  UPU, 
UIT, OMM, OMI (texte révisé de l'annexe X I I ) . .  
Pour le  texte de la  réserve, vo ir Recueil des 
Traités des Nations Unies, vo l. 950, p. 357. Voir 
aussi note 11 ci-après et note 3 au chapitre 1.2.

Par une note jointe à l'instrument 
d'adhésion, le  Gouvernement de la  République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que la  Convention 
s'appliquerait également au Land de Berlin .

Eu égard à la  déclaration précitée, le 
Secrétaire général a reçu des communications des 
Gouvernements de la  République fédérale 
d'Allemagne, de la  Bulgarie, des Etats-Unis 
d'Amérique, de la  France et du Royaume-Uni, de la  
Mongolie, de la  Pologne et de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques. Ces communica
tions sont identiques en substance, mutatis 
mutandis. aux communications correspondantes 
reproduites en note 2 au chapitre I I I . 3.

Par la  suite, lors de l'adhésion à la  Conven
tion, le  Gouvernement de la  République démocrati

que allemande a formulé au même sujet la 
déclaration suivante :

En ce qui concerne l'ap p lica tio n  de la  Con
vention à Berlin-Ouest, la  République démocra
tique allemande constate, en conformité avec 
l 'Accord quadripartite conclu le  3 septembre 
1971 par les gouvernements de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d 'Irlande du Nord, des 
Etats-Unis d'Amérique et de l a  République fran
çaise, que Berlin-Ouest n 'est pas un élément 
constitu tif de la  République fédérale d'Allema
gne et ne saurait être gouverné^ par celle-ci. 
Par conséquent, la  déclaration fa ite  par la  Ré
publique fédérale d'Allemagne et selon laque lle  
lad ite  Convention serait valable aussi pour le 
"Land de Berlin" est en > contradiction avec 
l'Accord quadripartite qui stipule que des ac
cords qui concernent des a ffa ires  du statut de 
Berlin-Ouest ne peuvent pas être. étendus par la 
République fédérale d'Allemagne sur Berlin- 
Ouest.
Eu égard à la  déclaration précitée, le  Secré

taire  général a reçu le  8 J u i l l e t  1975 des Gou
vernements des Etats-Unis d'Amérique, de la  Fran
ce et du Royaume-Uni la  déclaration suivante :

"[La  communication mentionnée dans la  note 
indiquée ci-dessus se réfère] à l'Accord qua
d ripartite  du 3 septembre 1971. Cet Accord a 
été conclu à Berlin  par les Gouvernements de la 
République française, de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d 'Irlande du Nord et des 
Etats-Unis dfAmérique. [Le Gouvernement qui # 
adressé cette communication n 'est pas p a rt ie /  
l'Accord quadripartite et n 'a ] donc pas compe
tence pour interpréter de manière autorisée ses 
dispositions. . ,

"Les Gouvernements de l a  France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis souhaitent appeler l 'a t 
tention des Etats parties à [ l a  Convention] sur 
ce qui suit. Lorsqu'elles ont autorise 
l'extension de [c e t  instrument] aux secteurs 
occidentaux de Berlin , les autorités des trois 
puissances, agissant dans l'exercice  de leur 
autorité suprême, ont p ris, conformément .aux 
procédures établies, les dispositions 
nécessaires pour garantir que [ c e t  instrum ent] 
serait appliqué dans les secteurs occidentaux
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de Berlin de te lle  manière q u 'il n 'a ffe c te ra it  
pas les questions de sécurité et de statut.

"En conséquence, l 'application de [cet Ins
trument] aux secteurs occidentaux de Berlin  de
mure en pleine vigueur.

"Les Gouvernements de la  France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis n'estiment pas nécessaire 
de répondre & d'autres communications d'une 
semblable nature émanant d 'Etats qui ne sont 
pas signataires de l'Accord quadripartite. Ceci 
n'implique pas que la  position des Gouverne
ments de la  France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis a it changé en quoi que ce so it ."
Par la suite, le  19 septembre 1975, le  Gouver

nement de la  République fédérale d'Allemagne a 
formulé au même sujet la  déclaration suivante :

Par leur note du 8 ju i l l e t  1975, . . . les 
Gouvernements de la  France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis ont répondu aux affirmations 
contenues dans [ la  communication mentionnée] 
plus haut. Le Gouvernement de la  République fé
dérale d'Allemagne, sur la  base de la  situation 
juridique décrite dans la  note des tro is puis
sances, tient à confirmer que [l'instrument 
susmentionné], dont i l  a étendu l'app lica tion  & 
Berlin-Ouest conformément aux procédures éta
blies, [continue] d 'y être pleinement en v i 
gueur.

■ Le Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne tient à signaler que l'absence de 
réponse de sa part & de nouvelles communica
tions de même nature ne devra pas être in ter
prétée comme signifiant un changement de posi
tion en la matière.
Voir aussi note 3 ci-dessus.

Les notifications du 9 août 1973 et du 19 
ioùt'1982 étaient assorties des mêmes réserves 
formulées lors de l'adhésion.

la notification du 21 août 1991 spécifie  que la  
Convention ... prend e ffe t pour la  Hongrie à 
compter du 29 avril 1985 en ce qui concerne [le s 
dites] institutions spécialisées.

^  Dans. son instrument d'adhésion, le  
Gouvernement ita lien  s 'es t engagé à appliquer la  
Convention à l'Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel (ONUOI) (étant 
entendu que la déclaration fa ite  lo rs de l'adhé
sion v au t  également pour cette Organisation). 

T o u t e f o i s , la  Convention n 'est devenue 
applicable  & l'ONUDI que le  15 septembre 1987, 
aPrès accomplissement par l 'ONUOI des formalités 
prévues k l'a r t ic le  37 de la  Constitution.
.̂ Entre temps, les dispositions du paragraphe
* b) de l 'a r t ic le  21 de l'A c te  constitu tif de 
10NUDI auquel l ' I t a l i e  est partie , ont continué 
^s'appliquer.

5. —• Entre le 12 mars 1968, date de son acces
s’®11 à l'indépendance, et le  18 J u i l l e t  1969, 
«te de la notification de succession, Maurice a 
appliqué l'annexe I I  non révisée.
>9/ L'instrument d'adhésion du Gouvernement 

"epalais a été déposé auprès du Directeur général 
'Organisation mondiale de la  santé, conformé- 

■Mt a l a section 42 de la  Convention.

‘ Le 13 décembre 1985, le  Secrétaire général 
. feçu du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 

ttagne et d'Irlande du Nord une notification
* termes de laquelle, le  Royaume-Uni s 'étant 

U  -de l 'UNESCO, i l  cessera de lu i accorder 
bénéfices de la  Convention.

^  Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord a notifié au 
Secrétaire général, aux dates indiquées ci-après, 
q u 'il ne pouvait pas accepter certaines réserves 
formulées par les Etats indiqués ci-dessous, qui, 
à son avis, n'étaient pas de celles que les Etats 
désirant devenir parties à la  Convention avaient 
le  droit de formuler :

Date de réception 
de l'oblection :
20 ju in  1967 . .
20 ju in  1967 . .
20 ju in  1967 . .
20 ju in  1967 . .

11 janv 1968 . .
12 août 1968 . .
2 déc 1969 . .

17 août 1970 . .
30 nov 1970 . .
21 sept 1972 . .

1 nov 1972 . .
20 nov 1974 . .

6 nov 1979 . .
21 avr 1983 . .

"Voir aussi note 4 ci-dessus.

^2/ Dans une communication reçue le 8 décembre
1989, le  Gouvernement hongrois a notifié au 
Secrétaire général sa décision de retirer, avec 
effet à cette même date, les réserves formulées 
lors de l'adhésion à l'égard des Sections 24 et
32 de la  Convention. Pour le  texte des réserves 
retirées, voir Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 602, p. 300.

Dans une communication reçue le 10 janvier 
1973, le  Gouvernement indonésien a informé le 
Secrétaire général, en référence à la  réserve 
[re la tive  à la  capacité d'acquérir et de disposer 
de biens immobiliers] qu 'il accorderait aux 
Institutions spécialisées les mêmes privilèges et 
immunités qu 'il avait accordés au Fonds monétaire 
international et à la  Banque internationale pour 
la  reconstruction et le développement.

^  Réserve formulée à nouveau en substance 
dans la  notification d'application à la  FAO reçue 
de la  Mongolie le  20 septembre 1974.

Par la  suite, par une communication reçue le  19 
ju i l le t  1990, le  Gouvernement mongol a notifié au 
Secrétaire général sa décision de retirer la 
réserve formulée lors de l'adhésion. Pour le 
texte de lad ite réserve, voir Recueil des Traités 
des Nations Unies, vol. 719, p. 275.

Le 26 avril 1991, le Gouvernement 
tchécoslovaque a notifié au Secrétaire général sa 
décision de re tirer la  réserve formulée 1ors de 
l'adhésion. Pour le  texte de ladite réserve, voir 
Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 586, 
p. 247.

16/ Par une communication reçue par le 
Secrétaire général le  28 janvier 1980, le Gouver
nement néerlandais a précisé que la  déclaration 
concernant son intention de ne pas soulever 
d'objection formelle aux réserves ainsi faites :

. . doit être entendue comme signifiant 
que le  Gouvernement du Royaume des Pays-Bas ne 
s'oppose pas à ce que la  Convention prenne 
e ffet entre lui-même et les Etats émettant les
dites réserves."

Réserves visées :
Bélarus 
Ukraine
Tchécoslovaquie 
Union des Républiques 

socialistes soviétiques 
Hongrie 
Bulgarie 
Pologne 
Mongolie 
Roumani e 
Indonésie 
Cuba
République démocratique 

allemande*
Chine
Hongrie
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3. CONVENTION DE VIENNE SUR LES RELATIONS DIPLOMATIQUES 

Faite à Vienne le 18 avril 1961

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT :

24 avril 1964, conformément à 1 'artic le  51.
24 juin 1964, n ° 7310.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 500, p. 
Signataires - 62; Parties - 156.

95.

Note : La Convention a été adoptée le  14 avril 1961 par la  Conférence des Nations Unies sur les rela
tions et immunités diplomatiques, tenue à la  Neue Hofburg, à Vienne (Autriche), du 2 mars au 14 ̂  avril 
1961. La Conférence a également adopté le Protocole de signature facultative concernant l'acquisition de 
la  nationalité, le  Protocole de signature facultative concernant le règlement obligatoire des diffé
rends, un Acte final et quatre résolutions annexées à cet Acte. La Convention et les deux Protocoles ont 
été déposés auprès du Secrétaire général de l 'Organisation des Nations Unies. Par décision unanime de 1» 
Conférence, l'A cte  final a été déposé dans les archives du Ministère fédéral des affaires étrangères de 
l'Autriche. Le texte de l 'Acte final et des résolutions qui y sont annexées est publié dans le volume 
500 du Recueil des Traités des Nations Unies, p. 212. Le compte rendu des travaux de la  Conférence 
figure dans les Documents o ffic ie ls  de la  Conférence des Nations Unies sur les relations et immunités 
diplomatiques, vol. I  et I I  (publication des Nations Unies, numéros de vente : 61 .X.2 et 62.X.1).

Participant Signature

Afghanistan . . .
Afrique du Sud . 28 mars 1962 
Albanie ; . . . . 18 avr 1961 
Algérie . .
Allemagne1, . . . 18 avr 1961
A n g o la ..............
Arabie Saoudite .
Argentine . . . .  18 avr 1961 
Australie . . . . 30 mars 1962 
Autriche . . . .  18 avr 1961 
Bahamas . . . . .
Bahreïn . . . . .
Bangladesh . . .
Barbade . . . . .
B é la ru s ..............  18 avr 1961
Belgique . . . .  23 oct 1961 
Bénin . . . . . .
B o l iv ie ..............
Botswana . . . .
Bhoutan ..............
B r é s i l ..............  18 avr 1961
Bulgarie . . . .  18 avr 1961 
Burkina Faso . .
Burundi ..............
Cambodge . . . .
Cameroun . . . .
Canada . . . . . ' 5 févr 1962 
Cap-Vert . . . .
Chili . . . . . .  18 avr 1961 
Chine3. . . .
Chypre ..............
Colombie . . . .  18 avr 1961 
Congo . . . . .  .
Costa Rica . . .  14 févr 1962 
Côte d 'ivo ire  . .
C u b a .................  16 janv 1962
Danemark . . . .  18 avr 1961 
Djibouti . . . .
Dominique . . . .
Egypte ..............
El Salvador . . .
Emirats arabes unis
Equateur . . . .  18 avr 1961
Espagne . . . . .
Estonie . . . : / .
Etats-Unis 

d'Amérique . . 29 juin 1961

Ratification, 
adhésion (a ), 
succession (d)

6 oct 1965 à 
21 août 1989
8 févr 1988

14 avr 1964 à 
11 nov 1964
9 août 1990 a

10 fév 1981 a
10 oct 1963
26 janv 1968 
28 avr 1966
17 mars 1977 <i
2 nov 1971 à

13 janv 1978 d
6 mai 1968 d

14 mai 1964
2 mai 1968

27 mars 1967 a
28 déc 1977 a
11 avr 1969 a
7 déc 1972 a

25 mars 1965
17 janv 1968
4 mai 1987 a
1 mai 1968 a 

31 août 1965 a
4 mars 1977 a

26 mai 1966
30 ju il 1979 a
9 janv 1968

25 nov 1975 a
10 sept 1968 a
5 avr 1973

11 mars 1963 a 
9 nov 1964
1 oct 1962 a

26 sept 1963
2 oct 1968
2 nov 1978 à

24 nov 1987 d 
9 juin 1964 a
9 déc 1965 à

24 févr 1977 a
21 sept 1964
21 nov 1967 a
21 oct 1991 a
13 nov 1972

Participant Signature

Ethiopie . . . .
Fidji . ..............
Finiande . . . .  20 oct 1961 
France . . . . .  30 mars 1962 
Gabon . . .  . . .
Ghana.................  18 avr 1961
Grèce . . . . . .  29 mars 1962
Guatemala . . . .  18 avr 1961
Guinée . . . . .
Guinée équatoriale
Guyana ..............
Haïti . . . . . .
Honduras . . . .
Hongrie . . . . .  18 avr 1961 
lie s  Marshall . .
Inde . . . . . .
Indonésie . . . .
Iran

(République
islamique d ') . 27 mai 1961

I r a q .................  20 févr 1962
Irlande . . . . .  18 avr 1961
Is la n d e ..............
Israël . . . . .  18 avr 1961 
It a l ie  . . . . .  13 mars 1962
Jamahiriya arabe 

libyenne . . .
Jamaïque . . . .
Japon . . . . . .  26 mars 1962 
Jordanie . . . .
Kenya . . . . . .
K iribati . . . . '
Koweït . . . . .
Lesotho . . . . .
Liban . . . . . . 18 avr 1961 
Libéria . . . . .  18 avr 1961
Liechtenstein . . 18 avr 1961 
Luxembourg . . . 2 févr 1962 
Madagascar . . .
Malaisie . .
Malawi . . . . .
Mal i ...................
Malte4.............. ...
Maroc . . . . . .
Maurice . . . . .
Mauritanie . . .
Mexique..............  18 avr 1961

Ratification, 
adhésion (a), 
SMÇçessm . (dl
22 mars
21 juin
9 déc 

31 déc
2 avr

28 juin
16 ju il
1 oct

10 janv
30 août
28 déc
2 févr

13 févr
24 sept
9 août

15 oct 
.4 juin

1979 â
1971 i
1969
1970
1964 i
1962 
1970
1963 
1968 i  
1976 i
1972 â 
1978 i  
1968 i
1965 
1991 i  
1965 â 
1982 2

3 févr 1965
15 oct 1963
10 mai 1967
18 mai 1971 â
11 août 1970
25 juin 1969
7 juin
5 juin
8 juin

29 ju il
1 ju il
2 avr

23 ju il
26 nov
16 mars
15 mai
8 mai

17 août 
31 ju il
9 nov

19 mai
28 mars
7 mars

19 juin
18 ju il
16 ju il
16 juin

1977 â
1963 i
1964 
1971 â
1965 l  
1982 i  
1969 â 
1969 â 
1971
1962
1964
1966
1963 i
1965 i  
1965 i  
1968 i
1967 i
1968 i
1969 4 
1962 i  
1965
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participant

Micronésie (E tats 
fédérés de) . . 

Mongolie . : . . . 
Mozambique . . .  
Myanmar-. ■. ' ;
Nauru ..................
Népal ■• ; • *• . . . 
Nicaragua , . . . - 
Niger . ....
Nigéria';-.1. v. . . 
Norvège,-.̂  '. . . 
Nouvelle-Zélande v  
Oman ■. » ■ " . ■ v ■;. -■ • ■ '■. ■ 
Ouganda . . £'• . 
Pakistan . ; ; . : 
Panama . .
Papouasie- , 

Nouvelle-Gui née 
Paraguay . . . 
Pays-Bas5 . . 
Pérou . . U  ; . . 
Philippines . , .  . 
Pologne • •
Portugal .’ '. 
Qatar r. •. . 
République arabe 

syrienne . . . 
République -- 

centrafricaine . 
République de 

Corée6 i';.. . . . 
République 

dominicaine . . 
République 

démocratique 
populaire lao . 

République populai 
démocratique  ̂
de Corée . . . . 

République-Unie 
de Tanzanie . .

Signature

31 mars 1962 
18 avr 1961 
28 mars 1962

29 mars 1962 
18 avr 1961

20 oct 1961 
18 avr 1961

28 mars 1962 

28 mars 1962 

30 mars 1962

re

27 févr 1962

Ratification, 
adhésion (a ), 
succession (d) Parti cioant Signature

Roumanie . . . . . 18 avr 1961
29 avr 1991 â Royaume-Uni . ... . 11 déc 1961
5 janv 1967 a Rwanda . . ; . . .

18 nov 1981 â Sainte-Lucie ; . .
7 mars 1980 a Saint-Marin . . . 25 oct 11961
5 mai 1978 d Saint-Siège . 18 avr 1961

28 sept 1965 a Samoa . . . ~ »
31 oct 1975 à Sao Tomé-et-
5 déc 1962 à Principe . .

19 ju in  1967 Sénégal . . . .18 avr 1961
24 oct 1967 Seychelles . . .  .
23 sept 1970 Sierra Leone .
31 mai 1974 à 
15 avr 1965 à

Somalie . . . . .  
Soudan . . . . . .

29 mars 1962 Sri Lanka . . . . 18 avr 1961
4 déc 1963 Suède . . . . . . 18 avr 1961

Suisse . . . . 18 avr 1961
4 déc 1975 d Swaziland . . . .

23 déc 1969 â Tchad .................
7 sept 1984 a Tchécoslovaquie . ‘ 18 avr 1961

18 déc 1968 a Thaïlande . . . . ' 30 oct 1961
15 nov 1965 Togo . . . .  . . .
19 avr 1965 Tonga . . .  . . .
11 sept 1968 a Tri ni té-et-Tobago
6 juin 1986 à 

4 août 1978 a

Tunisie . . . . . 
Turquie . . . . . 
Tuvalu' . . . . .
Ukraine 18 avr 1961

19 mars 1973 

28 déc 1970

Union des 
Républiques 
socialistes 
soviétiques 18 avr 1961

14 janv 1964 Uruguay . . . . . 18 avr 1961
Venezuela . . . . 
V iet Nam8. . . . . 
Yémen9 . . . . . .

18 avr 1961

3 déc 1962 i
Yougoslavie . . . 18 avr 1961
Zaïre ,A . . . . . 
Zambie1® . . . . .  
Zimbabwe . . . . .

18 avr 1961
29 oct 1980 â 

5 nov 1962

Ratification, 
adhésion (a l. 
succession (d)

15 nov 1968 
1 sept 1964 

15 avr 
27 août

1964 à 
1986 d

8 sept 1965
17 avr
26 oct

3 mai
12 oct 
29 mai
13 aoGt
29 mars 
13 avr
2 juin 

21 mars
30 oct 
25 avr
3 nov 

24 mai
23 janv
27 nov
31 janv 
19 oct
24 janv 
6 mars

15 sept 
12 juin

1964 
1987 a

1983 a
1972 
1979 à
1962 â
1968 à
1981 i  
1978
1967
1963
1969 â 
1977 a
1963 
1985
1970 a
1973 d
1965 à
1968 à 
1985 a
1982 d
1964

10 mars 1970 
16 mars 1965 
26 aoGt 1980 & 
24 nov 1976 à 
1 avr 1963 

19 ju il 1965 
16 juin 1975 d 
13 mai 1991 à

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle de la  ratification, 
de l'adhésion ou de la  succession. Pour les objections, voir ci-après.)

ARABIE SAOUDITE11
Üserves ; ■ ; -

1. Si les autorités du Royaume d'Arabie Saoudi
te soupçonnent que la  valise diplomatique ou tout 
Piquet expédié par ce moyen contient des articles 
"fi ne doivent pas être envoyés par la  valise, 
elles peuvent demander l'ouverture du paquet en 
leur présence : et en la  présence d'un représentant 
désigné par la  mission diplomatique intéressée. 
En cas de refus, la  valise ou le  paquet seront 
retournés. v

2. L'adhésion à la  présente Convention ne cons
titue pas uner reconnaissance d 'Is raë l, et i l  ne 
s'ensuit aucun rapport d'aucune sorte ni l 'in st
igation de quelques relations que ce soit avec 
c* pays en vertu de la  Convention.

BAHREIN11

Le Gouvernement de l 'E ta t  de Bahreïn se réserve 
'8 droit d'ouvrir la  valise diplomatique s ' i l  a

des raisons sérieuses de croire qu'elle contient 
des articles dont l'importation ou l'exportation 
est interdite par la  lo i.

2. L'approbation de cette Convention ne consti
tue pas une reconnaissance d 'Israë l, et ne re
vient pas à engager avec ce dernier l'une quel
conque des transactions requises aux termes de 
ladite Convention.

BELARUS

Réserve en ce gui concerne l 'a r t ic le  11. 
paragraphe 1 :
Partant du principe de l'éga lité  de droits des 

Etats, la  République socialiste soviétique de 
Biélorussie considère qu'en cas de divergences de 
vues sur la  question de l 'e f fe c t if  d'une mission 
diplomatique cette question doit être réglée d'un 
commun accord par l 'E ta t  accréditant et l 'E ta t  
accrédi taire.
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Déclaration en ce oui concerne les articles 48
et 50 :
La République socialiste soviétique de Biélo

russie juge nécessaire de souligner le  caractère 
discriminatoire des articles 48 et 50, en vertu 
desquels un certain nombre d'Etats sont privés de 
la  possibilité d'adhérer à la  Convention. Celle- 
ci réglemente des questions qui touchent aux In
térêts de tous les Etats; c 'est pourquoi e lle  
doit être ouverte à l'adhésion de tous les Etats. 
Conformément au principe de l'éga lité  souveraine, 
aucun Etat n'a le  droit d'empêcher d'autres Etats 
de devenir partie à une Convention de ce genre.

BOTSWANA

Sous réserve que l 'a r t ic le  37 de la  Convention 
ne devrait être applicable que sur la  base de la 
réciprocité.

BULGARIE

“Réserve concernant l 'a r t ic le  11. alinéa 1 :
“ Partant du principe de l'ég a lité  entre les 

Etats, la  République populaire de Bulgarie estime 
qu'en cas de désaccord sur le nombre du personnel 
de la  mission diplomatique cette question devra 
être tranchée par voie d'arrangement entre l 'E ta t  
accréditant et l 'E ta t  de résidence."
"Déclaration concernant les articles 48 et 50 ;

“ La République populaire de Bulgarie estime né
cessaire de souligner que les articles 48 et 50 
de la  Convention, qui excluent un certain nombre 
d 'Etat de la  possibilité d'y adhérer, ont un ca
ractère discriminatoire. Les dispositions de ces 
articles sont incompatibles avec la  nature même 
de la  Convention, qui a un caractère universel et 
doit être ouverte à l'adhésion de tous les Etats. 
En vertu du principe de l'éga lité  aucun Etat n'a 
le  droit d'empêcher d'autres Etats d'adhérer à 
une convention de ce genre."

CAMBODGE

“ Les immunités et privilèges diplomatiques pré
vus au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  37 de la  Conven
tion précitée, reconnus et admis tant par le 
droit coutumier que par la  pratique des Etats en 
faveur des Chefs de Mission et des membres du 
personnel diplomatique de 1a Mission, ne sau
raient être reconnus par le  Gouvernement royal du 
Cambodge au bénéfice d'autres catégories de per
sonnel de la  mission, y compris son personnel ad
m inistratif et technique."

CHINE12
Le Gouvernement de la  République populaire de 

Chine formule des réserves au sujet des disposi
tions relatives aux nonces et au représentant du 
Saint-Siège qui figurent aux articles 14 et 16 
ainsi qu'en ce qui concerne les dispositions des 
paragraphes 2, 3 et 4 de l 'a r t ic le  37.

CUBA

Le Gouvernement révolutionnaire cubain fa it  une 
réserve expresse au sujet des dispositions des 
articles 48 et 50 de la  Convention; i l  estime en 
effet qu'étant donné le  caractère de son sujet et 
des règles qu'elle énonce tous les Etats libres 
et souverains ont le  droit d'y participer, et 
qu 'il faut donc fa c ilite r  l'adhésion de tous les

pays de la  communauté Internationale quels qui 
soient leur superficie, le  nombre de leurs habi
tants, ou leurs régimes sociaux, économiques ou 
politiques.

EGYPTE11’ 14

1. Le paragraphe 2 de l 'a r t ic le  37 n'est pis 
applicable.

EQUATEUR13

EMIRATS ARABES UNIS

L'adhésion des Emirats arabes unis à laditt 
Convention ne constitue en aucune façon la recon
naissance d 'Israël ni l'établissement de rela
tions conventionnelles quelconques avec lu i.

FRANCE

"Le Gouvernement de la  République française es- 
time que l 'a r t ic le  38 paragraphe 1 doit être in
terprété comme n'accordant k l'agent diplomatiqut 
qui a la  nationalité de l 'E ta t  accréditaire ou y 
a sa résidence permanente qu'une immunité de ju
ridiction et une invio lab ilité , toutes deux Uni* 
tées aux actes o ffic ie ls  accomplis par cet agtnt 
diplomatique dans l'exercice de ses fonctions.

"Le Gouvernement de la  République français* 
déclare que les dispositions des accords bill* 
téraux en vigueur entre la  France et des Etats 
étrangers ne sont pas affectés par les disposl- 
tions de la  présente Convention."

GRECE15

HONGRIE
La République populaire hongroise juge nécts» 

salre de souligner le  caractère discriminatoir» 
des articles 48 et 50, en vertu desquels un c«r- 
tain nombre d'Etats ont été privés de la  possibi*
1 îté  de signer et sont privés de la  possibilité 
d'adhérer à la  Convention. Celle-ci règlement» 
des questions qui touchent aux Intérêts de tous 
les Etats; c'est pourquoi, conformément au prift* 
cipe de l'éga lité  souveraine des Etats, aucun 
Etat ne devrait être empêché de devenir partit l 
une Convention de ce genre.

IRAQ
"Sous réserve que le  paragraphe 2 de l'artie l* 

37 soit appliqué sur une base de réciprocité.”
JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE11

1. L'adhésion de la  Jamahiriya arabe libytnnt 
populaire et socialiste à ladite Convention M 
pourra être interprétée comme une reconnaissance 
d'Israël sous quelque forme que ce soit, ni en* 
traîner l'établissement de quelques rapports qu* 
ce soit avec Israël, ni aucune obligation i  s*1 
égard.

2. La Jamahiriya arabe libyenne populaire •* 
socialiste ne sera pas liée  par le paragraphe * 
de l 'a r t ic le  37 de la  Convention, si ce n'est * 
t itre  réciproque.

3. Au cas où les autorités de la Jamahiriy* 
arabe libyenne populaire et socialiste auraient 
des raisons sérieuses de soupçonner qu'une vall** 
diplomatique contient des objets qui, en vertu «u 
paragraphe 4 de l 'a r t ic le  27 de ladite Convt**
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tien, n< doivent pas être expédiés par valise di- ; 
Nautique, la Jamahiriya arabe libyenne populai- ’ 
n it socialiste se réserve le droit de demander 
Vouvtrture de ladite valise en présence d'un re- , 
•rîsmtant officiel de la  mission diplomatique 
iitérissée. S 'i l n'est pas accédé à cette demande 
pr lit services de l 'E ta t  expéditeur, la  valise . 
dtylcuatique sera renvoyée au lieu d'expédition.

JAPON ' -
D'ordre demon gouvernement, j 'a i  l'honneur de 

(lin connaître que le Gouvernement du Japon, en 
signant U  Convention de Vienne sur les relations!, 
diplomatiques, en date, à Vienne, du 18 avril 
1561, tient à faire la  déclaration ci-après au, 
sijit di l'article 34, à, de ladite Convention 

Il ist entendu que les impôts visés à V a rti-  
cli 34, alinéa à, comprennent les impôts recoü- 
»rés par des percepteurs spéciaux en vertu des 
lois it règlements du Japon, sous réserve que 
tis Inpîts soient normalement incorporés dans 
11 prix de marchandises ou des services. C'est 
ainsi que, dans le cas de l'impôt sur les voya
is, lis compagnies de chemins de fer, de navi-; 
Jition et d'aviation sont considérées, comme 
Nrcipteurs spéciaux de l'impôt par la  lo i re- 
latlvi à l'impôt sur les voyages. Les voyageurs, 
Mpruntant le train, le bateau ou l'avion qui 
sont légalement tenus d'acquitter l'impôt sur 
lis voyages à l'in térieur du Japon doivent nor- 
■almint acheter leurs b ille ts  à un prix comrv 
pnnant l'impôt sans être expressément informés 
Aiaontant de celui-ci. En conséquence, les im
pôts ncouvrés par des percepteurs spéciaux, 
tmn TImpôt sur les voyages, doivent être 
considérés comme des impôts indirects normale- 
wnt incorporés dans le prix des marchandises, 
w des servi ces, au sens de l 'a rt ic le  34, a li-

KOWEÏT11 ii.
.$1 l'Etat du Koweït a des raisons de croire que 
U n llji diplomatique contient un objet qui- ne 
Hit pas être expédié par ce moyen aux termes du 
Mnoraphi 4 de l'a r tic le  27 de la  Convention, i l  
Wjjldénra qu'il a le droit de demander que la  

diplomatique soit ouverte en présence d'un 
Jprésintant de la mission diplomatique intéres-

Si les autorités du pays expéditeur ne font 
J** «roit l cette demande, la  valise diplomatique 
*w» ritournée k son lieu d'origine, 
il « emement koweïtien déclare que son adhé- 
J’5* * la Convention n'implique pas qu 'il recon- 
■J'Sji "Isra'él" ou qu'il établisse avec ce 

des relations réglées par lad ite 
w»wtion.

MALTE

**Souvirnement de Malte déclare que le  para- 
PP* 2 de l'a rtic le  37 doit être appliqué sur 
'***»• di la réciprocité. ,>

; MAROC
^2* Royaume du Maroc adhère à la  Convention 
Jr* Nsirve que le paragraphe 2 de l 'a rtic le  37
*  * applique pas."

MONGOLIE16 ■
a i concerne les articles 48 et- 50 de la  

JJjjWtion de Vienne, le Gouvernement de la  Répu- 
Populaire mongole juge nécessaire dè s i 

gnaler le  caractère discriminatoire de ces a rti
cles et i l  déclare que du fa it  qu'elle^ a tra it à 
des questions qui concernent les intérêts de tous 
les Etats la  Convention doit être ouverte i  
l'adhésion de tous les Etats.

MOZAMBIQUE

La République populaire du Mozambique saisit 
cette occasion pour a ttirer l'attention sur le 
caractère discriminatoire des articles 48 et 50 
de la  présente Convention, selon lesquels un cer
tain nombre d'Etats ne peuvent y adhérer. Eu 
égard à sa large portée, qui touche aux intérêts 
de tousles Etats du monde, la présente Convention 
devrait
être-ouverte à la  participation de tous les Etats.

La République populaire du Mozambique considère 
que la  participation commune d'Etats à une con
vention ne constitue pas une reconnaissance o ffi
c ie lle  de ces Etats. .

NEPAL
Sous réserve en ce qui concerne le paragraphe 3 

de l 'a r t ic le  8 de la  Convention que le consente
ment préalable du Gouvernement de Sa Majesté le 
Roi du Népal soit exigé en ce qui concerne la no
mination de tout ressortissant d'un Etat tiers 
qui ne serait pas également ressortissant de 
l 'E ta t  accréditant comme membre du personnel di
plomatique de toute mission au Népal.

OMAN

L'adhésion à la  présente Convention ne signifie, 
en aucune façon que le Gouvernement du Sultanat 
d'Oman reconnaisse Israël. En outre, aucune rela
tion conventionnelle ne sera établie entre le 
Sultanat d'Oman et Israël.

PORTUGAL17

! v QATAR11

: I .  Paragraphe 3 de l 'a r t ic le  27:
Le Gouvernement de l 'E ta t  du Qatar se réserve 

le  droit d'ouvrir une valise diplomatique dans 
les deux cas suivants :

1. Lorsqu'il y a abus, constaté en flagrant 
d é lit, de la  valise diplomatique à des fins 
i l l ic ite s  et incompatibles avec les objectifs 
de la  règle correspondante en matière d'immuni
té, du fa it  que la  valise diplomatique contient 
d'autres articles que les documents diplomati
ques ou les objets à usage officiel visé au 
paragraphe 4 dudit a rtic le , en violation des 
obligations imposées par la  Convention ainsi 
que par le droit international et la coutume. 
Dans un tel cas, notification sera donnée à la

fois au ministère des affaires étrangères et à la 
mission intéressée. La valise diplomatique ne 
sera ouverte qu'avec l'accord du ministère des 
affaires étrangères.

Les articles introduits en contrebande seront 
saisis en présence d'un représentant du 
ministère et de la  mission.
2. Lorsqu'il existe de solides indications où 
de fortes présomptions que de telles violations 
ont été commises.

En pareil cas, la valise diplomatique ne sera 
ouverte qu'avec l'accord du ministère des 
affaires étrangères et en présence d'un membre 
de la  mission intéressée. Si l'autorisation
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d 'ouvrir la  va lise  diplomatique n 'est pas 
accordée, la  va lise  sera réexpédiée à son lieu  
d'orig ine.

I I .  Paragraphe 2 de l 'a r t ic le  37;
L 'E ta t du Qatar n 'est pas l ié  par le  paragraphe

2 de l 'a r t ic le  37.
I I I .  L'Adhésion à la  Convention ne s ignifie  

aucunement une reconnaissance d 'Israë l et 
n'implique aucun rapport avec lu i dans le  cadre 
des relations régies par la  Convention.

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE11' 18

15 mars 1979
1. La Syrie ne reconnaît pas Israël et n'entre

tien t pas de relations avec lu i.
2. Le Protocole de signature facu ltative con

cernant le  règlement obligatoire des différends 
n'entre pas en vigueur pour la  République arabe 
syrienne.

3. Les exemptions prévues au paragraphe premier 
de l 'a r t i c le  36 ne s'appliquent, pour les membres 
des services administratifs et techniques des 
missions, que pendant les six premiers mois sui
vant leur arrivée en Syrie.

ROUMANIE1

"Le Conseil d 'E ta t de la  République socialiste 
de Roumanie estime que les dispositions des a r t i
cles 48 et 50 de la  Convention sur les relations 
diplomatiques, fa ite  à Vienne, le  18 avril 1961, 
ne sont pas en concordance avec le  principe en 
vertu duquel tous les Etats ont le  droit de deve
n ir  parties aux tra ités  multilatéraux qui régle
mentent des questions d 'in térêt général."

SOUDAN11
Réserve? ;

Les immunités et privilèges diplomatiques pré
vus au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  37 de la  Conven
tion de Vienne de 1961 sur les relations diploma
tiques, reconnus et admis en droit coutumier et 
dans la  pratique des Etats au bénéfice des chefs 
de mission et des membres du personnel diplomati
que de la  mission, ne peuvent être accordés par 
le  Gouvernement de la  République démocratique du 
Soudan aux autres catégories de personnel de la  
mission que sur la  base de la  réciprocité.

Le Gouvernement de la  République démocratique 
du Soudan se réserve le  droit d 'interpréter l 'a r 
t ic le  38 comme n'accordant à un agent diplomati
que qui est ressortissant soudanais ou résident 
permanent du Soudan aucune immunité de ju r id ic 
tion ni in v io la b ilité , même si les actes contes
tés sont des actes o ffic ie ls  accomplis par led it 
agent diplomatique dans l'exercice de ses fonc
tion.
Interprétation ;

I l  est entendu que la  ratification  par le  Gou
vernement de la  République démocratique du Sou
dan de la  Convention de Vienne de 1961 sur les 
relations diplomatiques ne s ign ifie  en aucune 
façon q u 'il reconnaît Israël ni qu 'il é tab lit 
avec ce pays les relations que régit lad ite  Con
vention.

UKRAINE

Réserve en ce gui concerne l 'a r t ic le  11.
paragraphe 1 :
Partant du principe de l'é g a lité  de droits des

Etats, la  République socia liste  soviétique 
d'Ukraine considère qu'en cas de divergences de 
vues sur la  question de l 'e ffe c t if  d'une mission 
diplomatique cette question doit être réglée d'un 
commun accord par l 'E t a t  accréditant et l'Etat 
accrédi taire .
Déclaration en ce qui concerne les articles 4$ 

et 50 :
La République socialiste soviétique d'Ukraine 

juge nécessaire de souligner le  caractère discri
minatoire des articles 48 et 50, en vertu desquels 
un certain nombre d 'Etats sont privés de la pos
s ib il ité  d'adhérer à la  Convention. Celle-ci 
réglemente des questions qui touchent aux inté
rêts de tous les Etats; c 'est pourquoi elle doit 
être ouverte à l'adhésion de tous les Etats. 
Conformément au principe de l'é g a lité  souveraine, 
aucun Etat n'a le  droit d'empêcher d'autres Etats 
de devenir partie à une Convention de ce genre.

UNION DES REPUBLIQUE SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Réserve en ce qui concerne l 'a r t ic le  11. 
paragraphe 1:
Partant du principe de l'é g a lité  de droits des 

Etats, l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques considère qu'en cas de divergences de 
vues sur la  question de l 'e f f e c t i f  d'une mission 
diplomatique cette question doit être réglée d'un 
commun accord par l 'E t a t  accréditant et l'Etat 
accrédi ta ire .
Déclaration en ce oui concerne les articleS-iî 

et 50 :
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

juge nécessaire de souligner le caractère 
discriminatoire des artic les  48 et 50, en vertu 
desquels un certain nombre d'Etats sont privés de 
la  possib ilité d'adhérer à la  Convention, 
Celle-ci réglemente des questions qui touchent 
aux intérêts de tous les Etats; c 'est pourquoi 
e lle  doit être ouverte à l'adhésion de tous les 
Etats. Conformément au principe de l'égalité 
souveraine, aucun Etat n 'a le  droit d'empêcher 
d'autres Etats de devenir partie à une Convention 
de ce genre.

VENEZUELA19
3) D'après la  Constitution du Venezuela, tous 

les nationaux sont égaux devant la  lo i et aucun 
d'eux ne peut jou ir de privilèges spéciaux; par 
conséquent, le  Venezuela fa it  une réserve formel* 
le  au sujet de l 'a r t ic le  38 de la  Convention.

VIET NAM

1. L'étendue des privilèges et immunités accor
dés aux membres du personnel administratif et 
technique et aux membres de leurs familles con- 
formément au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  37 de 1* 
Convention devrait être convenue en détail P*r 
les Etats concernés;

2. Les dispositions des artic les 48 et 50 de 1* 
Convention ont un caractère discriminatoire, 
est contraire au principe de l'é g a lité  de souve
raineté entre les Etats et lim ite l ' u n i v e r s a l i t é  
de la  Convention. Le Gouvernement de la  Républi* 
que socialiste du Viet Nam estime donc que tou* 
les Etats ont le  droit d'adhérer à ladite Conven
tion .
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YEMEN9-11

tfyirve en ce qui concerne l 'a r t ic le  11. 
paragraphe 1:
Conformément au principe de l 'é g a lité  de droits! 

des Etats, la République démocratique populaire 
du Yémen estime que toute divergence d'opinions 
sur les effectifs d'une mission diplomatique doit

être réglée par accord entre l 'E ta t  accréditant 
et l 'E ta t  accréditaire.
Déclaration:

La République démocratique populaire du Yémen 
déclare que son adhésion à la  Convention ne s i
gnifie en aucune façon qu'elle reconnaît Israël 
ou qu'elle établit des relations conventionnelles 
avec lu i .

OBJECTIONS

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle 
de la  ra tifica tion , de l'adhésion ou de la  succession.)

ALLEMAGNE1 .

le Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne juge incompatible avec la  le ttre  et 
l'esprit de la Convention la  réserve fa ite  par 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 
la République socialiste soviétique de Biélorus
sie et la République socialiste soviétique d'Uk
raine au sujet de l 'a r t ic le  11 de la  Convention.
Des objections identiques, mutatis mutandis, 

ont également été formulées par le  Gouvernement 
de la République fédérale d'Allemagne à l'égard 
de réserves formulées par divers autres Etats, 
«mme indiquées ci-après :

; i) 16 mars 1967 : réserves fa ites par la  
/ République arabe unie et le  Royaume du 

Cambodge à 11 égard du paragraphe 2 de 
l'article 37.

■ il) 10 mai 1967 : réserves fa ites par le  
Gouvernement de la  République populaire 

"  mongole à l'égard de l 'a r t ic le  11.
111) 9 ju ille t 1968 : réserve fa ite  par la  
J  Républ 1 que popul ai re de Bul gari e à 1 ' égard 

du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  11.
iv) 23 décembre 1968 : réserve fa ite  par le 

Royaume du Maroc et le  Portugal à l'égard
; du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  37.
v) 25 septembre 1974 : réserve fa ite  par la  

République démocratique allemande le  2
. février 1973 à 1 'égard du paragraphe 1 de. 

l'article 11.
, vi) 4 février 1975 : réserve fa ite  par le 

Gouvernement bahreïnlte à l'égard du 
paragraphe 3 de l 'a r t ic le  27.

.*H) 4 mars 1977 : réserve fa ite  par la  
. République démocratique populaire du Yémen 

à l'égard de l 'a r t ic le  11, paragraphe 1. 
v'ü) 6 mai 1977 : réserves faites par la ' 

République populaire de Chine à l'égard de 
. l'article 37.
'*) 19 septembre 1977 : réserve fa ite  par la  

Jamahiriya arabe libyenne à l'égard de 
l'article 27.

*) 11 ju ille t  1979 : réserve fa ite  par la 
République arabe syrienne au paragraphe 1.

, de l 'article 36.
*') 11 décembre 1980 : déclaration fa ite  par 

la République socialiste du V iet Nam 
. relative au paragraphe 2 de l ’ a rtic le  37.

*” )' 15 mai 1981 : réserve fa ite  par le  Royaume 
d'Arabie Saoudite à l'égard de l 'a r t ic le  

. 27.
" ')  30 septembre 1981 : réserves formulées _par 

le Gouvernement de la  République 
démocratique du Soudan au paragraphe 2 de 

. l'article 37 et à l 'a r t ic le  38.
,v> 3 mars 1987 : réserves faites par la  

République arabe du Yémen et l 'E t a t  du, 
Qatar à l'égard du paragraphe 3 de 
l'article 27 et du paragraphe 2 de 
l'article 37. - . .

Dans les objections sous les alinéas v i i i ) ,  
ix ) , x), xi 1 ) et x i i i ,  le Gouvernement de la  
République fédérale d'Allemagne a spécifié que la  
déclaration ne serait pas interprétée comme 
empêchant lfentrée en vigueur de, ladite Conven
tion ; entre la  République fédérale!. d'Allemagne et 
les États respectifs.

; ’ AUSTRALIE

14 mars 1968
Le Gouvernement du Commonwealth d'Australie ne 

considère pas que les déclarations faites par la  
République socialiste soviétique de Biélorussie; 
la  République socialiste soviétique d'Ukraine, 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
et la  République populaire mongole au sujet du 
paragraphe 1 de l 'a r t ic le  11 modifient en quoi 
que ce soit les droits et obligations découlant 
de ce paragraphe.

Le Gouvernement du Commonwealth d'Australie dé
clare qu 'il ne reconnaît pas comme valable la  ré
serve au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  37 de la  Con
vention formulée par la  République arabe unie et 
par le  Cambodge.

■V-V 20 novembre 1970 
Le Gouvernement du Commonwealth d'Australie dé

clare qu 'il ne reconnaît pas comme valides les, 
réserves au paragraphe 2 de l 'a rtic le  37 de la  
Convention de Vienne sur les relations diplomatic 
ques formulées par le  Maroc et le  Portugal.

6 septembre'1973
Le Gouvernement australien ne considère pas la 

déclaration que la  République démocratique aile-! 
mande a faite  en ce qui concerne le paragraphe 1 
de l 'a r t ic le  11 de la  Convention dans une lettre 
accompagnant son instrument d'adhésion comme mo
d ifiant aucun des droits et obligations prévus 
dans ce paragraphe.

25 janvier 1977
Le Gouvernement australien ' ne’ considère pas' 

comme valides les réserves formulées par le  Gou
vernement de la  République populaire de Chine à 
l'égard des paragraphes 2, 3 et 4 de 1'a rt ic le  37 
de cette Convention.

21 juin 1978
Le Gouvernement australien ne considère pas la 

réserve fa ite  par le  Gouvernement de la  Républi
que démocratique populaire du Yémen au sujet du 
paragraphe 1 de l 'a r t ic le  11 comme modifiant un 
droit ou une obligation quelconques découlant du- 
di t  paragraphe.

22 février 1983
L'Australie ne considère pas comme valides les 

réserves faites par le  Royaume d'Arabie Saoudite, 
l 'E t a t  de Bahreïn, l 'E ta t  du Koweït et la  
Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste'
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à l'égard du taitentent de la  va lise  diplomatique 
prévu dans l 'a r t ic le  27 de la  Convention de 
Vienne sur les relations diplomatiques.

10 févrie r 1987
L'Australie ne considère pas comme valides les 

réserves faites par l 'E t a t  du Qatar et la  
République arabe du Yémen au sujet des disposi
tions de l 'a r t ic le  27 de la  Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961. 
concernant le  traitement de la  va lise  diplomatique.

BAHAMAS20

BELARUS
2 novembre 1977

Le Gouvernement de la  République socialiste so
viétique de Biélorussie ne reconnaît pas la  v a li
dité de la  réserve fa ite  par la  République popu
la ire  de Chine au sujet des paragraphes 2, 3 et 4 
de l 'a r t ic le  37 de la  Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques de 1961.

16 octobre 1986 
rMême objection, mutatis mutandis, que celle 
fa ite  oar l'Union des Républiques socialistes 

soviétiques le  6 octobre 1986.1

11 novembre 1986 
rMême objection, mutatis mutandis, que celle 
fa ite  oar l'Union des Républiques socialistes 

soviétiques le  6 novembre 1986.1

BELGIQUE

"Le Gouvernement belge considère la  déclaration 
de la  République socialiste soviétique de Biélo
russie, de la  République populaire mongole, de la  
République socia liste  soviétique d'Ukraine et de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
re la tive  au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  11, comme 
incompatible avec la  le ttre  et l 'e s p r it  de la  
Convention et comme ne modifiant aucun droit ni 
aucune obligation découlant de ce paragraphe.

"Le Gouvernement belge considère en outre la  
réserve fa ite  par la  République arabe unie et le  
Royaume du Cambodge au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  
37, comme incompatible avec la  le ttre  et l 'e sp r it  
de la  Convention."

28 janvier 1975
"Le Gouvernement du Royaume de Belgique fa it  

objection aux réserves formulées en ce qui con
cerne le  paragraphe 3 de l 'a r t ic le  27 par Bahreïn, 
le  paragraphe 2 de l 'a r t ic le  37 par la  République 
arabe unie (maintenant République arabe d'Egypte), 
par le  Cambodge (maintenant République khmère) et 
par le  Maroc. Le Gouvernement considère toutefois 
que la  Convention reste en vigueur entre lui-même 
et les Etats susmentionnés, respectivement, sauf 
à l'égard des dispositions qui font dans chaque 
cas l 'objet desdites réserves." ,

BULGARIE ,

"Le Gouvernement de la  République populaire de 
Bulgarie ne saurait reconnaître la  va lid ité  de la  
réserve formulée par le  Gouvernement bahreïnite 
au sujet du paragraphe 3 de l 'a r t ic le  27 de la  
Convention de Vienne sur les relations diplomati
ques."

18 août 1977
Le Gouvernement bulgare ne se considère pas lié 

par la  réserve fa ite  par la  Jamahiriya arabe l i 
byenne concernant l'app lication  du paragraphe 3 
de l 'a r t ic le  27 de la  Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques.

23 juin 1981
Le Gouvernement de la  République populaire de 

Bulgarie ne se considère pas l ié  par la réserve 
fa ite  par le  Gouvernement du Royaume d'Arabie 
Saoudite dans son instrument d'adhésion à la Con
vention de Vienne sur les relations diplomati
ques en ce qui concerne l'immunité de la valise 
diplomatique et le  droit qu'auraient les autori
tés compétentes du Royaume d'Arabie Saoudite 
d'exiger l'ouverture de la  valise diplomatique 
et, en cas de refus de la  part de la  mission 
diplomatique concernée, d'ordonner le renvoi de 
lad ite valise.

De l 'a v is  du Gouvernenent de la  République 
populaire de Bulgarie, cette réserve constitue 
une violation du paragraphe 4 de l 'a r t ic le  27 de 
la  Convention de Vienne sur les relations diplo
matiques de 1961.

CANADA

Le Gouvernement canadien ne considère pas la 
déclaration de la  République socialiste soviéti
que de Biélorussie, de la  République socialiste 
soviétique d'Ukraine et de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques relative au paragra
phe 1 de l 'a r t ic le  11 comme modifiant aucun droit 
ni aucune obligation découlant de ce paragraphe.

16 mars 1978
Le Gouvernement canadien ne considère pas comme 

valides les réserves aux paragraphes 2, 3 e t.4 de 
l 'a rt ic le  37 de la  Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques formulées par la  Républi
que populaire de Chine. De la  même manière, le 
Gouvernement canadien ne considère pas commê a- 
lides les réserves au paragraphe 2 de l'article 
37 de la  Convention qui ont été formulées par les 
Gouvernements de la  République arabe unie (main
tenant République arabe d'Egypte), du Cambodge 
(maintenant Kampuchea) et du Royaume du Maroc.

Le Gouvernement canadien ne considère pas les 
déclarations concernant le  paragraphe 1 de l'a r
t ic le  11 de la  Convention faites par les Gouver
nements de la  République populaire mongole, de 1* 
République populaire de Bulgarie, de 1* 
République démocratique allemende et de 1* 
République démocratique populaire du Yémen comme 
modifiant aucun droit ni aucune obligation 
découlant de ce paragraphe.

Le Gouvernement canadien souhaite également 
qu 'il soit pris acte de ce qu’ i l  ne considère pas 
comme valides les réserves au paragraphe 3 de 
l 'a r t ic le  27 de la  Convention formulées par le 
Gouvernement de Bahreïn et les réserves au para
graphe 4 de l 'a r t ic le  27 formulées par l 'E ta t du 
Koweït et le  Gouvernement de la  Jamahiriya arabe 
libyenne. V

DANEMARK

Le Gouvernement danois ne considère pas les dé
clarations faites par la  République populaire de 
Bulgarie, la  République socialiste soviétique de 
Biélorussie, la  République populaire mongole, 1* 
République socialiste soviétique d'Ukraine et 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
relatives au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  11 de 1*
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Convention de Vienne sur les relations diplomati
ques comme modifiant aucun droit ni aucune obli
gation découlant de ce paragraphe. En outre, le  
Gouvernement danois ne reconnaît pas comme valide 
la réserve au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  37 formu
lée par la République arabe unie, le  Cambodge et 
le Maroc. Cette déclaration ne sera pas considé
rée comme faisant obstacle à l'entrée en vigueur 
de la Convention entre le  Danemark et les pays 
mentionnés.

5 août 1970
Le Gouvernement danois ne considère pas valide 

la réserve faite par le  Portugal le  11 septembre
1968 au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  37 de la  Con
vention de Vienne sur les relations diplomatiques.

La présente déclaration n'empêche pas l'entrée 
en vigueur de ladite Convention entre le  Danemark 
et le Portugal.

29 mars 1977
Le Gouvernement danois ne considère pas comme 

valides les réserves faites à l 'a r t ic le  37 de la  
Convention de Vienne sur les relations diplomati
ques en date, à Vienne, du 18 avril 1961 par la  
République populaire de Chine. La présente décla
ration ne sera pas considérée comme faisant obs
tacle à l'entrée en vigueur de la  Convention en
tre le Danemark et la  République populaire de 
Chine. . r

ETATS-UNIS D'AMERIQUE
• ; - 2 ju i l le t  1974

Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique . 
fait objection aux réserves formulées en ce qui 
concerne le paragraphe 3 de l 'a r t ic le  27 par 
Bahreïn; le paragraphe 4 de l ' a rti cl e 27. par 1 e 
Koweït, le paragraphe 2 de l 'a r t ic le  37 par la  
République arabe unie (maintenant République ara
be d'Egypte), par le  Cambodge (maintenant Répu
blique khmère) et par le  Maroc, respectivement, 
le Gouvernement des Etats-Uni s considère toute
fois que la  Convention reste en vigueur entre 
lui-même et les Etats susmentionnés, respective
ment, sauf à l'égard des dispositions qui font 
dans chaque cas l'ob jet desdites réserves.

4 septembre 1987
le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique tient 

i faire connaître ses objections aux réserves 
relatives à la  Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques faites à l'égard du 
paragraphê  de l 'a r t ic le  27 par la  République 
arabe du Yémen et à l'égard du paragraphe 3 de 
l'article 27 et du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  37 
par l'Etat du Qatar.

le * Gouvernement des Etats-Unis considère 
cependant que [la  Convention] reste en vigueur 
entre lui et les Etats mentionnés ci-dessus, sauf 
en ce qui concerne les dispositions visées dans 
chaque cas par les réserves.

FRANCE

"le Gouvernement de la  République française ne 
considère pas les déclarations de la  République 
Populaire de Bulgarie, de la  République populaire 
■ongole, de la République socialiste soviétique 
de Biélorussie, de la  République socialiste so
viétique d'Ukraine et de l'Union des Républiques 
jocialistes soviétiques relatives au paragraphe 1 
•• l'article 11 comme modifiant aucun droit ni 
>ucune obligation découlant de ce paragraphe.

"Le Gouvernement de la  République française ne 
considère pas comme valide la  réserve fa ite  à 
1'a rt ic le  27, paragraphe 4, par l 'E ta t  du Koweït.

"Le Gouvernement de la  République française ne 
considère pas comme valides les réserves faites à 
l 'a r t ic le  37, paragraphe 2, par le  Gouvernement 
du Cambodge, le  Gouvernement du Royaume du Maroc, 
le  Gouvernement.du Portugal et le  Gouvernement de 
la  République arabe unie. : '

"Aucune des présentes déclarations ne sera con
sidérée comme faisant obstacle à l'entrée en v i
gueur de la  Convention entre la  République fran
çaise et les Etats mentionnés."

28 décembre 1976
"Le Gouvernement de la  République française ne 

considère pas comme valides les réserves faites à 
l 'a rt ic le  37 de la  Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques en date; i è Vienne, du 18 
avril 1961, par la  République populaire de Chinei 
La présente déclaration ne sera pas considérée 
comme faisant obstacle à l'entrée en vigueur de 
la  Convention entre la  République française et la 
République populaire de Chine."

29 août 1986
"1. Lé Gouvernement de la  République française 

déclare qu 'il ne reconnaîtras comme valide la  
réserve du Gouvernement de la  République arabe du 
Yémen visant à permettre la  demande d1.ouverture 
et le  renvoi■ à son expéditeur d'une valise 
diplomatique. Le Gouvernement de la  République 
française considère en effet que cette réserve, 
comme toute réserve analogue, est incompatible 
avec l'ob je t et le  but de la  Convention sur les 
relations diplomatiques fa ite  à Vienne le 18 
avril 1961.

2. La présente déclaration ne sera pas 
considérée comme faisant obstacle à l'entrée en 
vigueur de ladite Convention entre la  République 
française et la  République arabe du Yémen."

GRECE ■ : •

Le Gouvernement grec ne peut pas accepter la  
réserve formulée par la  Bulgarie, la  Mongolie, la  
République socialiste soviétique de Biélorussie, 
la  République socialiste soviétique d'Ukraine et 
l'Union des Républiques" socialistes soviétiques 
en ce qui concerne le  paragraphe 1 de l 'a r t ic le  
U  de la  Convention ainsi que la  réserve formulée 
par le  Cambodge, le  Maroc, le  Portugal et la  Ré
publique arabe unie concernant le paragraphe 2 de 
l 'a r t ic le  37-de la  Convention.

GUATEMALA

23 décembre 1963
Le Gouvernement guatémaltèque a rejeté formel

lement les réserves aux articles 48 et 50 de la  
Convention faites par l e ' Gouvernement cubain dans 
son instrument de ratification.

-  : HAITI

9 mai 1972
"Le Gouvernement haïtien estime que les réser

ves formulées par le  Gouvernement bahreïnite et 
portant sur l'in v io la b ilité  de la  correspondance 
diplomatique risquent de rendre inopérante la  
Convention dont l'un des objectifs essentiels est 
précisément de mettre un terme à certaines prati
ques nuisibles à l'exercice des fonctions assi
gnées aux agents diplomatiques."
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: : HONGRIE .

7 ju i l le t  1975
La réserve du Gouvernement bahreïnite au para

graphe 3 de l 'a r t ic le  27 de la  Convention de 
Vienne sur les relations diplomatiques de : 1961 
est contraire au principe de l 'in v io la b il ité  de 
la  va lise  diplomatique, qui est généralement.ad
mis dans la  pratique internationale et est incom
patible avec les objectifs de la  Convention.

En conséquence, la  République populaire hon
groise considère que cette réserve n 'est pas va
lable.

6 septembre 1978
Le Gouvernement de la  République populaire hon

groise ne reconnaît pas la  va lid ité  de la  réserve 
fa ite  par la  République populaire de Chine au su
je t  des paragraphes 2, 3 et 4 de 1'a r t ic le .37 de 
la  Convention de, Vienne sur les relations diplo
matiques de 1961.

' IRLANDE ;

17 janvier 1978
Le Gouvernement irlandais n'accepte pas les ré

serves fa ites par le  Gouvernement de la  Républi
que populaire • de Chine en ce qui concerne les 
dispositions relatives aux nonces et au représen
tant du Saint-Siège figurant aux artic les 14 et
16 de la  Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques. Le Gouvernement irlandais considè
re que ces réserves ne modifient aucunement les 
droits ou obligations conférés par ces artic les.

Le Gouvernement irlandais ne considère pas 
comme valides les réserves faites par le  Gouver
nement de la  République populaire de Chine en ce 
qui concerne les paragraphes 2, 3 et 4 de l 'a r t i 
cle 37.

La présente déclaration ne doit pas être consi
dérée comme empêchant l'entrée en vigueur de la 
Convention entre l 'Irlande et la  République popu
la ire  de Chine.

JAPON

27 janvier 1987
En ce qui concerne les paragraphes 3 et 4 de 

l 'a r t ic le  27 de la  Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques du 18 avril 1961, le 
Gouvernement du Japon estime que la  protection de 
la  correspondance /diplomatique au moyen de 
valises diplomatiques constitue un élément 
important de la  Convention et que toute réserve 
visant à permettre ài un Etat accrédi taire 
d 'ouvrir des valises diplomatiques sans le 
consentement de l 'E t a t  accréditant est incompa
tib le  avec, l'o b je t et le  but de la  Convention.

Par conséquent, le  Gouvernement du Japon ne 
considère pas comme valables les réserves 
concernant l 'a r t ic le  27 de la  Convention fa ite  
par le  Gouvernement de Bahreïn et le  Gouverne
ment du Qatar les 2 novembre 1971 et 6 juin 1986 
respectivement. Le Gouvernement du Japon tient 
aussi a déclarer que cette position vaut égale
ment pour toutes réserves que d'autres pays 
pourraient fa ire  à l'aven ir à la  même.fin.

. LUXEMBOURG
18 janvier 1965

"Se référant à la  réserve et à la  déclaration 
fa ites au moment de la  ratification  de la  Conven
tion par les Gouvernements de l'Union des Répu

bliques socialistes soviétiques, de la  République 
socialiste soviétique de Biélorussie et de la Ré* 
publique socialiste soviétique d'Ukraine, le Gou
vernement luxembourgeois regrette de ne pouvoir 
accepter cette réserve ni cette déclaration qui 
tendent à modifier l 'e f f e t  de certaines disposi
tions de la  Convention de Vienne."

25 octobre 1965
"Eu égard à la  déclaration fa ite  au moment de 

la  ratifica tion  de la  Convention par le Gouverne
ment hongrois,, le  Gouvernement luxembourgeois re
grette de ne pouvoir accepter cette déclaration."

- MALTE

Le Gouvernement de Malte déclare qu'il ne con
sidère pas que la  déclaration fa ite  par la Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie, la 
République socialiste soviétique d'Ukraine et 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
au sujet du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  11 modifie 
en quoi que ce soit les droits et obligations dé
coulant de ce paragraphe.

MONGOLIE
18 janvier 1978

La réserve fa ite  par le  Gouvernement bahreïnite 
en ce qui concerne le  paragraphe 3 de l'article
27 de la  Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques est incompatible avec l'ob jet et le 
but même de la  Convention. Le Gouvernement de 1a 
République populaire mongole ne s'estime donc pas 
l ié  par la  réserve susmentionnée.

Le Gouvernement de la  République populaire mon
gole ne reconnaît pas la  va lid ité  de la  réserve 
fa ite  par le  Gouvernement de la  République popu
la ire  de Chine en ce qui concerne les paragraphes
2, 3 et 4 de l 'a r t ic le  37 de la  Convention de 
Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques.

NOUVELLE-ZELANDE .

Le Gouvernement néo-zélandais ne considère pas 
les déclarations faites par la  République popu
la ire  de Bulgarie, la  République socialiste so
viétique de Biélorussie, la  République populaire 
mongole, la  République socialiste soviétique 
d'Ukraine et l'Union des Républiques s o c ia l is te s  
soviétiques relatives au paragraphe 1 de l'a r ti
cle 11 de l a  Convention de Vienne sur les rela
tions diplomatiques comme modifiant aucun droit 
ni aucune obligation découlant de ce paragraphe. 
En outre, le  Gouvernement néo-zélandais n'accepte 
pas la  réserve au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  3/ 
formulée par le Cambodge, le Maroc, le Portugal 
et la  République arabe unie.. 25 janvier 1977

Le Gouvernement néo-zélandais ne considère P*s 
comme valides les réserves aux paragraphes 2, > 
et 4 de l 'a r t ic le  37 de la  Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques du 18 avril I"61 
faites par le  Gouvernement de l a  République popu
la ire  de Chine et considère que ces paragraphes 
sont en vigueur entre la  Nouvelle-Zélande et 1* 
République populaire de Chine.

PAYS-BAS

1. Le Royaume des Pays-Bas n'accepte pas ]** 
déclarations faites par la  République populair* 
de Bulgarie, la  République démocratie '̂ 
allemande, la  République populaire mongole, la
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République socialiste soviétique d'Ukraine, 
l'Union dés‘ Républiques socialistes soviétiques,
Il République socialiste soviétique de Biélo
russie et la République démocratique du Yémen 
concernant le paragraphe 1 de l 'a r t ic le  11 de la  
Convention. Le Royaume des Pays-Bas est d'avis' 
que cette disposition reste en vigueur dans les 
relations entre lui-même et lesdits Etats en' 
vertu du droit international coutumier.

i. Le Royaume des Pays-Bas n'accepte1 pas la  
déclaration faite par l 'E t a t  de Bahreïn en ce qui 
concerne le paragraphe 3 de l 'a r t ic le  27 de la  
Convention. Il est d'avis que cette disposition 
reste envigueur dans les relations entre lu i- 
■êie et -l'Etat-de Bahreïn en vertu du droit 
international coutumier. Le Royaume des Pays-Bas 
est néanmoins disposé à accepter l'arrangement 
ci-après sur. la base de la  réciprocité : si les 
autorités de l'E ta t  accrédi taire ont des raisons 
sérieuses de croire que la  va lise diplomatique 
contient un objet qui, en application du paragra
phe 4 de l'a rtic le  27 de la  Convention, ne doit 
pis être expédié par la  valise diplomatique, 
elles peuvent demander que la  val i se j soit ouverte 
en présence'du "représentant de la  mission diplo- 
natique intéressée. Si les autorités de l 'E ta t  
accréditant refusent de donner suite à une te lle  
denude, la valise diplomatique sera renvoyée à 
son lieu d'origine. '
3. ‘ Le Royaume dés Pays-Bas n ' accepte: pas 1 es 

déclarations fa ite s  par la  République arabe 
d'Egypte, [le Kampuchea démocratique], la  Jamahi
riya arabe libyenne populaire et socia liste, la  
République de Malte et le  Royaume du Maroc con
cernant le'paragraphe 2 de l 'a r t ic le  37 de la  
Convention.' IV est d'avis que les dispositions 
correspondantes restent en vigueur dans les rela
tions entre luî -même et lesdits Etats en vertu du 
droit international coutumier.

5 décembre 1986 
la Royaume des Pays-Bas n ' accepte par 1 a réserve 

■aite par la République arabe du Yémen au sujet 
du paragraphe 2 dé l 'a r t ic le  37 de la  Convention.
Il considère que cette disposition reste' en 
vigueur dans les relations entre le  Royaume des 
Pays-Bas et la République arabe du Yémen, 
le Royaume des Pays-Bas n'accepte par les deux 

réserves faites par le Qatar au sujet du para- 
jraphe 3: de l'a r t ic le  27 de la  Convention. I l  
ettiw que cetté disposition reste en vigueur dans 
Jes relations entre le Royaume des Pays-Bas et le 
War conformément au droit international coutu- 
*;er. Le royaume des Pays-Bas est néanmoins 
J’sposé à accepter l'arrangement ci-après, sur la  
“«e de la réciprocité : si les autorités de
1 Etat accréditaire ont des motifs sérieux de 
Penser que la valise diplomatique contient des 
Wts qui; en vertu du paragraphe 4 de l 'a r t ic le  
« de la 'Convention, ne devraient pas être 
transportés par la valise, e lles peuvent demander 
Jw celle-ci soit ouverte en présence du repré- 
•entint de la mission diplomatique concernée. Si 
je* autorités de l 'E ta t  accréditant refusent dé 
j«re droit à cette demande, la  valise diploma
t e  peut être renvoyée k son point d'origine.
. le plus, le Royaume des Pays-Bas n'accepte pas 
‘ Reserve faite par le Qatar au sujet du para- 
cmi*  ̂ "*1 arti cl e 37 de la  Convention. I l  
j"J5'dère que cette disposition reste en vigueur 
“ ‘ •es relations entre le  Royaume des Pays-Bas 

.Qatar< conformément au droit international «“tunier. ■ ?

POLOGNE

3 novembre 1975
La réserve fa ite  par le Gouvernement bahreïni

te au paragraphe 3 de l 'a r t ic le  27 de la  Conven
tion de Vienne sur les relations diplomatiques, 
en date à Vienne du 18 avril 1961 est incompati
ble avec l'ob jet et le  but de cette convention. 
E lle  est contraire aux principes fondamentaux du 
droit diplomatique international. C'est pourquoi 
la  République populaire de Pologne ne reconnaît 
pas cette réserve comme valide.

7 mars 1978
; Le principe de l'in v io la b ilité  de la  valise di

plomatique et de la  liberté de communication est 
universellement reconnu en droit international et 
ne peut être modifié par une réserve unilatérale.

Cette objection n'empêche pas l'entrée en v i
gueur de la  Convention en ce qui concerne les re
lations entre la  République populaire de Pologne 
et la  Jamahiriya arabe libyenne.

;, REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE
22 juin 1964

Le Gouvernement de la  République-Unie du Tan
ganyika et de Zanzibar a rejeté formellement la  
réserve au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  11 de la  
Convention fa ite  par le  Gouvernement de l'Union 
des République socialistes soviétiques dans son 
instrument de ratification.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

1er septembre 1964
Le Gouvernement du Royaume-Uni ne considère pas 

comme valable la  réserve au paragraphe 2 de l 'a r 
t ic le  37 de la  Convention de Vienne sur les rela
tions diplomatiques formulée par la  République 
arabe unie. En outre, le  Gouvernement du Royaume- 
Uni considère que la  déclaration faite  par la  Ré
publique socialiste soviétique de Biélorussie, la  
République socialiste soviétique d'Ukraine et 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
au sujet du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  11 de la 
Convention ne modifie en rien les droits et obli
gations découlant de ce paragraphe.

7 juin 1967
Le Gouvernement du Royaume-Uni ne considère pas 

là  déclaration du Gouvernement de la  République 
populaire mongole relative au paragraphe 1 de 
l 'a r t ic le  11 de la  Convention comme modifiant au
cun droit ni aucune obligation découlant de ce 
paragraphe. *

29 mars 1968
‘ 'Le Gouvernement du Royaume-Uni ne considère pas 
la  déclaration du Gouvernement bulgare relative 
au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  11 de la  Convention 
comme modifiant aucun droit ni aucune obligation 
découlant de ce paragraphe.

19 juin 1968
- Le Gouvernement du Royaume-Uni a déclaré qu 'il 

ne considérait pas comme valide la  réserve faite 
par le  Gouvernement du Cambodge au paragraphe 2 
de l 'a r t ic le  37 de la  Convention.

23 août 1968
Le Gouvernement du Royaume-Uni ne considère pas 

comme valide la  réserve fa ite  par le  Gouvernement 
du Royaume du Maroc au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  
37 de la  Convention.

10 décembre 1968
Le Gouvernement du Royaume-Uni ne considère pas 

comme valide la réserve fa ite  par le Gouvernement
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portugais au paragraphe^ de V a r t ic le  37 de la  
Convention.

13 mars 1973
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord tient à faire  sa
vo ir qu 'il ne considère pas comme valable la  
réserve au paragraphe 3 de l 'a r t ic le  27 de la 
Convention de Vienne sur les relations diplomati
ques, faites par le  Gouvernement bahreïnite.

16 avril 1973
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord souhaite faire  con
signer qu 'il ne considère pas la  déclaration que 
la  République démocratique allemande a fa ite  en 
ce qui concerne le  paragraphe 1 de l 'a r t ic le  11 
de la  Convention, dans une le ttre  accompagnant 
son instrument de ratification , comme modifiant 
aucun des droits et obligations prévus dans ce 
paragraphe.

25 janvier 1977
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord ne considère pas 
comme valides les réserves aux paragraphes 2, 3 
et 4 de l 'a r t ic le  37 de la  Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques faites par la  Ré
publique populaire de Chine.

4 février 1977
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord tient à déclarer 
qu 'il ne considère pas la  réserve du Gouvernement 
du Yémen démocratique relative au paragraphe 1 de 
l 'a r t ic le  11 de la  Convention comme modifiant au
cun droit ni aucune obligation découlant de ce 
paragraphe.

19 février 1987
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord tient à faire  savoir 
qu 'il ne considère pas valables les réserves 
faites par le  Gouvernement de l 'E t a t  du Qatar au 
paragraphe 3 de l 'a r t ic le  27 et au paragraphe d 
de l 'a r t ic le  37 de la  Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques.

TCHECOSLOVAQUIE

19 janvier 1972
La République socialiste tchécoslovaque soulève 

les objections à l 'encontre de la  réserve [de 
3ahreïn] plus haut et ne reconnaît pas la  réserve 
Formulée par le  Gouvernement de l 'E ta t  de Bahreïn.

L 'in v io lab ilité  de la  correspondance diplomati
que, le  plus souvent transportée par des cour
riers diplomatiques, est une règle absolue qui ne 
souffre aucune exception. Tous les Etats ont 
l'obligation de garantir son inv io lab ilité  et de 
s'abstenir de l'o u v r ir  ou de la  retenir.

Cette réserve est incompatible avec les buts et 
objectifs de la  Convention au sens de l'a v is  con
su lta tif de la  Cour internationale de Justice; 
e lle  ne saurait être considérée comme recevable 
car e lle  est contraire à une norme valide du 
droit international et à une disposition fonda
mentale de la  Convention.

28 octobre 1977
L'instrument d'adhésion de la  Jamahiriya arabe 

libyenne à la  Convention de Vienne sur les rela
tions diplomatiques contient une réserve concer
nant le  paragraphe 4 de l 'a r t ic le  27 de ladite 
Convention re la t if  au régime juridique de la  va
lise  diplomatique.

A cet égard, la  Mission permanente de la  Répub
lique socialiste tchécoslovaque auprès de l 'Orga

nisation des Nations Unis tient à informer le 
Secrétaire général que la  République socialiste 
tchécoslovaque ne se considère pas comme liée par 
la  réserve ci-dessus mentionnée.

Le principe de l 'in v io la b il ité  de la valise 
diplomatique, tel q u 'il est énoncé dans les 
paragraphes 3 et 4 de l 'a r t ic le  27 de la 
Convention de Vienne, est généralement admis en 
droit international; i l  est absolu et n'admet pas 
d'exception quant à son champ d'application.

12 décembre 1977
Le Gouvernement de la  République socialiste 

tchécoslovaque ne reconnaît pas la  validité des 
réserves faites par la  République populaire de 
Chine en ce qui concerne les paragraphes 2, 3 et
4 de l 'a r t ic le  37 de la  Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques.

1er juin 1987
A l'éaard des réserves formulées par le Yémen 
concernant les artic les  27. 36 et 37 :
La République socia liste  tchécoslovaque consi

dère que les réserves de la  République arabe du 
Yémen relatives aux artic les  27, 36 et 37 de la 
Convention de Vienne sur les relations diplomati
ques du 18 avril 1961 sont incompatibles avec les 
buts et objectifs de lad ite  Convention, en consé
quence, la  République socialiste tchécoslovaque 
ne leur reconnaît aucune va lid ité .

A l'égard des réserves formulées par le Qatar 
concernant paragraphe 3 de l 'a rt ic le  27 et 
paragraphe 2 de l 'a r t ic le  37;
La République socia liste  tchécoslovaque consi

dère que les réserves de l 'E t a t  du Qatar relatives 
au paragraphe 3 de l 'a r t ic le  27 et au paragraphe
2 de l 'a r t ic le  37 de la  Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques du 18 avril 1961 sont 
incompatibles avec les buts et objectifs de ladite 
Convention. En conséquence, la  République 
socialiste tchécoslovaque ne leur reconnaît aucune 
va lid ité .

THAÏLANDE

1. Le Gouvernement du Royaume de Thaïlande ne 
considère pas les déclarations faites par la 
République socialiste soviétique de Biélorussie 
la  République populaire de Bulgarie, la  République 
populaire de Mongolie, la  République démocratique 
allemande, la  République démocratique populaire 
du Yémen, la  République socialiste soviétique 
d'Ukraine et l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques au paragraphe 1 de l 'a rt ic le  11 de J* 
Convention comme modifiant un droit ou une obli
gation quelconque découlant dudit paragraphe.

2. Le Gouvernement du Royaume de Thaïlande «e 
reconnaît pas comme valide la  réserve au paragra
phe 3 de l 'a r t ic le  27 de la  Convention formulw 
par l 'E ta t  de Bahreïn.

3. Le Gouvernement du Royaume de Thaïlande «  
reconnaît pas comme valides le s  réserves et 1» 
déclarations au paragraphe 2 de l 'a r t i c l e  37 de 
la  Convention formulées par la  République artfi 
d'Egypte, le  Kampuchea démocratique et le  Royaume 
du Maroc. .

Les objections ci-dessus ne seront cependant 
pas considérées comme empêchant l'entrée 
vigueur de la  Convention entre la  Thaïlande 
les pays susmentionnés.

TONGA

Dans sa notification de succession le  Gouverne  ̂
ment de Tonga a indiqué qu 'il adoptait les objet*
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tions formulées par le Royaume-Uni' se rapportant 
un réserves. :et aux déclarations faites par 
l'Egypte, la République socialiste soviétique de 
Biélorussie, la République socia liste  soviétique 
d'Ukraine, l'Union des républiques socialistes 
soviétiques, la Mongolie, la  Bulgarie, la  
République khmère, le Maroc et le  Portugal lors 
de la ratification (ou de l'adhésion).

UKRAINE

28: ju i l le t .  1972 
La réserve du Gouvërnement bahreïnite à la  Con

vention susmentionnée est. contraire, au principe 
de l'inviolabilité de la  valise diplomatique, qui 
est généralement admis dans la  pratique interna
tionale, et elle est donc inacceptable par la  Ré
publique socialiste; soviétique d'Ukraine.

- .  24 octobre 1977
le Gouvernement■ de la  République socia liste  so

viétique d'Ukraine  ̂ne reconnaît pas la  va lid ité  
de la réserve émise par la  République populaire 
de Chine au sujet des paragraphes 2, 3 et 4 de 
l'article 37 de la  Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques. v :!-

. 20 octobre 1986 
[Même objection I mutatis; mutandis, oue ce lle  ■ 
faite oar l'Union des Républiques socialistes 

: soviétiques le 6 octobre 1986.1 ;

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES
. y 6 ju in  1972 

En cê oui concerne la  réserve formulée par 
Bahreïn à Végard de l 'a r t ic le  27. oaragra-
Ehi3 ......... .■ .....
. . . Cette réserve inacceptable est contraire 

w principe de l 'in v io lab ilité  de la  valise di
plomatique, qui; est reconnu dans la  pratique y in- 
twnationaie.

11 octobre 1977 
U Gouvernement, de l 'Union des Républiques so

cia listes soviétiques ne considère pas comme va
lable la  réserve formulée, par la  République popu
la ire  de Chine au.sujet des paragraphes 2, 3 et 4 
de l 'a rtic le , 37; de la  Convention de Vienne de 
1961 sur les relations diplomatiques.

, 7 novembre 1977 
Le Gouvernement de 1'Union des Républiques so

c ia lis tes  soviétiques considère qu 'il n'esta pas 
tenu par la  réserve fa ite  par la  Jamahiriya airabe 
libyenne populaire et socialiste au sujet de 
l 'a r t ic le  27 de la  Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques de 1961.

■ ! >■ 16 février 1982
Le Gouvernement de 1'Union des Républiques 

socialistes soviétiques considère comme nulle et 
non avenue la? réserve fa ite  par le Gouvernement 
du Royaume d'Arabie Saoudite lors de son adhésion 
à la  Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques de 1961, car cette réserve va à 
1'encontre de l'une des dispositions essentielles 
de ladite Convention; à savoir que "la  valise 
diplomatique ne doit être ni ouverte ni retenue".

• ■■ ■. ' •' - , -, • 6 octobre 1986
Le Gouvernement soviétique ne reconnaît pas 

comme valables les * réserves formulées par .le 
Gouvernement qatarien à l'égard du paragraphe 3 
de l 'a rt ic le  27 ;et du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  
37 de la  Convention, de Vienne de 1961 sur les 
relations diplomatiques. Le Gouvernement 
soviétique juge ces réserves i l l ic ite s  dans» la  
mesure où elles sont contraires aux buts de *1a 
Convention.

; i  6 novembre 1986
Le Gouvernement soviétique ! considère ‘comme 

i l l ic i t e s  les réserves formulées par le 
Gouvernement yéménite sur les articles 27, 36 et 
37 de la  Convention de Vienne de 1961 sur les 
relations diplomatiques dans ?1 a mesure où ces 
réserves sont . contraires aux buts de la  
Convention.

NOIES :s

1/ La République démocratique allemande avait 
adhéré à la Convention le  2 févrie r 1973 avec 
réserve et déclaration. Pour le  texte de la  
réserve et de la  déclaration, vo ir Recueil des 
uiUli des Nations Unies, vol. 856, p. 232. Voir 
*°*si note 3 au chapitre 1.2 ■
2# - >.v" '

L'instrument de ratification  .;contient , la  
déclaration suivante : ' ’ ;

U Convention de Vienne sur les relations 
■■ploraatiques, le Protocole de signature faculta- 
y* concernant l 'acquisition de, la  nationalité
11 le Protocole de signature facultative concer- 
J*Jt le règlement obligatoire de différends, en 
j*Wi à Vienne; du 18 avril 1961, s'appliqueront 
JWenent au Land de Berlin à compter du jour de 
'•«r entrée en vigueur pour la  République fédéra-
11 d'Allemagne. >r
. Us Gouvernements d'Albanie; de la  Bulgarie, de 
!* Hongrie, de la  Pologne, de la  République 
j?"*liste soviétique de Biélorussie,, de la  
P̂ublique socialiste soviétique d'Ukraine, de la  

de la Tchécoslovaquie et de l'Union des 
‘Publiques socialistes soviétiques ont informé
• Secrétaire général qu 'ils  considéraient la  dé- 
■*r*tion susmentionnée comme n'ayant aucune for-
* juridique étant donné : que Berlin-Ouest ne

fa isa it  pas et n 'avait jamais fa it  partie du 
territo ire  national de la : République fédérale 
d'Allemagne et que, par conséquent, le  Gouverne
ment de la  [. République fédérale d'Allemagne 
n 'é ta it en aucune façon compétent pour assumer 
des obligations, quelconques touchant Berlin- 
Ouest, ni pour étendre à. Berlin-Ouest 1'applica
tion d'accords, internationaux, . y compris la 
Convention en question.

Les Gouvernements des Etats-Unis. d'Amérique, de 
la  France, de la  République fédérale d'Allemagne 
et du Royaume-Uni:<de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord ont informé le Secrétaire général que par 
la  Déclaration sur Berlin en date du 5 mai 1955, 
qui concorde avec les textes entrés en vigueur 
dès avant cette date, la  Kommandatur in teralliée, 
en tant qu'autorité suprême à Berlin, a autorisé 
les autorités berlinoises à faire  assurer la  re-> 
présentation à l 'étranger des intérêts de Berlin 
et de ses habitants par les arrangements appro
priés, et que les arrangements qui ont été effec
tués en accord avec cette autori sati on ont permi s 
à la  République fédérale d'Allemagne d'étendre à 
Berlin le  champ d'application des accords inter
nationaux conclus par e lle , pourvu que la  déci
sion finale sur,une te lle  extension soit laissée 
dans chaque cas à la  Kommandatur in teralliée et 
qu'une action particulière des autorités b erli
noise intervienne pour rendre tout accord de cet
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ordre applicable en tant que droit interne à Ber
lin . Ils  considèrent en conséquence comme dénuées 
de fondement les objections visées au paragraphe 
précédent.

Par la  suite, le  Secrétaire général a reçu les 
communications suivantes :
République démocratique allemande (27 décembre 

1973) :
En ce qui concerne l'application à Berlin- 

Ouest de la  Convention de Vienne sur les rela
tions diplomatiques et conformément à l'Accord 
quadripartite conclu le 3 septembre 1971 entre ; 
les Gouvernements de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, des 
Etats-Unis d'Amérique et de la  République fran
çaise, la  République démocratique allemande dé
clare que Berlin-Ouest ne fa it pas partie de la 
République fédérale d'Allemagne et ne doit pas 
être gouverné par elle. En conséquence, la dé
claration du Gouvernement de la  République fé
dérale d'Allemagne selon laquelle la  Convention 
susvisée s'applique également au "Land de Ber
lin " est en contradiction avec l'Accord quadri
partite et ne peut produire aucun effet. 

Etats-Unis d'Amérique. France. Rovaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (17 juin
1974 — en relation avec la déclaration de la 
République démocratique allemande reçue le
27 décembre 19731 :

Les Gouvernements de la France, du Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et 
des Etats-Unis d'Amérique souhaitent appeler 
l'attention des Etats parties à la  Convention 
sur le fa it que l'extension de cette Convention 
aux secteurs occidentaux de Berlin a été au 
préalable autorisée, conformément aux procédu
res établies, par les autorités de la France, 
du Royaume-Uni et des Etats-Unis agissant sur 
la base de l'autorité suprême qu'elles exercent 
dans ces secteurs.

"Dans une communication au Gouvernement de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
qui fa it  partie intégrante (annexe IV A) de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, les 
Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis ont réaffirmé que, sous réserve 
que les questions de statut et de sécurité ne 
soient pas affectées, les accords et engage
ments internationaux souscrits par la  Républi
que fédérale d'Allemagne peuvent être étendus 
aux secteurs occidentaux de Berlin. Pour sa 
part, le Gouvernement soviétique, dans une com
munication adressée aux Gouvernements de la 
France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis, qui 
fa it de la même manière partie intégrante (an
nexe IV B) de l'Accord quadripartite du 3 sep
tembre 1971, a affirmé qu'il n'élèverait pas 
d'objection à de telles extensions.

"En conséquence, l'application de la Conven
tion aux secteurs occidentaux de Berlin demeure 
en vigueur."

République fédérale d'Allemagne (15 ju ille t  19741: 
Le Gouvernement de la République fédérale 

d'Allemagne souscrit à la position énoncée dans 
la note des trois Puissances. La Convention 
continue à s'appliquer et à produire pleinement 
ses effets à Berlin-Ouest.

Union des Réoublioues socialistes soviétiques 
(12 septembre 1974) :

L'Union soviétique partage le point de vue ex
posé dans les communications de la  République 
démocratique allemande au sujet de l'extension 
par la République fédérale d'Allemagne de l'ap

plication au "Land de Berlin " . . .,  de la  Con
vention de Vienne sur les relations diplomati
ques du 18 avril 1961, . . . Berlin-Ouest n'a 
jamais été un "Land de la  République fédérale 
d'Allemagne", ne fa it  pas partie de la  Républi
que fédérale d'Allemagne et n 'est pas régi par 
elle. Ce fa it  a été réaffirmé et entériné par 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971. Les 
déclarations de la  République fédérale d'Alle
magne concernant l'application d'accords inter
nationaux au " Land de Berlin " sont considérées 
et continueront à être considérées par l'Union 
soviétique comme n'ayant aucune valeur 
iuridioue.RéPublique socia liste  soviétique 
d'Ukraine
(19 septembre 1974) :

La RSS d'Ukraine partage les vues exprimées 
par la  République démocratique allemande dans 
sa communication sur la  question de l'exten
sion, par la  République fédérale d'Allemagne, 
de l'application de la  Convention de Vienne du
18 avril 1961- sur les relations diplomatiques 
au "Land de Berlin". Berlin-Ouest n'a jamais 
été un Land de la  République fédérale 
d'Allemagne, ne fa it  pas partie de la  Républi
que fédérale d'Allemagne, et n 'est pas adminis
tré par e lle . Cela a été réaffirmé et établi 
nettement dans l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971. La RSS d'Ukraine considère et 
continuera de considérer comme dépourvue de 
toute valeur juridique les déclarations de la 
République fédérale d'Allemagne concernant 
l'extension d'accords internationaux au "LâM 
de Berlin ". # ■

Etats-Unis d'Amérique. France. Rovaume-Unr__a£
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (8 ju illet
1975 — en relation avec la  déclaration__aS
l'Union soviétique reçue le  12 seotftmhr<> 1*3741 1 

"Dans une communication au Gouvernement de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
qui fa it  partie intégrante (annexe IV A) de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, les 
Gouvernements de la  France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis ont confirmé que, à condition 
que les questions de sécurité et de statut ne 
soient pas affectées, et conformément aux 
procédures établies, les accords et arrange
ments internationaux conclus p a r  la  République 
fédérale d'Allemagne pourraient être étendus 
aux secteurs occidentaux de Berlin  à condition 
que l'extension de ces accords et a r r a n g e m e n t s  
soit précisée dans chaque cas. D e  son côté, 18 
Gouvernement de l'Union des . Républiques 
socialistes soviétiques, dans une communication 
adressée aux Gouvernements de la  France, °u 
Royaume-Uni et des Etats-Unis, qui fa it  de l* 
même manière partie intégrante (annexe IV B) 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, * 
affirmé qu'il n 'élèverait pas ’ d'objection 
contre des extensions prononcées d a n s  d e  telles 
conditions.

"L'Accord quadripartite n'impose pas à 
Républ i que fédéral e d ' Al 1 emagne 1 ' obli gati1o* 
d'user d'une terminologie ‘ particulière 
lorsqu'elle étend aux secteurs occidentaux <*e 
Berlin de tels traités ou accords; l 'Accord 
quadripartite n'affecte pas non plus 
terminologie utilisée dans le  passé. ,

"Le recours par la  République -fédérai* 
d'Allemagne à la  terminologie indiquée dans L1* 
note à laquelle] i l  est fa it  référence 
ci-dessus ne peut en aucune manière affecter en 
quoi que ce soit les accords et décision» 
quadripartites concernant Berlin.
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"En conséquence, la  va lid ité  de la  déclara
tion sur Berlin fa ite  par la  République fédéra
le d'Allemagne n'est pas affectée par l 'u t i l i 
sation de cette terminologie et l'application 
dans les secteurs occidentaux de Berlin [de la 
Convention à laquelle] i l  est .fait référence 
ci-dessus demeure en pleine vigueur et e ffet." 
»̂t<-Unis d'Amérique. France. Royaume-Uni de 
flrande-Bretaone et d'Irlande du Nord (8 ju ille t
1975 — en relation avec la  déclaration de la 
République socialiste soviétique d'Ukraine 
reçue le 19 septembre 1974) :

"Les Gouvernements de la  France, du’Royaume- 
Uni et des Etats-Unis souhaitent fai re remar
quer que [l 'E ta t  dont la  communicationest 
contenue dans la  note mentionnée ci-dessus 
n'est pas partie] à l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971, qui a été conclu à Berlin par 
les Gouvernements de la  République française, 
de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord et des Etats-Unis d'Amérique, 
et [n'a] donc pas compétence pour interpréter 
de fa;on autorisée les dispositions de cet 
accord.

"L'Accord quadripartite' n'impose .-à ,1a Répu
blique fédérale d'Allemagne aucune obligation 
d'user d'une terminologie particulière lors
qu'elle étend aux secteurs occidentaux de Ber
lin des traités ou accords auxquels e lle  a 
adhéré; cet accord n'affecte pas non plus-, la  
terminologie utilisée dans le  passé.

"Le recours par la  République, ..fédérale 
d'Allemagne à la  terminologie, indiquée dans [la  
communication à laquelle] i l  est f a i t , référence 
ci-dessus ne peut en aucune manière affecter en 
quoi que ce soit les accords et décisions qua
dripartites concernant Berlin. ,

"En conséquence, la va lid ité  de f ia  déclara
tion de Berlin faite par la  République fédérale 
d'Allemagne n'est pas affectée, par l 'u t i l is a 
tion de cette terminologie. ;

"Les Gouvernements de la  France,t du • Royaume- 
Uni et des Etats-Unis n'estiment pas nécessaire 
de répondre à d'autres communications - de la  
«lême nature émanant d'Etats qui ne sont pas si
gnataires de l'Accord quadripartite. Ceci n'im
pliquerait pas que la  position de ces gouverne
ments en la matière aurait changé en quoi que 
ce soit." ■ ,V :.r.

République fédérale d'Allemagne (19 septembre

Par leurs notes du 8 ju i l le t  1975, [ . . . ]  
diffusées le 3 aoGt 1975, les Gouvernements de 
la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis ont 
répondu aux affirmations- contenues dans. .les 
communications mentionnées -, plus . haut.: Le 
Gouvernement de la- République .-fédérale 
d'Allemagne, sur la  base de la. situation ju r i
dique décrite dans les V notes ides trois 
Puissances, tient à confirmer .que. [1 ! instrument 
susmentionné], dont i l  a étendu l 'application à 
Berlin-Ouest conformément .; aux ,■ procédures 
établies, [continue] d'y être pleinement .en 
Ÿ>gueur. -, ,•

Le Gouvernement de la République fédérale 
d Allemagne tient à signaler que l'absence de 
réponse de sa part à de nouvelles;,-communica
tions de même nature ne devra pas être inter
prétée comme signifiant un changement de posi- 
tion en la matière. •

MaiÆn d»; PfpyMjques socialistes soviétiques 
18-Xdécembre 1975) : 

émission permanente de l 'Union des Républi

ques .socialistes soviétiques auprèŝ  de l'Orga
nisation des Nations Unies juge nécessaire de 
confirmer le point de vue sur la  question, tel 
qu 'il est exposé dans sa-note n”  491, datée 
du 11 septembre 1974. La déclaration de la  Ré
publique fédérale d'Allemagne relative à l'ex 
tension au Land de Berlin [de la  Convention 
susmentionnée] est et-continuera à être consi
dérée; par l'Union soviétique comme n'ayant 

•: aucune valeur juridique.
Par la  suite, dans une communication reçue le  3 

octobre 1990, le Gouvernement hongrois a notifié 
au Secrétaire général, que, l 'E ta t allemand ayant 
réalisé son unité le jour même [3 octobre 1990],
i l  avait décidé de retirer, avec effet à. cette 
date, la  déclaration qu'il avait fa ite  à l'égard 
de la  déclaration d'application au Land de Berlin 
formulée,par la République fédérale d'Allemagne. 

Voir-aussi note 1 ci-dessus.
V  Signature et ratification au nom, de la  

République de Chine les 18 avril 1961 et 19 
décembre 1969 respectivement. Voir ; note concer
nant les signatures, ratifications, adhésions, 
etc., au nom de la  Chine (note 4 au chapitre 1.1).
; Par diverses communications adressées au Secré
taire général en référence à la  signature et/ou à 
,1a ratification susmentionnées, les Représentants 
permanents ou Missions permanentes de la  Bulgarie, 
de la  Mongolie,, du Pakistan, de la  Pologne, de la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, 
de la  République socialiste soviétique d'Ukraine, 
de la  Roumanie et de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques auprès de 1'Organisation des 
Nations Unies ont indiqué qu'ils considéraient les
dites signatures et/ou ratification comme nulles 
et non avenues du fa it  que le prétendu Gouverne
ment chinois n'avait pas le droit de parler et 
contracter des obligations au nom de la  Chine — 
le seul Etat chinois existant étant la  République 
populaire de Chine, et le seul gouvernement habi
l i t é  à le représenter, le Gouvernement de la  
République populaire de Chine.

' P a r  différentes lettres adressées au Secrétaire 
général touchant les communications susmention
nées, le  Représentant permanent de•„■. 1 a Chine 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a 
indiqué que la  République; de Chine, Etat souve
rain et Membre de l'Organisation des Nations 
Unies,! avait participé en 1961 à la  Conférence 
des Nations Unies sur les relations et immunités 
diplomatiques, contribué à l'élaboration de la  
Convention en question, signé cette Convention et 
dûment déposé l'instrument de 'ra t if ic a t io n  
correspondant, et qu'en conséquence toutes décla
rations ou réserves relatives à la  Convention 
susmentionnée qui sont incompatibles avec la  
position légitime du Gouvernement de la  Républi
que de Chine ou qui lui portent atteinte n|affec
teraient en rien les droits et obligations de la 
République de Chine aux termes de la  Convention.

- L'instrument d'adhésion déposé au nom du 
■Gouvernement de la  Chine le 25 novembre 1975 
contient la  déclaration suivante : La "signature" 
et la  "ratification" de cette Convention par la  
clique de Tchang Kaï-chek au nom de la  Chine sont 
illégales et dénuées de tout effet.

4/ Dans sa notification de succession, le 
Gouvernement maltais a indiqué qu 'il se considé

r a i t ,  comme l ié  par :1a Convention à compter du 
1er octobre 1964 [date d'entrée en vigueur de 
la  Convention ; pour le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et:d'Irlande du Nord].
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5/ Pour le Royaume en Europe et les Antilles 
néerlandaises.

Par des cotimuni cations adressées au 
Secrétaire général en référence à la  ratification  
susmentionnée, la  Mission permanente de la  Bulga
rie  et le  Représentant permanent de la  Roumanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies ont 
indiqué que leur Gouvernement considérait ladite 
ratification  comme nulle et non avenue du fa it  
que les autorités sud-coréennes ne pouvaient pas 
parler au nom de la  Corée. . _

Par une communication adressée au Secrétaire 
général touchant la  communication susmentionnée 
du Représentant permanent de la  Roumanie,
1'Observateur permanent de la  République de^Corée 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a 
indiqué que la  République de Corée avait pris 
part à la  Conférence des Nations Unies sur les 
relations et immunités diplomatiques, contribué à 
l'élaboration de la  Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques en date, à Vienne, du 18 
avril 1961, signé la  Convention le  même jour et 
dûment déposé l'instrument de ratification  auprès 
du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies le  28 décembre 1970, et que, ainsi 
que la  résolution 195 ( I I I )  de l'Assemblée géné
rale de l'Organisation des Nations Unies en date 
du 12 décembre 1948 le  déclare sans erreur possi
ble, le  Gouvernement de la  République de Corée 
é ta it le  seul gouvernement légitime en Corée; par 
conséquent, les droits et obligations de la  Répu
blique de Corée en vertu de ladite Convention 
n 'étaient en aucune façon affectés par une décla
ration qui n 'é ta it pas fondée en fa it  ou qui don
nait injustement une idée fausse de la  légitim ité 
du Gouvernement de la  République de Corée.

I f  Dans une communication accompagnant la  
notification de succession, le  Gouvernement de 
Tuvalu a déclaré qu 'il avait décidé de ne pas 
succéder au Protocole de signature facultative à 
lad ite Convention concernant le  règlement obliga
toire des différends, en date à Vienne du 18 
avril 1961, et que, conformément à la  déclaration 
de Tuvalu en date du 19 décembre 1978 sur les 
tra ités applicables à Tuvalu avant l'accession à 
l'indépendance, l'application dudit Protocole de 
signature facultative devrait être considérée 
comme terminée à compter du 1er septembre 1982.

L'ancienne République du Viêt-Nam avait 
adhéré à la  Convention le  10 mai 1973. Voir note
23 au chapitre 1.2.

'®/ La République arabe du Yémen avait adhéré 
à la  Convention le  10 avril 1986 avec les 
réserves suivantes :

1. L'adhésion de la  République arabe du 
Yémen à la  Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques, faites à Vienne le 18 
avril 1961, ne signifie en aucune façon une 
reconnaissance d 'Israël et n'entraîne 
l'établissement entre la  République arabe du 
Yémen et Israël d'aucune des relations prévues 
par ladite Convention.

2. La République arabe du Yémen a le  droit 
d'inspecter les denrées alimentaires importées 
par les missions diplomatiques et leurs membres 
pour s'assurer qu'elles sont conformes aux 
spécifications quantitatives et qualitatives de 
la  lis te  soumise aux autorités douanières et au 
Service du Protocole du Ministère des affaires 
étrangères en vue de l'exemption des droits de

douane sur ces importations, conformément aux 
dispositions de l 'a r t ic le  36 de la  Convention.

3. S ' i l  existe des motifs sérieux et solides 
de croire que la  valise  diplomatique contient 
des objets ou denrées -autres que ceux 
mentionnés au paragraphe 4 : de l 'a r t ic le  27 de 
la  Convention, la République arabe du Yémen se 
réserve le  droit de demander que la  valise soit 
ouverte, et ce en présence d'un représentant de 
la  mission diplomatique concernée; en cas de 
refus de la  part de la  mission, la  valise est 
retournée à l'expéditeur..

4. La République arabe du Yémen exprime des 
réserves au sujet -des dispositions du 
paragraphe 2 de l 'a r t ic le  37 de la  Convention 
relative aux privilèges et immunités;, des 
membres du personnel administratif et technique 
et ne s'estime tenue d'appliquer ces 
dispositions que sur la  base de la  réciprocité. 
Voir aussi note 24 au chapitre 1.2.

Dans une communication reçue le 16 
octobre 1985, le Gouvernement zambien a précisé 
que lors de la  succession i l  n 'avait pas entendu 
maintenir les objections faites par le Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord à 
l'égard de certaines réserves et déclarations aux 
articles 11 1), 27 3) et 37 2).

Par une communication reçue par le 
Secrétaire général le  5-septembre 1969, le Gou
vernement israélien a déclaré ce qui suit :

Le Gouvernement israélien a i relevé le caractère 
politique de la  déclaration fa ite  par le Gouver
nement koweïtien lors dé son adhésion à la Con
vention susmentionnée. De l 'a v is  du Gouvernement 
israélien, cette Convention ■ ne constitue pas le 
cadre approprié pour des déclarations politiques 
de cette nature. En ce qui concerne le  fond de 1> 
question, le  Gouvernement israélien adoptera i 
l'égard du Gouvernement koweïtien une attitude 
d'entière réciprocité.

Des communications identiques en essence, 
mutatis mutandis, ont été reçues par le Secrétaire 
général du Gouvernement israélien le  15 octobre
1969 en ce qui concerne la  déclaration faite au 
nom de l'Egypte (vo ir note 5 au chapitre 1.1 et 
note 14 ci-dessous) ■ lors de son adhésion; le b 
janvier 1972 en ce qui concerne la  déclaration 
fa ite  au nom du Gouvernement bahreïnite lors de 
son adhésion; le  12 janvier 1977 en ce qui con
cerne la  déclaration fa ite  au nom du Gouvernement 
du Yémen démocratique lors de son adhésion;- le 30 
août 1977 en ce qui concerne la  déclaration faite 
au nom du Gouvernement de la  Jamahiriya arabe 
libyenne lors de son adhésion; le  29 octobre 1979 
en ce qui concerne la'déclaration fa ite  au nom du 
Gouvernement de la  République- arabe syrienne le
15 mars 1979; le I**'’ avril 1981 en ce qui con
cerne la  réserve fa ite  au'nom du Gouvernement de 
l'Arabie Saoudite lors de l 'adhésion; le  14 août
1981 en ce qui concerné la  déclaration faîteau 
nom du Gouvernement soudanais lors de l'adhésion! 
le  15 octobre 1986 en ce qui concerne 1®s 
réserves par le Qatar lors de l'adhésion et Je 
1er septembre 1987 en ■ ce qui concerne •* 
réserve fa ite  au nom du Gouvernement de ■* 
République arabe du Yémen lors de l'adhésion .

12/ Dans une communication reçue le  15 Sep
tembre 1980 le Gouvernement chinois a notifié *® 
Secrétaire général qu 'il, re t ira it  ses réserves • 
l'égard des paragraphes 2, 3 et 4 de l'a r t ic le  3' 
de la  Convention.
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13/ Au moment de la  ra tifica tion  de la  Con
vention, le Gouvernement équatorien a re tiré  la  
réserve aux paragraphes 2, 3 et 4 de l 'a r t ic le  37 
de la Convention formulée lors de la  signature 
(voir Recueil des Traités des Nations Unies, 
vol; 500, p. 184).

W par notification reçue le  18 janvier 
1980, le Gouvernement égyptien a informé le  
Sécrétaire général qu 'il avait décidé de re tire r
Il réserve relative à Israël formulée lors de 
l'adhésion (voir Recueil des Traités des Nations 
Unies, vol. 500, p. 211). La notification indique 
le 25 janvier 1980 comme date de prise d 'e ffe t du 
retrait.*.

W  . Par lettre accompagnant l'instrument de 
ratification, le Gouvernement grec a no tifié  au 
Secrétaire général qu 'il ne maintenait pas la  
réserve formulée lors de la  signature de la  Con
vention, au termes de laquelle la  dernière phrase 
du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  37 ne s'appliquerait 
pis (voir Recueil des Traités des Nations Unies, 
vol. 500, p. 186).

^  Par une communication reçue le  19 ju i l le t
1990, le Gouvernement mongol a notifié  au 
Secrétaire général sa décision de re tire r  la  
réserve formulée lors de l'adhésion concernant le  
paragraphe 1 de l 'a r t ic le  11. Pour le  texte de 
ladite réserve voir Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 587, p. 352.

Par une communication reçue le  1er juin
1972, le  Gouvernement portugais a informé le  
Secrétaire général de sa décision de re tire r  la  
réserve.au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  37 de la  
Convention, formulée lors de l'adhésion. Pour le  
texte de c e t te  réserve, voir Recueil des Traités 
des Nations Unies, vol. 645, p. 372.

18/ Ces réserves ne figuraient pas dans 
■'instrument d'adhésion déposé au nom de la  Répu

blique arabe syrienne le  4 août 1978. Conformé
ment à la  pratique établie en pareille circons
tance, le  Secrétaire général a communiqué le 
texte des réserves aux Etats intéressés le  2 
avril 1979 et, aucune objection à cette procédure 
n'ayant été formulée dans les 90 jours à partir 
de cette date, i l  a reçu ladite notification de 
réserves en dépôt d é fin it if  le  1er ju i l le t  1979. 
En ce qui concerne l'objection de substance for
mulée par la  République fédérale d'Allemagne à 
l'égard de la  réserve portant le  n ° 3, voir 
sous "Objections" dans ce chapitre. On notera 
qu'à la  date de la  réception de cette déclaration 
la  République arabe syrienne n 'é ta it ni partie ni 
signataire à l'égard du Protocole facu ltatif 
re la t if  au règlement des différends.

19/ Dans son instrument de ratification le 
Gouvernement vénézuélien a confirmé la  réserve 
énoncée au paragraphe 3 des réserves qu'il avait 
faites en signant la  Convention. En déposant 
l'instrument de ratification , le  Représentant 
permanent du Venezuela auprès de l'Organisation 
des Nations Unies a déclaré que le  Gouvernement 
vénézuélien n'avait pas maintenu, en ratifiant la  
Convention, les réserves énoncées aux paragraphes
1 et 2, et que ces réserves devaient être consi
dérées comme retirées; pour le  texte de ces ré
serves, voir Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 500, p. 202.

20/ par une communication reçue le  8 juin 
1977, le  Gouvernement bahamien a notifié au 
Secrétaire général qu 'il désirait maintenir les 
objections formulées par le  Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord avant l'accession à l'indépendance des 
Bahamas. (Voir sous "OBJECTIONS" dans ce chapitre 
pour les objections faites par le  Gouvernement du 
Royaume-Uni avant le  10 ju i l le t  1973, date de 
l'accession à l'indépendance des Bahamas.)
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4. PROTOCOLE DE SIGNATURE FACULTATIVE A LA CONVENTION DE VIENNE SUR LES RELATIONS DIPLOMATIQUES
CONCERNANT L'ACQUISITION DE U  NATIONALITE

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT :

Fa it à Vienne le  18 a v r i l 1961

24 a v r il 1964, conformément à l ’a r t ic le  V I.
24 Ju in  1964, n ° 7311.
Nations Unies, Recueil des T ra ités , vo l. 500, p. 223. 
Signataires - 19; Parties  - 44.

Voir "Note11 en tête du chapitre I I I . 3.

Participant

Allemagne1>2 
Argentine . 
Belgique ... . 
Botswana . . 
Cambodge . . 
Chine3
Danemark . . 
Egypte . . .  
Estonie . . 
Finlande . . 
Gabon . . • 
Ghana . . .  
Guinée .
Inde . . 
Indonésie .
Iran (République 

islamique d ')  
Iraq  . . . .  
Islande . . 
I t a l ie  . . .  
Jamahiriya arabe 

libyenne . 
Kenya . . .  
Liban . . 
Madagascar , 
Malaisie . , 
Malawi . . , 
Maroc . . ,

R a tif ica tio n . Ratification.
Signature adhésion (a ) ParticiDant Sianature adhésion (a)

28 mars 1962 U  nov 1964 Myanmar . . . . . 7 mars 1980 j
25 oct 1961 10 oct 1963 28 sept 19651

2 mai 1968 £ Nicaragua . . . . 9 janv 1990i
11 avr 1969 a Niger . . . .  . . 28 mars 1966}
31 août 1965 a Norvège . . . . . 18 avr 1961 24 oct 1967

31 mai ' 1974 1
18 avr 1961 2 oct 1968 Panama ................... 4 déc 1963 }

9 ju in  1964 a Paraguay................ . 23 déc 1969J
21 oct 1991 i Pays-Bas4 . . . . 7 sept 1984i

20 oct 1961 9 déc 1969 Philippines . . . 20 oct 1961 15 nov 1965
2 avr 1964 i Républi que

18 avr 1961 centrafrica ine . 28 mars 1962 19 mars 1973
10 janv 1968 â République
15 oct 1965 a de Corée . . . . 30 mars 1962 7 mars 1977
4 ju in  1982 a République

démocratique
27 mal 1961 3 févr 1965 populai re 1ao . 3 déc 1962 }
20 févr 1962 15 oct 1963 Républi que

18 mai 1971 a dominicaine . . 30 mars 1962 14 janv 1964
13 mars 1962 25 ju in  1969 République-Unie

de Tanzanie . . 27 fé v r  1962 5 nov 1962

18 avr 1961

7 ju in  1977 a 
1 ju i l  1965 à

31 ju i l  1963 A 
9 nov 1965 à 

29 avr 1980 i  
23 févr 1977 à

Sénégal 
S ri Lanka 
Suède . . . 
Thaïlande . 
Tunisie . . 
Yougoslavie 
Zaïre  . . .

18 avr 1961

18 avr 1961
30 oct 1961

18 avr 1961

31 ju i l  19781 
21 mars 1967
23 janv 1985
24 janv 19681 

1 avr 1963
15 ju i l  1976 1

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d*indication précédant le  texte, la  date de réception est c e lle  de la  
ra t if ica tio n  ou de l'adhésion. Pour les objections, v o ir  c i-après.)

PAYS-BAS
Déclaration:

Le Royaume des Pays-Bas interprète les mots "n'acquièrent pas la  n a tio na lité  de cet Etat par le seul 
e ffe t de sa lég is lation" figurant à l 'a r t ic le  II du Protocole de signature facu lta tive  concernant 
l 'a cq u is it io n  de la  nationalité comme s ign ifian t que l'a cq u is it io n  de la  n a tio na lité  par f i l ia t io n  n'est 
pas assimilée à l'acqu isition  de la  nationalité  par le  seul e ffe t de la  lég is la tio n  de l 'Etat 
accrédi ta ire .

OBJECTIONS

(En l'absence d 'ind ication  précédant le  texte, la  date de réception est c e lle  
de la  ra t if ica tio n  ou de l'adhésion.)

THAÏLANDE

NOTES:

^  Voir note 3 au chapitre 1.2.

2/ Voir note 2 au chapitre I I I . 3 et note 1 
ci-dessus.

3  ̂ Signature au nom de la  République de Chine

le  18 a v r il 1961. Vo ir note concernant l*s 
signatures, ra t if ic a t io n s , adhésions, etc., ** 
nom de la  Chine (note 4 au chap itre .1.1 et note3 
au chapitre I I I . 3 ).

^  Pour le  Royaume en Europe et les AntiU** 
néerlandaises.
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5 PROTOCOLE DE SIGNATURE FACULTATIVE A LA CONVENTION DE VIENNE SUR LES RELATIONS DIPLOMATIQUES CONCER
NANT LE REGLEMENT OBLIGATOIRE DES DIFFERENDS ,

Fait à Vienne Te 18 avril 1961

ENTREE EN VIGUEUR : 24 avril 1964, conformément à l 'a r t ic le  V I I I .  ■
ENREGISTREMENT - : 24 juin 1964, n ° 7312. f ; < ,
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Tra ités, vo l. 500,’ p. 241.
ÉTAT : Signataires - 30; Parties - 57.
Voir "Note" en tête du chapitre I I  1.3.

Participant H Signature

Allemagne1, >̂3. . 18 avr 1961 
Australie .' . . .
Autriche . . . 18 avr 1961 
Bahamas . . . . ■
Belgique . . . .  23 oct 1961 
Botswana .■ . . •
Bulgarie . . . .
Cambodge. . . . .
Chine’
Colombie . . . . 18 avr 1961 
Costa Rica . . .
Danemark . . . . 18 avr 1961 
Equateur . . .. . 18 avr 1961
Estonie.............
Etats-Unis •’ 

d'Amérique . . 29 ju in  1961 
F i d j i . . . . . . .
Finlande . . .  20 oct 1961 
France . . .  . . 30 mars 1962 
Gabon . , ,. . . .
Ghana . . . . .  . 18 avr 1961 
Guinée . . . . .
Hongrie . . . . .
Inde . . . . . .
Iran (République 

islamique d1} . 27 mai 1961
Ira q ................  20 févr 1962
Irlande . . . . .  18 avr 1961 
Islande . . . . .
Israël . . . . .  18 avr 1961
Italie . . . . .  13 mars 1962
Japon . . . . . .  26 mars 1962
Kenya . . . . .  .
Koweit . . . . .
Liban . . . . . . 18 avr 1961 
Liechtenstein . . 18 avr 1961

Ratification , 
adhésion (a l.  
succession (d)

Ratification- 
adhésion (a l.  
succession (dl

11 nov 
26 janv 
28 avr 
17 mars 
2 mai 

11 avr 
6 ju in  

31 août

1964 
1968 â 
1966 
1977 a
1968
1969 à 
1989 a
1965 a

9 nov 1964 à 
2 oct 1968 

21 sept 1964 
21 oct 1991 à

13 nov 1972 
21 ju in  1971 d 
9 déc 1969 

31 déc 1970
2 avr 1964 a

10 janv 1968 à 
8 déc 1989 à 

15 oct 1965 a

3 févr 1965 
15 oct 1963

18 mai 1971 à

25 ju in  1969 
8 ju in  1964 
1 ju i l  1965 a 

21 févr 1991 a

8 mai 1964

Participant’ ' Signature

Luxembourg . .  . 2 févr 1962 
Madagascar . . .
Malaisie . . . .
Mal a w i ..............
Malte5. . . . . .
Maurice . . . . .
Nicaragua . . . .
Népal . . . . . .
Niger . . . . . .
Norvège . . . . .  18 avr 1961
Nouvelle-Zélande 28 mars 1962 
Oman . . . . .. .
Pakistan . . . .
Panama . . . . .
ParaguayR . . . .
Pays-Bas6 . . . .
Philippines . . . 20 oct 1961 
République

centrafricaine 28 mars 1962 19 mars 1973 
République 

de Corée . . .  30 mars 1962 
République 

démocratique
populaire lao . 3 déc 1962 à

République
dominicaine . . 30 mars 1962 13 févr 1964 

République-Unie
de Tanzanie . . 27 févr 1962 5 nov 1962 

Royaume-Uni . . . 11 déc 1961 1 sept 1964 
Seychelles . . .  29 mai 1979 â
Sri Lanka . . . .  31 ju i l  1978 a
Suède ..................  18 avr 1961 21 mars 1967
S u i s s e ............... 18 avr 1961 22 nov 1963
Yougoslavie . . .  18 avr 1961 1 avr 1963 
Z a ï r e ..................  19 ju i l  1965 3.

17 août 1966 
31 ju i l  1963 à
9 nov 1965 à 

29 avr 1980 à 
7 mars 1967 d

18 ju i l  1969 d 
9 janv 1990 à

28 sept 1965 a 
26 avr 1966 a 
24 oct 1967 
23 sept 1970 
31 mai 1974 a
29 mars 1976 a 
4 déc 1963 â

23 déc 1969 a 
7 sept 1984 à 

15 nov 1965

25 janv 1977

NOTES:

1/

2/
ci-dessus

Voir note 3 au chapitre 1.2.

Voir note 2 au chapitre I I I . 3 et note 1

3/ Par une communication reçue le  22 mars
•365, le Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne a fa it  connaître au Secréta ire  géné- 
r»1 ce qui suit :

La République fédérale d'Allemagne n 'est pas 
partie au Statut de la  Cour in ternationale de 
Justice. Afin de s 'acq u itte r des obligations 
que lui impose l 'a r t ic le  premier du Protocole
*  signature facu lta tive  concernant le  règle
ment obligatoire des d ifférends, et conformé- 
«ent à la  résolution du Conseil de sécurité , en

date du 15 octobre 1946, concernant les  condi
tions auxquelles la  Cour internationale de Jus
t ice  est ouverte aux Etats qui ne sont pas par
ties  au Statut de la  Cour [résolution 9 (1946) 
adoptée par le  Conseil de sécurité à sa 76em® 
séance], la  République fédérale a f a i t  une dé
claration  par laquelle  e lle  accepte la  compé
tence de la  Cour internationale de Ju s t ic e  à 
l'égard des différends mentionnés à l 'a r t i c l e  
premier du Protocole de signature facu lta tive  
concernant le  règlement obligato ire des d if fé 
rends. Cette déclaration s'applique aussi aux 
différends prévus à l 'a r t i c l e  IV  du Protocole 
de signature facu lta tive  concernant le  règle
ment obligatoire des différends, qui pourraient 
découler de l 'in te rp ré ta tio n  ou de l 'a p p lic a 
tion du Protocole de signature facu lta tive  con
cernant V  acquisition de la  nationa lité .
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La déclaration précitée a été déposée par le 
Gouvernement de la  République fédérale d'Allema- 
ne, le  29 janvier 1965, auprès du Greffier de la  
our internationale de Justice, qui en a communi

qué des copies certifiées conformes à tous les 
Etats parties au Statut de la  Cour interna
tionale de Justice , conformément au paragraphe 3 
de la  résolution du Conseil de sécurité sus- 
mentionnée.

Par la  même communication, le  Gouvernement de 
la  République fédérale d'Allemagne a informé le  
Secrétaire général, conformément à l 'a r t ic le  IV 
du Protocole de signature facultative concernant 
le  règlement obligatoire des différends, en date, 
à Vienne, du 18 avril 1961, q u 'il étendrait l'ap 
plication des dispositions dudit Protocole aux 
différends qui pourraient découler de l'in terpré

tation,ou de l'app lication  du Protocole de signa
ture facultative concernant l'acquisition de la 
nationalité, en date, à Vienne, du 18 avril 1961. 

Voir aussi note 1 ci-dessus.

Signature au nom de la  République de Chine 
le  18 avril 1961. Voir note concernant les signa
tures, ratifications, adhésions, etc., au nom de 
la  Chine (note 4 au chapitre 1.1 et note 3 au 
chapitre I I I . 3).

^  Voir note 4 au chapitre I I I . 3, laquelle 
s'applique également à ce Protocole.

6/ Pour le  Royaume en Europe et les Antilles 
néerlandaises.

74



I I I . 6 : Relations consulaires

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
HAT :

6. CONVENTION DE VIENNE SUR LES RELATIONS CONSULAIRES

Faite à Vienne le  24 avril 1963

19 mars 1967, conformément à 1'a rt ic le  77.
8 juin 1967, n° 8638.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 596, p. 261. 
Signataires - 50; Parties - 133.

Note : La Convention a été adoptée le  22 avril 1963 par la  Conférence des Nations Unies sur les 
relations 'consulaires, tenue à la  Neue Hofburg, à Vienne (Autriche), du 4 mars au 22 avril 1963. La 
Conférence a également adopté le  Protocole de signature facultative concernant l'acquisition de la  
nationalité, le  Protocole de signature facultative concernant le  règlement obligatoire des différends, 
un Acte final et trois résolutions annexées à cet Acte. La Convention et les deux Protocoles ont été 
déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. Par décision unanime de la  
Conférence, l'Acte final a été déposé dans les archives du Ministère fédéral des affaires étrangères 
d'Autriche. Le compte rendu des travaux de la  Conférence figure dans les volumes I  et I I  des Documents 
officiels de la  Conférence des Nations Unies sur les relation!; consulaires (publication des Nations 
Unies numéros de vente : 63.X .2 et 64.X.1). Le texte de la  Convention des deux Protocoles, de l'Acte 
final et des résolutions qui y sont annexées est publié dans le  volume I I .

Participant1
Afrique du Sud - : 
Albanie . . '. • 
Algérie • • 
Allemagne*'3. • • .. 
Angola ; .  ’ . 
Antigua-èt-Barbuda 
Arabie Saoudite . 
Argentine . . . .  
Australie . . 
Autriche -V  ,• • . 
Bahamas . . . • • 
Bangladesh . . . 
Bélarus . . • • -, 
Belgique; . .. • • 
Bénin . . ' ; '. . 
Bhoutan 'ipi ./j- 
Bolivie'.’ 1. ,
Brésil V ... 
Bulgarie: •
Burkina Fàso ! . • 
Cameroun . .. . • 
Canada . . . .  .. 
Cap-Vert . . .  • • 
Chili,

Chypre - . • 
Colombie 
Congo . . . .  
Costa Rica . 
C5te d'Ivoire 
Cuba .
Danemark v • 
Djibouti ' ' •  
Dominique . . 
Egypte . . . 
El Salvador . 
Emirats , 

arabes unis 
Equateur . .; 
Espagne .. .  • 
Estonie . . • 
Etats-Unis 

d'Amérique 
Fidji
Finlande ï .  . 
France .
6abon . ; . .

Signature

.31 oct 1963

24 avr 1963 
31 mars 1964 
24 avr 1963

31 mars 1964 
24 avr 1963

6 août 1963 
24 avr 1963
24 avr 1963 
21 août 1963

24 avr 1963

24 avr 1963
24 avr 1963
6 juin 1963

24 avr 1963
24 avr 1963
24 avr 1963

Ratification, 
adhésion (a ), 
succession (d) Participant Signature

Ratification, 
adhésion (a ). 
succession (d)

21 août 
4 oct 

14 avr 
7 sept 

21 nov 
25 oct
29 ju in  
7 mars

12 févr
12 juin
17 mars
13 janv
21 mars 
9 sept

27 avr
28 ju il
22 sept 
11 mai 
11 ju il  
11 août 
22 mai
18 ju il
30 ju il  
9 janv 
2 ju il

14 avr-* 
6 sept

1989 a 
1991 â 
1964 à
1971
1990 a 
1988 d
1988 à 
1967
1973
1969
1977 d
1978 d
1989 à
1970
1979 
1981 à 
1970 
1967 
1989 â 
1964
1967
1974 à 
1979 â
1968 
1979 à 
1976 â
1972

25 mars 1964

24 avr 1963

28 oct 
24 avr 
24 avr

1963
1963
1963

29 déc 1966

15 oct 1965 
15 nov 1972
2 nov 1978 à 

24 nov 1987 d 
2V juin 1965 à 
19 janv ,1973 à

24 févr 1977 a
11 mars 1965
3 févr 1970 à 

21 oct 1991 a

24 nov 1969 
28 avr 1972 a 
2 ju il  1980 

31 déc 1970 
23 févr 1965

Ghana . . . . . .  24 avr 1963
Grece . . . . . .
Guatemal a . . '.  .
Guinée ..............
Guinée équatoriale 
Guyana . . .  . .
Haïti . . . .  . .
Honduras . . . .
Hongrie..............
Iles  Marshall . .
Inde . . . . . .
Indonésie . . . .
Iran (République 

islamique d ') . 24 avr 1963 
Iraq . . . . . .
Irlande . . . . .  24 avr 1963
Islande . . . . .
I s r a ë l .............. 25 févr 1964
Ita l ie  . . . . .  22 nov 1963 
Jamaïque . . . .
Japon . . . . . ..
Jordanie . . . .
Kenya . . . . . .
K iribati . . . .
Koweït . . . i • 10 janv 1964
Lesotho ..............
Liban . . . . . .  24 avr 1963
L ib é r ia .............. 24 avr 1963
Liechtenstein . . 24 avr 1963 
Luxembourg . . .  24 mars 1964 
Madagascar . . ;
Malaisie . . . .
Malawi . . .
Maldives' . . . .
Mali . . . . . .
Maroc . . . . . .
Maurice . . . . .
Mexique . . . • • 7 oct 1963 
Micronésie (Etats 

fédérés de) . •
Mongolie . . . .

' Mozambique ' .' . •
Népal . . r. . •
Nicaragua
Niger . . • • • • 24 avr 1963 
Nigéria . . .
Norvège . . .  • • 24 avr 1963

4 oct 
14 oct 
9 févr 

30 juin 
30 août 
13 sept 
2 févr 

13 févr 
19 juin 
9 août 

28 nov 
4 juin

1963
1975 à 
1973 à 
1988 â
1976 à 
1973 a 
1978 a 
1968 à 
1987 à 
1991 â
1977 a 
1982 £

5 juin 1975
14 janv 1970 à
10 mai 1967
1 juin 1978 à

3
7
1
2

25 juin 
9 févr

oct 
mars 
ju il 
avr 

31 ju il
26 ju il
20 mars
28 août 
18 mai
8 mars 

17 févr 
1 1 oct
29 avr
21 janv 
28 mars 
23 févr 
13 mai 
16 juin

1969
1976 à
1983 à 
1973 à
1965 a 
1982 d 
1975 
1972 a 
1975
1984
1966 
1972
1967 a 
1991 à 
1980 â 
1991 a
1968 â
1977 a
1970 à 
1965

29 avr 1991 a 
14 mars 1989 a 
18 avr 1983 à 
28 sept 1965 a 
31 oct 1975 a 
26 avr 1966 
22 janv 1968 à 
13 févr 1980
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Participant

Nouvel 1 e-Zél ande 
Oman . . . . . .
Pakistan . . . .
Panama ..............
Papouasie- 

Nouvel1e-Gui née 
Paraguay. . . . .  
Pays-Bass . . . .
Pérou .................
Philippines . . . 
Pologne . . . . • 
Portugal . . . .  
République arabe 

syrienne . . . 
République 

centrafricaine 
République de Corée 
République 

démocratique 
populaire lao . 

République 
dominicaine . . 

République 
populai re 
démocratique de
Corée ..............

République-Unie 
de Tanzanie . . 

Roumanie .... . . 
Royaume-Uni6 . .

Signature

4 déc 1963

24 avr 1963 
24 avr 1963 
20 mars 1964

24 avr 1963

24 avr 1963

Ratification, 
adhésion (a ), 
succession (d)

10 sept 1974 à 
31 mai 1974 à 
14 avr 1969 à 
28 août 1967

4 déc 
23 déc 
17 déc 
17 févr 
15 nov 
13 oct 
13 sept

1975 d 
1969 £ 
1985 à 
1978 
1965 
1981 
1972 a

27 mars 1964

13 oct 1978 à

7 mars 1977 i

9 août 1973 a 

4 mars 1964

8 août 1984 &

18 avr 1977 â 
24 févr 1972 a
9 mai 1972

Participant

Rwanda . . . . .  
Sainte-Lucie 
Saint-Siège . . .
Samoa.............. ...
Sao Tomé-et-Principe 
Sénégal . . . . .  
Seychelles . . .
Som alie..............
Suède . . . . . .  
Suriname . . . .
Suisse . . . . .
Tchécoslovaquie . 
Togo . . . . . .
Tonga • « • . .
Tri ni té-et-Tobago
T u n is ie ..............
Turquie . . . . .  
Tuvalu' . . . . .
Ukraine ..................
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques . . 

Uruguay . . . . .  . 
Vanuatu . . .  . . .  
Venezuela8. . . . 
Yémen9 . . . . .
Yougoslavie . . . 
Zaïre . . . . . .
Zimbabwe . . .  .

Signature

24 avr 1963

8 oct 1963

Ratification- 
adhésion (a), 
succession (dî

23 oct 
31 mars

1963
1964

31 mai 
27 août 
8 oct 

26 oct 
3 mai 

29 avr 
29 mai 
29 mars 
19 mars 
11 sept 
3 mai 

13 mars
26 sept
7 janv 

19 oct
8 ju il 

19 févr 
15 sept
27 avr

1974 â
1986 d 
1970 "
1987 i 
1983 i  
1966 â
1979 j 
1968 i 
1974
1980 i 
1965" 
1968 
1983 i 
1972 i 
1965 i 
1964 i 
1976i 
1982 d 
1989 1

24 avr

24 avr

24 avr 
24 avr

1963

1963

1963
1963

15 mars 
10 mars 
18 août 
27 oct 
10 avr 
8 févr 

15 ju il 
'13 mai

1989 1 
1970 
1987 1 
1965 
19861 
1965 
1976 
19911

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est ce lle  de la  ratification, 
de l'adhésion ou de la  succession. Pour les objections, voir ci-après.)

ALLEMAGNE2
8 avril 1974

Déclaration :
La République fédérale d'Allemagne interprète 

les dispositions du chapitre I I  de la  Convention 
de Vienne sur les relations consulaires, en date 
du 24 avril 1963, comme s'appliquant à tout le 
personnel consulaire de carrière (fonctionnaires 
consulaires, employés consulaires et membres du 
personnel de service), y compris le personnel af
fecté à un poste consulaire dirigé par un fonc
tionnaire consulaire honoraire, et e lle  applique
ra ces dispositions en conséquence.

ARABIE SOUDITE10

Réserves :
1) L'adhésion à ladite Convention n'implique en 

aucune façon la  reconnaissance d 'Is raë l, pas plus 
qu'elle n'entraînera l'établissement avec Israël 
des relations régies par les dispositions de la  
Convention.

2) La transmission d'actes judiciaires et extra
judiciaires se limite aux questions c iv iles  et 
commerciales, sauf en cas d'accord particulier à 
cet égard.

3) Les privilèges et immunités garantis par la  
Convention ne s'appliquent qu'aux fonctionnaires 
consulaires, à leur conjoint et à leurs enfants 
mineurs et ne s'entendent pas aux autres membres 
de leur famille.

4) Les privilèges et immunités conférés aux 
fonctionnaires consulaires honoraires et aux

postes consulaires dirigés par eux, énoncés 
chapitre I I I  de la  Convention, ne visent que l*j 
postes consulaires dont le  consul h o n o r a i r e  est 
un ressortissant saoudien; les disposition! 
relatives aux courriers et à la  van» 
consulaires, énoncées dans l 'a r t ic le  35 de ij 
Convention, ne s'appliquent pas aux poste* 
consulaires dirigés par un consul honoraire; 
gouvernements, les missions diplomatiques et le* 
autres postes consulaires n'ont pas le droit 
d'employer ces moyens pour communiquer avec «j 
postes consulaires dirigés par un fonctionnai^ 
consulaire honoraire, excepté dans les cm 
particuliers où cet emploi aura été autorisé.

BULGARIE

Déclaration : ...
La République populaire de Bulgarie consio^ 

qu'en ce qui concerne les dispositions du 
graphe 2 de l ' a r t i c l e  31 de la  Convention 0 
Vienne sur les relations consulaires, les 
tés de l 'E ta t  de résidence peuvent pénétrer 
les locaux consulaires en cas d'incendie ° 
d'autre sinistre en présence d'un représentant» 
l 'E ta t  d'envoi ou après que toutes les >n<esur?j 
appropriées ont été prises pour obtenir 
consentement du chef de poste consulaire.

CUBA

Le Gouvernement révolutionnaire de Cuba f o ^ j  
des réserves expresses & ' l 'égard des dispositif
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des articles 74 et 76 de la  Convention car i l  es
time qu'en raison de la  nature du sujet que cette 
Convention réglemente tous les Etats libres et 
souverains ont le droit d 'y participer et que, 
par conséquent, i l  faudrait fa c i l i te r  l'accès à 
cette Convention de tous les pays composant la  
connunauté internationale, sans distinction fon
dée sur l'étendue du te rrito ire  des Etats, le 
nombre de leurs habitants ou leur système p o lit i
que, économique ou social.

DANEMARK

"En ce qui concerne l 'a r t ic le  5 1 ), les postes 
consulaires d'Etats étrangers établis au Danemark 
ne peuvent, à défaut d'un accord spécial, exécu
ter des commissions rogatoires et peuvent seule
ment transmettre des actes jud iciaires et extra- 
judiciaires dans des affaires c iv ile s  et 
commercial es.''

1) En ce qui concerne l 'a r t ic le  22, le  Gouver
nement danois souhaite qu 'il so it possible de 
continuer la pratique existant entre le  Danemark 
et un certain nombre d'autres pays et consistant
i choisir des fonctionnaires consulaires honorai
res parmi les ressortissants de l 'E t a t  de rési
dence ou d'un Etat tie rs ; le  Gouvernement danois 
espère également que les Etats avec lesquels le  
Danemark établira des relations consulaires con
sentiront, conformément aux paragraphes 2 et 3 de 
l'article 22, à la  nomination de consuls honorai
res, ressortissants de l 'E t a t  de résidence ou 
d'un Etat tiers.

2) En ce qui concerne l 'a r t ic le  68, le  Gouver
neront danois désire, conformément à la  pratique 
en vigueur au Danemark, continuer à nommer des 
fonctionnaires consulaires honoraires et est dis
posé, sous réserve de réciprocité, à continuer de 
recevoir des fonctionnaires consulaires honorai
res au Danemark.

EGYPTE10*11

2. Le paragraphe 1 de l 'a r t ic le  46 re la t if  à 
l'exemption d'immatriculation des étrangers et de 
pernis de séjour ne s'appliquera pas aux employés 
consulaires.
3. L'article 49 re la tif  à l'exemption fisca le  ne 

s'appliquera qu'aux fonctionnaires consulaires, à 
leur conjoint et à leurs enfants mineurs. Cette 
exemption ne peut être étendue aux employés con
sulaires, ni aux membres du personnel de service.
4- L'article 62 re la tif  à l'exemption douanière 

«es objets destinés à l'usage o ffic ie l d'un poste 
consulaire dirigé par un fonctionnaire consulaire 
honoraire ne sera pas applicable.

L'article 65 n'est pas accepté. Les fonction
naires consulaires honoraires ne peuvent être 
exemptés de l'immatriculation des étrangers et du 
permis de séjour.

La République arabe unie interprète les pri- 
,'leges et immunités spécifiés dans lad ite  Con- 
vention comme n'étant accordés qu'aux fonction
nes consulaires, à leur conjoint et à leurs 
wants mineurs et comme ne pouvant être étendus 
•«'autres membres de leur famille.

EMIRATS ARABES UNIS10

l'adhésion des Emirats arabes unis à ladite 
invention ne constitue en aucune façon la  recon- 
"j’Ssance d'Israël ni l'établissement de rela
yons conventionnelles quelconques avec lu i.

• FIDJI

Fid ji interprétera la  dérogation selon laquelle 
les membres d'un poste consulaire ne sont pas te
nus, en vertu du paragraphe 3 de l 'a r t ic le  44, de 
déposer sur des fa its  ayant t ra it  à l'exercice de 
leurs fonctions comme s'appliquant seulement aux 
actes pour lesquels les fonctionnaires consulai
res et les employés consulaires jouissent de 
l'immunité de jurid iction au regard des autorités 
Jud iciaires et administratives de l 'E ta t  de rési
dence conformément aux dispositions de 1'a rt ic le  
43 de la  Convention.

FINLANDEr

. Réserve :
En ce qui concerne l 'a r t ic le  35, paragraphe 1, 

et l 'a r t ic le  58, paragraphe 1, la  Finlande n'ac
corde pas aux postes consulaires dirigés par un 
fonctionnaire consulaire honoraire le droit d'em
ployer les courriers diplomatiques, ou consulaires 
ou la  valise diplomatique ou consulaire, ni aux 
gouvernements, aux. missions diplomatiques et aux 
autres postes consulaires le  droit d'employer ces 
moyens pour communiquer avec des postes consulai
res dirigés par un fonctionnaire consulaire, hono
raire, excepté dans les cas particuliers où la  
Finlande aura autorisé cet emploi.
Déclarations :

En ce qui concerne l 'a r t ic le  22 de la  Conven
tion, le  Gouvernement finlandais a exprimé le 
souhait que dans les pays où une pratique établie 
permettrait de nommer des ressortissants de 
l 'E t a t  de résidence ou d'un Etat tiers consuls 
honoraires de Finlande cette pratique continue à 
être autorisée. Le Gouvernement finlandais expri
me également l'espo ir que les pays avec,.lesquels 
la  Finlande établira des relations consulaires 
suivent une pratique sim ilaire et donnent leur 
consentement à de telles nominations en applica
tion des paragraphes 2 et 3 de l 'a r t ic le  22.

En ce qui concerne l 'a r t ic le  49, paragraphe 1 
b), le  Gouvernement finlandais souhaite ajouter 
que, conformément à la  pratique établie, aucune 
exemption ne peut être accordée pour les impôts 
et taxes frappant certains biens meubles, privés, 
tels que les parts, actions ou autres formes de 
participation à une société de logements en co
propriété ou à une société Immobilière et permet
tant à celui qui les détient de posséder et de 
contrôler des biens immeubles situés sur le  te r
r ito ire  finlandais et dont ladite société de lo- 

, gements en copropriété ou société immobilière est 
propriétaire ou qu'elle possède juridiquement de 
quelque manière que ce soit.

IRAQ10

L'adhésion du Gouvernement de la  République 
d 'Irak  ne constitue en aucune façon une recon
naissance du Membre de 1'Organisation des Nations 
Unies dénommé Israël, pas plus qu'elle n'implique 
aucune obligation à l'égard dudit Membre, ni au
cune relation avec lu i.

/ ISLANDE

En ce qui concerne l 'a rt ic le  22 dé la  Conven
tion, le  Gouvernement islandais souhaite que les 
pays qui ont jusqu'à présent autorisé la  nomina
tion de ressortissants de .l 'Etat de résidence ou 
d'un Etat tiers au poste de consul honoraire
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d'Islande continuent à le faire. Le Gouvernement 
islandais espère également que les pays avec les
quels l'Is lande étab lit pour la  première fois des 
relations consulaires suivront la  mêmê  pratique 
et accepteront ces nominations conformément aux 
paragraphes 2 et 3 de l 'a r t ic le  22.

ITALIE

S'agissant de la  disposition^ figurant à l ' a l i 
néa c) du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  36 de la  Con
vention sur les relations consulaires, le Gouver
nement ita lien  considère que, consacré^ par# le 
droit général, le  droit qu'ont les fonctionnaires 
consulaires de se rendre auprès d'un ressortis
sant de l 'E ta t  d'envoi détenu pour quelque raison 
que ce soit et d'intervenir en sa faveur ne se 
prête pas à renonciation. En conséquence, ^Gou
vernement ita lien  agira sur une base de récipro
cité.

KOWEÏT

I l  est entendu que la  ratification  de la  pré
sente Convention ne signifie' en aucune façon que 
le  Gouvernement de l 'E ta t  du Koweït reconnaisse 
Israë l. En outre, aucune relation conventionnelle 
ne sera établie entre l 'E ta t  du Koweït et Israël.

LESOTHO
Le Royaume du Lesotho interprétera l'exemption 

que le  paragraphe 3 de l 'a r t ic le  44 accorde aux 
membres d'un poste consulaire touchant l'ob liga
tion de déposer sur des fa its  ayant tra it  à 
l'exercice de leurs fonctions et de produire la  
correspondance et les documents o ffic ie ls  y 
re la tifs  comme ne s'appliquant pas aux fa its , à 
la  correspondance ou aux documents relatifs à 
l'administration d'une succession pour laquelle 
un membre d'un poste consulaire a reçu un pouvoir 
de représentation.

MAROC12

"L'adhésion du Royaume du Maroc à la  Convention 
sur les relations consulaires ne doit signifier 
en aucun cas une reconnaissance tacite d "'Is raë l". 
En outre, aucune relation conventionnelle ne sera 
établie entre le  Royaume du Maroc et " Is raë l".

"L 'a r tic le  62 re la tif à l'exemption douanière 
des objets destinés à l'usage d'un poste consu
la ire  dirigé par un fonctionnaire consulaire ho
noraire ne sera pas applicable.

"L 'a r tic le  65 ne sera pas applicable, les fonc
tionnaires consulaires honoraires ne pouvant être 
exemptés de l'immatriculation des étrangers et de 
permis de séjour."

MEXIQUE

Le Mexique n'accepte pas la  partie de l'a linéa
4 de l 'a r t ic le  31 de cette Convention qui traite 
du droit d'expropriation des locaux consulaires, 
parce que cet alinéa, en admettant que les locaux 
consulaires puissent être expropriés par l 'E ta t  
de résidence, suppose que l 'E ta t  d'envoi en est 
le propriétaire, ce qui n'est pas possible au 
Mexique où, en vertu des dispositions de l 'a r t i 
cle 27 de la  Constitution politique des Etats- 
Unis du Mexique, les Etats étrangers ne peuvent 
acquérir des titres de propriété que sur les 
biens immeubles directement nécessaires à leur 
ambassade ou légation au siège du pouvoir fédéral.

MOZAMBIQUE .

En ce qui concerne les artic les  74 and 76, la 
République populaire du Mozambique estime que ces 
dispositions sont incompatibles avec le principe 
selon lequel les instruments internationaux 
multilatéraux dont le  but et l'o b je t intéressent 
la  communauté internationale dans son ensemble 
devraient être ouverts à une participation 
universelle.

Elle.estime également que lesdits articles sont 
contraires au principe de l'é g a lité  souveraine 
des Etats et privent des Etats souverains de leur 
droit légitime à participer à la  Convention.

NORVEGE

En ce qui concerne l 'a r t ic le  22 de la  Conven
tion, le Gouvernement norvégien exprime l'espoir 
que pourra être maintenue, là  où e lle  s'est éta
b lie , la  pratique qui consiste à permettre la no
mination aux fonctions de consul honoraire de 
Norvège de ressortissants de l 'E t a t  de résidence 
ou de ressortissants d'un Etat t ie rs . Le Gouver
nement norvégien exprime également l'espoir que 
les pays avec lesquels la  Norvège établira de 
nouvelles relations consulaires suivront une pra
tique anal ogue et donneront leur consentement ï 
de telles nominations, conformément aux paragra
phes 2 et 3 de l 'a r t ic le  22.

OMAN

L'adhésion à la  présente Convention ne signifie 
en aucune façon que le  Gouvernement du Sultanat 
d!0man reconnaisse Israë l. En outre, aucune rela
tion conventionnelle ne sera établie entre le 
Sultanat d'Oman et Is raë l. '

PAYS-BAS
Déclarations :

Le Royaume des Pays-Bas interprète le chapitre
I I  de la  Convention comme s'appliquant à tous le* 
fonctionnaires consulaires et employés consulaires 
de carrière, y compris ceux qui sont affectés au" 
poste consulaire dirigé par un fonctionnaire 
consulaire honoraire.

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE10
a) Le fa it  que la  République arabe syrienne 

adhéré à ladite Convention et que son Gouvernem ent 
l ' a i t  ratifiée  n'implique nullement la  reconnais* 
sance d 'israë l, pas plus qu 'il n'entraînera »ve* 
ce pays des relations du genre de celles qui so"1 
régies par les dispositions de la  Convention;

b) La République arabe syrienne ne sera pas 
9'obligation d'appliquer l 'a r t ic le  49 de la Con* 
vention au personnel local employé par les Çon5l,I 
lats ou d'exempter ce personnel de tous impôts* 
taxes.

ROUMANIE

"Le Conseil d 'Etat de la  République s0C’ al’5Î! 
de Roumanie considère que les dispositions 
articles 74 et 76 de la  Convention ne sont P*5.!! 
concordance avec le  principe selon lequel J* 
traités internationaux multilatéraux dont 1 ! i* 
et le  but intéressent la  communauté internation*' 
dans son ensemble doivent être ouverts a 
participation universelle."
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ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE 
DU NORD

Déclaration faite lors de la  signature :
Le Royaume-Uni considérera que l'exemption que 

le paragraphe 3 de l 'a r t ic le  44 accorde aux 
«libres d'un poste consulaire, touchant l'ob lig a 
tion de déposer sur des fa its  ayant t ra it  à 
l'exercice de leur fonctions, ne s'applique qu'aux 
actes pour lesquels les fonctionnaires consulaires 
et les employés consulaires ne sont pas ju s tic ia 
bles des autori tés judiciaires et administratives 
de l'Etat de résidence, conformément aux disposi
tions de l'a rtic le  43 de la  Convention.
Déclaration faite lors de la  ra tifica tio n  :

. . .  Le Royaume-Uni confirme par les présentes 
la déclaration qu'il a fa ite  au moment de la  
signature en ce qui concerne le  paragraphe 3 de 
l'article 44 de la  Convention, et déclare en outre 
qu'il interprétera le chapitre I I  de la  Convention 
corne s'appliquant à tous les employés consulaires 
de carrière, y compris à ceux employés dans un 
poste consulaire dirigé par un consul honoraire.

®  . SUEDE
Réserve :
"Pour ce qui est du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  
35 et du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  58, la  Suède 
n'accorde pas aux postes consulaires dirigés par 
«n fonctionnaire consulaire honoraire le  droit 
d'employer les courriers diplomatiques ou consu
laires et la valise diplomatique ou consulaire; 
elle n'accorde pas non plus aux gouvernements, 
■issions diplomatiques et autres postes consulai
res le droit d'employer ces moyens en communiquant 
avec.les postes consulaires dirigés par un 
fonctionnaire consulaire honoraire, si ce n'est 
pas dans des cas particuliers où la  Suède peut 
avoir consenti à cette pratique." -
Milaratinn :
Se référant à l 'a r t ic le  22 de la  Convention, le  

Gouvernement suédois exprime le  voeu que, dans les 
Pays où cette pratique est établie, on continuera 
cane auparavant à autoriser la  nomination de 
ressortissants de l 'E ta t  de résidence ou d'un Etat 
‘•ers comme consuls honoraires suédois. Le Gou
vernement suédois exprime d'autre part l'espo ir 
W les pays avec lesquels la  Suède instaure des 
relations consulaires suivront une pratique ana- 
Jogue et donneront leur assentiment à ces nomina
tions, conformément aux paragraphes 2 et 3 de
1 article 2 2 .

TCHECOSLOVAQUIE

, En violation du principe de l'é g a lité  souverai
ne des Etats et du droit qu'ont tous les Etats de 
participer aux traités multilatéraux généraux, 
les artic les 74 et 76 de la  Convention de Vienne 
sur les relations consulaires privent certains 
Etats de leur droit incontestable de devenir 
partie à un tra ité  de caractère général, qui 
régit des questions qui présentent un intérêt 
légitime pour tous les Etats et qui aux termes de 
son préambule doit contribuer à favoriser les 
relations d'amitié entre les pays, quelle que 
soit la  diversité de leurs régimes constitution
nels et sociaux.

YEMEN9*10

1. L'adhésion de la  République arabe du Yémen à 
la  Convention de Vienne sur les relations 
consulaires, fa ite  à Vienne le 24 avril 1963, ne 
s ignifie  en aucune façon une reconnaissance 
d 'Israël et n'entraîne l'établissement, entre la  
République arabe du Yémen et Israël d'aucune des 
relations prévues par ladite Convention.
2. En ce qui concerne les privilèges et 
immunités, la  République arabe du Yémen entend 
par l'expression "les membres de leur famille", 
qui figure au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  46 et à 
l 'a r t ic le  49, l'épouse et les enfants mineurs du 
membre du poste consulaire, uniquement.
3. S ' i l  y a des motifs sérieux et solides de 
croire que la  valise consulaire contient des 
objets ou denrées autres que ceux mentionnés au 
paragraphe 4 de-1'a rt ic le  35 de la  Convention, la  
République arabe du Yémen se réserve le  droit de 
demander que la  valise soit ouverte, et ce en 
présence d'un représentant de la  mission 
consulaire concernée; en cas de refus de la  part 
de la  mission, la  valise est retournée à 
l'expéditeur.
4. La République arabe du Yémen a le  droit 
d'inspecter les denrées alimentaires importées 
par les représentants des missions consulaires 
pour s'assurer qu'elles sont conformes aux 
spécifications quantitatives et qualitatives de 
la  lis te  soumise aux autoritiés douanières et au 
Service du Protocole du Ministère des affaires 
étrangères en vue de l'exemption des droits de 
douane sur ces importations.

OBJECTIONS

(Enüabsence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est ce lle  de la  ratification,
de l'adhésion ou de la  succession.)

ALLEMAGNE2
le Gouvernement de la  République fédérale d'Al- 
wagne ne considère pas comme valables les ré- 
ïîîves formulées par le  Gouvernement de la  Répu- 
J ’iue arabe unie k l'égard des a rtic les  46 , 49, 

65 de la Convention.
. «  Présente déclaration ne sera pas considérée 
.'m  faisant obstacle à l'entrée en vigueur de 
.‘ Convention entre la  République fédérale d'Al — 
, **906 et la République arabe unie.

. 25 ju i l l e t  1977
]}* Gouvernement de la  République fédérale d'Al- 
"*9ne considère que les réserves émises par le

Royaume du Maroc concernant les articles 62 et 65 
de la  Convention de Vienne sur les relations con
sulaires du 24 avril 1963 sont incompatibles avec 
les buts et objectifs de ladite Convention.

Cette remarque ne doit cependant pas être con
sidérée comme devant faire  obstacle à l'entrée en 
vigueur de la  Convention pour ce qui est des rap
ports entre la  République fédérale d'Allemagne et 
le Royaume du Maroc.

DANEMARK

Le Gouvernement danois formule une ■ objection 
aux réserves de la  République arabe d'Egypte tou-
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chant 1 e paragraphe 1 de 1 ' arti cl e 46 et 1 es ar- 
tic le s  49 , 62 et 65 de la  Convention ainsi qu'à 
la  réserve de l ' I t a l i e  touchant l 'a lin é a  £ du pa
ragraphe 1 de l 'a r t ic le  36 de la  Convention.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

4 septembre 1987 
Le Gouvernement des Etats-Unis souhaite faire  

connaître son objection à la  réserve relative à 
la  Convention de Vienne sur les relations 
consulaires fa ite  à l'égard du paragraphe 3 de 
l 'a r t ic le  35 par la  République arabe du Yémen.

Le Gouvernement des Etats-Unis note que la 
réserve fa ite  à l'égard du paragraphe 1 de 
l 'a r t ic le  46 et à l'égard de l 'a r t ic le  49 de la  
Convention de Vienne sur les relations consulaires 
par la  République arabe du Yémen mentionne que la  
République arabe du Yémen entend par l'expression 
"les membres de leur famille vivant à leur foyer" 
figurant au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  46 et à 
l 'a r t ic le  49 uniquement les membres des postes 
consulaires, et notamment leurs épouses aux fins 
des privilèges et immunités dont i l s  jouissent. 
Pour les Etats-Unis, cette expression englobe^les 
membres des postes consulaires et leur conjoint, 
q u 'il s'agisse du mari ou de la  femme. Le Gouver
nement des Etats-Uni tient donc à fa ire  connaître 
son objection si la  République arabe du Yémen 
n 'inclu t pas tous les conjoints des membres des 
postes consulaires dans l'expression "les membres 
de leur fam ille vivant à leur foyer" figurant au 
paragraphe 1 de l 'a r t ic le  46 et à l 'a r t ic le  49.

Le Gouvernement des Etats-Unis considère 
cependant que [ la  Convention] reste en vigueur 
entre lu i et les Etats mentionnés ci-dessus, sauf 
en ce qui concerne les dispositions visées dans 
chaque cas par les réserves.

FRANCE

"Le Gouvernement de la  République française ne 
considère pas comme valides les réserves faites

aux artic les  46 , 49 , 62 et 65 de la  Convention 
par le  Gouvernement de la  République arabe unie.

"La présente déclaration ne sera pas considérée 
comme faisant obstacle à l'entrée en vigueur de 
la  Convention entre la  République française et le 
République arabe unie."

LUXEMBOURG

"Le Gouvernement luxembourgeois n'est pas en 
mesure d'accepter les réserves formulées par le 
Gouvernement de Cuba à l'égard des dispositions 
des artic les 74 et 76 de la  Convention de Vienne 
sur les relations consulaires en date du 24 avril 
1963."

PAYS-BAS

1. Le Royaume des Pays-Bas ne tient pas pour 
valides les réserves formulées par la  République 
arabe unie à l'égard des artic les  46 , 49 et 62 de 
la  Convention. La présente déclaration ne doit 
pas être considérée comme faisant obstacle i 
l'entrée en vigueur de la  Convention entre le 
Royaume des Pays-Bas et la  République arabe unie.

2. Le Royaume des Pays-Bas ne tient pas pour 
valide la  réserve formulée par le  Royaume du Maroc 
à l'égard de l 'a r t ic le  62 de la  Convention. La 
présente déclaration ne doit pas être considérée 
comme faisant obstacle à l'entrée en vigueur de 
la  Convention entre le  Royaume des Pays-Bas et le 
Royaume du Maroc. 5 décembre 1986'3

Le Royaume des Pays-Bas n'accepte la réservj 
fa ite  par la  République arabe du Yémen au sujet 
du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  46 et de l'article 
49 de la  Convention que dans la  mesure où cette 
réserve n'a pas pour effet d'exclure les épou» 
des membres féminins des postes consulaires ou 
bénéfice des privilèges et immunités prévus P»r 
la  Convention.

NOTES:
^  La République du Viêt-Nam avait adhéré à 

la  Convention le  10 mai 1973 (vo ir note 23 au 
chapitre 1.2). A la  date de l'établissement de la  
présente publication, le  Gouvernement de la  
République socialiste du Viet Nam n 'avait pas 
encore fa i t  connaître sa position à l'égard d'une 
succession éventuelle.

2/ La République démocratique allemande 
avait adhéré à la  Convention le 9 septembre 1987 
avec les déclarations suivantes :

1. Tout en adhérant à la  Convention de 
Vienne sur les relations consulaires du 24 
avril 1963, la  République démocratique 
allemande se réserve le  droit, conformément à 
l 'a r t ic le  73 de la  Convention, de conclure dans 
le  cadre de relations bilatérales avec d'autres 
Etats parties, des accords complétant ou 
développant les dispositions de cette Conven
tion. Cela s'applique notamment au statut, aux 
privilèges et aux immunités des missions con
sulaires indépendantes et de leurs membres 
ainsi qu'aux tâches consulaires.

2. La République démocratique allemande con

sidère que les dispositions des articles 74 et 
de la  Convention sont contraires au principe 
selon lequel tous les Etats qui, dans lfû 
politique, sont guidés par les buts et pn#* 
cipes de la  Charte des Nations Unies ont le drou 
d'adhérer aux conventions touchant 1'intérêt « 
tous les Etats.

Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
V -  Avec une déclaration aux termes 

laquelle la  Convention et les Protocoles de *U" 
nature facultative s'appliqueront également 
Land de Berlin à compter de la  date à laquelle 
i ls  entreront en vigueur pour la  RépubliV* 
fédérale d'Allemagne, sous réserve des droits • 
responsabilités actuellement conférés ** 
Puissance chargées de l'administration de ®erll ! 
notamment le droit de décider de l'admission «j 
chefs de mission consulaire dans leurs secteur» 
et de déterminer l'étendue des privilèges 1 
immunités consulaires. ,

Eu égard à la  déclaration précitée, le Secrr 
ta ire  général a reçu le  30 mars 1972 une cornnun' 
cation du Gouvernement tchécoslovaque. Cette co*“ 
munication est identique en substance, EüA&Prjmutandis, à la  c o m m u n i c a t i o n  c o r r e s p o n d a n t e  don
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il est fait mention au deuxième paragraphe de la  
note 2 au chapitre I I I . 3. Voir aussi note 2 
ci-dessus.
' M La Convention avait été signée au nom de 

1» République de Chine le  24 avril 1963. Lors de 
i'adhésion, le Gouvernement chinois a formulé la  
déclaration suivante : "La signature apposée sur 
cette Convention par les autorités de Taiwan au 
non de la Chine est illéga le , nulle et sans 
effet". [Voir note concernant les signatures, 
ratifications, adhésions, e tc., au nom de la  
Chine (note 4 au chapitre 1 .1 )].

5/ PoUr le Royaume en Europe et les Antilles 
néerlandaises.

^ A l'égard du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, des Etats associés 
(Antigua, Dominique, Grenade, Saint-Christophe- 
et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie et Saint- 
Vincent) et des territo ires sous la  souveraineté 
territoriale du Royaume-Uni, ainsi que ■ du 
Protectorat des Iles Salomon britanniques..

^  Dans une communication accompagnant la  
notification de succession, le  Gouvernement•’de 
Tuvalu a déclaré qu 'il avait décidé de ne pas 
succéder au Protocole de signature facultative à 
ladite Convention concernant le  règlement obliga
toire des différends, en date à Vienne du 24 
avril 1963, et que, conformément à la  déclaration 
de Tuvalu en date du 19 décembre 1978 sur les 
traités applicables à Tuvalu avant l 'accession à 
1'independence, l'application dudit Protocole de 
signature facultative devrait être considérée 
corne terminée à compter du 1er septembre 1982.

L'instrument de ratification  ne maintient 
pas les réserves faites au nom du Gouvernement 
vénézuélien lors de la  signature de la  Conven
tion. Lors du dépôt dudit instrument, le  Repré
sentant permanent du Venezuela auprès de l 'Organ
isation des Nations Unies a confirmé que ces ré
serves devraient être considérées comme retirées. 
Pour le texte de ces réserves, vo ir Nations 
toits. Recueil des Traités, vol. 596, p. 452.

^  La formalité a été effectuée par la  
République arabe du Yémen. Voir aussi note 24 au
ttapitre 1 . 2 .

^  Par une communication reçue le  16 mars 
■566, le Gouvernement israélien a déclaré qu 'il 
jvait noté 1e caractère politique du paragraphe 1 
J! la déclaration faite par le Gouvernement de la  
«publique arabe unie (vo ir note 5 au chapitre 
*•' et la note 11 ci-après). De l 'a v is  du Gouver
nent israélien, de telles déclarations 
Politiques n'avaient pas! leur' place dans la  
invention et le Protocole. En ce qui concerne le 
•ond de la question, le  Gouvernement israélien 
“ opterait à l'égard du Gouvernement de la  
«publique arabe unie une attitude de parfaite
r*cip ro cité . •
Jes communications identiques en essence, 

Bttiiii mutandis  ̂ont été reçues par le  Secrétai- 
.î-S^éral du Gouvernement israélien le  16 mars 
g* a l'égard de la  déclaration fa ite  au nom du 
’"ornement iraquien lors de son adhésion; le  12

mai 1977,à l'égard de la  déclaration fa ite  au nom 
du Gouvernement des Emirats arabes unis lors de 
son adhésion; le 11 mai 1979 à l'égard de la  
déclaration faite au nom du Gouvernement syrien 
lors de son adhésion; le  1er septembre 1987 & 
l'égard des réserves faites par le Gouvernement 
yéménite lors de son adhésion, et le 29 novembre 
1989 à l'égard de la  réserve fa ite  par le 
Gouvernement; de l.'Arabie. Saoudite lors ; de 
1'adhésion.

Dans une communication reçue par le  
Secrétaire général le  18 janvier 1980, le 
Gouvernement égyptien a informé le  Secrétaire 
général-qu'il avait décidé de retirer la  réserve 
relative à Israël [figurant à  l'a lin éa  1]. La 
notification donne le  25 janvier 1980 comme date 
effective du retra it. Pour le texte " de cette 
réserve,: voir Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 595, p. 456.

12̂  Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 4 avril 1977, le Gouverne
ment marocain a déclaré que " la  réserve, concernant 
Israël . . .  constitue une déclaration de p o liti
que générale qui n'affecte pas l 'e f fe t  juridique 
des dispositions de ladite Convention dans,;leur 
application à l'égard du Royaume du Maroc". • / 

Dans une communication reçue par le Secrétaire 
général le  12 mai 1977, le  Gouvernement israélien 
a déclaré ce qui suit :

L'instrument déposé par le Gouvernement du 
Maroc contient une déclaration de caractère po
litique  au sujet d 'Is ra ë l. De l 'a v is  du Gouver- 
nement israélien, la  présente Convention et le 
Protocole y re la t if  ne sauraient se prêter à 
des déclarations politiques de cette naturei 
déclarations qui sont, en outre, en contradic
tion flagrante avec les principes, l'ob je t et 
les buts de l'Organisation. Cette déclaration 
du Gouvernement du Maroc ne peut aucunement af
fecter les obligations qui incombent au Maroc 
en vertu du droit international général ou de 
traités particuliers.

En ce qui concerne le fond de la  question, 
le  Gouvernement israélien adoptera à l'égard du 
Gouvernement du Maroc une attitude d'entière 
réciprocité.
!3/ a cet égard, le  Secrétaire général a 

reçu, le  28 mai 1987, du Gouvernement yéménite la  
communication suivante :

A cet égard, nous tenons ià indiquer que la  
réserve que nous avons émise aux fins de la 
jouissance des immunités et privilèges prévus 
par la  Convention, avait pour objet de 
spécifier que notre pays interprétait 
l'expression " la  famille du membre du poste 
consulaire" comme s'entendant uniquement du 
membre du poste consulaire lui-même, de son

• conjoint et de ses enfants mineurs.
Mais nous tenons à préciser clairement que 

notre réserve n'a pas pour objet d'exclure les 
époux de membres féminins de postes consulaires, 
contrairement à ce que l ’on pourrait croire 
d'après 1'interprétation, des Pays-Bas. I l  est 
naturel en effet que dans cette situation les 
conjoints, hommes ou femmes bénéficient des 
mêmes privilèges et immunités. i . ; :
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7. PROTOCOLE DE SIGNATURE FACULTATIVE A LA CONVENTION DE VIENNE SUR LES RELATIONS CONSULAIRES
CONCERNANT L'ACQUISITION DE LA NATIONALITE

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT :

'ACQUISITION DE LA NATIONALITE

Fa it à Vienne du 24 avril 1963

19 mars 1967, conformément à l 'a r t ic le  V I.
8 ju in  1967, n ° 8639.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 596, p. 469. 
Signataires - 17; Parties - 35.

Voir "Note" en tête du chapitre I I I . 6.

Parti ci oanO Sianature
Ratification, 
adhésion (a)

Allemagne2»^. . . 31 oct 1963 7 sept 1971
Belgique . . . . 9 sept 1970 i
Brésil ............... 24 avr 1963
Bulgarie . . . . 11 ju il  1989 à
Cameroun . . . .  
Chine4

21 août 1963

Colombie . . .  . 24 avr 1963
Congo . . . . . . 24 avr 1963
Danemark . . 24 avr 1963 15 nov 1972
Egypte .............. 21 juin 1965 â
Estonie . . . . . 21 oct 1991 â
Finlande . . . . 28 oct 1963 2 ju il  1980
Gabon . . . .  . . 23 févr 1965 à
Ghana . . . . . . 24 avr 1963 4 oct 1963
Inde . . . .  . . 28 nov 1977 à
Indonésie . . . . 4 juin 1982 â
Iran (République 

islamique d ')  . 5 juin 1975 à
Iraq5 .................. 14 janv 1970 â
Islande . . . . . 1 ju in  1978 à
I t a l i e ............... 22 nov 1963 25 juin 1969
Kenya .................. 1 ju il  1965 a
K o w e ït ............... 10 janv 1964
L ib é r ia ............... 24 avr 1963

Participant

Madagascar .
Malawi . . .
Maroc . . . .
Népal . . . .  
Nicaragua . .
Niger . . . .  
Norvège . . .
Oman . . . .
Panama .
Paraguay. . . 
Pays-Bas" . . 
Philippines . 
République de Corée 
République 

démocratique 
populaire lao . 

République 
dominicaine 

Sénégal . . .
Suède . . .  . 
Suriname . . 
Tunisie . . . 
Yougoslavie .
Zaïre . . . .

Si gnature
Ratification. 
adhésion (a)

24 avr 1963 

4 déc 1963

24 avr 1963 

8 oct 1963

24 avr 1963 
24 avr 1963

17 févr 
23 févr 
23 févr 
28 sept 
9 janv 

21 juin 
13 févr 
31 mai 
28 août 
23 déc 
17 déc 
15 nov 
7 mars

1967 i 
19811 
1977 | 
1965 i 
1990 } 
19781 
1980 
19741 
1967 
19691 
1985 1 
1965 1 
1977 1

9 août 1973 1

4 mars 1964 
29 avr 1966 1 
19 mars 1974 
11 sept 1980 1 
24 janv 1968 1

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est celle 
de la  ratification  ou de l'adhésion.)

PAYS-BAS

NOTES:
La République du Viêt-Nam avait adhéré au 

Protocole le  10 mai 1973. Voir aussi note 1 au 
chapitre I I I .6.

2/

3/
Voir note 3 au chapitre 1.2. 

Voir note 3 au chapitre I I  1.6.

Signature au nom de la  République de Chine 
le  24 avril 1963. Voir note concernant les

signatures, ratifications, adhésions, etc., 
nom de la  Chine (note 4 au chapitre 1.1).

au

5/ Voir au chapitre I I I . 6 le  texte de 1* 
réserve contenue dans l'instrument d'adhésion «  
l 'Ir a q  à la  Convention de Vienne sur les reia- 
tions consulaires et au présent Protocole et 
note du même chapitre concernant la  substance 
la  communication reçue à ce sujet du Gouvernement 
israélien.

Pour: le  Royaume en Europe et les Antill*5 
néerlandaises.
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8 PROTOCOLE-DE SIGNATURE FACULTATIVE A U  CONVENTION DE VIENNE SUR LES RELATIONS CONSULAIRES CONCERNANT
LE REGLEMENT OBLIGATOIRE DES DIFFERENDS

Fait à Vienne du 24 avril 1963

ENTREE EN VIGUEUR : 19 mars 1967,'conformément à l 'a r t ic le 'V III.
ENREGISTREMENT ' : i 8 juin 1967, n° 8640. > '
TEXTE :' i: îii: Nations Unies, Recueil des<Traités, vol. 596, p. 487.
ETAT : ' : Signataires - 37; Parties - 44.
Voir "Note" en tête du chapitre I I I . 6.

Participant̂  Signature
Allemagne*̂ . . . 31 oct 1963 
Argentine . . . . 24 avr 1963 
Australie . . . .
Autriche . . . . 24 avr 1963 
Belgique . . . . 31 mars 1964 
B é n i n . . . . . .  24 avr 1963
Bulgarie . . . .
Burkina Faso . . 24 avr 1963 
Cameroun . . . . 21 août 1963 
Chili . . . .  . . 24 avr 1963 
Chine4 Y
Colombie .  ̂ . 24 avr 1963 
Congo . . . . 24 avr 1963 
C6te d'ivoire . . 24 avr 1963 
Danemark/.,. . . 24 avr 1963
Estonie . . . Y .
Etats-Unis
d'Amérique . . 24 avr 1963 

Finlande .Y; ... f. 28 oct 1963 
France ; . . . 24 avr 1963 
Gabon . . . . .  . 24 avr 1963 
Ghana . V . . . . 24 avr 1963 
Hongrie . . . . .
In d e . . . . . . . . . . . . . . .
Iran (République Y.-' 
islamique d') .

Irlande . . . . .  - 24 avr 1963 
Islande . . . . .
Italie . . . . .  22 nov 1963 
Japon . . . . . .
Kenya...............
Koweït . . . . .  10 janv 1964 
liban . . . . . . 24 avr 1963 
Libéria ; . . . . 24 avr 1963

Ratification, 
adhésion (a)

7 sept 1971

12 févr 1973 à
12 ju in  1969
9 sept 1970

11 ju i l  1989 i
11 août 1964

15 nov 1972
21 oct 1991 â

24 nov 1969
2 ju i l  1980

31 déc 1970
23 févr 1965

8 déc
28 nov

1989 â 
1977 à

5 ju in  1975 à

1 ju in  1978 â
25 ju in  1969
3 oct 1983 à
1 ju i l  1965 à

Participant

Liechtenstein . . 
Luxembourg . . . 
Madagascar . . . 
Malawi . . .  . . 
Maurice . . . . .
Népal . . . . . .
Nicaragua . . . .
Niger . .. . . . .
Norvège . . . . .
Nouvel!e-Zélande 
Oman • • • • • • 
Pakistan . . . .
Panama . . . . .
Paraguay. . . . .
Pays-Bas5 . . . .
Pérou . . . . . .
Philippines . . . 
République 

centrafricaine 
République de Corée 
République 

démocratique 
populaire lao . 

République 
dominicaine . . 

Royaume-Uni® . . 
Sénégal . . . . .
Seychelles . . . 
Suède . . . . .  .
Suisse . . . .  .
Suriname . . . .
Uruguay . . . . .
Yougoslavie . . ... 
Zaï re . '. • • .

Signature

24 avr 1963 
24 mars 1964

24 avr 1963
24 avr . 1963

4 déc 1963

24 avr 1963
24 avr 1963

24 avr 1963

24 avr 1963
27 mars 1964

8 oct 1963
23 oct 1963
24 avr 1963
24 avr 1963
24 avr 1963

Ratification, 
adhésion (a)

18 mai
8 mars

17 févr
23 févr
13 mai
28 sept
9 janv

21 juin
13 févr
10 sept
31 mai
29 mars
18 août
23 déc
17 déc

1966 
1972
1967 â 
1981 â 
1970 a 
1965 £ 
1990 â 
1978 
1980 
1974 
1974 à 
1976 à 
1967 
1969 â 
1985 à

15 nov 1965

7 mars 1977 a

9 août 1973 à
4 mars 1964
9 mai 1972

29 avr
29 mai
19 mars 1974
3 mai 1965

11 sept 1980 â

1966 a 
1979 â

NOTES: \  '

^ la République du Viêt-Nam avait adhéré au 
Protocole le 10 mai 1973. Voir aussi note 1 au 
chapitre I I I . 6.

2/ Voir note 3 au chapitre 1.2.
3/ Voir note 3 au chapitre I I I . 6. Par 

(Munication déposée le 24 janvier 1972 auprès 
•“ Greffier de la Cour internationale de Justice, 
v  l'a transmise au Secrétaire général en appli- 
tation du paragraphe 3 du d ispositif de la  
Jholution 9 (1946) du Conseil de sécurité en 

du 15 octobre 1946, le  Gouvernement de la  
gWDlique fédérale d'Allemagne a déclaré ce qui

"Au nom de la République fédérale d'Allemagne 
référant à la  décision du Conseil de sé- 

curité des Nations Unies en date du 15 octobre

1946, j 'a i  l'honneur de fa ire  la  déclaration 
suivante :

"En ce qui concerne les litiges qui pour
raient naître entre e lle  et Tune des parties 
à la  Convention de Vienne sur les relations 
consulaires en date du 24 avril 1963 et au 
Protocole de signature facultative concernant 
le  règlement obligatoire des différends, dans 
le  cadre dudit Protocole, la  République 
fédérale d'Allemagne reconnaît la  compétence 
de la  Cour internationale de Justice. Cette 
déclaration s'applique aussi aux lit ig es  qui, 
dans le cadre de l 'a r t ic le  IV du Protocole de 
signature facultative concernant le  règlement 
obligatoire des différends, pourraient naître 
du Protocole de signature facultative con
cernant l'acquisition de la  nationalité.

"Cette reconnaissance de la  compétence de 
la  Cour internationale de Justice a lieu con
formément à la  Charte des Nations Unies ainsi
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qu'aux termes, et dans les conditions du 
Statut et du Règlement de la  Cour. La 
République fédérale d'Allemagne s'engage à 
exécuter de bonne foi les arrêts de_ la  Cour 
et à assumer toutes les obligations incombant 
à un membre des Nations Unies en vertu de 
l 'a r t ic le  94 de la  Charte."

Voir aussi note 2 ci-dessus..
4/ Signature au nom de la  République de Chine 

le  24 avril 1963. Voir note concernant les signa
tures, ratifica tions, adhésions, e tc ., au nom de 
la  Chine (note 4 du chapitre 1.1).

5/ Pour le  Royaume en Europe et les Antilles 
néerlandaises.

6/ a l'égard du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, des Etats associés 
(Antigua, Dominique, Grenade, Saint-Christophe- 
et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie et Saint- 
Vincent) et des territo ires  sous la  souveraineté 
te rr ito ria le  du Royaume-Uni, ainsi que du Protec
torat des Ile s  Salomon britanniques.
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9. CONVENTION SUR LES MISSIONS SPECIALES

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le  8 décembre 1969

ENTREE EN VIGUEUR : 21 ju in  1985, conformément au paragraphe 1 de l  ’a rtic le  53. a •
ENREGISTREMENT : 21 ju in  1985, n ° 23431. ,
TEXTE : Annexe à la  résolution'2530 (XXIV)’ de l'Assemblée générale du 8 décembre 1969.
Etat Signataires - 13; Parties - 25. _ ; •
Note : La Convention a été ouverte à la  signature à NeWiYorir:1é-16 décembre 1969.

Participant

Argentine ü i  v .
Autriche, . î .  ; .
Bulgarie . ' .  . .
Chili,. . . . . . 
Chine2 \
Chypre . . •'. .
Cuba . . . . .  .
El Salvador . '.  .
Estonie . . . .  .
Fidji ' i . i ; ' ô .  .
Finlande . . -. .
Guatemala,; . " .  .
Indonésie . . . . 
Iran (République

islamique d1) . 
IsraSl, ... . . .  . . .
Jamaïque . . . .
Liechtenstein . .

Ratification.
Signature

18 déc 1969

18 sept 1970

18 déc 1970

28 déc 1970

9 nov 1970
18 déc 1969
15 déc 1970

adhésion (a)

13 oct 1972
22 août 1978 4 '
14 mai 1987 4
19 oct f 1979 4

24 janv 1972 
•9 ju in  1976 4 .
21 oct 1991 4
18 oct 1972 4

12 févr 1988 4
4 ju in  1982 4

5 ju in  1975 4

3 août 1977

Participant '
Mexique . . . . . 
Nicaragua: . > . 
Paraguay . . . .  
Philippines . i .
Pologne..............
Républ i que popùl ai re 

démocratique 
de Corée . . . 

Royaume-Uni . . .  
Rwanda ■;7 . 
Seychelles . . . 
Suisse . . . .  . 
Tchécoslovaquie .
Tonga .................
Tunisie . '. . . . 
Uruguay....... ........
Yougoslavie . . .

Signature

18 sept 1970

16 déc 1969

17 déc • 1970

31 ju il  1970

19 aoGt 1970
18 déc 1969

Ratification. , 
adhésion (a)

31 janv 1979 4

19 sept 1975 4
26 nov 1976 .
22 mars 1977 4
. „ . ;  :

22 mai 1985 4

29 nov 1977 4
28 déc 1977 4 "

3 nov 1977
1 oct 1976 4

18 janv 1977 4
2 nov 1971

17 déc 1980 4
5 mars 1974

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de 
la  ratification  ou de l'adhésion.)

la  date de réception est ce lle  de

BULGARIE r

Réserve concernant l 'a r t ic le  8 :
Conformément au principe de l'é g a lité  souveraine 

des Etats, la République populaire de Bulgarie 
estime que toute divergence sur la  détermination 
d» l'effectif de la  mission spéciale doit être 
réglée par un accord entre l 'E t a t  d'envoi, et 
l'Etat de réception.
Rfeerva portant sur l 'a r t ic le  25 :

La République populaire de Bulgarie ne reconnaît 
Pis les dipositions du paragraphe 1 de l 'a r t ic le
25 de la Convention selon lesquelles les agents 
d> l'Etat de réception peuvent pénétrer dans les 
locaux où la mission spéciale est insta llée en cas 
d'incendie ou autre sinistre sans le  consentement 
«pris du chef de la  mission spéciale ou, le  cas 
échéant, du chef de la  mission permanente.
ifclaration :

La République populaire de Bulgarie estime 
nécessaire de souligner que l 'a r t ic le  50 de la  
Convention, qui met un certain nombre d'Etats 
f»"* l'impossibilité d'y accéder, a un caractère 
indûment restrictif. Pare ille  disposition est 
Incompatible avec la  nature de la  Convention, qui 
•*t de caractère universel et doit être ouverte à 
■* signature de tous les Etats.

CUBA
Réserve:

Le Gouvernement révolutionnaire de la  Républi
que de Cuba fa it  une réserve expresse en ce qui 
concerne la  troisième phrase du paragraphe 1 de 
l 'a r t ic le  25 et, en conséquence, n'accepte pas 
que le  consentement du chef de la  mission spécia
le  puisse être présumé acquis dans les cas visés 
audit paragraphe ni dans aucun autre cas. 
Déclaration: -

Le Gouvernement révolutionnaire de la  Républi
que de Cuba considère que les dispositions des 
artic les 50 et 52 de la  Convention, tout en tra i
tant de questions qui touchent les intérêts de 
tous les Etats, revêtent un caractère discrimina
toire dans la  mesure où un certain nombre d'Etats 
sont privés du droit de signature et d'adhésion, 
ce qui est contraire au principe de l'ég a lité  
souveraine de tous les Etats.

— TCHECOSLOVAQUIE

Le Gouvernement de la  République socialiste 
tchécoslovaque considère que les articles 50 et
52 de la  Convention sont contraires au principe 
du droit international re la t if  è l'ég a lité  souve
raine des Etats ainsi qu'au droit des Etats de de
venir parties à des traités internationaux multila
téraux portant sur des questions d 'intérêt général.

•OTES:

} [  Bocuments o ffic ie ls  de l'Assemblée
__vi ngt-guatri ème session.___Swpplfrnent

CJû (A/7630), p. 99.

2/ Signature au nom de la  République de Chine 
apposée le 28 décembre 1970. Voir note concernant 
les signatures, ratifications, adhésions, etc., 
au nom de la  Chine (note 4 au chapitre 1.1).
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10. PROTOCOLE DE SIGNATURE FACULTATIVE A LA CONVENTION SUR LES MISSIONS SPECIALES CONCERNANT LE REGLEMENT
OBLIGATOIRE DES DIFFERENDS ; r i '

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT :

Adopté par l 'Assemblée générale des Nations Unies le  8 décembreJ969 .

21 juin 1985, conformément.au paragraphe 1 de 1 ' a rtic le  V II.
21 juin 1985, n ° 23431. , ' v
Annexe à la  résolution 2530 (XXIV)1 de l'Assemblée générale du 8 décembre 1969. 
Signataires - 9; Parties i- 12. •••

Note : Le Protocole a été ouvert à la  signature à New York le  16 décembre 1969.

Etat

Autriche 
Chine^ r 
Chypre . .
El Salvador 
Estonie . . 
Finlande . 
Guatemala .
Iran (République 

is i ami que d1)

Signature

31 déc 
18 déc

1970
1970

28 déc 1970

Ratification, 
adhésion (a) :*

22 août 1978 à

24 janv 1972.

21 oct 1991 â

12 févr 1988 à*
5 juin 1975 a

Etat

Jamaïque . . .  
Liechtenstein 
Philippines;. 
Royaume-Uni . 
Seychelles . 
Suisse . . . 
Uruguay 
Yougoslavie . 
Paraguay . .•

Signature

1 ju i l  1970
15 déc 1970
16 déc 1969
17 déc 1970

31 ju i l  1970

18 déc .1969

Ratification, 
adhésion (a)

3 août 1977
26 nov 1976

28 déc 1977 i
3 nov 1977

17 déc 1980 1
5 mars 1974

19 sept 1975 i

NOTES:
1/

(A/7630).'
Documents o f f ic ie ls  de l'Assemblée générale, vingt-ouatrième session. Supplément— Q® J S

2/
tures, ra t if ic a ti

Signature au nom de la  République de Chine le  28 décembre 1970. Voir note concernant les sigrw- 
itifications, adhésions, e tc ., au nom de la  Chine (note 4 du chapitre 1.1).
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11. CONVENTION SUR LA PREVENTION ET LA REPRESSION DES INFRACTIONS CONTRE LES PERSONNES JOUISSANT D'UNE 
PROTECTION INTERNATIONALE, Y COMPRIS LES AGENTS DIPLOMATIQUES

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 14 décembre 1973

ENTRE? en VIGUEUR : 20 février 1977, conformément au paragraphe premier de l 'a r t ic le  17.
ENREGISTREMENT: 20 février 1977, n ° 15410.
TEXTE Nations Unies, Recueil des Traités; vol. 1035, p. 167.
HAT : Signataires - 27; Parties - 79.

Note : La Convention a été ouverte à la  signature à New York le  14 décembre 1973.

Ratification.
Parti ci oant ; : Sianature adhésion (a)

Allemagne1 15 août 1974 25 janv 1977
Argentine . ■ . • 18 mars 1982 £
Australie,.;. . . 30 déc 1974 20 juin 1977
Autriche s> . • 3 août 1977 à
Bahamas . . . . . 22 ju i l  1986 £
Barbade .. . . 26 oct 1979 £
Bélarus . . . . . .  • 11 juin 1974 5 févr 1976
Bhoutan . ;• . . . 16 janv 1989 £
Bulgarie . . . . 27 juin 1974 18 ju i l  1974

17 déc 1980 £
26 juin 1974 4 août 1976

Chili . . . . 21 janv 1977 £
5 août 1987 £

Chypre . i • 24 déc 1975 £
Costa Rica . . . 
Oanemark3 . . . . . .

2 nov 1977 £
10 mai 1974 1 ju i l  1975

Egypte . . . .  • 25 ju in  1986 £
El Salvador . .... , 8 août 1980 £
Equateur 27 août 1974 12 mars 1975

8 août 1985 £
Estonie. . . .  • 21 oct 1991 â
Etats-Unis •••••

26 oct 1976d'Amérique . . 28 déc 1973
Finlande . • • • 10 mai 1974 31 oct 1978

14 oct 1981 £
25 avr 1975 à
3 ju i l  1984 £

Guatemala . . . . 12 déc 1974 18 janv 1983
Haïti . . 25 août 1980 £

6 nov 1974 26 mars 1975
Inde...............
Iran (République

11 avr 1978 £

islamique d') . 12 ju i l  1978 £
Iraq . . . . . . 28 févr 1978 £
Islande . . . . • 10 mai 1974 2 août 1977
Israël . . . 31 ju i l  1980 £
Italie . . . . . 30 déc 1974 30 août 1985
Jamaïque . . . . 21 sept 1978 £
Japon ............... 8 ju in  1987 £
Jordanie . . . . 18 déc 1984 £
Koweït . . . .  . 1 mars 1989 a
Libéria , . . .  . 30 sept 1975 £
Malawi . . . . 14 mars 1977 a
Haldives . . . . 21 août 1990 £
Mexique . . . . . 22 avr 1980 £

Ratifi cation.
Participant Sianature adhésion (à )

Mongolie . . . . 23 août 1974 8 août 1975
Népal . . .  . . . 9 mars 1990 a
Nicaragua . . . . 29 oct 1974 ;10 mars 1975
Niger . . . . . . 17 juin 1985 a
Norvège . . . . . 10 mai 1974 28 avr 1980
Nouvel1e-Zélande4 12 nov 1985 £
Oman . . . ■ . . . 22 mars 1988 à
Pakistan . . .  . 29 mars 1976 a
Panama . . . . . 17 juin 1980 1
Paraguay. . . . . 25 oct 1974 24 nov 1975
Pays-Bas5 . . . . 6 déc 1988 £
Pérou.............. ... 25 avr 1978 a
Philippines . . . 26 nov 1976 £
Pologne . . . . . 7 juin 1974 14 déc 1982
République arabe

syrienne . . . 25 avr 1988 £
République de Corée 25 mai 1983 £
République

dominicaine . . 8 ju il 1977 £
République

populai re
démocratique
de Corée .. . . 1 déc 1982 a

Roumanie . . . . 27 déc 1974 15 août 1978
Royaume-Uni . . . 13 déc 1974 2 mai 1979
Rwanda .............. 15 oct 1974 29 nov 1977
Seychelles . . . 29 mai 1980 £
Sri Lanka . . . . 27 févr 1991 £

10 mai 1974 1 ju il 1975
Suisse . . . . . 5 mars 1985 £
Tchécoslovaquie . 11 oct 1974 30 juin 1975
T ogo . . . . . . 30 déc 1980 £
Tri ni té-et-Tobago 15 juin 1979 a
T u n is ie .............. 15 mai 1974 21 janv 1977
Turquie . . . . . 11 juin 1981 à
Ukraine.............. 18 juin 1974 20 janv 1976
Union des

Républiques 
socialistes 
soviétiques 

Uruguay . . . 
Yémen” . . . . 
Yougoslavie . 
Zaïre . . . .

7 juin 1974 

17 déc 1974

15 janv 1976
13 juin 1978 a 
9 févr 1987 £

29 déc 1976
25 ju il 1977 â

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle 
de la  ratification  ou de l'adhésion. Pour les objections, vo ir ci-après.)

ALLEMAGNE1

d "«Publique fédérale d'Allemagne se réserve 
d1*»» • en ratifian t la  présente Convention, 

Pnner ses vues sur les explications de vote

et les déclarations faites par les autres Etats 
lors de la  signature, de la  ratification ou de 
l'adhésion à la  Convention, et de formuler des 
réserves concernant certaines dispositions de 
lad ite Convention.
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ARGENTINE

La République argentine déclare, conformément 
au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  13 de la  Convention, 
qu'elle ne se considère pas liée  par les disposi
tions du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  13 de cette 
Convention.

BELARUS

Réserve formulée lors de la  signature et confirmée 
lors de la  ratification  :
La République socialiste soviétique de Biélo

russie ne se considère pas liée  par les disposi
tions du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  13 de la  Con
vention, qui dispose que tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties concernant l ' in 
terprétation ou l'application de la  Convention 
est soumis, à la  demande de l'un  d'entre eux, à 
l'arb itrage ou à la  Cour internationale de Ju s ti
ce, et déclare qu 'il faut, dans chaque cas parti
cu lier, le  consentement de tous les Etats parties 
à un tel différend pour qu'il soit soumis à l 'a r 
bitrage ou à la  Cour internationale de Justice.

BULGARIE

Déclaration formulée lors de la  signature et re
nouvelée lors de la  ratification :
La Bulgarie ne se considère pas liée  par les 

dispositions du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  13 de 
la  Convention qui dispose que tout différend en
tre deux ou plusieurs Etats parties concernant 
l'in terprétation  ou l'application de la  Conven
tion est soumis, à la  demande de l'un d'entre 
eux, à l'arb itrage ou à la  Cour internationale de 
Justice et déclare que le consentement de toutes 
les parties à un tel différend est nécessaire 
dans chaque cas particulier, pour qu 'il soit sou
mis à l'arb itrage ou à la  Cour internationale de 
Justice.

BURUNDI

Dans le  cas où les auteurs présumés appartien
nent à un mouvement de libération nationale re
connu par le  Burundi ou par une organisation 
internationale dont le Burundi fa it  partie et 
qu 'ils  agissent dans le cadre de leur lutte pour 
la  libération, le Gouvernement de la  République 
du Burundi se réserve le droit de ne pas leur ap
pliquer les dispositions des articles 2, paragra
phe 2, et 6, paragraphe 1.

CHINE

[La République populaire de Chine] déclare que, 
conformément au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  13 de 
la  Convention, la  République populaire de Chine 
émet des réserves concernant le paragraphe 1 de 
l 'a r t ic le  13 de la  Convention et qu'elle ne se 
considère pas liée  par les dispositions dudit 
paragraphe.

EL SALVADOR

L'Etat d 'El Salvador ne se considère pas l ié  
par le paragraphe 1 de l 'a r t ic le  13 de la  Conven
tion.

EQUATEUR

Lors de la  signature :
L'Equateur, s'autorisant des dispositions du 

paragraphe 2 de l 'a r t ic le  13 de la  Convention,

souhaite déclarer qu 'il ne se considère pas tenu 
de soumettre tout différend concernant 11 applIca- 
tion de la  Convention à l'arb itrage de la Cour 
internationale de Justice.

FINLANDE

Réserve formulée lors de la  signature et confir
mée lors de la  ra tifica tion  :
La Finlande se réserve le  droit d'appliquer la 

disposition du paragraphe 3 de l'a r t ic le  8 de 
te lle  sorte que l'extrad ition  soit limitée aux 
infractions passibles, en vertu de la  loi finlan
daise, d'une peine plus sévère qu'un emprisonne
ment d'un an et sous réserve également que soient 
réunies les autres conditions requises par la lé
gislation finlandaise pour l'extrad ition. 
Déclaration formulée lors de la  signature :

La Finlande se réserve d'autre part le  droit de 
formuler toute autre réserve qu 'elle pourra juger 
appropriée au moment où e lle  ra tifie ra , le cas 
échéant, la  présente Convention.

GHANA7

i )  Au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  13 de la Con
vention, i l  est prévu que tout différend peut être 
soumis à l'arb itrage ; si un accord n'intervient 
pas à ce sujet, une quelconque des parties au 
différend peut soumettre le  différend à la Cour 
internationale de Justice en déposant une requête. 
Etant donné que le  Ghana est opposé àtoute forme 
d'arbitrage obligatoire, i l  souhaite faire usage 
du droit prévu au paragraphe 2 de l'a r t ic le  13 et 
formuler une réserve à l'égard du paragraphe 1 de 
l 'a r t ic le  13. I l  est tenu compte du fa it  que cette 
réserve peut être levée par la  suite conformément 
aux dispositions du paragraphe 3 de l'a r t ic le  13.

HONGRIE8

INDE

Le Gouvernement de la  République de l 'In de  ne 
se considère pas l ié  par les dispositions dupa* 
ragraphe 1 de l 'a r t ic le  1 3  établissant l'obliga
tion de soumettre à l'arb itrage ou à la  Cour m- 
ternationale de Justice tout différend entre deux 
ou plusieurs Etats parties concernant 1 'interpre
tation ou l'application de la  présente Convention.

IRAQ9
1) La résolution de l'Assemblée générale des 

Nations Unies à laquelle est annexée la  Conven
tion susmentionnée est considérée comme faisant 
partie intégrante de cette Convention. .

2) La définition de l'a lin éa  b  du p a r a g r a p h e '  
de l 'a r t ic le  premier de la  Convention e n g l o b e  ]•» 
représentants des mouvements de libération natio
nale reconnus par la  Ligue des Etats arabes ou 
l'Organisation d e  Vunité africaine.

3 )  L a  République d 'Iraq ne se considère P * j 
comme liée  par les dispositions du p a r a g r a p h e  
de l 'a r t ic le  13 de la  Convention.

4) L'adhésion du Gouvernement de la  Répub1i4u* 
d 'Iraq à la  Convention ne saurait en aucune #*' 
nière constituer une reconnaissance d'Israël o* 
un motif pour l'établissement de relations ûe 
quelque nature qu'elles soient avec Israël.
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ISRAEL10
f _ •

êlarations :
le Gouvernement de l 'E t a t  d 'Israë l déclare que 

son adhésion à la  Convention ne s ign ifie  pas 
qu'il accepte comme obligatoires les dispositions 
de tout autre instrument international ni qu 'il 
accepte que tout autre instrument international 
soit rattaché à la  Convention.

Le Gouvernement israélien réaffirme le  contenu 
de la communication qu 'il a adressée le  11 mai 
1979 au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies.
gfitrvft. L, :

L'Etat d'Israël ne se considère pas l ié  par le 
paragraphe 1 de l 'a r t ic le  13 de la  Convention.

JAMAÏQUE

La Jamaïque» se prévalant des dispositions du 
paragraphe 2 de l 'a r t ic le  13, déclare qu 'elle ne 
se considère pas liée  par les dispositions du pa
ragraphe 1 dudit a rtic le  en vertu duquel tout 
différend entre deux ou plusieurs Etats parties 
concernant l'interprétation ou l'app lication  de 
la Convention qui n'est pas réglé par voie de né
gociation est soumis à l'arb itrage, à la  demande 
de l'un d'entre eux, ou soumis à la  Cour interna
tionale de Justice, et déclare que dans chaque 
cas le consentement de toutes les parties à un 
tel différend est nécessaire pour que celui-ci 
soit soumis à l'arbitrage ou à la  Cour interna
tionale de Justice.

JORDANIE9 J .
Réserve : . . . ■

Le Gouvernement du Royaume hachémi te de 
Jordanie déclare que son adhésion [ . . . ] '  ne 
sauraient impliquer l'établissement de relations 
»vec “Israël".

KOWEÏT9
Mclaratinn : .

Le Gouvernement koweïtien reitère sa totale 
réserve à l'égard du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  13 
df la Convention, car son ahdésion à celle-ci ne 
signifie en aucune façon que le  Gouvernement de 
l 'État du Koweït reconnaisse Is raë l, ni qu'elle 
wtraîne l'établissement de relations 
conventionnelles quelconques1 entre l 'E ta t  du 
wwït et Israël.

MALAWI

le Gouvernement de la  République du Malawi dé
clare, conformément aux dispositions du paragra
phe 2 de l'a rtic le  13, qu 'il ne se considère pas 
J'é par les dispositions du paragraphe 1 de 1 ' ar
ticle 13 de la Convention.

MONGOLIE

Qfeljütion formulée lors de la  signature et re-; 
SSMVÆlée lors de la  ratification  :

République populaire mongole ne se considère 
Ms liée par les dispositions du paragraphe 1 de 
| article 13 de la  Convention, aux termes duquel 
•tot différend entre deux ou plusieurs Etats par- 
"** concernant l'interprétation ou l'application 
Ma présente Convention serait soumis à ;l 'a rb i
trage, sur la demande de l'un d'entre eux, ou à
* Cour internationale de Justice, et déclare que, 
*nj chaque cas particulier, le  consentement de

toutes les parties à un différend est nécessaire 
pour soumettre le  différend en question à l 'a rb i
trage ou à la  Cour internationale de Justice.

NOUVELLE-ZELANDE
Réserve :

Le Gouvernement néo-zélandais se réserve le 
droit de ne pas appliquer les dispositions de la  
Convention à Tokelau tant que les dispositions 
d'application nécessaires n'auront pas été 
promulguées dans la  législation de Tokelau. <

PAKISTAN .

Le Pakistan ne sera pas l ié  par le paragraphe 1 
de l 'a rt ic le  13 de la  Convention.

.• PAYS-BAS . ■

Déclarations :
De l'a v is  du Gouvernement du Royaume des 

Pays-Bas, l 'a r t ic le  12 de la  Convention, et en 
particu lier la  deuxième phrase de cet artic le , 
n ' affecte nul1ement 1 'appli cabili té de 1 'arti cle
33 de la  Convention relative au statut des 
réfugiés du 28 ju i l le t  1951.
Réserves : ■ '

Dans le cas où les autorités judiciaires des 
Pays-Bas, des Antilles néerlandaises ou d'Aruba 
ne peuvent pas exercer la  juridiction conformément 
à l'un  des principes mentionnés au paragraphe 1 
de l 'a r t ic le  3, le  Royaume accepte l'obligation 
susmentionné [inscrite  à l 'a r t ic le  7], à condition 
d 'avoir reçu et rejeté une demande d'extradition 
d'un autre Etat partie à la  Convention.

PEROU

Avec réserve de 1'a rt ic le  13, paragraphe 1.

■ POLOGNE " ■

Réserve : - .
La République populaire de Pologne ne se consi

dère pas liée  par les disposition du paragraphe 1 
de l 'a r t ic le  13 de cette Convention.

- REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE9. . 

Déclarations :
1. La République arabe syrienne ne se considère 
pas liée  par les dispositions du paragraphe 1 de 
l 'a r t ic le  13 de la  Convention, re la t if  à 
l'arb itrage et à ses conséquences.
2. L'adhésion de la  République arabe syrienne à 
lad ite Convention n'implique nullement la 
reconnaissance d 'Israë l, pas -plus qu'elle 
n'entraîne l'instauration avec celui-ci de 
relations concernant aucune des questions régies 
par les dispositions de la  Convention.

REPUBLIQUE POPULAIRE DEMOCRATIQUE 
DE COREE

Réserve :
Le Gouvernement de la  République populaire de 

Corée ne se considère pas l ié  par les disposi
tions du paragraphe 1 de l 'a rt ic le  13 de la  Con
vention, reconnaissant que tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties concernant 
l'interprétation ou l'application de ^Conven
tion ne devrait, sans le  consentement des deux 
parties, être soumis à 1 'arbitrage international 
et à la  Cour internationale de justice.
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ROUMANIE

Réserve formulée lors de la  signature et confirmée 
lors de la  ratifica tion  :
"La République socialiste de Roumanie déclare 

qu 'e lle  ne se considère pas lié e  par les disposi
tions du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  13 de la  Con
vention, selon lesquelles les différends entre 
deux ou plusieurs parties contractantes touchant 
l'in terprétation  ou l'application  de la  Conven
tion qui n'auront pas été réglés par voie de né
gociations seront soumis à l'a rb itrage  ou à la  
Cour internationale de Justice, à la  demande de 
1'une des parties.

"La République socia liste de Roumanie considère 
que tels différends peuvent être soumis à l 'a rb i
trage ou à la  Cour internationale de Justice seu
lement avec le  consentement de toutes les parties 
en lit ig e , pour chaque cas particu lie r."

SUISSE

Déclaration :
"Le Conseil fédéral suisse interprète les 

a rtic les  4 et 5, paragraphe 1, de la  Convention 
dans le  sens que la  Suisse s'engage à remplir les 
obligations qui y sont contenues dans les condi
tions prévues par sa législation interne."

TCHECOSLOVAQUIE11

TRINITE-ET-TOBAGO

La République de Trinité-et-Tobago se prévaut 
de la  disposition du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  13 
et déclare qu 'e lle  ne se considère pas liée  par 
les dispositions du paragraphe 1 dudit a rtic le  en 
vertu duquel tout différend entre deux ou plu
sieurs Etats parties concernant l'in terprétation  
ou l'app lication  de la  Convention qui n 'est pas 
réglé par voie de négociation est soumis à l 'a r 
bitrage, à la  demande de l'un  d'entre eux, ou 
soumis à la  Cour internationale de Justice, et 
e lle  déclare que dans chaque cas le  consentement 
de toutes les parties à un tel différend est 
nécessaire pour que celui-ci so it soumis à 
l'a rb itrage  ou à la  Cour internationale de 
Justice .

TUNISIE
Réserve formulée lo rs de la  signature et confirmée 

lo rs de la  ra t if ic a t io n  :
"Un différend ne peut être soumis à la  Cour in

ternationale de Justice qu'avec l'accord de tou
tes les parties au différend."

UKRAINE

Réserve formulée lo rs  de la  signature et confirmée 
lo rs de la  ra t if ic a t io n  :
La République socialiste soviétique d'Ukraine 

ne se considère pas liée  par les dispositions du 
paragraphe 1 de l 'a r t ic le  13 de la  Convention, 
qui dispose que tout différend entre deux ou plu
sieurs Etats parties concernant l'in terprétation 
ou l'app lication  de la  Convention est soumis, à 
la  demande de l'un d'entre eux, à l'arb itrage ou

à la  Cour internationale de Justice, et déclare 
que le  consentement de toutes les parties à un 
tel différend est nécessaire dans chaque cas par
t icu lie r  pour q u 'il so it soumis à l 'arbitrage ou 
à la  Cour internationale de Justice.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Réserve formulée lors de la  signature et confirmée 
lors de la  ratifica tion  :
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

ne se considère pas lié e  par les dispositions du 
paragraphe 1 de l 'a r t ic le  13 de la  Convention, 
qui dispose que tout différend entre deux ou plu
sieurs Etats parties concernant l'interprétation 
ou l'application de la  Convention est soumis à 11 
demande de l'un  d'entre eux, à l'arbitrage^ ou à 
la  Cour internationale de Justice, et déclare 
q u 'il faut, dans chaque cas particu lier, le con
sentement de toutes les parties à un tel diffé
rend pour qu 'il so it soumis à l'arbitrage ou à 1> 
Cour internationale de Justice.

YEMEN6-9
Réserve :

En adhérant à la  Convention susmentionnée) ') 
République démocratique populaire du Yémen ne se 
considère pas liée  par les dispositions du para
graphe 1 de l 'a r t ic le  13 qui stipule que tout 
différend entre les Etats parties concernant 
l'in terprétation , l'app lication ou l 'exécution oe 
la  Convention peut être soumis à la  Cour interna
tionale de Justice par l'une quelconque des 
parties au différend. En aucune circonstance, 
lad ite  Cour ne peut avoir compétence en ce <P< 
concerne de tels différends sans l'accord exprî> 
de toutes les parties au différends;
Déclaration :

La République démocratique populaire du Yémen 
déclare que son adhésion à la  Convention susmen
tionnée ne peut en aucune manière signifier un» 
reconnaissance d 'Israël ou entraîner l'instaura
tion d'une quelconque relation avec lu i.

ZAÏRE
"La République du Zaïre ne se considère P>‘ 

liée  par les dispositions du paragraphe 1 a* 
l 'a r t ic le  13 de la  Convention, selon lesquel]« 
les différends entre deux ou plusieurs Part1*J 
contractantes concernant l'interprétation °® 
l'application de la  Convention qui n'auront pf* 
été réglés par voie de négociations seront sou*11* 
à l'arb itrage ou à la  Cour internationale de Jus
tice , à la  demande de l'une des parties. Dans 
l'optique de sa politique fondée sur le  resPe$: 
de la  souveraineté des Etats, la  République 
Zaïre condamne toute forme d'arbitrage obligato'* 
re et souhaite que de tels différends soient sw* 
mis à l'arb itrage ou à la  Cour internationale « 
Justice non pas à la  demande de l'une des P^ 
ties , mais avec le  consentement de toutes 18 
parties intéressées."
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OBJECTIONS

[En l'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est celle 
de la  ratification  ou de l'adhésion.)

■ALLEMAGNE1

30 novembre 1979 
U déclaration par la  République d 'Iraq  en ce 

qui concerne l'a linéa b) du paragraphe 1 de l 'a r 
ticle premier de la  Convention ne produit pas 
d'effets juridiques pour la  République fédérale 
d'Allemagne. .

: . 25 mars 1981
le Gouvernement de la  République fédérale d'Al

lemagne est d'avis que la  réserve formulée par le 
Gouvernement de la  République du Burundi concer
nant le paragraphe 2 de l 'a r t ic le  2 et le  para
graphe 1 de 1-'article 6 de la  Convention sur la  
prévention et la répression des infractions con
tre les personnes jouissant d'une protection in
ternationale, y compris les agents diplomatiques, 
est incompatible avec l'ob je t et le  but de la  
Convention. : . . .

israel

Le Gouvernement ■ de 1 ' Etat d 'Israë l considère 
tome dénuée de valid ité la  réserve formulée par 
•'Iraq touchant l'a lin éa  b) du paragraphe 1 de 
l'article premier de ladite Convention.

' ’ ' 28 ju in  1982
le Gouvernement de l 'Etat d 'Israël estime que 
réserve ; émise , par le. Gouvernement burundais 

"t incompatible avec l'ob je t et le  but de la 
»»î<Sntîon‘ H ne peut donc pas considérer comme 
•no» l 'adhésion du Burundi à la  Convention tant 
^5’î réserve en question n'a pas été retirée.

1 avis du Gouvernement israélien, la  Conven
i r  v!*e  ̂ assurer dans le monde entier la  
loui n des infractions contre des personnes 
J**|ant d'une protection internationale, y 
JrPris les agents diplomatiques, et à priver les

«rs de ces.infractions (jiun asile .

ITALIE

,'.'a) Le Gouvernement i tal i en ne considère pas 
comme vali de 1a réserve fai te par 1 'I raq 1e
28 février 1978 au paragraphe, 1-,b) de l 'a r t ic le ,  
premier de ladite Convention;

b)„en ce qui concerne la-réserve formulée par 
le Burundi le 17 décembre 1980, [le  Gouvernement 
ita lien  considère que] le  but de la Convention 
est d'assurer la  répression, à l 'échelle mondiale, 
des infractions contre les personnes jouissant 
d'une protection internationale, y compris les 
agents diplomatiques, et de refuser un asile sûr 
aux auteurs de telles infractions. Estimant donc 
que la  réserve 'formulée par,.le Gouvernement du 
Burundi est incompatible avec l'ob jet et le but 
de la  Convention, le  Gouvernement' ita lien  ne 
saurait considérer l'adhésion du Burundi à la  
Convention .comme valide tant que ce dernier 
n'aura retiré.cette réserve."

ROYAUME-UNI DE GRANDE BRETAGNE ET D'IRLANDE
DU NORD , -

Le Gouvernement du Royaume-Uni - de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord ne considère pas 
comme valide la  réserve fa ite  par l 'Iraq au para
graphe 1 b) de l 'a r t ic le  premier.de ladite,Con
vention. ■ v. r

■ f *r. . 15 janvier 1982
Le- but de cette Convention est d'assurer la  

répression, à l'échelle  mondiale, des infractions 
contre les personnes jouissant d'une protection 
internationale, y compris les agents diploma
tiques, et de refuser un asile sûr aux auteurs de 
telles infractions. Estimant donc que la  réserve 
formulée par le Gouvernement du Burundi est 
incompatible avec l'ob je t et le but de la  Conven
tion, le  Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande; du Nord ne saurait consi
dérer 1 'adhésion du Burundi à la  Convention comme 
valide tant que ce dernier .n'aura pas ; retiré 
cette réserve. ; - r -v. ■ ■ *:.

APPLICATION TERRITORIALE

12,13

Date de réception 
de la  notification

2 mai 1979

16 nov 198914

Territoires : .

Bailliage de Jersey, Bailliage de Guernesey, •île  
de Man, Belize, Bermudes, Terre antarctique 

; britannique, Territoire britannique de l'océan 
Indien; î le  Vierges britanniques, îles  Caïma- 
nes, îles  Falkland et dépendances, Gibraltar, 
î le  Gilbert, Hong-kong, Montserrat, îles  
Pitcairn , Henderson, Ducie et Oeno,

, Sainte-Hélène et dépendances, îles  Turques et 
Caïques, zones de souveraineté du Royaume-Uni 
d'Akrotiri et de Ohekelia dans l ' î le  de Chypre.

Anguilla. .. : . ■. ■
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NOTES:
La République démocratique allemande 

avait signé et ra t if ié  la  Convention, avec 
déclaration, les 23 mai 1974 et 30 novembre 1976, 
respectivement. Pour le  texte de la  déclaration, 
vo ir Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 
1035, p. 230. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

2/ Dans une communication accompagnant 
l'instrument de ra tifica tio n , le  Gouvernement de 
la  République fédérale d'Allemagne a déclaré ce 
qui suit :

A compter du jour où lad ite  Convention 
entrera en vigueur pour la  République fédérale 
d'Allemagne, e lle  s'appliquera également à 
Berlin-Ouest, sous réserve des droits et 
responsabilités des autorités a llié e s .
Eu égard à la  déclaration précitée, le 

Secrétaire général a reçu les communications 
suivantes :
Union des Républiques socialistes soviétiques 

(21 ju i l le t  19771 :
La déclaration fa ite  par le  Gouvernement de 

la  République fédérale d'Allemagne au sujet de 
Berlin-Ouest lors du dépôt de l'instrument de 
ra tif ica tio n  de la  Convention est en contra
diction avec l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971 et ne saurait donc avoir de 
force juridique. Comme on le  sa it, l'Accord 
quadripartite n'autorise pas la  République 
fédérale d'Allemagne ài représenter sur le  plan 
international les intérêts de Berlin-Ouest pour 
les questions de statut et de sécurité. Or la  
Convention susmentionnée concerne directement 
les questions de statut et de sécurité. I l  en 
résulte que la  République fédérale d'Allemagne 
ne peut pas assumer de droits ou d'obligations 
touchant le  respect des dispositions de cette 
convention à Berlin-Ouest.

Considérant qu'en vertu de l'Accord quadri
partite  les Gouvernements de la  France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis conservent leurs 
droits et leurs responsabilités en matière de' 
représentation à l'étranger des intérêts de 
Berlin-Ouest et de ses résidents permanents, 
notamment pour les questions de sécurité et de 
statut, aussi bien dans les organisations 
internationales que dans les relations avec 
d'autres Etats, l'Union soviétique s'adressera 
aux autorités françaises, britanniques et 
américaines pour toutes les questions que 
ourra soulever l'app lication  de la  Convention 
Berlin-Ouest.

Etats-Unis d'Amérique. France. Rovaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (7 décem
bre 1977 — en relation avec la  déclaration de 
l'Union soviétique reçue le 21 lu i l le t  1977) : 

"Nous avons l'honneur de nous référer à la  
note du Directeur de la  Division des questions 
juridiques générales chargé des affaires du 
Bureau des affaires juridiques, [ . . . ]  datée du
10 août 1977, relative à la  ratifica tion , par 
le  Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne accompagnée d'une déclaration, de 
la  Convention sur la  prévention et la  
répression de crimes contre les personnes 
jouissant d'une protection Internationale, y 
compris les agents diplomatiques. Nous 
souhaitons nous référer en particu lier au para
graphe 2 de cette note qui rend compte d'une 
communication du Gouvernement de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques relative à 
l'app lication  de cette Convention aux secteurs 
occidentaux de Berlin.

"Dans une communication au Gouvernement de 
l'Union soviétique qui fa i t  partie intégrante 
(annexe IV A) de l 'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971, lés Gouvernements de la  France, 
des Etats-Unis et du Royaume-Uni confirmaient 
que, sous réserve que les questions de statut 
et de sécurité n'en soient pas affectées et 
sous réserve que l'extension soit précisée dans 
chaque cas, les accords et arrangements inter
nationaux auxquels la  République fédérale 
d'Allemagne est partie pourraient être étendus 
aux secteurs occidentaux de Berlin conformément 
aux procédures établies. Pour sa part, le 
Gouvernement de l'Union soviétique, dans une 
communication adressée aux Gouvernements 
français, britannique et américain, qui fait 
également partie intégrante (annexe IV B) de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, 
affirm ait q u 'il , n 'é lèvera it pas d'objection i 
de te lles  extensions.

"Les procédures établies ci-dessus mention
nées qui ont été sanctionnées dans l'Accord 
quadripartite sont destinées inter alia I 
donner aux autorités de la  France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis le  moyen de 
s'assurer que les tra ités internationaux 
conclus par la  République fédérale d'Allemagne 
et destinés à être étendus aux secteurs 
occidentaux de Berlin  le  soient de manière que 
les questions de statut et de sécurité conti
nuent de ne pas en être affectées. L'extension 
aux secteurs occidentaux de Berlin de la Con
vention ci-dessus mentionnée a reçu, conforaé- 
ment aux procédures établies, l'autorisation 
des autorités françaises, britanniques «t 
américaines qui ont pris les mesures néces
saires pour s'assurer que les questions de 
sécurité et de statut ne soient pas affectées. 
Aussi, conformément à la  déclaration sur Berlin 
fa ite  par la  République fédérale, cette Conven
tion a été valablement étendue aux secteurs 
occidentaux de Berlin . En conséquence, l'appn* 
cation de cette Convention a u x  s e c t e u r s  occi
dentaux de Berlin demeure pleinement en vigueur 
sous réserve des droits et responsabilités des 
Trois Puissances."

République fédérale d'Allemagne O ? février 197SII
Par leur note du 3 décembre 1977, dont 1* 

texte a été diffusé par la  note circulait 
[ . . . ]  du 19 janvier 1978, les Gouvèrnements des 
Etats-Unis de la  France et du Royaume-Uni ont 
répondu aux affirmations contenues dans 
communication [du 21 ju i l le t  1977]. Se fondant 
sur la  situation juridique décrite dans la note 
des trois Puissances, le  Gouvernement de 1* 
République fédérale d'Allemagne tin t à confir
mer que, sans préjudice des droits e t  responsa
b ilité s  des trois Puissances, l'instrument 
susmentionné, dont 11 a étendu l'application» 
Berlin-Ouest conformément aux procédures 
établies, continue d 'y être pleinement ** 
vigueur. .

Le Gouvernement de la  République fédérai* 
d'Allemagne tient à signaler que l'absence ae 
réponse de sa part à de nouvelles communica
tions de même nature ne devra pas «tre 
interprétée comme_ signifiant un changement *>e 
position en la  matière.

République démocratique allemande (22 déCÆSBff

En ce qui concerne l'application de la C°£ 
vention à Berlin-Ouest, la  République démocr»* 
tique allemande déclare, conformément à 1 w'  
cord quadripartite du 3 septembre 1971, 
Berlin-Ouest ne fa it  pas partie de la  Républ1'
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que fédérale d'Allemagne et ne doit, pas être 
gouverné par e lle . La déclaration de la  
République fédérale d'Allemagne, selon laquelle 
U Convention,susvisée s'appliquera également à 
Berlin-Ouest," est en contradiction avec l'A c 
cord quadripartite qui stipule que les accords 
concernant des questions de sécurité et le  sta
tut de Berlin-Ouest ne peuvent pas être étendus 
î  Berlin-Ouest par la  République fédérale d'Al
lemagne.’ I l  s'ensuit que la  déclaration de la  
République fédérale. d'Allemagne ne peut pas 
produire d'effets juridiques.

Tchécoslovaquie (25 avril 1979) :
Conformément . à ; l 'Accord quadripartite du 3 

septembre 1971, la  République fédérale d'Alle- 
nagne ne peut étendre les conventions interna
tionales à Berlin-Ouest si lesdites conventions 
concernent < .des questions de sécurité et le 
statut-, de ̂ 'Berlin-Ouest. Etant donné que la  
Convention "in te rn atio na le  m ultilatérale 
susmentionnée, a ; de toute évidence un rapport 
direct avec les questions de sécurité et le  
statut de .v Berlin-Ouest, son extension à 
Berlin-Ouést: :^par la  République fédérale 
d'Allemagne n,'à aucun fondement juridique.

Compte tenu de toutes ces considérations. Ta 
République v socialiste tchécoslovaque ne peut 
admettre que ladite Convention so it étendue à 
Berlin-Ouést par la  République fédérale d'Alle- 
nagne, n'est pais en mesure de considérer cette 
extension comme juridiquement valable et ne 
peut pas lui reconnaître des effets juridiques. 

îtats-Unis d'Amérique. France et Rovaume-Uni de 
Grande Bretagne et d'Irlande du Nord (21 août
1979 - en relation avec les communications de 
la République démocratique allemande et de la  
Tchécoslovaquie, reçues les 22 décembre 1978 et 
25.avril 1979.. respectivement) :

"Au sujet de ces communications, les trois 
Gouvernements réaffiraient que les Etats qui ne 
sont pas partie à l'Accord quadripartite ne 
sont pas.compétents pour commenter, de manière 
Mtorisée ses.dispositions.

"Les trois Gouvernements n'estiment pas né
cessaire, ni n'ont l'in tention de répondre à de 
nouvelles communications sur ce sujet de la  
part d'Etats qui ne sont pas partie à l'Accord 
quadripartite. Ceci ne devrait pas être consi
déré comme impliquant un quelconque changement 
dans la position des trois Gouvernements en la  
«atière."

Efoubligî  fédérale d'Allemagne (18 octobre 1979 - 
t_n relation avec les communications de la  Ré
publique démocratique allemande et de la  Tché- 
tOSlovaaiiÎB. reçues les 22 décembre 1978 et 25 
ttül 1979. respectivement) :

Par leur note du 20 août 1979, diffusee par
lettre circulaire [ . . . ]  du 21 août 1979, les 

Gouvernements de la  France, du Royaume-Uni et 
«s Etats-Unis d'Amérique ont rejeté les 
iffirmations contenues dans les communications 
susmentionnées. Sur la  base de la  situation 
juridique; ;le  Gouvernement de la  République 
fédérale d'Allemagne tient à confirmer que la  
Convention susmentionnée, dont i l  a étendu 
l'application à Berlin-Ouest conformément aux 
Procédures; établies, continue à y avoir plein

le Gouvernement de la  République fédérale 
aAllemagne tient à souligner que le  fa it  qu 'il 
ne réponde pas à d'autres communications du 
*eme genre n'implique nullement que sa position 
» ce sujet s ' est modi f  i ée. 

a8?9lki27 novembre 19791 :
ÜSffiimi cation identique en substance, mutatis

mutandis, à celle du 25 avril 1979 émanant de la  
Tchécoslovaquie.
Tchécoslovaquie (25 janvier 19801 :

La Tchécoslovaquie continue à considérer que 
les Etats qui. ne sont pas signataires de l'A c
cord quadripartite- du 3 septembre 1971 doivent 
respecter eux aussi les critères énoncés dans 
led it Accord, étant donné qu'aucun autre critè 
re n'existe en la  matière. Nous estimons en ou
tre que tous les Etats ont le droit inaliénable 
de décider en toute liberté de leurs relations 
conventionnelles. Un Etat tiers partie ne peut 
porter atteinte à' l'exercice de ce droit même 
par un Etat non signataire.

Etats-Unis d'Amérique. France et Rovaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (18 février
1982 - en relation avec la  déclaration fa ite  par 
la  Tchécoslovaquie reçue le 25 janvier 1980):

"En ce qui concerne la  communication du Gou-, 
vernement de la  République socialiste tchécos
lovaque ci-dessus mentionnée, nos.Gouvernements 
réaffirment leur position, te lle  qu'elle a été 
formulée dans leur note adressée au Secrétaire 
général le  21 août 1979, qui se référait à 
cette même Convention^ L'Accord quadripartite 
est un tra ité  . international conclu entre les 
quatre parties contractantes et n'est ouvert à, 
la  participation d'aucun autre Etat. En con
cluant cet Accord, les quatre puissances ont 
agi sur la  base de leurs droits et responsabi
lité s  quadripartites et des accords et déci
sions correspondants des quatre puissances au 
temps de la  guerre et de l'après-guerre, qui ne 
sont pas affectés. L'Accord quadripartite fa it  
partie du droit international conventionnel, et 
non du droit international coutumier. En con
séquence, la  Tchécoslovaquie, en tant qu'Etat 
tiers, non partie à '; VAccord quadripartite, 
n’est, pas compétente pour commenter de façon 
autorisée ses dispositions."

République fédérale d'Allemagne (2 avr i l  1982 - 
en relation avec la déclaration faite  par la 
Tchécoslovaquie le 25 janvier 1980) :

Par leur note du 18 février 1982, diffusée 
par la  notification dépositaire [ . . . ]  du 12 
mars 1982, lies Gouvernements de la  France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis ont répondu à 
l'affirmation contenue dans la  communication 
susmentionnée. Sur la  base de la  situation 
juridique décrite dans la  note du 18 février 
1982, le Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne tient à confirmer que la  Convention 
susmentionnée, dont i l  a étendu l'application à 
Berlin-Ouest conformément . aux procédures 
établies, continue à y avoir plein effet.

Le Gouvernement ' de la  République fédérale 
d'Allemagne tient à souligner que le fa it  qu'il 
ne réponde pas à. d'autres communications du 
même genre n'implique nullement que sa position 
à ce sujet s'est modifiée.
Par la  suite, dans une communication reçue le 3 

octobre 1990, le Gouvernement hongrois a notifié 
au Secrétaire général que, l 'E ta t  allemand ayant 
réalisé son unité le  jour même (3 octobre 1990),
i l  avait décidé de retirer, avec effet à cette 
date, la  déclaration qu 'il avait fa ite  à l'égard 
de la  déclaration d'application au Land de Berlin 
formulée par la République fédérale d'Allemagne. 

Voir aussi note 1 ci-dessus.

Par notification reçue le 12 mars 1980, 
le Gouvernement danois a informé le  Secrétaire 
général qu'il avait décidé de retirer la  réserve 
formulée lors de la  ratification , qui spécifia it 
que, jusqu'à décision ultérieure, la  Convention
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ne s'appliquerait pas aux île s  Féroé et au 
Groenland. La notification indique le  1er avril
1980 comme date de prise d 'e ffet du re tra it.

4/ L'instrument d'adhésion spécifie que la 
Convention s'appliquera aussi aux île s  Cook et 
Nioué.

5/ Pour le  Royaume en Europe, les Antilles 
néerlandaises et Aruba.

^  La formalité a été effectuée par le  Yémen 
démocratique. Voir aussi note 24 au chapitre 1.2.

Par notification reçue le  18 novembre 
1976, le Gouvernement ghanéen a informé le 
Secrétaire général q u 'il avait décidé de retirer 
la  réserve contenue dans son instrument d'adhé
sion concernant le  paragraphe 1 £) de l 'a r t ic le  3 
de lad ite  Convention. Pour le  texte de la  
réserve, vo ir Nations Unies, Recueil des Traités, 
vo l. 1035, p. 235.

8/ Dans une communication reçue le  8 décembre 
1989, le  Gouvernement hongrois a notifié  au 
Secrétaire général de sa décision de re tire r, à 
cette même date, la  réserve formulée lors de la  
ra tifica tion  à l'égard du paragraphe 1 de l 'a r 
t ic le  13 de la  Convention. Pour le  texte de la  
réserve retirée , vo ir Nations Unies, Recueil des 
Tra ités, vo l. 1035, p. 235.

Le Secrétaire général a reçu le  11 mai 
1979 du Gouvernement israélien la  communication 
suivante :

L'instrument déposé par le  Gouvernement 
iraquien contient une déclaration de caractère 
politique au sujet d 'Is raë l. De l 'a v is  du Gou
vernement israé lien , ce n'est pas là  la  place 
de proclamations politiques de ce genre, qui 
sont d 'a illeu rs  en contradiction flagrante avec 
les principes, les buts et objectifs de l'Orga
nisation. La déclaration du Gouvernement 
iraquien ne peut en aucune manière modifier les 
obligations qui lu i incombent en vertu du droit 
international général ou de traités particu
lie rs .

Quant au fond de la  question, le  Gouvernement 
israélien adoptera envers le  Gouvernement 
iraquien une attitude de complète réciprocité. 
Des communications identiques en essence, 

mutatis mutandis. ont été reçues par le 
Secrétaire général du Gouvernement israélien le
11 mars 1985 à l'égard de la  réserve formulée par 
la  Jordanie, le  21 août 1987 à l'égard de la  
déclaration formulée par le  Gouvernement du Yémen 
démocratique; le  26 ju i l le t  1988 à l'égard de la  
déclaration fa ite  par la  Républ i que arabe 
syrienne, et le  17 mai 1989 à l'égard de la  
déclaration fa ite  par le  Koweït.

10/ La communication du 11 mai 1979 concerne 
la  réserve formulée par l 'Ir a q  lors de l'adhésion 
à la  Convention (vo ir note 9 ci-dessus).

11/ Par une notification reçue le 26 avril
1991, le Gouvernement tchécoslovaque a informé le 
Secrétaire général q u 'il avait décidé de retirer 
la  réserve au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  13 de la 
Convention, formulée lors de la  ratification. 
Pour le  texte de la  réserve, vo ir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1035, p. 234.

Le Secrétaire général a reçu le 25 mai 
1979 du Gouvernement guatémaltèque la  communica
tion suivante :

Le Gouvernement guatémaltèque n'accepte pas 
[l'extension de l'app lication  de la  Convention 
au te rrito ire  du Belize par le  Royaume-Uni] 
étant donné que ce te rr ito ire  est un territoire 
contesté, sur lequel le  Guatemala a des 
revendications,, et que la  question a: été 
soumise d'un commun accord par les "dew 
Gouvernements intéressés aux procédures 
pacifiques de règlement des différends.
A cet égard le  Gouvernement du Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, dans une 
communication reçue par le  Secrétaire général le
12 novembre 1979, a déclaré ce qui suit :

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord estime que si 
souveraineté sur Belize est indiscutable et il 
ne saurait accepter la  réserve formulée par le 
Gouvernement guatémaltèque.

Le 3 octobre 1983, le  Secrétaire général 
a reçu du Gouvernement argentin l 'objection 
suivante :

[Le Gouvernement argentin] formule une objec
tion formelle à l'égard [dej la  déclaration] 
d'application te rr ito ria le  fa ite  par le 
Royaume-Uni à propos des île s  Malvinas et de 
leurs dépendances qu 'il occupe illégitimement 
en les appelant les " île s  Falkland".

La République argentine rejette et considère 
comme nulle et non avenue [lad ite  déclaration] 
d'application te rr ito ria le .
A cet égard, le  28 février 1985, le Secrétaire 

général a reçu du Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord la 
déclaration suivante :

Le Gouvernement du Royaume de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord n'a aucun doute sur son 
droit d'étendre, moyennant notification au 
dépositaire effectuée conformément aux disposi
tions pertinentes de' la  Convention susmention
née, l'application de .ladite Convention au» 
île s  Falkland ou, le  cas échéant, à 1 eurs 

. dépendances.
Ne serait-ce que pour cette raison, le Gou

vernement du Royaume-Uni ne saurait attribuer 
un quelconque effet juridique [à la  communica
tion] de l'Argentine.
14/ Le Gouvernement du Royaume-Uni a précisé 

que l'application de la  Convention avait été 
étendue à Anguilla à compter du 26 mars 1987.
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12 CONVENTION DE VIENNE SUR LA REPRESENTATION DES ETATS DANS LEURS RELATIONS AVEC LES ORGANISATIONS
INTERNATIONALES DE CARACTERE UNIVERSEL

Conclue à Vienne le  14 mars 1975

Non encore en vigueur (vo ir a rtic le  89).
TEXTE : Doc. A/CONF.67/16.
ETAT : Signataires - 22; Parties - 25.

tinte : La Convention a été adoptée le  13 mars 1975 par la  Conférence des Nations Unies sur la  
représentation des Etats dans leurs relations avec les organisations internationales, qui s 'est tenue au 
Neue Hofburg, à Vienne (Autriche), du 4 février au 14 mars 1975. La Convention a été ouverte à la  
signature le 14 mars 1975 à Vienne, au Ministère fédéral des affaires étrangères de la  République 
d'Autriche. Après le  30 septembre 1975, e lle  est demeurée ouverte à la  signature au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies, à New York, jusqu'au 30 mars 1976, date de clôture à la  signature.

Ratification. Ratification;
Participant1 , Sianature adhésion (a) Parti ci Dant Si anature adhésion (a)

Argentine . . 7 avr 1975 6 mars 1981 Pologne . . . . . 10 nov 1975 1 nov 1979
Barbade V . . * .  . 29 mars 1976 26 nov 1979 République
Bélarus . .  . 13 oct 1975 24 août 1978 populaire
Brésil V 14 mars 1975 démocratique
Bulgarie 26 nov 1975 23 févr 1976 de Corée . . . 14 déc 1982 â
Chili . . . . . 28 nov 1975 22 ju i l  1976 République-Unie
Cameroun 23 mar 1984 a de Tanzanie . . 29 mars 1976
Chypre 14 mars 1978 i Rwanda . . . . . 29 nov 1977 â
Cuba . . . . 30 mars 1976 30 avr 1981 Saint-Siège . . . 14 mars 1975
Equateur . . .  , 25 août 1975 6 janv 1976 Tchécoslovaquie . 24 févr 1976 30 août 1976
Estonie . . . 21 oct 1991 â Tunisie . . . . . 13 oct 1977 â
Guatemala . . 14 sept 1981 à Turquie . . . 30 mars 1976
Hongrie V . . 12 févr 1976 28 ju i l  1978 Ukraine . . . . . 17 oct 1975 25 août 1978
Iran (République Union des
islamique d') . 30 déc 1988 à Républiques

Jamaïque . . ;  , 16 nov 1990 à socialistes
Mongolie . . ' , < 30 oct 1975 14 déc 1976 soviétiques . . 10 oct 1975 8 août 1978
Nigéria 17 déc 1975 Viet Nam . . . . 26 août 1980 a
Panama -.'v . 12 mars 1976 16 mars 1977 Yémen* . . . . . 30 mars 1976
Pérou . . . . 14 mars 1975 Yougoslavie . . . 14 mars 1975 20 sept 1977

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est celle 
de la  ratification  ou de l'adhésion.)

BELARUS

En ratifiant la  Convention de Vienne de 1975 
•jr la représentation des Etats dans leurs rela
tions avec les organisations internationales de 
caractère universel, la  République socialiste 
ttylétique de Biélorussie estime nécessaire de 
aéclarer que le principe de l'in v io la b il ité  
absolue des locaux o ffic ie ls  des délégations aux 
conférences internationales est une règle du 
0fMt international coutumier qui doit être 
r«pectée par tous les Etats.

’ GUATEMALA
EÙirve ;
la République du Guatemala, en adhérant à la  

invention de Vienne sur la  représentation des 
«ats dans leurs relations avec les organisations 
'Jwrnationales de caractère universel, émet une 

exPresse au sujet des artic les 84 et 85, 
elle n'admet pas l'ap p licab ilité  en corréla- 

j'on avec le paragraphe 4 de l 'a r t ic le  77, 
'«rsqu'en sa qualité d 'Etat hôte e lle  est en 
•«accord avec les agissements d'une ou plusieurs 
Personnes qui, conformément à la  Convention, 
dissent de privilèges et de l'immunité. Dans

ce cas, e lle  se réserve le  droit d'aviser IJE ta t  
d'envoi que la  ou les personnes visées sont indé
sirables dans le  pays. E lle  pourra prendre uni
latéralement cette mesure nécessaire à sa propre 
protection à tout moment et sans avoir à motiver 
sa décision. La réserve relative à la  non-appli
cab ilité  des articles 84 et 85 englobe la faculté 
qu'à la  République du Guatemala de déclarer uni
latéralement et sans avoir à en donner la  raison 
qu'une personne jouissant de privilèges et de 
l'immunité en vertu de la  Convention est indési
rable, dès avant son arrivée sur le territo ire  
national.

UKRAINE

En ratifiant la  Convention de Vienne de 1975 
sur la  représentation des Etats dans leurs rela
tions avec les organisations internationales de 
caractère universel, la  République socialiste so
viétique d'Ukraine se voit dans l'obligation de 
déclarer que le principe de l'in v io la b ilité  abso
lue des locaux de travail des délégations à des 
conférences internationales est une règle du 
droit international coutumier que tous les Etats 
doivent respecter.
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UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES :

En ra tifian t la  Convention de Vienne sur la  
représentation des Etats dans leurs relations, 
avec les organisations internationales à carac
tère universel de 1975, l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques juge nécessaire de décla
rer que le  principe de l 'in v io la b il ité  absolue 
des locaux des délégations aux conférences inter
nationales est une norme du droit international 
coutumier qui doit être respectée par tous les 
Etats.

VIET NAM

En adhérant à cette Convention, le  Gouvernement 
de la  République socialiste du Viet Nam estime 
nécessaire de souligner que le privilège d'invio
la b ilité  absolue conféré aux locaux et aux demeu
res privées des représentations des Etats membres 
auprès des organisations internationales est un 
principe consacré par la  pratique du droit inter
national et doit donc être strictement respecté 
par tous les Etats.

NOTES:
^  La République démocratique allemande avait signé et ra t if ié  la  Convention les 15 mars 1976 et 28 

juin 1977, respectivement. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
2/ La formalité a été effectuée par la  République arabe du Yémen. Voir aussi note 24 au chapitre 1.2.
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13. CONVENTION DE VIENNE SUR LA SUCCESSION D'ETATS EN MATIERE DE BIENS, ARCHIVES
ET DETTES D'ETATS

Conclue à Vienne le  8 avril 1983

Non encore en vigueur (vo ir l 'a r t ic le  50 de la  Convention).
TEXTE : Doc. A/CONF. 117/14.
ETAT : Signataires - 6; Parties - 1.
Ilote: La Convention a été adoptée le  7 avril 1983 et ouverte à la  signature le  8 avril 1983 par Ta 

Conférence des Nations Unies sur la  succession d'Etats en matière de biens, archives et dettes d'état, 
la Conférence avait été convoquée conformément à la  résolution 36/113 de l'Assemblée générale en date du
10 décembre 1981 rPocuments o ffic ie ls  de l'Assemblée générale, trente-sixième session.__Supplément
«°j l  (A/36/51), p. 305] et à la  résolution 37/11 rPocuments o ffic ie ls  de l'Assemblée générale, tren te  
Imtiàne session. Supplément n°  51 (A/36/51), p. 326] de l'Assemblée générale en date du 15 novembre 
1982. la Conférence a siégé à la  Neue Hofburg, à Vienne, du 1er mars au 8 avril 1983. Outre la 
Convention, la Conférence a adopté l'A cte  final de la  Conférence. Par decision unanime de la  Conférence, 
l'original de l'Acte final a été déposé aux archives du Ministère fédéral des affaires étrangères de la 
République d'Autriche. On trouvera le  texte de l'Acte final dans le  document de la  Conférence 
WONF/117/15 du 7 avril 1983.

Participant
Ratification. 

Sianature adhésion (a) Participant

Niger . . . 
Pérou . . .

Ratification. 
Signature adhésion (a)

Algérie
Argentine .
Ejypte
Estonie

16 mai 1983 
30 déc 1983 
30 juin 1984

23 mal 1984 
10 nov 1983

Yougoslavie . . .  24 oct 1983
21 oct 1991 â
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CHAPITRE IV. DROITS DE L'HOMME1

1. CONVENTION POUR LA PREVENTION ET LA REPRESSION DU CRIME DE GENOCIDE 

par l'Assemblée générale des Nations Unies le  9 décembre 19482

rwTBFE EN VIGUEUR : 12 Janvier 1951, conformément à l 'a r t ic le  X I I I .
ENREGISTREMENT : 12 janvier 1951, n ° 1021.

. Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 78, p. 277.
Signataires - 43; Parties - 103.

P a r t ic ip a n t

A f g h a n is t a n  .
A lban ie  . . . 
A lg é r ie  . . . .  
A llem agne-5* . 
A n t ig u a - e t - B a r b u d a  
Arabie  S a o u d i t e  
A rg e n tin e  
A u s t r a l ie  
A utric he  
Bahamas .
Bahreïn .
Barbade .
Bélarus .
Belgique 
Bolivie .
Brésil .
Bulgarie 
Burkina Fa 
Cambodge 
Canada .
Chili,. .
Chinê . .
Chypre .
Colombie 
Costa Rica 
Cuba . .
Danemark 
Egypte .

El Salvado 
Equateur 
Espagne .
Estonie 
Etats-Unis 

(^ A m é r iq u e  
tthiopie 
^ d j i  . .

Finlande 
France .
Gabon .
Gambie 
Ghana . ‘
Grèce

u • •
Honduras 
Hongrie 
Inde
Ir» M R é p u b l
!raq _que d ')

îque

Irl ande
JsUnde
n  4?1Itali6

Signature

11 déc 1948

16 déc 
12 déc
11 déc
11 déc

28 nov 
11 déc

1949
1949
1948
1948

1949
1948

Ratification, 
adhésion (a ), 
succession (d)

20 ju il  1949

12 août 1949

28 déc 1949
28 sept 1949
12 déc 1948
27 avr 1949
11 déc 1948

11 déc 1948 
11 déc 1948

11 déc 1948

29 déc 1949 
22 juin 1949
11 déc 1948
22 avr 1949

29 nov 1949

8 déc 1949

14 mai 1949 
17 août 1949

22 mars
12 mal 
31 oct
24 nov
25 oct
13 ju i l  
5 ju in  
8 ju il

19 mars 
5 août 

27 mars
14 janv 
11 août
5 sept

15 avr 
21 ju i l  
14 sept 
14 oct
3 sept
3 juin 

18 avr 
29 mars
27 oct
14 oct
4 mars

15 juin 
8 févr

28 sept 
21 déc
13 sept 
21 oct

25 nov 
1 ju il  

11 janv 
18 déc
14 oct 
21 janv
29 déc 
24 déc
8 déc

13 janv
14 oct
5 mars 
7 janv

27 août

1956 £
1955 a 
1963 2 
1954 â 
1988 i
1950 2
1956 à
1949
1958 i  
1975 d
1990 â 
1980 2 
1954 .
1951

1952
1950 à 
1965 à 
1950 à
1952
1953 
1983
1982 â
1959
1950
1953
1951
1952 
1950 
1949 
1968 â
1991 â

1988
1949 
1973 d 
1959 2
1950
1983 2 
1978 2
1958 2
1954 
1950 
1950 
1952 
1952 à
1959

14 août 1956 
20 janv 1959 2 
22 juin 1976 2 
29 août 1949 
9 mars 1950 
4 juin 1952 2

Participant Signature

1949
1948

14 déc 1948

30 déc 1949

11 déc 
25 nov 
11 déc 
11 déc

11 déc 1948

Jamahiriya arabe 
libyenne . .

Jamaïque 
Jordanie
Lesotho ..............
L ib a n .................. 30 déc
Libéria . . . . .  11 déc 
Luxembourg . . .
Maldives 
Mali . .
Maroc . .
Mexique .
Monaco .
Mongolie 
Mozambique 
Myanmar .
Népal . •
Nicaragua 
Norvège . . . .
Nouvel1e-Zélande 
Pakistan
Panama ..............
Papouas i e-Nouvel1e- 

Guinée 
Paraguay 
Pays-Bas 
Pérou . 
philippines
Pologne..............
République arabe 

syrienne . • •
Républiquede Corée 
République 

démocratique 
populaire de Corée 

République 
démocratique 
populaire lao .

République_
dominicaine . • 

République-Unie
de Tanzanie . •

Roumanie . • • • 
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne 
et d'Irlande du 
Nord . . • • •

Rwanda . • • • •
Saint-Vincent-et- 

Grenadines • •
Sénégal ..............
Sri Lanka • • • •
Suède . • •
Tchécoslovaquie

1948
1949 
1948 
1948

11 déc 
11 déc

1948
1948

Ratification, 
adhésion (a ), 
succession (d)

16 mai 
23 sept
3 avr 

29 nov
17 déc

11 déc 1948

juin 
7 oct 

24 avr
16 ju il 
24 janv 
22 ju il  
30 mars
5 janv 

18 avr 
14 mars
17 janv 
29 janv 
22 ju il  
28 déc 
12 oct 
11 janv

1989 2
1968 2 
1950 â 
1974 â 
1953 
1950 
1981 à 
1984 £ 
1974 à 
1958 2 
1952 
1950 a 
1967 2 
1983 2 
1956
1969 2 
1952 2
1949 
1978 
1957.
1950

27 janv 1982 2

20 ju in  1966 2
24 févr 1960 
7 ju il  1950

14 nov 1950 2

25 juin 1955 2 
14 oct 1950 2

31 janv 1989 2 

8 déc 1950 2

5 avr 
2 nov

1984 2 
1950 2

30 déc 
28 déc

1949
1949

30 janv 1970 2 
16 avr 1975 2

9 nov 1981 a 
4 août 1983 2 

12 oct 1950 2 
27 mai 1952' 
21 déc 1950
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Participant

T o g o ..............
Tonga . . . . .  
Tunisie . . . .  
Turquie . . . .  
Ukraine . . . .
U R S S ..............
Uruguay . . . .

Signature

16 déc 1949
16 déc 1949
11 déc 1948

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

24 mai 1984 £
16 févr 1972 â
29 nov 1956 à
31 ju il  1950 â
15 nov 1954
3 mai 1954

11 ju il  1967

Participant

Venezuela 4 
Viet Mam6*7 
Yémen® 
Yougoslavi e 
Zaïre . . . 
Zimbabwe .

Signature

11 déc 1948

B?Uf ç»tiçnL
adhésion
succession

12 ju il 1960 i
9 nov 1981 »
9 févr 1987 »

29 août 1950
31 mai 1962 d
13 mai 1991 i

DECURATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est ce lle  de la  ratification, de 
l'adhésion ou de la  succession. Pour les objections et applications te rrito ria les , vo ir ci-apris.)

ALBANIE

En ce qui concerne l 'a r t ic le  IX : "La République 
populaire d'Albanie ne s'estime pas tenue par les 
dispositions de l 'a r t ic le  IX qui stipulent que les 
différends entre les Parties contractantes rela
t ifs  à l'in terprétation , l'application ou l'exé
cution de la  Convention seront soumis à l'examen 
de la  Cour internationale de Justice à la  requête 
d'une partie au différend, la  République popu
la ire  d'Albanie déclare qu'en ce qui concerne la  
compétence de la  Cour en matière de différends 
re la tifs  à l'in terprétation, l'application et 
l'exécution de la  Convention, la  République popu
la ire  d'Albanie continuera à soutenir, comme e lle  
l 'a  fa it  jusqu'à ce jour, que, dans chaque cas 
particu lier, l'accord de toutes les parties au 
différend est nécessaire pour que la  Cour inter
nationale de Justice puisse être saisie de ce 
différend aux fins de décision:"

En ce oui concerne l 'a r t ic le  X II :"La République 
populaire d'Albanie déclare qu'elle n'accepte pas 
les termes de l 'a r t ic le  X II de la  Convention ^et 
estime que toutes les clauses de ladite Convention 
devraient s'appliquer aux territo ires non autono
mes, y compris les Territoires sous tu te lle ."

ALGERIE

"La République algérienne démocratique et popu
la ire  ne se considère pas comme liée  par l 'a r t ic le  
IX de la  Convention qui prévoit la  compétence à 
la  Cour internationale de Justice pour tous les 
différends re la tifs  à ladite Convention.

"La République algérienne démocratique et popu
la ire  déclare qu'aucune disposition de l 'a r t ic le
VI de lad ite Convention ne sera interprétée comme 
visant à soustraire à la  compétence de ses ju r i
dictions les affaires de génocide ou autres actes 
énumérés à l 'a r t ic le  I I I  qui auront été commis 
sur son territo ire  ou à conférer cette compétence 
à des juridictions étrangères.

"La compétence des juridictions internationales 
pourra être admise exceptionnellement dans les 
cas pour lesquels le  Gouvernement algérien aura 
donné expressément son accord.

"La République algérienne démocratique et 
populaire déclare ne pas accepter les termes de 
l 'a r t ic le  X II de la  Convention et estime que 
toutes les clauses de ladite Convention devraient 
s'appliquer aux territoires non autonomes, y 
compris les territo ires sous tu te lle ."

ARGENTINE
En ce oui concerne l 'a r t ic le  IX : Le Gouverne

ment argentin se réserve le droit de ne pas sui
vre la  procédure prévue par le présent artic le

lo rsqu 'il s 'ag it de différends touchant directe
ment ou indirectement les territo ires mentionnét 
dans la  réserve qu 'il formule au sujet de l'arti
cle X II .

En ce qui concerne l 'a r t ic le  X II : Au cas où 
une autre Partie contractante étendrait l'appli
cation de la  Convention à des territoires rele
vant de la  souveraineté de la  République Argen
tine, cette mesure ne portera nullement atteint» 
aux droits de la  République.

BAHREIN9

En ce qui concerne l 'a r t ic le  IX de la  Conven
tion, le  Gouvernement de l 'E t a t  de Bahreïn déclare 
que pour' qu'un 'différend visé par led it article 
soit soumis à la  jurid iction  de la  Cour interna
tionale dé Justice, le  consentement exprès « 
toutes les parties au différend s e r a  nécessaire 
dans chaque cas: „ .

En outre, l'adhésion de l 'E t a t  de Bahreïn* 
ladite Convention ne saurait en aucune manière 
constituer une reconnaissance d 'Israël ou un motif 
pour l'établissement de relations de quelqu* 
nature qu'elles soient avec Israë l.

BELARUS10
La. République socialiste soviétique * 

Biélorussie déclare qu 'elle n'accepte pas l« 
termes de l 'a r t ic le  X II de la  Convention tj 
estime que toutes les clauses de . l4:'*! 
Convention devraient s'appliquer aux territoire' 
non autonomes, y compris les Territoires ïW* 
tute lle .

BULGARIE
En ce qui concerne l 'a r t ic le  IX : "La Républ ij 

que populaire de Bulgarie ne s'estime pas t«n» 
par les dispositions de l 'a r t ic le  IX qui st'ji£ 
lent que les différends entre les parties con* 
tractantes re la tifs  à l'in terprétation , l'*P£L» 
cation ou l'exécution de la  Convention 
soumis à l'examen de la  Cour internationale 
Justice à la  requête d'une partie au diffère0' 
et déclare qu'en ce qui concerne la  compétence 
la  Cour en matière de différends re latifs  à 1 ' 
terprétation, l'app lication et l'exécution de 
Convention, la  République populaire de Bul9*̂ . 
continuera à soutenir, comme e lle  l 'a  f*’ 4.?,,. 
qu'à ce jour, que, dans chaque cas particul’* { 
l'accord de toutes les parties au différend * 
nécessaire pour que la  Cour international» 
Justice puisse être saisie de ce différend 
fins de décision."
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f» t» oui concerne 1'a rt ic le  X II ; "La Républi- 
■n populaire de Bulgarie déclare qu'elle 
n'accepte pas les termes de l 'a r t ic le  X I I  de la  
Convention et estime que toutes les clauses de, 
Udite Convention devraient s'appliquer . aux ter
ritoires non autonomes, y compris les Territoires 
tous tutelle.'! ... -, !

CHINE X
piclaratior» ^
1. La ratification de ladite Convention le  19 
juillet 1951 par les autorités locales taïwan- 
tists air nom de la  République de Chine est 
illégale et dénuée de tout effet.
Réserve : ^
2. La République populaire de Chine ne se consi
gn par liée par l 'a r t ic le  IX de lad ite  Conven- 
tion. ■

1 î ESPAGNE

Avec une réserve touchant la  to ta lité  de 
l'article IX (compétence de la  Cour internationa
le de Justice). > . . .

ETATS-UNIS D'AMERIQUE11

Msirves : .
1) En ce qui concerne l 'a r t ic le  IX de la  Con

vention, pour qu'un différend auquel les Etats- 
Unis sont parties puisse être soumis à la  ju r i
diction delà cour internationale de Justice  en 
virtu de cet article, le  consentement exprès des 
Etats-Unis est nécessaire dans chaque cas.
2) Aucune disposition de la  Convention n'exige 

N ne justifie l 'adoption par les Etats-Unis de 
•Mures législatives ou autres interdites p a r 'la  
institution des Etats-Unis, te lle  qu 'e lle  est 
interprétée par. les Etats-Unis. .
MclaraHyn} interprétatives :
1) L'expression "dans l'in tention  de détruire, 

in tout ou en partie, un groupe national, ethnique, 
fjcul ou religieux, comme te l" ,  qui figure à 
JjrtUle I I ,  désigne l'in tention  expresse de 
Wtruire, en tout ou en partie, un groupe
i , °nal, ethnique, racial ou religieux, comme 
«i. par des actes spécifiés à . l 'a r t ic le  I I .  - 
‘{L'expression “atteinte à l 'in té g r ité  

■•ntale", qui figure à l 'a r t ic le  I I  b ), désigne 
"'•détérioration permanente des facultés intel- 
{•"“elles par. le recours à des drogues, à la  
wture ou à des techniques analogues. - ;
J*L'engagement d'accorder, l'ex trad ition  con- 
Ĵ went à la  législation nationale et aux 
fjjtés en vigueur, qui figure à l 'a r t ic le  V II,  
5:M uniquement sur des actes qui sont qualifiés 
r  Jnninels aux termes de là  législation tant de 

requérant que de l 'E ta t  requis, et aucune 
dr»?îj on de l 'a rtic le  VI ne porte atteinte au 
"’t de tout Etat de traduire devant ses propres
nunaux i<un quelconque de ses nationaux du chef 

cornnis à l'extérieur de l 'E t a t  considéré, 
suit iii ictes commmis au cours de conflits armés 
ni j .intention expresse énoncée à l 'a r t ic le  I I  
iti.1 5ÏS sû 1sants pour constituer un génocide 
»> !s ®e la présente Convention.

V i concerne la  mention d'une cour 
tonvlîîï internationale à l 'a r t ic le  VI de la  
to'ii, on> les Etats-Unis d'Amérique déclarent
* t!iSe Servent le droit de ne participer à 
h».*1..tribunal qu'en vertu d'un tra ité  conclu 
tHiÜÎ 1 i  cette fin , avec l 'a v is  et le  
""“ "tement du Sénat.

: r  FINLANDE

Sous réserve des dispositions de l la r t ic le  47, 
paragraphe 2, de la  Loi constitutionnelle de 
1919, relatives à la  mise en accusation du 
Président de la  République de Finlande.

■ HONGRIE12

"La République populaire hongroise se réserve 
.ses droits par rapport' au stipulations de 
l 'a r t ic le  X II, lesquelles ne délimitent pas les 
obligations des pays ayant des colonies, dans les 
questions de l'exploitation aux colonies et des 
actes*qui peuvent être qualifiés de génocide."

:4 :. INDE '■

En ce qui concerne l 'a r t ic le  IX, le Gouverne
ment indien déclare que pour qu'un différend visé 
par led it artic le  soit soumis à la juridiction de 
la  Cour internationale de Justice le consentement 
de.toutes les parties au différend sera nécessai
re dans chaque cas. ,

: ' " MAROC '
"En^ce qui concerne l 'a r t ic le  V I, le  Gouverne

ment; de Sa Majesté le Roi considère que seuls 
lescours ou les tribunaux marocains sont 
compétents à l'égard des actes de génocide commis 
à l'in té -  rieur du territo ire  du Royaume du Maroc.
■ "La compétence des juridictions internationales 
pourra être admise exceptionnellement dans les 
cas pour lesquels le  Gouvernement marocain aura 
donné expressément son accord.

"En ce qui concerne l 'a r t ic le  IX, le Gouverne
ment, marocain déclare que l'accord préalable des 
parties au différend re la t if  à l'interprétation, 
l'app lication ou 1,'exécution de la  présente Con
vention est nécessaire pour que le  différend soit 
soumis à l'examen de la  Cour internationale de 
Justice ."

MONGOLIE13

Le Gouvernement de la  République populaire mon
gole déclare qu 'il n'est pas en mesure de sous
crire  à l 'a r t ic le  X II de la  Convention et qu 'il 
considère que l'application des dispositions de 
cet a rtic le  devrait être étendue aux territoires 
non-autonomes, y compris les territo ires sous tu
te lle .

Le Gouvernement de la  République populaire mon
gole estime opportun de signaler le caractère 
discriminatoire de l 'a r t ic le  XI de la  Convention, 
aux termes duquel un certain nombre d'Etats se 
trouvent empêchés d'adhérer:à la  Convention et i l  
déclare que la  Convention a t ra it  à des questions 
qui concernent les intérêts de tous les Etats: et 
doit donc être ouverte à l'adhésion de tous les 
Etats.

MYANMAR

1. i En ce qui concerne 1'a rt ic le  V I, 1'Union 
birmane formule la  réserve suivante : aucune dis
position dudit artic le  ne sera interprétée comme 
visant à soustraire à la  compétence des cours-et 
tribunaux de l'Union les affaires de génocide ou 
autres actes énumérés à l 'a r t ic le  I I I  qui auront 
été commis sur le territo ire  de l'Union, ou à 
conférer cette compétence à des cours ou tribu
naux étrangers..
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2. En ce qui concerne T  article V I I I ,  T  Uni on 
birmane formule la réserve suivante : les dispo
sitions dudit article ne seront pas applicables à 
1'Union.

PHILIPPINES

1. En ce qui concerne l 'a r t ic le  IV de la  Con
vention, le Gouvernement des Philippines ne peut 
sanctionner un régime selon lequel son chef 
d 'Etat, qui n'est pas un gouvernant, se trouve
ra it soumis à un traitement moins favorable que 
celui qui est accordé k d'autres chefs. d'Etat, 
qu 'ils soient ou non des gouvernants constitu
tionnellement responsables. En conséquence, le 
Gouvernement des Philippines ne considère pas que 
ledit artic le  abolisse les immunités en matière 
de poursuites judiciaires que la  Constitution des 
Philippines reconnaît actuellement au bénéfice de 
certains fonctionnaires.

2. En ce qui concerne l 'a r t ic le  V II de la  Con
vention, le  Gouvernement des Philippines ne s'en
gage pas à donner effet audit a rtic le  avant que 
le Congrès des Philippines a it adopté la  législa
tion qui s'impose pour définir et punir le  crime 
de génocide, cette législation ne pouvant avoir 
d 'effet rétroactif aux termes de la  Constitution 
des Philippines.

3. En ce qui concerne les articles VI et IX de 
la  Convention, le  Gouvernement des Philippines 
maintient qu'aucune disposition desdits articles 
ne sera interprétée comme enlevant aux tribunaux 
des Philippines la  compétence à l'égard de tous 
les actes de génocide commis k l'in té rieu r du 
territo ire des Philippines, k la  seule exception 
des cas dans lesquels le Gouvernement des Philip
pines donnera son accord pour que la  décision 
rendue par les tribunaux des Philippines soit 
soumise à l'examen de l'une des juridictions 
internationales mentionnées dans lesdits 
articles. En ce qui concerne plus précisément 
l 'a r t ic le  IX de la  Convention, le  Gouvernement 
des Philippines ne considère pas que ledit 
artic le  donne k la  notion de responsabilité 
étatique une étendue plus grande que celle qui 
lu i est attribuée par les principes du droit 
international généralement reconnus.

POLOGNE •

En ce qui concerne l'a r t ic le  IX : "La Pologne 
ne s'estime pas tenue par les dispositions de cet 
artic le , considérant que l'accord de toutes les 
parties au différend constitue dans chaque cas 
particulier une condition nécessaire pour saisir 
la  Cour internationale de Justice."
En ce qui concerne l 'a r t ic le  X II : "La Pologne 
n'accepte pas les dispositions de cet artic le , 
considérant que la  Convention devrait s'appliquer 
aux territoires non autonomes, y compris les Ter
ritoires sous tutelle."

ROUMANIE

En ce oui concerne l 'a r t ic le  IX : "La Républi
que populaire roumaine considère comme non obli
gatoires pour e lle  les dispositions de l 'a r t ic le  
IX qui stipule que les différends entre les par
ties contractantes relatifs à l'interprétation, 
l'application ou l'exécution de la  présente Con
vention seront soumis à l'examen de la  Cour 
internationale de Justice à la  requite de toute 
partie au différend, et déclare qu'en ce qui 
concerne la  compétence de la  Cour en matière de 
différends relatifs à l'interprétation, l'ap p li

cation et l'exécution de la  Convention, u 
République populaire roumaine restera dans le 
futur, comme elle  l 'a  f a it  jusqu'à présent, sur 
la  position que, dans chaque cas particulier, 
l'accord de toutes les parties au différend est 
nécessaire pour que tel ou tel différend puisse 
être transmis à la  Cour internationale de Justice 
aux fins de solution."

En ce oui concerne l 'a r t ic le  X II : "La Républ i- 
que populaire roumaine déclare qu 'elle n'est pas 
d'accord avec V a r t ic le  X II  de la  Convention et 
estime que toutes les stipulations de la 
Convention doivent s'appliquer aux territoires 
non autonomes, y compris les Territoires sous 
tu te lle ."

RWANDA

La République rwandaise ne se considère pas 
comme liée  par l 'a r t ic le  IX de lad ite  Convention.

TCHECOSLOVAQUIE14

En ce oui concerne l 'a r t ic le  X II  : La Tchécos
lovaquie déclare qu 'elle n'accepte pas les termes 
de l 'a r t ic le  X II de la  Convention et estime que 
toutes les clauses de lad ite  Convention devraient 
s'appliquer aux territo ires  non autonomes, y 
compris les Territoires sous tu te lle .

UKRAINE10

La République socialiste soviétique d'Ukraine 
déclare qu'elle n'accepte pas les termes de 
l 'a r t ic le  X II de la  Convention et estime quî 
toutes les clauses de lad ite  Convention devraient 
s'appliquer aux territo ires  non autonomes, ï 
compris les Territoires sous tu te lle .

UNION DES REPUBLIQUES.SOCIALISTES 
SOVIETIQUES10

L'Union des Républiques socialistes soviétiques 
déclare qu'elle n'accepte pas les termes « 
l 'a r t ic le  X II de la  Convention et estime qu* 
toutes les clauses de lad ite  Convention devraient 
s'appliquer aux territo ires non autonomes, > 
compris les Territoires sous tu te lle .

VENEZUELA

En ce qui concerne l 'a r t ic le  V I, le  Gouverne
ment vénézuélien tient à préciser qu'une instant® 
devant une cour criminelle internationale, k 
quelle le Venezuela serait partie, ne P0UJT?J! 
être engagée que si le  Venezuela a au préala»1* 
expressément accepté la  compétence de ladite cou 
internationale.

Pour ce qui est de l 'a r t ic le  V II,  la  169’ *'*” 
tion en vigueur au Venezuela ne permet pas 1 e*' 
tradition des ressortissants vénézuéliens.

Pour ce qui est de l 'a r t ic le  IX , le  Gouverne* j 
ment vénézuélien formule la  réserve suivante • ' j 
Cour internationale de; Justice ne pourra 
saisie que lorsque le Venezuela aura reconnu * 
compétence dans un compromis préalable spéci»1® 
ment conclu à cet effet.

VIET NAM

1. La République socialiste du V iet Nam ne 
considère pas comme liée  par les dispositions , 
l 'a r t ic le  IX de la  Convention qui stipulent J 
les différends entre les Parties contractant
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relatifs à l'in terprétation, l 'application ou 
l'éxécution de la  Convention seront soumit à la  
Cour internationale de Justice , à la  requête 
d'une partie au différend. En ce qui concerne la  
juridiction de la  Cour Internationale de Justice  
sur les différends visés à l 'a r t ic le  IX de la  
Convention, la République socia liste  du V ie t Nam 
estime que l'assentiment de toutes les parties i  
un différend, à l'exception des crim inels, est 
absolument nécessaire pour que la  Cour Interna
tionale de Justice puisse être sa isie  de ce d if 
férend aux fins de décisions.
2. La République socia liste  du V iet Nam 

n'accepte pas les termes de l 'a r t ic le  X II de la  
Convention et estime que toutes les dispositions 
de la Convention devraient églement s'appliquer 
aux territoires non autonomes, y compris les 
Territoires sous tutelle.
3. La République socialiste du V iet Nam estime 

que les dispositions de l 'a r t ic le  XI sont d isc ri

minatoires du fa it  qu 'elles privent certains 
Etats de la  possib ilité  de devenir parties à la  
Convention, et soutient que la  Convention devrait 
ôtre ouverte à l'adhésion de tous les Etats.

YEMEN8

En adhérant i  la  Convention susmentionnée, la  
République démocratique populaire du Yémen ne 
s'estime pas liée  par les dispositions de 
l 'a r t ic le  IX de lad ite Convention qui stipule que 
les différends entre les parties contractantes 
re la t ifs  \ l 'Interprétation, l'app lication ou 
l'exécution de la  Convention seront soumis à la  
Cour Internationale de Justice  à la  requête d'une 
partie au différend. En aucune circonstance, 
lad ite  Cour ne peut avoir compétence en la 
matière sans l'accord exprès de toutes les 
parties au différend.

OBJECTIONS

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est ce lle  de la  ratifica tion ,
de l'adhésion ou de la  succession.)

AUSTRALIE

Le Gouvernement australien n'accepte aucune des 
réserves formulées dans l'instrument d'adhésion 
de la République populaire de Bulgarie ou dans 
l'instrument de ratification de la  République des
Philippines.

15 novembre 1950 
U Gouvernement australien n'accepte aucune des 

réserves formulées, au moment de la  signature de 
laConvention, par la République soc ia lis te  sovié
tique de Biélorussie, la  République socia liste  
soviétique d'Ukraine, la  Tchécoslovaquie et 
■'Union des Républiques socialistes soviétiques.

19 Janv ie r 1951 
Le Gouvernement australien n'accepte pas les 

réserves formulées dans les Instruments d'adhé
sion des Gouvernements polonais et roumain.

BELGIQUE

Le Gouvernement belge n'accepte pas les réser
ves formulées par la  Bulgarie, la  Pologne, la  
République socialiste soviétique de Biélorussie, 
U République socialiste soviétique d'Ukraine, la  
«Manie, la Tchécoslovaquie et l'Union des Répu
t é s  socialistes soviétiques.

BRESIL15*16

Le Gouvernement brésilien fa i t  des objections 
Jÿ* réserves formulées par la  Bulgarie, les Phi- 
l’ppines, la Pologne, la  République socia lis te  
soviétique de Biélorussie, la  République socia
liste soviétique d'Ukraine, la  Roumanie, la  Tché
coslovaquie et l'Union des Républiques soc ia lis 
as soviétiques. Le Gouvernement brésilien  consi- 

,que lesdites réserves sont Incompatibles 
l'objet et les fins de la  Convention, 

le Gouvernement brésilien a pris cette position 
J se fondant sur l 'a v is  consultatif de la  Cour 
"ternationale de Justice en date du 28 mai 1951, 

>sur la résolution concernant les réserves aux 
Jetions multilatérales que l'Assemblée 
<.nérale » adoptée à sa sixième session, le  12 
janvier 1952.

Le Gouvernement brésilien se réserve le  droit 
de t ire r  de son objection formelle aux réserves 
mentionnées ci-dessus toutes les conséquences ju 
ridiques q u 'il jugera u tile s .

CHINE15

15 novembre 1954
Le Gouvernement de la  Chine . . . f a i t  objec

tion k toutes les réserves identiques formulées 
au moment de la  signature ou de la  ratification  
de la  Convention, ou de l'adhésion & lad ite  Con
vention, par la  Bulgarie, la  Hongrie, la  Pologne, 
la  République socialiste soviétique de Biélo
russie, la  République socia liste  soviétique 
d'Ukraine, la  Roumanie, la  Tchécoslovaquie et 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques. 
Le Gouvernement chinois considère que les 
réserves susmentionnées sont Incompatibles avec 
le  but et l'ob je t de la  Convention; en consé
quence, en vertu de l 'a v is  consultatif de la  Cour 
Internationale de Justice en date du 28 mal 1951,
11 ne considérera pas les Etats énumérés 
ci-dessus comme étant parties à la  Convention.

13 septembre 1955
[Même communication, mutatis mutandis. à 

l'égard des réserves formulées par l'A lban ie.]

25 ju i l le t  1956
[Même communication, mutatis mutandis. à 

l'égard des réserves formulées par la  Bulgarie.]

CUBA17

DANEMARK

22 décembre 1989
A l'éoard de la  deuxième réserve formulée par 

les Etats-Unis d'Amérique :
De l 'a v is  du Gouvernement danois, cette réserve 

est subordonnée au principe général d 'interpréta
tion des Traités selon lequel une partie ne peut 
pas invoquer les dispositions de son droit interne 
pour ju s t i f ie r  la  non-exécution d'un tra ité .
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ESPAGNE
29 décembre 1989

A 1'égard de la  deuxième réserve formulée par 
les Etats-Unis d'Amérique :

L'Espagne interprète la  réserve fa ite  par les 
Etats-Unis d'Amérique [ . . . ]  corne signifiant que 
les mesures lég islatives ou autres prises par les 
Etats-Unis d'Amérique continueront à être 
conformes aux dispositions de la  Convention pour 
la  prévention et la  répression du crime de 
génocide.

ESTONIE

A Téaard de la  deuxième réserve formulée par 
les Etats-Unis d'Amérique ;

Le Gouvernement estonien fa i t  une objection a 
cette réserve au motif qu'elle crée une incerti
tude quant à 1 ' étendue des obi i gati ons que 1 e 
Gouvernement des Etats-Unis est prêt à assumer 
relativement à la  Convention. Aux termes de 
l 'a r t ic le  27 de la  Convention de Vienne sur le 
droit des tra ités , une partie ne peut invoquer 
les dispositions de son droit interne comme 
ju s tif ia n t la  non-exécution d'un tra ité .

EQUATEUR
31 mars 1950

Les réserves faites aux articles IX et X II de 
la  Convention par les Gouvernements de la  
Bulgarie, de la  République socialiste soviétique 
de Biélorussie, de la  République socialiste 
soviétique d'Ukraine, de la  Tchécoslovaquie et de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
n'ont pas l'accord du Gouvernement équatorien; 
e lles ne s'appliquent donc pas à l'Equateur, qui 
a accepté sans modification le  texte intégral de 
la  Convention.

21 avril 1950
[Même communication, mutatis mutandis. en ce 

qui concerne les réserves formulées par la  
Bulgarie.]

9 janvier 1951
Le Gouvernement équatorien n'accepte pas les 

réserves faites par les Gouvernements polonais et 
roumain aux artic les IX et X II de la  Convention.

FINLANDE
22 décembre 1989

A 1'éaard de la  deuxième réserve formulée par 
les Etats-Unis d'Amérique :

[Même objection, mutatis mutandis, que celle 
formulée par le  Danemark.]

GRECE

"Nous déclarons, en plus, que nous n'avons pas 
accepté et n'acceptons aucune des réserves déjà 
formulées ou qui pourraient être formulées par 
les pays signataires de cet instrument ou par 
ceux ayant adhéré ou devant adhérer à celui-ci."

26 janvier 1990
"Le Gouvernement de la  République héllénique ne 

peut accepter la  première réserve formulée par 
les Etats-Unis d'Amérique à l'occasion de la  
ratification  par ce pays de la  Convention pour la  
prévention et la  Répression du Crime de Génocide, 
car i l  considère qu'une te lle  réserve n'est pas 
compatible avec la  Convention.

A Téaard de la  deuxième réserve formulé» p» 
les Etats-Unis d'Amérique :

[Même objection, mutatis mutandis, que celli 
formulée par le  Danemark.]

IRELANDE

22 décembre 1989
Le Gouvernement irlandais n'est pas en mesuri 

d'accepter la  deuxième réserve émise par le» 
Etats-Unis d'Amérique lorsqu 'ils  ont ratifié li 
Convention [ . . . ]  étant donné que, selon une régit 
de droit international généralement acceptée, une 
partie à un accord international ne saurait, en 
invoquant les dispositions de sa législation 
interne, prétendre passer outre aux disposition 
de l'accord en question.

ITALIE

29 décembre 1989
Le Gouvernement de la  République de 1 • Italie 

fa it  objection à la  deuxième réserve formulée par 
les Etats-Unis d'Amérique car celle-ci crée uni 
incertitude quant à l'étendue des obligations qui 
le  Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique est prît 
à assumer en ce qui concerne la  Convention.

MEXIQUE
4 juin 1990

Le Gouvernement mexicain est d'avis que h 
réserve formulée par le Gouvernement du 
Etats-Unis d'Amérique ï  l 'a r t ic le  IX de laditl 
Convention doit être considérée comme nulle jt 
non avenue étant donné qu'elle est incompatible 
avec l'ob je t et le  but de la  Convention pour» 
prévention et la  répression du crime de génocide, 
ainsi qu'avec le principe de :Vinterprétation des 
tra ités, lequel é tab lit qu'aucun Etat ne pw' 
invoquer des • dispositions de sa 1 égislation 
nationale pour ju s t if ie r  le  non-respect d'u" 
tra ité .

La réserve formulée, si e lle  é ta it appliquM. 
aurait pour effet de créer l'incertitude quanta 
la  portée des obligations assumées par <* 
Gouvernement des Etats-Unis pour ce qui est de 1* 
Convention considérée.

L'objection du Mexique à la  réserve en questio» 
ne doit pas être interprétée comme fais»*» 
obstacle à l'entrée en vigueur de la  Convention 
de 1948 entre le  Gouvernement [du Mexique] et 
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique.

NORVEGE
10 avril 1#

Le Gouvernement norvégien n'accepte pas J'j 
réserves que le  Gouvernement de la  République «j 
Philippines a formulées à cette Convention lon 
de sa ratification. "  .««o22 décembre 19»

A 1‘ égard de la  deuxième réserve fQnnuléeJi- 
les Etats-Unis d'Amérique : ...

[Même objection, mutatis mutandis, que 
formulée par le Danemark.]

PAYS-BAS

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas déclaj* 
qu 'il considère que les réserves que l'AlbafliJj 
l'A lgérie , la  Bulgarie, la  Hongrie, 1 
Maroc, la  Pologne, la  République social]» 
soviétique de Biélorussie, la  Républ'^
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socialiste soviétique d'Ukraine, la  Roumanie, la  
Tchécoslovaquie et l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques ont formulées en ce qui 
concerne l'a rtic le  IX de la  Convention pour la  
prévention et la répression du crime de génocide, 
ouverte à la signature, à Paris, le  9 décembre 
1948, sont incompatibles avec l'ob je t et le but 
de la Convention. En conséquence, le Gouvernement 
du Royaume des Pays-Bas considère comme n'étant 
pis partie à la  Convention tout Etat qui a ou 
tyra formulé de telles réserves.

27 décembre 1989 
En ce qui concerne la  première réserve, [fa ite  

par les Etats-Unis d'Amérique], le  Gouvernement 
des Pays-Bas rappelle la  déclaration qu 'il a faite  
le 20 juin 1966 à l'occassion de l'adhésion du 
Royaume des Pays-Bas à la  Convention [vo ir sous 
'Déclarations et Réserves" ! . Le Gouvernement du 
Royaume des Pays-Bas ne considère donc pas Je s  
Etats-Unis comme partie à la  Convention. De même,
Il Gouvernement du Royaume des Pays-Bas ne 
considère pas comme parties à la  Convention 
d'autres Etats qui ont fa it  des réserves 
semblables, à savoir, outre les Etats mentionnés 
ci-dessus, l'Espagne, les Philippines, le  Rwanda, 
la République démocratique allemande, . la  
Républ i que populaire de Chine, la  République 
populaire mongole, le Venezuela, le Viet Nam et 
le Yémen démocratique. D'autre part, le  Gouverne
ment du Royaume des Pays-Bas considère comme 
parties i  la Convention les Etats qui ont depuis 
lors retiré leurs réserves, à savoir l 'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, la  République 
socialiste soviétique de Biélorussie' et la  
République socialiste soviétique d'Ukraine.

Etant donné que la  Convention pourra entré en 
vigueur entre le Royaume des Pays-Bas et les 
Etats-Unis d'Amérique si ces derniers retirent 
leur réserve à l 'a r t ic le  IX, le  Gouvernement du 
Royaume des Pays-Bas estime u tile  de formuler sa 
position concernant la  deuxième réserve des 
Etats-Unis d'Amérique, comme suit :
U Gouvernement du Royaume des Pays-Bas fa it  

objection à cette réserve parce qu 'elle crée une 
incertitude quant à l'ampleur des obligations que
Il Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique est prêt 
i assumer en ce qui concerne la  Convention. En 
outre, si les Etats-Unis d'Amérique venaient à ne 
Pas s'acquitter des obligations contenues dans la  
Convention en invoquant une interdiction figurant
l cet égard dans leur Constitution, i ls  agiraient 
contrairement à la règle généralement acceptée du 
toit international qui est énoncée à l 'a r t ic le  
”  de la Convention de Vienne sur le  droit des 
Mtés (Vienne, 23 mai 1969).

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE 
DU NORD

l» Gouvernement du Royaume-Uni n'accepte pas 
réserves aux articles IV, V II,  V I I I ,  IX ou 

Jj* <le la Convention formulées par l'Albanie, 
jAlgérie, l'Argentine, la  Birmanie, la  Bulgarie,
1 Espagne, la Hongrie, l'Inde, le Maroc, la  Mon- 

les Philippines, la  Pologne, la  République 
«cialiste soviétique de Biélorussie, la  Républi- 

socialiste soviétique d'Ukraine, la  Roumanie, 
■•Tchécoslovaquie, l'Union des républiques so- 
{,|li$tej soviétiques ou le Venezuela.

21 novembre 1975
Il Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 

Br*tagne et d'Irlande du Nord a toujours déclaré

qu 'il ne pouvait accepter les réserves à l 'a r t i 
cle IX de ladite Convention; à son avis, ces 
réserves ne sont pas de celles que les Etats qui 
se proposent de devenir parties à la  Convention 
ont le droit de formuler.

En conséquence, le Gouvernement du Royaume-Uni 
n'accepte pas la réserve formulée par la  Républi
que du Rwanda au sujet de l 'a r t ic le  IX de la  Con
vention. I l  désire également qu 'il soit pris note 
de ce qu 'il adopte la  même position en ce qui 
concerne la  réserve sim ilaire qu'a formulée la  
République démocratique allemande, réserve noti
fiée par sa lettre [ . . . ]  du 25 avril 1973.

26 août 1983
TEn ce oui concerne les réserves et déclarations 

formulées par le Viet Nam concernant les articles 
IX et X II.  et la  réserve faite par la  Chine 
concernant l 'a r t ic le  1X1 :

Le Gouvernement du Royaume-Uni a toujours 
affirmé qu 'il ne pouvait accepter de réserves à 
cet artic le  [IX ]. De même, conformément à 
l'a ttitude  qu'il a déjà adoptée à d'autre 
occasions, le Gouvernement du Royaume-Uni 
n'accepte pas la  réserve formulée par le Viet Nam 
au sujet de l 'a r t ic le  X II.

' 30 décembre 1987
TEn ce oui concerné les réserves formulées par 

la  République démocratique du Yémen concernant 
l 'a rt ic le  1X1 :

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord a toujours affirmé 
qu 'il ne pouvait accepter qu'on émette des 
réserves au sujet de l 'a r t ic le  IX de ladite 
Convention; à savoir, ces réserves ne sont pas de 
celles que les Etats qui se proposent de devenir 
parties à la  Convention ont le droit de formuler.

En conséquence, le  Gouvernement du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord n'accepte 
pas la  réserve émise par la  République démocra
tique populaire du Yémen au sujet de l 'a r t ic le  IX 
de la  Convention.

22 décembre 1989
" Le Gouvernement du Royaume-Uni a toujours 
déclaré qu'il ne pouvait accepter les réserves à 
l 'a r t ic le  IX de la  Convention, en conséquence, 
conformément à 1 'attitude qu' i 1 a adoptée dans 
les cas précédents, 1 e Gouvernement du 
Royaume-Uni n'accepte pas la  première réserve 
formulée par les Etats-Unis d'Amérique.

Le Gouvernement du Royaume-Uni fa it  objection à 
la  deuxième réserve formulée par les Etats-Unis 
d'Amérique car celle-ci crée une incertitude 
quant à l'étendue des obligations que le 
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique est prêt à 
assumer en ce qui concerne la  Convention.

SRI LANKA
6 février 1951

Le Gouvernement de Ceylan n'accepte pas les 
réserves formulées par la  Roumanie à la  Convention.

SUEDE

22 décembre 1989
Le Gouvernement suédois, étant d'avis qu'un Etat 

partie à la Convention ne peut pas invoquer les 
dispositions de sa législation nationale, y 
compris celles de sa constitution, pour ne pas 
remplir les obligations qui lui incombent en vertu 
de la  Convention, fa it  objection à cette réserve.

Cette objection ne constitue pas un obstacle à 
l'entrée en vigueur de la  Convention, entre la 
Suède et les Etats-Unis d'Amérique.
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Participant 

Australie 

Belgique 

Royaume-Uni

2 ju in  1970

Territoires :

Tous les territo ires  dont 11 assure les relations 
extérieures

Congo belge, Territo ire  sous tutelle  du Rwanda- 
Urundi

Ile s  de la  Hanche, î l e  de Man; Dominique, Grena
de, Sainte-Lucie, Saint-Vincent; Bahamas, Ber
mudes, île s  Falkland et dépendances, Fidji, 
G ibraltar, Hong-kong, P itca irn , Sainte-Hélène 
et dépendances, Seychelles, île s  Turques et 
Caïques, île s  Vierges britanniques

Royaume de Tonga

APPLICATION TERRITORIALE

Date de réception 
de la  notification :

8 ju i l  1949

13 mars 1952

30 janv 1970

NOTES:
^  Pour d'autres tra ités multilatéraux con

cernant les droits de l'homme, vo ir chapitres V, 
V I I ,  XVI, XVII et X V III.

2/ Résolution 260 ( I I I ) ,  Documents o ffic ie ls  
de l'Assemblée générale, troisième session, pre
mière partie (A/810), p. 174.

^  La République démocratique allemande avait 
adhéré à la  Convention avec réserves et déclara
tion le  27 mars 1973. Pour le  texte des réserves 
et de la  déclaration, vo ir Recueil des Traités 
des Nations Unies, vo l. 861, p. 200. Voir aussi 
note 3 au chapitre 1.2

4/ Par note . accompagnant l'instrument 
d'adhésion, le  Gouvernement de la  République fé
dérale d'Allemagne a déclaré que la  Convention 
s 'appliquerait aussi au Land de B e r lin .

Eu égard à la  déclaration précitée, une commu
nication de la  République démocratique allemande 
a été reçue par le  Secrétaire général le  27 dé
cembre 1973. Le texte de cette communication est 
identique, mutatis mutandis, à celui qui est pu
b lié  au quatrième paragraphe de la , note 2 au 
chapitre I I I .3.

A cet égard, le  Secrétaire général a reçu des 
Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, de la  
France et du Royaume-Uni ( le  17 ju in  1974 et le  8 
j u i l l e t  1975), de la  République fédérale d 'A lle 
magne ( le  15 ju i l le t  1974 et le  19 septembre 
1975), de l'Union des Républiques socialistes so
viétiques ( le  12 septembre 1974 et le  8 décembre 
1975) et de la  République socia liste  soviétique 
d'Ukraine ( le  19 septembre 1974), des communica
tions identiques en substance, mutatis mutandis, 
aux déclarations correspondantes reproduite en 
note 2 au chapitre I I I . 3. Voir aussi note 3 
ci-dessus.

5/ Ratification  au nom de la  République de 
Chine le  19 ju i l le t  1951. Voir note concernant 
les signatures, ratifica tions, adhésions, e tc., 
au nom de la  Chine (note 4 au chapitre 1.1).

6/ Adhésion au nom de la  République du Sud 
Viêt-Nam le  11 aoQt 1950. (Pour le  texte 
d'objections à certaines réserves, formulées à 
l'occasion de cet adhésion, vo ir publication 
Traités multilatéraux pour lesquels le  Secrétaire 
général exerce les fonctions de dépositaire, 
document ST/LEG/SER.D/13, p. 93.) Voir également 
note 23 au chapitre 1.2.)

H  Le Secrétaire général a reçu le 9 novem
bre 1981 du Gouvernement kampuchéen l'objection 
suivante à l'adhésion du V iet Nam :

Le Gouvernement du Kampuchea démocratique, en 
sa qualité de partie à la  Convention pour la pré
vention et la  répression du crime de génocide, 
considère que la  signature de ladite Convention 
par le  Gouvernement de la  République socialiste 
du V iet Nam n'a aucune valeur juridique car elle 
ne constitue qu'une mascarade cynique et macabre 
qui vise à camoufler les immondes crimes de géno
cide commis par les 250 000 soldats de l'armée 
vietnamienne d'invasion au Kampuchea. C'est une 
injure odieuse à la  mémoire des plus de 2 500 000 
Kampuchéens, victimes des massacres perpétrés par 
ces forces armées vietnamiennes au moyen d1 armes 
conventionnelles, d'armes chimiques et de l'arme 
de la  famine qu 'elles ont délibérément créée dans 
le  but d'élim iner toute résistance nationale à sa 
source.

C 'est également une grave injure a u x  plusieurs 
centaines de m illie rs  de Laotiens massacrés (t 
obligés à se réfugier à l'étranger depuis l'occu
pation du Laos par la  République socialiste du 
V iet Nam, à la  minorité nationale Hmong du Laos 
exterminée par les armes conventionnelles et chi
miques vietnamiennes, et enfin à plus d'un mil
lion  de "boat people" vietnamiens morts en mer ou 
réfugiés à l'étranger dans leur fu ite  pour échap
per aux répression au V ie t Nam menées par le Gou
vernement de la  République socialiste du Viet Na»'

Cette adhésion licencieuse de la  République so
c ia lis te  du Viet Nam vio le  et discrédite 1«* 
nobles principes et idéaux de l 'Organisation des 
Nations Unies et porte atteinte au prestige et » 
l'au to r ité  morale de notre Organisation mondia
le . E lle  représente un défi arrogant à la co"* 
munauté internationale qui n'ignore rien de ces 
crimes de génocide commis par l'armée vietnamien* 
ne au Kampuchea, ne cesse de les dénoncer et les 
condamner depuis ce 25 décembre 1978, date à 
quelle a commencé l'invasion vietnamienne au Km*" 
puchea, et exige la  cessation de ces crimes viet
namiens de génocide par le  re tra it total des 
forces vietnamiennes du Kampuchea et le  rétablis
sement du droit inaliénable du peuple du Kampu
chea de décider de sa propre destinée sans aucune 
ingérence étrangère comme le  stipulent les réso
lution 34/22, 35/6 et 36/5 de l'Organisation des 
Nations Unies."

8/ La République arabe du Yémen avait 
à la  Convention le  6 avril 1989. Voir aussi note
24 au chapitre 1.2.
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W A cet égard, le  25 Ju in  1990, le - 
Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
israélien l'objection suivante :

Le Gouvernement de l 'E t a t  d 'Is raë l a noté que 
l'instrument d'adhésion de Bahreïn à la  
Convention précitée contient une déclaration au 
sujet d'Israël.

De l'avis du Gouvernement de l 'E ta t d 'Is ra ë l, 
cette déclaration, qui a expressément un 
caractère politique, est incompatible avec 
l'objet et les buts de cette Convention et ne 
peut aucunement affecter les obligations qui 
incombent au Gouvernement de Bahreïn en vertu 
du droit international général ou de 
conventions particulières.

En ce qui concerne le  fond de la  question, le 
Gouvernement de l 'E ta t  d 'Is raë l adoptera & 
l'égard du Gouvernement de Bahreïn une attitude 
d'entière réciprocité.

Par des communications reçues les 8 mars,
19 et 20 avril 1989, respectivement, les 
Gouvernements de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, de la  République 
socialiste soviétique de Biélorussie et de la  
République socialiste soviétique d'Ukraine ont 
notifié au Secrétaire général q u 'ils  retira ien t 
leur réserve relative à l 'a r t ic le  IX . Pour les 
textes des réserves retirées, vo ir le  Recueil des 
Traités des Nations Unies vo l. 190, p. 381, 
vol. 196, p. 345 et vol. 201, p. 368, respective
ment. '

A cet égard, le  11 janv ier 1990, le
Secrétaire général a reçu du Gouvernement de la  
République fédérale d'Allemagne la  déclaration
suivante :

Le Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemange a pris note des déclarations faites 
sous le titre "Réserves" par le  Gouvernement 
des Etats-Unis d'Amérique lors de la  ra t if ic a 
tion de la Convention pour la  prévention et la  
répression du crime de génocide adoptée par 
l'Assemblée générale des Nations Unies le  9 
décembre 1948. Le Gouvernement de la  République 
fédérale d'Allemagne considère que le  paragraphe
2 desdites déclarations se réfère à l 'a r t ic le  V 
de la Convention et de ce f a it  n 'affecte en 
rien les obligations des Etats-Unis d'Amérique 
en tant qu'Etat partie à la  Convention.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

Par une communication reçue le  8 décembre 
J989, le Gouvernement hongrois a notifié  au 
Secrétaire général sa décision de re tire r , la  
fjserve relative à l 'a r t ic le  IX formulée lors de 
'adhésion. Pour le texte de la  réserve retirée.

voir Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 118, p. 306.

^3/ i_e ig ju i l le t  1990, le  Gouvernement 
mongol a informé le  Secrétaire général qu 'il 
re t ira it  la  réserve formulée lors de l'adhésion 
concernant l 'a r t ic le  IX . Pour le  texte de la  
réserve voir Recueil des Traités des Nations 
Unies, vol. 587, p. 326.

14/ par une communication reçue le  26 avril 
1991, le  Gouvernement tchécoslovaque a notifié  au 
Secrétaire général sa décision de retirer, la  
réserve relative à l 'a r t ic le  IX formulée lors de 
la  signature et confirmée lors de la  ratification . 
Pour le  texte de la  réserve retirée, voir Nations 
Unies. Recueil des Traités, vol. 78, p. 303.

15/ pour l 'a v is  consultatif de la  Cour 
international de Justice en date du 28 mai 1951, 
vo ir C .I.3 .. Recueil 1951. p. 15.

16/ pour -|a Résolution adoptée le 12 janvier 
1952 par l'Assemblée général concernant les 
réserves aux conventions multilatérales, voir 
Résolution 598 (V I), Documents o ffic ie ls  de 
l'Assemblée générale, sixième session. Supplément 
n ° 20 (A/2119), p. 90.

Par une notification reçue par le 
Secrétaire général le  29 janvier 1982, le  Gouver
nement cubain a retiré  la  déclaration fa ite  en 
son nom lors de la  ratification  de ladite Conven
tion (4 mars 1953) à l'égard des réserves aux 
artic les IX et X II formulées par la  Bulgarie, la  
Pologne, la  République socialiste soviétique de 
Biélorussie, la  République socialiste soviétique 
d'Ukraine, la  Roumanie, la  Tchécoslovaquie et 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques.

Le 3 octobre 1983, le Secrétaire général 
a reçu du Gouvernement argentin, l'objection 
suivante :

[Le Gouvernement argentin] formule une objec
tion formelle à l'égard de [la  déclaration] 
d'application te rrito ria le  fa ite  par le 
Royaume-Uni à propos des île s  Malvinas et de 
leurs dépendances, qu 'il occupe illégitimement 
en les appelant les " île s  Falklands".

La République argentine rejette et considère 
comme nulle et non avenue [lad ite  déclaration] 
d'application te rrito ria le .
En référence à la  communication précitée, le 

Secrétaire général a reçu, le  28 février 1985, du 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, la  déclaration suivante : 

f Pour le  texte de la déclaration, voir note 13 
au chapitre I I I . 11.1
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2. CONVENTION INTERNATIONALE SUR L'ELIMINATION DE TOUTES LES FORMES DE DISCRIMINATION RACIALE 
Ouverte à la  signature à New York le  7 mars 1966 ,

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT

4 janvier 1969, conformément à l 'a r t ic le  19 .̂
12 mars 1969, n ° 9464. , „
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 660, p. 195 et notification dépositaire 

C.N.285.1991 .TREATIES-4 du 20 décembre 1991) (proposition d ' amendment 1 
l ' a rt ic le  8).

Signataires - 76; Parties - 130.

Note j  La Convention a été adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 
2106 (XX)2 du 21 décembre 1965.

Participant

Afghanistan . 
Algérie . . . . .  
Allemagne4» .̂ 
Antigua-et-Barbu 
Argentine . . 
Australie . . 
Autriche . , 
Bahamas . . . 
Bahreïn . . , 
Bangladesh 
Barbade . . 
Bélarus . . - 
Belgique .
Bénin . . . 
Bhoutan . . 
Bo liv ie  . . 
Botswana . 
Brésil . . 
Bulgarie :. 
Burkina Faso 
Burundi . . 
Cambodge . 
Cameroun . 
Canada . . . 
Cap Vert . . 
Chili . . . . 
Chine5
Chypre . . .  
Colombie . . 
Congo . . . .  
Costa Rica . 
Côte d 'ivo ire  
Cuba . . . .  
Danemark . . 
Egypte . . .
El Salvador . 
Emirats arabes 
Equateur . . 
Espagne . . . 
Estonie . . . 
Etats-Unis 

d'Amérique 
Ethiopie . . 
F id ji . . . .  
Finlande . . 
France . . . 
Gabon . . . .  
Gambie . . . 
Ghana . . . .  
Grèce . . . .  
Grenade . . . 
Guatemala . . 
Guinée . . . 
Guyana . . . 
Haïti . . . .

Signature

9 déc 1966 
10 févr 1967

13 ju i l  1967 
13 oct 1966 
22 ju i l  1969

7 mars 1966 
17 août 1967
2 févr 1967 

26 mars 1973
7 juin 1966

7 mars 1966 
1 juin 1966

1 févr 1967 
12 avr 1966 
12 déc 1966 
24 août 1966

3 oct 1966

12 déc 1966 
23 mars 1967

14 mars 1966

7 juin 1966 
21 juin 1966 
28 sept 1966

Ratification. ' 
adhésion (a ), 
succession (d)

Ratification

unis

2
30
9
5

28 sept 1966

6 oct 1966 

20 sept 1966

8 sept 1966
7 mars 1966 

17 déc 1981
8 sept 1967 

24 mars 1966 
11 déc 1968 
30 oct 1972

6 ju il  
14 févr 
16 mai 
25 oct

oct 
sept 
mai 
août 

27 mars 
11 juin 
8 nov 
8 avr
7 août

22 sept 
20 févr 
27 mars
8 août 

18 ju il
27 oct
28 nov 
24 juin
14 oct
3 oct

20 oct
29 déc
21 avr 
2 sept

11 ju il  
16 janv
4 janv

15 févr
9 déc 
1 mai

30 nov
20 juin
22 sept 
13 sept
21 oct

23 juin 
11 janv 
14 ju il
28 ju il
29 févr 
29 déc
8 sept 

18 juin

1983 à 
1972 
1969 
1988 i
1968 
1975 . 
1972 
1975 d 
1990 £ 
1979 a 
1972 à
1969 
1975

1970 
1974 â 
1968
1966 
1974 !  
1977 
1983
1971
1970 
1979 â
1971 
1981 a
1967 
1981 
1988 â 
1967
1973 a
1972 
1971
1967 
1979 a
1974 a 
1966 â
1968 â 
1991 a

1976 à 
1973 d
1970
1971 à 
1980 
1978 a 
1966 
1970

18 janv 1983
14 mars 1977
15 févr 1977
19 déc 1972

Participant

Hongrie . . . . .  
Ile s  Salomon . .
I n d e .............. ...
Iran (République 

i si ami que d1) .
Iraq . . . .
I  ri ande . . . . .
Is la n d e ..............
Israël . .  .
I  tal i e . . . . .  
Jamahiriya arabe 

libyenne . . . 
Jamaïque . . . . 
Jordanie . . . .
K o w e ït ..............
Lesotho . . . . .  
Liban . . . . .  
Libéria . . . . . 
Luxembourg . . . 
Madagascar . . .  
Maldives . . . .  
Mali . . * . « . 
Malte . . . .
Maroc . . . . . .  
Maurice . . . . .  
Mauritanie . . . 
Mexique . . . .  . 
Mongolie . . . . 

.Mozambique . ... . 
Namibie . . .
Népal . * . . .  . 
Nicaragua . . . . 
Niger . . . • 
Nigéria . . . . .  
Norvège . . . .  . 
Nouvelle-Zélande 
Ouganda . . . . .  
Pakistan . . .  
Panama . . . . . 
Papouasie- 

Nouvelle-Guinée 
Pays-Bas . . . 
Pérou . . . . .  
Philippines . . 
Pologne . . . .  
Portugal . . .
Qatar ..............
République arabe 

syrienne . . • 
Républi que 

centrafricaine 
République de Corée 
République 

démocratique 
populaire lao .

Signature 

15 sept 1966 

2 mars 1967

adhésion
success^

8 mars 
18 févr 
21 mars 
14 nov 
7 mars 

13 mars

1967 
1969
1968 
1966 
1966 
1968

14 août 1966

12 déc 
18 déc

1967
1967

5 sept 
18 sept

21 déc 
1 nov 
3 mai

1968
1967

1966
1966
1966

14 mars 1966

21 nov , 
25 oct

19 sept 
8 déc

24 oct 
22 ju il  
7 mars 
7 mars

7 mars
8 août

1966
1966

1966
1966

1966
1966
1966
1966

1966
1978

4 mai
17 mars 
3 déc

29 août
14 janv

13 mars 
3 janv
5 janv

3 ju il
4 juin

30 mai
15 oct
4 nov

12 nov
5 nov 
1 mai 
7 févr

24 avr
16 ju il 
27 mai
18 déc 
30 mai
13 déc 
20 févr
6 août 

18 avr 
11 nov 
30 janv
15 févr 
27 avr
16 oct 
6 août

22 nov 
nov 
sept 
août

21
21
16

27 janv 
10 déc 
29 sept
15 sept 
5 déc

24 août 
22 ju il

21 avr

16 mars 
5 déc

Lïu

967 
982 j
968

968
970

967
979 
976

968 1
971 
974
968 i  
9711 
9711 
976 1 
978
969 
984 1
974 1
971
970
972 1 
988
975
969 

11 
! 1

971 1
9781
967
9 67 1
970 
972
980 1 
966 
967

982 1
971 
971
967
968 
982 1 
9 7 6 1

969 i

971978

22 févr 191* *
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’v - ..*• R a tific a tio n .
: f-’,! adhésion (a ).

Pirlicioant

République
dominicaine

République-Uni

Sianature succession (d )

e
Zâ mai 1S8J à

de Tanzanie; 27 oct 1972 a
Roumanie 15 sept 1970 à
Royaume-Uni6 ' • • v 11 oct 1966 7 mars 1969
Rwanda . . . 16 avr 1975 à
Sainte-Lucie 14 févr 1990 d
Saint-Siège .
Sai nt-V i n c en t-e t—

21 nov 1966 1 mai 1969

Genadines . • » ;f 9 nov 1981 à
Sénégal . . . ■ • , 22 ju il 1968 19 avr 1972
Seychelles . 7 mars 1978 a
Sierra Leone 17 nov 1966 2 août 1967
Somalie : 26 janv 1967 26 août 1975
Soudan 21 mars 1977 à
Sri Lanka . . 18 févr 1982 à
Suide . . . .<. 5 mai 1966 6 déc 1971
Suriname . ... : 15 mars 1984 d
Swaziland . , . ' •  • ' 7 avr 1969 £

Participant ,

Tchad . . .  . . . 
Tchécoslovaquie ., 
Togo . . . . 
Tonga . . . .  
Trinité-et-Tobago 
Tunisie . . . . . 
Turquie . . .  . . 
Ukraine . . . . . 
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques 

Uruguay . . . . . 
Venezuela . . . . 
V iet Nam . . .  . 
Yémen'. . . . . 
Yougoslavie . . .
Zaï r e .................
Zambie . . . . .  
Zimbabwe . . . .

Signature .

7 oct 1966

9 juin 1967
12 avr 1966
13 oct 1972 
7 mars 1966

7 mars 1966 
21 févr 1967 
21 avr 1967

15 avr 1966 

11 oct 1968

Ratification, 
adhésion (a ). 
succession (d)

17 août 1977 a
29 déc 1966
1 sept 1972 à

16 févr 1972 â 
4 oct 1973 

13 janv 1967

7 mars 1969

4 févr
30 août
10 oct
9 juin 

18 oct
2 oct

21 avr '
4 févr

13 mai

1969 
1968 
1967 
1982 i  
1972 â 
1967 
1976 â 
1972 
1991 à ;

•CLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle de la  ratification de 
l'adhésion ou de la  succession. Pour les déclarations reconnaissant la  compétence du comité, pour 
l'élimination de la  discrimination raciale en vertu de l 'a r t ic le  14 de la  Convention et les 
objections, voir ci-après.)

AFGHANISTAN

Tout en adhérant à la  Convention internationale 
sur l'élimination de toutes les formes de discri- 
■ination raciale, . la  République démocratique 
«'Afghanistan ne së considère pas lié e  par les 
dispositions de, l 'a r t ic le  22 de la  Convention, 
car, en vertu de ' cet a rtic le , dans le  cas d'un 
disaccord entre deux ou plusieurs Etats parties à 
Ja Convention  ̂ touchant l'in terprétation  ou 
{'application dés dispositions de la  Convention, 
•* question pourrait être portée devant la  Cour 
Internationale de Justice à la  requête d'une 
seule des parties concernées.
U République démocratique d'Afghanistan 

jedare en conséquence qu'en cas de désaccord 
touchant l'interprétation ou l'application  de la  
«Mention la question ne sera portée devant la  
J°“r internationale de Justice qu'avec l'accord
*  toutes les parties concernées.
J*  République ■ démocratique d'Afghanistan 
c«l»re en outre que les dispositions des arti-  
‘[«17 et 18 de la  Convention internationale sur 
•elimination de toutes les formes de discrimina- 
I'®] Wiale sont d'un caractère discriminatoire 
11 égard de certains Etats et ne sont donc pas 
[“'[jroies au principe de l'u n ive rsa lité  des 
ir*>tés internationaux.

‘ . ANTIGUA-ET-BARBUDA

t» Constitution d'Antigua-et-Barbuda é tab lit et 
m « * toute personne à Antigua-et-Barbuda les 
s in j «* ês (*ro^s fondamentaux de l'ind ividu , 
J** distinction, de race ou de lieu  d'origine, 
n ! .|)re$cr’ t les procédures jud iciaires à 
•specter en cas de violation de l'un  quelconque 

.. ,e.es droits, que ce soit par l 'E t a t  ou par un 
‘•culier. L'acceptation de la  Convention par

Antigua-et-Barbuda n'implique de sa part ni 
l'acceptation d'obligations qui outrepassent les 
lim ites de la  Constitution ni l'acceptation de 
l'obligation d'adopter, des procédures judiciaires 
a llant au-delà de celles prévues dans la  
Constitution.

Le Gouvernement d'Antigua-et-Barbuda i nterprète 
l 'a r t ic le  4 de ladite Convention comme ne faisant 
obligation à une partie à la  Convention d’édicter 
des mesures dans les; domaines visés aux alinéas
a ), b) et c) de cet a rtic le  que s ' i l  s'avère 
nécessaire d'adopter une te lle  légilsation.

AUSTRALIE

Le Gouvernement australien déclare . . que 
l'Austra lie  n'est pas actuellement en mesure de 
considérer spécifiquement comme des délits tous 
les actes énumérés à l'a lin éa  £ de l 'a r t ic le  4 de 
la  Convention. De tels actes ne sont punissables 
que dans . la  mesuré prévue par la  législation 
pénale existante concernant des questions telles 
que le  maintien de llordre, les délits contre la  
paix publique, les violences, les émeutes, les 
diffamations, les complots et les tentatives de 
commettre ces actes. Le Gouvernement australien a 
l'in tention, dès que l'occasion s'en présentera!, 
de demander au Parlement d'adopter une législa
tion visant expressément à appliquer les disposi
tions de l'a lin éa  i  de l 'a r t ic le  4.

AUTRICHE

L 'a rt ic le  4 de la  Convention internationale sur 
l'élim ination de toutes les formes de discrimina
tion r a c ia le  dispose que les mesures prévues aux 
al i néas à, k e t  ,£ seront adoptées en tenant 
dûment compte des principes formulés dans la  Dé
claration universellé des droits de l'homme et 
des droits expressément énoncés & l 'a r t ic le  5 de
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la  Convention. La République d'Autriche considère 
donc que ces mesures ne sauraient porter atteinte 
au droit à la  liberté  d'opinion et d'expression 
et au droit à la  liberté  de réunion et d'associa
tion pacifiques. Ces droits sont proclamés dans 
les a rtic le s  19 et 20 de la  Déclaration univer
se lle  des droits de l'homme; i ls  ont été réa ffir 
més par l'Assemblée générale de l'Organisation 
des Nations Unies lo rsqu 'e lle  a adopté les a r t i
cles 19 et 21 du Pacte international re la t if  aux 
droits c iv i ls  et politiques et sont énoncés aux 
points v i i i  et ix de l'a lin é a  d de l 'a r t ic le  5 de 
lad ite  Convention.

BAHAMAS

Le Gouvernement du Commonwealth des Bahamas 
désire tout d'abord préciser la  façon dont i l  
interprète l 'a r t i c le  4 de la  Convention interna
tionale sur l 'élim ination de toutes les formes de 
discrimination rac ia le . I l  interprète cet a rtic le  
comme ne faisant obligation à un Etat partie à la  
Convention d'adopter de nouvelles dispositions 
lég is la tives  dans les domaines visés par les 
alinéas a, b et £ de cet a rt ic le  que dans la  
mesure où cet Etat considère, compte dûment tenu 
des principes formulés dans la  Déclaration 
universelle et énoncés à l 'a r t ic le  5 de la  
Convention (notamment le  droit à la  liberté 
d'opinion et d'expression et le  droit à la 
lib e rté  de réunion et d'association pacifiques), 
q u 'il est nécessaire d'ajouter ou de déroger, par 
la  voie lég is la tive , au droit et à la  pratique 
existant dans ces domaines pour atteindre les 
objectifs défin is dans l 'a r t ic le  4. Enfin, la  
Constitution du Commonwealth des Bahamas énonce 
et garantit les droits et libertés individuelles 
fondamentales de toute personne se trouvant au 
Commonwealth des Bahamas quelle que soit sa race 
ou son lieu  d 'origine. La Constitution prescrit 
que la  procédure jud ic ia ire  doit être observée en 
cas de vio lation  de l'un  quelconque de ces droits 
par l 'E t a t  ou par un particu lie r. Le fa it  que le 
Commonwealth des Bahamas adhère à cette Convention 
né s ign ifie  pas q u 'il accepte des obligations 
dépassant les lim ites de la  Constitution ni qu 'il 
accepte l'ob liga tion  d'introduire une procédure 
ju d ic ia ire  qui ne serait pas prescrite dans le  
cadre de la  Constitution.

BAHREIN8

Réserves :
En ce qui concerne l 'a r t ic le  22 dè la  Conven

tion, le  Gouvernement de l 'E ta t  de Bahreïn déclare 
que pour qu'un différend visé par led it a rtic le  
so it soumis à la  ju rid iction  de la  Cour interna
tionale de Ju s tice ; le  consentement exprès de 
toutes les parties au différend sera nécessaire 
dans chaque cas.
• En outre, l'adhésion de l 'E t a t '  de Bahreïn à 

lad ite  Convention ne saurait en aucune manière 
constituter une reconnaissance d 'Israë l ou' un 
motif pour l'établissement de relations de 
quelque nature qu'elles soient avec Is raë l.

BARBADE

La Constitution de la  Barbade é tab lit et garan
t i t  à toute personne à la  Barbade les libertés et 
les droits fondamentaux de l'in d iv id u , sans dis
tinction dé race ou de lieu  d'origine. E lle  
prescrit les procédures jud iciaires à respecter 
en cas de vio lation de l'un quelconque de ces

droits, que ce soit par l 'E t a t  ou par un particu
l ie r .  L'adhésion de la  Barbade à la Convention 
n'implique pas de sa part ni l'acceptation 
d'obligations qui outrepassent les limites de U 
Constitution ni l'acceptation de l 'obligation 
d'adopter des procédures judiciaires allant 
au-delà de celles prévues dans la  Constitution.

Le Gouvernement barbadien interprète 11 article
4 de lad ite Convention comme ne faisant obliga
tion à une partie à la  Convention d'édicter des 
mesures dans les domaines visés aux alinéas j, b 
et ç  de cet a rt ic le  que s ' i l  s'avère nécessaire 
d'adopter une te lle  lég is lation .

BELARUS9

La République socia liste  soviétique de Biélo
russie déclare que le  paragraphe 1 de l'article
17 de la  Convention sur l'élim ination de toutes 
les formes de discrimination raciale, selon le
quel un certain nombre d'Etats sont privés de U 
possib ilité  de devenir parties à ladite Conven
tion, est de caractère discriminatoire; elle 
considère que, conformément au principe de l'éga
l i t é  souveraine des Etats, la  Convention doit 
être ouverte à l'adhésion de tous les gouverne
ments intéressés, sans aucune discrimination ou 
restriction.

BELGIQUE
"Afin de répondre aux prescriptions de l'arti

cle 4 de la  Convention internationale sur l 'éli
mination de toutes les formes de discrimination 
raciale, le  Royaume de Belgique veillera à_ adap
ter sa législation aux engagements souscrits en 
devenant Partie à lad ite  Convention.

"Le Royaume de Belgique tient cependant à sou
ligner l'importance q u 'il attache au fait qu* 
l 'a r t ic le  4 de la  Convention dispose que les in
sures prévues aux alinéas a, b et ç seront adop
tées en tenant dûment compte de principes for*J- 
lés dans la  Déclaration universelle des droits «j 
l'homme et des droits expressément énoncés • 
l 'a r t ic le  5 de la  Convention. Le Royaume de Bel
gique considère en conséquence que les obli9>" 
tions imposées par l 'a r t ic le  4 doivent être con
c ilié es  avec le  droit à la  liberté d'opinion 
d'expression, ainsi que le  droit à la  liberté”  
réunion et d'association pacifiques. Ces oroi» 
sont proclamés dans les artic les 19 et 20 de 
Déclaration universelle des droits de l 'homme 
ont été réaffirmés dans les articles 19 et 21 ** 
Pacte international r e la t if  aux droits civils « 
politiques. I ls  sont également énoncés aux P0’?:* 
v i i i  et ix de l 'a lin éa  d de l 'a r t ic le  5 de 1a»'w 
Convention.

"Le Royaume de Belgique tient en outre à souii' 
gner l'importance q u 'il attache également au res
pect des droits énoncés dans la  Convention euro* 
péenne de sauvegarde des droits de l'homme et « 
lib e rtés  fondamentales, notamment en ses ar ?̂c
10 et 11 concernant respectivement la  l 1*>®rV 
d'opinion et d'expression ainsi que la  liberté 
réunion pacifique et d 'associa tion ."

BULGARIE
"Le Gouvernement de la  République popu la ire   ̂

Bulgarie estime que les dispositions de l ' art'?M 
17, paragraphe 1, et de l 'a r t ic le  18, paragr»P 
1, de la  Convention internationale sur Véli*11". 
tion de toutes les formes de discrimination rac 
aie qui tendent à empêcher des Etats souver»’
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d'y participer ont un caractère discriminatoire. 
La Convention, en conformité avec le  principe de 
l'égalité souveraine des Etats, doit être ouverte 
î l'adhésion de tous les Etats sans discrimina
tion ou restrictions quelles qu'elles soient.
"La Républ i que populaire de Bulgarie ne se con

sidère pas liée par les dispositions de l 'a r t ic le  
22de la Convention internationale sur l'é lim ina
tion de toutes les formes de discrimination 
raciale prévoyant la  jurid iction obligatoire de 
la Cour internationale de Justice pour la  solution 
des différends touchant l'in terprétation  de 1 ' ap
plication de la Convention. La République popu
laire de Bulgarie maintient sa position, à savoir 
que, pour qu'un différend entre deux ou plusieurs 
Etats puisse être porté devant la Cour interna
tionale de Justice, i l  est nécessaire d'avoir, 
dans chaque cas particulier, l'accord de tous les 
Etats parties au différend."

CHINE10

Réserve : .
La République populaire de Chine fa i t  des ré

serves sur les dispositions de l 'a r t ic le  22 de la  
Convention et ne se considère pas lié e  par cet 
article. (Le texte de la  réserve a été diffusé 
par le Sécrétai re général le  13 janvier 1982.) 
Déclaration :
La signature et la  ratification  de lad ite  Con

vention par les autorités de Taïwan au nom de la  
Chine sont illégales et dénuées de tout effet.

CUBA

tors de la signature :
Le Gouvernement de la  République de Cuba for

cera; le cas échéant, les réserves qu 'il jugera 
jppropriées au moment de la  ratification  de cette 
Convention. .
iSB de la ratification : 
ïïisrvsj.
Lt Gouvernement révolutionnaire de la  Républi- 

*» de Cuba n'accepte pas que les différends 
J“tre deux ou plusieurs Etats parties soient por- 
us devant la Cour internationale de Justice, 
tome le stipule l 'a r t ic le  22 de la  Convention;

estime en effet que ces différends doivent 
'»* réglés exclusivement au moyen des procédures 
'"Pressément prévues par ladite Convention ou au 

de négociations par la  voie diplomatique 
w*re les parties au différend.
Bsliatls ii -
 ̂la présente Conventi on, conçue en vue de réali- 
*jr l'élimination de toutes les formes de d iscri- 
"J*tion raciales, ne doit pas exclure, comme 
{{'• le fait expressément en ses a rtic les  17 et 

jes Etats qui ne sont pas Membres de l 'Orga- 
t î i i în des Nations Unies, des institutions spé- 
Jjisées ou parties au Statut de la  Cour inter- 
tjonale de Justice mais qui pourraient être 

à ladite Convention; en effet, les arti- 
‘ . susmentionnés constituent une forme de 

Dri«'mna*’on C|u’ est en contradiction avec les 
taulpes énoncés <*ans ce  ̂ instrument. Le Gouver
nent révolutionnaire de la  République de Cuba 
{'île la Convention, mais sous réserve des 

signalés ci -des sus.

DANEMARK11

EGYPTE12

La République arabe unie ne se considère pas 
liée  par les dispositions de l 'a r t ic le  22 de la  
Convention prévoyant que tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties touchant l 'in te r 
prétation ou l'application de la  Convention sera 
porté, à la  requête de toute partie au différend, 
devant la  Cour internationale de Justice pour 
qu 'elle statue à ce sujet. La République arabe 
unie déclare que pour qu'un différend entre deux 
ou plusieurs Etats puisse être porté devant la  
Cour internationale de Justice i l  est nécessaire 
d 'avoir, dans chaque cas particulier, l'accord de 
tous les Etats parties au différend.

EMIRATS ARABES UNIS8

L'adhésion des Emirats arabes unis à ladite 
Convention ne constitue en aucune façon la  recon
naissance d 'Israël ni l'établissement de rela
tions conventionnelles quelconques avec lu i.

ESPAGNE

Avec une réserve touchant la  totalité  de 
l 'a r t ic le  XXII (compétence de la  Cour internatio
nale de Justice).

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

Lors de la  signature :
La Constitution des Etats-Unis contient des 

dispositions touchant la  protection des droits 
individuels, tels que le  droit à la  liberté d'ex
pression, et aucune des dispositions de la  Con
vention ne sera considérée comme appelant ou jus-r 
t if ia n t l'adoption par les Etats-Unis d'Amérique 
d'un texte lég is la tif ou de toute autre mesure 
incompatibles avec les termes de leur Constitu
tion.

FIDJI

La réserve et les déclarations faites par le 
Gouvernement du Royaume-Uni au nom de Fidji sont 
confirmées mais ont été reformulées comme suit :

Dans la  mesure où, le cas échéant, une lo i por
tant sur les élections à Fid ji ne respecterait 
pas les obligations mentionnées à l 'a r t ic le  5, £, 
où une lo i sur la  propriété agraire à Fidji in
terdisant ou limitant l'a liénation  des terres par 
les indigènes ne respecterait pas les obligations 
mentionnées à l 'a r t ic le  5, d, Y, et où le système 
scolaire fid jien ne respecterait pas les obliga
tions mentionnées aux articles 2, 3, ou 5, ê ,  Y ,  
le  Gouvernement fid jien se réserve le droit de ne 
pas appliquer ces dispositions de la  Convention.

Le Gouvernement fid jien  tient à préciser son 
interprétation de certains articles de la  Conven
tion. Selon lu i, l 'a r t ic le  4 ne demande aux par
ties à la  Convention d'adopter de nouvelles mesu
res législatives dans les domaines visés aux 
alinéas â, b et £ de cet artic le  que dans la me
sure où- ces parties considèrent, compte dûment 
tenu des principes figurant dans la  Déclaration 
universelle des droits de l'homme et des droits 
expressément mentionnés à l 'a r t ic le  5 de la  Con
vention (en particulier le  droit à la  liberté 
d'opinion et d'expression et le  droit à la  liber
té de réunion et d'association pacifiques), que 
des dispositions législatives complémentaires ou 
une modification de la  lo i et de la  pratique en 
vigueur dans ces domaines sont nécessaires à la
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réalisation de 1'objectif précisé dans la premiè
re parti* do 1'article 4.

In outre. 1* Gouvernement fidjien estime que la 
disposition de l'article  6 concernant la "satis
faction ou réparation" est respectée si l'une ou 
l'autre de cet forms de recours est offerte, et 
I l  considère que la "satisfaction" comprend toute 
fon* de recours de nature i  mettre fin i  une 
conduite discriminatoire. Enfin, I l  considère que 
l'article 20 et les autres dispositions connexes 
de la troisième partie de la Convention signi
fient que, si un réserve n'est pas acceptée, 
l'Ita t qui fomule cette réserve ne devient pas 
partie k la Convention.

le Gouvernement fidjien naintient l'opinion 
selon laquelle l'a rtic le  15 est discriminatoire, 
étant donné que ce texte établit une procédure 
pour recevoir des pétitions relatives i  des ter
ritoires dépendants et ne contient pas de dispo
sition comparable pour les Etats qui n'ont pas de 
territoires dépendants.

FRANCE1*
tn ce qui concerne l'artic le  4, la France tient 

è préciser qu'elle Interprète la référence qui y 
est faite aux principes de la déclaration univer
selle des droits de l'homme ainsi qu'aux droits 
énoncés dans l 'article S de la même Convention 
corne déliant les Etats parties de l'obligation 
d'édtcter des dispositions répressives qui ne 
soient pas compatibles avec les libertés d'opi
nion et d'eipression, de réunion et d'association 
pacifiques qui sont garanties par ces textes.

In ce qui concerne l'a rtic le  6, la France 
déclare que la question du recours devant les 
tribunaux est réglée, en ce qui la concerne, 
selon les norm» du droit comun.

tn ce qui concerne l'artic le  15, l'adhésion de 
la France i  la Convention ne peut Itre interpré
tée comme impliquant une modification de sa posi
tion I  l'égard de la résolution visée dans cette 
disposition.

GUYANA

le Cowemement de 1a République de Guyane 
n'interprète pas les dispositions de la Conven
tion comm* fui Imposant des obligations qui 
outrepasseraient les limites fixées par la 
Constitution de 1a Cwyane ou qui nécessiteraient 
l'iMrorfvctlon de procédures judiciaires allant 
aw-delè de celles prévues dans ladite Constitu-
l,#° ’ WNWIC14

la République populaire hongroise estime que 
les dispositions contenues au paragraphe 1 de 
l 'article M et au paragraphe 1 de l'a rtic le  18 
de la Convention, selon lesquelles un certain 
xenftre d'ttats sont privés de la possibilité de 
devenir parties I  ladite Convention, sont de 
caractère discriminatoire et contraire au droit 
International, la République populaire hongroise 
f»« le  k sa position de principe, considère qu'un 
traité multilatéral de caractère universel doit 
canfemément *» principe de l'égalité souveraine 
As (tais, être ouvert è l'adhésion de tous les 
(tais sans M«n« discrimination.

le (<Mvemem«n| Itxllen déclare pour qu'un dif- 
f«»ex«f puisse être porté devant la Cour interna

tionale de Justice afin que celle-ci statue con
formément à l 'a r t ic le  22 de la  Convention 
internationale sur l'élim ination de toutes lu 
formes de discrimination raciale, i l  faut dut 
chaque cas particulier que toutes les parties u 
différend y consentent.

IRAQ8

lors de la  signature :
Le Ministère des affaires étrangères de la Ré

publique d'Irak déclare que la  signature, au noi 
de la  République d'Irak, de la  Convention sur 
l'élimination de toutes les formes de discrlnin»- 
tion raciale, que l'Assemblée générale des Nations 
Unies a adoptée le 21 décembre 1965, ainsi qui 
l'approbation de ladite Convention par les Etats 
arabes et son application par leurs gouvernement» 
nements respectifs ne signifient en rien que lis 
Etats arabes reconnaissent Israël ni qu'ils 
établiront avec Israël les relations que régit 
ladite Convention.

En outre, le Gouvernement de la République 
d'Irak ne se considère pas l ié  par les disposi
tions de l'a r tic le  22 de la  Convention susmen
tionnée et déclare formellement qu 'il n'accipti 
pas la Juridiction obligatoire de la  Cour Inter
nationale de Justice prévue par led it article.
Lors de la ratification :

1. L'approbation et la  ratification de la Con
vention par l'Irak  ne signifient nullement V* 
l'Irak  reconnaît Israël ni qu 'il établira i»« 
Israël les relations que régit ladite Conven
tion. .

2. L'Irak n'accepte pas les dispositions «• 
l'a rtic le  22 de la Convention concernant la Juri
diction obligatoire de la Cour internationale « 
Justice. La République d'Irak ne se considère 
liée par ces dispositions et estime qu'il '*“• 
obtenir, dans tous les cas, l'accord de toujj» 
les parties & un différend avant de soumettra 
celui-ci à la Cour internationale de Justice.

ISRAEL
L'Etat d'Israël ne se considère pas lié  p»r 

dispositions de l'a r t ic le  22 de ladite Convention-

ITALIE
Déclaration faite lors de la  f <g«ft»ire 

confirmer lors de la ratification ; ,
4 ) Les mesures positives prévues & l 'article 

de la Convention et précisées aux alinéas 1 
de cet article qui visent à éliminer toute i<j* 
tatlon à la discrimination ou tous actes de <»>■* 
crimination doivent être Interprétées, co**# 
stipule cet article, en "tenant compte des p>{ 
clpes formulés dans la  Déclaration universel 
des droits de l'homme et des droits express*»*" 
énoncés ï  l 'a rtic le  5" de la Convention. En 
séquence, les obligations découlant de l'art'it
4 susmentionné ne doivent pas porter atteint* 
droit è la liberté d'opinion et d'expression 
au droit à la liberté de réunion et d'associ**' 
pacifiques, qui sont énoncés aux articles W
20 de la Déclaration universelle des droits 
l 'home, ont été réaffirmés par l'Assem blée g*? 
raie des Nations Unies lorsqu'elle a adopté ' 
articles 19 et 21 du Pacte International 
aux droits civils et politiques et sont ment*  ̂
nés aux sous-alinéas v i i i  et ix de l'alinéa 9 
l'a rtic le  5 de la Convention. En fa it, le Gou»*. 
nement Italien, conformément aux obligations «
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mlant de l'alinéa ' £ de l ’a rtic le  55 et de 
l'article 56 de la  Charte des Nations Unies, 
fcivrt fidèle au principe énoncé au paragraphe 2 
jt l'article 29 de la  Déclaration universelle,

S
 stipule que "dans l'exercice de ses droits et 
s U jouissance de ses libertés, chacun n'est 
iNiis qu'aux limitations établies par la  loi 

inlusivement en vue d’assurer la  reconnaissance 
it 11 respect des droits et libertés d'autrui et 
,ffi dt satisfaire aux justes exigences de la  
«rail, *  Tordre public et du bien-être général 
tas une société démocratique".
J) lis tribunaux ordinaires assureront à toute 

prsonne, dans 1e cadre de leur jurid iction  res- 
pKtive, et conformément à l 'a r t ic le  6 de la  Con- 
twtioA, des voies de recours effectives contre 
tous actes de discrimination raciale qui viole
raient les droits individuels et les libertés 
fsnduentales. Les demandes de réparation pour 
tout dommage subi par suite d'actes de discrimi- 
ution raciale devront être présentées contre les 
ptrtonnes responsables des actes malveillants ou 
Nlictueux qui ont causé le dommage.

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE8

1) U Royaume de Libye ne se considère pas l ié  
|ir lis dispositions de l 'a r t ic le  22 de la  Con
dition prévoyant que tout différend entre deux
* plusieurs Etats parties touchant 1 ' interpréta
nt# ou l'application de la  Convention sera por- 
U. k 1» requête de toute partie au différend, 
tout 1) Cour internationale de Justice pour 
t'illt statue à ce sujet. Le Royaume de Libye 
Mtlari que pour qu'un différend entre deux ou 
{Imliurs Etats puisse être porté devant la  Cour 
fitimattonale de Justice i l  est nécessaire 
*'«oir, dans chaque cas particulier, l'accord de 
tas lu Etats parties au différend.
.1)11 est entendu que l'adhésion à la  présente 
WjwiHon ne signifie en aucune façon que le 
wimiment du Royaume de Libye reconnaisse 
•Mil. En outre, aucune relation conventionnelle 

lira établie entre le Royaume de Libye et
i»mi.

«V JAMAÏQUE

Constitution de la Jamaïque protège et ga- 
?•'*, à la Jamaïque, la  jouissance par toute 
r ÿ j i ,  quels que soient sa race ou son lieu 
M̂ S'Oe, des libertés et des droits fondamen- 
Ï Ï u  Personne. La Constitution prescrit les 
C y ire$ judiciaires à appliquer en cas de vio- 
i i ° J  de l'un quelconque de ces droits soit par 
i  , l' i °it  par un particulier. La ratification 
Vitr » nvent’0n Par 1* Jamaïque n'emporte pas 
« W t io n  d'obligations dépassant les limites 
tttla» üar sa Constitution non plus que l'accep- 
. "  d'une obligation quelconque d'introduire 
{.«J^dures judiciaires allant au delà de 

w prescrites par ladite Constitution.

KOWEÏT8
Jj* adhérant à ladite Convention, le  Gouverne- 

''Etat du Koweït considère que son adhé- 
r * »  suppose en aucune façon qu 'il reconnaisse 
V . ! » *  Plus qu'elle ne l'ob lige à appliquer 
^  «Positions de la  Convention à l'égard de ce

â l^̂ ernefflent de l'E ta t  du Koweït ne se con- 
par les dispositions de l 'a r t ic le  

'* Convention prévoyant que tout différend

entre deux ou plusieurs Etats parties touchant 
l'interprétation ou l'application de la  Conven
tion sera porté, à la  requête de toute partie au 
différend, devant la  Cour internationale de Jus
tice pour qu'elle statue à ce sujet et déclare 
que, pour qu'un tel différend puisse être porté 
devant la Cour internationale de Justice, i l  faut 
dans chaque cas particulier avoir l'accord de 
toutes les parties au différend.

liban V
"La République libanaise né se considère pas 

liée  par les dispositions de l 'a r t ic le  22 de la  
Convention prévoyant que tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties touchant l 'in te r 
prétation ou i l'application de la  Convention sera 
porté, à la  requête de toute partie au différend, 
devant la  Cour internationale de Justice pour 
qu'elle statue à ce sujet et déclare que, pour 
qu'un tel différend puisse être porté devant la 
Cour internationale de Justice, i l  est nécessaire 
d'avoir, dans chaque cas particulier, l'accord de 
tous les Etats parties au différend."

MADAGASCAR :

"La République malgache ne se considère pas 
liée  par les dispositions de l 'a r t ic le  22 de la 
Convention, selon lesquelles tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties touchant l 'in te r 
prétation ou l'application au différend, devant 
la  Cour internationale de Justice, de la  Conven
tion sera porté, à la  requête de toute partie et 
déclare que, pour qu'un tel différend puisse être 
porté devant la  Cour internationale, i l  faut dans 
chaque cas , particulier avoir l'accord de toutes 
les parties au différend."

MALTE

Lors de la  signature et de la  ratification : ,
Le Gouvernement maltais désire préciser la  fa

çon dont i l  interprète certains articles de la 
Convention.

I l  interprète l 'a r t ic le  4 comme faisant obliga
tion à un Etat partie à 'la  Convention d'adopter 
de nouvelles dispositions dans les domaines visés 
par les alinéas à, b et £ de cet article si ledit 
Etat considère, compte dûment tenu des principes 
formulés dans la Déclaration universelle des 
droits de l'homme et des droit énoncés à l 'a r t i 
cle 5 de la  Convention, qu 'il est nécessaire d'a
jouter ou de déroger, par la  voie législative, au 
droit et à la  pratique existant afin de mettre un 
terme à tout acte de discrimination raciale.

En outre, le  Gouvernement maltais estime qu'il 
su ffit pour que soient satisfaites les prescrip
tions de l'a r t ic le  6 relatives à la "satisfaction 
ou réparation" que l'une ou l'autre de ces possi
b ilité s  soient offertes et interprète le terme 
"satisfaction" comme s'appliquant à tout recours 
qui met effectivement un terme à l'acte  incriminé.

MAROC

"Le Royaume du Maroc ne se considère pas lié  
par les dispositions de l 'a r t ic le  22 de la Con
vention prévoyant que tout différend entre deux 
ou plusieurs Etats parties touchant l 'interpréta
tion ou l'application de la  Convention sera por
té, à la  requête de toute partie au différend, 
devant la  Cour internationale de Justice pour 
qu'elle statue à ce sujet. Le Royaume du Maroc
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déclare que pour qu'un différend entre deux ou 
plusieurs Etats puisse être porté devant la  Cour 
internationale de Justice i l  est nécessaire 
d 'avoir, dans chaque cas particu lier, 1'accord de 
tous les Etats parties au différend."

MONGOLIE16

La République populaire mongole déclare que les 
dispositions du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  17 de 
la  Convention, selon lequel un certain nombre 
d'Etats sont privés de la  possib ilité  de devenir 
parties à lad ite  Convention, sont de caractère 
discriminatoire; e lle  considère que, conformé
ment au principe de l'é g a lité  souveraine des 
Etats, la  Convention sur l'é lim ination de toutes 
les formes de discrimination raciale doit être 
ouverte à l'adhésion de tous les Etats intéres
sés, sans aucune discrimination ou restriction.

MOZAMBIQUE

La République populaire du Mozambique ne se 
considère pas lié e  par la  disposition de l 'a r t i 
cle 22 et souhaite réaffirmer que pour qu'un 
différend soit porté devant la  Cour internationa
le  de Justice  afin qu 'elle statue à son sujet, 
comme le  prévoit cet a rtic le , le  consentement de 
toutes les parties à ce différend est, dans 
chaque cas particu lie r, nécessaire.

NEPAL

La Constitution du Népal contient des disposi
tions destinées à assurer la  protection des 
droits individuels, notamment le  droit à la  l i 
berté de parole et d'expression, le  droit de fon
der des syndicats et des associations à des fins 
non politiques et le  droit à la  liberté  de re li
gion; et aucune disposition de la  Convention ne 
sera considérée comme obligeant ou autorisant le 
Népal à adopter des mesures législatives ou 
autres qui seraient incompatibles avec les dispo
sitions de la  Constitution du pays.

Le Gouvernement de Sa Majesté interprète l 'a r 
t ic le  4 de lad ite  Convention comme n'imposant à 
une partie à la  Convention l'ob ligation  d'adopter 
de nouvelles mesures lég islatives dans les domai
nes visées par les alinéas à, b et £ de cet a rt i
cle que pour autant que le  Gouvernement de Sa Ma
jesté considère, compte dGment tenu des principes 
consacrés dans la  Déclaration universelle des 
droits de l'homme, que des mesures législatives 
destinées à compléter ou à modifier les lo is  et 
pratiques existant en ces domaines sont nécessai
res pour atteindre l'o b je c t if  énoncé dans la  pre
mière partie de l 'a r t ic le  4. Le Gouvernement de 
Sa Majesté interprète l'obligation formulée à 
l 'a r t ic le  6 et relative à la  "satisfaction ou la  
réparation" de tout dommage comme étant remplie 
si l'une ou l'au tre  de ces formules de redresse
ment est ouverte à la  victime; i l  interprète en 
outre le  terme "satisfaction" comme comprenant 
toute forme de redressement propre à mettre fin  
de façon efficace au comportement discriminatoire 
en cause.

Le Gouvernement de Sa Majesté ne se considère 
pas comme l ié  par les dispositions de l 'a r t ic le
22 de la  Convention en vertu desquelles tout d if
férend entre deux ou plusieurs Etats parties tou
chant l'in terprétation  ou l'application  de la 
Convention sera porté, à la  requête de toute par
t ie  au différend, devant la  Cour internationale 
de Justice pour qu'elle statue à son sujet.

PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINEE10

Réserve : Le Gouvernement papouan-néo-guinéen 
interprète l 'a r t ic le  4 de la  Convention cornu 
n'imposant à tout Etat partie l'obligation 
d'adopter des mesures lég islatives supplémentai
res dans les domaines visés aux alinéas a), b) et
c) dudit a rtic le  que dans la  mesure où 11 Etat 
partie juge, compte dûment tenu des principes 
énoncés dans la  Déclaration universelle et aux
quels i l  est fa it  référence à l 'a r t ic le  5 de 1» 
Convention, qu 'il est nécessaire de compléter ou 
de modifier sa législation et sa pratique exis
tantes pour donner e ffet aux dispositions de 
l 'a r t ic le  4. En outre, la  Constitution de la 
Papouasie-Nouvelle-Guinée garantit certains 
droits et libertés fondamentaux à tous les indi
vidus quel que soit leur race ou leur lieu d'ori
gine. E lle  prévoit également la  protection judi
c ia ire  de ces droits et libertés. L'acceptation 
de cette Convention par le  Gouvernement papouan- 
néo-guinéen ne sign ifie  donc pas qu'il accepte 
par là  même des obligations allant au-delà de 
celles prévues par la  Constitution de son pays ni 
qu 'il s'estime tenu d'adopter des mesures d'ordre 
jud iciaire  allant au-delà de celles prévues par 
ladite Constitution (Le texte de la  réserve a ét< 
diffusé par le  Secrétaire général le 22 février 
1982.)

POLOGNE

"La République populaire de Pologne ne s'estim 
pas tenue par les dispositions de l 'a r t ic le  22 de 
la  Convention.

"La République populaire de Pologne consider! 
que les dispositions de l 'a r t ic le  17, paragraph» 
1, et de l 'a r t ic le  18, paragraphe 1, de la Con
vention internationale sur l'élim ination de tou
tes les formes de discrimination raciale, Its* 
quelles rendent impossible pour les nombreu» 
Etats de devenir parties à ladite Convention, 
portent un caractère discriminatoire et sont in* 
compatibles avec l'ob je t et le  but de cette Con
vention.

"La République populaire de Pologne considère 
que, conformément au principe de l'éga lité  souve
raine des Etats, lad ite Convention doit être ou
verte à la  participation de tous les Etats «"j 
discriminations et restrictions quelles qu'elle* 
soient."

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE

"1. I l  est entendu que l'adhésion de la Rép*p 
blique arabe syrienne à cette Convention ne $’* 
gnifie en aucune façon la  reconnaissance d'Israt' 
ou l'entrée avec lui en relation au su je tfld'aucu- 
ne matière que cette Convention réglemente8.

"2. La République arabe syrienne ne se cpnsio*: 
re pas liée  par les dispositions de l'a rtic le  «* 
de la  Convention prévoyant que tout d ifférend  en* 
tre deux ou plusieurs Etats parties touchant 
l'interprétation ou l'application de la  Conv«J* 
tion sera porté, à la  requête de toute partie 
différend, devant la  Cour internationale de Juj* 
tice pour qu'elle statue à son sujet. La RépubjJ' 
que arabe syrienne affirme qu 'il est nécessa’Jj 
d 'avoir, dans chaque cas particu lier, l ' * ccor, J i  
toutes les parties au différend pour que celui** 
puisse être porté devant la  Cour In ternationa' 
de Justice ."
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ROUMANIE
■ ' S f . r . : ?  '■ i j

■La République socialiste de Roumanié déclare 
qu'elle ne se considère pas liée  par les disposi
tions de l'a rtic le  22 de la  Convention interna-- 
tionalè sur l'élimination de toutes les formes dé 
discrimination raciale, conformément auxquelles, 
les différends entre deux ou plusieurs Etats par-' 
ties, touchant l'interprétation ou l'application 
je la Convention qui n'auront pas été réglés par 
voie de négociation ou au moyen des procédures 
expressément prévues par la  Convention seront 
portés, à la requête de toute partie au d iffé 
rend, devant la Cour Internationale de Justice .,
"La République socialiste de Roumanie estime 

fil de pareils différends pourraient être soumis
1 la Cour Internationale de Justice ,' seulement 
ivec le consentement de toutes les parties en l i 
tige pour chaque cas particulier. v . "
"Le Conseil d'Etat de la  République sôcialistè 

de Roumanie déclare que les dispositions des ar
ticles 17 et 18 de la  Convention internationale 
sur l'élinination de toutes les formes de discri-; 
«ination raciale ne sont pas en concordance avec 
le principe selon lequel les tra ités multilaté
raux dont l'objet et le  but intéressènt la  commu
nauté dans son ensemble doivent être ouverts’ à ,1a' 
participation universelle." ■ ■*’fV * -

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET v
D'IRLANDE DU NORD ’ ' , ; r

lors de la signature : ; ' ‘. r  ‘
Compte tenu de la  réserve et des déclarations 

d’interprétation ci-après :
En premier lieu, étant donné la  situation ac- 

tuolle en Rhodésie, où le pouvoir a été usurpé 
P*r un régime illégal, 1 a Royaume-Uni est con
traint de signer la  Convention en se réservant le 
droit de ne pas l'appliquer à la  Rhodésie tant 
f 'i l n'aura pas informé le Secrétaire général de 
''Organisation des Nations Unies qu'il_ est en 
•{sure d'assurer l'exécution complète des obliga
tions découlant de la  Convention en' ce qui con
grue ce territoire. , / ■ ,i V 
En second lieu, le Royaume-Uni désire préciser 

j* façon dont i l  interprète certains articles de 
Convention. I l  interprète l 'a r t ic le  4 comme ne 

faisant obligation à un Etat partie à la  Conven
tion d'adopter de nouvelles dispositions lég isla 
tifs dans les domaines visés par les alinéas à, 
l*t£de cet article, que dans la  mesure où cet 
jt*t considère, compte dûment tenu des principes 
formulés dans la  Déclaration universelle des 
2>ts de l'homme et des droits expressément 
“ oncés à l 'article 5 de la  Convention (notamment 
'{ droit à la liberté d'opinion et d'expression 
«le droit à la liberté de réunion e t  d'associà- 

pacifiques) qu'il est nécessaire d'ajouter 
J» je déroger, par la  voie lég is lative , au droit 
!*i, ? Pr*tique existant dans ces domaines pour 
«teindre l'objectif défini-; dans l  'a linéa limi- 
wre de l'artic le  4. En outre; le  Royaumë-Uni: 
Jjii«e qu'il suffit pour que soient satisfaites 

Proscriptions de l 'a r t ic le  6 "'relatives à la  
’•tlsfaction ou réparation" que “l'une'où l'autre  
!• ces possibilités soient offertes et interprète 
•terme "satisfaction" comme s'appliquant à tout 

^  me* effectivement un terme à' l 'acte 
"syminé. D'autre part, le  Royaume-Uni interprè- 

k  , article 20 et les dispositions connexes de 
‘foisième partie de là Convention comme signi

fiant que : si une' réserve formulée par un Etat 
n'ést pas acceptée, celui-ci ne devient pas 1 par
t i é à la  Convention.

En dernier lieu, le Royaüme-Uni maintient sa 
position à l'égard de l 'a r t ic le  15. Cet_article ■' 
lu i paraît discriminatoire en ce qu 'il instaure 
une' procédure de dépôt de pétitions concernant 
lès territoires'^dépendants sans faire  de même' 
pour les Etats'qui :n'ont pas de tels territo ires1 
sous leur dépendance.- Dé plus; cet-article vise à
i nstaurer une procédure appli cable à tous 1 est 
terri toi res, dépendants,; que les Etats dont dépen
dent ces territoires soient ou non parties à la 
Convention. Le Gouvernement de Sa Majesté a déci
dé que le Royaume-Uni signerait la. Convention, ' 
malgré les - objections ci-dessus, en raison de 
l'importance qu'il .attache à la  Convention dans 
son- ensemble. • ' • ; ; <ï-J
Lors de~la ratification : ■ ’  ̂  ̂ .î  • :

En premier lieu, le Royaume-Uni maintient la 
réserve et les déclarations d'interprétation 
qu 'il a formulées au moment de la  signature de là 
Convention. ; %

En deuxième lieu, le  Royaume-Uni ne considère' 
pas que les Commonwealth Immigrant Acts de 1962 
et de 1968 pas plus que leur application consti
tuent une discrimination raciale au sens du para
graphe 1 de l 'a r t ic le  premier ou de toute autre 
disposition de la Convention et se réservé entiè
rement le  droit de continuer à appliquer lesdites 
lo is .' : ; ' v ''
: Enfin, pour autant, le  cas échéant,-qu'une loi 

relative aux élections aux 'îles Fidji ne répon
drait pas; aux obligations visées à- l 'a r t ic le  5, 
£, qu'une lo i relative au régime foncier dans les 
île s  Fidji qui interdit ou limite l'a liénation de 
terres par les autochtones ne répondrait pas aux 
obligations visées à 'T .artic le  5, d, v,1 ou que le 
système scolaire dés île s  Fidji ne répondrait pas 
aux obligations visées aux articles 2, 3 ou 5, g, 
v, le  Royaume-Uni se réserve le  droit de ne pas 
appliquer la  Convention aux île s  F id ji.

RWANDA .

"La République rwandaise ne se considère pas 
comme liée  par l 'a r t ic le  22 de ladite Convention."

TCHECOSLOVAQUIE17 ; ■ j

: La République socialiste tchécoslovaque consi
dère que lé  paragraphe 1 de l 'a r t ic le  17 n'est 
pas conforme aux buts et objectifs de la Conven
tion puisqu'il n'assure pas . à' tous les Etats, 
sans distinction et discrimination, la  possibili
té de devenir parties à la  Convention.

; ; < ' TONGA18 
Réserve : ' 1 ’ y ' '
< Pour autant, [•••] qu'une ’ lo i relative au 
régimè foncier aux Tonga qui interdit ou limite 
l'a liénation  de terres par les autochtones ne 
répondrait pas aux obligations visées à l 'a r t ic le
5, d, y, [ . . . ]  le Royaume des Tonga réserve le 
droit de ne pas appliquer.la Convention aux Tonga. 
Déclaration : - '

En second lieu, le  Royaume des Tonga désire 
préciser la  façon dont i l  interprète certains ar
t ic le  de la  Convention. I l  interprète l 'a r t ic le  4 
comme ne faisant obligation à un Etat partie à la
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Convention d'adopter de nouvelles dispositions 
législatives dans les domaines visés par les a l i 
néas i ,  fe et £ de cet artic le  que dans la  mesure 
où cet Etat considère, compte dûment tenu des 
principes formulés dans la  Déclaration universel
le  des droits de l'homme et des droits expressé
ment énoncés à 11artic le  5 de la  Convention 
(notamment le  droit i  la  liberté d'opinion et 
d'expression e t. le  droit à la  liberté de réunion 
et d'association pacifiques) qu 'il est nécessaire 
d'ajouter ou de déroger, par la  voie législative, 
au droit et à la  pratique existant dans ces 
domaines pour atteindre l'ob jec tif défini dans 
l'a lin éa  liminaire de l 'a r t ic le  4. En outre, le 
Royaume des Tonga estime qu'il su ffit pour que 
soient satisfaites les prescriptions de l'a r t ic le
6 relatives à la  "satisfaction ou réparation 11 
que l'une ou l'au tre  de ces possibilités soient 
offertes et interprète le terme "satisfaction" 
comme s'appliquant à tout recours qui met 
effectivement un terme à l'a c te  incriminé. 
D'autre part, le  Royaume des Tonga interprète 
l 'a r t ic le  20 et les dispositions connexes de la 
troisième partie de la  Convention comme 
signifiant que si une réserve formulée par un 
Etat n'est pas acceptée, celui-ci ne devient pas 
partie à la  Convention.

En dernier lieu , le  Royaume des Tonga maintient 
sa position & l'égard de l 'a r t ic le  15. Cet a rt i
cle lui paraît discriminatoire en ce qu 'il ins
taure une procédure de dépôt de pétitions concer
nant les territo ires dépendants sans faire de 
même pour les Etats qui n'ont pas de tels te rri
toires sous leur dépendance. De plus, cet article 
vise & Instaurer une procédure applicable & tous 
les territo ires dépendants, que les Etats dont 
dépendent ces territo ires soient ou non parties à 
la  Convention. Le Gouvernement de Sa Majesté a 
décidé que le  Royaume des Tonga adhérerait à la  
Convention, malgré les objections ci-dessus, en 
raison de l'importance qu 'il attache à la  Conven
tion dans son ensemble.

UKRAINE9

La République socialiste soviétique d'Ukraine 
déclare que le  paragraphe 1 de l 'a r t ic le  17 de la 
Convention sur l'élim ination de toutes les formes 
de discrimination raciale, selon lequel un cer
tain nombre d'Etats sont privés de la  possibilité 
de devenir parties & ladite Convention, est de 
caractère discriminatoire; e lle  considère que, 
conformément au principe de l'ég a lité  souveraine 
des Etats, la  Convention doit Stre ouverte à 
l'adhésion de tous les gouvernements intéressés, 
sans aucune discrimination ou restriction.

La République socialiste soviétique d'Ukraine 
ne se considère pas liée  par les dispositions de 
l 'a r t ic le  22 de la  Convention, selon lesquelles 
tout différend entre deux ou plusieurs Etats par
ties touchant l'interprétation ou l'application 
de la  Convention doit Stre ouverte à l'adhésion 
de tous les gouvernements intéressés, sans aucune 
discrimination ou restriction.

UNION OES REPUBLIQUES .SOCIALISTES 
SOVIETIQUES’

L'Union des Républiques socialistes soviétiques 
déclare que le  paragraphe 1 de l 'a r t ic le  17 de la

Convention sur l'élim ination de toutes les forms 
de discrimination raciale, selon lequel un cer
tain nombre d'Etats sont privés de la  possibilité 
de devenir parties à ladite Convention, est de 
caractère discriminatoire; e lle  considère qui, 
conformément au principe de l'éga lité  souveraine 
des Etats, la  Convention doit être ouverte i 
l'adhésion de tous les gouvernements intéressé!, 
sans aucune discrimination ou restriction.

VIET NAM10
Déclaration :

1) Le Gouvernement de la  République socialiste 
du Viet Nam déclare que les dispositions du para
graphe 1 de l 'a rtic le  17 et du paragraphe 1 d» 
l'a r t ic le  18 de la  Convention, selon lesquelles 
un certain nombre d'Etats sont privés de 11 
possibilité de devenir parties à ladite Conven
tion, sont de caractère discriminatoire, et 
considère que conformément au principe de 
l'ég a lité  souveraine des Etats, la  Convention 
devrait Stre ouverte à l'adhésion de tous let 
Etats sans aucune discrimination ou restriction. 
Réserve :

2) Le Gouvernement de la  République socialiste 
du Viet Nam ne se considère pas lié  par le* 
dispositions de l 'a r t ic le  22 de la  Convention, et 
considère que pour que tout différend touchent 
l'interprétation ou l'application de la Convex 
tion puisse Stre porté devant la  Cour Internat!»* 
nale de Justice, 11 faut avoir l'accord de toute* 
les parties au différend. (Le texte de la réserve 
a été diffusé par le  Secrétaire général le 10 août 
1982.)

YEMEN7* 8
L'adhésion de la  République démocratie* 

populaire du Yémen à cette Convention ne sis™ "' 
en aucune façon qu'elle reconnaît Israël *• 
qu'elle établira des relations avec ce dernier •* 
ce qui concerne l 'une quelconque des question* 
que régit ladite Convention.

La République démocratique populaire du •»*** 
ne se considère pas liée  par les dispositions» 
l 'a r t ic le  22 de la Convention, prévoyant que W»j 
différend entre deux ou plusieurs Etats P»/*'!’ 
touchant l'interprétation ou l'application d* "  
Convention sera porté, à la  requête de toute P*J* 
tie  au différend, devant la  Cour internatiofl*'» 
de Justice pour qu'elle statue & son ^
République démocratique populaire du Yémen décl** 
re que pour qu'un différend entre deux ou P1** 
sieurs Etats puisse Stre porté devant la C» 
internationale de Justice, 11 est néceiu*? 
d'avoir, dans chaque cas particulier, l'accord «• 
toutes les parties au différend.

La République démocratique populaire du 
déclare que le paragraphe 1 de l 'a r t ic le  17 et ' 
paragraphe 1 de l 'a r t ic le  18 de la  Convention ^  
l'élimination de toutes les formes de discriinjv 
tion raciale, selon lesquels un certain M * 
d'Etats sont privés de la  possibilité de dev*̂  
parties à ladite Convention, ont un car*ct*. 
discriminatoire; e lle  considère que, confo»*** 
ment au principe de l'ég a lité  souveraine * 
Etats, la  Convention doit Stre ouverte i  1* 9* 
ticipation de tous les Etats Intéressés, **n> 
cune discrimination ou restriction.
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OBJECTIONS

(En l'abscence d'indication précédant 1 
de la ratification, de l'adhésion ou de la

ALLEMAGNE3 •:
8 août 1989 

il'laard des réserves formulées par le  Yémen i 
(«t réserves concernent des obligations fonda- 

MnUlts Incombant aux Etats parties à la  Conven
tion, i  savoir interdire et éliminer toute forme 
de discrimination raciale et garantir le  droit de 
cftacun à l'égalité devant la  lo i,  et visent la 
Jouissance de droits politiques et c iv ils  fonda- 
Nfitaux tels que le droit de participer aux 
affaires publiques, le droit de se marier et de 
choisir son conjoint, le  droit d 'hériter et le 
droit à la liberté de pensée, de conscience et de 
religion. En conséquence, les réserves formulées 
sir le Yémen sont incompatibles avec l'ob jet et 
lt but de la Convention au sens du paragraphe 2 
do l'article 20 de cet instrument.

AUSTRALIE
8 août 1989

Conformément au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  20, 
l'Australie fait objection [aux réserves faites 
»ar H Yémen] qu'elle juge inacceptables du fa it  
«•'elles sont incompatibles avec l'ob je t et le 
kt de la Convention.

BELARUS
29 décembre 1983 

la ratification de la  Convention Internationale 
hnentionnée par le soi-disant "Gouvernement du 
Kampuchea démocratique" - la  clique des bourreaux 
<« Pol-Pot-Ieng Sary renversée par le peuple 
Jwpuchéen - est tout k fa it  illégale et d'aucune 
‘tree Juridique. Ne peuvent agir au nom du 
•«puchea que les représentants habilités par le 
taietl d'Etat de la République populaire du 
jMpuchea. I l n'existe dans le monde qu'un seul 
tapuchea, la République populaire du Kampuchea, 
**1 » été reconnue par un grand nombre d'Etats. 
“«** cet Etat, tout le pouvoir est exercé Inté- 
filnent par son seul gouvernement légal, le 
wernenent de la République du Kampuchea, qui a 
I* droit exclusif d'agir au nom du Kampuchea sur 
{* scène internationale et notamment de ra tif ie r  
ÿ  accords internationaux élaborés dans le  cadre 
".{'Organisation des Nations Unies.
H convient de noter en outre que cette farce 

J* ratification de la  Convention internationale 
•jwwtionnée par cette clique qui ne représente 
wtOMie tourne en ridicule les normes du droit 
Jy *  la morale et constitue un affront grossier 
*'* «émoire de millions de Kampuchéens victimes 
?  Jéjoclde perpétré à l 'encontre du peuple 
j*P«héen par le régime Pol-Pot-Ieng Sary. La 
r**Muté Internationale toute entière connaît 
•» crimes sanglants dont s'est rendue coupable 

clique fantoche.

BELGIQUE
Uliaird d»t ffaftp/es formulées oar le Yémen :
„  8 août 1989

«p* réserves sont Incompatibles avec l'objet 
'• but de la Convention et, par conséquent, ne 

*utorisées en vertu de l 'a r t ic le  20, 
"'•Vaphe 2 de ladite Convention."

t texte, la  date de réception est celle 
succession ou de la  signature défin itive.)

CANADA
10 aoQt 1989 

A l'égard des réserves formulées par le  Yémen :
Les réserves faites par la République arabe du 

Yémen ont tra it à l'a linéa  c) et à l'a linéa d)
iv ) ,  v i)  et v i l )  de l 'a r t ic le  5. Ces réserves 
auraient pour effet de permettre la  discrimination 
raciale en ce qui concerne certains des droits 
énumérés dans ledit artic le . Puisque l'ob jectif 
de la  Convention Internationale sur l'élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale 
est, comme le déclare son préambule, d'éliminer 
la  discrimination raciale sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations, le Gouvernement 
canadien estime que les réserves formulées par la 
République arabe du Yémen sont incompatibles avec 
l'ob jet et le but de la Convention Internationale. 
En outre, le  Gouvernement canadien estime que le 
principe de la  non-discrimination est généralement 
accepté et reconnu en droit International et 
s'impose donc à tous les Etats.

DANEMARK
10 ju ille t  1989 

A l'égard des réserves formulées par le Yémen : 
L 'a rtic le  5 dispose que les Etats parties 

s'engagent, conformément aux obligations fonda
mentales énoncées k l 'a r t ic le  2 de la Convention, 
à Interdire et à éliminer la discrimination 
raciale sous toutes ses formes et k garantir le 
droit de chacun k l'éga lité  devant la  loi sans 
distinction de race, de couleur ou d'origine 
nationale ou ethnique, notamment dans la  jouis
sance des droits énumérés dans ledit article.

Les réserves formulées par le Gouvernement 
yéménite sont incompatibles avec l'objet et le 
but de la  Convention et ne peuvent donc être 
autorisées, en vertu du paragraphe 2 de l'a r t ic le
20 de cette dernière. Conformément au paragraphe
1 de l 'a r t ic le  20 de la  Convention, le Gouvernement 
danois élève donc des objections & l 'encontre de 
ces réserves. Ces objections n'empSchent pas 
l'entrée en vigueur de la Convention entre le 
Danemark et le Yémen, et les réserves ne peuvent 
en aucune manière changer ou modifier les obliga
tions découlant de la Convention.

ETHIOPIE
25 Janvier 1984

Le Gouvernement m ilitaire de l'Ethiopie 
socialiste tient k réaffirmer que le Gouvernement 
de la  République populaire du Kampuchea est le 
seul représentant légitime du peuple du Kampuchea 
et qu'à ce titre  11 a seul le pouvoir d'agir au 
nom du Kampuchea.

Le Gouvernement m ilitaire provisoire de 
l'Ethiopie socialiste considère donc la  ratifica
tion du soi-disant "Gouvernement du Kampuchea 
démocratique" coame nulle et non avenue.

FINLANDE
7 ju il le t  1989 

A l 'égard des réserves formulées par le Yémen_;
En premier lieu, les réserves portent sur les 

questions d'une importance fondamentale dans la
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Convention. Le premier paragraphe de l 'a r t ic le  5 
et très explicite à ce sujet, stipulant que les 
parties s'engagent à garantir les droits énumérés 
dans led it a rt ic le  "conformément aux obligations 
fondamentales énoncées à l 'a r t ic le  2 de la  
Convention". I l  est certain que des dispositions 
interdisant la  discrimination raciale pour 
l 'o c tro i de droits politiques et de libertés 
c iv ile s  aussi fondamentaux que le  droit de prendre 
part aux affaires publiques, le  droit de se marier 
et de choisir son: conjoint, le  droit d 'hériter, 
le  droit à la  liberté  de pensée, de conscience et 
de religion, sont capitales dans une convention 
contre la  discrimination raciale. En conséquence, 
i l  s 'ag it de réserves incompatibles avec l'ob je t 
et le but de la  Convention, au sens du paragraphe
2 de l 'a r t ic le  20 de ladite Convention et de 
l'a lin é a  c) de l 'a r t ic le  19 de la  Convention de 
Vienne sur le  droit des tra ités.

En outre, le  Gouvernement finlandais estime 
qu 'il serait inconcevable que par la  simple 
formulation d'une réserve aux dispositions sus
mentionnées un. Etat puisse se permettre des 
pratiques de discrimination fondée sur la  .race, 
la  couleur ou l'o rig ine  nationale ou ethnique, en 
ce qui concerne la  jouissance de droits politiques 
et de libertés c iv ile s  aussi. fondamentaux que le 
droit de participer aux affaires publiques, le  
droit de se marier et de choisir son conjoint, le  
droit d 'hériter et le droit à la  liberté de 
pensée, de conscience et de religion. I l  est 
c la ir  que toute discrimination raciale touchant 
ces libertés et droits fondamentaux va à 
1'encontre des principes généraux des droits de 
l'homme qui trouvent leur expression dans la  
Déclaration universelle des droits de l'homme et 
la  pratique suivie par les Etats et les orga
nisations internationales. Ce n 'est pas en formu
lant des réserves qu'un Etat peut, en matière de 
droits de 1'homme, se soustraire à des normes 
universellement obligatoires.

Pour les raisons exposées ci-dessus, le  Gouver
nement finlandais note que les réserves faites 
par le  Yémen sont dépourvues de tout effet 
juridique. Toutefois, i l  ne considère pas qu'elles 
empêchent l'en trée en vigueur de la  Convention à 

;l'égard  du Yémen.

' FRANCE -a ,
15 mai 1984

“Le Gouvernement de la  République française, 
qui ne reconnaît pas .le gouvernement de coalition 
du Cambodge démocratique, déclare que 
l'instrument de ratification  du gouvernement de 
coalition du Cambodge démocratique de la  
Convention [internationale] sur l'élim ination de 
toutes les formes de discrimination raciale 
ouverte à la  signature à New York-le 7 mars 1966, 
est sans e ffe t.

20 septembre 1989 
A l'éaard des réserves formulées par le  Yémen :

"La France considère que les réserves formulées 
par la  République arabe du Yémen à la  Convention 
internationale sur l'élim ination de toutes les 
formes de discrimination raciale ne sont pas 
valides en ce qu'elles sont incompatibles avec 
l'o b je t et le  but de la  Convention.

Une te lle  objection ne fa it  pas. obstacle à 
l'entrée en vigueur de lad ite Convention entre la  
France et la  République arabe du Yémen."

ITALIE

7 août 1989
Le Gouvernement de la  République italienne fait 

objection aux réserves formulées par le 
Gouvernement de la  République arabe du Yémen I 
l'égard de l'a lin é a  c) et de l'a lin éa  d) iv, vi) 
et v i i )  de l 'a r t ic le  5 de la  Convention.

MEXIQUE

11 août 1989
A l'égard des réserves formulées par le Yémen :

Le Gouvernement mexicain est parvenu à la 
conclusion que cette réserve é ta it incompatible 
avec l'ob je t et le  but de la  convention et était 
donc inacceptable en vertu de l 'a r t ic le  20 de 
cette dernière.

En fa it ,  si e lle  é ta it  appliquée, la réserve 
entraînerait une discrimination au préjudice d'un 
secteur déterminé de la  population, ce qui irait 
à l 'encontre des droits consacrés dans les 
artic les 2, 16 et 18 de la  Déclaration universelle 
des droits de 1'homme de 1948.

L'objection formulée par les Etats-Unis du 
Mexique à l ' encontre de la  réserve en questionne 
doit pas être interpretée comme faisant obstacle 
à l ‘entrée en vigueur de la  Convention de 1966 
entre les Etats-Unis du Mexique et le Gouvernement 
yéménite. .

MONGOLIE
7 juin 1984

: Le Gouvernement de la  République populaire 
.mongole'considère que seul le  Conseil révolution
naire du peuple du Kampuchea, unique représentant 
authentique et légal du p eu p le  kampuchéen, a it 
droit d'assumer des obligations internationales 
au nom du peuple kampuchéen. En conséquence, • 
Gouvernement de la  République populaire mongole 
considère que la  ratifica tion  de la  Convention 
.internationale sur l'é lim ination de toutes l{* 
formes de discrimination raciale par le s»1' 
disant Kampuchea démocratique, régime qui a cesse 
d'exister à la  suite de la  révolution popui*1'' 
du Kampuchea, est nulle et non avenue.

: ‘ . NORVEGE;
 ̂ 28 ju ille t

Le Gouvernement norvégien fa it  par 
présentes officiellement objection <aux reserve 
formulées par le  Yémen.

NOUVELLE-ZELANDE .
4 août 153|

Le Gouvernement néo-zélandais est d'avis que j*. 
dispositions contiennent des r engagements J 
constituent des éléments essentiels de la <j°n* 
tion. En conséquence, i l  estime que les -réserv 
aux droits c iv ils  et politiques faites 
Yémen sont incompatibles avec l'ob je t et 1* . 
du tra ité  au sens de l 'a r t ic le  19 (c) de 
Convention de Vienne sur le  droit des Traités.

Le Gouvernement néo-zélandais annonce “ ° 1 
conformément à l 'a r t ic le  20 de la  Convention 
l'élim ination de toutes les formes de discn1111 , 
tion raciale qu 'il n'accepte pas les riser» 
faites par le  Yémen.
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PAYS-BAS

25 ju i l le t  1989 
Le Royaume des Pays-Bas fa it  objection aux 

réserves [faites par le Yémen] car elles sont 
Incompatibles avec l'ob je t et le  but de la  
Convention. s ■

Ces objections ne font pas obstacle à l'entrée 
en vigueur de la  Convention entre le  Royaume des 
Pays-Bas et le Yémen.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

4 août 1989
Le Gouvernement du Royaume-Uni de - Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord n'accepte pas les 
réserves fai tes par la  République arabe du Yémen 
à l'égard de l'a linéa  c) et de l 'a lin é a  d) iv ) ,  
vi) et v ii) de la r tic le  5 de la  Convention 
internationale sur l'élim ination de toutes les 
formes de discrimination raciale.

SUEDE
5 ju i l le t  1989

Le Gouvernement suédois a abouti à la  conclusion 
que les réserves faites par le  Yémen sont incom
patibles avec l'ob jet et le  but de la  Convention 
et ne sont donc pas autorisées selon le  paragraphe
2 de l'article 20 de la  Convention. Pour cette 
raison, le Gouvernement suédois élève des 
objections contre ces réserves. Ces objections 
n'ont pas pour effet d'empêcher la  Convention 
d'entrer en vigueur entre la  Suède et le  Yémen, 
(t les réserves ne peuvent aucunement affecter ou 
modifier les obligations découlant de la 
Convention.

TCHECOSLOVAQUIE
12 mars 1984

Le Gouvernement de la  République socialiste 
tchécoslovaque, en sa qualité de partie à la 
Convention . internationale sur l'élim ination de 
toutes les formes de discrimination raciale, 
ouverte à la signature à New York le  7 mars 1966, 
je reconnaît aucun des effets juridiques de 
l'instrument de ratification de la  Convention 
déposé auprès du Secrétaire général de l 'Organi
sation des Nations Unies, le  28 novembre 1983, 
par le prétendu Gouvernement du "Kampuchea démo
cratique".

la République socialiste tchécoslovaque recon
naît le Gouvernement de la  République populaire 
du Kampuchea comme 1 e seul hab ilité  à représenter 
et i  défendre les intérêts de la  République popu- 
]4‘re du Kampuchea dans le cadre des relations 
international es bilatérales ou multilatérales 
ainsi qu'à agir en tant que partie aux traités et 
accords internationaux.

Pour les raisons qui précèdent, la  République 
*°cjaliste tchécoslovaque ne reconnaît aucun 
®r«t au Gouvernement du prétendu "Kampuchea 
Jwocratjque" d'agir et d'assumer des obligations 
internationales au nom du peuple kampuchéen.

UKRAINE
17 janvier 1984

La ratification de ladite Convention interna
tionale par la  clique de Pol Pot-Ieng Sary, 
coupable de l'extermination de millions de 
Kampuchéens et renversée en 1979 par le peuple 
kampuchéen, est absolument illégale et dénuée de 
force juridique. I l  n'existe dans le monde qu'un 
seul • Kampuchea - la  République populaire du 
Kampuchea. Le pouvoir se trouve dans cet Etat 
entièrement et intégralement aux mains de son 
seul ' gouvernement légitime, celui . de la  
République populaire du Kampuchea. C'est à ce 
seul gouvernement que revient le droit exclusif 
d 'agir au nom du Kampuchea sur la  scène interna
tionale, et à l'organe suprême du pouvoir exécu
t i f ,  le Conseil d 'Etat de la  République populaire 
du Kampuchea, celui de ra tif ie r  les accords 
internationaux élaborés dans le cadre de l 'Orga
nisation des Nations Unies.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES .
SOVIETIQUES

28 décembre 1983
La ratification de ladite Convention interna

tionale par le soi-disant "Gouvernement du 
Kampuchea démocratique" - est parfaitement i l lé 
gale et n'a aucune force juridique;

I l  n'existe dans le  monde qu'un seul Kampuchea, 
la  République populaire du Kampuchea, reconnue 
par un grand nombre de pays.. Dans cet Etat, tout 
le  pouvoir est exercé intégralement par son seul 
gouvernement légal, le  Gouvernement ■ de la 
République populaire du Kampuchea, qui a le  droit 
exclusif d'agir au nom du Kampuchea sur la  scène 
internationale et notamment de ra t if ie r  les 
accords internationaux élaborés dans le  cadre de 
l'Organisation des Nations Unies'.

I l  convient de noter en outre que cette farce 
de ratification de ladite Convention par cette 
clique qui ne représente personne tourne en r id i
cule les normes du droit et de la  morale et 
constitue une insulte à la  mémoire de millions de 
Kampuchéens victimes du génocide perpétré par les 
bourreaux polpotistes.

VIET NAM
29 février 1984

Le Gouvernment de la  République socialiste du 
Viet Nam considère que seul le Gouvernement de la  
République populaire du Kampuchea, qui est le 
seul représentant authentique et légitime du 
peuple kampuchéen, est habilité à agir au nom de 
ce dernier- pour signer et ra tif ie r  les conven
tions internationales ou y adhérer.

Le Gouvernement de la  République socialiste du 
Viet Nam rejette comme nulle et non avenue la  
notification de la  Convention internationale sus
mentionnée par le prétendu "Kampuchea démocrati
que", régime génocidaire renversé par le peuple 
kampuchéen le 7 janvier 1979.

Par ailleurs, la  ratification de la  Convention 
par un régime génocidaire, qui a massacré plus de
3 millions de Kampuchéens au mépris le plus total 
des nonnes fondamentales de la  morale et du droit 
international re la t if  aux droits de l'homme, ne 
fa it  qu'entacher la  valeur de la  Convention et 
porter atteinte au prestige de 1'Organisation des 
Nations Unies.
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Déclarations reconnaissant la  compétence du comité pour l 'é lim ination J e  la  discrim ination racial?
en vertu de l 'a r t ic le  14 de la  ConventionIa

ALGERIE

12 septembre 1989 
"Le Gouvernement algérien déclare, conformément 

à l 'a r t ic le  14 de la  Convention, q u 'il reconnaît 
la  compétence du Comité pour recevoir et examiner 
des communications émanant de personnes ou de 
groupes de personnes relevant de sa jurid iction 
qui se plaignent d 'être victimes d'une violation, 
par led it Etat Partie, de l'un  quelconque des 
droits énoncés dans la  présente Convention."

COSTA RICA

8 janvier 1974
Le Costa Rica reconnaît la  compétence du Comité 

pour l'é lim ination de la  discrimination raciale 
constitué en application de l 'a r t ic le  8 de la  
convention internationale sur l'é lim ination de 
toutes les formes de discrimination raciale, pour 
recevoir et examiner, conformément à l 'a r t ic le  14 
de lad ite Convention, des communications émanant 
de personnes ou de groupes de personnes relevant, 
de sa jurid iction  qui se plaignent d 'être v ic t i
mes d'une vio lation, par l 'E ta t ,  de l'un quelcon
que des droits énoncés dans la  Convention.

DANEMARK

11 octobre 1985
[Le Gouvernement du] Danemark reconnaît la 

compétence du Comité pour l'é lim ination de la  
discrimination raciale pour recevoir et examiner 
des communications émanent de personnes ou de 
groupes de personnes relevant de la  juridiction 
du Danemark, qui se plaignent d 'étre victimes 
d'une vio lation, par le  Danemark, de l'un 
quelconque des droits énoncés dans la  Convention, 
avec la  réserve que le  Comité n'examinera aucune 
communication à moins de s 'être  assuré que la  
même question n'est pas ou n 'a pas été examinée 
dans le  cadre d'une autre procédure d'enquête ou 
de règlement international.

FRANCE
16 août 1982

"[Le Gouvernement de la  République française 
déclare,] conformément à l 'a r t ic le  14 de la  
Convention internationale pour l'élim ination de 
toutes les formes de discrimination raciale, ou
verte à la  signature le  7 mars 1966, reconnaître 
à dater du 15 août 1982, la  compétence du comité 
pour l'é lim ination de la  discrimination raciale 
pour recevoir et examiner les communications éma
nant de personnes ou de groupes de personnes re
levant de la  juridication de la  République fran
çaise qui, soit en raison d'actes ou d'omissions, 
de fa its  bu d'événements postérieurs au 15 août 
1982, soit en raison d'une décision portant sur 
des actes ou omissions, fa its  ou événements pos
térieurs à cette date, se plaindraient d'être 
victimes d'une violation, par la  République fran
çaise, de l'un  des droits énoncés dans la  Conven
tion."

EQUATEUR
18 mars 1977

L'Etat équatorien, conformément à l 'a r t ic le  14 
de la  Convention internationale sur l'élim ination 
de toutes les formes de discrimination raciale,

reconnaît la  compétence du Comité pour l'élinina- 
tion de la  discrimination raciale pour recevoir 
et examiner des communications émanant de person
nes ou de groupes de personnes relevant de sa ju
rid iction qui se plaignent d 'être victime d'une 
violation de l'un  quelconque des droits énoncés 
dans ladite Convention.

HONGRIE

13 septembre 1989
La République hongroise reconnaît la  compétence 

du Comité établi par la  Convention internationale 
sur l'élim ination de toutes les formes de discri
mination raciale prévue par le  paragraphe 1 de 
l 'a r t ic le  14 de la  Convention.

ISLANDE

10 août 1981
Conformément à l 'a r t ic le  14 de la  Convention 

internationale sur l'é lim ination de toutes les 
formes de discrimimination raciale, qui a été ou
verte à la  signature le  7 mars 1966 à New York, 
l'Is lande reconnaît la  compétence du Comité pour 
l'élim ination de la  discrimination raciale pour 
recevoir et examiner des communications émanant 
de personnes ou de groupes de personnes relevant 
dé leur jurid iction qui se plaignent d'être 
victimes d'une vio lation, par l'Islande, de l 'un 
quelconque des droits énoncés dans la  Convention, 
avec la  réserve que le  Comité n'examinera aucune 
communication émanant d'une personnne ou d'un 
groupe de personnes avant de s'être assuré que 
l 'a f fa ire  faisant l'ob je t de la  communication 
n'est pas traitée ou n>a pas été traitée dans le 
cadre d'une autre procédure d'enquête ou de rè
glement international.

ITALIE

5 mai 1978
"Se référant à l 'a r t ic le  14 de la  Convention 

internationale sur l'é lim ination de toutes 
formes de discrimination raciale, ouverte a '* 
signature à New York le 7 mars 1966, le_Gouveme* 
ment de la  République italienne r e c o n n a î t  la co#* 
pétence du Comité pour l'élim ination de 
discrimination raciale, institué par la Convention 
précitée, pour recevoir et examiner des commun'* 
cations émanant de personnes ou de groupes o* 
personnes relevant de la  jurid iction ita lien "*  
qui se plaignent d 'être victime d'une violation> 
commise par l ' I t a l i e ,  de l ' u n  quelconque 
droits énoncés dans la  Convention.

"Le Gouvernement de la  République itali®n? 
reconnaît ladite compétence étant entendu que ** 
Comité pour l'élim ination de la  discrim ination  
raciale ne devra examiner aucune communication 
sans s'être que la  même question n'est P*s, ?  
cours d'examen ou n'a pas déjà été examine 
devant un autre instance internationale d'enquê* 
ou de règlement."

NORVEGE

23 janvier»^
Le Gouvernement norvégien reconnaît la Ç0"̂ . 

tence du Comité pour l'élim ination de la  
mi nation raciale pour recevoir et examiner ® 
communications émanant de personnes ou de grow
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de personnes1 relevant de la  jurid iction  de la  
Norvège quv se plaignent d 'être victimes d'une 
violation par cet Etat de l'un quelconque des 
droits énoncés dans la  Convention internationale 
du 21 décembre 1965 sur l'é lim ination de toutes 
1k  formes dé discrimination raciale, conformé- 
nent à 1,'article 14 de ladite Convention, sous la  
réserve que le Comité ne doit examiner aucune 
conunication émanant de personnes ou de groupes 
de personnes à moins de s'être assuré que la  même 
question n'est pas ou n'a pas été examinée dans 
le cadre d'une autre procédure d'enquête ou de 
règlement international.

PAYS-BAS

. Conformément à l 'a r t ic le  14, paragraphe
1, de la Convention internationale sur l'é lim ina
tion de toutes les formes de discrimination 
raciale conclue à New York le  7 mars 1966, le 
Royaume des Pays-Bas reconnaît, pour le  Royaume 
en Europe, le, Surinam et les Antilles néerlandai
ses, la compétence du Comité pour l'élim ination 
de la discrimination raciale de recevoir et 
d'examiner des communications émanant de person
nes ou de groupes de personnes relevant de sa 
Juridiction qui - se plaignent d 'être victimes 
d'une violation, par le Royaume des Pays-Bas, de 
l'un quelconque des droits énoncés dans la  Con
vention susmentionnée." 1

PEROU
27 novembre 1984 

[Le Gouvernement de la  République du Pérou 
Mclare] que, conformément à sa politique ^de 
respect sans réserve des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales pour tous, sans distinc
tion de race, de sexe, de langue ou de religion, 
•t dans le but de renforcer les instruments 
internationaux en la  matière, le  Pérou■reconnaît 
Ji compétence du Comité pour l'é lim ination de la  
discrimination ; raciale pour recevoir et examiner 
us communications émanant de personnes ou de 
groupes de: personnes relevant de sa jurid iction, 
Jn se plaignent d'être victimes d'une violation 
«  l'un quelconque des droits énoncés dans la  
Convention internationale sur l'élim ination de 
toutes les formes de discrimination raciale, 
conformément aux dispositions de l 'a r t ic le  14.

notes : '•. | ;

.y. L'article 19 de la  Convention dispose que 
WJle*ci entrera en vigueur le  trentième jour qui 
suivra la date du dépôt auprès du Secrétaire gé- 
wral de l'Organisation des Nations Unies du 
!,9t-septièffle instrument de ratification  ou 
•Mhésion. Le 5 décembre 1968, le  Gouvernement 
Wlonais a déposé le vingt-septième instrument. 
Wefois, certains des instruments déposés con
fien t une réserve et, de ce fa it ,  i ls  don- 

lieu à l'application des dispositions de 
1»î i ^  de Convention, en vertu desquel- 
jsies Etats peuvent notifier leur objections 
tjWant go jours à compter de la  date à laquelle 
jjj réserves ont été communiquées par le  Secré- 
( 9énéral. En ce qui concerne deux desdits 
*trunents, à savoir ceux de l'Espagne et du 

JyJ't, le délai de 90 jours n 'é ta it pas expiré à 
c*te du dépôt du vingt-septième instrument. La

SENEGAL

". . . Conformément à cet artic le  [a rtic le  14], 
le  Gouvernement sénégalais déclare qu 'il recon
naît la  compétence du Comité (pour l'élimination 
de la  discrimination raciale) pour recevoir et 
examiner des communications émanant de personnes 
relevant de sa juridiction qui se plaignent 
d 'être victimes d'une violation, par le Sénégal, 
de l'un  quelconque des droits énoncés dans la  
Convention sur l'élim ination de toutes les formes 
de discrimination raciale."

SUEDE

Lors de la  ratification :
La Suède reconnaît la  compétence du Comité pour 

l'élim ination de la  discrimination raciale pour 
recevoir et examiner des communications émanant 
de personnes ou de groupes de personnes relevant 
de la  juridiction de la  Suède qui se plaignent 
d 'être victimes d'une violation par la  Suède de 
l'un quelconque des droits énoncés dans la  
présente Convention, sous réserve que le Comité 
n'examinera1 aucune communication émanant d'une 
personne ou d'un groupe de personnes sans s'être 
assuré que la  même question n'est pas examinée on 
n 'a pas été examinée dans le  cadre d'une autre 
procédure d'enquête ou de règlement international.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES
. v  1 octobre 1991

[Le Gouvernement de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques déclare] qu'elle reconnaît 
la  compétence du Comité pour l'élimination de la 
discrimination raciale, concernant des situations 
ou des fa its  survenus après l'adoption de la  
présente déclaration, pour recevoir et examiner 
des communications émanant de personnes ou de 
groupes de personnes relevant de la  juridiction 
de 1'URSS qui se plaignent d'être victimes d'une 
violation par l'URSS de l'un quelconque des 
droits énoncés dans la  Convention.

URUGUAY
■ ' , 11 septembre 1972

Le Gouvernement uruguayen déclare reconnaître 
la  compétence du Comité sur l'élimination de la
discrimination raciale, aux termes de l 'a r t ic le
14 de la  Convention.

réserve contenue dans un autre instrument, celui 
de l'Inde, n'avait pas encore été communiqué à 
cette date et le vingt-septième instrument, celui 
de la  Pologne, contenait lui-même une réserve. En 
ce qui concerne ces deux derniers instruments, le 
délai de 90 jours ne commencerait à courir qu'à 
la  date à laquelle le  Secrétaire général aurait 
notifié  leur dépôt. En conséquence, le Secrétaire 
général, ; par cette notification qui éta it datée 
du 13 décembre 1968, a appelé l'attention_ des 
Etats intéressés sur cette situation et i l  a 
indiqué ce qui suit :

" I l  semble, d'après les dispositions de 
l 'a r t ic le  20 de la Convention, qu'il n'est pas 
possible de déterminer l 'e ffe t  juridique des 
quatre instruments en question tant que les 
délais respectifs mentionnés au paragraphe 
précédent ne seront pas venus à expiration.

"Eu égard à ce qui précède, le Secrétaire 
général n'est pas en mesure pour le  moment de
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déterminer la  date d'entrée en vigueur de la  
Convention."
Ultérieurement, le  Secrétaire général a notifié 

le  17 mars 1969 aux Etats intéressés : a) que 
dans les 90 jours suivant la  date de sa précéden
te notification i l  avait reçu une objection éma
nant d'un Etat au sujet d'une réserve formulée 
dans l'instrument de ratification  par le  Gouver
nement indien; et b) que la  Convention, confor
mément au paragraphe 1 de 1'a rt ic le  19, éta it 
entrée en vigueur le  4 janvier 1969, à savoir, le  
trentième jour suivant la  date du dépôt de 
l'instrument de ratification  de la  Convention par 
le  Gouvernement polonais, document qui é ta it le  
vingt-septième instrument de ratification  ou 
instrument d'adhésion déposé auprès du Secrétaire 
général.

2/ Documents .o ffic ie ls  de l'Assemblée géné
rale. "vingtième session. Supplément n° 14 
(A/6014), p. 50.

3/ La République démocratique allemande avait 
adhéré à la  Convention le 27 mars 1973 avec 
réserve et déclaration. Pour le  texte de la  
réserve et de la  déclaration, vo ir Recueil des 
traités des Nations Unies, vol. 883, p. 190.

En outre, le 26 avril 1984, le  Secrétaire 
général avait reçu du Gouvernement de la  
République démocratique allemande, l'objection 
suivante à l'égard de la  ratification  de la  
Convention par le Kampuchea démocratique :

La République démocratique allemande ne 
reconnaît pas le soi-disant "Gouvernement du 
Kampuchea démocratique" et considère son 
instrument de ratification concernant la  
Convention internationale sur l'élim ination de 
toutes les formes de discrimination raciale du 
[7 mars 1966] comme n'ayant aucune force ju r i
dique. Le seul représentant légitime du peuple 
du Kampuchea est le  Gouvernement de la  République 
populaire du Kampuchea. I l  a seul pouvoir d'agir 
au nom du Kampuchea dans le  domaine interna
tional, y compris le droit de signer et de 
ra t if ie r  les accords internationaux.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
4/ Dans une note accompagnant l'instrument de 

ratifica tion , le  Gouvernement de la  République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que la  Convention 
s'appliquerait également au Land de Berlin à 
compter de la  date de son entrée en vigueur k 
l'égard de la  République fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la  déclaration précitée, le  Secré
taire général a reçu des communications de la  
part des Gouvernements de la  Bulgarie (le  16 sep
tembre 1969), de la  Mongolie (le  7 janvier 1970), 
de la  Pologne (le  20 juin 1969), de la  République 
socialiste soviétique d'Ukraine (le  10 novembre 
1969), de la  Tchécoslovaquie (le  3 novembre 
1969), et de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques (le  4 août 1969). Ces communications 
sont identiques en substance, mutatis mutandis, 
aux communications correspondantes visées au 
deuxième paragraphe de la  note 2 dans le chapitre
I I I . 3.

Le 27 décembre 1973, le Gouvernement de la  Ré
publique démocratique allemande a formulé au 
sujet de la  déclaration susmentionnée du Gouver
nement de la  République fédérale d'Allemagne une 
déclaration identique en substance, mutatis 
mutandis. à celle reproduite au quatrième 
paragraphe de la  note 2 dans le  chapitre I I I . 3.

Par la  suite, le  Secrétaire général a reçu à ce

sujet des Gouvernements de la  République fédérale 
d'Allemagne ( le  15 ju i l le t  1974 et le 19 septembre 
1975), des Etats-Unis d'Amérique, de la  France et 
du Royaume-Uni ( le  17 ju in  1974 et le 8 juillet 
1975), de la  République socialiste soviétique 
d'Ukraine ( le  19 septembre 1974) et de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques (le  12 septu- 
bre 1974 et le  8 décembre 1975) des déclarations 
identiques en substance, mutatis mutandis, au 
déclarations correspondantes reproduites en note
2 au chapitre I I I . 3. .Voir aussi note 3 ci-dessus.

Signature et ra tifica tion  au nom de 1a 
République de Chine les 31 mars 1966 et 10 décem
bre 1970 respectivement. Voir note concernant 
les signatures, ratifica tions, adhésions, etc., 
au nom de la  Chine (note 4 au chapitre 1.1). En 
référence à la  signature et/ou à la  ratification 
susmentionnées, le  Secrétaire général a reçu des 
Gouvernements de la  Bulgarie ( le  12 mars 1971), 
de la  Mongolie ( le  11 janvier 1971), de la Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie 
(le  9 juin 1971), de la  République socialiste 
soviétique d'Ukraine ( le  21 avril 1971) et de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
( le  18 janvier 1971) des communications aux 
termes desquelles ces gouvernements déclaraient 
considérer lesdites signature et/ou ratification 
comme nulles et non avenues du fa it  que le 
prétendu Gouvernement chinois n 'avait pas le 
droit de parler et contracter des obligations a# 
nom de la  Chine — le  seul Etat chinois existant 
étant la  République populaire de Chine, et Je 
seul gouvernement hab ilité  à le  représenter, le 
Gouvernement de la  République populaire de Chine.

Par différentes le ttres adressées au Secrétaire 
général touchant les communications susmention* 
nées, le  Représentant permanent de la  Chine auprès 
de l'Organisation des Nations Unies a indiqué que 
la  République de Chine, Etat souverain et Menbre 
de l'Organisation des Nations Unies, a v a i t  parti
cipé à la  vingtième session ordinaire de l 'Assem
blée générale des Nations Unies, contribué à l w  
boration d e la  Convention en question, signé cett» 
Convention et dûment déposé l'instrument de rati
fication correspondant, et qu'en conséquence 
toutes déclarations ou réserves relatives à ■* 
Convention susmentionnée qui sont in com p atib le  
avec la  position légitime du Gouvernement de 1* 
République de Chine ou qui lu i portent atte int* 
n'affecteront en rien les droits et obligations» 
la  République de Chine aux termes de la  Convention-

6  ̂ A T  égard du Royaume-Uni, des Etats a?5*" 
ciés (Antigua, Dominique, Grenade, Sain*" 
Christophe-et-Nièves et Anguilla et Sainte-Lucie) 
et de l 'E ta t  de Brunéi, des Tonga et du Protecto
rat britannique des île s  Salomon.

La République arabe du Yémen avait adhéré 
à la  Convention le  6 avril 1989 avec ré se rves  * 
l'égard de l'a lin éa  c) de l 'a r t ic le  5 et 
paragraphes iv ),  v i)  et v i i )  de l'a lin éa  d) dudit 
a rtic le  5. . ,

A cet égard, le 30 avril 1990, le Secré ta ire  
général a reçu du Gouvernement tchécoslovaque 
l'objection suivante :

La République fédérale tchèque et s i°v*<,uî 
considère les réserves du Gouvernement du Yé«*J 
à l'égard de l 'a r t ic le  5 c) et de l'article* 
d) iv ) ,  v i)  et v i i )  de [ la  Convention] cwj»* 
incompatibles avec l'o b je t et le  but de 1»®’W 
Convention.
Voir aussi note 24 au chapitre 1.2.
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8/ Le Gouvernement israélien, dans une com- 
njnication que le Secrétaire général a reçue le
10 juillet; 1969, a fa it  la  déclaration ci-après :
U Gouvernement israélien a relevé le  caractère 
politique de la déclaration fa ite  par le  Gouver
naient irakien lors de la  signature de la  Conven
tion susmentionnée. De l 'a v is  du Gouvernement 
israélien, cette Convention ne constitue pas le 
cadre approprié pour des déclarations politiques 
de cette nature. En ce qui concerne le  fond de la  
question, le Gouvernement israélien adoptera à 
l'égard du Gouvernement irakien une attitude 
d'entière réciprocité. En outre, le  Gouvernement 
israélien est d'avis qu'on ne saurait attribuer 
aucune portée juridique à celles des déclarations 
irakiennes qui visent à présenter le  point de vue 
d'autres Etats.
le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 

israélien des. communications identiques en 
substance, mutatis mutandis, sauf pour l'omission 
de la dernière phrase : le  29 décembre 1966, en 
ce qui concerne la  déclaration fa ite  par . le  
Gouvernement de la  République arabe unie lors de 
la signature de la  Convention (vo ir note 12); le
16 août 1968 en ce qui concerne la  déclaration 
faite par le Gouvernement libyen lors de son 
adhésion; le 12 décembre 1968 en ce qui concerne 
la déclaration faite par le  Gouvernement koweïtien 
lors de son adhésion; le 9 ju i l le t  1969 en ce qui 
concerne la déclaration fa ite  par le  Gouvernement 
syrien lors de sa ratification; le  21 avril 1970 
tn ce qui concerne 1 a déclaration fa ite  par l 'Ir a k  
l 'hors de l'adhésion aux termes de laquelle "en 
ce qui concerne la  déclaration politique qui est 
résentée comme une réserve fa ite  à l'pccasion de 
t ratification de la  Convention susmentionnée, 
le Gouvernement israélien, rappelant l'objection 
fy'il a élevée èt dont le  texte a été communiqué 
P>r le Secrétaire général aux parties dans sa 
lettre [...] tient à indiquer q u 'il maintient son 
objection"; le : 12 février 1973 en ce qui concerne 
U déclaration faite par la  République démocrati
se populaire du Yémen lors de 1'adhesion; le 25 
septembre 1974 en ce qui concerne la  déclaration 
formulée par le Gouvernement des Emirats arabes 
rois lors de. l'adhésion et le 25 juin 1990 en ce 
ÿi concerne la réserve fa ite  par le  Bahrëin lors
*  l'adhésion..

0/ ■ v'v "••• . ■
"  Par des communications reçues les 8 mars 

589. 19 et 20 avril 1989, les Gouvernements de 
Junion des Républiques socialistes soviétiques, 

la République socialiste soviétique de 
J'élorussie .et de la  République socialiste 
dUkrainei ont notifié au Secrétaire général 
1“ Us avaient décidé de re tire r  la  réserve 
relative, à l 'a r tic le  22. Pour les textes des 
j«jrves retirées, voir Recueil des Traités des 
"«ions Unies, vol. 676, p. 397, vol. 681, p. 397 
«vol. 677, p. 435, respectivement.

*  Aucun des Etats partie n'ayant élevé 
•objection à . l 'expiration d'un délai de quatre- 
d î ? . ’* jours à compter de la  date de la  
’•fusion par 1 e Sécrétai re général, 1 a réserve 

Jjt considérée ? comme autorisée conformément aux 
.’‘Positions du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  20 de 

Convention. .,

jjiy Par- une communication reçue le  4 octobre 
Sw ii Gouvernement danois a informé le 

» r® général qu'il retire  la  réserve qu 'il 
C«!î concernant l'app lication  de la
**ention aux îles Féroé. Pour le  texte de la

déclaration, voir, Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 820. o. 457.

La législation prévoyant l'application de 
ladite Convention aux île s  Féroé est entrée en 
vigueurà compter du 1er novembre ; 1972, date à 
laquelle a pris effet le retra it de la . réserve 
susmentionnée.

12/ par notification reçue le 18 janvier 1980, 
le  Gouvernement égyptien a informé le Secrétaire 
général qu 'il avait décidé de retirer la  déclara
tion qu 'il avait fatie  relative à Israël. Pour le 
texte de la  déclaration, voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 660. p. 318.

La notification indique le  25 janvier 1980 com
me date de prise d 'effet du retra it.

13/ Aux ; termes d'une communication ultérieu
re, le  Gouvernement français a précisé que le 
premier paragraphe.de 1 a déclaration n'avait pas 
pour but de réduire la  portée des obligations 
prévues par la  Convention en ce qui le  concernait, 
mais de consigner son interprétation de l 'a r t ic le
4 de ladite Convention.

14/ Dans une communication reçue le  13 sep
tembre 1989, le Gouvernement hongrois a notifié 
au Secrétaire général sa décision de retirer la  
réserve formulée lors de la  ratification à l'égard 
de l 'a r t ic le  22 de la  Convention. Pour le  texte 
de la  réserve retirée voir Nations Unies, Recueil 
des Traités.- vo l. 660, p. 310.

15/ Dans uné communication reçue le  24 février 
1969, le  Gouvernement pakistanais a notifié au 
Secrétaire général qù 'il avait décidé de ne pas 
accepter la  réserve formulée par le Gouvernement 
indien dans son instrument de ratification.

16/ Le 19 ju i l le t  1990, le Gouvernement mongol 
a notifié au Secrétaire général qu 'il, re t ira it  la  
réserve concernant l 'a r t ic le  22 faite  lors de la  
ratification. Pour le texte de la  réserve, voir 
Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 660, 
p. 289.,

1 /̂ /Par une notification ‘ reçue le 26 avril 
'1991, le Gouvernement tchécoslovaque a notifié au 
Secrétaire générale sa décision de retirer la  
réserve, à l 'a r t ic le  22, formulée lors de la  
signature et confirmée lors de la  ratification. 
Pour le  texte de ladite réserve, voir Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 660, p. 276. ;

18/ Par notification ; reçue lé  28 octobre 
1977, le Gouvernement tongan a informé le Secré
taire général qu 'il avait décidé de retirer les 
réserves faites lors de l'adhésion se rapportant 
à l 'a r t ic le  5, ç , seulement en ce qui concerne 
les élections, et les réserves sè rapportant aux 
articles 2, 3 et 5, £, v dans la  mesure où ces 
articles se rapportent à l'éducation et à la 
formation professionnelle. Poùr le texte de la 
réserve originale, voir Nations Unies, Recueil 
des Traités, vo l. 829, p. 371.

1®/ Les dix premières déclarations reconnais
sant la  compétence du Comité pour l'élim ination 
de la  discrimination raciale ont pris effet le  
3 décembre 1982, date du dépôt de la  dixième 
d'entre elles, conformément au paragraphe 1 de 
l 'a r t ic le  14 de la  Convention.
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IV .3 : Droits économiques, sociaux et culturels

3. PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS 

Adopté par l'Assemblée générale des Nations Unies le  16 décembre 1966

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT :

3 janvier 1976, conformément à l 'a r t ic le  271.
3 janvier 1976, n ° 14531.
Nations Unies, Recueil des Traités, vo l. 993, p. 3. 
Signataires - 58; Parties - 104.

Note : Le Pacte a été ouvert à la  signature à New York le  19 décembre 1966.

Participant Sianature
Ratification, 
adhésion (a l.  
succession (d)

Participant Signature

Afghanistan . . . .
A lb an ie ..................
Algérie . . .  10 déc 1968
Allemagne2* . . . .  9 oct 1968 
Argentine . . . . .  19 févr 1968
A u s tra l ie ............... 18 déc 1972
Autriche . . . . .  10 déc 1973
Barbade ............... .
Bélarus . . . . . .  19 mars 1968
B e lg iq u e ............... 10 déc 1968
Bolivie  . . . . . .
B u lg a r ie ..............  8 oct 1968
Burundi . ..............
Cambodge4 . . . . .  17 oct 1980 
Cameroun . . . . .
Canada ..................
C h ili . .  . . . . . .  16 sept 1969
Chine5
Chypre . . . . . .  9 janv 1967
C o lom bie ............... 21 déc 1966
Congo . . . . . . .
Costa Rica . . . .  19 déc 1966
Danemark . . . . .  20 mars 1968
Egypte . . . . .  . 4 août 1967 
El Salvador . . . .  21 sept 1967
Equateur . . . . .  29 sept 1967
Espagne ..................  28 sept 1976
Estonie . . . . . .
Etats-Unis d'Amérique 5 oct 1977
F in la n d e ..............  11 oct 1967
France . . . . . .
Gabon . . . . . . .
Gambie . . . . . .
Grèce . . . . . . .
Grenade . . . . . .
Guatemala . . . . .
Guinée . . . . .  . 28 févr 1967
Guinée équatoriale
Guyana . . . . . .  22 août 1968
Honduras . . . . .  19 déc 1966
Hongrie . . » . . .  25 mars 1969 
Ile s  Salomon6 . . .
I n d e ......................
Iran (République 

islamique d ') . . 4 avr 1968 
Iraq . . . .  . . . 18 févr 1969 
Irlande . . . . . .  1 oct 1973
Is la n d e .................. 30 déc 1968
Israël . . . . . .  19 déc 1966
I t a l i e .................. 18 janv 1967
Jamahiriya arabe 

libyenne . . . .
Jamaïque ..............  19 déc 1966
Jap on .....................  30 mai 1978
Jordanie . . . . .  30 juin 1972
Kenya . . . . . . .
Liban . . . . . . .
L ib é r ia .................. 18 avr 1967

24 janv
4 oct 

12 sept 
17 déc
8 août 

10 déc 
10 sept
5 janv 

12 nov 
21 avr 
12 août 
21 sept
9 mai

1983 £ 
1991 â
1989 
1973 
1986 
1975 
1978 
1973 â 
1973 
1983 
1982 à 
1970
1990 à

27 juin 1984 a 
19 mai 1976 à 
10 févr 1972

2 avr 
29 oct
5 oct

29 nov
6 janv

14 janv
30 nov 
6 mars

27 avr 
21 oct

19 août 
4 nov 

21 janv 
29 déc
16 mai 
6 sept

19 mai
24 janv
25 sept
15 févr
17 févr 
17 janv 
17 mars 
10 avr

1969 
1969 
1983 à
1968 
1972
1982
1979
1969
1977 
1991 à

1975
1980 â
1983 à
1978 â 
1985 à 
1991 à 
1988 £
1978 
1987 â 
1977
1981 
1974
1982 d
1979 à

24 juin 1975
25 janv 1971 
8 déc 1989

22 août 1979 
3 oct 1991 

15 sept 1978

15 mai 1970 â 
3 oct 1975 

21 juin 1979 
28 mai 1975 
1 mai 1972 à 
3 nov 1972 à

L ith uan ie ..............
Luxembourg . . . .  26 
Madagascar . . . .  14
M a l i ..................
M a lte .....................  22
Maroc . ..................  19
Maurice . . . . . .
Mexique . . . .
Mongolie . . . . .  5
Népal . . . . . . .
Nicaragua ..............
Niger . . . . . . .  
Norvège . . .  . . . 20 
Nouvelle-Zélande . 12
Ouganda . ..............
Panama . . . . . . 27 
Pays-Bas . . . . .  25 
Pérou . . . . . . .  11
Philippines . . . .  19
Pologne . . . . . .  2
Portugal . . . . .  7
République arabe 

syrienne . . . .
République 

centrafricaine . 
République de Corée 
République dominicaine 
République populaire 

démocratique 
de Corée . . . .

République-Unie 
de Tanzanie . . . 

Roumanie . . . . .  27
Royaume-Uni . . . .  16
Rwanda . . . . . . 
Saint-Marin . . . .
Saint-Vincent-et- 

Grenadines . . .  
Sénégal . . . . . .  6
Somal i e . . . . .  .
Soudan . . . . . .
Sri Lanka . . . . .
Suède . . . . . . . 29 
Suriname . . . . .
Tchécoslovaquie . . 7 
Togo . . . » . . . 
Trinité-et-Tobago
T u n is ie .................  30
Ukra ine.............. ... 20
USSR . . . . . . .  18
Uruguay.............. ... 21
Venezuela..............  24
Viêt-Nam ..............
Yémen'.....................
Yougoslavie . . . .  8
Z a ïr e .....................
Zambi e ..................
Zimbabwe . . . . .

nov 1974 
avr 1970

oct 1968 
janv 1977

juin  1968

mars 1968 
nov 1968

ju il  1976 
juin 1969 
août 1977 
déc 1966 
mars 1967 
oct 1976

juin  1968 
sept 1968

ju il 1970

sept 1967 

oct 1968

avr 1968 
mars 1968 
mars 1968 
févr 1967 
juin 1969

août 1967

Ratification. 
adhésion (a), 
succession (d)

20 nov 19911 
18 août 1983
22 sept 1971 
16 ju il 19741
13 sept 1990
3 mai 1979 

12 déc 19731
23 mars 1981 i 
18 nov 1974
14 mai 19911
12 mars 19801
7 mars 19861

13 sept 1972 
28 déc 1978
21 janv 1987 1
8 mars 1977 

11 déc 1978 
28 avr 1978
7 juin 1974 

18 mars 1977 
31 ju il 1978

21 avr 1969 1

8 mai 1981 i 
10 avr 19901
4 janv 19781

14 sept 19811

11 juin 1976 1 
9 déc 1974 

20 mai 1976 
16 avr 1975 1 
18 oct 1985 1

9 nov 19811 
13 févr 1978 
24 janv 1990* 
18 mars 19861
11 juin 19801 
6 déc 197!

28 déc
23 déc
24 mai 
8 déc

18 mars
12 nov 
16 oct
1 avr

10 mai

1976 1 
1975 
1984 1 
1978 1
1969 
1973 
1973
1970

24 Sept 19«21 
9 févr 19#1
2 J uin S i  
1 n° v10 Apr 198{ { 

13 mai 199’ 1
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IV .3: Droits économiques, sociaux et culturels

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle de la  ratification, 
de l'adhésion ou de la  succession. Pour les objections et applications territo ria les , voir ci-après.)

AFGHANISTAN

Déclaration i
L'Organe exécutif du Conseil révolutionnaire de 

U République démocratique d'Afghanistan déclare 
que les dispositions des paragraphes 1 et 3 de 
l'article 48 du Pacte international re la t if  aux 
droits civils et politiques ainsi que celles des 
paragraphes 1 et 3 de l 'a r t ic le  26 du Pacte 
International re la tif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, en vertu desquelles 
certains pays ne peuvent adhérer auxdits Pactes, 
sont incompatibles avec le  caractère internatio
nal de ces instruments. En conséquence, confor- 
nénent à l'égalité des droits de tous les Etats à 
la souveraineté, ces deux Pactes devraient être 
ouverts i  l'adhésion de tous les Etats.

ALGERIE8

Déclarations interprétatives :
*1. Le Gouvernement algérien interprète l 'a r t ic le  
premier commun aux deux Pactes ccmme ne portant 
en aucun cas atteinte au droit inaliénable de tous 
Us peuples à disposer d'eux-mêmes et de leurs 
richesses et ressources naturelles.
Il considère en outre que le  maintien de l 'é ta t  

di dépendance de certains territo ires  auxquels se 
réfèrent l'a rtic le  premier, alinéa 3, des deux 
Pactes et l'a rtic le  14 du Pacte sur les droits 
économiques, sociaux et culturels, est contraire 
«x buts et objectifs des Nations Unies, à la  
Charte de l'ONU et à la  Déclaration 1514 XV 
relative à 'l'octroi de l'indépendance aux pays 
•t aux peuples coloniaux'.
2- Le Gouvernement algérien interprète les 
dispositions de l 'a r t ic le  8 du Pacte sur les 
Droits économiques, sociaux et culturels et de 
l'article 22 du Pacte sur les Droits c iv ils  et 
Politiques comme faisant de la  lo i le  cadre 
d'intervention de l 'E ta t  pour l'organisation et 
l'exercice du droit syndical.

Le Gouvernement algérien considère que les 
dispositions des alinéas 3 et 4 de l 'a r t ic le  13 
w Pacte sur les Droits économiques, sociaux et 
culturels, ne peuvent en aucun cas porter atteinte
• son droit d'organiser librement son système 
Hucatif.

le Gouvernement algérien Interprète les dis
positions de l'alinéa 4 de l 'a r t ic le  23 du Pacte 
J*r.les Droits c iv ils  et politiques relatives aux 
droits et responsabilités des époux, comme ne 
Portant en aucun cas atteinte aux fondements 
Bsentiels du système juridique algérien".

BARBADE

le Gouvernement de la  Barbade déclare qu 'il se 
jHerve le droit de d ifférer l'application  des 
^Positions ci-après :
1) l'alinéa a, sous-alinéa i ,  de l 'a r t ic le  7,
ce qui concerne l'ég a lité  de rémunération des 

“«nés et des femmes pour un même tra va il; *
W le paragraphe 2 de l 'a r t ic le  10, en ce qui 

‘«icerne la protection spéciale à accorder aux 
**rtj pendant une période de temps raisonnable 
«t êt après lai naissance des enfants;
0 l'alinéa à du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  13, 

"«qu i concerne l'enseignement primaire.

En effet, le  Gouvernement de la  Barbade, qui 
souscrit pleinement aux principes énoncés dans 
lesdites dispositions et s'engage à prendre les 
mesures voulues pour les appliquer intégralement, 
ne peut, étant donné l'ampleur des d ifficu ltés 
d'application, garantir actuellement la mise en 
oeuvre intégrale des principes en question.

BELARUS

Déclaration faite lors de la  signature et confir
mée lors de la ratification :
La République socialiste soviétique de Biélo

russie déclare que les dispositions du paragraphe
1 de l 'a r t ic le  26 du Pacte international re la tif 
aux droits économiques, sociaux et culturels et 
celles du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  48 du Pacte 
international re la t if  aux droits c iv ils  et poli
tiques, aux termes desquelles un certain nombre 
d'Etats ne peuvent pas devenir parties auxdits 
Pactes, ont un caractère discriminatoire et con
sidère que, conformément au principe de l'éga lité  
souveraine des Etats, les Pactes devraient être 
ouverts à la  participation de tous les Etats in
téressés sans aucune discrimination ou limitation.

BELGIQUE

Déclarations interprétatives :
"1. Concernant le paragraphe 2 de l 'a r t ic le  2, le  
Gouvernement belge interprète la  non-discrimina- 
tion fondée sur l'o rig ine nationale comme 
n'impliquant pas nécessairement l'obligation pour 
les Etats de garantir d 'o ffice  aux étrangers les 
mêmes droits qu'à leur nationaux. Ce concept 
doit s'entendre comme visant à écarter tout 
comportement arbitraire mais non des différences 
de traitement ,fondées sur des considérations 
objectives et raisonnables, conformes aux princi
pes qui prévalent dans les sociétés démocratiques. 
"2. Concernant le paragraphe 3 du même artic le , 
le  Gouvernement belge entend que cette disposi
tion ne saurait contrevenir au principe de com
pensation équitable en cas de mesure d'expro
priation ou de nationalisation."

BULGARIE

La République populaire de Bulgarie estime 
nécessaire de souligner que les dispositions des 
paragraphes 1 et 3 de l 'a r t ic le  48 du Pacte in
ternational re la tif  aux droits c iv ils  et p o lit i
ques et des paragraphes 1 et 3 de l 'a r t ic le  26 du 
Pacte international re la t if  aux droits économi
ques, sociaux et culturels, aux termes desquelles 
un certain nombre d'Etats ne peuvent pas devenir 
parties auxdits Pactes, ont un caractère d iscri
minatoire. Ces dispositions ne sont pas en con
cordance avec la  nature même de ces Pactes, dont 
le caractère est universel et qui devraient être 
ouverts à la  participation de tous les Etats. 
Conformément au principe de l'éga lité  souveraine 
des Etats, aucun Etat n'a le  droit d'interdire à 
d'autres Etats de devenir parties à un Pacte de 
ce type.
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IV .3: Droits économiques, sociaux et culturels

CONGO

Réserve :
"Le Gouvernement de la  République populaire du 

Congo déclare q u 'il ne se sent pas l ié  par les 
dépositions des paragraphes 3 et 4 de l 'a r t ic le  13

Les paragraphes 3 et 4 de l 'a r t ic le  13 du Pacte 
International re la t if  aux droits économiques, 
sociaux et culturels consacrent le  principe de la  
liberté  de l'enseignement en la issant les parents 
libres de choisir pour leurs enfants des établis
sements autres que ceux des pouvoirs publics et 
autorisent des particu liers à créer et à diriger 
les établissement d'enseignement.

De te lles  dispositions violent dans notre Pays 
le  principe de la  nationalisation de l'enseigne
ment et le  monopole donné à l 'E t a t  dans ce 
domaine."

DANEMARK9

Le Gouvernement danois ne peut, pour le  moment, 
s'engager à observer entièrement les dispositions 
de l 'a lin é a  d de l 'a r t ic le  7 concernant la  rému
nération des jours fériés.

FRANCE

Déclarations :
"1) Le Gouvernement de la  République considère 

que, conformément à l 'A r t ic le  103 de la  Charte 
des Nations Unies, en cas de con flit entre ses 
obligations en vertu du Pacte et ses obligations 
en vertu de la  Charte (notamment des articles 1er 
et 2 de ce lle-c i) ses obligations en vertu de la  
Charte prévaudront.

"2) Le Gouvernement de la  République déclare 
que les a rtic les  6, 9, 11 et 13 ne doivent pas 
être interprétés comme faisant obstacle à des 
dispositions réglementant l'accès des étrangers 
au trava il ou fixant des conditions de résidence 
pour l'a ttr ib u tio n  de certaines prestations so
cia les.

"3) Le Gouvernement de la  République déclare 
q u 'il appliquera les dispositions de l 'a r t ic le  8 
qui se rapportent à l'exercice du droit de grève 
conformément à l 'a r t ic le  6 paragraphe 4 de la  
Charte sociale européenne selon l'in terprétation 
qui en est donnée à l'annexe de cette Charte.”

GUINEE

"Se fondant sur le  principe selon lequel tous 
les Etats dont la  politique est guidée par les 
buts et principes de la  Charte des Nations Unies 
ont le  droit de devenir partie aux pactes qui 
touchent les intérêts de la  Communauté interna
tionale,- le  Gouvernement de la  République de 
Guinée considère que les dispositions du paragra
phe premier de l 'a r t ic le  26 du Pacte internatio
nal re la t if  aux droits économiques, sociaux et 
culturels sont contraires au principe de l'u n i
versa lité  des tra ités internationaux et à la  dé
mocratisation des relations internationales.

"De même, le  Gouvernement de la  République de 
Guinée considère également que le  paragraphe 3 de 
l 'a r t ic le  premier et les dispositions de l 'a r t i 
cle 14 dudit acte sont en contradiction avec les 
stipulations de la  Charte des Nations Unies en 
général et les résolutions adoptées par celles-ci 
relatives à l'o c tro i de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux en particu lier.

"Les dispositions sus-évoquées sont contraire) 
à la  déclaration afférente aux principes du droit 
international touchant les relations amicales et 
la  coopération entre les Etats conformément à li 
résolution 2625 (XXV), qui fa it  obligation aux 
Etats de favoriser la  réalisation du principe dt 
l 'é g a lité  juridique des peuples et de leur droit 
imprescriptible à l'autodétermination, en vue de 
mettre un terme au colonialisme."

HONGRIE

Lors de la  signature :
Le Gouvernement de. la  République populaire hon- 

groise déclare que le  paragraphe i de l 'article 
26 du Pacte international re la t if  aux droits éco
nomiques, sociaux et culturels et le  paragraphe 1 
de l 'a r t ic le  48 du Pacte international relatif 
aux droits c iv ils  et politiques, aux termes des
quels certains Etats ne peuvent pas devenir par
ties auxdits Pactes, ont un caractère discrimina
to ire  et sont contraires au principe fondamental 
du droit international selon lequel tous les 
Etats ont le  droit de devenir parties aux traités 
multilatéraux généraux. Ces dispositions discri
minatoires sont incompatibles avec les buts des 
Pactes.
Lors de la  ratification  :

Le Conseil présidentiel de la  République popu
la ire  de Hongrie déclare que les dispositions des 
paragraphes 1 et 3 de l 'a r t ic le  48 du Pacte in
ternational re la t if  aux droits c iv ils  et polit]* 
ques et celles des paragraphes 1 et 3 de l'»rtj" 
cle 26 du Pacte international re la tif  aux droits 
économiques, sociaux et culturels sont incompati
bles avec le caractère universel des Pactes. 
Selon le  principe d 'égalité souveraine des Etats, 
les Pactes devraient être ouverts à la participa 
tion de tous les Etats sans aucune discrimiM* 
tion ni lim itation.

INDE
Déclarations : .

I .  En ce qui concerne l 'a r t ic le  premier 
Pacte international re la t if  aux droits éconotn* 
ques, sociaux et culturels et à l 'a r t ic le  Pr®mîj 
du Pacte international re la t if  aux droits civils 
et politiques, le  Gouvernement de la  Républijw 
de l'Inde  déclare que les mots "le  droit de ojj* 
poser d'eux-mêmes" qui figurent dans [ces art‘ 
d e s ] s'appliquent uniquement aux peuples so<* 
à une domination étrangère et qu 'ils ne conce* 
nent pas les Etats souverains indépendants m 
élément d'un peuple ou d'une nation — princif* 
fondamental de l 'in tégrité  nationale. .

I I .  En ce qui concerne l 'a rt ic le  9 du Pacte J 
ternational re la t if  aux droits c iv ils  et pow. 
ques, la  position du Gouvernement de la °epu° 
que de l'Inde est que les dispositions de cet j 
t ic le  seront appliquées en conformité avec 
dispositions des alinéas 3 à 7 de 1 ' a r t ic le »  
la  Constitution de l'In d e . De plus, selon le «  
tème juridique indien, les personnes qui est j*. 
avoir fa it  l'ob je t d'une arrestation ou d'une 
tention illégale  de la  part de l 'E ta t  n ' o n t  P 
obligatoirement droit à des indemnités.

I I I .  En ce qui concerne l 'a r t ic le  13 du r* 
international re la t if  aux droits c iv ils  et P° 
tiques, le  Gouvernement de la  République 
l'Inde  se réserve le  droit d'appliquer sa ieg 
latlon à l'égard des étrangers. . #

IV. En ce qui concerne les articles 4 et °  . 
Pacte international re la t if  aux droits econ  ̂
ques, sociaux et culturels et aux articles '*•
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(alinéa 3)> 21 et 22 du Pacte international rela
tif au* droits c iv ils  et politiques, le  Gouverne
n t de la République de l'Inde  déclare que les 
dispositions [desdits artic les] seront appliquées 
de manière à" se conformer aux dispositions de 
l'article 19 de la Constitution de l'In d e .
V. En ce qui concerne l'a lin éa  s. de l 'a r t ic le  7 

du Pacte international re la t if  aux droits écono- 
«iques, sociaux et culturels, le  Gouvernement de 
la République de l'Inde déclare que les disposi
tions dudit article s'appliqueront de manière à 
si conformer aux dispositions de l'a lin é a  4 de 
l'article 16 de la  Constitution de l'In d e .

IRAQ10

Lors de la signature : 
le fait que la République d 'Irak  devienne par

tie au Pacte international r e la t if  aux droits 
éeononiques, sociaux et culturels et au Pacte_in
ternational relatif aux droits c iv i ls  et p o lit i
ques ne signifie en rien qu 'elle reconnaît Israël 
ni qu'elle assume des obligations à l'égard 
d'Israël en vertu desdits Pactes.
Le fait que la République d 'Irak devienne par

tie aux deux Pactes susmentionnés ne sign ifie  pas 
qu'elle devient partie au Protocole facu lta tif  se 
rapportant au Pacte international re la t if  aux 
droits civils et politiques. 
lors de la ratification : 
la ratification pour l 'I r a k  . . . ne signifie 

nullement que l'Ira k  reconnaît Israël ni qu 'il 
établira avec Israël les relations [que régit 
ledit Pacte].'; : '

IRLANDE
Serves :
tüicle 2. naraoroahe 2 
Dans le cadre de la  politique gouvernementale 

jjlsant i favoriser, encourager et stimuler l 'usage 
°1 la langue irlandaise par tous les moyens 
appropriés, l'Irlande se réserve le  droit d'exiger 
la connaissance de l 'irlandais ou de la  considérer 
towe un atout pour occuper certains emplois, 
imcle 13, paragraphe 2 a)
l'Irlande reconnaît le droit inaliénable et le  

woir des parents de ve ille r  à l'éducation de 
!•*[* enfants. Tout en reconnaissant que l 'E ta t  a 
i obligation d'assurer l'enseignement primaire 
jjatuit et tout en exigeant que les enfants béné- 
juient d'un niveau minimal d'enseignement, 
•Irlande se réserve cependant le  droit de 
wmettre aux parents d'assurer à domicile 
•Geignement de leurs enfants, dès lors qu 'ils
• conforment & ces normes minimales.

V JAPON
Mttttiî et d^l^ra^nins formulées lors de la  
«Mature rmées lors de la  ra tifica tio n :

,i ; “  ce qui concerne l'application des dispo- 
1,}!*!* .du paragraphe d de l 'a r t ic le  7 du Pacte 
chu™*!10"*! relatif aux droits économiques, so- 

et culturels, le Japon se réserve le  droit 
ne pas gtre lié  par les mots " la  rémunération 

ur$ fériés" figurant dans lesdites disposi

n g  J»Pon se réserve le  droit de ne pas être 
es dispositions de l'a lin éa  d du para- 

n iïïî,1 d# l'a r t ic le  8 du Pacte international 
Will *ux économiques, sociaux, et cul-
lljQu:j s*uf en ce qui concerne les domaines dans 
•itien mentionné dans lesdites dispo-

* est accordé en vertu des lo is  et règle

ments en vigueur au Japon à la  date de la  r a t if i 
cation du Pacte par le Gouvernement japonais.

3. En ce qui concerne l'application des dispo
sitions des alinéas £> et £ du paragraphe 2 de 
l 'a r t ic le  13 du Pacte international re la tif  aux 
droits économiques, sociaux et culturels, le 
Japon se réserve le droit de ne pas être lié  par 
les mots "et notamment par l'instauration pro
gressive de la  gratuité" figurant dans lesdites 
dispositions.

4. Rappelant la position adoptée par le Gouver
nement japonais lorsqu'il a ra tifié  la  Convention 
n° 87 concernant la  liberté syndicale et la  
protection du droit syndical, à savoir qu'il es
timait que les mots " la  police" figurant à l 'a r 
t ic le  9 de ladite Convention devaient être inter
prétés de façon à comprendre les services japo
nais de lutte contre l'incendie, le Gouvernement 
japonais déclare que les mots "membres de la  
police" figurant au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  8 
du Pacte international re la t if  aux droits écono
miques, sociaux et culturels ainsi qu'au paragra
phe 2 de l 'a r t ic le  22 du Pacte international re
la t i f  aux droits c iv ils  et politiques doivent 
être interprétés de façon à comprendre les mem
bres des services japonais de lutte contre l ' in 
cendie.

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE10

L'approbation et l'adhésion de la  République 
arabe libyenne touchant les Pactes dont i l  s 'ag it 
ne signifient nullement que la  République arabe 
libyenne reconnaît Israël ni qu'elle établira 
avec Israël les relations que régissent lesdits 
Pactes.

KENYA

Le Gouvernement kényen reconnaît et approuve 
les principes énoncés au paragraphe 2 de l 'a r t i 
cle 10 du Pacte, mais, étant donné la  situation 
actuelle au Kenya, i l  n'est pas nécessaire ou op
portun d'en imposer l'application par une légis
lation correspondante.

MADAGASCAR

"Le Gouvernement malgache déclare qu 'il se ré
serve le  droit de différer l 'application du para
graphe 2 de l 'a r t ic le  13 du Pacte, notamment en 
ce qui concerne l'enseignement primaire, car si 
le  Gouvernement malgache accepte pleinement les 
principes édictés par led it paragraphe 2 de l 'a r 
t ic le  13, et s'engage à faire  le nécessaire pour 
en assurer l'application intégrale à une date 
aussi rapprochée que possible, les d ifficu ltés de 
mise en oeuvre, et notamment les incidences f i 
nancières, sont telles que l'application intégra
le  desdits principes ne peut être présentement 
garantie." ,,

MALTE11

Artic le  13 - Le Gouvernement maltais déclare 
qu 'il adhère au principe énoncé dans le  membre de 
phrase "et de faire assurer l'éducation religieuse 
et morale de leurs enfants conformément à leurs 
propres convictions". Compte tenu cependant du 
fa it  que l'écrasante majorité des Maltais sont de 
religion catholique romaine et eu égard à la  
limitation des ressources humaines et financières,
i l  est d if f ic ile  d'assurer pareille éducation 
conformément aux convictions religieuses ou 
morales dans le  cas, extrêmement rare à Malte, de 
petits groupes.
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MEXIQUE

Déclaration interprétative :
Le Gouvernement mexicain adhère au Pacte inter

national re la t if  aux droits économiques, sociaux 
et culturels, étant entendu que l 'a r t ic le  8 dudit 
Pacte s'appliquera dans la  République du Mexique 
selon les modalités et conformément aux procédu
res prévues dans les dispositions applicables de 
la  Constitution politique des Etats-Unis du 
Mexique et de ses lo is et règlements.

MONGOLIE

Déclaration formulée lors de la  signature et re
nouvelée lors de la  ratification :
La République populaire mongole déclare que les 

dispositions du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  26 du 
Pacte international re la tif  aux droits économi
ques, sociaux et culturels et celles du paragra
phe 1 de l 'a r t ic le  48 du Pacte international re
la t i f  aux droits c iv ils  et politiques, aux termes 
desquelles un certain nombre d'Etats ne peuvent 
pas devenir parties auxdits Pactes, ont un carac
tère discriminatoire et considère que, conformé
ment au principe de l'éga lité  souveraine des 
Etats, les Pactes devraient être ouverts à la 
participation de tous les Etats intéressés sans 
aucune discrimination ou limitation.

NORVEGE

Avec réserve à l 'a r t ic le  8, paragraphe 1, d, 
stipulant que la  pratique norvégienne actuelle 
qui consiste à renvoyer, par Acte du Parlement, 
les conflits du travail devant la  Commission na
tionale des salaires (commission arbitrale t r i 
partite permanente s'occupant des questions de 
salaires) ne sera pas considérée comme incompati
ble avec le  droit de grève, droit pleinement re
connu en Norvège.

NOUVELLE-ZELANDE

Le Gouvernement néo-zélandais se réserve le 
droit de ne pas appliquer l 'a r t ic le  8 dans la me
sure où les dispositions législatives en vigueur, 
qui ont été adoptées afin d'assurer une 
représentation syndicale efficace et d'encourager 
des relations professionnelles harmonieuses, 
pourraient ne pas être pleinement compatibles 
avec led it a rtic le .

Compte tenu des circonstances économiques pré
visib les à l'heure actuelle, le Gouvernement néo- 
zélandais se réserve le droit de différer l'ap 
plication des dispositions du paragraphe 2 de 
l 'a r t ic le  10 relatives au congé de maternité payé 
ou accompagné de prestations de sécurité sociale 
adéquates.

PAYS-BAS
Réserve & l 'a r t ic le  8. du paragraphe 1. alinéa d 

Le Royaume des Pays-Bas n'accepte pas que cette 
disposition s'applique aux Antilles néerlandaises 
pour ce qui concerne les organes de l'administra
tion centrale et de l'administration locale des 
Antilles néerlandaises. Le Royaume des Pays-Bas 
précise que, bien qu 'il ne soit pas certain que 
la  réserve formulée soit nécessaire, i l  a préféré 
la  forme d'une réserve à celle d'une déclaration. 
A ce sujet, le  Royaume des Pays-Bas tient à 
s'assurer que l'obligation pertinente découlant 
du Pacte ne s'applique pas au Royaume en ce qui 
concerne les Antilles néerlandaises.

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE10

"1. I l  est entendu que l'adhésion de la Rtpu. 
blique arabe syrienne à ces deux Pactes ne signi
fie  en aucune façon la  reconnaissance d'Israël ou 
l'entrée avec lui eh relation au sujet d'aucun» 
matière que ces deux Pactes réglementent.

"2. La République arabe syrienne considère qui 
le  paragraphe 1 de l 'a r t ic le  26 du Pacte relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturtls 
ainsi que le paragraphe 1 de l'a r t ic le  48 du 
Pacte re la tif  aux droits c iv ils  et politiques, ri 
sont pas conformes aux buts et objectifs desditi 
Pactes puisqu'ils ne permettent pas à tous lu 
Etats, sans distinction et discrimination, li 
possibilité de devenir parties à ces Pactes."

ROUMANIE

Lors de la  signature :
"Le Gouvernement de la  République socialist* di 

Roumanie déclare que les dispositions de l'arti
cle 26, paragraphe 1, du Pacte international r»- 
la t i f  aux droits économiques, sociaux et cultu
rels ne sont pas en concordance avec le principi 
selon lequel tous les Etats ont le droit de divi- 
n ir parties aux traités multilatéraux réglwiift- 
tant les questions d 'intérêt général."
Lors de la  ratification :

"a) Le Conseil d 'Etat de la  République socU- 
lis te  de Roumanie considère que les provision» d» 
l 'a r t ic le  26, point 1er, du Pacte International 
re la tif aux droits économiques, sociaux et cultu
rels ne sont pas en concordance avec le princjp* 
selon lequel les traités internationaux multiu* 
téraux dont l'ob jet et le but intéressent la com
munauté internationale dans son ensemble doivMt 
être ouverts à la  participation universelle.

"b) Le Conseil d'Etat de la  République socU* 
lis te  de Roumanie considère que le maintien « 
l 'é ta t  de dépendance de certains territoires le 
quel s se réfère l 'a r t ic le  1er, point 3, et l'ir* 
t ic le  14 du Pacte international relatif m* 
droits économiques, sociaux et culturels ne *#** 
pas en concordance avec la  Charte des NatioM 
Unies et les documents adoptés par cette organl* 
sation sur l'octro i de l'indépendance aux pays** 
aux peuples coloniaux, y compris la  Déclaration 
relative aux principes du droit internation»' 
touchant les relations amicales et la  coopération 
entre les Etats conformément à la  Charte w  
Nations Unies, adoptée à l'unanimité par la réjo* 
lution de l'Assemblée générale de l 'Organisât** 
des Nations Unies, n° 2625 (XXV) de 1970, 
proclame solennellement le devoir des Etats «• 
favoriser la  réalisation du principe de l 'é g » ' '”  
de droits des peuples et de leur droit i  dispoj* 
d'eux-mêmes, dans le but de mettre rapidement >•’ 
au colonialisme."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Lors de la signature : ,hl
Premièrement, le Gouvernement du Royai**^* 

déclare qu'il considère qu'en vertu de l'Art'*^ 
103 de la  Charte des Nations Unies, en c*1 J. 
conflit entre ses obligations aux termes d* ■ j 
tic le  premier du Pacte et ses obligations 
termes de la  Charte (aux termes notanwent 
l'A rt ic le  premier et des Articles 2 et 73 et 1 
dite Charte), ses obligations aux termes o* 
Charte prévaudront.
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Deuxièmement, le  Gouvernement du Royaume-Uni 
déclare qu'il doit se réserver le  droit de d iffé 
re r l'application de l'a lin éa  1 du paragraphe à 
de l'article 7 du Pacte, dans la  mesure où cette 
disposition concerne le paiement aux femmes et aux 
ho*es d'une rémunération égale pour un travail de 
valeur égale, car, si le  Gouvernement du Royaume- 
Uni accepte pleinement ce principe et s 'est enga
gé à faire le nécessaire pour en assurer l 'a p p li
cation intégrale à une date aussi rapprochée que 
possible, les difficultés de mise en oeuvre sont 
telles que l'application intégrale dudit principe 
ne peut Stre garantie à l 'heure actuelle.

Troisièmement, le  Gouvernement du Royaume-Uni 
déclare qu'en ce qui concerne l 'a r t ic le  8 du 
Pacte, il doit se réserver le  dro it de ne pas 
appliquer l'alinéa b du paragraphe premier à Hong
kong, dans la mesure où cet alinéa peut impliquer 
pour des syndicats n'appartenant pas à la  même 
profession ou à la  même industrie 'le  droit de 
constituer des fédérations ou des confédérations.
Enfin, le Gouvernement du Royaume-Uni déclare 

que les dispositions du Pacte ne s'appliqueront 
pis à la Rhodésie du Sud tant q u 'il n'aura pas 
fait savoir au Secrétaire général de l'Organisa
tion des Nations Unies qu 'il é ta it  à même de 
garantir que les obligations que lu i imposait le  
Pacte quant à ce territo ire  pourraient être inté
gralement, rempli es. 
lors de la ratification :

Premièrement, le Gouvernement du Royaume-Uni 
maintient la déclaration qu 'il a fa ite  lors de la  
signature du Pacte en ce qui concerne l 'a r t ic le  
premier.

Le Gouvernement du Royaume-Uni déclare qu'aux 
fins du paragraphe 3 de l 'a r t ic le  2 les île s  
Vierges britanniques, les île s  Caïmanes, les île s  
Gilbert, le groupe des île s  P itca irn , Sainte- 
Hélène et ses dépendances, les île s  Turques et 
Caïques et Tuvalu sont des pays en développement.

le Gouvernement du Royaume-Un1 se réserve le  
droit d'interpréter l 'a r t ic le  6 comme n'excluant 
pas l'imposition des restrictions, fondées sur le 
lieu de naissance ou les conditions de résidence, 
i l'occupation d'un emploi dans une région ou un 
territoire donné aux fins de préserver les em
plois des travailleurs de lad ite région ou dudit 
territoire.
le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 

droit de différer l'application de l 'a lin é a  i du 
paragraphe a de l 'a r t ic le  7 du Pacte, en ce qui 
concerne le paiement d'une rémunération égale 
pour un travail de valeur égale aux femmes et aux 
jomes employés dans le  secteur privé à Jersey, 
Guernesey, l ' î l e  de Man, les Bermudes, Hong-kong 
et les îles Salomon, 
le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 

droit de ne pas appliquer à Hong-kong l'a lin éa  â 
™ paragraphe b de l 'a r t ic le  8. 

le Gouvernement du Royaume-Uni, tout en recon- 
"aissant le droit de toute personne à la  sécurité 
sociale conformément à l 'a r t ic le  9, se réserve le 
[̂oit de différer l'application de cette disposi-

11 on dans les îles Caïmanes et les île s  Falkland 
*n raison du manque de ressources de ces te rr i
toires.
le Gouvernement du Royaume-Un1 se réserve le 

jroit de différer l'application du paragraphe 1 
“61 article 10 en ce qui concerne un petit nonn 

de mariages coutumiers célébrés dans les île s  
‘lanon et l'application du paragraphe 2 de l 'a r-  
«•10 en ce qui concerne l'o c tro i d'un congé 
falkl mŝ ern’ ^  ^ans 1es Bermudes et les île s

Le Gouvernement du Royaume-Uni maintient le 
droit de différer l 'application de l'a lin éa  à du 
paragraphe 2 de l 'a r t ic le  13 ainsi que de l 'a r t i 
c le 14 en ce qui concerne le  caractère obligatoi
re de l'enseignement primaire dans les île s  G il
bert, les île s  Salomon et Tuvalu.

Enfin, le  Gouvernement du Royaume-Uni . déclare 
que les dispositions du Pacte ne s'appliqueront 
pas à la  Rhodésie du. Sud tant qu 'il n'aura pas 
avisé le  Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies qu 'il est en mesure de garantir 
que les obligations que lu i impose le Pacte quant 
à ce territo ire  peuvent être intégralement 
remplies.

RWANDA

"La République rwandaise ne > [s!engage] 
toutefois, en ce' qui concerne ' 1'enseignement, 
qu'aux stipulations de sa Constitution." .

SUEDE

". . . L a  Suède se réserve sur le paragraphe d 
de l 'a r t ic le  7 du Pacte en ce qui concerne le 
droit à la  rémunération des jours fériés."

TCHECOSLOVAQUIE

Lors de la  signature : '
Le Gouvernement de la  République socialiste 

tchécoslovaque déclare que les dispositions de 
l 'a r t ic le  26, paragraphe 1, du Pacte internatio
nal re la t if  aux droits économiques, sociaux et 
culturels ne sont pas en concordance avec le 
principe selon lequel tous les Etats ont le droit 
de devenir parties aux traités multilatéraux ré
glementant les questions d 'intérêt général.
Lors de la  ratification :

Les dispositions du paragraphe 1 de l 'a r t ic le
26 du Pacte sont en contradiction avec le  princi
pe selon lequel tous les Etats ont le  droit de 
devenir parties aux traités multilatéraux régis
sant les questions d’ intérêt'général.

TRINITE-ET-TOBAGO

A l'égard de l 'a r t ic le  8. 1) d. et 8. 2) -
Le Gouvernement de la  Trinité-et-Tobago se ré

serve le  droit de soumettre à des restrictions 
légales et raisonnables l'exercice des droits 
susmentionnés par les membres du personnel affec
té i. des services essentiels en vertu de la  loi 
sur les relations professionnelles ( Industrial 
Relations Act) ou de toute autre disposition lé 
g islative la  remplaçant, adoptée conformément aux 
disposition de la  Constitution de la  Trinité-et- 
Tobago.

UKRAINE •

Déclaration faite lors de la  signature et confir
mée lors de la  ratification  :
La République socialiste soviétique d'Ukraine 

déclare que les dispositions du paragraphe 1 de 
l 'a r t ic le  26 du Pacte international re la t if  aux 
droits économiques, sociaux et culturels et 
celles du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  48 du Pacte 
international re la tif  aux droits c iv ils  et poli
tiques, aux termes desquelles un certain nombre 
d 'Etats ne peuvent pas devenir parties auxdits 
Pactes, ont un caractère discriminatoire et con
sidère que, conformément au principe d e ,l'ég a lité  
souveraine des Etats, les Pactes devraient être
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ouverts à la  participation de tous les Etats 
intéressés sans aucune discrimination ou 
lim itation. -

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

Déclaration fa ite  lors de la  signature et confir
mée lors de la  ratification  :
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

déclare que les dispositions du paragraphe 1 de 
l 'a r t ic le  26 du Pacte international re la t if  aux 
droits économiques, sociaux et culturels et 
celles du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  48 du Pacte 
international r e la t if  aux droits c iv ils  et poli
tiques, aux termes desquelles un certain nombre 
d'Etats ne peuvent pas devenir parties auxdits 
Pactes, ont un caractère discriminatoire et con
sidère que, conformément au principe de l'ég a lité  
souveraine des Etats, les Pactes devraient être 
ouverts à la  participation de tous les Etats in
téressés sans aucune discrimination ou lim itation.

VIET NAM
Déclaration:

Les dispositions du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  
48 du Pacte international re la t if  aux droits 
c iv i ls  et politiques et celles du paragraphe 1 de 
l 'a r t ic le  26 du Pacte international re la t if  aux 
droits économiques, sociaux et culturels, selon 
lesquelles un certain nombre d'Etats ne peuvent 
pas devenir parties auxdits Pactes, sont de 
caractère discriminatoire. Le Gouvernement de la

République socialiste du Vietnam considère qui, 
conformément au principe de l'éga lité  souverain* 
des Etats, ces Pactes devraient être ouverts ÎU  
participation de tous les Etats sans aucwt 
lim itation ou lim itation.

YEMEN7

L'adhésion de la  République démocratique 
populaire du Yémen au [Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels] 
[Pacte international re la t if  aux droit civils it 
politiques] ne peut s ign ifie r en aucune manière 
une reconnaissance d 'Israël et ne peut entraîner 
l'instauration d'une quelconque relation avec lui.

ZAMBIE

Le Gouvernement de la  République de Zambie 
déclare qu 'il se réserve le droit d'ajoumir 
l'application de l'a lin éa  a) du paragraphe 2 <t 
l 'a r t ic le  13 du Pacte, dans la  mesure où il t 
t ra it  à l'enseignement primaire; en effet, si 11 
Gouvernement de la  République de Zambie accepte 
pleinement les principes énoncés dans ledit 
a rtic le  et s'engage à prendre les mesures nécts* 
saires pour les appliquer dans leur intégralité, 
les problèmes de mise en oeuvre, et en parti»- 
l ie r  les incidences financières, sont tels W 
l'application intégrale des principes en question 
ne peut être garantie à l'heure actuelle.

Pacte international re la t if  aux droits éeono* 
mi ques, sociaux et culturels, ladite réserve 
posant des conditions non prévues par la Charte 
des Nations Unies à l'exercice du droit i  Vaut»' 
détermination. La présente déclaration ne jin 
pas considérée comme faisant obstacle & l'entrM 
en vigueur du Pacte entre la  République français* 
et la  République de l'In d e ."

PAYS-BAS
12 janv ie r l^1

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas forwJJ 
une objection quant à la  déclaration faite p»f" 
Gouvernement de la  République de l'Inde i  Prcf? 
de l 'a r t ic le  premier du Pacte in te rn a tion a l rejj* 
t i f  aux droits c iv ils  et politiques et de 1 '*rVT 
cle premier du Pacte international relatif w* 
droits économiques, sociaux et culturels, car 
droit de disposer d'eux-mêmes tel qu'il est t1™"* 
cé dans lesdits Pactes est conféré à tous 
peuples comme i l  ressort non seulement du liMJ 
même de l 'a r t ic le  premier commun aux deux Patjjjj 
mais aussi de l'exposé du droit en cause qui 
le plus autorité, à savoir la  Déclaration rel** 
ve aux principes du droit international toucM"j 
les relations amicales et la  coopération t** 
les Etats conformément à la  Charte des Matt»" 
Unies. Toute tentative visant & réduire 1* 
d'application de ce droit ou à l'assortir d* 
ditions qui ne sont pas prévues dans les i^ v ,  
ments pertinents compromettrait le concept 
d'autodétermination, affaiblissant ainsi 9r> 
ment son caractère universellement acceptable*

OBJECTIONS

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle 
de la  ratification , de l'adhésion ou de la  succession.)

ALLEMAGNE2

15 août 1980
Le Gouvernement de la  République fédérale d'Al

lemagne émet de vives objections en ce qui con
cerne la  déclaration fa ite  par la  République de 
l'Ind e  touchant l 'a r t ic le  premier du Pacte inter
national re la t if  aux droits économiques, sociaux 
et culturels et l 'a r t ic le  premier du Pacte inter
national re la t if  aux droits c iv ils  et politiques.

Le droit de disposer d'eux-mêmes, qui figure 
dans la  Charte des Nations Unies et est énoncé 
dans les Pactes, s'applique à tous les peuples et 
non pas à ceux qui sont soumis à une domination 
étrangère. En conséquence, tous les peuples ont 
le  droit inaliénable de déterminer librement leur 
statut politique et de poursuivre librement leur 
développement économique, social et culturel. Le 
Gouvernement fédéral ne saurait considérer comme 
valable aucune interprétation du droit à l'auto
détermination qui soit contraire à la  le ttre  bien 
précise des dispositions en question. I l  estime 
en outre que toute lim itation de l'ap p licab ilité  
de ces dispositions à toutes les nations est in
compatible avec l'o b je c tif  et le  but desdits 
pactes.

FRANCE

"Le Gouvernement de la  République formule une 
objection à la  réserve fa ite  par le  Gouvernement 
de la  République de l'Inde à l 'a r t ic le  1er du
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18 mars 1991
 ̂l'égard de la déclaration interprétative con

t in t  les paragraphes 3 et 4 de l 'a r t ic le  13 
fjnwUt par l 'Algérie :
U Gouvernement du Royaume des Pays-Bas estime 

qui (ladite déclaration interprétative] doit être 
considérée comme une réserve [au] Pacte. I l  
ressort du texte et de l'h is to ire  de ce Pacte que 
la réserve relative aux paragraphes 3 et 4 de 
l'article 13 faite par le Gouvernement de 
l'Algérie est incompatible avec l 'objet : et 
l'esprit du Pacte. Le Gouvernement du Royaume 
dis Pays-Bas considère donc cette, réserve comme 
inacceptable et y fa it  officiellement objection. 1 

[Cette objection ne fa it ]  pas obstacle' à 
l'entrée en vigueur de [ce Pacte] entre, le 
toyautne des Pays-Bas et l'A lgérie . •

• PORTUGAL
26 octobre 1990

Le Gouvernement portugais fa it  officiellement 
objection aux déclarations interprétatives dépo
sées par le Gouvernement algérien lorsqu'il a 
ra t if ié  le Pacte international re la tif aux droits 
c iv ils  et politiques et le Pacte international 
re la t if  aux droits économiques, sociaux et cultu
rels. Le Governement portugais, ayant examiné la  
teneur desdites déclarations, est arrivé< à la 
conclusion qu'elles pouvaient être considérées 
comme des réserves et qu'elles étaient par consé
quent non valides et incompatibles avec les buts 
et l'ob je t des Pactes.
- C e tte  objection ne constitue;pas un obstacle à 
l'entrée en vigueur des Pactes entre le Portugal 
et l 'Algérie.

APPLICATION TERRITORIALE

h r t lc io a n t
Date de réception 
de la  notification

Pays-Bas .  . 
loyauM-Un!

11 déc 
20 mai

1978
1976

Territoires :

Antilles néerlandaises
Bailliage de Guemesey, Bailliage de Jersey, Ile  

■ de Man, Belize, Bermudes, îles  Vierges britan
niques, îles  Caïmanes, îles  Falkland1* et 
leurs dépendances, Gibraltar, îles  Gilbert, 
Hong-kong, Montserrat, groupe Pitcairn, Salnte- 
Hélène et ses dépendances, îles  Salomon, îles 
Turques et Caïques et Tuvalu

«TES:

^ le trente-cinquième Instrument de ra t if i 
cation ou d'adhésion a été déposé- auprès du 
Sécrétai re général le 3 octobre 1975. Les Etats 
contractants n'ont pas fa it d'objection à ce que 
les Instruments assortis de réserves soient comp- 
Jj* aux fins de l'a r tic le  27, paragraphe 1, pour 
«teniiner la date de l'entrée en vigueur généra
it du Pacte.

^ la République démocratique allemande avait 
**9né et ratifié le Pacte avec déclarations les 

Mrs 1973 et 8 novembre 1973, respectivement, 
{•f 1» texte des déclarations, voir Recueil des 
lüitfi des Nations Unies, vol. 993, p. 86. Voir 
*<*«1 note 3 au chapitre 1.2.

^ Avec la déclaration suivante : . . .Ledit 
s'appliquera également & Berlin-Ouest avec 
i  partir de la date à laquelle 11 entrera 

J) *i9ueur pour la République fédérale 
‘ "le«agne, sauf dans la  mesure où les droits et 
ĴPMsabilités des Alliés sont en cause.

. * e«t égard, le Secrétaire général a reçu le  5 
hui une communication du Gouvernement de 
won des Républiques socialistes soviétiques 

**'] est déclaré ce qui suit :
1} Pacte international re la t if  aux; droits 

•'!'ls et politiques et le  Pacte international 
[•'«tif aux droits économiques, sociaux et cul- 
wreli ,)u ig décembre 1966 touchent directe- 

P*r leur contenu matériel aux-questions 
♦«écurité et de statut. C'est pourquoi 
Won soviétique considère la  déclaration de 

'J République fédérale d'Allemagne étendant le 
rJJP d'application de ces Pactes à Berlin-Ouest 
*«■* illégale et dénuée de toute force jurid i- 
w  Puisque, conformément à l 'Accord quadripar

t ite  du 3 septembre 1971, les obligations 
contractées par la  République fédérale d'Alle
magne en vertu de traités ne peuvent s'étendre 
en ce qui concerne les questions de sécurité et 
de statut aux secteurs occidentaux de Berlin.
Des communications identiques en substance, 

mutatis mutandis, ont été reçues des Gouverne
ments de la République démocratique allemande (le
12 août 1974) et de la République socialiste so
viétique d'Ukraine (le  16 aoOt 1974).

Les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, de 
la  France et du Royaume-Uni, dans une communica-
- tion reçue le 5 novembre 1974, ont déclaré ce qui 
suit :

"Les Gouvernements de la  France, du 
: Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 

Nord et des Etats-Unis d'Amérique souhaitent 
porter à Tattention des Etats parties à ces 
Pactes que l'extension de ceux-ci aux secteurs 
occidentaux de Berlin a été au préalable 
approuvée, conformément au procédures établies, 
par.les autorités de la  France, du Royaume-Uni 
et des Etats-Unis agissant sur la  base de leur 
autorité suprême dans ces secteurs.

"Les Gouvernements de la  France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis souhaitent faire remar
quer que le Pacte international sur les droits 
économiques, sociaux et culturels et le Pacte 
international sur les droits c iv ils  et po liti
ques, dont l'objet est, au premier chef, de 
protéger les droits de l'homme en tant qu'indi
vidu, ne sont pas des traités qui, "du fa it  de 
leur contenu matériel, affectent direct les 
questions de sécurité et de statut".

"En ce qui concerne les références faites à 
l'accord quadripartite du 3 septembre 1971 dans 
la  communication du Gouvernement de l'Union 
soviétique & laquelle 11 est fa it  référence 
dans la.note du Conseiller juridique, les Gou
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vernements de la  France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis souhaitent fa ire  remarquer que, dans 
une communication au Gouvernement de l'Union 
soviétique, communication qui fa it  partie inté
grante (annexe IV, A) de l'accord quadriparti
te, i l s  ont à nouveau affirmé que, à condition 
que les questions de sécurité et de statut ne 
soient pas affectées, les accords et arrange
ments internationaux conclus par la  République 
fédérale d'Allemagne pourraient être étendus aux 
secteurs occidentaux de Berlin . Le Gouvernement 
de l'Union soviétique, pour sa part, dans une 
communication aux Gouvernements de la  France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis qui fa it ,  de même, 
partie intégrante (annexe IV, B) de l'accord 
quadripartite, a déclaré q u 'il ne soulèverait 
pas d'objections à une te lle  extension.

"En autorisant, ainsi q u 'il est indiqué ci- 
dessus, l'extension de. ces Pactes aux secteurs 
occidentaux de Berlin , les autorités de la  
France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis ont 
pris toutes les dispositions nécessaires pour 
garantir que ces Pactes seraient appliqués dans 
les secteurs occidentaux de Berlin  de te lle  ma
nière qu 'ils  n'affecteront pas les questions de 

: sécurité et de statut. En conséquence, l'a p p li
cation de ces Pactes aux secteurs occidentaux 
de Berlin  demeure en pleine vigueur et e ffe t." 
Dans une communication reçue le  6 décembre 

1974, le  Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne a notamment déclaré ce qui suit :

Dans leur note en date du 4 novembre 1974, 
qui a été distribuée à tous les Etats parties à 
l'un  ou l'au tre  Pacte le  19 novembre 1974 
[ . . . ] ,  les Gouvernements de la  France, du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord et des Etats-Unis d'Amérique ont répondu 
aux assertions contenues dans la  communication 
du Gouvernement de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques mentionnée ci-dessus. 
Le Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne partage les vues formulées dans la  
note de ces trois puissances. L'extension des 
Pactes' à Berlin-Ouest demeure en pleine v i
gueur et e ffet.

• Toujours au même sujet, le  Secrétaire général a 
reçu par la  suite les communications ci-après : 
Union des Républiques socialistes soviétiques (13 

févrie r 1975) :
L'Union soviétique tient à réitérer qu'à son 

point de vue l'extension à Berlin-Ouest, par la  
République fédérale d'Allemagne, de l'applica- 

,:t1on du Pacte international re la t if  aux droits 
c iv i ls  et politiques et du Pacte international 
r e la t if  aux droits économiques, sociaux et cul
turels, du 19 décembre 1966 est illéga le , pour 
les motifs qu 'elle a exposés dans sa note du 4 
ju i l le t  1974 au Secrétaire général (distribuée 
le  5 août 1974).
Etats-Unis d'Amérique. France. Rovaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (8 ju i l le t  
1975 — en relation avec les déclarations de la  
République démocratique allemande et de la  
République socialiste soviétique d'Ukraine 
reçues les 12 et 16 août 1974. respectivement) : 

"Les communications mentionnées dans les no
tes énumérées ci-dessus se réfèrent à l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971. Cet accord a 
été conclu à Berlin par les Gouvernements de la  
République française, de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de 

' Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et des 
Etats-Unis d'Amérique. Les Gouvernements qui 
ont adressé ces communications ne sont pas par

ties à l 'Accord quadripartite et n'ont donc pu 
compétence pour interpréter de manière autori* 
sée ses dispositions.

"Les Gouvernements de la  France, du Royau* 
Uni et des Etats-Unis souhaitent apptlir 
l'attention  des Etats parties aux Instrument! 
diplomatiques auxquels, i l  est fa it référenci 
dans les communications ci-dessus sur ci qui 
suit. Lorsqu'elles ont autorisé l 'extension di 
ces Instruments aux secteurs occidentaux de 
Berlin , les autorités des trois Puissances, 
agissant dans l'exercice de leur autotitf 
suprême, ont pris, conformément aux procédures 
établies, les dispositions nécessaires pw 
garantir que ces instruments seraient appliqué 
dans les secteurs occidentaux de Berlin & 
te lle  manière q u 'ils  n'affecteraient pas lu 
questions de sécurité et de statut.

"En conséquence, l'application de ces Instre 
i ments aux secteurs occidentaux de Berlin deuw- 

re en pleine vigueur.
"Les Gouvernements de la  France, du Royame- 

Uni et des Etats-Unis n'estiment pas nécissiln 
de répondre à d'autres communications d'uM 
semblable nature émanent d'Etats qui ni sent 
pas signataires de l'Accord quadrlpartiti. Ceci 
n'implique pas que la  position des Gouvine 
ments de la  France, du Royaume-Uni «t <« 
Etats-Unis a it  changé en quoi que ce soit." 

République fédérale d'Allemagne (19 septembre Jffi
— en relation avec les déçl fêtions °* 
publique démocratique allemande et de 18 Ma
nque socialiste soviétique d'Ukraine recall 
les 12 et 16 août 1974. respectlvementlJ.

Par leur note du 8 Ju i l le t  1975, [diffusée'•
13 août 1975], les Gouvernements de la Frence, 
du Royaume-Uni et des Etats-Unis ont répoç*

1 aux affirmations contenues dans '•* 
communications mentionnées, plus haut. « 
Gouvernement de la  République fMérije 
d'Allemagne, sur la  base de la situatlo* 
juridique décrite dans la  note des tr?'J 

v.  Puissances, tient à confirmer qui ” * 
Instruments susmentionnés, dont 11 a «ew 
l'application à Berlin-Ouest conformément w* 
procédures établies, continuent d'y 
pleinement en vigueur. *f,u„ii

Le Gouvernement de la  République fM*r* 
d'Allemagne tient à signaler que 1 *abs«nc« 
réponse de sa part à de nouvel'»* 
communications de même nature ne devra Pas * A 
Interprétée comme s i g n i f i a n t  u n  changement 
position en la  matière.
Voir aussi note 2 ci-dessus.
4/i a l'égard de la  signature P*r J |  

Kampuchea démocratique, le  Secrétaire 9en,Ér*,_. 
reçu, le  5 novembre 1980, la  communie» 
suivante du Gouvernement mongol : ,

"Le Gouvernement de- la  République popu■* 
mongole considère que seul le  Conseil r«v®, 
tionnaire du peuple du Kampuchea, unique rip .( 
sentant authentique et légal du pw, 
Kampuchéen, a le  droit d'assumer des 001%  
tions internationales au nom du 
kampuchéen. En conséquence, le GouvertienW*, 
la  République populaire mongole consider* ^  
la  signature des Pactes re latifs  aux droit* . 
l'homme par le  représentant du soi«a» . 
Kampuchea démocratique, régime qui * :)(rt 
d'exister à la  suite de la  révolution popu>* 
au Kampuchea, est nulle et non avenue. ip 

La signature des Pactes re latifs  aux ar® », 
de l'homme par un individu dont le régi"*»
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cours de la courte période où i l  a été au pou
voir au Kampuchea, avait exterminé près de trois 
itiiions d'habitants et avait ainsi vio lé  de la  
ft;on 1a plus flagrante les nonnes élémentaires 
du droits de l'homme, ainsi que chacune des 
dispositions desdits Pactes est un précédent 
regrettable qui jette  le  discrédit sur les 
oobles objectifs et les principes élevés de la  
Charte des Nations Unies, l 'e sp r it  même des 
Putes précités et porte gravement atteinte au 
prestige de l'Organisation des Nations Unies."
Par la suite, des communications sim ilaires ont 

lté reçues des Gouvernements des Etats suivants 
ton indiqué ci-après et diffusées sous forme de 
Mtif(cations dépositaires ou, à la  demande des 
(tats concernés, en tant que documents o ffic ie ls  
fcl'Assemblée générale (A/35/781 et A/35/784) :

Bit Date de réception : 
(•publique démocratique
allemande . . i . . . . 11 décembre 1980

Pologne...................... 12 décembre 1980
Ukraine . . . . . .  v . 16 décembre 1980
Hongrie . . . .  . : . . . 19 janvier 1981
Bulgarie . . . ; . . . .  29 janvier 1981
Nlarus . . . . . . . . 18 février 1981
USSR . . . . . . . . . . 18 février 1981
Tchécoslovaquie . . . . .  10 mars 1981

'Voir note 2 ci-dessus.

^ Signature au nom de la  République de 
(kine le 5 octobre 1967. Voir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, etc. au nom 
to 11 Chine (note 4 au chapitre 1.1). En ce qui 
concime la signature en question, le  Secrétaire 
jWral a reçu des Représentants permanents ou 
w Hissions permanentes de la  Bulgarie, de la  
N)lle, de la République socialiste soviétique 
«•Biélorussie, de la  République socialiste so- 
nftlqve d'Ukraine, de la  Roumanie, de la  Tché- 
«slovaquie, de l'Union des Républiques socialis
ât loviéti ques et de la  Yougoslavie auprès de
■ Organisation des Nations Unies des communica
n t  déclarant que leur Gouvernement ne recon
d u it pas la validité de ladite signature, le 
Ml gouvernement habilité à représenter la  Chine 
•ta assumer en son nom des obligations étant le  
«"emment populaire de Chine.

«
""t diverses lettres adressées au Secrétaire 
ni à propos des communications susmentionnées, 

...-̂ présentant permanent de la  Chine auprès de 
{yyanisation des Nations Unies a déclaré que la  
Jjwiiqut da Chine, Etat souverain et Membre de 
[pulsation des Nations Unies, avait participé 
iiiîï ’n9t-et-unième session ordinaire de l 'Assem- 
i!* tfnérale des Nations Unies, avait contribué 
L],{'“ oration des Pactes et du Protocole facul- 
{j*!'*1* question et les avait signés, et que 
j"*1! déclarations ou réserves relatives aux 

Protocole facultatif susdits qui étaient 
J ĴMtibles avec la légitime du Gouvernement de 
République de Chine ou qui lui portaient 
Aiîlîîî n'»ffecteraient en rien les droits et

1 de République de Chine découlant 
Pactes et du Protocole facu lta tif.

t o i 1/ une communication reçue le  10 mai 
. « u Gouvernement des Iles Salomon a déclaré 
jJLl”  Hes Salomon maintiennent les réserves 
*illâ pir Royaume-Uni sauf dans la  mesure 

'tint sont pas applicables aux Ile s  Salomon.

^ ■' La formalité a été effectuée par le Yémen 
démocratique. Voir aussi-note 24 au chapitre 1.2.

8/ A’- 1 ' égard des" ; déclarations interpréta
tives formulées par l'A lgérie , le  Secrétaire 
général a reçu, le 25 octobre 1990, du Gouverne
ment allemand la  déclaration suivante : i

[La République fédérale d!Allemagne] inter
prète la  déclaration énoncée au paragrape : 2  
comme ne visant pas à.'éliminer V  obligati on qui 
incombe à l'A lgérie de faire  en sorte que les 
droits garantis au paragraphe 1 de l'a rtic le .: 8  
du Pacte international re la t if  aux droits 
économiques, sociaux et culturels, ; et à 
l 'a r t ic le  22 du Pacte international re la tif  aux 
droits c iv ils  et politiques ne puissent être 
restreints que-pour. îles motifs mentionnés dans 
ces artic les, et ne puissent fa ire 'l'o b je t que 
des seules restrictions prévues par la  lo i; -v,* 

E lle  interprète la  déclaration figurant au 
paragraphe 4 comme signifiant que l'A lgérie, 
lorsqu'elle se réfère à son système juridique 
interne, n'entend pas- restreindre l'obligation 
qui lu i incombe d'assurer, grâce à des mesures 
appropriées, ; l 'égalité de droits et de 
responsabilités des époux au regard du mariage, 
durant le mariage et lors de sa dissolution.

Dans une ĉommunication reçue le  14 
janvier 1976, le  Gouvëmement danois a notifié au 
Secrétaire général qu 'il re t ira it  la  réserve pré
cédemment formulée à l'égard de l 'a r t ic le  7, 4 ,
1 , concernant le principe d'une rémunération éga
le  pour un travail de valeur égale.

W / Dans deux communications reçues par le  
Secrétaire général les 10 ju i l le t  1969 et 23 mars 
1971, respectivement, le  Gouvernement israélien a 
déclaré qu 'il avait relevé le  caractère politique 
de la  déclaration faite  par le  Gouvernement ira 
kien lors de la  signature et de la  ratification 
des Pactes susmentionnés. De l'a v is  du Gouverne
ment israélien, ces deux Pactes ne constituaient 
pas le cadre approprié pour des déclarations 
politiques de cette nature. En ce qui concerne le  
fond de la  question, le  Gouvernement israélien 
adopterait à l'égard du Gouvernement irakien une 
attitude d'entière réciprocité.

Le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
israélien, les 9 ju il le t  1969 et 29 juin 1970, 
respectivement, des communications identiques, 
mutatis mutandis, concernant les déclarations 
faites lors de leur adhésion par les Gouvernements 
syrien et libyen. Dans la  dernière de ces deux 
communications, le Gouvernement israélien a décla
ré en outre que la  déclaration en question ne 
saurait aucunement modifier les obligations aux
quelles la  République arabe libyenne é ta it déjà 
tenue en vertu du droit international général.

Lors de la  ratification, le Gouvernement 
maltais a notifié au Secrétaire général qu 'il 
avait décidé de retirer la  réserve au paragraphe
2 de l 'a r t ic le  10 formulée lors de la  signature. 
Pour le texte de ladite réserve, voir Recueil des 
Traités des Nations Unies, vol. 993, p. 80.

*2/ Dans une note reçue le  3 octobre 1983, le 
Gouvernement argentin a déclaré ce qui suit :

[Le Gouvernement argentin] formule une objec
tion formelle à l'égard de [la  déclaration] 
d'application territo ria le  faite par le 
Royaume-Uni à propos des lie s  Malvinas et de
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leurs dépendances, qu'il occupe illégitimement 
en les appelant les "îles  Falkland".

La République argentine rejette et considère 
comme nulle et non avenue [lad ite  déclaration] 
d'application territoria le.
En référence à la  communication précitée, le 

Secrétaire général a reçu, le  28 février 1985, du 
Gouvernement du Royaume-llni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord la  déclaration suivante :

rPour le texte de la déclaration voir note 13 
au chapitre 111.11.]

Lors de la  ratification, le  Gouvernement 
argentin a confirmé son objection dans les termes 
suivants:

La République argentine rejette l'extension, 
notifiée au Secrétaire général de l 'Organisa
tion des Nations Unies, le  20 mai 1976, par le  
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et Irlande du 
Nord, de l'application du Pacte internationale 
re la tif  aux droits économiques, sociaux et 
culturels, adopté par l 'Assemblée générale des 
Nations Unies le  16 décembre 1966, aux îles  
Malvinas, Géorgie du Sud et Sandwich du Sud, et 
réaffirme ses droits de souveraineté sur ces 
archipels qui forment partie intégrante de son 
territo ire  national.

L'Assemblée générale des Nations Unies a 
adopté les résolutions 2065 (XX), 3160(XXVIII), 
31/49, 37/9, 38/12, 39/6 et 40/21, dans 
lesquelles elle reconnaît l'existence d'un

conflit de souveraineté au sujet des îles 
Malvinas et prie instamment la  République 
argentine et le  Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord de poursuivre les négocia
tions afin de parvenir le  plus tôt possible i 
un règlement pacifique et d é fin it if de ce 
con flit, grSce au bons offices du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies, 
qui devra rendre compte à l 'Assemblée générale 
des progrès réali sés.
En référence & la  communication précitée du 

Gouvernement argentin, le  Secrétaire général i 
reçu le  13 janvier 1988 du Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord la  communication suivante :

Le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d 'Irlande du Nord rejette 
les déclarations fa ites par la  République 
argentine concernant les île s  Falkland ainsi 
que la  Géorgie du Sud et les île s  Sandwich du 
Sud lorsqu'elle a r a t if ié  lesdits Pactes et 
accédé audit Protocol].

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord n'a aucun doute 
quant à la  souveraineté britannique sur les 
île s  Falkland, la  Géorgie du Sud et les îles 
Sandwich du Sud et au dro it qui en découle pour 
lu i d'étendre l'app lication  des traités & ces 
terri toi res.
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4. PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS CIVILS ET POLITIQUES

Adopté par l 'Assemblé» générale des Nations Unies le  16 décembre ,1966

23 mars 1976, conformément à l 'a r t ic le  49, pour toutes les dispositions à 
l'exception de ce lles  de l 'a r t ic le  41 (Comité des droits de l'homme); 28 mars 
1979 pour les dispositions de l 'a r t ic le  41, conformément au paragraphe 2 dudit 
a rtic le  41.

23 mars 1976, n ° 14668.
Nations Unies, Recueil des Traités, vo l. 999, p. 171 et vo l. 1057, p. 407 (procès- 
verbal de rectifica tio n  du texte authentique espagnol).
Signataires - 57; Parties - 100.

Note : Le Pacte a été ouvert à la  signature a New York le  19 décembre 1966.

ENTREE EN VIGUEUR :

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT :

Participant
Ratifica tion .

Afghani stan 
Albanie . 
Algérie 
Allemagne1 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Barbade . 
Belarus . 
Belgique 
Bolivie . 
Bulgarie 
Burundi * 
Cambodge3 
Caneroun 
Canada . 
Chili;. . 
Chine4 
Chypre . 
Colombie 
Congo. . 
Costa Rica 
Danemark 
Egypte .
El Salvador 
Equateur 
Espagne . 
Estonie . 
Etats-Unis 

d'Amérique 
Finlande • 
France . ■ 
Gabon, . .

Grenade 
Guinée 
Guinée 

équatoriale 
Guyana 
Haïti .
Honduras 
Hongrie
Inde . . . .  
' f a n  (Républiqu 

islamique d ' )  
Iraq
Irlande.
Islande.
Israël .
Italie . 
Jiiahiriya 

arabe 
libyenne 

“toaïquç

24 janv 1983 a
4 oct 1991 A

10 déc 1968 12 sep 1989
9 oct 1968 17 déc 1973
19 févr 1968 8 aoOt 1986
18 déc 1972 13 aoOt 1980
10 déc 1973 10 sept 1978

5 janv 1973 a
19 mars 1968 12 nov 1973
10 déc 1968 21 avr 1983

12 aoOt 1982 A
8 oct 1968 21 sept 1970

9 mai 1990 A
17 oct 1980

27 ju in  1984 a
19 mai 1976 A

16 sept 1969 10 févr 1972

19 déc 1966 2 avr 1969
21 déc 1966 29 oct 1969

5 oct 1983 A
19 déc 1966 29 nov 1968
20 mars 1968 6 janv 1972
4 août 1967 14 janv 1982

21 sept 1967 30 nov 1979
4 avr 1968 6 mars 1969

28 sept 1976 27 avr 1977
21 oct 1991 A

5 oct 1977
11 oct 1967 19 aoflt 1975

Participant S ig n a tu re
Ratification, 
adhésion (a)

28 févr 1967

22 août 1968

19 déc 1966 
25 mars 1969

4 avr 1968
18 févr 1969 
1 oct

30 déc
19 déc

1973
1968
1966

18 janv 1967

19 déc 1966

4 nov iyou a
21 janv 1983 A
22 mars 1979 a  
6 sept 1991 A

24 janv 1978

25 sept 1987 a  
15 févr 1977
6 févr 1991 a

17 janv 1974
10 avr 1979 a

24 ju in  1975
25 janv 1971
8 déc 1989

22 août 1979
3 oct 1991

15 sept 1978

15 mai 
3 oct

1970 â 
1975

Japon . . .
Jordanie . ,
Kenya . . .
Liban . . .
Libéria . .
Lithuanie . 
Luxembourg 
Madagascar 
Mali . . .
Halte . . .
Maroc . . .
Maurice . .
Mexique . .
Mongolie .
Népal . . .
Nicaragua .
Niger . . .
Norvège . . 
Nouvelle-Zélande 
Panama . .
Pays-Bas .
Pérou . . . 
Philippines 
Pologne . .
Portugal . 
République arabe 

syrienne . . . 
Républ1 que 

centrafricaine 
République de Corée 
République 

dominicaine . . 
République populaire 

démocratique 
de Corée . . . 

République-Unie 
de Tanzanie 

Roumanie . . 
Royaume-Uni .
Rwanda . . . 
Saint-Marin . . 
Sa1nt-Vincent-et- 

Grenadines . 
Sénégal . . . .  
Somalie . . . .  
Soudan . . . .
Sri Lanka . . .
Suède ..............
Suriname . . . 
Tchécoslovaquie
T o g o ..............
Trinité-et-Tobago 
Tunisie . .
Ukraine . .

20 mars 
12 nov 
27 ju il  
25 juin 
11 aoOt 
19 déc 
2 mars 
7 oct

1978 21 juin 979
1972 28 mai 975

1 mai 972 A
3 nov 972 A

1967
20 nov 991 A

1974 18 août 983
1969 21 juin 971

16 ju il 974 A
13 sept 990 A

1977 3 mai 979
12 déc 973 A
23 mars 981 A

1968 18 nov 974
14 mai 991 a
12 mars 980 A
7 mars 986 A

1968 13 sept 972
1968 28 déc 978
1976 8 mars 977
1969 11 déc 978
1977 28 avr 978
1966 23 oct 986
1967 18 mars 977
1976 15 juin 978

21 avr 969 A
8 mai 981 A

10 avr 990 A
4 janv 978 A

14 sept 981 A
11 juin 976 A

1968 9 déc 974
1968 20 mai 976

16 avr 975 a
18 oct 985 A
9 nov 981 A

1970 13 févr 978
24 janv 990 à
18 mars 986 a
11 juin 980 a

1967 6 déc 971
28 déc 976 A

1968 23 déc 975
24 mai 984 A
21 déc 978 1

1968 18 mars 969
1968 12 nov 973
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Participant

Union des 
Républiques 
socialistes 
soviétiques 

Uruguay . . . 
Venezuela . .

Signature

18 mars 1968
21 févr 1967
24 juin 1969

Ratification.
adhésion (a)

16 oct 1973
1 avr 1970

10 mai 1978

Participant

Viet Nam . 
Yémen5 . . 
Yougoslavie 
Zaïre . . . 
Zambi e . . 
Zimbabwe .

Signature

8 août 1967

Ratification 
adhésion (aï

24 Sept 1982 »
9 févr 1987 »
2 juin 1971
1 nov 1976 i

10 avr 1984 j
13 mai 1991 ;

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est ce lle  de la  ratification 
ou de l'adhésion. Pour les objections et les déclarations reconnaissant la  compétence 

du Comité des droits de l'homme en vertu de l 'a r t ic le  41, voir ci-après.)

AFGHANISTAN

ALGERIE5

rVoir au chapitre IV .3.1 

ALLEMAGNE1

1. Les articles 19, 21, et 22, en conjonction 
avec l 'a r t ic le  2, paragraphe 1, du Pacte seront 
appliqués dans le contexte de l 'a r t ic le  16 de la  
Convention de sauvegarde des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales du 4 novembre 1950.

2. L'alinéa d du paragraphe 3 de l 'a r t ic le  14 
du Pacte sera appliqué comme suit : i l  incombe à 
la  juridiction de révision de décider si l'accusé 
qui n'est pas en liberté doit assister personnel
lement à ses débats.

3. Le paragraphe 5 de l 'a r t ic le  14 du Pacte 
sera appliqué de la  manière suivante :

â) La possibilité d'un recours devant une 
juridiction supérieure ne doit pas être ouverte 
dans tous les cas par le simple fa it  que l'in cu l
pé a été condamné pour la  première fois par la  
juridiction d'appel.

b) Lors d'infractions mineures, le  pourvoi 
devant une juridiction supérieure n'est pas né
cessairement admis dans tous les cas de condamna
tion à une peine non privative de liberté.

4. Le paragraphe 1 de l 'a r t ic le  15 du Pacte 
sera appliqué comme suit : dans le cas d'un adou
cissement des dispositions pénales en vigueur, 
dans certains cas exceptionnels précis, le droit 
en vigueur antérieurement reste applicable à des 
actes commis avant la  modification de la  lo i.

ARGENTINE
Oéclaration interprétative :

Le Gouvernement argentin déclare que l'applica
tion du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  15 du Pacte 
international re la tif aux droits c iv ils  et 
politiques sera subordonnée au principe consacré 
à l 'a r t ic le  18 de la Constitution argentine.

AUSTRALIE7
Réserves :
Article 10

En ce qui concerne le paragraphe 2 a), le prin
cipe de la  séparation est accepté en tant 
qu'objectif à réaliser progressivement. Pour ce 
qui est du paragraphe 2 b) et de la  seconde 
phrase du paragraphe 3, l'obligation de procéder
& une séparation n'est acceptée que dans la

mesure où les autorités compétentes considèrent 
une te lle  séparation avantageuse pour les jeunes 
délinquants et les adultes en cause.
Article 14

L'Australie formule une réserve tendant à ce 
que l'indemnisation prévue en cas d'erreur judi
c ia ire  dans les circonstances visées au paragra
phe 6 de l 'a r t ic le  14 puisse être effectuée selon 
une procédure administrative plutôt que confor
mément à une disposition lég is la tive  spécifique. 
Article  20

L'Australie interprète les droits prévus ai» 
articles 19, 21 et 22 comme étant compatibles 
avec les dispositions de l 'a r t ic le  20; par consé
quent, le Commonwealth et les Etats fédérés ayant 
légiféré dans les domaines visés à l'a r tic le  20 * 
l'égard de questions intéressant directement 
Tordre public, l'A ustra lie  se réserve le droit 
de ne pas adopter de disposition législative 
supplémentaire en la  matière..
Déclaration : ■

L'Australie est dotée d'un système constitu
tionnel fédéral dans lequel les pouvoirs 1 égisia* 
t ifs , exécutifs et jud iciaires sont partages ou 
répartis entre les autorités du Commonwealth et 
celles des Etats fédérés. L'application ® 
tra ité  sur tout le te rrito ire  australien relèvera 
de la  compétence des autorités du Commonwealth et 
des divers Etats et territo ires , compte tenu « 
leurs pouvoirs constitutionnels respectifs et «s 
dispositions concernant l'exercice de M* 
pouvoi rs.

AUTRICHE
1. Le paragraphe 4 de l 'a r t ic le  12 du 

sera appliqué pour autant qu 'il ne porte pas 
teinte à la  loi du 3 avril 1919 (Journal of'1?1’ 
de l'E ta t  autrichien, n° 209) relative au M1' 
nissement de la Maison de Habsbourg-Lorraine et 
l ’aliénation de ses biens, te lle  qu'elle » *•. 
modifiée par la  loi du 30 octobre 1919 (Journa 
o ffic ie l de l'E ta t  autrichien n° 501), Par.0« 
loi constitutionnelle fédérale du 30 juillet,]»*

compte tenu de la  lo i constitutionnelle fédéra 
du 4 ju i l le t  1963 (Journal o ffic ie l de la ^  
blique fédérale d'Autriche n° 172).

2. L 'a rtic le  9 et l 'a r t ic le  14 du Pacte ser0"‘
appliqués pour autant qu 'ils  ne portent pas at'
teinte aux dispositions en matière de poursuit 
et de mesures privatives de liberté st’Pul,«s 
dans les lois de procédure administrative et a» 
la  loi portant répression des infractions >l5C
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les sous réserve du contrôle de leur lég a lité  par 
la  C o u r administrative fédérale et la  Cour cons
titutionnelle fédérale, conformément à la  Consti
tution fédérale autrichienne.
3,' Le paragraphe 3 de l 'a r t ic le  10 du Pacte 

sera appliqué pour autant q u 'il ne porte pas at
teinte aux dispositions lég is latives permettant 
de détenir .des prisonniers mineurs avec des adul
tes de moins de 25 ans dont on n'a pas à craindre 
qu'ils puissent avoir une influence négative sur 
eux.
4. L'article 14 du Pacte sera appliqué pour 

autant qu'il ne porte pas atteinte aux principes 
régissant la publicité des procès, te ls  qu 'ils  
sont énoncés à l 'a r t ic le  90 de la  lo i constitu
tionnelle fédérale, te lle  qu 'e lle  a été modifiée 
en 1929, et que :
a) L'alinéa d du paragraphe 3 ne so it pas in- 

coipatible avec les dispositions lég is latives 
prévoyant que tout accusé qui trouble l'ordre à 
l'audience ou dont la  présence risque de gêner 
l'interrogatoire d'un autre accusé ou l'aud ition  
d'un témoin ou d'un expert peut être exclu de la  
salle d'audience;
b) Le paragraphe 5 ne soit pas incompatible 

avec les dispositions législatives qui stipulent 
qu'après un acquittement ou une condamnation à 
une peine légère prononcés par un tribunal de 
première instance une jurid iction  supérieure peut 
prononcer la culpabilité ou in flig e r une peine 
plus sévère pour la  même infraction, mais qui ne 
donnent pas à la  personne déclarée coupable le  
droit de soumettre cette déclaration de culpabi
lité ou cette condamnation à une peine plus sévè
re i une juridiction encore plus élevée.
î)-le paragraphe. 7 ne soit pas incompatible 

ivec les dispositions législatives qui autorisent 
la réouverture d'un procès ayant conduit à une 
déclaration définitive de condamnation ou d'ac- 
<Viittément d'une personne.
.5. Les articles 19, 21 et 22, en lia ison  avec 
'e paragraphe 1 de l 'a r t ic le  2 du Pacte, seront 
appliqués, pour autant qu 'ils  ne soient pas iri- 
topatibles avec les restrictions légales visées
* l'article 16 de la  Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales.
6. L'article 26 est interprété comme n'excluant 

W la distinction de traitement selon qu 'il 
5agit de ressortissants autrichiens ou de res
sortissants étrangers permise en vertu du para
graphe 2 de l'a rtic le  1 de la  Convention interna
tionale sur l'élimination de toutes les formes de 
•!?trinination raciale.

BARBADE

le Gouvernement de la  Barbade déclare q u 'il se 
J ‘*ry* le droit de ne pas appliquer intégrale- 
?:■ '* garantie concernant l'assistance judi- 

.gratuite visée à l 'a lin éa  d du paragra- 
]"* 3 de l'article 14 du Pacte; en e ffe t, bien 
’■’• souscrive aux principes énoncés dans led it 
S if r  1f*’e ’ ^ ne Peut> étant donné l'ampleur des1 ''.cultés d'application, garantir actuellement 

,se oeuvre intégrale de cette disposition.

BELARUS
J^HLle texte d<> la  déclaration fa ite  lors de 
^m âture et confirmée lors de la  ra tifica tion . 
•^^-to-ÆlLapitre IV .3 . 1

BELGIQUE
Réserves

"1. En ce qui concerne les articles 2, 3 et 25, 
le  Gouvernement belge fa it  une réserve, en ce que 
la  Constitution belge réserve aux hommes l'exer
cice des pouvoirs royaux. En ce qui concerne 
l'exercice des fonctions de la  régence les mêmes 
artic les ne sauraient fa ire  obstacle à l'app lica 
tion des règles constitutionnelles telles 
qu'elles seraient interprétées par l 'E ta t  belge."

"2. Le Gouvernement belge considère que la 
disposition de l 'a r t ic le  10, paragraphe 2 a), 
selon laquelle les prévenus sont, sauf dans les 
circonstances exceptionnelles, séparés des 
condamnés, doit s'interpréter conformément au 
principe déjà consacré par l 'Ensemble des règles 
minima pour le traitement des détenus (Résolution 
(73) 5 du Comité des Ministres du Conseil de 
l'Europe du 19 janvier 1973), en ce sens que les 
prévenus ne peuvent être mis contre leur gré en 
contact avec des détenus condamnés (Règles 7, b, 
et 85, 1). S 'i ls  en font la  demande, ceux-ci 
peuvent être admis à participer avec les 
personnes condamnées à certaines activités 
communautaires."

"3. Le Gouvernement belge considère que la  
disposition de l 'a r t ic le  10, paragraphe 3,- selon 
laquelle les jeunes délinquants sont séparés des 
adultes et soumis à un régime approprié à leur 
âge et à leur statut légal, vise exclusivement 
les mesures judiciaires prévues par le  régime de 
protection des mineurs d'âge, organisé par la  lo i 
belge relative à la  protection de la  jeunesse. A 
l'égard des autres jeunes délinquants relevant du 
droit commun le  Gouvernement belge entend se 
réserver la  possibilité d'adopter des mesures 
éventuellement plus souples et conçues dans 
l'in té rê t  même des personnes concernées." •'

"4. Concernant l 'a r t ic le  14, le Gouvernement 
belge considère que le  paragraphe 1 in fine de 
cet a rtic le  semble la isser aux Etats la  faculté 
de prévoir ou non certaines dérogations au 
principe d e 'la  publicité du jugement. En ce 
sens, est conforme à cette dispositions le 
principe constitutionnel belge qui ne prévoit pas 
d'exception au prononcé public du jugement. 
Quant au paragraphe 5 de cet artic le  i l  ne 
s'appliquera pas aux personnes qui, en vertu'de 
la  lo i belge, sont déclarées coupables et 
condamnées une seconde instance, ou qui, en vertu 
de la  lo i belge, sont directement déférées à une 
jurid iction  supérieure te lle  que la  Cour de 
Cassation, la  Cour d'Appel, la  Cour d'Assises."

"5. Les articles 19, 21 et 22 seront appliqués 
par le  Gouvernement belge dans le contexte des 
dispositions et des limitations énoncées ou 
autorisées aux articles 10 et 11 de la  Convention 
de sauvegarde des droits de l 'Homme et des 
libertés fondamentales du 4 novembre 1950, par 
lad ite Convention."
Déclaration

"6. Le Gouvernement belge déclare qu 'il 
n'estime pas être obligé de légiférer dans le 
domaine de l 'a r t ic le  20, paragraphe 1, et que 
l'ensemble de l 'a r t ic le  20 sera appliqué en 
tenant compte des droits à la  liberté de pensée 
et de religion, d'opinion, de réunion et d'asso
ciation proclamés par les articles 18, 19, et 20 
de la  Déclaration universelle des Droits de 
1'Homme et réaffirmés aux articles 18, 19, 21 et
22 du [Pacte]."

"7. Le Gouvernement belge d é c la re  interpréter 
le  paragraphe 2 de l 'a r t ic le  23 en'ce- sens que le 
droit de se marier et de fonder une famille à
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partir de l'âge nubile postule non seulement que 
la  loi nationale fixe l'âge de la  nubilité mais 
qu'elle puisse également réglementer l'exercice 
de ce droit."

BULGARIE 

rVoir au chapitre IV .3.1

CONGO

Réserve
"Le Gouvernement.de la  République populaire du 

Congo déclare qu'il ne se sent pas l ié  par les 
dispositions de l 'a r t ic le  11 . . .

"L 'a rtic le  11 du Pacte international re la tif 
aux droits c iv ils  et politiques diverge sensible
ment avec les articles 386 et suivants du Code 
congolais de procédure c iv ile , commerciale, admi
nistrative et financière, résultant de la  Loi 51/ 
83 du 21 avril 1983 aux termes desquels, en ma
tière de droit privé, l'exécution des décisions 
ou des procès-verbaux de conciliation peut être 
poursuivie par la  voie de la  contrainte par corps 
lorsque les autres voies d'exécution ont été 
utilisées en vain, que le montant en principal de 
la  condamnation excède 20,000 francs CFA et que 
le débiteur, âgé de plus de 18 ans et moins de 60 
ans, s'est rendu insolvable par mauvaise fo i."

DANEMARK

1. Le Gouvernement danois fa it  une réserve en 
ce qui concerne la  deuxième phrase du paragraphe
3 de l 'a r t ic le  10. Au Danemark, on ne néglige au
cun effort, dans la  pratique, pour assurer une 
répartition appropriée, suivant leur âge, des 
personnes condamnées & des peines d'emprisonnement, 
mais on estime qu'il convient de se réserver la  
possibilité d'adopter des solutions souples.

2. à) Le Danemark ne sera pas tenu par les dis
positions du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  14 concer
nant la  publicité des procédures judiciaires.

En droit danois, la  faculté de prononcer le 
huis clos pendant un procès peut être plus large 
que celle qui est prévue dans le  Pacte, et le  
Gouvernement danois estime que cette faculté ne 
doit pas être restreinte.

J}) Le Danemark ne sera pas tenu par les 
dipositions des paragraphes 5 et 7 de l 'a r t ic le  
14.

Au Danemark, la  lo i relative à l'administra
tion de la  justice contient des dispositions dé
taillées concernant les questions traitées dans 
ces deux paragraphes. Dans certains cas, la  
législation danoise est moins restrictive que le 
Pacte (par exemple, un verdict rendu par un jury 
en ce qui concerne la  culpabilité ne peut pas 
être réexaminé par une juridiction supérieure 
(voir le  paragraphe 5), tandis que dans d'autres 
cas e lle  est plus restrictive que le Pacte (par 
exemple, en ce qui concerne la  réouverture d'un 
procès criminel ayant abouti à l'acquittement de 
l'accusé; voir le paragraphe 7).

3. Le Gouvernement danois fa it  également une 
réserve en ce qui concerne le  paragraphe 1 de 
l 'a r t ic le  20. Cette réserve est conforme au vote 
exprimé par le  Danemark à la  seizième session de 
1'Assemblée générale des Nations Unies, en 1961, 
lorsque la  délégation danoise, compte tenu de 
l 'a r t ic le  précédent du Pacte concernant la  liber
té d'expression, a voté contre l'in terdiction de 
la  propagande en faveur de la  guerre.

FINLANDE8
Réserves

Pour ce qui est des paragraphes 2, b, et 3 de 
l 'a r t ic le  10 du Pacte, la  Finlande déclare que, 
bien qu'en règle générale les jeunes délinquants 
soient séparés des adultes, e lle  n'estime pas sou
haitable d 'instituer une interdiction absolue qui 
ne permettrait pas d'arrangements plus souples;

Au sujet du paragraphe 7 de l 'a r t ic le  14 du 
Pacte, la  Finlande déclare qu 'elle poursuivra si 
pratique actuelle, selon laquelle une peine peut 
être aggravée s ' i l  est établi qu'un membre ou un 
fonctionnaire du tribunal, le  procureur ou l'avo
cat de la  défense ont obtenu l'acquittement du 
défendeur ou une peine beaucoup plus légère par 
des moyens délictueux ou frauduleux, ou si de 
faux témoignages ont été présentés avec le même 
résultat, et selon laquelle un dé lit qualifié 
peut être jugé à nouveau s i,  dans un délai d'un 
an, de nouvelles preuves sont présentées qui, si 
elles avaient été connues, auraient entraîné une 
condamnation ou une peine beaucoup plus sévère;

En ce qui concerne le  paragraphe 1 de l'ar
t ic le  20 du Pacte, la  Finlande déclare qu'elle 
n'appliquera pas ses dispositions, celles-ci 
étant incompatibles avec le  point de vue que la 
Finlande a déjà exprimé à la  seizième Assemblée 
générale de l'Organisation des Nations Unies en 
votant contre l'in te rd iction  de la  propagande «n 
faveur de la  guerre, faisant va lo ir que cela ris
que de compromettre la  liberté  d'expression men
tionnée à l 'a r t ic le  19 du Pacte.

FRANCE9*10

Déclarations et réserves
"1) Le Gouvernement de la  République considère 

que, conformément à l 'a r t ic le  103 de la  Charte 
des Nations Unies, en cas de con flit entre ses 
obligations en vertu du Pacte et ses obligations 
en vertu de la  Charte (notamment des articles 
1er et 2 de ce lle-ci), ses obligations en vert» 
de la  Charte prévaudront.

"2) Le Gouvernement de la  République émet une 
réserve concernant le  paragraphe 1 de l ' a r t i c l e 4 
en ce sens, d'une part, que les circonstances 
énumérées par l 'a r t ic le  16 de la  Constitution 
pour sa mise en oeuvre, par l 'a r t ic le  1er <1* '* 
Loi du 3 avril 1978 et par la  Loi du 9 août 184» 
pour la  déclaration de l 'é ta t  de siège, par V»r* 
t ic le  1er de la  Loi No 55 - 385 du 3 avril 1955 
pour la  déclaration de l 'é ta t  d'urgence et 
permettent la  mise en application de ces textes, 
doivent être comprises comme correspondant * 
l'ob jet de l 'a r t ic le  4 du Pacte, et, d'autre 
part, que pour l'in terprétation et 1 * appl i cation 
de l 'a r t ic le  16 de la  Constitution de 1 a Répu- 
blique française, les termes " d a n s  la  stricte «e* 
sure où la  situation l'ex ige" ne sauraient 1iroter 
le pouvoir du Président de la  République de pr*fl* 
dre "les mesures exigées par les circonstances.

"3) Le Gouvernement de la  République émet une 
réserve concernant les artic les 9 et 14 en ce 
sens que ces articles ne sauraient faire  obstacle 
à l'application des règles relatives au régi"1* 
disciplinaire dans les armées.

"4) Le Gouvernement de la  République déclare q“e 
l 'a r t ic le  13 ne doit pas porter atteinte au chap1' 
tre IV de l'ordonnance N° 45-2658 du 2 novembre 
1945 relative à l'entrée et au séjour des étr»"* 
gers en France, ni aux autres textes relatifs * 
l'expulsion des étrangers en vigueur dans >es 
parties du territo ire  de la  République où l'ordoU' 
nance du 2 novembre 1945 n'est pas applicable.
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*5) Le Gouvernement de la  République Interprète 
l'article 14 paragraphe 5 comme posant un princi
pe général auquel la  lo i peut apporter des excep
tions limitées. I l  en est a insi, notamment, pour 
certaines infractions relevant en premier et der
n ie r  ressort du Tribunal de Police ainsi que pour 
les infractions de nature crim inelle. Au demeu
rant les décisions rendues en dernier ressort 
peuvent faire l'objet d'un recours devant la  Cour 
de Cassation qui statue sur la  lég a lité  de la  
décision intervenue.
■6) Le Gouvernement de la  République déclare 

que lès articles 19, 21 et 22 du Pacte seront ap
pliqués conformément aux artic les 10, 11 et 16 de 
la Convention Européenne de Sauvegarde des Droit 
de l'Homne et des Libertés Fondamentales en date 
du 4 novembre 1950.
"7) Le Gouvernement de la  République déclare 

que le terme "guerre" qui figure à l 'a r t ic le  20 
paragraphe 1 doit s'entendre de la  guerre con
traire au droit international et estime, en tout 
cas. que la législation française en ce domaine 
est adéquate.
"8) Le Gouvernement français déclare, compte 

tenu de l'article 2 de la  Constitution de la  
République française, que l 'a r t ic le  27 n 'a pas 
lieu de s'appliquer en ce qui concerne la
République."

GAMBIE

Pour des raisons financières, seules les per
sonnes accusées de crime capital peuvent bénéfi
cier, selon notre Constitution, de l'assistance 
Judiciaire. En conséquence, le  Gouvernement gam- 
bien souhaite formuler une réserve en ce qui con
cerne le paragraphe 3, d, de l 'a r t ic le  14 du Pacte 
international re la tif aux droits c iv i ls  et 
politiques.

GUINEE
"Se fondant sur le principe selon lequel tous 

Je* Etats dont la  politique est guidée par les 
wts.et principes de la Charte des Nations Unies 
tot le droit de devenir partie aux pactes qui 
touchent les intérêts de la  Conmunauté interna
tionale, le Gouvernement de la  République de 
™,1nfe estime que les dispositions du paragraphe 
premier de l'a rtic le  48 du Pacte international 
relatif aux droits c iv ils  et politiques sont en 
contradiction avec le  principe de l'u n ive rsa lité  

traités internationaux et avec celui de la  
wcratisation des relations internationales."

:‘v; GUYANA

cnn(;9rf18 l ' alinéa d du paragraphe 3

te Gouvernement de la  République de Guyane ac- 
rPte le principe d'une assistance ju d ic ia ire , si 
«soin est, en cas de poursuites pénales, i l  
aetliirce <*'en fa*re une réa lité  et i l  l'applique 
•‘‘“OHement dans certains cas précis, mais l'ap- 
. 1 d'un plan global d'assistance jud ic ia ire  

«  Mis problèmes qu'elle ne peut être plei- 
"® "t garantie à ce stade.

qui çnnçerne le  paragraphe 6 de

ceM ®îuvern.eme,rt de la  République de Guyane ac- 
le principe d'une indemnisation au cas où 

,t,paonne serait emprisonnée à to rt, mais i l  
Wnci PÎS posŝ l®  actuellement d'appliquer ce

HONGRIE 

[Voir au chapitre IV .3 .1

INDE

rVoir au chapitre IV .3.1 

IRAQ

TVoir au chapitre IV .3.1

IRLANDE

Artic le  6. paragraphe 5 
En attendant l'entrée en vigueur d'une nouvelle 

législation destinée à donner plein effet aux 
dispositions du paragraphe 5 de l 'a r t ic le  6, si 
un cas non prévu par la  lo i en vigueur devait se 
présenter, le  Gouvernement irlandais tiendrait 
compte des obligations assumées en vertu du Pacte 
en exerçant son droit de recommander la  commuta
tion de la  peine de mort.
A rtic le  10. paragraphe 2

L'Irlande accepte les principes énoncés au 
paragraphe 2 de l 'a r t ic le  10 et les applique dans 
toute la  mesure où les circonstances pratiques le 
lu i permettent. E lle  se réserve le  droit de 
considérer la  pleine application de ces principes 
comme un objectif à réaliser progressivement. 
A rtic le  14

L'Irlande se réserve le  droit d'appliquer aux 
infractions mineures à la  législation m ilita ire  
une procédure sommaire conforme aux règles de 
procédure en vigueur, qui peuvent ne pas corres
pondre en tous points au prescrit de l 'a r t ic le  14 
du Pacte.

L 'Irlande formule la  réserve que l'indemnisation 
du chef d'erreur jud icia ire  dans les circonstances 
définies au paragaphe 6 de l 'a r t ic le  14 peut 
intervenir selon des procédures administratives 
au lieu  d'être régie par des dispositions 
lég is latives spécifiques.
A rtic le  19. paragraphe 2

L'Irlande se réserve le  droit de conférer un 
monopole à certaines entreprises de radiodiffusion 
et de télévision ou d'exiger une licence pour 
opérer dans ces domaines.
A rtic le  20. paragraphe 1

L'Irlande souscrit au principe énoncé au para
graphe 1 de l 'a r t ic le  20 et l'applique pour autant 
q u 'il so it praticable. Etant donné qu 'il est d if
f ic i le  de défin ir une infraction spécifique passi
ble de poursuites devant une jurid iction  nationale 
de manière à tenir compte à la  fois des principes 
généraux de droit reconnus par la  communauté des 
nations et du droit à la  liberté d'expression, 
e lle  se réserve le droit de n'examiner la 
possiblité d'apporter des additions ou des 
modifications à la  législation en vigueur qu'au 
moment où e lle  le jugera nécessaire pour réaliser 
l 'o b je c t if  visé au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  20. 
A rtic le  23. paragraphe 4

L'Irlande souscrit aux obligations énoncées au 
paragraphe 4 de l 'a r t ic le  23, étant entendu que 
cette disposition n'implique en rien le  droit 
d'obtenir la  dissolution du mariage.

ISLANDE

La ratification  est assortie des réserves visant 
les dispositions suivantes :
1. L 'alinéa â du paragraphe 3 de l 'a r t ic le  8, 

dans la  mesure où i l  va à l 'encontre des disposi
tions du droit islandais, lequel prévoit qu'une 
personne qui n'est pas le principal soutien de sa 
famille peut être condamnée à des périodes de 
travail obligatoire en paiement des arriérés de 
la  pension alimentaire de son enfant ou de ses
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enfants.
2.L'alinéa b du paragraphe 2 et la  deuxième 

phrase du paragraphe 3 de l 'a r t ic le  10, relatifs 
à la  séparation des jeunes prévenus des adultes. 
En principe, le  droit islandais prévoit cette sé
paration, mais i l  n'est pas jugé opportun d'accep
ter une obligation aussi absolue que celle que 
contiennent les dispositions du Pacte.

3.L 'artic le  13, dans la  mesure où i l  est incom
patible avec les dispositions du droit islandais 
en vigueur pour ce qui est du droit des étrangers 
à recourir contre une décision d'expulsion.

4.Le paragraphe 7 de l 'a r t ic le  14, re la tif à la  
réouverture d'une affaire déjà jugée. Le code de 
procédure islandais contient sur la  question des 
dispositions précises qu'il n'est pas jugé oppor
tun de modifier.

5.Le paragraphe 1 de l 'a r t ic le  20, étant donné 
que le fa it  d'interdire la propagande en faveur 
de la guerre pourrait lim iter la  liberté d'expre
ssion. Cette réserve va dans le  sens de la  posi
tion adoptée par l'Islande à la  seizième session 
de 1'Assemblée générale.

Les autres dispositions du Pacte seront stric
tement observées.

ISRAEL
Reserve :

En ce qui concerne l 'a r t ic le  23 du Pacte ainsi 
que toute autre dispositions de celui-ci à la
quelle peuvent s'appliquer les présentes réserves, 
les questions relatives à l 'é ta t  des personnes 
sont régiés en Israël par les lois religieuses des 
parties en cause. Dans la  mesure où ces lois sont 
incompatibles avec ses obligations au titre  du 
Pacte, Israël se réserve le droit d'appliquer les- 
dites lo is.

ITALIE

"Article 9. paragraphe 5
"La République italienne, considérant que l'ex

pression "arrestation ou détention illégales" 
contenue dans le paragraphe 5 de l 'a r t ic le  9 pou
rra it donner lieu à des divergences d'interpréta
tion, déclare interpréter l 'expression susmention
née comme visant exclusivement les arrestations 
ou détentions contraires aux dispositions du pa
ragraphe 1er du même article  9.

"Article 12. paragraphe 4 
"Le paragraphe 4 de l 'a r t ic le  12 ne saurait 

faire obstacle à l'application de la  disposition 
transitoire X II I  de la Constitution italienne 
concernant l'interdiction d'entrée et de séjour 
de certains membres de la Famille de Savoie dans 
le territo ire  de l'E ta t.

"Article 14. paragraphe 3
"Les dispositions de la lettre <i du paragraphe 3 

de l 'a r t ic le  14 sont considérées comme étant com
patibles avec les dispositions italiennes exis
tantes qui règlent la  présence de l'accusé au pro
cès et déterminent les cas où l'autodéfense est 
admise ou l'assistance d'un défenseur est requise. 

"Article 14. paragraphe 5
"Le paragraphe 5 de l 'a r t ic le  14 ne saurait 

faire obstacle à l'application des dispositions 
italiennes existantes qui, en conformité avec la 
Constitution de la  République italienne, règlent 
le déroulement, en un seul degré, du procès ins
tauré à la  Cour constitutionnelle pour les accu
sations portées contre le Président de la  Répu
blique et les Ministres.

"Article 15. paragraphe 1̂ £
"Se référant à la  dernière phrase du paragraphe 

1er de l'a r t ic le  15 "s i,  postérieurement à 
cette infraction, la loi prévoit l'application

d'une peine plus légère, le  délinquant doit en 
bénéficier", la  République italienne déclari 
interpréter cette disposition comme s'appliquant 
exclusivement aux procédures en cours.

"De ce fa it ,  une personne qui a été déjà con
damnée par une décision défin itive ne pourri 
bénéficier d'une lo i,  postérieure à cette 
décision, qui prévoit l'app lication  d'une peint 
plus légère.

"Article 19. paragraphe 3 ,
"Les dispositions du paragraphe 3 de l'article

19 sont interprétées comme étant compatibles 
avec le  régime d'autorisation existant pour li 
Radio-Télévision nationale et avec les restric
tion établies par la  lo i pour les entreprises de 
radio et télévision locales ainsi que pour les 
installations de répétition de programmes 
étrangères."

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE 

rVoir au chapitre IV .3.1 

JAPON

rVoir au chapitre IV .3 .1 

LUXEMBOURG

a) "Le Gouvernement luxembourgeois considère que 
la  disposition de l 'a r t ic le  10, paragraphe 3> 
selon laquelle les jeunes délinquants sont séparés 
des adultes et soumis à un régime approprié à leur 
âge et.à leur statut légal, vise exclusivement les 
mesures judiciaires prévues par le régime de 
protection des mineurs d'âge, organisé par la loi ( 
luxembourgeoise relative à la  protection de U , 
jeunesse. A l'égard des autres jeunes délinquants 
relevant du droit commun, le  Gouvernement ! 
luxembourgeois entend se réserver la  p oss ib ilité  
d'adopter des mesures éventuellement plus souples 
et conçues dans l 'in té rê t  même des personnes 
concernées." (

b) "Le Gouvernement luxembourgeois déclare 
appliquer le  paragraphe 5 de l 'a r t ic le  14 corne 
n'étant pas incompatible avec les dispositions 
légales luxembourgeoises qui prévoient qu'aprt» 
un acquittement ou une condamnation prononcés P*r 
un tribunal de première instance une jurid iction 
supérieure peut prononcer une peine, ou confir*^ 
la  peine prononcée ou in flig e r une peine p'“* 
sévère pour la  même infraction, mais qui n* 
donnent pas à la  personne déclarée coupable en 
appel l e  droit de soumettre cette condamnation * 
une juridiction d'appel encore plus élevée.

Le Gouvernement luxembourgeois déclare encore 
que le  même paragraphe 5 ne s'appliquera pas,»"* 
personnes qui, en vertu de la  lo i luxembourgeois®' 
sont directement déférées à une juridictio( 
supérieure ou traduites devant la  Cour d'Assises.

c) "Le Gouvernement luxembourgeois accepte 1 
disposition de l ' a rt ic le  19. paragraphe 
condition qu'elle ne l'empêche pas de s°umettr 
des entreprises de radiodiffusion, de té1édif»u 
sion ou de cinéma à un régime d'autorisations.

d) “ Le Gouvernement luxembourgeois ^écl»”  
qu 'il n'estime par être obligé de légiférer «an 
le domaine de l ' a rtic le  20. paragraphe 1. et V 
l'ensemble de l 'a r t ic le  20 sera appliqué en ten*J 
compte des droits à la  liberté de pensée et 
religion, d'opinion, de réunion et d'associ*t’® 
proclamés par les articles 18, 19 et 20 de 
Déclaration universelle des droits de l'hommei « 
réaffirmés aux articles 18, 19, 21 et 22 du Préd 
instrument."
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MALTE

^Article 13 - Bien qu 'il approuve les prin
cipes énoncés à l 'a r t ic le  13, le  Gouvernement 
naltais n'est pas en mesure, dans les circons
tances actuelles, de se conformer pleinement aux 
dispositions de cet artic le ;

2. Article 14, par.2 - Le Gouvernement maltais 
déclare que, selon lu i, le  paragraphe 2 de 
l'article 14 du Pacte n'exclut pas qu'une lo i 
puisse imposer ï  une personne accusée en vertu de 
cette loi la charge de la  preuve de certains

3. Article 14, par. 6 - Bien que le  Gouverne
rait maltais approuve le principe d'une indemni
sation à la suite d'une détention in ju s tif ié e , i l  
n'est pas en mesure, à l'heure actuelle, 
d'appliquer ce principe d'une manière conforme au 
paragraphe 6 de l 'a r t ic le  14 du Pacte;
4. Article 19 - Soucieux de d issiper toute 

incertitude à propos de l'app lication  de l 'a r t ic le
19 du Pacte, le Gouvernement maltais déclare 
qu'en vertu de la Constitution maltaise, les 
fonctionnaires peuvent se vo ir imposer des 
restrictions à leur liberté d'expression, pour 
autant qu'elles apparaissent raisonnables et 
justifiées dans une société démocratique. C'est 
ainsi que le code de conduite des fonctionnaires 
naltais interdit à ceux-ci de participer à des 
discussions politiques ou à d'autres activ ités 
politiques pendant les heures ou sur les lieux de 
travail;
D'autre part, le Gouvernement maltais se réserve 

le droit de ne pas appliquer l 'a r t ic le  19, .pour 
autant que cela serait entièrement compatible 
avec la loi No 1 de 1987 in titu lée  "An Act to 
regulate the limitations on the p o litica l 
activities of aliens" (Loi réglementant les 
restrictions imposées aux activ ités politiques 
des étrangers), et conforme à l 'a r t ic le  16 de la  
-Convention de sauvegarde des droits de 1 'homme et 
des libertés fondamentales (Rome, 1950) et à 
' article 41 (2) a) i i )  de la  Constitution 
wltalse;
5. Article 20 - Selon le Gouvernement maltais, 

'article 20 est compatible avec les droits 
reconnus par les articles 19 et 21 du Pacte. 
Wa étant, il se réserve le  droit de ne prévoir 
aucune législation aux fins de l 'a r t ic le  20; 
.«•Article 22 - Le Gouvernement maltais se 

[jserve le droit de ne pas appliquer l 'a r t ic le  
fv dans la mesure où certaines des dispositions 
Wes en vigueur ne seraient pas pleinement 
"fatibles avec ledit a rtic le .

, MEXIQUE

^|iMigns interprétatives 
p lilS.9. paragraphe S

t,ÎĴ nnément à la Constitution politique des 
‘«•Unis du Mexique et à ses lo is  et règle- 

sacri’ tout individu bénéficie des garanties con- 
en matière pénale, et, en conséquence, 

te. : Peut être illégalement arrêté ou détenu, 
ou ni i ’ si en raison d'une fausse dénonciation 
^tinte, il est porté atteinte à ce droit fon- 
ÎS:?'de tout individu, celui-ci est notamment 
ao»i 1 l,* conformément aux dispositions des lo is  
,lk t  * obter” r une réparation effective
§jA-ia ’ .

Et«J!r̂ lllent à la  Constitution politique des 
de Dp„ , s du Mexique, toute personne est lib re  

fesser les convictions religieuses de son

choix et d'observer les cérémonies, pratiques de 
dévotion ou actes du culte correspondants; néan
moins, les actes du culte publics ne doivent Stre 
célébrés que dans les lieux du culte et, en ce 
qui concerne l'enseignement, la  va lid ité  des étu
des faites dans les établissements destinés à la  
formation professionnelle des ministres du culte 
n 'est pas officiellement reconnue. Le Gouverne
ment mexicain estime que ces restrictions entrent 
dans le  cadre de celles prévues au paragraphe 3 
de cet a rtic le .
Réserves

A rtic le  13
Le Gouvernement mexicain fa it  une réserve au 

sujet de cet a rtic le , compte tenu du texte actuel 
de l 'a r t ic le  33 de la  Constitution politique des 
Etats-Unis du Mexique.

A rtic le  25. alinéa b)
Le Gouvernement mexicain fa it  également une 

réserve au sujet de cette disposition, l 'a r t ic le  
130 de la  Constitution politique des Etats-Unis 
du Mexique disposant que les ministres du culte 
n'ont ni le  droit de vote ni celui d'être élus ni 
le  droit d'association à des fins politiques.

MONGOLIE

rVoir au chapitre IV .3.1

NORVEGE11

Avec réserves à l 'a r t ic le  10, paragraphe 2 b, 
et paragraphe 3, en ce qui concerne l'obligation 
de séparer les jeunes prévenus et les jeunes 
délinquants des adultes, à l 'a r t ic le  14, paragra
phes 5 et 7, et à l 'a r t ic le  20, paragraphe 1.

NOUVELLE-ZELANDE
Réserves

Le Gouvernement néo-zélandais se réserve le  
droit de ne pas appliquer l 'a lin éa  b du paragra
phe 2 de l 'a r t ic le  10 et le  paragraphe 3 de l 'a r 
t ic le  10, lorsque du fa it  de l'absence de locaux 
appropriés suffisant i l  est impossible de séparer 
les jeunes détenus et les adultes; i l  se réserve 
également le  droit de ne pas appliquer le para
graphe 3 de l 'a r t ic le  10 si l 'in té rê t  d'autres 
eunes détenus dans un établissement exige que 
'un d'entre eux soit retiré  de l'établissement, 

ou si un régime non séparé est considéré comme 
servant les intérêts des personnes intéressées.

Le Gouvernement néo-zélandais se réserve le 
d roit de ne pas appliquer le  paragraphe 6 de 
l 'a r t ic le  14 dans la  mesure où i l  estime non sa
tisfa isant le  système actuel qui consiste à ac
corder une indemnité à t itre  gracieux aux v ic t i 
mes d'erreurs jud iciaires.

Le Gouvernement néo-zélandais a déjà pris des 
dispositions législatives réprimant l'appel à la  
haine nationale ou raciale et l'in c ita tio n  à l'hos
t i l i t é  ou à 1'animosité à 1'encontre de tout 
groupe de personnes et, tenant compte du droit à 
fa liberté  d'expression, i l  se réserve le  droit 
de ne pas adopter de nouvelles mesures législa
tives dans les domaines couverts par l 'a r t ic le  20.

Le Gouvernement néo-zélandais se réserve le 
droit de ne pas appliquer les dispositions de 
l 'a r t ic le  22 portant sur le  droit syndical, dans 
la  mesure où les dispositions législatives en v i
gueur, qui ont été adoptées afin d'assurer une 
représentati on syndi cale e ff i cace et d' encourager 
des relations professionnelles harmonieuses, 
pourraient ne pas être pleinement compatibles 
avec led it a rtic le .
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PAYS-BAS12
Réserves 

A rtic le  10
Le Royaume des Pays-Bas souscrit au principe 

énoncé au paragraphe 1 de cet a rt ic le , mais con
sidère que les idées concernant le  traitement des 
prisonniers sont à tel point sujettes à change
ment q u 'il ne souhaite pas être l i é  par les obli
gations énoncées au paragraphe 2 et au paragraphe
3 (deuxième phrase).

A rtic le  12. paragraphe 1
Le Royaume des Pays-Bas considère les Pays-Bas 

et les An tilles  néerlandaises comme des te rr ito i
res d istincts d'un même Etat aux fins de cette 
disposition.

A rtic le  12. paragraphe 2 et 4 
Le Royaume des Pays-Bas considère les Pays-Bas 

et les A n tilles  néerlandaises comme des pays dis
tincts aux fins de ces dispositions.

A rtic le  14. paragraphe 3 d
Le Royaume des Pays-Bas se réserve la  possib ili

té statutaire  d'expulser de la  sa lle  d'audience une 
personne accusée d'une infraction pénale si cela 

est dans 1'in té rê t de la  bonne marche du procès. 
A rtic le  14. paragraphe 5
Le Royaume des Pays-Bas réserve la  prérogative 

statutaire de la  Cour suprême des Pays-Bas 
d'exercer une jurid iction  exclusive pour juger 
certaines catégories de personnes accusées d 'in 
fractions graves commises dans l'exercice d'une 
fonction o f f ic ie lle .

A rtic le  14. paragraphe 7
Le Royaume des Pays-Bas accepte cette disposi

tion seulement dans la  mesure où i l  n'en découle 
pas d'autres obligations que celles énoncées à 
l 'a r t ic le  68 du Code pénal des Pays-Bas et à 
l 'a r t ic le  70 du Code pénal des Antilles néerlan
daises, te ls q u 'ils  sont actuellement appliqués. 
Ces a rtic les  sont ainsi conçus :

1. Sauf en cas de révision d'une condamna
tion, dans des conditions prévues, nul ne peut 
être poursuivi à nouveau en raison d'une 
infraction pour laquelle un • tribunal des 
Pays-Bas ou des Antilles néerlandaises aura 
rendu un jugement irrévocable. '

2. Si le  jugement a été rendu par un autre 
tribunal, la  même personne ne pourra pas être 
poursuivie pour la  même infraction : I )  en cas 
d'acquittement ou de désistement d'action; I I )  
en cas de condamnation s u iv ie 7de l'exécution 
complète de la  sentence, d'une remise de peine 
ou d'une annulation de la  sentence.'
A rtic le  19. paragraphe 2 ^
Le Royaume des Pays-Bas accepté cette disposi

tion à condition qu 'elle né 1'empêche pas de sou
mettre des entreprises-de radiodiffusion, de télé
vision ou de cinéma à un régime d'autorisations. 

A rtic le  20. paragraphe 1
Le Royaume des Pays-Bas n'accepte pas l'ob liga

tion énoncée dans cette disposition; pour les 
An tilles néerlandaises.

Le Royaume des Pays-Bas ' précise' que, bien que 
les réserves énoncées soient en :p a rtie " ' de 
caractère in terprétatif, i l  a décidé de formuler 
dans tous les cas des réserves plutôt què des 
déclarations interprétatives, étant donné que si 
cette dernière formule é ta it u tilisée , i l  
pourrait être mis en doute que le  texte du Pacte 
permette :les  interprétations proposées. En 
u tilisan t la  formule des réserves,’ le  Royaume des 
Pays-Bas souhaite fa ire  en sortè dans tous les 
cas que les obligations visées découlant du Pacte 
ne lu i soient 'pas applicables, ou le  soient 
seulement de la  manière indiquée.

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE 

rVoir au chapitre IV.3.1 

REPUBLIQUE DE COREE13 «

Réserve :
La République de Corée déclare que les disposi

tions des paragaphes 6 et 7 de l 'article M, 
celles de l 'a r t ic le  22 [ . . . ]  du Pacte seront 
appliquées en conformité des lo is de la République 
de Corée y compris sa Consitution.

ROUMANIE

Lors de la  signature :
"Le Gouvernement de la  République socialiste de 

Roumanie déclare que les dispositions de l'arti
cle 48, paragraphe 1, du Pacte international 
re la t if  aux droits c iv i ls  et politiques ne sont 
pas en concordance avec le  principe selon lequel 
tous les Etats ont le  droit de devenir parties 
aux traités multialtéraux réglementant les 
questions d 'in térêt général."
Lors de la  ra tifica tion  :

"à) Le Conseil d 'Etat de la  République soeia- 
lis te  de Roumanie considère que les provisions  ̂
l 'a r t ic le  48, point 1e r, du Pacte internatioml 
re la t if  aux droits c iv i ls  et politiques, ne sont 
pas en concordance avec le principe selon lequel 
les traités internationaux multilatéraux dont 
l'ob je t et le  but intéressent la communauté 
internationale dans son ensemble doivent êtn 
ouverts à la  participation universelle.

" b )  Le Conseil d 'Eta t de la  République soci»j 
l is te  de Roumanie considère que le maintien » 
l 'é ta t  de dépendance de certains territoire! 
auxquels se réfère l 'a r t ic le  1er, point 3* * 
Pacte international re la t if  aux droits civils || 
politiques n 'est pas en concordance avec » 
Charte des Nations Unies et les documents adopw 
par cette organisation sur l'o c tro i de 1 • indepe®* 
dance aux pays et aux peuples coloniaux, y «Jj 
pris la  Déclaration relative  aux principes* 

: droit international touchant les relations 
les et la  coopération entre les Etats confoiw  
ment à la  Charte des Nations Unies, adop»* 
l'unanimité par la  résolution de VAsse»1, 
générale de l'Organisation des Nations Un'6* .  
2625 (XXV) de 1970, qui proclame solennelle»" 
le  devoir des Etats de favoriser la  r-éaTtsat 
du principe de l 'é g a lité  de droits des peupless 
de leur, droit à disposer d'eux-mêmes, dans l»w 
de mettre rapidement fin  au colonialisme."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE 
DU NORD

Lors de la  signature :
Premièrement, le  Gouvernement du 

déclare qu 'il considère qu'en vertu de 1 Art 
103 de la  Charte des Nations Unies, en e«  ̂
con flit entre ses obligations aux_ termes 
l 'a r t ic le  premier du Pacte et ses obligations  ̂
termes de la  Charte (aux termes notante"  ̂
l 'A rtic le  premier et des Articlés 2 et 
lad ite Charte), ses obligations aux termes 
Charte prévaudront.

Deuxièmement, le  Gouvernement du Royai*1*^ 
déclare que : . <1

a) En ce qui concerne l 'a r t ic le  14 du P*c* *  ̂
doit së réserver le  droit de ne pas appl'fl“* t;i 
de ne pas appliquer intégralement la 9aV J 
d'assistance jud ic ia ire  gratuite énonce
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l'alinéa d) du paragraphe 3, dans la  mesure où le 
mnque d'hommes de loi et d'autres considérations 
rendent l'application de cette garantie impossi
ble au Honduras britannique, aux Fid ji et à 
Safnte-Hélène;.
fc) En ce qui concerne l 'a rt ic le  23 du Pacte, le 

Gouvernement du Royaume-Uni doit se réserver le 
droit de ne pas appliquer la  disposition énoncée 
dans la première phrase du paragraphe 4, dans la 
nesure où ladite phrase vise une inégalité quel
conque pouvant résulter de 11 application de la 
loi sur le domicile;
£) En ce qui concerne l 'a rt ic le  25 du Pacte, le 

Gouvernement du Royaume-Uni doit se réserver le 
droit de ne pas appliquer :

i) L'alinéa fe, dans la  mesure où cette 
disposition peut impliquer l'in s t itu tio n  i  
Hong-kong; d'un organe lé g is la t if  élu et

-l'introduction du suffrage égal, pour les 
différents collèges électoraux, pour les 
élections aux F id ji; et

ii) L'alinéa £, dans la  mesure où i l  concerne 
l'exercice des fonctions de juré dans l ' î l e  
de Man et l'emploi de femmes mariées dans 
1a fonction publique en Irlande du Nord, 
aux Fidji et & Hong-kong.

Enfin, le Gouvernement du Royaume-Uni déclare 
qut les dispositions du Pacte ne s'appliqueront 
pas à la Rhodésie du Sud tant qu 'il n'aura pas 
fait savoir au Secrétaire général de l 'Organisa
tion des Nations Unies qu 'il é ta it à même de 
arantir que les obligations que lu i impose le 
acte quant à ce terri toi re peuvent être intégra
ient remplies.
Urs de la ratification :
Premièrement, le Gouvernement du Royaume-Uni 

•aintient la déclaration qu 'il a fa ite  lors de la  
signature du Pacte en ce qui concerne l 'a r t ic le  
prenier. ^
le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 

droit d'appliquer aux membres et au personnel des 
•orces armées de la Couronne ainsi qu'aux person
as légalement détenues dans des établissements 
Pénitentiaires de quelque catégorie q u 'ils  soient 

lois et procédures qu 'il peut de temps à 
jjtre estimer.nécessaires pour le  maintien de la  
•iscipline militaire et pénitentiaire et i l  
•«opte les dispositions du Pacte sous réserve 
]« restrictions qui peuvent de temps à autre 
“ je autorisées par la  lo i à ces fins.
Bans tous les cas où i l  n'existe pas de locaux 

witentiaires appropriés ou lo rsqu 'il apparaît 
•waitable à la fois pour les adultes et pour 
£  Jeunes délinquants de ne pas être séparés, le 
Jwernement du Royaume-Uni se réserve le  droit 
j ! ”® Pas appliquer l'a linéa  b du paragraphe 2 de 
•fticle 10 et le paragraphe 3 dudit a rtic le , 

r"1 la mesure où ces dispositions stipulent que 
‘ Jeunes délinquants doivent être séparés des 

?[!«$, et de ne pas appliquer à Gibraltar, à 
ïïii îr4t et dans les îles  Turques et Caïques

1 du.paragraphe 2 de l 'a r t ic le  10, qui 
jj^^que les prévenus doivent être séparés des

<rlî* j  ernement du Royaume-Uni se réserve le 
. ‘ de ne pas appliquer l 'a r t ic le  11 à Jersey. 

jf.ï.6®“vernement du Royaume-Uni se réserve le 
m* «interpréter les dispositions du paragra
p h  ^'ar^ cl6 12 concernant le  territo ire  

comme s'appliquant séparément à chacun 
toires qui forment le  Royaume-Uni et ses

frjj.Reniement du Royaume-Uni se réserve le 
«• continuer à appliquer les lo is  sur l'im 

migration régissant l'admission et le séjour au 
Royaume-Uni et le départ du Royaume-Uni, qu 'il 
peut estimer nécessaire de temps à autre, et, en 
conséquence, i l  accepte le paragraphe 4 de 
l 'a r t ic le  12 ainsi que les autres dispositions du 
Pacte sous réserve de toutes dispositions légis
latives applicables aux personnes qui n'ont pas, 
à tel moment, le  droit d'entrer et de rester au 
Royaume-Uni en vertu de la  législation du pays. 
Le Royaume-Uni se réserve également un droit ana
logue en ce qui concerne chacun de ses te rrito i
res dépendants.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve 1 e 
droit de ne pas appliquer l 'a r t ic le  13 à Hong
kong dans la  mesure où i l  accorde à un étranger 
le  droit de faire examiner une décision d'expul
sion et de se faire représenter à cette fin 
devant l'autorité  compétente.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit de ne pas appliquer ou de ne pas appliquer 
intégralement la  garantie d'assistance judiciaire 
gratuite, énoncées à l'a lin éa  d du paragraphe 3 
de l 'a r t ic le  14, dans la  mesure où l'application 
de cette garantie est impossible dans les îles 
Vierges britanniques, les île s  Caïmanes, les îles 
Falkland, les îles Gilbert, le groupe des îles  
Pitcairn , Sainte-Hélène et ses dépendances et 
Tuvalu, faute d'hommes de lo i en nombre suffisant.

Le Gouvernement du Royaume-Uni interprète les 
dispositions de l 'a r t ic le  20 dans l'e sp r it  des 
droits conférés par les articles 19 et 21 du Pac
te et, ayant légiféré sur des questions d'ordre 
pratique dans l'in té rê t  de l'ordre public, i l  se 
réserve le  droit de ne pas promulguer de nouvel
les lo is . Le Royaume-Uni se réserve aussi un 
droit analogue en ce qui concerne chacun de ses 
territo ires dépendants.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit de différer l'application du paragraphe 3 
de l 'a rtic le  23 en ce qui concerne un petit nom
bre de mariages coutumiers célébrés dans les îles  
Salomon.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit de promulguer les lo is relatives à la  na
tionalité  qu 'il peut estimer nécessaires de temps 
à autre pour réserver l'acquisition et la  posses
sion de la  citoyenneté en vertu de ladite légis
lation aux personnes qui ont des liens suffisants 
avec le Royaume-Uni ou l'un quelconque de ses 
territo ires dépendants, et, en conséquence, i l  
accepte le paragraphe 3 de l 'a r t ic le  24 ainsi que 
les autres dispositions du Pacte sous réserve des 
dispositions de toutes lo is de ce genre.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve 
le  droit de ne pas appliquer l'a lin éa  b de 
l 'a r t ic le  25 dans la  mesure où cette disposition 
peut impliquer la création d'un Conseil exécutif 
ou lég is la tif  élu à Hong-kong ainsi que l ' a l i 
néa £ de l 'a r t ic le  25 dans la  mesure où i l  
concerne l'exercice des fonctions de juré dans 
l ' î le  de Man.

Enfin, le Gouvernement du Royaume-Uni déclare 
que les dispositions du Pacte ne s'appliqueront 
pas à la  Rhodésie du Sud tant qu 'il n'aura pas 
fa it  savoir au Secrétaire général de l'Organisa- 
tion des Nations Unies qu 'il est à même de garan
t i r  que les obligations que lui impose le  Pacte 
quant à ce territo ire  peuvent être intégralement 
remplies.

SUEDE

"La Suède se réserve le droit de ne pas 
appliquer les dispositions du paragraphe 3 de
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l 'a r t ic le  10 en ce qui concerne l'obligation de 
séparer les jeunes délinquants des adultes, du 
paragraphe 7 de l 'a r t ic le  14 et du paragraphe 1 
de l 'a r t ic le  20 du Pacte."

TCHECOSLOVAQUIE

Lors de la signature :
Le Gouvernement de la  République socialiste 

tchécoslovaque déclare que les dispositions de 
l 'a r t ic le  48, paragraphe 1, du Pacte internatio
nal re la tif  aux droits c iv ils  et politiques ne 
sont pas en concordance avec le principe selon 
lequel tous les Etats ont le droit de devenir 
parties aux traités multilatéraux réglementant 
les questions d 'intérêt général.
Lors de la  ratification :

Les dispositions du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  
48 du Pacte sont en contradiction avec le princi
pe selon lequel tous les Etats ont le droit de 
devenir parties aux traités multilatéraux régis
sant les questions d'intérêt général.

TRINITE-ET-TOBAGO14

i )  Le Gouvernement de la  République de 
Trinité-et-Tobago se réserve le droit de 
ne pas appliquer intégralement les dispo
sitions du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  4 du 
Pacte, car aux termes de l 'a r t ic le  7 3), 
de la  Constitution, le  Parlement peut 
valablement adopter des lo is même en con
tradiction avec les articles 4 et 5 de 
ladite Constitution;

i i )  Le Gouvernement de la  République de 
Trinité-et-Tobago se réserve le  droit, au 
cas où des installations appropriées 
feraient défaut dans les prisons, de ne 
pas appliquer les dispositions des a rt i
cles 10 2), b, et 10 3), pour autant 
qu'elles prévoient que les jeunes détenus 
devront être séparés des adultes;

i i i )  Le Gouvernement de la  République de 
Trinité-et-Tobago se réserve le droit de 
ne pas appliquer le paragraphe 2 de l 'a r 
t ic le  12, compte tenu des dispositions 
légales internes qui imposent aux person
nes souhaitant se rendre à l'étranger 
l'obligation de fournir un quitus fisca l;

iv ) Le Gouvernement de la  République de Trinité- 
et-Tobago se réserve le  droit de ne pas 
appliquer le paragraphe 5 de l 'a r t ic le  14, 
car l 'a r t ic le  43 de la  lo i n° 12 de 1962 
sur l'organisation judiciaire de la  Cour 
suprême n'accorde pas aux condamnés un 
droit d'appel absolu, et dans certains cas 
le recours auprès de la  Cour d'appel n'est 
possible qu'avec l'autorisation de 
celle-ci ou celle du Privv Council :

v) Le Gouvernement de la  République de 
Trinité-et-Tobago reconnaît le  principe du 
droit à l'indemnité pour les personnes 
ayant subi une peine de prison à la  suite 
d'une erreur judiciaire, mais n'est pas 
actuellement en mesure de lui donner 
l'application concrète prévue au para
graphe 6 de l 'a r t ic le  14 du Pacte;

v i)  En ce qui concerne la  dernière phrase du 
paragraphe 1 de l 'a r t ic le  15 ("S i, posté
rieurement à cette infraction, la  loi 
prévoit l'application d'une peine plus 
légère, le délinquant doit en bénéficier"),

le  Gouvernement de la  République de 
Trinité-et-Tobago interprète cette 
disposition

comme s'appliquant uniquement aux affaires 
pendantes. Aussi aucun condamné à titre dé
f in i t i f  ne pourra bénéficier de disposi
tions lég is latives postérieures à sa cond
amnation pour se vo ir appliquer une peine 
plus légère,

v i i )  Le Gouvernement de la  République de 
Trinité-et-Tobago se réserve le droit 
d'imposer les restrictions raisonnablement 
nécessaires et/ou prévues par la  loi en ce 
qui concerne le  respect du droit de réunion 
prévu à l 'a r t ic le  21 du Pacte; 

v i i i )  Le Gouvernement de la  République de 
Trinité-et-Tobago se réserve le droit de 
ne pas appliquer les dispositions de 
l 'a r t ic le  26 du Pacte dans la  mesure où 
elles portent sur l'exercice du droit de 
propriété à Trinité-et-Tobago, car, dans 
ce domaine, les étrangers doivent, en 
vertu du Aliens Landholding Act, solli
c ite r des autorisations qui peuvent leur 
être accordées ou refusées.

UKRAINE
Déclaration fa ite  lors de la  signature et COU; 
firmée lors de la  ra tifica tion  :
La République socia liste  d'Ukraine déclare que 

les dispositions du paragraphe 1 de l'article 26 
du Pacte international r e la t if  aux droits écono
miques, sociaux et culturels et celles du para
graphe 1 de l 'a r t ic le  48 du Pacte international 
re la t if  aux droits c iv i ls  et politiques, au* 
termes desquelles un certain nombre d'Etats ne 
peuvent pas devenir parties auxdits Pactes, ont 
un caractère discriminatoire et considère que, 
conformément au principe de l'é g a lité  souveraine 
des Etats, les Pactes devraient être ouverts a U 
participation de tous les Etats intéressés sans 
aucune discrimination ou lim itation.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Déclaration faite  lors de la  signature et confie 
mée lors de la  ratifica tion  :
L'Union des Républiques socialistes soviétique* 

déclare que les dispositions du paragraphe 1 ae 
l 'a r t ic le  26 du Pacte international relatif au* 
droits économiques, sociaux et culturels et celle* 
du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  48 du Pacte 
international re la t if  aux droits civils ** 
politiques, aux termes desquelles un certain 
nombre d'Etats ne peuvent pas devenir partie» 
auxdits Pactes, ont un caractère discriminatoire 
et considère que, conformément au principe » 
l'ég a lité  souveraine des Etats, les PaJ *! 
devraient être ouverts à la  participation de toi» 
les Etats intéressés sans aucune discriminât^ 
ou limitation.

VENEZUELA
Le cinquième paragraphe de l 'a r t ic le  60 de Jj 

Constitution de la  République1 du Veneiï®, 
stipule: "Nul ne pourra être l'ob jet °  
condamnation pénale sans avoir personnel le1”6̂  
reçu communication préalable des charges et avo 
été entendu dans les formes prescrites par . 
lo i.  Les personnes accusées de délits co n tre
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c h o s e  publique peuvent être jugées par contumace, 
les garanties et dans la  forme fixées par la  
lof»; La possibilité que les personnes accusées 
de d é lits  c o n tre  la  chose publique soient jugées 
par contumace n'étant pas prévue à l 'a lin é a  d du 
paragraphe 3 de l 'a r t ic le  14 du Pacte, le  
Venezuela fo rm u le  une réserve à ce sujet.

VIET NAM 

TVoir au chapitre IV .3.] 

YEMEN5 

TVoir au chapitre IV .3.1

OBJECTIONS

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle 
de la  ratifica tion  ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE1

, rvnir sous "Objections" au chapitre IV .3.1
21 avril 1982

le Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne fa it objection [à la  réserve i )  fa ite  
par le Gouvernement de la  Trinité-et-Tobago]. De 
l'avis du Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne i l  découle du texte et de l'h is to ire  
du Pacte que ladite réserve est incompatible avec 
l'objet et le but du Pacte.

25 October 1990 
A l'égard des déclarations interprétatives de

l 'Algérie :

fVoir au chapitre IV .3 .1

, 24 mai 1991
[La République fédérale d'Allemagne] interprète 

la déclaration comme signifiant que la  République 
de Corée n'a pas l'in tention de restreindre les 
obligations que lui impose l 'a r t ic le  22 en 
invoquant son système juridique interne.

BELGIQUE
6 novembre 1984 

"[Le Gouvernement belge] souhaiterait faire 
remarquer que le champ d'application de l 'a r t i 
cle 11 est particulièrement restreint. En effet, 
l'article 11 n'interdit l'emprisonnement que dans 
'e cas où il n'existe pas d'autre raison d'y 
recourir que le fa it que le débiteur n 'est pas en 
■esure d'exécuter une obligation contractuelle, 
l'emprisonnement n'est pas en contradiction avec 
•l'article 11 lorsqu'il existe d'autres raisons 
d'infliger cette peine, par exemple dans le  cas 

le débiteur s'est mis de mauvaise foi ou par 
■moeuvres frauduleuses dans l'im possib ilité  
djexécuter ses obligations. Pa re ille  interpréta
tion de l'a rtic le  11 se trouve confirmée par la  
lecture des travaux préparatoires (c f r .  le  
document A/2929 du 1er ju i l le t  1955).
Après avoir examimé les explications formulées 

Mr le Congo concernant la  réserve émise, le 
Gouvernement belge] est arrivé provisoirement à 
’a conclusion que cette réserve est superflue. I l  
tro,t en effet comprendre que la  législation 
jongol ai se autorise l'emprisonnement pour dettes 
"argent en cas d'échec des autres moyens de 
^t/ainte, lorsqu'il s 'ag it d'une dette de plus 
Je 20.000 francs CFA et lorsque le  débiteur a 
“ tre 18 et 60 ans et qu 'il s 'est rendu insol- 
*~Je de mauvaise fo i. Cette dernière condition 
!?*tre. i suffisance qu 'il n'y a pas de contradic- 

entre la législation congolaise et la  le ttre  
l'esprit de l 'a r t ic le  11 du Pacte.

■_tn vertu des dispositions de l 'a r t ic le  4, para
phe 2 du Pacte susnommé, l 'a r t ic le  11 est exclu

du champ d'application du règlement qui prévoit 
qu'en cas de danger public exceptionnel, les Etats 
Parties au Pacte peuvent, à certaines conditions, 
prendre des mesures dérogeant aux obligations 
prévues dans le Pacte. L'artic1e_ 11 est un de 
ceux qui contiennent. une disposition^ à laquelle
i l  ne peut être dérogé en aucune circonstance. 
Toute réserve concernant cet a rtic le  en_détruirait 
les effets et serait donc en contradiction avec 
la  le ttre  et l'e sp r it  du Pacte.

En conséquence, et sans préjudice de son 
opinion ferme selon laquelle le  droit congolais 
est en parfaite conformité avec le  prescrit de 
l 'a r t ic le  11 du Pacte, [ le  Gouvernement belge] 
craint que la  réserve émise par le  Congo puisse 
constituer, dans son principe, un précédent dont 
les effets au plan international pourraient être 
considérables.

[Le Gouvernement belge] espère dès lors que 
cette réserve pourra être levée et, à t itre  
conservatoire, souhaite élever une objection à 
1'encontre de cette réserve."

FRANCE

"Le Gouvernement de la  République formule une 
objection à la  réserve fa ite  par le Gouvernement 
de la  République de l'Inde à l 'a r t ic le  premier du 
Pacte international re la t if  aux droits c iv ils  et 
politiques, ladite réserve posant des conditions 
non prévues par la  Charte des Nations Unies à 
l'exercice du droit à l'autodétermination. La 
présente déclaration ne sera pas considérée comme 
faisant obstacle à l'entrée en vigueur du Pacte 
entre la  République française et la  République de 
l 'Inde."

PAYS-BAS

12 juin 1980
De l 'a v is  du Gouvernement du Royaume des Pays- 

Bas, i l  ressort du texte et de l'h istorique du 
Pacte que [la  réserve i ]  formulée par le  Gouver
nement de la  Trinité-et-Tobago] est incompatible 
avec l'ob je t et le  but du Pacte. Le Gouvernement 
du Royaume des Pays-Bas juge donc cette réserve 
inacceptable et formule officiellement une objec
tion.

12 janvier 1981 

rVoir sous "Objections" au chapitre IV .3.1

17 septembre 1981
I .  Réserve émise par l'Austra lie  au sujet de 

articles 2 et 50
La réserve selon laquelle i l  sera donné effet 

aux paragraphes 2 et 3 de l 'a r t ic le  2 et à l 'a r 
t ic le  50, conformément aux dispositions du para
graphe 2 de l 'a r t ic le  2 et sous réserve de ces 
dernières, rencontre 1'agrément du Royaume, étant 
entendu qu'elle ne modifiera en rien l'obligation 
fondamentale de l'Austra lie  en vertu du droit
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international, te lle  que celle-ci est énoncée au 
paragraphe 1 de l 'a r t ic le  2, de respecter et de 
garantir à tous les individus se trouvant sur son 
territo ire  et relevant de sa compétence les 
droits reconnus dans le  Pacte international rela
t i f  aux droits c iv ils  et politiques.

I I .  Réserve émise oar l'A ustra lie  au sujet 
de l 'a rt ic le  10

Le Royaume ne dispose pas des éléments d]appré
ciation nécessaires pour évaluer les incidences 
de la  première partie de la  réserve émise au 
sujet de l 'a r t ic le  10, l'A ustra lie  n'ayant pas 
donné d'autres explications touchant les lo is  et 
les dispositions légales mentionnées dans le 
texte de la  réserve. Le Royaume compte que 
1' Australie donnera des précisions supplémen
taires et i l  se réserve de s'opposer à la  réserve 
à une date ultérieure.

I I I . Réserve émise par l'A ustra lie  au sujet des 
"personnes condamnées"

Le Royaume estime d if f ic i le ,  pour des raisons 
analogues à celles qu 'il a fa it  va lo ir  dans ses 
observations relatives à la  réserve émise au 
sujet de l 'a r t ic le  10, d'accepter la  déclaration 
de l'A ustra lie  selon laquelle celle-ci se réserve 
le droit de ne pas chercher à fa ire  amender des 
lo is  actuellement en vigueur sur son territo ire  
en ce qui concerne les droits des personnes re
connues coupables de délits criminels graves. Le 
Royaume exprime l'espo ir qu 'il lu i sera possible 
de prendre plus pleinement connaissance des lo is 
actuellement en vigueur en Australie, afin d'être 
mieux en mesure de formuler un avis d é fin it if  sur 
la  portée de cette réserve.

6 novembre 1984 

rMême objection que celle  fa ite  par la  Belgique!
18 mars 1991

A l 'égard de l'une des déclarations interprétati
ves formulées par l'A lgérie  :

rVoir sous "Objections" au chapitre IV .3.1 ■
10 juin 1991

De l 'a v is  du Gouvernement néerlandais, i l  
découle du texte et de l'h istorique [dudit Pacte] 
que les réserves formulées par le  Gouvernement de 
la  République de Corée au sujet des paragraphes 5 
et 7 de l 'a r t ic le  14, et de l 'a r t ic le  22 sont

DECLARATIONS RECONNAISSANT LA COMPETENCE DU COMITE 

ALGERIE

"Le Gouvernement de la  République algérienne 
démocratique et populaire déclare, en vertu de 
l 'a r t ic le  41 du Pacte, qu 'il reconnaît la  
compétence du comité des Droits de l'homme visé à 
l 'a r t ic le  28 du Pacte, pour recevoir et examiner 
des communications dans lesquelles un Etat Partie 
prétend qu'un autre Etat Partie ne s'acquitte pas 
de ses obligations au t itre  du présent Pacte."

ALLEMAGNE1*16»17
10 mai 1991

La République fédérale d'Allemagne, conformément 
à l 'a r t ic le  41 de ce Pacte, reconnaît pour une 
nouvelle période de cinq années, à compter de la  
date d'expiration de la  déclaration du 28 Mars
1981, la  compétence du Comité des Droits_ de 
l'homme pour recevoir et examiner des communica-

incompatibles avec l'o b je t  et le  but du Pacte. 
Le Gouvernement néerlandais juge donc ces 
réserves inacceptables et formule officiellement 
une objection à leur égard.

La présente objection ne fa it  pas obstacle i 
l'entrée en vigueur du Pacte entre le Royaume des 
Pays-Bas et la  République de Corée.

PORTUGAL
26 octobre 1990 

TVoir sous "Objections" au chapitre IV.3.1

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE
DU NORD

28 mai 1991
Le Gouvernement du Royaume-Uni a pris note de 

la  déclaration formulée par le  Gouvernement de 11 
République de Corée, à  l'occasion de son 
adhésion, sous le  t it r e  "RESERVE". I l  n'est 
toutefois pas en mesure de prendre position sur 
ces prétendues réserves en l'absence d'une 
indication suffisante quant à l 'e f fe t  recherché, 
conformément aux dispositions de la  Convention de 
Vienne sur le droit des traités et à la  pratique 
des Parties au Pacte. En attendant de recevoir 
une te lle  indication, le  Gouvernement du Royaume- 
Uni réserve tous ses droits en vertu du Pacte.

TCHECOSLOVAQUIE
7 juin 1991

Le Gouvernement de la  République fédérale 
tchèque et slovaque considère que les réserves 
formulées par le  Gouvernement de la  Corée » 
l'égard des paragraphes 5 et 7 de l 'a r t ic le  14 et 
de l 'a r t ic le  22 [dudit Pacte] sont incompatibles 
avec le  but et l'o b je t du Pacte. De l'avis du 
Gouvernement tchécoslovaque, ces réserves 
contredisent le  principe généralement admis en 
droit international selon lequel un Etat ne peut 
invoquer les dispositions de son droit interne 
pour ju s t if ie r  la  non-exécution d'un traité.

La République fédérale tchèque et slovaque 
estime donc que ces réserves ne sont P»* 
valables. Mais la  présente d é c l a r a t i o n  .ne doit 
toutefois pas être considérée comme faisant 
obstacle à l'entrée en vigueur du Pacte entre 
République fédérale tchèque et slovaque et 1* 
République de Corée.

DES DROITS DE L'HOMME EN VERTU DE L'ARTICLE 411S

tions d'un Etat p a r t ie  pour autant que ce dernier 
a it  reconnu, en ce qui l e  concerne, la  compétence 
du Comité et que des obligations correspondantes 
aient été assumées au t i t r e  du Pacte par 
République fé d é ra le  d'Allemagne e t  par l'E ta t 
partie en question.

ARGENTINE
Le Gouvernement argentin reconnaît la  compétence 

du Comité des droits de l'homme créé par le Pacte 
international re la t if  aux droits c iv ils  et politi
ques.

AUTRICHE
10 septembre 197®

[Le Gouvernement de la  République d 'Autriche 
déclare] qu'aux fins de l 'a r t ic le  41 du P*cte 
international re la t if  aux droits c iv ils  et pol** 
tiques que l'Autriche reconnaît que le  Comité « s
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droits de l'homme est compétent pour recevoir et 
examiner des communications dans lesquelles un 
Pacte International re la t if  aux droits c iv ils  et
politiques.

BELGIQUE
5 mars 1987

"Le Royaume dé‘Belgique déclare reconnaître la  
compétence dü,!Comité des droits de l'homme en 
vertu de l'a r tic le  41 du Pacte international 
relatif aux droits c iv ils  et politiques."

18 juin 1987
"le Royaume de Belgique déclare, en vertu de 

l'article 41 du Pacte international re la t if  aux 
droits civils e t . politiques q u 'il reconnaît la  
compétence du Comité des droits de l'homme, 
institué par'l 'a rtic le  28 du Pacte, pour recevoir 
et examiner des communications présentées par un 
autre Etat partie, sous réserve que led it Etat 
partie ait, douze mois au moins avant la  présen
tation par'lui d'une communication concernant la  
Belgique, fait-  une déclaration^ en vertu de 
l'article 41 reconnaissant la  compétence du Comité 
pour recevoir, et examiner des communications le  
concernant". ’ ; •

CANADA
29 octobre 1979 

Le Gouvernement canadien déclare, en vertu de 
l'article 41 du-Pacte international ̂ re la t if  aux 
droits civils et politiques, qu 'il reconnaît la  
compétence du Comité des droits de l'homme-visé à 
l'article 28 du Pacte pour recevoir et examiner 
dis communications présentées par un autre Etat 
partie, sous, réserve que led it Etat partie a it ,
12 mois-au moins avant la  présentation par lui 
d'une communication concernant le  Canada, ; fa it  
une déclaration en vertu de l 'a r t ic le  41 recon
naissant la-compétence du Comité pour recevoir et 
examiner des communications le  concernant.

CHILI !
7 septembre 1990 

le Gouvernement chilien reconnaît, à partir de 
•t date du présent instrument, la  compétence du 
Comité des droits de l'homme du Pacte 
international re la tif aux droits c iv ils  et 
Politiques, conformément à l 'a r t ic le  41 dudit 
pwte, concernant tout fa it  survenu après le  11 
«rs 1990.

CONGO
7 ju i l le t  1989

"En application de l 'a r t ic le  41 du Pacte inter- 
Mtjonal relatif aux droits c iv ils  et politiques, 
l» Gouvernement congolais reconnaît, à compter de 
j* Jour, la compétence du Comité des' droits de
■ nomme, pour recevoir et examiner des communica
tions dans lesquelles un Etat partie prétend qu'un 
JJJtrt Etat partie ne s'acquitte pas de ses 
w*'9Uions au titre du Pacte sus-visé."

DANEMARK18
19 avril 1983

lit Gouvernement du Danemark reconnaît] par la  
;[Jsente, conformément à l 'a r t ic le  41 du Pacte 
J,f[5*tional re la tif aux droits c iv ils  et 
«"«ques, - ouvert à la  signature à New York le
* décembre 1966, la  compétence du Comité dénommé

à l 'a r t ic le  41 pour recevoir et examiner des 
conmuni cations dans lesquelles un Etat partie 
prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas 
de ses obligations au t itre  du Pacte.

EQUATEUR ‘
6 août 1984

Le "  Gouvernement équatorien . reconnaît la  
compétence du Comité des droits de_ l'homme pour 
recevoir et - examiner ' des communications dans 
lesquelles un Etat partie prétend qu'un autre 
Etat partie ne s'acquitte pas des obligations qui 
lu i incombent en vertu des alinéas a), b), c ),
d ), e ), f ) ,  g) et h) du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  
41 dudit Pacte.

La' présente reconnaissance de la  compétence du 
Comité est de durée illim itée  et conforme aux 
dispositions du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  41 du 
Pacte international re la t if  aux droits c iv ils  et 
pol i t i ques. . . -

ESPAGNE19 . .
21 décembre 1988

Le Gouvernement espagnol déclare, conformément 
aux dispositions de l 'a r t ic le  41 du Pacte 
international re la t if  aux droits c iv ils  et 
politiques, qu 'il reconnaît pour une période de 
cinq ans à partir de la ; date du dépôt̂  de la  
présente déclaration; la  compétence du Comité des 
droits de l'homme pour recevoir et examiner des 
communications dans lesquelles un Etat_ partie 
prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas 
de ses obligations au t it r e  du présent Pacte.

FINLANDE
19 août 1975

La Finlande déclare, en vertu de l 'a r t ic le  41 
du Pacte international re la t if  aux droits c iv ils  
et politiques, qu'elle reconnaît la compétence du 
Comité des droits de l'homme dénommé à l 'a r t ic le
28 du Pacte, pour recevoir et examiner des 
communications dans lesquelles un Etat partie 
prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas 
de ses obligations au t itre  du présent Pacte.

GAMBIE
9 juin 1988

"Le Gouvernement gambien déclare, par la  
présente, que la  Gambie reconnaît la  compétence 
du Comité des droits de l'homme pour recevoir et 
examiner^-des ; communications dans - lesquelles un 
Etat partie prétend qu'un autre Etat partie ne 
S'acquitte pas des obligations qui lui incombent 
en vertu dudit Pacte.

HONGRIE
7 septembre 1988

Le Gouvernement de la  République populaire 
hongroise [ . . . ]  reconnaît la  compétence du Comité 
des d roi ts' de l 'homme visé à l 'a rtic le  28du Pacte 
pour recevoir1 et examiner des communications dans 
lesquelles un Etat partie prétend qu'un autre 
Etatpartie ne s'acquitte pas de ses obligations 
au t itre  du présent Pacte.

; IRLANDE

Le Gouvernement irlandais déclare aux̂  termes de 
la  présente reconnaître, conformément à l 'a r t ic le  
41, la  compétence dudit Comité des droits de 
l'homme institué par l 'a r t ic le  28 du Pacte.
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ISLANDE

22 août 1979
Conformément à 1'a rt ic le  41 du Pacte interna

tional r e la t if  aux droits c iv ils  et politiques, 
le  Gouvernement islandais reconnaît la  compétence 
du Comité des droits de l'homme, auquel a tra it  
l 'a r t ic le  28, pour recevoir et; examiner; des 
communications dans lesquelles un Etat- partie 
prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas 
de ses obligations au t itre  du Pacte.

ITALIE

15 septembre 1978
"La République italienne reconnaît la  compéten

ce du Comité des droits de l'homme, élu en con
formité avec l 'a r t ic le  28 du Pacte, à recevoir et 
examiner les communications dans lesquelles un 
Etat partie prétend qu'un autre Etat partie ne 
s'acquitte pas de .ses obligations au t itre  du 
Pacte."

; LUXEMBOURG

18 août 1983
"Le Gouvernement luxembourgeois reconnaît, con

formément à l 'a r t ic le  41, la  compétence du Comité 
des droits de l'homme visé à l 'a r t ic le  28 du 
Pacte pour recevoir et examiner les communica
tions dans lesquelles un Etat partie prétend 
qu'un autre Etat partie ne s'aquitte pas de ses 
obligations au t it r e  dudit Pacte.!'

MALTE

Le Gouvernement maltais déclare que, conformé
ment à l 'a r t ic le  41 du Pacte, i l  reconnaît la  
compétence du Comité des droits de l'homme pour 
recevoir et examiner des communications émanant 
d'un autre Etat partie, à la  condition que, dans 
un délai qui ne sera pas inférieur à 12 mois 
avant la  présentation d'une communication 
concernant Malte, cet Etat a it  f a it ,  conformément 
à l 'a r t ic le  41, une déclaration reconnaissant, en 
ce qui le  concerne, la  compétence du Comité pour 
recevoir et examiner des communications.

NORVEGE
31 août 1972

La Norvège reconnaît la  compétence du Comité 
des droits de l'homme visé à 1'.article 28 du 
Pacte pour recevoir et examiner des communica
tions dans lesquelles un Etat Partie prétend 
qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses 
obligations au t it r e  du Pacte.

NOUVELLE-ZELANOE

28 .décembre 1978
Le Gouvernement néo-zélandais déclare,: en vertu 

de l 'a r t ic le  41 du Pacte international re la tif  
aux droits c iv i ls  et politiques, qu 'il reconnaît 
la  compétence du Comité des droits de l'homme 
pour recevoir et examiner des communications éma
nant d'un autre Etat partie qui a également, en 
vertu de l 'a r t ic le  41, reconnu par une déclara
tion analogue la  compétence du Comité à son 
égard, sauf si la  déclaration en question.a été 
fa ite  par led it  Etat partie moins de 12 mois 
avant le  dépôt par cet Etat d'une plainte concer
nant la  Nouvelle-Zélande.

, PAYS-BAS

■ 1 11 décembre 1SJ|
Le Royaume des Pays-Bas déclare en vertu A 

l 'a r t ic le  41 du Pacte international relatif m 
droits c iv ils  et politiques qu'il reconnaît 1| 
compétence du Comité des droits de l'homme vlih 
à l 'a rt ic le  28 du Pacte pour recevoir et exaaintr 
les communications dans lesquelles un Etat partit 
prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pu 
de ses obligations au t itre  dudit Pacte.

PEROU.

-  ; 9 avril W  
Le Pérou reconnaît la  compétence du Comité ta 

droits de l'homme pour recevoir et examiner du 
communications dans lesquelles un Etat partit 
prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pu 
de ses obligations au t ite  du Pacte internatiml 
re la t if  aux droits c iv ils  et politiques, confor
mément à l 'a r t ic le  41 dudit Pacte.

PHILIPPINES
Le Gouvernement philippin reconnaît, confond 

ment à l 'a r t ic le  41 dudit Pacte, la compétence « 
Comité des Droits de l'homme, établi par ledit 
Pacte, pour recevoir et examiner les communlc»* 
tions dans,; lesquelles un Etat partie prêt»* 
qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pa* W 
obligations qui lu i incombent en vertu du Pacte.

25 septembre IW
La République de Pologne reconnaît, confond' 

au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  41 du Pacte inter»**
: tional re la t if  aux droits c iv ils  et polit)<M|' 

la  compétence du Comité des droits de l'MJJJj 
pour recevoir et examiner des communications wj 
lesquelles un Etat partie prétend qu'un mWJ 
Etat partie ne s'acquitte pas de ses obligatto™ 
au t itre  dudit Pacte.

REPUBLIQUE DE COREE

[Le Gouvernement de la  République de 
reconnait la  compétence du Comité des droits

■ 1'homme en vertu de l 'a r t ic le  41 du Pacte.
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 

ET D'IRLANDE DU NORD
' ' Le Gouvernement du Royaume-Uni déclare, * 

vertu de l 'a r t ic le  41 du Pacte, qu'il 
la  compétence du Comité des droits de 1 
pour recevoir et examiner des communicaj’®̂  
présentées par un autre Etat partie, sous w j 

-■ ve que led it Etat partie a it , 12 mois a» 
avant la  présentation par lui d'une communtc*j 
concernant le Royaume-Uni, fa it  une déclara* 
en vertu de l 'a r t ic le  41 reconnaissant 1* CĈ J, 
tence du Comité pour recevoir et examiner 
communications le  concernant.

SENEGAL
5 janvier Hj

Le Gouvernement sénégalais déclare, en vert» . 
l 'a r t ic le  41 du Pacte international relatif 
droits c iv ils  et politiques, qu 'il reconnau
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TCHECOSLOVAQUIE
12 mars 1991

[La République fédérale tchèque et slovaque] 
reconnaît la  compétence du Comité des droits de 
l'homme, institué par l 'a r t ic le  28 du Pacte, pour 
recevoir et examiner des communications dans 
lesquelles un Etat partie prétend qu'un autre 
Etat partie ne s'acquitte pas de ses obligations 
au t itre  du Pacte.• •'

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES -
1 1er octobre 1991

L'Union des Républiques socialistes soviétiques 
déclare [ . . . ]  qu'elle reconnaît la compétence du 
Comité des droits de l'homme pour recevoir et ex
aminer des communications présentées par un autre 
Etat partie concernant des situations ou des faits 
survenus après l'adoption de la  présente déclara
tion, pour autant que cet Etat partie a it  fa it  
plus de 12 mois avant la  présentation de la  commu
nication une déclaration reconnaissant, en ce qui 
le concerne, la  compétence du Comité stipulée \ 
l 'a r t ic le  41, pour les obligations auxquelles 
l'URSS et l'autre Etat partie ont souscrit en 
vertu du Pacte.

ZIMBABWE
20 août 1991

Le Gouvernement du1 Zimbabwe, reconnaît, à 
partir de la  présente date, la compétence du 
Comité des droits de l'homme pour recevoir et 
examiner des communications dans lesquelles un 
Etat partie prétend qu'un autre Etat partie ne 
s'acquitte pas de ses obligations au t itre  de la  
Convention susmentionnée.

CPpétince du Comité des droits dé l 'homme visée 
| l'article 28 du Pacte pour recevoir et examiner 
lit comunications présentées par un autre Etat 
partie, tous réserve que led it Etat partie a it, 
tait «ois au moins avant la  présentation, par 
lil, d'une communication concernant le  Sénégal, 
lilt un* déclaration en vertu de l 'a r t ic le  41 re- 
(MMtssint la compétence du Comité pour recevoir 
tt tianiner des communications le  concernant.

SRI LANKA ’’
11 juin 1980

It Gouvernement de la  République socialiste 
démocratique de Sri Lanka déclare, conformément à 
l'article 41 du Pacte International re la t if  aux 
droits civils et politiques, qu 'il reconnaît la 
nipétince du Comité des droits de l'homme pour 
ncivoir et examiner des communications dans les- 
ynïltt un Etat partie prétend qu'un autre Etat 
parti* ne s'acquitte pas de ses obligations au 
titre dudit Pacte, dans la  mesure où l 'E ta t  
partit dont elles émanent a également, en vertu 
4* l'article 41, reconnu par une déclaration 
analogue la compétence du Comité à son égard.

SUEDE
26 novembre 1971 

U Suide reconnaît la  compétence du Comité des 
droit* de l'homme énoncé dans l 'a r t ic le  28 du 
Pacte pour recevoir et examiner des communication 
tat lesquelles un Etat partie prétend qu'un 
iotre Etat partie ne s'acquitte pas de ses obli
gions aw titre du présent Pacte.

NOTIFICATIONS EN VERTU DE L'ARTICLE 4_DU PACTE (DEROGATIONS)
(Coapte tenu du nombre Important de ces notifications, et afin d'éviter d'accroître excessivement le 

nonbre de pages de^la présente publication, le texte des notifications a dans certains cas été, 
oiceptionnellement, résumé. Sauf indication contraire, lorsque la  notification concerne une 
prorogation, celle-ci porte sur les mêmes articles du Pacte que ceux précédement visés par la 
dérogation d'origine, et a été décidée pour les mêmes motifs. La date figurant en haut et à droite 
dis notifications est celle de la  réception.)

merces de détail, vandalisme, usage d'armes à feu] 
dont la  gravité met en danger la  jouissance effec
tive des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales de l'ensemble de la  comnunauté. (Déro
gation aux articles 9 et 21).

12 ju il le t  1989
(En date du 11 ju il le t  1989)

Abrogation de l'é ta t  de siège à partir du 27 
juin 1989 sur tout le territo ire national.

ALGERIE -
19 juin 1991

want U situation de troubles à Tordre public 
«les dangers d'aggravation de la  situation . . .  
LJJat de siège a été proclamé à compter du 5 juin 

heure pour une durée de quatre mois sur 
1 instable du territoire national, 
u Gouvernement algérien a ultérieurement préci- 

{•*» ces troubles, avaient été fomentés dans le 
U M,ntriver teneur d'élections prévues pour 
•y Juin 1991 et de remettre en cause le  proce- 

«wcratlque en cours; et que vu cette situa- 
VJ* insurectionnel 1 e qui menaçaient' la  stab ilité  
îjilftstltutlons, la  sécurité des personnes et des 

et le fonctionnement des services publles>11

état de siège a été levé en Algérie le  29 «•Krtr» 1991.
1 ARGENTINE

tr. . , 7 juin 1989
du 7 juin 1989)

de l'é ta t de siège pour une durée 
u ?  w s  sur tout le territo ire  national à la  

w d événements [attaques et pillages de com-

BOLIVIE
1er octobre 1985

(En date du 27 septembre 1985)
Par décret suprême No 21069, le Gouvernement 

bolivien a déclaré temporairement l'é ta t de siège 
sur l'ensemble du territo ire national, à compter 
du 18 septembre 1985.

La notification spécifie que cette mesure a été 
prise afin de sauvegarder le processus de relève
ment économique qu'il a entamé pour sauver la  
Bolivie du fléau d'une inflation galopante et afin 
de contrer les fauteurs de troubles sociaux qui 
cherchaient à supplanter l'autorité légitimement 
constituée, s'érigeant en un pouvoir qui in c ita it 
publiquement & transgresser la  loi et appelait 
ouvertement à la  subversion; le Gouvernement a 
voulu aussi mettre fin & l'occupation d'édifices
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publics et ré tab lir  les services publics. Le 
Gouvernement bolivien à précisé que les disposi
tions du Pacte auxquelles i l  est dérogé concernent 
les a rt ic le s  9, 12 et 21.

9 janvier 1986
(En date du 6 janvier 1986)

. . .  Les garanties et les droits civiques ont 
été pleinement rétab lis sur tout le  te rrito ire  
national, à compter du 19 décembre 1985 et de ce 
chef, les dispositions du Pacte y sont de nouveau 
en vigueur conformément aux dispositions des 
a rtic le s  pertinents du Pacte.

29 août 1986
(En date du 28 août 1986)

La notifica tion  indique que l 'é t a t  d'urgence a 
été proclamé du fa i t  de perturbations sociales et 
politiques, entre autres : une grève générale à 
Potosi et Oruro qui a illégalement paralysé ces 
v i l le s ;  la  crise  hyperinflationiste dont souffre 
le  pays; la  nécessité de réhab iliter les struc
tures de l'in d u s tr ie  minière bolivienne; les 
a ctiv ités  subversives de l'extrème gauche; les 
réactions désespérées de la  mafia de la  drogue en 
face de la  campagne d'éradication menée avec suc
cès par le  Gouvernement; et en général des plans 
visant à renverser le  Gouvernement.

28 novembre 1986
(En date du 28 novembre 1986)

N otification  identique en substance, mutatis 
mutandis, que ce lle  fa ite  le  9 janvier 1986 à 
compter du 27 novembre 1986.

17 novembre 1989.
(En date du 16 novembre 1989)

Déclaration de l 'E t a t  d'urgence dans l'ensemble 
du te r r ito ire  national. La notification  indique 
que cette mesure é ta it  indispensable au 
rétablissement de la  paix sociale, gravement 
toublée en raison de revendications économiques, 
mais subversives susceptibles de compromettre la  
s ta b ilité  économique du pays. Les dispositions du 
Pacte auxquelles i l  a été dérogé sont les ; 
a rt ic le s  9, .12 et 21 du Pacte.

22 mars 1990
(En date du 18 mars 1990)

Levée de l 'é t a t  d'urgence à compter du 15 
fév r ie r  1990.

. CHILI

7 septembre 1976
[Le C h i l i ] ,  depuis le  11 mars dernier, est sous 

le  régime de l 'é t a t  de siège prévu dans les cas „ 
d 'a tte in te  à la  sécurité intérieure. L 'é ta t de 
siège a été proclamé légalement par le  décret-loi 
n ° 1369.

Cette mesure, qui a été prise conformément aux 
dispositions constitutionnelles relatives & l 'é ta t  
de siège en vigueur depuis 1925, a été dictée aux 
autorités gouvernementales par le  devoir impérieux 
de préserver Tordre public et par le  fa it  qu 'il 
subsiste encore au Chili des groupes séditieux ex
trémistes qui cherchent à renverser le  gouverne
ment. Du f a i t  de la  proclamation de l 'é ta t :  de 
siège, les droits énoncés dans les artic les 9,
12, 13, 19 et à l'a lin é a  b de V a r t ic le  25 du 
Pacte r e la t if  aux droits c iv i ls  et politiques ont 
été soumis à des restrictions au C h ili.

23 septembre 1986
(En date du 16 septembre 1986)

Par décret No 1.037, le Gouvernement chilien a 
déclaré l 'é t a t  de siège sur l'ensemble du te rr i
to ire  national du 8 septembre jusqu'au 6 décembre
1986 et tant que les circonstances le  ju s t i

fieront. La notification  spécifie qu'en effet le 
Chili a fa i t  l 'o b je t  d'une aggression terri
to ria le  d'une très grande ampleur, , que les 
attentats ont f a it  de nombreuses victimes tant 
c iv ile s  que m ilita ires , que des arsenaux impres- 
sionants ont été découverts entre les mains de 
terroristes et que pour la  première fois dam 
l'h is to ire  du Chili un attentat a été commis 
contre le  Président de la  République.

La notification précise que les dispositions du 
Pacte auxquels 11 est dérogé concernent les 
a rtic les  9, 12, 13 et 19.

29 octobre 1986
(En date du 28 octobre 1986)

Levé de l 'é ta t  de siège dans la  onzième région, 
douzième région (sauf pour la  commune de Punta 
Arenas), dans la  province de Chiloé de la dixième 
région et dans la  province de Parinacota de U 
première région. ; ■

20 novembre 1986
(En date du 20 novembre 1986)

Levé de l 'é ta t  de siège à partir du ,11 novembre
1986 dans les provinces de Cardenal Càro dans la 
sixième région,. d'Arauco dans la  huitième région 
et de Palena dans la  dixième région.

29 janvier 198)
(En date du 20 janvier 1987)

Levé de l 'é ta t  de siège sur tout le territoire 
ch ilien  avec effet au 6 janvier 1987. ,

"... 31 août 198!
L 'é ta t de siège et l 'é t a t  de risque d'atteinte 

à la  sécurité, intérieure ont été levés au,Chili 1 
dater du 27 courant, [ . . . ]  ce qui. marque la f]1 
de tout état d'exception dans le pays, dont 11 
situation juridique est parfaitement normale.

COLOMBIE
18 ju ille t 1980

Le Gouvernement colombien a d é c l a r é ,  par Oécret 
No 2131 de 1976, que Tordre public ayant étj 
perturbé, tout le  te rr ito ire  national se trouva» 
en état de siège, et que par conséquent, » 
application de la  Constitution nationale, >' 
é ta it  apparu nécessaire, devant les graves événe
ments qui avaient bouleversé la  paix publique, 
d'adopter des mesures extraordinaires dans l* 
cadre du régime juridique prévu par elle pour »» 
te lles  situations (a r t ic le  ,121 de la  Constitu- 
tion ). -

Les événements qui ont troublé la  paix public1 
et qui ont conduit le  Président de la  République 
à prendre cette décision sont largement connus- 
En vertu de l 'é ta t  de siège (a rtic le  121 de ij 
Constitution : nationale), le  gouvernement •** 
hab ilité  à suspendre, pour la  durée de l 'état « 
siège, les dispositions qui sont in com p atib le  
avec le maintien et la  restauration de l 'ordre 
publ i c .

A plusieurs occasions, le Président de la RéP“* 
blique a informé le  pays de son désir de met"' 
f in  à l 'é ta t  de siège lorsque les circonstaneis 
le  permettraient.

I l  y a lieu  de noter que l 'é ta t  de siège eniW* 
lombie n'a pas modifié Tordre institutionnel * 
que le Congrès et tous les grands corps de 1'E**J 
fonctionnent normalement. Les libertés publié"* 
ont été pleinement respectées lors des élection* 
les plus récentes, celles du Président de 
République et celles des membres des corps élu*-
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11 octobre 1982
Par Décret N° 1674 en date du 9 juin 1982, 

l'état de siège en Colombie a été levé le  20 juin 
de cette année.

11 avril 1984
(En date du 30 mars 1984) r 

Par décret N° 615 du 14 mars 1984, le  Gouver
nement colombien a déclaré l'existence de troubles 
à l'ordre public et a proclamé l 'é ta t  de siège 
dans les départements de Caqueté, Huila, Meta et 
Cauca du fait d 'activités dans ces départements 
de groupes armés qui cherchaient à détruire le  
système constitutionnel par des perturbations 
répétées de l'ordre public.

Suite au décret N° 615, les décrets Nosi 666, 
667, 668, 668 et 670 ont été promulgués le  21 mars 
1984; ces décrets prévoient la  restriction des 
certaines libertés et l'adoption d'autres mesures 
visant à rétablir Tordre public. (Pour les dis
positions auxquelles i l  est dérogé, vo ir in fine 
la notification ci-après sous la  date du 8 juin 
1984.)

8 juin 1984
(En date du 7 mai 1984)

Le Gouvernement colombien a proclamé, par 
décret N° 1038 du 1er mai 1984, l 'é ta t  de 
siège sur le territo ire  de la  République de 
Colombie à la  suite de l'assassinat en avril du 
Ministre de la justice et des troubles récents 
l'ordre public survenus dans les v ille s  de 
Bogotâ, Cali, Barranquilla, Medellin, Acevedo 
(département de Huila), Corinto (département de 
Cauca), Sucre et Jordén Bajo (département de 
Santander), Giraldo (département d'Antioquia) et 
Hiraflores (Commissariat du Guaviare).

Suite au décret N° 1038 susmentionné, le  Gou
vernement avait adopté les décrets Nos 1039 et 
1040 du 1er mai 1984 et le  décret N° 1042 du
2 mai 1984, restreignant certaines libertés et 
instaurant d'autres mesures pour rétab lir l 'ordre 
public. Le Gouvernement colombien, par une 
communication ultérieure du 23 novembre 1984, a 
précisé que les décrets ont affecté les droits 
prévus aux articles 12 et 21 du Pacte.

12 décembre 1984
(En date du 11 décembre 1984)

Suspension des dérogations à l 'a r t ic le  21.

13 août 1991
(En date du 9 août 1991)
Abrogation, à compter du 7 ju i l le t  1991, de 

l'état de siège et des mesures dérogeant au Pacte 
adoptées les 1er et 2 mai 1984 et qui étaient 
en vigueur sur l'ensemble du te rrito ire  national

EL SALVADOR '
14 novembre 1983

(En date du 3 novembre 1983)
Prorogation de 30 jours de la  suspension des 

garanties constitutionnelles en vertu du décret 
législatif 329 du 28 octobre 1983. Les garanties 
consitutionnelles ont été suspendues conformément 
•l'article 175 de la  Constitution politique. 
™is une notification complémentaire en date du 
«janvier 1984 reçue le 24 janvier 1984, le 
Gouvernement de El Salvador a précisé ce qui suit:

1) Les dispositions du Pacte auxquelles i l  a 
été dérogé sont les artic les 12 et 19, et
i Article 17 -(en ce qui concerne l 'in v io la b il i 
té de la correspondance);

2) La suspension des garanties constitution- 
jjjlles a été initialement effectuée par décret 
J 155 en date du 6 mars 1980, reconduite à 
Averses reprises sur une période de 24 mois au

total. Le décret N° 155 a été modifié par 
. décret N° 999 du 24 février 1982, qui est 

venu à expiration le  24 mars 1982. Par décret 
N° 1089 en date du 20 avril 1982, le  Conseil 
révolutionnaire de gouvernement a suspendu à 
nouveau les garanties constitutionnelles. Par 
décret lég is la tif  N° 7 du 20 mai 1982, 
1'Assemblée constituante à prorogé la  suspen
sion pour une période additionnelle de 30 
jours. Ledit décret lég is la tif  N° 7 a lu i- 
même été plusieurs fois prorogé, ce jusqu'à 
l'adoption du décret N° 329 en date du 28 
octobre 1983 (susmentionné), qui a pris effet 
le  même jour.

3) Les raisons qui ont motivé l'adoption du 
décret de suspension in it ia l (N° 155 du 6 
mars 1980) ont également motivé l 'adoption des 
décrets ultérieurs.

18 juin 1984
(En date du 14 juin 1984)

Par décret lég is la tif  N° 28 du 27 janvier 
1984, le Gouvernement salvadorien a introduit une 
modification qui stipule que les partis p o liti
ques sont autorisés à mener une campagne électo
rale. Ledit décret a été prorogé pour des péri
odes successives de 30 jours jusqu'à la  proclama
tion du décret N° 97 du 17 mai 1984, qui abroge 
la  modification susmentionnée autorisant les 
partis politiques à faire  campagne.

Les dispositions du Pacte auxquelles i l  a été 
dérogé sont les articles 12, 19, 17 (en ce qui 
concerne l'in v io la b ilité  de la  correspondance) et 
21 et 22. Pour ce dernier, la  suspension porte 
sur le  droit d'association en général mais n 'af
fecte pas le droit d'association professionnelle 
(droit de constituer des syndicats).

2 août 1985
(En date du 31 ju i l le t  1985)

[ . . . ]  Le Gouvernement salvadorien a successi
vement prorogé l 'é ta t  de siège par les décrets 
lég is latifs  suivants :
, Décrets N° 127, du 21 juin 1984; N° 146, 

du 19 ju il le t  1984; N° 175, du 24 août 1984; 
N° 210, du 18 septembre 1984; N° 234, du
21 octobre 1984; N° 261, du 20 novembre 1984; 
N° 277, du 14 décembre 1984; N° 322, du
18 janvier 1985; N° 335, du 21 février 1985; 
N° 351, du 14 mars 1985; N° 386, du 18 avril 
1985; N° 10, du 21 mai 1985; N° 38, du 13 
juin 1985 et en dernier lieu le décret N° 96, 
du 11 ju il le t  1985 prorogeant l 'é ta t  de siège 
pour une prériode additionnelle de 30 jours à 

. partir de la date de sa publication.
- Les dispositions du Pacte qui sont ainsi 
suspendues ont tra it aux articles 12, 17 (en ce 
qui concerne l'in v io la b ilité  de la  correspondance) 
et 19, paragraphe 2.

La notification spécifie que les raisons qui 
ont motivé la  suspension des garanties 
constitutionnelles demeurent les mêmes qu'à 
l'orig ine : permettre de maintenir un climat de 
paix et de tranquilité auquel i l  a été porté 
atteinte par des actes qui visaient à créer un 
état de trouble et de malaise social néfaste à 
l'économie et à l'ordre public, actes commis par 
des personnes qui cherchaient à empêcher les 
réformes de structure et qui ont ainsi perturbé 
gravement Tordre public.

19 décembre 1989
(En date du 13 novembre 1989)

Suspension pour une durée de 30 jours à compter 
du 12 novembre 1990 de diverses garanties 
constitutionnelles.
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La notification indique que cette mesure est de
venue nécessaire compte tenu des actes de terreur 
et de violence extrême perpétrés par le  Frente 
Farabundo Marti pour s'emparer du pouvoir p o lit i
que au mépris des consultations électorales an
térieures. (Dérogation aux artic les 12, 17, 19,
21 et 22 du Pacte.)

EQUATEUR
12 mai 1983

Prorogation de l 'é ta t  d'urgence du 20 au 25 
octobre 1982 en vertu du décret présidentiel 
N° 1252 du 20 octobre 1982 avec dérogation à 
l 'a r t ic le  12, paragraphe 1 du f a it  de troubles 
graves ayant suivi la  suppression de certaines 
subventions.

Fin de l 'é ta t  d'urgence par décret présidentiel 
N° 1274 du 27 octobre 1982.

20 mars 1984
Dérogation aux articles 9, paragraphes 1 et 2;

12, paragraphes 1, 2 et 3; 17; 19, paragraphe 2
21 du Pacte dans les provinces de Napo et 
Esmeraldas en vertu du décret exécutif N° 2511 
du 16 mars 1984, du fa it  de destructions et 
d'actes de sabotage dans ces régions.

29 mars 1984
Fin de l 'é ta t  d'urgence par décret présidentiel 

M° 2537 du 27 mars 1984.
17 mars 1986

(En date du 14 mars 1986)
L 'état d'urgence a été proclamé dans les pro

vinces de Pichincha et de Manabi en raison d'actes 
de subversion et de soulèvement armé perpétrés par 
un officer général en situation de disponibilité, 
avec l'appui de groupes extrémistes, avec déroga
tion aux articles 12, 21 et 22 du Pacte étant en
tendu qu'aucun Equatorien ne peut néanmoins être 
expulsé du pays ni être assigné à résidence hors 
des capitales de provinces ni dans une autre ré
gion que celle  où i l  habite.

(En date du 18 mars 1986) 
Levée de l 'é ta t  d'urgence 

1986.

19 mars 1986 
à partir du 17 mars

29 octobre 1987 
(En date du 28 octobre 1987)

Proclamation de l 'E ta t  d'urgence national sur 
l'ensemble du territo ire  national, à partir du 28 
octobre 1987. La notification indique que cette 
mesure a due être prise à la  suite d'incitations 
à une grève générale illégale qui provoquera des 
actes de vandalisme, des atteintes aux biens et 
aux personnes et mettra en danger la  paix du pays 
et l'exercice des droits civiques des équatoriens. 
(Dérogations aux articles 9 (1) et (2); 12 (1) et 
(2 ); 19 (2 ); et 21 du Pacte.)

30 octobre 1987
Levée de l'E ta t  d'urgence a partir du 29 

octobre 1987, à zéro heures.
3 juin 1988

(En date du 1er juin 1988)
Proclamation de l 'é ta t  d'urgence sur l'ensemble 

du territo ire  national, k partir du 31 mai 1988, 
à 21 heures. (Dérogation aux articles 9 (1) et 
(2 ); 12 (1) et (2); 19 (2); et 21).

La notification indique que cette mesure 
constitue le  recours juridique nécessaire face à 
l 'a r rê t  de travail de 24 heures décidée par le 
Front unitaire des travailleurs, qui est suscep
tib le de donner lieu à des actes de vandalisme, à 
des attentats contre les personnes et à des atta
ques contre les biens publics ou privés.
(En date du 2 juin 1988)

Levée de l'é ta t  d'urgence à partir du 1er 
juin 1988.

ISRAEL
3 octobre 1991

Depuis sa création, l 'E t a t  d 'Israël a été vic
time de menaces et d'attaques qui n'ont cessé 
d'être portées contre son existence même ainsi 
que contre la  vie et les biens de ses citoyens.

Ces actes ont pris la  forme de menaces de 
guerre, d'attaques années réelles et de campagnes 
de terrorisme à la  suite desquelles des êtres 
humains ont été tués et blessés.

Etant donné ce qui précède, l 'é ta t  d'urgence qui 
a été proclamé en mai 1948 est resté en vigueur 
depuis lors. Cette situation constitue un danger 
public exceptionnel au sens du paragraphe 1 de 
l 'a rt ic le  4 du Pacte.

Le Gouvernement israélien  a donc jugé néces
saire, conformément à ce même article 4, de 
prendre, dans la  s tr ic te  mesure où la situation 
l'exige, des mesures visant à assurer la  défense 
de l 'E ta t  et la  protection de la  vie et des biens 
de ses citoyens, y compris l'exercice de pouvoirs 
d'arrestation et de détention.

Pour autant que l'une quelconque de ces mesures 
soit incompatible avec l 'a r t ic le  9 du Pacte, 
Israël déroge ainsi à ses obligations au titre de 
cette disposition.

NICARAGUA
4 juin 1980

La junte du Gouvernement de reconstruction 
nationale de la  République du Nicaragua a, parle 
décret N°. 383 du 29 avril 1980, abrogé la loi 
d'urgence nationale promulguée le  22 j u i l l e t  1979 
et levé l 'é ta t  d'urgence qui avait été prorogé par 
le  décret N° 365 du 11 avril de l'année en 
cours.

14 avril 1982
Suspension du 15 mars au 14 avril 1982 des 

articles 1-5, 8 paragraphe 3, 9, 10, 12-14, 17; 
19-22 et 26-27 en vertu du décret N° 996 du 15 
mars 1982 (urgence nationale). Prorogation de 1» 
suspension au 14 mai 1982.

8 juin 1982
Prorogation de la  suspension au 14 juin 1982.

26 août 1982
Suspension des mêmes artic les  du 26 ju ille t  1982 

au 26 janvier 1983 en vertu du décret N° 1082 du
26 ju i l le t  1982.

14 décembre 1982
Prorogation de la  suspension au 30 mai 1983.

8 juin 1984
Prorogation de l 'é ta t  d'urgence pour une période 

de cinquante jours à partir du 31 mai 1984 et dé
rogation à l 'a r t ic le  2, paragraphe 3; aux articles
S, 12 et 14; à l 'a r t ic le  19, paragraphes 2 et 3 
à l 'a r t ic le  21 du Pacte. ...

1er août 1984
(En date du 10 juin 1983) .

Prorogation de l 'E ta t  d'urgence jusqu'au 30
1984 en vertu du décret N° 1255 du 26 mai 19»' 
et dérogation aux articles 1 à 5; à l'artic le». 
paragraphe3; aux artic les 9, 10, 12, 13, 14, *’ 
à 22 et aux articles 26 et 27 sur l'ensemble • 
territo ire  du Nicaragua. ...

22 août 1984
(En date du 2 août 1984) .

Prorogation de l 'E ta t  d'urgence jusqu'au 
octobre 1984 en vertu du décret lé g is la t i ’ 
N° 1477 du 19 ju i l le t  1984 et dérogation à l'* r' 
t ic le  2, paragraphe 3, et aux articles 9 et 14. 
(En date du 9 août 1984) .

Dérogation du 6 août au 20 octobre 1984 | 
l 'a r t ic le  2, paragraphe 3, et aux articles 9
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14 du Pacte en ce qui concerne les personnes 
soupçonnées d'avoir commis des infractions visées 
aux articles 1 et 2 de la  lo i sur le  maintien de 
l'ordre et de la sécurité publics et les auteurs 
de telles infractions.

13 novembre 1985
(En date du 11 novembre 1985)

[Le] Gouvernement [nicaraguayen] s 'est vu con
traint par l'agression étrangère à laquelle i l  est 
soumis de suspendre l'application de certaines des 
dispositions dudit Pacte sur tout le  te rrito ire  
national pour une durée d'un an & compter du 30 
octobre 1985.

Les motifs qui ont suscité cette suspension sont 
[que] : le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, 
allant à l 'encontre de la  volonté expresse de la  
majorité des gouvernements et des peuples du monde, 
en violation des nonnes du droit international, 
poursuit son agression injuste, illég a le  et immor
ale contre le peuple nicaraguayen et son gouvern
ement révolutionnaire.

...L'application des dispositions suivantes du 
Pacte [est suspensdue] sur tout le  te rr ito ire  na
tional pour une durée d'un an à compter du 30 
octobre 1985 :
. Paragraphe 3 de l 'a r t ic le  8, a rt ic le  9, 
article 10, à l'exception du paragraphe 1, 
paragraphes 2 et 4 de l 'a r t ic le  12, a rtic le  14,
i l'exception des paragraphes 2 et 5 et des 
alinéas a, b, d et g du paragraphe 3, a rtic le  
17, article 19, artic le  21 et a rt ic le  22.
Le paragraphe 2 de l 'a r t ic le  2 demeure en vigueur 

dans le cas des droits qui ne sont pas suspendus,
(t le paragraphe 3 du même a rtic le  demeure en v i
gueur dans le cas de tous les dé lits  qui ne tou
chent pas la sécurité de l 'E t a t  et l'o rd re  public.

30 janvier 1987
(En date du 29 janvier 1987)
Compte terni de la persistence et de l'aggrava

tion des agressions m ilitaires politiques et éco
nomiques de la part du Gouvernement des Etats- 
Unis l'état d'urgence est rétabli à partir du
9 janvier 1987 par décret N° 245. En conséquence 
H est dérogé sur tout le  te rr ito ire  national 
Jusqu'au 8 janvier 1988, aux dispositions 
suivantes du Pacte :

Paragraphe 3 de l 'a r t ic le  2, en ce qui 
concerne les actes qui portent atteinte à la  
sécurité de la nation et à Tordre public et en 
ce qui concerne les droits et les garanties 
prévus dans les dispositions du Pacte qui ont 
été suspendues;

Article 9, (mais uniquement pour les 
infractions qui portent atteinte à la  sécurité 
de la nation et à l'ordre public);

A l'alinéa c) du paragraphe 3 des artic les 12 
*t 14, l'a rtic le  17, en ce qui concerne le 
domicile et la  correspondance, les autres 
droits prévus à cet artic le  restant en vigueur; 

Articles 19, 21 et 22.
13 mai 1987

5̂ date du 8 avril 1987)
Par décret N° 250 en date du 23 février 1987, 

*onfirmant un précédant décret N° 245 du 9 
janvier- 1987, le Gouvernement nicaraguayen a 
rétabli l'état d'urgence pour un an à compter du 
« février 1987, compte tenu de la  guerre d'ag- 
9jMsion illégale, cruelle et immorale que les 
«ats-Unis mènent contre le  Nicaragua. I l  est en 
conséquence dérogé à l'application des articles 
iu Pacte suivant :
-Article 2, paragraphe 3, avec une distinction 

sntre Vamparo administratif, suspendu en ce 
lui concerne les droits et garanties établis

par le  Pacte, qui ont été eux-mêmes suspendus, 
et le  recours d 'habeas corpus qui n'est pas 
applicable en cas d 'atteinte à la  sécurité 
nationale et à Tordre public;

- A rtic le  9 : le  recours prévu au paragraphe 4 
n 'est toutefois suspendu que dans le  cas des 
atteintes à la  sécurité nationale et à Tordre 
public;

- A r t ic le  12 : re la t if  au droit de circuler 
librement dans le  pays, d 'y choisir librement 
sa résidence et d 'y entrer en d'en sortir 
librement; .

- A rtic le  14, paragraphe 3, alinéa c) : re la tif  
au droit à être jugé sans retard excessif;

- A r t ic le  17 : en ce qui concerne l'in v io lab i
l i t é  du domicile et de la  correspondance, les 
autres droits prévus par cet artic le  étant 
toujours garantis;

- A rtic le  19, paragraphes 1 et 2 re la tifs  à la  
liberté  d'opinion et d'expression.

8 février 1988
(En date du 4 févier 1988)

Levé de l 'é ta t  d'urgence en vigueur dans le 
pays à partir du 19 janvier 1988 rétablissant 
ainsi intégralement tous les droits et toutes les 
garanties consacrés dans la  Constitution.

PANAMA
21 juin 1987

(En date du 11 juin 1987)
Proclamation de l 'E ta t  d'urgence sur tout le 

te rrito ire  de la  République du Panama. La n o tifi
cation indique que l 'é ta t  d'urgence a été proclamé 
du fa i t  que les 9 et 10 juin 1987 ont eu lieu  des 
actes de violence, des affrontements de manifes
tants avec des unités de forces de défense et des 
incitations & la  violence de la  part de particu
lie rs  et de groupes politiques et que ces troubles 
ont fa it  un certain nombre de blessés et causé 
d'importants dégâts matériels. La mesure a été 
adoptée en vue de rétab lir Tordre public et de 
protéger la  vie, la  dignité et les biens tant des 
ressortissants panaméens que des étrangers vivants 
au Panama.

Les articles du Pacte auxquels i l  a été dérogé 
sont les articles 12, paragraphe 1; 17, uniquement 
pour ce qui a t ra it  à l 'in v io la b ilité  de la  
correspondance; 19 et 21. :

1 erju i 11 et 1987
(En date du 30 juin 1987)
Abrogation de l 'é ta t  d'urgence et rétablissement 
de toutes garanties constitutionnelles à partir 
du 30 juin 1987.

PEROU
22 mars 1983

(En date du 18 mars 1983)
Première communication :

Prorogation de l 'é ta t  d'urgence, dans les 
provinces de Huantan, La Mar, Cangallo, Victor 
Fajardo et Huamanga, du département d'Ayacucho, 
et Andahuaylas, du département de Huancavelica, 
pour une durée de soixante jours à compter de la  
date de promulgation du décret suprême 
N° 003-83-IN du 25 février 1983.

Suspension des garanties constitutionnelles 
prévues aux paragraphes 7, 9, 10 et 20g de 
l 'a r t ic le  2 de la  Constitution politique du 
Pérou, re latifs  à l 'in v io la b il ité  du domicile, à 
la  lib re  circulation sur le  territo ire  national, 
au droit de réunion pacifique et au droit à la 
liberté  et à la sécurité des personnes.

Dans une communication complémentaire reçue le
4 avril 1983, le Gouvernement péruvien a précisé 
que l 'é ta t  d'urgence prorogé par le  décret
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suprême N° 003- 83-IN du 25 février 1983 avait 
été initialement proclamé par le décret suprême 
N° 026-81-IN du 12 octobre 1981. I l  a précisé 
en outre que les dispositions du Pacte auxquelles
i l  a été dérogé en raison de la proclamation des 
états d'urgence sont les articles 9, 12, 17 et 21. 
Deuxième communication:

Prorogation de l'é ta t d'urgence dans le  dépar
tement de Lima et suspension des garanties cons
titutionnelles prévues aux paragraphes 9, 10 et
20 (g) de l'a r t ic le  2 de la  Constitution politique 
du Pérou, relatifs au droit de libre circulation 
sur le territoire national, au droit de réunion 
pacifique et au droit à la  liberté et à la sécu
rité des personnes, pour une durée de cinq jours 
par décret suprême N° 005—83—IN du 9 mars 1983. 
Suspension de l'é ta t  d'urgence à partir du
14 mars 1983.

3 mai 1983
(En date du 27 avril 1983)

Prorogation des dérogations pour une durée de 
soixante jours par décret N° 014-83-1N du 22 
avril 1983.

2 juin 1983
(En date du 28 mai 1983)

Prorogation de l'é ta t d'urgence pour une durée 
de trois jours à Lima et dans la  province de 
Callao en vertu du décret suprême N° 020-83 du
25 mai 1983.
(En date du 31 mai 1983)

Prorogation de l'é ta t d'urgence pour une durée 
de 60 jours sur tout le territo ire de la Républi
que en vertu du décret suprême N° 022-83 du 30 
mai 1983. .

9 août 1983
(En date du 8 août 1983)

Prorogation de l'é ta t d'urgence sur le terri
toire national pour une durée de 60 jours en 
vertu du décret suprême 036-83 du 2 août 1983.

29 septembre 1983 
Levée de l'é ta t d'urgence à partir du 9 septem

bre 1983 et des dérogations à l'exception des dé
partements de Huancavelica, Ayacucho et Apurimac.

9 novembre 1983
(En date du 3 novembre 1983)

Prorogation de l'é ta t d'urgence dans les pro
vinces de Huanta, de La Mar, de Cangallo, de 
Victor Fajardo et de Huamanga (département d'Aya
cucho), d'Andahuaylas (département d'Apurimac) et 
d'Angaraes, de Tayacaja et d'Acombamba (départe
ment de Huancavelica) en vertu du décret suprême 
N° 054-83 du 22 octobre 1983.

20 décembre 1983
(En date du 19 décembre 1983)

Prorogation de l'é ta t d'urgence dans les pro
vinces de Lucanas et Ayacucho, département de 
Ayacucho, et de la province de Huancavelica, 
département de Huancavelica en vertu du décret 
suprême N° 061—83—IN du 6 décembre 1983.

13 février 1984
(En date du 31 janvier 1984)

Prorogation de l'é ta t d'urgence pour une durée 
de 60 jours dans les provinces Huanta, La Mar, 
Cangallo, Victor Fajardo et Huamanga (départment 
de Ayacucho) Andahuaylas (départment d'Apurimac) 
et districts de Querobamba et Cabana (département 
de Ayacucho) et prorogation de l'é ta t d'urgence à 
l'ensemble des provinces de Lucanas (département 
de Ayacucho) et de Huancavelica (département de

Hancavelica) en vertu du décret N° 061-83-IN.

28 mars 1984
(En date du 26 mars 1984)

Prorogation de l 'é ta t  d'urgence sur l'ensemble 
du territo ire  du 21 au 23 mars 1984.

14 mai 1984
(En date du 19 avril 1984)

Prorogation de l 'é ta t  d'urgence pour une durée 
de 60 jours dans les provinces de Huanta, La Kar, 
Cangallo, Victor Fajardo, Huamanga et Lucanas 
(Département d'Ayacucho); Andahuaylas et 
Chincheros (Département d'Apurimac); Angaraes, 
Tayacaja, Acobamba, Huancavelica et Castrovirrey- 
na (Département de Huancavelica) en vertu du 
décret N° 031-84-IN du 17 a v ril 1984.

18 juin 1984
(En date du 15 juin 1984)

Déclaration de l 'E t a t  d'urgence pour une durée 
de 30 jours à compter du 8 juin 1984 dans 
l'ensemble du te rrito ire  de la  République du 
Pérou.

9 août 1984
(En date du 12 ju i l le t  1984)

Prorogation de l 'é t a t  d'urgence à partir du 
8 ju i l le t  1984, pour une durée de 30 jours, sur 
l'ensemble du te rrito ire  de la  République du 
Pérou.

14 août 1984
Prorogation de l 'é ta t  d'urgence pour une durée 

de 60 jours, à compter du 7 août 1984, sur tout 
le territo ire.

25 octobre 1984
(En date du 22 octobre 1984) ,

En vertu du décret suprême N° 052—84—IN du 5 
octobre 1984 levée de l 'é ta t  d'urgence sur le 
territo ire  de la  République du Pérou, sauf pour 
les départements et provinces suivants, où l'état 
d'urgence est prorogé de 60 jours à compter du
5 octobre 1984 : ,

- Département de Huanuco; province de Mariscal 
Câceres (département de San Martin); provinces de 
Huanta, La Mar, Cangallo, V ictor Fajardo, Hua* 
manga et Lucanas (département d'Ayacucho); pro* 
vinces d'Andahuaylas et Chincheros (département 
d'Apurimac); provinces d'Angaraes, Tayacaja 
Acobamba, Huancavelica et Castrovirreyna (dépar
tement de Huancavelica). ....

21 décembre 1984
(En date du 19 décembre 1984) f

Par décret suprême N° 063-84-IN, le  Gouverne» 
péruvien a décidé de proroger l 'é ta t  d'urgence 
jusqu'au 3 décembre 1984, pour une durée de w 
jours, dans les départements de Huànuco « 
San Martin et la  Province de Mariscal Ciceres. 
Ladite prorogation a été décidée du fa it de i» 
persistance des actes de violence et de sabotas* 
dus au terrorisme dans les zones susmentionnées 
et, de ce chef, le  Gouvernement péruvien continue 
de déroger aux articles 9, 12, 17 et 21 du Pacte.

(En date du 21 décembre 1984)
Par décret suprême N° 065-84-IN, le  Gouverne»® 

péruvien s'est vu obligé de proroger 1'»** 
d'urgence pour une durée de 60 jours, à compt® 
du 7 décembre 1984, dans les p r o v i n c e s  suivantes • 

Département d'Avacucho :
- Cangallo, Huamanga, Huanta, La Mar, Lucanas. 

Victor Fajardo, Huancasancos e t  Vilcashuaman,
Département de Huancavelica :

- Ancobamba, Angaraes, Castrovirreyn«> 
Huancavelica, Tayacaja et Huaytarâ;

Département d'Apurimac :
- Andahuaylas et Chincheros.
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8 fév r ie r  1985
(En date du 7 février 1985)

Par décret suprême N° 001/85-IN, prorogation 
de l'état d'urgence à partir du 3 fév r ie r  1985 
d a n s  les départements de San Martin, y compris la  
Province de Tocache mais excluant la  Province de 
Miriscal Càceres, et Huinco, excluant les 
Provinces de Puerto Inca et Pachitea.

12 a v r il 1985
(En date du 9 avril 1985)
Par décret suprême N° 012-85—IN, prorogation 

de l'état d'urgence à partir du 1"r a v r il 1985 
dans le départment de Sant Martin, y compris la  
Province de Tocache, et dans le  département de 
Huinco, sauf dans les Provinces de Puerto Inca et 
Pacitea.

18 ju in  1985
(En date du 14 juin 1985)
Par décret suprême N° 020-85-IN, l 'é ta t  

d'urgence dans la province de Pasco (Département 
de Pasco) a été déclaré pour une durée de 60 
jours, à compter du 10 mai 1985.
Par décret suprême N° 021—85—IN, l 'é ta t  

d'urgence dans le département de San Martin, y 
conpris la Province de Tocache, et dans le  dépar
tement de Huinuco, sauf dans les Provinces de 
Puerto Inca et Pachitea, a été prorogé pour une 
durée de 60 jours, à compter du l ar ju in  1985.
Par décret suprême N° 022-85-IN, l 'é t a t  

d'urgence dans la  Province de Daniel Alcides 
Carrién (Département de Pasco) a été prorogé pour 
une durée de 60 jours, & compter du 4 ju in  1985.
Par décret suprême N® 023-85-IN, l 'é t a t  

d'urgence dans les provinces suivantes a été 
prorogé pour une durée de 60 jours à compter du
5 Juin 1985 :
Blpartement d'Avacucho :

-Cangallo, Huamanga, Huanta, La Mar, 
Lucanas, Victor Fajardo, . Huancasancos et
Vilcashuamân;

.Mpartement de Huancavelica s 
-Acobamba, Angaraes, Castrovi rreyna, 

Huancavelica, Tayacaja, Huaytari et Churcampa; 
fileartement d'Aourimac : 
t -Andahuaylas et Chincheros.

1 Us notifications susmentionnées spécifient que 
'‘ déclaration et les prorogations de l 'é ta t  
Jurgence ont été décidées du f a it  de la  persis
t e  d'actes de violence et de sabotage dus au 
terrorisme.
■ ce chef, i l est ou 11 continue d'fttre dérogé 
*“  articles 9, 12, 17 et 21 du Pacte dans les 
*ones dont il s'agit pendant lesdites périodes.

24 ju i l l e t  1985
‘“ date du 23 ju ille t  1985) 
far décret suprême No. 031-885, l 'é t a t  d'urgence 

» *Ja province de Pasco (Département de Pasco) 
_été prorogé pour une durée de 60 jours, i. 

'"Mer du 10 ju ille t  1985.

i."4 : • • 6 août 1985
d» e du 31 ju il le t  1985)

4,î!; décret suprême N° 033-85-IN, l 'é ta t .  
j 'Jence dans la  province de Yaouli (Département 
. Junin) a été déclaré pour une durée de 12 
JWrs. à compter du 19 ju i l le t  1985.

f t  d it .
12 août 1985 

T '.1*1 du 12 août 1985)
C  décret suprême N° 042-85-IN, l 'é ta t  

Sence dans i es départements et provinces

suivants a été prorogé pour une durée de 60 jours 
à compter du 6 août 1985 :

1) Province de Tocache (Oépartement de San 
Martin);

i l )  Département de Huinco, sauf les provinces 
de Perto Inca et Pachitea;

i i i )  Province de Daniel Alcides Carridn 
(Oépartement de Pasco);

1v) Provinces de Cangallo, Huamanga, Huanta, 
La Mar, Lucanas, V ictor Fajardo, 
Huancasancos et Vllcashuamin (Département 
d'Ayacucho);

v) Provinces d'Acobamba, Angaraes, 
Castrovirreyna, Huancavelica, Andahuaylas 
et Chincheros (Département d'Apurimac).

13 décembre 1985
(En date du 11 décembre 1985)

Prorogation de l 'é ta t  d'urgence pour une durée 
de 60 jours dans les provinces suivantes en vertu 
du décret N° 052-85-IN à compter du 5 décembre 
1985 (dérogation aux a rtic les  9, 12, 17 et 21 du 
Pacte), du fa it  de la  persistence d'actes 
terroristes dans les régions en cause :

- Provinces de Cangallo, Huamanga, Huanta, La 
Mar, V ictor Fajardo, Huancasancos y 
Vllcashuamin (Oépartement de Ayacucho);

- Provinces de Acobamba, Angaraes, 
Castrovirreyna, Huancavelica, Tayacaja, 
Huaytari y Churcampe (Département de 
Huancavelica);

- Provinces de Huaycabamba, Huamalies, Dos de 
Mayo y Ambo (Département de Huinuco);

- Province de Chincheros (Département de 
Apurimac).

21 février 1986
(14 févrie r 1986)
Première notification:

Par décret suprême N° 001-86, prorogation de 
l 'é t a t  d'urgence pour une durée de 60 jours & 
compter du 5 février 1986 dans les provinces où
i l  avait été déclaré par Decret N° 052-85-IN 
(vo ir  notification du 13 décembre 1985).

f ic t io n  „  .. . .
Par décret suprême N° 002-86,. déclaration de 

l 'é t a t  d'urgence dans la  v i l le  de Lima et la  
Province constitutionnelle de Callao pour une 
durée de 60 jours, à compter du 7 février 1986.

Les deux notifications spécifient que les 
prorogations de l 'é ta t  d'urgence ont été décidées 
du fa i t  de la  persistance ou de l'accroissement 
d'actes de violence et de sabotage dûs au 
terrorisme et qu'en conséquence 11 continue 
d 'ê tre  dérogé aux artic les  9, 12, 17 et 21 du 
Pacte dans les zones dont i l  s 'ag it pendant 
lesdites périodes.

24 avril 1986
(En date du 14 avril 1986)

Par décret suprême N° 004-86-IN et N° 
005-86-IN, respectivement, prorogation de l 'é ta t  
d'urgence antérieur pour une durée de 60 jours à 
compter du 3 avril 1986 dans les provinces et 
v i l le  visées par les décrets Nos 001-86 et 002-86 
(vo ir  les deux notifications reçues le  21 février 
1986).

5 juin 1986
(En date du 4 juin 1986)

Par décret suprême N° 012-86-IN, prorogation 
de l 'E t a t  d'urgence dans la  v i l le  de Lima et la  
Province constitutionnelle de Callao pour une 
durée de 60 jours, à compter du 2 juin 1986.
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9 juin 1986
(En date du 6 juin 1986)

Par décret suprême N° 013-86-IN, prorogation 
de l'é ta t d'urgence pour une durée de 60 jours, à 
partir du 4 juin 1986 dans les provinces visées 
dans la  première des notifications reçue le 21 
février 1986.

23 juin 1986
(En date du 20 juin 1986)

Par décret suprême N° 015—86—IN, déclaration 
de l'é ta t d'urgence dans les provinces de Daniel 
Al- cides Carriôn et Pasco (Département de Pasco) 
pourune durée de 60 jours à compter du 18 juin 
1986).

Le Gouvernement péruvien a précisé que lesdites 
prorogations et déclarations d'état d'urgence de 
juin 1986 ont été décidées du fa it de la persis
tance ou de l'intervention d'actes de terrorisme 
et de sabotage. De ce chef, i l  est ou i l  continue 
d'être dérogé aux articles 9, 12, 17 et 21 du 
Pacte dans les régions dont i l  s'agit pendant 
lesdites périodes.

6 août 1986
(En date du 5 août 1986)

Par décret suprême N° 019—86—IN, prorogation 
de l'é ta t  d'urgence dans la Province de Lima et 
la  Province constituionnelle de Callao pour une 
durée de 30 jours à compter du 2 août 1986.

8 août 1986
(En date du 5 août 1986)

Par décret suprême N° 020-86-IN, prorogation 
de l'é ta t  d'urgence dans les mêmes provinces que 
celles visées dans la  notification du 18 juin
1985 et dans le Département de Huànuco (Provinces 
de Huaycabamba, Huamalies, Dos de Mayo et Ambo).

25 août 1986
(En 19 août 1986)

Par décret suprême N° 023—86—IN prorogation 
de l'é ta t  d'urgence, dans les provinces de Daniel 
Alcides Carriôn et Pasco (Département de Pasco) 
pour une durée de 60 jours à compter du 19 août
1986.

5 septembre 1986
(En date du 4 septembre 1986)

Par décret suprême N° 026-86—IN, prorogation 
de l'é ta t  d'urgence pour une durée de 60 jours à 
partir du 1er septembre 1986 dans la province 
de Lima et la Province constitutionnelle de 
Callao.

La notification spécifie que la  procédure des 
élections municipales ayant commencé et pour 
permettre le  déroulement des campagnes électorales 
des partis politiques et des listes indépendantes, 
sans réduire les mesures de sécurité que l'é ta t 
d'urgence comporte, l'autorité préfectorale 
arrêtera les règles nécessaires pour assurer 
l'exercice du droit de réunion et que le droit de 
circulation est partiellement rétabli.

8 october 1986
(En date du 3 octobre 1986)

Par décrêt suprême 029-86-IN, prorogation de 
l'é ta t  d'urgence pour une période de 60 jours, à 
partir du 1er octobre 1986, dans les mêmes 
provinces que celles visées dans la  notification 
du 8 août 1986 (voir ci-dessus).

22 octobre 1986
(En date du 17 octobre 1986)

Par décrêt suprême 03-86-IN, prorogation de 
l'é ta t d'urgence pour une période de 60 jours à 
partir du 16 octobre 1986, dans les provinces de 
Daniel Alcides Carriôn et Pasco (Département de 
Pasco). I l  est spéçifié que, durant l'état 
d'urgence, l'autorité  préfectorale continuera 
d'arrêter les règles nécessaires pour assurer 
l'excercice du droit de réunion.

5 novembre 1986
(En date du 3 novembre 1986)

Par décrêt suprême 03-86-IN, prorogation de 
l'é ta t  d'urgence pour une période de 60 jours à 
partir du 29 octobre 1986, dans les Provinces de 
Lima et Callao (intervention de l'autorité 
préfectorale, identique en essence, mutatis 
mutandis, à celle indiquée dans la  notification 
du 22 octobre 1986). La notification précise en 
outre que les forces années continueront 
d'assurer l'ordre interne dans les provinces 
concernées.

18 décembre 1986
(16 décembre 1986)

Par décrêt suprême 036-86-IN, prorogation de 
l'é ta t  d'urgence pour une période de 60 jours & 
partir du 14 décembre 1986, dans les provinces de 
Daniel Alcides Carriôn et Pasco (Département de 
Pasco).

2 février 1987
(En date du 30 janvier 1987)

Prorogation de l 'état d'urgence pour une durée 
de 60 jours à partir du 25 janvier 1987 dans les 
provinces de Lima et Callao.

(En date du 2 février 1987)
Prorogation de l 'é ta t  d'urgence pour une durée 

de 60 jours à partir du 29 janvier 1987 dans les 
mêmes provinces que celles visées dans U 
notification du 13 décembre 1985.

Les notifications précisent en outre que les 
forces armées continueront d'assurer l'ordre 
interne dans les provinces concernées.

4 mars 1987
(En date du 23 février 1987)

Prorogation de l 'é ta t  d'urgence pour une durée 
de 60 jours à partir du 13 fevrier 1987 dans le* 
provinces de Daniel Al ci dès Carriôn et Past® 
(Département de Pasco).

3 avril 1987
(En date du 2 avril 1987)

Prorogation de l 'é t a t  d'urgence pour une durée 
de 60 jours dans les Provinces de Cangallo, 
Huamanga, Huanta, La Mar, Victor Fajardo. 
Huancasancos y Vilcashuam&n (Département de 
Ayacucho); Province de Chincheros (Département 
d'Apurimac) et Province d'Ambo et D istrict de 
Monzôn de la  Province de Huamalies (Département 
de Huânuco).

l e r ju in  1987
(En date du 26 mai 1987)

Prorogation de l 'é ta t  d'urgence pour une duree 
de 30 jours à partir du 26 mai 1987 dans le* 
provinces de Lima et Callao.

La notification précise en outre que les force* 
armées continueront d'assurer l'ordre interne 
dans les provinces concernées.
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8 ju in  1987
(En dite du 26 mal 1987)

Prorogation de l 'é ta t  d'urgence pour un* durée 
de 60 jours dans les mêmes provinces visées dans 
la notification du 3 avril 1987 et Provinces 
d'Acobamba, Angaraes, Castrovlerreyna,
Huancavelica, Tayacaja, Huaytari et Churcampa 
(Département de Huancavelica).

18 Ju in  1987
(En date du 8 juin 1987)

Prorogation pour une durée de 60 Jours k p a rtir  
du8juin 1987 de l 'é ta t  d'urgence dans les mêmes 
provinces visées dans la  notification  du 4 mars
1987.

24 Ju in  1987
(En date du 24 Juin 1987)
Prorogation de l 'é ta t  d'urgence dans les 

provinces de Lima et Callao pour une période de
30 jours à compter du 20 ju in  1987 (vo ir  n o t if i
cation du 23 ju ille t ci-après).

23 J u i l l e t  1987
(En date du 20 ju ille t  1987)
Prorogation de l 'é ta t  d'urgence dans les pro

vinces de Lima et Callao pour une période de 30 
jours à compter du 20 ju i l le t  1987. Les no tifica 
tions du 24 juin et 23 ju i l le t  1987 spécifient que 
durant l'état d'urgence, les forces armées con
tinueront d'assurer l'ordre interne dans lesdltes 
zones et qu'en ce qui concerne l 'a r t ic le  21 du 
Pacte, l'autorité préfectorale arrêtera les règles 
nécessaires pour assurer l'exercice  du d ro it de 
réunion conformément aux dispositions dudit 
article 21 du Pacte.

23 Ju i l le t  1987
(En date du 20 ju ille t  1987)
Déclaration de l'é ta t  d'urgence pour une durée 

fc 60 jours à compter du 14 ju i l l e t  1987 dans les
régions suivantes :
Province de Leoncio Prado et D is tr ic t  de 

Cholén; Province de MaraRôn (Département de 
jjjrôiuco); Province de Mariscal Ciceres et Tocache 
(Département de San Martin).
La notification susmentionnée spécifie que 

ladite déclaration a été décidée du f a i t  de la  
Persistance d'actes de violence et de sabotage 
®  au terrorisme.
De ce chef, i l  est dérogé aux a rtic le s  9, 12, 

17 et 21 du Pacte; la  notification spécifie en 
wtre que durant l 'é ta t  d'urgence, les forces 

continueront d'exercer le  commandement 
Mitico-mili taire dans les régions dont i l  
«'agit.

4 aoOt 1987
“ date du 25 ju ille t  1987)
giration de l'é ta t d'urgence pour une durée de 

jours i  compter du 25 ju i l le t  1987 dans les 
rovinces de Cangallo, Huamanga, Huanta, La Mar, 
.«or Fajardo, Huancasancos, Vilcashuamin et 
"tfe (Oépartement d'Ayacucho); 
u Minces 0'Acobamba, Angaraes, Castrovirreyna, 
Jtîvelita, Tayacaja, Huaytara et Churcampa 
'“jWrtement de Huancavelica);
:r°vince de Chincheros (Département d'Apurimac); 

./rovince d'Ambo et D istrict de Monzén de la  
‘Wince de Huamaliés.
ii,1.5°ti fi cation spécifie que l 'é t a t  d'urgence a
• déclaré du fa it de la  persistance d'actes de 
rorisme et de sabotage dans lesdites zones.

De ce chef, i l  est dérogé aux artic les 9, 12,
17 et 21 du Pacte; la  notification spécifie en 
outre que durant l 'é ta t  d'urgence, les forces 
armées continueront d'exercer le  commandement 
politico-m ilita ire  dans les régions dont i l  
s 'ag it.

13 août 1987
(En date du 7 août 1987 

Déclaration de l 'é ta t  d'urgence pour une durée 
de 60 jours à compter du 7 août 1987 dans les 
provinces de Daniel Alcides Carridn et Pasco 
(Département de Pasco).

De ce chef, i l  est dérogé au artic les 9, 12,
17 et 21 du Pacte dans les régions dont i l  s 'ag it 
pendant lesdites périodes; les notifications 
spécifient que durant l 'é t a t  d'urgence, les 
forces armées continueront d'assurer l'ordre 
Interne dans lesdites zones et qu'en ce qui 
concerne l 'a r t ic le  21 du Pacte l'au to rité  
préfectorale arrêtera les règles nécessaires pour 
assurer l'exercice du droit de réunion 
conformément aux dispositions dudit a rtic le  21 du 
Pacte.

27 août 1987
(En date du 19 août 1987)

Prorogation de l 'é ta t  d'urgence pour une durée 
de 30 jours à compter du 19 août 1987 dans les 
provinces de Lima et Callao.

23 septembre 1987
(En date du 13 septembre 1987)

Prorogation de l 'é ta t  d'urgence pour une 
période de 60 jours à compter du 13 septembre
1987 dans les régions suivantes:

Province de Leoncio Prado et D istrict de 
Cholôn de la  Province de Maranon (Département 
de Huinuco);
Provinces de Mariscal Ciceres et Tocache 
(Département de San Martin).

Les forces armées continueront d'excercer le  
commandement politico-m ilita ire dans les région 
dont i l  s 'ag it.

23 septembre 1987
(En date du 21 septembre 1987)

Prorogation de l 'é ta t  d'urgence pour une 
période de 30 jours à compter du 21 septembre
1987 dans les provinces de Lima et Callao.

La notification spécifie qu'en ce qui concerne 
l 'a r t ic le  21 du Pacte, l'au to r ité  préfectorale 
arrêtera les règles nécessaires en matière 
d'exercice du droit de réunion conformément aux 
dispositions dudit a rt ic le .

9 octobre 1987
Première notification ;
(En date du 3 octobre 1987)

Déclaration de l 'é ta t  d'urgence pour une période 
de 60 jours, à compter du 23 septembre 1987 dans 
les Provinces d'Abancay, Aymares, Antabamba, 
Andahuaylas et Grau (Département d'Apurimac). 
Deuxième notification :
(En date du 5 octobre 1987)

Déclaration de l 'é ta t  d'urgence pour une période 
de 60 jours à compter du 5 octobre 1987 dans les 
Provinces de Daniel Alcides Carrién et Pasco 
(Département de Pasco).

Les forces armées continueront d'exercer le  
commandement politico-m ilitaires dans les régions 
dont i l  s 'ag it.

157



IV.4 : Droits c ivils et politiques

23 décembre 1987
(En date du 19 décembre 1987)

Prorogation de l'E ta t d'urgence pour une période 
de 30 jours à compter du 17 décembre 1987 dans 
les Provinces de Lima et Callao.

22 janvier 1988
(En date du 20 janvier 1988)
Première notification:

Prorogation de l'E ta t d'urgence pour une période 
de 30 jours à partir du 16 janvier 1988 dans les 
provinces de Lima et Callao.
Deuxième notification:

Prorogation de l'E ta t d'urgence pour une période 
de 30 jours à partir du 17 janvier 1988 dans les 
provinces suivantes :

Département d'Ayacucho (Provinces de Cangallo, 
Huamanga, Huanta, La Har, Victor Fajardo, * 
Huancasancos, Vilcashuamân et Sucre);

Département de Huancavelica (Provinces 
d'Acobamba, Angaraes, Huancavelica, Tayacaja, 
Huaytari et Churcampa);

Département d'Apurimac (Province de 
Chincheros);

Département de Huinuco (Provinces d'Ambo et 
D istrict de Monzôn de la Province de Huamaliés).

1er février 1988
(En date du 22 janvier 1988)

Prorogation de l'é ta t d'urgence pour une durée 
de 60 jours, à compter du 8 janvier 1988 dans les 
provinces suivants : Province de Leoncio Prado et 
District de Cholôn de la  Province de MaraRôn 
(Département de Huânuco); Province de Moyobamba, 
Bellavista, Huallaga, Lamas, Picota, Rioja, San 
Martin, Mariscal Cicere et Tocache (Département 
de San Martin).

8 février 1988
(En date du 4 février 1988)

Prorogation de l'é ta t d'urgence pour une durée 
de 60 jours à compter du 2 février 1988 dans les 
Provinces de Daniel Alcides Carrillo et Pasco 
(Département de Pasco).

11 mars 1988
(En date du 10 mars 1988)

Prorogation de l'é ta t d'urgence pour une durée 
de 60 jours à compter du 9 mars 1988 dans les 
Provinces de Moyobamba, Bellavista, Huallaga, 
Lamas, Picota, Rioja, San Martin, Mariscal Câceres 
et Tocache (Départaient de San Martin);

Province de Leoncio Prado et District de Cholôn 
de la  Province de Maranôn (Département de 
Huânuco).

29 mars 1988
(En date du 21 mars 1988)

Prorogation de l'é tat d'urgence pour une durée 
de 60 jours à compter du 17 mars 1988 dans les 
Provinces de Abancay, Aymares, Antabamba, 
Andahuaylas et Grau (Département de Apurimac).

8 avril 1988
(En date du 4 avril 1988)

Prorogation de l'é ta t d'urgence pour une durée 
de 60 jours i  compter du 2 avril 1988 dans les 
Provinces de Daniel Alcides Carrillo et Pasco 
(Département de Pasco).

19 avril 1988
(En date du 21 mars 1988)

Prorogation de l'é ta t d'urgence pour une durée 
de 60 jours à compter du 15 avril 1988 dans les 
provinces de Lima et Callao.

2 mai 1988
(En date du 28 avril 1988)

Prorogation de l 'é ta t  d'urgence pour une durée 
de 20 jours à partir du 27 avril 1988 dans la 
province de Castrovi rreyna (Département de 
Huancavelica). •

23 mai 1988
(En date du 19 mai 1988)

Prorogation de l 'é ta t  d'urgence pour une durée 
de 60 jours à partir du 15 mai 1988 dans les 
Provinces suivantes :

Département d'Ayacucho (Provinces de 
Cangallo, Huamanga, Huanta, La Mar, Victor 
Fajardo, Huancasancos, Vilcashuamân et Sucre);

Département de Hauncavelica (Province 
d'Acobamba, Angaraes, Huancavelica, Tayacaja, 
Huaytara, Churcapa et Castrovirreyna);

Département d'Apurimac (Provinces de 
Chincheros, Abancay, Aymares, Antabamba, 
Andahaylas et Grau);

Département de Huânuco (Province d'Ambo et 
District de Monzân de la  Province de Huamaliés).

; 27 juin 1988
(En date du 7 juin 1988)

Prorogation de l 'é ta t  d'urgence pour une durée 
de 43 jours à partir du 1er ju in  1988 dans les 
provinces de Daniel Alcides Carriôn et de Pasco 
(Département de Pasco).
(En date du 16 juin 1988)
Première notification : ...

Prorogation de l 'é ta t  d'urgence pour une durée 
de 30 jours à compter du 15 ju in  1988 dans la 
province de Cotabambas (Département d'Apurimac). 
Deuxième notification :

Prorogation de l 'é ta t  d'urgence pour une durée 
de 30 jours à compter du 14 juin 1988 dans les 
provinces de Lima et Callao.
Troisième notification :

Prorogation de l 'é ta t  d'urgence pour une durée 
de 29 jours à compter du 15 ju in  1988 dans les 
Provinces suivantes :

Provinces de Moyobamba, Bellavista Huallaga. 
Lamas, Picota, Rioja, San Martin, Mariscal 
Câceres et Tocache (Département de San Martin); 

Province de Maranôn (Département de Huânuco).

22 ju il le t  1988 
(En date du 19 ju i l le t  1988) . . . . . .
Première notification :

Prorogation de l 'é ta t  d'urgence pour une duree 
de 60 jours à partir du 14 ju i l le t  1988 dans le* 
provinces de Lima et Callao.
Deuxième notification : ,

Prorogation de l 'état d'urgence pour Une durée 
de 60 jours, à compter du 14 ju i l le t  1988 dans 
les Provinces suivantes :

Département d'Apurimac;
Département de Huancavelica;.
Département de San Martin; , .
Département d'Ayacucho (Provinces _®e 

Cangallo, Huamanga, La Mar, Victor Fajardo, 
Huancasancos, Huanta, Vilcashuamân et Sucre);

Département de Huânuco (Provinces D'Ambo et 
Leoncio Prado; D istrict de Monzôn de l* 
Province de Huamaliés et Cholôn de la Province  
de Marafiôn). n«o

15 septembre 198®
(En date du 13 septembre 1988)

Prorogation de l 'é ta t  d'urgence pour soixante 
(60) jours à compter de la  date du 7 septembre 
1988, dans les départements, provinces et 
districts ci-après :
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Département d'Apurimac; (Département de 
Huanc&vellca; Département de San Martin; 
Département d'Ayacucho : provinces de Cangallo, 
Huamanga, La Har, Victor Fajardo, Huancasancos, 
Huanta, Vilcashuamân et Sucre; Département de 
Pasco : provinces Oaniel A1c1 des Carriôn et 
Pasco; Département de Huânuco : provinces 
d'Ambo e t de Leoncio Prado, les d is tr ic ts  de 
Monzôn de la province de Huamaliés, et de 
Cholôn de la province de Marafton; Département 
de Un» : province de Lima et Province 
con s titu tio nn e lle  du Callao.

21 décembre 1988
(En date du 8 décembre 1988)
Prorogation de l 'é ta t  d'urgence pour soixante 

(60) jours à compter de la  date du 18 septembre 
1988, dans les provinces de Lucanas, de 
Parinacochas y de Pâucar del Sara Sara du 
département d Ayacucho, et dans les provinces de 
Pachitea, de Huânuco, de Dos de Mayo, de 
Huamalies y Maraüon du département de Huânuco.

9 janv ie r 1989
(En date du 5 janvier 1989)
Prorogation, pour une durée de 60 jours à 

coopter du 3 janvier 1989 de l 'E t a t  d'urgence 
dans les Départements d'Apurimac, de 
Huancavelica, de San Martin, de Junin, de Pasco, 
d'Ayacucho, de Huânuco, de Lima, et dans la  
province de Lima et la  province constitutionnelle 
de Callao.

8 mars 1989
(En date du 6 mars 1989)
Prorogation de l 'état d'urgence, pour une durée 

de 60 jours à compter du 4 mars 1989, dans les 
départements et provinces suivants :

Département d'Apurimac (sauf la  province de 
Andahuaylas), départements de Huancavelica, San 
Martin, Junin, Pasco, Ayacucho, Huânuco, Lima, 
Province de Lima et province constitutionnelle 
du Callao.

4 août 1989
(En date du 2 août 1989)
Prorogation de l 'é ta t  d'urgence pour une 

Wriode de 30 jours, à partir du 31 ju i l l e t  1989, 
«ns le département d 'Ucayali et dans la  province 
“ Ucayali-Contamanâ du département de Loreto.

' 15 août 1989
«“ date du 14 août 1989)
prorogation de l 'é ta t  d'urgence pour une 
r'°de de 30 jours, à p a rtir  du 9 août 1989, 

Li»») prov’nce d® Huarochi r i (département de

V "  7 ju in  1990
IM date du 7 juin 1990)
i,/;0'1 amation de l 'é ta t  d'urgence pour une 
wnode de 30 jours, à p a rtir  du 31 mai 1990, 
P* province de Lima de l 'E t a t  de Lima et 

la province constitutionnelle de Callao, 
.'«pension des garanties individuelles prévues 
"" Paragraphes 9 et 21 du Pacte.

POLOGNE
29 janvier 1982

Dans le  cadre de la  proclamation de la  lo i 
martiale par le  Conseil d 'Etat de la  République 
populaire de Pologne en vertu du paragraphe 2 de 
l 'a r t ic le  33 de la  Constitution polonaise, 
l 'application des dispositions des artic les 9, 12 
(paragraphes 1 et 2), 14 (paragraphe 5), 19 
(paragraphe 2), 21 et 22 du Pacte a été temporai
rement suspendue ou lim itée uniquement dans la  
s tr ic te  mesure où la  situation l'ex igeait.

La lim itation temporaire de certains droits des 
citoyens répondait à l 'in té rê t  supérieur de la  
nation. E lle  é ta it nécessaire pour éviter la  
guerre c iv ile , l'anarchie économique ainsi que la  
la  déstabilisation de l 'E t a t  et des structures 
sociales.

Les restrictions susmentionnées sont de nature 
temporaire. Elles ont déjà été considérablement 
adoucies et e lles seront levées au fur et à 
mesure que la  situation se stabilisera.

22 Décember 1982
En vertu de la  lo i sur la  réglementation ju r i 

dique spéciale applicable durant la  suspension de 
la  lo i martiale adoptée par la  Diète (Seym) de la  
République populaire de Pologne le  18 décembre
1982, les dérogations aux artic les 9 et 12 (para
graphes 1 et 2) et aux artic les  21 et 22 du Pacte 
ont été abrogées le  31 décembre 1982.

Aux termes de la  même lo i et comme suite à 
diverses mesures successives qui 1'ont précédée, 
les restrictions lim itant l'app lication des dis
positions du Pacte auxquelles i l  continue d'être 
dérogé, à savoir l 'a r t ic le  14 (paragraphe 5) et 
l 'a r t ic le  19 (paragraphe 2) ont été considérable
ment atténuées.

Par exemple, s'agissant du paragraphe 5 de 
l 'a r t ic le  14 du Pacte, les procédures d'urgence 
applicables aux crimes et dé lits  commis pour des 
motifs politiques à l'occasion de conflits 
sociaux ont été levées; e lles n'ont été mainte
nues que pour les crimes menaçant gravement les 
Intérêts économiques fondamentaux de l 'E t a t  ainsi 
que la  v ie , la  santé et les biens de ses citoyens.

25 ju i l le t  1983
Fin à compter du 22 ju i l l e t  1983 des dérogations.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

17 mai 1976
Le Gouvernement du Royaume-Uni signale aux 

autres Etats parties au présent Pacte, conformé
ment à l 'a r t ic le  4, son intention de prendre et 
de continuer à appliquer des mesures dérogeant 
aux obligations qui lu i incombent en vertu du 
Pacte.

Au cours des dernières années, le  Royaume-Uni a 
été victime de campagnes de terrorisme organisées 
liées à la  situation en Irlande du Nord qui se 
sont traduites par des meurtres, des tentatives 
de meurtre, des mutilations, des tentatives d 'in 
timidation et de graves troubles c iv ils  ainsi que 
par des attentats à la  bombe et des incendies 
volontaires qui ont fa it  des morts, des blessés 
et causé d'important dégâts matériels. Cette 
situation constitue un danger public exceptionnel 
au sens du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  4 du Pacte. 
Ce danger exceptionnel a commencé avant la  ra t i
fication  du Pacte par le  Royaume-Uni et des mesu
res législatives appropriées ont été promulguées 
de temps & autre. Le Gouvernement du Royaume-Uni
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a estimer nécessaire (et dans certains cas conti
nue à estimer nécessaire) de prendre, dans 1a 
stricte mesure où la situation l'exige, des 
mesures pour protéger la vie et les biens des 
personnes et pour prévenir les manifestations qui 
troublent l'ordre public, et notamment d'exercer 
ses pouvoirs d'arrestation, de détention et 
d'expulsion. Dans la mesure où l'une quelconque 
de ces dispositions est incompatible avec les 
dispositions des article 9, 10.2, 10.3,■12.1, 14, 
17, 19.2, 21 ou 22 du Pacte, le Royaume-Uni déro
ge par la  présente déclaration aux obligations 
que lui imposent lesdites dispositions.

22 août 1984
Fin avec effet immédiat I  la  dérogation [aux 

articles 9, 10(2), 10(3), 12(1), 14, 17, 19(2),
21 ou 22 du Pacte].

23 décembre 1988
[Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord] a estimé nécessaire 
de prendre et de maintenir des mesures qui déro
gent à certains égards à ses obligations décou
lant de l 'a r t ic le  9 du Pacte. (Pour les motifs de 
la  décision, voir ceux invoqués au paragraphe 2 
de la notification du 17 mai 1976 où sont indi
quées les motifs de la décision lesquels conti
nuent, mutatis mutandis, d'exister).

Tout personne & l'égard de laquelle i l  existe 
des charges sérieuses d'avoir participé à des 
activités terroristes liées à la situation en 
Irlande du Nord ou de s'être rendues coupables 
d'infractions réprimées par la législation en 
vigueur, et qui sont détenues depuis plus de 48 
heures, pourront, sur décision du Secrétaire 
d'Etat être maintenues en détention pour des pé
riodes d'au plus 5 jours, sans qu'il soit néces
saire qu'il a it été procédé à leur inculpation.

Nonobstant, le jugement de la Cour européenne 
des droits de l'homme rendu le 29 novembre 1988 
dans l'a ffa ire  Brooan et Consorts, le Gouvernement 
juge nécessaire de continuer à exercer, en ce qui 
concerne le terrorisme lié  à la situation en 
Irlande du Nord, les pouvoirs mentionné 
ci-dessus, dans la stricte mesure où la situation 
l'exige et ce, afin de pouvoir mener à bonne fin 
les recherches et les enquêtes nécessaires avant 
de décider s 'i l  y a lieu d'entamer des poursuites 
pénales. [Cette notification est faite] pour le 
cas ou ces mesures seraient incompatibles avec le 
paragraphe 3 de l'a rtic le  9 du Pacte.

31 mars 1989
(En date du 23 mars 1989)

Remplacement à partir du 22 mars 1989, des 
mesures contenues dans la notification précédente 
du 23 décembre 1988, par celles que prévoient 
l 'a r t ic le  14 de la loi de 1989 sur la  prévention 
du terrorisme (dispositions provisoires) et le 
paragraphe 6 de l'annexe 5 à cette lo i, où 
figurent des dispositions analogues.

18 décembre 1989
(En date du 12 décembre 1989)

"Le Gouvernement du Royaume-Uni a [précédemment] 
estimé nécessaire de prendre et de maintenir en 
vigueur [diverses mesures], en dérogation, à 
certains égards aux obligations découlant de 
l'a r t ic le  9 du Pacte international relatif aux 
droits c iv ils  et politiques.

Le 14 novembre 1989, le Secrétaire d'Etat à 
l'in térieur a fait savoir que le Gouvernement 
était arrivé à la conclusion qu'il n'existait pas

dans l'é ta t actuel, de procédure satisfaisante 
permettant de faire appel au pouvoir judiciaire 
pour examiner le  bien-fondé de la  détention des 
personnes prévenues de terrorisme et qu'en consé
quence, la  dérogation notifiée en application de 
l'a r t ic le  4 du Pacte serait maintenue, aussi 
longtemps que les circonstances l'exigeraient.

SRI LANKA

21 mai 1984
(En date du 21 mai 1984)

Déclaration de l 'é ta t  d'urgence en Sri Lanka et 
dérogations de ce fa it  aux artic les  9 3) et 14 3)
b) du Pacte à partir du 18 mai 1984.

23 mai 1984
Le Gouvernement de Sri Lanka a précisé que les 

règlements et lo is spéciales d'urgence étaient 
des mesures temporaires rendues nécessaires par 
l'existence d'une menace exceptionnelle à la 
sécurité publique et q u 'il n 'é ta it  pas prévu de 
les maintenir en vigueur plus longtemps que 
strictement nécessaire.

16 janvier 1989
(En date du 13 janvier 1989)

Abrogation de l 'E ta t  d'urgence avec effet au 11 
janvier 1989.

29 août 1989
(En date du 18 août 1989)

Etablissement-de l 'E t a t  d'Urgence pour une 
période de 30 jours, à partir du 20 juin 1989, et 
dérogations aux dispositions de l 'a rt ic le  9(2).

La notification indique que l 'é ta t  d|urgence 
est due à l'escalade progressive de la  violence, 
aux actes de sabotage et à la  perturbation des 
services de base dans l'ensemble du pays qui ont 
eu lieu après la  levée de l 'é t a t  d'urgence du 11 
janvier 1989 (voir notification antérieure du 16 
janvier 1989). -

SURINAME
18 mars 1991

Abrogation, à compter du 1er septembre 1989, 
de l'é ta t d'urgence déclaré le  1er décembre
1986 sur le territo ire  des districts de 
Marowijne, Commewijne, Para et Brokopondo, ainsi 
que sur une partie du te rrito ire  du district de 
Sipaliwini (entre le  cours d'eau Marowijne et le 
56° de longitude 0) à la  suite d'actes de 
terrorisme. Les dispositions du Pacte auxquelles
i l  avait été dérogé concernaient les articles 1Z>
21 et 22 du Pacte.

TRINITE-ET-TOBAGO
6 novembre 1990

(En date du 15 août 1990) n
Proclamation de l 'état d'urgence à partir du «  

ju ille t  1990 dans la  République de Trinité-et- 
Tobago et dérogation des artic les 9, 12, 21 et 
paragraphe 3 de l 'a r t ic le  14.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES ■

18 octobre 1988
(En date du 13 octobre 1988)

[A la  suite] des ; affrontements n a t io n a l i s t e  
[qui] ont eu lieu en Union soviétique, sur ' 
territoire de la  région autonome de Nagorny*
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Kirabakh et dans la province d'Agdam, dans la  RSS 
d'Azerbeïdjan, des atteintes à l'o rd re  public - 
dans plusieurs cas des armes ont été u tilisées  - 
[ayant] malheureusement fa it  des blessés et causé 
desdégSts aux biens de l 'E ta t  et des particu liers 
[et] des attaques [ayant] été dirigées contre 
plusieurs établissements d 'E ta t, le  21 septembre 
1988, l'état d'urgence a été Imposé temporairement 
dans la région autonome de Nagorny-Karabakh et 
dans la province d'Agdam, dans la  RSS 
d'Azerbeïdjan et le  couvre feu est en vigueur. 
L'état d'urgence a été Imposé pour rétab lir 
l'ordre pu b lic , pour protéger les droits person
nels et réels des citoyens et pour assurer le 
strict respect de la  lo i,  conformément aux 
pouvoirs conférés par le Présidium du Soviet 
suprême de l 'URSS.

Pendant l'état d'urgence, les manifestations, 
meetings, rassemblements et grèves sont Interd its. 
Entre 21 heures et 6 heures, les mouvements des 
citoyens et des moyens de transport sont lim ités. 
Ces restrictions représentent une dérogation 
partielle aux dispositions des a rtic le s  12 et 21 
du Pacte international re la t if  aux droits c iv i ls  
et politiques. Des unités de la  m ilice et des 
forces années prennent des mesures pour assurer 
la sécurité des citoyens et maintenir l'o rd re  
public. Les autorités locales et centrales 
s'emploient à normaliser la  situation; on 
s'efforce d'éclaircir la  situation afin  de 
prévenir les actes criminels et les incitations à
Il haine nationale.

Conformément aux obligations internationales 
contractées par l 'URSS en vertu du Pacte 
international re latif aux droits c iv i ls  et 
politiques, [des informations seront 
ultérieurement fournies en ce qui concerne] la  
date de la  levée de l 'é ta t  d'urgence après le  
retour* à la  normale. L'Union soviétique 
continuera à se conformer rigoureusement aux 
obligations internationales qu 'elle a assumées en 
vertu du Pacte international r e la t if  aux droits 
civils et politiques.

17 janvier 1990
(Endate du 15 janvier 1990)
Proclamation de l'é ta t  d'urgence, à p a rtir  de 
'heures, heure locale, le  15 Janvier 1990, sur 
le territoire de 1 a région autonome du Nagorno- 
wrabakh, des régions limitrophes de la  RSS 
d'Azerbaïdjan, de la région de Gorlssa en RSS 
j'Amênie et dans la zone s'étendant le  long de 
f̂rontière entre l'URSS et le  te rr ito ire  de la  

■» d'Azerbaïdjan. L 'état d'urgence a été 
Pwané pour faire échec aux provocations de 
l̂ pes extrémistes qui formentent des désordres 
•‘ attisent l'h o s tilité  entre nationalités,
• hésitant pas a miner les routes, a ouvrir le  

dans des zones habitées et a prendre des 
otajes, L'état d'urgence entraîne dérogation aux 
irl»cles 9, 12, 19, 21 et 22 du Pacte.

(t ;  25 janvier 1990
im date du 19 janvier 1990)
, Proclamation de l'é ta t  d'ugence, avec e ffet au
W i r 1990’ dans 1a vi11e de Bakou* à 1a ®iere de graves désordres formentés par des
enents extrémistes criminels pour tenter de

[«verser les organes légaux de gouvernement, et
tenu de la nécessité de guarantir la

.[jHction et la sécurité des citoyens. L 'é ta t
u SJice entraîne dérogation aux a rtic les  9, 12,
1,121 et 22 du Pacte.

26 mars 1990
(En date du 23 mars 1990)

Proclamation de l 'E ta t  d'urgence à partir du 12 
février 1990 à Douchanbé (République socialiste 
soviétique du Tadjikistan) & la  suite de troubles 
graves de l'ordre public, d'incendies volontaires 
et d'exactions diverses qui constituent une 
menace pour les habitants. L 'état d'urgence 
entraîne dérogation aux a rtic les  9, 12 et 21 du 
Pacte.

URUGUAY

30 ju i l le t  1979
[Le Gouvernement de l'Uruguay a] l'honneur de 

demander que soit considérée comme officiellement 
remplie la  condition énoncée au paragraphe 3 de 
l 'a r t ic le  4 du Pacte international re la t if  aux 
droits c iv i ls  et politiques, en ce qui concerne 
l'existence et le maintien en Uruguay de la  
situation exceptionnelle visée au paragraphe 1 du 
même a rt ic le  4.

Etant donné la  notoriété indiscutablement uni
verse lle  de cette situation — qui de par sa 
nature et ses répercussions revêt les caractéris
tiques énoncées à l 'a r t ic le  4, c'est-à-dire qu 'il 
s 'ag it d'un danger qui menace l'existence de la  
nation —  la  présente communication pourrait être 
considérée comme superflue, du moins en tant 
qu'élément d'information.

En e ffe t, cette question a fa it  l'ob je t de nom
breuses déclarations o ffic ie lle s , tant au niveau 
régional qu'au niveau mondial.

Toutefois, [le ] gouvernement tient à s'acquit
te r officiellement de l'ob ligation  susmention
née, et à réaffirmer que les mesures d'exception 
adoptées — qui respectent strictement les 
conditions énoncées au paragraphe 2 de l'a rt ic le  4
—  ont précisément pour but la  défense réelle, 
effective et durable des droits de l'homme, dont 
le  respect et la  promotion sont les principes 
fondamentaux de notre existence en tant que 
nation indépendante et souveraine.

Tout cela n'empêchera pas que soient apportées 
de façon plus détaillée, à l'occasion de ia  pré
sentation du rapport visé à l 'a r t ic le  40 du Pacte, 
les précisions mentionnées au paragraphe 3 de 
l 'a r t ic le  4 quant à la  nature et à la  durée 
d'application des mesures d'exception, afin que 
la  portée et l'évolution de ces dernières soient 
bien comprises.

VENEZUELA

12 avril 1989
(En date du 17 mars 1989)

Etablissement des mesures d'urgence et 
dérogation aux articles 9, 12, 17, 19 et 21 sur 
l'ensemble du Venezuela. La notification stipule 
que les dérogations résultent d'une_ série 
d'incidents qui contituent de graves atteintes à 
l'ordre public et ont semé l'inquiétude dans la  
co llec tiv ité  et des explosions de violences, des 
actes de vandalisme et des atteintes à la  
Sécurité des personnes et des familles, ainsi que 
des pertes en vies humaines et des déglts 
matériels considérables qui aggravent encore la  
situation économique du pays.

(En date du 31 mars 1989) ' '
Rétablissement à partir du 22 mars _1989 des 

garanties constitutionnelles qui avaient ete 
suspendues comme indiqué dans la notification du
17 mars 1989.



IV.4 : Droits civils et politiques

YOUGOSLAVIE

17 avril 1989
(En date du 14 avril 1989)

Dérogation aux articles 12 et 21 du Pacte dans 
la  Province autonome socialiste du Kosovo à 
partir du 28 mars 1989. La notification indique 
que cette mesure est devenue nécessaire du fait 
de la  grave situation dans cette province ou le 
système social était mis en péril, et ou les 
désordres se sont soldés par des morts, cette 
situation constituant un danger public mettant en 
péril les droits, les libertés et la sécurité de 
tous les citoyens de la Province, quelle que soit 
leur appartenance nationale.

30 mai 1989
(En date du 29 mai 1989)

Cessation de la  dérogation aux dispositions de

l'a r tic le  12 du Pacte dans la  Province autonome 
du Kosovo à partir du 21 mai 1989.

L'interdiction provisoire de réunions publiques 
[article 21] ne s'applique plus qu'aux seules 
manifestations.

- 20 mars 1990
(En date du 19 mars 1990)

A compter du 21 février 1990 et en raison de 
désordres croissants ayant causé des pertes en vie 
humaines au Kosovo, tout déplacement y avait éti 
interdit entre 21 heures et 4 heures, ce qui 
constitue une dérogation à l 'a r t ic le  12 du Pacte; 
et les rassemblements publics à des fins de 
manifestation y étaient également interdits, ce 
qui déroge à l 'a r t ic le  21 du Pacte. Le_Gouverne
ment a en outre indiqué que la  mesure dérogeant} 
l'a r t ic le  12 avait pris fin  le  10 mars 1990.

Participant

Pays-Bas . 
Royaume-Uni

26 avril 1990 
(En date du 24 avril 1990)

APPLICATION TERRHQBIALBe l 'é ta t  d'urgence à compter du 18 avril 
1990.

Date de réception
de la notification : Territoires :

2 U déc 
20 mai

1978
1976

Antilles néerlandaises - ■
Bailliage de Guernesey, Bailliage 

Jersey, î le  de Man, Belize, Bennud«i 
îles Vierges britaniques, îles  CaTmanes, 
îles Falkland et leurs dépendances, 
Gibraltar, île s  G ilbert, Hong-kong, 
Montserrat, groupe Pitcairn, Sainte- 
Hélène et ses dépendances, îles Salomon, 
îles Turques et Caïques et Tuvalu

NOTES:

La République démocratique allemande avait 
signé et ratifié le Pacte avec déclarations les
27 mars 1973 et 8 novembre 1973, respective
ment. Pour le texte des déclarations, voir 
Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 999, 
p. 294. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

2/ Avec la déclaration suivante : Ledit Pacte 
s'appliquera également & Berlin-Ouest avec effet 
à partir de la date à laquelle i l  entrera en 
vigueur pour la République fédérale d'Allemagne, 
sauf dans la mesure où les droits et 
responsabilités des Alliés sont en cause.

Cette déclaration a donné lieu à diverses com
munications qui sont reproduites en note 3 au 
chapitre IV.3. Voir aussi note 1 ci-dessus.

3/ Voir note 4 au chapitre IV.3 pour le texte 
des communications retues par le Secrétaire 
général à l'égard de la  signature du Kampuchea 
démocratique.

Voir note 5 au chapitre IV.3.

5/ La formalité a été effectuée par le Yémen 
démocratique. Voir aussi note 24 au chapitre 1.2.
6/ Voir note 8 au chapitre IV.3.

^  Par une communication reçue le 6 novembre
1984, le Gouvernement australien a notifié au 
Secrétaire général qu'il avait décidé de retirer 
certaines réserves et déclarations eu égard aux 
articles 2 et 50, 10, 14, 17, 19, 20 et 25 
formulées lors de la ratification. Pour le textes

desdits réserves et déclarations, voir Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1197, p. 414.

Par une communication reçue le 291 «an
1985, le Gouvernement finlandais a notifie w 
Secrétaire général qu 'il avait décidé de retirer 
les réserves à l 'a r t ic le  13 et au paragraphe l °* 
l 'a r t ic le  14 (la  notification précise que ,1" 
réserves sont levées du fa it  que ces dispositions 
pertinentes du droit finlandais ont été modifiées 
afin de correspondre aux artic les 13 e‘ ' i  
paragraphe premier du Pacte) et au paragraphe a 
de l 'a r t ic le  9 et au paragraphe 3, 9. “e 
l 'a r t ic le  14, formulées lors de la  ratification’ 
Pour le texte desdits réserves, voir Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 999, p. 3.

^  Par une communication reçue le .22
1988, le Gouvernement français a notifie 
Secrétaire général qu 'il avait décidé de retirer, 
vec effet à cette date, la  réserve suivante- 
formulée lors de l'adhésion audit Pacte:

“Toutefois, le Gouvernement de la RépubnV 
émet une réserve concernant l 'a r t ic le  19 
saurait faire obstacle au régime de monopole 
la  radiodiffusion-télévision française."
^  Le Secrétaire général a reçu le 23 yrfjj 

1982 du Gouvernement de la  République fédéra 
d'Allemagne la déclaration suivante : ,,

Le Gouvernement fédéral - se réfère « , 
déclaration faite par le  Gouvernement f ran5 ,t 
. . .  concernant l 'a r t ic le  27 et souligne dan* 
contexte la grande importance que revêten t | 
droits garantis par l 'a r t ic le  27. I l  interpr® 
la  déclaration française en ce sens q«e 
Constitution de la  République française 3»r3

162



IV.4 : Droits c iv i ls  et politiques

tit déjà pleinement les droits individuels 
protégés par l 'a r t ic le  27.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2..

Suivant notification reçue par le  Secré
taire général le 12 décembre 1979 le  Gouvernement 
norvégien a retiré la  réserve q u 'il avait simul
tanément formulée concernant l 'a r t ic le  6, para
graphe 4.
12/ Le 20 décembre 1983, le  Gouvernement 

néerlandais a notifiée au Secrétaire général 
qu'il retirait la  réserve fa ite  à l'égard de 
l'article 25 c). La réserve é ta it  la  suivante :

Le Royaume des Pays-Bas n'accepte pas cette 
disposition pour les Antilles néerlandaises.

W Le 15 mars 1991, le  Gouvernement de la  
République de Corée a notifié  au Secrétaire 
général sa décision de re tire r, avec e ffe t à 
cette même date, la  réserve au paragraphe 4 de 
l'article 23 formulée lors de l'adhésion.

W Dans une communication reçue par le  
Secrétaire général le  31 janvier 1979, le  Gouver
nement de la Trinité-et-Tobago a confirmé que le  
paragraphe vi) constituait une déclaration 
interprétative ne visant pas à exclure ou modifier 
l'effet juridique des dispositions du Pacte.

15/ Voir "ENTREE EN VIGUEUR en tête du 
présent chapitre.
W Dans une communication reçue le  même 

leur, le Gouvèrnement de la  République fédérale 
d'Allemagne a indiqué qu 'il dés ira it a tt ire r  
l'attention sur les réserves formulées lors de la  
ratification du Pacte à l'égard des a rtic le s  19, 
21.et 22 en conjonction avec le  paragraphe 1 de 
l'article 2, les paragraphes 3 et 5 de l 'a r t ic le  
M «t le paragraphe 1 de l 'a r t ic le  15 dudit Pacte. 
Voir aussi note 1 ci-dessus.

17/ Des déclarations antérieures reçues les
22 avril 1976, 28 mars 1981, étaient venues à 
expiration les 28 mars 1981, 28 mars 1986 et 24 
mars 1991, respectivement.

18/ une déclaration antérieure reçue le
6 avril 1978 a expiré le  23 mars 1983.

19/ Une déclaration antérieure reçue le
25 janvier 1985 a expiré le  25 janvier 1988.

20/ Le 3 octobre 1983, le  Secrétaire général 
a reçu du Gouvernement argentin la  déclaration 
suivante relative & l'application territo ria le  
aux île s  Falkland :

[Le Gouvernement argentin] formule une ob
jection formelle à l'égard de [la  déclaration] 
d'application te rrito ria le  fa ite  par le  Royaume- 
Uni à propos des île s  Malvinas et de leurs 
dépendances, qu 'il occupe illégitimement en; les 
appelant les " île s  Falkland".

La République argentine rejette et considère 
comme nulle et non avenue [lad ite  déclaration] 
d'application te rrito ria le .
En référence a la  communication précitée, le  

Secrétaire général a reçu le  28 février 1985 du, 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d 'Irlande du Nord, la  déclaration suivante :

TPour le  texte de la  déclaration vo ir note 13: 
au chapitre I I I . 11.1 

Ultérieurement, lors de sa ratification , le  
Gouvernement argentin a déclaré ce qui suit :

TPour le  texte de la  déclaration voir note_l_2
au chapitre iv,3-l _ , ___  , „ ,

Par la  suite, le  13 janvier 1988, le  Secrétaire 
général a reçu du Gouvernement du Royaume-Uni- de • 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord une 
communication relative à lad ite déclaration. 

rPour le  texte de la  communication vo ir note 12
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5. PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT AU PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS CIVILS ET POLITIQUES

Adopté par l'Assemblée générale des Nations Unies le 16 décembre 1966

ENTREE EN VIGUEUR : 23 mars 1976, conformément à l 'a r t ic le  9.
ENREGISTREMENT : 23 mars 1976, n° 14668.
TEXTE : Nations Unies. Recueil des Traités, vol. 999, p. 171.
ETAT : Signataires - 24; Parties - 60.

Note : Le Protocole a été ouvert à la signature à New York le 19 décembre 1966.

Ratification. Ratifications
Participant Sianature adhésion (a) Participant Sianature adhésion (a)

12 sep 1989 £ Népal . . . . . . 14 mai 1991 j
Argentine . . . . 8 août 1986 £ Nicaragua . . . . 12 mars 1980 j
Autriche . . . . 10 déc 1973 10 déc 1987 Niger . . . i: . . 7 mars 1986 i
Australie . . . . 25 sept 1991 £ Norvège . . . . .  . 20 mars 1968 13 sept 1972
Barbade . . . . . 5 janv 1973 £ Nouvelle-Zélande 26 mai 1989 2
B o liv ie .............. 12 août 1982 a Panama . . . . . 27 ju i l  1976 8 mars 1977
Cameroun . . . . 27 juin 1984 £ Pays-Bas . . . . 25 ju in  1969 11 déc 1978
Canada . . . . . 19 mai 1976 £ Pérou . ............. 11 août 1977 3 oct 1980
Chine1 Philippines . . . 19: déc 1966 22 août 1989
Chypre .............. 19 déc 1966 Pologne:. . . . 7 nov 19911
Colombie . . . . 21 déc 1966 29 oct 1969 Portugal . . :. . 1 août 1978 3 mai 1983
Congo . . . . w - 5 oct 1983 République
Costa Rica . . . 19 déc 1966 29 nov 1968 centrafricaine 8 mai 1981 2
Danemark . . ; . 20 mars 1968 6 janv 1972 République de Corée 10 avr 1990 à
El Salvador . . . 21 sept 1967 République
Equateur . . .  . 4 avr 1968 6 mars 1969 dominicaine . . 4 janv 1978 1
Espagne . . . . 25 janv 1985 a Saint-Marin . . . 18 oct 1985 i
Estonie ............. 21 oct 1991 £ Saint-Vincent-et-
Finlande . . . . 11 déc 1967 19.août 1975 Grenadines . . 9 nov 1981 â
France . . . . . 17 févr 1984 £ Sénégal . . . . . 6 ju i l  1970 , 13 févr 1978
Gambie ............. 9 juin 1988 £ Somalie . . . .  . 24 janv 1990 i
Guinée ............. 19 mars 1975 Suède . . .  . . . 29 sept 1967 6 déc 1971
Guinée équatoriale 25 sept 1987 £ Suriname . . . . 28 déc 1976 i
Honduras . . . . 19 déc 1966 Tchécoslovaquie . 12 mars 1991 i
Hongrie............. 7 sept 1988 £ Tri ni té-et-Tobago 14 nov 1980 i
Ir lan d e ............. 8 déc 1989 £ Togo . . . . . . 30 mars 1988 i
Islande ............. 22 août 1979 £ Ukraine . . . . 25 ju il 1991 i
I t a l i e ............. 30 avr 1976 15 sept 1978 Union des
Jamahiriya arab 

libyenne 
Jamaïque 
Lithuanie 
Luxembourg 
Madagascar 
Malte . . 
Maurice .
Mongoli e

19 déc 1966

17 sept 1969

16 mai 
3 oct 

20 nov

1989 £ 
1975 
1991 à& V  I I U V  1 7 7  1 £

18 août 1983 £ 
21 juin 1971 
13 sept 1990 £ 
12 déc 1973 â 
16 avr 1991 à

Républiques 
socialistes 
soviétiques 

Uruguay . . . 
Venezuela . . 
Yougoslavie . 
Zaïre . . . . 
Zambie . . .

21 févr 1967 
15 nov 1976 
14 mars 1990

1 oct 1991 i  
1 avr 1970 

10 mai 1978

1 nov 
10 avr

1976 i 
1984 4

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est ce lle  de la
ratification ou de l'adhésion.)

AUTRICHE2

" . . .  En sus des dispositions du paragraphe 2 de 
l 'a r t ic le  5 du Protocole, le Comité prévu par 
l 'a r t ic le  28 dudit Pacte ne devra examiner aucune 
communication émanant d'un particulier qu'après 
assurations que la même question n'a pas déjà été 
examinée par la Commission européenne des Droits 
de l'homme établie par la  Convention européenne 
de sauvegarde des Droits de l'homme et des 
libertés fondamentales.

DANEMARK2

S'agissant de l'alinéa £ du paragraphe 2 de 
l'a r t ic le  5, le Gouvernement danois fa it une ré

serve en ce qui concerne la  compétence du Comité 
pour examiner une communication soumise par un 
particulier si la  même question a déjà été exam]' 
née dans le cadre d'autres p r o c é d u r e s  d'enquête 
internationale. ~

ESPAGNE2

Le Gouvernement espagnol adhère au Protocle 
facultatif se rapportant au Pacte in te rn a tio n a l 
re la tif aux droits c iv ils  et politiques ét»"1 
entendu que les dispositions de l 'a r t ic le  
paragraphe 2, dudit Protocole signifient que i* 
Comité des droits de l'homme ne devra exami^ 
aucune communication émanant d'un particulier 
sans s'être assuré que la  même question n'est P** 
déjà en cours d'examen ou n'a pas déjà été exaiM'

164



IV .5 : Droit* c iv i l*  et politiques (Protocole facu lta tif)

dée par une autre Instance > internationale
d'enquête ou de règlement.

FRANCE

(Miration : „
"L» France Interprète l ’a r t ic le  l #r du Proto

cole comme donnant compétence au Comité pour 
recevoir et examiner des communications émanant 
Je particuliers relevant de la  ju rid ic tion  de la  
République française qui prétendent #tr* victimes 
d' u n e  violation, p a rla  République, de l'u n  quel
conque des droits énoncés dans le  Pacte, résul
tant soit d'actes, omissions, fa it*  ou événements 
postérieurs à la date d'entrée en vigueur à son 
égard du présent Protocole, so it d'une décision 
portant sur les actes, omissions, fa its  ou évbne- 
ments postérieurs de cette même date".
"En ce qui concerne l 'a r t ic le  7, l 'adhésion de 

la France au Protocole facu lta tif  ne peut Stre 
interprétée comme Impliquant une modification de 
saposition l  l'égard de la  résolution visée dans 
cette disposition."

%» France fait une réserve à l 'a l in é a  a) du 
paragraphe 2 de l 'a r t ic le  5 en précisant que le 
Comité des droits de l'homme ne sera pas compétent 
pour examiner une communication émanant d'un par
ticulier si la  même question est en cours d'examen 
ou a.déjà été examinée par une autre Instance 
internationale d'enquête ou de règlement."

r ’; ; IRLANDE2

icicle 5. paragraphe 2 
L'Irlande ne reconnaît pas au Comité des droits 

de l'homme la compétence d'examiner une communi
cation d'un particulier, lorsque la  mSme question
1 déjà été examinée devant une autre instance 
internationale d'enquête ou de règlement.

ISLANOE2

l'Islande . . . adhère audit Protocole en ap
portant une réserve au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  
'•pour ce qui est de la  compétence du Comité des 
Iroits de l'homme d'examiner une communication 
îwnant d'un particulier si la  question est exa- 
î’jee ou a été examinée par une autre instance 
"wnationale d'enquête ou de règlement. Les 
‘“très dispositions du Protocole seront s tr ic te 
s t observées.

ITALIE2

,'U République italienne ra t if ie  le  Protocole 
dÜ-1 au Pacte international r e la t if  aux 

its civils et politiques, étant entendu que 
«̂ dispositions du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  5 
“ Protocole signifient que le  Comité prévu par 
c»» • dudit Pacte ne devra examiner aucune 
«juiiication émanant d'un p a rticu lie r  sans 
,':re assuré que la  même question n 'est pas en 

d examen ou n'a pas été examinée devant une 
rTOentS"inCe ’ nterna* * on* ’ e d'BnQuSt® ou

LUXEMBOURG2

.  ̂Grand-Duché de Luxembourg adhère au Proto-
* facultatif se rapportant au Pacte interna-

lüticn:

tional re la t if  aux droits c iv i ls  et politiques, 
étant entendu que les dispositions du paragraphe
2 de l 'a r t ic le  5 du Protocole signifient que le 
Comité prévu par l 'a r t ic le  28 dudit Pacte ne 
devra examiner aucune communication émanant d'un 
particu lie r sans s 'ê tre  assuré que la  même 
question n'est pas en cours d'examen ou n'a pas 
déjà été examinée devant une autre instance 
internationale d'enquête ou de règlement." ,

• MALTE2 '' ' •
Déclarations :
1. Malte adhère au Protocole facu lta tif se 
rapportant au Pacte international re la t if  aux 
droits c iv ils  et politiques, étant entendu que 
les dispositions de l 'a r t ic le  5, paragraphe 2, 
dudit Protocole signifient que le  Comité établi 
en vertu de l 'a r t ic le  28 du Pacte ne devra 
examiner aucune communication émanant d'un parti
cu lie r sans s'être assuré que la  même question 
n 'est pas déjà en cours d'examen ou n'a pas déjà 
été examinée par une autre instance interna
tionale d'enquête ou de règlement.
2. Le Gouvernement maltais interprète l 'a r t ic le  
premier du Protocole comme donnant compétence au 
Comité pour recevoir et examiner des 
communications émanant de particuliers relevant 
de la  jurid iction  de Malte qui prétendent être 
victimes de violations par Malte de l'un 
quelconque des droits énoncés dans le  Pacte, 
résultant soit d'actes, omissions, fa its  ou 
événements postérieurs à la  date d'entrée en 
vigueur à son égard du présent Protocole, soit 
d'une décision portant sur les actes, omissions, 
fa its  ou événements postérieurs à cette même date.

NORVEGE2

Eu égard à l 'a r t ic le  5. paragraphe 2 :
Le Comité ne sera pas compétent pour examiner 

une communication d'un particu lier si la  même 
question a déjà été examinée par d'autres 
instances internationales d'enquête ou de règle
ment.

POLOGNE

Réserve :
La République de Pologne décide à adhérer audit 

Protocole, en formulant la  réserve qui excluera 
la  procédure prévue dans son a rtic le  5 paragraphe
2 a), si la  question a été déjà examinée devant 
une autre instance international d'enquête ou de 
règlement.

SUEDE*

"Sous réserve que les dispositions du 
paragraphe 2 de l 'a r t ic le  5 du Protocole 
signifient que le Comité des droits de l 'homme 
prévu par l 'a r t ic le  28 dudit Pacte ne devra 
examiner aucune communication émanant d'un 
particu lier sans s'être assuré que la  même 
question n'est pas en cours d'examen ou n'a pas 
été examinée devant une autre instance 
internationale d'enquête ou de règlement."

VENEZUELA

fMême réserve que celle fa ite oar le Venezuela 
à l'égard du paragraphe 3 d) de l 'a r t ic le  14 du 
Pacte international re la t if  aux droits—C iv il?—gt 
politiques : voir au chapitre IV.4.]
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tions ou des fa its  survenus après que le Protocolt 
facu lta tif sera entré en vigueur pour l'URSS.

L'Union soviétique considère par ailleurs qui 
le  Comité n'examinera aucune communication tant 
qu 'il ne se sera pas avéré que la  question faisant 
l'o b je t de la  communication n 'est pas déjà exami
née dans le  cadre d'une autre procédure d'arbi
trage ou de règlement international et que le 
particu lier concerné à épuisé tous les recours 
internes disponibles.

APPLICATION TERRITORIALE 

Date de réception
Participant de la  notification : Territoire :

Pays-Bas . . . . .  11 déc 1978 Antilles néerlandaises.

NOTES:

^  Voir note 5 au chapitre IV .3.

2/ Voir au chapitre IV .4 le  texte des déclarations par lesquelles ces Etats ont reconnu 1» 
compétence du Comité des droits de 1'homme institué par l 'a r t ic le  41 du Pacte.

UNION DES REPUBLIQUES 30CIALISTES 
SOVIETIQUES2

Déclaration :
Conformément à l 'a r t ic le  premier du Protocole 

facu ltatif, l'Union des République socialistes 
soviétique reconnaît que le  Comité des droits de 
l'homme a compétence pour recevoir et examiner 
des communications émanant de particuliers rele
vant de la  jurid iction de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, concernant des situa
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6. CONVENTION SUR L'IMPRESCRIPTIBILITE DES CRIMES DE GUERRE ET DES CRIMES CONTRE L'HUMANITE

Arfnnm» oar l 'Assemblée générale des Nations Unies le  26 novembre 19681

ENTREE EN VIGUEUR : 11 novembre 1970, conformément à l 'a r t ic le  V I I I .
ENREGISTREMENT : 11 novembre 1970, n ° 10823.
tfxtE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 754, p. 73.
PUT.; Signataires - 11; Parties - 31.

Note : La Convention a été ouverte & la  signature à New York le  16 décembre 1968.

participant2 S ig n a t u r e

Afghanistan . . .
Albanie..............
Bélarus.............. 7 janv 1969
Bolivie..............
Bulgarie.............. 21 janv 1969
Cameroun ..............
Cuba..................
Estonie ..............
Gambie ................
Guinée ................
Hongrie.............. 25 mars 1969
Inde..................
Jamahiriya arabe 

libyenne . . . .
Kenya ................
Mexique...................  3 j u i l  1969
Mongolie.............. 31 janv 1969
Nicaragua . . . .
N ig é r ia ...................

Ratification , 
adhésion (a) Participant Signature

22 ju i l 1983 2
19 mai 1971 2
8 mai 1969
6 oct 1983 2

21 mai 1969
6 oct 1972 2

13 sept 1972 2
21 oct 1991 2
29 déc 1978 2
7 ju in 1971 2

24 ju in 1969
12 janv 1971 2
16 mai 1989 2
1 mai 1972 2

21 mai 1969
3 sept 1986 2
1 déc 1970 2

Philippines . . .
Pologne ..............  16 déc 1968
République démocra

tique populaire lao 
République populaire 

démocratique 
de Corée . . . .

Roum anie..............  17 avr 1969
Rwanda . ..............
Saint-Vincent-et- 

Grenadines . . .
Tchécoslovaquie . . 21 mai 1969 
Tunisie . . . . . .
Ukraine .................. 14 janv 1969
USSR . . . . . . .  6 janv 1969
Viet Nam . . . . .
Yémen̂  ..................
Yougoslavie . . . .  16 déc 1968

Ratification, 
adhésion (a)

15 mai 1973 2
14 févr 1969

28 déc 1984 â

8 nov 1984 a
15 sept 1969
16 avr 1975 2

9 nov 1981 â
13 août 1970
15 ju in  1972 2
19 ju in  1969
22 avr 1969
6 mai 1983 2
9 févr 1987 i
9 juin 1970

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle 
de la  ratifica tion  ou de l'adhésion.)

AFGHANISTAN

Etant donné que les dispositions des artic les  V 
et VII de ladite Convention, selon lesquelles 
certains Etats ne peuvent être parties à la  Con
vention, ne sont pas conformes au caractère 
universel de cette dernière, le  Présidium du 
Conseil révolutionnaire de la  République démocra
tique d'Afghanistan déclare que la  Convention 
devrait, sur la base du principe de l'é g a lité  
souveraine des Etats, être ouverte à l'adhésion 
«tous les Etats.

ALBANIE

Gouvernement de la  République populaire 
“ Albanie déclare que les dispositions des arti-  
ivu  et ^  Convention sur l'imprescrip-
jwlité des crimes de guerre et des crimes con- 

l'humanité sont inacceptables parce que, en 
*whant un certain nombre d 'Etats de devenir 
Wmes à la Convention, elles revêtent un carac- 

discriminatoire qui vio le le  principe de 
souveraine des Etats et est incompati- 

•avec l'esprit et les buts de la  Convention.

BELARUS

ri?. i<lue socialiste soviétique de Biélo-
V et vtt c*ue ês ^ P o s itio n s  des articles 
tf d» Convention sur l 'im prescriptib ili-
k 'f .W 'w s  de guerre et des crimes contre 
Her H r  ^  emPêchent certains Etats de si- 

ia Convention ou d'y adhérer, sont contrai- 
u principe de l'éga lité  souveraine des Etats.

BULGARIE

"La République populaire de Bulgarie juge néce
ssaire en même temps de déclarer que les disposi
t ifs  des articles V et V II de la  Convention sur 
l 'im prescriptib ilité des crimes de guerre et des 
crimes contre l'humanité qui empêchent un certain 
nombre d'Etats de signer la  Convention ou d'y 
adhérer sont contraires au principe de l'ég a lité  
souveraine des Etats."

CUBA

Le Gouvernement de la  République de Cuba déclare 
q u 'il considère les dispositions des articles V 
et V II de la  Convention sur l 'im prescriptibilité 
des crimes de guerre et des crimes contre l'huma
nité comme étant discriminatoires et contraires 
au principe de l'ég a lité  souveraine des Etats."

GUINEE

"Le Gouvernement de la  République de Guinée con
sidère que les dispositions des articles V et V II 
de la  Convention sur l'im prescrip tib ilité  des c r i
mes de guerre et des crimes contre l'humanité, que 
1'Assemblée générale a adoptée le 26 novembre 1968, 
mettent un certain nombre d'Etats dans l'impossi
b ilité  de devenir parties à la  Convention et ont 
par suite un caractère discriminatoire qui est 
incompatible avec l'ob je t et les buts de la 
Convention.

"Le Gouvernement de la  République de Guinée est 
d'avis que, conformément au principe de l'éga lité  
souveraine des Etats, la  Convention doit être à
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la  participation de tous lés Etats sans discrimi
nation ni limitation aucune."

HONGRIE

Le Gouvernement de la République populaire 
hongroise déclare que les dispositions contenues, 
dans les articles V et V II de la Convention sur 
l 'imprescriptibilité des crimes de guerre et des 
crimes contre l'humanité, adoptée par l 'Assemblée 
générale des Nations Unies le 26 novembre 1968, 
selon lesquelles un certain nombre d'Etats se 
voient refuser la  possibilité de devenir signa
taires à ladite Convention sont de caractère dis
criminatoire, violent le principe de l'égalité 
souveraine des Etats et sont, particulièrement, 
incompatibles avec les buts et objectifs de ladi
te Convention.

MONGOLIE .

La République populaire mongole juge nécessaire 
de signaler que les dispositions des articles V 
et V II de la  Convention sur l 'imprescriptibilité 
des crimes de guerre et des crimes contre l'huma
nité ont un caractère discriminatoire et visent à 
empêcher un certain nombre d'Etats de devenir 
parties à la  Convention, et elle déclare que la  
Convention a tra it à des questions qui concernent 
les intérêts de tous les Etats et doit donc être 
ouverte à l'adhésion de tous les Etats, sans dis
crimination ni limitation.

POLOGNE

La République populaire de Pologne considère 
que les dispositions des articles V et V II de la  
Convention sur l 'imprescriptibilité des crimes de 
guerre et des crimes contre l'humanité, que l'As- 
semblée générale a adoptée le  26 novembre 1968, 
mettent un certain nombre d'Etats dans l'impossi
b ilité  de devenir parties à la Convention et ont 
par suite un caractère discriminatoire qui est 
incompatible avec l'objet et les buts de la  Con
vention.

La République populaire de Pologne est d'avis 
que, conformément au principe de l'égalité  souve
raine des Etats, la  Convention doit être ouverte 
à la  participation de tous les Etats sans discri
mination ni limitation aucune.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE POPULAIRE LAO

"Le Gouvernement de la  République démocratique 
Populaire Lao adhère & la  Convention susmentionnée 
et s'engage à en exécuter fidèlement toutes les 
clauses, sauf les dispositions des articles V et 
V II de la  Convention sur l 'imprescriptibilité des 
crimes de guerre et des crimes contre l'humanité 
adoptée par l 'Assemblée générale des Nations

Unies le  26 novembre 1968 qui sont en contradic- 
tion avec le  principe de l 'é g a lité  souveraine des 
Etats. La Convention devrait Stre ouverte à U 
participation universelle conformément aux prin
cipes et aux buts de la  Charte des Nations Unies."

ROUMANIE

"Le Conseil d 'Etat de la  République socialiste 
de Roumanie déclare que les dispositions des ar
ticles V et V II de la  Convention sur l 'impres
c r ip tib ilité  des crimes de guerre et des crimes 
contre l'humanité ne sont pas en concordance avec 
le principe selon lequel les tra ités internatio
naux multilatéraux dont l 'o b je t  et le  but inté
ressent la  communauté internationale dans son en
semble devraient être ouverts à la  participation 
universelle."

TCHECOSLOVAQUIE

La République socialiste tchécoslovaque déclare 
que les dispositions des a rtic les  V et V II delà 
Convention sur l 'im prescriptib ilité  des crimes de 
guerre et des crimes contre l'humanité, adoptée 
par l 'Assemblée générale des Nations Unies le 26 
novembre 1968, sont en contradiction avec le 
principe que tous les Etats ont le  droit de deve
nir parties aux tra ités multilatéraux régleien* 
tant des questions d 'in térêt général.

UKRAINE

La République socialiste soviétique d'Ukraine 
déclare que les dispositions des articles V et 
V II de la  Convention sur l 'im prescriptibilité des 
crimes de guerre et des crimes contre l'humanité, 
qui empêchent certains Etats de signer la  Conven
tion ou d'y adhérer, sont contraires au principe 
de l'éga lité  souveraine des Etats.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

L'Union des Républiques socialistes soviétiques 
déclare que les dispositions des articles V et 
V II de la  Convention sur l 'im prescriptibilité des 
crimes de guerre et des crimes contre l'huma
nité, qui empêchent certains Etats de signer 1a 
Convention ou d'y adhérer, sont contraires a» 
principe de l'ég a lité  souveraine des Etats.

VIET NAM

En adhérant à cette Convention, le  Gouvernement 
de la  République socialiste du V iet Nam estime 
nécessaire de déclarer qu'en conformité avec 1« 
principe de l'ég a lité  souveraine des Etats cette 
Convention devrait être ouverte à la  participa
tion de tous les Etats, sans aucune discrimina
tion ou limitation.

NOTES:
^  Résolution 2391 (X X III). Documents officie ls de l 'Assemblée générale, yingt-troisième sessiMj 

Supplément n° 18 (A/7218), p. 44.
H  La République démocratique allemande avait adhéré à la  Convention le  27 mars 1973 avec déclara

tion. Pour le texte de la  déclaration, voir Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 862, p. 410 
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

3/ La formalité a été effectuée par le  Yémen démocratique. Voir aussi note 24 au chapitre 1.2.
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7. CONVENTION INTERNATIONALE SUR L'ELIMINATION ET U  REPRESSION OU CRIME D'APARTHEID

Adoptée par 1'Assemblée générale des Nations Unies le  30 novembre 1973

ENTREE EN VIGUEUR : 18 ju i l le t  1976, conformément au paragraphe premier de l 'a r t ic le  XV. 
ENREGISTREMENT : 18 Ju i l le t  1976, n ° 14861.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1015, p. 243.
ETAT :-" Signataire* - 33 ; Parties -91.

Noté V ia Convention a été ouverte k la  signature à New York le  30 novembre 1973.

Participant1 Signature

Afghanistan . . .
A lgérie .............  23 Janv 1974
Antigua-et-Barbuda
Argentine . . . .  6 juin 1975 
Bahamas . . • • •
Bahrein . . . . .
Bangladesh ...............
Barbade . . . . .
Belarus . . . . .  4 mars 1974 
Bénin V . . . . .  7 oct 1974
Bolivie v  . • • •
Bulgarie ;'. . • • 27 juin 1974 
Burkina Faso . . .  3 févr 1976
Burundi'....................
Cambodge2 . . . .
Cameroun . . . . .
Cap Vert . . . . •
Chine •. . . . . .
Colombié . . . . •
Congo v  . . '  . . •
Costa Rica . . • •
Cuba '; . . . .
Egypte . . . .
El Salvador . . .
Emirats arabes unis 9 sept 1975 
Equateur . . . . .  12 mars 1975
Estonie .............
Ethiopie '.............
Gabon;. . . .  . .
Gambie".'. . .  • •
Ghana ................
Guinée . . . . . .  1 mars 1974
Guyana... . . . . . . . . . . . . .
Haïti -V . . . . .
Hongrie.............  26 avr 1974
I n d e ..... . . . . . . . . . . .
Iran (République 

islamique d ')  .
Iraq . ...............  1 ju il  1975
Jamahiriya arabe  
'■libyenne . . • •
Jamaïque . . . . .  30 mars 1976 
J o r d a n i e . . . . .  5 juin 1974
îe" ï ? ............... 2 oct 1974
Koweït...............
Lesotho . . . . .
L ib é r ia .............
Madagascar-. . . .

Maldives . . .  . .

Hali ; ................
jW ita n ie  . . . .  
talque . , .  .  .

Ratifica tion , 
adhésion (a)

5
7
2

6 ju i l
26 mai
7 oct 
7 nov

31 mars
27 mars 

févr 
févr 
déc

30 déc 
6 oct 

18 ju i l  
24 oct 
12 ju i l
28 ju i l  

1 nov
12 ju in
18 avr 
23 mai
5 oct 

15 oct 
1 févr

13 ju in  
30 nov 
15 oct 
12 mai
21 oct
19 sept
29 févr
29 déc

1 août 
3 mars

30 sept
19 déc
20 ju in
22 sept

1983 4  
1982
1982 A 
1985 
1981 
1990 4
1985 4 
1979 4
1975 
1974
1983 4  
1974 
1978
1978 â 
1981 4
1976 4
1979 l  
1983 â 
1988 4  
1983 à
1986 â
1977 â 
1977 4  
1979 à
1975 
1975 
1991 â 
1978 i  
1980 4  
1978 à 
1978 â 
1975 
1977 4  
1977 4  
1974 
1977 a

17 avr 1985 4  
9 ju i l  1975

8 ju i l  1976 i
18 févr 1977

23 févr 1977 â
4 nov 1983 4
5 nov 1976 4 

26 mai 1977 4
24 avr 1984 4
19 août 1977 4 
13 déc 1988 4
4 mars 1980 4

Participant

Mongolie..............
Mozambi que . . . . • 
Namibie . .-. . . 
Népal . . . . . .■ 
Nicaragua . . . .■
Niger ..................
N ig é r i a ..............
Oman.....................
Ouganda ..............
Pakistan ..............
Panama ..................
Pérou ..................
Philippines . . . 
Pologne . .
Qatar . . . . . .
République arabe 

syrienne . . . .
République 

centrafricaine . 
République ' 

démocratique 
populaire lao . 

République-Unie 
de Tanzanie . . 

Roumanie . . .  . . 
Rwanda . . . .  . . 
Sao Tomé-et-PrincIpe 
Saint-Vincent-et- 

Grenadines . . .
Sénégal ..............
Seychelles . .
Somal i e . . . . . 
Soudan . . . . .  . 
Sri Lanka . . . .  
Suriname . . . . .  
Tchad . . . . . '. 
Tchécoslovaquie .
Togo.....................
Trinité-et-Tobago
T u n is ie ..............
Ukraine ..............
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques 

Venezuela . .
V iet Nam . . . 
Yémen3 . . . , 
Yougoslavie 
Zaï re . . .
Zambie .
Zimbabwe . .

Signature 

17 mai 1974

26 ju in  1974 
3 avr 1974 

11 mars 1975

7 mai 1976

2 mai 1974 
7 ju in  1974 

18 mars 1975

17 janv 1974

Ratification, 
adhésion (a)

8 août
18 avr
11 nov
12 ju il 
28 mars 
28 juin 
31 mars 
22 août 
10 juin 
27 févr 
16 mars
1 nov 

26 janv 
15 mars
19 mars

1975 
1983 4  
1982 4
1977 a 
1980 4
1978 4  
1977 
1991 
1986 
1986 4
1977
1978 à 
1978
1976 
1975 .

6 sept 1974 
15 oct 1974

2 août 1974 
10 oct 1974

23 oct 1974 
29 août 1975

7 avr 1975

20 févr 1974

12 févr 1974

17 déc 1974

18 juin 1976 

8 mai 1981 4

5 oct 1981 4

11 juin 1976 4  
15 août 1978 
23 jan 1981 
5 oct 1979 4

9 nov 
18 févr 
13 févr 
28 janv 
21 mars 
18 févr
3 juin

23 oct
25 mars
24 mai
26 oct 
21 janv
10 nov

1981 4
1977 4
1978 4
1975 
1977
1982 4  
1980 4
1974 '
1976 
1984 4
1979
1977 4
1975

26 nov 1975 
28 janv 1983 4  
9 ju in  1981 4  

17 août 1987 4 
1 ju il  1975 

11 ju il  1978 4  
14 févr 1983 4  
13 mai 1991 4
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DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est ce lle  
de la  ratification ou de l'adhésion.)

ARGENTINA

Déclaration :
La République argentine déclare que, conformé

ment à son interprétation de l'a r t ic le  X II de la 
Convention, son consentement exprès sera néces
saire pour que tout différend qui n'aurait pas 
été réglé par voie de négociation et auquel elle 
serait partie soit porté devant la  Cour interna
tionale de Justice.

BAHREIN
Réserve :

L'adhésion de l'E ta t de Bahreïn à ladite Con
vention ne saurait en aucune manière constituer 
une reconnaissance d'Israël ou un motif pour 
l'établissement de relations de quelque nature 
qu'elles soient avec Israël.

EGYPTE4 

EMIRATS ARABES UNIS

La participation des Emirats arabes unis à la
dite Convention ne constitue en aucune façon la 
reconnaissance d'Israël ni l'établissement de re
lations conventionnelles quelconques avec lu i.

INDE

Le Gouvernement de la République de l'Inde 
adhère k ladite Convention avec effet à compter 
du 17 août 1977.

IRAQ

La ratification de la  Convention susmentionnée 
par la  République d'Irak n'implique nullement 
qu'elle reconnaît Israël ni qu'elle établira avec 
celui-ci les relations qui peuvent être prévues 
dans la  Convention.

KOWEÏT5

I l  est entendu que l'adhésion de l'E ta t du 
Koweït k la  Convention internationale sur l 'é l i 
mination et la  répression du crime d 'apartheid, 
adoptée par 1'Assemblée générale des Nations 
Unies [le  30 novembre 1973] ne signifie en aucu
ne façon que le Gouvernement de l'E ta t du Koweït 
reconnaisse Israël.

MOZAMBIQUE

Déclaration interprétative
Concernant l'a rtic le  XII :
La République populaire du Mozambique interprè

te cette disposition de la  Convention comme

NOTES:

La République démocratique allemande avait 
signé et ratifié  la Convention les 2 mai 1974 et
12 août 1974, respectivement. Voir aussi note 3 
au chapitre 1.2.

^  Le Secrétaire général a reçu le 10 septem
bre 1981 du Gouvernement vietnamien l'objection 
suivante relative k cette adhésion:

"L'adhésion à la Convention internationale

signifiant qu'un différend concernant l'interpré
tation ou l'application de la  Convention ne sera 
soumis à la  Cour internationale de Justice 
qu'avec le  consentement préalable et à la  demande 
de toutes les parties à ce différend.

NEPAL

La Constitution du Népal contient des disposi
tions destinées à assurer la  protection des 
droits individuels, notamment le  droità la 
liberté de parole et d'expression, le  droit de 
fonder des syndicats et des associations à des 
fins non politiques et le  droit à la  liberté de 
religion; aucune disposition de la  Convention ne 
sera considérée comme obligeant ou autorisant le 
Népal à adopter des mesures législatives ou 
autres qui seraient incompatibles avec les dispo
sitions de la  Constitution du pays.

Le Gouvernement de Sa Majesté interprète 
l 'a r t ic le  4 de ladite Convention comme n'imposant 
à une partie à la  Convention l'obligation 
d'adopter de nouvelles mesures législatives dans 
les domaines visés par les alinéas i  et b de cet 
article que pour autant que le  Gouvernement de Sa 
Majesté considère, compte dûment tenu des 
principes consacrés dans la  Déclaration univer
selle des droits de l'homme, que des mesures 
législatives destinées k compléter ou à modifier 
les lois et pratiques existant en ces domaines 
sont nécessaires pour atteindre l'o b je c t if  énoncé 
dans la  première partie de l 'a r t ic le  4.

Le Gouvernement de Sa Majesté ne se considère 
pas l ié  par les dispositions de l 'a r t ic le  12 de 
la  Convention en vertu desquelles tout différend 
entre deux ou plusieurs Etats parties touchant 
l'interprétation ou l'application de la  Conven
tion sera porté, à la  requête de toute partie au 
différend, devant la  Cour internationale de 
Justice pour qu'elle statue à son sujet.

VENEZUELA
Avec réserve excluant les dispositions de 

l 'a r t ic le  X II de la  Convention.

YEMEN3* 5
L'adhésion à la  Convention susmentionnée par 1* 

République arabe du Yémen n'implique «nullement 
qu'elle reconnaisse Israël ni qu 'elle établisse 
avec celui-ci aucune des relations prévues dans 
ladite Convention.

précitée, au nom du prétendu "Gouvernem ent du 
Kampuchea démocratique", par la  clique de géno- 
eide Pol Pot - Ieng Sary - Khi eu Samphan ren
versée par le peuple kampuchéen depuis le ' 
janvier 1979 est totalement illéga le  et n a 
aucune valeur juridique. Seul le  Gouvernement 
de la  République populaire du Kampuchea <IU’ 
détient réellement le  pouvoir au Kampuchea est 
habilité à représenter le  peuple kampuchéen * 
signer et à adhérer aux accords et co n ven tion s 
internationaux.
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En tant que partie à cette Convention, la  
République socialiste du V iet Nam est d 'avis 
que l'adhésion du prétendu "Gouvernement du 
Kampuchea démocratique" constitue non seulement 
une violation grossière des nonnes du droit et 
de la morale Internationale, mais aussi une in
jure des plus cyniques aux tro is millions de 
Kampuchéens victimes du plus odieux crime de 

. l'histoire contemporaine commis par le  régime 
polpotien honni de toute l'humanité entière." 
Parla suite, le Secrétaire général a reçu des 

comunications similaires faisant objection à la 
signature du Kampuchea démocratique: le  14 sep
tembre 1981 du Gouvernement de la  République 
dénocratique allemande; le  12 novembre 1981 du 
Gouvernement de l'Union des Républiques socia lis 
tes soviétiques; le 19 novembre 1981 du Gouverne
ront de la République socia liste  soviétique de 
Biélorussie; le 3 décembre 1981 du Gouvernement 
de la Hongrie; le  5 janvier 1982 du Gouvernement 
bulgare; le 13 janvier 1982 du Gouvernement 
tongol, et le 17 mai 1982 du Gouvernement 
tchécoslovaque.

^ Le Yémen démocratique avait signé la  
Convention le 31 ju i l le t  1974. Voir aussi note
24 au chapitre 1.2.

Lors de l'adhésion, le  Gouvernement 
égyptien avait formulé une déclaration concernant 
Israël. Pour le texte de la  déclaration, vo ir 
Ricueil des Traités des Nations Unies, vo l. 1045, 
p. 397. A cet égard, le  Secrétaire général a reçu 
du Gouvernement israélien une déclaration iden

tique en essence, mutatis mutandis, que celle 
fa ite  à l'égard de la  déclaration formulée par le 
Koweït lors de l'adhésion (vo ir  note 5).

Par la  suite dans une notification reçue le  18 
janvier 1980, le  Gouvernement égyptien a informé 
le  Secrétaire général q u 'il avait décidé de 
re tire r la  déclaration. La notification indique 
le  25 janvier 1980 comme date de prise d 'e ffet du 
re tra it.

5/ Le Secrétaire général a reçu le  12 mai 
1987 du Gouvernement israélien la  communication 
suivante :

L'instrument déposé par le  Gouvernement du 
Koweït contient une déclaration de caractère 
politique au sujet d 'Is raë l. De l 'a v is  du Gou
vernement israélien, la  présente Convention ne 
saurait se prêter à des déclarations politiques 
de cette nature, déclarations qui sont, en 
outre, en contradiction flagrante avec les 
principes, l'ob je t et les buts de l'Organisation. 
Cette déclaration du Gouvernement du Koweït ne 
peut aucunement affecter les obligations qui 
incombent au Koweït en vertu du droit interna
tional général ou de tra ités particuliers.

En ce qui concerne le  fond de la  question, le 
Gouvernement israélien adoptera à l'égard du 
Gouvernement du Koweït une attitude d'entière 
réciprocité.
Le Secrétaire général a reçu, le  15 décembre 

1987, une communication identique en essence, 
mutatis mutandis, du Gouvernement israélien à 
l'égard de la  déclaration formulée par le  Yémen 
lors de l'adhésion.
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8. CONVENTION SUR L'ELIMINATION DE TOUTES LES FORMES DE DISCRIMINATION A L'EGARD DES FEMMES

Adoptée oar 1'Assemblée générale des Nations Unies le 18 décembre 1979̂  .

ENTREE EN VIGUEUR : 3 septembre 1981, conformément au paragraphe 1 de V a r t ic le  27.
ENREGISTREMENT: 3 septembre 1981, n° 20378.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1249, p. 13.
ETAT : Signataires - 96; Parties - 110.

Note : La Convention a été ouverte à la  signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies le 
1er mars 1980.

Participant Signature

Afghanistan . . . 14 août 1980
Allemagne2,3. . . 17 ju il 1980 
Angol a . . . .  .
Antigua-et-Barbuda
Argentine . . . .  17 ju il 1980
Australie . . . . 17 ju il 1980
Autriche . . . .  17 ju il 1980 
Bangladesh . . .
Barbade . . . . .  24 ju il 1980
Bélarus . . . . .  17 ju il 1980
Belgique . . . .  17 ju il 1980
Belize . . . . .  7 mars 1990
Bén in ................. 11 nov 1981
Bhoutan .............  17 ju il 1980
Bolivie .............  30 mai 1980
Brésil . . . . .  31 mars 1981
Bulgarie . . . .  17 ju il 1980 
Burkina Faso . .
Burundi . . . . .  17 ju il 1980
Cambodge4 . . . .  17 oct 1980
Cameroun . . . .  6 juin 1983
Canada .............  17 ju il 1980
Cap-Vert . . . .
C h i l i ................. 17 ju il 1980
Chine................. 17 ju il 1980
Chypre .............
Colombie . . . .  17 ju il 1980
Congo................. 29 ju il 1980
Costa Rica . . .  17 ju il 1980
Côte d'ivoire . . 17 ju il 1980
C u b a ................. 6 mars 1980
Danemark . . . .  17 ju il 1980
Dominique . . . .  15 sept 1980
Egypte .............  16 ju il 1980
El Salvador . . .  14 nov 1980
Equateur . . . .  17 ju il 1980
Espagne .............  17 ju il 1980
Estonie .............
Etats-Unis

d'Amérique . . 17 ju il 1980
Ethiopie . . . .  8 ju il 1980
Finlande . . . .  17 ju il 1980
France .............  17 ju il 1980
Gabon................  17 ju il 1980
Gambie .............  29 ju il 1980
Ghana................  17 ju il 1980
Grèce................  2 mars 1982
Grenade .............  17 ju il 1980
Guatemala . . . .  8 juin 1981
Guinée5* .............  17 ju il 1980
Guinée-Bissau . . 17 ju il 1980 
Guinée équatoriale
Guyana .............  17 ju il 1980
H a ït i ................  17 ju il 1980
Honduras . . . .  n  juin 1980
Hongrie.............  6 juin 1980
In d e ................. 30 ju il 1980
Indonésie . . . .  29 ju il 1980

Ratification, 
adhésion (a)

10 ju il 
17 sept 
1 août

15 ju il 
28 ju il 
31 mars
6 nov

16 oct 
4 fév 

10 ju il 
16 mai

1985
1986 à
1989 à 
1985
1983 
1982
1984 à
1980
1981
1985
1990

31 août 1981 
8 juin 1990 
1 févr 1984 
8 févr 1982 

14 oct 1987 a

10 déc 1981
5 déc 1980 2
7 déc 1989
4 nov 1980

23 ju il 1985 à
19 janv 1982
26 ju il 1982
4 avr 1986

17 ju il 1980 
21 avr 1983 
15 sept 1980
18 sept 1981
19 août 1981 
9 nov 1981
5 janv 1984 

21 oct 1991 a

10 sept 1981 
4 sept 1986

14 déc 1983
21 janv 1983

2 janv 
7 juin

30 août 
12 août 
9 août 

23 août 
23 oct 
17 ju il 
20 ju il
3 mars 

22 déc

1986
1983 
1990 
1982
1982 
1985
1984 i
1980
1981
1983 
1980

24 ju i l  1980 
17 ju i l  1980 
17 ju i l  1980

17 ju i l  1980
17 ju i l  1980
3 déc 1980

17 ju i l  1980

17 ju i l  1980
17 ju i l  1980

5 fév 1985

13 sept 1984

Participant Signature

Iraq . . . . . .
Ir lan d e ..............
Is lande..............
Israël ..............
Ita lie  . . . . .
Jamahiriya arabe 

libyenne . . .
Jamaïque . . . .
Japon .•..............
Jordanie . . . .
Kenya .................
Lesotho ..............
Libéria . . . . .
Luxembourg . . .
Madagascar . . .
Malawi . . . . .
Mali . . . . . .
Malte . . . . . .
Maurice . . . .  .
Mexique..............
Mongolie . . . .
Népal . . . . . .
Nicaragua . . . .
Nigéria . . . . .
Norvège . . . . .
Nouvelle-Zélande6 
Ouganda . . .
Panama . . .
Paraguay 
Pays-Bas7 . .
Pérou . . . .
Philippines .
Pologne . . .
Portugal . .
République 

centrafricaine 
République de Corée 
République 

démocratique 
populaire lao .

République 
dominicaine . . 

République-Unie 
de Tanzanie . .

Roumanie ... . .
Royaume-Uni8. . .
Rwanda ..............
Saint-Ki tts-et-Nevi s 
Sainte-Lucie . .
Sai nt-Vi ncent-et- 

Grenadines . .
Sénégal ..............
Sierra Leone . .
Sri Lanka . . . .
Suède .................
Suisse ..............
Tchécoslovaquie .
Thaïlande . . . .

17 ju i l  
17 ju il  
5 févr 1991 

17 ju i l  1980 
23 avr 
17 ju i l  
17 ju il  
30 ju il  
26 juin

1980
1980

1984
1980
1980
1980
1980

17 ju il
23 ju il  
15 ju i l  
29 mai
24 avr

1980
1981 
1980 
1980 
1980

Ratification- 
adhésion (a)

13 août 1986 i
23 déc 1985 1
18 juin 1985 
3 oct 1991

10 juin 1985

16 mai 1989 1
19 oct 1984 
25 juin 1985

9 mars 1984 j

17 ju il 1984 i 
2 févr 1989

17 mars 1989
12 mars
10 sept 1985
8 mars 1991 1
9 ju il 

23 mars
20 ju il 1981 
22 avr 1991 
27 oct 1981
13 juin 1985
21 mai 1981
10 janv 1985
22 ju il 1985
29 oct 
6 avr

23 ju il 
13 sept 1982
5 août 1981

30 ju il 1980 
30 ju il

1987 1

1984 î 
1981

1981 
1987 1 
1991

1980

25 mai 1983

17 ju i l  1980

17 ju i l  1980

17 ju i l  1980
4 sept 1980

22 ju il  1981
1 mai 1980

29 ju i l  1980 
21 sept 1988 
T7 ju il  1980 
7 mars 1980 

23 janv 1987 
17 ju il  1980

21 juin 1991 î 
27 déc 1984

14 août 1981 

2 sept 1982 

20 août 1985
7 janv
7 avr 
2 mars

25 avr
8 oct

1982
1986
1981 
19851
1982 î

4  août 19811
5 f é v  ISS11 nov 1988
5 oct 19®
2 ju il 1980

16 févr 1982 
9 août 1985 «
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participant

Togo . . • • • •  
Trinité-et-Tobago
Tunisie.............
Turquie .............
Ukraine .............
USSR .................
Uruguay .............

Signature

27 ju in  1985 
24 ju il  1980

17 Ju i l  1980 
17 ju il  1980 
30 mars 1981

cation.
adhésion (a)

26 sept 1983 a 
12 janv 1990 
20 sept 1985 
20 déc 1985 â 
12 mars 1981 
23 jan 1981 
9 oct 1981

Participant

Venezuela . 
V iet Nam . 
Yémen®. . . 
Yougoslavie

Signature
Ratification. 
gdhéjjçn (» )

17 Ju i l  
29 Ju i l

17 Ju i l
Z a ï r e ..................  17 Ju i l
Zambie 
Zimbabwe

17 Ju i l

1980
1980

1980
1980
1980

2 mal 
17 févr 
30 mai

1983 
1982
1984 £

26 févr 1982 
17 oct 1986 
21 ju in  1985 
13 mai 1991 £

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est ce lle  
de la  ratifica tion  ou de l'adhésion. Pour les objections, vo ir ci-après.)

ALLEMAGNE2
Déclaration :
Au sujet de l'a lin éa  du préambule de la  

Convention qui commence par les mots "Affirmant 
que le renforcement de la  paix et de la  sécurité 
internationales".
Le droit des peuples à l'autodétermination, tel 

qu'il est consacré par la  Charte des Nations Unies 
et par les Pactes internationaux du 19 décembre
196o, vaut pour tous les peuples et pas seulement 
pour les peuples "assujettis à une domination 
étrangère et coloniale". Tous les peuples ont 
donc le droit inaliénable de fixer librement leur 
statut politique et de poursuivre librement leur 
développement économique, social et cu ltu re l. La 
République fédérale d'Allemagne ne sera it pas en 
mesure de reconnaître la  va lid ité  juridique d'une 
interprétation du droit à l'autodétermination qui 
contredirait le lib e llé  sans équivoque de la  
Charte des Nations Unies et des deux Pactes 
Internationaux du 19 décembre 1966 re la t ifs  aux 
droits civils et politiques et aux droits écono
miques, sociaux et culturels. E lle  Interprétera 
en conséquence le onzième alinéa du préambule. 
i&erve :

l'alinéa b) de l 'a r t ic le  7 ne sera pas appliqué 
dans la mesure où i l  va à l 'encontre de la  deux
ième phrase de l'a lin éa  4 du paragraphe a  de 
l'article 12 de la  Loi fondamentale de la  
République fédérale d'Allemagne. En vertu de 
cette disposition de la  Constitution, les femmes 
ne peuvent en aucun cas servir dans des conditions 
qui impliquent l'emploi des armes.

ARGENTINE

Le Gouvernement argentin déclare q u 'il ne se 
considère par lié  par les dispositions du para
phe 1 de l 'a r t ic le  29 de la  Convention sur 
"élimination de toutes les formes de discrimina
tion à l'égard des femmes.

AUSTRALIE
alierves :
>Le Gouvernement australien déclare que la  plu- 
jwt des femmes employées par le  Gouvernement du 
wwonwealth et par les gouvernements de la  
JMvelle-Galles du Sud et de V icto ria  bénéficient 
:Ï5 congé de maternité payé. Un congé de mater- 
J'te sans solde est accordé à toutes les autres 
[“nés employées dans l 'E t a t  de la  Nouvelle- 
™>les du Sud, et ailleurs aux femmes employées 

des industries bénéficiant de subventions du 
*°uvernement fédéral et de certains Etats. Les 
[“■es qui élèvent seules leurs enfants ont droit 
•des allocations de sécurité sociale en fonction 
"Meurs revenus.

Le Gouvernement australien fa i t  savoir que la  
situation actuelle ne lu i permet pas de prendre 
les mesures requises par l 'a r t ic le  11 2) b) pour 
étendre à toute l'A u stra lie  le  congé de maternité 
payé ou accompagné d'allocations sociales 
comparables.

Le Gouvernement australien spécifie qu 'il 
n'accepte pas d'appliquer la  partie de la  Conven
tion qui l'o b lig e ra it à modifier sa politique en 
matière de défense, celle-ci excluant les femmes 
du combat et des tSches liées au combat. Le 
Gouvernenent australien réexamine actuellement 
cette politique afin de défin ir avec plus de 
précision ce qui recouvrent les termes "combat" 
et "tâches liées au combat".
Déclaration :

L'Australie est dotée d'un système constitu
tionnel fédéral dans lequel les pouvoirs lég is la 
t i f ,  exécutif et jud ic ia ire  sont partagés ou 
répartis entre le  Commonwealth et les Etats 
fédérés. L'application du tra ité  dans toute 
l'A u s tra lie  sera confiée aux autorités des divers 
Etats et territo ires du Commonwealth, compte tenu 
de leurs pouvoirs constitutionnels repsectifs et 
des dispositions concernant l'exercice de ces 
pouvoirs.

AUTRICHE
Réserve :

L'Autriche sé réserve le  dro it d'appliquer la  
disposition de l 'a r t ic le  7 b), s'agissant du 
service dans les forces armées, et la  disposition 
de l 'a r t ic le  11, s'agissant du travail de nuit 
des femmes et de la  protection spéciale des 
femmes qui trava illen t, dans les lim ites établies 
par la  législation nationale.

BANGLADESH

"Le Gouvernement de la  République populaire du 
Bangladesh ne se considère pas l ié  par les dispo
sitions de l 'a r t ic le  2, de l'a lin é a  a) de l 'a r t i 
cle 13 et des alinéas c) et f )  du paragraphe 1 de 
l 'a r t ic le  16, qui sont contraires à la  Sharia 
fondée sur le  Saint Coran et la  Sunna."

10BELARUS 

BELGIQUE
Réserves :

A rtic le  7
"L'application de l 'a r t ic le  7 n'affectera pas 

la  va lid ité  des dispositions constitutionnelles, 
te lles  qu'elles sont prévues par l 'a r t ic le  60, 
réservant aux hommes l'exercice des pouvoirs 
royaux et par l 'a r t ic le  58, réservant aux f i ls  du 
Roi ou à leur défaut, aux princes belges de la
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branche de la  famille royale appelée à régner, la 
fonction de sénateur de droit à l'âge de dix-huit 
ans et avec voix délibérative à l 'Ig e  de vingt- 
cinq ans.

Article 15. alinéas 2 et 3 
L'application de l'a r t ic le  15, alinéas 2 et 3 

n'affectera pas la  validité des dispositions 
temporaires prévues en faveur des époux mariés 
avant l'entrée en vigueur de la  lo i du 14 ju ille t  
1976 concernant les droits et devoirs réciproques 
des conjoints et leur régimes matrimoniaux et qui 
auront, conformément à la faculté qui leur en est 
laissée en vertu de cette lo i, fa it  une déclara
tion de maintien intégral de leur régime matrimo
nial antérieur."

BRESIL

Réserve fa ite  lors de la signature et confirmée 
lors de la  ratification :
Le Gouvernenent de la République fédérative du 

Brésil formule des réserves à l'égard du para
graphe 4 de l'a r t ic le  15 et des paragraphes 1 a),
c ), g) et h) de l'a r t ic le  16 de la  Convention sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimina
tion à 1'égard des femmes.

En outre, le  Brésil ne se considère pas lié  par 
le  paragraphe 1 de l'a r t ic le  29 de ladite Con
vention.

BULGARIE

Réserve faite  lors de la signature et confirmée 
lors de la ratification :
"La République populaire de Bulgarie ne se con

sidère pas liée par les dispositions du paragra
phe 1 de l'a r t ic le  29 de la  Convention."

CANADA

Le Gouvernement canadien déclare que les auto
rités législatives compétentes du Canada ont mis 
en pratique le concept de l'égalité  de rémunéra
tion tel qu'il est envisagé à l'a linéa d) du 
paragraphe 1 de l'a r t ic le  11 en adoptant une 
législation qui prévoit la fixation des taux de 
rémunération sans discrimination fondée sur le 
sexe. Les autorités compétentes du Canada con
tinueront à faire droit & l'ob jectif visé par 
l'a lin éa  d) du paragraphe 1 de l'a r t ic le  11, et à 
cette fin , elles ont mis aü point et le cas 
échéant continueront à mettre au point de nouvel
les mesures, législatives et autres.

CHILI

Lors de la signature :
Déclaration :

Le Gouvernement chilien a signé la présente 
Convention sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination à l'égard des femmes, conscient 
de l'importance que revêt ce document non seule
ment pour l'élimination de toutes les formes de 
discrimination à l'égard des femmes, mais égale
ment pour l'intégration définitive et totale de 
celles-ci dans la société dans des conditions 
d'égalité.

I l  tient néanmoins à déclarer que certaines des 
dispositions de la  Convention ne sont pas totale
ment conformes à la  législation chilienne en v i
gueur.

Le Gouvernement chilien signale également 
qu'une Commission pour l'étude et la réforme du 
Code c iv il a été constituée et que celle-ci est 
actuellement saisie de diverses propositions ten

dant à modifier, entre autres choses, l« 
dispositions qui ne sont pas strictement 
conformes à celles de la  Convention.

CHINE

Déclaration formulée lors de la  signature et rm . i 
firmée lors de la ra tifica tion  :
La République populaire de Chine ne sera pas 

liée  par le paragraphe 1 de l 'a r t ic le  29 de la 
Convention.

CHYPRE
Réserve :

"En déposant le  présent instrument d'adhésion, 
le Gouvernement de la  République de Chypre tient 
à formuler une réserve au sujet de la  disposition 
accordant à la  femme des droits égaux à ceux de 
l'homme en ce qui concerne la  nationalité des 
enfants, disposition qui figure au paragraphe 2 
de l 'a r t ic le  9 de la  Convention. Cette réserve 
sera retirée après modification de la  loi relati
ve à cette question."

CUBA
Réserve :

Le Gouvernement de la  République de Cuba fait 
une réserve expresse touchant les dispositions de 
l 'a r t ic le  29 de la  Convention car, à son sens, 
les divergences qui peuvent surgir quant à l'in
terprétation ou l'app lication  de la  Convention 
entre les Etats parties doivent être éliminées a» 
moyen de négociations directes par la  voie diplo
matique.

EGYPTE
Réserves formulées lors de la  signature et confir- 
! mées lors de la ratifica tion  :

En ce oui concerne l 'a r t ic le  9 
Réserve sur les dispositions du paragraphe 2 de 

l 'a r t ic le  9 relatives à l'o c tro i à la  femme de 
droits égaux à ceux de l'homme en ce qui concerne 
la  nationalité de ses enfants, à savoir que cet 
octroi doit se faire sans préjudice de l'acquis'- 
tion par l'enfant né du mariage de nationalité du 
père en vue d'empêcher q u 'il n'acquière deux na
tionalités lorsque ses parents sont de national'- 
tés différentes et d 'év iter ainsi que l 'avenir «  
l'enfant ne soit compromis. En outre, sans porter 
atteinte au principe de l'é g a lité  e n t re  ■Thon»* 
et la  femme, i l  est certes plus approprié pouJ 
l'enfant qu 'il acquière la  nationalité de_ son 
père dans la  mesure où l'usage veut qu'une fM®' 
qui épouse un étranger accepte que ses enfants 
acquièrent la  nationalité de leur père.

En ce oui concerne l 'a r t ic le  16 . n îfi
Réserve sur les dispositions de l 'a r t ic le  

relatives à l'ég a lité  de l'homme et de la  fe"®6 
pour toutes les questions découlant du mariage 
au cours du mariage et lors de sa d isso lu tio n , 
qui ne doivent pas a lle r  à  l'encontre des dispo* 
sitions de la  chari'a garantissant à l 'é P ouse;fn 
d r o it s  équivalents à ceux de son c o n jo in t  *' 
d'assurer un juste équilibre entre eux, 
tenu de la  valeur sacrée des liens du mariage * 
des relations familiales en Egypte qui trouve > 
source dans de profondes convictions rel i g-* euS®s 
qu'on ne saurait transgresser et du fa it  tIue.î!i 
liens sont essentiellement fondés sur Vé9a'| 
des droits et des devoirs et sur la  complément*' 
ri té qui réalise la  véritable égalité entre#'nt 
conjoints. Les dispositions de la  chari'a 
notamment obligation à l'époux de fournir a * 
épouse une dot appropriée, de subvenir totaleme 
à ses besoins et de lu i verser une a l lo c a t io n
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«s de divorce, tandis qu 'elle conserve la  tota
lité de ses droits sur ses biens sans avoir à les 
utiliser pour subvenir à ses besoins. C 'est pour 
cette raison que la chari'a n'accorde le  divorce 
H» feme que sur décision du tribunal tandis 
qu'elle n'impose pas cette condition à son époux.

Fp ce oui concerne l 'a r t ic le  29 
La délégation égyptienne est également en 

faveur du maintien de la  réserve énoncée au para
graphe 2 de l 'a r t ic le  29 re lative  au droit de 
l'Etat signataire de la Convention de déclarer 
qu'il ne se considère pas l ié  par les disposi
tions du paragraphe 1 dudit a rt ic le  relatives \ 
Ta soumission à un organe d 'arbitrage de tout 
différend entre des Etats parties concernant 
l'interprétation ou l'application  de la  Conven
tion,. se dégageant ainsi de toute obligation dé
coulant d'une décision que l'organe d'arbitrage 
pourrait prendre en ce domaine.
Réserve fai te lors de la  ra tifica tio n ;
En ce gui concerne l 'a r t ic le  2:
Réserve sur l'ensemble des dispositions de 

l'article 2 dont la  République arabe d'Egypte est 
prête à appliquer les différents alinéas à condi
tion qu'ils n 'aillent pas à l 'encontre des dis
positions de la chari'a musulmane.

^  EL SALVADOR

Lors de la signature :
Lors de la ratification  de la  Convention 

susnentionnée, le Gouvernement salvadorien formu
lera la réserve prévue à l 'a r t ic le  29 de la  Con
vention.
Lors de la ratification :
.Réserve en ce qui concerne l'app lica tion  des 
dispositions du paragraphe 1 de l 'a r t i c le  29.

 ̂ ESPAGNE
M iration  ;

ratification de la  Convention par l'Espagne 
«aura pas d'effet sur les dispositions constitu
tionnelles régissant les règles de succession de
'i Couronne d'Espagne.

A:;yV’
ETHIOPIE

-L'Ethiopie socialiste ne se considère pas liée  
P*r 1 article 29 paragraphe 1 de la  Convention.

^  FRANCE11

^-MiJâ-Siqnature :
Le Gouvernement de la  République française 
“ ire que l'a r t ic le  9 de la  Convention ne doit 
,L?fre interprété comme faisant obstacle à

a,üllcat’on du deuxième alinéa de l 'a r t ic le  96 
rrS ? *** nationalité française.

1au~~futres déclarations et réserves faites
signature ont été confirmées.__ fifl

dB 1» ratif<cat1onl. 
jfM U l- rati fi cation :

Lu . Gouvernement de la  République française
toiti \ **ue préambule de la  Convention 
des ai"*.’ n°tamment en son onzième considérant, 
det», ts contestables qui n'ont en tout état

• U  r *  pas leur p!ace dans ce texte,
déclar ernement de 1a République française
M (|ue l'expression "éducation fam ilia le" 
îtrs .9ure i  l 'a r t ic le  5 b) de la  Convention doit 
«i» .-i .®,rPr t̂ée comme visant l'éducation publi- 
c>use 11 e. * f*"1’ !!® , et qu'en tout état de 

'article 5 sera appliqué dans le  respect

de l 'a r t ic le  17 du Pacte International re la t if  
aux droits c iv ils  et politiques et de l 'a r t ic le  8 
de la  Convention européenne de sauvegarde des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales.

"Le Gouvernement de la  République française 
déclare qu'aucune disposition de la Convention ne 
doit être interprétée comme faisant obstacle aux 
dispositions de la  législation française qui sont 
plus favorables aux femmes qu'aux hommes."
Réserves.

A rtic les 5 b) et 16. 1 d)
"1) Le Gouvernement de la  République française 

déclare que l 'a r t ic le  5 b) et le  paragraphe 1 d) 
de l 'a r t ic le  16 de la  Convention ne doivent pas 
être interprétés comme impliquant l'exercice 
commun de l'au to rité  parentale dans des situa
tions ou la  législation française ne reconnaît 
cet exercice qu'à un seul des parents.

A rtic le  14
"1) Le Gouvernement de la  République française 

déclare que le paragraphe 2 c) de l 'a r t ic le  14 
doit être interprété comme garantissant l'acqu is i
tion de droits propres dans le cadre de la  sécuri
té sociale aux femmes qui satisfont aux conditions 
fam iliales ou d 'a c tiv ité  professionnelle requises 
par la  législation française pour bénéficier 
d'une a ff ilia t io n  à t it r e  personnel.

"2) Le Gouvernement de la  République française 
déclare que le  paragraphe 2 h) de l 'a r t ic le  14 
de la  Convention ne doit pas être interprété comme 
impliquant la  réalisation m atérielle et gratuite 
des prestations prévues dans cette disposition." 
A rtic le  16. paragraphe 1 g)

"Le Gouvernement de la  République française 
émet une réserve en ce qui concerne le  droit au 
choix du nom de fam ille mentionné au paragraphe 1 
g) de l 'a r t ic le  16 de la  Convention."
A rtic le  29

"Le Gouvernement de la  République française dé
clare, conformément au. paragraphe 2 de l 'a r t ic le
29 de la  Convention, q u 'il ne sera pas l ié  par les 
dispositions du paragraphe premier de cet a rt ic le ."

HONGRIE12

INDE
Lors de la  signature ;
Déclarations ;

i )  En ce qui concerne l 'a lin é a  a) de l 'a r t ic le  5 
et le  paragraphe 1 de l 'a r t ic le  16 de la  Conven
tion sur l'élim ination de toutes les formes de 
discrimination i  l'égard des femmes, le  Gouverne
ment de la  République de l'In d e  déclare qu 'il se 
conformera à leurs dispositions et en assurera 
l'app lication  conformément à sa politique de non- 
ingérence dans les affaires intérieures de toute 
co lle c tiv ité  hormis l ' in i t ia t iv e  où le  consente
ment de cette dernière;

i l )  En ce qui concerne le  paragraphe 2 de l 'a r 
t ic le  16 de la  Convention sur l'élim ination de 
toutes les formes de discrimination à l'égard des 
femmes, le  Gouvernement de la  République de l'Inde 
déclare que, bien qu'en principe i l  appuie 
pleinement le  principe de l'enregistrement obli
gatoire du mariage, ce principe n'est pas d'une 
application pratique dans un grand pays comme 
l'In d e  où existe une grande diversité de coutumes, 
de religions et de niveaux d'alphabétisation.

En ce qui concerne l 'a r t ic le  29 de la  Convention 
sur l'é lim ination de toutes les formes de discrimi
nation à l'égard des femmes, le Gouvernement de la 
République de l'Inde déclare qu 'il ne se considère 
pas l i é  par le paragraphe 1 de cet a rtic le .
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INOONESIE

Le Gouvernement de la République d'Indonésie ne 
se considère pas lié  par les dispositions du 
paragraphe 1 de l'a rtic le  29 de la Convention et 
déclare qu'aucun différend concernant l'interpré
tation ou l'application de la  Convention ne 
pourra être soumis & l'arbitrage ou à la Cour 
internationale de Justice si ce n'est avec le 
consentement de tous les Etats parties au 
différend. ,,

IRAQ13
Réserves i
1. En approuvant cette Convention et en y 
adhérant, la République d'Iraq ne se considère 
pas liée par les dispositions des alinéas f) et 
g) de l'a r t ic le  2, des deux paragraphes de 
l'a r t ic le  9, ni celles de l'a r tic le  16, la réserve 
concernant ce dernier article étant sans préjudice 
des droits prévus par la charia islamique en 
faveur de la  femme, en contrepartie des droits de 
l'époux, afin d'assurer un juste équilibre entre 
les deux conjoints. L'Iraq émet également une 
réserve à l'égard du paragraphe premier de 
l'a r t ic le  29, en ce qui concerne le principe d'un 
arbitrage international à propos de l'interpréta
tion ou de l'application de ladite Convention.
2. Cette approbation ne peut en aucune manière 
signifier une reconnaissance d'Israël ni entraîner 
l'établissement d'une quelconque relation avec lu i.

IRLANDE14
Ré»IvfiS-i 

Article 13 b) et c)
L'Irlande examine l'opporunlté de compléter la

?arantie d'égalité contenue dans la Constitution 
rlandaise par des dispositions spécifiques 

régissant l'accès au crédit et i  d'autres servi
ces financiers ainsi qu'aux activités récréa
tives, lorsque ceux-ci sont fournis par des 
particuliers, des organisations ou des 
entreprises. Pour le moment, elle se réserve le 
droit de considérer les lois et mesures en vigueur 
dans ce domaine comme propres à assurer la 
réalisation des objectifs de la Convention en 
Irlande.

Article 15
En ce qui concerne le paragraphe 3 de cet 

article, l'Irlande se réserve le droit de ne pas 
compléter sa législation, qui accorde aux femmes 
la même capacité juridique qu'aux hommes, par de 
nouvelles dispositions régissant la validité de 
tout contrat ou autre instrument privé conclu 
librement par une femme.

Article 16. 1 d) et f)
L'Irlande estime que la réalisation en Irlande 

des objectifs de la Convention n'exige pas que la 
lo i accorde aux hommes les mêmes droits qu'aux 
femmes en matière de tutelle, de garde et d'adop
tion des enfants nés en dehors du mariage, et elle 
se réserve le droit d'appliquer la  Convention 
sous cette réserve.

Article 11 1) et 13 al
L'Irlande se réserve le droit de considérer 

VAnti-Oiscriwlnation (Pavl Act (lo i sur 
l'élimination de la discrimination en matière de 
salaire) de 1974 et 1'Employment Equality Act 
(lo i Sur l'égalité en matière d'emploi) de 1977, 
ainsi que d'autres mesures prises en application 
des nomes de la Communauté économique euro
péenne en matière d'accès à l'emploi et de 
rémunération, corme une application suffisante 
des alinéas b), c) et du du paragraphe 1 de 
l'a rtic le  I I .

L'Irlande se réserve pour l'in stan t le droit di 
continuer à appliquer les dispositions de si 
législation sociale qui sont plus favorables aux 
femmes qu'aux hommes.

ISRAEL

Réserves :
1. L'Etat d'Israël exprime par les présentes ses 
réserves à l'égard de l 'a r t ic le  7 b) de 1i 
Convention en ce qui concerne la  nomination de 
femmes en qualité de juges de tribunaux religieu» 
lorsque l'interdisent les lo is de l'uni 
quelconque des communautés religieuses d'Israël. 
Par ailleurs, led it a rtic le  est pleinement 
appliqué en Israël étant donné que les femmes 
jouent un rôle très important dans tous les 
aspects de la  vie publique. j
2. L'Etat d'Israël exprime par les présentes set 
réserves à l'égard de l 'a r t ic le  16 de la Conven- 
tiondans la  mesure où les lo is relatives à l'état 
des personnes qui ont force obi igatoi re tour les 
diverses communautés religieuses d'Israël^ ne si 
conformemnt pas aux dispositions dudit article. 
Déclaration : .
3. Conformément au paragraphe 2 de l 'article a  
de la  Convention, l 'E ta t  d 'Israël déclare par les 
présentes qu'il ne se consdière pas lié  par lis 
dispositions du paragraphe 1 dudit article.

ITALIE 
Lors de la  sionature :

L 'Ita lie  se réserve la  possibilité de se préva
lo ir, au moment du dépôt de l'instrument de rati
fication, de la faculté prévue à l 'a r t ic le  19 «  
la Convention de Vienne sur le droit des trait» 
du 23 mai 1969.

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE 
Réserve : f . ..

[L'adhésion] est faite  sous la  réserve générai» 
que cette adhésion ne saurait a lle r contre ijj 
lois régissant le statut personnel, issues oe i* 
Sharia islamique.

JAMAÏQUE

Le Gouvernement de la  Jamaïque ne se 
pas lié  par les dispositions du paragraphe t 
l 'a r tic le  9 de la Convention.

Le Gouvernement de la  Jamaïque déclare qu >> 
se considère pas l ié  par les dispositions «  
paragraphe 1 de l 'a r t ic le  29 de la  Convention.

JORDANIE
Lors de la signature :

1. Réserve concernant le paragraphe 2 ae i *' 
ticle 9;

2. Réserve concernant le paragraphe 4_de 1 » 
ticle 15 (la  femme doit avoir la  même ren* 
dence que son mari); .

3. Réserve quant à la  formulation de 1 a1,fl* 
Z) du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  16, en c 
qui concerne les droits lors de la d'ssojif 
tlon du mariage en matière de pension ai * 
mentalre ou de compensation. . ,

4. Réserve quant à la formulation des alint 
d) et g) du paragraphe 1 de l'a r t ic le  io-
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. . . „  .,j : . LUXEMBOURG . 
ifotrves î • - ■ ' ■
•a) L’application de l 'a rtic le  7 n'affectera pas 

h validité de l'a r t ic le  de notre Constitution 
concernant la transmission héréditaire de la  
couronne du Grand-Duché de Luxembourg conformément 
tu pacte de famille de la  maison de Nassau en date 
du 30 juin .1783, maintenu par l 'a r t ic le ,  71 du 
Irai té de Vienne du 9 juin 1815 et expressément 
Mintenu par l'a r tic le  1er du Traité de Londres 
du 11 mai 1867
b) L'application du paragraphe 1 g) de l 'a r t ic le

16 de la Convention n'affecte pas le  droit du 
choix du nom patronymique des enfants".

MALAWI15

MALTE

Réserves :
A. Article 11 •

. le Gouvernement de Malte interprète le  paragra
phe ,1 de l'a rtic le  11 à la  lumière de la  
disposition du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  4 
corne n'excluant pas les interdictions, 
restrictions ou conditions à ; l.'emp1oi des 

; femes dans certains secteurs, ou au travail 
> qu'elles font, lorsque ces dispositions sont 
considérées nécessaires ou shouaitables pour 
protéger la santé et la  sécurité des femmes ou 
du feotus humain, y compris les interdictions, ' 
restrictions ou conditions imposées à. raison 
d'autres obligations internationales de Malte..
1. Article 13
i) le Gouvernement de Malte sè réserve le  

droit, nonobstant toute dispositions de la  
Convention, de continuer à appliquer sa 

(législation fiscale suivant laquelle, dans 
certaines circonstances, le  revenu d'une 

. femme mariée est réputé être le  revenu de 
son mari et être imposable comme te l.  n 

M) le Gouvernement de Malte se réserve le 
droit de continuer à appliquer, sa lég isla
tion en matière de sécurité sociale qui, 
dans certaines circonstances, prévoit le 

.paiement de certaines prestations au chef 
de famille qui, selon cette législation, 
est présumé être le mari.

C; Articles 13. 15. 16
lout en étant résolu à faire  disparaître dans 
toute la mesure du possible tous les aspects

■ du droit de la famille et du droit des beins 
î! peuvent être considérés comme discrimina

t e s  envers les femmes, le  Gouvernenent de 
«alte se réserve le droit de continuer à 
-appliquer la législation actuelle dans ce 
««aine tant quül n'y aura pas eu de réforme 

droit et durant la  période transitoire qui 
•'écoulera avant que ces lo is  ne soient 
ĉomplètement remplacées par d'autres.

ftüide 16 .
«  Gouvernement de Malte ne se considère pas 
{]• par l'alinéa e) du paragraphe- 1 de 

' Mflicle 16 dans la  mesure où celui-ci peut 
’ «re interprété comme imposant à Malte, l 'obli- 

Wtion de légaliser l 'avortement. ,

MAURICE ,
Ilj* Gouvernement mauricien ne se, considère pas 

les alinéas b) et d) du paragraphe 1 de 
.,2e • 11 et l'a linéa g) du paragraphe 1. de 
*ri'tle 16.

Le Gouvernement mauricien ne se considère pas 
l ié  par le. paragraphe 1 de l 'a r t ic le  29 de la

■ Convention, et ce en vertu du paragraphe 2 de 
l 'a rt ic le  29.

; MEXIQUE

Lors de la  signature : .
Déclaration :

En souscrivant, ad referendum, à la  Convention 
sur l'élim ination de toutes les formes de d iscri
mination à l'égard des femmes, ouverte à la  s i
gnature par l 'Assemblée générale des Nations 

. Unies le  18 décembre 1979, le Gouvernement des
• Etats-Unis du Mexique déclare qu'il est entendu 
que les dispositions de ladite Convention, qui 
correspondent pour, l'essentiel à ce qui est pré
vu par la législation mexicaine, seront appli
quées dans la  République conformément aux modali
tés et procédures prescrites par cette législa
tion, et que l'octro i des prestations matérielles 
qui pourra résulter? de la  Convention se fera 
aussi largement que le permettront les ressources 
à la  disposition de l 'E ta t  mexicain.

MONGOLIE16

NOUVELLE-ZELANDE17
Réserves :

Le Gouvernement de la  Nouvelle-Zélande, le 
Gouvernement des île s-Cook et le  Gouvernement de 
Nioué se réservent le  droit de ne pas appliquer 
les dispositions de l'a lin éa  b du paragraphe 2 de
V  artic le  11.
-, Le Gouvernement de la  Nouvelle-Zélande, le 
Gouvernement des île s  Cook et le Gouvernement de 
Nioué se réservent le droit de ne pas appliquer 
les dispositions de la  Convention dans la  mesure 
où elles sont incompatibles avec les principes en 

^vigueur en matière de recrutement et service
a) Dans les forces armées, pour autant que 

ces principes tiennent directement ou indirec
tement au f a i t ;que le s . membres desdites forces 
armées sont amenés à servir à bord d'aéronefs 
ou de navires et dans des circonstances impli-

- quant une participation active à des combats, 
ou . -,
b) Dans: la  force publique pour autant que ces 

principes tiennent directement ou indirecte
ment au fa it  que les membres de ladite force 
publique -sont amenés à servir dans des 
situations impliquant le  recours à la  violen
ce ou la  menace du recours à la  violence.
Le Gouvernement des île s  Cook se réserve le 

droit de ne pas appliquer l'a lin éa  f  de l 'a r t ic le  
2 et l'a lin éa  a de l 'a r t ic le  5 dans la  mesure où 

. les coutumes régissant la  succession à certains 
titres de chef aux île s  Cook seraient incompati
bles avec lesdites dispositions.

PAYS-BAS

Déclaration :
Lors des phases préparatoires de la  présente 

Convention et des débats qui lui ont été consacrés 
à VAssemblée générale, le  Gouvernement du Royaume 
des Pays-Bas a exprimé l'a v is  qu 'ils n 'é ta it pas 
souhaitable d'introduire des considérations 
dlordre politique telles que celles évoquées aux 
paragraphes 10 et 11 du préambule dans un 
instrument juridique de cette nature. Au surplus, 
ces considérations n'ont pas directement tra it  à 
la  réalisation de la  pleine égalité entre l'homme 
et la  femme. Le Gouvernenent du Royaume des
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Pays-Bas croit devoir réitérer en Voccurence les 
objections qu'il avait formulées vis-à-vis des
dits paragraphes.

POLOGNE

La République populaire de Pologne ne se consi
dère pas liée  par les dispositions du paragraphe
1 de l 'a r t ic le  29 de cette Convention.

REPUBLIQUE DE COREE18

Réserve formulée lors de la signature :
1. Le Gouvernement de la  République de Corée ne 

se considère pas l ié  par les dispositions de 
V a rtic le  9 de la  Convention sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination à l'égard des 
femmes, en date de 1979.

2. Tenant compte des principes fondamentaux 
consacrés par ladite Convention, le Gouvernement 
de la République de Corée a récemment créé un 
Institut coréen de la promotion féminine, en vue 
de faire progresser les conditions de vie et les 
activités sociales des femmes. Un comité placé 
sous la  présidence du Premier Ministre sera 
constitué sous peu pour étudier et coordonner les 
politiques d'ensemble concernant les femmes.

3. Le Gouvernement de la  République de Corée 
poursuivra ses efforts pour prendre d'autres 
mesures conformes aux dispositions énoncées dans 
la Convention.
Réserve formulée lors de la ratification :

Le Gouvernement de la République de Corée, 
ayant examiné ladite Convention, ratifie  celle-ci 
tout en ne s'estimant pas lié  par les disposi
tions de l 'a r t ic le  9 et de[s] 1' alinéa [ . . . ]  g) 
du paragraphe 1 de l'a r t ic le  16.

ROUMANIE

Réserve formulée lors de la sianature et de 
la  ratification :
"La République socialiste de Roumanie déclare 

qu'elle ne se considère pas liée par les disposi
tions du paragraphe 1 de l'a r t ic le  29 de la Con
vention, selon lesquelles tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties concernant 
l'interprétation ou l'application de la Conven
tion qui n'est pas réglé par la voie des 
négociations sera soumis à l'arbitrage, à la 
demande de l'une des parties.

La République socialiste de Roumanie con
sidère que de tels différends ne peuvent être 
soumis à l'arbitrage qu'avec le consentement de 
tous les Etats parties au différend, pour 
chaque cas particulier."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE
DU NORD

Lors de la  signature :
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord déclare qu'il a 
l'intention de formuler des réserves et décla
rations lors de la ratification de la présente 
Convention.
Lors de la  ratification :
A. Pour le Rovaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord :

a) Le Royaume-Uni considère, à la  lumière de la 
définition contenue à l 'a r t ic le  premier, que la 
Convention a pour principal objectif de réduire, 
conformément à ses termes, la discrimination à 
l'égard des femmes, et i l  estime donc que la 
Convention ne comporte aucune obligation

d'abroger ou de modifier les lo is , dispositions 
réglementaires, coutumes ou pratiques existantes 
qui, temporairement ou à plus long terne, 
assurent aux femmes un traitement plus favorable 
que celui des hommes; les engagements pris parle 
Royaume-Uni aux termes du paragraphe 1 de 
l 'a r t ic le  4 et d'autres dispositions de la 
Convention doivent être interprétés en 
conséquence.

b) Le Royaume-Uni se réserve le  droit de con
sidérer les dispositions du Sex Discrimination 
Act de 1975, du Employment Protection (Consolida- 
tionl Act de 1978, du Employment Act de 1980, du 
Sex Discrimination (Northern Ireland) Order de 
1976, du Industrial Relations (No 21 (Northern 
Ireland) Order de 1976, du Industrial Relations 
(Northern Ireland) Order de 1982, du Eoual Pav 
Act de 1970 (te l qu 'il a été modifié), et du 
Eoual Pav Act (Northern Ireland) de 1970 (tel 
qu'il a été modifié), y compris les exceptions et 
les exemptions énoncées dans chacun de ces 
décrets et lo is, comme constituant des mesures 
appropriées pour la  réalisation concrète des 
objectifs de la  Convention dans la  situation 
économique et sociale propre au Royaume-Uni, et 
de continuer à appliquer ces dispositions en 
conséquence; cette réserve vaudra également pour 
toute mesure lég is lative  nouvelle qui modifierait 
ou remplacerait les lo is  et les décrets men
tionnés ci-dessus, étant entendu que les termes 
de ces nouvelles mesures seront compatibles avec 
les obligations incombant au Royaume-Uni en vertu 
de la  Convention.

c) Compte tenu de la  définition donnée » 
l 'a r t ic le  premier, la  ra tifica tion  de la  Conven
tion par le Royaume-Uni s'entend sous réserve 
qu'aucune de ses obligations aux termes de U 
Convention ne s'applique aux questions de succes
sion, de possession ou de jouissance touchant le 
Trône, la  pairie, les t itre s  honorifiques, 1» 
préséance sociale ou les armoiries, ni aux 
questions concernant les confessions ou 1c* 
ordres religieux, ou l'en trée ou le  service dans 
les forces années de la  Couronne.

d) Le Royaume-Uni se réserve le  droit de conti
nuer d'appliquer les lo is  sur l'immigration rt- 
gissant l'admission et le  séjour au Royaume-Uni 
et le départ du Royaume-Uni qu 'il pourra juger 
nécessaires et, en conséquence, a c c e p te  la dispo
sition énoncée au paragraphe 4 de l 'a r t ic le  15 et 
les autres dispositions de la  Convention, sous 
réserve des dispositions desdites lo is  applicables 
aux personnes qui, au moment considéré, n'ont pas 
le  droit d'entrer et de demeurer au Royaume-Uni 
en vertu de la législation du pays.
Article premier

Compte tenu des dispositions du S?» Discrimilfc 
tion Act de 1975 et des autres lo is  applicables, 
le  Royaume-Uni accepte l 'a r t ic le  premier sous 
réserve que l'expression "quel que soit leur état 
matrimonial" ne soit pas considérée comme ay»J* 
pour effet de rendre discriminatoire toute 
différence de traitement entre célibataires et 
personnes mariées, pour autant qu 'il y al: 
égalité de traitement entre hommes mariés 
femmes mariées et entre hommes célibataires et 
femmes célibataires.
Article 2

Compte tenu des progrès sensibles déjà réalise» 
au Royaume-Uni en vue de l'élim ination progressif 
de la  discrimination à l'égard des femmes, 
Royaume-Uni se réserve, sans préjudice d e s  autre» 
réserves qu'il a formulées, le  droit de donner 
effet aux paragraphes f )  et g) en maintenant *
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l'étude ses lois et dispositions réglementaires 
qui pourraient encore comporter des différences 
notables de traitement entre hommes et femmes, le  
but étant de modifier lesdites lo is  et disposi
tions réglementaires si cela est compatible avec 
les principes essentiels et primordiaux de sa 
politique économique. S'agissant des formes de 
discrimination plus particulièrement proscrites 
par d'autres dispositions de la  Convention, les 
obligations découlant de l 'a r t ic le  2 doivent 
(dans le cas du Royaume-Uni) être interprétées 
compte tenu des autres réserves e t  déclarations 
formulées au sujet desdites dispositions, y 
corçris les déclarations et les réserves faites 
aux paragraphes a) à d) ci-dessus.
- En ce qui concerne les paragraphes f )  et g) de 
l'article 2, le Royaume-Uni se réserve le  droit 
de continuer d'appliquer ses lo is  relatives aux 
délits sexuels et & la  prostitution; cette réserve 
s'appliquera également & toute nouvelle lo i qui 
modifierait ou remplacerait lesdites lo is .
Article 9

le British Nationality Act de 1981, mis en 
vigueur avec effet au 1er janvier 1983, est fondé 
sur des principes qui ne permettent aucune forme 
de discrimination à l'égard des femmes au sens de 
l'article premier en ce qui concerne l'acqu ls l-  
tion, le changement ou la  conservation de la  
nationalité des femmes ou de la  nationalité  de 
leurs enfants. Toutefois, l'acceptation par le  
Royaume-Uni de l 'a r t ic le  9 ne peut être interpré
tée comme entraînant l'annulation de certaines 
dispositions temporaires ou transito ires, qui 
resteront en vigueur au-delà de cette date, 
le Royaume-Uni se réserve le  d ro it de prendre 

les mesures nécessaires pour s 'acqu itter de ses 
obligations aux termes de l 'a r t ic le  2 du premier 
Protocole relatif à la  Convention de sauvegarde 
des droits de l 'homme et des libertés fondamenta
les signé à Paris le 20 mars 1952, ainsi que de 
ses obligations aux termes du paragraphe 3 de 
l'article 13 du Pacte international re la t if  aux 
droits économiques, sociaux et culturels ouvert à 
la signature le 19 décembre 1966 à New York, dans 
■i «esure où lesdites dispositions la issent aux 
parents 1 a liberté de choix quant à l'éducation 
.•leurs enfants: i l  se réserve aussi le  droit de 
"e pas prendre de mesures qui puissent être 
contraires à son obligation aux termes du para
f e  4 de l 'a r t ic le  13 dudit Pacte, de 
s abstenir de porter atteinte à la  lib e rté  des 
individus et des personnes morales de créer et de 
"'figer des établissements d'enseignement, sous 
r«erve que certains principes et normes soient 
observés,
En outre, le Royaume-Uni ne peut accepter les 

®"9at1ons aux termes du paragraphe c) de 
.'article 10 que dans les lim ites des pouvoirs de 
' administration centrale prévus par la  lo i ,  vu 

les programmes, les liv res  scolaires et les 
■ethodes pédagogiques relèvent des autorités 
•ocales et non pas de l'adm inistration centrale; 
'"■outre, le Royaume-Uni accepte d'encourager 
education mixte tout en se réservant le  droit 
encourager aussi d'autres types d'éducation.

v." Royaume-Uni interprète le  "dro it au trava il"  
"d!-i l'aHnéa a) du paragraphe 1 renvoyant au 
J Mt au travail" tel q u 'il est défini dans 
l'hlw5 lnstruments re la tifs  aux droits de 
jowie auxquels le Royaume-Uni est partie, 
rsl!î?tftt * l 'a r t ic le  6 du Pacte international 
ci,n . aux droits économiques, sociaux et 

wrels du 19 décembre 1966.

Le Royaume-Uni interprète le  paragraphe 1 de 
l 'a r t ic le  11 à la  lumière des dispositions du 
paragraphe 2 de l 'a r t ic le  4, c'est-à-dire comme 
n'excluant pas les interdictions, les restrictions 
ou les conditions en matière d'emploi des femmes 
dans certains secteurs ou à certains postes 
lorsqu'elles sont jugées nécessaires ou souhaita
bles pour protéger la  santé et la  sécurité des 
femmes ou le  foetus humain, y compris les inter
dictions, restrictions ou conditions imposées en 
raison d'autres obligations internationales du 
Royaume-Uni; le  Royaume-Uni déclare qu'en cas de 
co n flit  entre ses obligations aux termes de la  
présente Convention et ses obligations aux termes 
de la  Convention concernant l'emploi des femmes 
aux travaux souterrains dans les mines de toutes 
catégories (Convention No 45 de l'O IT ), les 
dispositions de cette dernière convention prévau
dront.

Le Royaume-Uni se réserve le  droit d'appliquer 
toutes ses lo is  et les règlements re la tifs  aux 
régimes de retra ite  qui concernent les pensions 
de re tra ite , les pensions de survivant et les 
autres prestations prévues en cas de décès ou de 
mise à la  retra ite  (y compris le licenciement 
pour raisons économiques), qu'elles soient ou non 
régies par un régime de sécurité sociale.

Cette réserve s'appliquera également à toutes 
les nouvelles lo is  qui modifieraient ou remplace
raient les lo is  en vigueur ou les règlements 
re la t ifs  aux régimes de re tra ite , étant entendu 
que ces nouvelles lo is  seront compatibles avec 
les obligations incombant au Royaume-Uni aux 
termes de la  Convention.

Le Royaume-Uni se réserve le  droit d'appliquer 
les dispositions lég is latives suivantes en ce qui 
concerne les prestations ci-après :

a) Prestations de sécurité sociale pour les 
personnes qui s'occupent de grands infirmes, 
conformément à l 'a r t ic le  37 du Social Security 
Act de 1975 et à l 'a r t ic le  37 du Social Security 
(Northern Ireland) Act de 1975;

b) Majoration des prestations pour les 
adultes à charge, conformément aux articles 44, 
47 , 49 et 66 du Social Security Act de 1975 et 
aux artic les 44 à 47, 49 et 66 du Social Security 
(Northern Ireland) Act de 1975; ■

c) Pensions de retra ite  et pensions de survi
vant, conformément aux Social Security Acts de 
1975 à 1982 et aux Social Security (Northern 
Ireland) Acts de 1975 à 1982;

d) Allocations fam iliales, conformément au Fa
mily Income Supplements Act de 1970 et au Family 
Income Supplements Act (Northern Ireland) de 1971.

Cette réserve s'appliquera également à toutes 
les nouvelles lo is qui modifieraient ou remplace
raient l'une quelconque des dispositions énumérées 
aux paragraphes a) à d) ci-dessus, étant entendu 
que la  teneur de ces nouvelles lo is  sera compati
ble avec les obligations incombant au Royaume-Uni 
aux termes de la  Convention.

Pour l'application des dispositions du paragra
phe 2 de l 'a r t ic le  11, le  Royaume-Uni se réserve 
le  droit d'appliquer toute règle non discrimina
toire pour une période minimum d'emploi' ou 
d 'a ff ilia t io n .
A rtic le  13

Nonobstant les obligations assumées aux termes 
de l 'a r t ic le  13 ou de tout autre a rtic le  
pertinent de la  Convention, le  Royaume-Uni se 
réserve le  droit de continuer d'appliquer la  
lég islation  relative à̂  l'impôt sur le  revenu et 
les plus-values, qui prévoit :

i )  Qu'aux fins de l'impôt sur le  revenu les
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revenus d'une femme mariée habitant avec son 
mari durant l'année ou une partie de l'année 
d'imposition sont considérés comme étant les 
revenus du mari et non les siens (sous 
réserve du droit des deux conjoints de 
convenir que les revenus de la  femme seront 
imposables comme si elle était célibataire 
et n'avait pas d'autres revenus); et 

11) Que les revenus et les gains imposables de 
la  femme mariée doivent être déclarés avec 
ceux de son mari (sous réserve du droit de 
l'un ou de l'autre conjoint de demander une 
imposition distincte) et, en conséquence (en 
l'absence d'une telle demande), que le droit 
de contester l'imposition et d'être entendu 
ou représenté lors de l'audience appartient 
au seul mari; et

i i i )  Qu'un homme habitant avec sa femme ou 
l'ayant totalement à sa charge au cours de 
l'année d'imposition est en droit de déduire 
de son revenu total un montant supérieur à 
celui qui est autorisé dans tous les autres 
cas et qu'un contribuable dont la 
déclaration de revenu comprend le revenu de 
sa femme est en droit d'obtenir que cette 
déduction soit augmentée du montant du 
revenu de sa femme ou d'un montant prévu par 
la  lo i, si ce dernier est plus faible.

Article 15
En ce qui concerne le paragraphe^ de l'a rtic le

15, le Royaume-Uni interprète l'expression 
"capacité juridique" comme ayant tra it simplement 
i  l'existence d'une personnalité juridique 
séparée et distincte.

En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'a rtic le
15, le Royaume-Uni considère que cette disposition 
a pour but de préciser que seuls ceux des termes 
ou éléments d'un contrat ou d'un autre instrument 
privé qui sont discriminatoires au sens indiqué 
doivent être considérés comme nuls, et non pas 
nécessairement le contrat ou l'instrument dans 
son ensemble.

Article 16
En ce qui concerne l'a linéa f ) du paragraphe 1 

de l 'a r t ic le  16, le Royaume-Uni estime que la  
mention du caractère primordial de l'in térêt des 
enfants n'a pas de rapport direct avec l'élimina
tion de la  discrimination à l'égard des femmes, 
et déclare & ce sujet que si la  législation du 
Royaume-Un1 régissant l'adoption accorde au 
bien-être de l 'enfant une place centrale, elle ne 
donne pas à l'in térêt des enfants la  même 
importance primordiale que dans les questions 
liées à la garde des enfants.

Le Royaume-Uni accepte le paragraphe 1 de 
l 'a r t ic le  16, sous réserve que celui-ci ne 
restreigne pas le droit d'un individu à disposer 
librement de ses biens ni ne donne à un individu 
un droit de propriété qui serait soumis & une 
te lle  restriction.
B. Pour l ' î l e  de Man, les îles vierges britan
niques. les îles Falkland, les îles Georqie du 
Sud et les îles Sandwich du Sud, ainsi gue les 
îles Turks et Caicos :

[Réserves identiques à celles formulées pour le 
Royaume-Uni aux paragraphes A (a ), (c ), et (d), 
si ce n'est que dans le cas de (a ), ces réserves 
visent lesdits territoires et leur législation.] 
Article premier

[Réserves identiques à celles formulées pour le 
Royaume-Uni, si ce n'est qu’i l  n'est pas fa it  
référence à la législation du Royaume-Uni.]

[Réserves Identiques à celles formulées pour le 
Royaume-Uni si ce n 'est q u 'il est fa it  référence 
à la  législation des te rr ito ire s , et non pas i 
celle du Royaume-Uni.] i
Article 9

[Réserve identique à ce lle  formulée pour le 
Royaume-Uni.]
Article 11

[Réserves identiques à celles formulées pour le 
Royaume-Uni si ce n 'est q u 'il est fa it  référence 
à la  légilsation des territo ires  et non pas i 
celle du Royaume-Uni.]

En outre, et en ce qui concerne ces territoires, 
les prestations qui sont expressément prévues aui 
termes de la  législation de ces territoires sont 
les suivantes :

a) Prestations de sécurité sociale pour les 
personnes qui s'occupent de grands infirmes;

b) Majoration des prestations pour les adultes 
à charge;

c) Pensions de retra ite  et pensions de 
survivant;

d) Allocations fam iliales.
Cette réserve s'appliquera également à toutes 

les nouvelles lo is qui modifieraient ou remplace
raient l'une quelconque des dispositions énumérées 
aux paragraphes a) à d) ci-des sus , étant entendu 
que la  teneur de ces nouvelles lo is  sera compati
ble avec les obligations incombant au Royaume-Uni 
aux termes de la  Convention.

Pour l 'application des dispositions du paragra
phe 2 de l 'a r t ic le  11, le  Royaume-Uni se réserve 
le droit d'appliquer toute règle non discrimina
toire pour une période minimum d'emploi ou 
d 'a ffilia tion .
Article 13. 15 et 16

[Réserves identiques à celles formulées pour le 
Royaume-Uni.]

TCHECOSLOVAQUIE19

THAÏLANDE20
Déclaration :

"Le Gouvernement du Royaume de Thaïlande tient 
à préciser que, suivant son interprétation, les 
ojbectifs de la  Convention sont d'éliminer toute 
discrimination à l'égard des femmes et de garantir 
à tout individu, indépendamment de son sexe, 
l'éga lité  devant la  lo i,  et qu 'ils  sont e n  accoro 
avec les principes prescrits par la  Constitution 
du Royaume de Thaïlande."

"1. Pour toutes les questions intéressant ]*
sûreté nationale, le  maintien de l'ordre puM;c 
et le  service ou l'im ploi dans les forces mi''* 
taires ou paramilitaires, le  Gouvernement 
Royaume de Thaïlande se réserve le d ro it  «  
n'appliquer les dispositions de la  C o n v e n t i o n  sur 
l 'élimination de toutes les formes de discrim ina
tion à l'égard des femmes, en particulier celles 
des articles 7 et 10, que dans les limite’ 
établies par la  lég islation, les réglementations 
et pratiques nationales. ,

2. [ . . . ]  Le Gouvernement du Royaume 
Thaïlande considère que l'application «s 
dispositions du paragraphes de l 'a r t ic le  9 [•;" 
est subordonnée aux lim ites et critères établies 
par la  législation, les réglementations et 'es 
pratiques nationales.

3. Le Gouvernement du Royaume de Thaïlande * 
s'estime l ié  ni par les dispositions [•••! 
l 'a r t ic le  16, ni par celles du p aragraphe ' 
l 'a r t ic le  29 de la  Convention."
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TRINITE-ET-TOBAGO

jjftorvé formulée lors de la  signature et confirmée 
bu de la ratification t
la République de Trinité-et-Tobago déclare 

qu'elle ne se considère pas lié e  par les disposi
tions du paragraphe 1e1r de l 'a r t i c le  29 de 
ladite Convention re la t if  aux règlement des
différends.

TUNISIE

i. "Déclaration générale 
Le Gouvernement tunisien déclare qu'11

n'adoptera en vertu de la Convention, aucune 
décision administrative ou législative qui serait 
susceptible d'aller à l 'encontre des dispositions 
du chapitre 1er de la Constitution tunisienne.
2. Réserve concernant le paragraphe 2 de 
l'article 9

Le Gouvernement tunisien émet la réserve 
ci-après : les dispositions figurant au paragra
phe 2 de l'article 9 de la Convention ne doivent 
pis a lle r  à l 'encontre des dispositions du

I chapitre 6 du Code de la nationalité tunisienne.
3. Réserve concernant les alinéas c. d.__f. g.

i «t h. de l'a rtic le  16
Le Gouvernement tunisien ne se considère pas 

lié par les alinéas c , d et f de l 'a r t ic le  16 de 
la Convention et déclare que les paragraphes g et 
Irdu même article  ne doivent pas être en contra
diction avec les dispositions du Code du statut 
personnel relatives i  l'octroi du nom de famille 
aux enfants et & l'acquisition de la  propriété 
par voie de succession.
<■ Réserve concernant le paragraphe 1 de
Article 29
Conformément aux dispositions du paragraphe 2  

de l'article 29 de la Convention, le Gouvernement 
tunisien ne se considère pas lié  par les disposi
tions du paragraphe 1 dudit article qui stipule 
W tout différend entre deux ou plusieurs Etats 
Pitiés concernant l'interprétation ou l'applica
tion de la Convention, qui n'est pas réglé par 

de négociation, peut 8 tre soumis à la Cour 
internationale de Justice sur la requête de l'un 
quelconque de ces E ta ts .
le Gouvernement tunisien estime en effet que 

les différends de cette nature ne peuvent Stre 
so«is à l'arbitrage ou i  la Cour Internationale 
de Justice qu'avec le consentement de toutes les 
Mies ou différend.

Blîkration concernant le paragraphe 4 de
Conformément à la Convention de Vienne sur le 

fro\t des traités, en date du 23 mai 1969, le 
"Wemement tunisien souligne que les dlsposi- 
•'°jsdu paragraphe 4 de l'a rtic le  15 de la Con
ation sur l'élimination de toutes les formes de 
■'jcrimination & l'égard des femmes, notamment 
*']es qui concernent le droit de la femme de 

“ Oisir sa résidence et son domicile, ne doivent 
^ être interprétées dans un sens qui Ira it à 

^contre des dispositions des chapitres 23 et

61 du Code du statut personnel qui ont t ra it  à la  
même question."

TURQUIE
Réserves ; ,

Le Gouvernement turc formule des réserves a 
l'égard des dispositions de la  Convention rela
tives aux rapports familiaux, lesquelles ne sont 
pas entièrement compatibles avec les dispositions 
du Code c iv i l  turc, et notamment & l'égard des 
paragraphes 2 et 4 de l 'a r t ic le  15, des alinéas
c ) ,  d ), f )  et g) du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  16 
ainsi que du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  29. 
Conformément au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  29 de 
la  Convention, le Gouvernement de la  République 
de Turquie déclare qu 'il ne se considère pas l ié  
par les dispositions du paragraphe 1 de cet 
a rt ic le .
Déclarations :

Le paragraphe 1 de l 'a r t ic le  9 de la  Convention 
n 'est pas incompatible avec les dispositions du 
paragraphe 1 de l 'a r t ic le  5 et des articles 15 à
17 de la  lo i turque sur la  nationalité, concer
nant l'acqu isition  de la  citoyenneté, étant donné 
que ces dispositions, qui réglementent 1'acquisi
tion de la  citoyenneté par la  mariage ont pour 
objet d 'év ite r l'apa trid le .

UKRAINE10

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES10 
VENEZUELA

Lors de la  signature :
Bécl?rftiian_i 

Conformément aux dispositions du paragraphe 2 
de l 'a r t ic le  29 de la  Convention, la  République 
du Venezuela déclare qu 'elle ne se considère pas 
lié e  par la  disposition stipulée au paragraphe 1 
dudit a rtic le  29.
Lors de la  ratification  ;
Bésentt-î

Le Venezuela formule à l'égard des dispositions 
du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  29 de la  Convention 
une réserve expresse aux termes de laquelle i l  
n'accepte pas l'arb itrage et récuse la  compétence 
de la  Cour Internationale de Justice pour le 
règlement des différends résultant de l'in te rp ré 
tation ou de l'application de cette Convention.

VIET NAM
Béserye,;.

La République socialiste du V iet Nam n'est pas 
lié e  par le  paragraphe 1 de l 'a r t ic le  29.

YEMEN8

Le Gouvernement de la  République démocratique 
populaire du Yémen déclare q u 'il ne se considère 
pas l ié  par les dispositions du paragraphe 1 de 
l 'a r t ic le  29 de la  Convention susmentionnée rela
t i f  au règlement des différends concernant 
l'in terprétation  ou l'application de cette 
Convention.

OBJECTIONS

l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle de la  ratification , 
de l'adhésion ou de la  succession ou de la  signature dé fin itive .)

ALLEMAGNE2 de l 'a r t ic le  2, du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  9 et
de l 'a r t ic le  16; par le  Bangladesh à l'égard de 

. 10 ju i l l e t  1985 l 'a r t ic le  2, de l'a lin éa  a) de l 'a r t ic le  13 et
.«République fédérale d'Allemagne estime que des alinéas c) et f )  du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  
*s ŝerves formulées : par l'Egypte à l'égard 16; par le  Brésil à l'égard du paragraphe 4 de
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l 'a r t i c le  15 et des alinéas a ), c ), g) et h) du 
paragraphe 1 de l 'a r t ic le  16; par la  Jamaïque à 
l'égard  du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  9; par la  
République de Corée à l'égard de l 'a r t ic le  9 et 
des alinéas c ) ,  d ), f )  et g) du paragraphe 1 de 
l 'a r t i c le  16; et par Maurice à l'égard des 
alinéas b) et d) du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  11 
et de l 'a l in é a  g) du paragraphe 1 de l 'a r t ic le
16, sont incompatibles avec l'o b je t  et le  but de 
la  Convention (paragraphes de l 'a r t ic le  28) et, 
en conséquence, y f a i t  objection. En relation 
avec la  République fédérale d'Allemagne, lesdites 
réserves ne peuvent être invoquées à l'appui 
d'une pratique juridique qui ne tiendrait pas 
dûment compte du statut juridique reconnu aux 
femmes et aux enfants en République fédérale 
d'Allemange conformément aux a rtic le s  susmention
nés de la  Convention.

La présente objection n'empêchera pas l'entrée 
en vigueur de la  Convention entre l'Egypte, le 
Bangladesh, le  B ré s il, la  Jamaïque, la  République 
de Corée et Maurice et la  République fédérale 
d'Allemagne.

Des objections identiques, mutatis mutandis, on 
également été formulées par le  Gouvernement de la  
République fédérale d'Allemagne à l'égard des 
réserves formulées par divers autres Etats, comme 
indiquées ci-après :

i )  15 octobre 1986 : A l'égard des réserves 
formulées par le  Gouvernement thaïlandais 
concernant le  paragraphe 2 de l 'a r t ic le  9, 
l 'a r t i c le  10, le  paragraphe 1 (b) de 
l 'a r t i c le  11, le  paragraphe 3 de l 'a r t ic le
15 et l 'a r t ic le  16;(La République fédérale' 
d'Allemagne considère de même que la  
réserve exprimée par la  Thaïlande à propos 
de l 'a r t ic le  7 de la  Convention est 
incompatible avec l 'o b je t  et le  but de 
c e lle - c i, car e lle  réserve, de façon 
générale et donc indéfin ie, le  droit du 
Gouvernement thailandais de n'en appliquer 
les  dispositions, pour toutes les questions 
touchant la  sécurité nationale, que dans la  
lim ite  des lo is , règlements et pratiques 
in ternes). ,

i i )  15 octobre 1986 : A l'égard des réserves et 
certaines déclarations formulées par le  
Gouvernement tunisien concernant le  
paragraphe 2 de l 'a r t ic le  9 et l 'a r t ic le  16 
ainsi que le  paragraphe 4 de l 'a r t ic le  15.

i i i )  3 mars 1987 : A l'égard des réserves 
formulées par le  Gouvernement turc aux 
paragraphes 2 et 4 de l 'a r t ic le  15 et des 
alinéas c ),  d), f )  et g) du paragraphe 1 de 
l 'a r t i c le  16; et à l'égard des réserve 
formulées par le  Gouvernement iraquien à 
l'égard  des alinéas f )  et g) de l 'a r t ic le
2, a insi qu'à l'égard de l 'a r t ic le  9 et de 
1'a r t ic le  16.

iv )  7 a v r il 1988 : A l'égard de la  première 
réserve formulée par le  Gouvernement 
malawien.

v ) 20 ju in  1990 : A l'égard de la  réserve 
formulée par la  Jamahiriya arabe libyenne.

FINLANDE
8 ju in  1990

Le Gouvernement finlandais a examiné le  contenu 
de la  réserve formulée par la  Jamahiriya arabe 
libyenne et considère lad ite  réserve comme étant 
incompatible avec l'o b je t et le  but de la  
Convention. Le Gouvernement finlandais fa i t  donc 
formellement objection à lad ite  réserve.

La présente objection ne f a i t  pas obstacle à

l'entrée en vigueur de la d ite  Convention entre h 
Finlande et la  Jamahiriya arabe libyenne.

DANEMARK
3 ju ille t  1990

Le Gouvernement danois a pris note de la réserve 
formulée par la  Jamahiriya arabe libyenne 
lo rsqu 'e lle  a adhéré à [ la d ite  Convention]. De 
l 'a v is  du Gouvernement danois, cette réserve doit 
s'entendre sous réserve du principe généra! 
d 'interprétation des tra ité s  en vertu duquel une 
partie à un tra ité  ne peut invoquer les disposi
tions de son dro it interne pour ju s tif ie r  son 
refus d'appliquer ce t ra ité .

MEXIQUE
11 janvier 1985

Le Gouvernement des Etats-Unis du Mexique, 
ayant étudié la  teneur des réserves formulées par 
Maurice à l'égard des alinéas b) et d) du para
graphe 1 de l 'a r t i c le  11 et de l 'a lin é a  a) du 
paragraphe 1 de l 'a r t i c l e  16 de la  Convention, 
est parvenu à la  conclusion que ces réserves 
doivent être considérées comme non valides eu 
égard au paragraphe 2 de l 'a r t i c l e  28 de ladite 
Convention du f a i t  q u 'e lles  soient^incompatibles 
avec le  but et l 'o b je t  de cette dernière.

En e ffe t, le s  réserves dont i l  s'agit, si 
e lles  venaient à être mises en oeuvre, auraient 
inévitablement pour résu lta t d'introduire une 
discrimination au détriment des femmes en raison 
de leur sexe, ce qui va à l 'encontre de tout ce 
que d it la  Convention. Le principe de l'égalité 
des hommes et des femmes et celui de 1* 
non-discrimination quant au sexe, consacrés dans 
le  deuxième alinéa du préambule et le  troisième 
paragraphe de l ‘A r t ic le  premier de la  Charte des 
Nations Unies, à laquelle  Maurice est partie, 
ainsi que dans les a rt ic le s  2 et 16 de la  Décla
ration universelle des dro its de l 'homme de 1948, 
ont été précédemment acceptés par le  Gouvernement 
mauricien lo rsq u 'il a adhéré, le  12 décembre 1973, 
au Pacte international : r e la t i f  aux droits civils 
et politiques et au Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels. 
Ces principes ont été repris au paragraphe 1 de 
l 'a r t ic le  2 et à l 'a r t i c l e  3 du premier Pacte 
susmentionné, de même qu'au paragraphe 2 de 
l 'a r t ic le  2 et à l 'a r t i c le  3 du second. 'Ainsi» 
le  f a i t  que le  Gouvernement mauricien veuille 
maintenant formuler des réserves sur les memes 
points en relation avec la  Convention de 1979 est 
incompatible avec les obligations conventionnel
les q u 'iV a  précédemment contractées.

L'objection formulée par le  Gouvernement des 
Etats-Unis du Mexique au regard des réserves dont 
i l  s ’agit ne doit pas être considérée conwe 
empêchant l'en trée en vigueur de la  Convention de
1979 entre les Etats-Unis du Mexique et Maurice.

Des objections'® identiques^ mutandiji
ont également été formulées par le  G o u v e r n e m e n t  

mexicain à l'égard des réserves fo rm u lé e s  p*r 
divers autres Etats, comme indiqués ci-apjfès 
[pour les Etats n'étant pas parties aî x Pac*?J 
(indiqués ci-après par un astérisque ) cette 
qualité n 'est pas invoquée par le  Mexique dans 
son objection à l'égard de leurs réserves] :

i )  21 février^ 1985 : A l'égard des r é s e r v e s  du 
Bangladesh concernant l 'a r t ic le  
alinéa a) de l 'a r t i c le  13 et les alinéas cj 
et f )  du paragraphe 1 de l 'a r t i c le  16.

i i )  21 févrie r 1985 : A l'égard des réserves de 
la  Jamaïque concernant le  paragraphe 2 «  
l 'a r t ic le  9.
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Üi)22 nai 1985 : A l'égard des réserves de la 
Nouvelle-Zélande (lesquelles sont également 
applicables aux Iles Cook) concernant 
l'alinéa f) de l'a rtic le  2 et l'a linéa a) 
de l'article 5.

iv) 6 juin 1985 : A l'égard des réserves de la 
République de Corée concernant l 'a r t ic le  9 
et les alinéas c), d), e), f )  et g) du 
p̂aragraphe 1 de l'a rt ic le  16. Dans ce cas 
le Mexique fait valoir que les principes de 
l'égalité des hommes et des femmes et de la 
non-discrimination en raison du sexe, 
mentionnés en tant que buts dans la Charte 
des Nations Unies, dans la Déclaration des 
droits de l'homme de 1948 et dans divers 
instruments multilatéraux, ont été érigés 
en principes généraux du droit 
internationalauxquel s doit se conformer la 
communauté des Etats, dont la République de 
Corée fait partie.

' v) 29 janvier 1986 : A l'égard de la  réserve
* de Chypre concernant le paragraphe 2 de 

l'article 9.
vi) 7 mai 1986 : A J'égard des réserves faites 

par la Turquie concernant les paragra-
v '  phes 2 et 4 de l 'a r t ic le  15 et du 

paragraphe 1 , alinéas c), d), f) et g), de
ü- *1 îarticle 16.
vii) 16 juillet 1986 : A l'égard des réserves 
r'. faites par l'Egypte concernant les articles
;; ; 9 et 16.

viii). 16 octobre 1986 : A l 'égprd des réserves 
f̂aites par la Thaïlande concernant les

i 'articles 9, paragraphe 2, 15 paragraphe 3,
| -!• et 16.

ii) 4 décembre 1986 : A l'égard des réserves 
h faites par l'Iraq  concernant les alinéas f) 
?" et g) de l'artic le  2 , des paragraphes 1 et
• de l'article 9 et de l'a r t ic le  16.
;«) 23 juillet 1990 : A l'égard de la réserve 

faite par la Jamahiriya arabe libyenne.

NORVEGE
16 ju i l l e t  1990 

,le Gouvernement norvégien a examiné la  teneur 
« la réserve fa ite  par la  Jamahiriya arabe 
libyenne, aux termes de laquelle l'adhésion "est 
faite_ sous la réserve générale [q u 'e lle ] ne 
^rait aller contre les lo is  régissant le  statut 
Personnel, issues de la  chari 'a  islamique", et i l  
!» parvenu à la conclusion que cette réserve est 
jftcoapatible avec l'ob je t et le  but de la  Conven
tion (par. 2, art. 28). Le Gouvernement norvégien 
n*Peut donc accepter cette réserve, 
te Gouvernement norvégien f a i t  observer que 

«“t Etat qui adhère à la  Convention s'engage à 
«opter, les mesures requises pour éliminer la  
■'Krinination à l'égard des femmes sous toutes 
t! formes et manifestations. Une réserve par 
ijMle un Etat partie lim ite  les responsabl
es qui lui incombent en vertu de la  Convention 
"'"''oquant la loi islamique f chari *a) . qui est 
jette à interprétation, a modification, et à 

^plication sélective dans les différents 
.*«qui adhèrent aux principes de l'Is la m , peut 
3irer des doutes quant à l'engagement de 
.«at auteur de la  réserve en ce qui concerne 
pet et le but de la  Convention, et risque en 

j r*[ «  saper les bases du dro it international 
u *r>ités. L'intérêt de tous les Etats est que 
P i r »1 t& auxquels i ls  ont décidé de devenir 

soient également respectés, quant à leur 
et à leur but, par toutes les parties.

PAYS-BAS

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas consi
dère que les réserves formulées par le Bangladesh 
au sujet de l 'a r t ic le  2, de l 'a r t ic le  13 a) et du 
paragraphe 1 c) et f )  de l 'a r t ic le  16, par 
l'Egypte vis-à-vis des artic les 2, 9 et 16, par 
le  Brésil vis-à-vis du paragraphe 4 de l 'a r t ic le  
15 et du paragraphe 1 a), c ), g) et h) de 
l 'a r t ic le  16, par l 'Ir a q  au sujet des alinéas f ) 
et g) de l 'a r t ic le  2 et des articles 9 et 16, par 
Maurice à l'égard du paragraphe 1 b) et d) de 
l 'a r t ic le  11 et du paragraphe 1 g) de l 'a r t ic le
16, par la  Jamaïque vis-à-vis du paragaphe 2 de 
l 'a r t ic le  9, par 1a République de Corée vis-à-vis 
de l 'a r t ic le  9 et du paragraphe 1 c ), d), f ) et
g) de l 'a r t ic le  16, par la  Thaïlande au sujet du 
paragraphe 2 de l 'a r t ic le  9, du paragraphe 3 de 
l 'a r t ic le  15 et de l 'a r t ic le  16, par la  Tunisie 
au sujet du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  9, du 
paragraphe 4 de l 'a r t ic le  15 et du paragraphe 1
c ), d ), f ) ,  g) et h) de l 'a r t ic le  16, par la  
Turquie vis-à-vis des paragraphes 2 et 4 de 
l 'a r t ic le  15 et du paragraphe 1 c ), d), f ) ,  et g) 
de l 'a r t ic le  16, par la  Jamahiriya arabe libyenne 
lors de l'adhésion et par le Malawi au premier 
paragraphe des réserves faites lors de l'adhésion 
sont incompatibles avec l'ob je t et le but de la 
Convention (art. 28, par. 2).

Ces objections n'empêchent pas l'entrée- en 
vigueur de la  Convention entre le Bangladesh, 
l'Egypte, le B résil, l 'Ir a q ,  Maurice, la  
Jamaïque, la  République de Corée, la  Thaïlande, 
la  Tunisie, la  Turquie, la  Jamahiriya arabe 
libyenne et le Malawi, d'une part, et le Royaume 
des Pays-Bas, d'autre part.

SUEDE
17 mars 1986

Le Gouvernement suédois considère comme 
incompatibles avec l'ob je t et le but de la  
Convention (vo ir par. 2 de l 'a r t ic le  28) les 
réserves formulées par les pays suivants, et y 
f a i t  en conséquence objection :

i )  Thaïlande : à l'égard du paragraphe 2 de 
l 'a r t ic le  9, du paragraphe 3 de 
l 'a r t ic le  15, et de l 'a r t ic le  16;

i i )  Tunisie : à l'égard du paragraphe 2 de 
l 'a r t ic le  9, du paragraphe 4 de l 'a r t ic le  
15 et des alinéas c ), d), f ) ,  g) et h) du 
paragraphe 1 de l 'a r t ic le  16;

i i i )  Bangladesh : à l'égard de l 'a r t ic le  2, de 
l'a lin éa  a) de l 'a r t ic le  13 et des 
alinéas c) et f )  du paragraphe 1 de 
i 'a r t ic le  16;

iv )  Brésil : à l'égard du paragraphe 4 de 
l 'a r t ic le  15 et des alinéas a), c ), g) et
h) du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  16.

En e ffet, si l'on mettait ces réserves en 
pratique, on en viendrait infailliblement à 
Instituer une discrimination à l'égard des femmes 
qui serait fondée sur le  sexe, et l'on ir a it  
ainsi à l'encontre de tout ce que symbolise la 
Convention. I l  convient de garder à l'e sp rit que 
la  réalisation des principes de l'éga lité  des 
droits de l'homme et de la  femme et de la  
non-discrimination de sexe figure expressément au 
nombre des buts énoncés dans la Charte des 
Mations Unies, de même qu'elle figure dans la  
Déclaration universelle des droits de l'homme de 
1948 et dans divers instruments multilatéraux 
auxquels la  Thaïlande, la  Tunisie et le  
Bangladesh sont parties.
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Le Gouvernement suédois note en outre que sur 
le plan des principes, les réserves indiquées 
ci-après appellent la même objection :
-Egypte : à Végard de l'a r tic le  2, du para

graphe 2 de l'a rtic le  9, et de l'a r t ic le  16; 
-Maurice : à l'égard des alinéas b) et d) du 

paragraphe 1 de l'a rtic le  11 et de l'alinéa g) 
du paragraphe 1 de l'a rtic le  16;

-Jamaïque : à l'égard du paragraphe 2 de 
l'a rtic le  9;

- République de Corée : à l'égard de l'a r t ic le  9 
et des alinéas c), d), f ) et g) du paragraphe 1 
de l'a rtic le  16;

- Nouvelle-Zélande : pour ce qui est des îles 
Cook, à l'égard de l'alinéa f) de l'a rtic le  2 
et de l'alinéa a) de l'a r tic le  5.
Dans ce contexte et à cette occasion, le 

Gouvernement suédois souhaite faire observer que 
si les réserves incompatibles avec l'objet et le 
but d'un traité ne sont pas acceptables, c'est 
précisément que la solution contraire aurait pour 
effet de priver de toute signification une 
obligation internationale de caractère contractuel 
fondamentale. Ce genre de réserves incompatibles

NOTES:

^  Résolution 34/180. Documents offi ci els de 
VAssemblée générale, trente-quatrième sessions. 
Supplément n° 46 (A/34/461. o. 217.

2/ La République démocratique allemande 
avait signé et ratifié la Convention les 25 juin
1980 et 9 ju ille t 1980, respectivement, avec 
réserve. Pour le texte de la réserve, voir 
Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1249, 
p. 128. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

3/ Dans une note accompagnant l'instrument 
de ratification, le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que la Convention 
s'appliquera aussi & Berlin-Ouest avec effet à 
compter de la date de son entrée en vigueur pour 
la République fédérale d'Allemagne.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 
15 avril 1986 du Gouvernement de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, l'objection 
suivante :

La note accompagnant l'instrument de ra t if i
cation par le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne de la Convention sur 
l'élimination de toutes les formes de 
discrimination à l'égard des femmes adoptée le
18 décembre 1979 et étendant à Berlin-Ouest 
l'application de la Convention est en contra
diction directe avec l 'Accord quadripartite du
3 septembre 1971. Ledit Accord dispose en effet 
clairement que les accords internationaux 
conclus par la République fédérale d'Allemagne 
ne peuvent être étendus à Berlin-Ouest qu'à 
condition que les questions de sécurité et de 
statut ne soient pas affectées. Or par son 
contenu même, la Convention susmentionné 
affecte directement ces questions.

Les Etats parties à la Convention sont 
notamment tenus d'adopter des dispositions 
législatives appropriées, y compris de modifier 
leur constitution, d'appliquer des sanctions et 
autres mesures coercitives et de garantir, par 
le truchement des tribunaux nationaux compé
tents et d'autres institutions publiques, la 
protection juridique effective des citoyens.

avec le but et l'ob je t de la  Convention sur 
l'élimination de toutes les formes de 
discrimination à l'égard des femmes ne mettent 
pas seulement en doute l'adhésion des Etats qui 
les formulent à l'o b je t et au but de la 
Convention : elles contribuent de plus à saper 
les bases du droit international contractuel, 
L'intérêt de tous les Etats est que les traités 
auxquels ils  ont décidé de devenir parties soient 
également respectés, quant à leur objet et à leur 
but, par les autres parties.

Par la  suite, le  Secrétaire général a reçu du 
Gouvernement suédois, des objection de la même 
teneur que celle ci-dessus eu égard au réserves 
formulées par les Etats suivants, aux dates 
indiqueés ci-après ;
- 12 mars 1987 à l'égard des réserves faites par 

l'Ira q  aux alinéas f )  et g) de l 'a r t ic le  2, au 
paragraphe 1 de l 'a r t ic le  9 et à l 'a r t ic le  16.

- 15 avril 1988 à Végard de la  première réserve 
faite par le Malawi;

- 25 mai 1990 à l'égard de la  réserve faite par 
la  Jamahiriya arabe libyenne.

Les droits et obligations mentionnés dans U 
Convention relèvent de la  souveraineté de 
l 'E ta t. Un Etat ne saurait imposer de tels 
droits et obligations à un te rrito ire  ne se 
trouvant pas sous sa ju rid iction .

Compte tenu de ce qui précède, la  partie 
soviétique considère la  note du Gouvernement de 
la  République fédérale d'Allemagne relative à 
l'extension à Berlin-Ouest de l 'application de 
1a Convention sur l'é lim ination  de toutes les 
formes de discrimination à l'égard des femmes 
comme illégale et sans e ffe t juridique.

En conséquence, la  déclaration et la  réserve 
accompagnant l'instrument de ratification  de la 
Convention par le Gouvernement de la  République 
fédérale d'Allemagne sont illégales et sans 
effet juridique en ce qui concerne Berlin-Ouest. 
Par la  suite, le  Secrétaire général a reçu, le

20 mars 1987, des Gouvernements des Etats-Unis 
d'Amérique, de la  France e t du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, la  communi
cation suivante eu égard à la  communication sus
mentionnée :

"Dans une communication du Gouvernement de 
l'Union des Républiques socialiste* 
soviétiques, qui fa it  partie intégrante (Annexe
IV A) de l 'Accord quadripartite du 3 septembre 
1971, les Gouvernements de la  France, 
Royaume-Uni et des Etats-Unis, sans préjudice 
du maintien de leurs droits e t  r e s p o n s a b i l i t é s  
relatifs à la  représentation à l'extérieur des 
intérêts t des secteurs occidentaux de Berlin, 
ont confirmé que, dès lors que les questions de 
sécurité et de statut ne sont pas affectées et 
pourvu de l'extension soit spécifiée dans 
chaque cas, les accords et arrangements inter
nationaux conclus par la  République fédérale 
d'Allemagne peuvent être étendus aux secteurs 
occidentaux de Berlin en conformité avec les 
procédures établies.

Le Gouvernement de l'Union d e s  Républiques 
socialistes soviétiques, dans une com m unication 
aux gouvernements des trois puissances qui est 
de la  même manière partie intégrante (Annexe Ij 
B) de l'accord quadripartite, a affirmé q u 'i l  
ne soulèverait pas d'objections à une telle 
extension.
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Les procédures établies auxquelles i l  est 
fait référence ci-dessus, qui ont été entérinées 
par l 'accord quadripartite, sont destinées entre 
autres, à permettre aux autorités des tro is  
puissances de s'assurer que les  accords et 
arrangements internationaux conclus par la  
République fédérale d'Allemagne qui doivent être 
étendus aux secteurs occidentaux de Be r lin  le  
sont d'une manière te lle  que les  questions de 
sécurité et de statut ne sont pas affectées.

En autorisant l'extension de la  Convention sur 
l'élimination de toutes les formes de d iscrim i
nation contre les femmes aux secteurs occiden
taux de Berlin, les autorités des tro is  
puissances ont pris les mesures qui éta lent né
cessaires pour s'assurer que les questions de 
sécurité et de statut n 'é ta ien t pas affectées.
En conséquence, la  déclaration sur B e r lin  fa ite  
par la République fédérale d'Allemagne confor
ment aux procédures établies est va lid e  e t la  
Convention s'appliquera aux secteurs occidentaux 
de Berlin, sous réserve des dro its e t responsa
bilités a lliés."
En outre, le Secrétaire général a reçu, le  22 

avril 1987, du Gouvernement de la  République 
démocratique allemande, l'ob jection  suivante :

En ce qui concerne l'ap p lica t io n  à Berlin-  
Ouest de la Convention sur l'é lim in a tio n  de 
toutes les formes de discim ination à l'égard  
des femmes, la République démocratique allemande 
constate que, conformément à l'a cco rd  quadri
partite du 3 septembre 1971, Berlin-Ouest ne 
fait pas partie de la  République fédérale 
d'Allemagne> et ne saurait être gouverné par 
elle. La déclaration de la  République fédérale 
d'Allemange aux termes de laquelle  la  Convention 
susvisée doit s'étendre aussi à Berlin-Ouest 
est en contradiction avec l 'Accord quadripartite 
qui stipule que la  République fédérale d 'A lle-  
lagne ne peut étendre à Berlin-Ouest les 
accords concernant les questions de sécurité  et 
le statut de Berlin-Ouest. 11 s 'en su it que la  
déclaration de la  Republique fédérale d 'A lle 
magne ne peut produire d 'e ffe ts  ju rid iques.
Voir aussi note 2 ci-dessus.

•V' Le Secrétaire général a reçu diverses 
objections à la  signature de cette Convention par 
le Gouvernement du Kampuchea démocratique de 
cette Convention. Ces objections sont identiques 
en substance, mutatis mutandis. à ce lle  
reproduites en note 4 au chapitre IV .3. On 
trouvera ci-après la  l is t e  des Partic ipan ts qui 
wt notifié ces objections, avec le s  dates de 
réception des notifications : 
ïirti ci pant Date de réception
République démocratique 

allemande 11 déc 1980
Hongrie 19 jan 1981
Bulgarie 29 jan  1981
URSS 13 fév 1981
Bélarus • ■ • . 18 fév 1981
Tchécoslovaquie 10 mars 1981

‘ Voir note 2 ci-dessus.

. ^ Un instrument d'adhésion ava it été déposé
14 mars 1980 auprès du Secréta ire  général. La 

*'9nature apposée le  17 ju i l l e t  1980 est accompa- 
We de la déclaration suivante :
. "La République populaire révolutionnaire de 
Guinée désire signer la  Convention . . .  étant en
tendu que cette procédure annule c e lle  de Vadhé- 
"On à la Convention qui a été su iv ie  par e l le . "

6/ L'instrument expose que conformément aux 
re lations p articu liè res  ex istant entre la  Nouvelle- 
Zélande et les  î le s  Cook, et entre la  Nouvelle- 
Zélande et Nioué, des consultations ont eu lie u  
entre le  Gouvernement de la  NouvelleZélande et le  
Gouvernement des î le s  Cook, e t entre le  Gouverne
ment de la  Nouvelle-Zélande e t le  Gouvernement de 
Nioué en ce qui concerne la  Convention; que le  
Gouvernement des î le s  Cook, qui a seul compétence 
pour décider de l 'a p p lic a t io n  des tra ité s  aux 
î le s  Cook, a demandé que la  Convention so it 
étendue aux î le s  Cook; que le  Gouvernement de 
Nioué, qui a seul compétence pour décider de 
l'a p p lic a t io n  des tra ité s  à Nioué, a demandé que 
la  Convention so it étendue à Nioué.

L'Instrument précise qu'en conséquence, la  
Convention s'appliquera également aux î le s  Cook 
et à Nioué. Vo ir aussi note 15 ci-après.

^  Pour le  Royaume en Europe, les  A n tille s  
néerlandaises et Aruba.

L'instrument sp éc ifie  que la  ra t if ic a t io n  
s 'appliquera pour le  Royaume-Uni, l ' î l e  de Man, 
les  î le s  Vierges britanniques, les  î le s  Falkland, 
la  Georgie du Sud e t les  î le s  Sandwich du Sud, et 
les  î le s  Turques e t Caicos.

A cet égard, le  Secré ta ire  général a reçu le  4 
a v r il 1989 du Gouvernement argentin une objection 
identique en substance, mutatis mutandis, à c e lle  
fa ite  à cet égard le  3 octobre 1983 et reproduite 
à la  note 13 du chapitre I I I . l l ,  se référant par 
a ille u rs  aux Résolutions de l 'Assemblée générale 
nos 41/40/, 42/19 et 43/25.

Par la  su ite , le  Secré ta ire  général a reçu le  
27 novembre 1989, du Gouvernement du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d 'Ir lan d e  du Nord une 
communication identique en substance, mutatis 
mutandis. à c e lle  reproduite à cet égard 
également à la  note 13 du chapitre 111.11.

9/ La form alité a été effectuée par le  Yémen 
démocratique. Vo ir aussi note 24 au chapitre 1.2.

10/ par des communications reçues 8 mars, 19 
et 20 . a v r i l 1989, respectivement, les  Gouverne
ments de l'Union des Républiques so c ia lis tes  
soviétiques, de la  République so c ia lis te  
soviétique de B ié lo russ ie  et de la  République 
so c ia lis te  soviétique d'Ukraine ont n o t if ié  au 
Secréta ire  général q u 'i ls  avaient décidé de 
re t ir e r  les réserves re la t ive s  au paragraphe 1 de 
l 'a r t i c l e  29 formulées lo rs  de la  signature et 
confirmées lors de la  r a t if ic a t io n .  Pour le  texte 
desdites réserves, vo ir  Recueil des Traités des 
Nations Unies, vo l. 1249, pp. 117, 121 et 133.

Par une n o tifica t io n  reçue le  26 mars 
1984, le  Gouvernement français a n o t if ié  au 
Secréta ire  général sa décision de r e t ir e r  la  
réserve à l 'a r t i c le  7 de la  Convention, formulée 
lo rs  de la  ra t if ic a t io n . Le texte de la  réserve 
se l i t  comme su it :

"Le Gouvernement de la  République française  
déclare que l 'a r t i c l e  7 ne do it pas fa ire  
obstacle à l 'a p p lic a t io n  du deuxième a linéa  de 
l 'a r t i c l e  LO 128 du Code é le c to ra l."

La n o tifica tion  précise que la  réserve est 
levée du f a i t  que la  Loi organique n ° 83-1096 
du 20 décembre 1983 a abrogé l 'a r t i c l e  LO 128 
du Code électoral r e la t i f  aux incapacités 
temporaires qui frappent les personnes ayant 
acquis la  nationa lité  française.
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Par la suite, dans une notification reçue le 21 
ju il le t  1986, le Gouvernement français a notifié 
au Secrétaire général sa décision de retirer la 
réserve au paragraphes 2 et 3 de 1'articles 15 et 
au paragraphe 1 c), d) et h) de l'a r t ic le  16 de 
la  Convention, formulée lors de la  ratification.
Le texte des réserves se lisaient comme suit : 

Article 15. paragraphes 2 et 3. et article 16. 
paragraphes 1 c) et h)

"Le Gouvernement de la  République française 
déclare que les paragraphes 2 et 3 de l'a rtic le
15 et 1 c) et h) de l'a r t ic le  16 de la Conven
tion ne doivent pas faire obstacle à l'applica
tion des dispositions du chapitre I I  du titre  V 
du livre  troisième du code c iv il. "
Article 16. ld)
" Le Gouvernement de la République française 
déclare que le paragraphe 1 d) de l'a rtic le  16 
de la  Convention ne doit pas faire obstacle à 
l'application de l'a r tic le  383 du code c iv il."
La notification précise que les réserves sont 

levées du fa it  que la loi No. 85-1372 du 23 
décembre 1985 relative à l'égalité  des époux dans 
les régimes matrimoniaux et des parents dans la 
gestion des beins des enfants mineurs, entrée en 
vigueur le  1er ju ille t  1986, a abrogé les 
dispositions discriminatoires à l'égard des 
femmes dans les régimes matrimoniaux et dans les 
règles concernant l'administration légale des 
beins des enfants.

Par une communication reçue le 8 décembre 
1989, le Gouvernement hongrois a notifié au 
Secrétaire général de sa décision de retirer la 
réserve relative au paragraphe 1 de l'a rtic le  29 
formulée lors de la signature et confirmée lors 
de la  ratification. Pour le texte de ladite 
réserve, voir Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1249, p. 129.

Le 12 décembre 1986, le Secrétaire 
général a reçu du Gouvernement israélien 
l'objection suivante :

...De l'a v is  du Gouvernement de l'E ta t 
d 'Israë l, une telle déclaration, dont le 
caractère politique est évident, est 
incompatible avec les buts et objectifs de la  
Convention et ne peut en aucune façon affecter 
les obligations qui incombent à l'Iraq  en vertu 
du droit international général ou de 
conventions particulières.

En ce qui concerne le fond de la  question, le 
Gouvernement de l'E ta t d'Israël adoptera envers 
l 'Ira q  une attitude de complète réciprocité.
^  Le 19 décembre 1986, le Gouvernement 

irlandais a notifié au Secrétaire général qu'il 
re tira it les réserves suivantes faites lors de 
son adhésion :

Article 9 11
En attendant la présentation du projet 

d'amendement à la loi relative à la citoyenne
té, lequel est en bonne voie, l'Irlande se 
réserve le droit de continuer à appliquer les 
dispositions de la loi en vigueur concernant 
l'acquisition de la citoyenneté par mariage. 
Article 15

En ce qui concerne le paragraphe 4 de cet 
article, l'Irlande reconnaît à l'homme et à la 
femme les mêmes droits en ce qui concerne le 
droit des personnes à circuler librement et à 
choisir leur résidence, en attandant la  
présentation du projet d'amendement à la  loi 
sur le domicile, qui est en bonne voie, elle se

réserve le droit de continuer à appliquer la 
loi en vigueur, 
et
Article 11 1) et 13 a)

. . .  et en attandant l'en trée en vigueur du 
Social Welfare (Amendment) (No 21 Act 
(amendement No 2 à la  lo i sur la  protection 
sociale) de 1985, de subordonner l'accès des 
femmes mariées à certains régimes de sécurité 
sociales à des conditions spéciales.

Le 24 octobre 1991, le  Gouvernement 
malawien a notifié au Secrétaire-général sa 
décision de retirer les réserves suivantes faites 
lors de l'adhésion qui se lisen t comme suit : 

Certaines coutumes et pratiques traditionnel
les étant profondément enracinées, le  Gouverne
ment de la  République du Malawi ne se considér
era pas, pour le  moment, l ié  par les disposi
tions de la  Convention exigeant l'abolition 
immédiate de ces coutumes et pratiques.

Si le Gouvernement de la  République du Malawi 
accepte les principes énoncés au paragraphe 2 
de l 'a r t ic le  29 de la  Convention cette accepta
tion doit être considérée compte tenu de [sa] 
déclaration du 12 décembre 1966 concernant la 
reconnaissance comme obligatoire, par le 
Gouvernement de la  République du Malawi, de la 
juridiction de la  Cour internationale de Justice 
en application du paragraphe 2 de l'a r tic le  36 
du Statut de la  Cour.
Le Secrétaire général avait reçu du Gouvernement 

mexicain, le 5 août 1987, à l'égard de la  première 
réserve, la  communication suivante :

Le Gouvernement des Etats-Unis du Mexique 
espère que le processus de disparition progres
sive des traditions et pratiques, dont fa it état 
la  première réserve de la  République du Malawi, 
ne se prolongera pas au point de porter atteinte 
à l'objet et au but de lad ite  Convention.

16/ Le 19 ju i l le t  1990, le  Gouvernement 
mongol a informé le Secrétaire général qu'il 
re tira it la  réserve concernant l'a r t ic le  29 
formulée lors de la  signature et confirmée lors 
de la  ratification. Pour le  texte de ladite 
réserve, voir Recueil des Traités des Nations 
Unies, vol 1249, p. 131.

Le 13 janvier 1989, le  Secrétaire général 
a reçu du Gouvernement néo-zélandais une communi
cation lui notifiant que le  Gouvernement de la 
Nouvelle-Zélande, après consultation avec le Gou
vernement des îles  Cook et le  Gouvernement «  
Nioué, a dénoncé, le  23 ju in  1987, la  Convention 
concernant l'emploi des femmes aux travaux sou
terrains dans les mines de toutes catégories 
(Convention No 45 de l 'OIT) et que conformément 
au paragraphe 3 de l 'a r t ic le  28 de la  Convention 
sur l'élimination de toutes les formes “e 
discrimination à l'égard des femmes, retire '» 
réserve suivante faite lors de la  ratification :

Le Gouvernement de la  Nouvelle-Zélande, le 
Gouvernement des île s  Cook et le  Gouvernem ent 
de Nioué se réservent le  droit, dans la mesure 
où la  Convention est incompatible avec les dis- 
positions de la  Convention concernant l'emplo’ 
des femmes aux travaux souterrains dans les 
mines de toutes catégories (Convention No 45 «  
VOIT), ratifiée par le  Gouvernement de '* 
Nouvelle-Zélande le  29 mars 1938, d'appli<luer 
les dispositions de cette dernière Convention.
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18/ . Le 15 mars 1991, le  Gouvernement de la  
République de Corée a notifié  au Secrétaire 
généra! sa décision de re tire r, à cette même 
date, les réserves qu 'il avait formulées lors de 
la ratification de la  Convention, dans la  mesure 
où celles-ci s'appliquent aux sous-paragraphes
c), d) et f) du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  16.

19/ Le 26 avril 1991, le Gouvernement 
tchécoslovaque a notifié au Secrétaire générale 
sa décision de retirer la réserve suivante 
fomulée lors de la signature et confirmée lors 
de la ratification :

La République socialiste tchécoslovaque, 
conformément au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  29 de 
la Convention sur l'é lim ination de toutes les 
formes de discrimination à l'égard des femmes,

ne se considère pas lié e  par les dispositions 
du paragraphe 1 dudit a rt ic le . De l 'a v is  de la  
République socialiste tchécoslovaque, tout 
différend concernant l'in terprétation ou 
l'application de ladite Convention doit être 
réglé par voie de négociation directe entre les 
parties au différend, ou de toute autre manière 
dont ces parties seront convenues.

20/ Le 25 janvier 1991, le Gouvernement 
thaïlandais a notifié au Secrétaire général sa 
décision de retirer, avec effet à cette même 
date, les réserves q u 'il avait formulées lors de 
l'adhésion à la  Convention dans la  mesure où 
celles-ci s'appliquent au sous-paragraphe b) du 
paragraphe 11, et au paragraphe 3 de l 'a r t ic le  15.
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9. CONVENTION CONTRE LA TORTURE ET AUTRES PEINES OU TRAITEMENTS CRUELS, INHUMAINS
OU DEGRADANTS

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT :

Adoptée car l'Assemblée générale des Nations Unies le  10 décembre 1984

26 juin 1987, conformément au paragraphe premier de l 'a r t ic le  27^.
26 juin 1987, n° 24841.
Doc. A/RES/39/46 .
Signataires - 64; Parties - 64.

Note : La Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font 
également fo i, a été adoptée par la  résolution 39/46 du 10 décembre 1984 à la  trente-neuvième session de 
l'Assemblée générale des Nations Unies. La Convention est ouverte à la  signature de tout Etat, 
conformément h son article 25.

Ratification.
Participant Sianature adhésion (a) Participant Sianature

Afghanistan . . . 4 fév 1985 1 avr 1987 Jordanie . . . .
Algérie • • • 26 nov 1985 12 sept 1989 Liechtenstein . . 27 ju in  1985
Allemagne3*4 . . 13 oct 1986 1 oct 1990 Luxembourg . . . 22 fév 1985
Argentine . . . . 4 fév 1985 24 sept 1986 M alte .................
Australie . . . . 10 déc 1985 8 août 1989 Maroc ................. 8 janv 1986
Autriche . . . . 14 mars 1985 29 ju il 1987 Mexique .............. 18 mars 1985
Bélarus . . . . . 19 déc 1985 13 mars 1987 Monaco . . . . .
Belgique . . . . 4 fév 1985 Népal.................
B e l i z e .............. 17 mars 1986 â Nicaragua . . . . 15 avr 198b
B o liv ie .............. 4 fév 1985 N igéria .............. 28 ju i l 1988
Brésil .............. 23 sept 1985 28 sept 1989 Norvège.............. 4 fév 1985
Bulgarie . . . . 10 juin 1986 16 déc 1986 Nouvelle-Zélande 14 janv 1986
Cameroun . . . . 19 déc 1986 â Ouganda ..............
Canada .............. 23 août 1985 24 juin 1987 Panama .............. 22 fév 1985
Chili ................. 23 sept 1987 30 sept 1988 Paraguay . . . . 23 oct 1989
Chine................. 12 déc 1986 4 oct 1988 Pays-Bas5 . . . . 4 fév 1985
Chypre ............. 9 oct 1985 18 ju il 1991 Pérou ................. 29 mai 1985
Colombie . . . . 10 avr 1985 8 déc 1987 Philippines . . .
Costa Rica . . . 4 fév 1985 Pologne .............. 13 janv 1986
Cuba a . . .  a • 27 janv 1986 Portugal . . . . 4 fév 1985
Danemark . . . . 4 fév 1985 27 mai 1987 République
Egypte .............. 25 juin 1986 â dominicaine . . 4 fév 1985
Equateur . . . . 4 fév 1985 30 mars 1988 Roumanie • • •
Espagne . . . . 4 fév 1985 21 oct 1987 Royaume-Uni6. . . 15 mars 1985
Estonie .............. 21 oct 1991 a Sénégal .............. 4 fév 1985
Etats-Unis Sierra Leone . . 18 mars 1985

d'Amérique . . 18 avr 1988 Somalie ..............
Finlande . . . . 4 fév 1985 30 août 1989 Soudan .............. 4 ju in  1986
France .............. 4 fév 1985 18 fév 1986 Suède ................. 4 fév 1985
Gabon ................. 21 janv 1986 Suisse .............. 4 fév 1985
Gambie .............. 23 oct 1985 Tchécoslovaquie . 8 sept 1986
Grèce................. 4 fév 1985 6 oct 1988 T o g o ................. 25 mars 1987
Guatemala . . . . 5 janv 1990 à Tunisie . . . . . 26 août 1987
Guinée .............. 30 mai 1986 10 oct 1989 Turquie .............. 25 janv 1988
Guyana .............. 25 janv 1988 19 mai 1988 Ukraine .............. 27 févr 1986
Hongrie.............. 28 nov 1986 15 avr 1987 U R S S ................. 10 déc 1985
Indonésie . . . . 23 oct 1985 Uruguay . . . . . 4 fév 1985
Is lande .............. 4 fév 1985 Venezuela . . . . 15 fév 1985
Israël .............. 22 oct 1986 3 oct 1991 Yémen .................
I t a l i e .............. 4 fév 1985 12 janv 1989 Yougoslavie . . . 18 avr 1989
Jamahiriya arabe

libyenne . . . 16 mai 1989 â

Ratification- 
adhésion (a)

13 nov 1991 2 
2 nov 1990 

29 sept 1987
13 sept 1990 i

23 janv 1986 
6 déc 1991 i

14 mai 1991 â

9 ju il 
10 déc 
3 nov 

24 août 
12 mars 
21 déc 
7 jul 

18 juin 
26 ju il 
9 fév

1986
1989
1986 1
1987
1990

1988 
1986 i
1989 
1989

18 déc 1990 i  
8 déc 1988 

21 août 1986

24 janv 1990 i

8 janv 
2 déc 
7 ju il 

18 nov
23 sept
2 août

24 févr
3 mars 

24 oct 
29 ju il
5 nov 

10 sept

1986
1986 
1988
1987
1988 
1988 
1987 
1987 
1986 
1991 
1991 i  
1991

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle  
de la ratification ou de i'adhésion.)

AFGHANISTAN

La République démocratique d'Afghanistan 
ratifie  la  Convention mais, s'autorisant du 
paragraphe 1 de l'a rtic le  28 de cet Instrument, 
ne reconnaît pas la compétence accordée au Comité 
aux termes de l'a rtic le  20.

En outre, comme le permet le  paragraphe 2 d® 
l 'a r t ic le  30, la République démocratique 
d'Afghanistan déclare qu'elle ne se considère P»s 
liée  par les dispositions du paragraphe 1 dudit 
article, qui établissent qu'en cas de différend 
concernant l'interprétation ou l'application d® 
la  Convention, l'une des parties intéressées P®ut
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exiger que ce différend soit soumis à la  Cour 
internationale de Justice. La République 
démocratique d'Afghanistan déclare que les 
différends entre Etats parties ne peuvent 8tre 
souris à l'arbitrage ou à la  Cour Internationale 
de Justice qu'avec le consentement de toutes les 
parties intéressées et non pas seulement par la 
volonté de Tune d'entre e lles.

ALLEMAGNE3 

Larc de la signature ;
Le Gouvernement de la  République fédérale 

d'Allemagne se réserve 1e d ro it, lo rs de la  
ratification, de communiquer les réserves ou 
explications interprétatives qu‘11 Jugera 
nécessaires, en particulier en ce qui concerne 
l'application de l 'a r t ic le  3. 
lors de la ratification :
Cette disposition Interdit la  remise directe 

d'une personne à un Etat, s ' i l  existe un danger 
sérieux que cette personne y so it soumise à la  
torture. De l'av is  de la  République fédérale 
d'Allemagne, ni l 'a r t ic le  3, ni les autres 
dispositions de la  Convention ne créent pour un 
Etat d'obligations que la  République fédérale 
d'Allemagne ne puisse satisfa ire  en application 
de sa législation interne, laquelle est conforme 
ilaConventi on.

AUTRICHE

"1. L'Autriche établira sa compétence, confor- 
méaent à l'article 5 de la  Convention, Indépen
dant de la législation du lieu  où l'in fra c tio n  
«iraété commise, mais dans les cas du paragraphe
V lettre c, seulement lorsqu'on ne peut pas 
compter:que l'Etat compétent selon le  paragraphe 
1,lettres a et b, engagera la  poursuite pénale.
‘• l'Autriche considère l ’a rt ic le  15 comme la  
wé légale pour l'inadm issib ilité , prévue par 
{et article, d'invoquer des déclarations dont 11 
•rt établi qu'elles ont été obtenues par la  
torture.1' , '

BELARUS7
fe is  faites lnr« dp l a signature et confirmées

i ratification,.;
u Republique socialiste soviétique de

«Ulorussie ne reconnaît pas la  compétence du 
**Jte telle qu'elle est définie à l 'a r t ic le  20

Convention.

BULGARIE
IsaELit-la signature et confirmée lors de la
ja ification :
ft application du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  30

i , 11. Convention, la  République populaire de
iirî ?éclare qu'elle ne se considère pas liée  5» .'es dispositions du paragraphe 1 de l 'a r t ic le
u,6'* Convention rendant obligatoire le  recours 
' arbitrage international ou à la  Cour Interna-

*** Justice pour le règlement des diffé- 
J * « t r .  Etats parties à la  Convention. E lle  
#1ue 1,116 ês différends entre deux Etats ou 
«.i 116 Peuvent être soumis à un arbitrage inter

nal 0u  ̂ i & çour internationale de Justice ,
, examen et règlement, qui si toutes les

- *s au différend en sont explicitement

torture aux termes de l 'a r t ic le  20 de la  Conven
tion puisqu’e lle  estime que les dispositions de 
l ’a rt ic le  20 ne sont pas compatibles avec le  
principe du respect de la  souveraineté des Etats 
parties à la  Convention.

CHILI8
Lors de la  signature :

1. S'appuyant sur les dispositions du paragraphe
1 de l 'a r t ic le  28 de la  Convention, le  Gouverne
ment ch ilien  ne reconnaît pas la  compétence du 
Comité contre la  torture prévue par l ’a rtic le  20 
de la  Convention.

2. Le Gouvernement ch ilien  ne se considère pas 
l ié  par les dispositions du paragraphe 1 de 
l 'a r t ic le  30 de la  Convention.

3. Le Gouvernement ch ilien  se réserve le  droit 
de formuler, lors de la  ratification  de la  Con
vention, toutes réserves ou déclarations qu 'il 
jugera nécessaires eu égard à sa législation 
interne.
Lors de la  ratification  :

Le Gouvernement chilien déclare que dans ses 
relations avec les pays américains qui sont 
parties à la  Convention interaméricaine pour la  
prévention et la  répression de la  torture, i l  
appliquera ladite Convention dans les cas 
d'incompatibilité entre les dispositions de la  
Convention interaméricaine et celles de la  
présente Convention;

Le Gouvernement chilien ne se considère pas l ié  
par les dispositions du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  
30 de la  Convention.

CHINE

Réserves f aites lors de la  signature et confirmées 
lors de la  ratification  :
1) Le Gouvernement chinois ne reconnaît pas la  

compétence accordée au Comité contre la  torture 
aux termes de l 'a r t ic le  20 de la  Convention.

2) Le Gouvernement chinois ne se considère pas 
l ié  par le  paragraphe 1 de l 'a r t ic le  30 de la  
Convention.

EQUATEURRéserve, .i
L'Equateur déclare que, conformément aux 

dispositions de l 'a r t ic le  42 de sa constitution 
politique, i l  n’autorisera pas l ’extradition d’un 
national.

ETATS-UNIS D’AMERIQUE

Déclaration ;
Le Gouvernement des Etats-Uni d'Amérique se 

réserve le  droit, lors de la  ratification , de 
communiquer telles réserves, interprétations ou 
déclarations qu 'il jugera nécessaires.

FRANCE
Réserve

Le Gouvernement de la  République française 
déclare, conformément au paragraphe 2 de 
l 'a r t ic le  30 de la  Convention, qu 'il ne sera pas 
l ié  par les dispositions du paragraphe 1er de 
cet a rt ic le .

GUATEMALA9

Li d-6s <l?ns chaque cas particu lie r.
..«Publique populaire de Bulgarie ne reconnaît
11 compétence accordée au Comité contre la

HONGRIE10
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ISRAEL
Réserves. *
1. Conformément à l 'a r t ic le  28 de la  Convention, 
l 'E ta t  d'Israël déclare par les présentes qujil 
ne reconnaît pas la  compétence accordée au Comité 
aux termes de l 'a r t ic le  20.
2. Conformément au paragraphe 2 de l'a r t ic le  30, 
l 'E ta t  d 'Israël déclare par les présentes qu'il 
ne se considère pas l ié  par les dispositions du 
paragraphe 1 dudit article.

LUXEMBOURG

Déclaration interprétative:
Article 1Bt~-
Le Grand-Duché de Luxembourg déclare qu'il ne 

reconnaît comme "sanctions légitimes" au sens de 
l'a r t ic le  1er, alinéa 1er, de la  Convention 
que celles qui sont admises tant au regard du 
droit national que du droit international."

MAROC

Lors de la  signature :
Le Gouvernement du Royaume du Maroc ne recon

naît pas la  compétence accordée au Comité aux 
termes de l 'artic le  20.

Le Gouvernement du Royaume du Maroc ne se con-? 
sidère pas lié  par le paragraphe 1er du même 
artic le .

MONACO

Réserve :
Conformément au paragraphe 2 de l'a r tic le  30, 

de la Convention, la Principauté de Monaco déclare 
qu'elle ne sera pas liée par les dispositions du 
paragraphe 1er de cet article.

NOUVELLE-ZELANDE
Réserve ;

Le Gouvernement néo-zélandais se réserve le 
droit d'accorder à la victime d'un acte de 
torture l'indemnisation visée à l'a r t ic le  14 de 
la  Convention contre la torture, uniquement à la  
discrétion de 1'Attorney-General de la  
Nouvelle-Zélande.

PANAMA

La République du Panama ne se considère pas 
liée  par les dispositions du paragraphe 1 de 
l 'a r t ic le  30 de la  Convention susmentionnée.

PAYS-BAS

Déclaration concernant 1 'interprétation de 
l 'a r t ic le  premier:

Selon l'interprétation du Gouvernement du 
Royaume des Pays-Bas, l'expression "sanctions 
légitimes" au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  premier 
doit être entendue comme s'appliquant aux 
sanctions qui sont légitimes non seulement en 
vertu du droit national, mais également en vertu 
du droit international.

POLOGNE

Lors de la  signature :
La République populaire de Pologne ne se consi

dère par liée  par l 'a r t ic le  20 de la  Convention.
En outre, la  République populaire de Pologne ne 

se considère pas lié e  par le  paragraphe 1 de 
l 'a r t ic le  30 de la  Convention.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Lors de la  signature :
Le Royaume-Uni se réserve le  droit de formuler, 

lors de la  ratification  de la  Convention, toutes 
réserves ou déclarations interprétatives qu'il 
jugera nécessaires.

TCHECOSLOVAQUIE11

Réserves formulées lors__dg__]a__ s ig n e r?
confirmées lors de la  ra tifica tio n  :
La République socia liste  tchécoslovaque ne 

reconnaît pas la  compétence du Comité contre 11 
torture te lle  qu 'elle est défin ie à l'a rtic le  20 
de la  Convention.

TOGO

"Le Gouvernement de la  République togolaise se 
réserve le  droit de formuler, lors de 1» 
ratification de la  Convention, toutes réserves o# 
déclarations qu 'il jugera nécessaires."

TUNISIE

Lors de la  signature :
" ...L e  Gouvernement tunisien se réserve le droit 

de formuler i  un stade u ltérieur toute réserve ou 
déclaration qu 'il jugera nécessaire, notamment au 
sujet des articles 20 et 21 de lad ite  Convention. 
Lors de la  ratification :

[Le Gouvernement tunisien] confirme que ■« 
réserves dont le  Gouvernement tunisien a faj* 
état lors de la  signature de la  Convention le a  
août 1987 ont été entièrement levées.

TURQUIE

Lors de la  ratification  :
Réserve :

Le Gouvernement turc déclare, conformément a» 
paragraphe 2 de l 'a r t ic le  30 de l a   ̂Convention, 
qu 'il ne se considère pas l ié  par 
dispositions du paragraphe 1 de c e t  article .

UKRAINE7
Réserves faites lors de la  signât!»^ con finé  

lors de la  ratification  : 
rMëmes réserves, mutatis mutandis,_3 Ufi_£SllSÎ 

faites par le  Bélarus.î

UNION DES REPUBLIQUES .SOCIALISTES 
SOVIETIQUES7

DECLARATIONS RECONNAISSANT LA COMPETENCE DU COMITE CONTRE LA TORTURE FAITES'EN VERTU nES ARTICLES^l ü ^

ALGERIE
ArU çlg .21

"Le Gouvernement algérien déclare, conformément 
à l 'a r t ic le  21 de la  Convention, qu'il reconnaît 
la  compétence du Comité contre la  torture pour 
recevoir et examiner des communications dans

lesquelles un Etat Partie prétend q u 'un  aut 
Etat Partie ne s'acquitte pas de ses obligate 
au titre  de la  présente Convention."
Article 22 , t

"Le Gouvernement algérien déclare, co n fo im e m e  
à l 'a r t ic le  22 de la  Convention qu 'il reconna
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u  compétence du Comité pour recevoir et examiner 
des conunications présentées par ou pour le  
c g m t e  de particuliers relevant de sa Ju rid iction  
d  prétendent être victimes d'une v io la tion , par 
un Etat . Partie, des dispositions de la  
Convention."

ARGENTINE

La République argentine reconnaît la  compétence 
du Comité contre la  torture pour recevoir et exa- 
liner les communications dans lesquelles un Etat 
partie prétend qu'un autre Etat partie  ne 
s'acquitte pas de ses obligations au t i t r e  de la  
Convention. De même, e lle  reconnaît la  compétence 
du Comité pour recevoir et examiner les communi
cations présentées par ou pour le  compte de 
particuliers relevant de sa ju rid ic tion  qui se 
disent victim es d'une v io lation, par un Etat 
partie* des dispositions de la  Convention.

AUTRICHE

"1. l'Autriche reconnaît, en vertu de l 'a r t ic le  
21 de la  Convention, la  compétence du Comité 
contre la torture pour recevoir et examiner des 
communications dans lesquelles un Etat partie pré
tend qu'un autre Etat partie ne s 'acquitte pas de 
ses obligations au t itre  de la  présente Convention.

2. L'Autriche reconnaît, en vertu de l 'a r t ic le  
22, paragraphe 1, la  compétence du Comité contre 
l i  torture pour recevolr et examiner des communi
cations présentées par ou pour le  compte de 
particuliers relevant de sa ju rid ic tion  qui pré
tendent être victimes d'une v io la tion , par un Etat 
partie, des dispositions de la  Convention."

CANADA
13 novembre 1989 

U Gouvernement du Canada déclare q u 'il recon- 
ni't la compétence du Comité contre la  torture, 
e" vertu de l'a r t ic le  21 de lad ite  Convention, 
Pour recevoir et examiner des communications dans 
lesquelles un Etat partie prétend qu'un autre Etat 
Partie ne s'acquitte pas de ses obligations au 
t'tre de la Convention.
le Gouvernement du Canada déclare également 

JUi reconnaît la  compétence du Comité contre la  
torture, en vertu de l 'a r t ic le  22 de lad ite  
invention, pour recevoir et examiner des 
communications présentées par ou pour le  compte 

particuliers relevant de sa ju rid ic tion  qui 
Prétendent être victimes d'une v io la tion , par un 
‘“ tpartie, des dispositions de la  Convention.

DANEMARK

le Gouvernement danois reconnaît la  compétence 
Comité contre la  torture pour recevoir et exa- 

communications dans lesquelles un Etat 
« 1* prétend qu'un autre Etat partie ne s'ac- ptte pa$ de ses obligations au t i t r e  de la
invention.

Gouvernement danois reconnaît la  
."Pétence du Comité pour recevoir et examiner 
[J^^jwnications présentées par ou pour le  
®Ptede particuliers relevant de sa Ju rid iction  
.̂Prétendent être victimes d'une v io la tion , par 

".“ «■partie, des dispositions de la  Convention.

EQUATEUR
6 septembre 1988

L 'E ta t équatorien, en vertu de l 'a r t ic le  21 de 
la  "Convention contre la  torture et autres peines 
ou traitements cruels. Inhumains ou dégradants", 
reconnaît la  compétence du Comité pour recevoir 
et examiner des communications dans lesquelles un 
Etat partie prétend qu'un autre Etat partie ne 
s'acquitte pas de ses obligations au t itre  de 
[la d ite ] Convention; de même q u 'il reconnaît, en 
ce qui le  concerne, la  compétence dudit Comité, 
conformément à l 'a r t ic le  21.

I l  déclare également, conformément aux disposi
tions de l 'a r t ic le  22 de la  même Convention, q u 'il 
reconnaît la  compétence du Comité pour recevoir 
et examiner des communications présentées par ou 
pour le  compte de particu liers relevant de sa 
Ju rid iction  qui prétendent Stre victimes d'une 
v io la tion , par un Etat partie des dispositions de 
la  Convention.

ESPAGNE

En vertu du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  21 de la  
Convention, l'Espagne déclare reconnaître la  
compétence du Comité pour recevoir et examiner 
les communications dans lesquelles un Etat partie 
prétend que l 'E ta t  espagnol ne s'acquitte pas de 
ses obligations au t itre  de la  Convention. Con
formément à l 'a r t ic le  susmentionné, l'Espagne 
comprend que lesdites communications ne pourront 
Stre acceptées et étudiées que si e lles émanent 
d'un Etat partie ayant f a it  une déclaration simi
la ire .

En vertu du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  22 de la  
Convention, l'Espagne déclare reconnaître la  
compétence du Comité pour recevoir et examiner les 
communications présentées par ou pour le  compte ’ 
de particu liers relevant de sa jurid iction  qui 
prétendent Stre victimes d'une vio lation, par 
l 'E t a t  espagnol, des dispositions de la  Conven
tion. Ces communications devront être conformes 
aux dispositions de l 'a r t ic le  susmentionné, en 
particu lie r les dispositions du paragraphe S.

FINLANDE

La Finlande déclare qu 'e lle  reconnaît pleinement 
la  compétence du Comité contre la  torture, te lle  
qu 'e lle  est définie au paragraphe 1 de l 'a r t ic le
21 et au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  22 de la  
Convention.

FRANCE

23 June 1988
Le Gouvernement de la  République française 

reconnaît la  compétence du Comité contre la  
torture pour recevoir et examnier des communica
tions dans lesquelles un état partie prétend 
qu'un autre état partie ne s'acquitte pas de ses 
obligations au t itre  de la  présente Convention.

Le Gouvernement de la  République française 
reconnaît la  compétence du Comité contre la: 
torture pour recevoir et examiner des communica
tions présentées par ou pour le  compte de parti
cu liers relevant de sa jurid iction  qui prétendent 
Stre victimes d'une vio lation, par un état partie, 
des dispositions de la  Convention.
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GRECE

Article 21
"La République Hellénique déclare, en vertu de 

l 'a r t ic le  21, paragraphe 1 de la  Convention, 
qu'elle reconnait la compétence du Comité contre • 
la  Torture pour recevoir et examiner des communi
cations dans lesquelles un Etat partie prétend 
qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses. 
obligations au titre  de la Convention."

Article 22
"La République Hellénique déclare, en vertu de 

l 'a r t ic le  22, paragraphe 1 de la  Convention, 
qu'elle reconnaît la compétence du Comité contre 
la Torture pour recevoir et examiner des communir 
cations présentées par ou pour le compte de 
particuliers relevant de sa juridiction qui 
prétendent être victimes d'une violation, par un'v 
Etat partie, des dispositions de la  Convention.

HONGRIE

13 septembre 1989 
[Le Gouvernement hongrois] déclare reconnaître 

la  compétence du Comité contre la torture en 
vertu des articles 21 et 22 de la Convention.

ITALIE
10 octobre 1989

Article 21 :
L 'Ita l ie  déclare, conformément à l 'a r tic le  21 

paragraphe 1 de la  Convention qu'elle reconnaît 
la  compétence du Comité contre la torture pour 
recevoir et examiner des communications dans les
quelles un Etat partie prétend qu'un autre Etat 
partie ne s'acquitte pas de ses obligations au 
t itre  de la  Convention.
Article 22 :

L 'Ita lie  déclare, conformément à l'a r tic le  22, 
paragraphe 1 de la  Convention, qu'elle reconnaît., 
la  compétence du Comité contre la torture pour 
recevoir et examiner des communications présentées 
par ou pour le compte de particuliers relevant de 
sa juridiction qui prétendent être victimes de 
violations, par un Etat partie, des dispositions 
de la  Convention.

LIECHTENSTEIN

"La Principauté de Liechtenstein reconnaît, en 
vertu de l'a r t ic le  21, alinéa 1, de la Conven
tion, la  compétence du Comité contre la  torture 
pour recevoir et examiner des communications dans 
lesquelles un Etat partie prétend qu'un autre 
Etat partie ne s'acquitte pas de ses obligations 
au titre  de la  présente Convention.

La Principauté de Liechtenstein reconnaît, en 
vertu de l 'a r t ic le  22, alinéa 1, la  compétence du 
Comité contre la torture pour recevoir et examiner 
des communications présentées par ou pour le 
compte de particuliers relevant de sa juridiction 
qui prétendent être victimes d'une violation, par 
un Etat partie, des dispositions de la Convention."

LUXEMBOURG
Article 21

Le Grand-Ouché de Luxembourg déclare, [ . . . ]  
qu'il reconnaît la compétence du Comité contre la 
torture pour recevoir et examiner des communica
tions dans lesquelles un Etat partie prétend qu'un 
autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses obli
gations au titre  de la présente Convention." 
Article 22 :

Le Grand-Duché de Luxembroug déclare, [ . . . ]

qu'il'reconnaît la  compétence du Comité contre la 
torture pour, recevoir et examiner des communica
tions présentées par ou pour le  compte de parti
culiers relevant de sa ju rid iction  qui prétendent 
être victimes d'une v io lation, par un Etat partie, 
des dispositions de la  Convention."

MALTE

Le Gouvernement maltais reconnaît pleinement la 
compétence du Comité contre la  torture telle 
qu'elle a été définie au paragraphe 1 de 
l 'a r t ic le  21 et au paragraphe 1 de l'a rtic le  22 
de la  Convention.

MONACO
Déclarations :

1. Conformément au paragraphe 1er de 
l 'a r t ic le  21 de la  Convention, la  Principauté de 
Monaco déclare reconnaître la  compétence du 
Comité contre la  torture pour recevoir et 
examiner des communications dans lesquelles un 
Etat partie prétend qu'un autre Etat partie ne 
s'acquitte pas de ses obligations au titre  de la 
présente Convention.

2. Conformément au paragraphe 1er , de 
l 'a r t ic le  22 de la  Convention,, la  Principauté de 
Monaco, déclare , reconnaître la  compétence du 
Comité contre, la  torture pour recevoir et 
examiner des commmunications présentées par ou 
pour le compte de particuliers relevant de sa 
juridiction qui prétendent être victimes d]une 
violation, par un Etat partie, des dispositions 
de la  Convention.

v NORVEGE

Le Gouvernement norvégien reconnaît la compé
tence du comité pour recevoir et examiner des 
communications dans lesquelles un Etat partie 
prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas 
de ses obligations au t itre  de la  présente 
Convention.

Le Gouvernement norvégien reconnaît la 
compétence du Comité pour recevoir e t  examiner 
des communications présentées par ou pour je 
compte de particuliers relevant de sa ju r id ic t io n  
qui prétendent être victimes d'une violation, par 
un Etat partie, des dispositions de la  Convention.

NOUVELLE-ZELANDE

1. En vertu du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  21 de la 
Convention, [le  Gouvernement néo-zél andaisj 
reconnaît la  compétence du Comité c o n t r e _ ia 
torture pour recevoir et examiner des communica
tions dans lesquelles un Etat partie prétend qu w 
autre Etat, partie ne s'acquitte pas d e  s e s  obli
gations au titre  de la  Convention; et .

2. En vertu du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  22 «  
la  Convention, [le  Gouvernement n é o - z é l andaisj 
reconnaît la  compétence du Comité contre ■* 
torture pour recevoir et examiner des communica
tions présentées par ou pour le  compte de pa™’'  
culiers relevant de sa jurid iction  qui prétendent 
être victimes d'une violation, par un Etat partie  ̂
des dispositions de la Convention.

PAYS-BAS ; .
En ce qui concerne l 'a r t ic le  21: - ■.

Le Gouvernement du Royaume: des Pays-Bas deciar 
qu'il reconnaît la  compétence du C o m i t é  contre 
torture, dans les conditions énoncées à l'a rtic
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2i; pour recevoir et examiner des communications 
dans lesquelles un autre Etat partie prétend que 
le  Royaume ne s'acquitte pas de ses obligations
» titre de la Convention;
t.^nùi concerne l 'a r t ic le  22: ^

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas déclare 
qu'il reconnaît la compétence du Comité contre la  
torturé, dans les conditions énoncées à l 'a r t ic le  
22, pour recevoir et examiner des communications • 
présentées par ou pour le compte de particu liers 
relevant de sa juridiction qui prétendent #trë 
victimes d'une violation par le  Royaume des 
dispositions de la Convention.

PORTUGAL
Arti cle 21 ,

En vertu du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  21 de la  
Convention, le Portugal déclare reconnaître la  
conpétence du Comité contre la  torture pour 
recevoir et examiner les communications dans les
quelles un Etat partie prétend qu'un autre Etat 
partie ne s'acquitte pas de ses obligations au 
titre de la Convention.
Article 22
En vertu du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  22, le  

Portugal déclare reconnaître la  compétence du 
Comité contre la torture pour recevoir et examiner 
les communications présentées par ou pour le 
cimpte de particuliers relevant de sa ju rid iction  
qui prétendent être victimes de v io lations, par 
mEtat partie, des dispositions de la  Convention.

’S ? 1 ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
' P  , D'IRLANDE DU NORD

Conformément à l 'a r t ic le  21 de la  Convention, 
le Gouvernement du Royaume-Uni déclare qu 'il 
reconnaît la  compétence du Comité contre la  
torture pour recevoir et examiner des communica
tions soumises par un autre Etat partie , sous 
réservé que celui-ci a it  fa it ,  12 mois au moins 
jvjnt de soumettre une communication concernant 
Je Royaume-Uni, la déclaration prévue à l 'a r t ic le  
‘I, reconnaissant la  compétence du comité pour 
recevoir et examiner des communications le  
concernant.

TOGO

Le Gouvernement de la  République Togolaise 
déclare reconnaître la  compétence du Comité 
contre la  torture pour recevoir et examiner des 
communications dans lesquelles un Etat partie 
prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas 
de ses obligations au t it r e  de la  Convention.

Le Gouvernement de la  République Togolaise 
déclare reconnaître la  compétence dudit Comité 
pour recevoir et examiner des communications 
présentées par ou pour le  compte de particuliers 
relevant de sa jurid iction  qui prétendent être 
victimes d'une violation, par un Etat partie, des 
dispositions de la  Convention.

TUNISIE

[Le Gouvernement tunisien] déclare reconnaître 
la  compétence du Comité contre la  torture institué 
par l 'A rtic le  17 de la  Convention pour recevoir 
les communications prévues aux articles 21 et 22 
et lever ainsi toute réserve à lad ite Convention.

TURQUIE

Le Gouvernement turc déclare, conformément au 
paragraphe 1 de l 'a r t ic le  21 de la  Convention, 
qu 'il reconnaît la  compétence du Comité contre la  
torture pour recevoir et examiner des communica
tions dans lesquelles un Etat partie prétend 
qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses 
obligations au t itre  de la  Convention.

Le Gouvernement turc déclare, conformément au 
paragraphe 1 de l 'a r t ic le  22 de la  Convention, 
q u 'il reconnaît la  compétence du Comité contre la  
torture pour recevoir et examiner des communica
tions présentées par ou pour le  compte de parti
culiers relevant de sa jurid iction  qui prétendent 
être victimes d'une vio lation, par un Etat partie, 
des dispositions de la  Convention.

suede

Le Gouvernement suédois reconnaît la  compétence 
wComité pour recevoir et examiner des communi
io n s  dans lesquelles un Etat partie prétend 
ïjun autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses 
“ ligations au titre  de cette Convention.
16 Gouvernement suédois reconnaît la  compé

tence du Comité pour recevoir et examiner des 
«unications présentées par ou pour le  compte 
«Particuliers relevant de sa ju rid iction  qui 
Prétendent être victimes d'une vio lation , par un 
‘«partie, des dispositions de la  Convention.

SUISSE ' J - " ,
^ Suisse reconnaît la  compétence du Comité 

f ï reJ a torture pour recevoir et examiner des 
cations dans lesquelles un Etat partie 

Jjtend que la Suisse ne s'acquitte pas de ses
wions au,titre de la  présente Convention.
”  Suisse reconnaît la  compétence du Comité 

.5 recevoir et examnier des communications 
«entées par ou pour le compte de particu liers 

sa juridiction qui prétendent être 
?s d'une violation, par la  Suisse, des 

Citions de la Convention.

UNION DES REPUBLIQUES .SOCIALISTES '•
- SOVIETIQUES7

1er octobre 1991
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

déclare, en vertu de l 'a r t ic le  21 de la  
Convention contre la  torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants, 
qu 'elle reconnaît la  compétence' du Comité contre 
la  torture, concernant des situations ou des 
fa its  survenus après l'adoption de la  présente 
déclaration, pour recevoir et examiner des 
communications dans lesquelles un Etat partie 
prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas 
de ses obligations au t itre  de la  Convention.

L'Union des Républiques socialistes soviétiques 
déclare aussi, en vertu de l 'a r t ic le  22 de la  
Convention, qu'elle reconnaît la  compétence du 
Comité, concernant des situations ou des fa its  
survenus après l'adoption de la  _ présente 
déclaration, pour ' recevoir : et ■ examiner des 
communications présentées par des particuliers ou 
pour le  compte de particuliers relevant de sa 
jurid iction  qui prétendent être victimes d'une 
vio lation, par un Etat partie, des dispositions 
de la  Convention.
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URUGUAY
27 ju ille t  1988

Le Gouvernement déclare reconnaître la  compé
tence du Comité contre la  torture pour recevoir 
et examiner des communications en vertu des 
articles 21 et 22 de la  Convention.

YOUGOSLAVIE

La Yougoslavie reconnaît, en vertu de l'a r tic le
21, paragraphe 1 de la  Convention, la  compétence 
du Comité contre la  torture pour recevoir et

NOTES:

^  Y compris les dispositions des articles 21 
et 22 relatives à la  compétence du Comité contre 
la  torture, plus de cinq Etats ayant préalablement 
à cette date déclaré reconnaître la  compétence du 
Comité à cet égard conformément aux dispositions 
desdites articles.

Documents officie ls de l'Assemblée 
générale. trente-neuvième session. Supplément 
n° 51 (A/39/51), p. 206.

3/ La République démocratique allemande avait 
signé et ratifié  la Convention les 7 avril 1986 
et 9 septembre 1987, respectivement, avec les 
réserves et déclaration suivantes :

Réserves:
Le Gouvernement de la République démocratique 

allemande ne reconnaît pas la compétence 
accordée au Comité aux termes de l'a r tic le  20.

La République démocratique allemande déclare, 
[ . . . ]  qu'elle ne se considère pas liée par le 
paragraphe 1 de l'a r t ic le  30.
Déclaration :

La République démocratique allemande déclare 
qu'elle ne participera à la  prise en charge des 
dépenses visées au paragraphe 7 de l'a r t ic le  17 
et au paragraphe 5 de l'a r t ic le  18 de la  Con
vention que dans la  mesure où elles résultent 
d 'activités correspondant à la  compétence que 
la  République démocratique allemande reconnaît 
au Comité.
A cet égard, dans une lettre accompagnant son 

instrument de ratification, le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord a déclaré ce qui suit à l'égard de ladite 
déclaration :

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord a pris note des 
réserves formulées par le Gouvernement de la 
République démocratique allemande conformément 
à l 'a r t ic le  28, paragraphe 1, et à l'a r t ic le  
30, paragraphe 2, respectivement, et de la 
déclaration faite par la  République démo
cratique allemande en ce qui concerne l'a r t ic le  
17, paragraph 7, et l 'a r t ic le  18, paragraphe 5. 
I l  considère que ladite déclaration ne modifie 
en rien les obligations de la  République démo
cratique allemande en tant qu'Etat partie à la 
Convention (y compris l'obligation d'assumer sa 
part des dépenses du comité contre la torture 
te lle  qu'elle a été déterminée par la  première 
réunion des Etats parties, tenue le 26 novembre 
1987, ou telle qu'elle sera déterminée lors de 
réunions ultérieures) et ne formule donc aucune 
objection & cet égard. Le Gouvernement du 
Royaume-Uni se réserve de faire valoir 
intégralement ses droits au cas où ladite

examiner des communications dans lesquelles un 
Etat partie prétend qu'un autre Etat partie ne 
s'acquitte pas de ses obligations au titre  de la 
présente Convention.

La Yougoslavie reconnaît, en vertu de l'article
22, paragraphe 1 de la  Convention, la  compétence 
du Comité contre la  torture pour recevoir et 
examiner des communications présentées par ou 
pour le compte de particu liers relevant de sa 
juridiction qui prétendent être victimes d'une 
violation, par un Etat partie , des dispositions 
de la  Convention.

déclaration serait par la  suite invoquée ï 
l 'encontre des obligations susmentionnées, qui 
incombent à la  République démocratique allemande.

En outre, le  Secrétaire général a reçu des Gou
vernements suivants des objections à l'égard de 
la  déclaration formulée par la  République démocra
tique allemande aux dates indiquées ci-après : 

France (23 juin 1988) :
"La France fa it  une objection contre [cette 

déclaration] qu'elle estime contraire à l'objet 
et au but de la  Convention.

La présente objection ne f a i t  pas obstacle i 
l'entrée en vigueur, entre la  France et la ROA 
de ladite Convention." :
Luxembourg (9 September 1988) :

"Le Grand-Duché de Luxembourg fa it une 
objection à [cette déclaration] qu 'il estime 
être une réserve dont l 'e f f e t  serait d'inhiber 
les activités du Comité de façon incompatbile 
avec l'ob jet et le  but de la  Convention.

La présente objection ne f a it  pas obstacle a
l 'entrée en vigueur, entre le  Grand-Duché^ de 
Luxembourg et la  République démocratique 
allemande, de ladite Convention."
Suède (28 septembre 19881 :

Selon l'a lin éa  d) du paragraphe 1 
l 'a r t ic le  2 de la  Convention de Vienne sur le 
droit des traités, une déclaration unilatérale 
faite  par un Etat, par exemple quant i l  ratifie 
un tra ité , par laquelle i l  vise à exclure 
l 'e f fe t  juridique de certaines dispositions^ 
tra ité  dans leur application, est considérée 
comme une réserve. En conséquence, de telles 
déclarations unilatérales sont cons’^??x 
comme des réserves quel que soit leur libelle 
ou leur désignation. .

Le Gouvernement suédois en conclut que IJ 
déclaration faite  par la  République démo
cratique allemande est incompatible _aveç 
l'ob jet et le but de la  Convention et qu elie 
est par conséquent nulle conformément .» 
l'a linéa  c) de l 'a r t ic le  19 de la  Convention “• 
Vienne sur le droit des tra ités. Pour cette 
raison, le Gouvernement suédois fa it  objectio 
à ladite déclaration.
Autriche (29 septembre 1988) : _

La déclaration [ . . . ]  ne saurait en auCU 
façon altérer ou modifier les obligations: fl 
ladite Convention impose à tous les Etat 
parti es.
Danemark (29 septembre 1988) : .

Le Gouvernement danois exprime par ' 
présente son objection formelle à [ la  déclar - 
tion de la  République démocratique allemanaej 
qu'il considère être une déclaration uni i»' 
térale visant à modifier l 'e f f e t  juridique 
certaines dispositions de la  Convention c°n\ s 
la  torture et autres peines ou tra^ enii îur 
cruels, inhumains ou dégradants dans ie
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application à la  République démocratique 
allemande. La position du Gouvernement danois 
e s t que ladite déclaration n 'a  aucune base 
juridique dans la Convention ou dans le  droit 
international des traités.
: La présente objection ne constitue pas un 
obstacle à l'entrée en vigueur de lad ite  Con
vention entre le Danemark et la  République 
démocratique allemande.
Mnrv&oe (29 septembre 1988) ;

Le Gouvernement norvégien ne saurait accepter 
cette déclaration de la  République démocratique 
allemande. I l considère toute déclaration de 
cette nature comme étant dépourvue d 'effets 
juridiques et ne pouvant en aucune façon 
amoindrir l'obligation qu'a un gouvernement 
d'assumer sa part des dépenses du Comtié con
formément aux dispositions de la  Convention.
Canada (5 octobre 19881_L 

"Le Gouvernement du Canada est d 'av is que 
ladite déclaration est incompatible avec 
l'objet et le but de la  Convention contre la  
torture, et donc inadmissible en vertu de 
l'article 19 (C) de la  Convention de Vienne sur 
le droit de traités. Le Comité contre la  
torture, par ses fonctions et ses ac tiv ité s , 
joue un rôle essentiel quant à l'exécution des 
obligations des Etats parties à la  Convention 
contre la torture. Toute restriction  ayant pour 
effet d'entraver les activ ités du Comité serait 
dis lors incompatible avec l'o b je t  et le  but de 
la Convention.
Espagne (6 octobre 1988) :

Le Gouvernement du Royaume d'Espagne estime 
•P'une telle réserve est contraire au para
graphe b) de l 'a r t ic le  19 de la  Convention de 
Vienne du 23 mai 1969 sur le  dro it des tra ités , 
étant donné que la  Convention contre la  torture 
et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants indique, au paragraphe 
< de son article 28 et au paragraphe 2 de son 
article 30 quelles sont les réserves qui 
Peuvent être faites en ce qui concerne la  Con
vention et que la  réserve formulée par la  
République démocratique allemande ne correspond 
jjaucune d'entre elles, 
i& l i i  octobre 1988) : 

la République Hellénique émet une objection 
[cette déclaration] qu 'elle estime être en 

J'olation de l 'a r t ic le  19 paragraphe (b) de la  
Convention de Vienne sur le  Droit des Traités.

.effet, la Convention contre la  Torture 
«signe expressément aux a rt ic le  28 paragraphe 
| et 30 paragraphe 2 les réserves qui peuvent 

faites. La déclaration de la  République 
démocratique allemande n 'est cependant pas en 
çonfomité avec ces réserves déterminées, 
la présente objection ne fa i t  pas obstacle à 

en vigueur entre la  République 
îii îque et la  République démocratique 
«■'«mande de ladite Convention.”
*aüUI.Octobre 1988) :
,J*tte réserve est contraire & l 'o b je t  et au 
.■*, d* la Convention, qui sont, par les 
«ivités du Comité, d'encourager le  respect 
un droit de l'homme d'importance fondamentale

1, “ *ccr°ître  l 'e ff ic a c ité  de la  lu tte  contre 
? torture dans le monde entier. La présente

• JW ico  n'a pas pour effet d'empêcher la  Con
ti»» d'entrer en vigueur entre la  Confédéra- 
i^Jjuisse et la  République démocratique

!*jifci]ii»nvier 1989) ;
Convention n'autorise que les réserves

Indiquées aux artic les 28 (1) et 30 (2 ). La 
réserve de la  République démocratique 
[allemande] n 'est pas, par conséquent, 
admissible aux termes de l 'a r t ic le  19 (b) de la  
Convention de Vienne sur le  droit des traités 
de 1969."
Portugal (9 février 1989) ;

Le Gouvernement portugais considère que cette 
déclaration n 'est pas compatible avec l'ob je t 
de la  présente Convention. Cette objection ne 
constitue pas un obstacle à l'entrée en vigueur 
de la  Convention entre le  Portugal et la  
République démocratique allemande.
Australie ( 8 aoOt 1989) ;

Le Gouvernement australien considère que 
cette déclaration est incompatible avec l'ob je t 
et le  but de la  Convention et en conséquence 
fa i t  part de l'objection de l'Austra lie  à cette 
déclaration.
Finlande (20 octobre 1989) :

Le Gouvernement finlandais considère 
toute déclaration de cette nature comme étant 
dépourvue d 'effets juridiques et ne pouvant en 
aucune façon amoindrir l'ob ligation  qu'a un 
gouvernement d'assumer sa part des dépenses du 
Comité conformément aux dispositions de la  
Convention.
Nouvelle-Zélande (10 décembre 1989) :

1. Le Gouvernement néo-zélandais estime que 
cette déclaration est Incompatible avec l'ob je t 
et le  but de la  Convention. Cette objection ne 
constitue pas un obstacle à l'entrée en vigueur 
de la  Convention contre la  Nouvelle-Zélande et 
la  République démocratique allemande.
Pavs-Bas (21 décembre 1988) ;

Cette déclaration, qui constitue clairement 
une réserve aux termes de l'a lin éa  d) du para
graphe 1 de l 'a r t ic le  2 de la  Convention de 
Vienne sur le  droit des tra ités , non seulement 
"vise  à exclure ou à modifier l 'e f fe t  
juridique" du paragraphe 7 de l 'a r t ic le  17 et 
du paragraphe 5 de l 'a r t ic le  18 de la  Conven
tion dans leur application à la  République 
démocratique allemande elle-même, mais aurait 
également des incidences sur les obligations 
des autres Etats parties, qui devraient 
supporter des charges supplémentaires pour 
assurer le  bon fonctionnement du Comité contre 
la  Torture. Pour cette raison, cette réserve 
n 'est pas acceptable pour le  Gouvernement du 
Royaume des Pays-Bas.

Par conséquent, le  calcul des contributions 
financières que les Etats parties doivent ver
ser conformément au paragraphe 7 de l 'a r t ic le
17 et au paragraphe 5 de l 'a r t ic le  18 doit être 
effectué sans tenir compte de la  déclaration de 
la  République démocratique allemande.
Par la  suite, par une communication reçue le  13 

septembre 1990, le  Gouvernement de la  République 
démocratique allemande a Informé le  Secrétaire 
général qu 'il re t ira it  les réserves, formulées 
lors de la  ratifica tion , au paragraphe 7 de 
l 'a r t ic le  17, au paragraphe 5 de l 'a r t ic le  18, à 
l 'a r t ic le  20 et au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  30 
de lad ite  Convention.

En' outre, le  Gouvernement de la  République, 
démocratique allemande a formulé la  déclaration 
suivante relative aux articles 21 et 22 de la  
Convention :

La République démocratique allemande déclare, 
conformément au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  21, 
qu 'e lle  reconnaît la  compétence du Comité pour,, 
recevoir et examiner des communications dans 
lesquelles un Etat partie prétend qu'un autre
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Etat partie ne s'acquitte pas de ses obligations 
au titre  de la  présente Convention.

La République démocratique allemande déclare, 
conformément au paragraphe 1 de l'a r tic le  22, 
qu'elle reconnaît la  compétence du Comité pour 
recevoir et examiner des communications présen
tées par ou pour le compte de particuliers 
relevant de sa juridiction qui prétendent être 
victimes d'une violation, par un Etat partie, 
des dispositions de la  Convention.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2

Dans une lettre accompagnant l'instrument 
de ratification, le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que la Convention 
s'appliquera aussi à Berlin-Ouest avec effet à 
compter de la  date de son entrée en vigueur pour 
la République fédérale d'Allemagne. Voir aussi 
note 3 ci-dessus.

5/ Pour les Royaume en Europe, les Antilles 
néerlandaises et Aruba.

6/ Pour le Royaume-Uni de Grande Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Anguilla, Iles Vierges britan
niques, Iles Cayman, Iles Falkland, Gibraltar, 
Monserrat, Pitcairn, Henderson, Iles Ducie et 
Oeno, Sainte-Helène, Sainte-Helène et Dépendances 
et Iles Turques et Calques.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 14 
avril 1989 du Gouvernement argentin une objection 
identique en substance, mutatis mutandis, à celle 
faite à la  note 13 du chapitre I I I . 11 à cet 
égard, se réferrant par ailleurs aux Résolutions 
de l'Assemblée générale nos 41/40 , 42/19 et 43/25.

Par la  suite, le 17 avril 1991, le Secrétaire 
général a reçu du Gouvernement argentin la 
déclaration suivante :

Le Gouvernement argentin rejette la décision 
prise par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord le 8 décembre 1989 d'étendre 
le champ d'application de [ladite Convention] 
aux îles Malvinas, et réaffirme les droits de 
souveraineté de la République argentine sur 
lesdites îles, qui font partie intégrante de 
son territoire national.

La République argentine rappelle que 
l'Assemblée générale des Nations Unies a adopté 
les résolutions 2065 (XX), 3160 (XXVIII), 
31/49, 37/9, 38/12, 39/6, 40/21, 41/40, 42/19 
et 43/25 dans lesquelles elle a reconnu 
l'existence d'un conflit de souveraineté et a 
prié la  République argentine et le Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
d'entamer des négociations afin de trouver une 
solution pacifique définitive au conflit de 
souveraineté conformément & la  Charte des 
Nations Unies.

^  Par des communications reçues les 8 mars
1989, les 19 et 20 avril 1989, les Gouvernements 
de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques, la  République socialiste soviétique 
de Biélorussie et la République socialiste 
soviétique d'Ukraine ont notifié au Secrétaire 
général qu'ils avaient décidé de retirer leur 
réserve relative aux paragraphe 1 de 1 * article
30, formulées lors de la ratification. Les 
réserves étaient identiques en substance, mutatis 
mutandis, à celle faite par l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, laquelle est 
ainsi conçue :

L'Union des Républiques socialistes
soviétiques ne se considère pas liée par les

dispositions du paragraphe 1 de l 'a rt ic le  30 de 
la Convention.
Le 1er octobre 1991, le  Gouvernement de 

l'Union des Républiques socia lis tes soviétiques a 
notifié au Secrétaire général sa décision de 
retirer la  réserve suivante à l 'a r t ic le  20 
formulée lors de la  signature et confirmée lors 
de la  ratification :

L'Union des Républiques socialistes 
soviétiques ne reconnaît pas la  compétence du 
Comité te lle  qu 'elle est défin ie à l 'a r t ic le  20 
de la  Convention.

Par une communication reçue le  7 septembre 
1990, le Gouvernement ch ilien  a notifié au 
Secretaire général sa décision de retirer li 
déclaration formulée lors de la  ratification, par 
laquelle le Gouvernement ch ilien  ne reconnaissait 
pas la  compétence du Comité contre la  torture 
prévue par l 'a r t ic le  28 de la  Convention ainsi 
que les réserves suivantes, formulées lors de U 
ratification à l'égard du paragraphe 3 :

a) Au paragraphe 3 de l 'a r t ic le  2, en ce 
qu'il est contraire au principe de ^"obéis
sance réfléchie" consacrée dans la  législation 
interne chilienne. A cet égard le  Gouvernement 
chilien appliquera les dispositions dudit 
artic le  au personnel relevant du Code de 
justice m ilita ire , pour ce qui est des sub
alternes, à condition que le  supérieur qui a 
donné un ordre tendant manifestement & faire 
commettre les actes défin is à l 'a r t ic le  premier 
n'en exige pas l'exécution malgré les repré
sentations du subalterne;

b) A l 'a r t ic le  3, en raison du caractère 
discrétionnaire et subjectif du lib e llé  de ses 
dispositions;
I l  est rappelé que le  Secrétaire général avait 

reçu diverses, objections auxdites réserves des 
Etats suivants aux dates indiquées ci-après '• 

Ita lie  f14 août 1989) : . JV
"Le Gouvernement de l ' I t a l i e  considère que 

[ces] réserves sont incompatibles avec Vobjet 
et le  but de la  Convention. La présente 
objection ne fa it  pas obstacle à l'entrée w 
vigueur entre l ' I t a l i e  et le  C h ili ,  de ladite 
Convention."
Danemark (7_ septembre 1989) : ,

Le Gouvernement danois estime que lesaiw 
réserves sont incompatibles avec l'ob je t et les 
buts de la  Convention et qu 'elles sont P»r 
suite nulles et non avenues. .

La présente objection ne f a i t  pas obstacle * 
l'entrée en vigueur de lad ite  Convention entre 
le Danemark et le  C h il i . ;
Luxembourg (12 septembre 1989) : ' .

" . . .  Le Grand-Duché de Luxembourg formule des 
objections à l'égard de ces réserves qui son» 
incompatibles avec le  but et l 'o b je t  de la  Con* 
vention. .

La présente objection ne f a i t  pas obstacle » 
l'entrée en vigueur, entre le  Grand-Duché 
Luxembourg et le  C h ili, de lad ite  Convention. 
France (20 septembre 1989) :

"La France considère que [ces réserves] 
sont pas valides en ce qu'elles 
incompatibles avec l 'o b je t et le  but de la con' 
vention. »

Une te lle  objection ne f a it  pas obstacle 
l'entrée en vigueur de la  Convention entre 
France et le C h ili."
Tchécoslovaquie (20 septembre 1989) : _

La République socia liste  tchécoslovaque 
sidère que les réserves formulées par
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SoûVemement du Chili [ . . . ]  sont incompatibles 
avec l'objet et les fins de lad ite  Convention.
Il ne peut y avoir d'exception à l'ob ligation  

faite à chaque Etat d'empêcher les actes de 
torture dans tout te rrito ire  placé sous sa 
juridiction. Les Etats sont chacun tenus de 
faite en sorte que tout acte de torture 
constitue une infraction au regard de leur 
droit pénal, obligation qui est notamment con
firmée par le paragraphe 3 de l 'a r t i c le  2 de la  
Convention précitée.
L'application des dispositions de l 'a r t ic le  3 

de la Convention est nécessaire pour que les 
personnes qui risqueraient d 'ê tre  soumises à la  
torture soient plus efficacement protégées, 
protection qui est & l'évidence l'u n  des 
premiers objectifs de la  Convention.

" Par conséquent, la  République socia liste  
tchécoslovaque ne reconnaît aucune va lid ité  aux 
réserves ainsi formulées.
Suède (25 septembre 1989) :

... Ces réserves sont incompatibles avec 
l'objet et le but de la  Convention et qu'en 
conséquence elles sont interdites aux termes de 
-l'alinéa c) de l 'a r t ic le  19 de la  Convention de 
Vienne sur le droit des tra ités . C 'est pourquoi 
le Gouvernement suédois fa it  objection à ces 
réserves. La présente objection ne f a it  pas 
obstacle à l'entrée en vigueur de la  Convention

- entre la Suide et le  C h ili, et ne peut à aucun 
égard avoir pour effet de porter atte in te  ou de 
■odifier les obligations résultant de la  
Convention.
tone (26 septembre 1989) ;

Les réserves susmentionnées sont contraires a 
l'objet et au but de la  Convention.
La présente objection ne constitue pas un 

obstacle à l'entrée en vigueur de la  Convention 
entre l'Espagne et le  C h ili, 
forvèae ygotembre 1989) î 

... Le Gouvernement norvégien estime que 
‘ lesdites réserves sont incompatibles avec 
l'objet et le but de la  Convention et qu'elles 

;Sont, en conséquence, non valides.
 ̂la présente objection ne f a i t  pas obstacle à 

’l'entrée en vigueur de lad ite  Convention entre 
H Norvège et le Chili.

pçtôbre 1939) ;
... Le Gouvernement du Portugal considère que 
tes réserves sont incompatibles avec l'o b je t  et 
*** fins de la  Convention et sont par 

.conséquent non valides.
* la présente objection ne constitue pas un 
obstacle à l'entrée en vigueur de la  Convention 
*tfele Portugal et le C h ili. 

m i l L c c W r e  1 9 3 9 )  ;
; la Grèce ne peut pas accepter [ces réserves] 
Puisqu'elles sont incompatibles avec le  but et 
'objet de la Convention.
.1 objection susmentionnée n'empêche pas 
■entrée en vigueur de la  Convention entre la  

W  et le Chili".
MmdaJ2Q octobre 1989) :
••• le Gouvernement finlandais estime que les- 
'«s réserves sont incompatibles avec l'o b je t 

les buts de la Convention et qu 'e lles sont 
P»r suite nulles et non avenues,
i,”  présente objection ne fa i t  pas obstacle à 
. entrée en vigueur de lad ite  Convention entre 
rî. j “ 'd0 et le Chili.
^ - 123 octobre 1989) :
,J-es réserves faites par le  Chili sont 
"•compatibles avec l'ob je t et le  but de la  
Mention contre la  torture et comme te lles

inadmissibles aux termes de l'a lin éa  c) de 
l 'a r t ic le  19 de la  Convention de Vienne:sur le 
droit des tra ités.
Turquie (3 novembre 1989) :

Le Gouvernement turc estime que cette réserve 
est incompatible avec l'o b je t et le  but de 
lad ite  Convention et que par conséquent e lle  
n 'est pas valable.

La présente objection n'empêche pas l'entrée 
en vigueur de la  Convention entre la  Turquie et 
le  C h ili.
Australie (7 novembre 1989) ;

[Le Gouvernement australien] est arrivé à la  
conclusion que ces réserves sont incompatibles 
avec l'ob je t et le  but de la  Convention; elles 
sont donc irrecevables en vertu de l 'a r t ic le  19 
de la  Convention de Vienne sur le  droit, des 
tra ités . Cela étant, le  Gouvernement australien 
f a i t  une objection à ces réserves. Cette 
objection n'a pas pour effet d'empêcher 
l'en trée en vigueur de la  Convention entre 
l'A u s tra lie  et* le  C h ili, et les réserves 
susmentionnés ne sauraient, à quelque égard que 
ce so it, altérer ou modifier les obligations 
issues de la  Convention.
Pavs-Bas (7 novembre 1989) :

Le but de ladite Convention est d'assurer une 
application plus efficace de l'in terd iction  
existante de la  pratique de la  torture ou 
traitements analogues. En conséquence ' la  
réserve concernant le  paragraphe 3 de l 'a r t ic le
2, à savoir que l'ordre d'un supérieur ou d'une 
autorité publique peut, dans certains cas, être 
invoqué pour ju s t if ie r  la  torture, doit être 
rejetée comme étant incompatible avec l'ob je t 
et le  but de la  Convention.

Les présentes objections n'empêchent pas 
l'entrée en vigueur de lad ite Convention entre 
le  Royaume des Pays-Bas et le  C h ili.
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 

du Nord (8 novembre 1989) :
Le Royaume-Uni ne peut accepter la  réserve à 

l 'a r t ic le  2, paragraphe 3, ni la  réserve à 
l 'a r t ic le  3. (Dans la  même notification, le 
Gouvernement du Rovaume-Uni a notifié au 
Secrétaire général de ce qui suit :

a) Etant expressément autorisées par la 
Convention, les réserves à l 'a r t ic le  28, 
paragraphe 1, et à l 'a r t ic le  20 paragraphe 1 
formulées par le  C h ili, n'appellent aucune 
observation de la  part du Royaume-Uni.

b) Le Royaume-Uni prend acte de la  réserve 
relative  la  Convention interaméricaine pour la  
prévention et la  répression de la  torture, 
réserve qui ne peut toutefoirs affecter les 
obligations du Chili à l'égard du Royaume-Uni 
qui n 'est pas partie à lad ite  Convention.)
Suisse (8 novembre 1989) :

"Ces réserves ne sont pas compatibles avec 
l'o b je t  et le  but de la  Convention, qui sont 
d'améliorer le respect d'un droit de l'homme 
d'importance fondamentale et d'accroître 
l 'e f f ic a c ité  de la  lu tte contre la  torture dans 
le  monde entier.

La présente objection n'a pas pour effet 
d'empêcher la  Convention d'entrer en vigueur 
entre la  Confédération suisse et la  République 
du C h ili."
Autriche (9 novembre 1989) :

Les réserves [ . . . ]  sont incompatibles avec 
l'o b je t et le  but de la  Convention et sont en 
conséquence irrecevables aux termes de 
l 'a r t ic le  19 c) de la  Convention de Vienne sur 
le  droit des tra ités. La République d'Autriche
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fa it  donc objection à ces réserves et déclare 
qu'elles ne peuvent changer ou modifier en quoi 
que ce soit les obligations découlant de la 
Convention pour tous les Etats qui y sont 
parties.
Nouvelle-Zélande 110 décembre 1989) :

2. Le Gouvernement néo-2élandais estime que 
lesdites réserves sont incompatibles avec 
i'ob jet et le  but de la  Convention. Cette 
objection ne constitue pas un obstacle à 
l'entrée en vigueur de la  Convention entre la  
Nouvelle-Zélande et le Chili.
Bulgarie (24 janvier 1990) :

Le Gouvernement de la République populaire de 
Bulgarie estime que les réserves formulées par 
le Chili [ . . . ]  sont incompatibles avec l'objet 
et le but de la Convention.

I l  estime en outre que chaque Etat a 
l'obligation de prendre toutes les mesures 
voulues pour empêcher que des actes de torture 
et autres traitements cruels et inhumains 
soient pratiqués dans tout territoire sous sa 
juridiction et de ve ille r notamment à ce que 
ces actes constituent inconditionnellement des 
infractions au regard de son droit pénal. 
C'est dans ce sens que le paragraphe 3 de 
l 'a r t ic le  2 de la  Convention est rédigé.

Les dispositions de l 'a r t ic le  3 de la 
Convention sont dictées par la nécessité 
d'assurer la  protection effective des personnes 
risquant d'être soumises à la  torture ou à 
d'autres traitements inhumains. C'est pourquoi 
ces dispositions ne doivent pas être 
interprétées sur la base de circonstances 
subjectives ou de toutes autres circonstances

en fonction desquelles e lles  ont été formulées.
Pour ces raisons, le  Gouvernement de U 

République populaire de Bulgarie ne se 
considère pas l ié  par les réserves.

9/ Par une communication reçue le 30 mai
1990, le Gouvernement guatémaltèque a notifié au 
Secrétaire général sa décision de retirer les 
réserves en ce qui concerne les dispositions du 
paragraphe 1 de 1 ' a rti cl e 28 et du paragraphe 2 
de l 'a r t ic le  30 faites lors de son adhésion.

10/ par Une communication reçue, le 13 
septembre 1989, le  Gouvernement hongrois i 
notifié au Secrétaire général sa décision de 
retirer les réserves relatives à l 'a r t ic le  20 et 
au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  30, formulées lors 
de la< ratification, lesquelles réserves étaient 
ainsi conçues :

La République hongroise ne reconnaît pas la 
compétence du Comité contre la  torture, telle 
qu'elle est définie à l 'a r t ic le  20 de la 
Convention.

La République populaire hongroise ne se 
considère pas lié e  par les dispositions du 
paragraphe 1 de l 'a r t ic le  30 de la  Convention.

Le 26 avril 1991, le  Gouvernement 
tchécoslovaque a notifié  au Secrétaire général sa 
décision de retirer la  réserve suivante formulée 
lors de la  signature et confirmée lors de la 
ratification :

La République socialiste tchécoslovaque ne se 
considère pas liée  par les dispositions du 
paragraphe 1 de l 'a r t ic le  30 de la  Convention.



IV .10 : Convention Internationale contre l ' apartheid dans les sports

10. CONVENTION INTERNATIONALE CONTRE L 'APARTHEID DANS LES SPORTS

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le  10 décembre 1985

ENTREE EN VIGUEUR : 3 avril 1988, conformément au paragraphe premier de l 'a r t ic le  18.
ENREGISTREMENT : 3 avril 1988, n ° 25822.
TEXTE :!.; Doc. A/RES/40/64 G.
EIHI : Signataires - 74; Parties - 53.

Note: la Convention a été adoptée par la  résolution 40/64 G1 du 10 décembre 1985 à la  quarantième 
s e s s io n  de l'Assemblée générale des Nations Unies.

Ratifica tion . 
adhésion (a ).

Ratification, 
adhésion (a ).

Participant^ Sianature approbation (AA)

Algérie............ 16 mai 1986 27 oct 1988
Angola • • • • • 9 août 1990 a
Antigua-et-Barbuda 28 mai 1986 9 sept 1987
Balms • • ■ * • 20 mai 1986 13 nov 1986

16 mai 1986 2 oct 1986
16 mai 1986 1 ju i l 1987
16 mai 1986
16 mai 1986 27 avr 1988

Bulgarie . . . . 10 juin 1986 18 août 1987
Burkina Faso . . 16 mai 1986 29 ju in  1988
Burundi . . . . . 16 mai 1986
Cameroun . . . . 21 mars 1988
Cap-Vert : . . . . 16 mai 1986

21 oct 1987
Chypre . . . . . . 9 ju il 1987
Colombie . . . . 31 ju il 1986
Cuba . . . . . . 16 mai 1986 11 déc 1990
Egypte ............ 16 mai 1986 2 avr 1991
Equateur . . . . 16 mai 1986 12 Ju in  1991
Estonie ............ 21 oct 1991 à
Ethiopie . . . . 16 mai 1986 22 ju i l 1987
Gabon............... 16 mai 1986
Ghana............... 16 mai 1986 24 mars 1988
Guinée ............ 16 mai 1986 10 oct 1989
Guinée-Bissau . . 16 mai 1986
Guinée-équatoriale 27 mars 1987 a
Guyana............. 1 oct 1986 1 oct 1986
Haïti............... 16 mai 1986
Hongrie............ 25 juin 1986
Inde............... 12 sept 1990 a
Indonésie . . . . 16 mai 1986
Iraq ............... 30 janv 1989 à
Iran (République)

islamique d ')  . 16 mai 1986 12 janv 1988
Oaœahi riya

arabe libyenne 16 mai 1986 29 ju in  1988
Jamaïque . . . . 16 mai 1986 2 oct 1986
Jordanie . . . . 16 mai 1986 26 août 1987
f aya............... 16 mai 1986
Liban ............... 7 nov 1986
Libéria............ 22 mai 1986
JJsdagascar . . . 16 mai 1986
Maldives . . . . 3 oct 1986
Saisie . . . . 16 mai 1986
Hali . . 7 févr 1989 à

Participant

Maroc . .
Maurice . 
Mauritanie 
Mexique .
Mongolie 
Népal . . 
Nicaragua 
Niger . .
Nigéria .
Ouganda .
Panama .
Pérou . . 
Philippines 
Pologne 
Qatar .
République arabe 

syrienne . . 
République 

centrafricaine 
République-Unie 

de Tanzanie . 
Rwanda . . . .  
Saint-Kitts-et- 

Nevis . . . .  
Sainte-Lucie . 
Sénégal . . . .  
S ierra Leone . 
Somalie . . . .  
Soudan . . . .  
Tchécoslovaquie
T o g o ..............
Trinité-et-Tobago 
Tunisie . . . 
Ukraine . . . 
Union des 

Républ1ques 
socialistes 
soviétiques 

Uruguay . . 
Venezuela .
Yémen3 . . 
Yougoslavie 
Zambie . .
Zaïre . . . 
Zimbabwe .

Sianature approbation (AA)

16 mai 1986
26 juin 1990 a

18 janv 1988 13 déc 1988
16 mai 1986 18 juin 1987
16 mai 1986 16 déc 1987 AA
24 Juin 1986 1 mars 1989
16 mai 1986
27 mai 1986 2 sept 1986
16 mai 1986 20 mai 1987
16 mai 1986 29 août 1986
16 mai 1986
30 mai 1986 7 ju il 1988
16 mai 1986 27 ju il 1987
16 mai 1986 4 mars 1988
3 déc 1987 19 janv 1988

16 mai 1986 28 nov 1988

16 mai 1986

16 mai 1986 13 janv 1989
16 mai 1986

16 mai 1986 5 déc 1988
29 mai 1987
16 mai 1986 15 oct 1986
16 mai 1986
4 juin 1986

16 mai 1986 23 févr 1990
25 févr 1987 29 ju il 1987
29 mai 1986 23 avr 1987
21 mai 1986 11 oct 1990
16 mai 1986 25 sept 1989
16 mai 1986 19 juin 1987

16 mai 1986 11 juin 1987
28 mai 1986 26 janv 1988
16 mai 1986 3 oct 1989
16 mai 1986
16 mai 1986 22 déc 1989
10 févr 1988 8 mars 1988
16 mai 1986
16 mai 1986 14 ju il 1987

DECLARATIONS ET RESERVES
la  date de réception est celle(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de 

de la  ra tifica tion  ou de 1'adhésion.)

CUBA

le Gouvernement de la  République de Cuba considère en ce qui concerne les dispositions de l 'a rt ic le  19 
f8H Convention que tout différend entre les Parties doit être réglé au moyen de négociations directes 
‘tones par la voie diplomatique.
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NOTES : ,
1/ Documents officielles des Nations Unies. Quarantième session. Supplément n ° 53 (A/40/53), p. 38.

2/ La République démocratique allemande avait signé et ra tif ié  la  Convention les 16 mai 1986 et 15 
septembre 1986, respectivement. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

3/ La formalité a été effectuée par le Yémen démocratique. Voir aussi note 24 au chapitre 1.2.
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ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
IEXTE :
ETAT : ’

11. CONVENTION RELATIVE AUX OROITS DE L'ENFANT

Adoptée oar 1'Assemblée générale desNatlons Unies le  20 novembre 1989

2 septembre 1990, conformément au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  49.
2 septembre 1990, n ° 27531.
Doc. A/RES/44/25.
Signataires - 132; Parties - 107.

Hote j La Convention dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russ 
iollêmënt foi. a été adoptée par la  résolution 44/25 du 20 novembre 1989 à la  quarante-quatrième

russe font
éoïïëiiiënt foi, a été adoptée par la  résolution 44/25 du 20 novembre 1989 à la  quarante-quatrième session 
del'Assemblée générale des Nations Unies. E lle  est ouverte & la  signature de tous les Etats au Siège 
de 1'Organisation des Nations Unies à New York.

Participants

Afghanistan .
Albanie . . •
Algérie ... •
Allemagne1. .
Angola . • • 
Antigua-et-Barbuda
Argentine . .
Australie . .
Autriche . .
Bahamas . . .
Bangladesh .
Barbade . . ■
Belarus . . •
Belgique • •
Belize . . .

Signature

Bhoutan
Bolivie
Brésil

Burkina Faso 
Burundi . . .  
Cameroun . . 
Canada . . .  
Chili .' . . . 
Chine . . . .  
Chypre . • • 
Colombie . . 
Comores ̂ . . . 
Costa Rica . 
C5te d 'ivo ire  
Cuba y. . . • 
Danemark . . 
Djibouti . • 
Dominique . . 
Egypte . . . 
El Salvador . 
Equateur . . 
Espagne . • 
Estonie . . • 
Ethiopie . . 
Finlande . . 
France . . . 
Gabon . . . . 
Gambie . . . .

Grenade . . . 
Guatemala . . 
Guinée . . . 
Guinée-Bi ssau 
Guyana . . . 
MH.. . . .  
Honduras . .

27 sept 
26 janv 
26 janv 
26 janv 
14 févr 
12 mars
29 juin 
22 août 
26 janv
30 oct 
26 janv 
19 avr 
26 janv 
26 janv
2 mars

25 avr
4 juin 
8 mars

26 janv
31 mai 
26 janv
8 mai

25 sept
28 mai
26 janv
29 août
5 oct 

26 janv
30 sept 
26 janv 
26 janv 
26 janv 
26 janv 
30 sept 
26 janv
5 févr 

26 janv 
26 janv 
26 janv

1990
1990
1990
1990
1990
1991 
1990 
1990 
1990 
1990 
1990 
1990 
1990 
1990 
1990 
1990 
1990 
1990 
1990 
1990 
1990 
1990 
1990 
1990 
1990 
1990 
1990 
1990 
1990 
1990 
1990 
1990 
1990 
1990 
1990 
1990 
1990 
1990 
1990

26 janv 1990 
26 janv 1990 
26 janv 1990 
5 févr 1990

29 janv 1990 
26 janv 1990 
21 févr 1990 
26 janv 1990

26 janv 1990
30 sept 1990 
26 janv 1990
31 mai 1990

Ratification . 
adhésion (a)

5 déc 1990
4 déc 1990 

17 déc 1990

20 févr 1991 
3 août 1990 
9 oct 1990
1 oct 1990 

16 déc 1991
2 mai 1990
3 août 1990 
1 août 1990

26 ju in  1990 
24 sept 1990 
3 ju in  1991 

31 août 1990 
19 oct 1990

13 déc 1991 
13 août 1990

7 févr 1991 
28 janv 1991

21 aoOt 
4 févr 

21 août
19 ju i l  
6 déc

13 mars
6 ju i l  

10 ju i l  
23 mars

déc 
oct

14 mai
20 ju in
7 août

6
21

1990
1991 
1991 
1991
1990
1991 
1990 
1990 
1990
1990
1991 à 
1991 â 
1991 
1990

8 août 1990 
5 févr 1990

5 nov 1990
6 ju in  1990

13 ju i l  1990 a 
20 août 1990
14 janv 1991

10 août 1990

Participants Signature

Hongrie . . . . .  14 mars 1990
Indonésie . . . .  26 janv 1990 
Iran (République

islamique d ') . 5 sept 1991
Irlande . . . . . 30 sept 1990 
Islande . . . . . 2 6  janv 1990
Is raë l. ..............  3 ju i l  1990
It a l ie  . . . . .  26 janv 1990
Jamaïque . . . .  26 janv 1990
Ja p o n .................. 21 sept 1990
Jordanie . . . .  29 août 1990
Kenya.................. 26 janv 1990
Koweït . . . . . 7 juin 1990
Lesotho . . . . 21 août 1900
L ib a n .................. 26 janv 1990
L ib é r ia ..............  26 avr 1990
Liechtenstein . . 30 sept 1990
Luxembourg . . .  21 mars 1990'
Madagascar . . 19 avr 1990
Maldives . . . .  21 août 1990 
Malawi . . . . .
Mali . '. v . . . 26 janv 1990
Malte . ; . 26 janv 1990
Maroc . . . . : V  26 janv 1990 
Maurice . . . . .
Mauritanie . . .  26 janv 1990
Mexique . . . . .  26 janv 1990
Mongolie . . . .  26 janv 1990
Mozambique . . .  30 sept 1990 
Myanmar . . . . .
Namibie.............. . 26 sept 1990
Népal . . ; . . . 26 janv 1990
Nicaragua . .' . . 6 févr 1990
Niger . . . . . . 26 janv 1990
Nigéria . . . . . 26 janv 1990
Norvège 26 janv 1990
Nouvelle-Zélande 1 oct 1990
Ouganda..............  17 août 1990
Pakistan . . . . 20 sept 1990
Panama . . . . .  26 janv 1990
Papouasie- ■

Nouvelle-Gui née 30 sept 1990
Paraguay . . . . 4 avr 1990
Pays-Bas . . . .  26 janv 1990
Pérou . . . . . . ' 26 janv 1990
P h i l ip p in e s . ; .  26 janv 1990
Pologne . . . . .  . 26 janv 1990
Portugal . . . . 26 janv. 1990 
République arabe

syrienne . . . .18 sept 1990 
République

centrafricaine 30 ju il  1990 
République de

Corée . . . 25 sept 1990

Ratification, 
adhésion (a)

7 oct 1991 
5 sept 1990

3 oct 1991 
5 sept 1991 

14 mai 1991

24 mai 
30 ju il  
21 oct

1991
1990
1991

14 mai 1991

19 mars 1991
11 févr 1991
2 janv 1991 a

20 sept 1990 
30-sept 1990

26 jü i l  1990 à
16 mai 1991
21 sept 1990 
5 ju il  1990

15 ju il  1991 à 
30 sept 1990; 
14 sept 1990 
5 oct 1990 

30 sept 1990 
19, avr 1991 
8 janv 1991

17 août 1990
12 nov 1990 
12 déc 1990

25 sept 1990

4 sept 1990 
21 août 1990 
7 ju in  1991 

21 sept 1990

20 nov 1991
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8 août 1990

Participants Signature

République 
démocratique 
populaire lao .

République 
dominicaine . .

République 
populai re 
démocratique de 
Corée .............

République-Unie de 
Tanzanie . . .

Roumanie . . . .
Royaume-Uni . . .
Rwanda . . . . .
Sainte-Lucie . .
Sai nt-Ki tts-et-Nevi s
Saint-Marin . . .
Saint-Siège . . .
Samoa . . . * . .
Sao Tomé-et- 

Principe . . .
Sénégal ..............
Seychelles . . .
Sierra Leone . .
Soudan ..............

Ratification. 
adhésion (a)

8 mai 1991 â 

11 juin 1991

23 août 1990 21 sept 1990

1 juin 1990 
26 janv 1990
19 avr 1990 
26 janv 1990 
30 sept 1990 
26 janv 1990

20 avr 1990 
30 sept 1990

26 janv 1990

13 févr 1990 
24 ju il 1990

10 juin 1991 
28 sept 1990 
16 déc 1991. 
24 janv 1991

24 ju il 1990
25 nov 1991 à 
20 avr 1990

14 mal 1991 £ 
31 ju il 1990 
7 sept 1990 £ 

18 juin 1990 
3 août 1990

Participants Signature
RatificatinnL 
adhésion (»}

Sri Lanka . . . . 26 Janv 1990 12 ju il 1991
26 Janv 1990 29 juin 1990

Suisse . . . . . 1 mai 1991
Suriname . . . . 26 janv 1990
Swaziland . . . . 22 août 1990
Tchad . . . . . . 30 sept 1990 2 oct 1990
Tchécoslovaquie . 30 sept 1990 7 janv 1991
T o g o ................. 26 janv 1990 1 août 1990
T rini té-et-Tobago 30 sept 1990 5 déc 1991
Tunisie .............. 26 févr 1990
Turquie .............. 14 sept 1990
Ukraine .............. 21 févr 1990 28 août 1991
Union des 

Républiques 
socialistes
soviétiques . . 26 Janv 1990 16 août 1990

Uruguay .............. 26 janv 1990 20 nov 1990
Vanuatu .............. 30 sept 1990
Venezuela . . . . 26 janv 1990 13 sept 1990
Viet Nam . . . .  
Yémen2.................

26 Janv 1990 28 févr 1990
13 févr 1990 1 mai 1991

Yougoslavie . . . 26 janv 1990 3 Janv 1991
Zaïre . . . . . . . 20 mars 1990 27 sept 1990
Zam bie.............. 30 sept 1990 6 déc 1991
Zimbabwe . . . . 8 mars 1990 11 sept 1990

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est ce lle  
de la ratification ou de l'adhésion. Pour les objections, voir ci-après.)

AFGHANISTAN '

Lors de la signature :
Déclaration:

Le Gouvernement de la République d'Afghanistan 
se réserve le droit de formuler, lors de la rati
fication de la Convention, des réserves i  l'égard 
de toute disposition de la  Convention qui serait 
incompatible avec la  charia islamique et avec la 
législation en vigueur.

ALLEMAGNE1

Lors de la  signature :3 
Déclaration:

Le Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne réserve son droit de faire, lors de 
la  ratificaiton, telles déclarations qu'il juge 
nécessaires, spécialement en ce qui concerne 
l'interprétation des articles 9, 10, 18 et 22.

ARGENTINE

Réserve et déclarations formulées lors de la si
gnature et confirmées lors de la  ratification : 

Réserve ;
La République argentine formule des réserves au 

sujet des alinéas b), c), d), et e) de l 'a r t ic le
21 de la  Convention relative aux droits de 
l'enfant et déclare qu'ils ne s'appliqueront pas 
dans le territoire relevant de sa juridiction; en 
effet, leur application exigerait l'existence 
préalable d'un mécanisme rigoureux de protection 
juridique de l'enfant en matière d'adoption 
internationale afin d'empScher le  trafic et la  
vente des enfants.
Déclarations :

En ce qui concerne l 'a r t ic le  premier de la Con
vention relative aux droits de l'enfant, la

République argentine déclare que le  mot "enfant" 
doit s'entendre de tout être humain du moment de 
la  conception jusqu'à l'âge de 18 ans.

En ce qui concerne l 'a r t ic le  38 de la Conven
tion relative aux droits de l'enfant, ]> 
République argentine déclare qu'elle aurait 
souhaité que la  Convention a it  formel lement 
interdit l 'u tilisa t io n  d'enfants dans »•* 
conflits armés, comme le  stipule son droit 
interne - lequel continuera de s'appliquer en 1» 
matière en vertu de l 'a r t ic le  41.
Lors de la  ratification :
Déclaration : ,.

En ce qui concerne l 'a lin é a  f )  de l ' a r t i c l e  Z4 
de la  Convention relative aux droits de l 'enfant, 
la  République argentine, considérant que, con
formément à des principes d'ordre éthique, le* 
questions liées à la  planification de la famille 
sont strictement du ressort des parents, estme 
que les Etats sont tenus, en vertu de cet af" 
t ic le , de prendre les mesures appropriées pour 
conseiller les parents et les éduquer en matiere 
de procréation responsable.

AUSTRALIE
Réserve :

L'Australie accepte les principes généraux con
tenus dans l 'a r t ic le  37. S'agissant de ■'* 
deuxième phrase de l 'a lin éa  c ) ,  l'obligation»® 
séparer des adultes l'enfant privé de 1i‘,er”  
n'est acceptée par l'A ustra lie  que dans la mesure 
où cette privation de liberté  est considérée P<” 
les autorités compétentes comme possible 
compatible avec la  règle selon laquelle 
enfants doivent pouvoir rester en contact *ïe 
leur famille, étant donné les caractéristiques 
géographiques et démographiques du pays. C e» 
pourquoi l'Australie ra t if ie  la  Convention av* 
une réserve quant à l'application des dispos'* 
tions de l'a linéa  c) de l 'a r t ic le  37.
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BAHAMAS

«<»rve faite lors de la signature et confirmée
lors de la ratification :
En signant la Convention le  Gouvernement du 

Commonwealth des Bahamas se réserve le  droit de 
ne pas appliquer les dispositions de son a rt ic le
2 dans h  mesure où elles ont t r a it  à l'o c tro i de 
la citoyenneté & un enfant, compte tenu des dis
positions de la  Constitution du Commonwealth des 
Bahamas.

BANGLADESH
Réserves :

[Le Gouvernement du Bangladesh] a Informé le  
Secrétaire général qu 'il a r a t if ié  la  Convention 
avec une réserve au sujet du paragraphe 1 de 
l'article 14. De même, l 'a r t ic le  21 s'appliquera 
sous réserve des lois et pratiques du Bangladesh.

BELGIQUE

Déclarations interprétatives ;
"1. Concernant le paragraphe 1er de l 'a r t i 

cle 2, le Gouvernement belge interpr&te la  non- 
discrimination fondée sur l'o r ig in e  nationale 
corne n'impliquant pas nécessairement l'ob ligation  
pour les Etats de garantir d 'o ffice  aux étrangers 
les mimes droits qu'à leurs nationaux. Ce concept 
doit s'entendre comme visant à écarter tout com
portement arbitraire mais non des différences de 
traitement fondées sur des considérations objec
tives et raisonnables, conformes aux principes 
9Ji prévalent dans les sociétés démocratiques.
2. Les articles 13 et 15 seront appliqués par 

Il Gouvernement belge dans le  contexte des 
dispositions et des lim itations énoncées ou 
autorisées aux articles 10 et 11 de la  Convention 
européenne de Sauvegarde des Droits de l 'Homme et 
ies libertés fondamentales du 4 novembre 1950, 
par ladite Convention.
3. Le Gouvernement belge déclare interpréter le  

paragraphe 1er de l 'a r t ic le  14 en ce sens que, 
conformément aux dispositions pertinentes de 
l'article 18 du Pacte international re la t if  aux 
droits civils et politiques du 19 décembre 1966 
ainsi que de l'a r t ic le  9 de la  Convention euro
péenne de Sauvegarde des Droits de l 'Homme et des 
libertés fondamentales du 4 novembre 1950, le  
droit de l'enfant à la  liberté  de pensée, de 
conscience et de religion implique également la  
liberté de choisir sa religion ou sa conviction. 

.̂Concernant le paragraphe 2 b .(v ) de l 'a r t ic le  
’? 1 o Gouvernement belge considère que l'expres- 
jî« 'conformément à la  lo i '  1n fine de cette 
p̂osition signifie que :
&) cette disposition ne s'applique pas aux 
■ineurs qui, en vertu de la  lo i belge, sont 
déclarés coupables et condamnés en seconde 
instance à la suite d'un recours contre leur 
acquittement en première instance;
o) cette disposition ne s'applique pas aux 
■ineurs qui, en vertu de la  lo i belge, sont 
directement déférés à une ju rid ic tion  supé- 

. fièure telle que la Cour d'Assises."

CANADA

Sssirves :

fn vue de s'assurer le  plein respect de 
5llJet et de l'intention recherchés au para

graphe 20 (3) et à l 'a r t ic le  30 de la  Convention, 
le  Gouvernement du Canada se réserve le  droit de 
ne pas appliquer les dispositions de l 'a r t ic le  
21, dans la  mesure où e lles pourraient entrer en 
con flit avec les formes de garde coutumière au 
sein des peuples autochtones du Canada.

A rtic le  37(c) . .
Le Gouvernement du Canada accepte les principes 

généraux prévus à l'a lin é a  37(c) de la  Convention, 
mais se réserve le droit de ne pas séparer les 
enfants des adultes dans les cas où i l  n'est pas 
possible ou approprié de le  fa ire .
Déclaration interprétative ;

A rtic le  30
"Le Gouvernement du Canada reconnaît que, en ce 

qui concerne les questions intéressant les 
autochtones du Canada, i l  doit s'acquitter de ses 
responsabilités aux termes de l 'a r t ic le  4 de la  
Convention en tenant compte des dispositions de 
l 'a r t ic le  30. En particu lie r, en déterminant les 
mesures qu 'il conviendrait de prendre pour mettre 
en oeuvre les droits que la  Convention garantit 
aux enfants autochtones, i l  faudra s'assurer de 
respecter leur droit de jou ir de leur propre 
culture, de professer et de pratiquer leur propre 
religion et de parler leur propre langue en commun 
avec les autres membres de leur communauté."

COLOMBIE

Lors de la  signature :
Réserve :

Le Gouvernement colombien est conscient que la  
fixation à 15 ans de l'âge minimum requis pour 
participer à des conflits armés, ainsi que le 
stipule l 'a r t ic le  38 de la  Convention, est le 
résultat de négociations approfondies où 11 a été 
tenu compte des divers systèmes juridiques, 
politiques et culturels existant dans le monde.
I l  estime néanmoins qu 'il eût été préférable de 
retenir l'Sge de 18 ans, qui correspond aux 
principes et normes en vigueur dans plusieurs 
régions et pays, dont la  Colombie. Aussi 
considère-t-il qu'aux fins de l 'a r t ic le  38 de la  
Convention, cet âge sera de 18 ans.
Lors de la  ratification  :
Réserve :

En ce qui concerne les effets des dispositions 
des paragraphes 2 et 3 de l 'a r t ic le  38 de la 
Convention relative aux droits de T'enfant, 
adoptée le  20 novembre 1989 par l'Assemblée 
énérale des Nations Unies, i l  sera entendu que 
'Sge dont i l  est question auxdits paragraphes 

est celui de 18 ans, en considération du fa it  que 
la  lo i colombienne fixe à 18 ans l'âge minimal du 
recrutement dans les forces armées des personnes 
appelées i  faire  leur service m ilita ire .

CUBA

Déclaration :
Le Gouvernenent de la  République de Cuba déclare, 

relativement à l 'a r t ic le  premier de la  Convention, 
qu'à Cuba, aux termes de la  lo i nationale en 
vigueur, l'âge de 18 ans ne constitue pas celui 
de la  majorité pour l'exercice de la  plénitude 
des droits civiques.

DANEMARK

Déclaration :
Jusqu'à nouvel avis, la  Convention ne s'applique 

pas au Groënland et aux île s  Faroé.
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Réserve :
Le Danemark ne se considère pas l ié  par les 

dispositions de l'a linéa b) v) du paragraphe 2 de 
l'a r t ic le  40.

C'est un principe fondamental de la  loi danoise 
sur l'administration de la  . justice que toute 
personne peut faire appel d'une condamnation 
pénale en première instance auprès d'une ju r i
diction supérieure. I l  existe toutefois certaines 
dispositions limitant ce droit dans certains cas, 
par exemple quand le verdict rendu par un jury 
sur la question de la  culpabilité n'a pas été 
invalidé par les magistrats professionnels du 
tribunal saisis de l'a ffa ire .

DJIBOUTI
Déclaration:

[Le Gouvernement de la  République de Djibouti 
ne se considérera pas] liée par les dispositions 
ou articles incompatibles avec sa religion, et 
ses valeurs traditionnelles.

EGYPTE

Réserve formulée lors de la  signature et 
confirmée lors de la ratification :
Attendu que la  loi islamique est l'une, des 

principales sources du droit positif égyptien et 
que tout en considérant qu'il est impératif 
d'assurer par tous les moyens aux enfants la 
protection dont ils  ont besoin, ladite lo i, 
contrairement à d'autres types de droit positif, 
ne reconnaît pas l'adoption,

Le Gouvernement de la République arabe d'Egypte 
émet des réserves sur toutes les dispositions de 
la  Convention concernant l'adoption, et en 
particulier celles des articles 20 et 21.

EQUATEUR

Lors de la  signature 
Déclaration :

Au moment de signer la  Convention relative aux 
droits de l'enfant, l'Equateur réaffirme [qu 'il] 
approuve particulièrement le neuvième alinéa du 
préambule qui souligne la  nécessité de protéger 
l'enfant avant sa naissance. On devrait garder 
cette disposition présente à l'esprit pour l'in te r
prétation de tous les articles de la Convention, 
en particulier l'a r t ic le  24. [Le Gouvernement 
équatorien] estime que l'Ig e  minimum fixé à 
l 'a r t ic le  38 est trop bas mais, comme i l  ne veut 
pas compromettre l'adoption du projet de Conven
tion par consensus, i l  ne proposera aucun 
amendment.

ESPAGNE

Déclarations
1. Selon l'interprétation de l'Espagne, l ' alinéa

d) de l 'a r t ic le  21 de la Convention ne doit en 
aucun cas autoriser à percevoir d'autre profit 
matériel que les sonnes strictement nécessaires 
pour couvrir les frais incompressibles que peut 
entraîner l'adoption d'un enfant résidant dans un 
autre pays.

2. S'associant aux Etats et organisations huma
nitaires qui ont marqué leur réserve à l'égard des 
dispositions des paragraphes 2 et 3 de l'a r t ic le  
38 de la  Convention, l'Espagne déclare elle aussi 
qu'elle désapprouve l'âge limite fixé par ces 
dispositions, limite qui lui paraît trop basse car 
elle permet d'enrôler et de faire participer à 
des conflits armés des enfants à partir de 15 ans.

FRANCE

Déclarations et réserve faites lors d» l» 
signature et confirmées lors de la  ratification: 
"1) Le Gouvernement de la  République déclare 

que la  présente Convention, notamment 1 'article
6, ne saurait être interprétée comme faisant 
obstacle à l'application des dispositions delà 
législation française re lative  à l'interruption 
volontaire de la  grossesse.

2) Le Gouvernement de la  République déclare, 
compte tenu de l 'a r t ic le  2 de la  Constitution de 
la  République française, que l 'a r t ic le  30 n'a pas 
lieu de s'appliquer en ce qui concerne la 
République.

3) Le Gouvernement de la  République interprète 
l 'a r t ic le  40 paragraph 2 b) V, comme posant un 
principe général auquel la  lo i peut apporter des 
exceptions limitées. I l  en est ainsi, notamment, 
pour certaines infractions relevant en premier et 
dernier ressort du tribunal de police ainsi que 
pour les infractions de nature criminelle. Au 
demeurant les décisions rendues en dernier ressort 
peuvent faire l'ob je t d'un recours devant la Cour 
de Cassation qui statue sur la  légalité de la 
décision intervenue."

v... GUATEMALA 

Lors de la  signature :
Déclaration : . .

Le Guatemala signe la  présente Convention dans 
un esprit humaniste et afin d'affermir les idéaux 
qui inspirent ce document. Celui-ci a, en effet, 
pour but d 'institutionnaliser au niveau mondial 
des normes spécifiques destinées à protéger les 
enfants qui, en raison de leur incapacité de 
mineurs, ont besoin de la  protection vigilante de 
la  famille, de la  société et de l 'Etait.

A propos de l 'a r t ic le  premier de la  Convention, 
le Gouvernement guatémaltèque tient à _ définir 
avec précision le  terrain juridique où i l  situe 
son action, et rappelle que l 'a r t ic le  30 de 1» 
constitution guatémaltèque dispose ce qui su it : 
"L 'Etat garantit et protège dès le  moment de la 
conception la  v i e  humaine, ainsi que l'intégrité 
et la  sécurité de la  personne.

INDONESIE

Réserve , .
La Constitution de la  République d 'In d on és ie  oe 

1945 garantit les droits fondamentaux de 
l 'enfant,indépendamment de considérations de 
sexe, d'ethnie ou de race, et prévoit qu'il l eur 
est donné effet par les lo is  et règlements 
nationaux.

La ratification de la  Convention relative au* 
droits de l'enfant par la  République d'Indonésie 
n'implique pas l'acceptation d'obligations allant 
au-delà des limites constitutionnelles nl 
l'acceptation d'une obligation d'introduire des 
droits allant au-delà de ceux qui sont prescrits 
par la  Constitution.

En ce qui concerne les dispositions des 
articles 1, 14, 16, 17, 21, 22 et 29 de la Con
vention, le  Gouvernement de la  République 
d'Indonésie déclare qu 'il appliquera ces articles 
en conformité avec sa Constitution.
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. IRAN (REPUBLIQUE ISLAMIQUE D ')

ijr; ft la signature ; 
w«rve :
U République Islamique d 'Iran  f a i t  toute 

réserve quant aux articles et dispositions qui 
peuvent être en contradiction avec la  Charla et 

' se réserve le droit de faire  semblable déclaration 
particulière lors de sa ra tifica tion .

IRLANDE

Iors de la signature :
. Déclaration :

L'Irlande se réserve le droit, lors de la  ra t i
fication, de faire toutes déclarations ou réserves 
qu'elle jugera nécessaire.

JORDANIE

Réserves :
Le Royaume hachémite de Jordanie ne se considère 

pas lié par les dispositions de l 'a r t ic le  14, qui 
reconnaissent à l'enfant le  droit à la  lib e rté  de 
religion, ni par celles des a rtic le s  20 et 21 
relatives à l'adoption, qui contreviennent aux 
principes de la tolérante lo i islamique. .

KOWEÏT

brs de la signature :
Réserve :
[Koweït exprime] des réserves à l'égard de 

toutes les dispositions de la  Convention incompa
tibles avec la chari'a islamique et les textes
législatifs internes en vigueur. 
krs de la ratification : 
felarations :
Article 7

L'Etat de Koweït interprète cet a r t ic le  comme 
signifiant le  droit de l'enfant né au Koweït de 

: parents inconnus (s a n s  parents) & acquérir la  
nationalité koweïtienne comme le  stipulent les 
lois du Koweït su r l a  nationalité, 
irüîlsü
L'Etat du Koweït, qui considère les dispositions 

y 1» chari a islamique comme la  source principale 
«législation, interdit formellement le  renonce
nt à la religion islamique, et par conséquent
• admet pas l 'adoption.

MALDIVES

J-Considérant que la  chari a Islamique, qui est
* “je des sources fondamentales de la  lég islation 
**'<livienne, ne prévoit pas l'adoption parmi les 
“oyens permettant d'assurer aux enfants la  protec
tion et les soins qui leur sont dus, le  Gouverne-

de la République des Maldives formule une 
«serve à l'égard de toutes les clauses et dispo
sons ayant tra it à l'adoption qui figurent dans
* Convention relative aux droits de l'en fan t.
. ‘• Le Gouvernement de la  République des Maldives 
•n«ule en outre une réserve à l'égard du para- 
rwe 1 de l'a rtic le  14 de lad ite  Convention car 
•Constitution et les lo is de la  République des 
? l(l'ves stipulent que tous les Maldiviens doivent 
,*[• "usulmans.

ratification :
■'«erve î  l'égard des articles 14 et 21.

MALI

"Le Gouvernement de la  République du Mali 
déclare, compte tenu du Code de la  Parenté du 
Mail, que l 'a r t ic le  16 de la  Convention n'a pas 
lieu  de s'appliquer."

MALTE
Réficrvfl •

A rtic le  26. Le Gouvernement maltais n'est pas 
l ié  par les obligations résultant de cet a rtic le , 
que dans les limites de sa législation actuelle 
en matière de sécurité sociale.

MAURITANIE 

Lors de la  slonature ;
Réserve.-! . „"En signant cette importante Convention, la  
République islamique de Mauritanie formule des 
réserves à l'égard des artic les ou dispositions 
susceptibles d 'a lle r  à 1'encontre des croyances 
et des valeurs de l 'Islam, religion du Peuple et 
de l 'E t a t . "

MAURICE
Réserve :

[Maurice], ayant examiné la  Convention, adhère 
à celle-ci en formulant une réserve expresse au 
sujet de son artic le  22.

MYANMAR

Réserves' :
A rtic le  15

1. L'Union du; Myanmar interprète l'expression 
" la  lo i" ,  au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  15, comme 
signifiant les lo is , ainsi que les décrets et 
ordonnances ayant force de lo is  qui sont actuel-

.. lement en vigueur dans l'Union du Myanmar.
2. L'Union du Myanmar interprète comme étant 
permises aux termes du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  
15 les restrictions à la  liberté  d'association et 
à la  liberté de réunion pacifique imposées en

. ; conformité des lo is , décrets et ordonnances 
susvisés en raison des exigences de la  situation 
régnant dans l'Union du Myanmar.

. 3. L'Union du Myanmar Interprète l'expression 
"sécurité nationale", au même paragraphe, comme 
englobant l 'in té rê t  national suprême, à savoir la 
non-désintégration de l'Union, la  non-désintégra- 
tion de la  solidarité nationale et le  maintien de 
la  souveraineté nationale, qui constituent-,îles 
objectifs nationaux primordiaux, de l'Union du 
Myanmar. "‘.i

A rtic le  37
L'Union du Myanmar accepte en principe les 

dispositions de l 'a rt ic le  37 puisqu'elles sont en 
conformité avec ses lo is , dispositions réglemen
taires et administratives, procédures et pratiques 
ainsi qu'avec ses valeurs traditionnelles, cultu
relles et religieuses. Toutefois, en raison des 
exigences, de la  situation qui règne actuellement 
dans le  pays, l'Union du Myanmar fa it  la  déclara
tions suivante :

1. Aucune disposition de l 'a r t ic le  37 ne 
saurait empêcher ou être interprétée comme 
empêchant le Gouvernement de l'Union du Myanmar 
d'assumer ou d'exercer, en conformité avec les 
lo is  en vigueur dans le pays et les procédures 
établies en vertu de ces lo is , '. le s  pouvoirs 
requis par les exigences de la  situation pour 
préserver et renforcer la  primauté du droit,
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maintenir l'ordre public et en particulier sau
vegarder l'in térêt national suprême, à savoir 
la  non-désintégration de l'Union, la non-désin- 
tégration de la  solidarité nationale et le main
tien de souveraineté nationale, qui constituent 
les objectifs nationaux primordiaux de l'Union 
du Myanmar.
2. Ces pouvoirs comprennent les pouvoirs 
d'arrestation, de détention, d'emprisonnement, 
d'exclusion, d'interrogatoire, d'enquête et 
d'investigation.

NORVEGE

Réserve à l'égard du paragraphe 2 (fe) (v), de 
l 'a r t ic le  40.

PAKISTAN

Réserve faite lors de la  signature et confirmée 
lors de la  ratification :
Les dispositions de la Convention seront Inter

prétées à la  lumière des principes fondés sur les 
lo is et les valeurs islamiques.

POLOGNE

Réserves :
En ce qui concerne l 'a r t ic le  7 de la  Convention, 

la  République de Pologne entend que le  droit de 
l'enfant adoptif de connaître ses parents naturels 
sera limité par les décisions judiciaires auto
risant les parents adoptifs à garder secrète 
1'origine de 1'enfant;

L'Ige au-delà duquel l'on peut appeler au ser
vice m ilitaire ou à un service similaire ou enrô
le r aux fins de faire participer à des actions 
m ilitaires est inscrit dans la  législation de la  
République de Pologne. Cette limite d'Ige ne 
peut être inférieure i  celle prévue à l 'a r tic le  
38 de la  Convention.
Déclarations ;

La République de Pologne considère que la  réa
lisation par l'enfant des droits qui lui sont 
reconnus dans la Convention, en particulier de 
ceux découlant des articles 12 et 16, doit 
s 'inscrire dans le respect de la  puissance paren
tale conformément aux coutumes et aux traditions 
polonaises portant sur la  place de l'enfant au 
sein et en dehors de la famille;

En ce qui concerne le paragraphe 2 f ) de 
l 'a r t ic le  24 de la  Convention, la République de 
Pologne estime que les conseils aux parents ainsi 
que l'éducation en matière de planification 
familiale doivent rester conformes aux principes 
de la morale.

REPUBLIQUE DE COREE

Déclaration :
[La République de Corée] ne se considère pas 

liée  par les dispositions du paragraphe 3 de 
l 'a r t ic le  9, de l'a linéa a) de l'a r t ic le  21 et de 
l'a linéa  b) v) du paragraphe 2 de l'a r t ic le  40.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE
ET D'IRLANDE DU NORD

Lors de la  signature :
Le Royaume-Uni se réserve le droit de formuler, 

lors de la ratification de la  Convention, toutes 
réserves ou déclarations interprétatives qu'il 
pourrait considérer nécessaires.

Lors de la ratification  :
Réserves et déclarations :

a) Selon l'in terprétation  du Royaume-Uni, U 
Convention n'est applicable qu'en cas de 
naissance vivante.

b) Selon l 'interprétation du Royaume-Uni; le 
terme "parents" auquel i l  est fa it  référence dans 
la  Convention s'applique uniquement aux personnes 
qui en droit interne sont considérées comme les 
parents de l'enfant, y compris dans les cas où li 
lo i considère que l'enfant n'a qu'un seul parent, 
par exemple lorsqu'il a été adopté par une seule 
personne ou dans certains cas particuliers oi 
l'enfant a été conçu par la  femme qui lui donne 
naissance par des moyens autres que les rapports 
sexuels et où cette femme est considérée comme le 
seul parent.

c) Le Royaume-Uni se réserve le droit 
d'appliquer la  lég islation  q u 'il peut juger 
périodiquement nécessaire en ce qui concerne 
l'entrée et le  séjour sur son territo ire et le 
départ du pays de personnes qui, aux termes de 11 
lo i britannique, n'ont pas le  droit d'entrer et 
de résider au Royaume-Uni et ne peuvent | 
prétendre à l'acqu isition  et à la  possession de 
la  citoyenneté.

d) Aux termes de la  législation du travail 
britannique, les personnes âgées de moins de 11 
ans mais ayant dépassé l'âge de la  scolarité 
obligatoire ne sont pas considérées come des 
enfants mais comme des jeunes. En conséquence, 1t 
Royaume-Uni se réserve le  droit d'appliquer 
l 'a r t ic le  32 sous réserve des dispositions de 
ladite législation du tra va il.

e) Lorsque, à un moment donné, pour une personne 
donée, i l  n'existe de locaux ou d'installations 
adéquats dans ancun des établissements où sont 
détenus les jeunes délinquants, ou lorsque Von 
estime que la  détention d'adultes et d'enfants 
ensemble peut être mutuellement bénéfique, le 
Royaume-Uni se réserve le  droit de ne pu 
appliquer l 'a r t ic le  37 c ),  qui dispose que tout 
enfant privé de liberté  doit être séparé des 
adultes.

f )  En Ecosse, i l  existe des tribunau* 
("children's hearings") qui prennent en 
considération le  bien-être de l'enfant « 
connaissent de la  plupart des délits dont un 
enfant peut être accusé. Dans certains cas, 
essentiellement à des fins de protection sociale, 
l'enfant est temporairement privé de liberté 
pendant une durée maximale de sept jours avant 
d'être présenté au tribunal. L'enfant et sj 
famille ont le droit de consulter un avocat 
pendant cette période. Les décisions de ces 
tribunaux sont susceptible d'appel, mais l 'enfant 
ne peut pas se faire représenter par un avocat 
lors des audiences. Au f i l  des ans, ces tribunau» 
se sont révélés un moyen très efficace de traiter 
les problèmes des enfants dans une atmosphère 
dédramatisée et moins impersonnelle. ® 
conséquence, le Royaume-Un1 se réserve le droit, 
en ce qui concerne l 'a r t ic le  37 d), de maintenir 
l'existence desdits tribunaux pour enfants. 
Déclaration :

Le Royaume-Uni se réserve le  droit dlappl’<Iuer 
ultérieurement la  Convention à des territoire* 
qu'il représente sur le  plan internationale.

SAINT-SIEGE
Réserves. :

a) [Le Saint-Siège] interprète le membre * 
phrase 'l'éducation et les services en matièred<
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IV .11 : Convention relative  aux droits de l'enfant

planification fam iliale ', au paragraphe 2 de 
l'article 24, comme désignant seulement les mé
thodes de planification fam iliale q u 'il juge 
(oralement acceptables, c'est-à-dire les méthodes 
naturelles de planification fam ilia le;
b) [Le Saint-Siège] interprète les a rtic le s  de 

la Convention de manière à sauvegarder les droits 
prinordiaux et inaliénables des parents en ce qui 
concerne en particulier l'éducation (a r t .  13 et 
28), la religion (art. 14), l'association  avec 
autrui'(art. 15) et la vie privée (a r t .  16);
c) [le Saint-Siège déclare] que l'app lication  

de la Convention soit compatible en pratique avec 
la nature particulière de l 'E t a t  de la  C ité du 

:Vatican et des sources de son droit ob jectif (a rt.
1, loi du 7 juin 1929, No 11) et, compte tenu de 
son étandue limitée avec sa lég is lation  en 
■atière de citoyenneté, d'accès et de résidence. 
Déclarations :
. le Saint-Siège considère la  présent Convention 
cone:un instrument appropié et louable visant à 
protéger-les droits et intérêts des enfants, qui 
sont'ce précieux trésor donné à chaque génération 
corne un appel à sa sagesse et à son humanité1 
(Pape Oean-Paul I I ,  26 avril 1984). 
le Saint-Siège reconnaît que la  Convention 

consacre dans un texte des principes précédemment 
; adoptés par l'Organisation des Nations Unies et 
qu'une fois en vigueur en tant qu'instrument 
ratifié, elle sauvegardera les droits de l'enfant 

: ; avant : comme après la  naissance ainsi q u 'il est 
expressément affirmé dans la  “ Déclaration des 
droits de l'enfant" [résolution 1386 (X IV )] et 
répété dans le neuvième alinéa du préambule de la  
Convention. Le Saint-Siège a le  ferme espoir que 
c'est à la lumière du neuvième a lin i du préambule 

lue le. reste de la Convention sera interprété, 
conformément à l 'a r t ic le  31 de la  Convention de

■'ienne,sur le droit des traités du 23 mai 1969.
1 En adhérant à la Convention re la tive  aux droits 
' « l'enfant, le Saint-Siège entend exprimer à 
îjweau sa préoccupation constante pour le  bien- 
“ [8 des enfants et des fam illes. Etant donné sa 
w e  et sa position particu lières, le  Saint- 
•%. en adhérant à cette Convention, n'entend 
.»écarter d'aucune façon de sa mission spéci- 
■''qoe, qui a un caractère religieux et moral.

TCHECOSLOVAQUIE
l^liütion :

le cas des adoptions irrévocables, qui 
nt basées sur le principe de l'anonymité, et 
s celui de la fécondation a r t i f ic ie l le ,  où le  

, > »'n chargé de l'opération est tenu de v e ille r  
„Ai le mari et la  femme, d'une part, et le 
la n»’ d'aulre part, ne se connaissent jamais, 

^ ‘Communication à l'enfant du nom ■ de ses 
co«(!5.nature1s ou de l ' un des deux n 'est pas en 

diction avec ladite disposition.

TURQUIE

i'inhr̂ l i q Ue de Turquie se réserve le  droit 
‘rtici., ,ür et d'appliquer les dispositions des 

- -j.-, 29 et 30 de la  Convention des

Nations Unies relative aux droits de l'enfant 
conformément aux termes et à l 'e sp r it  de la  
Constitution de la  République de Turquie et à  
ceux du Traité de Lausanne du 24 ju i l le t  1923."

URUGUAY 

Lors de la  signature :
Pec1?rftUani

En signant cette Convention, l'Uruguay 
réaffirme son droit de formuler des réserves lors 
de la  ratifica tion , s ' i l  le  juge u tile .
Lors de la  ratification  :
Réserve ;

Le Gouvernement de la  République orientale de 
l'Uruguay . . .  déclare à propos des dispositions 
des paragraphes 2 et 3 de l 'a r t ic le  38 que, 
conformément à Tordre juridique uruguayen, i l  
aurait été souhaitable de fixer à  18 ans l'Sge 
lim ite pour la  non-participation directe aux 
hostilités , en cas de con flit armé, au lieu de 
15 ans comme le  prévoit la  Convention.

Par a illeu rs , le  Gouvernement uruguayen déclare 
que dans l'exercice de sa volonté souveraine, i l  
ne permettra pas que des personnes de moins de
18 ans relevant de sa jurid iction  participent 
directement aux hostilités et qu 'il n'enrôlera en 
aucun cas des personnes n'ayant pas atteint l'âge 
de 18 ans.

VENEZUELA

Déclarations interprétatives :
1. En ce oui concerne le  paragraphe b) de 
l 'a r t ic le  21 :

Selon le Gouvernement vénézuélien, cette 
dispositions vise l'adoption internationale et ne 
concerne, en aucune façon, le  placement à  
l 'étranger dans une famille nourricière. E lle  ne 
peut non plus porter préjudice à  l'obligation 
incombant à  l 'E ta t  d'assurer à  l'enfant la  
protection à  laquelle i l  a droit.
2. En ce oui concerne le  paragraphe d) de 
l 'a r t ic le  21 :

Selon le  Gouvernement vénézuélien, ni 
1'adoption ni le  placement des enfants ne peuvent 
en aucun cas se traduire par un profit matériel 
pour les personnes qui en sont responsables à 
quelque t itre  que ce soit.
3. En ce gui concerne l 'a r t ic le  30 :

Selon le Gouvernement vénézuélien, cet artic le  
constitue une application de l 'a r t ic le  2 de la  
Convention.

YOUGOSLAVIE

Béigçy-g-i . „
Les autorités compétentes (les autorités 

chargées de la  tutelle des mineurs) de la  
République socialiste de Yougoslavie peuvent, en 
vertu du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  9 de la  
Convention, décider de priver les parents de leur 
droit d'élever leurs enfants et de leur donner 
une éducation sans décision préalable des 
autorités judiciaires, conformément à la  
législation interne de la  République fédérale 
socialiste de Yougoslavie.
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OBJECTIONS

(En l'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est ce lle  
de la  ratification ou de l'adhésion.)

FINLANDE

25 ju i l le t  1991
A 1'éoard de la  réserve fa ite  oar l'Indonésie 

concernant les artic les  1. 14. 16. 17. 21. 22 et
n _ L

De l 'a v is  du Gouvernement finlandais, cette 
réserve doit s'entendre sous réserve du principe 
général d 'interprétation des traités en vertu 
duquel une partie à un tra ité  ne peut invoquer 
les dispositions de son droit interne pour 
ju s t i f ie r  son refus d'appliquer ce tra ité . Pour 
cette raison le  Gouvernement finlandais fa it  
objection à lad ite  réserve. Toutefois, cette 
objection ne f a i t  pas obstacle à l'entrée en 
vigueur de lad ite  Convention entre la Finlande et 
la  République d'Indonésie.

A l 'éoard de la  réserve fa ite  par le Pakistan :
TMême objection, mutatis mutandis, oue celle 

fa ite  à l 'éoard de l'Indonésie.!

NORVEGE

30 décembre 1991
A l 'éaard de la  réserve fa ite  oar le  Djibouti 

concernant les a rtic les  1. 14. 16. 17. 21. 22 et 
2£_1

Une réserve par laquelle un Etat partie lim ite 
ses responsabilités dans le  cadre d'une convention 
en invoquant des principes généraux de legislation 
nationale peut fa ire  douter de l'engagement de 
l 'E t a t  auteur de cette réserve à l'égard des buts 
et ob jectifs  de la  convention et contribue en 
outre à saper les fondements du droit convention
nel in ternational. I l  est dans l'in té rê t  commun 
des Etats que les tra ités auxquels i ls  ont choisi 
d 'ê tre  parties soient aussi respectés, quant à 
leurs buts et ob jectifs, par toutes les parties. 
En conséquence, le  Gouvernement norvégien fa it  
objection à la  réserve formulée.

La présente objection ne constitue pas un 
obstacle à l'en trée  en vigueur de la  Convention 
entre la  Norvège et la  République de Djibouti.

A 1 'éoard de la  réserve fa ite  par l'Indonésie 
concernant les a rtic le s  1. 14. 16. 17. 21. 22 et 
22_L

rMëme objection, mutatis mutandis, que cell» 
fa ite  à l'égard de Djibouti .1

A l'égard de la  réserve fa ite  par le  Pakistan :

fHême objection, mutatis mutandis, que celle 
fa ite  à l'éoard de D jibouti.1

SUEDE

20 septembre 1991
A l'égard de la  réserve fa ite  par l'Indonésie 

concernant les a rtic le s  1. 14. 16. 17. 21. 22 et
29 :

Une réserve par laquelle  un Etat partie limite 
ses responsabilités dans le  cadre d'une convention 
en invoquant des principes généraux de législation 
nationale peut fa ire  douter de 1 ' engagement de 
l 'E ta t  auteur de cette réserve à l 'égard des buts 
et objectifs de la  convention et contribue en 
outre à saper les fondements du droit convention
nel international. I l  est dans l'in té rê t  commun 
des Etats que les tra ité s  auxquels i ls  ont choisi 
d 'être parties soient aussi respectés, quant i 
leurs buts et ob jectifs , par toutes les parties. 
En conséquence, le  Gouvernement suédois fait 
objection à la  réserve formulée.

La présente objection ne constitue pas un 
obstacle à l'en trée en vigueur de la  Convention 
entre la  Suède et la  République d'Indonésie.

A 1' éoard de la  réserve fa ite  par le Pakistan.: 
fMême réserve, mutatis mutandis, que celle 

fa ite  à l'éoard  de l'Indonés ie .]

TCHECOSLOVAQUIE
7 juin 1991

A l'éoard des réserves formulées par le  Koweït..
"[Le  Gouvernement tchécoslovaque] considère que 

ces réserves sont incompatibles avec le  but et 
l'o b je t  de la  Convention. De l 'a v is  du Gouverne
ment tchécoslovaque, lesd ites réserves contre
disent le  principe généralement admis en droit 
international selon lequel un Etat ne peut p»s 
invoquer les dispositions de son droit interne 
pour ju s t i f ie r  la  non-exécution d'un traité. Le 
Gouvernement tchécoslovaque ne reconnaît donc pas 
la  v a lid ité  de ces réserves.

NOTES :

^  La République démocratique allemande avait 
signé et r a t i f ié  la  Convention les 7 mars 1990 et
2 octobre 1990, respectivement. Voir aussi note 3 
au chapitre 1.2.

La formalité a été effectuée par la  
République arabe du Yémen. Voir aussi note 24 au 
chapitre 1.2.

Dans une communication reçue par le  
Secréta ire  général le  15 fév r ie r  1990, le

Gouvernement de la  République fédérale d'Allemagne 
a indiqué q u 'il é ta it  dans [son] intention «e 
fa ire , à l'occasion de la  signature de la  Conven
tion re lative  aux droits de l'en fan t, lad’le 
déclaration. Voir aussi note 1 ci-dessus.

^  Déclarations fa ite s  par [ le  Gouvernement 
équatorien] dans son intervention du 14 novembre 
1989 à la  Troisième Commission, à propos du point 
108 de l'o rd re  du jo u r, notamment quant i  •* 
façon dont i l  convient d 'in te rp ré te r l 'a r t i c l e  
24, compte tenu du préambule de la  C onven tion  et 
l 'a r t i c le  38 (r e f :  A/C.3/44/SR.41).
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IV.12 : Droits c iv ils  et politiques - Abolition de la  peine de mort (deuxième protocole facultatif)

12. DEUXIEME PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT AU PACTE INTERNATIONAL 
RELATIF AUX DROITS CIVILS ET POLITIQUES, VISANT A ABOLIR LA PEINE

DE MORT

Adopté oar l 'Assemblée générale des Nations Unies le 15 décembre 1989

ENTREE EN VIGUEUR : 11 Ju i l le t  1991. conformément au paragraphe premier de l 'a r t ic le  8.
ENREGISTREMENT : 11 ju i l le t  1991.
TEXTE : Ooc. A/RES/44/128.
eut : ;. Signataires - 20; Parties - 10.

Hote’: le présent Protocole, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font 
également f o i ,  a été adopté par la  résolution 44/128 du 15 décembre 1989 & la  quarante-quatrième session 
de l 'Assemblée générale des Nations Unies. I l  est ouvert à la  signature au Siège de l'Organisation des 
Nitions Unies à New York, & tous les Etats ayant signé le  Pacte international re la tif aux droits c iv ils  
et politiques.

■ Participant

Allemagne1 
Autriche ■ .

!Australie . 
Costa Rica 
Belgique . 
Danemark . 
Espagne . . 
Finlande . 
Honduras . 
Islande'. . 
Italie . .

En l'absence d 'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle 
de la  ra tifica tio n  ou de l'adhésion.)

ESPAGNE
Réserve :
Conformément aux dispositions de l 'a r t i c le  2, l'Espagne se réserve le  droit d'appliquer la  peine de 

«ort dans les cas exceptlonnnels et particulièrement graves prévus dans la  lo i organique 13/1985 du Code 
Pénal militaire en date du 9 décembre 1985, en temps de guerre, dans les conditions définies à l 'a r t ic le  
25de ladite loi organique.

«OIES :

VÎf U République démocratique allemande avait signé et ra t if ié  le  Protocol les 7 mars 1990 et 16 
“t 1990, respectivement. Vo ir aussi note 3 au chapitre 1.2., U

Pour le Royaume en Europe, les  A n tille s  néerlandaises et Aruba.

Signature

13 févr 1990 
8 avr 1991

14 févr 1990
12 ju il  1990
13 févr 1990 
23 févr 1990 
13 févr 
10 mai 
30 janv

1990
1990
1991

adhésion (a)

2 oct 1990 a

11 avr 1991 
4 avr 1991

2 avr 1991

Participant

Luxembourg , 
Norvège . . 
Nicaragua . 
Nouvel lerZélande 
Pays-Bas2 . 
Portugal . 
Roumani e . 
Suède . . . 
Uruguay . . 
Venezuela .

Signature

13 févr 1990 
13 févr 1990
21 févr 1990
22 févr 1990 
9 août 1990

13 févr 1990

Ratification, 
adhésion (al

5 sept 1991

22 févr 1990
26 mars 1991
17 oct 1990

15 mars 1990 27 fév 1991
13 févr 1990 11 mai 1990 
13 févr 1990 
7 juin 1990

13 févr 1990

DECLARATIONS ET RESERVES



IV .13 : Droits des travailleurs

13. CONVENTION INTERNATIONALE SUR LA PROTECTION DES DROITS DE TOUS LES TRAVAILLEURS MIGRANTS
ET DES MEMBRES DE LEUR FAMILLE

Adoptée par T'Assemblée générale de l 'Organisation des Nations Unies le  18 décembre 1990

NON ENCORE EN VIGUEUR (voir le paragraphe premier de l 'a r t ic le  artic le  87).
TEXTE : Doc. A/RES/45/158.
ETAT : Signataires - 2.

Note : La Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font 
également foi, a été adoptée par la résolution 45/158 du 18 décembre 1990 à la  quarante-cinquième 
session de l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies. La Convention est ouverte à la 
signature de tous les Etats conformément au paragraphe premier de son artic le  86.

Participant Signature Ratification. Participant Signature Ratification.
adhésion (a) adhésion (»)

Maroc . . . . .  15 août 1991 Mexique . . . .  22 mai 1991



CHAPITRE V. REFUGIES ET APATRIDES

1. CONSTITUTION DE L'ORGANISATION INTERNATIONALE POUR LES REFUGIES 

Ouverte & la  signature le  15 décembre 1946 à Flushing Meadow. New York

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : . 
TEXTE:'
ETAT : ^ : •

20 aoOt 1948, conformément & l 'a r t ic le  18.
20 août 1948, n ° 283.
Nations Unies, Recueil des Traités, vo l. 18, p.' 3. 
Signataires - 17; Parties - 18.

N o t e  : La Constitution a. été. approuvée par VAssemblée générale de. l 'Organisation des Nations Unies 
dans sa résolution 62 ( I ) 1 du 15 décembre 1946. La résolution 108, adoptée par le Conseil général 
de l'Organisation internationale pour les réfugiés à sa 101®séance, le  15 févrie r 1952, prévoyait la
liquidation de l'Organisation

Signature ’ Signature
d é fin itive  (s ). r.;' f v ■ >?"■' défin itive (s ),

Partiel oant Signature acceptation participant Signature acceotation ;

Argentine . . . . 10 juin 1947 It a l ie  . . . 24 mars 1949 s
Australie . . . . 13 mai 1947 i Libéria . . . 'ÎV. 31 déc 1946 .
Belgique . . . . 1 mal 1947 30 mars 1948 Luxembourg r . 5 août 1948
Bolivie . . . . . 5 juin 1947 Norvège . . . . 4 févr 1947 18 août 1947
Brésil . . . .  . 1 ju il  1947 Nouvelle-Zélande 17 mars 1947 i
Canada . . .  . . 16 déc 1946 7 août 1947 Panama3 . . . . 23 juin 1947
Chines . . . .  . 29 avr 1947 i Pays-Bas . . . 28 janv 1947 . 11 août 1947
Danemark . . . . 20 août 1948 i Pérou . . . 25 ju i l  1947 i
Etats-Unis Philippines . . 18 déc 1946 ' :■ v xr:
d'Amérique . . 16 déc 1946 3 ju i l  1947 République

France . . . . . 17 déc 1946 3 mars 1948 dominicaine . 17 déc 1946 22 oct 1947
Guatemala . . . . 16 déc 1946 28 ju i l  1947 Royaume-Uni . . 5 févr 1947 i
Honduras . . . . 18 déc 1946 Suisse . . . . 28 mars 1949
Islande............ 12 mal 1947 t Venezuela . . . 4 ju in  1948 13 sept 1948

DECLARATIONS ET RESERVES !

(En l'absence d 'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle 
de la  signature défin itive  ou de l 'acceptation.)

ETATS-UNIS D'AMERIQUE
A condition et sous réserve qu'aucun accord ne 

sera conclu au nom des Etats-Unis et qu'aucune 
«esure ne sera prise par aucun fonctionnaire, 
organisme, ou autre personne, et que l'acceptation 
"• ’a Constitution de l'Organisation par le  Gou- 
vernement des Etats-Unis ou en son nom ne consti- 
îuera pas ou n'autorisera pas une mesure 1) par 
Ujjuellè une personne quelconque sera admise à 
wtrer ou à s 'étab lir, ou - V  se réétab lir aux 
ttats-Unis ou dans l'un quelconque de leurs ter- 
l'toires et possessions sans l'approbation préa- 
J«le du Congrès, ou 2) qui aurait pour effet 
« abroger, de suspendre, de modifier, de complé- 
f6r ou de remplacer une lo i sur l'immigration ou 
"Me autre loi des Etats-Unis.

FRANCE

'Ladite Constitution est ra t if ié e  sous la  ré

serve que le  Gouvernement français se réserve le 
d ro it ’de, verser tout ou partie de sa contribution 
en francs ou en nature. • . i i

"En outre, et par application du dixième alinéa 
du préambule de ladite Constitution disposant que 
l'Organisation internationale pour les réfugiés 
n'a pas de caractère permanent, les versements 
budgétaires prévus pour la  France ne pourront être 
effectués que- pendant une période maximale de 
tro is fois douze mois."

GUATEMAU

Sous réserve que, conformément au paragraphe 2 
de l 'a r t ic le  10 de la  Constitution de l 'Organisa
tion internationale pour les réfugiés, la  Répu
blique du Guatemala versera en nature la  quote- 
part qui lu i revient suivant les besoins et-les 
possibilités du pays. ;

“OTES:

ni-i BOCUfflÇnts QTTiciei5____ og____ i miemuiei;
S-aHi, secondi» partie  de la  première session.

S (A/M/AHH 1\ n 07

o ffic ie ls  de VAssemblée
seconde partie  de la  

5ÈSSlütlanS. (A/64/Add.l) p. 97.
2/ ,, .

sioiuf note générale, concernant les 
i J : ; u,res> ratifications, accessions, e tc ., au 
" " « la  Chine (note 4 au chapitre 1.1).

•■ 3/ Par une le ttre  en date du 2 septembre 1947 
adressée au Secrétaire général, le  représentant 
permanent du Panama a déclaré que, lo rs de la  
signature de la Constitution, i l  a omis d'indiquer 
que sa signature é ta it sous réserve de ra t if ic a 
tion comme i l  est spécifié dans les pleins pou
voirs présentés à cet effet, et a demandé que sa 
signature soit considérée comme étant apposée sous 
réserve de ratification . . û *

211



V.2 : Réfugiés—Convention de 1951

2. CONVENTION RELATIVE AU STATUT DES REFUGIES 

Sionée à Genève le 28 ju ille t  1951

ENTREE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT :

22 avril 1954, conformément & l'a r t ic le  43.
22 avril 1954 n° 2545.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 189, p. 
Signataires - 20; Parties - 106.

137.

Note : La Convention a été adoptée par la  Conférence de plénipotentiaires des Nations Unies sur le 
des apatrides. oui s'est tenue à Genève du 2 au 25 ju

adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le
statut des réfugiés et des apatrides, qui s'est tenue à Genève du 2 au 25 ju i l l e t  1951. La Conférence i 
été réunie conformément à la  résolution 429 (V)'
14 décembre 1950.

Ratification. 
adhésion (a).

Participant Signature succession (d)

Algérie . . . . .  . . 21 févr 1963 d
Allemagne2,3. . . 19 nov 1951 1 déc 1953
Angola . . . . .  23 juin 1981 £
Argentine . . . .  15 nov 1961 £
Australie . . . .  22 janv 1954 £
Autriche . . . .  28 ju il 1951 1 nov 1954
Belgique . . . .  28 ju il 1951 22 ju il 1953
Bélize . . . . .  27 juin 1990 £
Bén in .................  4 avr 1962 g
Bolivie .............. 9 févr 1982 £
Botswana . . . .  6 janv 1969 à
Brésil .............. 15 ju il 1952 16 nov 1960
Burkina Faso . ... 18 juin 1980 £
Burundi .............. 19 ju il 1963 a
Cameroun . . . .  23 oct 1961 d

• Canada . . . . .  4 juin 1969 £
Chili . . . . . .  28 janv 1972 £
Chine . . . . . .  24 sept 1982 £
Chypre .............  16 mai 1963 d
Colombie . . . .  28 ju il 1951 10 oct 1961
Congo................. 15 oct 1962 d
Costa Rica . . . 28 mars 1978 £
C6 te d 'ivoire . . : 8 déc 1961 d
Danemark . . . .  28 ju il 1951 4 déc 1952 ~
Djibouti . . . .  9 août 1977 d

. Egypte . . . . .  , 22 mai 1981 £
El Salvador . . . 28-avr 1983 £
Equateur . . . .  17 août 1955 £
Espagne . . . . .  14 août 1978 £
Ethiopie . . . .  10 nov 1969 £
Fidji . . . . . .  12 juin 1972 d
Finlande . . . .  10 oct 1968 I
F r a n c e .............. 11 sept 1952 23 juin 1954
Gabon.................  27 avr 1964 £
Gam bie...................................7 sept 1966 d
Ghana.................  18 mars 1963 £
Guinée .............. 28 déc 1965 d
Grèce.................  10 avr 1952 5 avr 1960 ~
Guatemala . . . .  22 sept 1983 £
Guinée-Bissau . . 11 f |Vr 1976 £
Guinée équatoriale 7 févr 1986 £
H a ï t i .................  25 sept 1984 £
Hongrie ................................. 14 mars 1989 £
Iran (République

islamique d ') . 28 ju il 1976 £
Irlande . . . . .  29 nov 1956 £
Is land e ............. ................... 30 nov 1955 £
Israël . . . . .  i a0Qt 1951 1 oct 1954
Ita l ie  .............  23 ju il 1952 15 nov 1954
Jamaïque . . . .  30 ju il 1964 d
£aP °n .....................................3 oct 1981 I

....................................16 mai 1966 a
Lesotho ............. ...................14 mai 1981 a
Libéria . . .  . . 15 oct 1964 â
Liechtenstein . . 28 ju il 1951 8 mars 1957
Luxembourg . . . 28 ju il 1951 23 ju il 1953

Ratification, 
adhésion (a).

Participant Signature succession (dï

Madagascar . . .  18 déc 1967 i
M a la w i..............  10 déc 1987 2
Mali ................. ......................2 févr 1973 d
M alte .................  17 juin 19711
Maroc...................................... 7 nov 1956 1
Mauritanie . . .  5 mai 1987 2
Monaco . . . . .  18 mai 1954 2
Mozambique . . .  16 déc 1983 i
Nicaragua . . .  ̂ 28 mars 1980 2
N ig er.................  25 août 1961 d
N igéria .............. 23 oct 1967 2
Norvège . . . . . 28 ju i l  1951 23 mars 1953
Nouvelle-Zélande 30 juin 1960 2
Ouganda . . . . .  27 sept 1976 2
Panama . . . . .  2 août 1978 2 
Papouasie-Nouvel1e-

Guinée . . . .  17 ju il 1986 £
Paraguay . . . .  1 avr 1970 â
Pays-Bas . . . .  28 ju i l  1951 3 mai 1956
Philippines . . .  22 ju il 1981 2
Pérou.................  21 déc 1964 2
Pologne . . ,. . . 27 sept 1991 2
Portugal . . . .  22 déc 1960 2 
République

centrafricaine ■ 4  sept 1962 i  
République

dominicaine . . 4  <anv 1978 i  
République-Unie.

de Tanzanie . . 12 mai 1964 2
Roumanie . . . .  7 août 1991 2
Royaume-Uni . . .. 28 ju i l  1951 11 mars 1954
Rwanda . . . ; . 3 i anv iggo 2
Saint-Siège . . .  21 mai 1952 15 mars 1956
Samoa . . . . : . . 21 sept 1988 2
Sao Tomé-et-Pnncipe \ févr 1978 2
Sénégal . . . . . 2  mai 1963 à
Seychelles . . . , 23 avr 1980 2
Sierra Leone . . 22 mai 1981 2
Somalie . . . ; . 10 oct 1978 à
Soudan- . . . . .  22 févr 1974 2
Suède . . . . . .  ? ?  J u i l -195! 26 oct 1954
I I h Ü L . ’ ' ‘ ■ ju i l  195121 i * m 1955 ,Suriname . . . .  2g nov 1978 d
î 0ux V  ‘ V  ' 19 août 1981 2Tchécoslovaquie. 26 nov 1991 â
Tnn?<il ■ "■* ' ' 27  févr 1962 i; unis?e ................................ 24 oct 1957 1
Ï S ’l .............. aoQt 1951 30 mars 1962

.................................7 mars 1986 ï
' * * ' ' ' 22 sePfc 1970 1Yémen . . . . .  _  18 janv 1980 1

Yougoslavie . . .  28 ju i l  i 951 Jd| c 1959
................. ..................19 ju il  1965 1

Zîühlbw*’ * * ’ * 24 sept 1969 iZimbabwe . . . .  25 août 19811
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Déclarations en vertu de 1* section B de l 'a r t ic le  premier de 1» Convention

(En l'absence d 'indication en note de bas de page, la  date de réception, 
est ce lle  de la  ra t if ic a tio n , de l'adhésion ou de la  succession.)

a) "Evénements survenus avant le  1er. .janvier 195.1 en Europe"

,2

Congo
Hongrie
Madagascar

Halte 
Monaco 

.Turquie

b) "Evénements survenus avant le  I e!  janvier 1951 en Europe_ou ailleurs?!

Algérie 
Allemagne'
Angola . _ 
Argentine®* 7 
Australie' 
Autriche 
Belgique 
BËlize 
Bénin',
Bolivie
Botswana8
Brésil7/ .
Burkina Faso
Burundi
Cameroun'
Canada
Chili'
Chine-'; ‘ 
Chypre:.*, 
Colombie®1'
Costa Rica ,  
Cote d 'ivo ire  '  
Danemark . 
Djibouti ;
Egypte ■
El Salvador

Equateur?
Espagne
Ethiopie
Fid ji
Finlande
France7
Gabon
Gamble
Ghana
Grèce
Guatemala
Guinée
Guinée-Bissau 
Guinée équatoriale 
Haïti
Iran (République 

islamique d ')7 
Irlande 
Islande 
Is raB I,
I t a l ie 7
Jamaïque
Japon
Kenya
Lesotho

Libéria
Liechtenstein
Luxembourg'
Malawi9
Mali
Maroc
Mauritanie
Mozambique
Nicaragua
Niger7
Nigeria
Norvbge
Nouvelle-Zélande
Ouganda
Panama
Papouas1e-Nouvel1e-Guinée
Paraguay6* 7
Pays-Bas
Pérou7 i'
Philippines
Pologne _
Portugal7 _
République centrafricaine7 
République dominicaine 
République-Unie de Tanzanie

Roumanie 
Royaume-Uni 
Rwanda 
Saint Siège7 
Samoa
Sao Tomé-et-PrincIpe
Sénégal7
Seychelles
Sierra Leone
Somalie
Soudan7
Suède
Suisse
Suriname
Tchad
Tchécoslovaquie
Togo7
Tunisie
Tuvalu
Uruguay
Yémen
Yougoslavie 
Zai re 
Zambie 
Zimbabwe

Mclarations autres que celles fa ites  en vertu de la  section B de_l_,artiÆlÆ_arfirier_B.t_réserves

(En l'absence d'indication précédant le  texte, 1 
: de l ’adhésion ou de la  succession.

ANGOLA •
feliBtions :
le Gouvernenent de la  République populaire 

’ Angola déclare d'autre part que les disposi- 
î!ons de la présente Convention seront applica- 

Angola & condition qu 'elles ne soient ni 
"™res aux dispositions constitutionnelles et 
®?>slatives en vigueur dans la  République popu- 
*1r« d'Angola, ni incompatibles avec e lles, 
■"tannent en ce qui concerne les a rtic le s  7, 13,

18 et 24 de la  Convention. Ces dispositions 
peuvent pas Stre Interprétées comme accordant 

,1u9l eonque catégorie d'étrangers résidant 
Angola des droits plus étendus que ceux dont 

Jasent les citoyens angolais.
.  Gouvernement de la  République populaire 
j,,1Ç'* considère en outre que les dispositions 
itL j 1es 8 et 9 de la  Convention ne peuvent 

interprétées comme lim itant son dro it de 
envers un réfugié ou un groupe de réfu- 

»in„ ,ltlesures ««time nécessaires pour la
& i» des Intérêts nationaux et le  respect 
cirr- sauveraineté nationale, chaque fo is que les

PoïÙil^-ILj. Le Gouvernement de la  République 
té« i ï? d'.An9°l» accepte les obligations énon- 

‘ i article 17 sous réserve que :

a date de réception est ce lle  de la  ratifica tion ,
Pour les objections, vo ir ci-après.)

' "'V , '
a) le  paragraphe 1 du présent a rtic le  ne soit 

pas interprété comme signifiant que les réfugiés 
devraient bénéficier des mêmes privilèges que 
ceux qui sont éventuellement accordés aux ressor
tissants des pays avec lesquels la  République po
pulaire d'Angola aura signé des accords de coopé
ration spéciaux;

b) le  paragraphe 2 du présent a rtic le  soit in
terprété comme une recommandation et non comme 
une obligation. •••

A rtic le  26 ; Le Gouvernement de la  République 
populaire d'Angola se réserve le  droit de fixer, 
de transférer ou de délimiter le  lieu  de résiden
ce de certrains réfugiés ou groupe de réfugiés, 
ainsi que de lim iter leur liberté  de déplacement, 
lorsque cela est souhaitable pour des raisons 
d'ordre national ou international.

AUSTRALIE10

AUTRICHE11

La ratification  est donnée : 
à ) Sous la  réserve que la  République d'Autriche 

ne reconnaît que comme des recommandations^et non 
comme des obligations qui s'imposent juridique
ment les stipulations figurant à l 'a r t ic le  17, 
paragraphes 1 et 2, à, exception fa ite , toute-
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fo is , dans ce dernier paragraphe, des mots "qui 
en é ta ien t déjà dispensés à la  date de Ventrée 
en vigueur de cette Convention par l 'E t a t  con
tractan t in téressé, ou . . et

b) Etant entendu que les dispositions du para
graphe 1 de l 'a r t i c l e  22 ne seront pas applica
bles à la  création et à la  gestion d'écoles p ri
vées dispensant l'enseignement ob ligatoire; que 
le  traitement en matière "d 'assistance et de 
secours publics" dont i l  est question à l 'a r t ic le
23 ne v ise ra  que les prestations d'assistance 
publique (secours aux indigents) e t, finalement, 
que les documents ou c e r t if ic a ts "  dont i l  est 
question aux paragraphes 2 et 3 de l 'a r t ic le  25 
désigneront uniquement les c e r t if ic a ts  d 'identité 
prévus dans la  Convention re la t ive  aux réfugiés 
en date du 30 ju in  1928.

■ BELGIQUE

"1. Dans tous les  cas où la  Convention confère 
aux réfugiés le  traitement le  plus favorable 
accordé aux ressortissants d'un pays étranger, 
ce tte  clause ne sera pas interprétée par le  Gou
vernement belge comme devant comporter le  régime 
accordé aux nationaux des pays avec lesquels la  
Belgique a conclu des accords régionaux, de 
caractère douanier, économique ou politique;

"2. L 'a r t ic le  15 de la  Convention ne sera pas - 
d 'ap p lica tion  en Belgique; les réfugiés résidant 
régulièrement sur le  te r r ito ire  belge jouiront, 
en matière de d ro it d 'association, du régime 
accordé aux étrangers en général."

BOTSWANA

Avec réserve aux a rt ic le s  7, 17, 26, 31, 32 et 
34 e t du paragraphe 1 de l 'a r t i c le  12 de lad ite  
Convention.

BRESIL12

Les réfugiés jou iront du même traitement que 
ce lu i accordé aux ressortissants de pays étrangers 
en général & l'exception des ressortissants du 
Portugal qui bénéficient du traitement préféren
t ie l  prévu par le  Traité  d 'am itié et de consulta
tion  de 1953 et de l 'a r t i c le  199 de l 'Amendement 
n ° 1 de 1969 à la  Constitution brésilienne.

CANADA

Réserves aux a rt ic le s  23 et 24 :
Le Canada interprète l'expression "résidant 

régulièrement" comme ne s'appliquant qu'aux réfu
giés autorisés à résider sur le  te rr ito ire  cana
dien de façon permanente; les réfugiés autorisés 
à rés ider sur le  te r r ito ire  canadien à t it r e  tem
poraire  bénéficieront, en ce qui concerne les 
questions visées aux artic le s  23 et 24, du même 
traitem ent que celui qui est accordé aux vis iteurs 
en généra l.

CHILI '

1) Sous la  réserve qu’en ce qui concerne les 
d ispositions de l 'a r t ic le  34, le  Gouvernement 
ch ilie n  ne pourra accorder aux réfugiés des fa c i
l i t é s  plus grandes que ce lles accordées aux 
étrangers en général, vu le  caractère lib é ra l des 
lo is  ch iliennes sur la  naturalisation;

2) Sous la  réserve que le  délai de résidence 
mentionné à l 'a l in é a  £ du paragraphe 2 de l ' a r t i 
c le  17 est porté, en ce qui concerne le  C h ili,  de 
tro is  à dix ans;

;> 3) Sous la  réserve que l'a p p lic a t io n  de 1 ' al i - 
néa £ du paragraphe 2 de l 'a r t i c l e  17 sera limi
tée aux réfugiés qui sont veufs d'un conjoint 
ch ilien ; . -

4) Sous la  réserve que le  Gouvernement chilien 
ne peut accorder, pour l'exécution  d'un ordre 
d'expulsion, un délai plus long que celui que les 
lo is  chiliennes accordent aux autres étrangers en 
général.

. CHINE
Réserves :

A rtic le  14
"Dans le  te r r ito ire  de l 'u n  quelconque des 

autres Etats Contractants, i l  bénéficiera de la 
protection qui est accordée dans le d it  territoire 
aux nationaux du pays dans lequel i l  a sa 
résidence habituelle" 

et
A rtic le  16. paragraphe 3 
Application exclue.

i CHYPRE13

Avec confirmation des réserves fa ites oar le 
Gouvernement du Rovaume-Uni lo rs  de l'application 
de la  Convention au te r r i to ir e  chypriote.

DANEMARK14

Reformulation de réserve : 25 mars 1968
"L 'ob ligation , énoncée au paragraphe 1 de l'a r

t ic le  17, d'accorder à tout réfugié résidant 
régulièrement au Danemark le  traitement le  plus 
favorable accordé aux ressortissants d'un , pays 
étranger en ce qui concerne l'exerc ice  d'une 
a c t iv ité  professionnelle sa la riée  ne doit pas 
être interprétée comme étab lissant que tout réfu
gié a dro it aux p riv ilèges qui sont accordés, i 
cet égard aux ressortissants de la  Finlande, de 
l 'Is la n d e , de la  Norvège e t de la  Suède."

EGYPTE

Avec réserves à l'égard  de l 'a r t i c l e  12, para
graphe 1, des a rtic le s  20 e t 22, paragraphe 1, et 
à l'égard des a rtic le s  23 et 24.
Eclaircissements (reçus le  24 septembre 1981) 1

1. L'Egypte a formulé des réserves au sujet ou 
paragraphe 1 de l 'a r t i c le  12 parce que les dispo
sitions de . ce> .paragraphe s'opposent aux lois 
intérieures de l'Egypte. En e ffe t , ce paragraphe 
stipule que le  statut personnel de tout réfugie 
sera régi par la  lo i du pays de son domicile, ou 
à défaut de domicile, par la  lo i du pays de sa 
résidence, ce qui est en contradiction avec l'a r
t ic le  25 du droit c iv i l  égyptien qui stipule que •

"Le magistrat précise la  lo i q u 'il convien t 
d'appliquer aux personnes dont la  n a t io n a lité  est 
indéterminée ou qui possèdent plusieurs nationa
l i t é s  à la  fo is . C 'est la  lo i égyptienne qui 
s'applique aux.i personnes qui sont réputées 
posséder simultanément la  nationa lité  égyptienne 
du point de vue de l'Eg yp te , et l a  nationalité  
d'un ou plusieurs autres Etats du point de vue de 
cet ou ces autres E t a t s . "  .

Les instances égyptiennes compétentes ne sont 
pas prêtes à modifier cet a r t ic le  du dro it c iv il-

2. Les autorités égyptiennes compétentes sou- 
haitent formuler une réserve générale à propos de 
l 'a r t ic le  20, du paragraphe 1 de l 'a r t i c le  22, et 
des a rtic les  23 et 24 de la  Convention de 195'» 
car ces a rtic les  confèrent aux réfugiés le meme 
tra i tement qu1 aux nati onaux.
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flous avons formulé cette réserve générale afin 
d'éviter toute entrave au pouvoir discrétionnaire 
par lequel l'Egypte peut accorder les privilèges 
aux réfugiés, selon chaque circonstance.

EQUATEUR

En ce qui concerne l 'a r t ic le  premier, qui t ra i
te de la définition du mot "ré fug ié ", le  Gouver- 
nerent équatorien déclare que son adhésion à la  
Convention relative au statut des réfugiés 
n'inplique pas qu 'il reconnaît les conventions 
que l'Equateur n'a pas expressément signées et 
ratifiées.
En ce qui concerne l 'a r t ic le  15, l'Equateur 

déclare en outre qu 'il n'accepte les dispositions 
qui y figurent que dans la  mesure où celles-ci ne 
sont pas incompatibles avec les  dispositions 
constitutionnelles et lég is la tives  en vigueur qui 
interdisent aux étrangers e t, par conséquent, aux 
réfugiés d'appartenir à des organisations p o l it i 
ques.

'r - V  ESPAGNE

a) L'expression " le  traitement le  plus favora
ble" sera interprétée dans tous les  a rt ic le s  où 
elle est utilisée comme ne comprenant pas les 
droits qui, de par la  lo i ou de par les tra ités , 
sont accordés aux ressortissants portugais, an
dorrans, philippins ou de pays latino-américains, 
ou aux ressortissants des pays avec lesquels 
auront été conclus des accords internationaux de 
caractère régional.
ü Le Gouvernement espagnol n'accorde pas à 

l'article 8 une valeur ob ligato ire , mais le  
considère comme une recommandati on.
£) Le Gouvernement espagnol réserve sa position 

quant il'application du paragraphe 1 de l 'a r t i 
cle 12. Le paragraphe 2 de l 'a r t i c le  12 sera 
interprété comme référant exclusivement  ̂aux 
ôits acquis par un réfugié avant la  date où i l  

i obtenu, dans quelque pays que ce so it, le  
statut de réfugié.
i) L'article 26 de la  Convention sera interprè

te corne ne faisant pas obstacle à l'adoption de 
■Hures spéciales quant au lie u  de résidence de 
certains réfugiés, conformément à la  lég is lation
espagnole.

ETHIOPIE

Les dispositions des a rtic le s  8, 9, 17 (2) et 
“  (1) de la Convention sont considérées comme de 
siiples reconmandations et non comme énonçant des 
®]'9ations liant juridiquement les parties.

FIDJI,i\>
le(Gouvernement de F id ji a déclaré que les 

raiere et quatrième réserves formulées par le  
«oywie-Uni sont confirmées mais ont été rema- 
,.ê6si de manière à convenir mieux à Vapplica-
11 "Par Fidji, coirme suit :

Le Gouvernement de F id ji considère que les 
rticles 8 et 9 ne l'empêcheraient pas de pren- 
‘8i en temps de guerre ou dans d'autres clrcons- 
*cei graves et exceptionnelles, dans l 'in té rê t  

i» sécurité nationale, des mesures à l'égard 
«n réfugié, en raison de sa nationa lité . Les 

. ‘Positions de l 'a r t ic le  8 ne pourront empêcher
1 towernement de Fid ji d'exercer ses droits sur 
';.Mens ou les intérêts q u 'il a pu acquérir ou 
w"  Pourra avoir acquis en tant que Puissance

a llié e  ou associée, en vertu d'un traité de paix, 
ou de tout autre accord ou arrangement pour 1$ 
rétablissement de la  paix, qui a été ou pourra 
être conclu à la  suite de la  deuxième guerre mon
d ia le . En outre, les dispositions de l 'a r t ic le  8 
n'auront pas d 'effet sur le  régime applicable aux 
biens ou intérêts qui, à la  date de l'entrée en 
vigueur de la  Convention pour F id ji, étaient pla
cés sous le  contrôle du Gouvernement du Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ou du 
Gouvernement de F id ji, respectivement, par suite 
d'un état de guerre ayant existé entre lesdits 
Gouvernements et un autre Etat.

2) Le Gouvernement de Fid ji n'est pas en mesure 
de s'engager i  remplir les obligations mention
nées aux paragraphes 1 et 2 de l 'a r t ic le  25 et i l  
ne peut s'engager à appliquer les dispositions du 
paragraphe 3 que dans les limites autorisées par 
la  lo i .
Commentaire :

I l  n'existe pas, à F id ji, de dispositions rela
tives à l'a id e  administrative prévue à l 'a r t ic le
25 et i l  n 'a pas été jugé nécessaire de prendre 
des dispositions de ce genre en faveur de réfu
giés. Au cas où des documents ou certificats 
mentionnés au paragraphe 2 dudit article seraient 
nécessaires, des attestations sous serment en 
tiendront lieu.

Toute autre réserve formulée par le  Royaume-Uni 
à la  Convention susmentionnée est retirée.

FINLANDE

Avec les réserves suivantes :
1) Une réserve générale impliquant que l'ap p li

cation des dispositions de la  Convention qui con
fèrent aux réfugiés le  traitement le plus favora
ble accordé aux ressortissants d'un pays étranger 
ne sera pas affectée par le  fa it  que des droits 
et avantages spéciaux sont déjà accordés ou pour
raient être accordés par la  Finlande aux ressor
tissants du Danemark, de l'Is lande, de la  Norvège 
et de la  Suède ou aux ressortissants d'un de ces 
pays;

2) Une réserve à l 'a r t ic le  7, paragraphe 2, 
portant que la  Finlande n'est pas disposée & dis
penser d'une façon générale les réfugiés remplis
sant la  condition de résidence en Finlande pen
dant tro is ans de la  réciprocité législative que 
le  droit finlandais peut avoir établie comme con
dition pour qu'un étranger soit admis à bénéfi
c ie r du même droit ou avantage;

3) Une réserve à l 'a r t ic le  8, portant que cet 
a rtic le  ne lie ra  pas la  Finlande;

4) Une réserve à l 'a r t ic le  12, paragraphe 1, 
portant que la  Convention n'apportera pas de 
modification au droit international privé finlan
dais actuellement en vigueur en tant que ce droit 
é tab lit que le statut personnel d'un réfugié est 
régi par sa loi nationale;

5) Une réserve à 1'a rtic le  24, paragraphe 1, b, 
et paragraphe 3, portant que ces dispositions ne 
lieront pas la  Finlande;

6) Une réserve à l 'a r t ic le  25, portant que la 
Finlande ne juge pas qu'elle soit tenue de faire 
délivrer par une autorité finlandaise, à la  place 
d'une autorité étrangère, des certificats pour la 
délivrance desquels i l  n'y a pas en Finlande une 
documentation suffisante;

7) Une réserve concernant les dispositions 
contenues au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  28. La 
Finlande n'accepte pas les obligations qui y sont 
énoncées, mais e lle  est disposée à reconnaître
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les documents de voyage délivrés par d'autres 
Etats contractants en vertu dudit article.

FRANCE

"En procédant au dépôt de son instrument de 
ratification, le Gouvernement de la  République 
française, se prévalant des dispositions de l 'a r 
tic le  42 de la  Convention, fa it la  déclaration 
suivante :

" l )  I l  considère que le paragraphe 2 de l 'a r t i 
cle 29 ne fa it  pas obstacle à l'application sur 
le territo ire français des dispositions de la Loi 
du 7 mai 1934 autorisant la  perception du droit 
Nansen au profit des oeuvres d'assistance, d'éta
blissement et de secours aux réfugiés;

"fe) L 'artic le  17 ne saurait faire obstacle à 
l'application des lois et règlements qui fixent 
la proportion de salariés étrangers que les 
employeurs sont autorisés à occuper en France et 
aux obligations imposées à ceux-ci lors de 
l'engagement de la  main-d'oeuvre étrangère."

GAMBIE15

GRECE16

"Le Gouvernement hellénique se réserve de déro
ger dans les cas ou circonstances qui, à son avis, 
justifieraient l'application d'une procédure 
exceptionnelle dans l'in térêt de la sécurité 
nationale ou de l'ordre public, aux obligations 
qui découlent des dispositions de l'a r tic le  26.

"En ce qui concerne les professions salariées 
qui font l'objet de l'a r t ic le  17, le Gouvernement 
hellénique n'accordera pas aux réfugiés des 
droits moindres que ceux qui sont accordés d'une 
façon générale aux ressortissants des pays étran
gers."

GUATEMALA

Réserve :
La République du Guatemala adhère & la  Conven

tion relative au statut des réfugiés et au Proto
cole y re la tif, avec cette réserve qu'elle 
n'appliquera pas les dispositions desdits instru
ments pour lesquelles la Convention admet des 
réserves, si lesdites dispositions vont à 
l 'encontre des normes constitutionnelles du pays 
ou de règles d'ordre public propres au droit 
interne.
Déclaration :

L'expression "un traitement aussi favorable que 
possible" dans tous les articles de la  Convention 
et du Protocole où elle est employée doit s'en
tendre comme ne comprenant pas les droits que la 
République du Guatemala a accordés ou accorde
raient, en vertu de lois ou de traités, aux res
sortissants des pays d'Amérique centrale ou 
d'autres pays avec lesquels elle a conclu ou 
serait amenée à conclure des accord régionaux.

IRAN (REPUBLIQUE ISLAMIQUE D')

"1. Dans tous les cas où conformément aux dis
positions de la présente Convention les réfugiés 
bénéficient du traitement le plus favorable ac
cordé aux ressortissants d'un Etat étranger, le 
Gouvernement de l'Iran  se réserve le droit de ne 
pas accorder aux réfugiés le traitement le plus 
favorable accordé aux nationaux des Etats avec

lesquels l 'Ir a n  a conclu des accords régionaux 
d'établissement, ou de caractère douanier, écono
mique et politique.

"2. Le Gouvernement de l ' I r a n  considère unique* 
ment comme recommandations les stipulations figu
rant aux articles 17, 23, 24, et 26."

IRLANDE17

2. Le Gouvernement irlandais considère que, 
dans le texte anglais de la  Convention, les mots 
"public order", figurant au paragraphe 1 de 
l 'a r t ic le  32, et les mots "in  accordance with due 
process of law", figurant au paragraphe 2 de 
l'a r t ic le  32, signifient, respectivement, "public 
oolicv" et "in accordance with a procedure 
provided bv law".

3. En ce qui concerne l 'a r t ic le  17, le Gouver
nement irlandais ne s'engage pas à accorder aux 
réfugiés, en ce qui concerne l'exercice d'une 
activité professionnelle salariée, des droits 
plus favorables que ceux dont jouissent les 
étrangers en général.

4. Le Gouvernement irlandais ne s'engage I 
donner effet aux dispositions de l 'a r t ic le  25 que 
dans la  mesure où i l  lu i est possible et permis 
de le faire en vertu de la  législation irlandaise.

5. Pour ce qui est du paragraphe 1 de l'article 
29, le Gouvernement irlandais ne s'engage pas à 
accorder aux réfugiés un traitement plus favora
ble que celui dont jouissent les étrangers en 
général en ce qui concerne :

S) L'impôt sur le  revenu (y compris la  surtaxe).

ISRAEL

2. Les articles 8 et 12 ne s'appliqueront pas à 
Israël.

3. L 'artic le  28 s'appliquera à Israël sous re
serve des restrictions qui découlent de l'article 
6 de la  loi de 5712-1952 re lative  aux passeports! 
aux termes duquel le  Ministre a la  faculté :

l )  De refuser de dé livrer un passeport ou un 
laissez-passer ou d'en proroger la  valid ité;

b) De ne délivrer un passeport ou un laissez- 
passer ou de n'en proroger la  validité qu * 
certaines conditions;

S) D'annuler un passeport ou un laisser-passer 
déjà délivré, ou d'en abréger la  val idîté, et 
d'en ordonner la  restitution;

d) De lim iter, soit avant, soit après la déli
vrance d'un passeport ou d'un laissez-passer, le 
nombre de pays pour lesquels i ls  sont valables. _

4. Le Ministre des finances aura un pouvoir 
discrétionnaire en ce qui concerne l'octroi des 
autorisations visées à l 'a r t ic le  30.

ITALIE18

JAMAÏQUE

Le Gouvernement jamaïquain a notifié 
Secrétaire général qu 'il confirme et maintient 
les réserves ci-après qui ont été formul ées au* 
moment où le  Royaume-Uni a étendu à la  Jamaïque 
l'application de la  Convention : .

i )  Le Royaume-Uni considère que les disposi
tions des articles 8 et 9 n'empêchent pas ledit 
territo ire, en temps de guerre ou dans d'autres 
circonstances graves et exceptionnelles, de pren
dre, dans l'in té rê t de la  sécurité nationale, des
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tissures à l'égard d'un réfugié en raison de sa 
nationalité. Les dispositions de l 'a r t ic le  8 
n'eupêcheront pas le Gouvernement du Royaume-Uni 
d'exercer tous droits sur des biens ou des inté
rêts qu'il a acquis ou viendrait & acquérir en 
tint que Puissance a lliée  ou associée aux termes 
d'un traité de paix ou d'un autre accord ou 
arrangement relatif au rétablissement de la  paix, 
qui a été ou qui pourrait être conclu en consé
quence de la seconde guerre mondiale. En outre, 
les dispositions de l 'a r t ic le  8 ne modifieront 
pas le traitement à appliquer à des biens ou 
intérêts quels qu 'ils soient qui, à la  date 
del'entrée en vigueur de la  Convention à l'égard 
du territoire susmentionné, sont sous le  contrôle 
du Gouvernement du Royaume-Uni en raison de 
l'état de guerre qui existe ou qui a existé entre 
en et tout autre Etat.
ii) Le Gouvernement du Royaume-Uni accepte que 

les dispositions du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  17 
s'appliquent au territo ire  susmentionné à condi
tion que, dans l'a linéa  2 , les mots "tro is  ans" 
soient remplacés par les mots "quatre ans" et que 
l'alinéa ç soit supprimé.
iii) Le Gouvernement du Royaume-Uni ne peut 

s'engager à assurer l'application au te rr ito ire  
susmentionné des dispositions de l 'a lin é a  b du 
paragraphe 1 de l 'a r t ic le  24 et du paragraphe 2 
dudit article que dans la  mesure où la  lo i le  
pemet.
iv) Le Gouvernement du Royaume-Uni ne peut pas 

prendre l'engagement d'assurer l'app lication  dans 
le territoire susmentionné des dispositions des 
paragraphes 1 et 2 de l 'a r t ic le  25; i l  ne peut 
s'engager à y assurer l'app lication  des disposi
tions du paragraphe 3 dudit a rt ic le  que dans la  
usure où la loi le permet.

LIECHTENSTEIN

M article 17 : En ce qui concerne l'exercice 
ûne activité lucrative, les réfugiés sont assi

stés, en droit, aux étrangers en général, étant 
cependant stipulé que les autorités compétentes 
s'efforceront, dans toute la  mesure du possible, 

leur appliquer les dispositions prévues par 
cet article.
W article 24. 1er alinéa, le ttre  a et b. et
î ilinéa :
Sont applicable aux réfugiés les prescriptions 

Agissant les étrangers en général en matière de 
•omation professionnelle et d'apprentissage, 
dassurance-chômage et d'assurance-vieillesse et 
suivants. Pour l 'assurance-vieillesse et survl- 
vants, 1 es réfugiés résidant au Liechtenstein (y 
c*Çns leurs survivants si ces derniers sont 
considérés comme réfugiés) ont cependant déjà 
eroit aux rentes ordinaires de v ie ille s se  ou de 
survivants après avoir payé des cotisations 
Pendant au total une année entière au moins, à 

qu'ils aient habité au Liechtenstein 
wnoant dix années — dont cinq années immédiate- 
!J*t et de façon ininterrompue avant la  réalisa- 
jon de l 'événement assuré. En outre, la  réduc
tion des rentes à raison d'un tiers  prescrite, 
wir les étrangers et les apatrides, à l 'a r t ic le  

sur l 'assurance-vieillesse et survi- 
Mts. n'est pas applicable aux réfugiés. Les 
J?'és habitant au Liechtenstein qui, après la  

j ’îl^ion de l'événement assuré, n'ont pas 
j.’!* a une rente de v ie ille sse  ou de survivants 
,{!enne('t, outre le remboursement de leurs coti- 
vJ.on!’ restitution des cotisations d'emplo
i s  éventuelles. <

LUXEMBOURG

Lors de la  signature :
Sous la  réserve suivante : dans tous les cas où 

la  Convention confère aux réfugiés le  traitement 
le  plus favorable accordé aux ressortissants d'un 
pays étranger, cette clause ne sera pas interpré
tée comme devant comporter le  régime accordé aux 
nationaux des pays avec lesquels le  Grand-Duché 
du Luxembourg a conclu des accords régionaux, 
douaniers, économiques ou politiques.

15 novembre 1984
Déclaration interprétative

"Le Grand-Duché du Luxembourg estime que la  
réserve fa ite  par la  République du Guatémala 
concernant la  Convention du 28 ju i l le t  1951 
re la tive  au statut des réfugiés ainsi que le 
Protocole du 31 janvier 1967 re la t if  au statut 
des réfugiés ne porte pas atteinte aux obliga
tions du Guatémala découlant desdits actes."

MADAGASCAR

"Les dispositions du premier paragraphe de 
l 'a r t ic le  7 ne seront pas interprétées comme 
devant comporter le  régime accordé aux nationaux 
des pays avec lesquels la  République malgache a 
conclu des conventions d'établissement ou des 
accords de coopération.

"Les dispositions des a rtic le  8 et 9 ne sau
raient être interprétées comme interdisant au 
Gouvernement malgache de prendre, en temps de 
guerre, ou dans d'autres circonstances graves et 
exceptionnelles, dans l 'in té rê t  de la  sécurité 
nationale, des mesures à l'égard d'un réfugié en 
raison de sa nationalité.

"Les dispositions de l 'a r t ic le  17 ne sauraient 
être interprétées comme faisant obstacle k l'ap 
plication des lo is et règlements qui fixent la  
proportion de salariés étrangers que les emplo
yeurs sont autorisés à occuper à Madagascar, et 
aux obligations imposées à ceux-ci lors de 
1 'engagement de la  main-d'oeuvre étrangère."

MALAWI
Ré«rygs.j.

1 • Articles 7. 13. 15. 19. 22 et 24
Le Gouvernement de la  République du Malawi 

considère que les dispositions des articles ci- 
dessus sont de simples recommandations et n'ont 
pas force obligatoire.

2. A rticle  17
Le Gouvernement de la  République du Malawi ne 

se considère pas comme tenu d'accorder à un 
réfugié qui remplit l'une des conditions énoncées 
aux sous-alinéas a) à c) du paragraphe 2 de 
l 'a r t ic le  17 l'exemption automatique d'obtenir un 
permis de tra va il.

Pour ce qui est de l 'a r t ic le  17 dans son 
ensemble, le Gouvernement de la  République du 
Malawi ne s'engage pas à accorder aux réfugiés, 
en ce qui concerne l'exercice d'une profession 
salariée, un traitement plus favorable qu'aux 
étrangers en général.

3. Article 26
Le Gouvernement de la  République du Malawi se 

réserve le  droit-de fixer le lieu ou les_ lieux de 
résidence des réfugiés ainsi que de lim iter leur 
liberté  de déplacement pour des raisons d'ordre 
ou de sécurité nationale.
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4. Article 34
Le Gouvernement de la République du Malawi 

n'est pas tenu d'accorder aux réfugiés des 
fac ilités plus grandes que celles accordées aux 
étrangers en général, conformément aux lois et 
règlements du pays sur la naturalisation.

MALTE

L 'artic le  7, paragraphe 2, les articles 14, 23,
27 et 28 ne seront pas applicables à Malte, et 
les paragraphes 3, 4 et 5 de l 'a r t ic le  7, les ar
ticles 8, 9, 11, 17, 18, 31, 32 et 34 seront ap
plicables à Malte d'une manière compatible avec 
les problèmes qui lui sont propres, et avec sa 
situation et ses caractéristiques particulières.

MONACO

"Sous réserve que les stipulations figurant aux 
articles 7 (paragraphe 2), 15, 22 (paragraphe 1),
23 et 24 soient provisoirement considérées comme 
des recommandations et non comme des obligations 
juridiques."

MOZAMBIQUE

En ce oui concerne les articles 13 et 22 :
Le Gouvernement de la République populaire du 

Mozambique considère ces dispositions comme de 
simples recommandations ne l'obligeant pas à 
accorder aux réfugiés, en matière de propriété et 
d'enseignement primaire, le même traitement qu'à 
ses nationaux.
En ce oui concerne les articles 17 et 19 :

Le Gouvernment de la République populaire du 
Mozambique interprète ces dispositions comme ne 
l'obligeant pas à accorder de dispenses à 
l'obligation d'obtenir un permis de travail.
En ce oui concerne l'a r t ic le  15 :

Le Gouvernement de la République populaire du 
Mozambique ne sera pas tenu d'accorder aux 
réfugiés ou groupes de réfugiés résidant sur son 
territo ire un traitement plus favorable que celui 
qu 'il accorde à ses nationaux en ce qui concerne 
les droits d'association, et i l  réserve son droit 
de lim iter l'exercice de ces droits dans 
l'in té rê t de la  sécurité nationale.
En ce qui concerne l'a r t ic le  26 :

Le Gouvernement de la République populaire du 
Mozambique réserve son droit de désigner le lieu 
ou les lieux dans lesquels les réfugiés doivent 
avoir leur résidence principale ou de limiter 
leur liberté de circulation chaque fois que les 
considérations touchant la  sécurité nationale le 
justifieront.
En ce qui concerne l'a r t ic le  34 :

Le Gouvernement de la République populaire du 
Mozambique considère qu'il n'est pas tenu 
d'accorder aux réfugiés, en ce qui concerne la  
législation en matière de naturalisation, des 
facilités plus importantes que celles qu'il 
accorde en général aux autres catégories 
d'étrangers.

NORVEGE19

L'obligation, stipulée au paragraphe 1 de l 'a r 
tic le  17, d'accorder à tout réfugié résidant 
régulièrement sur le territoire des parties con
tractantes le traitement le plus favorable accor
dé, dans les mêmes circonstances, aux ressortis
sants d'un pays étranger, en ce qui concerne

l'exercice d'une a c tiv ité  professionnelle sala
riée, ne sera pas interprétée comme étendant aux 
réfugiés le bénéfice des accords que la Norvège 
pourrait conclure avec le  Danemark, la  Finlande, 
l'Islande et la  Suède, ou l'un  quelconque de ces 
pays, en vue d 'é tab lir des conditions spéciales 
pour les échanges de mai n-d'oeuvre entre i es pays 
en questions.

NOUVELLE-ZELANDE

. . . Le Gouvernement néo-zélandais ne peut 
s'engager à donner e ffe t aux dispositions du 
paragraphe 2 de l 'a r t ic le  24 de la  Convention que 
dans la  mesure où la  lég islation  néo-zélandaise 
le permet.

OUGANDA

1) Article 7 : Le Gouvernement de la  République 
de l'Ouganda considère que cette disposition ne 
confère aux réfugiés qui se trouvent sur son ter
rito ire  à un moment donné aucun droit de nature 
juridique, politique ou autre dont i ls  puissent 
légalement se prévaloir. En conséquence, le Gou
vernement de la  République de l'Ouganda accordera 
aux réfugiés les fa c ilité s  et le  régime que, dans 
sa liberté d'appréciation souveraine, i l  jugera 
appropriés, compte tenu de sa propre sécurité et 
de ses besoins économiques et sociaux.

2) Article 8 et 9 : Le Gouvernement de la Répu
blique de l'Ouganda déclare q u 'il ne reconnaît 
aux dispositions des artic les  8 et 9 que li 
valeur de recommandations.

3) Article 13 : Le Gouvernement de la  Républi
que de l'Ouganda se réserve le droit de restrein
dre l'application de cette disposition sans en 
référer aux tribunaux jud iciaires ou aux tribu
naux d'arbitrage, nationaux et internationaux, 
s ' i l  considère que cette restriction est dans 
1'intérêt public.

4) Article 15 : Le Gouvernement de la  RépublTi
que de l'Ouganda aura toute liberté , dans l'inté
rêt public, de re tirer à tous réfugiés sur son 
territo ire  tout ou partie des droits qui_ sont 
conférés en vertu dudit a rt ic le  à cette catégorie 
de résidents.

5) Article 16 : Le Gouvernement de la  Républi
que de l'Ouganda considère que les paragraphes Z 
et 3 dudit a rtic le  ne l'ob ligent pas à accorder 
aux réfugiés ayant besoin d'assistance judiciaire 
un traitement plus favorable que celui qui est 
octroyé de façon générale aux ressortissants d'un 
pays étranger dans des circonstances analogues.

6) Article 17 : L'obligation stipulée à l'a rti
cle 17 et relative au traitement à accorder aux 
réfugiés résidant régulièrement sur le  t e r r i t o i r e  
ne pourra être interprétée comme étendant aux 
réfugiés le traitement préférentiel accordé 
ressortissants des Etats qui bénéficient de 
privilèges spéciaux en vertu de traités existants 
ou futurs entre l'Ouganda et lesdits Etats, en 
particulier les Etats de la  Communauté est- 
africaine et de l'Organisation de l 'unité ■ afri" 
caine, conformément aux dispositions p e rt in e n te s  
qui régissent lesdites associations.

7) Article 25 : Le Gouvernement de l a  Républi
que de l'Ouganda considère que led it article ne 
l'oblige à supporter des dépenses à 1'occasion «  
l'octro i d'une aide administrative aux réfugies 
que dans la  mesure où cette aide lu i e s t  demandée 
et où les dépenses ainsi exposées lui sont rem
boursées par le Haut-Commissariat des Nations

218



V.2 : Réfugiés—Convention de 1951

Unies pour les réfugiés ou tout autre organisme 
des Nations Unies qui pourrait lu i succéder, 
m Artic le  32 : Sans avoir à en référer à l 'a u 

t o r i té  judiciaire, le Gouvernement de la  Républi
que de l'Ouganda aura, dans l 'in té rê t  public, le  
droit-absolu d'expulser un réfugié de son te r r i
toire et;pourra à tout moment appliquer les mesu
res d'ordre interne qu 'il jugera opportunes 
compte ; tenu des circonstances. I l  est cependant 
entendu que les mesures ainsi prises par le  Gou
vernent de la République de l'Ouganda n 'iront 
pis il'encontre des dispositions de l 'a r t ic le  33 
de la Convention..

PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINEE
Réserve :
Conformément au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  42 de 

U Convention, le Gouvernement de la  Papouasie- 
Nouvelle-Guinée formule des réserves aux 
dispositions des articles 17(1), 21, 22(1), 26,
31, 32 et 34 de la convention et n'accepte pas 
les obligations qui sont stipulées dans lesdits 
articles.

vif;: • PAYS-BAS
Hr-

Béserve formiilée lors de la signature et confirmée 
lors de la ratification :
"Cette signature est fa ite  sous la  réserve que 

dans tous les cas où cette Convention confère aux 
réfugiés le traitement le plus favorable accordé 
«i* ressortissants d'un pays étranger, cette 
clause ne sera pas interprétée comme comportant 
]e régime accordé aux nationaux des pays avec 
lesquels les. Pays-Bas ont conclu des accords 
régionaux, douaniers, économiques ou politiques." 
itclarations :
*1) Le Gouvernement néerlandais, en ce qui con

cernel'article 26 de la  présente Convention, se 
réserve la faculté de désigner à certains réfu
tés ou groupes de réfugiés un lieu  de résidence 
Principale pour des raisons d'ordre public;
"2) Le Gouvernement néerlandais, dans les noti

fications concernant les territo ires  d'outre-mer 
•'Mi qu ! i 1 est mentionné à l 'a r t ic le  40, para- 
|r¥ie 2, de la présente Convention, se réserve 
'* faculté de faire relativement à ces te rr ito i
res une déclaration te lle  qu 'elle est comprise à 
'article premier, section B, et de formuler des 
réserves conformément à l 'a r t ic le  42 de la  Con
vention."
felaration intfrpr4t?tiv9 

En déposant l'instrument de ra tifica tio n  des 
tys-Bas de la Convention relative au statut des 
wgiésj je  déclare, au nom du Gouvernement 
!"r!J(idais, que celui-ci ne considère pas les 
•wnais qui ont été transportés aux Pays-Bas 
y * ‘le 27 décembre 1949, date du transfert de 
«weraineté effectué par le Royaume des Pays-Bas 
•a République des Etats-Unis d'Indonésie, comme 

jjjjant répondre à la  qualification de réfugiés, 
r 1® qu 'e lle  est envisagée aux termes de l 'a r t i-  
®Premier de ladite Convention."

POLAND

liiî P̂ublique de Pologne ne se considérera pas 
HHgr^ 2 ê dispositions de l 'a r t ic le  24

PORTUGAL20

13 ju i l le t  1976
Dans tous les cas où, aux termes de la  Conven

tion, les réfugiés se voient accorder le  statut., 
de la  personne la  plus favorisée octroyé aux 
ressortissants d'un pays étranger, cette clause 
ne sera pas interprétée comme désignant le statut 
accordé par le Portugal aux ressortissants du 
Brésil.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

i )  Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 'I r 
lande du Nord considère que les articles 8 et 9 
ne l'empêcheraient pas de prendre, en temps de 
guerre ou dans d'autres circonstances graves et 
exceptionnelles, dans l'in té rê t  de la  sécurité, 
nationale, des mesures à l'égard d'un réfugié,.en 
raison de sa nationalité. Les dispositions de 
l 'a r t ic le  8 ne pourront empêcher le Gouvernement 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord d'exercer ses droits sur les biens ou les : V 
intérêts qu 'il a pu acquérir ou qu 'il pourra . 
avoir acquis en tant que ..Puissance a lliée  ou 
associée, en vertu d'un tra ite  de paix ou de tout 
autre accord ou arrangement pour le rétablisse
ment de la  paix, qui a été ou pourra être conclu
à la  suite de la  deuxième guerre mondiale. En 
outre, les dispositions de l 'a r t ic le  8 n'auront 
pas d 'e ffe t sur le régime applicable aux biens ou 
intérêts qui, à la  date de l'entrée en vigueur de 
la  Convention dans le Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, seront placés sous 
le  contrôle du Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord par suite 
d'un état de guerre existant ou ayant existé 
entre led it Gouvernement et un autre Etat.

i i )  Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord accepte le paragra
phe 2 de l 'a r t ic le  17 sous réserve que les mots 
"quatre ans" soient substitués aux mots "trois 
ans", à l'a lin éa  a, et. que l'a lin éa  £ soit 
supprimé.

i i i )  En ce qui concerne celles des questions , 
mentionnées à l'a lin éa  b du paragraphe 1 de l 'a r 
t ic le  24 qui relèvent de la  compétence du Service 
national de la  santé, le Gouvernement .du Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ne 
peut s'engager à appliquer les dispositions dudit 
paragraphe que dans les lim ites autorisées par la  
lo i;  i l  ne peut s'engager à appliquer les dispo
sitions du paragraphe 2 du même artic le  que dans 
les lim ites autorisées par la  lo i.

iv )  Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord n'est pas en mesure 
de s'engager à remplir les obligations mention- . 
nées aux paragraphes 1 et 2 de l 'a r t ic le  25 et i l  
ne peut s'engager à appliquer les dispositions du 
paragraphe 3 que dans les. limites autorisées par 
la  lo i .
Commentaires :

En ce qui concerne l'a lin éa  b du paragraphe 1 
de l 'a r t ic le  21 re la tif  à certaines questions qui 
relèvent de la  compétence du Service national de 
la  santé, la  Loi de 1949 (amendement) sur le  Ser
vice national de la  santé contient des disposi
tions qui permettent d'exiger le  paiement des 
soins reçus au titre  dudit service par des person
nes qui ne résident pas ordinairement en Grande- 
Bretagne (catégorie dans laquelle entrent les 
réfugiés). I l  n'a pas été fa it  usage, jusqu'à 
présent, de cette faculté,, mais , i l  est possible
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qu'on soit amené à appliquer ces dispositions 
dans l'avenir. En Irlande du Nord, les services 
sanitaires sont réservés aux personnes qui rési
dent ordinairement dans le pays, sauf règlement 
étendant le  bénéfice de ces services à d'autres 
personnes. Telles sont les raisons pour lesquelles 
le Gouvernement du Royaume-Uni, tout disposé qu'il 
est à considérer avec la plus entière bienveil
lance, comme i l  l 'a  fa it  dans le passé, la  situa
tion des réfugiés, se voit dans l'obligation de 
formuler des réserves à l'égard de l'a linéa b du 
paragraphe 1 de l 'a r t ic le  24 de la  Convention.

Le système des assurances sur les accidents du 
travail en vigueur en Grande-Bretagne ne remplit 
pas les conditions énoncées au paragraphe 2 de 
l 'a r t ic le  24 de la  Convention. Lorsqu'un assuré 
meurt à la  suite d'un accident du travail ou 
d'une maladie causée par la nature de son tra
va il, ses ayants droit résidant à l'étranger ne 
peuvent, en règle générale, bénéficier des pres
tations, à moins qu'ils ne résident dans un 
territo ire du Commonwealth britannique, dans la 
République d'Irlande ou dans un pays avec lequel 
le Royaume-Uni a conclu un accord réciproque 
concernant le  paiement de prestations au titre  
des accidents du travail. Cette règle comporte 
une exception en faveur des ayants droit de 
certains marins venant à décéder par suite 
d'accidents du travail survenus pendant qu'ils 
servent sur un navire britannique. A cet égard, 
les réfugiés ont droit au même traiement que les 
citoyens du Royaume-Uni ou des colonies et, en 
vertu des paragraphes 3 et 4 de l'a r t ic le  24 de 
la  Convention, les ayants droit des réfugiés 
pourront se prévaloir des accords réciproques qui 
prévoient le paiement dans d'autres pays des 
prestations au titre  des accidents du travail qui 
sont accordées dans le Royaume-Uni. En vertu des 
paragraphes 3 et 4 de l'a r t ic le  24, les réfugiés 
bénéficieront, au titre  du régime des assurances 
nationales et des assurances sur les accidents du 
travail, de certains droits dont ne jouissent pas 
les sujets britanniques qui ne sont pas citoyens 
du Royaume-Uni ou des colonies.

I l  n'existe pas, dans le  Royaume-Uni, de dispo
sitions relatives à l'aide administrative prévue 
à l 'a r t ic le  25, et i l  n'a pas été jugé nécessaire 
de prendre des dispositions de ce genre en faveur 
de réfugiés. Au cas où des documents ou ce rtifi
cats mentionnés au paragraphe 2 dudit article 
seraient nécessaires, des attestations sous ser
ment en tiendront lieu.

RWANDA

Réserve à l 'a r t ic le  26 :
"Pour des raisons d'ordre public, la  République 

Rwandaise se réserve le droit de fixer une rési
dence et des limites de circulation aux réfugiés".

SAINT-SIEGE

"Le Saint-Siège, conformément aux dispositions 
du paragraphe 1 de l'a r t ic le  42 de la Convention, 
formule la  réserve que l'application de celle-ci 
soit compatible en pratique avec la nature parti
culière de l'E ta t de la Cité du Vatican et 
qu'elle soit sans préjudice des normes qui en 
règlent l'accès et le séjour."

SIERRA LEONE

En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'a r t ic le
17, le Gouvernenent sierra-léonien déclare que la

Sierra Leone ne s'estime pas tenue d'accorder aux 
réfugiés les droits stipulés dans led it paragra
phe.

En outre, en ce qui concerne l'ensemble de 
l'a r t ic le  17, le  Gouvernement sierra-léonien 
déclare considérer les dispositions dudit article 
comme une recommendation et non comme une obliga
tion.

Le Gouvernement sierra-léonien déclare qu'il 
ne se considère pas l i é  par les dispositions de 
l 'a r t ic le  29 et se réserve le  droit d'assujettir 
les étrangers à des impôts spéciaux conformément 
aux dispositions de la  Constitution.

SOMALIE

Le Gouvernement de la  République démocratique 
Somalie a adhéré à  la  Convention et au Protocole 
à la  condition que rien dans lad ite  Convention ou 
ledit Protocole ne soit interprété comme pouvant 
nuire ou porter atteinte au statut national ou 
aux aspirations politiques des personnes dépla
cées de territo ires somalis sous domination 
étrangère.

C'est dans cet esprit que la  République démo
cratique Somalie s'engagera à  respecter les clau
ses et les dispositions de lad ite  Convention et 
dudit Protocole.

SOUDAN

Sous réserve de l 'a r t ic le  26.

SUEDE21

Avec les réserves suivantes : ,
“D'une part, une réserve générale impliquant 

que l'application des dispositions de la Conven
tion qui confèrent aux réfugiés le  traitement 1* 
plus favorable accordé aux ressortissant d'un 
pays étranger ne sera pas affectée par le fait 
que des droits et avantages spéciaux sont déjà 
accordés ou pourraient être accordés par la Suède 
aux ressortissants du Danemark, de la  Finlande, 
de l'Islande et de la  Norvège ou aux ressortis* 
sants d'un de ces pays, et, d'autre part, les 
réserves suivantes : à  l 'a r t ic le  8, p o rta n t que 
cet article  8, portant que cet a rtic le  ne lie»  
pas la  Suède; à  l 'a r t ic le  12, paragraphe 1» 
portant que la Convention n'apportera pas de 
modification au droit international privé suédois 
actuellement en vigueur en tant que ce droit éta
b lit  que le statut personnel d'un réfugié est 
régi par sa loi nationale . . .; à  l 'a r t ic le  1/. 
paragraphe 2, portant que la  Suède ne se considè
re pas tenue de dispenser automatiquement de 
l'obligation d'obtenir un permis de travail je 
réfugié qui remplit l'une ou l'au tre  descondi- 
tions qui y sont indiquées aux lettres a à £! « 
l 'a r t ic le  24, paragraphe 1, b, portant que, par 
dérogation à la  règle du traitement national des 
réfugiés, la  Suède ne sera pas tenue d'accorder a 
ceux-ci le mime traitement qu'aux nationaux en ce 
qui concerne les possibilités de bénéficier d|une 
pension nationale conformément aux dispositions 
de la  Loi sur l 'Assurance publique; portant aussi 
que, s'agissant du droit à  une pension c o m p l é m e n 

taire conformément à  lad ite Loi et du c a l c u l  de 
cette pension à certains égards, les règles 
applicables aux ressortissants suédois seront 
plus favorables que celles appliquées aux autres 
assurés; & l 'a r t ic le  24, paragraphe 3, portant
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oie les dispositions y Insérées ne lie ron t pas la  
Suède; et enfin à l 'a r t ic le  25, portant que la  
Suède ne juge pas qu'elle soit tenue de fa ire  
délivrer par une autorité suédoise, à la  place 
d'une autorité étrangère, des ce rt if ic a ts  pour la  
délivrance desquels i l  n 'y a pas en Suède une 
documentation suffisante."

SUISSE22

TURQUIE 

Lors de U sianature :
"En signant cette Convention, le  Gouvernement 

de la République turque déclare qu'au point de 
vue des obligations assumées par lu i en vertu de 
lt Convention, l'expression "événements survenus 
avant le 1er janvier 1951" figurant à l 'a r t ic le  
premier, section A, sera comprise comme se réfé
rant aux événements survenus avant le  1er jan
vier 1951 en Europe. I l  n'entend donc assumer 
aucune obligation en relation avec les événements 
survenus en dehors de l'Europe.
"Le Gouvernement turc considère, d 'autre part, 

que l'expression "événements survenus avant le  . 
1er janvier 1951" se rapporte au commencement 
des événements. Par conséquent, comme la  pression 
eiercée sur la minorité turque de Bulgarie, qui 
comença avant le 1er janvier 1951, continue 
toujours, les réfugiés de Bulgarie d'origine 
turque, obligés de quitter ce pays par suite de 
cette pression, qui, ne pouvant passer en 
Turquie,se réfugieraient sur le  te rr ito ire  d'une 
autre partie contractante après le  1er janvier 
1951, doivent également bénéficier des disposi
tions de cette Convention.
"le Gouvernement turc formulera, au moment de 

h ratification, les réserves q u 'il pourrait 
faire conformément à l 'a r t ic le  42 de la  Conven
tion." -
f e e  et déclaration faites au moment de la  ra
tification :
"Aucune disposition de la  présente Convention 

"e peut être interprétée de façon à accorder aux 
réfugiés plus de droits que ceux reconnus aux 
Moyens turcs en Turquie;

Le Gouvernement de la  République turque ne 
'ait pas partie aux arrangements du 12 mai 1926 
et du 30 juin t928 mentionnés au paragraphe A de 
'article 1er de la  présente Convention. D'autre 
™t, les 150 personnes visées par l'arrangement 
■J™ juin 1928 ayant été amnistiées selon la  lo i 
M '®7, les dispositions prévues dans le  
^ s®it arrangement ne sont plus valides en ce 
r  concerne la Turquie. Par conséquent, le  
ôrnement de la République turque considère la  

invention du 28 ju i l le t  1951 indépendamment des 
rangements ci-haut mentionnés . . .

. le Gouvernement de la  République entend que 
action de réclamation et de recouvrement te lle  

j” e]]e est mentionnée dans le  paragraphe C de 
•lî 1er de la  Convention —  so it, "Si 
Je  s'est volontairement réclamée à nouveau de 

Protection du pays dont e lle  a la  nationalité; 
,.,*1’. ayant perdu sa nationalité, e lle  l 'a  

«itairement recouvrée" — ne dépend pas seule- 
”  de i4 demande de l'in téressé mais aussi du 

de l'E ta t en question."

ZAM8IE

Sous les réserves suivantes formulées conformé
ment à l 'a r t ic le  42 1) de la  Convention :
A rtic le  17 2)

En ce qui concerne le  paragraphe 2 de l 'a r t ic le
17, le  Gouvernement de la  République de Zambie 
tien t à déclarer que la  Zambie ne se considère 
pas comme obligée d'accorder à un réfugié qui 
rempli l'une des conditions énoncées aux sous- 
alinéas £ à £ l'exemption automatique de l 'o b l i 
gation d'obtenir un permis de trava il.

En outre, pour ce qui est de l 'a r t ic le  17 dans 
son ensemble, la  Zambie ne souhaite pas s'engager 
à accorder aux réfugiés, en ce qui concerne l'ex 
ercice d'une profession salariée, un traitement 
plus favorable qu'aux étrangers en général.
A rtic le  22 1)

Le Gouvernement de la  République de Zambie 
tient à déclarer qu 'il considère l 'a r t ic le  22 1) 
comme une recommandation et non comme une obliga
tion juridique d'accorder aux réfugiés le même 
traitement qu'aux nationaux en ce qui concerne 
l'enseignement primaire.
A rtic le  26

En ce qui concerne l 'a r t ic le  26, le Gouverne
ment de la  République de Zambie tient à déclarer 
qu 'il se réserve le droit de désigner un lieu ou 
des lieux de résidence pour les réfugiés.
A rtic le  28

En ce qui concerne l 'a r t ic le  28, le Gouverne
ment de la  République de Zambie tient à déclarer 
que la  Zambie ne se considère pas comme tenue de 
délivrer des titres de voyage comportant une 
clause de retour dans les cas où un pays de se
cond as ile  a admis ou fa it  connaître qu 'il est 
disposé à admettre un réfugié en provenance de 
Zambie.

ZIMBABWE

1. Le Gouvernement de la  République du Zimbabwe 
déclare qu 'il n'est pas l ié  par les réserves à la  
Convention relative au statut des réfugiés dont 
l'application a été étendue à son territo ire  
avant son accession à l'indépendance par le 
Gouvernement du Royaume-Uni.

2. Le Gouvernement de la  République du Zimbabwe 
tient à déclarer, en ce qui concerne le  paragra
phe 2 de l 'a rtic le  17, qu 'il ne se considère pas 
comme obligé d'accorder à un réfugié, qui remplit 
l'une des conditions énoncées aux sous-alinéas a) 
et c) l'exemption automatique de l'obligation 
d'obtenir un permis de trava il. En outre, pour 
ce qui est de l 'a r t ic le  17 dans son ensemble, 
la  République du Zimbabwe ne souhaite pas 
s'engager à accorder aux réfugiés, en ce qui 
concerne l'exercice d'une profession salariée, 
un traitement plus favorable qu'au étrangers en 
général.

3. Le Gouvernement de la  République du Zimbabwe 
tient à déclarer qu 'il considère l 'a r t ic le  22 1) 
comme une recommandation et non comme une obliga
tion d'accorder aux réfugiés le  même traitement 
qu'aux nationaux en ce qui concerne l'enseigne
ment primaire.

4. Le Gouvernement de la  République du Zimbabwe 
considère que les articles 23 et 24 ne sont que 
des recommandations.

5. En ce qui concerne l 'a r t ic le  26, le  Gouver
nement de la  République du Zimbabwe tient à 
déclarer qu 'il se réserve le  droit de désigner un 
lieu  ou des lieux de résidence pour les réfugiés.
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OBJECTIONS

(En l 'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est ce lle  de la  ratification,
de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE2

5 décembre 1984
A l'égard de la réserve faite par le Guatemala 

lors de l'adhésion :
Le Gouvernement de la  République fédérale 

d'Allemagne considère que cette réserve est 
formulée en termes si généraux que son appli
cation pourrait priver de tout effet les dispo
sitions de la Convention et du Protocole. Par 
conséquent, cette réserve est inacceptable.

BELGIQUE

5 novembre 1984
A l 'égard de la  réserve faite par le Guatemala 

lors de 1'adhésion:
"[Le Gouvernement belge] estime qu'une réserve 

exprimée en termes aussi généraux et renvoyant 
pour l'essentiel au droit interne ne permet pas 
aux autres Etats parties d'apprécier sa portée et 
n'est donc pas acceptable; i l  formule par voie de 
conséquence une objection à ladite réserve."

ETHIOPIE

10 janvier 1979
Le Gouvernement militaire provisoire de 

l'Ethiopie socialiste tient à ce qu'il soit con
signé qu 'il s'oppose à la  déclaration [formulée 
par la  Somalie lors de son adhésion] et qu'il ne 
la  reconnaît pas comme valide en raison du fait 
qu'il n'existe pas de territoire somali sous 
domination étrangère.

FRANCE

rMême objection, mutatis 
foUe. p*Ll?-Mfli.qvie.']

23 octobre 1984 
mutandis, Que cell»

GRECE16

LUXEMBOURG

[Pour une déclaration interprétative faite car 
le Luxembourg concernant une réserve faite parle 
Guatemala, voir "Déclarations autres que celles 
faites en vertu de la  section B de l'article 
premier et réserves" de ce chapitre.]

ITALIE
26 novembre 1984

A l'égard à la  réserve fa ite  par le  Guatemala lors 
de l ' adhésion :
"[Le Gouvernement ita lie n ] estime en effet que 

cette réserve n'est pas acceptable car, en étant 
formulée en des termes très généraux, en 
renvoyant pour l'essen tie l au droit in te rn e  et en 
remettant à la  discrétion du gouvernement 
guatémaltèque l'app lication  de nombreux aspects 
de la  Convention, e lle  ne permet pas aux autres 
Etats parties d'apprécier sa portée."

PAYS-BAS
11 décembre 1984

A l 'égard & la  réserve fa ite  P?r 1$ Guatemali 
lors de l'adhésion :
Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas est 

d'avis qu'une réserve formulée en termes aussi 
généraux et portant uniquement sur le droit 
interne n'est pas souhaitable, puisque sa portee 
n'est pas parfaitement c la ire .

APPLICATION TERRITORIALE

Royaume-Un i 4 ', 23,24 ; 25 !

Date de réception
Participant de la notification

Australie ............. ... 22 janv 1954
Danemark....................... ... . 4 déc 1952
France . . . . . . . . . . . 23 juin 1954

29 ju il 1971 
11 mars 1954 
25 oct 1956

19 juin 1957
11 ju il 1960
11 nov 1960

4 sept 1968
20 avr 1970

Territoires : ,
Ile  de Norfolk, Papua, Nouvelle-Gui née et. Nauru 
Groenland Cllf
Tous les territoires que la  France représente 

le plan international 
Surinam
Iles Anglo-Normandes et î l e  de Man 
Les territoires suivants, avec réserves; : . 

Chypre, Dominique, île s  Falkland, îles FiM • 
Gambie, îles  G ilbert et E llic e , Grenat' 
Jamaïque, Kenya, î le  Maurice, Sainte-Hélê > 
Saint-Vincent, Protectorat des îles 5ai 
britanniques, Seychelles, P r o t e c to r a t  de 
Somalie britannique, Zanzibar 

Honduras britannique . „
Fédération de l a  Rhodésie et du Ny*s J 
Bassoutoland, Protectorat du Betch o u an a lan d  et 

Souaziland 
Sainte-Lucie, Montserrat 
Iles Bahamas
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Déclarations et réserves fa ites  Tort de 1» notification d'application te rrito ria le

DANEMARK

ÇroenUnd
Sous bénéfice des réserves fa ites lors de la  

ratification par le Gouvernement du Danemark.

PAYS-BAS

Surinam27

l'extension est subordonnée aux réserves sui
vantes déjà formulées en substance par le  Gouver
nement née rlandais_ lors de la  ra t if ica tio n  de la  
Convention, à savoir :
1. Que, dans tous les cas où la  Convention, 

ainsi que le Protocole, confèrent aux réfugiés le 
traitement le plus favorable accordé aux ressor
tissants d'un pays étranger, cette clause ne sera 
pas interprétée comme comportant le  régime accor
dé aux nationaux des pays avec lesquels le 
Royaume des Pays-Bas a conclu des accords régio
naux, douaniers, économiques ou politiques 
s'appliquant au Surinam;
2. Que le Gouvernement du Surinam, en ce qui 

concerne l'article 26 de la  Convention, ainsi que 
le paragraphe 1 de l 'a r t ic le  1 du Protocole se 
réserve le droit de désigner à certains réfugiés 
ou groupes de réfugiés un lieu  de résidence prin
cipal pour des raisons d'ordre public.

ROYAUME-UNI

. Iles Anglo-Normandes et I l e  de Han

i) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord considère que les 
articles 8 et 9 ne l'empêcheraient pas, en temps 
de guerre ou dans d'autres circonstances graves 
et exceptionnelles, de prendre, à l ' î l e  de Man et 
dw les îles Anglo-Normandes, dans l 'in té rê t  de 

sécurité nationale, des mesures à l'égard d'un 
réfugié, en raison de sa nationalité. Les 
dispositions de l 'a r t ic le  8 ne pourront empêcher 
le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

d'Irlande du Nord d'exercer ses droits sur les 
tiens ou les intérêts qu 'il a pu acquérir ou 
*'il pourra avoir acquis en tant que Puissance 
*'née ou associée, en vertu d'un tra ité  de paix 
•“ debout autre accord ou arrangement pour le  
[établissement de la  paix, qui a été ou pourra 
«re conclu à la suite de la  seconde guerre mon
iale. En outre, les dispositions de l 'a r t ic le  8 
JJauront pas d'effet sur le  régime applicable aux 
6eus ou intérêts qui, à la  date de l'en trée  en 
wur de la Convention dans l ' î l e  de Man et les 
''es Anglo-Normandes, seront placés sous le  con
fie du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord par suite d'un état 
?  9uerre existant ou ayant existé entre led it 
" “yernement et un autre Etat.
, 'J) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
,[e»9ne et d'Irlande du Nord accepte que les 
'spositions du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  17 
™ient appliquées à l ' î l e  de Man et aux île s  
, ̂ -Normandes, sous réserve que les mots 
i!!. ans" soient substitués aux mots "tro is  
«.. i l'alinéa a, et que l 'a l in é a  £ soit 

Opprimé.
i L e  Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-

appliquer, dans les île s  Anglo-Normandes, les 
dispositions de l'a lin éa  Ê  du paragraphe 1 de 
l 'a r t ic le  24 et celles du paragraphe 2 dudit 
a rt ic le , que dans les lim ites autorisées par la 
lo i ;  de même les dispositions dudit alinéa rela
tives aux questions qui relèvent de la  compétence 
du Service de santé de l ' î l e  de Man et les dispo
sitions du paragraphe 2 du même artic le  ne 
pourront être appliquées, à l ' î l e  de Man, que 
dans les limites autorisées par la  lo i.

1v) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord n'est pas en mesure 
de s'engager à ce que les dispositions des para
graphes 1 et 2 de l 'a r t ic le  25 soient appliquées 
à l ' î l e  de Man e t  dans les île s  Anglo-Normandes 
et 11 ne peut s'engager à ce que les dispositions 
du paragraphe 3 soient appliquées à l ' î l e  de Man 
et dans les île s  Anglo-Normandes que dans les 
lim ites autorisées par la  lo i.:

Les considérations sur lesquelles' reposent 
certaines de ces réserves sont analogues à celles 
qui sont exposées dans le  mémorandum re la t if  aux 
réserves correspondantes formulées pour le 
Royaume-Uni, qui se trouvait jo in t à la  note dont 
j 'a i  f a it  mention.

Chypre*3. Dominique. Ile s  Falkland. Ile s  , 
F id ji*» . Gam bie'rJjles Gilbert et E llic e .4

îretaiWe et d'Irlande du Nord ne peut s'engager à

Grenade. Jamaïque**. Kenya'*0. I le  Maurice.
Saint-Vincent. Protectorat des Ile s  Salomon 

Britanniques. Seychelles et Protectorat de Somalie

rMêmes réserves, en substance, que celles 
formulées pour les île s  Anglo-Normandes et l ' î l e  
de Man.]

Zanzibar et Sainte-Hélëne

[Mêmes réserves, en substance.___flue_gglj,ei
formulées pour les île s  Anglo-Normandes et l ' î l e  
de Man sous les n°» ü .  i i i )  et i v l . l • ; •

Honduras Britannique

[Même réserve, en substance, que celle  formulée 
pour le s^ île s  Anolo-Normandes et l ' î l e  de Man

Fédération de la  Rhodésie et du Nvassaland24»2^
[Mêmes réserves, en substance.__ que celles

formulées^pour les île s  Anglo-Normandes et pour

Bassoutoland. Protectorat du Betchouanaland2̂  
6.t-.-SflU«iUQri

[Mêmes réserves, en substance, que celles 
formulées pour les île s  Anglo-Normandes et l ' î l e  
de Man sous les n°> 1 1 .1i) et iv ï . l

Iles  Bahamas ..

Avec la  réserve suivante en ce qui concerne les 
paragraphes 2 et 3 de l 'a r t ic le  17 de la  Conven
tion :

Tant qu 'ils  n'auront pas acquis le  statut de 
Bahamien, les réfugiés et les personnes à leur 
charge seront normalement soumis aux mêmes lo is  
et règlements que ceux régissant d'une manière 
générale l'emploi des non-Bahamiens dans le  
Commonwealth des île s  Bahamas.
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NOTES :
Documents officiels de l'Assemblée géné-’ 

raie, cinquième session. Supplément n° 20 ; 
(A/1775), p. 53.. *

U  La République démocratique allemande avait 
adhéré à la Convention le 4 .septembre 1990 1 
choisissant l'alternative b) de la section B, 1) 
de l 'a r t ic le  1 de la  Convention. Voir aussi note
3 au chapitre 1.2.

3̂  Le 15 décembre 1955, le Secrétaire général 
a reçu du Gouvernement de la République fédérale . 
d'Allemagne une communication indiquant que la ' 
Convention s'appliquait également au Land de 
Ber! i n à compter de la date de son entrée en 
vigueur pour la République fédérale d'Allemagne. 
Voir aussi note 2 ci-dessus. =< ‘ ■ i

Dans une déclaration contenue dans 1af 
notification de succession à la Convention, le 
Gouvernement de Tuvalu a confirmé qu'il considère 
que la  Convention continue d'étre en vigueur avec 
les réserves formulées antérieurement par le 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord à l'égard de là Colonie des; 
Iles Gilbert et Ellice.

5/ La formalité a été effectuée par la 
République arabe du Yémen. Voir aussi note 24 au 
chapitre 1.2.

6/ Etats ayant précédemment spécifié là 
formule à de l'a r tic le  1er. section B 1). Pour
la  date de réception de. la notification de 
l 'adoption de la formule b, voir la note 7.

7/ Les notifications par lesquelles les Etats 
ci-après ont fa it savoir qu'ils étendaient les 
obligations assumées par eux en adoptant la 
formule b de la  section B 1) de l'a rtic le  1 de la 
Convention, ont été reçues par le Secrétaire, 
général aux dates indiquées :

Argentine .............................  15 nov 1984
Australie . . . . . . .  . . . 6 ju il 1970:
Bénin ....................................  1 déc 1967 i
Brésil ................................. 14 févr 1990
Cameroun .............................  29 déc 1961
Chili . . .  . . . . . . . . . 28 janv 1972
Colombie....................... 10 oct 1961
Côte d'ivoire . . . . . . . .  ■ 20 déc 1966
Equateur.............................  1 févr 1972
France ................................. 3 févr 1971
Iran (République islamique de) 27 sep 1976
Ita lie  . . . . .  ................  1 mars 1990
Luxembourg ..........................  22 août 1972
Niger . . . . . . . . . . . .  7 déc 1964:
Paraguay .............................  10 janv 1991
Pérou ................................. ... 8 déc 1980
Portugal .............................  13 ju il 1976
République centrafricaine . . 15 oct 1962
Saint-Siège ..........................  17 nov 1961
Sénégal .................................  12 oct 1964
Soudan....................... ... 7 mars 1974 •
T o g o ....................................  23 oct 1962

8̂  Le 21 janvier 1983, le  Secrétaire général
a reçu du Gouvernement du Botswana la communi
cation suivante :

Ayant simultanément adhéré à la Convention et 
au Protocole [re la tif au statut des réfugiés en 
date à New York du 31 janvier 1967] le 6 janvier

1969, et considérant que le  Protocole prévoit, 
au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  I ,  que "le terme 
'réfugié' . . .  s'entend de toute personne 
répondant à la  défin ition donnée à l'article 
premier de la Convention" comme si les mots 
'par suite d'événements survenus avant le 1er 
janvier 1951 et . . . '  et les mots '. . .  à la 
suite de tels événements1 ne figuraient pas au 
paragraphe [2 de la  section A] de l 'article 
[premier], et que, de ce fa it ,  les dispositions 
de l'a r t ic le  premier de la  Convention se trou
vent modifiées, le  Gouvernement du Botswana 
estime n'être pas tenu, dans ces circonstances, 
de faire une déclaration séparée aux fins de 
l'a r t ic le  l.B  1) de la  Convention.
Sur la base de la  communication précitée, le 

Secrétaire général a inclus le  Botswana dans la 
lis te  des Etats qui ont choisi la  formule b) de 
l'a r t ic le  1er, section B 1).

Par la suite, dans une communication reçue par 
le Secrétaire . général le  29 ayril 1986, le 
Gouvernement du Botswana a confirmé qu'il n'avait 
pas d'objection à figurer parmi les Etats 
appliquant la  Convention sans restriction 
géographique.

^  L'instrument d'adhésion contient la 
déclaration suivante :

" . . .  L'obligation de fa ire  une déclaration 
précisant, la portée qu'un Etat contractant 
entend donner à l'expression figurant 1 
l'a r t ic le  premier B 1) au point de vue des 
obligations assumées par lu i en vertu it la 
Convention a été infirmée par les dispositions 
de l 'a r t ic le  premier du Protocole du 31 janvier 
1967 re la tif au statut des réfugiés. Par 
ailleurs, la date lim ite dont i l  est fait état 
à l 'a r t ic le  premier B 1) de la Convention 
rendrait l'adhésion du Malawi nulle.

En conséquence, [le  Gouvernement dê  
République du Malawi] adhérant simultanément 
audit Protocole, les obligations assumées_ par, 

..lui ne sont pas limitées par_ la date limite 
visée non plus que par la  lim ite géographique 
qui l'accompagne." ■ ,,
Sur, la base de la  déclaration ci-dessus, ie 

Secrétaire général a inclus le  M a la w i  dans H 
liste.des Etats qui ont.choisi la  formule b) 
l'a r t ic le  1er, section B 1).

Par la suite, le  4 février 1988, le Secretaire 
général, a reçu la  déclaration . suivante ■ m 
Gouvernement malawien : , .

"Par sa déclaration, fa ite  conformément a i 
section B de l 'a r t ic le  premier de 
Convention, le  Gouvernement de la  République 
Malawi entendait, et i l  entend toujou . 
appliquer la  Convention et le  Proî®co:?,1ï 
relatif dans le sens large indiqué à 1 artlS , 
premier du Protocole, sans être lié  par ' 
restrictions géographiques ou les 041 
précisées dans la  Convention. / ,,

‘ j Jugeant statique la  formule u t i l i s e e  dans 
Convention, le  Gouvernement de la  République 
Malawi a simplement voulu, dans sa,déclaratio • 
contribuer au développement progressif du oro 
international dans ce domaine, à Vexempie 
ce qui a été fa it  dans le  cas du Protocole 
.1967. Le ; Gouvernement de la République, 
Malawi estime donc que sa déclaration 
conforme à l 'objet et aux buts de la '•onveP,rae 
et qu'elle implique la  prise en en 
d'obligations plus étendues que celles 
par la Convention et le Protocole y r®1* 
mais parfaitement conformes à celles-ci.
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Au vue de ladite déclaration, le  Malawi demeure 
indus parmi les Etats qui, conformément à la  
section B1) de l 'a r tic le  premier de la  Convention, 
appliquent celle-ci aux événements survenus avant 
lelê janvier- 1951 en Europe ou a illeu rs .
10/ Le Gouvernement australien a notifié  au 

Secrétaire général, par communication re;ue le 
1er décembre 1967, le  re tra it des réserves aux 
jrtkles 17, 18, 19, 26 et 32, et, par communica
tion reçue le 11 mars 1971, le  re tra it  de la  
réserve visant l 'a r t ic le  28, paragraphe 1. Pour 
le texte desdits réserves, vo ir Nations Unies, 
toeil des Traités, vol. 189, p. 202.

W Ces réserves remplacent celles formulées 
animent de la signature. Pour le  texte desdites 
réserves, voir Nations Unies, Recueil des Trai- 
liS, vol. 189, p. 186.
1.2/. 'Le 7 avril 1972, à l'occasion de son 

adhésion au Protocole re la t if  au statut des réfu
giés en date à New York du 31 janvier 1967, le 
Commentent brésilien re tire  ses réserves 
nduant les articles 15 et 17, paragraphes 1 et
1, de l'application de la  Convention. Pour le  
texte desdites réserves, vo ir Nations Unies, Re
cueil des Traités, vol. 380, p. 431.

^  En notifiant sa succession à la  Conven
tion, le Gouvernement chypriote a confirmé les 
réserves que le  Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne e t  d'Irlande du Nord avait faites 
tu muent où il avait étendu l'app lication  de la  
Convention à son territo ire . Pour le  texte de ces 
réserves, voir les " Déclarations et réserves 
kites lo r; de l a  notification d'application 
territorial g", sous "Royaume-Uni".

14/ Par une communication reçue le  23 août 
JSH, le Gouvernement danois a informé le  
Secrétaire général de sa décision de re tire r, à 
capter du 1er octobre 1961, la  réserve à l 'a r 
me 14 de la Convention.
« Gouvernement danois, dans une communication 

«sue le 25 mars 1968 par le  Secrétaire général,
* informé celui-ci de sa décision de re tire r, à 
Wer de cette date, les réserves q u 'il avait 
[•'tes lors de la ratification aux paragraphes 1, 
‘ ‘H  de l'a rtic le  24 et de re t ire r  partie lle- 

compter de la  même date la  réserve touchant 
jrtide 17 qu'il avait fa ite  lors de la  ra t if i-  

en la reformulant. Pour le  texte des ré- 
Jjf* formulées initialement par le  Gouvernement 

lors de la ratifica tion , vo ir Nations 
"!**■ BSfiaejl des Traités, vol. 189, p. 198.
15i  .

j . Lors de sa notification de sa succession 
tJ ?  Convention, le Gouvernement gambien a 
mil • ês ^serves formulées au moment où 

a été étendue à son te rr ito ire  par le  
j, «[nement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
blinde du Nord.
16/ . '

Seèrft.- une communication reçue par le 
•ent a 9®néral 1 ®  1 9  avril 1978, le  Gouverne- 
qu'ilec * déclaré qu'il re t ira it  les réserves 
toiiri,, formulées lors de la  ratifica tion  
«et iV es 4rt’ cles 8, 11, 13, 24 3 ), 26, 28, 31,

I pirjoMu également, l'ob jection formulée au 
trie, ne °  de la déclaration de réserves de la  
tion' p®ul" le  texte des réserves et de l'objec- 
laiti? .es> v° i r Nations Unies, Recueil des 

vol. 354, p. 403.

1^/ Par une communication reçue le  23 octobre 
1968, le  Gouvernement irlandais a notifié au 
Secrétaire général le  re tra it de deux de ses 
réserves relatives au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  
29, à savoir celles figurant aux alinéas a et b 
du paragraphe 5 des déclarations et réserves du 
Gouvernement irlandais contenues dans l 'in s t ru - ' 
ment d'adhésion à la  Convention. Pour le texte 
des réserves retirées, vo ir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 254, p. 413.

18/ par une communication reçue le 20 octobre 
1964, le  Gouvernement ! ita lien  a notifié au 
Secrétaire général qu' i 1 re t ira it  lés réserves 
faites au moment de la  signature et confirmées au 
moment de la  ratification de la  Convention, con
cernant les articles 6, 7, 8, 19, 22, 23, 25 et 
34 de la  Convention [voir,Nations Unies. Recueil 
des Traités, vol. 189, p. 192], les réserves sus
mentionnées étant incompatibles avec les disposi
tions internes adoptées par le Gouvernement 
ita lien  depuis la  ratification  de la  Convention. 
Le Gouvernement ita lien  a également fa it  savoir 
qu 'il avait adopté, en décembre 1963, des dispo
sitions donnant effet au paragraphe 2 de l 'a r t i 
cle 17 de la  Convention.

En outre, le  Gouvernement ita lien  a confirmé 
q u 'il maintenait la  déclaration qu 'il avait fa ite  
conformément à la  section B, 1) de l 'a r t ic le  1, 
et qu 'il considère que les dispositions des 
artic les 17 et 18 n'ont qu'une valeur de 
recommandation (vo ir aussi note 7 ci-dessus).

Par la  suite, le  1er mars 1990, le  Secrétaire 
général a reçu du Gouvernement ita lien  une 
déclaration aux termes de laquelle " i l  re tira it 
la  déclaration d'après laquelle i l  ne reconnais
sa it les dipositions des articles 17 et 18 que 
comme des recommendations. Pour le texte complet 
de la  déclaration, voir Nations Unies. Recueil 
des Traités, vol. 189, p. 192.

1®/ Par une communication qui a été reçue par 
le  Secrétaire général le  21 janvier 1954, le 
Gouvernement norvégien a notifié qu 'il re t ira it, 
avec effet immédiat, la  réserve qu 'il avait faite 
à l 'a r t ic le  24 de la  Convention t la  législation 
mentionnée dans ladite réserve ayant été modifiée 
pour accorder aux réfugiés séjournant régulière
ment dans le  pays le même traitement que celui 
qui est accordé aux ressortissants norvégiens. On 
trouvera le texte de cette réserve dans Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 189, p. 199.

20/ çe texte> coiimuniqué dans une notifica
tion reçue le 13 ju i l le t  1976, remplace les 
réserves originellement formulées par le  Portugal 
lors de l'adhésion. Pour le  texte des réserves 
retirées, voir Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 383, p. 315.

21/ Par une communication reçue le  20 avril
1961, le  Gouvernement suédois a notifié q u 'i l’ 
r e t ira it , à compter du 1er ju i l le t  1961, sa 
réserve concernant l 'a r t ic le  14 de la  Convention.

Par une communication reçue le 25 novembre 
1966, le  Gouvernement suédois a notifié au 
Secrétaire général qu 'il avait décidé, conformé
ment au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  42 de la  Con
vention, de retirer certaines de ses réserves au 
paragraphe 1, b, de l 'a r t ic le  24 en les reformu
lant et de retirer sa réserve au paragraphe 2 de 
l 'a r t ic le  24.
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Par une communication reçue le 5 mars 1970 le 
Gouvernement suédois a notifié au Secrétaire 
général qu'il retirait la réserve touchant 
l'a rtic le  7, paragraphe 2, de la Convention.

Pour le texte des réserves initialement formu
lées par le Gouvernement suédois lors de la 
ratification, voir Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 200, p. 336.

22/ par une communication reçue le 18 février 
1963, le Gouvernement suisse a donné avis au 
Secrétaire général du retrait, "pour autant qu'elle 
concerne 1 'assurance-vieillesse et survivants, de 
la réserve formulée, lors de la ratification, à 
l'égard de l'artic le  24, paragraphe 1, lettres â 
et b, et paragraphe 3, de ladite Convention".

Par une communication reçue le 3 ju ille t 1972, 
le Gouvernement suisse a donné avis du retrait de 
la réserve à Varticle 17 formulée dans son ins
trument de ratification de la Convention.

Par une communication reçue le 17 décembre 1980, 
le Gouvernement suisse a donné avis du retrait de 
l'ensemble de la réserve subsistante formulée à 
l'égard de l'artic le  24, chiffre 1, lettres a et
b, portant à la fois sur la formation profession
nelle, l'apprentissage et 1 'assurance-chômage, 
avec effet au 1er janvier 1981, date d'entrée 
en vigueur de la Loi suisse sur l'a s ile  du 5 octo
bre 1979. Pour le texte des réserves initialement 
formulées, voir Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 202, p. 368.

23/ Le 3 octobre 1983, le Secrétaire général a 
reçu du Gouvernement argentin l'objection suivante: 

[Le Gouvernement argentin] formule une 
objection formelle à 1 ‘égard de la déclaration 
d'application territoriale faite par le 
Royaume-Uni à propos des îles Halvinas et de 
leurs dépendances, qu'il occupe illégitimement 
en les appelant les "îles Falkland".
La République argentine rejette et considère 

comme nulle et non avenue [la  déclaration] 
d'application territoriale.

En référence à la communication précitée, le 
Secrétaire général a reçu le 28 février 1985 du 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, la déclaration suivante :

TPour le texte de la déclaration, voir note 13 
au chapitre I I I . 11.1

24/ La Fédération de la Rhodésie et du 
Nyassaland a été dissoute à partir du 1er jan
vier 1964. Le Secrétariat ayant demandé au Gou
vernement du Royaume-Uni quels étaient les effets 
juridiques de cette dissolution en ce qui concer
nait l'application dans les territoires qui 
constituaient la Fédération, à savoir la Rhodésie 
du Nord, le Nyassaland et la Rhodésie du Sud, de 
certains traités multilatéraux déposés auprès du 
Secrétaire général dont l'application avait été 
étendue par le Gouvernement du Royaume-Uni et 
d'Irlande du Nord à la Fédération ou aux diffé
rents territoires intéressés avant la formation de 
ladite Fédération, et de la  Convention inter
nationale pour faciliter l'importation des échan
tillons commerciaux et du matériel publicitaire 
faite à Genève le 7 novembre 1952 (voir au 
chapitre XI.A.5), à laquelle la Fédération avait 
adhéré en sa qualité de partie contractante à 
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce (voir au chapitre X .l) , le Gouvernement 
du Royaume-Uni, dans une communication reçue le 16 
avril 1964, a fourni les précisions suivantes :

Le Gouvernement de Sa Majesté estime qu'en 
règle générale les tra ité s  multilatéraux appli
cables à la  Fédération de la  Rhodésie et du 
Nyassaland ont continué à s'appliquer aux ; 
territoires constitu tifs  de l'ancienne Fédéra- I 
tion lorsque ce lle-ci a été dissoute. Les | 
traités multilatéraux en vertu desquels la 
Fédération fa is a it  partie  d'organisations 
internationales rentrent dans une catégorie 
spéciale; i l  faut, pour savoir s ' i l s  continuent 
de s'appliquer aux te rr ito ire s  constitutifs de 
l'ancienne Fédération, se reporter dans chaque 
cas aux termes du t ra ité  considéré. Le Gouver
nement de Sa Majesté considère que toutes les 
conventions mentionnées dans la  lettre du 
Secrétariat datée du 26 fé v r ie r  s'appliquent 
dans les territo ires  con stitu tifs  de l'ancienne 
Fédération depuis la  dissolution de ladite 
Fédération, mais que dans le  cas de la  Conven
tion internationale pour f a c i l i t e r  1 ' importation 
des échantillons commerciaux et du matériel 
publicitaire, à laquelle la  Fédération a adhéré,
i l  n'en va pas de même, étant donné que l'arti
cle X III  de la  Convention permet au Gouvernement 
de Sa Majesté d'étendre les dispositions de 
ladite Convention s ' i l  l'estim e souhaitable, aux 
trois territo ires con stitu tifs  de l'ancienne 
Fédération.

En ce qui concerne la  dernière question 
formulée par le  Secré ta ria t, je  répondrais que 
les extensions antérieures à la  constitution de 
la  Fédération demeurent bien entendu valables 
dans le cas des te rr ito ire s  constitutifs de la 
Fédération.
La Rhodésie du Nord et le  Nyassaland sont 

depuis devenus des Etats indépendants sous les 
noms respectifs de "Zambie" et de "Malawi".

25/ Dans une le ttre  adressée le  22 mars 1968 
au Secrétaire général, le  Président de la Répu
blique du Malawi, se référant à la  Convention 
relative au statut des réfugiés, en date, « 
Genève, du 28 ju i l l e t  1951, a f a i t  la  déclaration 
suivante :

Dans la  le ttre  que je  vous ai adressée le 24 
novembre 1964 au sujet du sort des obligations 
contractuelles transmises au Malawi, mon Gou
vernement déclarait que, s 'agissant des traités 
multilatéraux qui avaient été appliqués ou 
étendus à l'ancien Protectorat du Nyassaland, 
toute partie à l'u n  quelconque de ces traités 
pourrait, sur une base de réciprocité, en 
invoquer les dispositions à l'égard du Malawi 
jusqu'à ce que le  Malawi a it  informé ]* 
dépositaire intéressé des mesures qu'V 
souhaitait prendre à l'égard dudit traite, 
c'est-à-dire, confirmer q u 'il le  dénonçait, 
confirmer qu 'il se considérait comme successeur 
ou y  adhérer.

Je tiens à vous informer, en qualité de dépo* 
s ita ire  de la  Convention susmentionnée, que le 
Gouvernement malawien souhaite maintenant 
mettre fin  à tous droits et o b liga tions 
auxquels i l  a pu succéder en ce qui concerne 
cette Convention. I l  considère que tous les 
liens juridiques qui, en vertu de la  Convention 
susmentionnée re la tive  au statut des réfugiés, 
conclue à Genève en 1951, pouvaient lui avoir 
été transmis par voie de succession en raison 
de la  ratification  du Royaume-Uni prennent 
à compter de la  date de la  présente 
notification.
Voir succession de la  Zambie.
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26/ Voir succession du Botswana (anciennement 
Protectorat du Betchouanaland).

27/ Én notifiant la  succession ( le  29 novem
bre 1978)> le Gouvernement surlnamais a informé 
H Secrétaire général que la  République du 
Suriname ne succédait pas aux réserves formulées
Il 29 juillet 1971 par les Pays-Bas lors de

l'extension de l'application de la Convention 
relative au statut des réfugiés et du Protocole y 
relatif au Suriname.

28/ y0\r succession de Fidji.
25/ Voir adhésion de la Jamaïque.
30/ voir adhésion du Kenya.
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ENTREE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT :

3. CONVENTION RELATIVE AU STATUT DES APATRIDES

Faite à New York le 28 septembre 1954

6 juin 1960, conformément & l'a r tic le  39.
6 juin 1960, n° 5158.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 360, p. 117. 
Signataires - 22; Parties- 36.

Note : La Convention a été adoptée par la  Conférence des Nations Unies sur le  statut des apatrides 
tenue au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York, Ju  13 au 23 septembre 1954. Li 
Conférence a été réunie conformément & la  résolution 526 A (X V II)1 adoptée le  26 avril 1954 parle 
Conseil économique et social de VONU. Pour l'Acte final, la  recommandation et la  résolution adoptées 
par la  Conférence, voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 360, p. 117.

Ratification.
adhésion (a).

Parti cioant Sianature succession (dl Particloant Sianature

Algérie * .. . . 15 ju il 1964 â Israël . . . . . 1 oct 1954
Allemagne*»3 . . 28 sept 1954 26 oct 1976 I t a l i e .............. 20 oct 1954
Antigua-et- Kiribati . . . .

Barbuda . . . 25 oct 1988 d Jamahiriya arabe
Argentine . . . 1 juin 1972 â libyenne . . .
Australie . 13 déc 1973 à Lesotho . . . .
Barbade . . . . 6 mars 1972 i Libéria . . . .
Belgique . . . . 28 sept 1954 27 mai 1960 Liechtenstein . 28 sept 1954
Botswana . . . . 25 févr 1969 d Luxembourg . . . 28 oct 1955
Brésil .............. 28 sept 1954 Madagascar4. . .
Bolivie . . . . 6 oct 1983 £ Norvège . . . . 28 sept 1954
Colombie . . . . 30 déc 1954 Ouganda . . . .
Costa Rica . . . 28 sept 1954 2 nov 1977 Pays-Bas . . . . 28 sept 1954
Danemark . . . . 28 sept 1954 17 janv 1956 Philippines . . 22 ju in  1955
El Salvador . . 28 sept 1954 République
Equateur . . . . 28 sept 1954 2 oct 1970 de Corée . .
F i d j i .............. 12 juin 1972 i Royaume-Uni . . 28 sept 1954
Finlande . . . . 10 oct 1968 a Saint-Siège . . 28 sept 1954
France . . . 12 janv 1955 8 mars 1960 Suède .............. 28 sept 1954
Grèce .............. 4 nov 1975 à Suisse .............. 28 sept 1954
Guatemala . . . 28 sept 1954 - Trinité-et-Tobago
Guinée .............. 21 mars 1962 à Tunisie . . . . .
Honduras . . . . 28 sept 1954 Yougoslavie . .
Irlande . . . . 17 déc 1962 â Zambie ..............

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

23 déc 1958
3 déc 1962 

29 nov 1983 i

16 mai 1989 i
4 nov 1974 d

11 sept 19641

27 juin 1960 
[20 févr 1962 j] 
19 nov 1956 
15 avr 1965 i
12 avr 1962

22 août 1962 â
16 avr 1959

2 avr 1965
3 ju il 1972 

11 avr 1966 i  
29 ju il 1969 â
9 avr 1959 â
1 nov 1974 ï

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est ce lle  de la  ratification,
de l'adhésion ou de la  succession.)

ALLEMAGNE2

1. L 'a rtic le  23 ne sera appliqué sans restric
tions qu'aux apatrides qui sont en même temps des 
réfugiés au sens de la Convention relative au 
statut des réfugiés du 28 ju ille t  1951 et du Pro
tocole re la tif au statut des réfugiés du 31 jan
vier 1967, sinon elle ne sera appliquée que dans 
la  mesure prévue par la législation nationale

2. L 'artic le  27 ne sera pas appliqué.

ANTIGUA-ET-BARBUDA

Le Gouvernement d'Antigua-et-Barbuda ne peut 
s'engager à ce les dispositions des articles 23, 
24, 25 et 31 soient appliquées à Antigua-et- 
Barbuda que dans les limites autorisées par la 
lo i .

ARGENTINE

L'application de la présente Convention dans de 
territoires dont la souveraineté fa it  l'objet de

discussions entre deux ou plusieurs Etats, qu'ils 
soient ou non parties à lad ite Convention , ne 
pourra être interprétée comme s ig n i f i a n t  que l 'un 
d'eux modifie la  position qu 'il a maintenue 
jusqu'à présent, y renonce ou l'abandonne.

BARBADE
Le Gouvernement de la  Barbade . . . déclare que 

s'agissant des réserves faites par le Roy»u'|>e'Vn, 
lors de la  notification concernant l 'a p p lic a t io n  
territoriale de la  Convention aux Indes occiden
tales (y compris la  Barbade) le  19 mars 1962, i> 
ne peut s'engager à ce que les d is p o s it io n s  des 
articles 23 , 24 , 25 et 31 soient appliquées à 
Barbade que dans les lim ites autorisées P»r '* 
lo i.

L'application de la  Convention à la  Barbade 
était également assortie de réserves aux article*
8, 9, et 26 qui sont retirées par la  présente.
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BOTSWANA5

a) L'article 31 de lad ite  Convention n'engage 
pis le Botswana à donner aux apatrides un statut 
plus favorable que celui accordé aux étrangers en
général ;
b) L» articles 12 1) et 7 2) de la  Convention 

seront réputés Stre de simples recommandations.

COSTA RICA6

DANEMARK7

"l'alinéa 3 de l 'a r t ic le  24 n'engage pas le
Danemark.
"les dispositions de l'a lin é a  1 de l 'a r t ic le  24 

assimilant dans certains cas les apatrides aux 
nationaux n'engagent pas le  Danemark à accorder 
«n apatrides, dans tous ces cas, exactement les 
■Inès rémunérations que celles prévues par la  
législation pour les nationaux mais seulement de 
leur accorder l'entretien nécessaire.
"L'article 31 n'engage pas le  Danemark à donner 

aim apatrides un statut meilleur que celui accor
dé aux étrangers en général."

EL SALVAOOR

Lors de la signature :
El Salvador signe la  présente Convention en 

formulant la réserve que, dans les clauses pou
vant faire l'objet de réserves, l'expression 
"traitement aussi favorable que possible" ne sera 
pu interprétée comme visant le  régime spécial 
qui a été ou est accordé aux ressortissants espa
gnols, aux ressortissants des pays de l'Amérique 
latine en général et, en p articu lie r, aux ressor
tissants des pays qui ont constitué les 
Provinces-Unïes d'Amérique centrale et qui font 
actuellement partie de l'Organisation des Etats 
de l'Amérique centrale et qui font actuellement 
Pirtie de l'Organisation des Etats de l'Amérique 
centrale.

FIDJI

U Gouvernement de F1dj1 a déclaré que les prê
tre et troisème réserves formulées par le  
wyaume-ÿni sont confirmées mais ont été rema- 
J’ées, de manière & convenir mieux à l'app lica 
tion par Fidji, comme suit :
1) Le Gouvernement de F1dj1 considère que les 

Gicles 8 et 9 ne l 'empêcheraient pas de pren- 
“r«. en temps de guerre ou dans d'autres circons- 
unces graves et exceptionnelles, dans l'in té rê t  
« la sécurité nationale, des mesures à l'égard 
"un apatride, en raison de sa nationalité pas- 

Les dispositions de l 'a r t ic le  8 ne pourront 
j*p5cher le Gouvernement de F id ji d'exercer ses 
droits sur les biens ou les Intérêts q u 'il peut 
ttjjuérir ou avoir acquis en tant que Puissance 
"ilée ou associée, en vertu d'un tra ité  de paix 
•Me tout autre accord ou arrangement pour le 
établissement de la  paix, qui a été ou pourra 

conclu à la  suite de la  seconde guerre 
•“"diale. En outre, les dispositions de l ' ar
éole 8 n'auront pas d 'e ffe t sur le  régime 
Wicable aux biens ou intérêts qui, à la  
J«e d'entrée en vigueur de la  Convention pour 
ÿ V  étaient placés sous le  contrôle du 
Wuvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord ou du Gouvernement de F id ji, 
respectivement, par suite d'un état de guerre 
ayant existé entre lesdits gouvernements et un 
autre Etat.

2) Le Gouvernement de F id ji n'est pas en mesure 
de s'engager à remplir les obligations mention
nées aux paragraphes 1 et 2 de l 'a r t ic le  25 et i l  
ne peut s'engager à appliquer les dispositions du 
paragraphe 3 que dans les lim ites autorisées par 
la  lo i .
Cnmnentaire : I l  n'existe pas, à F id ji, de dis
positions relatives à l'a id e  administrative pré
vue à l 'a r t ic le  25 et i l  n 'a pas été jugé néces
saire de prendre des dispositions de ce genre en 
faveur des apatrides. Au cas où des documents ou 
ce rtif ica ts  mentionnés au paragraphe 2 dudit 
a rt ic le  seraient nécessaires, des attestations 
sous serment en tiendront lieu.

Toute autre réserve formulée par le  Royaume-Uni 
à la  Convention susmentionnée est retirée.

FINLANDE8

1) Une réserve générale impliquant que l'a p p li
cation des dispositions de la  Convention qui 
confèrent aux apatrides le  traitement le  plus 
favorable accordé aux ressortissants d'un pays 
étranger ne sera pas affectée par le  fa it  que des 
droits et avantages spéciaux sont déjà accordés 
ou pourraient être accordés par la  Finlande aux 
ressortissants du Danemark de l'Is lande, de la  
Norvège et de la  Suède ou aux ressortissants d'un 
de ces pays;

2) Une réserve à l 'a r t ic le  7, paragraphe 2, 
portant que la  Finlande n'est pas disposée à 
dispenser d'une façon générale les apatrides 
remplissant la  condition de résidence en Fin
lande pendant trois ans de la  réciprocité 
lég is la tive  que le  droit finlandais peut avoir 
établie comme condition pour qu'un étranger 
so it admis à bénéficier de quelque droit, ou 
avantage;

3) Une réserve à l 'a r t ic le  8, portant que cet 
a rt ic le  ne lie ra  pas la  Finlande;

4) . . .
5) Une réserve à l 'a r t ic le  24, paragraphe 1, b, 

et paragraphe 3, portant que ces dispositions ne 
lieront pas la  Finlande;

6) Une réserve à l 'a r t ic le  25, portant que la  
Finlande ne juge pas qu 'e lle  soit tenue de faire  
dé livrer par une autorité finlandaise, à la  place 
d'une autorité étrangère, des certifica ts  pour la  
délivrance desquels 11 n 'y a pas en Finlande une 
documentation suffisante;

7) Une réserve concernant les dispositions à 
l 'a r t ic le  28. La Finlande n'accepte pas les 
obligations qui y sont énoncées, mais e lle  est 
disposée à reconnaître les documents de voyage 
délivrés par d'autres Etats contractants en vertu 
dudit a rtic le .

FRANCE

"Les dispositions du paragraphe 2 de l 'a r t ic le
10 sont entendues par le  Gouvernement français 
comme ne s'appliquant qu'à des apatrides déportés 
du territo ire  français qui, avant l'entrée en 
vigueur de cette Convention, y sont revenus 
directement du pays où i ls  avaient été contraints 
de se rendre sans avoir entre-temps été autorisés 
à résider sur le  territo ire  d'un autre Etat".
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GUATEMALA

,1 '  ^  - 

Le Guatemala signe la  présente Convention en 
formulant la  réserve que, dans les clauses 
pouvant faire l'objet de réserves, l'expression 

' "traitement aussi favorable que possible" ne sera 
pas interprétée comme visant le  régime spécial 
qui a été ou est accordé aux ressortissants espa-
?nols, aux ressortissants des pays de l'Amérique 
atine en général et, en particulier, aux ressor

tissants . des pays qui ont contitué les 
Provinces-Unies d'Amérique centrale et qui font 
actuellement partie de l'Organisation des Etats 
de l'Amérique centrale.

HONDURAS

Lors de la  signature :
Le Honduras signe la  présente Convention en 

formulant la  réserve que, dans les clauses 
pouvant faire l'objet de réserves l'expression 
"traitement aussi favorable que possible" ne sera 
pas interprétée comme visant le  régime spécial 
qui a été ou est accordé aux ressortissants 
espagnols, aux ressortissants des pays de 
l 'Amérique latine en général et, en particulier, 
aux ressortissants des pays qui ont constitué le 
Provinces-Unies d'Amérique centrale et qui font 
actuellement partie de l'Organisation des Etats 
de l'Amérique centrale.

IRLANDE

Déclaration :
Le Gouvernement irlandais interprète les termes 

" oublie order11 (ordre public) et 11 in accordance 
with due process of law" (conformément à la 
procédure prévue par la  lo i) qui figurent dans le 
texte anglais de l 'a r t ic le  31 de la  Convention 
comme signifiant respectivement "public policy" 
(intérêt public) et " in accordance with a procé
dure provided bv law" (conformément à une 
procédure prévue par la  lo i).
Réscrvt..;. .

En ce qui concerne le paragraphe 1 de l 'a r t ic le  
29, le  Gouvernement irlandais s'engage i  ne pas 
accorder aux apatrides un traitement plus 
favorable que celui qui est généralement accordé 
aux étrangers pour ce qui est :

a) Des droits de timbre perçus en Irlande sur 
‘ les aliénations, les transferts ou les cessions à

bail de terres, biens immobiliers et biens en 
générait ainsi que pour ce qui est de

b) L'impôt sur le revenu (y compris la surtaxe).

ITALIE9

"Les stipulations figurant aux articles 17 et
18 ne sont reconnues que comme des recommanda
tions."

KIRIBATI

Réserves :
(Les réserves suivantes originellement faites 

par le Rovaume-Uni ont été reformulées comme suit 
de manière à mieux correspondre à leur 
application directe par K iribati.)

1. Le Gouvernement de Kiribati considère que 
les articles 8 et 9 ne l'empêcheraient pas, en 
temps de guerre ou dans d'autres circonstances 
graves et exceptionnelles, de prendre, dans

l'in té rê t de la  sécurité nationale, des mesures i 
l'égard d'un apatride en raison de sa nationalité 
passée. Les dispositions de l'a r tic le  8 ne 
pourront empêcher le  Gouvernement de Kiribati 
d'exercer ses droits sur les biens ou intérêt) 
qu 'il peut acquérir ou avoir acquis en tant que 
Puissance a lliée  ou associée en vertu d'un traité 
de paix ou de tout autre accord ou arrangeant 
pour le  rétablissement de la  paix qui a été ou 
pourra être conclu à la  suite de la seconds 
guerre mondiale. En outre, les dispositions de 
l 'a r t ic le  8 n'auront pas d 'e ffe t sur le régime 
applicable aux biens ou intérêts qui, à la dite 
d'entrée en vigueur de la  Convention à l'égard 
des lies  Gilbert, étaient sous le  contrSle du 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord par suite d'un état de guerre 
existant ou ayant existé entre led it Gouvernerait 
et un autre Etat.

2. Le Gouvernement de K iribati ne peut 
s'engager i  appliquer les dispositions de 
l'a linéa  b) du paragraphe 1 de l 'article 24 que 
dans les limites autorisées par la  lo i.

3. Le Gouvernement de K iribati n'est pas e* 
mesure de s'engager à donner effet m 
obligations des paragraphes 1 et 2 de l'article 
25 et ne peut s'engager à appliquer les 
dispositions du paragraphe 3 que dans les limites 
autorisées par la  lo i.

LESOTHO10
1. En vertu de l 'a r t ic le  38 de la  Convention | 

Gouvernement du Royaume du Lesotho déclare q u 'il 
interprète les artic les  8 et 9 comme ne l 'empê
chant pas, en temps' de guerre ou dans d'autres 
circonstances graves et exceptionnelles, de pren
dre des mesures dans l 'in té rê t  de la s é c u n t t  
nationale à l'égard d'un apatride en r a is o n  de 
son ancienne nationalité. Les dispositions de 
l'a r t ic le  8 n'empêcheront pas le  G o u v e rn e m e n t  du 
Royaume du Lesotho d'exercer tous droits sur K* 
biens ou les intérêts q u 'il pourra a c q u é r i r  our 
avoir acquis en tant que puissance alliée °J 
associée en vertu d'un tra ité  de paix ou de tous 
autre accord ou arrangement tendant au r é t a b l i s 
sement de la  paix qui a été ou pourra être conclu 
à la  suite de la  seconde guerre mondiale. 
outre, les dispositions de l 'a r t ic le  8 ne «o'* 
fieront pas le  traitement qui sera réserve * 
tous biens ou intérêts qui, à la  date de l'entw 
en vigueur de la  présente Convention à l 'égard* 
Lesotho étaient sous le  contrSle du Gouverne**» 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande « 
Nord ou du Gouvernement du Lesotho en raison d 
état de guerre qui ex ista it entre eux et to»1 
autre Etat.

2. Le Gouvernement du Royaume du Lesotho 
peut s'engager à donner e ffet aux obligation 
prévues aux paragraphes 1 et 2 de l 'a r t ic le » *  
ne peut s'engager à appliquer les dispositions^ 
paragraphe 3 que dans la  mesure où la  légis!*1 
du Lesotho le  permet. ,

3. Le Gouvernement du Royaume du Lesotho , 
sera pas tenu, aux termes de l'a rtic le  ■> ’ 
d'accorder à un apatride un statut plus favorao 
que celui accordé aux étrangers en général.

PAYS-BAS

"Le Gouvernement du Royaume se réserve 1e 
de ne pas appliquer ce qui est prévu à Vart’yj
8 de la  Convention aux apatrides qui ont P°sS
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autrefois une nationalité ennemie ou équivalente 
i l'égard du Royaume des Pays-Bas.
>le Gouvernement du Royaume, en ce qui concerne 

;1'»rtic1e 26 de la Convention, se réserve la  
faculté de désigner à certains apatrides ou 
groupes d'apatrides un lieu  de résidence princi
ple pour des raisons d'ordre public".

PHILIPPINES

Vers de la signature ;
- a) En ce qui concerne l'a r t ic le  17, paragraphe 
li qui accorde aux apatrides le  droit d'exercer 
une : activité professionnelle salariée, mon 
gouvernement constate que cette clause est incom
patible avec la loi philippine de 1940 sur l'im - 
«igration, sous sa forme modifiée, dont l'a r t ic le
29 permet d'exclure les étrangers qui entrent aux 
Philippines pour y trava ille r comme manoeuvres, 
et dont l'article 9, alinéa g, n'autorise l'en 
trée d'employés étrangers embauchés d'avance que 
s'il ne se trouve aux Philippines personne qui 
souhaite et qui puisse s'acquitter du travail en 
vue duquel l'admission de ces étrangers est 
éetandée.
. b) En ce qui concerne l'a r t ic le  31, paragraphe 

; 1, aux termes duquel "les Etats contractants 
■'expulseront un apatride se trouvant régulière- 
ment sur leur territo ire que pour des raisons de 
sécurité nationale ou d'ordre public", cette 
clause restreindrait indûment le  pouvoir d'expul
sion des étrangers indésirables que confère au 
Gouvernement philippin l'a r t ic le  37 de la  lo i sur 
Vimrigration, où sont énumérés les divers motifs 

: pour lesquels des étrangers peuvent être expulsés.
: Au moment de signer la  Convention en son non, 
ji tiens donc & faire consigner que pour les 
raisons indiquées aux alinéas a et b ci-dessus, 
le Gouvernement philippin ne peut accepter les 
dispositions de l'a rt ic le  17, paragraphe 1, ni de 
■l'article 31, paragraphe 1, de la  Convention.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

BicUrati on :
En déposant le  présent instrument de 

.ratification, le Gouvernement du Royaume-Uni 
considère que les effets conbinés des artic les 36 
et 38 l'autorisent à fa ire  figurer dans toute 

-déclaration ou notification qui pourrait être 
faite en vertu du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  36 ou 

'fc 'paragraphe 2 du même a rtic le , toute réserve 
Opatibie avec l'a rt ic le  38 que le  gouvernement 
* territoire intéressé désirerait formuler.
aaivîLl
En ratifiant la  Convention re lative au statut 

; *s apatrides qui a été ouverte à la  signature à 
Jew York le 28 septembre 1954, le  Gouvernement du 
[ ■oyaume-llni a jugé nécessaire de formuler,
'confondent aux dispositions du paragraphe 1 de 
■article 38 de ladite Convention, certaines 
ŝerves dont 1e texte est reproduit ci-après :
]) Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

;JIrlande du Nord considère que les artic les 8 et
5 ne l'empêcheraient pas de prendre en temps de 
Nerre.ou dans d'autres circonstances graves et 
(,ceptionne11es, dans l'in té rê t de la  sécurité 
"Jtionale, des mesures à l'égard d'un apatride, 
■Jraison de sa nationalité passée. Les disposi-

■ cL011* **e l'a rtic le  8 ne pourront empêcher le  
’Jwtrnement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
’ Irlande du Nord d'exercer ses droits sur les 
'■eas :ou les . intérêts q u 'il peut acquérir ou

avoir acquis en tant que Puissance a llié e  ou 
associée, en vertu d'un tra ité  de paix ou de tout 
autre accord ou arrangement pour le  rétablisse
ment de la  paix, qui a été ou pourra être conclu 
à la  suite de la  seconde guerre mondiale. En 
outre, les dispositions de l 'a r t ic le  8 n'auront 
pas d 'e ffe t sur le  régime applicable aux biens ou 
intérêts qui, à la  date d'entrée en vigueur de la 
Convention dans le  Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d 'Irlande du Nord, seront placés sous le  con
trô le  du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord par suite d'un état 
de guerre existant ou ayant existé entre led it 
gouvernement et un autre Etat.

2) En ce qui concerne celles des questions 
mentionnées à l'a lin éa  b du paragraphe 1 de 
l 'a r t ic le  24 qui relèvent de la  compétence du 
Service national de la  santé, le  Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord ne peut s'engager à appliquer les disposi
tions dudit paragraphe que dans les lim ites auto
risées par la  lo i.

3) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord n'est pas en mesure 
de s'engager à remplir les obligations mention
nées aux paragraphes 1 et 2 de l 'a r t ic le  25 et 11 
ne peut s'engager à appliquer les dispositions du 
paragraphe 3 que dans les lim ites autorisées par 
la  lo i .
Commentaires : En ce qui concerne l'a lin éa  b du 
paragraphe 1 de l 'a r t ic le  24 re la t if  à certaines 
questions qui relèvent de la  compétence du Servi
ce national de la  santé, la  Loi de 1949 (amende
ment) sur le  Service national de la  santé 
contient des dispositions qui permettent d'exiger 
le  paiement des soins reçus au t itre  dudit Servi
ce par des personnes qui ne résident pas ordinai
rement en Grande-Bretagne (catégorie dans laquel
le  entrent certains apatrides). I l  n 'a pas été 
f a i t  usage, jusqu'à présent, de cette faculté 
mais i l  est possible qu'on so it amené à appliquer 
ces dispositions dans l'a ven ir . En Irlande du 
Nord, les services de santé sont réservés aux 
personnes qui résident ordinairement dans le  pays 
sauf règlement étendant le  bénéfice de ces servi
ces à d'autres personnes. Telles sont les raisons 
pour lesquelles le  Gouvernement du Royaume-Uni 
tout disposé qu 'il est à considérer avec la  plus 
grande bienveillance, comme i l  l ' a  fa it  dans le  
passé, la  situation des apatrides, se vo it dans 
l'ob ligation  de formuler des réserves à l'égard 
de l 'a lin é a  b du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  24.

I l  n'existe pas, dans le  Royaume-Uni, de dispo
sitions relatives à l'a id e  administrative prévue 
à l 'a r t ic le  25 et i l  n 'a pas été jugé nécessaire 
de prendre des dispositions de ce genre en faveur 
des apatrides. Au cas où des documents ou ce rti
fica ts  mentionnés au paragraphe 2 dudit a rtic le  
seraient nécessaires, des attestations sous 
serment en tiendront lieu .

SAINT-SIEGE

La Convention sera appliquée dans la  forme 
compatible avec la  nature particulière de l 'E t a t  
de la  Cité du Vatican, et sans préjudice des 
règles qui y sont en vigueur concernant l'accès 
et le  séjour.

SUEDE11

Avec les réserves suivantes
La Suède a formulé les réserves suivantes :
"1 ) . . .

231



V.3 : Apatrides

"2) A l'a r tic le  8, portant que cet article ne 
liera  pas la Suède;

M3) A l'a r tic le  12, paragraphe 1, portant que 
ce paragraphe ne liera pas la Suède;

"4) A l'a rtic le  24, paragraphe 1, b, portant 
que, par dérogation à la règle du traitement 
national des apatrides, la Suède ne sera pas 
tenue d'accorder & ceux-ci le même traitement 
qu'aux nationaux en ce qui concerne les possibi
lités de bénéficier d'une pension nationale 
conformément aux dispositions de la Loi sur 
1'Assurance publique; portant aussi que, s'agis
sant du droit à une pension complémentaire 
conformément & ladite Loi et du calcul de cette 
pension à certains égards, les règles applicables 
aux ressortissants suédois seront plus favorables 
que celles appliquées aux autres assurés.

M5) A l'a r tic le  24, paragraphe 3, portant que 
les dispositions y insérées ne lieront pas la 
Suède;

"6) A l'a r t ic le  25, paragraphe 2, portant que 
la  Suède ne juge pas qu'elle soit tenue de faire 
délivrer par une autorité suédoise, à la place 
d'une autorité étrangère des certificats pour la 
délivrance desquels i l  n'y a pas en Suède une 
documentation suffisante".

APPLICATION

Date de réception 
Participant 1»
France ....................... 8 mars 1960

Pays 8ays13_ 12 avr 1962
Royaume-Uni®* * * ' * * 16 avr 1959

7 déc 1959

9 déc 1959 
19 déc 1959

Déclarations et réserves faites lors de

Ilo t Anolo-Norwandes et île  de Han

i )  L* Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord considère que les 
articles 8 et 9 ne l 'empêcheraient pas, en temps 
de guerre ou dans d'autres circonstances graves 
et exceptionnelles, de prendre, dans l ' î l e  de Han 
et dans les iles Anglo-Normandes, dans l'in térêt 
de la  sécurité nationale, des mesures à l'égard 
d'un apatride, en raison de sa nationalité 
passée. Les dispositions de l'a rtic le  8 ne 
pourront empêcher le Gouvernement du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord d'exercer 
ses droits sur les biens ou les intérêts qu'il 
peut acquérir ou avoir acquis en tant que

ZAMBIE12

Article 22 1) :
Le Gouvernement de la  République de Zambie 

considère le paragraphe 1 de l'a r t ic le  22 cornu 
une simple recommandation, et non pas comme uni 
disposition portant obligation d'accorder aui 
apatrides le même traitement qu'aux nationaux « 
ce qui concerne l'enseignement primaire.
Article 26 :

Le Gouvernement de la  République de Zambie si 
réserve le droit, en vertu de l'article  26, 
d'assigner un lieu ou des lieux de résidence aui 
apatrides.
Article 28 :

Le Gouvernement de la  République de Zambie ni 
se considère pas tenu par l 'a r t ic le  28 de déli
vrer un titre  de voyage avec clause de retour 
lorsqu'un Etat de deuxième asile  a accepté ut 
apatride venant de Zambie ou a indiqué qu'il 
était prêt à l'accepter.
Article 31 :

Le Gouvernement de la  République de Zambie ni 
s'engage pas, au t itre  de l 'a r t ic le  31, à accor
der aux apatrides un traitement plus favorablt 
que celui qui est accordé en général aux étran
gers en matière d'expulsion.

TERRITORIALE

l Territoires :
Départements algériens des Oasis et de la Saoura, 

Guadeloupe, Martinique et Guyane et les cinq 
territoires d'outre-mer (Nouvelle-Calédonie tt 
dépendances, Polynésie française, Côte françai
se des Somalis, archipel des Comores et MM 
Saint-Pierre-et-Miquelon)

Surinam et Nouvelle-Gui née néerlandaise 
Iles Anglo-Normandes et î le  de Man 
Territoires relevant du Haut-Commissariat (Bassoo- 

toland. Protectorat du Betchouanaland « 
Souaziland)

Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland 
Bermudes, colonie d'Aden, île s  Vierges, Malt». 

Ouganda, Sainte-Héléne, Sarawak, Seychelles « 
Zanzibar

Borneo du Nord, Etat de Singapour, Gambie, Guyane 
britanique, Honduras britanique, Hong-kong, 
îles Falkland, île s  F id ji, îles  Gilbert et 
E llice, île  Maurice, Kenya, Indes occidental*» 
et Protectorat des île s  Salomon britanniques

la notification d'application territo ria le

Puissance alliée ou associée, en vertu i 
traité de paix ou de tout autre accord w 
arrangement pour le rétablissement de la pa i* V 
a été ou pourra être conclu à la  suite d* 
seconde guerre mondiale. En outre, }• 
dispositions de l 'a r t ic le  8 n'auront Pas . ! î!. 
sur le régime applicable aux biens ou int*r*j 
qui, à la  date de l'entrée en vigueur de . 
Convention dans l ' î l e  de Man et les *L 
Anglo-Normandes, seront placés sous le conjri,, 
du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-BreW 
et d'Irlande du Nord. par suite d'un 
guerre existant ou ayant existé entre 
gouvernement et un autre Etat. nit.

i i ) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Gra««
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Iritagne et d'Irlande du Nord ne peut s'engager à 
appliquer, dans les île s  Anglo-Normandes; les 
dispositions de l'a linéa b'-du paragraphe 1 de 
l'article 24 et celles du*-paragraphe 2 dudit 
irtlcle que dans les limites autorisées par la  
loi : de même, les dispositions dudit alinéa 
relatives aux questions qui relèvent de là  compé
tence du Service de santé de l ' î l e  'de Man ne 
pourront être appliquées, à - 1' î l é ,! de . Man, que 
dans les limites autorisées par la  lo i.
Hi) Le Gouvernement du Royaume-Uni dè Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord n 'est pas en mesure 
de s'engager à donner effet, dans l ' î l e d e  Man et 
dus les îles Anglo-Normandes; aux paragraphes 1 
et 2 de Varticle 25 et i l  ne peut s'engager à ce 
que les dispositions du paragraphe 3 soient 
appliquées à l ' î l e  de Man et dans les îles 
Anglo-Normandes que dans les -limites autorisées
par la loi. ' ■ " ■ ■ " ’ 'i■■■■•■ 7 ï i;-,;. :•■■■■■ '
Territoires relevant du Haut Commissariat (Bas- 

tou toi and14. Protectorat du Betchouanaland3 
et Soua2i1and) . ,r - •.

fHkies réserves, en substance, 'oue celles for- 
wUes oour les îles Anglo-Normandes et l ' î l e  de 
Han sous les nos i )  et i i i K l ‘ ~

Bornéo du Nord ” >

tH&nes réserves, en substance, que c e lle s  for-  
nulées pour les î le s  Anolo-Normandes e t l ' î l e ' d e
SüJ , > • ' • •i

. v i  U  ' • t. ; ■
fédération de la  Rhodésie e t du Nvassaland^ l o  ■

* IHêwe réserve, en substance, que' c e l le  for-  
Mlée^PouMes île s  Anglo-Normandes e t ' l ' î l e  de

trtie. Guyane britannique. ' î l e s '  Falkland.- î l e s  
fillbert et E l l i ce .  î l e  Maurice. Kenya. Protec-

• tsrat des î les Salomon britanniques ;

[Hlmes réserves, en substance, que c e lle s  fo r- 
Biltes oour les î l e s  Anolo-Normandes e t l  ' î l e  de 
ÜWsous 1p< n05 i )  e t i i i ) . l

•OTES :

Oocuments officie ls du Conseil économique 
IL social. dix-seotième session. Supplément 
SJjE/2596). 0.13. ■■■;' ■ . • ■ - ' ■
2/ * - !.

Voir note 3 au chapitre 1.2.
.^Instrument reçu par le' Secrétaire général 
, 2  août 1976 et complété par une notification 
*• réserves reçue le 26 octobre 1976, date con- 
Mtférée comme étant celle du dépôt.- Dans 1 une 
JWunication accompagnant l'instrument de rati- 
IgMon. le Gouvernement de -la République 
•{wale d'Allemagne a déclaré que ladite Conven- 
jjon s'appliquerait également à Berlin-Ouest avec 
{•[•t i  la date de son entrée en vigueur pour la 
•♦publique fédérale d'Allemagne.
.*cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 

octobre 1976, du Gouvernement de l'Union des 
républiques socialistes soviétiques la  communica
non suivante :

- Honduras britannique. Hong Kong

1 rMêmes réserves, en > substance, que__pelles
formulées pour les îles-Anglo-Normandes et l ' î l e  
de Man sous les n05. i )  et i i i ) . ]

F id ji17 '

i ) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord considère que les 
artic les 8 et 9 ne l 'empêcheraient pas, en temps 
de guerre ou-dans d'autres circonstances graves 
et exceptionnelles, de prendre dans les îles  
F id ji, dans l'in té rê t de la  sécurité nationale, 
des mesures à l 'égard; d'un apatride en raison de 
sa nationalité passée.

i i )  En ce qui, concerne les dispositions de 
l 'alinéa b ■;du paragraphe 1, le  Gouvernement  ̂ du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne : et d'Irlande du 
Nord: né peut 's'engager à donner effet, dans-les 
î le s 'F id j i , taux dispositions de ce paragraphe que 
dans les limites-autorisées par la  lo i.,

'ii i î ) Le i Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord n'est.pas en mesure 
de s'engagera donner effet, dans les îles  F id ji, 

,aux paragraphes et 2 de l 'a r t ic le  25 et ,il ne 
peut s'engager à ce que les dipositions dupara- 
graphe. 3 soient appliquées dans les île s  Fidji 
que dans les limites autorisées par la  lo i.

■ Indes occidentales 
t ■ ' ‘ • . . • • • •

Le Gouvernement du Royaume-Uni de • Grande- 
. Bretagne et d'Irlande du Nord n'est pas en mesure 
d e ‘S'engager à effet aux articles 8, 9, 23, 24, 
25, et 31 aux Indes occidentales. , !

Etat de Singapour
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord n'est pas en mesure 
de s'engagerià donner effet à l 'a r t ic le  23 dans 
l 'E ta t  de Singapour. 1 • • :

■ r La Convention relative au statut ;des apatri
des, en date du 28 septembre 1954V- 'touche, 
quant aù fond, la  question du statut de Berlin- 
Ouest.- Partant - de ce fa it, les autorités 
soviétiques considèrent que la déclaration de 
la  République fédérale d'Allemagne relative ■ à 
l'extension de l'application de la  Convention 
susmentionnée1'à  Berlin-Ouest est ; illégale et 
n 'a  aucune valeur juridique, étant donné qu'en 
vertu de 1'Accord quadripartite du 3 septembre
1971 les obligations conventionnelles de la  
République fédérale d'Allemagne ayant tra it  aux 
questions de sécurité èt de statut nê  peuvent 
être étendues à Berlin-Ouest.
Voir aussi note 2 ci-dessus.

^  Par une notification reçue le  2 avril 1965 
par la  Secretaire général, le Gouvernement 
malgache a dénoncé la Convention; la  dénonciation 
a pris effet le 2 avril 1966.
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5/ Dans sa notification de succession, le 
Gouvernement du Botswana a maintenu les réserves 
faites par le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord en ce qui 
concerne l'extension de l'application de la 
Convention au Protectorat du Betchouanaland. Pour 
le texte des réserves, voir “Déclarations et 
réserves faites lors de la  notification de 
l'application territoriale", sous Royaume-Uni.

6/ La réserve faite lors de la  signature n'a 
pas été maintenue lors de la  ratification. Pour 
le texte de la  réserve, voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 360, p. 196.

Par une communication reçue le 23 août
1962, le Gouvernement danois a informé le 
Secrétaire général de sa décision de retirer, à 
compter du 1 octobre 1961, la  réserve à l'a rtic le
14 de la  Convention.

Par une communication reçue le 25 mars 1968, le 
Gouvernement danois a Informé le Secrétaire 
général de sa décision de retirer, à compter de 
cette date, la  réserve à l'a linéa 2 de l'a rtic le
24 de la  Convention.

Pour le  texte des réserves retirées, voir 
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 360, 
p.132.

8/ Par communication reçue le 30 septembre
1970 le Gouvernement finlandais a notifié au 
Secrétaire général qu'il avait décidé de retirer 
la  réserve formulée dans son instrument 
d'adhésion touchant l 'a r t ic le  1 2 , paragraphe 1 , 
de la  Convention.

5/ par une communication reçue le 25 janvier 
1968, le Gouvernement de l ' I t a l ie  a notifié au 
Secrétaire général qu'il retira it les réserves 
formulées au moment de la  signature à l'égard de 
articles 6 , 7 2), 8 , 19, 22 2), 23, 25 et 32 
(voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
189, p. 192).

^  Les réserves 1 et 2 avaient été formulées 
par le  Gouvernement du Royaume-Uni à l'égard du 
territo ire du Bassoutoland. La réserve 3 consti
tue une nouvelle réserve, qui a été traitée dans 
les conditions prévues par l 'a r t ic le  39, paragra
phe 2, de la  Convention.

^  Par une communication reçue le 25 novem
bre 1966, le Gouvernement suédois a notifié au 
Secrétaire général qu'il avait décidé conformé
ment au paragraphe 2 de l'a r t ic le  38 de la  Con
vention, de retirer certaines de ses réserves au 
paragraphe 1, b, de l 'a r t ic le  24 et sa réserve au 
paragraphe 2 de l'a r tic le  24 de la Convention. 
Par communication reçue le 5 mars 1970 le Gou
vernement suédois a notifié au Secrétaire général 
qu'il avait décidé de retirer la  réserve à 
l 'a r t ic le  7, paragraphe 2, de la Convention. Pour 
le texte des réserves & l 'a r t ic le  24 paragraphe
1, b et à l'a r t ic le  7, paragraphe 2, formulées 
initialement par le Gouvernement suédois dans son 
instrument de ratification, voir Nation Unies, 
Recueil des Traités, vol. 529, p. 363.

Dans sa notification de succession, le 
Gouvernement zambien a déclaré retirer les réser
ves formulées par le  Gouvernement du Royaume-Uni 
lors de l'application de la  Convention à 
l'ancienne Fédération de la  Rhodésie et du 
Nyassaland. Les réserves reproduites ici 
constituent de nouvelle réserves, qui ont été 
traitées dans les condition prévues par l'article 
39, paragraphe 2, de la  Convention.

13/ Dans la  note accompagnant l 'instrument de 
ratification, le  Gouvernement néerlandais i 
déclaré au sujet du paragraphe 3 de l 'article 36 
de la  Convention que s i,  à un moment quelconque 
le  Gouvernement des Antilles néerlandaises accep
ta it  que l'application de la  Convention soit 
étendue à son te rrito ire , le  Secrétaire général 
en recevrait immédiatement notification. La noti
fication contiendrait les réserves que le Gou
vernement des Antilles néerlandaises sonhaite- 
ra it, le cas échéant, formuler au sujet des con
ditions locales, conformément à l 'article  38 de 
la  Convention.

14/ voir succession du Lesotho.

Application à la  Fédération de 1> 
Rhodésie et du Nyassaland (vo ir note 24 au 
chapitre V.2).

^  Dans une le ttre  adressée le 22 mars _1968 
au Secrétaire général, le  Président de la Répub
lique du Malawi, se référant à la  Convention 
relative au statut des apatrides en date à Genève 
du 28 septembre 1954, a fa it  la  déclaration 
suivante :

Dans la  le ttre  que je  vous ai adressée le 24 
novembre 1964 au sujet du sort des obligations 
contractuelles transmises au Malawi, mon Gouver
nement déclarait que, s'agissant des traités 
multilatéraux qui avaient été appliqués ou 
étendus à l'ancien Protectorat du Nyassaland, 
toute partie à l'un quelconque de c e s  traites 
pourrait, sur une base de réciprocité, en 
invoquer les dispositions à l'égard du Malawi 
jusqu'à ce que le  Malawi a it  informé le déposi
taire intéressé des mesures qu 'il souhaitait 
prendre à l'égard dudit t r a i t é ,  C e s t-à-d’™ 
confirmer qu 'il le  dénonçait, confirmer qu H 
se considérait comme successeur ou y  adhérer.

Je tiens à vous informer, en q u a lité  de 
dépositaire de la  Convention susmentionnée, 
quele Gouvernement malawien souhaite maintenant 
mettre fin à tous droits et obligations aux
quels i l  a pu succéder en ce qui concerne cette 
Convention. I l  considère que tous les 1 i|nS 
juridiques qui, en vertu de la  Convention 
susmentionnée relative au statut des apatrides, 
conclue à New York en 1954, pouvaient lui ay01f 
été transmis par voie de succession en raison 
de la  ratification du Royaume-Uni prennent f ' n 
à compter de la  date de la  présente 
notification.

17/ Voir adhésion de l'Ouganda.

18/ voir succession de F id ji.
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4. CONVENTION SUR LA REOUCTION DES CAS D'APATRIDIE 

Conclue à New York le  30 août 1961

ENTREE EN VIGUEUR : 13 décembre 1975, conformément à l 'a r t ic le  18.
ENREGISTREMENT : 13 décembre 1975, n ° 14458.
TEXTE. : Nations Unies, Recueil des Traités, vo l. 989, p. 175.
ETAT Signataires - 5; Parties - 15.

Note : La Convention a été adoptée et ouverte à la  signature par la  Conférence des Nations Unies sur 
l'élimination de l'apatrid ie  dans l'a ve n ir  ou la  réduction du nombre des cas d'apatridie dans 1 aven’ J'' 
réunie par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies conformément à la  résolution 896 
(IX)' adoptée par VAssemblée générale le  4 décembre 1954. La Conférence s 'est tenue a 1 Office 
européen des Nations Unies à Genève, du 24 mars au 18 avril 1959, et e lle  a repris au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies, à New York, du 15 au 28 août 1961.

Participant Signature
Allemagnê . . .
Australie . . . .
Autriche . . . .
Bolivie . . . . .
Canada ............
Costa Rica . . .
Danemark . . .  .
France . . . . .  31 mai 1962 
Irlande............
Israël . . . . . 30 août 1961

Ratification, 
adhésion (a ), 
succession (d)

31 août
13 déc
2 2  sept

6  oct
17 ju i l

2  nov 
11 ju i l

1977 à 
1973 â 
1972 â 
1983 2
1978 a 
1977 â 
1977 à

18 janv 1973 à

Participant

Jamahiriya arabe 
libyenne . . . 

K iribati . . . .
Niger .................
Norvège . . . . . 
Pays-Bas4  . . . . 
République 

dominicaine . . 
Royaume-Uni . . . 
Suède . . . . . .

Si onature

30 août 1961

5 déc 1961
30 août 1961

Ratification, 
adhésion (a l.  
succession (d)

16 mal 1989 à
29 nov 1983 5
17 juin 1985 2 
11 août 1971 £
13 mai 1985

29 mars 1966 
19 févr 1969 â

DECLARATIONS ET RESERVES

(Enl'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle 
de la  ra tif ica tio n , de l'adhésion ou de la  succession.)

ALLEMAGNE2

' le Gouvernement de Ta République fédérale d'AI- 
lemagne appliquera ladite Convention :

i )  En vue de l'élim ination des cas d'apatridie, 
personnes qui sont apatrides aux termes du 

paragraphe 1 de l 'a r t ic le  premier de la  Conven
tion re la t iv e  au statut des apatrides en date du 
«  septembre 1954;
k) En vue de la  prévention de l'ap a tr id ie  ou de 

1»conservation de la  nationalité, aux ressortis
sants allemands au sens de la  Loi fondamentale 
(Constitution) pour la  République fédérale d'Al-

AUTRICHE
üishration* rnnrornant l 'a r t ic le  8. paragraphe

»L a .  i e t i i ;
. '•'Autriche déclare conserver la  faculté de pri- 
*Çr un individu de sa nationalité lorsque1 cet in- 
Jjvidu entre librement au service m ilita ire  d'un 

étranger.
l'Autriche déclare conserver la  faculté de pri- 

un individu de sa nationalité lorsque cet in
i ' ! ! ' ®*ant service d'un Etat étranger, a un 
•®Portement de nature à porter un préjudice gra- 
Âutr* ĵ n̂ r®*s ou au PrestiÇ)e de la  République

FRANCE

vslt- moment de la  signature de la  présente Con- 
Jtion, le Gouvernement de la  République fran- 

Jn'îî déclare qu'il se réserve d'user, lo rsqu 'il 
“‘era l'instrument de ra tifica tion  de celle-

c i,  de la  faculté qui lu i est ouverte par l 'a r t i 
cle 8 , paragraphe 3, dans les conditions prévues 
par cette disposition.

Le Gouvernement de la  République française dé
clare également, en conformité de l 'a r t ic le  17 de 
la  Convention, qu 'il fa it  une réserve à l 'a r t ic le
1 1 , lequel ne s'appliquera pas lorsqu 'il existe 
entre la  République française et une autre partie 
à la  présente Convention un tra ité  antérieur pré
voyant pour le  règlement des différends entre les 
deux Etats un autre mode de solution de ces d if
férends."

IRLANDE

Aux termes du paragraphe 3 de l 'a r t ic le  8  de la  
Convention, l'Ir lande se réserve le droit de 
re tirer à un citoyen irlandais naturalisé sa 
citoyenneté conformément à la  section 19 1), b), 
du Irish  Nationality and Citizenship Act (Loi de 
1956 relative à la  citoyenneté et à la  nationali
té irlandaises) pour les motifs visés au paragra
phe susmentionné.

NIGER

Avec réserve à l'égard des articles 11, 14 et 
15.

ROYAUME-UNI DE GRANOE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

En déposant le  présent instrument, j 'a i  l'hon
neur d'ordre du principal Secrétaire d 'Etat de Sa 
Majesté aux affaires étrangères, de déclarer, au
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nom du Royaume-Uni et conformément au paragraphe
3, 4 , de l'a r t ic le  8 de la  Convention, que, no
nobstant les dispositions du paragraphe 1 de 
l'a r t ic le  8 , le  Royaume-Uni conserve la  faculté 
de priver un individu naturalisé de sa nationali
té pour les motifs ci-après, prévus actuellement 
par la  législation du Royaume-Uni :

Si un individu, dans des conditions impliquant 
de sa part un manque de loyalisme envers Sa

Majesté britannique,
i )  A, au mépris d'une interdiction expresse de 

Sa Majesté britannique, apporté ou continué 
d'apporter son concours à un autre Etat, ou 
reçu ou C;fltinué de recevoir d'un autre 
Etat des émoluments, 

i l )  Ou a eu un comportement de nature à porter 
un préjudice grave aux Intérêts essentiels 
de Sa Majesté britannique.

APPLICATION TERRITORIALE

Déclarations faites lors de la  signature^) ou de la  ratifica tion  en vertu de 
l 'a r t ic le  15 de la  Convention

Participant 

France . .

Date de réception 
de la notification :

31 mai 1962 ( i )

Royaume-Uni ................. ... 29 mars 1966

Territoires

La Convention s'appliquera aux départements 
d'outre-flier et aux te rrito ire s  d'outre-mer de 
la  République française
à) La Convention s'appliquera aux territoires 

non métropolitains ci-après dont le 
Royaume-Uni assure les relations interna
tionales :

Antigua, Bahamas, Barbade, Bassoutoland, 
Bermudes, Betchouanaland, Dominique, 
F id ji, G ibraltar, Grenade, Guyane 
britannique, Honduras britannique, 
Honk-kong, î le s  Anglo-Normandes, îles 
Caïmanes, île s  Falkland, île s  Gilbert et 
E llice , î l e  de Man, î l e  Maurice, îles 
Turks et Caïques, île s  Vierges, Montserrat, 
Protectorat des île s  Salomon britanniques, 
Saint-Christophe, Sainte-Hélène, Sainte- 
Lucie, Saint-Vincent, Seychelles, 
Souaziland

à) La Convention ne s'appliquera pas & Aden, 
au Protectorat de i'Arabie du Sud, i 
Brunéi, à la  Rhodésie du Sud, ni au Tonga, 
dont le consentement à l 'application de 1» 
Convention n'a pas été donné

NOTES
1/

2/

3/

Documents officiels de l'Assemblée générale, neuvième session. Supplément n° 21 (A/2890), p. 51. 

Voir note 3 au chapitre 1.2.

Dans une communication accompagnant l'instrument d'adhésion, le Gouvernement de la  République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que ladite Convention s'appliquerait également à Berlin-Ouest à com pter 
du jour où e lle  entrerait en vigueur pour la  République fédérale d'Allemagne. Voir aussi n o te  2 
ci-dessus.

4/ Pour le  Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises.
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5. PROTOCOLE RELATIF AU STATUT DES REFUGIES 

Fa it > New York le  31 janvier 1967

ENTREE EN VIGUEUR : 4 octobre 1967, conformément k l 'a r t ic le  V I I I .
ENREGISTREMENT : 4 octobre 1967, n ° 8791.
TEXTE: Nation* Unie*, Recueil de* T ra ité*, vo l. 606, p. 267.
ETAT : Partie* - 107.

dota : Sur la  recommandation du Comité exécutif du Programme du Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les réfugiés, le  Haut Commissaire a soumit le  projet de Protocole susmentionné à l'Assemblée 
générale des Nations Unies, par l'in term édiaire  du Conseil économique et socia l, dans l 'a d d it if  à son 
rapport concernant les mesures propres à é larg ir la  portée de la  Convention en ce qui concerne les 
personnes auxquelles e lle  s'applique. Le Conseil économique et social, dans sa résolution 1186 (X L I) ' 
du 18 novembre 1966, a pris acte avec approbation dudit add itif et l 'a  transmis à l'Assemblée générale. 
l'Assemblée générale, dans sa résolution 2198 (XX I)2 du 16 décembre 1966, a pris acte du Protocole et 
t prié le Secrétaire général "d* communiquer le  texte du Protocole aux Etats visés & l 'a r t ic le  V dudit 
Protocole, en vue de les mettre en mesure d 'y  adhérer".

Atihéilon.
Participant m S f lU lo n - ld l

Algérie ..................................... 8 nov 1967
Allemagne3*4............................... 5 nov 1969
Angola....................................  23 ju in  1981
Argentine,....................................  6 déc 1967
Australie5.................................. 13 déc 1973
Autriche....................................  5 sept 1973
Belgique.................................. 8 avr 1969
Bélize....................................  27 ju in  1990

■ Bénin;....................................... 6 ju i l  1970
Bolivie....................................  9 févr 1982
Botswana.................................. 6 janv 1969
B r é s i l ....................................  7 avr 1972
Burkina Faso ............................ 18 ju in  1980
Burundi....................................  15 mars 1971
Caneroun.................................. 19 sept 1967
Canada.......................................  4 ju in  1969
Cap-Vert..................................  9 Ju i l  1987
Chili...................................... 27 avr 1972
Chine ........................................ 24 sept 1982
Chypre..................................... 9 Ju i l  1968
Colombie....................................  4 mars 1980
C»"S0.......................................  10 ju i l  1970
Costa R ic a ............................... 28 mars 1978
CSte d'ivoire............................ 16 févr 1970
to )« "a rk .................................. 29 janv 1968
W o u t i.................................. 9  août 1977 i
Wt? .....................................  22 mal 1981
1 Salvador...............................  28 avr 1983
je te u r.................................. 6 mars 1969
ftW . J ..................................  14 août 1978Etats-Unis d'Amérique..............  1 nov 1968

.................................. 10 nov 1969
'd < ........................................ 12 Ju in  1972 d

vHnlande..................................  10 oct 1968
.............................................  3 févr 1971

..................................... 28 août 1973
.............................................  29 sept 1967
"f1 .......................................  30 oct 1968
........................................... 7 août 1968
lf al» .................................. 22 sept 1983

,1 e /  V  ............................  16 m*\ 1968née équatoriale.................. 7 févr ,1986
............................ 11 févr 1976

! '‘I , : ..................................... 25 sept 1984
ton (République islamique d ') !  28 ju i l  1976
I r t ï ï ! .......................... ... • • 6 nov 1968

2 ê .....................................  26 avr 1968
I   14 Ju in  1968
Jamaïjue* ‘ ‘ ! .....................  “  J anv 1972J  ......................................... 30 oct 1980

Adhésion, 
succession (dl

Ja p o n ................................................. 1 janv 1982
Kenya . . . ................................ ...... 13 nov 1981
Lesotho ....................................... ......14 mal 1981
L ib é r ia ....................................... ......27 févr 1980
Liechtenstein ...................................20 mai 1968
Luxembourg ................................ ......22 avr 1971
M a la w i..................... ................. ......10 déc 1987
H a l l .................................................2 févr 1973
H a lt e .................................................15 sept 1971
M aroc.......................................... ......20 avr 1971
M a u r ita n ie ................................ ......5 mai 1987
Mozambique................................ ......1 mai 1989
Nicaragua ................................... ......28 mars 1980
N ig e r .......................................... ......2 févr 1970
N ig é r ia ....................................... ......2 mai 1968
Norvège ....................................... ......28 déc 1967
Nouvelle-Zélande .............. ...  . 6 août 1973
Ouganda....................................... ......27 sept 1976
Panama ....................................... ......2 août 1978
Papouasle-Nouvelle-Gulnée . . .  17 ju i l  1986
Paraguay,...................................  1 avr 1970
Pays-Bas6 ................................. 29 nov 1968
Pé ro u .......................................... ......15 sept 1983
Philippines ................................ ..... 22 ju i l  1981
Pologne ............................................ 27 sept 1991
Portugal . '................................ ..... 13 ju i l  1976
République centrafricaine . . .  30 août 1967 
République dominicaine . . . .  4 janv 1978 
République-Unie de Tanzanie . ... 4 sept 1968
Roum anie...................................  7 août 1991
Royaume-Uni . . .  .....................  4 sept 1968
Rwanda ....................................... 3 janv 1980
Sa In t-SH ge ................................ 8 juin 1967
Sao Tomé-et-Principe..............  1 févr 1978
Sénégal....................................... 3 oct 1967
Seychelles ..................................... 23 avr 1980
S ierra Leone ............................ ..... 22 mai 1981
Som alie...................................... ..... 10 oct 1978
Soudan ............................................23 mai 1974
Suède..........................................  4 oct 1967
Suisse * ................................... .....20 mai 1968
Suriname' ................................... .....29 nov 1978 d
Swaziland ................................... .....28 janv 1969
Tchad.......................................... .....I f  août 1981
Tchécoslovaquie ..............  . . .  26 nov 1991 â
Togo . . ..................... 1 déc 969
Tunisie . ........................................1® ®ct ]£68
Turquie . . ................................ ^anv î 9£®
Tuvalu .....................  7 mars 1986 d
Uruguay! ! ! ............................  « * t  19J0
Venezuela ................................... .....I 9  sePfc I 9 8 6
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Adhésion.
Participant succession (d) Participant

Yémen8 ........................... 18 janv 1980 Zambie . .
Yougoslavie . . . . . . . . . .  15 janv 1968 Zimbabwe .
Z a ïre ........................................  13 janv 1975

Adhésion- 
succession <t\

2 4  s e p t  1969
25 août 1981

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est celle 
de l'adhésion ou de la succession. Pour les objections, vo ir ci-après.)

ANGOLA

Le Gouvernement angolais a déclaré, conformé
ment au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  V II, qu'il ne 
se considère pas lié  par l 'a r t ic le  IV du Protoco
le , re la tif  au règlement des différends concer
nant l'interprétation du Protocole.

BOTSWANA

Soumis à une réserve en ce qui concerne l 'a r t i 
cle IV dudit Protocole et en ce qui concerne 
l'application conformément à son article premier 
des dispositions des articles 7, 17, 26, 31, 32 
et 34 et du paragraphe 1 de l'a r t ic le  12 de ladi
te Convention relative au statut des réfugiés, en 
date, à Genève, du 28 ju ille t  1951.

BURUNDI

"En adhérant au présent protocole, le Gouverne
ment de la  République du Burundi formule les ré
serves ci-après :

1° Les stipulations figurant à l'a r t ic le  22 
ne sont acceptées, en ce qui concerne l'enseigne
ment primaire, que :

a) dans la mesure où elles s'appliquent à 
l'enseignement public, à l'exclusion de 
l'enseignement privé;

b) le  traitement applicable aux réfugiés sera 
le plus favorable accordé aux ressortis
sants d'autres Etats.

2° Les stipulations figurant à l'a r t ic le  17 
(1 et 2) ne sont acceptées que comme de simples 
recommandations et, en tout état de cause, elles 
ne sauraient être interprétées comme devant com
porter le régime accorde aux nationaux des pays 
avec lesquels la République du Burundi aurait 
conclu des accords régionaux, douaniers, économi
ques ou politiques.

3° Les dispositions de l'a r t ic le  26 ne sont 
acceptées que sous réserve que les réfugiés :

a) ne choisissent leur lieu de résidence dans 
une région limitrophe de leurs pays d'ori
gine;

b) s'abstiennent, en tout état de cause, dans 
l'exercice de leur liberté de circulation 
ou de mouvement, de toute activité ou in
cursion de nature subversive à l'égard du 
pays dont ils  sont les ressortissants."

CAP-VERT

"Dans tous les cas où la  Convention de 1951 
relative au statut des réfugiés, reconnaît aux 
réfugiés le traitement le  plus favorable accordé 
aux ressortissants d'un pays étranger, cette 
clause ne sera pas interprétée de façon à com
prendre le  régime accordé aux nationaux des pays 
avec lesquels le Cap Vert a it célébré des accords 
régionaux, douaniers, économiques et politiques."

CHILI

1) Sous la  réserve qu'en ce qui concerne les 
dispositions de l 'a r t ic le  34, le Gouvernement 
chilien ne pourra accorder aux réfugiés des faci-
1 i tés plus grandes que celles accordées aux 
étrangers en général, vu le  caractère libéral des 
lois chiliennes sur la  naturalisation;

2) Sous la  réserve que le  délai de résidence 
mentionné à l'a lin éa  à du paragraphe 2 de l'arti
cle 17 est porté, en ce qui concerne le Chili, de 
trois à dix ans;

3) Sous la  réserve que l'application de l'ali
néa £ du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  17 sera limi
tée aux réfugiés qui sont veufs d'un conjoint 
chilien;

4) Sous la  réserve que le  Gouvernement chilien 
ne peut accorder, pour l'exécution d'un ordre 
d'expulsion, un délai plus long que celui que les 
lois chiliennes accordent aux autres étrangers en 
général.

CHINE

Réserve concernant l 'a r t ic le  4.

CONGO
Le Protocole est accepté à l'exception de 

l 'a r t ic le  IV.

EL SALVA00R
Avec la réserve que l 'a r t ic le  4 du Protocole ne 

s'appliquera pas à El Salvador.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE
Avec les réserves suivantes au sujet de l'ap 

plication en vertu de l 'a r t ic le  premier du Proto
cole, de la  Convention relative au statut. des 
réfugiés, en date, à Genève, du 28 ju ille t  1951 • 

Les Etats-Unis d'Amérique interprètent l 'arti
cle 29 de la  Convention comme applicable seule
ment aux réfugiés qui ont la  qualité de résident» 
des Etats-Unis et se réservent le  droit d' impose» 
les réfugiés qui n'ont pas cette qualité confor" 
mément aux règles générales applicables ÏU’ 
étrangers non résidents. ...

Les Etats-Unis d'Amérique acceptent 1 ' obi i ga- 
tion énoncée au paragraphe 1, fe, de l'article t 
de la  Convention sauf dans les cas ou « 
paragraphe se trouverait en conflit avec 
disposition du t itre  I I  (assurance-vieilles*®’ 
assurance-survivants et assurance-invalidité) °u 
du titre  XVIII (assurance-maladie et assurf ci! 
hospitalisation pour les personnes âgées) ™ 
Social Security Act (lo i sur la  sécurité
sociale). Pour ce qui e s t  d e  l 'application de ces 
dernières dispositions, les Etats-Unis accoroe* 
ront aux réfugiés qui séjournent légalement s“‘ 
leur territo ire un traitement aussi fa vo rab le  V*
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c e lu i dont jouissent les étrangers en général 
dans les mêmes circonstances.

ETHIOPIE

Soumis à la réserve ci-après en ce qui concerne 
l'application, en vertu de l 'a r t ic le  premier du 
Protocole, de la  Convention re la tive  au statut 
des réfugiés, en date, à Genève, du 28 ju i l le t
1951 :
Les dispositions des artic les 8, 9, 17 2) et 

221) de la Convention sont considérées comme de 
simples recommandations et non comme énonçant des 
obligations liant juridiquement les parties.

: FINLANDE

Avec les réserves que le  Gouvernement finlandais 
a formulées en adhérant & la  Convention relative 
aux réfugiés faite à Genève le  28 ju i l l e t  1951, 
conformément à l 'a r t ic le  I  du Protocole.

GHANA

. leGouvernement ghanéen ne se considère pas l ié  
par l'article IV du Protocole concernant le  
règlement des différends.

GUATEMALA

[Voir au chapitre V.21

ISRAEL

Le Gouvernement israélien adhère au Protocole 
sous réserve des mêmes déclarations et réserves 
faites au moment de la  ratifica tion  de la  Conven
tion relative au statut des réfugiés, en date, à 
Mve, du 28 ju i l le t  1951, conformément aux 
dispositions de l 'a r t ic le  V I I ,  paragraphe 2, du 
.Protocole.

JAMAÏQUE

1. Le Gouvernement de la  Jamaïque interprète 
les articles 8 et 9 de la  Convention comme ne 
l'empêchant pas, en temps de guerre ou dans d'au
tres circonstances graves et exceptionnelles, de 
Prendre, dans l 'intérêt de la  sécurité nationale, 
des mesures ï  l'égard d'un réfugié en raison de 

.s» nationalité.
, 2- Le Gouvernement de la  Jamaïque ne peut s'en

gager i  appliquer les dispositions du paragraphe 
‘ île l'article 17 de la  Convention que dans la  
«sure où le permet la législation jamaïquaine.

. Vie Gouvernement de la  Jamaïque ne peut s'en
gager à appliquer les dispositions de l 'a r t ic le

■ « de 1 a Convention que dans la  mesure où le  per- 
la législation jamaïquaine.

VLe Gouvernement de la  Jamaïque ne peut s'en- 
Sjger à appliquer les dispositions des paragra- 
wes 1, 2 et 3 de l 'a r t ic le  25 de la  Convention 
J*e dans la mesure où le permet -la . législation 
Jamaïquaine.
. Le Gouvernement de la  Jamaïque ne souscrit 
P>s a l'obligation qu'impose l 'a r t ic le  IV du Pro- 
Mcole relatif au statut des. réfugiés s'agissant 
"“ règlement des différends.

LUXEMBOURG ' 

fVoir au chapitre V.21

MALAWI

Le Gouvernement de la  République du Malawi 
réitère sa déclaration reconnaissant comme 
obligatoire la  ju rid iction  de la  Cour 
international de Justice  fa ite  le  12 décembre 
1966, conformément au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  
36 du Statut de la  Cour. A cet égard, le 
Gouvernement de la  République du Malawi considère 
les mots "réglé par d'autres moyens" à l 'a r t ic le  
38 de la  Convention et l 'a r t ic le  IV du Protocole 
comme étant les moyens stipulés à l 'a r t ic le  33 de 
la  Charte des Nations Unies.

MALTE.

Conformément au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  V II ,  
les réserves à la  Convention relative au statut 
des réfugiés du 28 ju i l le t  1951 faites par le 
Gouvernement maltais lors du dépôt de son instru
ment d'adhésion, le  17 ju in  1971, en vertu de 
l 'a r t ic le  42 de lad ite Convention sont applica
bles à ses obligations découlant du Protocole.

OUGANDA 

tVoir au chapitre V.21 

PAYS-BAS6

Conformément à l 'a r t ic le  V II du Protocole, 
toutes les réserves formulées par le  Royaume des 
Pays-Bas lors de la  signature et de la  ra t if ica 
tion de la  Convention, relative au statut des 
réfugiés, signée à Genève le  28 ju i l le t  1951, 
sont considérées comme s'appliquant aux obliga
tions découlant du Protocole.

PEROU - '
[Le Gouvernement péruvien] déclare expressément 

par la  présente, en référence aux dispositions du 
paragraphe 1 de l 'a r t ic le  premier et de l 'a r t ic le  
I I  du Protocole, que l 'E t a t  péruvien s'emploiera 
de son mieux à s'acquitter des obligations qu 'il 
a contractées en vertu de l'a c te  d'adhésion audit 
Protocole et que le  Gouvernement péruvien 
s'efforcera toujours de’ coopérer avec le  Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
dans la  mesure de ses possib ilités.

PORTUGAL

1. Le Protocole sera appliqué sans lim itation 
géographique.

2. Dans tous les cas où, aux termes du Proto
cole, les réfugiés se voient accorder le  statut 
de la  personne la  plus favorisée octroyé aux res
sortissants d'un pays étranger, cette clause ne 
sera pas interprétée comme désignant le  statut 
accordé par le  Portugal aux ressortissants du 
B rés il, ou d'autres pays avec lesquels le  
Portugal pourrait étab lir des relations analogues 
à celles qui régissent une communauté d'Etats.

REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE

. . . Compte tenu de la  réserve que les dispo
sitions de l 'a r t ic le  IV du Protocole ne seront 
applicables à la  République-Unie de Tanzanie 
qu'avec l'assentiment exprès du Gouvernement de 
la  République-Unie de Tanzanie.
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ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

à) Conformément aux dispositions de la  première 
phrase du paragraphe 4 de l 'a r t ic le  V II du Proto
cole, le  Royaume-Uni exclut par les présentes de 
l'application du Protocole les territoires sui
vants qu 'il représente sur le plan international : 
Jersey, Rhodésie du Sud, Souaziland.

Jj) Conformément aux dispositions de la  deuxième 
phrase du paragraphe 4 de l'a r t ic le  V II dudit 
Protocole, le Royaume-Uni étend par les présentes 
l'application du Protocole aux territoires sui
vants qu 'il représente sur le  plan international : 
Sainte-Lucie, Montserrat.

RWANDA

Réserve à l 'a r t ic le  IV :
"Pour le  règlement de tout différend entre les 

Parties, le  recours à la  Cour internationale de 
Justice ne pourra être introduit que moyennant 
l'accord préalable de la  République rwandaise".

SOMALIE

Réserves

fVoir au chapitre V.21. 

SWAZILAND

Soumis aux réserves suivantes au sujet de l'ap
plication de la  Convention relative au statut des 
réfugiés, en date, à New York, du 28 ju ille t  
1951, aux termes de l 'a r t ic le  premier du Proto
cole :

1) Le Gouvernement du Royaume du Souaziland 
n'est pas en mesure d'assumer les obligations 
énoncées à l 'a r t ic le  22 de ladite Convention et 
ne se considérera donc pas tenu par les disposi
tions de cet article;

2) Le Gouvernement du Royaume du Souaziland

n'est pas non plus en mesure d'assumer les obli
gations énoncées à l 'a r t ic le  34 de ladite Conven
tion et doit se réserver expressément le droit de 
ne pas appliquer les dispositions de cet article. 
Déclaration :

Le Gouvernement du Royaume du Souaziland juge 
indispensable de signaler qu 'il adhère en tant 
qu'Etat Membre de l'Organisation des Nations 
Unies et non en.tant que Partie à [la  Convention 
relative au statut des réfugiés] par voie de 
succession ou de toute autre manière.

■ TURQUIE

- L'instrument d'adhésion stipule que le Gouver
nement turc maintient les dispositions de la 
déclaration qu 'il a fa ite  en vertu de la section 
B de l 'a r t ic le  premier de la  Convention relative 

. au statut des réfugiés, en date, à Genève, du 28 
ju il le t  1951, selon laquelle i l  n'applique la 
Convention qu'aux personnes qui sont devenues des 
réfugiés par suite d'événements survenus en 
Europe, ainsi que la  réserve qu 'il a formulée au 
moment de la  ratification  et selon laquelle au
cune disposition de cette Convention ne peut être 

.interprétée de façon à accorder aux réfugiés plus 
de droits que ceux reconnus aux citoyens turcs en 
Turquie.

VENEZUELA
Déclaration :

S'agissant de l'app lication  des dispositions m 
Protocole qui confèrent aux réfugiés 1* 
traitement le plus favorable accordé au» 
nationaux d'un pays étranger, le  Protocole sera 
interprété comme ne comportant pas les d ro its  et 
avantages que le  Venezuela peut a v o i r  conclu des 
accords régionaux ou sous-régionaux d'intégration 
douanière, économique ou politique.
Réserve :

Avec une réserve à l'égard de l'a rtic le  I*.

OBJECTIONS

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est ce lle  
de l'adhésion ou de la  succession.)

ALLEMAGNE3 
TVoir au chapitre V.21 

BELGIQUE 

fVoir au chapitre V.21 

ETHIOPIE 

TVoir au chapitre V.21

FRANCE 

rVoir au chapitre V.2] 

ITALIE 

rVoir au chapitre V.2] 

PAYS BAS

APPLICATION TERRITORIALE

Participant
Date de réception
de la  notification : Territoires

Pays-Bas .................................  29 ju il 1971
Royaume-Uni9 ..........................  20 avr 1970

Suriname 
Iles Bahamas

NOTES:

W  Documents officiels du Conseil économique 
et social, quarante et unième session, supplément 
n° 1A ( E/4264/Add.1). p. 2.

2/-  QflWenls____ o ffic ie ls____ dfi--- J^ f É e û t
générale, vinot et unième ses<mn- 
n° 16 (A/6316), p. 50.

3/ La République démocratique allem ande »va
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«dhéré au Protocole le  4 septembre 1990. Voir 
aussi note 3 au chapitre 1.2.

4/ En déposant l'instrument d'adhésion, 
VObservateur permanent de la  République fédérale 
d'AIIwagne auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a déclaré au nom de son Gouvernement que le  
Protocole s'appliquerait également au Land de 
BjrJin avec effet à compter de la  date à 1a- 
quelle il entrerait en vigueur k l'égard de la  
République fédérale d'Allemagne. A ce sujet, les 
Gouvernements bulgare et mongol ont adressé au 
Secrétaire général des communications identiques 
en substance, mutatis mutandis, aux communica
tions correspondantesviséesau deuxième paragra
phe de la note 2 dans le  chapitre I I I . 3 .  Voir 
aussi note 3 ci-dessus.

5/;; Avec la déclaration suivante : Le Gouver

nement australien n'appliquera pas les disposi
tions du Protocole au Papua-Nouvelle-Guinée.

6/ Le Royaume des Pays-Bas adhère audit Pro
tocole en ce qui concerne le  te rrito ire  du 
Royaume situé en Europe; et, à compter du 1 
janvier 1986, pour Aruba.

^  Voir note 27 au le  chapitre V.2.

8/ La formalité a été effectuée par la  
République arabe du Yémen. Voir aussi note 24 au 
chapitre 1.2.

9/ L'extension aux Bahamas est soumise à la  
même réserve que celle  énoncée à l'égard de la  
Convention relative au statut des réfugiés.





CHAPITRE V I. STUPEFIANTS ET SUBSTANCES PSYCHOTROPES

1. PROTOCOLE AMENDANT LES ACCORDS. CONVENTIONS ET PROTOCOLES'SUR LES STUPEFIANTS CONCLUS A U  HAYE LE
23 JANVIER 1912, A GENEVE LE 11 FEVRIER 1925, LE 19 FEVRIER 1925 ET LE 13 JUILLET 1931, A BANGKOK 
LE 27 NOVEMBRE 1931 ET A GENEVE LE 26 JUIN 1936. ï>

Sioné > Lake Success. New York, le  11 décembre 1946

ENTREE EN VIGUEUR : 11 décembre 1946, conformément au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  V II.
ENREGISTREMENT : 3 févrie r 1948, n ° 186. .....................................  ............. .
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 12, p. 179.
ETAT : Signataires (sous réserve d'acceptation) - 25; Parties - 61.

Note: L'Assemblée générale des Nations Unies a approuvé le Protocole par sa résolution 54 ( I ) 1 du
19 novembre 1946. ! \ : \

Les amendements énoncés dans l'annexe au Protocole sont entrés en vigueur aux dates indiquées en ce 
oui concerne les Accords et Conventions énumérés ci-après, conformément au paragraphe 2 de l ' a rtic le  V II
du Prot ocol  e2 : ■ ^  ^  : •

Accord concernant la  suppression d e 'la  'fabrication, du commerce intérieur et de : 
l'usage de l'opium préparé, avec Protocole, signé à Genève le 11 février 1925 \ . 

Convention internationale de 'l 'opium (avec Protocole) signée à Genève le  19 février ■ 
1925 i « • • t ■ • • • • • • • • ' • • • • • • • • • • • • * * * • • ♦

Convention pour lim iter la  fabrication,et réglementer la  distribution des stupéfiants 
(avec Protocole de signature) signée à Genève le  13 ju i l le t  1931. . .  .  . . .  . ■ 

Accord relatif à la  suppression de l'habitude de fumer l'opium signé à Bangkok
le 27 novembre 1931 . . • ; .' . . . .........................i . . . . . .

Cemtntion pour la  répression du tra f ic  i l l i c i t e  des drogues nuisibles, signée.à / 
Geneve 1 e 26 juin 1936 • • • • . . < • . ’. • - ■ . . . . .*• .. • *• *f. • *•1

Signatures et acceptations du Protocole du 11 décembre’1946

Participant

Afghanistan . « 
Afrique du Sud3 
Albanie . . . . .  . 
Allemagne4»5. . 
Arabie Saoudite 
Argentine . . • 
Australie . • • 
Autriche . . . 
Bahamas . . . .  
Belarus . . . .  
Belgique . . • 
Bolivie . . . .  
Brésil . . . .  
Canada . . . .
Ch ili..............
Chine6..............
Colombie .  . . 
Costa Rica3 . . 
Cuba . . . . .  
Danemark3 . . . 
Egypte3 . . . . 
Equateur . . . 
Espagne . . . . 
Etats-Uni s 

d’Amérique .
F id ji..............
Finlande . . . 
France3 . . . .
Grèce3..............
Guatemala3. . !

Signature

15 déc 1946

11 déc 1946

» Signature 
dé fin itive  (s ), 
acceptation, 
succession (d)

11 déc 
24 févr 
23 ju in
12 août 
11 déc 
11 déc 
28 août 
17 mai
13 août 
11 déc 
11 déc 
11 déc 
17 déc 
11 déc 
11 déc 
11 déc 
11 déc

1946 £ 
1948
1947 
1959 
1946 i
1946 i
1947 
1950 
1975 i  
1946 i  
1946 i  
1946 i  
1946 i  
1946 i  
1946 i  
1946 i

11 déc 1946
12 déc 1946
11 déc 1946 15 ju in 1949
11 déc 1946 13 sept 1948
14 déc 1946 8 juin 1951

26 sept 1955 i
11 déc 1946 12 août 1947

1 nov 1971 d
3 févr 1948

11 déc 1946 10 oct 1947
11 déc 1946 21 févr 1949
13 déc 1946

Participant r

Haïti . . . .  . . . 
Honduras . . 
Hongrie . . . . . .  ■
Inde .! • •
Iran -::-

(République 
islamique d ') . 

Iraq3 . . . . . .
Irlande . . . . .
I t a l i e ..............
Japon .................
Liban . . ; .  . . . 
Libéria . . . . .  • 
Liechtenstein7. . 
Luxembourg3 . . .
Mexique ..............
Monaco ..............
Nicaragua . . . .
Norvège3. ' . . . .
Nouvelle-Zélande 
Panama . . . . .
Papouasi e-Nouvel1e 

Guinée . . . .
Paraguay. . . . .
Pays-Bas3 . . . .
Pérou . . . . . . .
Philippines3. . • 
Pologne . . . .  .
République arabe 

syrienne . . •

Signature 

14 déc 1946

12 déc 1946

27 oct 1947 

3 févr 1948 

21 nov 1947 

27 oct 1947 

10.oct 1947

Signature 
défin itive (s ), 
acceptation, 
succession (d)

31 mai 1951
11 déc 1946 i
16 déc 1955
11 déc 1946 i

11 déc 1946

13 déc 1946 
11 déc 1946

14 déc 1946
11 déc 1946
26 nov 1948
11 déc 1946

11 déc
14 sept 
18 févr 
25 mars 
27 mars 
13 déc 
11 déc 
25 sept 
13 oct

déc 
nov 

24 avr 
2 ju il  

11 déc
15 déc

11
21

1946 i
1950
1948
1948 i  
1952 
1946 i
1946 i
1947
1949
1946 i
1947 i
1950 
1947 
1946 i  
1946 s

28 oct 1980 d

10 mars 1948

25 mai 1950
11 déc 1946 i

11 déc 1946 i.
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Participant

République 
dominicaine . 

Roumanie . . .  
Royaume-Uni . . 
Suède * .
Suisse7 . . . .  
Tchécoslovaquie 
Thaïlande . . . 
Turquie . . . .

Signature

Sianature 
définitive (sh  
acceptation. 
succession (d)

11 déc 
11 oct 
11 déc
17 oct 
25 sept 
11 déc 
27 oct 
11 déc

1946 i  
1961
1946 i
1947 i  
1947
1946 £
1947 i  
1946 i

Participant Signature

Signe r s  
définitive (t\ 
acceptation, 
succession (d̂

Ukraine . . . .  
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques . 

Uruguay . . . .  
Venezuela . . .  . 
Yougoslavie3. .

11 déc 1946 8 janv 1948

11 déc 1946
14 déc 1946
11 déc 1946
11 déc 1946

25 oct 1947

19 mai 1948

NOTES:
^  Documents officie ls de l 'Assemblée généra

le. deuxième partie de la première session, réso
lutions (A/64/Add.1). p 81.

2/ Le Protocole n'a pas apporté d'amende
ment formel à la  Convention du 23 janvier 1912. 
Toutefois, son article I I I  dispose ce qui suit :

"Les fonctions attribuées au Gouvernement des 
Pays-Bas en vertu des articles 21 et 25 de la 
Convention internationale de l'opium signée à La 
Haye le 23 janvier 1912 et confiées au Secrétaire 
général de la  Société des Nations avec le consen
tement du Gouvernement des Pays-Bas, par une, 
résolution de l 'Assemblée de la  Société des 
Nations en date du 15 décembre 1920, seront exer
cées désormais par le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies."

La Convention du 23 janvier 1912 (qui a donc 
été amendée en fa it  par le Protocole du U dé
cembre 1946) est incluse dans le présent chapitre.

3/ La signature a été apposée sans réserve 
d'approbation, mais les pleins pouvoirs 
prévoyaient la  signature sous cette réserve.

4/ Voir note 3 au chapitre 1.2.

5/ Par une communication que le Secrétaire- 
général a reçue le 22 janvier I960, le Gouverne
ment de la  République fédérale d'Allemagne a 
déclaré que le Protocole s'appliquerait également

au Land de Berlin à compter du 12 août 1959, date 
de son entrée en vigueur à l'égard de la Républi
que fédérale d'Allemagne.

Eu égard & la  déclaration précitée, des connu* 
ni cations ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouvernements de la  Hongrie, de la Polo
gne, de la  Roumanie, de la  Tchécoslovaquie et de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 
d'une part, et par les Gouvernements des Etats- 
Unis d'Amérique de la  France, de la  République 
fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, d'autre part. Ces 
communications sont indentiques en substance, 
mutatis mutandis, aux communications correspon
dantes reproduites en note 2 au chapitre I I I . 3.

Par la suite, dans une communication reçue le 3 
octobre 1990, le  Gouvernement hongrois a notifié 
au Secrétaire général que, l 'E t a t  allemand ayant 
réalisé son unité le  jour même [3 octobre 1990].
i l  avait décidé de re tire r , avec effet à cette 
date, la  déclaration q u 'il avait fa ite  à l'égard 
de la  déclaration d'application au Land de Berlin 
formulée par la  République fédérale d'Allemagne.

Voir aussi note 4 ci-dessus.
Voir note concernant les signatures, 

ratifications, adhésions, etc. au nom de la Chine 
(note 4 au chapitre 1.1).

7/ Le Gouvernement de 1.* Confédération 
suisse, dans l'instrument d'acceptation du Proto
cole, a déclaré que le  déclaration d'acceptation 
va la it aussi pour la  Principauté de Liechtenstein.
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2. CONVENTION INTERNATIONALE OE L'OPIUM 

La Have. 23 .janvier 19121

n y rv a tic r^ : Cette Convention, bien qu 'e lle  n 'a it  pat été conclue sous les auspices de la  Société 
des Nations, a servi de point de départ au système élaboré par la  Société des Nations, et e lle  a été 
en quelque sorte Incorporée à ce système.

TiblMü3 des signatures de la  Convention._des signatures, du Protocole de signature des Puissantes npn 
représentées à la première conférence de l'opium, visé à 1*avant-dernier alinéa de l 'a r t ic le  22 de la  
Convention, des ratifications de la  Convention et des signatures du Protocole re la t if  » 1» mise, gn. 
viauEur1* de la Convention, visé sous B du Protocole de clôture de la  troisième Conférence de l'opium.

[Les ratifications et les signatures en vertu de l 'a r t ic le  295 du Traité de la  paix de Versailles ou 
d'un article analogue d'un autre tra ité  de paix sont marquées du signe astérisque ( * ) . ]

Participant

Afghanistan . . . •
Albanie................
Allemagne . . . . .  
toérique 
(Etats-Unis d ') . 

Arabie Soudienne(l) 
Argentine . . . . .  
Autriche..............

Signatures de 
la  Convention

23 janv 1912 

23 janv 1912

Conna belae e t  
territoire SQUl 
aandat du Ruafl- 
da-ürundi (a l .

Bolivie . . . . . .
Brésil . . . . . .  .
Grande-Bretagne". • 23 Janv . 1912 
Binnanie7 . . . .  •
B u lg arie .............
Chili., ■................
Chine8. .............  23 janv 1912
Colombie® . . . . •
Costa Rica . . . . • •
Cuba . . . . . . .
Daneeiark10. . . . .
Ooaiinicaine 

(République) • •
EWpte ( i ) ..............
Equateur..............  1
Espagne..................
Estonie............. ...
Finlande..............
France'1............... 23 janv 1912
Grèce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Guatemala..............
Haïti ................ ...
Honduras ..............
jN rie  .................
W*. ...............  23 janv 1912
W ie  .................  23 janv 1912
«on . . . . . . .  23 janv 1912

Le tto n ie ..............  ■ ■ , ,
Libéria ; ■
Liechtenstein1,3 . .
L1 thuani .................
Luxembourg . . . .
Mexique . . . . . .
[jonaco...............
Nicaragua..............
Norvège.................

SiflQ8tur.«_du
Protocole des 
Puissances non 
représentées à 
la  Conférence 
dg.HQplw

3 févr 1925

17 oct 1912

18 ju in  1912

29 ju i l  1942
4 ju in  1913

16 oct 1912

2 mars 1914
2 ju i l  1913

15 janv 1913
25 avr 1912
8 mal 1913

17 déc 1912

12 nov 1912

2 ju i l  1912
23 oct 1912
9 janv 1923

24 avr 1922

17 ju in  1912 
21 août 1912
5 ju i l  1912

6 févr 1922

7 avr 1922
18 ju in  1912
15 mai 1912
1 mai 1923

18 ju i l  1913
2 sept 1913

Ratifications 
de la  Convention 
et adhésions

5 mai 1944 
3 févr 1925.

10 janv 1920

15 déc 1913
19 févr 1943
23 avr 1946.
16 ju il  1920
16 juin 1914

10 janv 1920
23 déc 1914
15 ju il  1914

9 août 1920*
16 janv 1923
9 févr 1914

26 juin 1924
1 août 1924
8 mars 1920

10 ju il  1913

7 juin 
5 juin 

25 févr
25 janv
20 avr
16 mai
10 janv 
30 mars
27 août 
30 juin
29 août
26 ju il

1923
1942
1915
1919 
1923 
1922 
1920*
1920 
1913,
1920 
1913,
1921

28 juin 1914.
10 janv 1920
25 mars 1924, 
30 juin 1920

21 août 1922
2 avr 1925

20 févr 1925
10 nov 1914
12 nov 1914

Signatures 
du Protocole 
re la t if  à la  mise 
en vigueur de la  
Convention (dates de 
l'entrée en vioueurV

3 févr 1925.
10 janv 1920

11 févr 1915

16 ju il  1920
14 mai 1919

10 janv 1920.
10 janv 1920.
10 janv 1920

9 août 1920*
18 mai 1923
11 févr 1915 
30 juin 1924
29 ju il  1925.
8 mars 1920 

21 oct 1921

14 avr 1931

23 août
11 févr 
21 janv

1 déc
10 janv 
30 mars
10 janv
30 juin
3 avr

26 ju il

1923
1921
1931
1922.
1020*

1920*
1920*
1920 
1915.
1921

10 janv 1920*
10 janv 1920
18 janv 1932.
30 juin 1920

21 août 1922
8 mai 1925

26 mai 1925
3 nov 1920

20 sept 1915
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Signatures de 
Participant la Convention

Panama .................
Paraguay(i) . . . .
Pays-Bas . . . . .  23 janv 1912
Pérou . . ..............
Pologne . . . . . .
Portugal . . . . .  23 janv 1912 
Roumani e . . . . .
Russie .................  23 janv 1912
Salvador . . . . .
Suède’’ .................
Suisse'5.................
Tchécoslovaquie . .
Thaïlande15 . . . .  23 janv 1912
Turquie . . . . . .  15 sept 1933
Uruguay . . . . . .  ■ ^
Venezuela . . . . .
Yougoslavie . . . .

Signatures du 
Protocole des 
Puissances non 
représentées à 
la  Conférence v  
da VOoium

19 juin 1912
14 déc 1912

24 ju il 1913

27 déc 1913

30 ju il 1912
27 août 1913
29 déc 1913

9 mars 1914,
10 sept 1912

Ratifications 
de la  Convention 
et adhésions

1920
1943
1914.

25 nov 
17 mars
28 ju il
10 janv 1920"
10 janv 1920 
15 déc 1913,
14 sept 1920

19 sept 
17 avr 
15 janv
10 janv
10 ju il 
15 sept
3 avr

28 oct
10 févr

1922
1914
1925,
1920
1913
1933
1916
1913,
1920

Signatures 
du Protocole 
re la t if  à la mis» 
en vigueur de la 
Convention (date; ri. 
l 'entrée en vioue^

25 nov 1920*

11 févr 1915.
10 janv 1920*
10 janv 1920*
8 avr 1920*

14 sept 1920

29 mai 
13 janv. 
15 janv
10 janv
10 janv
15 sept
10 janv
12 ju il
10 fév

1931
1921
1925,
1920*
1920
1933,
1920
1927,
1920

Actes postérieurs à la  date > laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

. . . .  A dhésif
Participant1'» 10 succession (d)

Bahamas , . . . . ............. ... . 13 août 1975
Cambodge1 8 .............................. 3 oct 1951
Cameroun ........................................20 nov 1961
Chypre . . . . .  .................... ......16 mai 1963
Congo........................................ ......15 oct 1962
CSte d 'iv o ir e ........................... 8 déc 1961
Ethiopie . . . .................... ... ; 28 déc 1948
F i d j i ........................................  1 nov 1971
Ghana................. ....................... 3 avr 1958
Indonésie................................. ......29 mai 1958
Israël ...........................................12 mai 1952
Jam aïque................................. ..... 26 déc 1963
Jordanie .......... ................... ........ 12 mai 1958
Lesotho..................................... 4 nov 1974
Liban ........................................ ..... 24 mai 1954
M a la is ie ................. ......................21 août 1958
M a la w i................. ................... ..... 22 ju il 1965

Adhésion.
Participant succession (d)

Malte . . .  . ............................  3 janv 1966 1
Maurice ....................................... 18 ju il 1969 d
Niger ..........................................  25 août 1961 4
N igéria ......................................  26 juin 1961 d
Papouasie-Nouvelle-Guinée . . .  28 oct 1980 d
Philippines............................ .. 30 sept 1959 d
République arabe syrienne . . .  20 janv 1954 4
République centrafricaine . . .  4 sept 1962 d 
République démocratique

populaire lao1 8 ...................... 7 oct 1950 4
Rwanda......................................  5 mai 1964 d
Sénégal ....................................... 2 mai 1963 d
Sierra Leone . . . . . . . . .  13 mars 1962 4

'• Sri Lanka........................ ...  4 déc 1957 d
Trinité-et-Tobago . . . . . .  11 avr 1966 4
Zaïre . . ........................  31 mai 1962 4
Zambie < . ......................... 9 avr 1973 4

NOTES:
M  Enregistrée n° 222. Voir Société des 

Nations, Recueil des Traités, vol. 8, p. 187.

2/ Voir note 2 au chapitre VI. 1.

3/ Ce tableau, qui figurait dans les annexes 
au Rapport supplémentaire sur l'oeuvre de la  So
ciété, est reproduit ici à titre  de documentation.

4/ La Convention est initialement entrée en 
vigueur le  11 février 1915, conformément aux dis
positions du Protocole relatif à la mise en v i
gueur de la  Convention.

5/ Sous réserve d'adhésion ou de dénoncia
tion en ce qui concerne le Congo belge.

6/ Avec la déclaration suivante :
Les articles de la présente Convention, si elle 

est ratifiée par le Gouvernement de Sa Majesté

Britannique, s'appliqueront à l 'Empire des Indes 
britanniques, à Ceylan, aux Stra its Settlements,

; à Hong-kong et à Weï-Hai-Weï, sous tous les rap
ports, de la même façon qu 'ils  s'appliqueront au 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 'I r l a n d e ;  mais 
le Gouvernement de Sa Majesté britannique se 
réserve le droit de signer ou de dénoncer séparé
ment ladite Convention au nom de tout Dominion, 
Colonie, Dépendance ou Protectorat de Sa Majesté 
autres que ceux qui ont été spécifiés.

En vertu de la  réserve mentionnée ci-dessus, 
Grande-Bretagne a signé la  Convention pour les 
Dominions, Colonies, Dépendances et Protectorats 
suivants : Canada, Terre-Neuve, Nouvelle-Zélande, 
Brunei, Chypre, Protectorat de l'Afrique Orienta
le , îles Falkland, Protectorats malais, Gambie, 
Gibraltar, Côte de l 'Or, Jamaïque, Johore, Kedah, 
Kelantan, Perlis, Trengganu, Malte, Nigéria du 
Nord, Bornéo septentrional, Nyassaland, Sainte- 
Hélène, Sarawak, Seychelles, Somaliland, Nigéria 
du Sud, Trinidad, Ouganda, le  17 décembre 1912; 
pour la  Colonie de F id ji, le  27 février 1913; P«ur
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la Colonie de Sierra-Leone, le  Protectorat des 
fies Gilbert et E llice  et le  Protectorat des île s  
Salomon, le 22 avril 1913; pour le  Gouvernement du 
Cowonwealth d'Australie, le  25 ju in  1913; pour 
les Iles Bahamas et pour les tro is Colonies des 
Iles du Vent, savoir: Grenade, Sainte-Lucle et 
Saint-Vincent, le 14 novembre 1913; pour les lie s  
SoUs-1e-Vent, le 30 janvier 1914; pour la  Guyane 
ritannique ainsi que pour le  Honduras britannique, 
le U février 1914; pour le  Gouvemenent de 
l'Afrique du Sud le 11 mars 1914; pour Zanzibar, 
la Rhodésie du Sud et du Nord, le  Bassoutoland, le 
Protectorat du Betchouanaland et Swaziland, le  28 
tars 1914; pour la  Colonie de Barbade, le  4 avril 
1914; pour l ' î le  de France (Maurice) et ses dépen
dances, le 8 avril 1914; pour les île s  Bermudes, 
le 11 juillet 1914; pour la  Palestine, le  21 août 
1924; pour les Nouvelles-Hébrides (avec la  France), 
le21 août 1924; pour l 'Ir a k ,  le  20 octobre 1924.

7/ Voir note 3 de la  partie I I . 2 des Traités
de la Société des Nations.

M Voir note concernant les signatures, 
ratifications, adhésions, etc. au nom de la  Chine 
(note 4 au chapitre 1.1).

^ Sous réserve de l'approbation du Corps
législatif de la Colombie.

M  La signature du Protocole des Puissances 
non représentées à la  Conférence ainsi que la  
ratification ont été effectuées par . le  Danemark 
pour l'Islande et les Antilles danoises; la  s i
gnature du Protocole re la t if  à la  mise en vigueur 
>été effectuée pour le  Danemark et l'Is lan d e .

Sous réserve d'une ra tifica tio n  ou d'une 
dénonciation éventuellement séparée et spéciale en 
« qui concerne les protectorats français. La 
France et la Grande-Bretagne ont signé la  Conven
tion pour les Nouvel les-Hébri des le  21 août 1924.

Sous réserve des artic les  15, 16, 17, 18 
et 19 (l'Iran n'ayant pas de tra ité  avec la  Chine) 
et dû paragraphe 4  de 1 ' arti cl e 3.

Le Ministre des Affaires étrangères' des 
tys-Bas, par une le ttre  en date du 14 octobre 
«6, a transmis au Secrétariat, & la  demande de 

légation de Suisse à La Haye, la  déclaration
suivante :

Âux termes des arrangements intervenus en 
1929 et 1935 entre le Gouvernement de la  Prin- 
C1pauté de Liechtenstein et le  Gouvernement 
suisse en application du Traité d'union doua
ir e  conclu le  29 mars 1923 entre ces deux 
Wys, la législation suisse sur les stupé
fiants, y compris l'ensemble des mesures prises 
Wr les autorités fédérales en exécution des 
différentes conventions internationales re la t i
fs aux drogues nuisibles, est applicable. 
Pendant la durée du tra ité  d'union douanière, au 
territoire de la  Principauté de la  même façon 
Juau territoire de la  Confédération. La 
Principauté de Liechtenstein participe, en con
séquence, pendant la  durée dudit tra ité , aux 
éventions internationales conclues ou à con- 
*jur» en matière de stupéfiants sans qu 'il soit 
Cessai re ni opportun qu 'e lle  y adhère séparé- 
«ent."

14/ sous réserve de la  déclaration suivante : 
"L'opium n'étant pas fabriqué en Suède, le 

Gouvernement suédois se contentera pour le 
moment de prohiber l'importation de l'opium 
préparé, mais se déclare en même temps prêt à
Prendre les mesures visées dans l 'a r t ic le  8  de 
a Convention si l'expérience en démontre 

l'opportunité."

15/ Sous réserve de ratification  et avec la  
déclaration qu 'il ne sera pas possible au Gouver
nement suisse de promulguer les dispositions lé 
gales nécessaires dans le  délai fixé par la  Con
vention.

16/ Sous réserve des artic les 15, 16, 17, 18 
et 19 ( la  Thaïlande n'ayant pas de tra ité  avec la  
Chine).

17/ Dans une notification reçue le  21 février 
1974, l e . Gouvernement de la  République démo
cratique allemande avait indiqué qu'elle avait 
déclaré la  réapplication de la  Convention à 
compter du 16 décembre 1957.

A cet égard, le  Secrétaire général avait reçu, 
le  16 mars 1976, la  communication suivante du 
Gouvernement de la  République fédérale d 'A lle 
magne :

Le Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la  communica
tion de la  République démocratique allemande, 
en date du 7 février 1974, concernant l 'a p p li
cation à compter du 16 décembre 1957 de la  Con
vention internationale de l'opium du 23 janvier 
1912, que, dans les relations entre la  Républi
que fédérale d'Allemagne et la  République démo
cratique allemande, l 'e f f e t  de cette déclara
tion ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la  suite, dans une communication reçue le

17 ju in  1976, le  Gouvernement de la  République 
démocratique allemande avait déclaré ce qui suit : 

Le Gouvernement de la  République démocratique 
allemande est d'avis que, conformément aux 
règles applicables du droit international et à 
la  pratique internationale des Etats, la  régle
mentation concernant la  réapplication des ac
cords conclus en vertu du droit international 
est une affaire relevant de la  compétence inté
rieure des Etats successeurs intéressés. Par 
conséquent, la  République démocratique alleman
de a le  droit de déterminer la  date de réappli
cation de la  Convention internationale de l 'o 
pium du 23 janvier 1912, à laquelle e lle  s 'est 
déclarée être partie par voie de succession.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

18/ Par notifications communes reçues des 
Gouvernements de la  France et du Viêt-Nam (vo ir 
note 23 au chapitre 1.2) le  11 août 1950, des 
Gouvernements de la  France et du Laos (vo ir note
18 au chapitre 1.2.) le  7 octobre 1950 et des 
Gouvernements de la  France et du Cambodge (vo ir 
note 7 au chapitre 1.2) le  3 octobre 1951, par 
laquelle éta it donné avis du transfert des 
charges et obligations découlant de l'application 
de cette Convention dans ces pays. On notera que 
la  République du Viet Nam avait succédé à la  
Convention le 11 août 1950 (vo ir note 1 au 
chapitre I I I . 6).
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3. ACCORD CONCERNANT LA SUPPRESSION OE LA FABRICATION. OU COMMERCE INTERIEUR 
ET DE L'USAGE OE L'OPIUM PREPARE

Sioné à Genfeve le 11 février 1925 et amendé par le Protocole «igné > Lake Success. New York,
le 11 décembre 1946

ENTREE EN VIGUEUR : 27 octobre 1947, date à laquelle les amendements à l 'Accord, te ls que contenus dans 
l'annexe au Protocole du 11 décembre 1946, sont entrés en vigueur conformément au 
paragraphe 2 de l'a r t ic le  V II du Protocole.

Participant1

Sianature définitive 
ou acceotation du 
Protocole du 
11 décembre 1946. 
notification 
concernant l'Accord 
sous sa forme 
modifiée (d) P?r.tiiip«ii

Signature définitive 
ou acceptation du 
Protocole du 
11 décembre 1946. 
notification 
concernant l'Accord 
sous sa forme
w l im » .  («U

Cambodge1 . . .  V . . 

Pays-Bas . . . . . .

République démocratique 
populaire lao1..................

Thaïlande............................

7 oct 1950 d 
11 déc 1946 
27 oct 1947

NOTES:
La République du Viet Nam avait succédé à l'Accord le 11 août 1950. A cet égard et à l'égard des 

successions du Cambodge et de la  République démocratique populaire lao, vo ir note 18 au chapitre VI.2.
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4. ACCORD RELATIF A LA SUPPRESSION OE LA FABRICATION, OU COMMERCE INTERIEUR 
ET OE L'USAGE OE L'OPIUM PREPARE

Gen6ve._ll févrie r 19251 

EN VIGUEUR depuis le 28 ju i l le t  1926 (a r t ic le  14).

1 Ratifications

WIRE BRITANNIQUE (17 février 1926)
La signature du présent Protocole est soumise, en ce qui concerne les protectorats britanniques, aux 
conditions figurant à l 'a r t ic le  X I I I  de l'Accord.

Blrwanlê

INOE ■ • ' (17 février 1926)
FRANCE (29 avril 1926)
JAPON (10 octobre 1928)
PAYS-BAS (y compris les Indes néerlandaise. Surinam et Curacao) ( 1 er mars 1927)
PORTUGAL (13 septembre 1926) 
Tout en acceptant le  principe du monopole, tel qu'11 est formulé à l 'a r t ic le  premier, ne s'engage, en

ce qui concerne la  date à laquelle les mesures prévues au premier paragraphe entreront en vigueur,
que sous réserve de la  disposition du paragraphe 2 du même a rtic le . ■ " •.

Le Gouvernement portugais, étant H é  par un contrat conforme aux dispositions de la  Convention de La 
Haye de 1912, ne pourra mettre à exécution les stipulations du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  VI du 
présent Accord, aussi longtemps que les obligations découlant de ce contrat persisteront.

THAÏLANDE ( 6 mal 1927)
Réserve faite de l 'a r t ic le  I ,  paragraphe 3; a, r e la t if  à la  date à laquelle cette disposition entrera 

en vigueur, et réserve fa ite  de l 'a r t ic le  V. La raison de ces réserves a été expliquée par le 
premier délégué de la  Thaïlande le  14 novembre 1924. Le Gouvernement thaï espère mettre en vigueur 
le système d'enregistrement et de rationnement dans la  période de tro is ans; à la  fin  de cette 
période, la réserve en ce qui concerne l 'a r t ic le  I ,  paragrpahe 3 â ), deviendra caduque.

«TES:

17 Enregistré sous le  numéro 1239. Voir Société des Nations, Recueil des Traités, vol. 51, p. 337.

27 Voir note 3 en partie I I . 2 des Traités de la  Société des Nations.
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Signée à Genève le 19 février 1925 et amendée par le Protocole sioné à Lake Success. New York.

ENTREE EN VIGUEUR : 3 février 1948, date à laquelle les amendements, tels que contenus dans l'annexe au
n ^ . ^ i  ^  _t. * 1 1  J  /  .  «  a a L  a  2 ^ . ■ *  ■ ■ m  *—  X — A *  ____»

5. CONVENTION INTERNATIONALE DE L'OPIUM

février 1948, date à laquelle les amendements, tels que contenus dans l'annexe au 
Protocole du 11 décembre 1946, sont entrés en vigueur conformément au paragraphe
2 de l 'a r t ic le  V II du Protocole.

le 11 décembre 1946

du Protocole Adhésion (a), ou du Protocole Adhésion (al. nu

1946. ou suc- concernant la 1946. ou suc- concernant la
cession à la Convention sous cession à la  Convention sous
Convention et sa forme Convention et sa forme

Participant' audit Protocole modifiée Participant audit Protocole modifiée

Afghanistan . . 29 janv 1957 â Liban . . . . . .  13 déc 1946
Afrique du Sud 24 févr 1948 Liechtenstein3. 25 sept 1947
Algérie . . 31 oct 1963 à Luxembourg . . 13 oct 1949
Allemagne . . ..  12 août 1959 Malaisie . . . .  21 août 1958 4
Argentine . . . 11 déc 1946 Malawi . . 22 ju il 1965 d
Australie . . .  28 août 1947 Maroc . . . . .  7 nov 1956 d
Autriche . . . 17 mai 1950 Maurice . . . . .  18 ju il 1969 4
Bahamas . . . .  13 août 1975 Monaco . . . . 21 nov 1947
Belgique . . .  11 déc 1946 , N iger  25 août 1961 d
Bénin . . . . .  5 déc 1961 d Nigéria . . . .  26 juin 1961 4
Bolivie . . . .  14 déc 1946 Norvège . . . .  2 ju i l  1947
Brésil . . . .  17 déc 1946 Nouvelle-Zélande 11 déc 1946
Burkina Faso . 26 avr 1963 a Ouganda . . . .  20 oct 1965 a
Cambodge' . . .  3 oct 1951 d Papouasie-
Cameroun . . .  20 nov 1961 d Nouvelle-Gui née 28 oct • 1980 4
Canada . . . .  11 déc 1946 Pays-Bas . . .  10 mars 1948
C h i l i .............. 11 déc 1946 Pologne . . . .  11 déc 1946
Colombie . . .  11 déc 1946 République arabe
Congo.............. 15 oct 1962 d syrienne . . 11 déc 1946
Côte d 'ivoire . 8 déc 1961 d République
Danemark . . .  15 juin 1949 centrafricaine 4 sept 1962 4
Egypte . . . .  13 sept 1948 République
Equateur . . .  8 juin 1951 démocratique
Espagne . . . .  26 sept 1955 populaire lao > 7 oct 1950 4
Ethiopie . . .  9 sept 1947 à République
F i d j i .............. 1 nov 1971 dominicaine 11 déc 1946
Finlande . . .  3 févr 1948 Roumanie . . .  11 oct 1961
France . . . .  10 oct 1947 Royaume-Uni . . 11 déc 1946
Ghana.............. 7 avr 1958 d Rwanda . . . .  5 août 1964 4
Grèce.............. 21 févr 1949 Sénégal . . . .  2 mai 1963 4
Haïti . . . . .  31 mai 1951 Sierra Leone . 13 mars 1962 4
Honduras . . . 11 déc 1946 Sri Lanka . . . 4 déc 1957 4
Hongrie . . . .  16 déc 1955 Suède . . . . .  17 Oct 1947
I n d e .............. 11 déc 1946 Suisse3 . . .  25 Sept 1947
Indonésie . . .  3 avr 1958 â Tchécoslovaquie 11 déc 1946
I r a q .............. 14 sept 1950 Thaïlande . . .  27 oct 1947
Irlande . . . .  18 févr 1948 Togo . . . . .  27 févr 1962 4
Israël . . . .  16 mai 1952 a Trinité-et-Tobago 11 avr 1966 4
Ita lie  . . . .  25 mars 1948 Turquie . . . .  11 dec 1946
Jamaïque . . .  26 déc 1963 d URSS . . . . .  25 oct 1947
Japon.............. 27 mars 1952 Yougoslavie . . 19 mai 1948
Jordanie . . .  7 mai 1958 a Zaïre . . . . .  31 mai 1962 4
Lesotho . . . .  4 nov 1974 d Zambie . . . .  9 avr 1973 S

NOTES:
^  La République du Viet Nam avait succédé à la  Convention le  11 août 1950. A cet égard et à 

des successions du Cambodge et de la République démocratique populaire lao, voir note 18 au chapit' 
V I.2.

Voir note 3 au chapitre 1.2.

3/ Avec déclaration d'application i  la Principauté de Liechtenstein.

250



V I.6 : Stupéfiants—Convention de 1925

6. 4 ) CONVENTION INTERNATIONALE DE L'OPIUM 

Genève. 19 février 19251 

EN VIGUEUR depuis le  25 septembre 1928 (a r t ic le  36).

htlfications ou adhésions défin itives

Allemagne (15 août 1929)
Sous la réserve annexée au procès-verbal de la  

séance plénière du 16 févrie r 1925. (La 
validité de la  signature et la  ra tifica tion  
de cette Convention sont subordonnées à la  
condition de la  présence d'un expert allemand 
come membre du Comi té central. )

Argentine (18 a v ril 1946)
Autriche (25 novembre 1927)
Belgique (24 août 1927) ■
N'engage ni le Congo belge, ni le  te rr ito ire  du 

Ruanda-Urundi placé sous le  mandat de la  
Belgique

Conao belge et territo ire  sous mandat du 
Ruanda-Urundi (17 décembre 1941 4 )

Bolivie (15 avril 1932 4 )
1. Ne s'engage pas à restreindre la  culture ni 

la production de la  coca dans le  pays, ni à 
interdire l'usage des feu illes  de coca par
mi la population indigène.

2. L'exportation des feu illes  de coca sera 
soumise au contrôle du Gouvernement bolivien 
au moyen de certificats d'exportation.

3. Pour l'exportation de la  coca, . le  
Gouvernement bolivien désigne les endroits 
suivants : Villazon, Yacuiba, Antofagasta, 
Arica et Mollendo.

Brésil (10 ju in  1932)
Empire britannique (17 févrie r 1926) ,
La ratification ne s'étend pas au Dominion du 
Canada ni à l 'E ta t  lib re  d 'Irlande, et, 
conformément à la  faculté réservée aux termes 
de l'article 39 de la  Convention, lad ite 
ratification n'engage pas la  Colonie de 
Bahamas ni l 'E ta t de Sarawak placé , sous la  
protection de Sa Majesté Britannique.

Bit de Sarawak (11 mars 1926 â)
khan; (22 octobre 1926 4 )
Sirmani
Canada (27 ju in  1928)
Australie (17 févrie r 1926)
Nouvelle-Zélande (17 févrie r 1926)
Y compris le territo ire sous mandat du Samoa '

, üBidental.
Won Sud Africaine (17 févrie r 1926) ■"
Glande (1er septembre 1931)
Inde (17 févrie r 1926)
|rak ( 8  août 1931 4 )
Jjlgarie (9 mars 1927)
?ili (11 avril 1933)
Colombie ■ (3 décembre 1930 4 )
Costa Rica ( 8  janvier 1935 4 )
“lia ( 6  j u i l l e t  1931)
hnenark (23 avril 1930)

Ratifications ou adhésions définitives

République Dominicaine (19 ju i l le t  1928 4 )
Egypte (16 mars 1926 4 )
Equateur . ù ' (23 octobre 1934 a)
Espagne (22 juin 1928)

Engage aussi les Colonies espagnoles et le 
Protectorat espagnol du Jjaroc^ _  ̂

Estonie (30 août 1930 4 )
Finlande ■ 1 ( 5  décembre 1927 4 )
France ................... (2 ju i l le t  1927)

L e . Gouvernement français est obligé de faire  
toutes : ses réserves en ce qui concerne les 
colonies, protectorats et pays sous mandat, 
dépendant de son autorité, sur la  possibilité 
de produire régulièrement, dans le  délai 
strictement imparti, des statistiques trimes
tr ie lle s  prévues à l'a lin é a  2 de l 'a r t ic le  2 2 . 

Grèce (10 décembre 1929)
Haïti (30 novembre 1938 4 )
Honduras -, (21 septembre 1934 a)
Hongrie (27 août 1930)
Ita1ie(Pour le  Royaume et les colonies)

(11 décembre 1929 4 ) 
Japon- (10 octobre 1928)
Lettonie . (31 octobre 1928)
Liechtenstein’ ’
Lithuanie (13 février 1931 4 )
Luxembourg . (27 mars 1928 4 )
Monaco (9 février 1927 4 )
Norvège / (16 mars 1931 4 )

Nouvel! es-Hébrides. (27 décembre 1927 4 )
Paraguay (25 juin 1941 4 )
Pays-Bas (y compris les Indes néerlandaises.

Surinam et Curacao) (4 juin 1928)
Pologne (16 juin 1927)
Portugal (13 septembre 1926)
Roumanie (18 mai 1928 4 )
Saint-Marin (21 avril 1926 a)
Salvador (2 décembre 1926 a)
Soudan (20 février 1926)
Suède ,. r  ( 6  décembre 1930 4 )
Suisse3  (3 avril 1929)

En se référant à la  déclaration formulée par la 
délégation suisse à la  trente-sixième séance 
plénière de la  conférence,, concernant l'envoi 
des statistiques trim estrielles prévues à 
l 'a r t ic le  2 2 , ch iffre 2 .

Tchécoslovaquie (11 avril 1927)
Thaïlande (11 octobre 1929)
Turquie (3 avril 1933 4 )
Union des Républiques socialistes soviétiques

(31 octobre 1935 4 ) 
Uruguay (11 septembre 1930 4 )
Venezuela ,, (19 juin 1929 a)
Yougoslavié (4 septembre 1929)

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification

Manie Tn r '
"«(République islamique d 'h  ;

41  referendum et sous réserve de la  satifaction 
lui sera donnée par la Société des Nations

à la  demande de , l ’ Iran exposée, dans son 
mémorandum O.D.C. 24. “ "
Nicaragua
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Artos postérieurs > la  date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant^

Bahamas 
Fidji .

Succession Participant

13 août 1975 Papouasie-Nouvelle-Guinée 
1 nov 1971 Tonga . ............................

Succession

28 oct 1980 
5 sept 1973

b) PROTOCOLE 

Genève. 19 février 1925

EN VIGUEUR depuis le 25 septembre 1928.

Ratifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions défin itives

Allemagne 
Argentine 
Empire britannique 

Même réserve que pour 
Etat de Sarawak 
Bahamas 
Bi rmanie*

Canada
Australie
Nouvelle-Zélande
Union Sud-Africaine
Inde
Irak
Bolivie
Bulgarie
Chili
Colombi e
Costa Rica
Cuba
Egypte
Equateur

(15 août 1929) 
(18 avril 1946) 

(17 février 1926) 
la Convention.

(11 mars 1926 a) 
(22 octobre 1926 i )

(27 juin 1928) 
(17 février 1926) 
(17 février 1926) 
(17 février 1926) 
(17 février 1926) 

(8 août 1931 â) 
(15 avril 1932 à) 

(9 mars 1927) 
(11 avril 1933) 

(3 décembre 1930 a) 
(8 janvier 1935 â) 

(6 ju ille t  1931) 
(16 mars 1926 à) 

(23 octobre 1924 &)

Espagne
Estonie
Finlande
Grèce
Haï ti
Honduras
Japon
Lettonie
Luxembourg
Pays-Bas (y compris 

Surinam et Curacao 
Portugal 
Roumani e 
Salvador 
Soudan
Tchécoslovaquie
Thaïlande
Turquie
Venezuela
Yougoslavie

(19 avril 1920 j) 
(30 août 1930 a) 

(5 décembre 1927 I) 
(10 décembre 1929) 

(30 novembre 1938 i) 
(21 septembre 1934 2) 

(10 octobre 1928) 
(31 octobre 1928) 

(27 mars 1928) 
les Indes néerlandaises.

(4 juin 1928) 
(13 septembre 1926) 

(18 mai 1928 i) 
(2 décembre 1926 i) 

(20 février 1926) 
(11 avril 1927) 

(11 octobre 1929) 
(3 avril 1933 i) 
(19 juin 1929 i) 

(4 septembre 1929)

Albanie

Signatures non encore suivies de ratification 

Iran (République islamique d1) Nicaragua

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Bahamas 
Fidji .

StfÇCW ÎP n  Participant
13 août 1975 Papouasie-Nouvelle-Gui née 
1 nov 1971 Tonga................. ...

Succession
28 oct 1980 
5 sept 1973

NOTES:
^  Enregistrée sous le numéro 1845. Voir 

Société des Nations, Recueil des Traités, 
vol. 81, p. 317.

Voir note 3 en partie I I . 2 des Traités de 
la  Société des Nations.

3/ te Département politique fédéral suisse, 
par une lettre  en date du 15 ju ille t  1936, a fa it 
savoir au Secrétariat ce qui suit :

Aux termes des arrangements intervenus en 1929 
et 1935 entre le Gouvernement de la  Principauté 
de Liechtenstein et le  Gouvernement suisse en

application du Traité d'union douanière conclu 
le  29 mars 1923 entre ces deux pays, la  légis* 
lation suisse sur les stupéfiants, y compris 
l'ensemble des mesures prises par les autorités 
fédérales en exécution des différentes conven
tions internationales relatives aux drogues 
nuisibles, est applicable, pendant la  durée du 
Traité d'union douanière, au territo ire  de 1» 
Principauté de la  même façon qu'au territoire 
de la  Confédération. La Principauté de 
Liechtenstein participe, en conséquence, pendant 
la  durée dudit tra ité , aux conventions inter* 
nationales conclues ou à conclure en matière de 
stupéfiants sans q u 'il so it nécessaire ni 
opportun qu'elle y adhère séparément."
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4/ Oms une notification reçue le  21 février 
1974, le Gouvernement de 1a République démo
cratique allemande avait Indiqué que la  République 
démocratique allemande avait déclaré la  réappli- 
cation de la Convention à compter du 7 a v ril 1958. 
t cet égard, le Secrétaire général avait reçu 

le 16 mars 1976, la  communication suivante du 
Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne :

Le Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la  communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 31 janvier, concernant l'app lication
i compter du 7 avril 1958 de la  Convention 
internationale de l'opium du 19 fév r ie r  1925, 
que, dans les relations entre la  République 
démocratique allemande, l 'e f f e t  de cette décla
ration ne remonte pas au-delà du 21 ju in  1973.

Par la  suite, dans une communication reçue le
17 ju in  1976, le  Gouvernement de la  République 
démocratique allemande avait déclaré :

Le Gouvernement de la  République démocratique 
allemande est d'avis que, conformément aux 
règles applicables du droit international et à 
la  pratique internationale des Etats, la  régle
mentation concernant la  réapplication des 
accords conclus en vertu du droit international 
est une affaire  relevant de la  compétence 
intérieure des Etats successeurs Intéressés. 
Par conséquent, la  République démocratique 
allemande a le  droit de déterminer la  date de 
réapplication de la  Convention internationale 
de l'opium du 19 février 1925, à laquelle e lle  
s 'es t déclarée être partie par voie de succes
sion.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
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7. CONVENTION POUR LIMITER LA FABRICATION ET REGLEMENTER U  DISTRIBUTION DES STUPEFIANTS

Signée k Genève le 13 ju ille t  1931 et amendée par le Protocole signé à Lake Success. New York.
le 11 décembre 1946

ENTREE EN VIGUEUR : 21 novembre 1947, date à laquelle les amendements, te ls que contenus dans l'annexe 
au Protocole du 11 décembre 1946, sont entrés en vigueur conformément au 
paragraphe 2 de l'a r tic le  VII du Protocole.

Signature 
définitive ou 
acceptation 
du Protocole du
11 décembre 1946. 
ou succession 
ou ratification 
concernant la

Participant^ le Protocole

Afghanistan . . 11 déc 1946
Afrique du Sud 24 févr 1948
Albanie . . . . 23 juin 1947
Algérie . . . .
Allemagne2. . . 12 août 1959
Arabie Saoudite 11 déc 1946
Argentine . . . 11 déc 1946
Australie . . . 28 août 1947
Autriche . . . 17 mai 1950
Bahamas . . . . 13 août 1975
Belgique . . . 11 déc 1946
Bénin ..............
Brésil . . . . 17 déc 1946
Burkina Faso .
Cambodge' . . .
Cameroun . . .
Canada . . . . 11 déc 1946
C h ili , ............. 11 déc 1946
Chine3 . . . . U  déc 1946
Colombie . . . 11 déc 1946
Congo .............
Côte d'ivoire .
Danemark . . . 15 juin 1949
Egypte . . . . 13 sept 1948
Equateur . . . 8 juin 1951
Espagne . . . . 26 sept 1955
Etats-Unis

d'Amérique . 12 août 1947
Ethiopie . . .
Fidji ............. 1 nov 1971
Finlande . . . 3 févr 1948
France . . . . 10 oct 1947
Ghana ..............
Grèce ............. 21 févr 1949
Guinée . . . .
Haï t i .............. 31 mai 1951
Honduras . . . 11 déc 1946
Hongrie . . . . 16 déc 1955
I n d e .............. 11 déc 1946
Indonésie . . .
Iran

(République
islamique d ') 11 déc 1946

Iraq . . . . 14 sept 1950
Irlande . . . 18 févr 1948
Israël . . .
Ita l ie  . . . 25 mars 1948
Jamaïque . .
Japon . . . . 27 mars 1952
Jordanie . .
Lesotho . . .

Ratification, 
adhésion (a) ou 
succession (d) 
concernant la 
Convention tel
le ou'amendée

31 oct 1963 i

5 déc 1961 d

26 avr 1963 a
3 oct 1951 <i

20 nov 1961 d

15 oct 1962 d 
8 déc 1961 d

9 sept 1947

7 avr 1958 d

26 avr 1962 i

3 avr 1958 à

16 mai 1952 à

26 déc 1963 d

12 avr 1954 â
4 nov 1974 d

Participant

Liban . . . . .
Liechtenstein . 
Luxembourg . . 
Malaisie . . . 
Malawi . . . .
Maroc ..............
Maurice . . . .  
Mexique . . . .  
Monaco . . . .  
Nicaragua . . .
Niger ..............
Nigéria . . . .  
Norvège . . . .  
Nouvel le-Zél ande 
Ouganda . . . .  
Panama . . . .  
Papouasie- 

Nouvel le- 
Gui née . . . 

Pays-Bas . . . 
Philippines . • 
Pologne . . . .  
République arabe 

syrienne . . 
République 

centrafricaine 
République 

démocratique . 
populaire lao' 

République 
dominicaine 

République-Unie 
de Tanzanie . 

Roumanie ■ . • 
Royaume-Uni . . 
Rwanda . . . .  
Sénégal . . . .  
Sierra Leone . 
Sri Lanka . . . 
Suède . . . . .  
Suisse4 . . . .  
Tchécoslovaquie 
Thaïlande . . . 
Togo . . . . .  
Trinité-et- 

Tobago . . . 
Turquie . . . .  
USSR . . • . . 
Yougoslavie . .
Z a ïre ..............
Zambie . . . .

Signature 
défin itive  ou 
acceptation 
du Protocole du
11 décembre 1946. 
ou succession 
ou ra tifica tio n  
concernant la  
Convention et 
le  Protocole

13 déc 1946
25 sept 1947
13 oct 1949

11 déc 1946
21 nov 1947
24 avr 1950

2 ju i l  1947
11 déc 1946

15 déc 1946

28 oct 1980
10 mars 1948
25 mai 1950
11 déc 1946

11 déc 1946

11 déc 1946

11 oct 1961
11 déc 1946

17 oct 1947
25 sept 1947
11 déc 1946 
27 oct 1947

Ratification, 
adhésion (a) ou 
succession (d) 
concernant la 
Convention tel
le  ou'amendée

21 août 1958 d
22 ju il 1965 i
7 nov 1956 1

18 ju il 1969 i

25 août 1961 d
26 juin 1961 d

20 oct 1965 i

11 déc
25 oct

1946
1947

4 sept 1962 d

7 oct 1950 d

3 ju il 1964 i

5 août 1964 ï
2 mai 1963 i

13 mars 1962 i
4 déc 1957 ï

27 févr 1962 ï
11 avr 1966 i

10 juin 1949 »
31 mai 1962 i 
9 avr 1973 d
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Application te rrito ria le

ftrticipant 

Prince, Royaume-Uni

Royaume-Uni . . . .

pate da réception 
de la  notification.

17 mars 1950
7 mars 1949 
5 avr 1949

13 févr 1952

Territoires :
Archipel des Nouvelles-Hébrides sous condominium 

franco-britannique 
Aden, Malte, île s  Bahamas, Jamaïque, Sainte-Lucie 
Colonie des lie s  Gilbert et E llice  
Bassoutoland, protectorat du Betchouanaland 

et Souaziland

HOTES:

^ ■ La République du Viet Nam avait succédé à 
la Convention le 11 août 1950. A cet égard et à 
l'égard des successions du Cambodge et de la  
République démocratique populaire lao, vo ir note
18 au chapitre V I.2.

2/ Voir note 3 au chapitre 1.2.

3/ Voir note concernant les signatures, 
ratifications, adhésions, e tc., au nom de la  
Chine (note 4 au chapitre 1.1).,

Voir note 7 au chapitre V I.1.
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8 . à) CONVENTION POUR LIMITER LA FABRICATION ET REGLEMENTER 
LA DISTRIBUTION DES STUPEFIANTS

. Genève. 13 ju ille t 1931̂

EN VIGUEUR depuis le 9 ju ille t 1933 (article 30).

Ratifications ou adhésions définitives ;

Afghanistan.......  (21 juin 1935) a
Albanie (9 octobre 1937 â)
Allemagne (10 avril 1933)
Etats-Unis d'Amérique (28 avril 1932)

1. Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique se 
réserve le droit d'appliquer, en vue de 
l'exercice d'un contrôle intérieur et d'un 
contrSle des importations et des exporta
tions d'opium, de feuilles de coca et de 
tous leurs dérivés, et de produits synthéti
ques analogues, effectués par les territoi
res placés sous sa juridiction, des mesures 
plus strictes que les dispositions de la 
Convention.

2. Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique se 
réserve le droit d'appliquer, en vue de 
l'exercice d'un contrôle sur le transit à 
travers ses territoires, de l'opium brut, 
888 feuilles de coca, de tous leurs dérivés 
et des produits synthétiques analogues, des 
mesures en vertu desquelles l'octroi d'une 
autorisation de transit à travers son terri
toire pourra être subordonné à la production 
d'un permis d'importation délivré par le 
pays de destination.

3. Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique ne 
voit pas la  possibilité de s'engager à envo
yer au Comité central permanent de l'opium 
des statistiques des importations et des 
exportations, avant un délai de soixante 
jours à dater de la  fin de la  période de 
trois mois à laquelle se rapportent ces 
statistiques.

4. Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique ne 
voit pas la  possibilité de s'engager à indi
quer séparément les quantités de stupéfiants 
achetées ou importées pour les besoins de 
l'E ta t.

5. Les plénipotentiaires des Etats-Unis déclar
ent formellement que le fa it qu'ils ont 
signé ce jour, pour le compte des Etats-Unis 
d'Amérique, la  Convention pour la  limitation 
de la  fabrication et la  réglementation de la 
distribution des stupéfiants, ne doit pas 
être interprété comme signifiant que le 
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique 
reconnaît un régime ou une entité qui signe 
la  Convention ou y accède comme constituant 
le  gouvernement d'un pays, lorsque ce régime 
ou cette entité n'est pas reconnue par le 
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique comme 
constituant le gouvernement de ce pays.

6 . Les plénipotentiaires des Etats-Unis 
d'Amérique déclarent, en outre, que la 
participation des Etats-Unis d'Amérique à la 
Convention pour la limitation de la  fabrica
tion et la  réglementation de la distribution 
des stupéfiants, signée ce jour, n'implique 
aucune obligation contractuelle de la  part 
des Etats-Unis d'Amérique vis-à-vis d'un 
pays représenté par un régime ou une entité 
que le Gouvernement des Etats-Unis

Ratifications ou adhésions définitives

d'Amérique ne reconnaît pas comme consti
tuant le gouvernement de ce pays, tant que 
ce pays n'a pas un gouvernement reconnu par 
le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique. 

Arabie saoudienne (15 août 1936)
Argentine (18 avril 1946)
Autriche (3 ju ille t 1934)
Belgique (10 avril 1933)

Cette ratification  n'engage ni le  Congo belge, 
ni le territo ire  du Ruanda-Urundi placé sous 
le mandat de la  Belgique.

Congo belge et te rr ito ire  sous mandat du 
Ruanda-Urundi (17 décembre 1941 4)

Brésil (5 avril 1933)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord (1er avril 
1933)

Sa Majesté n'assume aucune obligation en ce qui 
concerne l'une quelconque de ses colonies, 
protectorats et territo ires  d'outrenner ou 
territoires placés sous la  suzeraineté ou le 
mandat de son Gouvernement dans le 
Royaume-Uni.

Bornéo (Etat du Bornéo du Nord). Cevlan. Chyprê  
Côte de l 'Or [a ) Colonie, b) Achanti, c) 
Territoires septentrionaux, d) Tooo SOMi 
mandat britannique! .  Falkland (lias  et dépfeDr 
dances)* . Gambie (Colonie et Protectorate 
Gibraltar. Honduras britannique. Hrina-konii 
îles Sous-le-Vent (Antioua. DyniniguSi 
Montserrat. Saint-Christophe Névis. ^  
Vierges). Kenva (Colonie et Protectory!' 
Maurice. Nigeria [a ) Colonie, b) Protectorat,
c) Cameroun sous mandat hritanniqulJi 
Nvassaland (Protectorat). Ouganda (Protects: 
rat de 1*1. Rhodésie du Nord, Sal<üB3S 
(Protectorat des île s  Salomon hritanniquüU 
Sarawak. Seychelles. Sierra Leone (ÇoloniLlt 
Protectorat). Somaliland (Protectory 
Straits settlements. Tanganyika (Terrilail*
du). Tonga. Trin ité  et Tobago,__ Tà.
( Protectorat de)

Rhodésie du Sud (14 ju ille t  1937 â)
Barbade (La). Bermudes. F id ii .  Qyyane briiiüiy 

que. Iles du Vent (Grenade. Saint-Vit&êBî1!
Malais [a ), Etats__Mal ais__ f id ic i i  :
Sembi 1 an. Pahang. Perak. Selangor; b) ÈiM 
Malais non fédérés : Kedah. Perlis et 
Palestine ( à l'exclusion dp la Transiorgaml' 1 
Sainte-Hélène et Ascension. IraQiifirffSi) 
Birmanie (24 août 1938 1

Terre-Neuve (28 juin 1937 _
Canada (17 octobre 193*
Australie (24 janvier 1934-

Cette adhésion s'étend à la  Papouasie, a • 
de Norfolk et aux territo ires  sous mandat 
Nouvelle-Gui née et de Nauru 
Nouvelle-Zélande (17 juin 1935 â
Union Sud-Africaine (4 janvier 193®-.
Irlande (11 avril 1933*
Inde (14 novembre
Bulgarie (20 mars 19« .
Chili (31 mars 1
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^tf^Hons ou adhésions défin itives

Chin̂
Colombie 
Costa Rica 
Cuba
Oînemark
République Dominicaine

Equateur
Espagne
Estonie
Finlande
France

(10 janv ier 1934 a) 
(29 janv ier 1934 4 ) 

(5 avril 1933) 
(4 avril 1933) 
(5 ju in  1936) 

( 8  a v ril 1933) 
(10 avril 1933) 

(13 a v r il 1935 2 ) 
(7 avril 1933) 

(5 ju i l l e t  1935 2 ) 
(25 septembre 1936 a ) ,. 

(10 avril 1933)
Le Gouvernement français f a i t  toutes ses 
réserves en ce qui concerne les colonies, 
protectorats et pays sous mandat dépendant de 
son autorité, sur la  possib ilité  de produire 
régulièrement dans le  délai strictement 
imparti les statistiques trim estrielles 
visées par l 'a r t ic le  13.

Grèce (27 décembre 1934)
(uatnala (1er mai 1933) '
Haïti (4 mai 1933 â)
Honduras (21 septembre 1934 a)
Hongrie (10 avril 1933 a)
Irak (30 mai 1934 a)
Iran (28 septembre 1932) :
Italie (21 mars 1933)
Japon 3 ju in  1935)

Le Gouvernement japonais déclare qu1 étant donné 
la nécessité d'une coopération étro ite  entre 
les Hautes Parties contractantes, en vue 
d'exécuter très efficacement les dispositions 
de la Convention pour lim iter la  fabrication 

: et réglementer la  distribution des stupé
fiants, signée à Genève le  13 ju i l l e t  1931,
il estime que la  situation actuelle du Japon; 
Sans considération du fa it  q u 'il so it ou non 
Membre de la Société des Nations, doit être, 
'maintenue en ce qui concerne la  composition 
des organes et la  nomination des membres de 
ces organes te ls  qu 'ils  sont mentionnés dans 

, ladite Convention4
Lettonie c (3 août 1937 a)
«htenstein5
ithuanie (10 avril 1933)
Luxembourg (30 mai 1936)
Mque . : (13 mars 1933)
le Gouvernement des Etats-Unis du Mexique se 
■réserve le droit d'imposer, dans son terri-  
toire, comme i l  l 'a  déjà f a i t ,  des mesures; 

'Plus strictes que celles établies par la  Con
vention elle-même, pour la  restriction  de la  
culture ou de l'élaboration, l'usage, la  pos
session, l'importation, l'exportation et la  
;M"somnation des drogues auxquelles se réfère 

. présente Convention.
S * » 7 ' (16 févrie r 1933)
» »  (16 mars 1932 a).
K*»». (12 spetembre 1934 a)

(15 avril 1935). 
H  V (25 ju in  1941)
L iî!  7  compris les Indes néerlandaises. 

, « L e t  Curaçao') ( 2 2  mai 1933)
^  (20 mai 1932 a)

Ratifications ou adhésions définitives

Pologne (11 avril 1933)
Portugal (17 ju in  1932)

Le Gouvernement portugais fa it  toutes ses 
réserves, en ce qui concerne ses colonies, 
sur la  possibilité de produire régulièrement 
dans le  délai strictement imparti les statis 
tiques trimestrielles visées par l 'a r t ic le  13. 

Roumanie (11 avril 1933)
Saint-Marin (12 juin 1933)
Salvador (7 avril 1933 4 )

4 ) La République du Salvador n'est pas d'accord 
avec les dispositions de l 'a r t ic le  26, étant 
donné qu 'il n'y a aucun motif pour que l'on 
accorde aux Hautes Parties! contractantes la  
faculté de soustraire leurs -colonies, pro
tectorats et territo ires d'outre-mer sous 
mandat aux effets de la  Convention, 

b) La République du Salvador se déclare en 
désaccord au sujet des réserves contenues 
aux numéros 5 et 6  des déclarations formu- '■ 
lées par les plénipotentiaires i des 
Etats-Unis de l'Amérique du Nord concernant 
les gouvernements non reconnus par le  gou-; 
vernement de ce pays, réserves qui, à son; 
avis, -portent atteinte à la  souveraineté 
nationale du Salvador dont le Gouvernement 
actuel, bien que non reconnu jusqu'a présent 
par celui des Etats-Unis, l 'a  été par la  
plus grande partie des pays c iv ilisés  du 
monde; si ces pays l'on t reconnu, c 'est 
qu 'ils  sont persuadés de son caractère par
faitement constitutionnel et convaincus 
q u 'il fournit une garantie pleine et entière 
de l'accomplissement de ses devoirs interna
tionaux étant donné 1 'appui unanime,' décidé 
et efficace dont i l  jou it de la  part de tous 
les habitants de la  ̂ République, citoyens de 
ce pays ou étrangers y domiciliés.
République du Salvador,- respectueuse des 

régimes intérieurs des autres nations, 
estime que la  Convention en question,; de 
caractère strictement hygiénique et humani
taire , ne fournit pas une occasion propice 
pour formuler ; des - réserves, de caractère 
politique telles que celles qui motivent la  
présente observation.

La

Soudan (25 août 1932 4 )
Suède (12 août 1932)_
Suisse ‘ .‘(10 avril 1933)®
Tchécoslovaquie (12 avril 1933)
Thaïlande (22 février 1934)

Etat donné que la  lo i de la  Thaïlande relative 
aux drogues donnant lieu  à une toxicomanie 
va plus loin que la  Convention-de Genève et 
que la  présente Convention en ce qui concer
ne certains points, le  Gouvernement thaï se 
réserve le  droit d'appliquer la  lo i en ques-- 
tion.

Turquie (3 a v ril"-1933 4 )
Union des Républiques 

soviétiques socialistes (31 -octobre 1935 4 ) 
Uruguay (7 avril 1933)
Venezuela (15 novembre 1933)

Signatures non encore suivies de ratifications 

Bo liv ie  Libéria
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Actes postérieurs & la date k laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Ratification, adhésion (a). 
Participant6 succession (d)

Bahamas . . . . . . . . .  13 août 1975
F id j i .............................  1 nov 1971 d

Participant 

Papouas i e-Nouvel 1 e-Gui née

R a t if ic a t ion, adhésion 
succession (dl

28 oct

b) PROTOCOLE DE SIGNATURE 

Genève. 13 ju ille t 1931

EN VIGUEUR depuis le 9 ju ille t  1933.

Ratifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions définitives

Albanie
Allemagne
Etats-Uni s d1Améri que 
Arabie Saoudienne 
Autriche.
Belgique 
Brésil

(9 octobre 1937 a) 
(10 avril 1933) 
(28 avril 1932) 
(15 août 1936) 

(3 ju ille t 1934) 
(10 avril 1933) 
(5 avril 1933)

Grande-Bretagne et Irlande du Nord 
Même réserve que pour la  Convention

(1er avril 1933)
Bornéo (Etat du Bornéo du Nord). Cevlan. Chypre. 

Côte de l 'Or [a) Colonie, b) Achanti. c) 
Territoires septentrionaux, d) Togo sous 
mandat britannique!. Falkland (Iles et dépen
dances). Gambie (Colonie et Protectorat!.
Gibraltar. Honduras 
Îles Sous-le-Vent

britannique.
(Antigua.

Hong-kong.
Dominique.

Montserrat. Saint-Christophe et Névis. îles 
Vierges). Kenya (Colonie et Protectorat). 
M^rlce, N1 flérift [a) Colonie, b) PrpteçUirat ,
c) Cameroun sous mandat britanniouel. Nvas- 
saland (Protectorat). Ouganda (Protectorat de 
V ) .  Rhodésie du Nord. Salomon (Protectorat 
des îles Salomon britanniques). Sarawak. 
Seychelles. Sierra Leone (Colonie et 
Protectorat). Somaliland (Protectorat). 
Straits settlements. Tanganyika (Territoire 
du). Tonga. Trinité et Tobaoo. Zanzibar 
( Protectorat del (18 mai 1936 a)

Rhodésie du Sud (14 ju ille t 1937 i )
Barbade (La). Bermudes. F id ii. Guvane britanni

que. Iles du Vent (Grenade. Saint-Vincent). 
Malais ta), Etats Malais fédérés : Negri 
Sembilan. Pahang. Perak. Selangor; b) Etats 
Malais non fédérés : Kedah. Perl i s et Brunei!■ 
Palestine ( à l'exclusion de la Transiordaniel. 
Sainte-Hélène et Ascension. Tr»n?.lQrd?nje, 
Birmanie (24 août 1938 à)

Terre-Neuve (28 juin 1937 à)
Canada (17 octobre 1932)
Australie (24 janvier 1934 à)
Nouvelle-Zélande (17 juin 1935 a)
Union Sud-Africaine (4 janvier 1938 â)

Irlande
Grèce
Honduras
Hongrie
Iran
Ita lie
Japon
Liechtenstein5
Lithuanie
Luxembourg
Mexique
Monaco
Nicaragua
Norvège _
Pays-Bas7(y compris
Surinam et Curacao)
Inde
Chili
Colombi e
Costa Rica
Cuba
Danemark
République Dominicaine
Egypte
Equateur
Espagne
Estonie
Fini ande
France
Pérou
Pologne
Portugal
Roumanie
Saint-Marin
Soudan
Suède
Suisse-*
Tchécoslovaquie ,
Thaïlande
Turquie
Uruguay
Venezuela

(11 avril 1933 i) 
(27 décembre 1934) 

(21 septembre 1934 1) 
(10 avril 1933 i) 

(28 septembre 1932) 
(21 mars 1933) 
(3 juin 1935)

(10 avril 1933) 
(30 mai 1936) 

(13 mars 1933) 
(20 mars 1933) 

(16 mars 1932 i) 
(12 septembre 1934 i) 

les Indes néerlandaises 
(22 mai 1933) 

(14 novembre 1932) 
(20 novembre 1933) 

(29 janvier 19341) 
(5 avril 1933) 
(4 avril 1933) 
(5 juin 1936) 

(8 avril 1933) 
(10 avril 1933) 

(13 avril 1935 i) 
(7 avril 1933) 

(5 ju ille t  1935 4 
(25 septembre 1936 2 

(10 avril 1933 
(20 mai 1932 ! 
(11 avril 1933 
(17 juin 1932 

(11 avril 1933 
(12 juin 1933 

(18 janvier 1933 â] 
(12 août 193 

(10 avril 1933 
(12 avril 1933 i 
(22 février 1934) 
(3 avril 1933j )  

(7 avril 1933] 
(11 septembre 193”

Signatures non encore suivies de ratification

Bolivie
Guatemala

Panama
Paraguay

258



VI.8 : Stupéfiants—Convention de 1931

Artes postérieurs à la  date à laquelle le  Secrétaire qénéral de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Ratification, 
adhésion (a ).

Participant succession (d)

Bahamas .............. ...  13 août 1975
F i d j i ......................... ........................  . 1 nov 1971 d
Papouasle-Nouvelle-Guinée ..................  28 oct 1980 d

SOIES:. ■
M Enregistrée sous le  numéro 3219. Voir 

Société des Nations, Recueil des___L a d Ü i.
vol. 139, p. 301.
V le 3 octobre 1983, le  Secrétaire général a 

reçu du Gouvernement argentin, l'objection
suivante :

[Le Gouvernement argentin] formule une 
objection formelle à l'égard de [la  
déclaration] d'application te rr ito r ia le  fa ite  
par le Royaume-Uni à propos des île s  Malvinas 
et de leurs dépendances, q u 'il occupe 
illégitimement en les appelant les " île s  
Falkland".
La République argentine rejette et considère 

come nulle et non avenue [lad ite  déclaration] 
d'application territo ria le .
En référence à la  communication précitée le  

Secrétaire général a reçu, le  25 févrie r 1985, du 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord la  déclaration suivante :
[Pour le texte de la  déclaration vo ir note 13 

ilLthaoitre I I I .  11.1

^ Voir note concernant les signatures, rati- 
fications, adhésions, e tc., au nom de la  Chine 
(«ote4 au chapitre 1.1).

^ Avant de ra tifie r la  Convention avec la  
dedaration qui l'accompagne, le  Gouvernement 
Wmis a consulté les Parties contractantes, 
P‘r l'intermédiaire du Secrétaire général. Un 
tourné de la correspondance échangée à cette 
Won a été publié dans le  Journal O ffic ie l de 
"Société des Nations de septembre 1935 (XVIe 
innée, N° 9).

^ le Département politique fédéral suisse, 
Wrune lettre en date du 15 ju i l le t  1936, a fa it  
avoir au Secrétariat ce qui suit :

Aux termes des arrangements Intervenus en 
1329 et 1935 entre le  Gouvernement de la  Prin- 
c'Pauté de Liechtenstein et le  Gouvernement 
suisse en application du Traité d'union doua
n e  conclu le 29 mars 1923 entre ces deux 

la législation suisse sur les 
•wjPéfiants, y compris l'ensemble des mesures 
3» j.par 1es autorités fédérales en exécution 
Jjj différentes conventions Internationales 
[Natives aux drogues nuisibles, est applica- 
!*> pendant la  durée du tra ité  d'union doua- 
ni8re. au territoire de la  Principauté de la

même façon qu'au territo ire  de la  Confédéra
tion. La Principauté de Liechtenstein partic i
pe, en . conséquence, pendant la  durée dudit 
tra ité , aux conventions internationales con
clues ou à conclure en matière de stupéfiants 
sans qu 'il soit nécessaire ni opportun qu?elle y 
adhère séparément." -.ti*-.

6/ Dans'une notification reçue le  21. février 
1974, le  Gouvernement de la  République démo
cratique allemande a indiqué que la  République: 
démocratique allemande avait, déclaré la. réappli
cation de la  Convention à compter du 7 avril 1958.

A cet égard, le  Secrétaire général avait reçu 
le  16 mars 1976 la  communication suivante du 
Gouvernement de la  République fédérale 
d’Allemagne : ‘

Le Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la  communica
tion de la  République démocratique allemande, 
en date du 31 janvier 1974, concernant l'ap p li
cation à compter du 7 avril 1958 de la  Conven
tion pour lim iter la  fabrication et réglementer 
la  distribution des stupéfiants du 13 ju il le t  
1931, que dans les relations entre la  Républi
que fédérale d'Allemagne et la  République démo
cratique allemande, l 'e f fe t  de cette déclara
tion ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la  suite, dans une communication reçue le

17 ju in  1976, le Gouvernement de la  République 
démocratique allemande avait déclaré :

Le Gouvernement de la  République démocratique 
allemande est d'avis que, conformément aux 
règles applicables du droit international et à 
la  pratique internationale des Etats, la  régle
mentation concernant la  réapplication des 
accords conclus en vertu du droit international 
est une affaire relevant de la  compétence 
intérieure des Etats successeurs intéressés. 
Par conséquent, la  République démocratique 
allemande a le droit de déterminer la  date de 
réapplication de la  Convention pour lim iter la  
fabrication et réglementer la  distribution des 
stupéfiants du 13 ju i l le t  1931, à laquelle e lle  
s 'est déclarée être partie par voie de succes
sion.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

L'instrument de ratification  spécifie que 
la  réserve relative au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  
22, te lle  qu'elle avait été formulée par le  
Représentant des Pays-Bas au moment de la  signa
ture du Protocole, doit être considérée comme 
retirée.



V I.9 : Stupéfiants—Accord de 1931 tel qu1 amendé

9. ACCORD RELATIF A LA SUPPRESSION DE L'HABITUDE DE FUMER L'OPIUM

Signé k Bangkok le  27 novembre 1931 et amendé par le Protocole signé à Lake Success. New York.
le 11 décembre 1946

ENTREE EN VIGUEUR : 27 Octobre 1947, date à laquelle les amendements, te ls  que contenus dans l'annexe 
au Protocole du 11 décembre 1946, sont entrés en vigueur conformément j» 
paragraphe 2 de l'a r tic le  VII du Protocole.

Signature définitive 
ou acceptation du 
Protocole,du
11 décembre 1946. 
notification (d) 
concernant l'Accord. 

Participant1 tel ou'amendé

Cambodge1. . ....................  3 oct
France............................. ......10 oct
Inde . 11 déc
Japon . . . . . . . . .  . 27 mars
Pays-Bas . . . . . . . . . 10 mars

1951 d
1947 
1946
1952
1948

Signature définitif 
ou acceptation du 
Protocole du
11 décembre 1946. 
notification (d) 
concernant l 'Accord. 

Participant tel ou'amendé

République démocratique
populaire lao1 ............... 7 oct 1950 d

Royaume-Uni...................... 11 déc 1946
Thaïlande.........................  27 oct, 1947

NOTES:
^  La République du Viet Nam avait succédé à l'Accord le 11 août 1950. A cet égard et à l'égard des 

successions du Cambodge et de la  République démocratique populaire lao, vo ir note 18 au chapitre VI.Z.
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01 VIGUEUR depuis

10. ACCORD RELATIF A LA SUPPRESSION DE L'HABITUDE DE FUMER L'OPIUM 

Banakok. 27 novembre 19311 
le  22 avril 1937 (a r t ic le  V I).

Ratifications Parti cioant Ratifications

Pays-Bas . . . .

(10 mai 1933) Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne

( 3 avr 1933)et d'Irlande du Nord
. . . (22 mai 1933) Thai1ande . « .  . .  . . .......  (19 nov 1934)

Avec réserve èn ce qui concerne l 'a r t ic le  I .

NOTES:' 1 .......... ..
Numéro d'enregistrement : 4100. Voir Société des Nations, Recueil des Traités, vol. 177, p. 373.
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Sionée à Genève

11. CONVENTION POUR LA REPRESSION DU TRAFIC ILLICITE DES DROGUES NUISIBLES

le  26 juin 1936 et amendée oar le Protocole signé à Lake Success. New York.

ENTREE EN VIGUEUR : 10 octobre 1947, date à laquelle les amendements à la  Convention, tels que contenus 
dans l'annexe au Protocole du 11 décembre 1946, sont entrés en vigueur 
conformément au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  V II du Protocole.

la 11 décembre 1946

Participant

Autriche . . 
Belgique . . 
Brésil . . .  
Cambodge . . 
Cameroun . . 
Canada . . . 
C h ili,. . . . 
Chine . . . . 
Colombie . . 
Côte d'ivoire 
Cuba . . . .  
Egypte . . .  
Espagne .̂ . . 
Ethiopie . . 
France . . . 
Grèce . . . .  
Haïti . . . . 
Inde . . . .  
Indonésie . . 
Israël . . .

Signature
définitive Ratification, 
ou acceptation ou adhésion (a ) . 
du Protocole concernant la

1246 telle ou'amendée Participant

17 mai 1950 Ita lie  . ' . . . .
11 déc 1946 Japon .................
17 déc 1946

3 oct 1951 £
Jordanie . . . . 
Liechtenstein . .

15 janv 1962 £ Luxembourg . . .
11 déc 1946

21 nov 1972 à
Madagascar . . . 
M a la w i..............

11 déc 1946 Mexique . * » • • •  
Pays-Bas3*4 . . . 
République 

démocratique

11 déc 1946
20 déc 1961 â 
9 août 1967

13 sept 1948
5 juin 1970 
9 sept 1947 à

populaire lao . 
République

dominicaine .
10 oct 1947 Roumanie . . . .
21 fév 1949 Rwanda ..............
31 mai 1951 Sri Lanka . . . .
11 déc 1946

3 avr 1958 a 
16 mai 1952 â

Suisse ..............
Turquie..............

DECLARATIONS ET RESERVES

Signature
défin itive  ou Ratification,
acceptation ou adhésion (al.
du Protocole concernant la
11 décembre Convention
1946 te lle  ou'amendée

3 avr 
7 sept
7 mai 

24 mai 
28 juin 
11 déc
8 juin 
6 mai

[19 mars

1961 a 
1955 
1958 a 
1961 i  
1955 i  
19741 
1965 i 
1955 
1959]

11 oct 1961

11 déc 1946

13 ju il 1951 â

9 juin 1958 !

15 ju il 1981 i  
4 déc 1957 i  

31 déc 1952

(En l'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est celle 
de la  ratification ou de l'adhésion.)

CUBA

Le Gouvernement révolutionnaire de la  Républi
que de Cuba réserve expressément sa position tou
chant les dispositions de l'a r t ic le  17 de la  Con
vention, étant prêt à régler bilatéralement, par 
voie de consultations diplomatiques, tout diffé
rend qui pourrait s'élever quant à l'interpréta
tion ou à l'application de la  Convention.

ITALIE

" . . .  En vertu de la  faculté à lui accordée 
par le paragraphe 2 de l 'a r t ic le  13 de ladite 
Convention, le Gouvernement de l ' I t a l ie  entend 
que, même pour les commissions rogatoires en 
matière de stupéfiants, soit maintenue la procé
dure adoptée jusqu'à présent dans les précédents 
rapports avec les autres Etats contractants et, à 
défaut de cela, la  voie diplomatique, à l'excep
tion de l'adoption du système prévu à l'a linéa  £

du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  13 pour les cas 
d'urgence."

MEXIQUE

En acceptant les dispositions des articles, H 
et 12 de la Convention, i l  convient de préciser 
que l'O ffice  central du Gouvernement des Etats; 
Unis du Mexique exercera les attributions qui <>" 
sont dévolues par la  Convention, à moins qu'aucune 
disposition expresse de la  Constitution général* 
de la République ne les confère à un organisé 
d'Etat créé antérieurement à la  date d'entrée ej 
vigueur de la  Convention et que le Gouvernenent 
des Etats-Unis du Mexique se réserve le dr°'| 
d'imposer sur son te rr ito ire , comme il l 'a « J*  
fa it, des mesures plus rigoureuses que celles 
sont prévues dans la  présente Convention de 1?36’ 
en vue de restreindre la  culture, la  fabrication! 
l'extraction, la  détention, le  commerce, l'ii"?0'”' 
tation, l'exportation et l'in c ita tio n  à l'usag* 
des stupéfiants visés par lad ite Convention.
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NOTES:
1/ Voir note concernant le* signatures, ra t i

fications, adhésions, e tc., au nom de la  Chine 
(note 4 au chapitre 1.1).

Instrument de ratifica tion  de la  Conven
tion de 1936 non amendée. L'Espagne, au nom de 
qui le Protocole du 11 décembre 1946 amendant les 
Accords, Conventions et Protocoles sur les stupé
fiants conclus à La Haye le  23 janvier 1912, à 
Genève le 11 février 1925, le  19 févrie r 1925 et 
le 13 juillet 1931, à Bangkok le  27 novembre 1931 
et à Genève le 26 juin 1936 avait été signé défi
nitivement le 26 septembre 1955 (vo ir  au chapitre 
VI.I.), est, en conséquence de cette signature 
définitive et de la  ratification  de la  Convention 
du 26 juin 1936 non amendée, devenue partie à 
ladite Convention de 1936 te lle  qu'amendée par 
ledit Protocole de 1946.

^  L'instrument de ra tifica tion  stipule que 
la  Convention et le  Protocole de signature seront 
applicables au Royaume en Europe, au Surinam et à 
la  Nouvelle-Gui née néerlandaise. Par communica
tion reçue le  4 août 1960, le  Gouvernement néer
landais a fa it  savoir au Secrétaire général que 
la  Convention serait applicable aux Antilles 
néerlandaises. La ratifica tion  a été fa ite  compte 
tenu de la  réserve consignée au Protocole de 
signature annexé à la  Convention: pour le  texte 
de cette réserve, voir Nations Unies, Recueil des 
T ra ités, vol. 327, p. 322.

Par une communication reçue le  14 décembre
1965, le  Gouvernement du Royaume des Pays-Bas a 
f a i t  savoir au Secrétaire général qu 'il dénonçait 
la  Convention en ce qui concerne le territo ire  du 
Royaume en Europe et les territo ires du Surinam 
et des Antilles néerlandaises. La dénonciation a 
pris e ffet le  14 décembre 1966.



VI. 12 : Stupéfiants—Convention de 1936

12. a) CONVENTION DE 1936 POUR LA REPRESSION DU TRAFIC ILLICITE 
DES DROGUES NUISIBLES

Genève. 26 juin 1936̂

EN VIGUEUR depuis le 26 octobre 1939 (article 22).

Ratifications ou adhésions définitives

Belgique (27 novembre 1937)
La Belgique n'entend assumer aucune obligation 

en ce qui concerne le Congo belge et les 
territoires du Ruanda-Urundi, au sujet 
desquels e lle  exerce un mandat au nom de la  
Société des Nations.

Brésil (2 ju ille t  1938)
Canada (27 septembre 1938)
Chine .
Colombie 
Egypte 
France

Le Gouvernement français 
obligation pour ses colonies

(21 octobre 1937) 
(11 avril 1944) 

(29 janvier 1940) 
(16 janvier 1940) 
n'assume aucune 

et protectorats
ainsi que pour les territoires placés sous 
son mandat.

Grèce (16 février 1938)
Guatemala (2 août 1938 à)
Haïti (30 novembre 1938 a)
Inde ( 4 août 1937)
Roumanie (28 juin 1938)
Turquie (28 ju ille t  1939 a)

Signatures non encore suivies de ratification^

Grande-Bretagne 
et Irlande du Nord 

Bul gari e 
Cuba 
Danemark 
Equateur 
Espagne 
Estonie 
Honduras 
Hongrie 
Monaco 
Panama 
Pologne 
Portugal 
Tchécoslovaquie 
Union des Républiques 

socialistes soviétiques 
Uruguay 
Venezuela

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Espagne3 . . 
Pakistan4

Ratification 

5 ju in  1970

EN VIGUEUR depuis le 26 octobre 1939.

b) PROTOCOLE DE SIGNATURE 

Genève. 26 juin 1936

Ratifications ou adhésions définitives

Belgique
Brésil
Canada
Chine*
Colombie 
Egypte 
France 

(Même réserve 
Grèce 
Guatemala 
Haï ti 
Inde
Roumani e 
Turquie

(27 novembre 1937) 
(2 ju ille t  1938) 

(27 septembre 1938) 
(21 octobre 1937) 

(11 avril 1944) 
(29 janvier 1940) 
(16 janvier 1940) 

que pour la  Convention)
(16 février 1938) 

(2 août 1938 a) 
(30 novembre 1938 a) 

(4 août 1937) 
(28 juin 1938) 

(28 ju il le t  1939 à)

S ig n a tu re s  non en co re  s u i v ie s  de r i r t j f^^ati_aD£

Grande-Bretagne 
et Irlande du Nord 

Bul garie 
Cuba 
Danemark 
Equateur 
Espagne 
Estonie 
Honduras 
Hongrie 
Monaco 
Panama 
Pologne 
Portugal 
Tchécoslovaquie 
Union des Républiques 

socialistes soviétiques 
Uruguay 
Venezuela
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Actes pj'ctaHonrs » la  date > laquelle le  Secrétaire général de TQrgani^.tiçn. 
BSm  rfoc Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant
Espagne  ̂ .
Pakistan4

Ratification 

5 ju in  1970

NOTES:
1/ Enregistrée sous le  numéro 4648. Voir

Société des Nations, R ecu e il d e s _____I l i i Ü l i
vol.. 198, p . 2 9 9 .

2/ Voir note concernant les signatures, 
ratifications, adhésions, e tc ., au nom de la  
Chine (note 4 au chapi tre 1.1 ) .

V Voir note 2 au chapitre V I. 11.

' Le Secrétaire général a reçu le  9 ju i l le t  
1965 du Gouvernement pakistanais une notification 
de dénonciation. I l  convient toutefois de noter 
que le  Gouvernement pakistanais n 'avait pas noti
f ié  sa succession à la  Convention et qu'en vertu 
de la  pratique internationale à laquelle se con
forme le  Secrétaire général en tant que déposi
ta ire  de traités multilatéraux, le Pakistan 
n 'é ta it  donc pas considéré comme Partie à la 
Convention.



V I.13 : Stupéfiants—Protocole de 1948

13. PROTOCOLE PLAÇANT SOUS CONTROLE INTERNATIONAL CERTAINES DROGUES NON VISEES PAR LA CONVENTION OU 13 
JUILLET 1931 POUR LIMITER LA FABRICATION ET 'REGLEMENTER LA DISTRIBUTION DES STUPEFIANTS, AMENDEE 
PAR LE PROTOCOLE SIGNE A LAKE SUCCESS. NEW YORK. LE 11 DECEMBRE 1946 .

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT :

Sioné t  Paris le 19 novembre 1948̂  

1er décembre 1949, conformément à l 'a r t ic le  6.
l* r décembre 1949, n° 688.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
Signataires - 41; Parties - 86.

44, p. 277.

Note: L'Assemblée générale des Nations Unies a approuvé le Protocole par sa résolution 211(III)1 du
8 octobre 1948.

Participant2 Signature

Afghanistan . .
Afrique du Sud .
Albanie « » • • 19 nov 1948 
Allemagne3*4 . .
Arabie Saoudite
Argentine . . .  19 nov 1948 
Australie . . .
Autriche . . . .
Bahamas . . . .
Bélarus . . . .
Belgique . . . .  19 nov 1948 
Bénin . . . . .
Bolivie . . . .  19 nov 1948 
Brésil . . . . .  19 nov 1948 
Burkina Fàso . .
Cameroun . . . .
Canada . . . . .
C h ili. . . . . .  19 nov 1948 
Chine5 . . . . .
Colombie . . . .  19 nov 1948 
Congo ..............
Costa Rica . . .  19 nov 1948 
Côte d 'ivoire .
Cuba . . . . . .
Danemark . . . .  19 nov 1948
Egypte.............. 6 déc 1948
El Salvador . . 19 nov 1948 
Equateur . . . .  19 nov 1948 
Espagne . . . .
Etats-Unis 

d'Amérique . . 19 nov 1948 
Ethiopie . . . .
F i d j i ..............
Finlande . . . .
France ..............  19 nov 1948
Ghana ..............
Grèce . . . . .  7 déc 1948 
Guatemala . . .  19 nov 1948 
Honduras . . . .  19 nov 1948 
Hongrie . . . .
In d e .................  19 nov 1948
Indonésie . . .
I r a q .................  12 Ju il 1949
Irlande . . . .
Israël ..............
I t a l i e ..............
Jamaïque . . . .
Japon . . . . .
Jordanie . . . .
Lesotho . . . .
L ib a n .............
Libéria . . . .  19 nov 1948 
Liechtenstein . 19 nov 1948 
Luxembourg . . .  19 nov 1948

Signature 
définitive fsK
âSfifitiatisiiL succession (d)

19 nov
8 déc

25 ju il
12 août 1959 
19 nov 1948 i

1948 i
1948 i
1949

19 nov 1948 i
17 mal 1950
13 août 1975 d
19 nov 1948 i  
21 nov 1951 
5 déc 1961 i
9 déc

26 avr
20 nov 
19 nov

1959
1963
1961
1948

19 nov 1948 £

15 oct 1962 â

8 déc 1961 d
30 juin 1961 ~ 
19 oct 1949
16 sept 1949
31 déc 1959
30 août 1962
26 sept 1955 £

11 août 1950 
5 mai 1949 £
1 nov 1971 i

31 oct 1949
11 janv 1949
7 avr 1958 i

29 ju il 1952

2 ju il
10 nov
21 fév
27 ju il
11 août
16 mai
14 mars
26 déc
5 mai 
7 mai
4 nov 

19 nov

1957
1950
1951 
1954
1952 
1952 
1949 i  
1963 d 
1952
1958 
1974 i  
1948 £

24 mai 1961
17 oct 1952

EâtÜ£ig?nl Signature

Malaisie . . . .
M a la w i..............
Maroc .................
Maurice..............
Mexique..............
Monaco ..............
Myanmar.............. 19 nov 1948
Nicaragua . . . .  19 nov 1948 
Niger . . . . . .
N ig é r ia ..............
Norvège..............  19 nov 1948
Nouvelle-Zélande
Ouganda ..............
Pakistan '21 nov 1948
Panama..............  19 nov 1948
Papouasie- 

Nouvelle- 
Guinée . . . .

Paraguay . . . .  19 nov 1948 
Pays-Bas . . . .  19 nov 1948
Pérou.................  19 nov 1948
Philippines . . .  lo mars 1949
Pologne ..............
République 

centrafricaine 
République 

démocratique . 
populaire lao2 

République
dominicaine . 19 nov 1948 

République-Unie 
de Tanzanie . .

Roumanie . . . .  19 nov 1948 
Royaume-Uni . . .
Rwanda . . . . .
Saint-Marin . . .  19 nov 1948
Sénégal ..............
Sierra Leone . .
Sri Lanka . . . .
Suède .................
Suisse . . . . .  19 nov 1948  
Tchécoslovaquie . 19 nov 1943
T o g o .................
Tonga .................
Trinité-et-Tobago

7,ürqYi e .............. 19 nov 1948
USSR1" 9 ' ' ' ^  n0V
Uruguay ............... 22 nov 1948
Venezuela . . . .  19 nov 1948  
Yémen • • • • • ■
Yougoslavie . . .  19 nov 1948
Z a ïre .................
Zambi e ..............

Signature 
définitive (si. 
acceptation, 
succession (d)

21 août
22 ju il 
7 nov

18 ju il
19 nov 
19 nov
2 mars

13 janv
25 août
26 juin
24 mai
19 nov
15 avr
27 août

1958 d 
1965 d 
1956 d 
1969 d 
1948 i
1948 i  
1950 
1961 
1961 d 
1961 i
1949 
1948 i  
1965 
1952

28 oct 1980 i
26 sept 1950

7 déc 1953
26 janv 1949 i

4 sept 1962 d

7 oct 1950 d

9 juin 1958

7 oct 1964
11 oct 1961
19 nov 1948 i
30 avr 1964 i

2 mai
13 mars
17 janv
3 mars

18 mars
17 janv
27 fév
5 sept

11 avr
14 ju il
7 mai

19 nov

1963 i  
1962 d 
1949
1949 i  
1953
1950 
1962 d 
1973 d 
1966 d 
1950 
1959 
1948 î

12 déc 1949 i
10 juin 1949
13 août 1962 i
9 avr 1973 d
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APPLICATION TERRITORIALE

Participant

Afrique du Sud 
Australie . •

Belgique

Danemark
Etats-Unis d'Amérique

France

France/Royaume-Uni
I t a l i e ................
N ouvelle-Zélande .

Pays-Bas . .

Royaume-Uni

Date de réception 
de la  n o tif ication :

5 oct 1954
19 nov 1948

27 Janv 1953

19 oct 1949
11 aoOt 1950

15 sept 1949

25 nov 1949
oo Air 1Q4Q
15 sept 1949/27 fév 1950
12 mars 1954
19 nov 1948

14 aoOt 1952

19 nov 1948

Territo ires :

Sud-Ouest africain
Tous les territo ires que l'A u stra lie  représente sur le  

plan International, y compris les Territoires sous 
tu te lle  de la . Nouvelle-Gui née et de Nauru 

Congo belge et Territo ire  sous tutelle  du Ruanda- 
Urundi 

Groenland
Tous les territo ires que les Etats-Unis représentent 

sur le  plan international 
Département d'Algérie, départements d'outre-mer 

(Guadeloupe, Guyane, Martinique, Réunion), te r r i
toires d'outre-mer (Afrique-Occidentale française, 
Afrique-Equatoriale française, Côte française des 
Somalis, Madagascar et dépendances, archipel des 
Comores, Etablissements français de l'Inde , 
Nouvelle-Calédonie et dépendances Etablissements 
français de 1'Océanie, Saint-Pierre-et-Miquelon), 
Tunisie et Maroc (zone française de l 'Empire 
chériflen ). Territoires sous tu te lle  du Togo et du 
Cameroun sous administration française 

Viêt-Nam 
Laos
Nouvelles-Hébrides sous condominium franco-britannique 
Somal 1 e
Tous les territo ires que la  Nouvelle-Zélande 

représente sur le  plan international y compris le  
Territo ire  sous tu te lle  du Samoa-Occidental 

Surinam, Antilles néerlandaises et Nouvelle-Gui née 
néerlandaise

Aden, île s  Bahama, Barbade, Bassoutoland, Bermudes, 
protectorat du Betchouanaland, Bornéo du Nord, 
Brunéi, Chypre, Côte-de-1 'or, île s  Falkland et 
dépendances, Fédération malaise, île s  F id ji,  
Gambie, Gibraltar, île s  G ilbert et E llic e , Guyane 
britannique, Honduras britannique, Hong-kong, 
Jamaïque, Kenya, Malte, î le  Maurice, Nigéria, 
protectorat du Nyassaland, protectorat de 
l'Ouganda, Rhodésie du Nord, Rhodésie du Sud, 
Saint-Hélène, protectorat des île s  Salomon 
britanniques, Sarawak, Seychelles, Sierra-Leone, 
Singapour, protectorat de la  Somalie britannique, 
île s  Sous-le-Vent (Antigua, Montserrat, Saint- 
Christophe-et-Nifeves, île s  Vierges), Tanganyika, 
Terre-Neuve, Tonga, T rin ité , île s  du Vent 
(Dominique, Grenade, Sainte-Lucie, Saint-Vincent), 
protectorat de Zanzibar

•OIES:

Documents o ffic ie ls____ V A « P "b lte
ffiMrale. troisième session, première partie. 
ifaîMûDÎ'(A/810), p. 62.

^ La République du V iet Nam ava it succédé au 
Nocole le 11 août 1950. A cet égard et à 
'..égard de la  succession
détiocrati que popul ai re 
chapitre VI.2.

lao,
par

vo ir
République 

note 18 au

3/

4/
Voir note 3 au chapitre 1.2.

10 Par communication reçue le  22 janvier 
hi«?{ Gouvernement de la  République fédérale 
JAllemagne a déclaré que le  Protocole s 'appli
querait également au Land de Berlin  à compter du 

septembre 1959, date de son entrée en vigueur 
* ' égard de la  République fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la  déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouvernements de la  Hongrie, de la  
Pologne, de la  Roumanie, de la  Tchécoslovaquie et 
de l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques d'une part, et par les Gouvernements des 
Etats-Unis d'Amérique, de la  France, de la  
République fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, d'autre 
part. Ces communications sont identiques en sub
stance, mutatis mutandis, aux coomunications cor
respondantes visées en note 2 au chapitre I I I . 3.

Par la  suite, dans une communication reçue le  3 
octobre 1990, le  Gouvernement hongrois a notifié  
au Secrétaire général que, l 'E ta t  allemand ayant 
réalisé son unité le  jour même (3 octobre 1990), 
11 avait décidé de re tirer, avec effet à cette 
date, la  déclaration q u 'il avait fa ite  à l'égard 
de la  déclaration d'application au Land de Berlin 
formulée par la  République fédérale d'Allemagne.

Voir aussi note 3 ci-dessus.
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c/ . . ««nnafnres La formalité a été effectuée par h
J ? lo n s .  adhés^on^ etc.. au nom de Ù  République arabe du Yémen. Voir aussi note 24 a,ratifications, adhésions, etc., au nom de la 

Chine (note 4 au chapitre 1.1). P
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, oonTnrnLE VISANT A LIHITER ET A REGLEMENTER LA CULTURE DU PAVOT, AINSI QUE LA PRODUCTION.
14. PROTOCOLlE COMMERCE INTERNATIONAL, LE COMMERCE DE GROS ET L'EMPLOI DE L'OPIUM

Fa it \ New York le  23 juin 1953

ENTREE EN VIGUEUR : 8 mars 1963. conformément à l 'a r t ic le  21. 
ENREGISTREMENT : Na"*£ „, Unies, Recueil des Traités, vol. 456, p. 3. 
g J E.; Signataires - 33 ; Parties - 49.

Participant^

Afrique d| 
Allemagne' 
Argentine 
Australie

l,tud

Brésil . . . 
Cambodge . . 
Cameroun . . 
Canada . . .
Chili . . . . 
Chine5
Congo . . . .
Costa Rica .
Côte d'ivoire 
Cuba . . . .  
Danemark 
Egypte . . .
El Salvador . 
E^ateur . . 
Espagne . . . 
Etats-Unis 

d'Amérique 
France .

•Grèce
Guatemala ! !
Inde .
Indonésie 
Ir>" (République 
, islamique d1' Iraq
Jsraël ; ‘
Italie

')

Signature

29 déc 1953 
23 juin 1953

29 déc 1953

23 déc 1953 
9 ju i l  1953

16 oct 1953

23 juin 1953 
23 juin 1953

23 juin 1953
22 oct 1953

23 juin 1953 
23 ju in  1953 
23 juin 1953

23 juin 1953

15 déc 1953
29 déc 1953
30 déc 1953 
23 juin 1953

Ratification. 
adhésion (a K  
succession (d i

9 mars
12 août 
24 mars
13 Janv 
30 Ju in
3 nov 

22 mars 
15 janv 
7 mai 
9 mai

1960 
1959 
1958 4 
1955 i
1958 £
1959 â 
1957 
1962 d 
1954 
1957

15 oct 1962 d

8 déc 1961 i  
8 sept 1954 i  

20 ju i l  1954 
8 mars 1954 

31 déc 1959 â 
17 août 1955 
15 ju in  1956

18 fév 
21 avr 
6 fév

29 mai
30 avr 
11 ju il

1955 
1954 
1963
1956 â 
1954
1957 i

30 déc 1959

8 oct 
13 nov

1957
1957

Participant

Japon . . . . .  .j
Jordanie . . . . ■ '
Liban . . . . . .
Liechtenstein . . 
Luxembourg . . • 
Madagascar . . .
Monaco ..............
Nicaragua . . . .  
Niger . . . • • > 
Nouvel1e-Zélande 
Pakistan . . . .
Panama ..............
Papouas i e-Nouvel1e 

Guinée . . .  • 
Pays-Bas . • • • 
philippines . . • 
République

centrafricaine
République

de Corée . . .  
République

dominicaine . • 
Royaume-Uni . . .
Rwanda ..............
Sénégal . . . . .  
Sri Lanka . . . .
Suède .................
Suisse ..............
Turquie . • • > • 
Venezuela . . • • 
Yougoslavie . . • 
Z a ï r e .................

Sianature

23 ju in  1953

11 nov 1953 
23 juin 1953

26 juin 1953

[28 déc 1953 
3 déc 1953 

28 déc 1953

30 déc 1953 
23 ju in  1953

23 juin 1953

23 juin 1953 
23 juin 1953

23 juin 1953 
28 déc 1953 
30 déc 1953
24 juin 1953

Ratification, 
adhésion (a ), 
succession (d)

21 ju il  1954 
7 mai 1958 à

24 mai 
28 juin 
31 ju il
12 avr 

déc 
déc 
nov

10 mars
13 avr

11
7
2

1961
1955 à
1963 d
1956 
1959 l
1964 d 
1956] 
1955 
1954

28 oct 1980 d

1 juin 1955

4 sept 1962 d

29 avr 1958 

9 juin 1958

30 avr 1964 d
2 mai 1963 d 
4 déc 1957 à

16 janv 1958 à 
27 nov 1956 
15 ju il  1963

31 mai 1962 d

nFfLARATIQNÇ FT RESERVES
l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est ce lle  de la  ratification ,

de l'adhésion ou de la succession.)

CAMBODGE

i^ n t iô r ? 6̂  royal du Cambodge exprime son 
''article iq l  faire jouer la  disposition de

'e 19 du présent Protocole."

français de l'Inde  le  droit d'appliquer lesments français o e t boires rfe Vart1cle  19 du
Protocole, étant entendu que le délai 

pr ! f n‘  i i i  de l'a lin éa  b du paragraphe 1
" . • ‘ . “ . r t i S Î .  « t . *  anS *  C“ P t e r
l'entrée en vigueur■ éga1ement

FRANCE

V e n t r e e  en vi3UCU. --  . r é s e r v e  éga lem ent

îs:
£ K - Î « r  l'exportation 
Etablissements français
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INDE IRAN (REPUBLIQUE ISLAMIQUE D1)

1. I l  est expressément déclaré par les 
présentes que le  Gouvernement indien, conformé
ment aux dispositions de l 'a r t ic le  19 du présent 
Protocole, autorisera :

i )  L'usage de l'opium pour les besoins quasi 
médicaux jusqu'au 31 décembre 1959;

i i )  La production de l'opium et son 
exportation pour des besoins quasi médicaux à 
destination du Pakistan, de Ceylan, d'Aden, ainsi 
que des possessions françaises et portugaises 
dans la  péninsule de l'Inde pendant une durée de 
quinze ans à compter de la  date d'entrée en 
vigueur du présent Protocle;

i i i )  L'usage de l'opium à fumer, leur vie 
durant, par les opiomanes âgés au moins de 21 ans 
qui ' ont été immatriculés à cet effet par les 
autorités compétentes le 30 septembre 1953 au 
plus tard.

2. Le Gouvernement indien se réserve le droit 
de modifier la  présente déclaration ou de faire 
toute autre déclaration en vertu de l 'a r t ic le  19 
du présent Protocole au moment où i l  déposera son 
instrument de ratification.

Conformément à l 'a r t ic le  25 du Protocole visant 
à' lim iter et & réglementer la  culture du pavot, 
ainsi que la  production, le  commerce internatio
nal, le  commerce de gros et l'emploi de l'opium, 
en date, à New York, du 23 ju in  1953 et conformé
ment à l 'a r t ic le  16 du projet de loi approuvé le
16 Bahman 1337 (7 févrie r 1959) par le Parlement 
iranien, le  Gouvernement impérial d'Iran déclare 
ra t if ie r  led it Protocole et précise en outre par 
les présentes que cette ratifica tion  ne modifiera 
en aucune façon la  Loi portant interdiction de la 
culture du pavot, approuvée le  7 Aban 1334 (30 
octobre 1955) par le  Parlement.

PAKISTAN

Le Gouvernement pakistanais autorisera pendant 
une durée de quinze ans à compter de la date 
d'entrée en vigueur dudit Protocole : i )  l'usage 
de l'opium pour des besoins quasi médicaux; ii) 
la  production de l'opium et/ou son importation de 
l'Inde ou de l 'I r a n  pour des besoins quasi 
médicaux.

APPLICATION TERRITORIALE 
(Article 20 du Protocole)

Participant

Afrique du Sud . 
Australie . . .

Belgique ........................
Etats-Unis d'Amérique .

France.............., .  . . .
Nouvelle-Zélande” . . . .

Date de réception 
de la notification

29 déc 1953 
13 janv 1955

30 juin 1958 
18 févr 1955

21 avr 1954 
2 nov 1956

Territoires :

Sud-Ouest africain
Papua et î le  Norfolk et Territoires sous 

tutelle de la  Nouvelle Guinée et de Nauru 
Congo belge et Ruanda-Urundi 
Tous les territo ires  que les Etats-Unis 

représentent sur le  plan international 
Territoires de l'Union française 
[Ile s  Cook (y compris Nioué), îles  Tokélaou] 

et ■ Territoires sous tutelle «  
Samoa-Occidental

NOTES:
1/ Documents officie ls du Conseil économique 

et social, quatorzième session, supplément n°1 
(E/2332), p. 28.

2/ La République du Viêt-Nam avait signé le 
Protocole le  23 juin 1953. Voir aussi note 1 au 
chapitre I I I . 6.

3/ Voir note 3 au chapitre 1.2.

Par une communication reçue le 27 avril 
1960, le  Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que le Protocole 
s'appliquerait également au Land de Berlin à 
compter de la  date de son entrée en vigueur.

Eu égard à la  déclaration précitée, des 
communications ont été adressées au Secrétaire 
général par les Gouvernements de la  Bulgarie, de 
la  Pologne, de la Tchécoslovaquie et de l'Union 
des République socialistes soviétiques, d'une 
part, et par les Gouvernements des Etats-Unis 
d'Amérique, de la  France, de la  République 
fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, d'autre 
part. Ces communications sont identiques en 
substance, mutatis mutandis, à celles visées en 
note 2 au chapitre I I I . 3. Voir aussi note 3 
ci-dessus.

5/ Signature et ra tifica tion  au nom de 1» 
République de Chine les 18 septembre 1953 et 25 
mai 1954 respectivement. Voir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions etc., au no« 
de la  Chine (note 4 au chapitre 1.1). Par des 
communications adressées au Secrétaire général 
relativement à la  signature et/ou à la ratifica
tion, les Missions permanentes du Danemark, «  
l'Inde, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, de la  Tchécoslovaquie, «  
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
et de la  Yougoslavie auprès de l 'O r g a n i s a t i o n  des 
Nations Unies ont déclaré qu'étant donné que 
leurs Gouvernements ne reconnaissaient pas les 
autorités nationalistes chinoises comme étant le 
Gouvernement chinois, i ls  ne p o u v a i e n t  considérée 
ladite signature ou ratifica tion  comme v a la b le .  
Les Missions permanentes de l a  T c h é c o s lo v a q u ie  et 
de l'Union des Républiques socialistes s o v ié t i 
ques ont déclaré en outre que les seules autori
tés en droit d 'ag ir pour la  Chine et pour le 
peuple chinois à l'Organisation des N a t io n s  Unies 
et dans les relations internationales, de signer 
et de ra t if ie r  des tra ités , conventions et 
accords, ou d'adhérer à des tra ités, co n ven tion s  
et accords ou de les dénoncer au nom de la Chine, 
étaient le  Gouvernement de la  République populai
re de Chine et ses représentants dûment désignés.

Par une note adressée au Secrétaire général, »  
Mission permanente de la  Chine auprès de l 'Orga-
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irisation des Nations Unies a déclaré que le  Gou
vernaient de la République de Chine é ta it  le  seul 
Gouvernenent légal représentant la  Chine et le  
peuple chinois dans les relations internationales 
et que, par conséquent, les allégations contenues 
dans les connunications susmentionnées concernant 
l'invalidité de la  signature ou de la  ra t if ic a 
tion en question étaient dénuées de tout fonde- 
nent juridique.

6  ̂ L'instrument de dénonciation du Protocole 
a été déposé par le  Gouvernement de la  Nouvelle- 
Zélande le  17 décembre 1968 en ce qui concerne le  
te rr ito ire  métropolitain de la  Nouvelle-Zélande 
et les île s  Cook, Nioué et Tokélaou; la  dénon
ciation a pris effet le  1er janvier 1969.
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ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT

15. CONVENTION UNIQUE SUR LES STUPEFIANTS DE 1961 

Faite à New York le 30 mars 1961

13 décembre 1964, conformément & l 'a r t ic le  41.
13 décembre 1964, No 7515.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 520, p. 151, vol. 557, p. 280 

(re c tif ic a t if  au texte russe), vol. 570, p. 347 (procès-verbal de rectification 
du texte original russe ), et vol. 590, p. 325 (procès-verbal de rectification du 
texte original espagnol).

Signataires - 63; Parties - 132.

Note : La Convention a été adoptée et ouverte à la  signature par la  Conférence des Nations Unis pour 
l'adoption d'une Convention unique sur les stupéfiants, qui a eu lieu au Siège de l 'Organisation des 
Nations Unies, à New York, du 24 janvier au 25 mars 1961. La Conférence avait été convoquée conformément 
à la  résolution 689 J  (XXVI)’ du Conseil économique et social de l'ONU adoptée le  28 ju i l le t  1958. La 
Conférence a également adopté l'Acte final et cinq résolutions dont on trouvera le  texte dans le Recueil 
des Traités des Nations Unies, vol. 520, p. 151. Pour les travaux de la  Conférence, vo ir Conférence des 
Nations Unies pour l'adoption d'une Convention unique sur les stupéfiants, volumes I  et I I  (publication 
des Nations Unies, numéros de vente 63.X I.4 et 63.X I.5).

Participant2 Sianature

Ratification, 
adhésion (a), 
parti cioation 
en vertu de 
1‘entrée en 
vigueur du 
Protocole de 
1972 (P). 
succession (d)

Afghanistan . . .  30 mars 1961 
Afrique du Sud .
Algérie . , . . .  . .
Allemagne3,4. . . 31 ju il 1961 
Arabie Saoudite .
Argentine . . . .  31 ju il 1961 
Australie . . . .  30 mars 1961 
Autriche . . . .
Bahamas . . . . .
Bahreïn ..............
Bangladesh . . .
Barbade ..............
Bé la ru s .............. 31 ju il 1961
Belgique . . . .  28 ju il 1961
Bén in .................  30 mars 1961
Bolivie . . . . .
Botswana . . . .
Brésil .............. 30 mars 1961
Brunéi Darussalam
Bulgarie . . . .  31 ju il 1961
Burkina Faso . .
Cambodge . . . .  30 mars 1961 
Cameroun . . . .
Cap-Vert . . . .
Canada . . . . .  30 mars 1961
C h i l i .................  30 mars 1961
Chine5.................
Chypre ..............
Colombie . . . .
Congo.................  30 mars 1961
Costa Rica . . . 30 mars 1961 
Côte d 'ivoire . .
Cuba . . . . . .
Danemark . . . .  30 mars 1961
Egypte .............  30 mars 1961
El Salvador . . .  30 mars 1961 
Emirats arabes Unis 
Equateur . . . .
Espagne .............  27 ju il 1961
Etats-Unis 

d'Amérique . .
Ethiopie . . . .

19 mars 
16 nov 
7 avr 

déc 
avr

3
21
10 oct 
1 déc 
1 févr 

13 août 
7 févr 

25 avr 
21 juin 
20 févr
17 oct 
27 avr 
23 sept 
27 déc
18 juin 
25 nov 
25 oct 
16 sept

1963 
1971 a 
1965 à 
1973 
1973 à
1963 
1967 
1978 a 
1975 d 
1990 P
1975 S
1976 d
1964 
1969
1962 
1976 P 
1984 a 
1964 
1987 à
1968
1969 a

15 janv 1962 a 
24 mai 1990 P 
11 oct 1961 
7 févr 1968

30 janv 1969 a 
3 mars 1975 à

7 mai 1970
10 ju il 1962 a
30 août 1962 a 
15 sept 1964
20 ju il 1966

17 févr 1988 P 
14 janv 1964 à 
1 mars 1966

25 mai 
29 avr

1967 a 
1965 a

Participant Signature

F i d j i .................
Finlande . . . .  30 mars 1961
France ..............
Gabon .................
Ghana.................  30 mars 1961
Grèce .................
Guatemala . . . .  26 ju i l  1961
Guinée ..............
H a ï t i .................  3 avr 1961
Honduras . . . .
Hongrie.............. 31 ju il  1961
Iles Marshall . .
Iles Salomon . .
I n d e .................  30 mars 1961
Indonésie . . . .  28 ju i l  1961 
Iran (République 

islamique d ') . 30 mars 1961
I r a q .................  30 mars 1961
Ir la n d e ..............
Is lande ..............
Israël ..............
I t a l i e .............. 4 avr 1961
Jamahiriya arabe 

libyenne . . .
Jamaïque . . . .
Japon.................  26 ju i l  1961
Jordanie . . . .  30 mars 1961
Kenya .................
Koweït . . . . .
Lesotho ..............
L iban .................  30 mars 1961
Libéria . . . . .  30 mars 1961 
Liechtenstein0 . 14 ju il  1961 
Luxembourg . . .  28 ju il  1961 
Madagascar . . .  30 mars 1961
Malawi ..............
Malaisie . . . .
Mal i .................
M a lte .................
Maroc .................
Maurice..............
Mauritanie . . .

Ratification, 
adhésion (al. 
participation 
en vertu de 
1'entrée en 
vigueur du 
Protocole de 
1972 (P l. 
succession (d)

1 nov 
6 ju il 

19 févr 
29 févr
15 janv
6 juin 
1 déc
7 oct 

29 janv
16 avr 
24 avr
9 août

17 mars 
13 déc
3 sept

1971 i  
1965 
1969 i  
1968 i 
1964
1972 â
1967
1968 â
1973 
1973 î  
1964 
1991 i  
1982 d 
1964 
1976

30 août 1972 
29 août 1962 
16 déc 1980 i  
18 déc 1974 à 
23 nov 1962 â 
14 avr 1975

27 sept 1978 â 
29 avr 1964 j  
13 ju il
15 nov 
13 nov
16 avr 
4 nov

23 avr 
13 avr 
31 oct 
27 oct

1964
1962
1964 à 
1962 i  
1974 d
1965 
1987 
1979 
1972

20 juin 1974
8 juin 1965 i

11 ju il 1967 l
15 déc 1964 à
22 févr 1990 £
4 déc 1961 â 

18 ju il 
24 oct

1969 i  
1989 £
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Participant

Mexique..............
Micronésie (Etats 

fédérés de) .
Monaco . . . .  
Mongolie • ; . . 
Myanmar . . . .
Népal . . . . .  
Nicaragua . . .
Niger,:. '. . . .  
Nigéria . . . . 
Norvège . . . .
Nouvel le-Zél ande
Oman.............
Ouganda .. . . . 
Pakistan . . .
Panama. . . . . 
Papouasie- 

Nouvelle—Guinée 
Paraguay . . . 
Pays-Bas7 .
Pérou8. . . . . 
Philippines . . 
Pologne * . . . 
Portugal" . . . .
Qatar . . . . . 
République arabe 

syrienne . . .  
République de Corée 
République . 

démocratique 
populaire lao . 

République 
dominicaine .

Ratification , 
adhésion (a ), 
participation 
en vertu de 
Ventrée en 
vigueur du 
Protocole de 
1972 (P ),

Signature succession (d)

24 ju il  1961 18 avr 1967

30 mars 1961

30 mars 1961

30 mars 1961
30 mars 1961
30 mars 1961

30 mars 1961
30 mars 1961

30 mars 1961
31 ju il  1961
30 mars 1961
30 mars 1961
31 ju i l  1961
30 mars 1961

29 avr
14 aoOt
6 mai

29 ju i l
29 ju i l
21 ju in
18 avr
6 ju in
1 sept

26 mars
24 ju i l
15 avr
9 ju i l
4 déc

1991 £ 
1969 £ 
1991 £ 
1963 
1987 £ 
1973 
1963 £ 
1969 
1967 
1963
1987 £
1988 £ 
1965 
1963

28 oct 1980 d
3 févr 1972

16 ju i l  1965
22 ju i l  1964
2 oct 1967

16 mars 1966
30 déc 1971
3 oct 1986 £

22 août 1962 £ 
30 mars 1961 13 févr 1962

22 juin 1973 à

26 sept 1972 £

Participant

Roumanie . 
Royaume-Uni 
Rwanda . . 
Saint-Lucie 
Saint-Siège 
Sénégal . . 
Singapour . 
Somalie . . 
Soudan . .
Sri Lanka . 
Suède . . . 
Suisse . . 
Suriname . 
Tchad . . . 
Tchécoslovaquie 
Thaïlande .
Togo . . . 
Tonga . . . 
Trinité-et- 

Tobago . 
Tunisie . . 
Turquie . . 
Ukraine . . 
Union des 

Républiques 
socialistes

Signature

30 mars 1961

30 mars 1961

3 avr 1961
20 avr 1961

30 mars 1961
31 ju i l  1961
24 ju i l  1961

30 mars 1961

31 ju i l  1961

Ratification, 
adhésion (a ), 
participation 
en vertu de 
1'entrée en 
vigueur du 
Protocole de
1972 (P ). 
succession (d)

14 janv
2 sept

15 jul
5 ju il
1 sept

24 janv
15 mars
9 juin

24 avr
11 ju il
18 déc 
23 janv
29 mars
29 janv
20 mars
31 oct
6 mai
5 sept

1974 a 
1964 
1981 P 
1991 d 
1970 
1964 a
1973 a 
1988 £
1974 £
1963 £
1964 
1970 
1990 d
1963
1964 
1961 
1963 a 
1973 d

22 juin 1964 a
8 sept 1964

23 mai 1967 a
15 avr 1964

soviétiques . 31 ju il 1961 20 févr 1964
Uruguay . . . . 31 oct 1975 a
Venezuela . . . 30 mars 1961 14 févr 1969
Yougoslavie . . 30 mars 1961 27 août 1963

28 avr 1961 19 nov 1973
Zambie . . . . 12 août 1965 £

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est ce lle  de la  ratification , 
vj de l'adhésion ou de la  succession.).

AFRIQUE DU SUD

Compte tenu de la réserve à l 'a r t ic le  48 de la  
Convention prévue par l'a r t ic le  50, paragraphe 2.

ALGERIE

“La République algérienne démocratique et pop
ulaire n'approuve pas le lib e llé  actuel de 
J'article 42 qui peut empêcher l'application de 
]a Convention aux terri toi res di ts "non-métropo
litains".
. "La Républ i que algérienne démocratique et popu
laire ne se considère pas comme lié e  par les 
«̂ positions de l'a rt ic le  48, paragraphe 2, qui 
prévoient le renvoi obligatoire de tout différend
* la Cour internationale de Justice.
.'"La République algérienne démocratique et popu
laire déclare que pour qu'un différend soit sou- 
Jj1* & la Cour internationale de Justice l'accord 

toutes les parties en cause sera dans chaque 
cas nécessaire."

ARABIE SAOUDITE10

L'adhésion du Gouvernement de l'Arabie Saoudite 
à la  Convention unique sur les stupéfiants ne 
doit pas être interprétée comme impliquant la  
reconnaissance du prétendu Etat d 'Is raë l, ni 
comme impliquant que le  Gouvernement de l'Arabie 
Saoudite a l'in tention  d'entrer en relation avec 
ce dernier de quelque manière que ce soit à pro
pos de questions relatives à cette Convention.

ARGENTINE11

Réserve au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  48 :
La République Argentine ne reconnaît pas la  

jurid iction  obligatoire de la  Cour internationale 
de Justice.

AUTRICHE

"La République d'Autriche interprète l 'a r t ic le  
36, alinéa 1, comme suit : l'obligation de la  
Partie contenue dans cette disposition peut être
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également [exécutée par des règlements] adminis
tratifs  prévoyant une sanction adéquate pour les 
infractions y énumérées."

BANGLADESH

Avec les réserve mentionnées aux alinéas â» 4 
et s du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  49 de la 
Convention et en vertu desquelles le Gouvernement 
du Bangladesh peut se réserver le droit 
d'autoriser temporairement dans son territoire :

a) L'usage du cannabis, de la résine de 
cannabis, d'extraits et teintures de cannabis à 
des fins non médicales; et

d) La production, la  fabrication et le commerce 
des stupéfiants visés aux alinéas à et d aux fins 
mentionnées dans lesdits alinéas.

e) La production, la fabrication et le commerce 
des stupéfiants visés aux alinéas à et d aux fins 
mentionnés dans lesdits alinéas.

BELARUS

Le Gouvernement de la  République socialiste 
soviétique de Biélorussie ne se considère pas lié  
par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de 
l 'a r t ic le  12, du paragraphe 2 de l'a r t ic le  13, 
des paragraphes 1 et 2 de l 'a r t ic le  14 et de 
l'a lin éa  b du paragraphe 1 de l'a r t ic le  31 de la 
Convention unique sur les stupéfiants en ce qui 
concerne les Etats privés de la  possibilité de 
devenir parties à la  Convention unique en vertu 
de la  procédure prévue à l 'a r t ic le  40 de ladite 
Convention.

La République socialiste soviétique de Biélo
russie juge nécessaire de relever le caractère 
discriminatoire du paragraphe 1er de l'a r t ic le  40 
de la  Convention unique sur les stupéfiants, en 
vertu duquel certains Etats sont privés de la 
possibilité de devenir parties à cette Conven
tion. La Convention unique concerne des ques
tions qui intéressent tous les Etats, et elle a 
pour objet de mobiliser les efforts de tous les 
pays pour la  lutte contre un fléau social : 
l'abus des stupéfiants. C'est pourquoi la  Con
vention doit être ouverte à tous les pays. Con
formément au principe de l'éga lité  souveraine des 
Etats, aucun Etat n'a le droit d'écarter d'autres 
pays de la  participation i  une convention de ce 
genre.

BULGARIE12

Réserve au paragraphe 2 de l'a r t ic le  48 :
La République populaire de Bulgarie ne se con

sidère pas comme tenue de mettre en oeuvre les 
dispositions du paragraphe 2 de l'a r t ic le  48 re
latives à la  juridiction obligatoire de la  Cour 
internationale de Justice.

Tout différend, quel qu'il soit, qui pourrait 
s'élever entre deux ou plusieurs parties à la  
Convention au sujet de son interprétation et de 
son application et qui n'aura pas été réglé par 
voie de négociations, ne devra être soumis à la  
Cour internationale de Justice qu'une fois que 
les parties au lit ige  auront au préalable donné 
leur consentement exprès pour chaque cas distinct. 
Déclaration ;

La République populaire de Bulgarie estime 
devoir souligner que le  lib e llé  du paragraphe 1 
de l 'a r t ic le  40, des paragraphes 2 et 3 de l 'a r 
tic le  12, du paragraphe 2 de l'a r t ic le  13, des 
paragraphes 1 et 2 de l'a r t ic le  14 et du paragra
phe 1, b, de l'a r t ic le  31 a un caractère discri

minatoire étant donné q u 'il exclut la participa
tion d'un certain nombre d 'Etats. De toute 
évidence, ces textes sont incompatibles avec le 
caractère de la  Convention dont l'objet est de 
concerter les efforts de toutes les parties en 
vue de réglementer les questions qui touchent aux 
intérêts de tous les pays dans ce domaine.

EGYPTE13

FRANCE

"Le Gouvernement de la  République française dé
clare y adhérer en se réservant la  possibilité 
prévue par l 'a r t ic le  44, alinéa 2, in fine, de 
maintenir en vigueur l 'a r t ic le  9 de la  Convention 
pour la  répression du tra f ic  i l l i c i t e  des drogues 
nuisibles, signée à Genève le  26 juin 1936."

HONGRIE14

2) En ce qui concerne les pays privés de la 
possibilité de devenir parties à la  Convention en 
vertu des dispositions de l 'a r t ic le  40 de la Con
vention unique sur les stupéfiants de 1961, le 
Gouvernement de la  République populaire de 
Hongrie ne se considère pas l ié  par les paragra
phes 2 et 3 de l 'a r t ic le  12, le  paragraphe 2 de 
l 'a r t ic le  13, les paragraphes 1 et 2 de l'article
14 et l 'alinéa b du paragraphe 1 de l'a rtic le  31.

La République populaire hongroise juge 
nécessaire de déclarer que les dispositions de 
l 'a r t ic le  40 de la  Convention unique sur les stu
péfiants, qui interdisent à certains Etats de 
devenir parties à la  Convention, ne sont pas con
formes au principe de l 'é g a lité  souveraine des 
Etats et empêchent que la  Convention soit, cornue
i l  serait souhaitable, universellement appliquée.

INDE

Réserva :
Sous les réserves mentionnées aux alinéas â, 2, 

d et £ du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  49 de la Con
vention et en vertu desquelles le  Gouvernement 
indien peut se réserver le  droit d'autoriser 
temporairement dans l'un  de ses territoires : 

à) L'usage de l'opium à des fins quasi médica
les;

b) L'usage de l'opium à fumer;
d) L'usage du cannabis, de la  résine de canna- 

bis, d'extraits et teintures de cannabis à des 
fins non médicales; et 

ê ) La production, la  fabrication et le commerce 
des stupéfiants visés aux alinéas a, b et i  aux 
fins mentionnées dans lesdits alinéas.
Déclaration :

Le Gouvernement indien ne reconnaissant pas les 
autorités de la  Chine nationaliste comme le Gou
vernement légitime de la  Chine, i l  ne peut consi
dérer la  signature de lad ite Convention par un 
représentant de la  Chine nationaliste comme étant 
une signature valable au nom de la  Chine.

INDONESIE15
Réserve formulée lors de la  signature et confia  

mée lors de la  ratifica tion  :
1) ...
2) ...
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3) En ce qui concerne le  paragraphe 2 de l 'a r
ticle 48, le Gouvernement Indonésien ne se consi
dère pas lié  par les dispositions de ce paragraphe 
qui prévoient le renvoi obligatoire à la  Cour 
internationale de Justice de tout différend qui 
ne pourra être réglé conformément aux dispositions 
du paragraphe 1. Le Gouvernement indonésien 
estime que pour qu'un différend so it soumis pour 
décision à la Cour internationale de Justice , 11 
faudra obtenir dans chaque cas l'accord de toutes 
les parties au différend.

LIECHTENSTEIN

"Là Principauté de Liechtenstein maintient en 
vigueur l'a rtic le  9 de la  Convention pour ‘ la  
répression du trafic i l l i c i t e  des drogues nuisi
bles, signée à Genève le 26 ju in  1936." '<

MYANMAR

Réserve formulée lors de la  signature et confirmée
■ lors de la ratification :
' Etant entendu que l 'E ta t  chan est autorisé & se 
réserver le droit :

1) De permettre aux toxicomanes de l 'E t a t  chan 
de fumer de l'opium pendant une période transi
toire de vingt ans à compter de la  date d'entrée 
en vigueur de la présente Convention;
2) De produire et de fabriquer de l'opium à cet 

effet; •
: 3) De fournir la  lis te  des fumeurs d'opium de 
l'Etat chan lorsque le Gouvernement-de cet Etat 
aura fini de dresser cette l is te ,  le  31 décembre
1963. •

PAKISTAN ’

" Le Gouvernement de la  République islamique du 
Pakistan autorisera temporairement dans l'un  de 
ses territoires : ' *
f i) L'usage de l'opium à des fins quasi médi- 
' : cales; v  •
ii) L'usage du cannabis, de la  résine def can

nabis, d'extraits et teintures de cannabis
ri"*' à des fins non médicales; et
iii)‘la production, la  fabrication e t l e 1 com- 
v merce des stupéfiants visés aux alinéas i )

et i i )  ci-dessus. 1

PAPOUASIE-NOUVELLE GUINEE16

Conformément au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  50, 
Je!Gouvernement de la  Papouasie-Nouvelle-Guinée 
«et une réserve à l'égard du paragraphe' 2 de 
''article 48, qui prévoit le  renvoi d'un diffé- 
n̂d à la Cour internationale de Justice .

PAYS-BAS

"Eu égard à l'éga lité  qui existe du point "de 
ê du droit public entre les Pays-Bas, le  Suri- 

et les Antilles néerlandaises, le  terme "non 
■etropolltains" mentionné dans l 'a r t ic le  42 de la : 
Présente Convention perd son’ sens in it ia l en ce 
W concerne le Surinam et les An tilles  néerlan- 
« ses et sera en conséquence considéré comme si- 
Wfiint "non européens."

POLOGNE <

Le Gouvernement de la  République populaire de 
Jî'ogne ne se considère pas l ié  par les disposi
ons des paragraphes 2 et 3 de l 'a r t ic le  12, du

paragraphe 2, de l 'a r t i c l e 1 13, des paragraphes 1 
et 2 de l 'a r t ic le  14 et de l'a lin éa  b du paragra
phe 1 de l 'a r t ic le  31 de la  Convention unique sur 
les stupéfiants de 1961 en ce. qui concerne les 
Etats privés de la  possib ilité  de devenir parties
& lad ite Convention.

Oe l 'a v is  du Gouvernement de la  ̂ République 
populaire de Pologne, i l  est inadmissible d'impo
ser les obligations énoncées dans, les disposi
tions précitées à des Etats : qui, en vertu 
d'autres dispositions de la  même Convention, 
peuvent être privés de la  possibilité d'y adhérer.

La République populaire de Pologne juge appro
prié de relever le  caractère discriminatoire du 
paragraphe 1er’ de.-.l'article :. 40 de la  Convention 
unique sur les stupéfiants (1961), sur la  base 
duquel certains- Etats sont:privés de la--possibi
l i t é  de devenir parties à cette .C o n ven tio n La  
Convention unique tra ite  de questions qui inté
ressent tous les Etats, et e lle  a pour objet de 
mobiliser les efforts de tous les pays pour la  
lu tte  contre un danger social : l'abus des stupé
fiants. C'est pourquoi la  Convention doit être 
ouverte à tous les Etats. En vertu du principe 
de l'é g a lité  souveraine des Etats, aucun Etat n|a 
le  droit de priver un autre Etat quel qu 'il soit 
de la  possibilité de participer.à une Convention 
de ce genre.

ROUMANIE

Réserves :
- "a) La République socialiste de r Roumanie 
décîare qu'elle ne se considère pas liée  par les 
dispositions du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  48, 
conformément auxquelles les différends entre deux 
ou plusieurs Parties contractantes touchant ljin -  
terprétation ou l'application de la  Convention, 
qui n'auront pas été réglés par voie de négocia
tion ou par un autre moyen de règlement, seront 
portés, à la  requête de l'une des Parties con
tractantes intéressée, -devant la  Cour Internatio
nale de Justice.

"La République socialiste de Roumanie’ considère 
que de pareils différends seront soumis à la  Cour 
internationale de Justice seulement avec le  con
sentement de toutes lès parties en lit ig e , pour 
chaque cas particu lier, i ^

"b) La République socialiste de Roumanie ne se 
considère pas liée  par les réglementations' conte
nues aux articles 12 paragraphes 2 et 3, 13 para
graphe 2, 14 paragraphes 1 et 2, 31 paragraphe 1, 
le ttre  b, dans la  mesure où ces réglementations 
se réfèrent aux Etats qui ne sont pas parties à 
la  Convention unique."
Déclarations ;

"a) Le Conseil d 'Etat de la  République socia
l is t e  de Roumanie considère que le  maintien de 
l 'é ta t  de dépendance de certains territo ires, 
auxquels se réfèrent les réglementations des 
artic les 42 et 46 paragraphe 1 de la  Convention, 
n 'est pas en concordance avec la  Charte de l 'Or
ganisation des Nations Unies et les documents 
adoptés parTONU concernant l'o c tro i de l'in d é 
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, y 
compris la  Déclaration relative aux principes du 
droit international touchant les relations amica- 
1«s et la  coopération entre les Etats conformément 

la  Charte des Nations Unies, adoptés à l'unani- 
ité par la  résolution de l'Assemblée générale de 
'Organisation des Nations Unies 2625 (XXV) de

1970, qui proclame solennellement l'obligation 
des Etats de favoriser la  réalisation du principe 
de l'ég a lité  de droits des peuples et de leur
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droit de disposer d1 eux-mêmes, dans le but de 
mettre sans retard fin au colonialisme.

"b) Le Conseil d1Etat de la République socia
lis te  de Roumanie considère que les dispositions 
de l 'a r t ic le  40 de la Convention ne sont pas en 
concordance avec le principe selon lequel les 
traités internationaux multilatéraux dont l'objet 
et le  but intéressent la communauté internationa
le dans son ensemble doivent être ouverts à la 
participation de tous les Etats."

SRI LANKA

Le Gouvernement ceylanais a notifié au Secrétaire 
général qu'en ce qui concerne l'a r t ic le  17 de la  
Convention, l'administration existante serait 
maintenue afin d'assurer l'application des dispo
sitions de la  Convention et qu'il ne sera pas 
créé une "administration spéciale" à cet effet.

Le Gouvernement ceylanais a ajouté que cette 
déclaration ne devait pas être considérée comme 
une réserve.

SUISSE

"La Suisse maintient en vigueur l 'a r t ic le  9 de 
la  Convention pour la  répression du trafic i l l i 
c ite des drogues nuisibles, signée à Genève le 26 
juin 1936."

TCHECOSLOVAQUIE

Le Gouvernement de la  République socialiste 
tchécoslovaque n'est pas l ié  par les dispositions 
des paragraphes 2 et 3 de l 'a r t ic le  12, du para
graphe 2 de l 'a r t ic le  13, des paragraphes 1 et 2 
de l 'a r t ic le  14 et de l'a linéa  b du paragraphe 1 
de l 'a r t ic le  31 de la  Convention unique sur les 
stupéfiants de 1961 en ce qui concerne les Etats 
privés de la  possibilité de devenir parties à la  
Convention unique sur les stupéfiants de 1961 en 
vertu de la  procédure prévue à l 'a r t ic le  40 de 
ladite Convention.

La Convention unique traite de questions qui 
intéressent tous les Etats et e lle  a pour objet 
d 'un ifier les efforts de tous les pays dans la  
lutte contre ce grand fléau : l'abus des stupé
fiants. Par conséquent, conformément au principe 
juridique international de l'éga lité  des Etats, 
aucun Etat n'a le droit d'empêcher d'autres Etats 
de participer à une convention de ce genre; la  
Convention unique sur les stupéfiants doit donc 
être ouverte à la  signature de tous les Etats.

UKRAINE

Le Gouvernement de la  République socialiste 
soviétique d'Ukraine ne se considère pas l ié  par

les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l'ar
t ic le  12, du paragraphe 2 de l'a r t ic le  13, des 
paragraphes 1 et 2 de l 'a r t ic le  14 et de l 'alinéa 
^ du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  31 de la Conven
tion unique sur les stupéfiants en ce qui con
cerne les Etats privés de la  possibilité de deve
n ir parties à la  Convention unique en vertu de la 
procédure prévue à l 'a r t ic le  40 de ladite Conven
tion.

La République socia lis te  soviétique d'Ukraine 
juge nécessaire de relever le  caractère discrimi
natoire du paragraphe premier de l'a r t ic le  40 de 
la  Convention unique sur les stupéfiants, en 
vertu duquel certains Etats sont privés de la 
possibilité de devenir parties à cette Conven
tion. La Convention unique concerne des ques
tions qui intéressent tous les Etats, et elle a 
pour objet de mobiliser les efforts de tous les 
pays pour la  lu tte  contre un fléau social : 
l'abus des stupéfiants. C'est pourquoi la Con
vention doit être ouverte à tous les pays. Con
formément au principe de l'é g a lité  souveraine des 
Etats, aucun Etat n 'a le  droit d'écarter d'autres 
pays de la  participation à une convention de et 
genre.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Le Gouvernement de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques ne se considère pas lié 
par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de 
l 'a r t ic le  12, du paragraphe 2 de l'a rtic le  13, 
des paragraphes 1 et 2 de l 'a r t ic le  14 et de 
l'a lin éa  b du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  31 de 1» 
Convention unique sur les stupéfiants en ce qui 
concerne les Etats privés de la  possibilité de 
devenir parties à la  Convention unique en vertu 
de la  procédure prévue à l 'a r t ic le  40 de ladite 
Convention.

L'Union des Républiques socialistes soviétiques 
juge nécessaire de relever le  caractère discrimi
natoire du paragraphe 1er de l 'a r t ic le  40 de 1* 
Convention unique sur les stupéfiants, en vertu 
duquel certains Etats sont privés de la  possibi
l i t é  de devenir parties à cette Convention. U 
Convention unique concerne des questions qui 
intéressent tous les Etats, et e lle  a pour objet 
de mobiliser les efforts de tous les pays pour la 
lutte contre un fléau social : l'abus des stupé
fiants. C'est pourquoi la  Convention doit être

■ ouverte à tous les pays. Conformément au prin
cipe de l'ég a lité  souveraine des Etats, aucun 
Etat n'a le  droit d 'écarter d'autres pays de 1» 
participation à une convention de ce genre.

APPLICATION TERRITORIALE 

Date de réception
Participant de la  notification : Territoires- : ’

A u s tra lie .......................  1 déc 1967 Tous les territo ires non métropolitains
l'Australie assure les relations 
internationales, à savoir , les territoires du 
Papua, de l ' î l e  Norfolk, de l ' î l e  Christmas, 
des île s  Cocos (Keeling), des îles  Heard et 
MacDonald, des île s  Ashmore et Cartier, Ie 
Territoire australien de l 'Antarctique et le* 
.Territoires sous tu te lle  de la  Nouvelle-Guïnée 
et de Nauru .
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Etats-Unis d'Amérique 

Franeê '-’i* • • • • 

! id ê  • ■ • • • • • •

Nouvelle-Zélande . •

Pays-Bas-".

loyaune-Uni17

Date_dfl réception 
de la  notification :

25 mai 1967

19 févr 1964

13 déc 1964

26 mars 1963

16 ju i l  1965

26 Janv 1965

27 mal 1965
3 mal 1966

24 ju in  1977

Territoires ;

A toutes les réglons dont les Etats Unis assurent 
les relations Internationales 

L'ensemble du te rrito ire  de la  République 
française 

Sîkklm

Ile s  Cook (y compris Nioué) et île s  Tokélaou, 
territo ires  non métropolitains dont le  Gouver
nement néo-zélandais assure les relations 
internationales 

Pour le  Royaume en Europe, le  Surinam et les 
An tilles néerlandaises 

Antigua, Bahama,' Bassoutoland, Protectorat du 
Betchouanaland, Bermudes, Guyane britannique, 
Honduras britannique, île s  Salomon britanni
ques, Brunei, île s  Caïmanes, Dominique, île s  
Falkiands, F id ji, Gambie, Gibraltar, île s  
G ilbert et E llic e , Grenade, Hong-kong, î le  
Maurice; Monserrat, Sainte-Hélène, Sainte- 
Lucie, Salnt-Christophe-et-Nièves et Anguilla; 
Saint-Vincent, Seychelles, Rhodésie du Sud, 
Souaziland, Tonga, île s  Turques et Caïques, 
île s  Vierges ■

Aden et Protectorat de l'Arabie du Sud 
Barbade
Iles  Anglo-Normandes et î le  de Man

NOTES.;. . -  •

'■M- Documents o ffic ie ls  du Conseil économique 
it social, vingt-sixième session. Supplément 
£ î  (E/3169), p. 18. ”  ■
y  ' Le Gouvernement de ■ la  République du 

Viêt-Nam avait adhéré à la  Convention le  i4 sep- 
tembre 1970 (voir également, à ce sujet, note 23 
au chapitre 1.2 et note 1 au chapitre I I I . 6).
Dans une communication reçue par le  Secrétaire. 
Wral.le 23 novembre 1970, le  Ministère des 
affaires étrangères de l'A lbanie ava it indiqué 
que le Gouvernement albanais considérait 
J'adhêsion en question comme sans aucune valeur 
Juridique, le  seul représentant du peuple 
Vietnamien, qualifié pour parler en son nom 
» prendre des engagements internationaux, étant 
J* Gouvernement révolutionnaire provisoire de la  r 
«publique du Viêt-Nam du Sud. 
w  communication en termes analogues avait été 

re?ue le li janvier 1971 du Représentant perma- 
de la République populaire de Mongolie^ 

•upres de l'Organisation des Nations Unies.

„ La République démocratique allemande avait f 
*®eré à la Convention le 2 décembre 1975 avec 
[«serves et déclarations. Pour le  texte des 
«enjes et des déclarations vo ir Recueil des 

des Nations Unies, vol. 987, p. 425.
J n outre, le Secrétaire général avait reçu le  
,* mars 1976 la  communication suivante du 
^rnement de la  République démocratique

■ Lors de son adhésion à -la Convention unique 
stupéfiants, du 30 mars 1961, la  Répu- 

■j%e démocratique allemande s 'e s t fondée ex- 
"USivement sur les dispositions de - l 'a r t ic le  
^ définissant les conditions d'adhésion à la- 

'Convention. E lle  n 'a  pas l'in ten tion  
adhérer k la  Convention dans sa version modi- 

tin! Çar Pr°Loco1e du 25 mars 1972. 
'«neurement, et à l'occasion de son adhésion

au Protocole de 1972, le  Gouvernement de la  
République démocratique allemande a déclaré que 
lad ite communication é ta it retirée. Voir aussi 
note 3 au chapitre 1.2.

4/ Dans une le ttre  accompagnant l'instrument 
de ratification , le  Représentant permanent de la  
République fédérale d'Allemagne auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies a formulé la  déclara
tion suivante au nom de son Gouvernement :

. . . Ladite Convention s'appliquera égale
ment* à Berlin-Ouest à compter de la  date à 
laquelle e lle  entrera en vigueur pour la  Répu
blique fédérale d'Allemagne.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le

3 mai 1974 une communication du Gouvernement de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
où i l  est déclaré ce qui suit :

La Convention unique sur les stupéfiants de 
1961 contient comme on le  sa it des dispositions 
concernant tant le  te rrito ire  des Etats parties 
que : 1 ,*exercice par ces derniers de leur ju r i
diction. L'extension inconditionnelle par la. 
République fédérale d'Allemagne de l'application 
de cette Convention à Berlin-Ouest mettrait en 
cause des questions liées au statut des secteurs 
occidentaux de Berlin , ce qui serait contraire 
à l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 en 
vertu duquel les secteurs occidentaux de Berlin 
ne font pas partie de la  République fédérale 
d'Allemagne et continueront à ne pas être régis 
par e lle  & l'avenir.

Eu égard à ce.qui précède, l'Union soviétique 
ne peut prendre note de la  déclaration de la  
République fédérale d'Allemagne relative à l'ex 
tension de l'application de ladite Convention à 
Berlin-Ouest qu'à condition qu'il soit entendu 
que cette extension sera opérée en conformité 
de l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 
et suivant les procédures établies et que 
l'application des dispositions de ladite Conven
tion aux secteurs occidentaux de Berlin ne met
tra pas en cause des questions liées au statut.
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Une communication identique en substance, 
mutatis mutandis, a été reçue le  6 août 1974 du 
Gouvernement de la  République socialiste soviéti
que d'Ukraine. , 

Lors de l'adhésion, le 2 décembre 1975, le 
Gouvernement de la  République démocratique 
allemande a formulé à ce sujet la  déclaration 
suivante :

En ce qui concerne l'application de la  Con
vention à Berlin-Ouest, la  République démocra
tique allemande déclare, conformément à 
1 'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, 
entre les Gouvernement de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, des 
Etats-Unis d'Amérique et de la  République f  ran- / 
çaise, que Berlin-Ouest ne fa it  pas partie de 
la  République fédérale d'Allemagne et ne doit 
pas être gouverné par e lle.

Compte tenu de ce qui précède, la République 
démocratique allemande prend note de la  décla
ration de. la  République fédérale d'Allemagne 
concernant 1‘extension de l'application de la 
Convention à Berlin-Ouest, étant bien entendu 
toutefois que cette extension devra être 
conforme à l'Accord quadripartite et que 
l'application des dispositions de la Convention 
à Berlin-Ouest n'affecte aucunement le statut 
de Berlin-Ouest.
Voir aussi note 3 ci-dessus.

5/ Signature et ratification au nom de la 
République de Chine les 30 mars 1961 et 12 mai 
1969 respectivement. Voir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
nom de la  Chine (note 4 au chapitre 1.1). Voir 
également la  déclaration faite  par le Gouverne
ment indien lors de la  ratification.

®/ Par une communication parvenue au 
Secrétaire général le  11 mars 1980, la  Princi
pauté de Liechtenstein a confirmé que son 
intention n 'éta it pas de devenir partie à la 
Convention telle  que modifiée par le Protocole dû
23 mars 1972."

7/ Pour le Royaume en Europe, Suriname et 
les Antilles néerlandaises.

8/ Dans son instrument de ratification, le 
Gouvernement péruvien a retiré la  réserve qui 
avait été faite en son nom, au moment de la 
signature de la  Convention, le 30 mars 1961; pour 
le texte de cette réserve, voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 520, p. 376.

9/ Par une communication reçue le 15 février 
1972, par le Secrétaire général, le Chargé d'af
faires par intérim de la République d'Ouganda 
auprès de l'Organisation des Nations Unies l 'a  
informé de ce qui suit :

Le Gouvernement de la République de l'Ouganda 
considère que, lorsqu'il a ra tifié  ladite Con
vention, le Gouvernement portugais n'a pas pré
tendu agir au nom de l'Angola, du Mozambique et 
de la  Guinée-Bissau, qui sont des entités poli
tiques distinctes et séparées pour la  représen
tation desquelles le Portugal est dépourvu de 
toute capacité juridique, morale ou politique. 
Par une communication reçue le 25 avril i<m 

^ 1eHSeCSétî irei 9énéral* le ^Présentant perma-
i ï î t w  iinin* ï ?  • *upre*s de 1 '0r9anisation des Nations Unies 1 a informé de ce qui suit en réfé
rence à la communication susmentionnée :

Le Gouvernement portugais est surpris que des
• communications dans lesquelles figurent des 

déclarations dépourvues de sens, telles que 
celle qui émane du Chargé d 'affaires de l'Ou
ganda, soient distribuées, étant donné qu'elles 
montrent clairement que leurs auteurs ignorent 
que le Portugal a été admis comme Membre de 
l'Organisation des Nations Unies avec la compo
sition te rrito ria le  qui est la sienne 
aujourd'hui, et qui comprend l'Angola, le 
Mozambique et la  Guinée portugaise.

10/ Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le  23 mai 1972 le  Représentant 
permanent d 'Israël auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a fa i t  la  déclaration suivante 
concernant la  le ttre  susmentionnée :

Le Gouvernement israélien  a noté le caractère 
politique de la  réserve fa ite  à cette occasion 
par le Gouvernement de l'Arabie Saoudite. De 
l'a v is  du Gouvernement israé lien , la  Convention 
en question n 'est pas le  lieu  indiqué pour 
faire des déclarations politiques de cette 
nature. De plus, lad ite  déclaration du Gouver
nement de l'Arabie Saoudite ne peut modifier 
d'aucune manière les obligations qui lient 
l'Arabie Saoudite en vertu du droit internatio
nal en général ou de tra ités particuliers. 
Pour ce qui est du fond de la  question, le 
Gouvernement israélien adoptera à l'égard du 
Gouvernement de l'A rab ie Saoudite une attitude 
de complète réciprocité.
^1/ Dans une communication reçue par le 

Secrétaire général le  24 octobre 1979, le Gouver- 
nement argentin a déclaré qu 'il retirait 
réserve relative à l 'a r t ic le  49 de la  Ç,007®11'1.0"’ 
(Pour le texte de cette réserve, v o i r  Nations 
Unies, Recueil des Tra ités, vol. 520, p. 353.

12/ pour Te texte des réserves formulées lors 
de la  signature par le  Gouvernement bulgare c 
cernant les mêmes artic les  de la  Convention, 
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 5 > 
p. 355. .

13/ par une notification reçue le  18
1980, le Gouvernement égyptien ~ " 
Secrétaire général q u 'il avai 
la. déclaration relative à Israe i. _iln:os
de la  déclaration retirée, voir Nations u . 
Recueil des Traités, vol. 568, p. 365. LaJ10 de 
cation indique le  25 janvier 1980 comme aa1" 
prise d 'effet du re tra it. , ontembre

Le Secrétaire général a reçu, le  21 sep ,
1966, du Gouvernement israélien, une c07? nn|e. 
tion concernant la  déclaration susmentio 
Pour le texte de la  communication voir n 
Unies, Recueil des Traités, vol. 573, p.. 34

14/ Par une communication reçue le 8 
1989,  ̂ le  Gouvernement hongrois a  ̂ n°al.1. rer la

le

^ d é c i d é  d e  retirer
■‘ ^ 1 .  P o u r J . *  “

isos, le Gouvernement hongrois a noy . r. r 
Secrétaire général de: sa décision de re^...ie 48 
réserve relative au paragraphe 2 de 1 art teXte 
formulée lors de la  ra tifica tion . Pour 
de la : réserve voir Nations Unies, ES£Ü— 
Traités, vo l. 520, p. 366.......... . - - . " . If

Dans ' son instrument de rat ’ ^j?a1tj°a t i°nS 
sment indonésien a retiré  l es. Jure con*
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c e s  déclarations, qui correspondent aux numéros 1 
et 2, voir Nations Unies, Recueil des T raités. 
wl. 520, p. 368.

16/ Etant donné que la  réserve en question 
n'a pas été formulée par l'A u s tra lie  lorsqu'elle 
i  étendu l 'application de la  Convention au Papua 
st à la Nouvelle-Gui née, e lle  prendra e ffe t, con
formément aux dispositions du paragraphe 2 des 
articles 41 et 50 de la  Convention, au jour où 
elle aurait pris effet si e lle  avait été formulée 
au moment de l'adhésion, c'est-à-dire le  
trentième jour suivant le  dépôt de la  notifica
tion de succession par le Gouvernement de la  
Papouasie-Nouvelle-Guinée, soit le  27 novembre

^  L® 3 october 1983, le  Secrétaire général 
suivante • 6ouvernement argentin, l'objection

« J Len  Gouvernement argentin] formule une 
objection formelle à l'égard de [la  déclaration] 
d application te rrito ria le  fa ite  par le 
Royaume-Uni à propos des île s  Malvinas et de 
leurs dépendances, q u 'il occupe illégitimement 
en les appelant les " île s  Falkland".

La République argentine rejette et considère 
comme nulle et non avenue [lad ite  déclaration] 
d'application te rrito ria le .
En référence à la  communication précitée, le  

Secrétaire général a reçu le  28 février 1985 du 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d*Irlande du Nord la  déclaration suivante r

[Pour le texte de la  déclaration, voir nnf-o n  
au chapitre I I I .11.1 —
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16. CONVENTION SUR LES SUBSTANCES PSYCHOTROPES

Conclue à Vienne le 21 février 1971

ENTREE EN VIGUEUR : 16 août 1976, conformément au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  26.
ENREGISTREMENT : 16 août 1976, n° 14956.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol 1019, p. 175 (incluant procès-verbal

de rectification des textes authentiques anglais et russe).
ETAT : Signataires - 35: Parties - 106.

Note : La Convention a été adoptée et ouverte à la signature par la  Conférence des Nations Unies pour 
l'adoption d'un Protocole sur les substances psychotropes, qui s'est réunie à Vienne du 11 janvier au 21 
février 1971. La Conférence avait été convoquée conformément h la  résolution 1474 (X L V III)1 du Conseil 
économique et social de l'Organisation des Nations Unies adoptée le  24 mars 1970.

Participant

Afghanistan . . 
Afrique du Sud 
Algérie . . .  . 
Allemagne*1,1. . 
Arabie Saoudite 
Argentine . . . 
Australie . . . 
Bahamas . . . .  
Bahreïn . . . .  
Bangladesh . . 
Barbade . . . .  
Bélarus . . . .  
Bénin . . . . .  
Bolivie . . . .  
Botswana . . . 
Brésil . . . .  
Brunéi Darussalam 
Bulgarie . . 
Burkina Faso 
Cameroun . . 
Canada . . . 
Cap-Vert . . 
C h ili.. . . . 
Chine4 . . . 
Chypre . . .  
Colombie . .
Costa Rica .
Côte d'ivoire 
Cuba . . . .  
Danemark . . 
Egypte . . . 
Emirats arabes uni ! 
Equateur . . . 
Espagne5. . . . 
Etats-Unis 

d'Amérique . 
Ethiopie . . . 
Finlande . . . 
France6 . . . .
Gabon ..............
Ghana ..............
Grèce ..............
Grenade . . . .  
Guatemala . . . 
Guinée . . . .  
Guyana . . . .  
Hongrie . . . .  
Iles  Marshall .
I n d e ..............
Iran 

(République 
islamique d ') 

I r a q ..............

Signature

23 déc 1971

21 févr 1971 
23 déc 1971

30 déc 1971

21 févr 1971

21 févr 1971

2 sept 1971

21 févr 1971 
21 févr 1971

21 févr 1971

15 oct 1971 
17 déc 1971

21 févr 1971 
21 févr 1971

21 févr 1971 
30 déc 1971

21 févr 1971

Sianature 
définitive (s), 
ratification, 
adhésion (a) Participant !

21 mai 1985 à Is lande ..............
27 janv 1972 à Ita lie  . . . . .
14 ju il 1978 a Jamahiriya arabe
2 déc 1977 libyenne . . .

29 janv 1975 a Jamaïque . . . .
16 févr 1978
19 mai 1982 Jordanie . . . .
31 août 1987 à
7 févr 1990 à Lesotho . . . . .

11 oct 1990 a Liban.................
28 janv 1975 a L ib é r ia ..............
15 déc 1978 Luxembourg . . .
6 nov 1973 à Madagascar . . .

20 mars 1985 a Malaisie . . . .
27 déc 1984 a M a la w i..............
14 févr 1973 M alte .................
24 nov 1987 a Maroc .................
18 mai 1972 a Maurice..............
20 janv 1987 a Mauritanie . . .
5 juin 1981 I Mexique . . . . .

10 sept 1988 a Micronésie (Etats
24 mai 1990 à fédérés de) . .
18 mai 1972 Monaco . . . . .
23 août 1985 a Ni caragua . . . .
26 nov 1973 a N igéria ..............
12 mai 1981 a Norvège . *
16 févr 1977 Nouvelle-Zélande'
11 avr 1984 a Ouganda ..............
26 avr 1976 a Pakistan . . . .
18 avr 1975
14 juin 1972 Papouasie-
17 févr 1988 a Nouvel 1 e-
7 sept 1973 a Guinéeft . . .  •

20 ju il 1973 a Paraguay3 . . . .
16 avr 1980

Pérou .................
Philippines . . .

23 juin 1980 à Pologne . . . . .
20 nov 1972 Portugal . .
28 janv 1975 Qatar .................
14 oct 1981 à République arabe
10 avr 1990 syrienne . . •
10 févr 1977 République de Corée
25 avr 1980 à République
13 août 1979 a dominicaine . .
27 déc 1990 I Royaume-Uni . . .
4 mai 1977 Rwanda ..............

19 ju il 1979 Saint-Siège . . .
9 août 1991 a Sénégal ..............

23 avr 1975 à Singapour . .

17 mai 1976 a

Somalie . . . • •
Suède .................
Suriname . . . .  
Tchécoslovaquie .

Signature

Signature 
définitive (<f) 
ratification, 
adhésion (al

21 févr 1971

21 févr 1971

13 sept 1971

28 ju i l  1971

30 déc 1971

18 déc 
27 nov

1974 a 
1981 j

24 avr 1979 a
6 oct 1989 j

31 août 1990
8 août 1975 i

13 ju il 1979 i
23 avr 1975 i

7 févr 
20 juin 
22 ju il
9 avr

22 févr 
11 févr
8 mai 

24 oct 
20 févr

29 avr
6 ju il 

24 oct
23 juin 
18 ju il
7 june 

15 avr
9 juin 

18 févr

19911
1974 â 
1986 a 
1980 1
1990 â 
1980 i  
1973 i
1989 1
1975 1

1991 â 
1977 
1973 â 
19811 
1975 1
1990 
1988 a 
1977 â 
1972 1

20 nov 19811
3 févr 1972

28 janv 1980 1
7 juin 1974 1 
3 janv 1975

20 avr 1979 1
18 déc 1986 â

8 mars 1976 1 
12 janv 1978 1

21 févr 1971 
21 févr 1971 
21 févr 1971

21 févr 1971

19 nov 
24 mars 
15 ju il 
7 janv 

10 juin 
17 sept 
2 sept 
5 déc 

29 mars 
13 oct

1975 1 
1986 
1981
1976
1977 1 
1990 1 
1986 1 
1972 
1990 1 
1988 1
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participant

Thaïlande .
Togo . . .
Tonga . . . 
Trinité-et-
Tobago .

Tunisie . .
Turquie . .
Ukraine . .

Sianature

21 févr 1971

21 févr 1971

21 févr 1971
30 déc 1971

Signature 
défintive (s). 
ra tifica tion , 
adhésion (a)

21 nov 1975 â
18 mai 1976
24 oct 1975 â

14 mars 1979 a 
23 ju i l  1979 â

1 avr 1981
20 nov 1978

Participant

Union des 
Républiques 
socialistes 
soviétiques 

Uruguay . . . 
Venezuela 
Yougoslavie . 
Zaïre . . .  .

Signature

30 déc 1971

21 févr 1971
21 févr 1971

Signature 
défin itive (s).  
ratification, 
adhésion (a)

3 nov 1978
16 mars 1976 i
23 mai 1972
15 oct 1973
12 oct 1977 a

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est ce lle  dé la  signature 
d é fin itive , de la  ratifica tion  ou de l'adhésion.)

AFGHANISTAN 
Réserve : ■ '
Tout en adhérant à la  Convention sur les sub

stances psychotropes, la  République démocratique 
d'Afghanistan déclare qu 'elle ne se considère pas 
liée par les dispositions figurant au second 
paragraphe de l 'a r t ic le  31 qui prévoit que tout 
différend qui s'élèverait entre deux ou plusieurs 
parties concernant l'in terprétation  et l'app lica 
tion de ladite convention serait soumis, à la  
demande de l'une des parties au différend, à la  
Cour internationale de Justice.
En conséquence, la  République démocratique 

d'Afghanistan déclare à cet égard que les d if
férends de cette nature ne seront soumis à la  
Cour internationale de Justice  qu'avec l'accord 
de toutes les parties intéressées et non pas à la  
demande d'une seule d'entre e lles.

AFRIQUE DU SUD

Le Gouvernement de la  République sud-africaine 
estime opportun d'adhérer à la  Convention sur les 
substances psychotropes mais f a i t  des réserves 
sur les dispositions des artic les  19 (paragraphe 
J et 2), 27 et 31, conformément aux dispositions 
du paragraphe de l 'a r t ic le  32 de la  Convention.

ALLEMAGNE2»9

'• Au suiet du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  11 (en 
tt-fflii concerne les substances du tableau I I I  
ISBlement̂  ;
En République fédérale d'Allemagne, au lieu  de 

procéder à l'enregistrement mentionné, les 
fabricants, distributeurs en gros, exportateurs 
« importateurs accompagnent d'une indication 
spéciale les postes qui, sur leurs factures, ont 
|r>it aux substances et préparations du tableau 
‘H* Les factures et les bons de livraison conte- 
**nt.de tels postes spécialement repérés sont 
conservés pendant au moins cinq ans par les per- 
«nnes en question.
*• Au suiet du paragraphe 4 de l 'a r t ic le  11 :
«>République fédérale d'Allemagne, les person
's et les établissements mentionnés dans cette 
’fPosition conservent séparément, pendant au
JJ'ns cinq ans, les factures qu'elles ont reçues 
«personnes visées au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  

*t où figurent les postes re la t ifs  à des subs-
jjnces et préparations ’ du tableau I I I ,  et e lles 
j ejsent au moins une fois par an l'inven taire
i, ^«stances et préparations du tableau I I I  en 
wr possession. Toute autre acquisition et toute 
*»sion ou tout prélèvement de substances et pré

parations du tableau I I I  effectués sans ordonnance 
sont consignés séparément. Ces renseignements 
sont également conservés pendant cinq ans.

ARGENTINE

Avec une réserve quant aux effets de l'app lica
tion de la  Convention à des territo ires non mé
tropolitains dont la  souveraineté est contestée, 
comme i l  ressort de notre vote sur l 'a r t ic le  27.

AUSTRALIE

La Convention ne s'appliquera pas aux te rrito i
res non métropolitains représentés par l'Austra
l ie  sur le  plan international.

BAHREIN10
Réserve :

Eu égard au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  31 :
L 'E ta t de Bahreïn ne reconnaît pas la  

jurid iction  obligatoire de la  Cour internationale 
de Justice.
Déclaration : ;

En outre, l'adhésion de l'E ta t  de Bahreïn à 
lad ite Convention n'entraîne en aucune façon la 
reconnaissance d'Israël ou l'établissement avec 
celui-ci de relations quelconques. ; ‘ ‘

BANGLADESH

Le Gouvernement de la  République populaire du 
Bangladesh, ayant examiné la  Convention ' de 1971 
sur les substances psychotropes, adhère par la  
présente à ladite Convention et s'engage à en 
appliquer les dispositions, bien qu 'il fasse les 
réserves autorisées au t itre  des paragraphes 1,
2, 3 et 4 de l 'a r t ic le  32 de la  Convention.

BELARUS

Réserves formulées lors de la  signature et
confirmées lors de la  ratification :
La République socialiste soviétique de Biélo

russie ne se considérera pas liée  par les dispo
sitions des paragraphes 1 et 2 de l 'a r t ic le  19 de 
la  Convention sur les substances psychotropes de
1971 concernant les Etats privés de la  possib ili
té de devenir partie à la  Convention en raison de 
la  procédure prévue à l 'a r t ic le  25 de cette Con
vention.

La République socialiste soviétique de Biélo
russie ne se considère pas liée  par les disposi
tions de l 'a r t ic le  31 de la  convention qui stipu
lent que tout différend concernant 1'interpréta-
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tion ou l'application de cette Convention sera 
soumis à la  Cour internationale de Justice à la 
demande de l'une des parties au différend et elle 
déclare qu'un différend de ce genre ne peut être 
soumis à la  Cour internationale de Justice 
qu'avec l'accord de toutes les parties aux diffé
rend dans chaque cas.
Déclarations formulées lors de la  signature et 

confirmées lors de la ratification :
La République socialiste soviétique de Biélo

russie déclare que les dispositions de l'a rtic le  
25 de la  Convention sur les substances psycho
tropes, aux termes duquel certains Etats se voient 
privés de la  possibilité de devenir parties à 
cette Convention, ont un caractère discriminatoire 
et e lle considère que la Convention, conformément 
au principe d'égalité souveraine des Etats doit 
être ouverte à l'adhésion de tous les Etats in
téressés sans aucune discimination ni restriction.

La République socialiste soviétique de Biélo
russie juge nécessaire de déclarer que les dispo
sitions de l 'a r t ic le  27 de la  Convention sont en 
contradiction avec la  Déclaration de l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Nations Unies sur 
l'octro i de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, qui proclamait la  nécessité 
"de mettre rapidement et inconditionnellement fin 
au colonialisme sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestions" [résolution 1514 (XV) du
14 décembre I960].

BRESIL

Lors de la  signature (confirmé lors de la ra t if i
cation sauf en ce oui concerne la réserve à 
l 'a r t ic le  27) :
Sous réserve des paragraphes 1 et 2 de l 'a r t i 

cle 19 et des article 27 et 31.

BULGARIE

"La République populaire de Bulgarie ne se con
sidère pas liée par les décisions de la  Cour in
ternationale sur des litiges qui lui ont été 
portés aux termes de l'a r t ic le  31 de la  Conven
tion sans l'assentiment de la  République populai
re de Bulgarie".

CANADA11

"Attendu que le Canada désire adhérer à la 
Convention sur les substances psychotropes de 
1971, attendu que la population du Canada est 
constituée de certains petits groupes clairement 
définis qui utilisent, dans leurs rites magiques 
ou religieux, certaines substances psychotropes 
d'orgines végétale énumérées dans les tableaux de 
ladite Convention, et attendu que ces substances 
se trouvent dans des plantes qui poussent en 
Amérique du Nord mais non au Canada, une réserve 
sur toute application actuelle ou future, le  cas 
échéant, des dispositions de ladite Convention 
visant le  peyotl est par la  présente apportée 
conformément à l'a r tic le  32, paragraphe 3, de la  
Convention."

CHINE
Réserves ;

"1. Le Gouvernement chinois fa it  des réserves 
concernant le paragraphe 2 de l'a r t ic le  48 de la  
Convention unique sur les stupéfiants de 1961 et 
le paragraphe 2 de l'a r t ic le  31 de la  Convention 
sur les substances psychotropes de 1971.

Déclarations :
2. La signature et la  ratification par les 

autorités de Taiwan au nom de la  Chine respecti
vement les 30 mars 1961 et 12 mai 1969 de U 
Convention unique sur les stupéfiants de 1961 et
12 mai 1969 de la  Convention unique sur les 
stupéfiants de 1961 et la  signature par ces mêmes 
autorités de la  Convention sur les substances 
psychotropes de 1971 le  21 février 1971 sent 
illégales et par conséquent nulles et non 
avenues."

CUBA
Réserve :

Le Gouvernement révolutionnaire de la  Républi
que de Cuba ne se considère pas comme lié  par les 
dispositions de l 'a r t ic le  31 de la  Convention, 
car i l  comprend que les différends entre les par
ties ne doivent être réglés que par voie de négo
ciations directes au niveau diplomatique. 
Déclaration :

Le Gouvernement révolutionnaire de la  Républi
que de Cuba considère que, alors que la Conven
tion traite de questions qui intéressent tous les 
Etats, les disposition du paragraphe 1 de l'arti
cle 25 et celles de l 'a r t ic le  26 ont un caractère 
discriminatoire puisqu'elles refusent à un cer
tain nombre d'Etats les droits de signature et 
d'adhésion, ce qui est contraire au principe de 
l'éga lité  souveraine des Etats.

EGYPTE

Lors de la signature :
Avec des réserves en ce qui concerne :
a) Les paragraphes 1 et 2 de l 'a r t ic le  19
b) L 'a rtic le  27 et 
t )  L 'a rtic le  31.

Lors de la  ratification  :
La République arabe unie [République arabe 

d'Egypte] réserve sa position à l'égard des para
graphes 1 et 2 de l 'a r t ic le  19 (concernant les 
mesures à prendre par l'Organe pour assurer 
l'exécution des dispositions de la  Convention et 
son droit de contestation).

La RAU [République arabe d'Egypte] réserve sa 
position à l'égard de l 'a r t ic le  27 (concernant 
l'existence de territo ires ou colonies relevant 
de certains Etats).

La RAU [République arabe d'Egypte] réserve sa 
position à l'égard de l 'a r t ic le  31 (concernant la 
méthode de règlement des différends entre les 
Parties).

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

En vertu du paragraphe 4 de l 'a r t ic le  32 de 1* 
Convention, les dispositions de l 'a r t ic le  7 de 1» 
Convention sur les substances psychotropes n® 
s'appliquent pas au peyotl récolté et distribue 
aux fins d 'u tilisation  par la  Native American 
Church dans ses rites religieux.

FRANCE

"En ce qui concerne l 'a r t ic le  31, la  France n* 
se considère pas lié e  par les dispositions 
paragraphe 2 et déclare que l e s  différends con
cernant l'interprétation et l'application de '• 
Convention qui n'auront pas été réglés par le* 
voies prévues au paragraphe 1 dudit article n* 
pourront être portés devant la  Cour In ternationa* 
le  de Justice qu'avec l'accord de toutes les P»r‘ 
ties au différend"
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HONGRIE12

ur< de la signature : •
Le Gouvernement hongrois tiran t parti de la  

possibilité qui lui est offerte au paragraphe 2 
dt l'article 32 formule des réserves en̂  ce qui 
concerne les paragraphes 1 et 2 de l 'a r t ic le  19, 
ainsi que les aritcles 27 et 31 de la  présente 
Convention;
l»rs de la ratification :
«serves à l'égard des paragraphes 1 et 2 de l 'a r 
ticle 19 et du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  31
a) La République populaire hongroise ne se 

considère pas liée par les dispositions des 
paragraphes 1 et 2 de l 'a r t ic le  19 concernant^ les 
Etats privés de la possiblité de devenir partie à
1i Convention en. raison de l 'a r t ic le  25 d̂e la  
Convention. •

Déclarations :
i) La République populaire hongroise a ttire  

l'attention sur le fa it  que l 'a r t i c le ^ 5  de la  
Convention a un caractère discriminatoire et est 
en contradiction avec le principe de l'ég a lité  
souveraine des Etats, et e lle  considère que la  
Convention devrait être ouverte à tous les Etats 
intéressés.
b) La République populaire hongroise juge 

nécessaire également de déclarer que l 'a r t ic le  27
il la Convention est incompatible avec la  Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
wx peuples coloniaux, adoptée par l 'Assemblée 
générale dans sa résolution 1514 (XV) en’ date du
14 décembre I960, qui proclamait la  nécessité de 
wttre rapidement et inconditionnellement fin  au 
colonialisme sous toutes ses formes et. dans 
toutes ses manifestations.

' INDE-

le Gouvernement de l'Inde réserve sa position à 
Végard du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  31’de la ;, 
Convention susmentionnée et ne .se considère pas 
lié par les dispositions dudit paragraphe.

IRAQ ■ :
Mserves :
„!• Le Gouvernement de la  République d 'Irak 
aédare par la présente qu 'il ne se considère pas 
tonne Hé par les dispositions des paragraphes 1 
<t 2 de l'a rtic le  19. de la  Convention, pour 
autant que ces deux paragraphes constituent à ses 
ï*ux une ingérence dans les affaires intérieures 
« la République d'Irak.
«• Le Gouvernement de la  République d 'Irak 

Wclare qu'il ne se considère pas comme l ié  par 
'«dispositions du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  31 .
• ladite Convention. Le Gouvernement de la  
République d'Irak . considère qu'un différend 
auquel il est partie ne peut être porté sans 
•on accord devant la  Cour internationale de 
«tice.
«Ülfâtion :
w fait que la République d 'Irak  devienne par- 

j'* » ladite Convention ne s ign ifie  toutefois en 
jucune façon qu'elle reconnaît Israël t ou qu'elle 
'«Mira des relations avec Israël.'

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE

.^ Jamahiriya arabe libyenne populaire et so—, 
llî • • • ne se considère pas comme liée  par 
** dispositions dudit a rtic le  qui prévoient la

jurid iction  obligatoire de la  Cour internationale 
de Justice en matière de différends résultant de 
la  Convention.

KOWEÏT10

I l  est entendu que l'adhésion par l 'E ta t  du.. 
Koweït à la  Convention sur les substances psycho
tropes, en date à Vienne du 21 février 1971, ne 
s ign ifie  en aucune façon que l 'E ta t  du, Koweït 
reconnaît Israël. En outre, aucune relation 
conventionnelle :ne sera établie entre l 'E ta t  du 
Koweït et Israël.

MEXIQUE

En adhérant à 1'Accord sur les substances 
psychotropes -approuvé le  21 février 1971, le  
Gouvernement mexicain émèt expressément' une 
réserve à l'application de cet instrument 
international, eu égard aux dispositions du 
paragraphe 4 de l 'a r t ic le  32 dudit instrument 
étant donné qu 'il subsiste sur son territo ire  
certains groupes ethniques autochtones qui 
u tilisen t traditionnellement pour leurs pratiques 
ritue lles à caractère magique et religieux des 
plantes contenant certaines des substances 
psychotropes qui figurent sur la  lis te  I .

PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINEE13

Réserves :
Le Gouvernement de la  Papouasie-Nouvelle-Guinée 

émet, conformément aux dispositions du para
graphe 2 de l 'a r t ic le  32 de la  Convention, une 
réserve concernant ; le  paragrahe 2 de l 'a r t ic le .32 
de la  Convention, lequel prévoit la  soumission 
des différends à la  Cour internationale de 
Justice.

Le Gouvernement de la  Papouasie-Nouvelle-Guinée 
émet, conformément aux dispositions du paragraphe
3 de l 'a r t ic le  32 de la  Convention, une réserve 
concernant le paragraphe 1 de l 'a r t ic le  10, qui 
prévoit des mises en garde sur le conditionnement 
et interdit les annonces publicitaires. ,

PEROU14

Oes réserves sont formulées à l'égard de l 'a r 
t ic le  7 et des paragraphes 1 et 2 de P a r t ic le  19 
de la  Convention. Le Gouvernement péruvien a 
précisé que la  réserve à l 'a r t ic le  7 ne s'éten
dait pas aux dispositions relatives au commerce 
international, conformément aux dispositions du 
paragraphe 4 de 1'a rt ic le  32 de la  Convention.

POLOGNE

Réserves formulées lors de la  signature et confir
mées lors de la  ratification  :
Le Gouvernement de la  République populaire de 

Pologne souhaite fa ire  des réserves en ce qui 
concerne des dispositions ci-après :

1) Les paragraphes. 1 et 2 de l 'a r t ic le  19 de 
lad ite Convention, s'agissant de leur application 
à des Etats n'ayant pas la  possibilité de devenir 
parties à la  Convention d'après la  procédure 
prévue à l 'a rtic le  25.

Le Gouvernement de la  République populaire de 
Pologne considère que les dispositions de l 'a r t i 
cle 25 de la  Convention de 1971 sur les substan
ces psychotropes ont un caractère discriminatoi
re. A cet égard, le Gouvernement de la  République 
populaire de Pologne réaffirme avec fermeté sa
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position, selon laquelle ladite Convention 
devrait être ouverte à tous les Etats intéressés 
sans discrimination d'aucune sorte, conformément 
aux principes de l'égalité  souveraine des Etats.
2) Le paragraphe 2 de l'a r t ic le  31 de la  Con
vention, qui dispose que tout différend entre 
deux ou plusieurs Parties qui n'aura pu être 
réglé par voie de négociation, d1enquête, de mé
diation, de conciliation, d'arbitrage, de recours 
à des organismes régionaux, par voie judiciaire 
ou par d'autres moyens pacifiques du choix des
dites parties, sera soumis, à la  demande de l'une 
de ces dernières, à la  Cour internationale de 
Justice. Le Gouvernement de la  République popu
la ire  de Pologne tient à déclarer à ce sujet 
qu'un différend ne peut être soumis pour décision 
à la  Cour internationale de Justice que lorsque 
cette procédure est pleinement acceptée par 
toutes les parties au différend, et non à la 
demande de l'une ou de certaines seulement 
d'entre elles.

TCHECOSLOVAQUIE15

Réserves :
Conformément au paragraphe 2 de l'a r t ic le  32 de 

la  Convention, la  République socialiste tchécos
lovaque ne se considère pas liée  par les disposi
tions des paragraphes 1 et 2 de l 'a r t ic le  19 de 
la  Convention, dans la  mesure où elles concernent 
des Etats qui sont privés de la  possibilité de 
devenir parties à la  Convention aux termes de son 
artic le  25.
Déclarations :

- A l'égard de l 'a r t ic le  25 de la  Convention :
La République socialiste tchécoslovaque

déclare que les dispositions de l'a r t ic le  25 de 
la  Convention sont contraires au principe de 
l'ég a lité  souveraine et ont un caractère discri
minatoire. A cet égard, la  République socialiste 
tchécoslovaque réaffirme sa position selon 
laquelle la  Convention devrait être ouverte à la 
participation de tous les Etats.

- A l'égard de l 'a r t ic le  27 de la  Convention :
La République socialiste tchécoslovaque juge

également nécessaire de déclarer que les disposi
tions de l 'a r t ic le  27 de la  Convention sont en 
contradiction avec la  Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
adoptée par l ' Assemblée générale des Nations Unies 
dans la  résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, 
dans laquelle est proclamée la  nécessité de mettre 
rapidement et inconditionnellement fin au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes 
ses manifestations.

TUNISIE

Réserve i  l'éoard du paragraphe 2 de 
l 'a r t ic le  31 :
"Tout différend de ce genre qui n'aura pas été 

réglé par les moyens prévus au paragraphe 1 sera 
soumis avec l'accord de toutes les parties au 
différend à la  Cour internationale de Justice."

TURQUIE

Réserve formulée lors de la  signature et 
confirmée lors de la  ratification :
"Avec une réserve quant au deuxième paragraphe 

de l 'a r t ic le  31."

UKRAINE

Réserves formulées lors de la  signature et con fir . 
mées lors de la  ra tifica tio n  ;
La République socia liste  soviétique d'Ukraine 

ne se considérera pas lié e  par les dispositions 
des paragraphes 1 et 2 de l 'a r t ic le  19 de la Con
vention sur les substances psychotropes de 1971 
concernant les Etats privés de la  possibilité de 
devenir partie à la  Convention en raison de 1a 
procédure prévue à l 'a r t ic le  25 de cette Conven
tion.

La République socia liste  soviétique d'Ukraine 
ne se considère pas lié e  par les dispositions de 
l 'a r t ic le  31 de la  Convention qui stipulent que 
tout différend concernant l'interprétation ou 
l'application de cette Convention sera soumis ï 
la  Cour internationale de Justice  à la  demande de 
l'une des parties au différend, et e lle  déclare 
qu'un différend de ce genre ne peut être soumis à 
la  Cour internationale de Justice  qu'avec l'ac
cord de toutes les parties au différend dans 
chaque cas.
Déclarations formulées lors de la  signature et 

confirmées lors de la  ra tifica tion  :
La République socia liste  soviétique d'Ukraine 

déclare que les dispositions de l 'a r t ic le  25 de 
la  Convention sur les substances psychotropes, 
aux termes duquel certains Etats se voient privés 
de la  possibilité de devenir parties à cette 
Convention, ont un caractère discriminatoire et 
e lle  considère que la  Convention, conformément au 
principe d'égalité souveraine des . Etats, doit 
être ouverte à l'adhésion de tous les Etats 
intéressés sans aucune discrimination ni 
restriction.

La République socia liste soviétique d'Ukraine 
juge nécessaire de déclarer que les dispositions 
de l 'a r t ic le  27 de la  Convention sont en contra
diction avec la  Déclaration de l 'Assemblée géné
rale de l'Organisation des Nations Unies sur 
l'octro i de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux, qui proclamait la  nécessité "de 
mettre rapidement et inconditionnellement fin au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestations"[réso1ution 1514 (XV) 
du 14 décembre I960].

UNION DES REPUBLIQUE SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Réserves formulées lors de la  signature__êl
confirmées lors de la  ratifica tion  :
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

ne se considérera pas lié e  par les dispositions 
des paragraphes 1 et 2 de l 'a r t ic le  19 de la Con
vention sur les substances psychotropes de 1971 * 
l'égard des Etats privés de la  p o s s i b i l i t é  de 
devenir parties à la  Convention en vertu de 1» 
procédure prévue à l 'a r t ic le  25 de l a d i t e  Conven
tion.

L'Union des Républiques socialistes soviétiques 
ne se considère pas lié e  par les dispositions de 
l 'a r t ic le  31 de la  Convention prévoyant que tout 
différend concernant l'in terprétation  ou l'appli
cation de la  Convention sera soumis à la  Cour 
internationale de Justice, à la  demande de I ' “ne 
des parties au différend, et e lle  déclare que 
pour soumettre un tel différend à la  Cour inter
nationale, l'accord de toutes les parties au 
différend est indispensable dans chaque e*s 
particulier.
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iMarations formulées lors de la  signature et 
infirmées lors de la ratification  ; 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

déclare que les dispositions de l 'a r t ic le  25 de
Il Convention sur les substances psychotropes en 
vertu duquel certains Etats sont privés de la  
possibilité de devenir parties à la  Convention, 
ont un ̂ caractère discriminatoire, et e lle  consi
dère qu'une Convention conforme aux principes de 
l'égalité souveraine des Etats doit Stre ouverte 
l tous les Etats intéressés sans aucune discrimi
nation ou limitation.
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

estime nécessaire de déclarer que les disposi

tions de l 'a r t ic le  27 de la  Convention contre
disent la  Déclaration de l'Assemblée générale de 
l'Organisation des Nations Unies sur l'octro i de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
proclamant la  nécessité de “mettre rapidement et 
inconditionnellement fin  au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifes
tions" [résolution 1514 (XV) du 14 décembre I960].

YOUGOSLAVIE

"Avec une réserve quant à l 'a r t ic le  27. dé la 
Convention."

I-IV
I
II, IV
n :;4! 
i
IV
IV
IV
IV

Amendements aux tableaux I .  I I .  I I I  et IV annexés à la  Convention 
(A rtic le  2 de la  Convention) .

Date de la  notification

Décision de la  Commission 
des stupéfiants

6(XXVII)
3(S-V)
4(XXVIII)
4(S-VI)
5(S-VI)
2(XXIX)
3(XXIX)
4(XXIX)
5(XXIX)

Date

24 févr 1977 
16 févr 1978 
22 févr 1979 
14 févr 1980 
14 févr 1980 
4 févr 1981 
4 févr 1981 
4 févr 1981 
4 févr 1981

de la  décision 
; oar la  Division des 
' stupéfiants du 
Secrétariat

10 juin 
20 ju in  
28 mars 
31 mars 
31 mars 
3 avr 
3 avr, 
3 avr

avr

1977
1978
1979
1980
1980
1981 
1981 
1981 
,1981

(NAR/CL
(NAR/CL
(NAR/CL
(NAR/CL
(NAR/CL
(NAR/CL
(NAR/CL
(NAR/CL
(NAR/CL

5/1977)
4/1978)
3/1979)
6/1980)
7/1980)
2/1981)
8/1981)
,9/1981)
.10/1981)

NOTES Y

^ Documents o ffic ie ls  du Conseil économique 
iLsocial. quarante-huitième session. Résolutions

^ La République démocratique allemande 
Wit adhéré & la Convention le  2 décembre 1975 
wec réserves et déclarations. Pour le  texte des 
réserves et des déclarations, vo ir Recueil des 
IüÜJi des Nations Unies, vo l. 1019, p.. 348. 
v«ir aussi note 3 au chapitre 1.2.

^ Avec la déclaration suivante :
La Convention s'appliquera . également à 

Berlin-Ouest avec effet à la  date de son entrée 
en vigueur pour la  République fédérale
d'Allemagne.
le Secrétaire général a reçu le  18 avril 1977 
Gouvernement de l'Union des Républiques socia

lites soviétiques la  communication suivante con
tan t la déclaration ci-dessus :

En ce qui concerne la  déclaration du Gouver
nement de la République fédérale d'Allemagne en 

du 8 novembre 1976 sur l'extension à 
Berlin-Ouest de la  Convention sur les substan
ce, psychotropes du 21 févrie r 1971, l'Union 
soviétique déclare qu'elle n'a pas d'objections 
•ce que la Convention s'applique à Berlin- 
west pour autant que le  permettent les 
^positions de l'Accord quadripartite du
* septembre 1971, selon lesquelles Berlin- 
west ne fa it pas partie de la  République 
fédérale d'Allemagne et n 'est pas administré 
par elle.

Par la  suite, dans une. communication reçue par 
le  Secrétaire général le  8 ju i l le t  1977, le Gou
vernement de la  République démocratique allemande 
a déclaré ce qui suit : .

La République démocratique allemande prend 
note de la  déclaration de la  République fédéra
le  d'Allemagne relative à l'application des 
dispositions dè la  Convention sur les substan
ces psychotropes du 21 février 1971 à Berlin- 
Ouest, et tient à fa ire  observer que l'applica
tion de ces dispositions à Berlin-Ouest n'est 
possible que dans la  mesure où e lle  est confor
me à l'Accord quadripartite du 3 septembre ;
1971, selon lequel Berlin-Ouest ne fa it  pas 
partie intégrante de la  République fédérale 
d'Allemagne et ne doit pas être gouverné par 
e lle .
Voir.aussi note 2 ci-dessus.

4/ Signature air nom de la  République de 
Chine le  21 février 1971. Voir note concernant 
les signatures, ratifications, adhésions, e tc ., 
au nom de la  Chine (note 4 au chapitre 1.1).

5/ Dans une communication reçue par le  
Secrétaire général le 20 décembre 1973, le  Repré
sentant permanent de l'Espagne auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies a fa it  la  déclaration 
suivante :

L'Espagne se considère comme responsable, sur 
le  plan international, du Territoire du Sahara; 
les dispositions de la  Convention de Vienne de
1971 sur les substances psychotropes s'appli
queront donc également à ce territo ire.
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6/ Avec déclaration que les dispositions de 
la  Convention s'appliquent à l'ensemble du Terri
toire de la  République française (départements 
européens et d'outre-mer et territoires d'outre
mer).

7/ Avec déclaration d’application a Nioué et 
Tokelau.

®/ La signature au nom du Gouvernement para
guayen avait été apposée précédée de la  mention 
"ad referendum", conformément aux instructions 
figurant dans les pleins pouvoirs. Dans une 
communication reçue par le Secrétaire général le
12 octobre 1971, le Représentant permanent du 
Paraguay auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a précisé que l'expression "ad referendum" 
devait s'entendre comme signifiant que la 
Convention en question était soumise à la 
ratification des autorités consitutionnelles 
paraguayennes et au dépôt d'un instrument de 
ratification dans les conditions prévues par 
l 'a r t ic le  25 de la Convention.

9/ Aucun Etat partie n'ayant élevé d'objec
tion à l ‘encontre des réserves en question de la 
République fédérale d'Allemagne à l'expiration de
12 mois après la  date de leur diffusion par le 
Secrétaire général (1er décembre 1976), ces 
réserves ont été considérées comme autorisées 
conformément aux dispositions de l'a r t ic le  32 de 
la  Convention. Voir aussi note 2 ci-dessus.

10/ Eu égard à  la  déclaration ci-dessus, le 
Secrétaire général a reçu le  29 octobre 1979 du 
Gouvernement israélien la  communication suivante : 

"Le Gouvernement de l'E ta t  d'Israël a relevé le 
caractère politique de la  déclaration faite par 
le Gouvernement koweïtien. De l'av is  du Gou
vernement israélien, cette Convention n'est pas 
la  place pour des proclamations politiques de 
ce genre. De plus, ladite déclaration ne peut 
en aucune manière modifier les obligations qui 
incombent au Koweït en vertu du droit Interna
tional général ou de conventions particulières. 
Quant au fond de la  question, le Gouvernement 
de l 'E ta t  d'Israël adoptera envers le Gouverne
ment koweïtien une attitude de complète réci
procité."
Par la  suite, le 14 mai 1990, le Secrétaire 

général a reçu du Gouvernement israélien une 
objection identique en essence, mutatis mutandis, 
à l'égard de la  déclaration faite par Bahreïn.

11/ Aucun des Etats parties à la  Convention 
n'ayant élevé d'objection à l 'encontre de la  
réserve en question du Canada avant l'expiration 
d'un délais de douze mois à compter de sa diffu
sion par le Secrétaire général (le  9 septembre

1967), cette réserve est considérée come 
autorisée conformément aux dispositions de 
l 'a rtic le  32.

12/ Par une communication reçue le  8 décembre 
1989, le Gouvernement hongrois a notifié au 
Secrétaire général de la  décision de retirer la 
réserve relative au paragraphe 2 de l'article 31 
formulée lors de la  ra tifica tio n . Pour le texte 
de la  réserve voir Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1141, p. 457.

13/ Aucun Etat partie n'ayant élevé d'objec
tion & l 'encontre de la  réserve en question de la 
Papouasie-Nouvelle-Guinée avant l'expiration d'un 
délai de 12 mois à compter de sa diffusion parle 
Secrétaire général ( le  19 décembre 1980), la 
réserve à l 'a r t ic le  10, paragraphe 1 a été 
considérée comme autorisée conformément aux 
dispositions de l 'a r t ic le  32.

^ /  Le Secrétaire général, le  29 janvier
1981, a reçu du Gouvernement péruvien les éclair
cissements ci-après à l'égard de la  réserve à 
l 'a rtic le  7 :

Les plantes sylvestres ayant motivé ladite 
réserve sont au nombre de deux : i l  s'agit de 

, la  Ayahausca, liane que l'on  trouve dans la 
région amazonienne et, qui contient le principe 
actif N, N-dimétyltriptamine, et d'un cactus de 
forme cylindrique connu sous le  nom de San 
Pedro, qui contient de la  mescaline et qui 
pousse dans les zones désertiques du littoral 

i et de la  région andine. La Ayahuasca est uti
lisée par divers groupes ethniques amazoniens i 
l'occasion de cérémonies magiques et religieuse 
ou au cours des rites d 'in itia tion  de 1* 
puberté; le  San Pedro est employé à l'occasion 
de cérémonies magiques par les sorciers ou 
chamans indigènes. En raison de leur contenu 
psychotrope, ces deux plantes rentrent dans le 
cadre des réserves autorisées aux termes du 
paragraphe 4 de l 'a r t ic le  32 de la  Convention.

^  Le 22 janvier 1991, lé Gouvernement 
tchèque a notifié au Secrétaire général sa 
décision de retirer la  réserve faîte  lors de 
l'adhésion à  l'égard du deuxième p arag rap he  de 
l 'a r t ic le  31 et qui se l i t  ainsi :

[La République socia liste  tchécoslovaque] ne 
se considère pas lié e  par les dispositions du 
paragraphe 2 de l 'a r t ic le  31 de la  Convention 
qui réglemente la  ju rid iction  obligatoire de 1» 
cour internationale de Justice et i l  déclare 
que pour soumettre un différend à la Cour 
internationale de Justice , l'accord de toutes 
les parties au différend est nécssaire dans 
chaque cas particu lier.
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17. PROTOCOLE PORTANT AMENDEMENT DE LA CONVENTION UNIQUE SUR LES STUPEFIANTS DE 1961

Conclu à Genève le  25 mars 1972

ENTREE EN VIGUEUR : 8 août 1975, conformément à l 'a r t ic le  18.
ENREGISTREMENT : 8 août 1975, n ° 14151.
TEXTE- Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 976, p. 3.
Etat. : , '  Signataires - 55; Parties - 86.

Nations Unies conformément à la  résolution 1577 (L )1 en date du 20 mai 1971 du Conseil économique et 
social des Nations Unies.

Ratification.
Participant2 Signature adhésion (a)

Afrique du Sud . . 25 mars 1972 16 déc 1975
Allemagne3'4 . . .  25 mars 1972 20 févr 1975
Argentine............. 25 mars 1972 16 nov 1973
Australie . . . . .  22 nov 1972 22 nov 1972
Autriche . . . . .  1 févr 1978 â
Bahamas...............  23 nov 1976 a
Bangladesh . . . .  9 mai 1980 â
Barbade . . . . . .  21 ju in  1976 à
Belgique............. 25 mars 1972 13 ju in  1984
Bénin . . . . . . .  6 nov 1973 à
Botswana . . . . .  27 déc 1984 à
Brésil...............  25 mars 1972 16 mai 1973
Brunéi Darussalam . 25 nov 1987 £
Cambodge . • .... • 25 mars 1972
Cameroun . . . .  . 30 mai 1974 £
Canada . . . . . .  5 août 1976 a
Chili .. . . . . . .  25 mars 1972 19 déc 1975
Chypre . . . . . . .  25 mars 1972 30 nov 1973
Colombie . . . . .  3 mars 1975 a
Costa Rica . . . .  25 mars 1972 14 févr 1973
C8te d'Ivoire . . .  25 mars 1972 28 févr 1973
Cuba . . . . . . .  14 déc 1989 a
Danemark............. 25 mars 1972 18 avr 1975
Egypte................ 25 mars 1972 14 janv 1974
Equateur............. 25 mars 1972 25 ju il 1973
Espagne . ............. 25 mars 1972 4 janv 1977
Etats-Unis d'Amérique 25 mars 1972 1 nov 1972
Fidji . ................  21 nov 1973 a
Finlande............. 16 mai 1972 12 janv 1973
France® . . ..... . . 25 mars 1972 4 sept 1975
tobon . . . . . . .  25 mars 1972
Ghana. . . . .  . . 25 mars 1972
firèce .:................ 25 mars 1972 12 ju il 1985
Guatemala . . . . .  25 mars 1972 9 déc 1975
Haïti - . . . . . .  25 mars 1972 29 Janv 1973
Honduras . . . . .  8 août 1979 a
Hongrie . . . . . .  12 nov 1987 a
W e .................. .................14 déc 1978 a
Indonésie............. 25 mars 1972 3 sept 1976
Iran (République
islamique d ') . . 25 mars 1972

|r« l,.................. ................ 25 sept 1978 a
r “ de............... ................ 16 déc 1980 a
sl»^e................................ 18 déc 1974 a
jr» e l................ 27 mars 1972 1 févr 1974
Italie . . . . . .  25 mars 1972 14 avr 1975
Jamahiriya arabe
libyenne . . . .  27 sept 1978 a

,Mil<lu e ..............................6 oct 1989 a
W " : ................ 15 déc 1972 27 sept 1973 ~
',,rdïnie............. 25 mars 1972 28 févr 1973

Partiç.imt Signature

Kenya . . . .  
Koweït . . . 
Lesotho . . . 
Liban . . . .  
Libéria . . . 
Liechtenstein 
Luxembourg . 
Madagascar . 
Malaisie . . 
Malawi . . . 
Maroc . . . .  
Mexique . . . 
Monaco . . . 
Mongolie . . 
Nicaragua . . 
Niger . . . .  
Norvège . . . . ,  
Nouvel1e-Zélande6 
Ouganda . . . . .  
Pakistan . . . .  
Panama . . . . .  
Papouasie- 

Nouvelle-Guinée 
Paraguay' . . . 
Pays-Bas8 . . . 
Pérou . . . .  . 
Philippines . . 
Portugal . . . 
République arabe 

syrienne . . 
République 

de Corée . . 
Roumanie . . .  
Royaume-Uni . . 
Saint-Siège . . 
Sénégal . . . .  
Singapour . . . 
Sri Lanka . . .
Suède ..............
Suriname . . . 
Tchécoslovaquie 
Thaïlande . . .
T o g o ..............
Tonga ..............
T ri ni té-et-Tobag 
Tunisie . . 
Turquie . . 
Uruguay . . 
Venezuela . 
Yougoslavie 
Zaïre . . .

Ratification, 
adhésion (a)

9 févr 1973 a  
7 nov 1973 a 
4 nov 1974 a

25 mars 1972
25 mars 1972 *
25 mars 1972
25 mars 1972 13 oct 1976
25 mars 1972 20 juin 1974

20 avr 1978
4 oct 1973

28 déc 1972
27 avr 1977

25 mars 1972 30 déc 1975
6 mai 1991

25 mars 1972
28 nov 1972 28 déc 1973
25 mars 1972 12 nov 1973
15 déc 1972 7 juin 1990

15 avr 1988
29 déc 1972
18 mai 1972 19 oct 1972

28 oct 1980
18 oct 1972 20 juin 1973

29 mai 1987
25 mars 1972 12 sept 1977
25 mars 1972 7 juin 1974

20 avr 1979

1 févr 1974 â

29 déc 1972

25 mars 1972 
25 mars 1972 
16 août 1972

25 mars 1972

25 mars 1972

22 déc 1972 
25 mars 1972

25 mars 1972 
25 mars 1972

25 janv 
14 janv 
20 juin 
7 janv 

25 mars
9 ju il  

29 juin
5 déc 

29 mars
4 juin 
9 janv

10 nov
5 sept 

23 ju il 
29 juin

1973
1974 à
1978 
1976
1974
1975 a 
1981 a
1972
1990 a
1991 à
1975 a
1976
1973 a
1979 a 
1976

31 oct 1975 à
4 déc 1985 

23 juin 1978
15 ju il 1976 a
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DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est ce lle  de 
la ratification ou de l'adhésion.)

BELGIQUE

Avec réserves à l'égard des articles suivants :
"1. L 'a rtic le  5 portant amendement à l'a rtic le

12, paragraphe 5, de la  Convention unique 
[sur les stupéfiants de 1961];

2. L 'a rtic le  9 portant amendement à l'a r tic le  
19, paragraphes 1, 2 et 5 de la Convention 
unique sur les stupéfiants de 1961]."

BRESIL

Le Brésil voudrait saisir cette occasion pour 
renouveler la déclaration qui a été faite en 
temps approprié durant la session plénière de la 
Conférence de négociation du Protocole qui a eu 
lieu  à Genève du 6 mars au 24 mars 1972, selon 
laquelle les amendements à l 'a r t ic le  36 de la  
Convention n'obligent pas les Etats dont les lois 
interdisent l'extradition de nationaux à extrader 
ces derniers.

En vertu des dispositions de l'a r t ic le  21 du 
Protocole, le Brésil tient à préciser qu'il n'ac
cepte pas l'amendement apporté par l'a r t ic le  pre
mier du Protocole à l 'a r t ic le  2, paragraphe 4, de 
la  Convention unique sur les stupéfiants de 1961.

CANADA

Avec une réserve aux sous-alinéas i ,  i i  et de 
l'a lin éa  b du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  14 amen
dant la  Convention unique.

CUBA

L'adhésion de la  République de Cuba au Protocole 
portant amendement de la Convention unique sur 
les stupéfiants de 1961, conclue en 1972, ne 
pourra être interprétée comme impliquant la 
reconnaissance ou l'acceptation par le Gouverne
ment cubain du Gouvernement raciste d'Afrique du 
Sud, qui ne représente pas le peuple sud-africain 
et auquel l'usage systématique de la politique 
discriminatoire d 'apartheid a valu d'être expulsé 
d'organismes internationaux, condamné par l'Orga- 
nisation des Nations Unies et rejeté par tous les 
peuples du monde.

L'adhésion de la  République de Cuba au Protocole 
portant amendement de la  Convention unique sur les 
stupéfiants de 1961, conclu en 1972, ne pourra 
être interprétée comme impliquant la reconnais
sance ou l'acceptation par le Gouvernement cubain 
du Gouvernement de la République de Corée, qu'il 
ne considère pas comme représentant authentique 
des intérêts du peuple coréen.

En ce qui concerne les dispositions figurant au 
sous-alinéa i i )  de l'a linéa b) du paragraphe 2 de 
l 'a r t ic le  14, le Gouvernement de la République de 
Cuba déclare que, conformément à son régime 
juridique, à sa législation et à sa politique 
nationaux, l'extradition est subordonnée unique
ment à l'existence de traités bilatéraux.

EGYPTE9

GRECE

Avec une réserve au paragraphe 4 de l 'a r t ic le  
premier amendant l 'a r tic le  2 de la  Convention 
unique.

INDE10

Le Gouvernement indien réserve sa position en 
ce qui concerne les a rtic le s  5, 6, 9, 11 et 14 du 
Protocole susdit et ne se considère pas lié par 
les dispositions de ces a rtic le s .

IRAQ11
La présente [adhésion] n'implique toutefois en 

acune façon la  reconnaissance d'Israël ou l'éta
blissement de relations quelconques avec lui.

ISRAEL

Lors de la  signature :
. . .  Le Gouvernement d 'Israël ne procéderai 

la  ratification du Protocole qu'après avoir reçu 
l'assurance que tous les Etats voisins qui ont 
l'intention d 'y devenir partie le  feront sans 
réserve ni déclaration, et que la  prétendue ré
serve ou déclaration concernant Israël et formu
lée par l'un des voisins d 'Israë l au sujet de sa 
participation à la  Convention unique de 1961, et 
qui a été citée à la  séance du 18 mars 1972 delà 
Deuxième Commission, sera retirée.
Lors de la  ratification  ;

Le Gouvernement de l 'E t a t  d 'Is raë l, conformé
ment aux pouvoirs q u 'il détient de la  lo i, a dé
cidé de ra t if ie r  le  Protocole en maintenant tous 
ses droits à adopter à l'égard^ de toute autre 
partie une attitude de complète réciprocité.

KOWEÏT11

Le Gouvernement koweïtien considère que son 
adhésion au Protocole n'implique nullement qu'il 
reconnaît Israël et ne l'ob lige  pas à appliquer 
les dispositions du Protocole susmentionné à 
l'égard dudit pays.

MEXIQUE
S'appuyant sur la  disposition de. l 'article 2, 

intitu lé "Réserves" d u  Protocole portant amende
ment de la  Convention unique sur les stupéfiants 
de 1961, signé à Genève le  25 mars 1972, le Gou
vernement mexicain, en adhérant à cet in s tru m en t 
international, formule une réserve e x p r e s s e  quant 
à  l'application des artic les 5 (am endem ent a 
l 'a r t ic le  12, paragraphe 5, de la  Convention uni
que), 6 (amendement à l 'a r t ic le  14, paragraphes 1 
et 2, de la  Convention unique) et 11 (nouvel ar
tic le  21 k>is, "Limitation de la  production 
d'opium"). En conséquence, en ce qui concerne les 
articles sur lesquels i l  est fa it  une r é s e r v e ,  ce 
sont les textes pertinents de l a  Convention 
unique sur les stupéfiants de 1961 dans sa 
rédaction originale qui ont force obligatoire 
pour le Mexique.

PANAMA
Réserve :

Avec une réserve concernant le  paragraphe 2 de 
l'a r t ic le  26 qui figure dans le  document du 3 «n
1972 signé par le Ministre des affaires étrange* 
res du Panama.

[La réserve se l i t  comme suit :
. . . Sous la  réserve expresse que l'amendement 

apporté par l 'a r t ic le  14 dudit Protocole au parï* 
graphe 2 de l 'a r t ic le  26 de la  Convention unique
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s u r les stupéfiants de 1961 : à) ne modifie en 
aucune façon les traités d'extradition auxquels 
la République du Panama est partie d'une manière 
qui puisse l'obliger à extrader ses propres 
ressortissants; b) n'oblige pas la  République du 
Panama à inclure, dans les tra ités d'extradition 
qu'elle conclura à l'aven ir, une disposition qui 
l'oblige à extrader ses propres ressortissants; 
et î) ne puisse en aucune façon être interprété 
ou appliqué de manière à imposer à la  République 
du Panama l'obligation d'extrader l'un  de ses 
propres .ressorti ssants. ]

PEROU

[Le Gouvernement péruvien] fa it  des réserves 
sur la dernière partie du deuxième paragraphe de 
l'article 5 du Protocole, modifiant le  paragraphe
5 de l'article 12 de la  Convention unique sur les 
stupéfiants de 1961, parce qu 'il considère que la  
faculté d'exercer des fonctions de contrôle 
supranationales qui y est accordée à l'Organe 
international de contrôle des stupéfiants (OICS) 
est contraire à son rôle d'organisme de coordina
tion des systèmes de contrôle national.

APPLICATION

Date de réception 
Participant de la notification

Royaume-Uni1 ̂ .............  20 ju in  1978

ROUMANIE
Réserve *

"La République socialiste de Roumanie ne se 
considère pas liée  par les réglementations conte
nues à l 'a r t ic le  6, dans la  mesure où ces régle
mentations se réfèrent aux Etats qui ne sont pas 
parties à la  Convention unique." ,
Déclaration :

"Le Conseil d 'Etat de la  République socialiste 
de Roumanie considère que les dispositions' de 
l 'a r t ic le  17 du Protocole ne sont pas en concor
dance avec le principe selon lequel les traités 
internationaux multilatéraux dont l'ob je t et le 
but intéressent la  communauté internationale dans 
son ensemble doivent être ouverts à la  participa
tion de tous les Etats."

YOUGOSLAVIE

"Avec [la ] réserve [que les] articles 9 et 11 
du Protocole [. . .] ne s'appliqueront pas sur le 
te rr ito ire  de la  République socialiste fédérative 
de Yougoslavie."

TERRITORIALE

Territoires :

Bailliage de Guernesey, Bailliage de Jersey, 
l ' î l e  de Man, Etats associés (Antigua, Domini
que, Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, 
Sainte-Lucie, Saint-Vincent), Belize, Bermudes, 
île s  Vierges britanniques, Brunéi, île s  Caïman- 
ces, île s  Falkland et ses dépendances, 
Gibraltar, îles  Gilbert, Hong-kong, Monserrat, 
Sainte-Hélène et ses dépendances, île s  Salomon, 
île s  Turques et Caïques et Tuvalu

NOTES :

“'}/ Documents o ffic ie ls  du Conseil économique 
SLllocial. cinquantième session. Supplément
•S-JJ1/5044), p. 9.

La République du Viêt-Nam avait signé le  
Protocole le 25 mars 1972. Voir aussi note 23 au 
thapitre 1.2 et note 1 au chapitre I I I . 6.

1/,
, La République démocratique allemande 

adhéré au Protocole le  4 octobre 1988. Voir 
I note 3 au chapitre 1.2.

^ Avec déclaration que le  Protocole, à 
compter du jour où i l  entrera en vigueur pour la  
publique fédérale d'Allemagne, s'appliquera 
paiement à Berlin-Ouest.
A cet égard, le Secrétaire général à reçu le  9 

ft", 1975 une communication du Gouvernement de 
'Union des Républiques socialistes soviétiques 
■wlarant, entre autres : L'Union soviétique ne 

prendre acte de la  déclaration du Gouverne- 
J811! de la République fédérale d'Allemagne éten- 
•nt à Berlin-Ouest les stupéfiants de 1961, 
•jW ï Genève le 25 mars 1972, que sous réserve 
J1*, cette extension soit conforme à l'Accord 
tripartite du 3 septembre 1971 et aux modali

tés arrêtées et que l'application des disposi
tions du Protocole n'affecte pas les question de 
statut. Voir aussi note 3 ci-dessus.

Avec déclaration que "les dispositions du 
Protocole s'appliquent à l'ensemble du territo ire  
de la  République française (Département européens 
et d'outre-mer et Territoires d' outre-mer)."

6/ Avec déclaration d'application à Nioué et 
Tokelau.

^  La signature au nom du Gouvernement para
guayen avait été apposée précédée de la  mention 
" ad referendum" conformément aux instruction f i 
gurant dans les pleins pouvoirs. Dans une commu
nication reçue par le  Secrétaire général le  18 
octobre 1972, le Représentant permanent du Para
guay auprès de l'Organisation des Nations Unies a 
confirmé que l'expression " ad referendum" qui 
précédait sa signature devait s'entendre comme 
signifiant que le Protocole en question é ta it 
sujet à ratification de la  part de la  République 
du Paraguay conformément aux procédures établies 
par la  constitution nationale et au dépôt de 
l'instrument de ratification correspondant selon 
les modalités prévues par le  Protocole.
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Pour le Royaume en Europe, les Antilles 
néerlandaises et Aruba.

9/ Par notification reçue le 18 janvier 
1980, le  Gouvernement égyptien a informé  ̂ le 
Secrétaire général qu 'il avait décidé de retirer 
la  réserve relative à Israël. Pour le texte de la 
réserve, vo ir Nations Unies, Recueil des Traités. 
vol. 976, p. 101. La notification indique le
25 janvier 1980 comme date de prise d 'effet du 
re tra it.

Oans une note reçue par le Secrétaire 
général le  14 décembre 1978, le  Gouvernement 
indien a précisé que la réserve faite  à l'égard 
de l 'a r t ic le  14 du Protocole se réfère seulement 
au paragraphe 2, b, de l 'a r t ic le  36 de la 
Convention unique sur les stupéfiants de 1961.

Par une communication reçue par le 
Secrétaire général le  26 décembre 1973, le Repré
sentant permanent par intérim d 'Israël auprès de 
l 'Organisation des Nations Unies a fa it  la  décla
ration suivante :

Oans son instrument d'acceptation du Protoco
le le  Gouvernement koweïtien à fa it  figurer une 
déclaration de caractère politique au sujet 
d 'Is raë l. De l'a v is  du Gouvernement israélien, 
ce n 'est pas là  la  place de proclamations poli
tiques de ce genre, qui sont d 'a illeurs en con
tradiction flagrante avec les principes, les 
buts et objectifs du Protocole. Par conséquent, 
cette déclaration est dépourvue de toute valeur 
juridique.

Le Gouvernement is raé lien , rejette catégori
quement la  déclaration en question et partira 
du principe qu 'e lle  est sans valeur pour ce qui 
est des droits et obligations de tout Etat par
tie  auxdits tra ités .

La déclaration du Gouvernement koweïtien ne 
peut en aucune manière modifier les obligations 
qui incombent par a illeu rs  au Koweït en vertu 
du droit international général.

Quant au fond de la  question, le  Gouvernenent 
israélien adoptera envers le  Gouvernement 
koweïtien une attitude de complète réciprocité. 
Une communication identique en essence, mutatis 

mutandis, a été reçue par le  Secrétaire général 
du Gouvernement israé lien  le  11 mai 1979 i 
l'égard de la  déclaration fa ite  par l'Iraq  lors 
de l'adhésion.

12̂  Le 3 october 1983, le  Secrétaire général 
a reçu du Gouvernement argentin, l'objection 
suivante :

[Le Gouvernement argentin] formule une 
objection formelle à l'égard de [la 
déclaration] d'application territo ria le  faite 
par le  Royaume-Uni à propos des îles Malvinas 
et de leurs dépendances, qu'il occupe 
illégitimement en les appelant les "îles 
Falkland” .
La République argentine rejette  et considère 

comme nulle et non avenue [lad ite  déclaration] 
d'application te r r ito r ia le .
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18 CONVENTION UNIQUE SUR LES STUPEFIANTS OE 1961 TELLE QUE MODIFIEE PAR LE PROTOCOLE DU 25 MARS 1972 
PORTANT AMENDEMENT DE LA CONVENTION UNIQUE SUR LES STUPEFIANTS DE 1961

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE': ■,'
ETAT :

En date k New York du 8 août 1975

8 août 1975. conformément & l 'a r t ic le  18 du Protocole du 25 mars 1972.
8 août 1975, n ° 14152.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 976, p. 105. :
Parties - 106.

Ilote : Le texte de la  Convention unique sur les stupéfiants te lle  que modifiée par le  Protocole du 
Z5mars 1972 a été établi par le  Secrétaire général conformément à l 'a r t ic le  22 du Protocole.

Ratification 
ou adhésion à 
l 'éoard du 
Protocole du
25 mars 1972 
ou participa
tion à la 
Convention 
après l'entrée 
en vigueur du 
Protocole 
d'amendement 
du 25 mars 

Participant 19Z2
Afrique du Sud . 16 déc 1975
Allemagne'. . . .  20 févr 1975
Argentine . . . .  16 nov 1973
Australie . . . .  22 nov 1972
Autriche . . . .  1 févr 1978
Bahamas...........  23 nov 1976
Bahreïn . . . . .
Bangladesh . . .  9 mai 1980
Barbade...........  21 juin 1976
Belgique . . . .  13 juin 1984
Bénin.............. 6 nov 1973
Bolivie...........
Botswana . . . .  27 déc 1984
Brésil...........  16 mai 1973
Brunéi Darussalam 25 nov 1987
Canroun . . . .  30 mai 1974
Canada............ 5 août 1976
Cap*Yert . . . .
Chili . . . . .  . 19 déc 1975
Chine ..............
Chypre............ 30 nov 1973
Colombie . . . .  3 mars 1975
Costa Rica . . .  14 févr 1973
ÇSte-d1 Ivoire . . 28 févr 1973
Cuba.............  14 déc 1989
Danemark . . . .  18 avr 1975
WPte............ 14 janv 1974
«irats arabes uni s
Equateur . . . .  25 ju il 1973
«pagne............ 4 janv 1977
Etats-Unis
d'Amérique . . 1 nov 1972
!d 1 ..............  21 nov 1973
'"lande . . . .  12 janv 1973

4 19,5
9iana..............
&   .............. 12 ju il 1985
fi? ! : : : : 9 déc 1975
S ..............  29 janv 1973

u; «  • • • • 8 août 1979
Ie ' 12 " ° v 1987

I 5\ rsha11 • • 9 août 1991Salomon . . 17 mars 1 9 8 2

Ratification , 
adhésion (a) 
à 1'égard de 
la  Convention 
te lle  que 
modifiée

7 févr 1990 à

23 sept 1976 a

24 mai 1990 1  

23 août 1985 â

17 févr 1988 â

14 oct 1981 â 
10 avr 1990 â

27 déc 1990 à

Ratification 
ou adhésion h
1'éoard du 
Protocole du
25 mars 1972 
ou participa
tion à la  
Convention
après l'entrée Ratification, 
en vigueur du adhésion (a) 
Protocole à l'égard de 
d'amendement la  Convention 
du 25 mars te lle  que 

Participant 1972 modifiée

I n d e .................. 14 déc 1978
Indonésie . . . .  3 sept 1976
Iraq . . . . . .  25 sept 1978
Ir la n d e ..............  16 déc 1980
Islande . . .  . 18 déc 1974
I s r a ë l ..............  1 févr 1974
I t a l i e ..............  14 avr 1975
Jamaïque . . . .  6 oct 1989 
Jamahiriya arabe

libyenne . . .  27 sept 1978
Ja p o n .................. 27 sept 1973

: Jordanie . . . .  28 févr 1973
Kenya.................. 9 févr 1973
K o w e ït ..............  7 nov 1973
Lesotho..............  4 nov 1974
Libéria . . . . .
Luxembourg . : . 13 oct 1976
Madagascar . . 20 juin 1974
Malaisie . . . .  20 avr 1978
M a la w i..............  4 oct 1973
Malte . . . . . .
Mauritanie . . .
Mexique..............  27 avr 1977
Micronésie (Etats

fédérés de) . . 29 mai 1991
Monaco ..............  30 déc 1975
Mongolie . . . .  6 mai 1991
Népal ..................
N ig e r .................. 28 déc 1973
N ig é r ia ..............
Norvège . . . .  * 12 nov 1973
Nouvelle-Zélande2 7 juin 1990

' O m an .................. 24 ju i l  1987
Ouganda . . . . .  15 avr 1988
Panam a..............  19 oct 1972
Papouasie-Nouvelle

Guinée . . . .  28 oct 1980
Paraguay . . . .  20 ju in  1973
Pays-Bas . . . .  29 mai 1987
Pé ro u .................. 12 sept 1977
Philippines . . .  1 juin 1974
Portugal . . . .  20 avr 1979
Q a ta r .................. 3 oct 1986 à
République arabe

syrienne . . .  1 févr 1974

13 avr 1987

22 févr 1990 2  
24 oct 1989 2

29 juin 1987 à 

24 juin 1981 1
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torJUc ipMt .

République de Corée 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Rwanda . . 
Saint-Siège 
Sénégal . . 
Singapour .
Somalie . .
Sri Lanka .
Suède .
Suriname .

Ratification 
ou adhésion à 
l'égard du 
Protocole du
25 mars 1972 
ou participa
tion à la  
Convention 
après l ’entrée 
en vigueur du 
Protocole 
d'amendement 
du 25 mars 
IS22

25 janv 1973
14 janv 1974
20 juin 1978

7 janv 1976
25 mars 1974
9 ju il 1975
9 juin 1988

29 juin 1981
5 déc 1972

29 mars 1990

Ratification, 
adhésion (a)

'.égard, de
la Convention 
telle gue 
modifiée

15 ju il 1981 â

Participant

Tchécoslovaquie 
Thaïlande . . .  
Togo . . . . .  
Tonga . . .  . . • 
Tri ni té-et-Tobago 
Tunisie . . .  
Uruguay . . . 
Venezuela . . 
Yougoslavie . 
Zaïre . . .  .

Ratification  
ou adhésion à 
Téoard du 
Protocole du
25 mars 1972 
ou. parti ciefiz 
tion > la  
Convention 
après Ventrée 
en vigueur du 
Protocole 
d'amendement 
du 25 mars
1972

4 ju in  1991
9 janv 1975

10 nov 1976
5 sept 1973

23 ju i l  1979
29 ju in  1976
31 oct 1975
4 déc 1985

23 ju in  1978
15 ju i l  1976

Ratification. 
adhésion (a)
> l'égard de 
la  Convention 
telle oue 
modifiée

DECURATIONS ET RESERVES 

BAHREIN

A Téoard du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  48 :

[Voir au chapitre V I.16 pour le texte de la  réserve.1

Déclaration :
[Voir au chapitre V I.16 pour le texte de la  déclaration et celui de l 'o b jection à lad ite décUr?t.mJ

CHINE 

a i l  

NEPAL

Le Gouvernement népalais se réserve le droit, conformément k l 'a r t ic le  49, paragraphe 1, de ladite 
Convention, d'autoriser temporairement sur son territo ire : 

i )  L'usage de l'opium à des fins quasi médicales;
i i )  L'usage du cannabis, de la  résine de cannabis, d'extraits et teintures de cannabis à des fins 

non médicales; et ..
i i i )  La production, la  fabrication et le commerce des stupéfiants visés aux alinéas i )  et 

ci-dessus.
rVnir également le texte des déclarations et réserves formulées & Téoard de la  Convention npn amendée 

au chapitre V I.15 et du Protocole d'amendement du 25 mars 1972 au chapitre V I .17.1

NOTES :
^  La République démocratique allemande, en vertu de son adhésion le  4 octobre 1988 au Protocole du

25 mars 1972 portant amendement de la  Convention unique, était devenue, à la  date de cette adhésion, 
participant à la  Convention. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

2/ Voir note 6 au chapitre V I.17.

292
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19. CONVENTION DES NATIONS UNIES CONTRE LE TRAFIC ILLICITE DES STUPEFIANTS 
ET DES SUBSTANCES PSYCHOTROPES

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE:.

ETAT

Conclue > Vienne le  20 décembre 1988

11 novembre 1990, conformément au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  29.
11 novembre 1990, n ° 27627. ~
Document du Conseil économique et social des Nations Unies E/C0NF.82/15/Corr.l et 2 

(anglais seulement); et notification dépositaire. C.N.31.1990.TREATIES-1 du 9 
avril 1990 (procès-verbal de rectification  des ' textes authentiaues espagnol , et 
français).

Signataires - 89: Parties : 55.
Note : La Convention a été adoptée par la  Conférence des Nations Unies pour l 'Adoption d'une 

Convention contre le  Trafic i l l i c i t e  des stupéfiants et des substances psychotropes à sa 6eme réunion 
plénilre, tenue à Vienne du 25 novembre au 20 décembre 1988. La Conférence avait été convoquée confor
mément k la résolution 1988/8 du 25 mal 1988 du Conseil économique et social, sur la  base des résolution 
39/141 du 14 décembre 1984 et 42/111 du 7 décembre 1987 de l'Assemblée générale. La Convention est 
ouverte à la signature à l 'O fflce  des Nations Unies & Vienne, du 20 décembre 1988 au 28 février 1989, et 
ensuit* au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York, jusqu'au 20 décembre 1989.
Outre la Convention, la  Conférence a adopté l'A cte  final ainsi que diverses résolutions qui sont 

jointes audit Acte. Le texte de l'A cte  final figure dans le  document E/CONF.82/14.

Participant

Afghanistan . . 
Algérie . . .  . . 
Allemagne1. . .  
Argentine . . .  
Australie . . . 
Autriche . . . 
Bahamas . . .  . 
Bahreïn . . . .  
Bangladesh . . 
Bilans . . . .  
Belgique . . . 
Bhoutan . . . .  
Bolivie . . . .  
Brésil . . . .  
Bronéi Darussalam 
Bulgarie . . . 
Cameroun . . . .  
Canada . . . .  
Chili . . . . .  
Chine . . . .  . 
Chypre . . . .  
Colombie . • . 
Communauté 

économique 
européenne . 

Costa Rica . . 
Cite d'ivoire .
Cuba..............
Danemark . . . 
Egypte . . . .  
Emirats arabes 

unis . . . .  
Equateur . . . 
Espagne . . . .  
Etats-Unis 

d'Amérique . 
Finlande . . . 
France . . . .
Gabon ..............
Ghana ..............
Grèce ..................
Grenade . . . .  
Guinée . . . .

Signature

Ratification , 
adhésion (a ), 
acceptation (A ), 
approbation (AA). 
confirmation 
formelle (c l

20 déc 
20 déc
19 janv
20 déc 
14 févr 
25 sept 
20 déc

sept 
avr 
févr

28
14
27
22 mal

20 déc 
20 déc
26 oct
19 mai
27 févr
20 déc 
20 déc 
20 déc 
20 déc 
20 déc

1988
1988
1989
1988
1989 
1989
1988
1989 
1989 
1989 
1989

1988
1988
1989 
1989 
1989 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988

30 janv 1989 
7 févr 1990 

11 oct 1990 
15 oct 1990

27 aoOt 1990 4 
20 août 1990 
17 ju i l  1991

28 oct 
5 ju i l  

13 mars 
25 oct 
25 mai

1991
1990
1990
1989
1990

8 ju in  1989
25 avr 
20 déc 
7 avr 

20 déc 
20 déc

1989
1988
1989 
1988 
1988

21 juin 1989 
20 déc 1988

20 déc 1988 
8 févr 1989 

13 févr 1989 
20 déc 1989 
20 déc 1988 
23 févr 1989

31 déc 
8 févr 

25 nov

19 déc 
15 mars

12 avr 
23 mars
13 août

20 févr

31 déc

10 avr

10 déc 
27 déc

1990 s.
1991 
1991

1991
1991

1990 £
1990
1990

1990

1990 AA

1990

1990 2 
1990 à

Participant

Guatemala . . . 
Honduras . . 
Hongrie . .
Inde . . . . . 
Indonésie . . .  
Iran 

(République) 
islamique d ') 

Irlande . . . . 
Israël . . . .  
I t a l ie  . . . .  
Jamaïque . . .
Japon ..............
Jordanie .
Koweït . . . .  
Luxembourg . : 
Madagascar . . 
Malaisie . . . 
Maldives . . . 
Maroc . . . . .  
Maurice . . . 
Mauritanie . . 
Mexique . . . .  
Monaco . . .  . : 
Myanmar . . . . 
Népal . . . .  . 
Nicaragua . . .  
Nigéria . . . .  
Norvège . . . .  
Nouvel1e-Zélande 
Oman . . . . .  
Ouganda . . 
Pakistan . . 
Panama . . . . .  
Paraguay, . . .  
Pays-Bas2 . . .  
Pérou . . . . . .  
Philippines . . , 
Pologne . . . . 
Portugal . . .1 
Qatar . . .  . 
République arabe 

syrienne . .

Sianature

20 déc 1988 
20 déc 1988 
22 août 1989

27 mars 1989

20 déc 1988

Ratification, 
adhésion (a ), 
acceptation (A).
app.£9-b a .ti< ? û -(A A L .
confirmation 
formelle (c)

28 févr 1991 
11 déc 1991 ,

27 mars 1990 a

14 déc 
20 déc 
20 déc 
2 oct

19 déc
20 déc 
2 oct

1989
1988
1988
1989 
1989
1988
1989

26 sept 1989

20 déc 
5 déc 

28 déc 
20 déc 
20 déc 
16 févr 1989 
24 févr 1989

1988
1989 
1988 
1988 
1988

20 déc 1988 
1 mars 1989 

20 déc 1988 
18 déc 1989

20 déc 
20 déc 
20 déc 
18 jan 
20 déc 
20 déc 
6 mars 1989 

13 déc 1989

1989
1988
1988
1989 
1988 
1988

31 déc 1990 AA 

16 avr 1990 

12 mars 1991 à

11 avr 1990
23 avr 1991 
11 juin 1991 a
24 ju il  1991 à 
4 mai 1990
1 nov 1989

15 mars 1991 a 
20 août .1990 I  
25 oct 1991

23 août 1990

3 déc
4 mai

1991 
1990 à

3 sept 1991 â
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Participant

République-Unie 
de Tanzanie . . 

Royaume-Uni . . . 
Saint-Siège . ". .
Sénégal .............
Sierra Leone . . 
Soudan . . . . .
Sri Lanka . . . .
Suède . . . . . .
Suisse . . .  . . 
Suriname . . . . 
Tchécoslovaquie . 
Togo . . . . . 
Trinité-et-Tobago

Signature

20 déc 
20 déc 
20 déc 
20 déc 
9 juin 

30 janv

1988
1988
1988
1988
1989 
1989

Ratification, 
adhésion (ah  
acceptation (A), 
approbation (AA). 
confirmation 
formelle (c)

28 juin 1991 

27 nov 1989

Participant Signature

Ratification 
adhésion (a^ 
acceptation (A)a 
approbation 
confirmation 
formelle (cl

20 déc 
16 nov 
20 déc 
7 déc 
3 août 1989 
7 déc 1989

1988
1989
1988
1989

6 juin 
22 ju il

1991
1991

4 juin 1991 
1 août 1990

Tunisie . 
Turquie . . . 
Ukraine . . .  
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques 

Uruguay . . .  
Venezuela . . 
Yémen3. . . . 
Yougoslavie . 
Zaïre . . . . 
Zambie . . .

19 déc 1989 20 sept 1990
20 déc 1988
16 mars 1989 28 août 1991

19 janv 1989
19 déc 1989
20 déc 
20 déc 
20 déc 
20 déc

1988
1988
1988
1988

17 déc 1990 

16 ju il 1991 

3 janv 1991

9 févr 1989

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est ce lle  de la  ratification, 
de l'adhésion, de l'acceptation, de l'approbation ou de la  confirmation formelle.

Pour le texte des objections, voir ci-après.)

BAHREIN4
Réserve ;

En ratifiant la  présente Convention, l'E ta t de 
Bahreïn ne se considère pas l ié  par le paragraphe 
2 de l 'a r t ic le  32 pour autant qu'il concerne 
l'obligation de soumettre à la  Cour internationale 
de Justice un différend concernant l'interpréta
tion ou l'application de la  présente Convention. 
Déclaration :

En outre, l 'E ta t  de Bahreïn déclare que le fa it 
pour lui de ratifie r la  Convention n'entraîne en 
aucune façon la  reconnaissance d'Israël ou 
l'établissement avec celui-ci de relations 
quelconques.

BOLIVIE

Déclarations faites lors de la  signature et
confirmées lors de la  ratification :
La République de Bolivie formule une réserve 

expresse à l'égard du paragraphe 2 de l'a r t ic le  3 
et déclare que lesdites dispositions, qui pour
raient s'interpréter pour qualifier de criminelles 
l'u tilisa t io n , la  consommation, l'acquisition et 
la  culture de la  feu ille  de coca pour l'usage 
personnel, lu i sont inapplicables.

Pour la  Bolivie, une te lle  interprétation des
dites dispositions est contraire aux principes de 
sa Constitution et aux règles fondamentales de son 
ordre juridique qui consacre le respect de la 
culture, des utilisations lic ite s , des valeurs et 
de la  personnalité des nationalités qui composent 
la  population bolivienne.

L'ordre juridique bolivien reconnaît le carac
tère ancestral de l'u tilisa tion  lic ite  de la  
feu ille  de coca, qu'une grande partie de la  popu
lation bolivienne utilise depuis des siècles. En 
formulant cette réserve, la Bolivie considère :

- que la  feuille de coca n'est pas en soi un 
stupéfiant ou une substance psychotrope;

- que son utilisation et sa consommation n'en
traînent pas d'altérations psychiques physi
ques plus profondes que celles résultant de 
la  consommation d'autres plantes ou produits 
dont l'u tilisation  est libre et universelle;

- que la  feuille de coca a de nombreuses pro
priétés médicinales attestées par la  pratique

de . la  médicine traditionnelle défendue par 
l 'OMS et confirmées par la  science;

-qu 'e lle  peut être u tilisée  à des fins 
industrielles;

- qu'elle est largement u tilisée et consommée 
en Bolivie et que, par conséquent,  ̂ si Von 
acceptait d 'interpréter ainsi la  disposition 
en question, une grande partie de la popula
tion bolivienne pourrait être qualifiée de 
criminelle et sanctionnée comme telle; c'est 
pourquoi l'in terprétation  de l 'article dans 
le sens indiqué est inapplicable à la  Bolivie;

- qu 'il est nécessaire de préciser que u 
feu ille  de coca peut être transformée en 
plte, en sulphate et en chlorhydrate « 
cocaïne par des procédés chimiques faisant 
intervenir des précurseurs, des équipements 
et des matériels qui ne sont pas fabriqués en 
Bolivie et qui n'en proviennent pas.

En revanche, la  République de Bolivie continuera 
à prendre toutes les mesures légales^ pertinantes 
pour lutter contre la  culture i l l i c i t e  de çoca 
destinée à, la  production de stupéfiants, *insj 
que contre ;1 a consommation, l'utilisation « 
l'acquisition i l l i c i t e s  de stupéfiants et oe 
substances psychotropes.

BRESIL

Lors de la  signature : . j  i,
a) La Convention est signée sous réserve de |a 

procédure de ratifica tion  prévue par la Consti
tution brésilienne; (

b) Selon l'in terprétation  du Gouvernement 
brésilien, le paragraphe 11 de l'article 
n'empêche pas un Etat côtier d'exiger u n e  autori
sation préalable à toute mesure que d'autres 
Etats pourraient prendre en vertu dudit artici 
dans sa zone économique exclusive.

: CHINE
Déclaration fa ite  lors de la sianatuflL-i  ̂

confirmée lors de la  ratification  : .
En vertu du paragraphe 4 de l'a r t ic le  3Z* ■ 

Chine ne se considère pas liée  par les paragraph 
2 e t.3 dudit a rtic le .
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CHYPRE

im* de la signature :
La présente Convention est signée sous réserve 

de ratification et des réserves qui pourraient 
être formulées à ce moment à l'égard de te lle  ou 
telle disposition de la  Convention et déposées 
selon la forme prescrite. I l  est entendu que de 
telles réserves ne sauraient être incompatibles 
avec l'objet et le but de la  présente Convention.
Inrs de la ratification :
Déclaration

Par su ite  de l'occupation de 37% du te rrito ire  
de la  République de Chypre par les troupes turques 
depuis 1974, en violation des dispositions de la  
Charte des Nations Unies et des principes fondamen
taux du d r o i t  international, le  Gouvernement de 
la République de Chypre ne peut exercer son autori
té et sa juridiction légitimes sur l'ensemble du 
te rrito ire  de la  République de Chypre, ni portant 
sur les activités liées au tra f ic  I l l i c i t e  des 
stupéfiants dans la  zone illégalement occupée.

COLOMBIE

lors de la signature : 
la Colombie formule une réserve à l'égard du 

paragraphe 1 de l 'a r t ic le  9 de la  Convention, en 
particulier les alinéas b), c ) ,  d) et e) sa 
législation n'autorisant pas de coopération entre 
son pouvoir judiciaire et l'é tranger pour les 
enquêtes pénales, ni la  constitution de groupes 
avec d'autres pays à cet e ffet; de même, étant 
donné que les échantillons des substances qui ont 
donné lieu à enquête relèvent de l'instance, le  
juge est seul habilité à prendre des décisions à 
ce sujet, comme par le  passé.

DANEMARK
' Déclarations' :

La Convention n'est pas applicable aux île s  
Féroé et au Groenland.
U'égard de l'a r t ic le  17 :
^'autorisation accordée par un représentant de 
Âdministration danoise en vertu de l 'a r t ic le  17 

signifie simplement que le  Danemark s'abstiendra 
d'invoquer une atteinte à la  souveraineté danoise 
en rapport avec l'arraisonnement d'un navire par 
■'Etat demandeur. Les autorités danoises ne peu- 
*ent autoriser un autre Etat à intenter une action 
en justice au nom du Royaume du Danemark.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE
B&Larations i n t e r p r é t a t i v e s  : 

i) Nulle disposition du présent tra ité  n'oblige 
* n'autorise les Etats-Unis d'Amérique à prendre 
une quelconque mesure, lég is la tive  ou autre, en 
"g»Mon de la Constitution des Etats-Unis.
« i Selon l'interprétation des Etats-Unis, la  
Présente Convention ne peut légitimer 1'extradi
tion de personnes vers un quelconque pays avec 
«quel les Etats-Unis n'ont pas de tra ité  bilatéral 
“'extradition.
3) Conformément au droit que leur confère l 'a r t i-  
« ; du présent traité de refuser une demande d'en- 
»ide judiciaire qui porte atteinte à leurs inté-

ll j  ssentiels, les Etats-Unis refuseront pareil-
• demande lorsque l'au to rité  désignée, après 
0lr consulté toutes les instances compétentes 

. matière de renseignements, de lu tte  contre la 
ogue et la politique étrangère, a la  certitude 

’ un haut fonctionnaire qui aura accès à l 'in fo r 

mation fournie en vertu du présent tra ité  se 
liv re  à la  fabrication ou à la  distribution de 
drogues i l l i c i t e s ,  ou favorise celles-ci. 
Déclaration :

En vertu du paragraphe 4 de l 'a r t ic le  32, les 
Etats-Unis d'Amérique ne sera pas l ié  par le 
paragraphe 2 de l 'a r t ic le  32.

FRANCE
Déclarations :

"Le Gouvernement de la  République française ne 
se considère pas l ié  par les dispositions du 
paragraphe 2 de l 'a r t ic le  32 et déclare que les 
différends concernant l'interprétation et 
l'app lication  de la  Convention qui n'auront pas 
été réglés par les voies prévues au paragraphe 1 
dudit a rtic le  ne pourront être portés devant la  
Cour internationale de justice qu'avec l'accord 
de toutes les parties au différend.

Le Gouvernement de la  République française ne 
se considère par non plus l ié  par les disposi
tions du paragraphe 3 de l 'a r t ic le  32."

IRAN (REPUBLIQUE ISLAMIQUE D')

Lors signature :
Le Gouvernement de la  République islamique 

d 'Iran  tient à formuler une réserve à l'égard du 
paragraphe 3 de l 'a r t ic le  6 de la  Convention, 
cette disposition a llant à l 'encontre de son 
droit interne.

I l  tient également à formuler une réserve à 
l'égard des paragraphes 2 et 3 de l 'a r t ic le  32 vu 
q u 'il ne se considère pas l ié  par la  compétence 
obligatoire de la  Cour internationale de Justice 
et qu 'il estime que tout différend entre les 
Parties au sujet de l 'application ou de l 'in te r 
prétation de la  Conventon doit être réglé par des 
négociations directes par la  voie diplomatique.

MYANMAR

Réserves :
Le Gouvernement de l'Union du Myanmar tient a 

formuler une réserve touchant à l 'a r t ic le  6 rela
t i f  à l'extradition et ne se considère pas comme 
tenu par les dispositions dudit a rtic le  en ce qui 
concerne les ressortissants du Myanmar.

Le Gouvernement tient en outre à formuler une 
réserve à l'égard de l 'a r t ic le  32, paragraphes 2 
et 3, et ne se considère pas comme tenu de soume
ttre  à la  Cour internationale de Justice les d if
férends concernant l'in terprétation ou l'applca- 
tion de la  Convention.

PAYS BAS

Lors de la  signature :
Déclarati on interprétati ve:

1. A rticle  1er - Définition du tra fic  i l l i c i t e  
Au début de la  présente Conférence, [le  Gou

vernement des Pays-Bas] a proposé de modifier les 
artic les 15, 17, 18 et 19 (numérotation finale) 
de manière à remplacer l'expression générique 
"tra fic  i l l i c i t e "  par une expression plus précise 
(par exemple "transport i l l i c i t e " ) .

Les préoccupations qui ont amenés [le  Gouverne
ment des Pays-Bas] à faire  cette proposition ont, 
dans une certaine mesure, été apaisées par 
l'introduction à l 'a r t ic le  15 d'une référence plus 
précise aux "infractions établies conformément au 
paragraphe 1 de l 'a r t ic le  3". En revanche, les 
articles 17, 18 et 19 continuent de parler de
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"tra fic  i l l ic ite " .  L 'artic le  18 va même jusqu'à 
faire référence au "trafic i l l i c i t e  des stupé
fiants, des substances psychotropes et des sub
stances inscrites au tableau I  et au tableau I I " .

Vu la portée des dits articles, l'expression 
"tra fic  i l l ic ite "  doit être interprétée de manière 
restrictive en tenant compte du contexte précis 
dans chaque cas. En appliquant ces articles, [ i l ]  
y a lieu de se] référer à l'introduction à 
l 'a r t ic le  premier qui permet d'appliquer la 
définition pertinente d'après le contexte.
2. Article 3

a) [Le Gouvernement] du Royaume des Pays-Bas 
note à propos des alinéas b) i )  et i i )  et_ c) i)  
du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  3 que le Comité de 
rédaction a remplacé les termes "dont l'auteur 
sait qu'ils proviennent de 1‘une des infractions 
prévues au paragraphe 1“ par les termes "dont 
l'auteur sait qu'ils proviennent de l'une des in
fractions établies conformément aux paragraphe 1."

[Le Gouvernement des Pays-Bas] accepte ce chan
gement, étant entendu qu'il n'affecte pas l'ap
p licab ilité  des paragraphes visés dans les cas où 
l'auteur de l'infraction sait que les biens pro
viennent de l'une des infractions qui ont pu être 
établies et commises dans la juridiction d'un Etat 
étranger.

b) S'agissant du paragraphe 6 de l'a r tic le  3, 
[Le Gouvernement] du Royaume des Pays-Bas note 
queses dispositions visent les infractions 
établies conformément au paragraphe 1 et au 
paragraphe 2. Etant donné les dispositions du 
paragraphe 4 d) et du paragraphe 11 du même 
artic le , selon l'interprétation [du Gouvernement 
des Pays-Bas], les pouvoirs discrétionnaires 
légaux en matière de poursuite d'infractions 
établies conformément au paragraphe 2 peuvent 
dans la  pratique être plus étandus que dans le 
cas d'infractions établies conformément au 
paragraphe 1. •

c) En ce qui concerne les paragraphes 7 et 8 de 
l 'a r t ic le  3, [Le Gouvernement] du Royaume des 
Pays-Bas est d'avis que ces dispositions 
n'imposent pas d 'établir des règles expresses 
concernant la  libération anticipée des personnes 
condamnées et qui diffèrent des règles prévues 
pour d'autres infractions tout aussi graves. En 
conséquence, [ i l ]  pense que la législation en 
vigueur aux Pays-Bas sur ce sujet répond de 
manière suffisante et appropriée aux préoccupa
tions exprimées par les termes de ces dispositions. 
3. Article 17

[Le Gouvernement des Pays-Bas interprète] la 
référence (au paragraphe 3) à "un navire exerçant 
la  liberté de navigation" comme signifiant un 
navire navigant au-delà des limites extérieures 
de la  mer territoriale.

La clause de sauvegarde énoncée au paragraphe
11 dudit article vise à [son] avis à sauvegarder 
les droits et les obligations des Etats côtier à 
l'in té rieu r de la zone contiguë.

Dans la  mesure où les navires navigant dans la  
zone contiguë enfreignent la  règlementation 
douanière et autre de l'E ta t côtier, celui-ci a, 
conformément aux règles pertinentes du droit 
international de la  mer, compétence pour prévenir 
et/ou punir cette infraction.

PEROU
Lors de la signature :

Le Pérou formule une réserve expresse à l'égard 
de l'a linéa a) i i )  du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  3 
relative aux infractions et aux sanctions qui

cite la culture parmi les activités qualifiées 
d'infractions pénales sans étab lir la  distinction 
nécessaire et précise entre culture licite et 
culture i l l i c i t e .  En conséquence, i l formule 
également une réserve expresse à l'égard de la 
portée de la  définition du tra fic  il l ic ite  donnée 
à l 'a r t ic le  premier où i l  est fa it  allusion i 
l'a linéa  a) i i )  du paragraphe 1 de l'artic le  3.

Conformément aux dispositions du paragraphe 4 
de l 'a r t ic le  32, le  Pérou déclare, en signant la 
Convention contre le  tra f ic  i l l i c i t e  des stupé
fiants et des substances psychotropes, qu'il ne 
se considère pas comme l ié  par les paragraphes 2 
et 3 de l 'a r t ic le  32 parce qu'aux fins delà 
présente Convention, i l  est d'accord pour toujours 
soumettre les différends à la  Cour internationale 
de Justice avec l'accord des parties, concernées, 
en excluant toute mesure unilatérale.

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE4

Déclaration :
Cette adhésion ne constitue pas une reconnais

sance d'Israël et ne saurait être interprétée 
comme devant conduire à Vétablissement de 
relations quelconques avec Israë l.

REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE

Lors de la signature :
Sous réserve d'une décision ultérieure^ concer

nant la  ratification  de la  Convention.̂  1j 
République-Uni de Tanzanie déclare que les dispo
sitions du paragraphe 11 de l 'a r t ic le  17 ne 
doivent pas être interprétées soit cow 
restreignant de façon quelconque les droits et 
privilèges d'un Etat côtier tels qu'ils sont 
prévus par les dispositions pertinentes de la 
Convention sur le  droit de la  mer relatives à 1> 
zone économique exclusive ou, comme accordant a 
des tiers des droits autres que ceux reconnu par 
la  Convention.

ROYAUME-UNI

Réserve :
Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne^ et d'Irlande 

du Nord n'envisagera d'octroyer l 'immunité visee 
au paragraphe 18 de l 'a r t ic le  7 que si celle-ci 
est expressément demandée par la  personne « 
laquelle elle s'appliquerait ou par l 'autorité 
désignée, conformément au paragraphe 8 du M«e 
article , par la  partie requise. Les autori tués 
judiciaires du Royaume-Uni refuseront l'immunité 
si elles considèrent que son octroi serait 
contraire à l 'in té rê t  public.

SUEDE

Déclaration : .
En ce oui concerne le  paragraphe l.S—sî 

l 'a rtic le  3 : ,
La législation suédoise relative à l'extradi

tion veut que, pour juger si une infraction est 
une infraction politique, i l  soit tenu compte des 
circonstances de chaque cas particulier.

VENEZUELA

Déclarations interprétatives : ■
1. En ce gui concerne l 'a r t ic le  6 : (ExtradvüM 

Le Gouvernement vénézuélien considère qu®, '* 
présente Convention ne saurait être consideree 
comme la base légale de l'extradition de citoyens
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vénézuéliens conformément à la  législation 
nationale en^vigueur.
2, En rs oui concerne l 'a r t ic le  11 : (Livraisons
«irveillée;!
Le Gouvernement vénézuélien considère que les 

délits contre l'ordre public commis sur le 
territoire national seront poursuivis par les 
autorités policières nationales compétentes et 
que la technique des livraisons surveillés sera

appliquée seulement pour autant qu'elle ne 
contrevient pas à la  législation nationale en la  
matière. '

YEMEN3

Lors de la  signature :
[Le Yémen] se réserve le droit de formuler dans 

l'a ven ir des réserves sur l'un quelconque des 
artic les  [de la  Convention].

OBJECTIONS

(En l 'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est ce lle  de la  ratification, 
de l'adhésion, de l'acceptaton, de l'approbation ou de la  confirmation formelle.)

ALLEMAGNE1

27 décembre 1989 
"La République fédérale d'Allemagne, Etat 

rembre de la Communauté européenne, attaché au 
principe de la liberté de navigation notamment 
dans la zone économique exclusive, considère que 
la déclaration du Brésil re lative  au paragraphe 
U de l'article 17 de la  Convention des Nations 
Unies contre le trafic i l l i c i t e  des stupéfiants 
et des substances psychotropes adoptée à Vienne 
le 20 décembre 1988, va au-delà des droits 
accordés aux Etats côtiers par le  droit 
international."

BELGIQUE
27 décembre 1989 

[jême objection, mutatis mutandis, oue celle 
; reproduite sous la Réoubli oue fédérale 

d'Allemagne.!

DANEMARK
27 décembre 1989 

[Mime objection, mutatis mutandis, gue celle 
reproduite sous la  République fédérale 

d'Allemagne.!

ESPAGNE
27 décembre 1989 

tteie obiertinn, m ntaHc m u tand is , que celle 
reproduite sous la  République fédérale 

d'Allemagne.!

FRANCE
. .  27 décembre 1989
^BÜ-Obiection. mutâtic mutandis. que Celle 

££Produite $nus la  République fédérale 
d'Allemagne.!

GRECE
. .  27 décembre 1989
^S£j)biectinn, m n t a H c  mutandis, que celle 

lêBroduite cnnc la République fédérale 
d'Allemagne.!

IRLANDE
-SSLsb iectin n , mutate c m ntanHî <, que celle 

Eê£T-Oduit? tnnç la République fédérale. 
d'Allemagne.!

ITALIE
27 décembre 1989 

rMëme objection, mutatis mutandis, que celle 
reproduite sous la  République fédérale 

d'Allemagne.!

LUXEMBOURG
27 décembre 1989 

rMême objection, mutatis mutandis, que celle 
reproduite sous la  République fédérale 

d'Allemagne.!

MEXIQUE
10 ju i l le t  1990

Eu égard aux déclarations interprétatives 
formulées par les Etats-Unis d'Amérioue :

Le Gouvernement des Etats-Unis du Mexique 
considère que la  troisième déclaration soumise 
par le  Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique 
[ . . . ]  constitue une prétention unilatérale de se 
prévaloir d'un motif non prévu par la  Convention 
pour ju s tif ie r  le refus d'une entraide judiciaire 
demandée par un Etat, et par là  même une modifi
cation de la  Convention, contraire à l'o b je c tif 
de cette dernière. En conséquence, le  Gouverne
ment des Etats-Unis du Mexique estime que cette 
déclaration constitue une réserve, au sujet de 
laquelle i l  émet une objection.

Toutefois, cette objection ne doit pas 
s'entendre comme entravant l'entrée en vigueur de 
la  Convention des Nations Unies contre le  tra fic  
i l l i c i t e  de stupéfiants et de substances psycho
tropes de 1988 entre le Gouvernement des Etats- 
Unis du Mexique et le  Gouvernement des Etats-Unis 
d'Amérique.

PAYS-BAS
27 décembre 1989 

rMême objection, mutatis mutandis, oue celle 
reproduite sous la  République fédérale 

d'Allemagne.!

PORTUGAL
27 décembre 1989 

rMême objection, mutatis mutandis, que celle 
reproduite sous la  République fédérale 

d'Allemagne.!

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE OU NORD

27 décembre 1989 
rMême objection, mutatis mutandis, que celle 

reproduite sous la  République fédérale 
d‘Allemagne.!
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NOTES :

^  La République démocratique allemande avait 
signé et ra tif ié  la  Convention les 21 juin 1989 
et 21 février 1990, respectivement. L'instrument 
de ratification était accompagné des déclarations 
suivantes :

Les demandes d'entraide judiciaire fondées 
sur l 'a r t ic le  7 seront adressées à la  
République démocratique allemande par la  voie 
diplomatique dans une des langues officielles 
de l'Organisation des Nations Unies ou en 
allemand, sauf si des accords d'entraide 
jud iciaire  en disposent autrement ou lorsqu'une 
procédure de communication directe entre les 
autorités judiciaires a été convenue ou arrêtée 
d'un commun accord.

Le Ministère des affaires étrangères aura 
compétence pour recevoir une demande formulée 
par un autre Etat à l 'e f fe t  d'arraisonner ou de

vis ite r un navire soupçonné de se livrer tu 
trafic i l l i c i t e ,  et pour statuer sur cette 
demande (a r t .17).

Voir aussi note 3 .au chapitre 1.2.

2/ Pour le  Royaume en Europe, les Antilles 
néerlandaises et Aruba.

^  La formalité a été effectuée par la 
République arabe du Yémen. Voir aussi note 24 su 
chapitre 1.2 .

4/ Le Secrétaire général a reçu du Gouverne
ment israélien des objections identiques en 
essence, mutatis mutandis, à ce lle  en référence 
en note 10 au chapitre V I .16, le  14 mai 1990 i 
l'égard de la  déclaration fa ite  par Bahreïn lors 
de la  ratification  et le  15 novembre 1991 i 
l'égard de la  déclaration fa ite  par la  République 
arabe syrienne lors de l'adhésion.
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CHAPITRE V II.  TRAITE DES ETRES HUMAINS

1, PROTOCOLE AMENDANT LA CONVENTION POUR U  REPRESSION DE LA TRAITE DES FEMMES ET DES ENFANTS. CONCLUE 
A GENEVE LE 30 SEPTEMBRE 1921, ET LA CONVENTION POUR LA REPRESSION DE LA TRAITE DES FEMMES 
MAJEURES, CONCLUE A GENEVE LE 11 OCTOBRE 1933

Signé > Lake Success. New York, le  12 novembre 1947

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT':

12 novembre 1947, conformément à V  a rt ic le  v V  
24 avril 1950, n6 770.
Nations Unies, Recueil des Tra ités, vo l. 53, p. 
Signataires - 8 ; Parties - 41.

13.

Mote : Le Protocole a été approuvé par l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 126 
(Hr du 20 octobre 1947.

Participant

Afghanistan . 
Afrique du Sud
Albanie * ,  •
Allemagne3*4 .

■ Australie . .
Autriche . . .

Signature

Brésil 17 mars 1948
Canada . . . .
Chine* ............
Côte d'Ivoire .
Cuba . . . .  . .
Danemark . . . .  12 nov 1947
Egypte . . .  . .
Finlande . . . .
Grèce............  9 mars 1951
Hongrie . . . .
Inde . . .  . . .
Iran (République 

islamique d')  16 ju i l  1953 
Irlande . . . .
Italie . . . . .

Signature Signature, 
défin itive (s ).

acceptation Participant Sianature acceptation

12 nov 1947 i Jamaïque . . . . 16 mars 1965
12 nov 1947 * Liban .............. 12 nov 1947 i
25 ju i l  1949 Luxembourg . . . 12 nov 1947 14 mars 1955
29 mai 1973 Mal t e .............. 27 févr 1975 s
13 nov 1947 i Mexique . . . . 12 nov 1947 £
7 ju in  1950 i Myanmar . . . . 13 mai 1949 i

12 nov 1947 i Nicaragua . . . 12 nov 1947 24 avr 1950
6 avr 1950 Niger .............. 7 déc 1964

24 nov 1947 i Norvège . . . . 12 nov 1947 28 nov 1947
12 nov 1947 i Pakistan . . . . 12 nov 1947 i
5 nov 1962 £ Pays-Bas . . . . 12 nov 1947 7 mars 1949

16 mars 1981 Pologne . . . . 21 déc 1950
21 nov 1949 République arabe
12 nov 1947 i syrienne . . . 17 nov 1947 i
6 janv 1949 Roumanie . . . . 2 nov 1950 s
5 avr 1960 Sierra Leone . . 13 août 1962 i
2 févr 1950 i Singapour . . . 26 oct 1966

12 nov 1947 g Suède .............. 9 juin 1948 s
Tchécoslovaquie 12 nov 1947 £
Turquie . . . . 12 nov 1947 i

19 ju i l  1961 URSS . . . . . . 18 déc 1947 s
5 janv 1959 Yougoslavie . . 12 nov 1947 i

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est ce lle  de la  signature
d éfin itive  ou de l'acceptation.)

CUBA

le Gouvernement de la  République de Cuba décla
ra que le contenu de l 'a r t ic le  10 de la  Conven
tion pour la répression de la  tra ite  des femmes 
Çt des enfants conclue à Genève le  30 septembre 
1921 et de l 'a r t ic le  7 de la  Convention pour la  
répression de la  tra ite  des femmes majeures con
clue à Genève le 11 octobre 1933, te ls  qu 'ils  ont 
(té amendés dans l'annexe au Protocole de Lake 
Success, New York, en date du 12 novembre 1947, 
ont un caractère discriminatoire étant donné 
W'ils privent du droit d'adhérer aux Conventions 
wendées par ledit Protocole les Etats qui ne 
sont pas membres de l'Organisation des Nations 
ÿiés et auxquels le  Conseil économique et social 
"e l'Organisation des Nations Unies ne communi
erait pas officiellement lesdites Conventions 
Vendée;, ce qui est contraire au principe de 
''égalité souveraine des Etats.

MALTE

Malte, en acceptant le  Protocole susmentionné 
se considère liée  seulement dans la  mesure où 
led it Protocole s'applique & la  Convention pour 
la  répression de la  tra ite  des femmes et des 
enfants, conclue à Genève le  30 septembre 1921, à 
laquelle Malte est partie.

PAKISTAN

Conformément aux dispositions du paragraphe 4 
du Schedule to the Indian Independence Order. 
1947. le Pakistan se considère comme partie à la 
Convention pour la  répression de la  tra ite  des 
femmes et des enfants signée à Genève le  30 sep
tembre 1921, du f a it  que l'Inde est devenue 
partie à cette Convention avant le  15 août 1947.
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NOTES :

Les amendements mentionnés dans l'annexe 
au Protocole sont entrés en vigueur le 24 avril 
1950, en ce qui concerne chacune des deux Conven
tions, conformément au paragraphe 2 de l'a r t ic le
V du Protocole.

2/ Documents officie ls de l 'Assemblée généra
le . deuxième session. Résolutions (A/519), p. 32.

3/ La République démocratique allemande avait 
accepté le  Protocole le 16 ju i l le t  1974. Voir 
aussi note 3 au chapitre 1.2.

L'instrument d'acceptation de la Républi
que fédérale d'Allemagne éta it accompagné de la  
déclaration suivante :

Ledit Protocole s'appliquera également à 
Berlin-Ouest avec effet à compter de la  date à 
laquelle i l  entrera en vigueur à l'égard de la  
République fédérale d'Allemagne.
A cet égard, le  Secrétaire général a reçu les 

communications suivantes :
Union des Républiques socialistes soviétiques 

(communication reçue le 4 décembre 19731 :
La Convention de 1921 pour la répression de 

la  traite des femmes et des enfants et la  Con
vention de 1933 relative à la  répression de la 
tra ite  des femmes majeures, telles qu'elles ont 
été amendées par le Protocole de 1947, ainsi 
que l 'Arrangement international de 1904 en vue 
d'assurer une protection efficace contre le 
tra fic  criminel connu sous le  nom de traite des 
blanches et la  Convention internationale de 
1910 relative à la  répression de la  traite des 
blanches, tels qu'ils ont été amendés par le 
Protocole de 1949, régissent des questions in
téressant le territo ire des Etats parties et 
l'exercice de leur juridiction. Comme on le 
sait, le  secteur occidental de Berlin ne fa it 
pas partie intégrante de la  République fédérale 
d'Allemagne, qui ne peut pas le gouverner. Dans 
ces conditions, l'Union soviétique considère la 
déclaration susmentionnée de la  République 
fédérale d'Allemagne comme illégale et comme 
n'ayant pas de force juridique, avec toutes les 
conséquences qui en découlent, car l'extension 
de l'application desdits instruments au secteur 
occidental de Berlin soulève des questions 
liées au statut de ce dernier, ce qui va à 
l 'encontre de dispositions pertinentes de 
l'Accord .^quadripartite du 3 septembre 1971.

Tchécoslovaquie (communication reçue le
6 décembre 1973) :

La Tchécoslovaquie est disposée à tenir 
dûment compte de la déclaration ci-dessus du 
Gouvernement de la  République fédérale d'Alle
magne au sujet de l'extension à Berlin-Ouest du 
Protocole amendant la Convention internationale 
pour la  répression de la traite des femmes et 
des enfants, conclue à Genève le 30 septembre 
1921, et de la  Convention relative à la répres
sion de la  traite des femmes majeures signée à 
Genève le 11 octobre 1933 ainsi que du Protoco
le  amendant 1'Arrangement international en vue 
d'assurer une protection efficace contre le 
tra fic  criminel connu sous le nom de traite des 
blanches, signé à Paris le 18 mai 1904, et la  
Convention internationale relative à la  répres
sion de la traite des blanches signée à Paris 
le  4 mai 1910 sous réserve seulement qu'il soit 
entendu que cette extension sera effectuée con
formément & l 'Accord quadripartite du 3 septem
bre 1971 et aux procédures établies.

République démocratique allemande (communiran». 
accompagnant l'instrument d'acceptation) :

En ce qui concerne l'application à Berlin- 
Ouest de la  Convention pour la  répression de la 
traite des femmes et des enfants du 30 décembre 
1921, te lle  qu’amendée par le  Protocole du 12 
novembre 1947, la  République démocratique alle
mande, conformément à l 'Accord quadripartite 
conclu le 3 septembre 1971 entre les Gouverne
ments de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, des Etats-Unis d'Amérique 
et de la  République française, déclare que 
Berlin-Ouest ne f a i t  pas partie de la Républi
que fédérale d'Allemagne et ne doit pas être 
gouverné par e lle . La déclaration de la Répu
blique fédérale d'Allemagne selon laquelle 11 
Convention susmentionnée te lle  qu'amendée par 
led it Protocole s'applique également à Berlin- 
Ouest est en contradiction avec l 'Accord qua
dripartite, qui stipule que les accords concer
nant le  statut de Berlin-Ouest ne peuvent pas 
être- étendus à Berlin-Ouest par la  République 
fédérale d'Allemagne. I l  s'ensuit que la décla
ration de la  République fédérale d'Allemagne ne 
peut pas produire d 'e ffets juridiques.

Etats-Unis d'Amérique. France et Royaume-Uni 
(communication reçue le  17 ju il le t  1974) ,

"Dans une communication au Gouvernement de 
l'Union des Républiques socialistes^ soviéti
ques, communication qui fa it  partie intégrante 
(annexe IV A) de l 'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971, les Gouvernements de la France, 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord et des Etats-Unis d'Amérique ont a 
nouveau affirmé que, à condition que les ques
tions de sécurité et de statut ne soient pas 
affectées, les accords et arrangements interna
tionaux conclus par la  République fédéral* 
d'Allemagne pourraient être étendus aux sec
teurs occidentaux de Berlin , conformément au* 
procédures établies. ,

"Le Gouvernement de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques pour sa part, dans une 
communication aux Gouvernements de la France, 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d1 Irlande 
du Nord et des Etats-Unis, qui fa it de même 
partie intégrante (annexe IV B) de l 'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971, a affirme 
qu 'il ne soulèverait pas d'objection à une 
te lle  extension.

"L'objet et l 'e f f e t  des procédures établies 
auxquelles i l  est f a it  référence ci-dessus, qui 
ont été expressément avalisées par les annexes
IV A et B de l 'Accord quadripartite, sont pré* 
ci sèment de garantir que ceux des accords ou 
arrangements qui doivent être étendus aux sec
teurs occidentaux de Berlin  .le sont de telle 
manière que la  sécurité et le  statut n'en sont 
pas affectés, et de tenir compte du 
ces secteurs continuent de n'être pas un ele
ment constitutif de la  République fédérale 
d'Allemagne et de n'être pas gouvernés P*r 
e lle. Llextension aux secteurs occidentaux 
Berlin des Conventions de 1921 et 1933, tell®5 
qu'amendées par le  Protocole de 1947, et « 
VAccord de ,1904 ainsi que de l a  Convention né 
1910 tels qu'amendées par le  P ro to c o le  de 
a été au préalable approuvée par les autorités 
de la  France, du Royaume-Uni et des Etats-Um*' 
Les droits et les responsabilités des gouverne
ments de ces tro is pays ne sont donc pas affec
tés par cette extension. I l  n'est donc PJS 
question que l'extension aux secteurs occ’„!!" 
taux de Berlin des Conventions de 1921 et 1933'
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telles qu1 amendées par le  Protocole de 1947 et 
de l'Accord de 1904 ainsi que de la  Convention 
de 1910, tels qu'amendés par le  Protocole de 
1949, puisse être, de quelque façon que ce 

' soit, en contradiction avec l'Accord quadripar
tite.

"En conséquence, l'app lication  aux secteurs 
occidentaux de Berlin des Conventions de 1921 
et 1933, telles qu'amendées par le  Protocole de 
1947 et de l'Accord de 1904 ainsi que de la  
Convention de 1910, te ls qu'amendés par le  
Protocole de 1949, demeure pleinement en v i
gueur et continue k produire ses e ffe ts ."

Pfoubliaue fédérale d'Allemagne (communication
> reçue le 27 août 1974) :

Le Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne souscrit à la  position énoncée dans 

! là note des trois Puissances. Les Protocoles 
continuent à s'appliquer et à produire pleine
ment leurs effets k Berlin-Ouest.

Etats-Unis d'Amérique. France et Rovaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (8  ju i l le t  
1975—en relation avec la  déclaration de la  
République démocratique allemande reçue le  27 
août 1974) :

"[La communication mentionnée dans la  note 
susmentionnée se réfère] à l 'Accord quadripar
tite du 3 septembre 1971. Cet accord a été 
conclu à Berlin par les Gouvernements de la  
République française, de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d 'Irlande du Nord et des 
Etats-Unis d'Amérique. [Le Gouvernement qui a 
adressé cette communication n 'est pas partie k 
l'Accord quadripartite et n 'a ], donc pas compé
tence pour interpréter de manière autorisée ses 
dispositions.

“Les Gouvernements de la  France, du Royaume
-Uni et des Etats-Unis souhaitent appeler 

.^attention des Etats parties aux instruments 
diplomatiques auxquels i l  est f a i t  référence 
dans [la communication] ci-dessus sur ce qui 
suit. Lorsqu'elles ont autorisé l'extension de 
ces instruments aux secteurs occidentaux de 
Berlin, les autorités des tro is  Puissances,

agissant dans l'exercice de leur autorité 
suprême, ont-pris, conformément aux procédures 
établies, les dispositions nécessaires pour 
garantir que ces instruments seraient appliqués 
dans les secteurs occidentaux de Berlin  de 
te lle  manière qu 'ils  n'affecteraient pas les 
questions de sécurité et de statut.

"En conséquence, l'application de ces ins
truments aux secteurs occidentaux de Berlin 
demeure en pleine vigueur.

"Les Gouvernements de la  France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis n'estiment pas nécessaire 
de répondre à d'autres communications d'une 
semblable nature émanant d'Etats qui ne sont 
pas signataires de l'Accord quadripartite. Ceci 

, n'implique pas que la  position des Gouverne
ments de la  France, du Royaume-Uni et des 

: Etats-Unis a it  changé en quoi que ce so it." 
République fédérale d'Allemagne (19 septembre 

1975) :
Par leur note du 8 ju i l le t  1975, diffusée 

[ . . . ]  du 13 août 1975, les Gouvernements de la 
France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis ont 
répondu aux affirmations contenues dans les 
communications mentionnées plus haut.^ Le 
Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne, sur la  base de la  situation 
juridique décrite dans la  note des trois 
Puissances, tient à confirmer que les instru
ments susmentionnés, dont i l  a étendu 1 'appli
cation à Berlin-Ouest conformément aux procé
dures établies, continuent d'y être pleinement 
en vigueur.

Le Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne tient & signaler que l'absence de 
réponse de sa part à de nouvelles communica
tions de même nature ne devra pas être inter
prétée comme signifiant un changement de posi
tion en la  matière.
Voir aussi note 3 ci-dessus.

5/ Voir note concernant les signatures, ra t i
fications, adhésions, e tc., au nom de la  Chine 
(note 4 au chapitre 1.1).
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2. CONVENTION POUR LA REPRESSION DE LA TRAITE DES FEMMES ET DES ENFANTS, CONCLUE A GENEVE LE
30 SEPTEMBRE 1921 ET AMENDEE PAR LE PROTOCOLE SIGNE A LAKE SUCCESS, NEW YORK, LE 12 NOVEMBRE 1947

ENTREE EN VIGUEUR

ENREGISTREMENT 
TEXTE :
ETAT :

24 avril 1950, date à laquelle les amendements contenus dans l'annexe au Protocole 
du 12 novembre 1947 sont entrés en vigueur conformément au paragraphe 2 de 
l'a r t ic le  V du Protocole.

24 avril 1950, n° 771.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 53, p. 39.
Parties - 44.

Sianature 
définitive 
ou accepta
tion du Pro
tocole du 12 

Participant novembre 1947

Afghanistan . . .  12 nov 1947
Afrique du Sud . 12 nov 1947
Albanie . . .  . . 25 ju il 1949 
Algérie . . . . .
Allemagne1. . . . 29 mai 1973
Australie . . .  . 13 nov 1947
Autriche . . . . 7 juin 1950
Belgique . . . . 12 nov 1947
Brésil . . . . .  6 avr 1950
Canada . . . . .  24 nov 1947
Chine2. . . . . .  12 nov 1947
Cuba . . . . . . 16 mai 1981
Danemark . . . .  21 nov 1949
Egypte . . . . .  12 nov 1947
Finlande . . . .  6 janv 1949
Grèce . . . . . .  5 avr 1960
Hongrie . . . . .  2 févr 1950
Inde . . . . . .  12 nov 1947
Irlande . . . . . 19 ju il 1961
I t a l i e .............  5 janv 1949
Jamahiriya arabe 

libyenne . . .
Jamaïque . . . .  16 mars 1965
Liban .................  12 nov 1947
Luxembourg . . . 14 mars 1955

Adhésion à la 
Convention 
telle  qu'amen
dée oar le Pro
tocole du 12 
novembre 1947

31 oct' 1963

17 févr 1959
• soviétiques 
Yougoslavie .

Signature 
dé fin itive  
ou acceptai 
tion du Pro
tocole du 12

Participant novembre 1947

Madagascar . . .
Malawi . . . . .
Malte . . . .  . . 27 févr 1975
Mexique . . . . . 12 nov 1947
Myanmar . . . 13 mai 1949
Nicaragua . . . . 24 avr 1950
Norvège .............. 28 nov 1947
Pakistan . . 12 nov 1947
Pays-Bas . . 7 mars 1949
Philippines . . .
Pologne . . . 21 déc 1950
République arabe

syrienne . . . 17 nov 1947
Roumanie . . .  . 2 nov 1950
Sierra Leone . . 13 août 1962
Singapour . . . . 26 oct 1966
Suède . . . . .  . 9 ju in  1948
Tchécoslovaquie . 12 nov 1947
Turquie.............. 12 nov 1947
Union des

Républiques
socialistes

Adhésion i  U 
Convention 
telle au'amen
dée oar le Pro
tocole du 12 
novembre 1947

18 févr 1963 
25 févr 1966

30 sept 1954

18 déc 
12 nov

1947
1947

DECLARATIONS ET RESERVES

TVoir texte des déclarations et réserves formulées à Téoard de la  Convention non amendée 
(chapitre V II .3) et du Protocole d'amendement du 12 novembre 1947 (chapitre V I I . 1 ).]

NOTES :

Une notification de réapplication de la  
Convention du 30 septembre 1921 avait été reçue 
le 21 février 1974 du Gouvernement de la  Répu
blique démocratique allemande. Un instrument 
d'acceptation du Protocole d'amendement du 12 
novembre 1947 ayant été déposé le 16 ju i l le t  1974 
auprès du Secrétaire général au nom du Gouverne

ment de la  République démocratique allemande, ce 
dernier avait appliqué depuis le  16 ju ille t  1974 
la  Convention te lle  qu'amendée. Voir aussi note 3 
au chapitre 1.2 .

M  Voir note concernant les 
ratifications, adhésions, e tc ., au 
Chine (note 4 au chapitre 1.1).

signatures,
nom de 1*
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3. CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA SUPPRESSION DE LA TRAITE DES FEMMES ET DES ENFANTS

Genève. 30 septembre 19211

EN VIGUEUR (article 11)2.

Ratifications ou. adhésions défin itives

Afghanistan
Albanie
Allemagne
Autriche
Belgique
Brésil
Enpire britannique

(10 a v r il 1935 4 )
(13 octobre 1924)
(8 j u i l l e t  1924) 

(9 aoOt 1922)
(15 ju in  1922) 
(18 août 1933) 
(28 ju in  1922)

N'engage pas l ' î l e  de Terre-Neuve, les  colonies 
et protectorats britanniques, l ' î l e  de Nauru 
et les territoires administrés sous mandat 
par la Grande-Bretagne.

Bahamas. Barbade (La). Cevlan. Chypre. Grenade. 
Gibraltar. Honduras britannique. Hong-kong. 
Kenia. (Colonie et Protectorat). Malte. Nvas- 
saland. -Rhodésie du Nord. Rhodésie du Sud. 
Sainte-Lucie. Saint-Vincent .  Seychelles. 
Straits Settlements. Trinité-et-Tobago

(18 septembre 1922 4 ) 
Fidii (îles). Guvane britannique

(24 octobre 1922 4 ) 
Iles Sous-1e-Vent. Jamaïque. Maurice

(7 mars 1924 4 )
Falkland (Iles et Dépendances) (8  mal 1924 4 ) 
Côte de VOr (Colonie) (3 j u i l l e t  1924 4 )
Sierra Leone (Colonie) (16 novembre 1927 â)
fonbie (Colonie et Protectorat). Ouganda 

(Protectorat). Tanganyika (T e rr ito ire  du)
(10 a v r il 1931 4 ) 

Gilbert (Colonie des île s  G ilbert et E l l ic e ) .  
Palestine (v compris la  Translordanie). Solomon 
(Protectorat des île s  Salomon britanniques). 
Sarawak (Protectorat de) (2 novembre 1931 4 ) 

laniibar (Protectorat de) (14 janv ie r 1932 4) 
Himaniê
La Birmanie se réserve entièrement le  d ro it de 

substituer l'âge de 16 ans ou tout âge plus 
élevé qui pourra être fixé  ultérieurement à la  
limite d'âge prescrite au paragraphe B du 
Protocole final de la  Convention du 4 mal 1910 
et à l'a rtic le  5 de la  Convention de 1921.

Canada (28 ju in  1922)
Australie (28 ju in  1922)
N'engage pas la  Papouasie, l ' î l e  de Norfolk et 

le territoire sous mandat de Nouvelle-Gui née. 
Lapouasie. î le  de Norfolk. Nouvelle-Gui née.

■ ■■ Nauru (2 septembre 1936)
Nouvelle-Zélande (28 ju in  1922)

M'engage pas le  te rr ito ire  sous mandat du Samoa 
„ occidental.
Union sud-africaine (28 ju in  1922)
Irlande (18 mai 1934 4 )
Inde (28 ju in  1922)

réserve entièrement le  d ro it de substituer 
l'âge de 16 ans ou tout âge plus élevé qui 
pourra être fixé ultérieurement aux lim ites 
d'Sge prescrites au paragraphe b du Protoco
le de clôture de la  Convention du 4 mai 1910 

„ . et i  l 'a r t ic le  5 de la  présente Convention. 
Bulgarie (29 a v r il 1925 4 )
JMH. (15 jan v ie r  1929)
“ jne4 (24 fé v r ie r  1926)
Colombie (8  novembre 1934)

Ratifications ou adhésions défin itives

Cuba (7 mai 1923)
Danemark (23 avril 1931 4 )

Cette ra tifica tion  n'engage pas le  Groenland, 
lai Convention, vu les circonstances spéciales, 
n'ayant pas d'importance pour cette posses
sion.

Egypte (13 a v ril 1932 4 )
Espagne (12 mai 1924 a)

N'engage pas les possessions espagnoles en A fr i
que, ni les te rr ito ire s  du Protectorat espa
gnol au Maroc.

Estonie (28 févrie r 1930)
Finlande (16 août 1926 4 )
France (1er mars 1926 4 )

N'engage pas les colonies françaises et les 
pays de protectorat français, ni les te r r i to i
res sous mandat français.

Svrie  et Liban (2 ju in  1930 4 )
Grèce (9 avril 1923)
Hongrie (25 avril 1925)
Irak  (15 mai 1925 a)

Le Gouvernement de l ' I r a k  désire se réserver le  
dro it de fix e r l'âg e  lim ite  plus bas q u 'il 
n 'est prescrit à l 'a r t i c le  5 de la  Convention. 

Iran  • (28 mars 1933)
I t a l ie  (30 ju in  1924)

Colonies italiennes (27 ju i l l e t  1922 4 )
Sous réserve que la  lim ite  d'âge des femmes et 

des enfants indigènes, indiquée i. l 'a r t i c le  
5, so it réduite de 21 ans révolus à 16 ans 
révolus.

Japon (15 décembre 1925)
N'engage pas la  Corée,. Formose, le  te r r ito ire  à 

bail du Kouan-toung, la  section japonaise de 
l ‘ î le  de Sakhaline, ni le  te r r ito ire  des Ile s  
du Pacifique sous son mandat.

Lettonie (12 fév r ie r  1924)
Lithuanie (14 septembre 1931)
Luxembourg (31 décembre 1929 4 )
Mexique (10 mai 1932 4 )
Monaco (18 ju i l l e t  1931 4 ) .
Nicaragua (12 décembre 1935 4 )
Norvège (16 août 1922)
Pays-Bas (y  compris les Indes néerlandaises.

Surinam et Curacao) (19 septembre 1923)
Pologne (8  octobre 1924)
Portugal ( l e'‘ décembre 1923)
Roumanie (5 septembre 1923)
Soudan (1er ju in  1932 4 )
Suède (9 ju in  1925)
Suisse (20 janv ie r 1926)
Tchécoslovaquie (29 septembre 1923)
Thaïlande (13 ju i l l e t  1922)

En faisant des réserves sur la  lim ite  d'âge 
prescrite au paragraphe b) du Protocole f in a l 
de la  Convention de 1910 et à l 'a r t i c l e  5 de 
la  présente Convention, en tant q u 'ils  s 'ap 
pliquent aux ressortissants de la  Thaïlande. 

Turquie (15 a v r il 1937 a)
Uruguay (21 octobre 1924 4 )
Yougoslavie (2 mai 1929 4 )
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Adhésion.
Participant6 succession (d)

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratifications

Costa Rica 
Panama

Pérou a
République Argentine à

Actes postérieurs à la  date à laouelle le  Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

i
10 juin 1976 d 
21 mai 1948 
16 mai 1963 d 
12 juin 1972 d

Participant
Adhésion. 
succession (d)

P a k is ta n .........................................12 nov 1947 j
Sierra L e o n e ..................................13 mars 1962 d
Singapour................................... .....7 juin 1966 d
Trinité-et-Tobago...........................11 avr 1966 d
Union des Républiques

socialistes soviétiques . . . 18 déc 1947
Zam bie ............................................26 mars 1973 d

7 avr 1958 d 
30 ju il 1964 d 
24 mars 1967 d 
18 ju il 1969 d

NOTES:
^  Enregistrée sous le  numéro 269. Voir 

Société des Nations, Recueil des Traités, vol. 9, 
p. 415.

2/ Article 11.—"La présente Convention 
entrera en vigueur, pour chaque partie, à la  date 
du dépôt de sa ratification ou de son acte 
d'adhésion."

3/ Voir note 3 de la  partie I I . 2 des Traités 
de la  Société des Nations.

4/ Voir note concernant les signatures, 
ratifications, adhésions, etc., au nom de la  
Chine (note 4 au chapitre 1.1).

5/ D'après une réserve fa ite  par le Gouverne
ment danois en ratifiant la  Convention, celle-ci 
ne devait prendre effet, en ce qui concerne le 
Danemark, qu'à l'entrée en vigueur du Code pénal 
danois du 15 avril 1930. Ledit Code étant entré 
en vigueur le  1er janvier 1933, la  Convention a 
pris effet, pour le  Danemark, à partir de la  même 
date.

6/ Dans une notification reçue le  21 février 
1974, le  Gouvernement de la  République démocrati
que allemande a indiqué que la  République démo
cratique allemande avait déclaré la  réapplication 
de la  Convention à compter du 8 mars 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 2

mars 1976 la  communication suivante du Gouverne
ment de la  République fédérale d'Allemagne :

Le Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la  communica
tion de la  République démocratique allemande, 
en date du 31 janvier 1974, concernant l'appli
cation à compter du 8 mars 1958 de la  Conven
tion internationale pour la  suppression de la 
traite des femmes et des enfants du 30 septem
bre 1921, que dans les relations entre la 
République fédérale d'Allemagne et la Républi
que démocratique allemande, l 'e f fe t  de cette 
déclaration ne remonte pas au-delà du 21 juin
1973.
Par la  suite, dans une communication reçue le

17 juin 1976, le  Gouvernement de la  République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouvernement de la  République démocratique 
allemande est d 'avis que, conformément aux 
règles applicables au droit international et i 
la  pratique internationale des Etats, la règle
mentation concernant la  réapplication des 
accords conclus en vertu du droit international 
est une affa ire  relevant de la  compétence 
intérieure des Etats successeurs intéressés. 
Par conséquent, la  République démocratique 
allemande a le  dro it de déterminer la  date de 
réapplication de la  Convention internationale 
pour la  suppression de la  tra ite  des femmes et 
des enfants du 30 septembre 1921, à laquelle 
elle s 'est déclarée être partie par voie de 
succession.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

Bahama: 
Bélarui 
Chypre 
Fidji c 
Ghana . . 
Jamaïque 
Malte . . 
Maurice .
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L CONVENTION RELATIVE A LA REPRESSION DE LA TRAITE DES FEMMES MAJEURES. CONCLUE A GENEVE LE 11 OCTOBRE 
1933 ET AMENDEE PAR LE PROTOCOLE SIGNE A LAKE SUCCESS, NEW YORK. LE 12 NOVEMBRE 1947

ENTREE EN VIGUEUR

ENREGISTREMENT 
TEXTE :
ETAT :

24 avril 1950, date de l'entrée en vigueur des amendements indiqués dans l'annexe 
au Protocole du 12 novembre 1947, conformément au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  V 
dudit Protocole.

24 avril 1950, n ° 772.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 53, p. 49.
Parties - 30.

Participant1

Afghanistan . 
Afrique du Sud 
Algérie . . . .  
Australie . . . 
Autriche . . . 
Belgique . 
Brésil . . . . 
Côte d'Ivoire . 
Cuba . . . . 
Finlande. . . . 
Grèce . . .  . . 
Hongrie. . . . 
Irlande . . . . 
Jamahiriya arabe 

libyenne . . 
Luxembourg . . 
Madagascar . .

Signature 
défini tive 
ou accepta
tion du Pro
tocole du 12 
novembre 1947

12 nov
12 nov

13 nov 
7 juin

12 nov
6 avr
5 nov

16 mars
6 janv
5 avr 
2 fév

19 ju il

1947
1947

1947
1950
1947
1950
1962
1981
1949
1960
1950
1961

Adhésion k la  
Convention 
te lle  au'amen
dée oar le Pro
tocole du 12 
novembre 1947

31 oct 1963

17 fév 1959
14 mars 1955
12 févr 1964

Participant 

Mal i
Mexique . 
Nicaragua 
Niger . . 
Norvège . 
Pays-Bas 
Philippines 
Pologne . 
Roumanie 
Singapour
Suède ..............
Tchécoslovaquie 
Turquie . . . . 
Union des 

Républiques 
socialistes . 
soviétiques .

Sianature 
défini tive 
ou accepta
tion du Pro
tocole du 12 
novembre 1947

12 nov 1947
24 avr 1950 
7 déc 1964

28 nov 1947
7 mars 1949

21 déc 1950 
2 nov 1950

9 juin 1948
12 nov 1947
12 nov 1947

18 déc 1947

Adhésion à Ta 
Convention 
te lle  au'amen
dée par le Pro
tocole du 12 
novembre 1947

2 févr 1973

30 sept 1954 

26 oct 1966

DECLARATIONS ET RESERVES

[Voir aussi le texte des déclarations et réserves formulées à l 'égard de la  Convention non amendée 
(chapitre VII-51 et du Protocole d'amendement du 12 novembre 1947 (chapitre V I I . P . ]

NOTE

La République démocratique allemande avait adhéré à la  Convention te lle  qu'amendée par le Proto
re .du 12 novembre 1947, le  16 ju i l l e t  1974 avec réserve et déclaration. Pour le texte de la  réserve et 

la déclaration, voir Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 943, p. 335. Voir aussi note 3 au 
c,|apitre 1.2.
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5. CONVENTION INTERNATIONALE RELATIVE A LA REPRESSION DE U  TRAITE DES FEMMES MAJEURES

Genève. 11 octobre 19331 

EN VIGUEUR depuis le  24 août 1934 (artic le  8).

Ratifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions définitives

Afghanistan 
Australie

Y compris la  Papouasie et 
ainsi que les territo ires 
Nouvel1e-Guinée et de Nauru. 

Autriche
Union sud-africaine 
Belgique 

Sous réserve de l 'a r t ic le  10 
Brésil 
Bulgarie 
Chili 
Cuba 
Finlande 
Grèce 
Hongrie

(10 avril 1935 â) 
(2 septembre 1936) 

l ' î le s  de Norfolk, 
sous mandat de la

(7 août 1936) 
(20 novembre 1935) 

(11 juin 1936)

(24 juin 1938 a) 
(19 décembre 1934) 

(20 mars 1935) 
(25 juin 1936 â) 

(21 décembre 1936 a) 
(20 août 1937) 
(12 août 1935)

Iran
Irlande
Lettonie
Mexique
Nicaragua
Norvège
Pays-Bas (y compri s 

Surinam et Curacao 
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Soudan 
Suède 
Suisse
Tchécoslovaquie
Turquie

(12 avril 1935 i) 
(25 mai 1938 i) 

(17 septembre 1935) 
(3 mai 1938 1) 

(12 décembre 1935 a) 
(26 juin 1935 à) 

les Indes néerlandaises. 
(20 septembre 1935) 

(8  décembre 1937) 
(7 janvier 1937) 

(6  juin 1935 a) 
(13 juin 1934 a) 

(25 juin 1934) 
(17 ju ille t  1934) 
(27 ju ille t  1935) 
(19 mars 1941 i)

Signatures non encore suivies de ratifications

Albanie Espagne
Allemagne Lithuanie
Grande-Bretagne et Irlande du Nord, ainsi que Monaco 

toutes parties de l 1 Empire britannique non Panama 
membres séparés de la  Société des Nations Yougoslavie

Chine

Actes postérieurs à la  date à laquelle le  Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Ratification, 
adhésion (a). 

Participant succession (dl

Bélarus .........................................21 mai 1948 i
Bénin ............................................. 4 avr 1962 d
Cameroun .................................. . 27 oct 1961 d
Congo .............................................15 oct 1962 d
Côte d 'Ivo ire  ............................... 8 déc 1961 d
France .................  . . . . . . .  8 janv 1947

Participant

Niger ................................
République centrafricaine
Sénégal ............................
Union des Républiques 

socialistes soviétiques

Ratification^ 
adhésion (ah 
succession (d l

25 août 1961 i  
4 sept 1962 d 
2 mai 1963 i

18 déc 1947 â

NOTES :
^  Enregistrée sous le numéro 3476: voir Société des Nations, Recueil des Traités, vol. 150, p. 431.
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6 PROTOCOLE AMENDANT L'ARRANGEMENT: INTERNATIONAL EN VUE D'ASSURER UNE PROTECTION EFFICACE CONTRE LE 
TRAFIC CRIMINEL CONNU SOUS LE NOM ■ DE TRAITE DES BLANCHES, SIGNE A PARIS LE 18 MAI 1904, ET LA 
CONVENTION INTERNATIONALE RELATIVE A LA'REPRESSION DE LA TRAITE DES BUNCHES, SIGNEE A PARIS LE

• > 4 MAI 1910
Signé > Lake Success. New York, le  4 mai 1949

ENTREE EN VIGUEUR : 4 mal 1949, conformément & l 'a r t ic le  51.
ENREGISTREMENT': 4 mal 1949, n ° 446.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vo l. 30, p. 23.
ETAT : Signataires - 15; Parties - 32.

Note : Le Protocole a été approuvé par l'Assemblée générale des Nations Unies par sa résolution 256 
( I I I ) 2 du 3 décembre 1948.

Participant Signature

Signature 
dé fin itive  (s i.  
acceptation, 
succession (d) Participant Signature

Afrique du Sud 
Allemagne"’4. .

22 aoOt 1950 14 aoOt 1951 I n d e .................. 12 mai 1949
29 mal 1973 Iran (République

1949Australie5. . . 8 déc 1949 s islamique d ') . 28 déc
Autriche . . . 7 ju in  1950 i I  r a q ..................
Bahamas . . . . 10 ju in  1976 d Ir la n d e ..............
Belgique . . . 20 mal 1949 13 oct 1952 I t a l i e ..............
Brésil . . . . 4 mai 1949 Luxembourg . . . 4 mai 1949
Canada . . . . 4 mai 1949 s Norvège ..............
Chili,............ 20 ju in  1949 s Pakistan . . . . 13 mai 1949
Chine6............ 4 mai 1949 s Pays-Bas . . . . 2 juin 1949
Cuba............ 4 mai 1949 4 août 1965 Royaume-Uni . . .
Danemark . . . 21 nov 1949 1 mars 1950 Sri Lanka . . . .
Egypte . . . . 9 mai 1949 16 sept 1949 Suède ..................
Etats-Unis Suisse ..............

d'Amérique . 4 mai 1949 14 aoOt 1950 Tchécoslovaquie . 9 mai 1949
Fidji............ 12 ju in  1972 d Turquie .............. 4 mai 1949
Finlande . . . 31 oct 1949 Yougoslavie . . . 4 mai 1949
France . . . . 5 mai 1949 i

Signature 
défin itive (s ),  
acceptation. 
m c eSjipn.(d)

28 déc 1949

30 déc 
1 juin 

19 ju il
13 nov
14 mars 
4 mai

16 juin 
26 sept 
4 mai 

14 ju il
25 févr 
23 sept 
21 juin 
13 sept
26 avr

1959 
1949 i  
1961 
1952 
1955
1949 î  
1952
1950 
1949 i  
1949 i  
1952 i
1949
1951
1950
1951

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle de la  
signature d é fin itive , de l'acceptation ou de la  succession.)

CUBA

U Gouvernement révolutionnaire de Cuba ra t if ie  
le présent Protocole afin de coopérer au contrôle 
que l'Organisation des Nations Unies, en tant que 
dépositaire, exerce sur l'app lication  de tous les 
traités élaborés avant sa création par des 
organismes internationaux aujourd'hui disparus, 
car les mesures socio-économiques adoptées à Cuba 
en vertu de la  législation révolutionnaire ont 
augnenté les possibilités d'emploi pour la  masse 
de la population et mis fin  ainsi au proxénétisme 

n a ît précisément du chômage et de l'o is iv e té ,

maux sociaux hérités des époques antérieures qui 
ont été éliminés; en outre, le  présent Protocole 
doit s'appliquer, dans des conditions d 'égalité, 
aux pays colonisés sans que cela implique une 
acceptation quelconque de l 'é ta t  de vassalité 
dans lequel ces pays se trouvent étant donné 
qu'en vertu d'un principe fondamental de sa 
politique actuelle, Cuba condamne énergiquement 
le  colonialisme et proclame le  droit des peuples 
qui en souffrent à se libérer et que par ailleurs 
l'Organisation des Nations Unies a dénoncé le 
colonialisme.

NOTES :

V Les amendements contenus dans l'annexe au 
Protocole sont entrés en vigueur le  21 ju in  1951 
en ce qui concerne l 'Arrangement du 18 mai 1904 
et le 14 août 1951 en ce qui concerne la  Conven
tion du 4 mai 1910, conformément au deuxième a l i 
néa de l'a rtic le  5 dudit Protocole.

2 i Documents o ffic ie ls  de l'Assemblée généra- 
iÆi-troisifeme session, première partie, résolu- 
Uaüi (A/810), p. 164.

3/ La République démocratique allemande avait

accepté le  Protocole le  16 ju i l le t  1974 avec 
déclaration. Pour le  texte de la  déclaration, voir 
Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 943, 
p. 329. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

Avec la  déclaration suivante :
. . . Ledit Protocole s'appliquera également 

à Berlin-Ouest avec effet à compter de la  date 
à laquelle i l  entrera en vigueur à l'égard de 

' la  République fédérale d'Allemagne.
Eu égard à la  déclaration précitée, le 

Secrétaire général a reçu des communications des 
Gouvernements des Etats suivants : Union des 
Républiques socialistes soviétiques (4 décembre
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1973), Tchécoslovaquie (6 décembre 1973), 5/ Par notification donnée au moment de li 
République démocratique allemande (16 ju il le t  signature, le  Gouvernement australien a déclaré
1974), Etats-Unis d'Amérique, France et Royaume- qu 'il étendait l'app lica tion  du Protocole à tous 
Uni (17 ju il le t  1974 et 8 ju il le t  1975) et les terri toi res dont l'A ustra lie  assurait les 
République fédérale d'Allemagne (27 août 1974 et . relations internationales.
19 septembre 1975). Ces communications sont
identiques en substance, mutatis mutandis, aux . Voir note concernant les signatures, rati-
communications correspondantes reproduites en fications, adhésions, e tc ., au nom de la Chine
note 4 au chapitre V II.  1. Voir aussi note 3 (note 4 au chapitre 1.1). 
ci-dessus.



V II.7 : Traite des êtres humains—Arrangement de 1904 tel qu'amendé

7. ARRANGEMENT INTERNATIONAL EN VUE D'ASSURER UNE PROTECTION EFFICACE CONTRE LE TRAFIC CRIMINEL CONNU 
SOUS LE NOM DE TRAITE DES BLANCHES» SIGNE A PARIS LE 18 MAI 1904 ET AMENDE PAR LE PROTOCOLE SIGNE 
A LAKE SUCCESS, NEW YORK. LE 4 MAI 1949

ENTREE EN VIGUEUR
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT : .

21 juin 1951, date à laquelle les amendements, contenus dans l'annexe au Protocole 
du 4 mai 1949. sont entrés en vigueur conformément à l 'a r t ic le  5 du Protocole.

21 juin 1951, n”  1257.............  _
Nations Unies, Recueil des Traités, vo l. 92, p. 19.
Parties - 56.

? i fln»tvra 
définitive ou 
acceptation du
Protocole-du
4 mai 1949 ou 
succession ii 
l'Accord et au- 

Participant d it Protocole
Afrique du Sud 14 aoGt 1951 
Algérie . . . . .
Allemagne'. . . 29 mai 1973
Australie . . .  8 déc 1949
Autriche . . .  7 juin 1950
Bahamas . . . .  10 juin 1976
Belgique . . .  13 oct 1952 
Bénin . . . . .
Cameroun . . .
Canada . . . .  4 mai 1949
Chili,. . . . .  20 juin 1949
Chine2. . : . . 4 mai 1949 
Chypre . . . .
Congo . . . . .
CSte d'ivoire .
Cuba . . . .  . 4 août 1965
Danemark . . .  1 mars 1950
Egypte . . . .  16 sept 1949 
Etats-Unis
d'Amérique . 14 août 1950 

Fidji ; 12 juin 1972
Finlande . . .  31 oct 1949
France . . . .  5 mai 1949
Chana ...........
Inde...........  28 déc 1949
Iran (République
islamique d') 30 déc 1959

Iraq...........  1 juin 1949
Irlande . . . .  19 ju il  1961
Italie . . . .. 13 nov 1952 
Jamaïque . . .

Adhésion* 
succession (d) 
» ,V  Arrangeant, 
tel QU'amendé 
par le  Protocole 
du 4 mai 1949

31 oct 1963

4 avr 1962 d 
3-nov 1961 1

16 mai 1963 d
15 oct 1962 d
8 déc 1961 d

7 avr 1958 d

30 ju i l  1964 d

Participant

Luxembourg . .: 
Madagascar . . 
Malawi . . . .
Mali . ...........
Malte . . . . .
Maroc..............
Maurice . . . .  
Mexique . . . . 
Ni ger : . . 
Nigéria . . . . 
Norvège . : . . . 
Pakistan . . . 
Pays-Bas . 
Républ1 que 

centrafricaine 
Républi que-Uni e 

de Tanzanie . 
Royaume-Uni . . 
Sénégal i ". . . 
S ierra Leone . 
Singapour . . . 

•Sri Lanka V . . 
Suède. . . . 
Suisse . . . .  
Tchécoslovaquie 
Trinité-et-

- : ' Tobago . : ; 
Turquie . . . .  
Yougoslavie . . 
Zambie . . .  .

Signature 
défin itive ou 
acceptation du 
Protocole du 
4 mai 1949 ou 
succession à 
l ‘Accord et au
d it Protocole

Adhésion, 
succession (d) 
à 1'Arrangement. 
tel qu'amendé 
par le  Protocole 
du 4 mai 1949

14 mars 1955

4 mai 1949
16 juin 1952
26 sept 1950

4 mai 1949

14 ju i l  1949
25 févr 1952
23 sept 1949
21 ju in  1951

13 sept 1950
26 avr 1951

9 oct
10 juin 
2 fév

24 mars
7 nov

18 ju il
21 fév
25 août
26 juin

1963 d 
1965 
1973 d 
1967 i  
1956 d 
1969 d 
1956 
1961 d 
1961 d

4 sept 1962 d
18 mars 1963
2 mai 1963 d

13 mars 1962 d
7 juin 1966 d

11 avr 1966 d

26 mars 1973 d

DECLARATIONS ET RESERVES .

[Voir texte des déclarations et réserves formulées à l ' égard de l'Arrangement non amendé (chapitre 
V I I .81 et du Protocole d'amendement du 4 mai 1949 (chapitre  V I I .6).3

NOTES : *

^ Une notification de réapplication de 
l'Arrangement du 18 mai 1904 a été reçue le  16 
juillet 1974 du Gouvernement de la  République 
démocratique allemande. Un instrument d'accepta
tion du Protocole d'amendement du 4 mai 1949 
lyant été déposé le même jour auprès du

Secrétaire général au nom du Gouvernement de la  
République démocratique allemande, ce dernier 
applique depuis le  16 ju i l le t  1974 l'Arrangement 
tel qu'amendé. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

- ,  Vv =
" Voir note concernant les signatures, ra t i

fications^ adhésions, etc., au nom de la  Chine 
(note 4 au chapitre 1.1).
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8. ARRANGEMENT INTERNATIONAL EN VUE D’ASSURER UNE PROTECTION EFFICACE CONTRE LE TRAFIC CRIMINEL CONNU
SOUS LE NOM DE "TRAITE DES BLANCHES" .

Signé à Paris le 18 mal 19041

EN VIGUEUR depuis le 18 ju il le t  1905 (artic le  8). ,

La lis te  ci-après a été fournie par le Gouvernement français lors du transfert au Secrétaire général 
des fonctions de dépositaire en ce oui concerne l 'Arrangement international.

Allemagne
Belgique
Danemark
Espagne

1) Etats qui ont ra tifié  l 'Arrangement

France
Ita lie
Pays-Bas
Portugal

Royaume-Uni
Russie
Suède et Norvège 
Suisse

Autriche-Hongrie
Brésil
Bulgarie

2) Etats qui ont adhéré à l 'Arrangement 

Colombie
Etats=Unis d'Amérique 
Liban2 ,•

Luxembourg
Pologne
Tchécoslovaquie

3) L'Arrangement a été déclaré applicable aux; colonies, dominions et protectorats suivants :

Colonies allemandes
Islande et Antilles danoises.
Afrique-Centrale anglaise
Australie
Bahama
Barbade
Canada .
Ceylan 
Côte-de-1'Or 
Fidji ( île s )
Gambie
Gibraltar
Gilbert et E llice  (lie s )

Guinée et Guyane anglaises
Hong-kong
Inde
Jamaïque 
Leeward (îles )
Myanmar
Malte
Nigéria du Nord
Nouvelle-Zélande
Ouganda
Palestine et Transjordanie 
Rhodésie du Sud 
Saint-Hélène

Salomon 
britanniques (îles) 

Sarawak 
Seychelles 
Sierra-Leone 
Somal i 1 and 
Trin ité 
Wei-haï-weï 
Windward (île s ) 
Zanzibar
Colonies françaises 
Erythrée
Colonies néerlandaises

4) Les colonies, dominions et protectorats suivants ont accepté l 'a r t ic le  premier de l 'Arrangement :

Afrique orientale anglaise
Bassoutoland
Bermudes
Betchouanaland

Cap (Le)
Chypre
Honduras britannique 
Natal

Nigéria du Sud 
Orange (Colonie du fleuve) 
S tra its  Settlements 
Transvaal

5) Etats qui, par leur adhésion & la  Convention du 4"mai 1910 relative & la  tra ite  des blanches, ont 
adhéré ioso facto à l 'Arrangement du 18 mai 1904, en vertu de l 'a r t ic le  8 de la  Convention de 1910

Chili 
Cuba 
Egypte 
Fi niande
Irlande (Etat libre d1)
Papua et Norfolk
Grenade
Sainte-Lucie
Saint-Vincent
Japon
Chine
Yougoslavie

Lituanie
Norvège
Perse
Siam
Estonie
Nouvelle-Gui née
Nauru
Ile  de Man
Jersey
Guerneséy
Iles Falkland
Irak

Terre-Neuve
Tanganyika
Union Sud-Africaine
Kenya
Nyassaland
Soudan
Turquie
Uruguay
Monaco
Maroc
Tunisie
Maurice ( î le )
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Actes postérieurs à la  date k laquelle le  
des Nations Unies a assumé les

Participant3

Bahamas ...........................................
F i d j i ..............................................

NOTES :
V Enregistré sous le  numéro 11 : voir 

Société des Nations, Recueil des T ra ités, vol. 1, 
p. 83.
V L'instrument d'adhésion du Gouvernement 

libanais a été déposé auprès du Secrétaire 
général le 20 juin 1949.

3/ Dans une notification reçue le  16 ju i l le t  
1974, le Gouvernement de la  République démocrati
que allemande a indiqué que cette dernière avait 
déclaré la réapplication de l 'Arrangement à
compter du 10 août 1958.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le  2 

Mrs 1976 la communication suivante du Gouverne
ment de la République fédérale d'Allemagne :

Le Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la  communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 17 juin 1974, concernant l'app lica 
tion ï  compter du 10 août 1958 de 1'Arrangement 
international en vue d'assurer une protection

Secrétaire général de l'Organisation 
fonctions de dépositaire

Succession

10 ju in  1976
12 ju in  1972

efficace contre le tra fic  criminel connu sous 
le  nom de "Traite de Blanches" du 18 mai 1904, 
que, dans les relations entre la  République 
fédérale d'Allemagne et la  République démocra
tique allemande, l 'e f fe t  de cette déclaration 
ne remonte pas au delà du 21 juin 1973.
Par la  suite, dans une communication reçue le

17 ju in  1976, le  Gouvernement de la  République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouvernement de la  République démocratique 
allemande est d'avis que, conformément aux rè
gles applicables du droit international et à la  
pratique international des Etats, la  réglemen
tation concernant la  réapplication des accords 
conclus en vertu du droit international est une 
affa ire  relevant de la  compétance intérieure 
des Etats successeurs intéressés. Par consé
quent, la  République démocratique allemande a 
le  droit de déterminer la  date de réapplication 
de l 'Arrangement international en vue d'assurer 
une protection efficace contre le  tra fic  
criminel connu sous le  nom de "Traite des’ 
Blanches" du 18 mai 1904, à laquelle e lle  s'est 
déclarée être partie par voie de succession.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
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9. CONVENTION INTERNATIONALE RELATIVE A U  REPRESSION OE LA TRAITE DES BUNCHES, SIGNEE A PARIS LE 
4 MAI 1910 ET AMENDEE PAR LE PROTOCOLE SIGNE A LAKE SUCCESS (NEW YORK) LE 4 MAI 1949

ENTREE EN VIGUEUR

ENREGISTREMENT 
TEXTE :
ETAT :

14 août 1951, date à laquelle les amendements, contenus dans l'annexe au Protocole 
du 4 mai 1949, sont entrés en vigueur conformément au paragraphe 2 de l'article 5 
du Protocole.

14 août 1951, n° 1358.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 98, p. 101.
Parties - 54.

Signature 
définitive ou 
acceptation du 
Protocole du
4 mai 1949 ou 
succession à 
1'Accord et au-

Participant dit Protocole

Afrique du Sud 14 août 1951
Algérie. . . . .
Allemagne1. . . 29 mai 1973
Australie . . . 8 déc 1949
Autriche . . . . 7 juin 1950
Bahamas . . . . 10 juin 1976
Belgique . . . 13 oct 1952
Bénin . . . . .
Cameroun . . .
Canada . . . . 4 mai 1949
Chili . . . . . 20 juin 1949
Chine2.............. 4 mai 1949
Chypre . . . .
Congo ..............
Côte d 'ivoire .
C u b a .............. 4 août 1965
Danemark . . . 1 mars 1950
Egypte . . . . 16 sept 1949
F i d j i .............. 12 juin 1972
Finlande . . . 31 oct 1949
France . . . . 5 mai 1949
Ghana ..............
I n d e .............. 28 déc 1949
Iran (République

islamique d') 30 déc 1959
I r a q .............. 1 juin 1949
Irlande . . . . 19 ju il 1961
Ita lie  . . . . 13 nov 1952
Jamaïque . . .
Luxembourg . . 14 mars 1955

Adhésion, 
succession (d) 
à 1'Arrangement, 
tel ou'amendé 
par le Protocole 
du 4 mai 1949

31 oct 1963

4 avr 1962 d 
3 nov 1961 d

16 mai 1963 d 
15 oct 1962 d 
8 dec 1961 d

7 avr 1958 d

Signature 
défin itive  ou 
acceptation du 
Protocole du 
4 mai 1949 ou 
succession à 
l 'Accord et au-

Adhésion. 
succession (dl 
à l 'Arrangement, 
tel ou'amendé 
par le Protocole

17 mars 1965 d

Participant d it  Protocole du 4 mai 1949

Madagascar . . 9 oct 1963 d
Malawi . . . . 10 juin 1965
M a l i .............. 2 févr 1973 d

24 mars 1967 d
7 nov 1956d

Maurice . . . . 18 ju il 1969 d
Mexique . . .  . 21 févr 1956
Niger . . . . . 25 août 1961 d
Norvège . . 4 mai 1949
Pakistan . 
Panama . . . .

16 ju in  1952

Pays-Bas . . .  
République

26 sept 1950
4 sept 1962 dcentrafricaine

République-Unie
de Tanzanie . 18 mars 1963

Royaume-Uni . . 4 mai 1949
2 mai 1963Sénégal . . . .

Sierra Leone . 13 mars 1962 d
Singapour . . . 7 juin 1966 <!
Sri Lanka . . . 14 ju i l  1949
Suède .............. 25 févr 1952
Suisse . . . . 23 sept 1949
Tchécoslovaquie
Trinité-et-

21 ju in  1951
11 avr 1966 dTobago . . .

Turquie . . . . 13 sept 1950
Yougoslavie . . 
Zambie . . . .

26 avr 1951
26 mars 1973 d

DECLARATIONS ET RESERVES

TVoir texte des déclarations et réserves formulées à l'égard de la  Convention non amendée 
(chapitre V II. 101 et du Protocole d'amendement du 4 mai 1949 (chapitre V I I . 6 ).1

NOTES :

^  Une notification de réapplication de la 
Convention du 4 mai 1910 a été reçue le 16 ju ille t
1974 du Gouvernement de la  République démocratique 
allemande. Un instrument d'acceptation du Proto
cole d'amendement du 4 mai 1949 ayant été déposé 
le  même jour auprès du Secrétaire général au nom

du Gouvernement de la  République démocratise 
allemande, ce dernier applique depuis le 
ju ille t  1974 la  Convention te lle  qu'amendée. » ou 
aussi note 3 au chapitre 1.2.

M  Voir note concernant les signatures, rjrt1' 
fications, adhésions, e tc., au nom de la Chm 
(note 4 au chapitre 1.1).
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10. CONVENTION INTERNATIONALE RELATIVE A LA REPRESSION DE LA TRAITE DES BLANCHES

Signée a Paris le  4 mai 19101

u liste ci-après a été fournie par le  Gouvernement français lors du transfert au Secrétaire général 
{fonctions de dépositaire en ce qui concerne l'Arrangement international.

Allemagne
Autriche-Hongrie
Belgique
Brésil
Danemark

1) Etats qui ont r a t if ié  la  Convention

Espagne Pays-Bas
France Portugal
Grande-Bretagne et Irlande Russie

du Nord Suède 
Ita l ie

Bulgarie
Chili
Chine2
Colombie
Cuba
Egypte
Estonie
Finlande

2) Etats qui ont adhéré à la  Convention

Irlande (Etat lib re  d ')
Japon
Li tuanie
Luxembourg
Monaco
Norvège
Perse

Pologne 
Si am 
Suisse
Tchécoslovaquie
Turquie
Uruguay
Yougoslavie

3) La Convention a été déclarée applicable aux colonies, dominions et protectorats suivants :

Colonies françaises, Maroc, 
Tunisie

Indes néerlandaises orientales 
et occidentales, Surinam et 
Curaçao 

Canada
Union sud-africaine
Terre-Neuve
Nouvelle-Zélande
Bahamas
Ceylan
Chypre
Kénya
Fidji (îles)
Gibraltar
Hong-kong
Jamaïque
Halte

Nyassaland
Rhodésie du Sud
Stra its Settlements
Trin ité
Australie
Papua et Norfolk
Inde
Barbade
Honduras britannique
Grenade
Sainte-Lucie
Saint-Vincent
Seychelles
Guyane anglaise
I le  de Man
Jersey
Guernesey
I le  Maurice

Iles Sous-le-Vent
Iles  Falkland
Côte-de-l'Or
Irak
Gambi e
Ouganda
Tanganyika
Birmanie
Nouvelle-Gui née
Nauru
Soudan
Sierra Leone
Palestine et Transjordanie
ÂPAWAkf

Gilbert et E llic e  ( î le s ) 
Salomon 

britanniques (île s ) 
Zanzibar

Actes postérieurs à la  date h laquelle le  Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant^

Bahamas 
Fidji . 
Li ban .

Adhési on. 
succession (d)

10 juin 1976 d 
12 juin 1972 d 
22 sept 1949
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NOTES :
^  De Martens, Nouveau Recueil général des 

Traités. 3e série, tome V II,  p. 252. Le numéro
8 a) a été attribué à cette Convention dans le 
Recueil des Traités de la  Société des Nations et 
dans le  Recueil des Traités des Nations. Unies 
(Annexe C).

Voir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la  Chine 
(note 4 au chapitre 1.1).

3/ Dans une notification reçue le 16 ju ille t  
1974, le  Gouvernement de la  République démocrati
que allemande a indiqué que la  République démo
cratique allemande avait déclaré la  réapplication 
de la  Convention à compter du 10 août 1958. A cet 
égard, le  Secrétaire général a reçu le 2 mars 
1976 la  communication suivante du Gouvernement de 
la  République fédérale d'Allemagne :

Le Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la  communica
tion de la  République démocratique allemande, 
en date du 17 juin 1974, concernant l'applica

tion à compter du 10 août 1958 de la  Convention 
internationale re la tive  à la  répression de la 
Traite des Blanches du 4 mai 1910, que, dans 
les relations entre la  République fédérale 
d'Allemagne et la  République démocratique 
allemande, l 'e f f e t  de cette déclaration ne 
remonte pas au-delà du 21 ju in  1973.
Par la  suite, dans une communication reçue le

17 juin 1976, le  Gouvernement de la  République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouvernement de la  République démocratique 
allemande est d 'avis que, conformément aux rè
gles applicables du droit international et à la 
pratique internationale des Etats, la  réglemen
tation concernant la  réapplication des accords 
conclus en vertu du droit international est une 
affaire relevant de la  compétance intérieure 
des Etats successeurs intéressés. Par consé
quent, la  République démocratique allemande a 
le  droit de déterminer la  date de réapplication 
de la  Convention re la tive  à la  répression de la 
Traite des Blanches du 4 mai 1910, à laquelle 
elle s'est déclarée être partie par voie de 
succession.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
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11. a) CONVENTION POUR LA REPRESSION DE LA TRAITE DES ETRES HUMAINS ET DE L'EXPLOITATION
DE U  PROSTITUTION D'AUTRUI

Ouverte à la  signature à Lake Success (New York) le  21 mars 1950

niTREE EN VIGUEUR : 25 ju i l le t  1951. conformément à l 'a r t ic le  24.
ENREGISTREMENT : 25 ju i l le t  1951. n ° 1342.
t c v t c  ;  Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 96, p. 271.
çiAT ; Signataires - 14; Parties - 60.

Note : La Convention a été approuvée par l'Assemblée générale des Nations Unies par sa résolution 
317(IV) du 2 décembre 1949.

Participant2 S ignainra

Afghanistan . . .
Afrique du Sud . 16 oct 1950 
Albanie . . . . .
Algérie............
Argentine . . . .
Bangladesh . . •
Bêlarus..............
Belgique . . . . .
Bolivie..............
Brésil • . . • • 5 oct 1951 
Bulgarie . . . .
Burkina Faso . .
Cameroun . . . .
Chypre ............
Congo . . . . . .
Cuba . . . . .  .
Danemark . . . .  12 févr 1951
Djibouti . . . .
Egypte . . . . .
Equateur . . . . 24 mars 1950 
Espagne . . . . .
Ethiopie . . . .
Finlande . . . .  27 févr 1953 
France . . . . .
Guinée .............
Haïti ................
Honduras . . . .  13 avr 1954
Hongrie.............
Inde...............  9 mai 1950
Iran (République
islamique d') . 16 ju il  1953

Iraq...............
Israël .............
Italie ............
Jaaahiriya arabe 
libyenne . . . 

lapon . . . . . .

Jordanie . . . .

R atifica tion . 
adhésion (a)

Ratification . 
adhésion (a l

21 mai 
10 oct

6
31

nov 
oct 

15 nov
11 janv
24 août 
22 juin
6 oct

12 sept
18 janv 
27 août
19 févr 
5 oct

25 aoQt 
4 sept

1985 2
1951 
1958 £ 
1963 â
1957 â 
1985 £ 
1956 â 
1965 â 
1983 2
1958 
1955 â 
1962 à
1982 à
1983 2 
1977 â
1952 â

21 mars 1979 2
12 ju in  1959 2 
3 avr 1979

18 ju in  1962 2 
10 sept 1981 2
8 ju in  1972

19 nov 1960 2 
26 avr 1962 2 
26 août 1953 2

29 sept 1955 2
9 janv 1953

22 sept 1955 2 
28 déc 1950 2 
18 janv 1980 2

3 déc 1956 2 
1 mai 1958 2

13 avr 1976 2

20 nov 1968 2

5 oct 1983 
13 oct 1965 a 
23 déc 1964 a 
17 août 1973 a 

juin 1986 2 
févr 1956 2

6
21

Participant Signature

K o w e ït ..............
L ib é r ia ..............  21 mars 1950
Luxembourg . . .  9 oct 1950 
Malawi . . . . i 
Mal 1 . . . . . .
Maroc
Mauritanie . . .
Mexique . . . . .
Myanmar . . . . .  14 mars 1956
Niger .................
Norvège ..............
Pakistan . . . .  21 mars 1950 
Philippines . . .  20 déc 1950
Pologne..............
République.arabe 

syrienne3 . . .
République 

centrafricaine 
République de 

Corée . . . . .
République 

démocratique 
populaire lao .

Roumanie . . . .
Sénégal..............
Singapour . . . .
Sri Lanka . . . .
Tchécoslovaquie .
Togo - « . « . . .
Ukraine . . . . .
Union des 

Républiques 
socialistes
soviétiques . . .  - 11 août 1954 2

Venezuela . . . . 18 déc 1968 2
Yémen4.................  6 avr 1989 a
Yougoslavie . . .  6 fév 1951 . 26 avr 1951

10 juin 1977 2 
23 janv 1952 2
11 ju il 1952 
19 sept 1952
2 juin 1952 2

12 juin 1959 2 

29 sept 1981 2

13 févr 1962 2

14 avr
15 fév 
19 ju il  
26 oct 
15 avr 
14 mars
14 mars
15 nov

1978 2 
1955 2
1979 2 
1966 2 
1958 2 
1958 2 
1990 2 
1954 2

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle 
de la  ratifica tion  ou de l'adhésion.)

AFGHANISTAN
%rys_i
Considérant que le  Gouvernement de la  

«publique démocratique d'Afghanistan n'approuve 
W la procédure selon laquelle les différends 
J* s'élèveraient entre les parties à lad ite 
invention, concernant l'in terp rétation  et 
J application de celle-ci, seraient soumis à la  
*#*r internationale de Justice à la  demande de
• une quelconque des parties au différend, i l  ne

prend aucun engagement en ce qui concerne le 
respect des dispositions de l 'a r t ic le  22 de la  
présente Convention. ,

ALBANIE
Déclaration

"Grâce aux conditions créées par le  régime de 
démocratie populaire en Albanie, les crimes pré
vus, dans la  présente Convention ne trouvent pas 
un terrain favorable à leur développement étant

315



V II. 11 : Traite des êtres humains—Convention de 1950

donné que les conditions sociales qui engendrent 
ces crimes sont éliminées. Néanmoins, prenant en 
considération l'importance de la  lutte contre ces 
crimes dans les pays où i ls  existent encore et 
l'importance internationale de cette lutte, la  
République populaire d'Albanie a décidé d'adhérer 
à la  Convention pour la  répression de la  traite 
des êtres humains et de l'exploitation de la 
prostitution d'autrui, adoptée par la  quatrième 
session de VAssemblée générale de l'Organisation 
des Nations Unies, le  2 décembre 1949."
Réserve en ce qui concerne l 'a r t ic le  22 :

"La République populaire d'Albanie ne se consi
dère pas lié e  par les dispositions de l'a r t ic le
22 qui stipulent que les différends entre les 
Parties contractantes re la tifs  à l'interpréta
tion, l'app lication  ou l'exécution de la  Conven
tion seront soumis à l'examen de la  Cour interna
tionale de Justice à la  requête d'une partie au 
différend. La République populaire d'Albanie 
déclare qu'en ce qui concerne la  compétence de la  
Cour en cette matière e lle  continuera à soutenir, 
ainsi que par le  passé, que, dans chaque cas par
t ic u lie r ,  l'accord de toutes les parties au 
différend est nécessaire pour que la  Cour inter
nationale de Justice puisse être saisie d'un d if
férend aux fins de décision."

ALGERIE

"La République algérienne démocratique et popu
la ire  ne se considère pas comme liée par les dis
positions de l 'a r t ic le  22 de cette Convention qui 
prévoit la  compétence obligatoire de la  Cour in
ternationale de Justice et déclare que l'accord 
de toutes les parties est nécessaire dans chaque 
cas particu lie r pour qu'un différend quelconque 
puisse être porté devant lad ite Cour."

BELARUS5* 6* 8

BULGARIE5
Déclaration :

"Les crimes prévus dans la  Convention sont 
étrangers au régime socialiste de la  République 
populaire de Bulgarie, vu que les conditions fa
vorables à leur développement sont éliminées. 
Néanmoins, prenant en considération l'importance 
de la  lu tte  contre ces crimes dans les pays où 
i l s  existent encore et l'importance internationa
le  de cette lu tte , la  République populaire de 
Bulgarie a décidé d'adhérer à la  Convention pour 
la  répression de la  tra ite  des êtres humains et 
de l'exp lo itation  de la  prostitution d'autrui, 
adoptée par la  quatrième session de VAssemblée 
générale de l'Organisation des Nations Unies, le
2 décembre 1949."
Réserve portant sur l 'a r t ic le  22 de la  Convention: 

"La République populaire de Bulgarie déclare 
que, en ce qui concerne la  compétence de la  Cour 
internationale de Justice en matière de diffé
rends portant sur l'in terprétation ou l'applica
tion de la  Convention, l'accord de toutes les 
parties en cause est nécessaire dans chaque cas 
p a rticu lie r  pour qu'un différend quelconque 
puisse être porté devant la  Cour internationale 
de Ju s tice ."

ETHIOPIE
Réserve :

L 'Eth iopie socialiste ne se considère pas liée 
par l 'a r t ic le  22 de la  Convention.

FINLANDE

Iféscrye, *  r e t i c l e  9 ,;
La Finlande se réserve le  droit de laisser aux 

autorités finlandaises compétentes la  faculté dt 
décider si les citoyens finlandais seront pour
suivis ou non en raison d'une infraction commise
& l'étranger.

FRANCE

"Le Gouvernement de la  République française dé
clare que la  présente Convention n'est, jusqu'à 
nouvel ordre, applicable qu'au territo ire métro
politain de la  République française."

HONGRIE5* 6* 7 

MALAWI

Le Gouvernement malawien adhère à cette Conven- 
tion à l'exception de son a rt ic le  22, sur l'ap
plication duquel i l  formule des réserves.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE POPULAIRE LAO

La République démocratique populaire lao ne se 
considère pas comme lié e  par les dispositions de 
l 'a r t ic le  22 qui prévoient que les différends 
entre les Parties contractantes relatifs à l'in
terprétation ou à l'app lication  de la présente 
Convention seront soumis à la  Cour internationale 
de Justice, à la  demande de l'une quelconque des 
parties au différend. La République démocratique 
populaire lao déclare qu'en ce qui concerne la 
compétence de la  Cour en matière de différends 
portant sur l'in terp rétation  ou l'application de 
la  Convention l'accord de toutes les parties au 
différend est nécessaire pour qu'un différend 
quelconque puisse être porté devant la Cour 
internationale de Ju stice .

ROUMANIE5
E&erve ;

"La République populaire roumaine ne se consi
dère pas liée  par les stipulations de l'article 
22, en vertu duquel les différends entre les par
ties contractantes au sujet de l'interprétation 
ou de l'app lication de la  présente Convention 
sont soumis à la  décision de la  Cour internatio
nale de Justice sur la  demande de l'une quelcon
que des parties au différend, et déclare que la 
soumission d'un différend à la  décision de la 
Cour internationale de Justice  nécessite, chaque 
fois, l'accord de toutes les parties au 
différend."

UKRAINE8

Déclaration :
En République socia liste  d'Ukraine, les condi

tions sociales qui engendrent les crimes prévus 
par la  Convention ont été éliminées. Néanmoins, 
le  Gouvernement de la  République socialiste so* 
viétique d'Ukraine, considérant l'im p o rta n c e  
internationale de la  répression de ces crimes, a 
décidé d'adhérer à la  Convention pour la  répres
sion de la  tra ite  des êtres humains et de l'w* 
ploitation de la  prostitution d'autrui, adoptée* 
la  quatrième session de VAssemblée g é n é r a le  de 
l'Organisation des Nations Unies le  2 décembre 
1949.
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UNION OES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES®

figuration.:.
En Union soviétique, le* conditions sociales 

qui engendrent les crimes prévus par la  Conven
tion «nt été éliminées. Néanmoins, le  Gouverne- 
sent de l'Union soviétique, considérant Vimpor-

KOTES :
1/ Documents offi ci elsde/L'Assemblée généra

it. quatrième session. RétPlutlont (A/1251 et 
Corr.l et 2), p. 34.

y  La République démocratique allemande avait 
adhéré à la Convention le  16 ju i l l e t  1974 avec 
réserve et déclaration. Pour le  texte de la  
réserve et de la  déclaration, vo ir Recueil des 
Traités des Nations Unies, vol. 943, p. 339. Voir 
aussi note 3 au chapitre 1.2.

3/ Adhésion de la  République arabe unie. Voir 
note 5 au chapitre 1.1.

y  La formalité a été effectuée par la  
République arabe du Yémen. Voir aussi note 24 au 
chapitre 1.2.

^ Par une communication reçue le  13 mal 
1955, le Gouvernement haïtien a Informé le  
Secrétaire général qu 'il estime qu'en cas de 
différend l'une ou l'au tre  des parties contrac
tantes devrait pouvoir s a is ir  la  Cour Interna
tionale de Justice sans accord préalable des 
parties, et que, pour cette raison, 11 n'accepte 
Pis la réserve faite par la  Bulgarie.
Par une communication reçue également le  13 mai 

1955, le Gouvernement sud-africain a Informé le  
Secrétaire général qu'1l considère que l 'a r t ic le  
<2 présente une Importance fondamentale pour la  
Convention et que, pour cette raison, 11 ne peut 
accepter la réserve fa ite  par la  Bulgarie.
Le Secrétaire général a reçu des communications

tance Internationale de la  répression de ces 
crimes, a décidé d'adhérer & la  Convention pour 
la  répression de la  tra ite  des êtres humains et 
de l'exploitation de la  prostitution d'autrui, 
adoptée à la  quatrième session de l'Assemblée
f énérale de l'Organisation des Nations Unies, le  

décembre 1949.

sim ilaires de ces deux Gouvernements au sujet des 
réserves faites par les Gouvernements de la  Répu
blique socialistes soviétique de Biélorussie, de 
la  Hongrie et de la  Roumanie.

6/ Le Gouvernement philippin a Informé le  
Secrétaire général q u 'il objecte aux réserves 
faites par les Gouvernements de la  République 
socialiste soviétique de Biélorussie et de la  
Hongrie parce qu• 11 considère que le  renvoi & la  
Cour Internationale de Justice d'un différend 
quel qu 'il soit re la t if  à l'interprétation ou à 
l'app lication  de la  Convention ne devrait pas 
être subordonné à l'assentiment de toutes les 
parties. *

7/ Par une communication reçue le  8 .décembre 
1989, le  Gouvernement hongrois a notifié  au 
Secrétaire général qu 'il a décidé de retirer la  
réserve relative à l 'a r t ic le  22 formulée lors de 
l'adhésion. Pour le  texte de la  réserve voir 
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1427.

8/ Dans des communications reçues les 8 mars 
1989, les 19 et 20 avril 1989, respectivement les 
Gouvernements de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, de la  République 
socialiste soviétique de Biélorussie et de la  
République socialiste soviétique d'Ukraine ont 
notifié  au Secrétaire général qu 'ils  avaient 
décidé de re tirer leur réserve relative à 
l 'a r t ic le  22 formulée lors de l'adhésion. Pour 
les textes des réserves retirées vo ir Nations 
Unies, Recueil des Traités vol. 196, p. 349, 
vo l. 1427, et vol. 201, p. 372, respectivement.
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11. b) PROTOCOLE DE CLOTURE DE LA CONVENTION POUR LA REPRESSION DE LA TRAITE DES ETRES 
HUMAINS ET DE L'EXPLOITATION DE LA PROSTITUTION D'AUTRUI

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT :

Ouvert à la  sianature à Lake Success (New York) le  21 mars 1950

25 ju il le t  1951, conformément au deuxième paragraphe du Protocole.
25 ju il le t  1951, n° 1342.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 96, p. 316.
Signataires - 14; Parties - 33.

Participant

Afrique du Sud 
Albanie . 
Argentine 
Belarus'
Belgique 
Brésil .
Bul garie 
Cuba . . 
Danemark 
Egypte1»2 
Equateur 
Espagne1 
Finlande 
Gui née .
Haïti . . 
Honduras 
Inde . .
Iran (République 

islamique d ') 
Israël . . . . 
Jamahiriya arabe 

libyenne1 . . 
Japon . . . .... 
Koweït . . . .

Signature 
16 oct 1950

5 oct 1951

12 févr 1951 

24 mars 1950

27 févr 1953

13 avr 1954
9 mai 1950

16 ju il 1953

Ratification, 
adhésion (a)

10 oct
6 nov
1 déc

24 août
22 juin
12 sept 
18 janv
4 sept

1951 
1958 £ 
1960 a 
1956 â 
1965 i  
1958 
1955 i
1952 i

12 juin 1959 à

18 juin 1962 à

26 avr 1962 à
26 août 1953 a

9 janv 1953

28 déc 1950 â

3 déc 1956 à
1 mai 1958 £

20 nov 1968 £

Participant Signature

Libéria . . . . .  21 mars 1950 
Luxembourg . . .  9 oct 1950 
Mexique . . . . .
Myanmar . . . . .  14 mars 1956 
Niger . . . . . .
Norvège ..............
Pakistan . . . .  21 mars 1950 
Philippines . . .  20 déc 1950
Pologne..............
République arabe 

syrienne1»2 . .
République de Corée
Roumanie.............
Sri Lanka . . . .
Tchécoslovaquie .
Togo . . . . . .
Ukraine . . . . .
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques 

Venezuela . . . .
Yougoslavie . . .  6 févr 1951

Ratification. 
adhésion (a)

5 oct 1983
21 fév 1956 i

10 juin 1977 i
23 janv 1952 j

19 sept 1952
2 juin 1952 1

12 juin 1959 j
13 févr 1962 â
15 févr 1955 1
7 août 1958 i

14 mars 1958 i
14 mars 1990 i
15 nov 19541

11 août 19541
18 déc 1968 1
26 avr 1951

NOTES :

V  Par communications reçues aux dates 
indiquées entre parenthèses, les gouvernements 
des Etats suivants ont informé le Secrétaire 
général que leurs instruments d'adhésion 1 la 
Convention s'appliquent également au Protocole 
final : Espagne (23 août 1962); Mexique

(16 avril 1956); Républi que arabe libyenne 
(7 janvier 1957); République arabe unie (20 
octobre 1959); République socialiste soviétique 
de Biélorussie (15 novembre 1956).

2/ Adhésion de la  République arabe unie. Voir
note 5 au chapitre 1.1.
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CHAPITRE V I I I .  PUBLICATIONS OBSCENES

1. PROTOCOLE AMENDANT LA CONVENTION POUR LA REPRESSION DE LA CIRCULATION ET DU TRAFIC 
DES PUBLICATIONS OBSCENES. CONCLUE A GENEVE LE 12 SEPTEMBRE 1923

Signé & Lake Success (New York) le  12 novembre 1947

ENTREE EN VIGUEUR : 12 novembre 1947, conformément à l 'a r t ic le  V1.
ENREGISTREMENT : 2 février 1950, n ° 709.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 46, p. 169.
ETAT : Signataires - 6; Parties - 33.

Note : Le Protocole a été approuvé par l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 
126 (II)2 du 20 octobre 1947.

Signature 
définitive, (s),

Participant^ Signature

Afghanistan . . .
Afrique du Sud .
Albanie . . . .  .
Australie . . . .
Autriche . . . .
Belgique . . . .
Brésil . . . .  . 17 mars 1948
Canada ............
Chine4...............
Cuba . e... . . .
Danemark5 . . . .  [12 nov 1947 
Egypte . . .  : .
Fidji . . . . .  .
Finlande . . . .
Guatemala . . . .  9 ju i l  1948
Grèce............... 9 mars 1951
Hongrie . . . . .
Iles Salomon . .
We . . . . .  .
Iran (République
islamique d') . 16 ju i l  1953

acceptation.
succession (d) Participant

12 nov 1947 £ Irlande . . . .
12 nov 1947 £ It a l ie  .
25 ju i l  1949 Luxembourg . .
13 nov 1947 £ Mexique . . . .
4 aoOt 1950 £ Norvège . . . .

12 nov 1947 £ Nouvelle-Zélande
3 avr 1950 Myanmar . . . . .

24 nov 1947 i Pakistan . . .
12 nov 1947 £ Pays-Bas6 . . .
2 déc 1983 Pologne . . . .

21 nov 1949] Roumanie .
12 nov 1947 £ Royaume-Uni . .
1 nov 1971 d Tchécoslovaquie
6 janv 1949 Turquie . . . .

26 août 1949 Union des
5 avr 1960 Républiques
2 févr 1950 £ socialistes
3 sept 1981 3 soviétiques .

12 nov 1947 i Yougoslavie . .

Signature

12 nov 1947 

12 nov 1947

[12 nov 1947

Signature 
définitive (s ). 
acceptation. 
succession (d)

28 fév 
16 juin 
14 mars 
4 févr 

28 nov 
28 oct 
13 mai 
12 nov 
7 mars 

21 déc 
2 nov 

16 mai 
12 nov 
12 nov

18 déc 
12 nov

1952 
1949 i  
1955 
1948
1947
1948 i
1949 £ 
1947 î  
1949]
1950 
1950 i  
1949 i  
1947 i  
1947 i

1947
1947

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle 
de la  signature défin itive , de l'acceptation ou de la  succession.)

»,, CUBA
üisUütiaoj.
En ce qui concerne les dispositions de 

'article 15 de la  Convention de 1923 modifiée 
E*r le Protocole, le  Gouvernement de la  
«publique de Cuba considère que les divergences 
Want k l'interprétation ou l'app lication  dudit 
"tule doivent être réglées au moyen de 
"Wciations directes par la  voie diplomatique.

Réserve :
Le Gouvernement de la  République de Cuba 

considère que la  teneur de l 'a r t ic le  9 de la  
Convention de 1923 modifiée par le  Protocole est 
de caractère discriminatoire dans la  mesure où i l  
refuse le  droit d'adhésion à un certain nombre 
d'Etats, ce qui est contraire au principe de 
l'é g a lité  souveraine des Etats.

NOTES :

« V  Les amendements contenus dans l'annexe au 
ltai e sor,t entrés en vigueur le  2 février 

conformément à l 'a r t ic le  V du paragraphe 2 
•«’t Protocole.

Ili. Documents o ffic ie ls  de l'Assemblée généra-
-MSaxièine session. Résolutions (A/519), p. 32.

3/ Un instrument d'acceptation avait été 
déposé auprès du Secrétaire général le  2 décembre
1975 au nom du Gouvernement de la  République 
démocratique allemande. Une notification de 
réapplication de la  Convention de 1923 par la  
République démocratique allemande avait été 
déposé auprès du Secrétaire général le  21 février 
1974 (vo ir note 1 au chapitre V I I I . 2). Voir aussi 
note 3 au chapitre 1.2.
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Voir note concernant les signatures, rati- Voir note 3 au chapitre V I I I . 2.
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine ,
(note 4 au chapitre 1.1). Voir note 4 au chapitre V I I I . 2,
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» CONVENTION POUR LA REPRESSION DE LA CIRCULATION ET DU TRAFIC DES PUBLICATIONS OBSCENES, CONCLUE À 
GENEVE LE 12 SEPTEMBRE 1923 ET AMENDEE PAR LE /PROTOCOLE SIGNE A LAKE SUCCESS (NEW YORK) LE
1 2  NOVEMBRE 1947 ' > ;. _ ■

ENTREE EN VIGUEUR : 2 février 1950, date à laquelle les amendements à la  Convention, tels que contenus 
dans l'annexe au Protocole du 12 novembre 1947, sont entrés en vigueur 
conformément au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  V du Protocole: "

ENREGISTREMENT : 2 février 1950, n ° 710.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 46, p. 201.
ETAT: Parties - 52.

Sianature Sianature
définitive ou Ratification. définitive ou Ratification.
acceptation du adhésion fa). acceotation du adhésion (a ).
Protocole du succession (d) Protocole du succession (d)
12 novembre à l 'éaard de la 12 novembre à l 'éaard de la
1947. ou Convention te lle 1947. ou Convention te lle
sucession à la ou'amendée oar sucession à la ou'amendée Dar
Convention et le  Protocole du Convention et le Protocole du

Pïrticioant1 audit Protocole 12 novembre 1947 Parti ciDant audit Protocole 12 novembre 1947

Afghanistan . . 12 nov 1947 Madagascar . . 10 avr 1963 a
Afrique du Sud 12 nov 1947 Malaisie . . . 21 août 1958 d
Albanie . . . . 25 ju il  1949 Mal awi . . . . 22 ju il  1965 à
Australie . . . 13 nov 1947 M a lte .............. 24 mars 1967 d
Autriche . . . 4 août 1950 Maurice . . . . 18 ju il 1969 d
Belgique . . . 12 nov 1947 Mexique . . . . 4 févr 1948
Brésil . . . . 3 avr 1950 Myanmar . . . . 13 mai 1949
Cambodge . . . 30 mars 1959 à Nigéria . . . . 26 juin 1961 d
Canada . . . . 24 nov 1947 Norvège . . . . 28 nov 1947
Chine2........... 12 nov 1947 Nouvelle-Zélande 28 oct 1948
Chypre . . . . 16 mai 1963 d Pakistan . . . 12 nov 1947
Cuba - * • • • 2 déc 1983 Pays-Bas4 . . . [7 mars 1949]
Danemark3 . . . [21 nov 1949] Pologne . . . . 21 déc 1950
Egypte . . . . 12 nov 1947 Républi que-Uni e
Fidji ........... 1 nov 1971 de Tanzanie . 28 nov 1962 i
Finlande . . . 6 janv 1949 Roumanie . . . 2 nov 1950
Ghana . . . . . 7 avr 1958 d Royaume-Uni . . 16 mai 1949
Grèce ........... 5 avr 1960 Si erra Leone . 13 mars 1962 d
Guatemala . . . 26 août 1949 Sri Lanka . . . 15 avr 1958 à
Haïti........... 26 août 1953 Tchécoslovaquie 12 nov 1947
Hongrie . . . . 2 févr 1950 Tri ni té-et-Tobago 11 avr 1966 d
Inde........... 12 nov 1947 Turquie . . 12 nov 1947
lies Salomon . 3 sept 1981 d Union des
Irlande . . . . 28 févr 1952 Républiques
Italie . . . . 16 juin 1949 socialistes
Jamaïque . . . 30 ju i l  1964 d soviétiques . 18 déc 1947
Jordanie . . . 11 mai 1959 à Yougoslavie 12 nov 1947
Lesotho . . . . 28 nov 1975 d Zaïre . . . . . 31 mai 1962 d
Luxembourg . . 14 mars 1955 Zambie . . . . 1 nov 1974 d

NOTES :

^ Oans une notification reçue le  21 février 
le Gouvernement de la  République démo- 

cratique allemande avait indiqué que la  Répu- 
olique démocratique allemande avait déclaré la  
Application de la Convention à compter du 18 
«Membre 1958. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

2/ _ Voir note concernant les signatures, rati- 
"cations, adhésions, e tc ., au nom de la  Chine 
Cote 4 au chapitre 1.1).

^ Une notification de dénonciation a été re- 
W du Gouvernement danois le  16 août 1967. En 
communiquant cette notification le  Gouvernement 
"wois a fait savoir au Secrétaire général que la  
énonciation visait également les relations avec 

f*® des Etats parties à la  Convention de 1923 
wpitre V III.3) qui n'étaient pas encore devenus

parties au Protocole du 12 novembre 1947 portant 
amendement de ladite Convention (chapitre V I I I . l ) .  
La dénonciation a pris effet le 16 août 1968.

4  ̂ Le 30 ju i l le t  1985, le Secrétaire général 
a reçu du Gouvernement néerlandais une noti
fication de dénonciation du Protocole et de la 
Convention. La notification précise que la 
dénonciation s'appliquera au Royaume en Europe 
seulement et que le  Protocole et la  Convention 
resteront donc en vigueur aux Antilles 
néerlandaises. Dans sa notification, le 
Gouvernement néerlandais explique ainsi les 
motifs de la  dénonciation :

. . . la  loi du 3 ju i l le t  1985 (Bu lletin  des 
lo is , ordonnances et décrets, No 385) a modifié 
les dispositions du Code Pénal néerlandais de 
te lle  façon qu 'il n'est plus possible aux 
Pays-Bas de satisfaire pleinement aux obliga
tions internationales qu 'ils  ont contractées en
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signant ladite Convention. L 'artic le  premier de 
la  Convention met notamment à la  charge des 
Etats parties l'obligation de punir le  fa it de 
fabriquer ou de détenir, d'importer, de trans
porter ou d'exporter des publications ou autres 
objets obscènes en vue d'en faire distribution 
ou de les exposer publiquement.

Les nouvelles dispositions du Code pénal 
néerlandais ne satisfont à cette obligation 
qu'en ce qui concerne la  représentation, par 
quelque moyen d'information que ce soit, 
d 'activités sexuelles avec la  participation de 
mineurs de moins de 16 ans (c'est-à-dire la  
pornographie infantile). En ce qui concerne les

autres formes de pornographie, seuls consti
tuent des dé lits  le  f a i t  d'exposer en vitrine 
des images ou objets obscènes, le fait 
d'expédier sauf sur demande de telles images ou 
objets par la  poste, et le  fa it  de fournir, 
o ffr ir  ou montrer de te lles images ou objets i 
des enfants. Etant donné que la  Conventionné 
contient aucune disposition permettant aux 
Pays-Bas de ne réprimer que les infractions 
prévues dans le  Code pénal modifié, le Gouver
nement du Royaume des Pays-Bas n'a d'autre 
choix que de dénoncer la  Convention pour les 
Pays-Bas.
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3. CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA REPRESSION OE LA CIRCULATION ET DU TRAFIC
DES PUBLICATIONS OBSCENES

Genève. 12 septembre 19231

01 VIGUEUR depu is  le 7 août 1924 (a rtic le  11).

Déifications ou adhésions défin itives

Afghanistan 
Albanie 
Allemagne 
Autriche 
Belgique

(10 mai 1937 2) 
(13 octobre 1924) 

(11 mai 1925) 
(12 janvier 1925) 
(31 ju i l le t  1926)

Engage aussi le Congo belge et le  te rrito ire  
sous mandat du Ruanda-Urundi 

Brésil (19 septembre 1931)
trande-Bretagne et Irlande 
du Nord (11 décembre 1925)
N'engage aucune des colonies ou possessions 

d'outre-mer, ni aucun des protectorats ou 
territoires placés sous la  souveraineté ou 
l'autorité de Sa Majesté britannique.

Terre-Neuve (31. décembre 1925 2)
Rhodésie du Sud (31 décembre 1925 2)
Barbade (Lai. Bassoutoland. Betchouanaland. 
Ce<1an. Chypre. Côte de VO r. F id j i . Gambie 
(Colonie et Protectorat). G ibraltar. Gilbert 
(Colonie des îles Gilbert et E l l ic e ) .  Honduras 
britannique. Hong-kong. île s  du Vent. Iles  
Sous-le-Vent. Kenva (Colonie et Protectorat).
Mal ai s [a) Etats Malais fédérés; b) Etats 
Malais non fédérés : Johore. Kedah. Kelantan. 
Trenooanu et Brunei!. Malte. Maurice. Nigéria 
[a) Colonie, b) Protectorat, c) Cameroun sous 
mandat britannique!. Nvassaland. Ouganda 
(Protectorat de V ) .  Rhodésie du Nord. Salomon 
(Protectorat des île s  Salomon britannigues). 
Seychelles. Sierra Leone (Colonie et Protecto
rat). Somaliland. S tra its Settlements. Swazi
land. Tanganyika (Territo ire  du). Trinité-et- 
Tobaao. Zanzibar (3 novembre 1926 â)

Bahamas. Bermudes. Falkland ( I le s  et Dépendan
ces!. Palestine. Sainte-Hélène. Transiordanie

(23 mai 1927 2 ) 
Jamaïque (22 août 1927 2 )
Suvane britannique (23 septembre 1929 2 )
Birmanie*

Canada (23 mai 1924 2 )
Australie (y compris les te rrito ire s  de Paooua et 
de l ' île de Norfolk et les territo ires  sous 
randat de la Nouvelle-Gui née et de Nauru)

(29 ju in  1935 2 ) 
Howelle-Zélande (y compris le  territoire sous 
rondat du Samoa occidental) (11 décembre 1925) 

won Sud-Africaine (y compris le  territo ire  
sous mandat du Sud-Ouest africa in  

,, . (11 décembre 1925)
r'»nde (15 septembre 1930)
«le (11 décembre 1925)
Mjarie (1 ju i l le t  1924)
M  (24 févrie r 1926)
Colombie (8 novembre 1934)
"ta . (20 September 1934)
ls"wark4 (6 mai 1930)
Relativement à l 'a r t ic le  IV , vo ir l 'a r t ic le  
Premier. D'après les règles du droit danois, 
ne sont punissables les actes dénoncés à. 
l'article premier que s ' i l s  sont prévus par 
l'article 184 du Code pénal danois, qui punit 
quiconque publie un écrit obscène ou qui met 
w vente, distribue, répand d'autre manière 
ou expose publiquement des images obscènes, 
«i outre, i l  est à remarquer que la  législa-

Rati f i  cations ou adhésions définitives

tion danoise sur la  presse contient des dis
positions spéciales relatives aux personnes 
qui pourront être poursuivies pour délits de 
presse. Ces dispositions sont applicables 
aux actes prévus à l 'a r t ic le  184 en tant que 
ces actes peuvent être ' considérés comme 
délits  de pressé. La modification de la  
législation danoise sur ces points doit 
attendre la  revision, probablement prochaine, 
du Code pénal danois.

Egypte (29 octobre 1924 a)
Espagne (19 décembre 1924)
Estonie (10 mars 1936 2 )
Finlande (29 juin 1925)
France (16 janvier 1940)

Le Gouvernement français n'accepte aucune 
obligation pour ses colonies et protectorats 
ainsi que pour les territo ires placés sous 
son mandat.

Maroc - -v (7 mai 1940 2 )
Grèce (9 octobre 1929)
Guatemala (25 octobre 1933 2 )
Hongrie , , (12 février 1929)
Irak , (26 avril 1929 2)
Iran • (28 septembre 1932)
It a l ie  (8 ju i l le t  1924)
Japon5 ...  t. (13 mai 1936)

Les dispositions de l 'a r t ic le  15 de la  présente 
Convention ne portent pas atteinte à l'action  
fa ite  par le  pouvoir jud iciaire du Japon en 
appliquant les lo is  et décrets japonais. 

Lettonie (7 octobre 1925) .
Luxembourg”  (10 août 1927)'

Sous réserve "que, dans. l 'application des dispo
sitions pénales de la  Convention, les autori
tés luxembourgeoises 'respecteront l'a lin éa  
final de l 'a r t ic le  24 de la  Constitution du 
Grand-Duché, qui prescrit que l'éd iteu r, 
l 'imprimeur ou le  distributeur ne peut être 
poursuivi, si l'auteur est connu, s ' i l  est 
Luxembourgeois et domicilié dans le  Grand- 
Duché". : ,

Saint-Marin (21 avril 1926 à)
Monaco , (11 mai 1925)
Norvège (8 mai 1929 2 )
Paraguay .. (21 octobre 1933 2 )
Pays-Bas7 (y  compris les Indes néerlandaises., 

Surinam et Curacao) (13 septembre 1927)
Pologne (8 mars 1927)
Portugal (4 octobre 1927)
Roumanie (7 juin 1926)
Salvador (2 ju i l le t  1927)
Suisse ,1 ' ' (20 janvier 1926)
Tchécoslovaquie..........  (11 avril 1927)
Thaïlande (28 ju i l le t  1924)

Le Gouvernement thaï se réserve entièrement le 
droit d'obliger les étrangers se trouvant en 
Thaïlande à observer les dispositions de la  
présente Convention, conformément aux princi
pes qui régissent l'application de la  légis
lation de la  Thaïlande aux étrangers.

Turquie (12 septembre 1929)
Union des Républiques socialistes 

soviétiques (8 ju i l le t  1935 2)
Yougoslavie (2 mai 1929)
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Signatures ou adhésions non encore suivies de ratifica tions

République argentine â) 
Costa Rica

Honduras
Lithuanie
Panama

Pérou 2 ) 
Uruguay

Actes postérieurs à la  date i  laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant8

Allemagne** 
Danemark4 . . 
Fidji . . . . 
Iles  Salomon 
Mexique . . .

Adhésion, 
succession (d)

[21 nov 1949]
1 nov 1971 d 
3 sept 1981 i  
9 janv 1948

NOTES :
Enregistrée sous le numéro 685. Voir So

ciété des Nations. Recueil des Traités, vol. 27, 
p. 213.

2/ Voir note 3 en partie I I . 2 des Traités de 
la  Société des Nations.

3/ Voir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la  Chiné 
(note 4 au chapitre 1.1).

Voir note 3 au chapitre V I I I .2.

5/ Par une communication en date du 14 fé
vrie r 1936, le Gouvernement japonais a retiré la 
déclaration relative à Formose, à la  Corée, au 
territo ire  à bail du Kouan-toung, à Karafuto et 
aux territoires soumis au mandat du Japon qu'il 
avait formulée au moment de la  signature de cette 
Convention. Pour le texte de cette déclaration, 
voir Société des Nations, Recueil des Traités, 
vol. 27, p. 232.

6/ Cette ratification, donnée sous réserve, a 
été soumise à 1'acceptation des Etats signataires.

Voir note 4 au chapitre V I I I .2.

8/ Voir note 1 au chapitre V I I I .2.

9/ Dans une notification reçue le 25 janvier, 
1974, le  Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne a dénoncé la Convention.

La dénonciation est assortie de la déclaration 
suivante :

En vertu de la  quatrième Loi portant réforme
du Code pénal, les dispositions de l'a rtic le
184 du Code pénal allemand telles qu'amendées

par l 'a r t ic le  premier de lad ite  loi s'éloignent 
à certains égards des règles posées dans U 
Convention internationale pour la  répression de 
la  circulation et du tra f ic  des publications 
obscènes, du 12 septembre 1923. Le Gouverne
ment de la  République fédérale d'Allemagne 
s'est donc estimé tenu de dénoncer cette Con
vention internationale.

Dans sa version in it ia le ,  l 'a r t ic le  184 du Cods 
pénal portait interdiction générale de produire 
et de faire c ircu ler des publications obscènes. 
Les nouveaux paragraphes adoptés pour cet arti
cle, qui entreront en vigueur 14 mois après U 
promulgation de la  quatrième Loi, en date du 29 
novembre 1973, portant réforme du Code pénal, 
contiennent les dispositions suivantes : .
1. La production et la  diffusion de publica

tions constituant une présentation pornogra
phique du sadisme, de la  pédérastie et de u 
sodomie sont interdites.

2. La projection dans les cinémas publics de 
films cinématographiques pornographiques 
demeure in te rd ite .

3. En ce qui concerne les a u t r e s  publications 
pornographiques, les règles ci-après sont 
maintenues :
-protection du grand public 
( i l  est in te rd it par exemple d 'exposer des 
publications pornographiques);

-protection des personnes qui 
recherchent pas la  pornographie ( i l  
terdit d'envoyer à quiconque des publie»̂  
tions pornographiques qui n 'o n t  pas ete 
mandées par le  destinataire);

-protection de la  jeunesse .
(afin de protéger les jeunes, ce rta in es  ra* 
thodes de commercialisation telle QJJ* 
vente par correspondance sont tnLerdues, 
d'autre part, la  lo i in terdit toute pub 
cité pour les publications pornography**)1 

Voir aussi note 8 ci-dessus.

ne
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4. PROTOCOLE AMENDANT L'ARRANGEMENT RELATIF A U  REPRESSION DE LA CIRCULATION DES 
PUBLICATIONS OBSCENES. SIGNE A PARIS LE 4 MAI 1910

Signé & Lake Success, New York, le  4 mai 1949

ENTREE EN VIGUEUR : 4 mai 1949, conformément à l 'a r t ic le  51.
ENREGISTREMENT : 4 mai 1949, n ° 445.
IEXî E : Nations Unies. Recueil des Traités, vol. 30; p .,3.
lift ; Signataires - 17; Parties - 34.
ilote : Le Protocole a été approuvé par l'Assemblée générale des Nations Unies'dans sa résolution 256 

(III)* du 3 décembre 1948.

Sianature ■ ; , , f ■. Sianature
défin itive  (* ) , défin itive (s ).
#çççpt*t1çn, acceptation.

Particioant̂ Sianature succession (d) Participant Sianature iy«ÇÎSi.pn, (d),

Afrique du Sud . 1 sept 1950 £ Iraq . . ■ 1 juini 1949 14 sept 1950
Australie . . . . 8 déc 1949 i Irlande . . . .  . 28 févr 1952
Autriche . . . . 4 août 1950 £ Islande . . . . 25 oct 1950"
Belgique . . . . 20 mai 1949 13 oct 1952 I t a l i e .............. 13 nov 1952
Brésil . . . . • 4 mai 1949 Luxembourg . . . 4 mai 1949 ;, 14 mars 1955
Canada ;. . . . . 4 mai 1949 i Mexique.............. ' y. 22 ju il  1952
Chine4. . . . . . 4 mai 1949 & Norvège . . . . . ■••• ;; -, y . 4 mai - ,1949 s
Colombie . . . . 1 juin 1949 Nouvel1e-Zélande 14 oct 1950 £
Cuba ■. . ■. . . . 4 mai 1949 2 déc 1983 Pakistan . . . . 13 mai 1949 . 4 mai 1951
Danemark . . . . 21 nov 1949 1 mars 1950 Pays-Bas . . . . 2 juin 1949 .2 6  sept 1950j
Egypte . . .  . . 9 mai 1949 16 sept 1949 Roumanie5 . . . . 2 nov 1950 £
El Salvador . . .. 5 mai 1949 Royaume-Uni . . . . 4 mai 1949 £
Etats-Unis Sri Lanka . . . . 14 ju il  *1949-£

d'Amérique . . 4 mai 1949 14 août 1950 Suisse . . . . . 23 sept 1949
Fidji . . . . . . 1 nov 1971 à Tchécoslovaquie . 9 mai 1949 21 juin 1951
Finlande . . . . 31 oct 1949 Turquie.............. 4 mai 1949 13 sept 1950
France . . . . . 5 mai 1949 £ Union des
Iles Salomon . . 3 sept 1981 i Républi ques
Inde . . . . . . 12 mai 1949 28 déc 1949 socialistes '■ 'j
Iran (République soviétiques5. . 14 mai 1949)£

Islamique d ') . 28 déc 1949 30 déc 1959 Yougoslavie . . . . 4 mai 1949 29 avr 1953*

NOTES :

^ Les amendements contenus dans l'annexe au 
Protocole sont entrés en vigueur le  1er.-mars 
'850, conformément & l 'a r t ic le  5, 2eme alinéa, 
dudit Protocole.

^ Documents o ffic ie ls  de l'Assemblée oénéra- 
IL troisième session, première partie. Résolu-: 
Ü S ü i  (A/810), p. 164. .................... .

Un instrument d'acceptation de ce 
Protocole avait été déposé le  2 décembre 1975 
wprès du Secrétaire général au nom du Gouverne
n t de la République démocratique allemande avec 
uni déclaration. Pour le  texte .de la  déclaration,

vo ir 
vo l.

Recueil des Traités des Nations ' Unies, 
Une "notification ; de987, p. 410. 

réapplication" de’̂ 'Arrangement du 1910 au nom de 
la  République démocratique allemande avait été 
déposée auprès du Sécrétaire général le  4 octobre 
1974. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2. . ,

^  Voir note concernant les signatures, ra ti
fications, adhésions, etc.^  au nom de la  Chine 
(note 4 au chapitre 1.1).

^  En signant le  Protocole, les Gouvernements 
de la  République socialiste de Roumanie ,et de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
ont déclaré qu 'ils n'acceptent par l 'a r t ic le  7 de 
l'annexe audit Protocole.
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5. ARRANGEMENT RELATIF A LA REPRESSION DE LA CIRCULATION DES PUBLICATIONS OBSCENES, SIGNE A PARIS LE 
4 MAI 1910 ET AMENDE PAR LE PROTOCOLE SIGNE A LAKE SUCCESS, NEW YORK, LE 4 MAI 1949

ENTREE EN VIGUEUR

ENREGISTREMENT 
TEXTE :
ETAT :

1er mars 1950, date à laquelle les amendements à cet Arrangement, tels que contenus ■ 
dans l'annexe au Protocole du 4 mai 1949, sont entrés en vigueur conformément u 
paragraphe 2 de l'a r t ic le  5 du Protocole. 

l ef mars 1950, n° 728.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 47, p. 159.
Parties - 53.

Participant^

Afrique du Sud 
Australie . . 
Autriche . . 
Belgique 
Cambodge . . 
Canada . . .  
Chine2. . . . 
Chypre . . . 
Cuba . . . .  
Danemark . . 
Egypte . . . 
Etats-Unis 

d'Amérique 
Fid ji . . . .  
Finlande . . 
France . . . 
Ghana . . . .  
Haïti3. . . . 
Iles  Salomon 
Inde . . . .  
Iran (République 

islamique d ') 
Iraq . . .  
Irlande . . 
Islande . . 
Ita l ie  < . 
Jamaïque- . 
Jordanie3 . 
Lesotho . . 
Luxembourg

Signature 
définitive 
ou acceptation 
du Protocole 
du 4 mai 1949. 
ou succession 
à 1'Arrange
ment et audit 
Protocole

1 sept 1950
8 déc 1949 
4 août 1950

13 oct

4 mai
4 mai

2 déc
1 mars

1952

1949
1949

1983
1950

16 sept 1949
14 août 1950
1 nov 1971

31 oct 1949
5 mai 1949

26 août 1953
28 déc 1949
30 déc 1959
14 sept 1950
28 févr 1952
25 oct 1950
13 nov 1952

14 mars 1955

Ratification, 
adhésion fa), 
succession (d) 
à 1'Arrangement. 
tel qv1amendé p»r 
le Protocole du 
4 mai 1949

30 mars 1959 2

16 mai 1963 d

7 avr 1958 d

3 sept 1981 d

30 ju il 1964 à
11 mai 1959 â
28 nov 1975 d

Participant

Madagascar . .
M a la is ie ............
Malawi . . . . 
Malte . . .  . . 
Maurice . . . .  
Mexique.. . . .  
Myanmar3 . . .  
N igéria . . . . 
Norvège . . . .  
Nouvelle-Zélande 
Pakistan . . . 
Pays-Bas . . .  
République-Unie 

de Tanzanie . 
Roumanie . . . 
Royaume-Uni . . 
Sierra Leone .
Sri Lanka . . . 
Suisse . . . .  
Tchécoslovaquie 
Tri ni té-et-Tobago 
Turquie . . . .  
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques . 

Yougoslavie . .
Z a ïre ..............
Zambie . . . .

Signature 
défin itive  
ou acceptation 
du Protocole 
du 4 mai 1949. 
ou succession 
k 1'Arrange
ment et audit 
Protocole

22 ju i l  1952

'4  mai 1949
14 oct 1950 
4 mai 1951

26 sept 1950

2 nov 
4 mai

1950
1949

14 ju i l  1949
23 sept 1949
21 ju in  1951
13 sept 1950

14 mai
29 avr

1949
1953

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d) 
à l 'Arrangement, 
tel qu'amendé car 
le Protocole du
4 mai 1949

10 avr 1963 a
31 août 1957 <j
22 ju il 1965 â
24 mars 1967 d
18 ju il 1969 d

13 mai 1949 1
26 juin 1961 d

28 nov 1962 â

13 mars 1962 d

11 avr 1966 i

31 mai 
1 nov

1962 d 
1974 d

NOTES :

Voir note 3 au chapitre V I I I .4.

W  Voir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 4 au chapitre 1.1).

Etats pour lesquels la  ratification de 1* 
Convention du 12 septembre 1923 te lle  qu'elle* 
été modifiée, ou l'adhésion k cette Convention,* 
entraîné, conformément à son artic le  10, de PjÇ'J 
droit et sans notificaion spéciale, Vacceptât» 
concomitante et entière de 1'Arrangement du 4 ** 
1910 tel qu 'il a été modifié.
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V I I I . 6  : Publications obscènes—Arrangement de 1910

6. ARRANGEMENT RELATIF A LA REPRESSION DE LA CIRCULATION DES PUBLICATIONS OBSCENES

Sioné à Paris le  4 mai 1910*

i.Utte ci-aorès a été fournie par le  Gouvernement f rançais lors du transfert au Secrétaire général 
des fonctions de dépositaire en ce concerne l 'Arrangement

Allemagne
A u tr ic h e -H o n g r ie
Belgique
Brésil
Danemark

1) Etats qui ont ra t if ié  1'Arrangement

Espagne Ita l ie
Etats-Unis d'Amérique Pays-Bas
France Portugal
Grande-Bretagne et Russie

Irlande du Nord Suisse

Albanie
Bulgarie
Chine2
Egypte
Estonie

2) Etats qui on adhéré à 1'Arrangement

Finlande
Irlande
Lettonie
Luxembourg
Monaco

Norvège
Pologne
Roumanie
Saint-Marin
Siam
Tchécoslovaquie

3) L'Arrangement a été déclaré applicable aux colonies, dominions et protectorats suivants

Afrique-Ori entai e anglaise
A u s tra lie
Bahamas
Barbade
Bassoutoland
Bermudes
Betchouanaland
Canada
Ceylan
Chypre
Colonies allemandes 
Colonies néerlandaises des 

Indes orientales, Surinam 
et Curasao 

Congo belge et Ruanda-Urundi 
C a t e - d e - 1  'Or 
Etats malais 
Gambie 
Gibral tar
Gilbert et Ellice  
Guyane anglaise 
Honduras britannique

Hong-kong 
Iles  Falkland 
Ile s  Fid ji
Ile s  du Pacifique occidental 
Ile s  Salomon
Iles  du Vent (Grenade, Sainte- 

Lucie, Saint-Vincent)
Ile s  Sous-1e-Vent (Antigua, 

Dominique, Monserrat, 
Saint-Chri stophe-et-Ni èves) 

Ile s  Turques et Caïques 
Iles  Vierges 
Inde 
Irak
Islande et Antilles danoises
Jamaïque
Kenya
Malte
Maurice
Nigéria du Nord 
Nigéria du Sud

Nouvelle-Zélande
Nyassaland
Ouganda
Palestine
Rhodésie du Nord
Rhodésie du Sud
Sainte-Hélène
Samoa
Seychelles
Sierra Leone
Somaliland
Souaziland
Straits Settlements
Sud-Ouest Africain
Tanganyika
Terre-Neuve
Transjordanie
Tri ni té-et-Tobago
Union Sud-Africaine
Wei-haï-weï
Zanzibar

4) Etats qui, en ra t if ia n t la  Convention du 12 septembre 1923 pour la  répression de la  
circulation et du tra f ic  des publications obscènes, ou en y adhérant, ipso facto 

ont accepté l 'Arrangement du 4 mai 1910, en vertu de l 'a r t ic le  10 
de la  Convention du 12 septembre 1923

Afghanistan
Colombie
Cuba
Grèce

Guatemal a 
Iran 
Japon 
Mexique

Paraguay
Salvador
Turquie
Yougoslavie

Actes postérieurs à la  date & laquelle le  Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant^ 

Fidji . . . .

Succession 

1 nov 1971
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V I I I . 6  : Publications obscènes—Arrangement de 1910

NOTES :
^  De Martens, Nouveau Recueil général des 

Traités. 3e série, tome V II, p. 266. Le numéro
22 â) a été attribué à cet Arrangement dans le 
Recueil des Traités de la  Société des Nations.et 
dans le  Recueil des Traités des Nations Unies 
(Annexe C).

Voir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 4 au chapitre 1.1).

3/ Dans une notification reçue le 4 octobre
1974, le  Gouvernement de la  République 
démocratique allemande avait indiqué que la 
République démocratique allemande avait déclaré 
réappliquer 1'Arrangement à compter du 18 
décembre 1958.

A cet égard, le  Secrétaire général avait reçu 
le  2 mars 1976 la  communication suivante du 
Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne :

Le Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la  communica
tion de la  République démocratique allemande,

en date du 30 septembre 1974, concernant 
l'application à compter du 18 décembre 1958 de 

s. l 'Arrangement re la t if  à la  répression de li 
circulation des publications obscènes du 4 mai 
1910, que, dans les relations entre la Républi- 
que fédérale d'Allemagne et la  République démo
cratique., allemande, l 'e f f e t  de cette déclara
tion ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la  suite, dans une communication reçue le

17 juin 1976, le  Gouvernement de la  République 
démocratique allemande avait déclaré :

Le Gouvernement de la  République démocratique 
allemande est d 'avis que, conformément aux 
règles applicables du droit international et i 
la  pratique internationale des Etats, la régle
mentation concernant la  réapplication des 
accords conclus en vertu du droit international 
est une affaire relevant de la  compétence inté
rieure des Etats successeurs intéressés. Par 
conséquent, la  République démocratique alleman
de a le  droit de déterminer la  date de réappli
cation de l 'Arrangement re la t if  à la  répression 
de la  circulation des publications obscènes du
4 mai 1910, à laquelle e lle  s 'est déclarée être 
partie par voie de succession.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
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CHAPITRE IX . SANTE

Signée à New York le  22 ju i l le t  1946

ENTREE EN VIGUEUR : 7 avril 1948, conformément à l 'a r t ic le  80.
ENREGISTREMENT : 7 avril 1948, n° 221.
TEXTE Nations Unies, Recueil des Traités, vo l. 14, p. 185. (En ce qui concerne le  texte

des amendements ultérieurs, voir plus loin sous chaque série d'amendements.)
ETAT ;' Signataires - 61 ; Parties - 171.

Note : La Constitution a été élaborée par la  Conférence internationale de la  santé convoquée 
conformément à la  résolution 1(1 )' du Conseil économique et social des Nations Unies, adoptée le : 15 
février 1946. La Conférence s 'est tenue à New York du 19 ju in  au 22 ju i l le t  1946. Outre la  Constitution, 
la Conférence a élaboré l'Acte f in a l, l 'Arrangement pour l'établissement d'une Commission intérimaire de 
l'Organisation mondiale de la  santé et le  Protocole re la t if  à l ' Office international d'hvgifene publioue. 
Pour le texte de ces instruments, vo ir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 9, p. 3.

1. CONSTITUTION DE L'ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE

Participant

Afghanistan .
Afrique du Sud 
Albanie . . .
Algérie . ... 
Allemagne1̂ .
Angola . . . .  
Antigua-et-Barbu< 
Arabie S a o u d i t e  
Argentine .
Australie •
Autriche .
Bahamas . .
Bahreïn . . 
Bangladesh 
Barbade ■ ■
Belarus . .
Belgique .
Belize ■ •
Bénin . . .
Bhoutan . .
Bolivie . •
Botswana .
Brésil . . - 
Brunei Darussalam 
Bulgarie •
Burkina Faso 
Burundi . •
Cambodge .
Cameroun .
Canada . •
Cap-Vert .
Chili . . .
Chine4. . •
Chypre . •
Colombie •
Comores ■ • •
Congo . . > •
Costa Rica •
Côte d 'Iv o ir e  
Cuba . . • • 
Danemark . > 
Djibouti • • 
Dominique • • 
Egypte . • •
El Salvador . 
Emirats arabes

Signature

22 ju il 1946 
22 ju i l  1946

22 ju il  1946
22 ju il  1946
22 ju il  1946
22 ju il  1946

22 ju il  1946 
22 ju il  1946

22 ju il  1946 
22 ju il  1946 
22 ju il  1946

22 ju il  1946 
22 ju il  1946

22 ju il  1946

22 ju il  1946

22 ju il  1946 
22 ju il  1946

unis

22 ju il 1946 
22 ju il  1946

Signature Signature
défin itive (s i. défin itive ( s i .
acceptation Participant Signature acceptation

19 avr 1948 Equateur . . . . 22 ju il  1946 1 mars 1949
7 août 1947 Espagne . . . . . 28 mai 1951

26 mai 1947 Etats-Unis
8 nov 1 1962 d'Amérique5 -. . 22 ju il  1946 21 juin 1948

29 mai 1951 Ethiopie . . . . 22 ju il  1946 11 avr 1947
15 mai 1976 Fid ji . . . . .  . 1 janv 1972
12 mars 1984 Finlande . . . . 22 ju il  1946 7 oct 1947
26 mai 1947 France . . . . 22 ju il  1946 16 juin 1948
22 oct 1948 Gabon . . . . .  . 21 nov 1960
2 févr 1948 Gambie . . . . . 26 avr 1971

30 juin 1947 ' Ghana . . . . . . 8 avr 1957
1 avr '1974 Grèce .' . . . . . 22 ju il  1946 12 mars 1948
2 nov 1971 Grenade : . . . . 4 déc 1974

19 mai 1972 Guatemala . . . . 22 ju il  1946 26 août 1949
25 avr 1967 Guinée . . . . . 19 mai 1959
7 avr 1948 ' Guinée-Bissau . . 29 ju il 1974

25 juin' 1948 Guinée équatoriale 5 mai 1980
23 août 1990 Guyana . . . . . 27 sept 1966
20 sept 1960 Haï t i ................. 22 ju il 1946 12 août 1947
8 mars 1982 Honduras . . . . 22 ju il 1946 8 avr 1949

23 déc 1949 Hongrie . . . . . 19 févr 1947 17 juin 1948
26 févr 1975 Iles  Cook . . . . 9 mai 1984
2 juin 1948 Ile s  Marshall . . 5 juin 1991

25 mars 1985 Iles  Salomon . . 4 avr 1983
9 juin 1948 I n d e ................. 22 ju il  1946 12 janv 1948
4 oct 1960 Indonésie . . . . 23 mai 1950

22 oct 1962 Iran (République
17 mai 1950 islamique d1 ) . 22 ju il 1946 23 nov 1946
6 mai 1960 I  r a q ................. 22 ju il 1946 23 sept 1947

29 août 1946 Ir la n d e .............. 22 ju il 1946 20 oct 1947
5 janv 1976 Is lan d e .............. 17 juin 1948

15 oct 1948 I s r a ë l .............. 21 juin 1949
22 ju il 1946 i I t a l i e .............. 22 ju il  1946 11 avr 1947
16 janv 1961 Jamahiriya arabe
14 mai 1959 libyenne . . . 16 mai 1952
9 déc 1975 Jamaïque . . . . 21 mars 1963

26 oct 1960 Japon ................. 16 mai 1951
17 mars 1949 Jordanie . . . . 22 ju il 1946 7 avr 1947
28 oct 1960 Kenya ................. 27 janv 1964
9 mai 1950 Kiribati . . . . 26 ju il 1984

19 avr 1948 Koweï t .............. 9 mai 1960
10 mars 1978 Lesotho .............. 7 ju il 1967
13 août 1981 Lettonie . . . . 4 déc 1991
16 déc 1947 Liban ................. 22 ju il 1946 19 janv 1949
22 juin 1948 L ib é r ia .............. 22 ju il 1946 14 mars 1947
30 mars 1972 Lituanie . . . . 25 nov 1991
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IX .1. : Organisation mondiale de la santé

Participant Signature

Luxembourg 
Madagascar 
Malaisie 
Malawi . .
Maldives .
Mali . . .
Malte . .
Maroc .- .
Maurice. .
Mau ri tanie 
Mexi que .
Micronésie (Etats 

fédérés de)
Monaco . . .
Mongolie . .
Mozambi que .
Myanmar . .
Namibie . .
Népal . . . 
Nicaragua .
Niger. . . .
Nigéria . .
Norvège. . .
Nouvel1e-Zéland 
Oman . . .
Ouganda .
Pakistan .
Panama . .
Papouasie- 

Nouvelle-Guinée 
Paraguay .
Pays-Bas .
Pérou . . 
Philippines 
Pologne. .
Portugal .
Qatar. . .
République arabe 

syrienne . . . 
République 

centrafricaine 
République de Corée 
République 

démocratique 
populaire lao 

République 
dominicaine . 

République populaire 
démocratique 
de Corée . .

22 ju il  1946

22 ju il 1946

22 ju il 1946

ju il 1946 
ju il 1946

22 ju il 1946

Signature 
définitive (s), 
acceptation v,

3 juin 1949 
16 janv 1961

ju il 1946 
ju il  1946 
ju il  1946 
ju il 1946 
ju il  1946 
ju il  1946

22 ju il 1946

22 ju il 1946

Participant.

Républi que-Unie 
de Tanzaniè” .

Signature
Signature 
définitive (s), 
acceptation

24 avr 1958 Pour le  Tanganyika 15 mars 1962
9 avr 1965 Pour Zanzibar 29 févr 1964
5 nov 1965 Roumanie . . . . 8 juin 1948 

22 ju il 1946 i17 oct 1960 Royaume-Uni . . .  .
1 févr 1965 Rwanda .............. 7 nov 1962

14 mai 1956 Saint-Christophe-
9 déc 1968 et-Nevis . . . 3 déc 1984
7 mars 1961 Sainte Lucie . . 11 nov 1980
7 avr 1948 Saint-Marin . . . 12 mai 1980

Saint-Vincent-et-
14 août 1991 Grenadines . . 1 sept 1983
8 ju il 1948 Samoa * . . . * . 16 mai 1962

18 avr 1962 Sao Tomé-et-Principe 23 mars 1976
11 sept 1975 Sénégal .............. 31 oct 1960
1 ju il 1948 Seychelles . . . 11 sept 1979

23 avr 1990 Sierra Leone . . 20 oct 1961
2 sept 1953 Singapour . . . . 25 févr 1966

24 avr 1950 Somalie . . . . . 26 janv 1961
5 oct 1960 Soudan .............. 14 mai 1956

25 nov 1960 Sri Lanka . . . . 7 ju il 1948
18 août 1947 Suède . . . . . . 13 janv 1947 28 aoGt 1947
10 déc 1946 Suisse . . . . . 22 ju il 1946 26 mars 1947
28 mai 1971 Suriname . . . . 25 mars 1976
7 mars 1963 Swaziland.. . . . 16 avr 1973

23 juin 1948 Tchad ................. 1 janv 1961
20 févr 1951 Tchécoslovaquie . 22 ju i l 1946 1 mars 1948
29 avr 1976

Thaïlande . . . . 22 ju il 1946 26 sept 1947
Togo . . . . . . 13 mai 1960

4 janv 1949, Tonga ................. 14 août 1975
25 avr 1947. T ri ni té-et-Tobago 3 janv 1963 .
11 nov 1949 Tunisie . . . . . 14 mai 1956
9 ju il 1948 Turquie . . . . . 22 ju il 1946 2 janv 1948
6 mai 1948 Ukraine . . . . . 22 ju il 1946 3 avr 194813 févr 1948 Union des

11 mai 1972 Républiques
socialistes

18 déc 1946 soviétiques . . 22 ju il 1946 24 mars 1948
Uruguay . . . . . 22 ju i l 1946 22 avr 1949

20 sept 1960 Vanuatu . . . . 7 mars 198317 août 1949 Venezuela . . . .  
Viet Nam7 . . . .

22 ju i l 1946 7 ju il 1948
17 mai 1950

17 mai 1950
Yémen8 .............. 20 nov 1953 i
Yougoslavie . . . 22 ju il 1946 19 nov 1947
Zaï re . . . . . . 24 févr 1961

21 juin 1948 Zambie . . . . . 2 févr 1965 i
Zimbabwe . . . . 16 mai 1980

19 mai 1973
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IX. 1. : Organisation mondiale de la santé

AMENDEMENTS A LA CONSTITUTION DE L'ORGANISATION MONOIALE DE LA SANTE

■j) AMENDEMENTS AUX ARTICLES 24 et 25 DE LA CONSTITUTION DE L'ORGANISATION MONDIALE DE LA.SANTE

oar la Douzième Assemblée mondiale de la  santé par sa résolution WHA 12.43 du 28 mai 1959

ENTREE EN VIGUEUR : 25 octobre 1960 pour tous les Membres de ^ ’Organisation mondiale de la  santé, 
conformément à l 'a r t ic le  73 de la  Constitution.

ENREGISTREMENT : 25 octobre 1960, n ° 221. ...........
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 377, p. 381.
ETAT : Acceptations - 97.

Partie)cant ■ . ACCePt?t1.0.n

Afghanistan . . ........................ 11 août 1960
A lb a n ie ........................... ...  27 ju i l  1960
Algérie . . ......................... . • 8 nov 1962
Argentine..................... • • • 11
Australie ..................................  12 août 1959
Autriche ...............................' • 29 mars 1960
Belgique i ............................... 29 nov 1959
Belize : ..................................  23 août 1990
Bénin. .......................... ... ; . 20 sept 1960
Brésil ..............................^  mars 1963
Brunei Darussalam.................  . 25 mars 1985
Bulgarie 11 févr I960
Burkina F a s o .................... ... • 4 oct 1960
Burundi 22 oct‘"1962
Cambodge ...........................  8 déc 1959
Cameroun ..................................  £ mai 1960
Canada . . ................. .25 févr 1960
Chili ........................................ 28 avr 1960
Chine9
Chypre 16 janv 1961
Congo . .....................................  26 oct 1960
Côte d 'ivo ire........................ ...  28 oct 1960
Cuba . . ..................................  27 ju il  1960
Danemark..................................  15 janv 1960
Egyp te..................................... 25 mars 1960
El Salvador.................... 10 févr 1960
Equateur..................................  10 juin 1960
Espagne .............................. ... • 4 nov 1959
Ethiopie.................................. 3 mai 1960
Finlande..................................  4 mai 1960
France..................................... 10 mars 1961
Gabon ........................................  21 nov 1960
Ghana........................................ 16 sept 1960
Grèce ........................................  23 mai 1960
Guinée.....................................  5 août 1960
Honduras..................................  23 févr 1960
lies Cook..................................  9 mai 1984
lies Marshall............................ 5 juin 1991
In d e ........................................ 23 févr 1960
Indonésie..................................  4 nov 1959
Iran (République islamique d ') .  2 mai 1960
Iraq........................................ 25 nov 1959
Irlande.....................................  15 oct 1960
Islande.....................................  5 janv 1961
Israël.....................................  4 janv 1960
Ita lie .....................................  28 déc 1960
Jamahiriya arabe libyenne . . .  8 févr 1960
Jamaïque..................................  21 mars 1963
Jordanie..................................  25 mars 1960
Koweït.....................................  9 mai 1960

Participant Acceptation

Lettonie . . . . .  . . . . .  . 4 déc 1991
Liban . . . . . . . . .  . . . .  3 janv 1961
Lituanie . . . . .  . . . . . . 25 nov 1991
Luxembourg . . . . .  . . .  . . 25 oct 1960
Madagascar . . . . . . . . . .  16 janv 1961
Malaisie . . . . . . . . . . .  4 févr 1960
Mali . . . . . . . . . . . . .  17 oct 1960
Maroc . ; : . . . . .  . . . . . 28 mars 1960
M au ritan ie .............. ... 7 mars 1961
Mexique . ..................... ... 2 août 1960
Micronésie (Etats fédérés de) . 14 août 1991
Myanmar . . . .  . . . . . . . .  19 avr 1960
Népal . . . . . .  . . . . . . . 12 mai 1960
Niger . . . . . . . . . . .  . . 5 oct ■1960
Nigéria i .; . . . . . . . . . .  25 nov 1960
Norvège . . . . . . . . . . .  2 nov 1959 .
Nouvelle-Zélande . . . . . . .  4 avr 1960
Ouganda . . . . . . .  ..............  7 mars 1963
Pakistan . . . . . . . . . . 12 févr 1960
Paraguay,.. . .- . . . 8 févr 1960
Pays-Bas’®. . . .  . . . . . . .  14 sept 1960
Philippines . . . .• . . • • v  • 25 mars 1960
Pologne . .............. ... . 18 févr 1960
République arabe syrienne'1 . . 25 mars 1960
République centrafricaine . . .  29 sept 1960
République de Corée .................  29 déc 1959
République démocratique

populaire l a o ........................  4 mai 1960
République dominicaine . . . .  .16 sept ,1960
Roumanie '. . . . . . . . . • • 2 déc 1960
Royaume-Uni . . . . .................. 1 avr 1960
Rwanda ............................... ... . 7 nov 1962
Samoa . . . . ............................  ' 16 mai 1962
Somalie ......................................  26 janv 1961
Soudan ................. ...  1 avr 1960
Sri Lanka . . . . . . . . . . .  9 mai 1960
Suède . ......................................  1 déc 1959
S u is s e ...................................... 15 janv 1960
Tchad........................... ... 1 janv 1961
Thaïlande................. . 24 sept 1959
T o g o .........................................  13 mai 1960
Trinité-et-Tobago................. ... 3 janv 1963
Tunisie ...................................... 18 mars 1960
Turquie ...................................... 10 janv 1962
Union des Républiques

socialistes soviétiques . . .  17 juin 1960
Venezuela...................................  20 mars 1961
Viet Nam'2 ...............................  7 sept 1959
Yougoslavie...............................  8 avr 1960
Z a ïr e .........................................  24 fév 1961
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IX .1 : Organisation mondiale de la santé

b) AMENDEMENT A L'ARTICLE 7 DE U  CONSTITUTION DE L'ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE 

Adopté par la  Dix-Huitifeme Assemblée mondiale de la  santé oar sa résolution WHA 18.48 du 20 mai 19(ft 

Non encore en vigueur (vo ir article  73 de la  Constitution).
TEXTE : Résolution 18.48 de l'Assemblée mondiale de la  santé; Documents o ffic ie ls  de l'0rgani»ti^ 

mondiale de la  santé. n° 143, p. 32.
ETAT : Acceptations - 52.

Participant1̂  Acceptation

Afghanistan ..................................  16 nov 1966
A lg é r ie ......................................... 27 mai 1966
Arabie Saoudite . ........................ 26 mai 1967
Bahreïn . . . . .  ........................  25 juin 1975
Barbade ......................................... 3 ju il 1967
Bénin ............................................  2 févr 1966
Bulgarie .....................................  26 janv 1973
Burkina Faso ...............................  6 mai 1966
Burundi . . . ..............................  11 mai 1970
Cameroun.....................................  5 sept 1967
Costa Rica . . ............................ 15 juin 1967
C6te d 'ivoire . . . .....................  6 déc 1965
Cuba .................................. 17 juin 1975
Egypte ......................................... 20 ju il 1966
E th io p ie .................................. . 19 sept 1966
Ghana............................................  9 févr 1966
G u in é e ......................................... 22 déc 1965
Inde ...........................  . . . . .  10 mai 1966
I r a q ............................................  12 févr 1968
Jamaïque ...................................... 28 sept 1970
Jo rd a n ie .....................................  H mai 1970
K o w e ït ......................................... 11 mai 1966
Liban ......................................... ... 5 févr 1968
Madagascar ..................................  26 nov 1965
Maldives .....................................  10 ju il 1968
Mali ............................................  18 oct 1966
Maroc............................................  2 mars 1967

Participant Acceptation

Maurice..........................................  8 avr 1969
Mauritanie ,........................................26 oct 1965
M ongo lie .......................................  5 oct 1971
Myanmar ........................................... 8 mars 1966
Niger ..............................................  9 mai 1966
Nigéria . ....................................... ....30 juin 1966
Oman .............................................. ....25 juin 1971
P a k is ta n .......................................  8 juil 1966
Pérou .............................................. ....20 juin 1967
Philippines ........................................20 nov 1967
Pologne ...............................................19 févr 1971
République arabe syrienne . . . .  2 juin 1966
République centrafricaine . . . .  30 déc 1970
République dom in ica ine .............. ....13 déc 1965
République-Unie de Tanzanie . . .  17 août 1966
Rwanda ..................................... ... § janv 1966
Saint-Marin................................... ....28 oct 1980
Sénégal ................................ ...  7 juil 1966
Sierra L e o n e ................................  3 mars 1966
Somalie . ....................................... ....26 avr 971
Trinité-et-Tobago.........................  2 déc 1965
Tunisie . .........................  9 mars 1966
Union des Républiques socialistes

soviétiques................................  2 fevr 972
Yougoslavie................................... ... 29 mars 1966
Zambie . ....................................... ... 22 nov 1968
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IX .1. : Organisation mondiale de la santé

£) AMENDEMENTS AUX ARTICLES 24 ET 25 DE LA CONSTITUTION DE L'ORGANISATION MONDIALE DE U  SANTE

Adaptés par la  Vingtième Assemblée mondiale de la  santé par sa résolution WHA 20.36 du 23 mai 1967

ENTREE EN VIGUEUR : 21 mai 1975 pour tous les Membres de l ’Organisation mondiale de la  santé, 
conformément à l 'a r t ic le  73 de la  Constitution.

ENREGISTREMENT : 21 mai 1975, n ° 221. , -
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 970, p. 360. ,
ETAT : Acceptations - 117.

Participant Acceptation

Afghanistan................................... 28 avr 1975
Albanie ... ...................................  oct 1974
Allemagne1̂ » '5...............................  23 déc 1971
Arabie S a o u d i t e ............................  9 nov 1967
Argentine...................................... 5 févr 1971
Australie ................... .......................
Autriche........................... ...  • • 10 févr 1970
Bahreïn......................................... 25 ju in  1975
Bangladesh................................... 25 avr 1975
Barbade................................. ...  • 27 déç 1967
Belgique...................................... 3 19j>88eijze .........................................  23 aoQt 1990
Bénin...........................................  14 déc 1970
Brésil .............................. ...  8 août 1968
B r u n e i  Darussalam .  .  .  . . . . .  25 m*rs 1985
Bulgarie...................................... 26 janv 1973
Burkina F a s o ........................ . • • janv 1972
Burundi......................................... H  ^ai 1970
Cameroun...................................... 2 déc 1970
Canada .........................................  24 mai 1968
Chili' .........................................  17 juin 1975
Chine16 ....................... ... 14 janv 1974
Chypre......................................... 24 nov 1969
Congo ................. 28 mai 1975
Côte d 'ivoire ........................ • • 12 sept 1967
Cuba . . . . .  ............................. I 7 J uin I 975
Danemark........................... ...  • • 20 nov 1967
Egypte......................................... 26 ju il  1968
Equateur.................................. ...  22 oct 1974
Espagne........................................  21 avr 1970
Etats-Unis d'Amérique1 ' ............... 19 mai 1975
Ethiopie...................................... 1 mai 1972
Fidji............ ..............................  29 janv 1975
Finlande........................... ...  • • 21 déc 1967
France......................................... 24 févr 1970
Gabon....................................  • . 13 déc 1974
Gambie . . • • • • • • • • • • * ,  13 mai 1974
Ghana............................................ 30 août 1968
Grèce............................. 29 mai 1975
Guatemala........................... ...  • • 30 avr 1975
Guinée.......................• • • • • 1 2  nov 1973
Guinée-Bissau................. ...  • • • 12 mai 1976
Haïti............................................ 5 sept 1974
Honduras...................................... 31 oct 1974
Hongrie......................................... ® oc  ̂ 1975
Iles Cook....................... ...  9 mai 1984
Iles Marshall...............................  5 juin 1991
Inde............................................ 16 mars 1971
Iran (République islamique d ') .  . 31 ju il  1972
Iraq ............................................ 9 avr 1970
Irlande .........................................  3 mars 1975
Islande......................................... 12 ju il  1972
Israë l.....................................  • 20 oct 1970
Jamaïque • • ................................ 28 sept 1970
Japon............ ... .................. ...  . 21 juin 1972
Jordanie...................................* • 11 mai 1970
Kenya...............................................  3 janv 1972
Koweït........................................  2 janv 1968
Lesotho......................................... 21 févr 1974
Lettonie.................... ... 4 déc 1991

Participant Acceptation

Lituanie ......................................  25 nov 1991
Luxembourg . . . .  . . . . . . .  5 avr 1972
Madagascar, . . . . . .  . . . . .  19 oct. 1967
Malaisie . . . . . . .  . . . . .  24 janv 1974
Malawi . ...................................... 20 mai 1970
Maldives . . . . . . . . . . . .  2 déc 1968
Mali .......................................... 6 août 1968
Maroc 2 ju in 11975
Maurice.. V . . . • . . . . . . 8 avr., 1969
M au rita n ie .............. ' .................. 21 mai'''1975
Mexique . . . . . . . . . . .  . .' 6 sept 1968
Micronésie (Etats fédérés de) . .’ 14 août 1991
Monaco ........................... 14 mai 1970
Mongolie ......................................  5 oct .1971
Myanmar . . . . . . .  .................  27 févr 1969
Népal . • • • • " • • • • • • • • 20 mai 1975
Nicaragua . . . . . . . . . . . .  6 déc 1974
N iger. . .............. - 4 sept 1968
Nigéria . V .............. ...  24 janv. 1968
Norvège . . 7 févr 1968
Nouvelle-Zélande . . . . . . . .  28 déc 1967
Oman . . . . . . . .‘ . .' . . . 25 ju in  1971
Ouganda . . . . . . . .  ..............  22 mai 1975
Pakistan . . . . . . . . .  . i  . 29 ju il, 1975
Panam a.............. ... 26 févr 1975
Paraguay .................  . 15 janv 1976
Pays-Bas . . . . . . .  . . .  • • 7 juin 1968
Pérou ................. ... 18 oct 1967
Philippines . . . . 10 nov 1971
Pologne ;. . . . . . . . .  .' ." . 19 févr 1971
Portugal. . . . . . .‘ . . . . . .  8 ju i l  1975
Qatar . . . .  .' . . . . . . .  8 oct 1975
République centrafricaine . . . • 30 déc 1970
République de Coréel® . . . . . • 13 déc 1967 
République démocratique

populaire lao . . . . . . . .  . 29 ju il  1968
République dominicaine . *. . . . 29 oct 1975
Roumanie.................  24 févr 1972
Royaume-Uni . . . . . . . . . . .  19 juin 1968
Samoa . . . . . . . . . . . . . .  19 févr 1975
Sénégal . . . . . . . . .  . . . . 12 juin 1970
Sierra Leone . . . . . . . . . .  26 janv 1970
Somalie . . . . . . . . . . . . .  26 avr 1971
Soudan ........................ ...  28 mai 1975
Sri Lanka.................  12 avr 1974
Suède ... . . . . . . . . . . . . .  9 sept 1968
S u is s e .  . . . . . . .  ..............  5 déc 1967
Tchécoslovaquie..................... . . 4 sept 1968
Thaïlande . . . . . . . . . . . .  27 janv 1975
Togo . ............................ ... 29 déc 1969
Trinité-et-Tobago . ..................... 27 févr 1968
Tunisie .....................  . 5 oct 1967
Turquie .........................................  15 août 1969
Union des Républiques

socialistes soviétiques . . . .  10 ju in  1975 
Viet Naml®
Yémen28 . . . . . . . . . . . . .  17 janv 1975
Yougoslavie ..................... 3 sept 1968
Zaïre . . .  . . . . . . . . . . .  23 ju i l  1975
Zambie . . ............................... ... 25 janv 1968
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IX .T. : Organisation mondiale de la santé

d) AMENDEMENTS AUX ARTICLES 34 ET 55 DE LA CONSTITUTION DE L'ORGANISATION MONDIALE DE U  SANTE

Adoptés par la Vingt-Sixième Assemblée mondiale de la santé par sa résolution WHA 26.37 du 22 mai

ENTREE EN VIGUEUR : 3 février 1977 pour tous les Membres de l'Organisation mondiale de la santé, 
conformément à l 'a r t ic le  73 de la  Constitution.

ENREGISTREMENT : 3 février 1977, n° 221.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1035, p. 315.
ETAT : Acceptations - 127.

Participant Acceptation

Afghanistan..................................  28 fév 1975
Algérie ........................ . 6 juin 1977
Allemagne*21*“ . . ........................  9 ju il 1975
A n g o la .........................................  3 mars 1977
Arabie Saoudite ............................ 13 janv 1977
Argentine ...................................... 4 oct 1976
Australie . . . . . . . . . . . . 11 mars 1975
Bahamas........................... ... 14 déc 1976
Bahreïn . ................. ... 25 juin 1975
Bangladesh . . . . . . . . . . .  26 févr 1976
Barbade . . . ................. ... 7 juin 1974
Belgique . . . . . . . . . . . .  6 août 1974
Belize . . . . . . .  .................. 23 août 1990
Bén in ................. ... .....................  24 nov 1975
Bolivie . ........................ ... 17 oct 1975
Botswana...................................... 4 févr 1977
Brésil ............................... ... 7 août 1974
Brunei Darussalam . . .  ..............25 mars 1985
Bulgarie ............................... 27 janv 1976
Burkina Faso ...............................  20 mars 1979
Cameroun ................. 30 mai 1974
C anada.................................. ... . 12 juin 1974
C ap-Vert.................................. . 28 déc 1977
Chili ........................ ... 14 sept 1977
Chine . . . . . . . ' ................. . 5 mars 1976
Chypre . . . . . . .  .................  20 juin 1975
Comores ........................ ................. 27 janv 1977
Congo . . ............................... ... . 3 janv 1977
Cote d 'Ivoire . . . . . . . . . .  16 déc 1977
Cuba ......................................... ... 7 f évr ^77
Danemark ............................... ... . 7 oct 1974
E?yPLe .............................. 14 janv 1974El Salvador......................... . . . 17 oct 1975
Emirats arabes unis . . . . .  . . 2 iu il 1974
Eq u a teu r........................ ... 12 mars 1975
Espagne ; • • • • •  10 oct 1975
Etats-Unis d'Amérique1' . . . . . 19 1975
Ethiopie ...................................... 9 Janv 1976
El «H* : ..................................... . 15 nov 1973
F in la n d e .....................................  17 juin 1974
F r a n c e .................................. ... . 28 janv 1975
Gambie ........................  . . . . .  25 janv 1977
Ghana...................... . . . . . .  22 avr 1977
Grèce............................................  4 nov 1975
“ rei?ade, ..................................... . 16 ju il 1976
Guatemala................. . . . . . .  18 déc 1978
£ui.n*e .......................................... 22 sept 1975
Guinée-Bissau .................... 18 nov 1975
Suy2n a ...........................• . . .  24 mai 1974
T ?« Urnn k ................................. ... 8 nov 1974
n I I  M arshall..............................  9 mai 1984Indonésie • • • • • • • . . .  5 juin 1991Indonésie..................................... 4 ma. 197?

•{SU S je 32....................  3 mars iÿ/5
ï î î- S S ? ...................................... 5 déc 1975i* !?- ' .................... ...................  8 sept 1976
o S Œ  : : : : : : .................  S  “ rM ™........................... 30 nov 1976

...........................................  17 sept 1976
K0 e l t ........................................  17 ju il 1975

Participant Acceptation

Lesotho........................................... 4 févr 1977
L e t to n ie ....................................... - 4 déc 1991
L itu a n ie .......................................  25 nov 1991
Luxembourg.................................... 22 juin 1982
Madagascar.................................... 27 sept 1976
M a la is ie .......................................  3 juil 1975
M a la w i........................................... 21 oct 1974
M a ld ives .......................................  16 sept 1975
Mal i . ........................................... 27 mars 1975
M alte ..............................................  19 ju il 1976
Maroc..............................................  30 déc 1975
Maurice . .......................................  26 janv 1976
M au ritan ie .................................... 21 sept 1976
Mexique............................  25 ju il 1975
Micronésie (Etats fédérés de) . . 14 août 1991
Monaco.............. ............................  4 nov 1975
M ongolie.............. ........................  19 janv 1977
Mozambique.................................... 9 avr 1979
Myanmar.............. ............................  30 déc 1975
Népal ..............................................  10 févr 1976
Nicaragua . ....................................  5 nov ,1976
Niger .............................................. 11 ju il 1974
Nigéria ........................................... 15 oct 1975
Norvège................. ........................  I4 nov 1575
Nouvelle-Zélande.........................  19 févr 1976
Oman ..............................................  10 avr 1974
Ouganda ........................................... 24 nov 1975
Pakistan . . . . . . . . . . . .  29 avr 1976
Panama . .......................................  I 8 févr 1975
Paraguay .......................................  15 janv 1976
Pays-Bas23. . ................................ 27 janv 1975
Philipp ines...................................  17 sept 1976
Portugal .......................................  20 févr 1975
Q atar.............. ............................... 8 déc 1975
République arabe syrienne . . . .  18 juin 1975
République centrafricaine . . . .  13 janv 1977
République de Corée.....................  16 nov 1976
République démocratique

populaire lao ............................. 28 sept 1976
République dom in icaine..............  16 °c t I»**
République-Unie de Tanzanie . . .  6 janv 1976
Roumanie............................  . . .  18 jui 1977
Royaume-Uni . ................................  23 ju il 1974
Rwanda . .......................................  1? "°v  ]9™
Samoa . ............................ ...  6 janv 976
Sao Tomé-et-Principe ..................  I f  fevr 1977
Sénégal.............. ... ........................  féyr S
Singapour . . ......................... 22 sept 1975
Somalie . . . . . . . . . . . . .  8 °c t
Soudan.............. ...  ...................... 3 Juin 1977
Sri Lanka....................................... !2 nov 974
Suède.............................................. 13 mai 1974
S u is s e ..........................................  21 août 1974
Suriname .......................................  27 janv 1977
Swaziland .......................................  I8 nov 975
Tchad . . .......................................  3 nov 976
Thaïlande............................ • 27 janv 975
Togo .......................................... ... 16 janv 197»
Tonga ..............................................  8 févr
Trinité-et-Tobago.........................  35 ^anv 12L
Tunisie . . . ................................  6 janv 1976
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IX. 1. : Organisation mondiale de la santé

Pîîii£i
Acceptation

.......................10 avr 1978
Uruguay $4• .................  . . . .  23 févr 1977
Viet Nam.................... . . . .  23 ju i l  1975
Venezuela ...............................

Participant Acceptation

Yémen25 . . . . . . . . . . . .  , 3  févr 1977
Yougoslavie . . . . . . . .  . . . . 22 avr 1975 
Zaïre . ..................... ....................  15 ju il  1976



IX. 1. : Organisation mondiale de la  santé

S ) AMENDEMENTS AUX ARTICLES 24 ET 25 OE LA CONSTITUTION OE L'ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE

Adoptés par la  Vingt-Neuvième Assemblée mondiale de Ta santé par sa résolution WHA 29.33 du 17 mai 197̂

ENTREE EN VIGUEUR : 20 janvier 1984 pour tous les Membres de l ‘Organisation mondiale de la  santé, con
formément à l 'a r t ic le  73 de la Constitution.

20 janvier 1984, n° 221.
Résolution 29.38 de l 'Assemblée mondiale de la  santé, Documents officiels  ̂

l'Organisation mondiale de la santé. n° 233, p. 21.
ETAT : Acceptations - 119.

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Participant Acceptation

Afghanistan.................................  20 sept 1982
Algérie . * » .............................. 23 nov 1983
Allemagne*6**7.............................. 16 janv 1985
Arabie Saoudite........................... 13 janv 1977
Australie ....................................  30 mars 1977
Bahamas ........................................ 29 mai 1980
Bahreïn ........................................ 25 avr 1980
Bangladesh.................................  3 août 1978
Barbade........................................ 3 août 1977
Belgique ..................................... 29 déc 1977
B e l i z e ........................................ 23 août 1990
Bén in ...........................................  4 mai 1983
Bhoutan........................................ 8 sept 1982
B o l iv ie ........................................ 16 juin 1982
Botswana ....................................  24 févr 1978
Brésil ........................................ 27 août 1982
B u lg a r ie ..................................... 18 janv 1983
Burundi........................................ 21 ju il 1981
Cambodge....................................  17 août 1983
Cameroun..................................... 25 sept 1978
Canada ........................................ 20 janv 1984
Cap V e r t ....................................  13 janv 1978
C h i l i ...........................................  5 août 1982
Chine...........................................  20 mai 1982
C h yp re ........................................ 27 nov 1985
Comores ........................................ 13 déc 1982
Côte d'ivoire ..............................  16 déc 1977
Danemark....................................  1 ju il 1981
D j ib o u t i ....................................  5 déc 1983
E g y p te ........................................ 21 déc 1976
Emirats arabe u n i s ....................  7 oct 1982
Equateur ....................................  22 nov 1976
Espagne ........................................  4 nov 1976
Etats-Unis d'Amérique................. 11 nov 1982
Ethiopie ....................................  6 janv 1977
F i d j i ...........................................  20 mai 1981
Finlande ....................................  14 j ui n 1977
France ........................................ 22 ju il 1981
Gabon...........................................  11 mai 1982
Grèce...........................................  27 févr 1978
Guatemala....................................  16 janv 1979
Guinée-Bissau ..............................  5 févr 1980
G uyana........................................ 30 sept 1982
Hongrie ........................................  4 mai 1933
Iles Marshall.............................. 5 j ui n 1991
Inde ...........................................  23 janv 1978
Indonésie....................................  24 mai 1978
Iran (République islamique d '). . 22 févr 1980
î ra<r“ ........................................ 25 sept 1978Ir la n d e ........................................ 16 févr i982
IsTande ........................................ 22 ju il 1983
I t a l i e ........................................ 17 ggi 1983
Jamahiriya arabe libyenne . . . .  16 j ui n 1982
Jam aïque....................................  11 avr 1983
Jordanie ....................................  10 j ui n 1933
£enya...........................................  1 mars 1983

........................................ 7 juin 1984
L e t to n ie ....................................  4 déc 1991
L j£an ...........................................  21 juin 1982
L jb é r ia ........................................ 25 mai 1982
Lituanie ....................................  25 nov 1991

Participant Acceptation

Luxembourg...................................  22 juin 1982
Madagascar...................................  8 mars 1983
Malaisie . . ...............................  25 janv 1984
Malawi . ....................................... 9 avr 1980
M a ld ives ......................................  20 sept 1977
H a lte ............................... ...  20 juil 1977
Maurice . ....................................... 3 sept 1981
M auritan ie ...................................  28 avr 1982
Mexique . ....................................... 23 févr 1979
Micronésie (Etats fédérés de) . . 14 août 1991
Monaco . ....................................... 13 janv 1983
Mongolie......................................  10 nov 1981
Mozambique...................................  27 févr 1978
Myanmar ..........................................  15 juin 1979
Népal .............................................  23 avr 1980
Nicaragua......................................  16 févr 1983
Niaer ! . . ...................................  28 déc 1976
Norvège ... . . . . . . . . . . . .  29 déc 1976
Nouvelle-Zélande......................... 26 mars 1980
Oman . ..........................................  8 août 9
Ouganda................. ... ....................  Janv 1978
Panama ..................... . . . . . *  12 nov 1984
Papouasi ̂ Nouvel ̂ G u inée . . . .  j  Jujl J983
Pérou io oct 1978
Philippines .................. 7 oct 1981
Portugal ..............  26 J uin 1978
République démocratique ...

populaire l a o ............................  janv
République populaire .  ,n4,

démocratique de Corée..............  2 'jars 9
Roumanie ....................................... \\ 9Royaume-Uni ................................... »  févr g
Samo!"M ann ............................... '• 9 mai 1980oamoa ................................... ... •
Sao Tomé-et-Principe.................. 12 **[. 1982

• • • r ..................... : : 12 janv mSénégal................................... «7 _ iqqq
Seych e lles ................................... I  juin 1983
Singapour......................................  6 oct 1978
Srî Lanka......................................  4 f<yr 1980
§u?d e .......................................... 21 juil 1978
Su1?s e .........................................  4 oct 1976S ^ ^ a m e ......................................  7 j(||n 197g
Thaïlande................................... 18 oct 1982
TnÜna • • • • ............................ j 28 nov 1977
Tonga ......................................  4 luin 1985Trinité-et-Tobago........................  3Q \ t l983
ï unisl e .........................................  29 déc 1982Turquie ..........................................
Union des Républiques , 19g2

socialistes soviétiques . • • • in ,57g
Urufluay.......................................... 7 Sû t 19»Venezuela................................... 30 déc l9

f o f » ......................................  8 mars 19
^men" ..........................................  2 sept 198Yougosalvie................................... 10 aogt l9g4
2â?b i e .......................................... 2 mai 1983

.............................................  13 oct 1982Zimbabwe . ................................... ............. ......... .
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IX . 1. : Organisation mondiale de la  santé

f) AMENDEMENT A l 'ARTICLE 74 DE LA CONSTITUTION DE L'ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE

Arfnpté oar la Trente-et-Unième Assemblée mondiale de la  santé par sa résolution WHA 31.18
du 18 mai 1978

Non encore en vigueur (vo ir a rtic le  73 de la  Constitution).
TEXTE : Résolution WHA.31.18 de l 'Assemblée mondiale de la  santé, Documents offic ie ls  de l'Organisation 

mondiale de la  santé. n° 247, p. 11.
ETAT : Acceptations - 35. .....

participant Acceptation

Algérie........................................ . 1 4  sept 1987
Arabie S a o u d ite ....................................... , 30 oct 1978
Australie.................................  29 sept 1981
Bahreïn............................................  19 mai -1982
Belgique .......................................... 1 fé v r 1980
Cap-Vert .......................................... 26 nov 1979
Chypre........................................  . 3 avr 1987
Egypte ..................................... ...  . 4 mars 1981
Enirats arabes u n i s ........................ 18 août 1982
Etats-Unis d'Amérique.................... 10 déc 1980
Finlande .......................................... 15 mai 1980
France........................................  . 6 oct 1980
Guatemala.................................  12 fé v r  1980
Iraq . ................................. ...  17 sept 1984
1*1 ande........................................  . 22 j u i l  1983
Jamahiriya arabe libyenne . . . .  20 avr 1981
Jordanie.............................  . 30 août 1982
Koweït . ......................................2 janv 1980

Participant Acceptation

Liban . . . . . . . . . . . . . .  10 janv 1986
Luxembourg . .....................................22 juin 1982
Malawi ................ ... 3 ju il 1979
Maroc . . . ........................ 2 mars 1987
Mauritanie ".................... ...................27 mai 1982
Monaco ................. ... 3 févr 1983
Niger . . . . . . . . . . .  18 avr 1979
Norvège ...............................................18 avr 1979
Oman . .....................................18 ju il 1985
Pays-Bas23 . . . . . . . . . . .  5 janv 1982
Qatar . . . .  . . . . . . . . . .  25 avr 1985
République arabe syrienne . . . .  18 déc 1979
Saint-Marin................. ......................28 oct 1980
Singapour-................. ......................... 17 avr 1979
Tunisie . . . . . . . . . . . . .  30 sept 1983
Union des,Républiques 

socialistes soviétiques . . . .  1 avr 1982
Yémen3® .........................................  8 mars 1982



IX . 1. : Organisation mondiale de la  santé

3) AMENDEMENTS AUX ARTICLES 24 ET 25 DE LA CONSTITUTION DE L'ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE 

Adoptés car la Trente-Neuvième Assemblée mondiale de la  santé par sa résolution WHA 39.6
du 12 mai 1986

Non encore en vigueur (voir a rtic le  73 de la Constitution).
TEXTE : Résolutions de l'Organisation mondiale de la  santé. 39ème session, WHA 39.6, p. 1. 
ETAT : Acceptations - 85.

Participant Acceptation Participant

Afghanistan 4 ..................................  7 déc 1989
Allemagne31,3^..................................  15 sept 1987
Arabie Saoudite ....................................10 janv 1990
Australie ......................................... .....25 févr 1987
Bahamas ..................................................2
Bahrein ............................................ .... 21 juin
Belgique ......................................... .... 5
Bhoutan . . . ...................................... 23 oct
Brunéi Darussalam . ........................ .... 4
Cameroun.................... ........................ 15 oct
Chine ........................ ........................... 4 déc
C h y p re ................................................18 janv
Danemark.............................................8 ju il
Dominique........................................ ....1 mars 1990
E g y p te ............................................ ....10 sept 1990
Emirats arabes unis ........................ ....11 févr 1987
Espagne . . . . . . . . . . . . . .  17 avr 1991

1987 
1991 

févr 1987 
1990 

mars 1987 
1987 
1986
1990
1991

Etats-Unis d'Amérique 
Ethiopie

1 mai 1990 
4 déc 1990

F i d j i ........................... .................... 23 oct 1989
Finlande .........................................  19 déc 1986
France . .........................................  17 mars 1987
Gabon ......................................... . . 20 mai 1987
Ghana...............................................  4 oct
G rèce...............................................  23 janv
Grenade............................................  31 déc

1991
1991
1991
1991
1991

G u in é e ............................................  27 déc
Guinée-Bissau..................................  7 nov
Honduras ......................................... 9 janv 1991
Iles Cook......................................... 2 janv 1990
Iles Salomon.................................. 9 mars 1987
In d e ..................................... 12 déc 1988
Indonésie . .....................................  6 ju il 1988
Iran (République islamique d ') . . 2 2  oct 1990
Iraq ...............................................  20 mars.1990
Is lan d e ............................................ 2 avr 1991
Jam aïque........................................  4 déc 1986
Japon ................................................ 23 juin 1987
Jo r d a n ie ........................................  26 mai 1987
Kiribati ........................................  11 May 1988
K o w e ït ............................................ 27 avr 1987
Luxembourg................. .................... 29 sept 1987
Madagascar.....................................  24 nov 1986

M a la is ie .........................
M a ld ive s .........................
Malte ............................ ...
Maroc ............................  .
Mexique . . . ..................
Monaco . . ......................
Mozambique ......................
Namibie............................
Népal . .............................
Nigéria . . . . . . . . .
Norvège . . ......................
Nouvelle-Zélande . . . .
Oman . . .........................
Ouganda . . . .  ..............
Panama . . . . . . . . .
Papouasi e-Nouvel 1 e-Gui née 
Pays-Bas23 ..............
Ph ilipp ines..................... ...
République arabe syrienne . . .
République de Corée ..................
République démocratique
. populaire lao . . ..................

Royaume-Uni . . . .  ..................
Saint-Lucie . . . ......................
Saint-Marin ................................
Saint-Vincent-et-les Grenadines
Samoa............................... ...
Sénégal . . . .  .........................
Singapour ...................................
Soudan ...................................
Suède ..........................................
Suisse . . . .  .........................
Swaziland...................................
Tchécoslovaquie .........................
Thaïlande...................................
Togo . . . ................................
Tonga ..........................................
Trinité-et-Tobago.....................
Tunisie ......................................
U R S S ..........................................
Vanuatu........................ ...
Viet Nam ...................................
Venezuela...................................

Acceptation

29 sept 1988 
26 oct 1990
23 janv 1990
2 mars 1987 

17 févr 1989 
22 févr 1990
8 oct 1991 

11 nov 1991
30 août 1990
3 janv 1991
1 févr 1990 

30 déc 1986
3 ju il 1990
9 oct 1991

14 juin 1990
17 oct 1990 
6 nov 1987

16 mars 1989 
6 févr 1990 
5 mai 1987

5 avr 1988
18 mars 1987 
26 sept 1991 
30 ju il 1987
24 sept 1991
21 févr 1991 
16 avr 1987
2 mars 1987

13 nov 1990
10 oct 1986
19 févr 1987 
10 déc 1991 
16 août 1991
15 août 1990 
30 janv 1987
2 janv 1987

15 oct 1986
4 oct 1990 
2 avr 1990

19 mars 1987
14 oct 1987
22 avr 1988

Objections
(En l'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est ce lle  de l'acceptation.)

FRANCE
13 octobre 1983

"Le Secrétariat voudra bien noter que la  France, ne reconnaissant pas le  Gouvernement du Cambodge 
démocratique, considère comme sans effet l'acceptation par ce Gouvernement des amendements de 1976 aux 
articles 24 et 25 de la Constitution de l'Organisation mondiale de la  santé adoptés par la Vingt- 
Neuvième Assemblée mondiale de la  santé le 17 mai 1976."

NOTES :

^  Documents officiels du Conseil économioue
Si__social. Première session, supplément nd iT
p. 86.

La République démocratique allemand® 
avait accepté la  Constitution le  8 mai 1973.»°’ 
aussi note 3 au chapitre 1.2.

3/ Par une communication reçue le 26 octobre 
1964, le Gouvernement de la  République fédérai

338



IX .1. : Organisation mondiale de la  santé

d'Allemagne a fa it  savoir au Secrétaire général 
que la Constitution, y compris les amendements 
qui sont entrés en vigueur le  25 octobre 1960, 
s'applique également au Land de B e r lin .

Eu égard à la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouvernement d'Albanie, de la  Bulgarie, 
de la Hongrie, de la  Pologne, de la  République 
socialiste soviétique de Biélorussie, de la  
Tchécoslovaquie et de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques, d'une part, et par les 
Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, de la  
France, de la République fédérale d'Allemagne et 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, d'autre part. Ces communications sont 
identiques en substance, mutatis mutandlsl' aux 
communications correspondantes visées en note 2 
au chapitre I I I . 3.

Par la suite, dans une communication reçue le  3 
octobre 1990, le Gouvernement hongrois a notifié 
au Secrétaire général que, 11 Etat al 1 emand ayant 
réalisé son unité le  jour même (3 octobre 1990),
il avait décidé de re tirer, avec effet à cette 
date, la déclaration qu 'il ava it fa ite  à l'égard 
de la déclaration d'application au Land de Berlin 
formulée par la  République fédérale d'Allemagne.
Voir aussi note 2 ci-dessus.

Voir note concernant les signatures, 
ratifications, adhésions, e tc ., au nom de la  
Chine (note 4 au chapitre 1.1).

^  Acceptation sous réserve des dispositions 
de la résolution commune du Congrès des 
Etats-Unis d'Amérique adoptée le  14 juin 1948 
(Public Law 643 . 80th Congress), dont l 'a r t ic le  4 
est ainsi conçu : "Le Congrès adopte la  présente 
résolution commune en considérant comme entendu 
Que, en raison de l'absence dans la  Constitution 
de l'Organisation mondiale de la  santé de toute 
disposition prévoyant le  re tra it de l'Organisa- 
tion, les Etats-Unis se réservent le  droit de 
s'en retirer moyennant préavis d'un an, étant 
entendu toutefois que les obligations financières 
des Etats-Unis h l'égard de l'Organisation seront 
entièrement remplies pour l'exercice  financier en 
cours de l'Organisation."

L'Assemblée mondiale de la  santé a adopté à 
l'unanimité le 2 ju i l le t  1948 la  résolution sui
vante : "L'Assemblée reconnaît la  va lid ité  de la  
ratification de la  Constitution par les Etats- 
Unis d'Amérique, et décide que le  Secrétaire 
général des Nations Unies sera informé de cette 
décision."

^  Voir note 19 au chapitre 1.2.

un* Par lettre en date à Hanoi du 12 ju i l le t
le Ministre des affaires étrangères de la  

République socialiste du V iet Nam a notifié  au 
Directeur général de l'Organisation mondiale de 
la santé que la  République démocratique du Viet- 
Nam et la République du Sud Viêt-Nam s'étalent 
unies pour former la  République socialiste du 
Vlet Nam, et que cette dernière continuerait à 
assumer la qualité de membre o ffic ie l de l 'Orga
nisation mondiale de la  santé de la  République 
démocratique du Viêt-Nam et de la  République du 

Viêt-Nam. La notification susmentionnée du 
■’•nistre des affaires étrangères de la  Républi- 
W  socialiste du Viet Nam a été portée à la  
connaissance des Etats membres de l'Organisation 
"ondiale de la santé par le ttre  c ircu la ire  du

recteur général de cette Organisation en date

du 30 août 1976. La Trentième Assemblée mondiale 
de la  santé en a pris note dans sa résolution WHA 
30.13 en date du 10 mai 1977. La Constitution de 
l'Organisation mondiale de la  santé avait été 
acceptée au nom de la  République démocratique du 
Viêt-Nam le  22 octobre 1975 et au nom de la 
République du Viêt-Nam (plus tard remplacée par 
la  République du Sud Viêt-Nam le  17 mai 1950).

8/ Le Yémen démocratique avait accepté la  
Constitution le  6 mai 1968. Voir aussi note 24 
au chapitre 1.2.

®/ ' Acceptation au nom de la  République de 
Chine le 25 avril 1960. Voir note concernant les 
signatures, ratification , adhésions, etc., au nom 
de la  Chine (note 4 au chapitre 1.1).

10/ L'instrument d'acceptation stipule que le 
Royaume des Pays-Bas accepte les amendements pour 
le  Royaume en Europe, le  Surinam, les Antilles 
néerlandaises et la  Nouvelle-Gui née néerlandaise.

11/ Acceptation de la République arabe unie. 
Voir note 5 au chapitre 1.1.

12/ Voir note 7. Ces amendements avaient été 
acceptés au nom de la  République du Viêt-Nam 
(plus tard remplacée par la  République du Sud 
Viêt-Nam) le 7 septembre 1959.

l^/ La République démocratique allemande 
avait accepté l'amendement à l 'a r t ic le  7 le  21 
février 1974. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

14/ La République démocratique allemande 
avait accepté les amendements aux articles 24 et
25 le  21 février 1974. Voir aussi note 3 au 
chapitre 1.2.

■1®/ Avec une déclaration aux termes de la 
quelle lesdits amendements s'appliqueront égale
ment au Land de Berlin avec effet à compter de la  
date à laquelle les amendements entreront en v i
gueur à l'égard de la  République fédérale d 'A lle
magne.

Eu égard à la  déclaration précitée, diverses 
communications ont été adressées au Secrétaire 
général par les Gouvernements de la  Bulgarie, de 
la  Mongolie, de la  Tchécoslovaquie et de l 'Union 
des Républiques socialistes soviétiques. Ces 
communications sont identiques en substance, 
mutatis mutandis, aux communications correspon
dantes visées en note 2 au chapitre I I I . 3. Voir 
aussi note 14 ci-dessus.

16/ Avec déclaration aux termes de laquelle 
"l'acceptation de l'amendement par la  clique de 
Tchang Kaï-chek, qui usurpait le nom de la  Chine, 
é ta it illégale, nulle et non avenue". Voir note 
concernant les signatures, ratifications, adhé
sions, etc., au nom de la  Chine (note 4 au chapi
tre 1.1). Un instrument d'acceptation au nom de 
la  République de Chine avait été déposé auprès du 
Secrétaire général le  19 janvier 1971. A cet égard, 
le  Secrétaire général avait reçu des communica
tions des Gouvernements de la  Mongolie, de la 
Pologne, de la  Roumanie et de l'Union des Répub
liques socialistes soviétiques objectant à ladite 
acceptation, et des communications en réponse au 
nom du Gouvernement de la  République de Chine.
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17/ L'instrument d'acceptation contient la  
déclaration suivante :

Comme cela avait été le cas lors de l'accepta
tion in itia le  de la  Constitution de l 'Organisa
tion mondiale de la  santé par les Etats-Unis 
d'Amérique, la  présente acceptation s'entend 
sous réserve des dispositions de la  résolution 
commune du Congrès des Etats-Unis d'Amérique 
approuvée le  14 juin 1948 (Public Law 643 , 80th 
congress).

18/ Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le  24 février 1972 en référen
ce à l'acceptation susmentionnée, le  Représentant 
permanent de la  Roumanie auprès de l'Organisation 
des Nations Unies a déclaré que son Gouvernement 
considérait que ladite acceptation constituait un 
acte illég a l, étant donné que les autorités de la 
Corée du Sud ne pouvaient en aucun cas agir au 
nom de la  Corée.

■■■•19/ Voir note 7. Ces amendements avaient été 
acceptés au nom de la République du Viêt-Nam 
(plus tard remplacée par la  République du Sud 
Viêt-Nam) le  12 ju i l le t  1973.

20/ La formalité a été effectuée par le  Yémen 
démocratique. Voir aussi note 24 au chapitre 1.2.

21/ La République démocratique allemande 
avait accepté les amendements aux articles 34 et 
55 le  13 ju i l le t  1976. Voir aussi note 3 au 
chapitre 1.2 .

22/ av6c -]a déclaration que lesdits amende
ments s'appliqueront également à Berlin-Ouest à 
compter de la  date à laquelle ils  entreront en 
vigueur pour la  République fédérale d'Allemagne. 
Voir aussi note 21 ci-dessus.

23/ pour Te Royaume en Europe, le Surinam et 
les Antilles néerlandaises.

24/ voir note 7 t ces amendements avaient été 
acceptés au nom de la  République du Viêt-Nam 
(plus tard remplacée par la  République du Sud 
Viêt-Nam) le 10 octobre 1974.

25/ La République arabe du Yémen avait accepté 
les amendements aux articles 34 et 55 le U 
février 1977. Voir aussi note 24 au chapitre 1.2.

26/ voir note 3 au chapitre 1.2.

27/ Qans une n0(e  accompagnant l'instrument, 
le  Gouvernement de la  République fédérait 
d'Allemagne a déclaré que les amendements 
s'appliqueront également à Berlin-Ouest à compter 
du jour où i ls  sont entrés en vigueur pour la 
République fédérale d'Allemagne. Voir aussi note
26 ci-dessus.

28/ L'instrument d'acceptation contient la 
déclaration suivante :

L'acceptation n'implique toutefois en aucune 
façon la  reconnaissance d 'Israël ou l'établis
sement de relations quelconques avec lui.
A cet égard, le  Secrétaire général a reçu le 11 

mai 1979 du Gouvernement israélien la  communica
tion suivante :

L'instrument déposé par le  Gouvernement ira
quien contient une déclaration de caractère 
politique au sujet d 'Is raë l. De l'av is  du Gou
vernement israé lien , ce  ̂n 'est pas là la place 
de proclamations politiques de ce genre, qui 
sont d 'a illeurs en contradiction flagrante avec 
les principes, les buts et objectifs de l'Orga
nisation. La déclaration du Gouvernement ira- 
quien ne peut en aucune manière modifier les 
obligations qui lu i incombent en vertu du droit 
international général ou de traités particu
lie rs .

Quant au fond de la  question, le  Gouvernement 
israélien adoptera envers le  Gouvernement ira
quien une attitude de complète réciprocité.
29/ Le Yémen démocrati que avai t  accepté les 

amendements aux a rtic les  24 et 25 le 3 mai 1982. 
Voir aussi note 24 au chapitre 1.2.

30/ La formalité a été effectuée par la 
République arabe du Yémen. Voir aussi note 24 au 
chapitre 1.2 .

■31/ Voir note 3 au chapitre 1.2.
32/ 0ans une le ttre  accompagnant l'instrument 

le  Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne a  déclaré que lesdits amendements 
s'appliqueraient aussi à Berlin-Ouest avec effect 
à compter de la  date de leur entrée en vigueur 
pour la  République fédérale d 'A llem agne . Voir 
aussi note 31 ci-dessus.
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IX .2 : Office International d'hygiène publique

2. PROTOCOLE REUTI F A L'OFFICE INTERNATIONAL D'HYGIENE PUBLIQUE

Sioné à New York le  22 ju i l le t  19461

ENTREE EN VIGUEUR : 20 octobre 1947, conformément à l 'a r t ic le  7.
ENREGISTREMENT : 20 octobre 1947. n ° 125.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vo l. 9, p. 3.
ETAT : Signataires - 44; Parties - 56.

participant (les 
patinants parties 
p'Arrangement pour 
i} iréation. à Paris. 
if'nn Office interna
tional d'hygiène 
fournie, signé à Rome

Q décembre 1907. Signature
jnnt indiouésoar un défin itive  (s i .
f8tirisaue(»).) Signature acceptation

Afghanistan . . .  19 avr 1948
Afrique du Sud* . 22 ju il  1946 19 mars 1948
Albanie • . . . .  22 ju i l  1946 £
Arabie Saoudite*. 22 ju i l  1946 i
Argentine*. . . .  22 ju il  1946 22 oct 1948
Australie*. . . .  22 ju i l  1946 8 mai 1947
Autriche . . . .  22 ju i l  1946 £
lélarus . . . . .  22 ju i l  1946 i
Belgique* . . . .  22 ju i l  1946 25 ju in  1948
Bolivie*............  22 ju i l  1946 i
Brésil* . . . . .  22 ju i l  1946 2 ju in  1948
Bulgarie* . . . .  22 ju i l  1946 4
Canada*............  22 ju i l  1946 29 aoQt 1946
Chili;............... 22 ju i l  1946
Chine2. . . . .  22 ju i l  1946 i
Colombie.... 22 ju i l  1946 i
Costa Rica . . .  22 ju i l  1946 £
Cuba...............  22 ju il  1946 9 mal 1950
Danemark* . . . .  22 ju il  1946 21 avr 1947
Egypte............  22 ju il  1946 16 déc 1947
Equateur . . . .  22 ju il  1946 
Etats-Unis
d'Amérique* . . 22 ju il  1946 7 août 1947

Ethiopie . . . . 22 ju i l  1946 11 avr 1947
Finlande . . . .  22 ju i l  1946 £
France*............  22 ju i l  1946
Grèce*...............  22 ju i l  1946 12 mars 1948
Guatemala . . . .  22 ju i l  1946 26 août 1949
Haïti...............  22 ju i l  1946 12 août 1947
Honduras . . . .  1 ju i l  1946 8 avr 1949
Hongrie*............  19 févr 1947 17 ju in  1948
Inde*...............  22 ju i l  1946 12 janv 1948
Iran* (République
islamique d') . 22 ju i l  1946 27 janv 1947

Iraq*...............  22 ju i l  1946 23 sept 1947
Irlande*............  22 ju i l  1946 20 oct 1947
Italie*............  22 ju i l  1946 11 avr 1947

Participant Mes 
Participants parties 
à 1'Arrangement pour 
la  création, à Paris, 
d'un Office interna
tional d'hvoiène 
oublioue. signé à Rome 
le  9 décembre 1907. 
sont indiouéspar un
astérisoue(*).) Signature

Japon*.............. ...
Jordanie . . . .
Liban*.................  22 ju il  1946
L ib é r ia ..............  22 ju i l  1946
Luxembourg* . . .  22 ju i l  1946
Mexique*..............  22 ju i l  1946
Myanmar* . . . .
Nicaragua . . . .  22 ju i l  1946
Norvège*..............  22 ju i l  1946
Nouvelle-Zélande* 22 ju i l  1946 
Pakistan* . . . .
Panama ..............  22 ju i l  1946
Paraguay . . . . 22 ju il  1946 
Pays-Bas* . . . .  22 ju i l  1946 
Pérou*. . . . . .  22 ju i l  1946 
Philippines .
Pologne*..............
Portugal* . . . . 22 ju i l  1946 
République arabe 

syrienne . ; . 22 ju i l  1946 
République 

dominicaine . 22 ju il  1946 
Royaume-Uni*. . .
Sri Lanka . . . .
Suède*. . . . . .  13 janv 1947
S u isse* ..............  22 ju il  1946
Tchécoslovaquie*. 22 ju il  1946 
Thaïlande . . . .
Turquie*. . . . .
Ukra ine..............
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques*. .

Uruguay*. . . . .  22 ju il  1946 
Venezuela . . . .  22 ju il 1946 
Yougoslavie*. . . 22 ju il  1946

«TES

Voir note en tête du chapitre IX . 1.

Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de2/
•«chapitre 1.1).

Signature 
définitive (s ), 
acceptation

11 déc 1951 
22 ju il 1946 1

3 juin 1949 
7 avr 1948
I ju il  1948

18 aoOt 1947 
10 déc 1946 
23 juin 1948 
20 févr 1951

25 avr 1947

22 ju il  1946 £ 
22 ju il  1946 £
I I  aoOt 1948

22 ju il  1946 i
23 mai 1949 
28 aoGt 1947 
26 mars 1947
1 mars 1948 

22 ju il 1946 £ 
22 ju il  1946 £ 
22 ju il  1946 £

22 ju il  1946 £
7 mars 1949 

19 nov 1947

la  Chine (note 4
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CHAPITRE X. COMMERCE INTERNATIONAL ET DEVELOPPEMENT

1. i )  ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE, AVEC ANNEXES ET TABLEAUX
DES CONCESSIONS TARIFAIRES

tyHienHfié par l'Acte final adopté lors de la  clSture de la  deuxième session du Comité préparatoire de 
la Conférence des Nations Unies sur le  commerce et l'emploi et signé à Genève le  30 octobre 1947

ENTREE EN VIGUEUR

ENREGISTREMENT 
TEXTE :
ETAT :

Appliqué provisoirement à compter du 1er janvier 1948, conformément aux disposi
tions du Protocole portant application provisoire de l'Accord général sur les 
tarifs  douaniers et le  commerce, signé à Genève le  30 octobre 1947. (Voir 
tableaux 1 et 2 ci-après pour la  lis te  des Parties contractantes qui appliquent 
ces instruments.)

30 mai 1950, n ° 814 I ,  b.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 55, p. 187.
Parties - 95.

Participant 

Libéria . .

Acceptation 

17 mai 1950

Participant 

Haïti . . .

Acceptation 

7 mars 1952

Liste des instruments du GATT déposés auprès du Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies

(Voir tableaux 1 et 2 ci-après pour la  lis te  des Parties contractantes qui appliquent ces instruments.)

Note : Tous les instruments multilatéraux se rapportant à l'Accord général sur les tarifs  douaniers 
et le commerce (protocoles, déclarations, e tc., ic i dénommés "instruments du GATT") et qui ont été con
clus antérieurement au 1er févrie r 1955, sont déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies. Ceux qui ont été conclus après cette date sont déposés auprès du Directeur général 
des Parties contractantes à l'Accord général sur les ta rifs  douaniers et le commerce.

On trouvera ci-après une l is te  des instruments du GATT déposés auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, donnant pour chacun d'eux la  date de son entrée en vigueur et toutes 
indications utiles en ce qui concerne son enregistrement et sa publication dans le  Recueil des Traités 
des Nations Unies. Cette l is te  est suivie d'une l is te  des Parties contractantes à l'Accord général sur 
les tarifs douaniers et le  commerce, puis de deux tableaux indiquant la  date à laquelle ces instruments 
sont effectivement entrés en vigueur pour chaque Partie contractante.

Pour la lis te  des instruments du GATT déposés auprès du Directeur général des Parties contractantes 
i l'Accord général sur les ta r ifs  douaniers et le  commerce et leur état, voir publication du GATT, 
Situation des Instruments juridiques (GATT/LEG/1. septembre 1971, et Suppléments).

1- Protocole portant application provisoire de l'Accord général sur les tarifs  douaniers et le  
commerce, signé à Genève le  30 octobre 1947

ENTREE EN VIGUEUR : 1er janvier 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n ° 814 I ,  £.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 55, p. 309.

Protocole de rectification de l'Accord général sur les tarifs  douaniers et le  commerce, signé à la  
Havane le 24 mars 1948

ENTREE EN VIGUEUR : 24 mars 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n° 814 I I ,  à-
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p.,3.

3- Déclaration, signée à la  Havane le  24 mars 1948
ENTREE EN VIGUEUR : 24 mars 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n° 814 I I ,  b.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 27.

Protocole portant modification de certaines dispositions de l'Accord général sur les tarifs  
douaniers et le  commerce, signé à la  Havane le  24 mars 1948

ENTREE EN VIGUEUR : 24 mars 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n° 814 I I ,  £. .
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 31.
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5. Protocole portant modification de l 'a r t ic le  XIV de l'Accord général sur les ta r ifs  douaniers et le 
commerce, signé à la Havane le 24 mars 1948

ENTREE EN VIGUEUR : 9 mai 1949.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n° 814 I I ,  d.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 41.

6. Protocole portant modification de l 'a r t ic le  XXIV de l'Accord général sur les tarifs  douaniers et le 
commerce, signé à la  Havane le 24 mars 1948

ENTREE EN VIGUEUR : 7 juin 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n° 814 I I ,  fi.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 57.

7. Deuxième Protocole de rectification de l'Accord général sur les ta r ifs  douaniers et le commerce, 
signé à Genève le 14 septembre 1948

ENTREE EN VIGUEUR : 14 septembre 1948.
ENREGISTREMENT: 30 mai 1950, n° 814 I I I ,  b.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 75.

8. Protocole portant modification de la  partie I  et de l 'a r t ic le  XXIX de l'Accord général sur les 
tarifs  douaniers et le  commerce, signé a Genève le  14 septembre 1948

ENTREE EN VIGUEUR : 24 septembre 1952.
ENREGISTREMENT : 24 septembre 1952, n° 814 I I I ,  d.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 138, p. 335.

9. Protocole portant modification de la  partie I I  et de l 'a r t ic le  XXVI de l'Accord général sur les 
tarifs  douaniers et le  commerce, signé à Genève le 14 septembre 1948

ENTREE EN VIGUEUR : 14 décembre 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n° 814 I I I ,  ç.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 81.

10. Protocole pour l'adhésion des signataires de l'Acte final du 30 octobre 1947, signé & Genève le 14 
septembre 1948

ENTREE EN VIGUEUR : 14 septembre 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n° 814 I I I ,  a.
TEXTE : Nations Unis. Recueil des Traités, vol. 62, p. 69.

11. Troisième Protocole de rectification de l 'Accord général sur les ta r ifs  douaniers et le  commerce, 
signé à Annecy le 13 août 1949

ENTREE EN VIGUEUR : 21 octobre 1951.
ENREGISTREMENT: 21 octobre 1951, n° 814 IV, £.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 107, p. 311.

12. Premier Protocole portant modification de l'Accord général sur les ta r ifs  douaniers et le  commerce, 
signé à Annecy le  13 août 1949

ENTREE EN VIGUEUR : 24 septembre 1952.
ENREGISTREMENT: 24 septembre 1952, n° 814 IV, g.
TEXTE : Nati ons Uni es. Recuei 1 des T rai tés. vol. 138, p. 381.

13. Protocole portant modification de l'a r t ic le  XXVI de l'Accord général sur les ta rifs  douaniers et le 
commerce, signé à Annecy le  13 août 1949

ENTREE EN VIGUEUR : 28 mars 1950.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n° 814 IV, a.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 113.

14. Protocole portant remplacement de la  lis te  I  (Australie) annexée à l'Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce, signé à Annecy le 13 août 1949

ENTREE EN VIGUEUR : 21 octobre 1951.
ENREGISTREMENT : 21 octobre 1951, n° 814 IV, b.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 107, p. 83.

15. Protocole portant remplacement de la  lis te  VI (Ceylan) annexée à l'Accord général sur les tarifs 
douaniers et le  commerce, signé à Annecy le 13 août 1949

ENTREE EN VIGUEUR : 24 septembre 1952.
ENREGISTREMENT : 24 septembre 1952, n° 814 IV, d.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 138, p. 346.

16. Protocole d'Annecy des conditions d'adhésion à l'Accord général sur les ta rifs  douaniers et 1® 
commerce, ouvert à la  signature à Lake Success, New York, le  10 octobre 1949

ENTREE EN VIGUEUR : l eP janvier 1950.
ENREGISTREMENT: 30 mai 1950, n° 814 V.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 121.
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17, Quatrième Protocole de rectifications de l'Accord général sur les tarifs  douaniers et le  commerce, 
signé i  Genève le 3 avril 1950 

ENTREE EN VIGUEUR : 24 septembre 1952.
ENREGISTREMENT : 24 septembre 1952, n ° 814 IX.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 138. p. 398.

19. Cinquième Protocole de rectifications de l'Accord général sur les tarifs  douaniers et le  commerce, 
signé à Torquay le  16 décembre 1950 

ENTREE EN VIGUEUR : 30 ju in  1953.
ENREGISTREMENT : 30 ju in  1953, n ° 814 X.
TEXTE : Nations Unies. Recueil des Tra ités, vol. 167, p. 265.

19. Décisions portant acceptation de l'adhésion de certains Gouvernements à l'Accord général sur les 
tarifs douaniers et le  commerce
i) Décision des Parties contractantes portant acceptation de l'adhésion de la  République d'Autriche 

à l'Accord général sur les ta r ifs  douaniers et le  commerce, ouverte à la  signature à Torquay le
21 avril 1951 

ENTREE EN V IG U E U R  : 21 ju in  1951.
E N R E G IS T R E M E N T : 24 o c t o b r e  1952, n °  814 V I I I ,  a -
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol^ 142, p. 9.

b) Décision des Parties contractantes portant acceptation de l'adhésion de la  République fédérale 
d'Allemagne à l 'Accord général sur les ta rifs  douaniers et le  commerce, ouverte à la  signature à 
Torquay le 21 avril 1951 

ENTREE EN VIGUEUR : 21 ju in  1951. .
ENREGISTREMENT: 24 octobre 1952, n ° 814 V I I I ,  à.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 142. p. 13.

£) Décision des Parties contractantes portant acceptation de l'adhésion de la  République de Corée à 
l'Accord général sur les ta r ifs  douaniers et le  commerce, ouverte à la  signature à Torquay le  21 
avril 1951 

ENTREE EN VIGUEUR : 21 ju in  1951.
ENREGISTREMENT: 24 octobre 1952, n ° 814 V I I I ,  a.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 142, p. 18.

i) Décision des Parties contractantes portant acceptation de l'adhésion du Pérou à l'Accord général 
sur les tarifs douaniers:et le  commerce, ouverte à la  signature à Torquay le  21 avril 1951 

ENTREE EN VIGUEUR : 21 ju in  1951.
ENREGISTREMENT: 24 octobre 1952, n° 814 V I I I ,  ;
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 142, p. 22.

î) Décision des Parties contractantes portant acceptation de l'adhésion de la  République des 
Philippines à l 'Accord général, sur les tarifs  douaniers et le  commerce, ouverte à la  signature à 
Torquay le 21 avril 1951 ’ ■

ENTREE EN VIGUEUR : 2V ju in  1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n ° 814 V I I I ,  à.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 142, p. 26.

f) Décision des Parties contractantes portant acceptation de l'adhésion de la  République de Turquie 
à l'Accord général sur les ta r ifs  douaniers et le  commerce, ouverte à la  signature à Torquay le
21 avril 1951 

ENTREE EN VIGUEUR : 21 ju in  1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n° 814 V I I I ,  â-
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 142, p. 30.

^  Protocole de Torquay annexé à l'Accord général sur les tarifs  douaniers et le  commerce, ouvert à la 
signature à Torquay le  21 a v ril 1951 

ENTREE EN VIGUEUR : 6 ju in  1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n° 814 V I I I ,  b. :
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 142, p. 35.

^•Déclaration de maintien en vigueur des lis tes  annexées à l'Accord général sur les tarifs  douaniers 
et le commerce, signée à Torquay le  21 avril 1951 

ENTREE EN VIGUEUR : 21 avril 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n° 814 V I I I ,  £.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 147, p. 390.

^  Premier Protocole de rectifications et modifications au texte des lis tes  annexées à l'Accord général 
sur les tarifs douaniers et le  commerce, signé à Genève le  27 octobre 1951 

ENTREE EN VIGUEUR : 21 octobre 1953.
ENREGISTREMENT: 21 octobre 1953, n° 814 X I.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 176, p. 3.
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23.

24.

Premier Protocole de concessions additionnelles annexé à VAccord général sur les tarifs  douaniers 
et le  commerce (Union sud-africaine et République fédérale d'Allemagne), f a i t  & Genève le  27 octobre 
1951

ENTREE EN VIGUEUR : 25 mai 1952.
ENREGISTREMENT : 25 mai 1952, n° 814 V II,  a.
TEXTE : Nations Unies, Recueil de! Traités, vol. 131, p. 316.

Deuxième Protocole de rectifications et modifications au texte des lis te s  annexées à l'Accord 
général sur les tarifs  douaniers et le  commerce, signé à Genève le 8 novembre 1952 

ENTREE EN VIGUEUR : 2 février 1959.
ENREGISTREMENT : 2 février 1959, n° 814 XXV.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 321, p. 245.

25. Deuxième Protocole de concessions additionnelles annexé à l'Accord général sur les tarifs  douaniers 
et le  commerce (Autriche et République fédérale d'Allemagne), fa it  à Innsbruck le  22 novembre 1952

ENTREE EN VIGUEUR : 30 août 1953.
ENREGISTREMENT : 30 aoGt 1953, n° 814 V II, b.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol 172, p. 341.

26. Troisième Protocole de rectifications et modifications au texte des lis te s  annexées à l'Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce, fa it  à Genève le 24 octobre 1953

ENTREE EN VIGUEUR : 2 février 1959.
ENREGISTREMENT: 2 février 1959, n° 814 XXVI.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 321, p. 266.

27. Déclaration concernant le  maintien en vigueur des listes annexées à l'Accord général sur les tarifs 
douaniers et le  commerce, fa ite  à Genève le  24 octobre 1953

ENTREE EN VIGUEUR : 1ef janvier 1954.
ENREGISTREMENT: 1er janvier 1954, n° 814 X II.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 183, p. 351.

lis te  des Parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs  douaniers et le  commerce1

Afrique du Sud
Allemagne2
Anti gua-et-Barbuda
Argentine
Australie
Autriche
Bangladesh
Barbade
Belize
Belgique
Bénin
Botswana
Brésil
Burkina Faso
Burundi
Cameroun
Canada
Chili
Chypre
Colombi e
Congo
Côte d 'ivoire 
Cuba
Danemark f
Egypte
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Gabon
Gambie
Ghana

Grèce
Guyane
Haïti
Hongrie
Hong Kong
Inde
Indonésie
Irlande
Islande
Israël
Ita lie
Jamaïque
Japon
Kenya
Koweït
Luxembourg
Madagascar
Malaisie
Malawi
Maldives
Malte
Maroc
Maurice
Mauritanie
Mexique
Myanmar
Nicaragua
Niger
Nigéria
Norvège
Nouvel1e-Zélande 
Ouganda

Pakistan
Pays-Bas
Pérou
Philippines
Pologne
Portugal
République centrafricaine
République de Corée
République dominicaine
République-Unie de Tanzanie
Roumanie
Royaume-Uni
Rwanda
Sénégal
Sierra Leone
Singapour
Sri Lanka
Suède
Suisse
Suriname
Tchad
Tchécoslovaquie
Thailande
Togo
Trinité-et-Tobago
Turquie
Uruguay
Yougoslavie
Zaïre
Zambie
Zimbabwe
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Tableaux indiquant les dates d'entrée en vigueur des instruments du GATT déposés auprès du Secrétaire
générai pour les parties contractantes

Note : Les instruments du GATT déposés auprès du Secrétaire général sont indiqués par des chiffres 
arabes dans Tordre dans lequel i l s  figurent dans la  l is te  qui précède ces tableaux. Les chiffres 
romains sont utilisés dans les tableaux pour indiquer les mois. ,

Le tableau 1 ci-après donne la  l is te  des Etats pour lesquels les instruments en̂  question sont entres 
en vigueur après accomplissement auprès du Secrétaire général des formalités requises de la  part de ces 
Etats et, pour chaque instrument, la  date de la  formalité pertinente. Le tableau 2 donne la  lis te  des 
Etats pour lesquels un certain nombre de ces instruments sont entrés en vigueur simultanément du fa it  
que ces Etats sont devenus parties contractantes à l'Accord général au terme d'une procédure (Protocole 
d'accession ou procédure prévue par l 'a r t ic le  XXVI : 5 £ de l 'Accord général) qui n'a pas été effectuée 
auprès du Secrétaire général, ainsi que la  date d'entrée en v ig u e u r  des instruments intéressés pour 
chacun de ces Etats. ’

TABLEAU 1

Dates d'entrées en vigueur des instruments du GATT déposés auprès du Secrétaire général pour les Parties 
contractantes qui ont effectué les formalités requises pour chacun d'eux auprès du Secrétaire général

Instruments du GATT

Parties contractantes 1 2 3 4 5 .

Afrique du Sud . . .  
Allemagne!; . . . . .

13. V I .1948 24. I I I . 1948 16. 11.1949 9. V.1949
1. X.1951 1. X.1951 1. X.1951

l ! 1.1948 24. I I I . 1948 24. I I I . 1948 9. V.1949
Autriche................ 19. X.1951 19. X.1951 19. X.1951

1. 1.1948 24. I I I . 1948 24. I I I . 1948 24. I I I . 1948 9. V.1949
Brésil ................... 30. V I I . 1948 24. I I I . 1948 24. I I I . 1948 ,24. I I I . 1948 9. V.1949

1. 1.1948 24. I I I . 1948 24. I I I . 1948 24. I I I . 1948 9. V.1949
Chili . . . . . . • • 24. I I I . 1948 24. I I I . 1948 24. I I I . 1948 9. V.1949

1. 1.1948 24. I I I . 1948 24. I I I . 1948 ; 24. I I I . 1948 9. V.1949
Danemark................ 28. V.1950 28. V.1950 28. V.1950
Etats-Unis d'Amérique 1. 1.1948 24. I I I . 1948 24. ' I I I . 1948 j 24. I I I . 1948 9 V.1949
Finlande . . . . . . 25. V.1950 25. V.1950 25. V.1950
France . . .  • • • • 1. 1.1948 24. I I I . 1948 24. I I I . 1948 24. I I I . 1948 9. V.1949

6. I I I . 1957 6. I I I . 1957 6. I I I . 1957
1. I I I . 1950 1. I I I . 1950 1. I I I . 1950

Haïti . . . . • • • • 1. 1.1950 K ' ' 1. 1.1950 1. : 1.1950
8. V I I . 1948 24. I I I . 1948 24. I I I .  1948 ■ 24. I I I . 1948 9. V.1949

Indonésie ................. 27. X I I . 1949 27. X I I . 1949 27. X I I . 1949
30. V.1950 30. V.1950 30. V.1950
10. IX .1955 10. IX .1955 10. IX .1955

1. 1.1948 24. I I I . 1948 24. I I I . 1948 24. I I I .  1948 9. V.1949
31. V I I I . 1957 31. V I I I . 1957 31. V I I I . 1957

29. V I1.1948 24. I I I . 1948 24. I I I . 1948 24. I I I . 1948 9. V.1949
Nicaragua................ 28. V.1950 28. V.1950 28. V.1950
Norvège................... 10. V I I . 1948 24. I I I . 1948 24. I I I . 1948 24. I I I . 1948 9. V.1949
Nouvelle-Zélande . . 30. V I I . 1948 24. I I I . 1948 24. I I I . 1948 24. I I I . 1948 9. V.1949
Pakistan................. 30. V I I . 1948 24. I I I . 1948 24. I I I . 1948 24. I I I . 1948 9. V.1949
Pays-Bas................ 1. 1.1948 24. I I I . 1948 24. I I I . 1948 24. I I I . 1948 9. V.1949
Pérou
République dominicaine

7. X.1951 7. X.1951 7. X.1951
19. V.1950 19. V.1950 19. V.1950

Rhodésie du Sud . . . 11. V I I . 1948 24. I I I . 1948 9. V.1949 9. V.1949
Royaume-Uni............. 1. 1.1948 24. I I I . 1948 24. I I I . 1948 24. I I I . 1948 9. V.1949
Sri Lanka................ 29. V I I . 1948 24. I I I . 1948 24. I I I .  1948 24. I I I . 1948 9. V.1949
Suède 30. IV .1950 30. IV .1950 30. IV .1950
Tchécoslovaquie . . . 20. IV .1948 24. I I I . 1948 24. I I I .  1948 9. V.1949
Turquie.................... 17. X.1951 17. X.1951 17. X.1951
Uruguay ................... 16. X I I . 1953 16. X I I . 1953 16. X I I . 1953
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TABLEAU 1 ( suite)

Instruments du GATT

Parties contractantes _______ g______ ---- 2----  ---- —S----  -----_ 2 — _  —  in

Afrique du Sud . . . 
Allemagne' . . .

19. IX .1950 14. IX .1948 11. 1.1949 U . 1.1949 16. 11.19491. X.1951 1. X.1951 24. IX .1952 1. X.1951
Australie-* . . . . . 17. X I .1950 14. IX .1948 24. IX .1952 25. 11.1949 14. IX .1948Autriche . . . . 19. X.1951 19. X.1951 19. X.1951 19. X.1951
Belgique . . . . . . 7. V I.1948 14. IX .1948 24. IX .1952 14. X I I . 1948 14. IX .1948Brésil . . . . . . . 20. X.1952 14. IX .1948 24. IX .1952 3. V I I I . 1950 14. IX .1948

7. V I. 1948 14. IX .1948 24. IX .1952 14. X I I . 1948 14. IX .1948Chili . . . . . . . . 16. I I I . 1949 14. IX .1948 24. IX .1952 24. IX .1952 14. 11.1949Cuba . . . . . . . . 7. V I.1948 14. IX .1948 24. IX .1952 14. X I I . 1948 14. IX .1948
Danemark .............. . 28. V.1950 28. V.1950 24. IX .1952 28. V.1950
Etats-Unis d'Amérique 7. V I.1948 14. IX .1948 24. IX .1952 14. X I I . 1948 14. IX .1948
Finlande . . .  . . . 25. V.1950 25. V.1950 24. IX .1952 25. V.1950
France . . . . . 14. V I.1948 14. IX .1948 24. IX .1952 14. X I I . 1948 14. IX .1948
Ghana . . . . . . . . 6. I I I . 1957 6. I I I . 1957 6. I I I .  1957 6. I I I . 1957
Grèce . . . . . . . . 1. I I I . 1950 1. I I I . 1950 24. IX .1952 1. I I I . 1950
Haï t i  . » . . . « * . - 1. 1.1950 1. 1.1950 24. IX .1952 1. 1.1950
I n d e ........................ 31. I I I . 1949 14. IX .1948 24. IX .1952 14. X I I . 1948 14. IX .1948
Indonésie . .............. 27. X I I . 1949 24. IX .1952 27. X I I . 1949
Ita l ie  ..................... 30. V.1950 30. V.1950 24. IX .1952 30. V.1950
Japon . . . . . . . . 10. IX .1955 10. IX .1955 10. IX .1955 10. IX .1955
Luxembourg . . . . . 7. V I.1948 14. IX .1948 24. IX .1952 14. X I I . 1948 14. IX .1948
Malaisie . . . . . . 31. V I I I . 1957 31. V I I I . 1957 31. V I I I . 1957 31. V I I I . 1957
Myanmar . . . .  . . . 8. X.1951 14. IX .1948 24. IX .1952 14. 11.1949 14. IX .1948
Nicaragua . . . . . . 28. V.1950 28. V.1950 24. IX .1952 28. V.1950

IX .1948Norvège ................. ... 25. X I .1949 14. IX .1948 24. IX .1952 14. X I I . 1948 14.
Nouvelle-Zélande . :. 9. V I I . 1951 14. IX .1948 24. IX .1952 9. 11.1949 14. IX .1948
Pakistan ................. 9. IX .1949 14. IX .1948 24. IX .1952 14. X I I . 1948 14. IX .1948
Pays-Bas . . . . . . 7. V I .1948 14. IX .1948 24. IX .1952 14. X I I . 1948 14. IX .1948
Pérou . . ................. 7. X.1951 7. X.1951 7. X.1951 7. X.1951
République dominicaine 19. V.1950 19. V.1950 24. IX .1952 19. V.1950 11.1949Rhodésie du Sud . . . 18. IV .1950 14. IX .1948 1. 11.1949 1. 11.1949 8.
Royaume-Uni . . . . . 7. V I. 1948 14. IX .1948 24. IX .1952 14. X I I . 1948 14. IX .1948
Sri Lanka . . . . . . 12. IX. 1950 14. IX .1948 24. IX .1952 14. X I I . 1948 14. IX .1948
Suède . ................. \ 30. IV .1950 30. IV .1950 24. IX .1952 30. IV .1950
Tchécoslovaquie . . . 7. V I. 1948 14. IX .1948 24. IX .1952 22. I I I . 1949
Turquie . . . .  . 17. X.1951 17. X.1951 24. IX .1952 17. X.1951
Uruguay . ................. 16. X II .  1953 16. X I I .1953 16. X I I .1953 16. X I I . 1953
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TABLEAU 1 (suLtfi)

Instruments du GATT
fifties contractants? il 12 13

Afrique du Sud . . . 21. X.1951 24. IX .1952Allemagne. . . . . . 21. X.1951 24. IX .1952
21. X.19S1 24. IX .195221. X.1951 19. X.1951
21. X.1951 24. IX .1952Brésil . . . . . . . 21. X.1951 24. IX .1952
21. X.1951 24. IX .1952Chili . . . . . . . . 21. X.1951 24. IX .1952Cuba . ................... 21. X.1951 24. IX .1952Danemark ................ 21. X.1951 24. IX .1952

Etats-Unis d'Amérique 21. X.1951 24. IX .1952Finlande . . . . . . 21. X.1951 24. IX .1952
France............... . 21. X.1951 24. IX .1952
Ghana ..................... 6. I I I . 1957 6. I I I . 1957
(rice ..................... 21. X.1951 24. IX .1952
Haïti..................... 21. X.1951 24. IX .1952
Inde ..................... 21. X.1951 24. IX .1952
Indonésie ................ 21. X.1951
Italie ................... 21. X.1951 24. IX .1952

10. IX .1955 10. IX .1955
21. X.1951 24. IX .1952

Malaisie................ 31. V I I I . 1957 31. V I I I . 1957
21. X.1951 24. IX .1952

Nicaragua ................ 21. X.1951 24. IX .1952
Norvège . . ............. 21. X.1951 24. IX .1952
Nouvelle-Zélande • . 21. X.1951 24. IX .1952
Pakistan ................ 21. X.1951 24. IX .1952
Pays-Bas . . . . . • 21. X.1951 24. IX .1952
Pirou ..................... 21. X.1951 24. IX .1952
République dominicaine 21. X.1951 24. IX .1952
Rhodésie du Sud . . • 21. X.1951 24. IX .1952
Royaume-Uni . . • • • 21. X.1951 24. IX .1952
Sri Lanka................ 21. X.1951 24. IX .1952
Suède . . . . . . . . 21. X.1951 24. IX .1952
Tchécoslovaquie ■ • • 21. X.1951 24. IX .1952

21. X.1951 24. IX .1952
16. X I I . 1953 16. X I I . 1953

18. V.1950 21. X.1951 24. IX .19521 X.1951 21. X.1951 24. IX .195228. I I I . 1950 24. IX .1951 24. IX .195219. X.1951 19. X.1951 24. IX .195228. I I I .  1950 21. X.1951 24. IX .195228. I I I . 1950 21. X.1951 24. IX .195228. I I I . 1950 21. X.1951 24. IX .195224. IX .1952 21.- X.1951 24. IX .195229. IX .1950 21. X.1951 24. IX .195228. V.1950 21. X.1951 24. IX .195228. I I I . 1950 21. X.1951 24. IX .195225. V.1950 21. X.1951 24. IX .195228. I I I . 1950 21. X.1951 24. IX .19526. I I I . 1957 6. I I I . 1957 6. I I I . 195728. I I I . 1950 21. X.1951 24. IX .195228. I I I . 1950 21. X.1951 24. IX .195228. I I I . 1950 21. X.1951 24. IX .195224. XI. 1950 21. X.1951 24. IX .195230. IV .1950 21. X.1951 24. IX .195210. IX .1955 10. IX .1955 10. IX .1955
28. I I I .  1950 21. X.1951 24. IX .195231. V I I I . 1957 31. V I I I . 1957 31. V I I I . 1957
8. X.1951 21. X.1951 24. IX .195228. V.1950 • 21. X.1951 24. IX .1952

28. I I I . 1950 21. X.1951 24. IX .195228. I I I . 1950 21. X.1951 24. IX .1952
28. I I I . 1950 21. X.1951 24. IX .1952
28. I I I . 1950 21. X.1951 24. IX .1952
7. X.1951 21. X.1951 24. IX .1952

19. V.1950 21. X.1951 24. IX .1952
28. 111.1950 21. X.1951 24. IX .1952
28. I I I . 1950 21. X.1951 24. IX .1952
12. IX .1950 21. X.1951 24. IX .1952
30. IV .1950 21. X.1951 24. IX .1952
28. I I I . 1950 21. X.1951 24. IX .1952
17. X.1951 21. X.1951 24. IX .1952
16. X I I . 1953 16. X I I .  1953 16. X I I . 1953
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Parties contractantes

TABLEAU 1 (suite)

Instruments du GATT

J Ê . 17 JS_ 19(a) -19(b)

Afrique du Sud . ; . 4. Y
Allemagne, . . . . .  1. X.1951
Australie3................. 28. V.1950
Autriche .................  19. X.1951
B e lg iq u e .................  1. 1.1950
Brésil . .................  26. 1.1952
Canada ..................... 1. 1.1950
C h i l i ........................  26. V.1950
C u b a ........................  29. I I I . 1951
Danemark . . . . . .  28. V.1950
Etats-Unis d'Amérique 1. 1.1950
Finlande . . . . .  . 25. V.1950
France ..................... 19. IV .1950
G h a n a . . .................  6. I I I . 1957
Grèce . .  .................  1. I I I .  1950
Haïti ........................  1- 1.1950
Inde . . . . . . . . 21. V.1950 
Indonésie . . . . . .
I t a l i e ................. . 30. V.1950
Japon . . . . . . . . .  10. IX .1955
Luxembourg . . . . .  1. 1.1950
Malaisie . . . . . .  31. V I I I .  1957
Myanmar . .................
Nicaragua ; . . . . .  28. V.1950
Norvège . . . . . . .  29. V I I . 1950
Nouvelle-Zélande. . . 28. V.1950
Pakistan .................  19. V.1950
Pays-Bas . . . . . . .  1. 1.1950
Pérou ........................  7. X.1951
République dominicaine 19. V.1950 
Rhodésie du Sud . . .
Royaume-Uni .............. 1. 1.1950
Sri Lanka . . . . . .  3. I I I . 1950
Suède . . . . . . . . 3 0 .  IV .1950
Tchécoslovaquie . . . 11. 11.1950
Turquie................. . 17. X.1951
Uruguay . . .  . . . . 16. X I I . 1953

24. IX .1952 30. V I.1953 21 • V I. 1951 21.
24. IX .1952 30. V I .1953

1951 21-24. IX .1952 30. V I.1953 21. V I.
24. IX .1952 30. V I.1953

1951 21.24. IX .1952 30. V I.1953 21. V I.
24. IX .1952 30. V I.1953 21. V I. 1951 21.
24. IX .1952 30. V I.1953 21. V I. 1951 21.
24. IX .1952 30. V I.1953 21. VI. 1951 21.
24. IX .1952 30. V I.1953 21. VI.,1951 21.
24. IX .1952 30. V I. 1953 21. VI.,1951 21.
24. IX .1952 30. V I.1953

21.24. IX .1952 30. V I.1953 21. VI.,1951
24. IX .1952 .30. V I.1953 21. VI,.1951 21.
6. I I I . 1957 6. I I I . 1957

21.24. IX .1952 30. VI. 1953 21. VI..1951
24. IX .1952 30. V I. 1953 21. VI .1951 21.
24. IX .1952 30. V I. 1953 21. VI .1951 21.
24. IX .1952 30. V I. 1953

21.24. IX .1952 30. V I.1953 2i : VI .1951
10. IX .1955 10. IX .1955

21.24. IX .1952 30. V I.1953 21. VI .1951
31. V I I I . 1957 30. V I.1953 21. VI .1951

21.24. IX .1952 30. V I.1953 21. VI .1951
24. IX .1952 30. V I.1953 ; 2i. VI .1951 21.
24. IX .1952 30. V I.1953 21. VI .1951 21.
24. IX .1952 30. V I.1953 21. VI .1951 21.
24. IX .1952 30. V I.1953 21. VI .1951 21.
24. IX .1952 31. V I I I . 1957 21. VI .1951 21.
24. IX .1952 30. V I.1953

21.24. IX .1952 30. V I.1953 21. VI .1951
24. IX .1952 30. V I.1953 21. VI .1951 21.
24. IX .1952 30. V I.1953 21. VI .1951 21.
24. IX .1952 30. V I.1953 21. VI .1951 21.
24. IX .1952 30. V I.1953 21. VI .1951 21.
24. IX .1952 30. V I.1953 21. VI .1951
24. IX .1952 30. V I.1953
16. X I I .1953 16. X I I .1953

V I . 1951 
V I . 1951 
V I .  1951 
V I .  1951 
V I .  1951 
V I .  1951

V I .  1951 
V I .  1951

V I .  1951 
V I .  1951 
V I .  1951

2 1 . V I .  1951 

2 1 . V I .  1951

V I .  1951 
V I . 1951 
V I .  1951 
V I .  1951 
V I .  1951 
V I .  1951

V I .  1951 
V I .  1951 
V I .  1951 
V I . 1951 
V I .  1951
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TABLEAU 1 (suits)

Instruments du GATT

19.(<Ü 19(d) _12iç). . 19(f) 20garnies vv*•

du Sud « • • 21. V I .1951 21. V I .1951 21. V I. 1951 21 • V I.1951 18. X I .1951At ri que uh 1. X.1951AlleniaSnc.» « 21. V I. 1951 21. V I .1951 21. V I.1951 21. V I11951 17. X I .1951

21. V I .1951 21. V I .1951 21. V I .1951
19.
21.

X.1951 
V I.1951 6. V I.1951

21. V I .1951 21. V I .1951 21. V I .1951 21; V I.1951 21. I I I . 1953
21. V I .1951 21. V I .1951 21. V I.1951 21. V I.1951 6. V I.1951
21. V I .1951 21. V I .1951 21. V I.1951 21. V I.1951 24. X.1952
21. V I .1951 21. V I .1951 21. V I.1951 21. V I.1951 6. V I.1951

Danemark . . . . . . 21. V I .1951 21. V I .1951 21. V I .1951 21. V I .1951 20. 1.1952
Etats-Unis d'Amérique 21. V I .1951 21. V I .1951 21. V I .1951 21. V I .1951 6. V I.1951
Finlande ................... 21. V I .1951 21. V I.1951 21. V I.1951 4. V I I I . 1951

21. V I .1951 21. V I .1951 21. V I .1951 21. V I. 1951 6. V I.1951
Ghana . . .................. 6. I I I . 1957

21. V I .1951 21. V I .1951 21. V I.1951 21. V I .1951 6. V I.1951
Haïti..'. . ............... 21. V I .1951 21. V I .1951 21. V I.1951 21. V I .1951 8. X I .1951
Inde . . .  . . . . . 21. V I .1951 21. V I .1951 21. V I.1951 21. V I .1951 18. X I.1951
Indonésie .................. 18. X I .1951
Italie ..................... 21 ‘ V I .1951 21. V I.1951 21. V I .1951 21. V I .1951 17. X I .1951
Japon ........................ 10. IX .1955
Luxembourg............... 21. V I .1951 21. V I .1951 21. V I.1951 21. V I.1951 6. V I.1951
Halaisie .................. 31. V I I I . 1957
Hyanmar . . ............... 21. V I .1951 21. V I .1951 21. V I.1951 21. V I .1951 20. X I .1951
Nicaragua .................. 21. V I .1951 21. V I .1951 21. V I.1951 21. V I .1951 30. V I I .1953
Norvège ..................... 21. V I .1951 21. V I .1951 21. V I.1951 21. V I .1951 2. V I I I . 1951
Nouvelle-Zélande . . 21. V I .1951 21. V I .1951 21. V I.1951 21. VI .1951' 11. X I .1951
Pakistan .................. 21. V I .1951 21. V I. 1951 21. V I .1951 21. V I. 1951 18. X I .1951
Pays-Bas .................. 21. V I .1951 21. V I. 1951 21. V I.1951 21. V I. 1951 6. VI. 1951
Pérou........................ 7. X.1951
République dominicaine 21. V I .1951 21. V I. 1951 21. V I.1951 21. V I. 1951 6. V I.1951
Rhodésie du Sud . . 21 V I .1951 21. V I. 1951 21. V I .1951 21. V I. 1951 20. V I I . 1951
Royaume-Uni . . 21. V I .1951 21. V I. 1951 21. V I.1951 21. V I. 1951 18. 1.1952
SH Lanka . ' 21. V I .1951 21. V I.1951 21. V I.1951 21. V I. 1951 6. V I.1951
Suède . . .  , . # ] 21. V I .1951 21. V I .1951 21. V I.1951 21. V I.1951 7. V I I . 1951
Tchécoslovaquie . . 
Turquie.............. 21. V I.1951 21. V I .1951 21. V I .1951 8.

17.
V I I . 1951 

X.1951
Uruguay , . 16. X I1.1953
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TABLEAU 1 (suite)
Instruments du GATT

Parties contractantes 21 22 enCM 24

Afrique du Sud . . .  
Allemagne^.................

21. IV .1951 21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959
21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959

Australie3................. 21. IV .1951 21. X.1953 2. 11.1959
A u tr ic h e ................. 21. X.1953 2. 11.1959
B e lg iq u e ................. 21. IV .1951 21. X.1953 2. 11.1959
Brésil ..................... 19. 11.1953 21. X.1953 2. 11.1959
Canada ..................... 21. IV .1951 21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959
C h i l i ........................ 21. IV .1951 21. X.1953 24. IX .1952 2. 11.1959
Cuba . ..................... 21. IV .1951 21. X.1953 2. 11.1959
Danemark ................. 21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959
Etats-Unis d'Amérique 21. IV .1951 21. X.1953 25. X.1952 2. 11.1959
F in la n d e ................. 5. V II.  1951 21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959
France . . . . . . . 21. IV .1951 21. X.1953 2. 11.1959
Ghana . . .  .............. 6 . I I I . 1957 2. 11.1959
Grèce ........................ 21. IV .1951 21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959
H a ï t i ........................ 9. X.1951 21. X.1953 2. 11.1959
Inde ................. ... . 21. X.1953 21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959
Indonésie . .............. 21. X.1953 2. 11.1959
It a l ie .............. ... . . 21. X.1953 2. 11.1959
Japon ........................ 10. IX .1955 2. 11.1959
Luxembourg . . . . . 21. IV .1951 21. X.1953 2. 11.1959
M a la is ie ................. 31. V I I I . 1957 2. 11.1959
Myanmar .................... 21. X.1953 2. 11.1959
Nicaragua . . . . . . 21. X.1953

25.
2. 11.1959

Norvège .................... 21. X.1953 V.1952 2. 11.1959
Nouvelle-Zélande . . 21. IV .1951 21. X.1953 2. 11.1959Paki stan . . . . . . 21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959
Pays-Bas . . . . . . 21. IV .1951 21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959
Pérou ........................ 21. X.1953 2. 11.1959
République dominicaine 21. IV .1951 21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959Rhodésie du Sud . . . 21 IV .1951 21. X.1953 2. 11.1959Royaume-Uni .............. 21. IV .1951 21. X.1953 2. 11.1959Sri Lanka ................. 21. IV .1951 21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959Suède . . ................. 21. IV .1951 21. X.1953 2. 11.1959Tchécoslovaquie . . . 21. IV .1951 21. X.1953 2 11.1959Turquie .................... 21. X.1953 2. 11.1959Uruguay..................... 16. X I I .1953 2. 11.1959

25

30. V I I I .1953 

30. V I I I .1953
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TABLEAU 1 ( suite)

Instruments du GATT

Parties contractantes  26

Afrique du Sud . . .  2. 11.1959
Allemagne;. . . . . .  2. 11.1959
Australie1*. . . . . .  2. 11.1959
Autriche . . . . . .  2. ; 11.1959
Belgique . . . . . .  2. 11.1959
Brésil . . . . . . .  2. 11.1959
Canada ...................... 2. 11.1959
C h i l i .........................  2. 11.1959
C u b a ..................  2: 11.1959
Danemark . . . . . .  2. 11.1959
Etats-Unis d'Amérique 2. 11.1959
Finlande . . . . . .  2. 11.1959
France ..................  . 2 .  11.1959
Ghana..................  2. 11.1959
G rèce ..................  2. 11.1959
H a ï t i .........................  2. 11.1959
I n d e .........................  2. 11.1959
Indonésie . . . . . .  2. 11.1959
Ita l ie  ...................... 2. 11.1959
Jap on ....................... 2. 11.1959
Luxembourg ..............  2. 11.1959
Malaisie . . . . . .  2. 11.1959
Myanmar . . . . . . .  2. 11.1959
Nicaragua . . . . . .  2. 11.1959
Norvège . . . . . . .  2. 11.1959
Nouvelle-Zélande . . 2. 11.1959
Pakistan ..................  2. 11.1959
Pays-Bas ..................  2. 11.1959
Pérou .........................  2. 11.1959
République dominicaine 2. 11.1959
Rhodésie du Sud . . . 2. 11.1959
Royaume-Uni . . . . .  2. 11.1959
Sri Lanka.............. . 2. I I .1959
Suède . . . . . ., . . 2. 11.1959
Tchécoslovaquie . . .  2. 11.1959
Turquie . . . . . . .  2. 11.1959
Uruguay . . . . . . ... 2. 11.1959

27

1.
15.
23.
30.

1.

1.
1.
1.
1.
1.
1.
1.

1.
1.
1.
1.
1.

1.1954 
V I.1954 
11.1954 
IV .1954
1.1954

1:1954
1:1954
1.1954
1.1954 
I  ;1954 
1:1954
1.1954

I .1954:
1.1954
1.1954
1.1954
1.1954

1. 1.1954
1.
1.

28.
1.
1.
1.

26.
1.
1.
1.
1.
1.
1.
1.
1.

1.1954
1.1954 

IV .1954
1.1954
1.1954
1.1954 

IV .1954
1.1954
1.1954
1.1954
1.1954
1.1954
1.1954
1.1954
1.1954

TABLEAU 2 *
Etats pour lesquels, au moment où i ls  sont devenus Parties contractantes à l'Accord général sur les 
tarifs douaniers et le  commerce, tous les instruments pertinents du GATT déposés auprès du Secrétaire 
général (à savoir, sauf indication contraire, ceux qui portent les numéros 2, 4 à 9, 11 à 18, 20, 22,
24 et 26) sont entrés en vigueur au terme d'une procédure qui n'a pas été effectuée auprès du 
Secrétaire général.

folies contractantes
Antigua and Barbuda..................

(Instruments du GATT portant . 
l«s numéros 1, 4, 5, 6, 8, 9, 
12, 13, 17 et 18.)

Argentine....................................
Bangladesh.............................. ...  .

(Instruments du GATT portant 
les numéros 4, 5, 6, 8, 9, 11,

. 13, 17 et 18.)
Barbade.......................................
Belize..........................................

(Instruments du G A TT portant 
les numéros 1, 4, 5, 6, 8, 9, 
11, 13, 17 et 18.)

Bénin........................................
Botswana.......................................

(Instruments du G A TT portant 
les numéros 1, 4, 5, 6, 8, 9, 
11, 13, 17 et 18.)

Date d'entrée •~Date d'entrée
en vioueur Parties contractantes en vigueur
1. X I .1981 Burkina Faso ...............................  5. V I I I . 1960

Burundi ......................................  1. V I I .1962
Cameroun . . . . . . . . . . . .  1. 1.1960
Chypre................. ... . . . . . . 16. V I I I .  1960
Colombie.............. ... 3. X.1981

(Instruments du GATT portant 
les numéros 4, 5, 6, 8, 9, 11,
13, 17 et 18.)

C on g o ...................... 15. V I I I . 1960
Côte d ' i v o i r e .............. ... . 7. V I I I . 1960
Egypte ............................ ... 9. V.1970

(Instruments du GATT portant 
les numéros 4, 5, 6, 8, 9, 11,
13, 17 et 18.)

1. V I I I . 1960 Espagne ...................................... 29. V I I I . 1963
30. IX .1966 (Egalement l ié ,  à partir de la

date indiquée par le  Protocole 
portant application provisoire 
de l'Accord général sur les

11.
16.

30.21

X.1967 
X I I .  1972

X I. 1966 
X I. 1981
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Date d'entrée 
Parties contractantes gn vjgusgj

tarifs douaniers et le  commer
ce numéro 1 dans la  lis te  des 
instruments du GATT.)

G abon .........................................  17. V I I I .  1960
Gambie . . . . . . . . . • . • • 18* 11.1965
Guyane......................................... 26. V.1966
Hong Kong . . . . . . . . . . .  23 IV .1986

(Instrument du GATT portant 
les numéros 1, 4, 5, 6, 8, 9,
11, 13, 17 et 18.)

Hongrie ......................................  9* IX .1973
(Instruments du GATT portant 
les numéros 4, 5, 6, 8, 9, 11,
13, 17 et 18.)

Irlande ......................................  22. X I I . 1967
Is la n d e .............. ; ....................  21. IV. 1968
Israël ..........................................  5. V I I .1962

(Egalement l ié ,  à partir de la  
date indiquée par le Protocole 
portant application provisoire 
de l 'Accord général sur les 
ta rifs  douaniers et le commer
ce—numéro 1 dans la  l is te  des 
instruments du GATT.)

Jamaïque ...................................  6. V I I I . 1962
Kenya..........................................  12. X II.  1963
Koweït ....................................... 19. V I.1961
Madagascar ............................  . 25. V I.1960
M a la w i.............. ........................  6. V I I . 1964
Maldives . . . . . . . .................. 26. V II .  1965

(Instruments du GATT portant 
les numéros 1, 4, 5, 6, 8, 9,
11, 13, 17 et 18.)

Malte . ...................................  . 21. IX.1964
M aroc..........................................  17 VI. 1987

Instruments du GATT portant 
les numéros 4, 5, 6, 8, 9, 11,
13, 17 et 18.)

M aurice .......................................  12.: I I I . 1968
(Instruments du GATT portant 
les numéros 1, 4, 5, 6, 8, 9,
11, 13, 17 et 18.)

M a u r ita n ie ......................... ...  . 28. X I .1960
Mexique .......................................  26 V I I I . 1986

Instruments du GATT portant 
les numéros 4, 5, 6, 8, 9, 11,
13, 17 et 18.)

Niger . . . . . . . . . . . . .  3. V I I I . 1960
Nigéria . . ................................. 1. X.1960
Ouganda .......................................  9. X.1962
Philippines ................................  27. X.1981

(Instruments du GATT portant 
les numéros;1, 4, 5, 6, 8, 9,
11, 13, 17 et 18.)

Pologne ........................................ 18. X.1967
Portugal ........................................ 6. V.1962

(Egalement l ié ,  à p a rtir  de la  
date indiquée par le  Protocole 
portant application provisoire 
de l ‘Accord général sur les 
ta r ifs  douaniers et le  commer
ce—numéro 1 dans la  l is t e  des 
instruments du GATT.)

République centrafricaine . . .  14. V I I I . 1960

Date d'entr^ 
Parties contractantes en vigueur
République de C o r é e ..................  14. IV.1967

(Egalement lié e , à p a rtir  de 
la  date indiquée par le  Proto
cole portant application pro
visoire de 1'Accord général 
sur les tarifs  douaniers et le  
commerce—numéro 1 dans la  
lis te  des instruments du GATT.)

République-Unie de Tanzanie . . 9. X II .1961
Roumanie........................................ 14. XI. 1971

(Instruments du GATT portant 
les numéros 1, 4, 5, 6, 8, 9,
11, 13, 17 et 18.)

Rwanda...........................................  1. V II. 1962
S é n é g a l........................................  20. VI. I960
Sierra Leone.................................  27. IV. 1961
Singapour....................................  9. V I I I . 1965

(Instruments du GATT portant 
les numéros 1 ,4 ,  5, 6, 8, 9,
11, 13, 17 et 18.)

S u is s e ..........................................  1* V I I I . 1966
(Egalement l ié e ,  à partir de 
la  date indiquée par le  Proto
cole portant application pro
visoire de 1'Accord général 
sur les ta r ifs  douaniers et 
le  commerce— numéro 1 dans la  
lis te  des instruments du GATT.)

Su rin am e ......................................  25. X I.1975
(Instruments du GATT portant 
les numéros 1, 4, 5, 6, 8, 9,

, 11, 13, 17 e t 18.) .
T c h a d .................. ... ...................... H .  V I I I .  960
T h a ïla n d e .....................................  30. V I. 1982

[Egalement lié e , à p a rt ir  de 
la  date indiquée par le  Proto
cole d'adhésion du 21.X. 1982 
(Instruments du GATT portant 
les numéros 4, 5, 6, 8, 9,
11, 13, 17 et 18 .)] T¥

Togo................................................  27. IX .I960
Trin ité-et-Tobago.......................  31. V I I I . 196

(Egalement lié e , à p a rt ir  de 
la  date indiquée par le  Proto
cole portant application pro
viso ire  de l'Accord général 
sur les ta r ifs  douaniers et le  
commerce—numéro 1 dans la  
l is te  des instruments du GATT.)

Yougslavie ...................................... 25. VIII.1966
(Egalement lié e ,  à p a rt ir  de 
la  date indiquée par le  Proto
cole portant application pro
v is o ire , de l'Accord  général 
sur le s ta r ifs  douaniers et le  
commerce—numéro 1 dans la  
l is te  des instruments du GATT.) l0ft«

Zambie............................................. 24. X.19«*
(Instruments du GATT portant 
les numéros 1, 2, 3, 4, 5, 6,
9, 11, 12. 17 e t 18.) t ;  TX l97i

Zaïre .............................................. H- IX ‘
(Instrument du GATT portant 
les numéros 1, 4. 5, 6, 8, 9.
11, 13, 17 et 18.)
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1. k) CHARTE DE LA HAVANE INSTITUANT UNE ORGANISATION INTERNATIONALE OU COMMERCE
f. ' ̂

Authentifiée oar l 'Acte fin a l de ta Conférence des Nation» Unies sur le  commerce 
et l'em ploi, sioné à la  Havane le  24 mars 1948

jtyte. — Us conditions d'entrée en vigueur de la  Charte de. la  Havane, énoncées dans son a rtic le  103, 
n'ont pas été remplies dans le  délai prescrit* Aucun Instrument d'acceptation n 'a été déposé auprès du 
Secrétaire général. Pour le  texte de la  Charte de la  Havane, vo ir Conférence des Nations Unies sur le  
taimarce et l'emploi. Acte fin a l et documents connexes. E/CONF.2/78, publication des Nations Unies,
numéro dé v e n te  :  1 9 4 8 . I I . 0 . 4 .

1. £) ACCORD CONCERNANT L'APPLICATION OE LA CLAUSE DE LA NATION LA PLUS FAVORISEE AUX ZONES DE 
L'ALLEMAGNE OCCIDENTALE SOUMISES A L'OCCUPATION MILITAIRE

Signé i  Genève 1e J4  septembre 1948
ENTREE EN VIGUEUR : 14 octobre 1948, conformément à l 'a r t ic le  V.
ENREGISTREMENT : 14 octobre 1948, n ° 296.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vo l. 18, p. 267.

Noté : L'Accord et le  Mémorandum d'accord ci-dessous (1 4) et 1 £ )) ont été conclus dans le  cadre de 
l'Accord général sur les ta rifs  douaniers et le  commerce. Les Parties contractantes à l'Accord général, 
qui étaient signataires de l'Accord du 14 septembre 1948, se sont réunies officieusement à Genève le  16 
octobre 1951. A cette réunion, i l  a été recommandé que tous les signataires de l'Accord qui 
souhaiteraient le  fa ire sign ifien t si possible leur re tra it de cet Accord en déposant à la  même date une 
notification d'intention auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, cette 
notification valant également pour le  Mémorandum d'accord. La date suggérée a été ce lle  du 14 décembre 
1951 (le retrait devant prendre e ffe t le  15 ju in  1952). Pour les Etats qui étaient parties à l'Accord et 
« Ménorandum d'accord, vo ir Nations Unies, Recueil_des Traités, vol. 18, p. 267; vol. 19, p. 328; vol. 
». p. 308; vol. 24, p. 320; vo l. 35, p. 370; vo l. 42, p. 356; vol. 43, p. 339; vol. 44, p. 339; vol. 
46. p. 350; vol. 53, p. 419, et vo l. 70, p. 272. Pour les dates de réception des notifications de 
retrait, voir ib id .. vol. 117, p. 385; vo l. 121, p. 327, et vol. 128, p. 293.

1. d) MEMORANDUM D'ACCORD PORTANT APPLICATION AUX SECTEURS OUEST OE BERLIN DE L'ACCORD RELATIF AU 
TRAITEMENT GENERAL DE LA NATION LA PLUS FAVORISEE CONCERNANT LES ZONES D'OCCUPATION MILITAIRE 
OE L'ALLEMAGNE OCCIDENTALE

Signé à Annecy le  13 aoOt J349
jjTOEE en VIGUEUR : 13 août 1949 par signature.
«REGISTREMENT : 24 septembre 1949, n ° 296.
TB(TE ; Nations Unies, Recueil.des Traités, vol. 42, p. 356.

M ê_L Voi r Note sous 1 .fi).

KITES :

y  Les Etats ci-après, qui avaient appliqué à t itre  provisoire l'Accord général sur les tarifs 
“«niers et le commerce, ont fa it  savoir au Secrétaire général qu 'ils avaient cessé de 1 appliquer :
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X.1 à) •• GATT

Date de pH se d 'effet Date de prise d'effet
Participant de l'application provisoire de la  cessation

Chine* . ................. 21 mai 1948
L ib a n ...........................  29 ju il 1948 25 févr 1951
Libéria . . . . . . . .  20 mai 1950 13 juin 1953
République arabe syrienne 30 ju il 1948 6 août 1951

< "Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, e tc., au nom de la  Chine, (note 4 u 
chapitre 1.1). Notification de cessation d'application au nom de la  République de Chine reçue le 6 mars 
1950.

2/ Voir note 3 au chapitre 1.2.
3/ Dans une notification reçue le 4 août 1975, le  Gouvernement australien a déclaré faire applica

tion provisoire de l'Accord général au Papua-Nouvel le-Gui née.
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X.2 : Banque africaine de développement

2. ACCORD PORTANT CREATION DE LA BANQUE AFRICAINE DE DEVELOPPEMENT 

Fa it à Khartoum le  4 août 1963 

ENTREE EN VIGUEUR : 10 septembre 1964, conformément à l 'a r t ic le  65.
ENREGISTREMENT : 10 septembre 1964, n ° 7408. ■ ; ___
texte : Nations Unies, Recueil des T ra ités, vol. 510, p. 3, et vol. 569, p., 353

(r e c t if ic a t if  au vol. 510).
ETAT : Signataires - 31; Parties - 51.

Nota : L'Accord a été approuvé et ouvert à la  signature par la  Conférence.des ministres des finances 
sur la création d'une Banque africaine de développement, convoquée conformément à la  résolution 52 
(IV)1 de la Commission économique des Nations Unies pour l'Afrique. La Conférence s'est réunie & 
Khartoum du 31 ju i l le t  au 4 aoflt 1963. Pour le  texte de l'Acte final de la  Conférence, voir Nations 
iw«. Recueil des Traités, vo l. 510. p. 3. .. ■

Participant Sianature
Ratification, 
adhésion (a l Participant

Algérie . . . . .  
Angola* . . . . .

4 août 1963 10 sept 1964 Malawi^ . . . . .
9 janv 1981 £ Mal 1 . ■. . • .

Bénin . . . . . . 8 oct 1963 25 août 1964 Maroc . . .  . . . .-
Botswana2 . . . . 31 mars 1972 £ Maurice2. . . . .  .
Burkina Faso . . 21 nov 1963 22 sept 1964 Mauritanie. . . .
Burundi ............. 4 aoOt 1963 2 janv 1968 £ Mozambique2 . . .
Cameroun . . . . 8 oct 1963 7 mai 1964 Ni ger . . .  . . .
Cap-Vert2 . . . .  
Comores2.............

15 avr 1976 £ Nigéria . i > . .
3 mai 1976 £ Ouganda . . .

Congo ............... 29 nov 1963 10 févr 1965 République .
CSte d'Ivoire . . 
Djibouti2 . . . .

4 août 1963 20 mars 1964 centrafricaine2
12 ju i l  1978 £ République-Unie 

de Tanzanie3.Egypte ............. 4 août 1963 14 sept 1964
Espagne ............. 13 févr 1984 13 févr 1984 Rwanda . . . .
Ethiopie . . . .  
Gabon2. .............

4 août 1963 14 ju i l  1964 Sao Tomé-et- 
Principe2 . .31 déc 1972 £

Gambie2 ............. 2 ju i l  1973 £ Sénégal . * . .
Ghana ................ 4 août 1963 30 juin 1964 Seychelles2 . .
Guinée. . . . . . . 4 août 1963 21 mal 1964 Sierra Leone .
Guinée-Bissau2. . 5 mai 1975 £ Somalie . . . .
Guinée 

équatoriale2. . 30 juin 1975 £
Soudan . . . . 
Swaziland2. . .

Jamahiriya,arabe 
libyenne2 . . . 4 août 1963 21 ju il 1972

Tchad ..............
T o g o ..............

Kenya . . . . . . 4 août 1963 24 janv 1964 Tunisie . . . .
Lesotho2............. 2 ju i l  1973 £ Zaïre .  . . . .
Libéria . . . . . 4 août 1963 23 juin 1964 Zambie2 . . . .
Hadagascar2 . . . 3 mai 1976 £ Zimbabwe2 . . .

Signature

; 4 août 1963 
r 4 août 1963

4 août 1963

25 oct 1963 
4 août 1963 

. 4 août 1963

Ratification, 
adhésion (a)

4 août 1963 
18 déc 1963

17 déc 1963
4 août 1963 
4 août 1963 
4 août 1963

18 oct 1963 
4 août 1963 
4 août 1963

25 ju il 
23 avr 
2 juin 
1 janv 
9 sept 
4 juin 

29 ju il 
12 mars 
16 déc

1966 £
1964
1964
1974 â
1964
1976 i
1964
1964
1963

4 août 1963 26 août 1970 £

27 nov 1963 
18 janv 1965

14 avr 
11 sept 
20 avr 
18 févr 
22 oct 
9 sept 

26 ju il  
26 août 
3 ju il  

29 oct 
5 juin 
1 sept 
5 sept

1976 â 
1964
1977 £ 
1964 
1964
1963 
1971 £ 
1968 £
1964 
1964 
1964 
1966 £ 
1980 a

NOTES :

Documents o ffic ie ls  du Conseil économique
Si social trente-quatrième session. Supplément
O  (E/3586, E/CnTÏ4/168), p. 49.

^  Le paragraphe 2 de l 'a r t ic le  64 de l'A c 
cord stipule que tout Etat peut devenir membre de 
U Banque, après l'entrée en vigueur de l'Accord 

y adhérant, suivant les modalités que le  Con- 
**11 des gouverneurs déterminera; que le  Gouver
nement dudit Etat déposera son Instrument 
d'adhésion à une date fixée par le  Conseil ou 
want cette date, et qu'après ce dépôt cet Etat 
deviendra membre de la  Banque à la  date fixée par 
le Conseil des gouverneurs.

Dans le tableau ci-contre se trouvent indiqués, 
pour chaque Etat ayant adhéré, le  numéro et la  
«te de la résolution pertinente adoptée par le  
Conseil des gouverneurs de la  Banque. Dans tous 
]*s cas, les conditions d'adhésion comprenaient 
'«paiement, par led it Etat, du premier versement 

«  souscription. Sauf indication contraire, la

date du dépôt de l'instrument d'adhésion auprès 
du Secrétaire général est celle qui avait été 
fixée par le  Conseil.

Participant

Angola

Numéro de la  
réw.iwti.on

3-80

Botswana 9-71
Burundi 4-67
Cap-Vert 02-76
Comores 05-76
Djibouti 01-78
Gabon 8-72
Gambie 2-73
Guinée-Bissau 02-75
Guinée équatoriale 03-75 
Jamahiriya arabe

libyenne 13-72
Lesotho 3-73

Date de la  
résolution

23 juin 1980 
(Date fixée 
par le  Conseil : 
23 juin 1980) 

28 ju il  1971
31 déc 
15 avr 
3 mai
1 mai 

20 ju il
2 ju il 
5 mai 
5 mai

1967
1976
1976
1978
1972
1973 
1975 
1975

21 ju il  1972 
2 ju il 1973
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X.2 : Banque africaine de développement

Numéro de la Date de la
Parti cioant résolution résolution

Madagascar 06-76 3 mai 1976
Malawi 2-66 19 avr 1966
Maurice 4-73 2 ju il 1973
Mozambique 06-76 3 mai 1976
République

centrafricaine 3-70 26 août 1970
Sao-T omé-et-Pri nci pe 01-76 28 févr 1976
Seychelles 01-77 31 mars 1977
Swaziland : 6-71 26 ju il 1971
Tchad 2-68/ 25 juin 1968/

3-68 26 août 1968
Zambie 6-66 16 août 1966,
Zimbabwe 04-80 23 juin 1980

* Conformément à la  résolution du Conseil des 
Gouverneurs (n ° 04-80, en date du 23 juin 
1980), l'Accord est réputé avoir pris effet à 
t itre  rétroactif à l'égard du Zimbabwe au 23 juin 
1980, dès l'accomplissement de toutes les condi
tions requises et la  réception de son instrument 
d'adhésion par la  Banque africaine de dévelop
pement. '

3  ̂ L'Accord a initialement été signé et 
l'instrument de ratification a été déposé au nom 
du Tanganyika. Suite à la  création de l'Union 
entre le  Tanganyika et Zanzibar sous le nom de

v République-Unie de Tanzanie (vo ir note 19 au cha
pitre 1.2), le  Gouvernement tanzanien a adressé 

. une déclaration à la  Banque africaine de dévelop
pement, indiquant q u 'il assumait la qualité de 
membre de la  BAD, tant en ce qui concerne le 
Tanganyika que Zanzibar, et désirait que la 
Banque prenne les mesures nécessaires et augmente 
sa souscription d'un m illion d'unités de compte. 
Ladite déclaration a été examinée par le Conseil 
de gouverneurs de la  Banque africaine de dévelop
pement à sa première session plénière, le 4 
novembre 1964. Dans; sa résolution n° 3 adoptée 
le mime jour, le  Conseil des gouverneurs, ayant 
exprimé le désir de donner plein effet à la 
nouvelle qualité de membre de la  République-Unie 
de Tanzanie, a décidé notamment que la souscrip
tion de ce pays en capital-actions de la BAO 
serait augmentée d'un m illion d'unités <ie compte, 
consistant pour moitié en actions à libérer 
entièrement et pour l'au tre  moitié en actions 
sujettes à appel et que la  nouvelle qualité de 
membre de la  République—Urne de Tanzanie 
prendrait effet dès le  paiement à la BAD du 
premier versement afférent au montant 
initialement souscrit par ce pays au capital- 
actions à libérer entièrement, ainsi qu'il est 
prévu dans la  résolution. En outre, le Conseilla 
pris note de ce que désormais la  République-Unie 
de Tanzanie aurait 1 255 voix.
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X.2 : Banque africaine de développement

2. à) AMENDEMENTS A L'ACCORD PORTANT CREATION DE LA BANQUE AFRICAINE DE DEVELOPPEMENT

Adootés par le  Conseil des gouverneurs de la  Banque africaine de développement dans sa
résolution 05-79 du 17 mai 1979

ENTREE EN VIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
TEXTE:

ETAT

7 mai 1982, conformément au paragraphe 4 de la  résolution 05-79 et au paragraphe 1 
de l 'a r t ic le  60 de l'Accord non amendé.
7 mai 1982, n ° 7408.
Annexe de la  résolution 05-79 (document ADB/BG/XV/05 Rev. I I  de la  Banque en date 

du 17 mai 1979.
Parties - 48.

Note : Le 17 mai 1979, le  Conseil des gouverneurs de la  Banque africaine de développement a adopté 
trois résolutions (05-79, 06-79 et 07-79) concernant la  participation non régionale à la  Banque. La 
résolution 05-79 adopte les amendements à l'Accord pour permettre aux pays non africains d'en devenir 
nembres. La résolution 06-79 concerne l'augmentation générale du capital-actions de la  Banque et la  
résolution 07-79 prévoit les règles générales régissant l'admission des pays non régionaux en qualité de 
pays membres de la Banque.

Participants liés par les 
»<ni»ndenients en vertu du para- 
nranhe 4  de la résolution 05-79

du paragraphe 1 de l'a r t ic le  Acceptation des
H» l 'Accord non amendé amendements

Angola ................................. 7 janv 1981
Bénin................................  6 sept 1980
Botswana.............................. 13 déc 1979
Burkina Faso........................ 23 août 1980
Burundi.............................. 11 janv 1980
Cameroun................ ... 12 mars 1980
Cap-Vert.............................. 22 déc 1980
Coaores.............................. 30 nov 1979
Côte d 'iv o ire ..................... 27 févr 1980
Congo................................  18 août 1980
Djibouti.............................. 29 ju in  1979
Egypte...................... 27 ju in  1979
Ethiopie.............................. 21 avr 1980
Sabon................................. 9 août 1980
Gambie................................. 25 févr 1980
Ghana................................  13 déc 1979
Guinée................................. 16 mai 1980
Guinée-Bissau....................  15 déc 1980
Guinée équatoriale..............  14 nov 1979
Kenya................................. 25 ju il 1979
Lesotho..............................  20 nov 1979
Libéria..............................  30 sept 1980
Madagascar...........................  18 déc 1981
Halawi................................. 23 août 1979

Participants lié s  oar les 
amendements en vertu du para
graphe 4 de la  résolution 05-79
et du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  Acceptation des
60 de 1'Accord non amendé amendements

Mali . . . . .  ... . . . . . .  . 16 ju il 1979
Maroc ...................................  24 nov 1980
M a u rice ................. ... ; . . 27 sept 1979
Mauritanie............................ 5 janv 1981
Mozambique........................ ... 27 déc 1979
Niger . ............................ . 9 déc 1980
Nigéria ..................... 6 mai 1982
Ouganda................. ...  29 mai 1980
République centrafricaine . 15 janv 1981
République-Unie de Tanzanie 20 août 1980
Rwanda........................ ... 2 févr 1980
Sao Tomé-et-Principe . . . .  19 nov 1979
Sénégal ...............................  10 ju il  1979 '
Seychelles ............................ 14 déc 1979
Sierra Leone..................... ... 26 oct 1979
Somalie .......................... . 22 déc 1980
Soudan . ...............................  10 déc 1980
Swaziland . . . . . . . . .  11 janv 1980
Tchad .....................  7 sept 1981
Togo ............................... 18 janv 1980
T u n is ie ................. ...  27 juin 1979
Z a ï r e ..................................  6 sept 1980
Zambie...............................  3 avr 1980
Zimbabwe ................. ...  24 oct 1980



X.2 : Banque africaine de développement

2. b) ACCORD PORTANT CREATION OE LA BANQUE AFRICAINE DE DEVELOPPEMENT FAIT A KHARTOUM 
LE 4 AOUT 1963 TEL QU'AMENDE PAR LA RESOLUTION 05-79 ADOPTE PAR LE CONSEIL DES GOUVERNEURS

LE 17 MAI 1979

Conclu à Lusaka le 7 mai 1982

7 mai 1982, conformément au paragraphe 4 de la  résolution 05-79.
7 mai 1982, n° 21052.
Banque africaine-de développement document ADB/BG/XV/05 Rev. I I  et notification 

dépositaire C.N.220.1983.TREATIES-6 du 9 novembre 1983 (procés-verbal de 
rectification des textes authentiques anglais et français).

Signataires - 25 ; Parties - 73.

Note : L'original de l'Accord a été établi par le  Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies le  2 juin 1982.

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT

Participant

Participation à l'Accord 
tel au'amendé en vertu du 
paragraphe 4 de la  résolu
tion 05-79 et du paragraphe 1 
de l 'a r t ic le  60 de l'Accord 
non amendé

Signature par des 
Etats Membres 
non-réoionaux 
en vertu du paragraphe 
c ). alinéa i )  de la  
section 3 de la  
résolution 07-79

Ratification- 
adhésion (a), 
acceptation (A)

Allemagne^'2*3 . . . . , 
Angola . . • • * • • • 
Arabie Saoudite3 . . .
Argentine3 .................
Autriche3 .................
Belgique3 . . .  . . .
Bénin ........................
Botswana ....................
B résil3 ....................
Burkina Faso ..............
Burundi ....................
Cameroun ....................
Canada3 . . . . . . .
Cap-Vert ....................
Chine3 ........................
Comores . . ..............
C5te d 'ivoire . . . .
Congo ■.* . . . . . .
Danemark3 . . . . . .
Djibouti . .................
Egypte . . . . . . . .
Espagne0 .................  .
Etats-Unis d'Amérique3
Ethiopie»....................
Finlande3 .................
France3 ....................
Gabon ........................
Gambie........................
G h an a .............. ... . .
Guinée.................
Guinée-Bissau . . . . 
Guinée équatoriale . .
Inde3 ..........................
Ita l ie 3 ....................
Japon3 ........................
Kenya ................... . .
Koweït3 ....................
Lesotho ....................
L ib é r i a ....................
Madagscar .................
Malawi....................
M a l i ...........................
M a ro c .................... *
M au rice .................j
Mauritanie.............
Mozambique . . . .  
N ig e r ................ ‘

7 mai 1982

7 mai 
7 mai

1982
1982

7 mai 1982
7 mai 1982
7 mai 1982

7 mai 1982

7 mai 1982
7 mai 1982

18 mai 1982

7 mai 
7 mai

1982
1982

7 mai, 1982

mai 1982
mai 1982
mai 1982
mai 1982
mai 1982
mai 1982

7 mai 1982

ma
ma
ma
ma
ma
ma
ma
ma
ma
ma

1982
1982
1982
1982
1982
1982
1982
1982
1982
1982

16 févr 1983

15 déc 1983
6 juin 1985

23 ju il  1982
15 févr 1983

8 déc 1982

23 déc 1982

9 mai 1985

7 sept 1982

13 fév 1984
31 janv 1983

7 sept 1982
1 ju il  1982

25 oct 1983
26 nov 1982
3 févr 1983

9 nov 1982

16 févr 1983 A

15 déc 1983 à
6 juin 1985 I

10 mars 1983
15 févr 1983

14 ju il  1983

23 déc 1982 £ 

9 mai 1985 A

7 sept 1982

13 fév 1984 A 
31 janv 1983 A

7 sept 1982 ô
1 ju il 1982

6
26
3

déc 1983 à 
nov 1982 è 
févr 1983 A

9 nov 1982 A
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Signature par des
Participation à 1'Accord Etats Membres .
te l ou'amendé en vertu du non-réoionaux
paragraphe 4 de la  résolu- en vertu du paragraphe
tion 05-79 et du paragraphe 1 c ). alinéa i l  de la  Ratification,
de l 'a r t ic le  60 de l'Accord section 3 de la  adhésion (a ).

P a rtic ip a n t non amendé résolution 07-79 acceptation (Al

Nigéria,.............................. 7 mai 1982
Norvège3 ........................... 7 sept 1982 7 sept 1982 A
Ouganda . .........................  7 mai 1982
Pays-Bas3*4 ....................  28 janv 1983 28 janv 1983 A
Portugal3 .......................  '■ 8 déc 1983 15 déc 1983 à
République centrafricaine 7 mai 1982
République de Corée3 . . .  27 sept 1982 ■ 27 sept 1982
République-Unie de Tanzanie 7 mai 1982
Royaume-Uni3 . . . . . . . .  23 déc 1982 27 avr 1983 £
Rwanda .............................  7 mai 1982
Sao Tomé-et-Principe . . . 7 mai 1982
Sénégal..........................  7 mai 1982
Seychelles.......................  7 mai 1982
Sierra Leone....................  7 mai 1982
Somalie................ 7 mai 1982
Soudan . . ........................ 7 mai 1982 !;
Suède3 . . .  ................. ... 7 sept: 1982 7 sept 1982 A
Suisse3 V .  . .................  14 sept 1982 14 sept 1982 A
Swaziland.......................  7 mai 1982 1
Tchad.............................  7 mai 1982
Togo. . .  ........................ 7 mai 1982
Tunisie . 4 ..................... 7 mai 1982
Yougoslavie3. ....................  15 sept 1982 15 sept 1982 .:
Zaïre . . . .  . . . . . .  7 mai 1982
Zambie . ....................... . 7 mai 1982 ■...
Zimbabwe . . . . . . . . . .  7 mai 1982 '

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication contraire, la  date de réception est celle 
de la  ra tifica tio n , de l'adhésion ou de l'acceptation.)

ALLEMAGNE1*5 CANADA

Réserves formulées lors de l'acceptation : "En acceptant led it Accord, le Gouvernement du
1- [La] République fédérale d'Allemagne se Canada, conformément à l'a lin éa  3 de l 'a r t ic le

réserve ainsi qu'à ses subdivisions politiques le  64, se réserve par la  présente le  droit de
droit d'imposer les salaires et émoluments versés frapper d'impôts 1 es traitement versés par la
Pir la Banque & ses citoyens, à ses ressortis- Banque aux citoyens, ressortissants et résidents
sants ou à ses résidents. canadiens."
2. Sur le territo ire de la  République fédérale 

d'Allemagne, les immunités conférées en vertu des
articles 53 et 56 de l'Accord ne sont pas appli- DANEMARK
tables à une action c iv ile  intentée du fa it  d'un :
accident causé par un véhicule automobile appar- Déclaration
tenant à la Banque ou u tilisé  pour son compte, ni Conformément à la  clause principale du paragra-
l une infraction au code de la  route commise par phe 1 d) de l 'a r t ic le  17 de l'Accord portant
le conducteur d'un tel véhicule. création de la  Banque africaine de développement,

Aux termes de l'échange de notes entre la  le  produit de toutes opération de financement
Banque africaine de développement et la  Républi- entreprise par la  Banque servira à l'acquisition,
•fie fédérale d'Allemagne effectué à Abidjan le  24 uniquement dans les pays membres, des biens et
janvier 1983 : - services qui y sont produits.

a) La Banque ne peut prétendre à une ' exoné- La politique établie du Gouvernement danois en 
ration d'impôts directs, de droits de matière de transport maritime se fonde sur le 
douane ou de taxes analogues sur les principe de la  libre circulation des navires dans 
marchandises importées ou exportées à le  cadre du commerce international, en concurren- 
d'autres fins qu'à son usage o ff ic ie l;  ce lib re  et loyale. Conformément à cette politi-

b) La Banque ne peut prétendre à l'exonéra- que, les transactions et transferts re la tifs  au 
tion de taxes ou de droits qui ne transport maritime ne devraient pas se trouver 
constituent qu'une , redevance pour entravés par des dispositions accordant un traite- 
prestation de services; ■ . ment préférentiel à un pays ou groupe de pays,

c) La Banque ne peut vendre des articles l'o b je c t if  étant toujours de ve ille r  à ce qui les 
importés en franchise sur le  territo ire  méthodes de transport et la  nationalité du trans- 
d'un membre accordant cette exonération, porteur soient déterminées par des considérations 
conformément au pagaraphe 1 de l 'a r t ic le  57 commerciales usuelles. Le Gouvernement  ̂ danois 
de l'Accord, qu'aux conditions arrêtées en espère que le  paragraphe 1 d) de l 'a r t ic le  17 
accord avec led it nembre. sera appliqué compte tenu de ce principe.
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ETATS-UNIS D'AMERIQUE

Les Etats-Unis d'Amérique se réservent ainsi 
qu'à toutes subdivisions politiques des Etats- 
Unis d'Amérique le  droit d'imposer les salaires 
et émoluments versés par la  Banque africaine de 
développement à leurs citoyens ou à leurs 
ressortissants.

INDE

Le Gouvernement indien se réserve ainsi qu'à 
ses subdivisions politiques le  droit d'imposer 
les salaires et émoluments versés par la  Banque 
africaine de développement à ses citoyens, à ses 
ressortissants ou à ses résidents.

ITALIE

"Le Gouvernement ita lien  déclare, aux termes de 
l 'a r t ic le  64, paragraphe 3, de l'Accord portant 
creation de la  Banque africaine de développement 
(Khartoum, 4 août 1963), amendé par Résolution 
05-79, qu 'il se réserve ainsi qu'à ses 
subdivisions constitutionnelles le droit 
d'imposer les salaires et émoluments versés à ses 
citoyens et à ses résidents."

JAPON

Le Japon, conformément aux dispositions du 
paragraphe 3 de l 'a r t ic le  64 de l'Accord, se 
réserve ainsi qu'à ses subdivisions politiques le 
droit d'imposer les salaires et émoluments versés 
par la  Banque à ses ressortissants ou à ses 
résidents.

KOWEÏT6
Déclaration :

I l  est entendu que la  ratification de l'Accord 
portant création de la  Banque africaine de 
développement, en date à Khartoum du 4 août 1963, 
ne signifie en aucune façon que l'E ta t  du Koweït 
reconnaisse Israël. En outre, aucune relation 
conventionnelle ne sera établie entre l 'E ta t  du 
Koweït et Israël.

NORVEGE
Déclaration :

Conformément au paragraphe 1 d) de l 'a r t ic le  17 
de l'Accord portant création de la  Banque 
africaine de développement, le  produit d'un prêt, 
d'un investissement ou d'une autre opération de 
financement entreprise dans le  cadre des 
oprérations ordinaires de la  Banque, servira à 
l'acqu isition  uniquement dans les pays membres 
des biens et services qui y sont produits, 
excepté dans des cas particuliers.

La politique établie du Gouvernement norvégien 
en matière de transport maritime se fonde sur le 
principe de la  libre circulation des navires dans 
le  cadre du commerce international en concurrence 
lib re  et loyale. Conformément à cette politique, 
les transactions et transferts relatifs au trans
port maritime ne devraient pas se trouver entravés 
par des dispositions accordant un traitement 
préférentiel à un pays ou groupe de pays, l'objec
t i f  étant toujours de ve ille r  à ce qui les métho
des de transport et la  nationalité du transporteur 
soient déterminées par des considérations 
commerciales usuelles. Le Gouvernement norvégien 
espère que le paragraphe 1 d) de l 'a r t ic le  17 
sera appliqué compte tenu de ce principe.

Lors de la  signature et de l'acceptation :
• Conformément au paragraphe 3 de l'a rtic le  64 de 
l'Accord, la  Norvège se réserve le droit 
d'imposer les salaires et émoluments versés par 
la  Banque à ses citoyens, à ses ressortissants ou 
à ses résidents.

PAYS-BAS

Le Royaume des Pays-Bas se réserve le droit de 
prendre en considération, aux fins de déterminer 
le montant de l'impôt sur les revenus provenant 
d'autres sources, les traitements et émoluments 
versés au personnel de la  catégorie profession
nelle de la  Banque africaine de développement et 
qui sont exonérés d'impôts aux termes de l'arti
cle 57 de l'Accord. L'exemption d'impôt n'est pas 
considérée comme s'appliquant aux pensions 
versées par la  Banque.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD7

Déclarations et réserves:
1. Etant donné que les télégrammes et les appels 

et conversations téléphoniques de la  Banque ne 
sont pas définis en tant que télégrammes et 
appels et conversations téléphoniques d'Etat i 
l'annexe 2 des Conventions internationales des 
télécommunications signées à Montreux le 12 
novembre 1965 et à Milaga-Torremolinos le 25 
octobre 1973, et qu'elles ne bénéficient donc pas 
en vertu desdites conventions des privilèges 
conférés par celles-ci aux télégrammes et appels 
et conversations téléphoniques d 'Etat, le Gouver
nement du Royaume-Uni, compte tenu des obliga
tions qu'il a contractées aux termes des Conven
tions internationales des télécommunications, 
déclare que les privilèges conférés par l'article 
55 de l'Accord seront, au Royaume-Uni, restreints 
en conséquence, mais sous réserve de cette dispo
sition, ne seront pas moins étendus que ceux que 
le Royaume-Uni accorde aux institutions finan
cières internationales dont i l  est membre.

2. Conformément aux dispositions du paragraphe
3 de l 'a r t ic le  64 de l'Accord, le Royaume-Uni 
déclare qu 'il se réserve, ainsi qu'à ses 
subdivisions politiques, le  droit d'imposer les 
salaires et émoluments versés par la  Banque à ses 
citoyens, à ses ressortissants ou à ses résidents 
permanents. Le Royaume-Uni n'accordera pas aux 
consultants les privilèges et immunités mentionnés 
à l 'a r t ic le  56, sauf s ' i l  s 'ag it d'experts effectu
ant des .missions pour le  compte de la  Banque.

3. Conformément à sa pratique actuelle en ce 
qui concerne les organisations internationales, 
le  Royaume-Uni accordera, selon les dispositions 
du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  57 de l'Accord, Us 
privilèges suivants en matière fiscale :

a) Dans le  cadre de ses activités o f f ic ie l le s ,  
la  Banque, ses biens et ses revenus seront 
exonérés de tous impôts directs, y compris 
l'impôt sur les gains en capital e t  1 ' impôt sur 
les sociétés. La Banque sera également exonérée 
des taxes municipales perçues s u r  ses locaux, 
sauf, comme dans le  cas des missions diploma
tiques, en ce qui concerne la  part de ces taxes 
qui correspond à des paiements pour des services 
déterminés rendus.

b) La Banque se verra accorder le  rembourse
ment de la  taxe sur les voitures et la taxe sur 
la  valeur ajoutée payées lors de l'achat de tout 
nouveau véhicule automobile de fabrication 
britannique, ainsi que de la  taxe sur la valeur
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ajoutée payée lors de la  fourniture de biens ou 
de services d'une certaine valeur nécessaires 
pour les activités o ffic ie lles  de la  Banque.

c) Les biens dont l'importation ou l'exporta
tion sont nécessaires à la  Banque dans l'exercice 
de ses activités o ffic ie lles  seront exonérés de 
tous droits de douane et d'excise et autres 
droits assimilés, à l'exception des paiements 
pour services. La Banque se verra accorder le 
remboursement des droits de douane et de la  taxe 
sur la valeur ajoutée payés lors de l'importation 
d'hydrocarbures achetés par la  Banque et 
nécessaires pour l'exercice de ses activités 
officielles.
d) L'exonération des impSts et droits visés aux 

alinéas qui précèdent sera accordée sous réserve 
du respect des conditions convenues avec le 
Gouvernement de Sa Majesté. Les biens acquis ou 
importés en vertu des dispositions ci-dessus ne 
peuvent pas être vendus, donnés ou cédés d'une 
nanière quelconque au Royaume-Uni, sauf confor
mément aux conditions convenues avec le  Gouverne
ment de Sa Majesté.

4. Sur le territo ire du Royaume-Uni, l'immunité 
conférée aux termes du paragraphe 1 de l 'a r t ic le
52 et de l'alinéa i )  de l 'a r t ic le  56 ne s'appli
que pas en ce qui concerne toute action c iv ile  
intentée par un tiers pour dommages résultant 
d'un accident causé par un véhicule automobile 
appartenant à la Banque, ou à une personne visée 
ll'article 56, ou exploité pour le  compte de la  
Banque ou d'une personne visée à - l 'a r t ic le  56, 
selon le cas, ou en ce qui concerne toute infrac
tion au code de la route commise par le  conduc
teur d'un tel véhicule.
5. Le Gouvernement de Sa Majesté n'est pas en 

mesure à l'heure actuelle d'appliquer le paragra
phes ii)  de l 'a r t ic le  57 de l'Accord, du fa it  
que l'application de cette disposition requiert 
une modification de la  lég islation  en vigueur. I l  
espère toutefois être à même de l'appliquer dans 
un proche aveni r.

SUEDE
Déclarations

En référence à l 'a r t ic le  64, paragraphe 3, de 
l'Accord é tab lis san te  Banque africaine de 
développement, la  Suède déclare par la  présente 
qu'elle se réserve ainsi qu'à ses subdivisions 
politiques, le droit d'imposer les salaires et 
émoluments versés par la  Banque à ses citoyens, à 
ses ressortissants ou à ses résidents.

Conformément à la  clause principale du 
paragraphe 1 d) de l 'a r t ic le  17 de l'Accord 
portant création de la  Banque africaine de 
développement, le  montant d'un prêt, d'un 
investissement ou d'une autre opération de 
financement entreprise par la  Banque servira à 
l'acquisition uniquement dans les pays membres, 
des biens et services qui y sont produits.

La politique du Gouvernement suédois en matière 
de transport maritime se fonde sur le principe de 
la  lib re  circulation des navires dans le cadre du 
commerce international, en concurrence libre et 
loyale. Le Gouvernement suédois espère que 
l'application du paragraphe 1 d) de l 'a r t ic le  17 
n 'ira  pas à l 'encontre de ce principe. De même, 
dans le cadre de sa politique en matière 
d'assistance,' le  Gouvernement suédois estime que 
toute aide multilatérale au développement doit 
s'appuyer sur le  principe du lib re  appel à la  
concurrence internationale. Le Gouvernement sué
dois exprime l'espo ir qu 'il sera possible de 
convenir d'une modification du paragraphe 1 d) de 
l 'a r t ic le  17, afin que celui-ci n 'a il le  pas à 
Vencontre de ce principe.

SUISSE

"Conformément à l 'a r t ic le  64, paragraphe 3, de 
l'Accord, la  Suisse se réserve le droit d'imposer 
les salaires et émoluments versés par la  Banque à 
ses ressortissants ayant résidence permanente sur 
son territo ire ."

NOTES :

^ Voir note 3 au chapitre 1.2.

^ Avec déclaration aux termes de laquelle 
l'Accord s'appliquera également à Berlin-Ouest 
avec effet à compter du jour où i l  entrera en 
vigueur pour la  République fédérale d'Allemagne. 
Voir aussi note 1 ci-dessus.

Date d'admission comme membre de la  Banque 
conformément à la  déclaration pertinente du 
Président de la  Banque prévue à la  section 3(c) 
de la résolution 07-79 adoptée par le  Conseil des 
Souverneurs de la  Banque de 17 mai 1979 ‘

Canada 
Danemark 
Finlande 
France 
Koweï t 
Norvège
République de Corée
Suède
Suisse
Yougoslavie
Italie
Pays-Bas
Etats-Unis d'Amérique 
Japon

30 déc 
30 déc 
30 déc 
30 déc 
30 déc 
30 déc 
30 déc 
30 déc 
30 déc
30 déc
31 déc 
28 janv 1983
8 févr 1983 
3 févr 1983

1982
1982
1982
1982
1982
1982
1982
1982
1982
1982
1982

Allemagne 18 févr 1983
Bel gi que 15 mars 1983
Autriche 30 mars 1983
Royaume-Uni 29 avr 1983
Brésil 14 ju il 1983
Inde 6 déc 1983
Arabie Saoudite 15 déc 1983
Portugal 15 déc 1983
Espagne 20 mars 1984
Chine 10 mai 1985
Argentine 2 ju il 1985

* Voir aussi note 1 ci-dessus
^  Pour le  Royaume en Europe.

^  La Banque a informé le  Secrétaire général 
que les réserves nos 2 et 3, non prévues par 
l'Accord, avaient été acceptées par e lle .

A cet égard, le Secrétaire général a reçu 
du Gouvernement israélien, le 27 juin 1984, la  
communication suivante :

Le Gouvernement de l'E ta t  d 'Israël a pris 
note que l'instrument du Koweït contient une 
déclaration de caractère politique au sujet 
d 'Israë l. Le Gouvernement de l 'E ta t  d 'Israël 
estime qu'une te lle  déclaration politique est 
déplacée dans le  contexte de cette Convention.
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De plus, ladite déclaration ne peut en aucune 
manière affecter les obligations qui incombent 
au Gouvernement de l'E ta t  du Koweït aux termes 
du droit international général ou de 
conventions spécifiques.

Quant au fond de la  question, le Gouvernement 
de l'E ta t  d 'Israël adoptera envers le

Gouvernement de l 'E t a t  du Koweït une attitude <tt 
complète réciprocité.

7^ La Banque a informé le  Secrétaire général 
qu'elle acceptait celles des réserves ci -dessus 
non prévues par l'Accord.
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3. CONVENTION RELATIVE AU COMMERCE DE TRANSIT DES ETATS SANS LITTORAL 

Faite > New York le  8 ju il le t  1965

9 juin 1967, conformément à l 'a r t ic le  20. 
9 juin 1967, n ° 8641.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
Signataires - 29; Parties ■- 33.

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT :
TEXTE : Nations Unies. Recueil des Traités, vol. 597, p. 3.
ETAT :

Note: La Convention a été adoptée par la  Conférence des Nations Unies sur lé  commerce de transit des 
pays sans litto ra l, qui avait été convoquée conformément à la  décision prise par l'Assemblée générale 
des Nations Unies à sa 1328ème séance plénière, le  10 février 1965. La Conférence s'est tenue au Siège 
de l'Organisation des Nations Unies, à New York, du 7 ju in  au 8 ju i l le t  1965.

Ratification.
Pjrticioant Signature adhésion (a) Participant

Afghanistan . . 
Allemagne .

8 ju i l  1965 Ouganda . . . .
20 déc 1965 Paraguay . . • •

Argentine . . . 29 déc 1965 , Pays-Bas . . .
Australie . . . 2 mai 1972 £ République
Bélarus . . . . 28 déc 1965 11 ju i l  1972 centrafricaine
Belgique . . . 30 déc 1965 21 avr 1970 République
Bolivie . . . . 29 déc 1965 démocratique
Brésil . . . . 4 août 1965 populaire lao
Burkina Faso . 23 mars 1987 £ Rwanda . . . .
Burundi . . . . 1 mai 1968 à Saint-Marin . .
Cameroun . . . 10 août 1965 Saint-Siège . .
Chili . . . . . 20 déc 1965 25 oct 1972 Sénégal . . .
Danemark . . . 
Etats-Unis

26 mars 1969 £ Swaziland . . . 
Soudan . .  . . .

d'Amérique . 30 déc 1965 29 oct 1968 - Suède . . . .  . .
Finlande . . . 22 janv 1971 £ Suisse . . . .
Hongrie . . . . 30 déc 1965 20 sept 1967 : Tchad . . .
Italie . . . . 31 déc 1965 Tchécoslovaquie
Lesotho . . . . 28 mai 1969 £ Turquie . . . .
Luxembourg . . 28 déc 1965 Ukraine . . . .
Malawi . . . . 12 déc 1966 £ Union des
Mali . . . . . 11 oct 1967 £ Républiques
Mongolie . . . 26 ju i l  1966 £ socialistes
Népal ............ 9 ju il  1965 22 août 1966 soviétiques .
Niger ............ 3 juin 1966 £ Yougoslavie . .
Nigéria . . . . 16 mai 1966 £ Zambie . . . .
Norvège . . 17 sept 1968 £

Signature
Ratification, 
adhésion (a)

21 déc 1965
23 déc 1965
30 déc 1965 ,30  nov 1971

30 déc 1965 9 août 1989

8 ju il  1965
23 ju il  1965
23 ju il 1965
30 déc 1965

11 août 1965 

10 déc 1965 

10 déc' 1965 
31 déc 1965

28 déc 1965 
8 ju il  1965 

23 déc 1965

29 déc 1967 
13 août 1968 
12 juin 1968

5 août 1985 
26 mai 1969 £
16 juin 1971 £

2 mars 1967 a
8 août 1967

25 mars 1969 £
21 ju i l  1972

21 ju il  1972 
10 mai 1967 
2 déc 1966

- DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle 
de la  ratification  ou de l 'adhésion.)

ALLEMAGNE1
En ce oui concerne le  paragraphe 1 de l 'a r t ic le  

H 'artic le  5 et l 'a r t ic le  7 :
La République fédérale d'Allemagne part de 

l'hypothèse que les mesures de contrôle qui sont 
normalement prévues à la  frontière et qui, con
formément aux accord internationaux et i  l»  
législation nationale en vigueur, sont appliquées 
® une nanière raisonnable et non discriminatoire, 
répondent aux stipulations du paragraphe 1 de
■ article 2, de l 'a r t ic le  5 et de l 'a r t ic le  7. ; 

oui concerne le  paragraphe 2 de l 'a r t ic le

four la République fédérale d'Allemagne, i l  est 
iplicitement entendu dans cette clause que 

jusqu'à la conclusion des accords prévus par le  
Paragraphe 2 de l 'a r t ic le  2, la  réglementation 
nationale de l'E ta t transitaire sera applicable.. EO-ge o u i  concerne le paragraphe 1 de l 'a r t ic le  

paraaraphf 1 de l 'a r t ic le  6 : 
u République fédérale d'Allemagne n'est pas à

même d'assumer les obligations prévues par le 
paragraphe 1 de l 'a r t ic le  4 et le  paragraphe 1 de 
l 'a r t ic le  6. Néanmoins,,,compte tenu de l 'é ta t  des 
transports dans la  République fédérale 
d'Allemagne, i l  èst possible de présumer que des 
moyens de transport, du matériel de manutention 
èt des installations d'entreposage adéquats pour
ront être mis à la  disposition du commerce de 
transit: Au cas où néanmoins; des d ifficu ltés se 
produiraient le  Gouvernement de la  République 
fédérale d'Allemagne serait disposé à s'efforcer 
d 'y remédier.
. En ce oui concerne le  paragraphe 2 de l 'a r t ic le  

. 4 et le  paragraphe 2 de l 'a r t ic le  6 :
Le Gouvernement de la  République fédérale 

d'Allemagne n'est pas à même d'assumer les obliga
tions prévues par le  paragraphe 2 de l 'a r t ic le  4 
et le  paragraphe 2 de l 'a r t ic le  6. Le Gouvernement 

! de la  République fédérale d'Allemagne est néan
moins, disposé, dans la  mesure du possible, à user 
de son influence en matière de tarifs  et de taxes 
pour fa c ilite r  au maximum le tra fic  en transit.
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BELARUS
Déclaration et réserve formulées lors de la  s i

gnature et confirmées lors de la  ra tifica tio n :
La République socialiste soviétique de Biélorus

sie juge nécessaire de souligner le  caractère 
discriminatoire des articles 17, 18, 22 et 23 de 
la  Convention, qui privent une série d'Etats de 
la  possibilité d'adhérer à celle-ci. La Convention 
règle des questions ayant des incidences sur les 
intérêts de tous les Etats et, partant, doit 
rester ouverte à l'adhésion de tout Etats. Confor
mément au principe de l'ég a lité  des Etats souve
rains, aucun Etat n'est habilité à empêcher un 
autre Etat d'adhérer à une convention de ce genre.

Le Gouvernement de la  RSS de Biélorussie ne se 
considère pas comme l ié  par les dispositions de 
l 'a r t ic le  16 de la  convention sur le commerce de 
transit des pays sans lit to ra l prévoyant que les 
membres de la  commission d'arbitrage pourront être 
nommés par le Président de la  Cour internationale 
de justice et déclare que la  désignation des mem
bres de la  commission d'arbitrage par le Président 
de la  Cour internatinale de Justice exige dans 
chaque cas l'accord des parties au différend.

BELGIQUE

Réserves formulées lors de la  signature et 
confirmées lors de la  ra tifica tio n  :
"1. Pour l'application de l 'a r t ic le  3 de la 

Convention, le  Gouvernement belge considère que 
l'exemption vise exclusivement les droits . ou 
taxes sur les importations ou les exportations, 
et non les impôts sur les transactions, qui sont 
également applicables au commerce intérieur, tels 
que la  taxe belge sur les transports et sur les 
prestations accessoires au transport.

"2. La Belgique ne peut appliquer le paragraphe 
1er de l 'a r t ic le  4 que dans la  mesure où i l  
s 'ag it de moyens de transport ;>t de matériel de 
manutention appartenant à 1'Etats.
La réserve envisagée lors de la  signature n'a pas 

été fa ite  lors de la  ra tif ica tio n  :
"3. Le Gouvernement belge envisage de faire, 

lors du dépôt de l'instrument de ratification de 
la  Convention, une réserve en rapport avec les 
droits et obligations résultant, pour la 
Belgique, de sa qualité de partie à certains 
traités internationaux dans le  domaine économique 
ou commercial."

BOLIVIE

Lors de la  signature ;
Conformément aux instructions que j 'a i  resues 

en l'occurence de mon gouvernement, je  tiens à 
réaffirmer la  position qui est celle de mon pays 
et qui ressort des documents officie ls de la 
Conférence, à savoir que la  Bolivie n'est pas un 
pays sans litto ra l mais un Etat qui, par suite de 
circonstances passagères, est empêché d'accéder à 
la  mer par sa propre côte et que la  liberté de 
transit inconditionnelle et sans restriction doit 
être reconnue en droit international comme un 
droit inhérent des territoires et pays enclavés, 
eu égard aux exigences de la  justice et à la  
nécessité de fac ilite r  le progrès général dans 
des conditions d'égalité.

La Bolivie fera toujours valoir ces principes, 
qui sont inséparables de la  notion de souveraine
té nationale, et mon pays signera la  Convention 
susmentionnée pour témoigner de sa volonté de 
coopérer avec l'Organisation des Nations Unies et 
avec les pays en voie de développement qui n'ont 
pas de litto ra l.

CHILI

Réserve à l ’a rt ic le  16 formulée lors de la si mu. 
ture et confirmée lors de la  ratification:
Au cas où un différend surgirait avec un pays 

américain à propos de l'interprétation ou de 
l'application des dispositions de la  Convention, 
le  Chili ag ira it conformément aux textes des 
accords interaméricains pour le règlement 
pacifique des différends qui lien t à la fois le 
Chili et l'au tre  pays américain en cause.

HONGRIE2

La République populaire hongroise estime que 
les articles 17, 19, 22 et 23 de la  Convention, 
qui refusent à un certain nombre d'Etats le droit 
de devenir parties à la  Convention, ont un carac
tère discriminatoire. La Convention est un traité 
international, général et multilatéral et, en 
conséquence, en vertu des principes du droit 
international, tout Etat doit avoir le droit d'y 
devenir partie.

ITALIE

". . . Le Représentant permanent de l 'Italie 
désire notifier l'in ten tion  du Gouvernement ita
lien de formuler des réserves spécifiques quant i 
ladite Convention au moment de déposer son ins
trument de ra t if ica tio n ."

LUXEMBOURG

"Le Gouvernement luxembourgeois envisage com 
une éventualité dé formuler lors du dépôt de 
l'instrument de ra tifica tion  de la  Convention 
relative au commerce de transit des pays sans 
lit to ra l une réserve en relation avec son appar
tenance à des systèmes régionaux d'union économi
que ou de marché commun."

MONGOLIE3 ,

Le Gouvernement de la  République populaire 
mongole juge essentiel d'appeler l 'attention sur 
le caractère discriminatoire des dispositions des 
articles 17, 19, 22 et 23 de la  Convention, en 
vertu desquels un certain nombre d'Etats ne sont 
pas admis à participer à c e t t e  Convention. la 
Convention tra ite  de questions intéressant tous 
les Etats et devrait donc être ouverte à la par
ticipation de tous les Etats.

SOUDAN
Le Gouvernement de la  République du Soudan ne 

se considérera pas l ié  par les dispositions de la 
troisième phrase du paragraphe 1 de l'article 2 
de la  Convention, s'agissant du passage, à tra
vers son te rr ito ire , de marchandises à destina
tion ou en provenance de l'Afrique du Sud ou du 
Portugal, ou de marchandises ■ dont l 'Afrique du 
Sud ou le Portugal pourraient revendiquer 1» 
propriété. La présente réserve est formulée 
conformément à l 'e s p r it  de la  résolution S/5773 
par laquelle le Conseil de sécurité a condamné la 
politique d 'apartheid du Gouvernement de 1* 
République sud-africaine, de la  résolution 
A/AC. 109/124, par laquelle le  Comité spécial a 
condamné la  politique ' coloniale du Portugal et 
son refus persistant d'appliquer les résolutions 
de l'Assemblée générale, du Conseil de sécurité 
et du Comité spécial, et de la  résolution CM/Res.-
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6(1) du Conseil des Ministres de l'Organisation 
de l'unité africaine. Cette réserve restera en 
vigueur aussi longtemps que la  situation actuelle 
en Afrique du Sud et dans les colonies portugaises 
n'aura pas pris fin.

En tant que membre de la  Ligue arabe, la  
République du Soudan ne se considérera pas davan
tage liée par lesdites dispositions, s'agissant 
du passage, à travers son te rrito ire s , de mar
chandises à destination ou en provenance d 'Is raë l.

TCHECOSLOVAQUIE

1) La République socialiste tchécoslovaque ne 
se considère pas comme lié e  par l 'a r t ic le  16, qui 
prévoit le recours obligatoire à l'arb itrage à 
l 'occasion de tout différend auquel pourrait don
ner l'interprétation ou l'app lication  des dispo
sitions de la Convention. La République socialiste 
tchécoslovaque soutient que l'accord de toutes 
les parties au différend est indispensable dans 
toute affaire devant être soumise à arbitrage.

2) La République socia liste tchécoslovaque 
considère que les articles 17 et 19 ont un carac
tère discriminatoire car, sur la  base de leurs 
dispositions, plusieurs Etats ont été privés de 
lapossiblité de devenir parties à la  Convention.

La Convention a t ra it  à des questions qui inté
ressent tous les Etats; e lle  doit donc être 
ouverte à la participation de tous les Etats. 
Conformément au principe de l 'é g a lité  souveraine, 
aucun Etat n'a le droit d'empêcher d'autres Etats 
de devenir parties à une convention d 'intérêt 
général.

3) Cette dernière réserve s'applique aussi aux 
articles 22 et 23 pour les mêmes raisons.

UKRAINE

Déclaration et réserve forum!ées lors de la  signa
ture et confirmées lors de la  ratifica tion  :
La République socialiste soviétique d'Ukraine 

tient à souligner le  caractère discriminatoire 
«les articles 17, 19, 22 et 23 de la  Convention, 
qui privent une série d 'Etats de la  possibilité 
d'adhérer à celle-ci. La Convention règle des

NOTES:

^ Voir note 3 au chapitre 1.2.

^  Par une communication reçue le  8 décembre 
J989, le Gouvernement hongrois a notifié  au 
Secrétaire général qu 'il a décidé de re tire r la  
réserve relative à l 'a r t ic le  16 formulée, lors de 
la ratification. Pour le  texte de la  réserve voir 
Nations Unies, Recueil des Tra ités, vol. 605, 
P. 399.

questions qui touchent aux intérêts de tous les 
Etats et doit donc être ouverte à l 'adhésion, de 
tous les Etats. Conformément au principe de 
l'é g a lité  des Etats souverains, aucun Etat n'a le  
droit d'empêcher un autre Etat d'adhérer à une 
convéntion de.ce genre.

Le Gouvernement de la  République socialiste 
soviétique d'Ukraine ne se considère pas comme 
l ié  par les dispositions de l 'a r t ic le  16 de la  
Convention sur le commerce de transit des pays 
sans l it to ra l,  prévoyant que les membres de la 
commission d'arbitrage pourront être nommés par 
le  Président de la  cour internationale de Ju s ti
ce, et déclare que la  désignation des membres de 
la  commission d'arbitrage par le  Président de la 
Cour internationale de Justice exige dans chaque 
cas l'accord des parties au différend.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Déclaration et réserve formulées lors de la  signa
ture et confirmées lors de la  ratification  : 
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

juge nécessaire de souligner le caractère d iscri
minatoire des articles 17, 19, 22 et 23 de la 
Convention, qui privent une série d'Etats de la  
possibilité d'adhérer à celle-ci. La Convention 
règle des questions ayant des incidences sur les 
intérêts de tous les Etats et, partant, doit res
ter ouverte à l'adhésion de tout Etat. Conformé
ment au principe de l'ég a lité  des Etats souve
rains, aucun Etat n'est habilité à empêcher un 
autre Etat d'adhérer à une Convention de ce genre.

Le Gouvernement de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques né se considère pas comme 
l ié  par les dispositions de l 'a r t ic le  16 de la  
Convention sur le  commerce de transit des pays 
sans lit to ra l prévoyant que les membres de la  
commission d'arbitrage pourront être nommés par 
le  Président de la  Cour internationale de Justice 
et déclare que la  designation des membres de la  
commission d'arbitrage par le  Président de la  
Cour internationale de Justice exige dans chaque 
cas l'accord des parties au différend.

3/ Par une communication reçue le  19 ju i l le t  
1990, le  Gouvernement mongol a notifié au 
Secrétaire général qu 'il a décidé de retirer la 
réserve relative à l 'a r t ic le  16 formulée lors de 
l'adhésion. Pour le  texte de la  réserve voir 
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 597, 
p. 137.
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4. ACCORD PORTANT CREATION DE LA BANQUE ASIATIQUE DE DEVELOPPEMENT

Fait à Manille le 4 décembre 1965

22 août 1966, conformément à l 'a r t ic le  65.
22 août 1966, n° 8303.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 571, p. 123 (y  compris le  procès-verbal 

de rectification établi le 2 novembre 1967), et vo l. 608, p. 381 (procès-verbal 
de rectification).

Signataires - 30: Parties - 48 .

Note : L'Accord a été adopté par la  Conférence de plénipotentiaires sur la  création d'une Banque 
asiatique de développement, qui a été convoquée conformément à la  résolution 62 (XXI)* de la 
Commission économique des Nations Unies pour l'Asie et l'Extrême-Orient et qui s 'est réunie à M a n il l e  du
2 au 4 décembre 1965.

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT

Participant1 :

Afghanistan .
Al 1emagne4 . . 
Australie . . 
Autriche . . .  . 
Bangladesh3 . 
Belgique . ; . 
Bhoutan3 . . . 
Cambodge . . . 
Canada t . . . 
Chine3,5 . 
Danemark . . . 
Etats-Unis 

d'Amérique . 
Espagne3 . . . 
F id ji1 . . . . 
Finlande . 
France3. . . . 
Hong Kong' . . 
Iles  Cook1 
Iles Salomon'. 
Inde . . . 
Indonésie3 . . 
Iran (République 

islamique d ') 
It a l ie  . . . .  
Japon . . . . 
K ir ib a ti1 . . 
Malaisie . . .

Signature

Ratificati on. 
acceptation (A ). 
participation (PI 
en vertu de 
l 'artic le^ .para
graphes 2* et 31

4 déc 1965 22 août 1966 
4 déc 1965 30 août 1966 
4 déc 1965 19 déc 1966 

31 janv 1966 29 sept 1966
14 mars 1973 P 

31 janv 1966 16 août 1966
15 avr 1982 £ 

4 déc 1965 30 sept 1966
4 déc 1965 22 août 1966

10 mars 1986 £ 
28 janv 1966 16 août 1966

4 déc 1965 16 août 1966 A
14 févr 1986 P
2 avr 1970 P 

28 janv 1966 22 août 1966
27 ju il 1970 £
27 mars 1969 £
20 avr 1974 P
30 avr 1973 P

4 déc 1965 20 ju il 1966
24 nov 1966 £

4 déc 1965
31 janv 1966 30 sept 1966 
4 déc 1965 16 août 1966

28 mai 1974 E 
4 déc 1965 16 août 1966

Ratification, 
acceptation (Al. 
participation (P) 
en vertu de 
l 'a rtic le  3.para- 

Participant1 Signature graphes 2J  et 3*

Maldives3. . . 
Myanmar3 . . . 
Népal . . . .  
Norvège . . .  
Nouvelle-Zélande 
Pakistan . . . 
Papouasie-Nouvell

f i n i n o o ! . .

14 févr 1978 P
26 avr 1973 P 

4 déc 1965 21 juin 1966 Â
28 janv 1966 14 ju il  1966 
4 déc 1965 29 sept 1966 
4 déc 1965 12 mai 1966

6 ‘

Guinée
Pays-Bas
Philippines .
République de 

Chine5 . . .
République 

de Corée . .
République 

démocratique 
populaire lao

Royaume-Uni .
Samoa . . . .
Singapour . .
Sri Lanka . .
Suède . . . .
Suisse3. . . .
Thaïlande . .
Tonga3 ,. . . .
Vanuatu3 . . .
Viet Nam7. . .

8 avr 1971 P 
4 déc 1965 29 août 1966 
4 déc 1965 5 ju il  1966

4 déc 1965 22 sept 1966

4 déc 1965 16 août 1966

4 déc 
4 déc 
4 déc 

28 janv 
4 déc 

31 janv

4 déc

28 janv

1965 30 août 
1965 26 sept
1965 23 juin
1966 21 sept
1965 29 sept
1966 29 sept

31 déc
1965 16 août

29 mars
15 avr

1966 22 sept

1966
1966
1966
1966
1966
1966
1967 £ 
1966 
1972 P 
1982 P 
1966

DECURATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est celle 
de la  ratification, de l'acceptation ou de la  participation.)

ALLEMAGNE4

1. La République fédérale d'Allemagne, se pré
valant de la  réserve prévue au paragraphe 2 de 
l 'a r t ic le  56 de l'Accord portant création de la 
Banque asiatique de développement, réserve à 
elle-même et à ses sub-divisions politiques le 
droit d'imposer les traitements et émoluments 
versés par la  Banque asiatique de développement à 
des ressortissants allemands, au sens de l 'a r t i 
cle 116 de la  Loi fondamentale de la  République 
fédérale d'Allemagne, ayant leur domicile ou leur 
résidence habituelle sur le territo ire où ladite 
Loi fondamentale est applicable, y compris le 
Land de Berlin:

2. L'Accord portant création de la  Banque asia
tique de développement s'appliquera également 
Land de Berlin à compter du jour où la  Convention 
entrera en vigueur à l'égard de la  République 
raie d'Allemagne.

AUSTRALIE8

Le Gouvernement australien déclare en outre, 
conformément au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  56 
d it Accord, qu 'il se réserve le droit d'imposer 
les traitements et émoluments versés par la B*?" 
que pour services rendu en Australie à tout di
recteur, directeur adjoint, administrateur ou *•" 
ployé de la  Banque et y compris tout expert <IU'
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effectue une mission pour le  compte de la  Banque, 
qui réside en Australie au sens de la  législation 
australienne relative à l'impôt sur le  revenu, à 
noins que l'intéressé ne soit pas citoyen austra
lien et ne soit venu en Australie que pour s'ac
q u itte r des fonctions qu'implique son poste à la  
Banque.

Le Gouvernement australien est dans 1 * impossi
bilité d'accorder à la  Banque en ce qui concerne 
tous sacs postaux que la  Banque pourrait désirer 
acheminer par voie postale en Australie les 
tarifs réduits que le Gouvernement australien ac
corde, dans des conditions de réciprocité, à cer
tains autres gouvernements en ce qui concerne les 
sacs postaux que leurs mission diplomatiques 
acheminent par voie postale en Australie.

Le Gouvernement australien est, dans la  mesure 
où l'article 54 de l'Accord s'applique aux prio
rités, tarifs et taxes concernant les télécommu
nications, dans l'im possib ilité d'appliquer p le i
nement ledit article, qui dispose qu'en ce qui 
concerne ses communications o ff ic ie lle s , la  Ban
que se verra accorder par chaque pays membre un 
traitement au moins aussi favorable que celui que 
ledit pays membre—et ce jusqu'au moment où tous 
les autres gouvernements auront décidé de coopé
rer aux fins de l'octro i de ce traitement aux or
ganisations internationales, Cette réserve ne 
porte pas atteinte au droit de la  Banque d'en
voyer des dépêches de presse, aux, tar ifs  pres
crits pour la presse, à la  presse et à la  radio 
australiennes.

Le Gouvernement australien interprète l'Accord 
cornue n'affectant en rien l'app lication  d'une loi 
australienne quelconque concernant la  quarantaine.

CANADA ..

■ . . Le Canada réserve à lui-même et à ses 
subdivisions politiques le  droit d'imposer les 
ressortissants canadiens résidant ou ayant leur 
résidence habituelle au Canada.

DANEMARK

Conformément au paragraphe ix de l 'a r t ic le  14 
de l'Accord portant création de la  Banque as ia ti
que de développement, le produit de tout prêt, 
'investissem ent ou autre opération de financement 
rentrant dans le cadre des activ ités courantes de 
U  Banque ou imputable sur les fonds spéciaux 
créés p a r  la Banque en application du paragraphe 

alinéa i,  de l 'a r t ic le  19, ne sera u tilisé  
dans 1 es pays membres que pour l'achat de mar
chandises ou de services produits par les pays 
«embres. *

politique o ffic ie lle  du Gouvernement danois 
en matière de transports maritimes est fondée sur 
,e  p r in c ip e  de la  liberté des transports, mariti
mes dans l e  commerce international, selon un sys
tème de concurrence lib re  et loyale. Conformé
ment à cette politique, les transactions et les 
transferts intéressant les transports maritimes 
je doivent se heurter à aucune disposition accor
dant un régime préférentiel à un pays ou à un 
groupe de pays, le principe étant toujours?que,le 
cnoix du mode de transport et du pavillon^ doit 
ré su lte r du jeu normal des considérations commer
ce s . Le Gouvernement danois espère que le pa
ragraphe ix de l 'a r t ic le  14 ne sera pas appliqué 
°6 façon à porter atteinte à ce principe.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

Le Gouvernement des .Etats-Unis d'Amérique ré
serve à lui-même et à toutes les subdivisions po
litiques des Etats-Unis d'Amérique, le droit 
d'imposer les traitements et émoluments versés 
par la  Banque à tout ressortissant ou national 
américain.

FRANCE

En application de l 'a r t ic le  56, paragraphe 2, 
de l'Accord, le Gouvernement français se réserve 
de percevoir l'impôt conformément à la  lég is la 
tion française sur les traitements. et émoluments 
payés par la  Banque aux ressortissants français.

■ v , INDE ,■

Le Gouvernement indien déclare qu 'il réserve à 
lui-même et à ses subdivisions politiques le 
droit d'imposer les traitements et émoluments 
versés par la  Banque, asiatique de développement 
aux ressortissants ou nationaux indiens.

. ITALIE

Conformément au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  56 de 
l'Accord, le  Gouvernement ita lien  réserve à lu i- 
même et à ses subdivisions politiques le  droit 
d'imposer les traitements et émoluments versés 
par la  Banque aux ressortissants italiens qui 
seront employés dans les bureaux créés par la 
Banque en Ita l ie  ou qui exerceront des activités 
en Ita l ie  pour le  compte de la  Banque.

Le Gouvernement ita lien  considère que le  para
graphe 1 de l 'a r t ic le  56 doit être interprété 
compte tenu de l'usage courant en matière d'exo
nération fiscale des organisations internationa
les . Selon cet usage, les organisations interna
tionales sont exonérées d'impôts uniquement en ce 
qui concerne les articles acquis dans l'exercice 
de leurs activités o ffic ie lles  et, dans le cas 
d'impôts indirects internes, uniquement en ce qui 
concerne les achats importants pour lesquels i l  
est matériellement possible d'accorder une te lle  
exonération.

Le Gouvernement ita lien  considère que les dis
positions du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  50 concer
nant l'immunité de juridiction doivent être in
terprétées compte tenu des limites dans le  cadre 
desquelles cette immunité est accordée par le 
droit international.

. ; : . I l  est dans les intentions du Gouverne
ment italienne d'obtenir de la  Banque asiatique 
de développement qu 'il soit entendu que la  
procédure spéciale devant être instituée en 
application du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  50 des 
règlements et statuts de la  Banque ou prévue par 
des contrats passés avec e lle  ne portera pas 
atteinte à la  compétence des tribunaux ita liens à 
l'égard de créances que des particuliers feraient 
va lo ir.

JAPON

Le Japon réserve à lui-même et à ses subdivi
sions politiques le  droit d'imposer les tra ite 
ments et émoluments versés par la  Banque à ses 
nationaux.

MALAISIE

Le Gouvernement mai ai si en déclare qu 'il réserve 
à lui-même le  droit d'imposer les traitements et 
émoluments versés par la  Banque asiatique de 
développement aux ressortissants malaisiens.
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NORVEGE

Conformément au paragraphe ix de l 'a r t ic le  14 de 
VAccord portant création de la  Banque asiatique 
de développement, le  produit de tout prêt, investi 
tissement ou autre opération de financement ren
trant dans le  cadre des activités courantes de la  
Banque ou imputable sur les Fonds spéciaux créés 
par la  Banque en application du paragraphe 1, a- 
linéa 1, de l 'a r t ic le  19, ne sera u tilisé  dans les 
pays membres que pour l'achat de marchandises ou 

de services produits par les pays membres . . .
La politique o ffic ie lle  du Gouvernement norvé

gien en matière de transports maritimes est fon
dée sur le  principe de la  liberté des transports 
maritimes dans le commerce international, selon 
un système de concurrence lib re  et loyale. Con
formément à cette politique, les transactions et 
les transferts intéressant les transports mariti
mes ne doivent se heurter à aucune disposition 
accordant un régime préférentiel à un pays ou à 
un groupe de pays, le  principe étant toujours que 
le  choix du mode de transport et du pavillon doit 
résulter du jeu normal des considérations commer
ciales. Le Gouvernement norvégien espère que le 
paragraphe ix de l 'a r t ic le  14 ne sera pas appli
qué de façon à porter atteinte à ce principe.

NOUVELLE-ZELANDE

Conformément au paragraphe 2 i i )  de l 'a r t ic le
24 de l'Accord, le  Gouvernement néo-zélandais dé
clare qu 'il désire que l'emploi de la  fraction de 
sa souscription acquittée en vertu de l'a lin éa  b) 
du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  6 de l'Accord soit 
lim ité exclusivement au paiement de biens ou ser
vices produits sur son territo ire .

PAYS-BAS

Cette ratification est subordonnée à la  réserve 
prévue à l 'a r t ic le  56, paragraphe 2, de la  Con
vention.

PHILIPPINES

Le Gouvernement philippin déclare qu 'il réserve 
à lui-même et à ses subdivisions politiques le  
droit d'imposer les traitements et émolument ver
sés par la  Banque aux ressortissants ou nationaux 
philippins.

REPUBLIQUE DE COREE

La République de Corée réserve à elle-même et à 
ses subdivisions politiques le droit d'imposer 
les traitements et émoluments versés par la  Ban
que à ses nationaux.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE
ET IRLANDE DU NORD

Conformément au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  56, 
le  Gouvernement du Royaume-Uni déclare qu 'il se 
réserve le  droit d'imposer les traitements et 
émoluments versés par la  Banque asiatique de dé
veloppement aux ressortissants du Royaume-Uni et 
de ses colonies.

Dans la  lettre  transmettant l'instrument de ra
tification , le Représentant permanent du 
Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a formulé les observations ci-après : 

L 'artic le  54 de l'Accord a pour effet d'accor
der à la Banque asiatique de développement des 
privilèges en matière de communications o ffic ie l

les. La lis te  des personnes et autorités ayant 
droit à ces privilèges qui figure à l'annexe 3 de 
la  Convention internationale des télécommunica
tions, qui a été signée à Genève le 21 décembre 
1959, ne comprend pas d'organisations internatio
nales autres que l'Organisation des Nations 
Unies. I l  y a donc une incompatibilité évidente 
entre l 'a r t ic le  54 et la  Convention des télécom- 
munications à laquelle le  Royaume-Uni est partie 
(comme sans aucun doute d'autres membres de la 
Banque asiatique de développement). Le Royaume- 
Uni tient à proposer que cette incompatibilité 
soit examinée lors d'une réunion du Conseil des 
gouverneurs qui se tiendrait sans retard.

Le paragraphe 1 de l 'a r t ic le  56 de l'Accord 
risque peut-être d 'être interprété comme permet
tant à la  Banque asiatique de développement 
d'être entièrement exonérée sans réserve aucune 
de tous droits de douane et impôts sur les mar
chandises uniquement en ce qui concerne les arti
cles acquis dans l'exerc ice  de leurs activités 
o ffic ie lles , et, dans le  cas d'impôts indirects 
internes, uniquement en ce qui concerne les 
achats importants pour lesquels i l  est matériel
lement possible d'accorder une telle  exonéra
tion. Le Gouvernement du Royaume-Uni considère 
que le  paragraphe 1 de l 'a r t ic le  56 doit être in
terprété compte tenu de l'usage courant.

. . .11  est dans les intentions du Gouverne
ment du Royaume-Uni d'obtenir de la  Banque asia
tique de développement q u 'il soit entendu : 

à) Qu'elle assurera tout véhicule automobile 
lui appartenant ou u tilis é  pour son compte, 
contre les recours des tiers  en raison de domma
ges résultant d'un accident causé par un tel vé
hicule dans le  Royaume-Uni, et qu'elle n'invoque
ra pas l'immunité de jurid iction  dont elle jouit 
en vertu du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  50 en cas 
d'action en réparation intentée dans le Royaume- 
Uni par une tierce partie en raison de dommages 
résultant d'un accident causé par un tel véhicule;

b) Qu'aucune des immunités prévues à l'article 
55 ne sera invoquée en cas d'infraction aux rè
glements de la  circulation commise par un fonc
tionnaire de la  Banque, ni en cas de dommages 
causés par un véhicule automobile appartenant a 
ce fonctionnaire ou conduit par lu i.

SINGAPOUR
Singapour réserve à lui-même le  droit d'imposer 

les traitements et émoluments versés par la Ban
que asiatique de développement aux ressortissants 
et nationaux singapouriens.

SRI LANKA
Conformément au paragraphe 2 d e  l 'a r t ic le  56 de 

l'Accord portant création de la  Banque asiatique 
de développement, le  Gouvernement ceyl»n»lS 
réserve à lui-même et à sa subdivision politique 
le droit d'imposer les traitements et émoluments 
versés par la  Banque ayant leur résidence nabi* 
tuelle au Ceylan.

SUEDE

Aux termes de la  principale règle énoncée 
paragraphe ix de l 'a r t ic le  14 de l'Accord portant 
création de la  Banque asiatique de déve loppem ent, 
le  produit de tout prêt, investissement ou autre 
opération de financement effectués par la Banque 
ne sera u tilisé  dans les pays membres que P°*Jr.î7 
'achat de marchandises ou de services produit» 
par ces pays.
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La politique du Gouvernement suédois en matière 
de transports maritimes est fondée sur le princi
pe de la liberté du commerce maritime internatio
nal dans le cadre d'une concurrence lib re  et 
loyale. Le Gouvernement suédois compte que le  
paragraphe ix de l 'a r t ic le  14 ne sera pas appli
qué de fa;on incompatible avec ce principe. De 
mine, la politique d'assistance du Gouvernement

suédois prévoit que l'assistance multilatérale en 
vue de développement doit être fondée sur le 
principe de la  lib re  concurrence internationale 
des offres. Le Gouvernement suédois exprime 
l'espo ir qu 'il sera possible de s'entendre pour 
modifier le  paragraphe' ix de l 'a r t ic le  14 de 
sorte qu 'il ne soit pas incompatible avec ce 
principe.

NOTES: .
1/ Comité suite & la  procédure prévue par le  paragraphe 3 de l 'a r t ic le  3 de l'Accord, divers 

territoires non autonomes étaient devenus membres de la  Banque, comme indiqué ci-après
• Participant Date de la  résolution

’ gui a présenté du Conseil Date à laquelle
Territoire la  demande d'admission des gouverneurs la  résolution a pris effet

Hong-kong ........................
Fidji ..........................t
Papua et Nouvelle-Gui née 
Protectorat britangique 

des îles Salomon .
Iles Gilbert et E llice  
lies Cook .......................

Royaume-Uni
Royaume-Uni
Australie

Royaume-Uni 
Royaume-Uni 
Nouvel le-Zél ande

26 mars 1969
24 mars 1970
12 mars 1971

12 avril 1973
27 avril 1974
8 avril 1976

27 mars 1969
2 avril 1970
8 avril 1971

30 avril 1973
28 mai 1974
20 avril 1976

* Ces territoires sont depuis devenus indépendants et ont informé la  Banque q u " '. . . i ls  assumaient la  
totale responsabilité de la  conduite'de leurs relations internationales et qu 'ils s'engageaient à 
assumer toutes les obligations qui leur incombent du fa it  qu 'ils sont admis à la  qualité de membre de la  
Banque".
** Le 1er octobre 1975, les île s  E ll ic e  (devenues ultérieurment l 'E ta t  de "Tuvalu") se sont séparées 
des îles Gilbert qui sont alors demeurées seules, membre de la  Banque, et sont ultérieurement, le  12 
juillet 1979, devenues l 'E t a t  indépendant de “K ir ib a ti".

^  Documents o ffic ie ls  de la  Comission économique pour l'A s ie  et l'Extrême-Orient. 39e session. 
Supplément nQ 2. (E/400S-E/CN. 11/705). o. 191.

^ Le paragraphe 2 de l 'a r t ic le  3 de l'Accord stipule que les pays qui peuvent devenir membres en 
vertu du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  3 mais qui n'ont pas pu satisfaire aux dispositions de l 'a r t ic le  64 
de l'Accord peuvent être admis, suivant les modalités et conditions que fixe la  Banque, à fa ire  partie 
de la Banque par un vote affirm atif des deux tiers du nombre total des gouverneurs, représentant au 
«oins les trois quarts du nombre total des voix attribuées aux pays membres. Les conditions comprennent 
l'acceptation de l'Accord moyennant le  dépôt d'un instrument d'acceptation auprès de la  Banque. La date 
de participation correspond à l'accomplissement de toutes les conditions requises.

4/ Voir note 3 au chapitre 1.2.
5/ A la suite de l'admission de la  République populaire de Chine le  10 mars 1986, la  République de 

Chine, a continué d'être membre de la  Banque, mais sous la  dénomination "Taipei, Chine".
6/ Pour le Royaume en Europe.

Les formalités ont été accomplies par la  République du Sud Viêt-Nam. Le Gouvernement du Viêt-Nam 
} assumé les responsabilités de la  République du Sud Viêt-Nam à l'égard de la  Banque lors de 
l'unification de la  République démocratique du Viêt-Nam et de la  République du Sud-Viet Nam.

notification reçue le  12 mai 1976, le  Gouvernement australien a informé le  Secrétaire 
i t  de la  déclaration qu’ i l  avait formulée lors de la  ratification  en vertu du paragraphe

8/ Dans une ... 
général du retrait .»
;• ii, de l'a r t ic le  24 de 11 Accord. 
Ssasïl des Traités, vol. 572, p. 369.

Pour le  texte de la  déclaration retirée, voir Nations Unies,



X.5 : Communauté économique de l'Afrique de l'Ouest

5. PROTOCOLE D'ASSOCIATION EN VUE DE U  CREATION D'UNE COMMUNAUTE ECONOMIQUE
DE L'AFRIQUE DE L'OUEST ,

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT :

Fait k Accra le 4 mai 1967 

4 mai 1967, conformément au paragraphe 2 de l  'a r t ic le  7.
4 mai 1967, n° 8623 
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 595, p. 
Parties - 12.

287.

Note : Adopté par la  Conférence sous-régionale sur la  coopération économique en Afrique de l'Ouest, 
tenue à Accra du 27 avril au 4 mai 1967.

Le Protocole d'Association en vue de la  création d'une communauté économique de l'Afrique de l'Ouest, 
en date à Accra du 4 mai 1967, a été conclu "en attendant l'établissement formel de la  Communauté" 
(préambule). Par la  suite, deux autres accords ont été conclus : 1) le  Traité instituant la Communauté 
de l'Afrique de l'Ouest (CEAO) conclu à Abidjan le 17 avril 1973 entre la  Côte d 'Ivo ire , la  Haute-Volta, 
le  Mali, la  Mauritanie, le  Niger et le  Sénégal (entré en vigueur le  1er Janvier 1974 et déposé auprès du 
Gouvernement de la  Haute-Volta; et 2) le  Traité de la  Communauté économique des Etats de l 'Afrique de 
l'Ouest (CEDEAO), conclu à Lagos le 28 mai 1975 entre le  Bénin, la  Côte d 'Ivo ire , la  Gambie, le Ghana, 
la  Guinée, la  Guinée-Bissau, la  Haute-Volta, le Libéria, le  Mali, la  Mauritanie, le  Niger, le Nigéria, 
le  Sénégal, la  Sierra Leone et le Togo (entré en vigueur le 20 juin 1975 et déposé auprès du Gouverne
ment nigérian).

Participant 

Bénin

Signature définitive

Gambie 
Ghana . 
Libéria 
Mali

Participant

4 mai 1967 Mauritanie . .
Faso . . . 4 mai 1967 j  Niger . . . . .

21 nov 1967 Nigéria . . . .
• • • • • • 4 mai 1967 : Sénégal . . . .
. . . . . 4 mai 1967 Sierra Leone .

4 mai 1967 Togo i . . . .

Signature définitive

mai 1967
mai 1967
mai 1967
mai 1967
mai 1967
mai 1967
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6. ACCORD PORTANT CREATION DE LA BANQUE DE DEVELOPPEMENT DES CARAÏBES ET PROTOCOLE 
ETABLISSANT LA PROCEDURE OE MODIFICATION DE L'ARTICLE 36 DE L'ACCORD

Fait à Kingston (Jamaïque) le  18 octobre 1969

ENTREE EN VIGUEUR : 26 janvier 1970, conformément à l ’a rt ic le  64.
EN R EG IS T R EM EN T : 26 j a n v i e r  1970, n °  10232.
t fx tE :  Nations Unies. Recueil des Traités, vol. 712, p. 217; notifications dépositaires

C.N.133.1984.TREATIES-1 du 11 ju i l le t  1984 [amendement à l ’a rtic le  29, 
paragraphe 1) a )] et C.N.215.1985.TREATIES-1 du 11 octobre 1985 (amendement au* 
artic les  25, 33, 34, 35 et 57).

ETAT: Signataires -18 ; Parties - 25.
Hôte : L'Accord et le  Protocole ont été adoptés par la  Conférence des plénipotentiaires sur la  création 

d'une banque de développement des Caraïbes qui s 'est réunie à Kingston (Jamaïque) le  18 octobre 1969. La 
Conférence avait été convoquée à cet effet par le Secrétaire général par intérim du Secrétariat régional 
du Commonwealth des Caraïbes, conformément à la  décision prise par la  Conférence des ministres des 
finances du Commonwealth des Caraïbes lors de la  réunion qu'elle a tenue à Port of Spain (Trinité-et- 
Tobago), le 22 ju il le t  1969. Les deux instruments ont été ouverts à la  signature par la  Conférence des 
plénipotentiaires à Kingston, le  18 octobre 1969. La Conférence des plénipotentiaires a également adopté 
l'Acte final, approuvé le  mémorandum d'accord re la t if  à l'a ffectation  des ressources de la  Banque à des 
projets nultinationaux qui avait été adopté par la  Conférence des ministres des finances tenue à Port of 
Spain et adopté une résolution sur les obligations du mandataire désigné en vertu du paragraphe 8 de, 
l'article 7 de l'Accord. Les textes de ce mémorandum et de cette résolution sont joints à l'Acte final 
en tant qu'annexes A et B. ; >
Le Protocole établissant- la  procédure de modification de l 'a r t ic le  36 est devenu inopérant le  31 jan

vier 1970, date à laquelle la  proposition d'amendement soumise, conformément à ladite ^procédure, à 
VAssemblée inaugurale du Conseil des gouverneurs de la  Banque de développement des Caraïbes réunie à 
Nassau (Bahamas) a été repoussée faute d 'avoir obtenu la  majorité requise.

Par résolution N° 9/76 adoptée le  20 août 1976, le  Conseil des Gouverneurs de la  banque a amendé le 
paragraphe 1) a) de l 'a r t ic le  29 de l'Accord (nombre des Gouverneurs) avec effet au 2 septembre 1976.

Par la suite, par résolution n ° 3/85 du 15 mai 1985, le  Conseil des gouverneurs de la  Banque a 
adopté des amendements aux articles-25, 33, 34, 35 et 57 de l'Accord avec effet au 24 juin 1985.

Participant1
Alleinagne2»3>4
Anguilla5 . . 
Antigua . . ." 
Barbade . . . 
Bilize . 
Canada . . . .  
Colombie . . 
Dominique . . 
France . . . . 
Grenade . . .  
Guyana . . . .  
Iles Bahama . 
Iles Caïmanes 
lies Turques 
et Calques .

Signature
-Ratification, 
adhésion (a)

18 oct 
18 oct 
18 oct 
18 oct:

1969
1969
1969
1969

18 oct 1969
18 oct 
18 oct 
18 oct 
18 oct

1969
1969
1969
1969

25 mai ■
4 mai

30 janv 
16 janv
26 janv
22 janv
22 novJ

■ 26 janv 
. 11 mai
26 janv
22 janv
28 janv
27 janv

1989 i
1982 &
1970
1970
1970
1970
1974 à
1970
1984 â
1970
1970
1970
1970

Participant1

Ile s  Vierges 
Britanniques : 

It a l ie 4 . . . . 
Jamaïque - . . . .~
Mexique ..............
Montserrat . . . 
Royaume-Uni . . . 
Saint-Kitts- ■ 

et-Nevis5 . .. • 
Sainte-Lucie . . 
Saint-Vincent . ^  
Trinité-et-Tobago 
Venezuela . . . .

Signature

18 oct 1969

18 oct 1969
18 oct 1969
18 oct 1969
18 oct 1969
18 oct 1969
18 oct 1969
18 oct 1969

Ratification, 
adhésion (a)

30 janv 1970
26 oct 1988 £ : 
9 janv 1970 
7 mai 1982 â

28 janv 1970
23 janv 1970

26 janv 1970
26 janv 1970
26 janv 1970
20 janv 1970
25 avr 1973 â

18 oct 1969 - 5 janv 1970
: DECURATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est ce lle  de 
la  ratification  ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE2 -

1. La République fédérale d‘AI 1 emagne considère 
We la Banque de développement des Caraïbes, 
conformément ï  Vart1cle J 57 de l'Accord, lèvera 
>'immunité de juridiction ou d'exécution en cas 
d'action civile engagée à la  suite de dommages 
consécutifs à un accident provoqué par un véhicule 
•noteur appartenant à la. Banque ou u tilisé  pour 
jon compte ou conduit par un'gouverneur, adminis
trateur, suppléant, fonctionnaire ou employé de 
■a Banque, ou par un expert en mission pour e lle ;
2. Les privilèges prévus à l 'a r t ic le  54 b) en 

ce qui concerne les fa c ilité s  en matière de 
v°yages seront accordés au même t it re  qu 'ils  le

sont aux fonctionnaires de la  Banque mondiale en 
République fédérale d'Allemagne;

3. La République fédérale d'Allemagne se réserve 
le  droit, pour elle-même et ses entités territo 
ria les, de taxer les traitements et autres 
émoluments que la  Banque de développement des 
Caraïbes verse à des personnes qui sont allemandes 
aux termes de l 'a r t ic le  116 de la  Loi fondamentale 
de la  République fédérale d'Allemagne et qui sont 
domiciliées ou résidant dans la  zone où s'applique 
la  Loi fondamentale;

4. Les dispositions de l 'a r t ic le  55 (2) 
concernant l'exonération d'impôts qui ne sont que 
la  simple rémunération de services d 'u t il ité  
publique seront étendues à toutes les rémunéra
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tions de services perçues par 1'Administration de 
la  République fédérale d'Allemagne;

5. La République fédérale d'Allemagne considère 
que la Banque ne revendiquera pas l'exonération . 
des droits et taxes conformément à l 'a r t ic le  55 3).

ANTIGUA, BAHAMAS, ILES CAIMANES, DOMINIQUE, 
GRENADE, HONDURAS BRITANNIQUE®, MONTSERRAT, 
SAINT-CHRISTOPHE-ET-NIEVES ET ANGUILLA, SAINTE- 
LUCIE, SAINT-VINCENT, ILES TURQUES ET CAÏQUES 
ET ILES VIERGES BRITANNIQUES

Les instruments de ratification des Gouverne
ments des Etats associés et Territoires susmen- r 
tionnés contiennent tous une déclaration faite en 
application de la  première disposition de la  se
conde partie du paragraphe 3 de l 'a r t ic le  63 de 
l'Accord, aux termes de laquelle le privilège 
conféré par l 'a r t ic le  53 sera limité, sur le ter
rito ire  du Gouvernement considéré, à l'octroi 
d'un traitement non moins' favorable que celui 
qu 'il accorde aux institutions financières inter- • 
nationales dont i l  est membre.

FRANCE7

Déclaration :
"En adhérant à l'Accord portant création de la 

Banque de développement des Caraïbes, la  Républi
que française rappelle que les Départements de la* 
Guyane, de la  Martinique et de la  Guadeloupe sont 
parties intégrantes du territo ire français et que, 
par suite, e lle  est un Etat de la  région des 
Caraïbes."

ITALIE
Réserve :

"Conformément à l 'a r t ic le  55, par. 5- de 
l'Accord, le Gouvernement Italien  se réserve à lui 
même et à ses subdivisions politiques le droit 
d'exclure de l'exemption fiscale sur les rémuné
rations, les employés qui sont ressortissants 
italiens et les étrangers résidant en Ita lie  en 
permanence".
Déclaration x

Le Gouvernement Italien déclare que les immuni
tés prévues par l'Accord sont assujettis à la 
sauvegarde des exigences d'ordre public et de 
sécurité nationale".

(En ce qui concerne la déclaration sus
mentionnée, le Secrétaire général a reçu du 
Gouvernement italien les précisions suivantes 
dont la  Banque a dûment pris acte) :

La présente déclaration ne restreint en rien les 
immunités prévues dans l'Accord portant création 
de la  Banque de développement des Caraïbes. Elle 
a pour seul objet de servir d'instrument de

NOTES:
Voir articles 3 et 62 de l'Accord.

2/ Voir note 3 au chapitre 1.2.

3/ Dans une note accompagnant l'instrument, 
le  Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que l'Accord s'appliquera 
aussi à Berlin Ouest avec effet à compter de la 
date de son entrée en vigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne. Voir aussi note 2 ci-dessus.

4/ Ces participants ont déposé leur instrument 
d'adhésion avant la date fixée par le Conseil des 
Gouverneurs pour leur admission comme membre de

sauvegarde à l'endro it des représentants de h 
Banque, en reconnaissant au Gouvernement italien 
la  faculté de prendre des mesures exceptionnelle! 
en cas de circonstances extraordinaires touchant 
l'ordre public et la  sécurité nationale. En 
pare illes, circonstances, le  Gouvernement italien 
accordera aux représentants,, fonctionnaires et 
agents de rang comparable de tout autre pays 
membre de la Banque, comme le prévoient les 
alinéas b )' et • c) de l 'a r t ic le  54 de l'Accord 
portant création de :1a Banque. La présente 
déclaration ne constitue donc pas une réserve. Il 
est fort improbable qu'elle soit jamais appliqué» 
en pratique : e lle  ne s'appliquerait en effet que 
si des événements extraordinaires se produisaient 
pendant le séjour en It a l ie  de représentants de 
la  Banque qui; ne sont. pas des citoyens ou des 
nationaux ita liens.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

a) Au' Royaume-Uni, ' il'immunité conférée aui 
termes-du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  49 et de 
l'a linéa a) de l 'a r t ic le  54 de l'Accord ne 
s'appliquera-pas dans le cas d'une action civile 
née d'un accident occasionné par un véhicule 
automobile appartenant à la  Banque ou utilisé pour 

; son compte, ni dans le  cas d'une  ̂ infraction aux 
règlements de: la circulation routière commise par 
•le conducteur, de.ce véhicule.
. b) Etant donné que les télégrammes, appels et 
conversations téléphoniques de la  Banque ne sont 
pas définis dans l'annexe 2 de la Convention in
ternationale des télécommunications (Montreu», 
1965) comme des télégrammes, appels et conversa
tions téléphoniques d 'Etat et ne peuvent par con
séquent bénéficier, au t itre  de cette Convention, 
des. privilèges octroyés aux télégrammes, appels 
et conversations téléphoniques d'Etat, le Gouver
nement du Royaume-Uni; eu'égard aux obligations 
qui lui incombent en vertu de la  Convention in
ternationale des télécommunications, déclare que 
les privilèges conférés par l 'a rtic le  53 de l'Ac
cord seront limités en conséquence sur son terri
toire mais, à cette réserve près, le traitement 
octroyé par le  Royaume-Uni ne sera pas moins f»* 
vorable que celui qu 'il accorde aux institutions 
financières internationales dont i l  est membre.

i )  L'exonération visée à l'a lin éa  b) du para
graphe 6 de. l 'a r t ic le  55 du présent accord ne 
s'applique à aucun instrument au porteur émis p»r 
la  Banque au ; Royaume-Uni, ou émis par e l le  en 
dehors du territo ire  du Royaume-Uni et transféré 
sur son territo ire .

d) . . . 8*9

la Banque, laquelle admission est intervenue 
comme indiquée ci-après à la  date ainsi fixée, 
conformément au paragraphe 2 de l'a r t ic le  63 : 

Participant • Date d'admission 
Ita lie  . À . ’j. 2 novembre 1988 
Allemagne. :. 27 octobre* 1989

* Voir aussi note 2 ci-dessus.
V  Anguilla a cessé d'appliquer ledit accord 

en tant que partie de Saint-Christophe-et-Nievej 
et Anguilla à la  date du 19 décembre 1980 et est 
devenue membre de la  Banque de son propre chef '*
4 mai 1982..

^  L'instrument de ratification du Gouverne*
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*nt du Honduras britannique stipule en outre que 
I l ratification de l'Accord s'entend sous réserve 
)M le Gouvernement du Honduras britannique s'en- 
jige à ce que la législation visant à donner 
iffet aux immunités et privilèges conférés à la  
Inique au Honduras britannique en vertu de cet 
Hccord soit adopté le 21 février 1970 au plus 
Urd. Voir note 8 ci-après en ce qui. concerne 
E»tte  partie de la déclaration du Honduras bri- 
tannique.

Le 16 mai 1984, le Secrétaire général a 
reçu du Gouvernement français la  note interpréta
tive suivante concernent ladite réserve

“La déclaration assortissant l'instrument 
d'adhésion de la République française à 
l'accord du 18 octobre 1969 portant création de 
la Banque de développement des Caraïbes ne 
saurait être interprétée comme une réserve aux 
conditions fixées par les résolutions 5-82 et 
5-83 du Conseil' des Gouverneurs pour 
l'acquisition par la  France de la  qualité 
d'Etat membre de la  Banque".
M Le paragraphe d) de la  déclaration du 

Hoyaume-Uni ainsi que la  déclaration du Gouverne- 
«tnt du Honduras britannique citée en note 5 ci- 
dtssus n'étant pas prévus par le  paragraphe 3 de 
l'article 63 de l'Accord, le^ Gouvernement du 
Royaume-Uni a informé le Secrétaire général que 
tous les signataires de l'Accord ont été consul
tés au sujet de Va teneur du paragraphe d) de la 
déclaration du Royaume-Uni et de la  deuxième, par
tit de la déclaration figurant dans l'instrument 
di ratification du Honduras britannique, et a in
diqué en particulier que les signataires de l'A c
cord avaient été priés de no tifie r toute objec
tion que ces déclarations appelleraient dé leur 
part, et qu'aucun signataire n'a notifié d'objec
tions. En référence à ces déclarations, le 
Secrétaire général a indiqué dans son rapport en

date du 27 janvier 1970 au Conseil des Gouver
neurs de la  Banque de développement des Caraïbes 
qu'en considération des renseignements communi
qués par. le  Gouvernement du Royaume-Uni au sujet 
desdites déclarations et tenant compte que 
celles-ci n'étaient pas prévues dans l'Accord, i l  
avait reçu en dépôt les instruments de ratifica 
tion du Gouvernement du Royaume-Uni et du 
Honduras britannique à titre  provisoire en atten
dant la  décision de l'organe compétent de la  Ban
que de développement des Caraïbes touchant la 
recevabilité des déclarations en question, et 
sans préjudice de cette recevabilité.

Dans une communication reçue par le Secrétaire 
général le 30 janvier 1970, le Gouvernement du 
Honduras britannique à notifié le retrait de la 
partie pertinente de sa déclaration. En ce qui 
concerne le paragraphe d) de la déclaration du 
Royaume-Uni le Secrétaire par intérim de la  Ban
que de développement des Caraïbes a informé le 
Secrétaire général que le Conseil des Gouverneurs 
de la  Banque, à l'assemblée inaugurale tenue le
31 janvier 1970, avait décidé d'accepter les con
ditions mises à la ratification du Royaume-Uni et 
l 'a v a it  chargé de faire part de sa décision au 
Secrétaire général. En conséquence, ce dernier a 
considéré les instruments de ratification du 
Gouvernement du Honduras britannique et du 
Gouvernement du Royaume-Uni comme définitivement 
déposés et en a informé tous les Gouvernements 
intéressés ainsi que la  Banque.

Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le  8 février 1972, le 
Gouvernement du Royaume-Uni T a  informé de sa 
décision de retirer le paragraphe d) de sa 
déclaration, la  législation nécessaire ayant été 
promulguée par le Parlement du Royaume-Uni et 
étant entrée en vigueur le 5 février 1972. Pour 
le  texte de la  déclaration voir Recueil des 
Traités des Nations Unies, vol. 712, p. 327.
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7. CONVENTION SUR LA PRESCRIPTION EN MATIERE DE VENTE INTERNATIONALE
DE MARCHANDISES

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT :

Conclue à New York le 14 juin 19741

1er août 1988, conformément au paragraphe premier de l 'a r t ic le  44.'
1er août 1988, n° 26119.
Doc. A/CONF.63/15, et notification dépositaire C.N.260.1975.TREATIES-6 en date du 
30 septembre 1975 (procès-verbal de rectification du texte authentique français). 

Signataires - 13; Parties - 11.

été ouverte à la  signature le  14 juin 1974 au Siège de l'Organisation des Nations Unies (date de clôture 
à la  signature : 31 décembre 1975).

Participant  ̂ Signature

Argentine .
Bélarus . .
Brésil . .
Bulgarie .
Costa Rica 
Egypte'1 . .
Ghana . . .
Guinée ., .
Hongrie . .
Mexique . .
Mongoli e .
Nicaragua .

14 juin 1974
14 juin 1974
24 févr 1975
30 août 1974

5 déc 1974

14 juin 1974

14 juin 1974
13 mai 1975

Ratification, 
adhésion (a )■ 
ou participation 
au titre  de 
l 'a rtic le  XI 
du Protocole du 
11 avril 1980 (PI

9 oct 1981 a

6
7

23
16
21

déc 1982 P 
oct 1975 
janv 1991 à 
juin 1983 
janv 1988 â

Participant

Norvège . . .  .
Pologne . . . .
République 

dominicaine .
Tchécoslovaquie
Ukraine . . .
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques

Yougoslavie .
Zambie3. . . .

Sianature

Ratification, 
adhésion (a), 
ou participation 
au titre  de 
l 'a rtic le  XI du 
Protocole du 11 
avril 1980 (P)

11 déc 1975 20 mars 1980
14 ju in  1974

23 déc 1977 a
29 août 1975 26 mai 1977
14 ju in  1974

14 juin 1974
27 nov 1978 i
6 juin 1986 £

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle 
de la  ratification, de l'adhésion ou de la  participation.)

NORVEGE

Déclaration formulée lors de la  signature et confirmée lors de la  ratification  :
Conformément à l 'a r t ic le  34, le Gouvernement du Royaume de Norvège déclare que les contrats de vente 

conclus entre des vendeurs et des acheteurs dont les établissement respectifs sont situés sur le 
te rrito ire  des Etats nordiques, à savoir la Norvège, le Danemark, la Finlande, l'Is lande et la  Suède, ne 
seront pas régis par la  Convention.

NOTES:
ï/  Documents officie ls de l'Assemblée générale, vingt-huitième session. Supplément n° 30 (A/9030), 

p. 153.
2/ La République démocratique allemande avait signé et ra tif ié  la  Convention les 14 juin 1974 et 31 

août 1989, respectivement. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

3/ A l'égard de tout Etat contractant qui ne serait pas encore Partie contractante au Protocole.
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7.a) PROTOCOLE MODIFIANT LA CONVENTION SUR LA PRESCRIPTION EN MATIERE 
DE VENTE INTERNATIONALE DE MARCHANDISES

Conclu à Vienne le  11 avril 1980

ENTREE EN VIGUEUR : 1er août 1988, conformément au paragraphe premier de l 'a r t ic le  IX.
ENREGISTREMENT : 1er août 1988, n° 26120.
TEXTE : Doc. A/CONF.97/18.
ETAT: Parties - 7.

Mote : Le Protocole a été adopté par la  Conférence des Nations Unies i sur les contrats de vente 
internationale de marchandises, qui s 'est tenue à Vienne du 10 mars au 11 avril 1980. La Conférence a 
été convoquée par l 'Assemblée générale des Nations Unies, conformément & sa résolution 33/931 du 16 
décembre 1978 adoptée sur la  base du chapitre I I  du rapport de la  Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international sur les travaux de sa onzième session (1978).

Le Protocole est, à tout moment, ouvert à l'adhésion de tous les Etats au Siège de l'Organisation des 
Nitions Unies à New York. 1 . , ' ;

Participant̂

Argentine .
Egypte . .
Guinée . .
Hongrie . .

Adhésion

19 ju i l  1983 
6 déc 1982 

23 janv 1991 
16 ju in  1983

Participant

Mexique . t . 
Tchécoslovaquie 
Zambie . .

Adhésion

21 janv 1988
5 mars 1990
6 juin 1986

DECLARATIONS ET RESERVES 

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle de l 'adhésion.)

TCHECOSLOVAQUIE

Réserve :
En vertu de l 'a r t ic le  X II [du Protocole], la  République socialiste tchécoslovaque déclare qu'elle ne 

se considère pas liée par son a rt ic le  I .

NOTES :
W Documents o ffic ie ls  de l'Assemblée générale, trente-troisième session. Supplément n? 45. 

(A/3345), p. 223.
^  La République démocratique allemande avait adhéré au Protocole le 31 août 1989. Voir aussi note 3 

au chapitre 1.2.
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7. b) CONVENTION SUR LA PRESCRIPTION EN MATIERE DE VENTE INTERNATIONALE DE MARCHANDISES 
CONCLUE A NEW YORK LE 14 JUIN 1974, TELLE QUE MODIFIEE PAR LE PROTOCOLE

DU 11 AVRIL 1980

ENTREE EN VIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT

1er août 1988, conformément au paragraphe premier de l 'a r t ic le  44 de la 
Convention et au paragraphe premier de l 'a r t ic le  IX du Protocole.

1er août 1988, n° 26121.
Voir les publications des Nations Unies Nos de vente E.74.V.8, p. 101 (Convention), 

et E .81.IV .3, p. 191 (Protocole); notifications dépositaires 
C.N. 11.1989.TREATIES-1 du 17 avril 1989 (texte révisé de la  Convention tel que 
modifié par le Protocole de 11 avril 1980); C.N.356.1989.TREATIES-4 du 26 février 
1989 (corrigendum) et C.N.106.1991 .TREATIES-2 du 29 févrie r 1992 (rectification 
des textes authentiques anglais, espagnol, français et russe).

Parties - 7.

Note : Le texte de la  Convention telle  que modifiée a été établi par le  Secrétaire général comme prévu 
à V a r t ic le  XIV du Protocole.

Participant1

Argentine . . 
Egypte . . . 
Guinée . . . 
Hongrie . . ,

Adhésion (a).
Participation en vertu 
de l'adhésion au Protocole 
du 11 avril 1980

9 ju il  1983
6 déc 1982 à

23 janv 1991
16 juin 1983

Participant

Mexique . . . .  
Tchécoslovaquie 
Zambie . . . .

Adhésion (a l. 
Participation en vertu 
de l'adhésion au Protocole 
du 11 avril 1980

21 janv 1988
5 mars 1990
6 juin 1986 a

NOTES :
La République démocratique allemande a participé à la  Convention en vertu de son adhésion, le 31 

août 1989, au Protocole du 11 avril 1980. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
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8. ACCORD PORTANT CREATION DU.FONDS INTERNATIONAL DE DEVELOPPEMENT AGRICOLE

ENTREE EN V I G U E U R  
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT

Conclu à Rome le  13 juin 1976

30 novembre 1977, conformément à l 'a r t ic le  13, section 3, a)-
30 novembre 1977, n ° 16041.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1059. p. 191 (y compris le  procès-verbal 

de rectifica tion  du texte authentique français de l'annexe I ) ;  vol. 1141, p. 462 
(procès-verbal de rectification  du texte authentique arabe de l'Accord); 
notifications dépositaires C.N.31.1987.TREATIES-1 du 20 avril 1987 (amendement à 
la  section.8 a) de l 'a r t ic le  6) et C.N.322.1987.TREATIES-4 du 29 janvier 1988 
(r e c t i f ic a t i f ) .

Signataires - 80; Parties - 144.

Note : L'Accord a été adopté le  13 juin 1976 par la  Conférence des Nations Unies sur la  création d'un 
Fonds international de développement agricole, qui s 'est réunie au Siège de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et l'ag ricu ltu re  et du Conseil mondial de l'alimentation, à Rome ( I t a l ie ) ,  du 
TO au 13 juin 1976. Conformément à la  section 1, a. de .son artic le  13, l'Accord a été ouvert à la  
signature des Etats concernés le  20 décembre 1976 au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New 
York. A sa dixième session, tenue à Rome, le  Conseil des gouverneurs du Fonds a, par sa résolution 44/X 
du li décembre 1986, adopté, conformément aux dispositions de l 'a r t ic le  12 de l'Accord, un amendment à 
la section 8(a) de l 'a r t ic le  6 de l'Accord lequel amendement est entré en vigueur le  11 mars 1987, 
conformément à l'a linéa  a) i i )  de l 'a r t ic le  12.

Participant

Afghanistan . . . 
Algérie . . . . .  . • 
Allemagne'•*. . •
A n g o l a ..............................
A n t ig u a -e t-B a r b u d a  
Arabie Saoudite . 
Argentine . . . .  
A u s tra lie  . . . .  
Autriche . . . .  
Bangladesh .  .  ■
Barbade ..............
Belgique . . . .

Belize . . . .
Bénin ............
Bhoutan . . • • 
Bolivie . . . .  
Botswana . • • 
Brésil . . . .  
Burkina Faso . 
Burundi . . . .  
Cameroun . . • 
Canada . . . .  
Cap-Vert . . •
Chili ..............
Chine ..............
Chypre . . • > • 
Colombie . . . .
Comores...............
Congo . . . • • • 
Costa Rica . • • 
C5te d'ivoire . • 
Cuba . . . . .  • 
Danemark . . • • 
Djibouti . • • • 
Dominique . • • •
Egypte .............
El Salvador . • • 
Emirats arabes un 
Equateur . . • • 
Espagne ...............

Si gnature

20 ju il  1977
29 mars 1977

5 ju i l  1977
14 avr 1977
30 mars 1977

1 avr 1977
17 mars 1977

16 mars 1977

27 ju il  1977
13 avr 1977

10 févr 1977

19 janv 1977

30 juin 1977
20 déc 1977

23 sept 1977
11 janv 1977

18 févr 1977
21 mars 1977
5 oct 1977
1 avr 1977

22 juin 1977

Ratification, 
adhésion (a ), 
acceptation (A), 
approbation (AA1

Montant de la  contribution in it ia le  
stipulée dans l'instrument en vertu de 
l 'a r t ic le  4. 2). a et b (la  catégorie 
du contributeur est .
indiquée entre parenthèses)

13 déc
26 mai
14 oct
24 avr
21 janv
15 ju il
11 sept
21 oct
12 déc 
9 mai

13 déc 
9. déc

1978 a 
1978 AA 
1977
1985 a
1986 à
1977
1978 
1977 
1977
1977
1978 a 
1977

15 déc
28 déc
13 déc
30 déc
21 ju il
2 nov

14 déc
13 déc
20 juin
28 nov
12 oct
2 juin

15 janv
20 déc
16 ju il
13 déc
27 ju i l
16 nov
19 janv

-15 nov
28 juin
14 déc
29 janv 
11 oct
31 oct
28 déc
19 ju il
27 nov

1982 a
1977 a
1978 a 
1977
1977 a ,
1978
1977 a
1978 â 
1977 a 
1977
1977 a
1978 
1980 a 
1977 a
1979 a
1977 a
1978 
1978 
1982 a 
1977 
1977 
1977 a
1980 a 
1977 
1977 
1977 A
1977
1978

Unité monétaire Montant

( I I I )
Dollar E.-U. 10 000 000 ( I I )
Dollar E.-U. 55 000 000 ( I )

( I I I )
Dollar E.-U. 105 500 000

( I I I )
( I I )

Dollar australien 8 000 000
( I I I )
( I )

Dollar E.-U. 4 800 000 ( I )
Dollar E.-U. 1 000

( I I I )
( I I I )

Franc belge , 500 000 000 - (D
Dollar Ei-U. 1 000 000

( i l l )
( i l l )
( i l l )
( n i )
( i l l )

Dollar E.-U. 10 000 ( I I I )
( i l l )
( i l l )

' Dollar canadien 33 000 000 (D
(H i )
( i l l )
( i l l )

Dollar E.-U. 10 000 ( i l l )

Franc CFA 10 000 000
( i l l )
( i l l )
( I I I )
( i l l ): V. ' i '
( I I I )
( i l l )

Dollar E.-U. 7 500 000 (D
( i l l )
( I I I )
( i l l )

Col én 100 000 ( i l l )
Dollar E.-U. 16 500 000 ( i l )

. Dollar E.-U. , 2 000 000
( i l l )
( I )
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Participant Signature

Etats-Unis d'Amérique 22 déc 1976 
Ethiopie . . . . .  20 ju il  1977 
Fid ji . . . . ' .  . .
Finlande . . . . .  24 fév 1977 
France . . . . . .  21 janv 1977
Gabon .....................
Gambi e .................
Ghana...................... 19 oct 1977
Grèce3 . . . . . .  1 ju il 1977
Grenade .................
Guatemala . . . . .
Guinée4 .................  3 mai 1977
Guinée-Bissau . . .
Guinée équatoriale
Guyana .................
H a ï t i .....................
Honduras .............. 5 ju il  1977
Iles  Salomon . . .
I n d e ..................... 21 janv 1977
Indonésie.............. 18 fév 1977
Iran (République 

islamique d ') . . 27 avr 1977
I r a q ..................... 23 nov 1977
Irlande .................. 28 avr 1977
I s r a ë l .................  28 avr 1977
I t a l i e .................  26 janv 1977
Jamahiriya arabe 

libyenne . . . .
Jamaïque . . . . . 24 mars 1977 
Japon . . .............. 11 févr 1977

Jordanie . . . . .
Kenya .....................  30 mars 1977
Koweït .................  4 mars 1977
Lesotho . . . . . .
Liban .....................
Libéria . » . . . .
Luxembourg5 . . . .  18 févr 1977 
Madagascar . . . .
M a la is ie ..............
Mal awi . . . . . .
Maldives . . . . .
Mali .....................  30 juin 1977
Malte . .................  24 fév 1977
Maroc..................... 22 déc 1976
Maurice.................
Mauritanie . . . .
Mexique.................  2 août 1977
Mozambique . . . .
Myanmar .................
N épa l.....................
Nicaragua .............. 18 mai 1977
N ig e r .....................
N ig é r ia ................. 6 mai 1977
Norvège .................  20 janv 1977
Nouvelle-Zélande io oct 1977
Oin&n • • • • • • •
Ouganda ,  .............  6 ju il  1977
Pakistan0 .............. 28 j anv 1977
Panama . • • • • • •  8 mars 1977Papouasie-Nouvel1e-

Guinée ............................. 4  j anv 1 9 7 8
Paraguay . . . . .
Pays-Bas7 . . . . .  4  févr 1 9 7 7

................. 20 sept 1977Philippines . . . .  5 janv 1977
Portugal’’ .............  30 sept  1977

Ratification. 
»dh.ésiw  U h. 
WepUtif.nJAh. 
approbation (AA)

Montant de la  contribution in itia le  
stipulée dans l'instrument en vertu de 
l 'a r t ic le  4. 2 ). a et b ( la  catégorie 
du contributeur est 
indiquée entre parenthèses)

4 oct 
7 sept

28 mars 
30 nov
1 2  déc
5 juin

13 déc 
5 déc

30 nov 
25 ju il 
30 nov
1 2  ju il 
25 janv
29 ju il
13 déc 
19 déc 
13 déc 
13 mars 
28 mars 
27 sept

1977
1977
1978 â 
1977
1977 Afi
1978 â 
1977 â
1977
1978
1980 à 
1978 à
1977 à
1978 à
1981 1  
1977 â 
1977 à 
1977 
1981 â 
1977 
1977

1 2  déc
13 déc
14 oct 
10 janv 1978 
10 déc 1977

1977
1977
1977

15 avr 1977 à 
13 avr 1977 
25 oct 1977 A

15 févr
10 nov
29 ju il 
13 déc 
2 0 juin
1 1  avr
9 déc

1 2  janv 
23 janv
13 déc
15 janv
30 sept 
23 sept
16 déc 
29 janv 
26 juin
31 oct 
16 oct 
23 janv
5 mai 

28 oct 
13 déc 
25 oct

8 ju il
10  oct 
19 avr 
31 août
9 mars 

13 avr

1979 â
1977
1977
1977 4
1978 1
1978 à 
1977
1979 a 
1990 â 
1977 à
1980 2  
1977 
1977 
1977 
1979 â 
1979 â
1977
1978 â 
1990 â 
1978 à 
1977 
1977 â 
1977 
1977 
1977 
1983 â 
1977 
1977 
1977

Unité monétaire

Dollar E.-U.

Dollar E.-U. 
Mark finlandais 
Franc français 
Dollar E.-U.

Dollar E.-U. 
Dollar E.-U.

Montant

200 000 000

5 000 
1 2 000 000 

127 500 000 
500 000

100 000 
150 000

(I)
( I I I )
( I I I )
(I)
(I)
(II)
( I I I )  
( I I I )  
( I)

11 mai 1978 
23 mars 1979 à
29 ju il 1977 A 

6 déc 1977
4 avr 1977

30 nov 1978

, f • ( I I I )
S ily 25 000 000

(I I I )
( I I I )
( I I I )
( I I I )
( I I I )
( I I I )
( I I I )

Dollar E.-U. 1 250 000
( I I I )
( I I I )
( I I )

Dollar E.-U. 124 750 000 (I I )
Dollar E.-U. 2 0  0 0 0 0 00 ( I I )
Livre sterling 570 000 (I)
Dollar E.-U. 25 000 000

( I I I )
( I)

Dollar E.-U. 2 0  0 0 0 000 ( I I )
Equivalant à 

Dollar E.-U. 55 000 000
( I I I )

( I)

Dollar E.-U. 36 000 000
( I I I )
( I I I )
( I I )

Franc belge

( I I I )
( I I I )
( I I I )
( I )

Dollar E.-U. 5 000

( I I I )
( I I I )
( I I I )
( I I I )
( I I I )

Escudo 1 2 0 0  0 0 0

( I I I )
( I I I )
( I I I )
( I I I )
( I I I )
( I I I )

Franc CFA 15 000 000

( I I I )
( I I I )
( I I I )
( I I I )

Dollar E.-U. 26 0 0 0 0 0 0 ( I I )
Couronne norvégienne 130 000 000 (I)
Dollar néo-zélandais 2  0 0 0 0 0 0 ( I)

( I I I )
( I I I )

Dollar E.-U. 1 0 0 0 0 0 0 ( I I I )

Dollar E.-U. 2 0  000

( I I I )

( I I I )
Florin 1 0 0  0 0 0 0 0 0

( I I I )  
( I )  4Dollar E.-U. 3 000 000 ( I I I )

Dollar E.-U. 250.000 ( I I I )
( I )
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participant

Qatar . . . .  •'/. . 
République arabe , 

syrienne . .
République 

centrafricaine 
République de Corée, 
République démocratique.

populaire lao . . 
République dominicaine 
République populaire 

démocratique de Corée 
République-Unie 

de Tanzanie . . .
Roumanie..............
Royaume-Uni . . . .
Rwanda .................
Saint-Ki tts—et—Nevi s 
Saint-Lucie . . . . 
Saint-Vincent-et- 

Grenadines . . ' 
Samoa . . . . . . . .
Sao Iomé-et-Pri nci pe
Sénégal . ....................
Seychelles . . .
Sierra Leone . . .  
Somalie . , . . .
Soudan . . . . .
Sri Lanka . . . .
Suède . . . .  . . . ■ 
Suisse . . . .
Suriname . . . . ... 
Swaziland . . . . .
Tchad . . . . . .  ;
Thaïlandê . . . . .
Togo . . . . . . .

Tonga . . . . . . . 
Trinité-et-Tobago . 
Tunisie . . . . . .
Turquie ..................
Uruguay . . . . . .
Venezuela . . . .  .

Sy. : : : : :
Yougoslavie9 . . . .
Zaïre..................
Zambi e .................
Ziiibabwe...............

S ia o à tiiiÊ

8 sept 1977 

2 mars 1977

18 ju i l  1977 
22 mars 1977 
7 janv 1977 

10 mai 1977

19 ju i l  1977

15 févr 
26 janv 
21 mars' 
15 févr 
12 janv 
24 janv

1977-
1977
1977
1977
1977
1977

18 nov 1977 
13 oct 1977
19 avr 1977

27 janv 1977 
17 nov 1977 
5 avr 1977 
4.janv 1977

10 févr 1977 
23 mai 1977

8 déc 1980

cation*
adhésion (a ) .  . 
at.CgPtftti.Qn J M i  
approbation, (AAj.

13 déc 1977 â

29 nov 1978

11 déc 1978 4 
26 janv 1978 .

13 déc 
29 déc

1978 a 
1977 £

23 févr 1987 â

25 nov 1977 
25 nov 1977 
9 sept 1977 

29 nov 1977 
21 janv 1986 £ 
9 oct 1980 à

8 mars 
13 déc
22 avr 
13 déc
13 déc
14 oct 
8 sept

12 déc
23 mars
17 juin 
21 oct
15 févr
18 nov 
3 nov

30 nov 
26 avr
12 avr
24 mars 
23 août 
14 déc
16 déc
13 oct 
13 déc 
13 déc 
12 déc 
12 oct 
16 déc 
22 janv

1990 £
1977 à
1978 à
1977
1978 â 
1977 
1977 
1977 
1977 
1977 
1977 
1983 £ 
1977 
1977 
1977
1979 â 
1982 £ 
1988 £ 
1977 
1977 
1977 
1977 
1977 £ 
1977 £ 
1977 
1977 
1977 £ 
1981 £

Montant de la  contribution in itia le  
stipulée dans l'instrument en vertu de 
l 'a r t ic le  4. 2). a et b ( la  catégorie 
du contributeur est 
indiquée entre parenthèses)

Unité monétaire 

Dollar E.-U.

Franc CFA

Livre sterling 

Dollar E.-U.

Dollar E.-U. 

Dollar E;-U.

Couronne suédoise 
Franc suisse

Franc CFA

Dollar E.-U. 
Dong
Dollar E.-U. 
Dollar E.-U.

Kwacha

Montant 

9 000 000 ( I I )  

( I I I )

1 000 000 ( I I I )  
( I I I )

( I I I )
( I I I )

( IH )

( I I I )  
( I I I )  

18 000 000 ( I )  
( I I I )

1 000 ( I I I )  
( I I I )

( I I I )  
10 000 ( I I I )  

( I I I )  
( I I I )

5 000 ( I I I )  
( I I I )  
( I I I )  
( I I I )  
( I I I )  

115 000 000 ( I )
22 000 000 (I) 

( I I I )  
( I I I )  
( I I I )  
( I I I )

3 000 000 ( I I I )  
( I I I )  
( I I I )  
( I I I )  
( I I I )  
( I I I )

66 000 000 ( I I )  
500 000 ( I I I )  
50 000 ( I I I )  

300 000 ( I I I )  
( I I I )  

50 000 ( I I I )  
( I I I )

PECU LR A Iim  ET. RESERVES
(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle 

de la  ratifica tion , de, l 'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

ARABIE SAOUDITE
signature : ,

LJ participation au présent Accord du Gouverne
n t  du Royaume d'Arabie Saoudite ne signifie en 
•jeune façon qu'il reconnaisse Israël ni qu 'il 
la isse  avec Israël des relations régies 
l!d't Accord.

par

CUBA

Le Gouvernement de la  République de Cuba consi
dère que les dispositions de la  section 1 de 
l 'a r t ic le  3 de l'Accord, qui pourtant tra ite  de 
questions touchant les intérêts de tous les 
Etats, ont un caractère discriminatoire puisqu'un 
certain nombre d'Etats sont exclus du droit de 
signer et d'adhérer,, ce qui est contraire au 
principe d'universalité.
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Réserve :
Le Gouvernement de la  République de Cuba fa it 

une réserve expresse à la  section 2 de l 'a r t ic le  
U  de l'Accord, car i l  estime que les différends 
sur l'interprétation ou l'application de la  Con
vention, qui pourront surgir entre les Etats, ou 
entre les Etats et le  Fonds, devront être réglés 
par négociations directes menées par voie diplo
matique.

EGYPTE10

FRANCE

"En déposant son instrument d'approbation le 
Gouvernement de la  République française déclare 
que, conformément aux dispositions de la  section
4 de l 'a r t ic le  13, i l  n'acceptera pas que puisse 
être invoquée à son égard la  possibilité ouverte 
à l 'a rt ic le  11, section 2, selon laquelle une 
partie peut demander au Président de la  Cour 
internationale de Justice de nommer un arbitre."

GUATEMALA
6 avril 1983

Déclaration :
Les relations qui peuvent s'instaurer dans la  

pratique entre le  Guatemala et le Belize du fa it  
de l'adhésion de ce dernier ne peuvent en aucune 
manière être interprétées comme la  reconnaissance 
de la  part du Guatemala de la  souveraineté et de 
l'indépendance du Belize, déclarées unilatérale
ment par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord.

IRAQ

La participation de la  République d'Iraq à 
l'Accord susmentionné ne signifie cependant en 
aucune façon qu'elle reconnaisse Israël ou 
qu 'elle établisse des relations avec ce dernier.

KOWEÏT

I l  est entendu que la  ratification par l 'E ta t  
du Koweït de l'Accord portant création du Fonds 
international de développement agricole, signé 
par 1 'Etat du Koweït de 4 mars 1977, ne signifie 
en aucune façon que l'E ta t  du Koweït reconnaît 
Israë l. En outre, aucune relation conventionnel
le ne sera établie entre l 'E ta t  du Koweït et 
Israë l.

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE11

I l  est entendu que la  ratification du présent 
Accord par la  République arabe syrienne ne signi
f ie  en aucune façon que la  République arabe 
syrienne reconnaît Israël.

ROUMANIE

Lors de la  signature et confirmé lors de la  
ratification  :
"L'interprétation et l'application des disposi

tions de 1'Accord portant création du Fonds 
international de développement agricole, y 
compris celles sur la  procédure de vote, et toute 
l'a c t iv ité  de F.I.D.A. doivent se dérouler sur 
les bases démocratiques, en conformité avec 
l'ob jec tif pour lequel le  Fonds a été créé à 
savoir celui d'aider les pays au développement de 
leur agriculture."

Lors de la  ra tifica tio n  :
Réserve

"La République soc ia lis te  de Roumanie déclare, 
en vertu des dispositions de l'a rtic le  13, 
section 4, de l'Accord portant création du Fonds 
International de développement agricole (FIDA) 
conclu à Rome le  13 ju in  1976 qu'elle ne se 
considère pas lié e  par les dispositions de la 
section 2 de l 'a r t ic le  11 de l'Accord. •

La République socia liste  de Roumanie considère 
que les différends entre le  Fonds et un Etat qui 
a cessé d'être membre, ou entre le  Fonds et l'un 
des membres k la  cessation des opérations du 
Fonds pourront être soumis à l'arbitrage seule
ment avec le  consentement de toutes les parties 
en lit ig e  pour chaque cas particu lier."

- ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande* 
Bretagne et d 'Irlande du Nord a notifié au 
Secrétaire général, conformément à l'a rtic le  10, 
section 2, b, i i ,  de l'Accord, que les clauses 
standard de la  Convention sur les privilèges et 
immunités des institutions spécialisées 
s'appliqueront au Fonds dans le  Royaume-Uni, sous 
réserve des modifications suivantes :

1. Le texte suivant remplace la  section 4 :
"1) Le Fonds jo u it de l'immunité de juri
diction et d'exécution sauf :

"a) S i, p a r ,une décision de son Conseil 
d'administration, 11 a renoncé à cette 
immunité, dans un cas particulier. 
Toutefois, le  Fonds sera réputé avoir 
renoncé à cette immunité  ̂ si, ayant 
reçu une demande de renonciation de la 
personne ou de l'Organe ayant à 
connaître des poursuites, ou d'une 
autre partie aux poursuites, il ne 
fa it  pas savoir dans les deux mois qui 
suivent la  réception de cette demande 
qu 'il ne renonce pas à l'immunité;

■ "b) Dans le  cas d'une action civile 
intentée par un tiers pour obtenir 
réparation de perte, blessures ou 
dommages résultant d'un accident causé 
par un véhicule appartenant au Fonds 
ou u tilis é  pour son compte, ou dans le 
cas d'une infraction impliquant ledit 
véhicule; .

"c) En cas de saisie , par décision d'une 
autorité jud ic ia ire , des traitements 
ou émoluments dus par le  Fonds i  un 
membre de son personnel ;

"d) En cas d'exécution d'une sentence 
arb itra le  rendue conformément • 
l 'a r t ic le  11 de l'Accord portant 
création du Fond.

"2) Nonobstant les dispositions du 
paragraphe 1 de la  présente section, le 
Fonds ne peut fa ire  l'ob je t d'aucune 
poursuite de la  part d'un Membre, d'une 
personne agissant pour le  compte d'un Membre 
ou à t itre  d'ayant cause."

2. L'immunité dont jou it le  Fonds en ce <iu’ 
concerne, ses biens et avoirs en vertu de 1» 
section 5 s'entend sous réserve des dispositions 
de l'a lin éa  s. du paragraphe 1 ci-dessus.

3. Le texte suivant remplace la  section 11 :
"Le Gouvernement "du Royaume-Uni accorde 

aux communications o ffic ie lle s  du Fonds un 
traitement non moins favorable que celui
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qu'il accorde aux communication o ffic ie lle s  
de toute autre institution  financière 
internationale dont i l  est membre, compte 
tenu de ses obligations interna- tionales en 
matière de télécommunications."

4. Le texte suivant remplace les sections 13 à 
15, 17 à 21, et 25 à 30 :

"1) Tous les représentants des Membres 
(autres que les représentants du 
Gouvernement du Royaume-Uni), le  Président 
et le personnel du Fonds :

"a) Jouissent de l'immunité de ju rid ic 
tion pour les actes accomplis par 
eux dans l'exercice  de leurs 
fonctions, sauf dans le  cas de 
pertes, blessures ou dommages causés 
par un véhicule conduit par eux ou 
leur appartenant, ou dans le  cas 
d'une infraction impliquant led it 
véhicule;

"b) Jouissent d'immunités non moins 
favorables en ce qui concerne les 
dispositions lim itant l'immigration, 
les formalités d'enregistrement des 
étrangers et les obligations re la t i
ves au service national, et d'un 
traitement non moins favorable en ce 
qui concerne les réglementations de 
change, que celles accordées par le  
Gouvernement du Royaume-Uni aux 
représentants, fonctionnaires et 
employés d'un rang comparable de 
toute autre institu tion  financière

NOTES : ,;

,M,r Voir note 3 au chapitre 1.2.

^ Dans une déclaration accompagnant l ' in s 
trument de ratification, le  Gouvernement de la  
République fédérale d'Allemagne a stipulé que 
l'Accord s'appliquerait également à Berlin-Ouest 
à compter du jour où i l  entrerait en vigueur pour 
Il République fédérale d'Allemagne.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le  12 

janvier 1978 du Gouvernement de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques la  communication 
suivante :

"S'agissant de la  déclaration fa ite  par la  
République fédérale d'Allemagne au Fonds inter
national de développement agricole, l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques ne s'oppose 
pas à l'application de l'Accord à Berlin-Ouest 
•Ims les limites et la  mesure prévues par l'Ac- 
cord quadripartite du 3 septembre 1971 qui dis
pose que Berlin-Ouest ne f a it  pas partie inté
grante de la République fédérale d'Allemagne et 
n'est pas gouverné par e lle ."
Par la suite, le Secrétaire général a reçu le  

11 Juillet 1978 des Gouvernements des Etats-Unis 
Âmérique, de la France et du Royaume-Uni de 

«rande~Bretagne et d'Irlande du Nord la  conmuni- 
Mtion suivante :

"Les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, 
de la France et du Royaume-Uni souhaitent faire  
observer que la  note soviétique mentionnée ci- 
dessus contient une référence incomplète^ et, 
Pir conséquent, trompeuse à l'Accord quadripar
tite du 3 septembre 1971. La disposition de cet 
Accord ii laquelle i l  est f a i t  référence dans 
cette note stipule que "les  liens entre les 
secteurs occidentaux de Berlin  et la  République 
fédérale d'Allemagne seront maintenus et déve
loppés, compte tenu de ce que ces secteurs con-

internationale dont le  gouvernement 
du Royaume-Uni est membre;

"c) Jouissent, en ce qui concerne les 
fa c ilité s  de voyage, d'un traitement 
non moins favorable que celui 
accordé par le  Gouvernement du 
Royaume-Uni aux représentants, 
fonctionnaires et employés d'un rang 
comparable de toute autre institution 
financière internationale dont le 
Gouvernement du Royaume-Uni est 
membre.

"2) "a) Le Président et le  personnel du 
Fonds sont exonérés de tout impôt 
sur les traitements et émoluments 
versés par le  Fonds, à moins qu 'ils 
ne soient ressortissants du 
Royaume-Uni et de ses colonies ou 
résidents du Royaume-Uni.

"b) Les dispositions de l'a lin éa  à ne 
s'appliquent pas aux annuités et 
pensions versées par le  Fonds à son 
Président et à d'autres membres du 
personnel."

VENEZUELA

Les dispositions prévues pour le  règlement des 
différends pouvant découler de l'application ou 
de l'in terprétation dudit Accord n'étant pas 
compatibles avec la  législation vénézuélienne, 
une réserve expresse est formulée à l'égard de la  
section 2 de l 'a r t ic le  11 de l'Accord.

tinuent de ne pas être un élément constitutif 
de la  République fédérale d'Allemagne et de 
n 'être pas gouvernés par e lle ."
Voir aussi note 1 ci-dessus.

3/ Par résolutions 53/XII et 65/XIV, le  
Conseil des gouverneurs du Fonds international de 
développement agricole, lors de ses douxième et 
quatorzième sessions, tenues du 24 au 26 janvier 
et du 7 au 8 juin 1989, et du 29 au 30 mai 1991, 
agissant conformément aux dispositions du 
paragraphe b) de la  section 3 de l 'a r t ic le  3 de 
l'Accord, a décidé de reclasser le  Portugal et la  
Grèce de la  Catégorie I I I  à la  Catégorie I ,  avec 
effet au 24 janvier et 29 mai 1991, respective
ment.

4/ Le montant payable en trois tranches.

5/ Dans son instrument de ratification  le  
Gouvernement luxembourgeois a spécifié que sa 
contribution consisterait en l'équivalent de 
320 000 droits de tirages spéciaux en francs 
belges.

Le montant payable en moitié en roupies 
pakistanaises et en moitié en monnaie convertible.

7  ̂ Pour le  Royaume en Europe et à compter du 
1er janvier 1986, Aruba.

8/ Le montant dont 10 000 dollars des 
Etats-Unis en monnaie librement convertible. La 
République arabe du Yémen avait adhéré à l'Accord 
le  6 février 1979 (ayant reçu l'approbation 
d'admission par le Conseil des gouverneurs le  13 
décembre 1977). Voir aussi note 24 au chapitre 
1 .2 .

9/ Le montant payable en dinars.
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10/ Par notification reçue le 18 janvier 
1980, le  Gouvernement égyptien a informé le 
Secrétaire général qu 'il avait déclaré de retirer 
la  déclaration relative à Israë l. Pour le texte 
de la  déclaration voir Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 1059, p. 319.

^  Dans une communication reçue par le 
Secrétaire Général le  24 janvier 1979 le Gouver
nement israélien a déclaré ce qui suit :

"L'instrument déposé par le  Gouvernement de 
la  République arabe syrienne contient une dé
claration de caractère politique concernant Is 
raël. De l 'a v is  du Gouvernement israélien, des

déclarations politiques de cette nature n'ont 
pas leur place dans l'instrument et sont, de 
surcroît, en contradiction flagrante avec les 
principes, les objectifs et les buts de l'Orga
nisation. La déclaration du Gouvernement de la 
République arabe syrienne ne peut d'aucune ma
nière affecter les obligations qui ont forte 
obligatoire pour celui-ci en vertu du droit in
ternational général ou de traités précis.

En ce qui concerne le  fond de la  question, 
le Gouvernement israélien  adoptera envers le 
Gouvernement de la  République arabe syrienne 
une attitude de complète réciprocité."
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9. ACTE CONSTITUTIF DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT :

Conclu & Vienne le  8 avril 1979

21 juin 1985, conformément au paragraphe 2 b) de l 'a r t ic le  25.
21 juin 1985, n ° 23432.
Doc. A/CONF.90/19, et notification dépositaire C.N.323.1982.TREATIES-11 du 

20 janvier 1983 (procès-verbal de rectification des pages de signature de 
l ' o rig ina l).

Signataires - 137; Parties - 154.

Note ; L'Acte constitutif a été adopté à Vienne le  8 avril 1979 à la  septième séance plénière de la  
Conférence des Nations Unies sur la  constitution de l 'Organisation des Nations Unies pour le développe- 
oent industriel en institution spécialisée, lors de sa deuxième session ténue à Vienne du 19 mars au 8 
avril 1979.
Conformément au paragraphe 1 de son a rtic le  24, l'Acte constitutif é ta it ouvert à la  signature au 

Ministère fédéral des affaires étrangères de la  République d'Autriche à Vienne du 8 avril 1979 jusqu'au 
7 octobre 1979, pour tous les Etats visés à l'a lin éa  a de l 'a r t ic le  3 et après cette date au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies à New York jusqu'à son entrée en vigueur.
Conformément à l 'a r t ic le  25, l'A cte  constitutif est entré en vigueur lorsqu'au moins quatre-vingt 

Etats ayant déposé leur instrument de ratification , d'acceptation ou d'approbation ont notifié au 
Secrétaire général qu 'ils s 'éta ient mis d'accord, après s'être consultés, pour que l'Acte constitutif 
entre en vigueur. Pour les Etats ayant déposé leur instrument de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation avant cette date, mais n'ayant pas procédé à ladite notification, l'Acte constitutif est 
entré en vigueur à la  date ultérieure à laquelle i ls  ont avisé le  Secrétaire général qu 'ils entendaient 
que l'Acte constitutif entre en vigueur à leur égard. Pour les Etats ayant déposé leur instrument de 
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion après son entrée en vigueur, l'Acte constitutif 
est entré en vigueur à la  date dudit dépôt.

Ratification, acceptation■ (A ). Notification en vertu
Participant Sianature approbation (AA). adhésion (a l de l 'a rt ic le  25

Afghanistan............. 13 févr 1980 9 sept 1981 10 juin 1985
Albanie................... 19 avr 1988 a

22 oct 1979 6 nov 1980 10 juin 1985
Allemagne1* • • . . . 5 oct 1979 13 ju il 1983 10 juin 1985
Angola . . • • 3 sept 1982 9 août 1985
Antigua-et-Barbuda . 8 sept 1982
Arabie Saoudite . • • 21 juin 1985 â

10 juin 19858 avr 1979 6 mars 1981
Austral ieJ ............. [3 mars 1980 12 ju il 1982 10 juin 1985]
Autriche................. 3 oct 1979 * 14 mai 1981 10 juin 1985

13 nov 1986 a
Bahreïn .................... 4 avr 1986 à
Bangladesh............. 2 janv 1980 5 nov 1980 28 juin 1985

30 mai 1980 30 mai 1980 10 juin 1985
Bélarus.................... 10 déc 1980 17 juin 1985 17 juin 1985
Belgique................. 5 oct 1979 18 nov 1981 10 juin 1985
Belize .................... 27 févr 1986 a

4 déc 1979 3 mars 1983 8 août 1985
15 sept 1983 
25 janv 1980

25 oct 1983 23 août 1985
9 janv 1981 10 juin 1985

Botswana................. 21 juin 1985 a
10 juin 19858 avr 1979 10 déc 1980

Bulgarie................. 6 janv 1981 5 juin 1985 5 juin 1985
Burkina Faso . . . . 16 nov 1979 9 ju il 1982 16 ju il 1985

25 janv 1980 9 août 1982 9 août 1985
Cameroun . ............. 8 ju i l  1980 18 août 1981 20 juin 1985
Canada .................... 31 août 1982 20 sept 1983 10 juin 1985
Cap-Vert . . . . . . 28 janv 1983 27 nov 1984 10 juin 1985
Chili ....................... 8 avr 1979 12 nov 1981 7 juin 1985

6 sept 1979 14 févr 1980 AA 17 juin 1985
17 mars 1981 28 avr 1983 10 juin 1985
8 avr 1979 25 nov 1981 30 ju il 1985

18 mai 1981 10 mai 1985 9 janv 1986
Congo ....................... 18 déc 1979 16 mai 1983 12 ju il 1985
Costa R i c a ............. 5 janv 1984 26 oct 1987 21 juin 1985Côte d'Ivoire . . . . 21 févr 1980 4 nov 1981

2 oct 1979 16 mars 1981 10 juin 1985
5 oct 1979 27 mai 1981 10 juin 1985

29 oct 1981 20 août 1991 27 nov 19858 ju in  1982 8 juin 1982
8 avr 1979 9 janv 1981 10 juin 1985
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Participant Signature
El Salvador . . . . .  8 avr 1979
Emirats arabes unis . 4 déc 1981
Eq u a teu r.................  8 avr 1979
Espagne....................  21 janv 1980
Etats-Unis d'Amérique 17 janv 1980
E th io p ie .................  18 févr 1981
F i d j i ........................  21 déc 1981
F in la n d e .................  28 sept 1979
F ra n c e ..................... 5 oct 1979
Gambi e .....................
Gabon . . . . . . . .  8 janv 1980
Ghana.............. ... 8 avr 1979
Grèce . . . . . . . .  5 oct 1979
Grenade.....................
Guatemala.................  13 mai 1981
G u in é e ..................... 29 nov 1979
Guinée-Bissau . . . .  1 mai 1980
Guinée équatoriale . 3 oct 1983
G uyana ..................... 17 ju il 1984
H a ï t i .............. ... 28 janv 1981
Honduras.................  5 févr 1980
Hongrie..................... 26 janv 1981
I n d e ........................  16 nov 1979
Indonésie . . . . . .  28 sept 1979
Iran (République

islamique d ') . . .  12 nov 1980
I r a q ........................  26 févr 1980
Ir la n d e ..................... 5 oct 1979
Israël ..................... 1 nov 1982
I t a l i e ..................... 5 oct 1979
Jamahiriya arabe

lib y e n n e .............. 8 avr 1979
Jam aïque .................  1 nov 1982
Japon ........................  18 janv 1980
Jo rd a n ie .................  29 juin 1981
Kenya........................  28 oct 1981
K o w e ït ....................  7 janv 1981
Lesotho ....................  18 juin 1981
L ib an ........................  8 avr 1979
L ib é r ia ..................... 30 janv 1980
L itu a n ie .................
Luxembourg.............. 5 oct 1979
Madagascar .............. 13 déc 1979
M a la is ie .................  10 avr 1980
Malawi ....................  12 févr 1980
M a ld iv e s .................
Mali . . . . . . . .  23 mai 1980
M a lte ........................ 2 oct 1981
Maroc........................ 25 ju il 1980
Maurice . . . . . . .  16 sept 1981
Mauritanie . . . . .  4 mars 1981
Mexique....................  12 nov 1979
Mongolie .................  22 déc 1980
Mozambique .............. 10 nov 1982
Myanmar ....................
Namibie....................
N épa l........................ 11 août 1983
Nicaragua .................  16 janv 1980
N ig e r ........................ 9 avr 1979
N ig é r ia ....................  8 avr 1979
Norvège . . . . . . .  28 sept 1979
Nouvelle-Zélande* . . 30 mai 1985
Om an.......................  6 ju il 1981
Ouganda....................  8 avr 1979
P a k is ta n ................. 8 avr 1979
Panama....................  1 7  août 1979

Papouasi e-Nouvel 1 e-
Guinée ................. 29 mars 1985

Paraguay................. 7 oct 1980
Pays-Bas3 ................. 5 oct 1979
Pérou ........................ 8 avr 1979
Philipp ines.............  12 oct 1979

Ratification, acceptation (A ), 
approbation (AA). adhésion fa)

29 janv
4 déc

15 avr 
21 sept
2 sept 

23 févr 
21 déc
5 juin

30 mars 
12 juin
1 févr 
8 févr 

10 juin
16 janv
8 ju il 

23 juin
17 mars 
4 mai

17 ju il
9 ju il
3 mars 

15 août 
21 janv
10 nov

1988
1981
1982 
1981
1983 
1981 
1981
1981
1982 
1986 a 
1982
1982
1983 
1986 £ 
1983 
1980
1983
1984 
1984
1982
1983 
1983 
1980 
1980

9 août 1985 
23 janv 1981 
17 ju il 1984 
25 nov 1983 
25 mars 1985

29 janv 
10 déc
3 juin

30 août
13 nov 
7 avr

18 juin
2 août 

10 mai
17 oct
9 sept

18 janv
28 ju il 
30 mai
10 mai 
24 ju il
4 nov 

30 ju il
9 déc

29 juin 
21 janv
3 juin

14 déc
12 avr
21 févr 
6 déc

28 mars
22 août
19 déc
13 févr 
19 ju il
6 ju il

23 mars
29 oct 
23 ju il

1981
1982
1980 &
1982
1981
1982 
1981
1983
1990
1991 £
1983 
1980 
1980
1980 
1988 £
1981
1982 
1985 
1981 
1981 
1980
1985 A
1983 
1990 £
1986 £ 
1983 
1980 
1980
1980
1981 
1985 
1981 
1983
1979
1980

10 Sept 1986 
2 déc 1981 

10 oct 1980 è 
13 sept 1982 
7 janv 1980

Notification en vert., 
de l 'a r t ic le  25

1 août 1985 
10 juin 1985 
10 juin 1985 
10 ju in  1985 
21 juin 1985 
30 déc 1985 
10 ju in  1985 
10 juin 1985

6 août 1985 
30 ju il  1985
10 ju in  1985

14 ju in  1985
11 juin 1985 
14 ju in  1985 
20 janv 1986 
19 ju i l  1985
5 août 1985 

13 juin 1985
2 ju il  1985 

17 juin 1985 
10 juin 1985

27 juin 1985 
10 juin 1985 
24 avr 1985 
10 juin 1985

8 août 1985 
21 juin 1985 
10 juin 1985
28 oct 1985 
10 juin 1985 
30 ju il  1985 
10 juin 1985
6 août 1985

10 juin 1985 
10 ju in  1985 
10 juin 1985
19 ju i l  1985

17 ju i l  1985 
10 juin 1985

10 juin 1985 
9 août 1985 

10 juin 1985 
10 juin 1985 
13 nov 1985

8 août 1985 
1 ju i l  1985 

20 mai 1985 
10 juin 1985 
10 juin 1985

10 juin 1985 
5 déc 1985 

10 juin 1985 
19 juin 1985

18 ju il  1985
10 ju in  1985
10 juin 1985 
10 ju in  1985

386



X.9 : Organisation des Nations Unies pour le développement industriel

Participant
Ratification, acceptation (A). 

Signature approbation (M .). adhésion (a)
Notification en vertu 
de 1'a rtic le  25

Pologne................... 22 janv 1981 5 mars 1985 14 juin 1985
Portugal . . . . . . 10 sept 1979 21 mai 1984 10 juin 1985
Qatar . . . . . . . . 9 déc 1985 â
République arabe 

syrienne . . . . . 1 févr 1980 6 déc 1982 12 juin 1985
République

8 janv 1982 9 janv 1986centrafricaine . . 8 janv 1982
République de Corée . 7 oct 1980 30 déc 1980 14 juin 1985
République

démocratique
3 juin 1980 3 sept 1985populaire lao . . . 5 mars 1980

République
dominicaine 20 juin 19858 mai 1981 29 mars 1983

République populaire
24 juin 1985démocratique de Corée 10 août 1981 14 sept 1981 AA

République-Unie • ' ' •
10 juin 1985de Tanzanie . . . . 12 mai 1980 3 oct 1980

Roumanie................ 8 avr 1979 28 nov 1980 10 juin 1985
Royaume-Uni............. 5 oct 1979 7 ju il  1983 10 juin 1985
Rwanda ................... 28 août 1979 18 janv 1983 10 juin 1985
Saint-Ki tts-et-Nevi s 11 déc 1985 â
Saint-Vincent-et-

Grenadines . . . . ' ' .'i.;*. 30 mars 1987 a
Sainte-Lucie . . . . 8 mai 1980 11 août 1982 19 nov 1985
Sao Tomé-et-Principe 29 nov 1983 . 22 févr 1985 14 avr 1986
Sénégal ................... 8 avr 1979 24 oct 1983 13 juin 1985
Seychelles . . . . . 21 avr 1982 21 avr 1982 19 août 1985
Sierra Leone . . . . 29 août 1979 7 mars 1983 15 août 1985
Somalie................... 21 mars 1980 20 nov 1981 15 nov 1985
Soudan ................... 27 ju in  1979 30 sept 1981 28 juin 1985
Sri Lanka................ 31 oct 1979 25 sept 1981 10 juin 1985
Suède ...................... 28 sept 1979 28 ju il  1980 10 juin 1985
Suisse................... 19 sept 1979 10 févr 1981 10 juin 1985
Suriname............. ... 19 sept 1980 8 oct 1981 24 déc 1985
Swaziland . . . . . . 14 janv 1980 19 août 1981 3 avr 1986
Tchad . . . . . . . . 14 avr 1982 22 août 1991
Tchécoslovaquie . . . 26 nov 1980 29 mai 1985 19 juin 1985
Thaïlande . . . . . . 8 avr 1979 29 janv 1981 10 juin 1985
Togo . . . . . . . . 20 déc 1979 18 sept 1981 25 juin 1985
Tonga ...................... 13 août 1986 gt
Trinité-et-Tobago . . 14 avr 1980 2 mai 1980 15 ju il 1985
Tunisie . ................. 8 avr 1979 * 2 févr 1981 13 juin 1985
Turquie . . . . . 8 avr 1979 5 mai 1982 10 juin 1985
Ukraine . . . . . . . 12 déc 1980 10 juin 1985 10 juin 1985
Union des Républiques

socialistes soviétiques 8 déc 1980 22 mai 1985 22 mai 1985
Uruguay................... 5 mai 1980 24 déc 1980 10 juin 1985
Vanuatu .............
Veneiuela.................

18 août 1987 à
5 oct 1979 28 janv 1983 10 juin 1985

Viet Nam................ 16 ju in  1981 6 mai 1983 ÔA 19 ju il 1985
Yémen6...................... 8 avr 1979 29 janv 1982 29 ju il 1985
Yougoslavie . . . .  ; 8 avr 1979 8 févr 1980 10 juin 1985
Zaïre......................
Zambie . . . . . . .

21 janv 1980 9 ju il  1982 ; 8 ju il  1985
5 oct 1979 15 mai 1981 10 juin 1985

Zimbabwe . . . . . . 21 juin 1985 a
DECLARATIONS

(En l'absence d'indication précédant le  texte, les déclarations ont été faites lors de la  
ratifica tion , de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

AUSTRALIE3
- 12 avril 1982

Conformément à la  section 43 dé: la  Convention 
Juries privilèges et immunités’ des institutions 
spécialisées, l 'Australie accordera à l 'ONUDI les 
•ânes privilèges et immunités que ceux qu'elle 
•ccorde aux autres institutions spécialisées;
Jusqu'à ce que la  Constitution de l 'ONUDI entre 

w vigueur, le Gouvernement australien continuera 
} «corder à cette organisation les privilèges et 
««unités auxquels e lle  a ,droit en vertu de la

Convention sur les privilèges et les immunités 
des Nations Unies, adoptée par l 'Assemblée 
générale des Nations Unies le 13 février 1946.

BELARUS7 :

Déclaration ;
En prenant cette mesure, la  RSS de Biélorussie 

considère que les accords confirmés par la  réso
lution 39/231 de l'Assemblée générale, en date du 
18 décembre 1984, sur les conditions relatives à
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la  transformation de l'ONUDI en institution 
spécialisée, y compris l'accord sur la  réparti
tion géographique équitable des postes et en 
particu lier l'attribution  aux pays socialistes 
d'un des postes de directeur général adjoint, 
seront pleinement et strictement respectés. Cela 
garantira le caractère universel des activités de 
la  nouvelle organisation, dans l'in té rê t  de tous 
les pays membres de l'ONUDI.

Dans l'Acte constitutif de l'ONUDI, les Etats 
parties expriment leur détermination de contribuer 
à la  paix et à la  sécurité internationales et à 
la  prospérité de tous les peuples; cette détermi
nation doit trouver son expression dans les réso
lutions de l'Organisation et dans ses activités 
concrètes car ce n'est que dans des conditions de 
paix et par l'application de véritables mesures 
de désarmement qu'on peut libérer d'importantes 
ressources supplémentaires aux fins du développe
ment économique et social, y compris l'industria
lisation  des pays en développement.

A [ l 'a v is  du Gouvernement de la  République 
socialiste soviétique de Biélorussie], les 
activ ités de l'ONUDI visant à contribuer au 
développement industriel des pays en 
développement et à leur accession à 
l'indépendance économique doivent se fonder sur 
les dispositions et principes progressistes de la  
Charte des droits et devoirs économiques des 
Etats, de la  Déclaration concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre économique international des 
Déclarations de Lima et de New Delhi sur la  coopé- 
opération internationale dans le domaine du déve
loppement industriel. Ces objectifs ne peuvent 
être réalisés qu'au moyen d'une transformation 
radicale des relations économiques internationales 
actuellement inéquitables, de la  mise en oeuvre 
de changements socio-économiques progressistes, 
du renforcement du secteur public dans l'économie 
et de l'exécution de plans et programmes natio
naux de développement socio-conomiques.

L'ONUDI doit s'opposer à la  politique des 
Etats qui s'efforcent non seulement de perpétuer, 
mais encore de renforcer l'exploitation néo
colonialiste des pays en développement et combat
tre les actes d'agression économique, de diktat, 
de chantage, d'ingérence dans les affaires inté
rieures des Etats perpétrés par les forces impé
r ia lis te s  et e lle  doit contribuer à l'instauration 
d'un contrôle efficace des activités des sociétés 
transnationales dans le  but d'en lim iter les 
conséquences néfastes pour l'économie des pays en 
développement, les relations économiques interna
tionales et le  développement en général.

La RSS de Biélorussie fonde sa position sur la  
nécessité de s'en tenir strictement dans la  
pratique à la  disposition de l'Acte constitutif 
de l'ONUDI relative aux buts pour lesquels le 
budget ordinaire et le  budget opérationnel de 
l'Organisation peuvent être utilisés et sur la  
nécessité d'empêcher qu'aucune ressource ne soit 
affectée à des programmes et projets, y compris 
“des services consultatifs", qui pourraient 
favoriser la  pénétration de capitaux privés 
étrangers dans l'économie des pays en développe
ment. Afin de garantir une utilisation efficace 
et économique des ressources du budget ordinaire, 
le  niveau dudit budget doit être établi sur une 
base stable.

Les délégations des pays socialistes à la  
Conférence des Nations Unies sur la  consti
tution de l'ONUDI en institution spécialisée ont 
exprimé le  7 avril 1979 leur opposition de prin
cipe à l'u tilisa tion  des ressources du budget

ordinaire de l'Organisation aux fins de la four
niture d'assistance technique.

S'agissant de la  disposition de l'Acte consti
tu tif  de l 'ONUOI qui prévoit l'affectation de 6 
p. 100 du budget ordinaire à l'assistance techni
que, la  RSS de Biélorussie déclare que la partie 
correspondante de sa contribution en monnaie con
vertib le au budget de l'ONUDI sera créditée à un 
compte d istinct de la  Banque du commerce extérieur 
de l'URSS. La RSS de Biélorussie utilisera ces 
fonds pour participer à la  fourniture, par 
l'intermédiaire de l'ONUDI, d'une assistance 
technique aux pays intéressés.

La RSS de Biélorussie compte fermement que ses 
positions de principe sur les activités de 
l'ONUDI, te lles qu 'elles ont été exposées dans U 
présente déclaration et au cours des consulta
tions sur la  transformation de l'ONUDI en insti
tution spécialisée, seront dûment prises en 
considération et mises en pratique.

La nature et l'étendue de la  collaboration 
qu'apportera la  RSS de Biélorussie à l'ONUDI 
dépendront de l'app lication  des accords auxquels 
on est parvenu, de la  nature et de l'orientation 
des activités concrètes de l'ONUDI et du respect 
e ffec tif par cette organisation des résolutions 
fondamentales de l 'ONU relatives à la  coopération 
économique internationale et à la  restructuration 
des relations économiques internationales sur une 
base juste et démocratique.

BULGARIE7

Déclaration :
La République populaire de Bulgarie ratifie 

l'Acte constitutif de l'Organisation des Nations 
Unies pour le  développement industriel sur la 
base du consensus, confirmé par la  résolution 
39/231 de l'Assemblée générale, concernant les 
conditions de transformation de l'ONUDI en insti
tution spécialisée des Nations Unies. Le Gouver
nement bulgare attache une importance particu
liè re  au consensus re la t if  à la  nécessité 
d'assurer une représentation géographique équita
ble dans la  répartition des postes au secrétariat 
et notamment à la  nomination d'un directeur géné
ral adjoint ressortissant du Groupe des pays 
socialistes. La République populaire de Bulgarie 
est d'avis qu'en s'en tenant strictement et inté
gralement à ce consensus on satisfera aux condi
tions requises pour que soient respectés les 
intérêts de tous les membres de l'ONUDI eu égard 
au principe de l'u n ive rsa lité .

Les activités de l'ONUDI intéressant le déve
loppement industriel des pays en développement 
doivent viser à promouvoir la  coopération inter
nationale dans le  domaine du développement indus
trie l et doivent être fondées sur les principes 
et les règles figurant dans la  Charte des droits 
et devoirs économiques des Etats, dans la Décla
ration concernant l'instauration  d'un nouvel 
ordre économique international et dans les Décla
rations de Lima et de New Delhi concernant la co
opération internationale dans ce domaine. Les 
activités de l'ONUDI devraient avoir co*e 
objectif durable que les pays en développement 
parviennent à l'indépendance économique.

Le Gouvernement bulgare est d'avis que pour 
réaliser les objectifs ci-dessus i l  convient de 
restructurer radicalement les relations économe 
ques internationales, y compris les relations 
industrielles, en renforçant le  secteur p u b l ic  et 
le secteur coopératif de l'économie et en créant 
dans les pays en développement une industrie
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diversifiée qui serve leurs objectifs nationaux 
et leurs plans de développement économique et 
social,

Le maintien de la  paix et de la  sécurité inter
nationales est une condition préalable de 
l'accélération du développement industriel des 
pays en développement et de la  promotion de la  
coopération internationale. Dans ses décisions 
et ses activités concrètes, l 'ONUDI devrait 
contribuer activement à renforcer la  paix et la  
sécurité mondiales, à fa ire  cesser la  course aux 
amnents et à réaliser le  désarmement, de même 
qu'à créer les conditions nécessaires pour réaf
fecter les dépenses non productives au développe
ment économique et à la  coopération internationa
le dans le domaine industriel.

l'ONUDI devrait s'opposer vigoureusement à 
l'emploi de mesures et de sanctions économiques 
comme moyen d'exercer des pressions politiques et 
économiques sur des Etats souverains, et e lle  
devrait résister aux tentatives des forces impé
rialistes visant à perpétuer et à développer 
l'exploitation des pays en développement. A 
cette fin, i l  importe particulièrement que
l 'ONUDI coopère activement à l'établissement d’un 
contrôle efficace des activ ités  des sociétés 
transnationales en vue de lim ite r les conséquen
ces préjudiciables de ces activ ités  pour le  déve
loppement socio-économique d'ensemble des pays en 
développement.

La République populaire de Bulgarie estime que 
l 'ONUDI ne devrait pas autoriser de dépenses au 
titre de programmes et de projets qui pourraient 
faciliter la pénétration de capitaux privés 
étrangers dans les pays en développement, 
contrairement à leurs intérêts nationaux.

De l'avis de la  République populaire de 
Bulgarie, les ressources du budget ordinaire de 
l 'ONUDI devraient être dépensées de façon ration
nelle et économique et le  budget ordinaire main
tenu au niveau prédéterminé.

[Le Représentant permanent de la  République 
populaire de Bulgarie] sa isis cette occasion pour 
réaffirmer la position de mon Gouvernement, te lle  
qu'elle se trouve exprimée dans la  déclaration 
faite le 7 avril 1979 par les délégations des 
Pays socialistes lors de la  Conférence des 
Nations Unies pour la  constitution de l'Organi
sation des Nations Unies pour le  développement 
industriel en institution spécialisée, à propos 
<>e l'utilisation des ressources du budget 
ordinaire de l 'ONUDI pour la  fourniture 
d'assistance technique.

La République populaire de Bulgarie continuera, 
comne par le passé, d'appuyer activement les 
efforts d'industrialisation des pays en dévelop
pement et les activités connexes de 1'ONUDI qui 
visent à restructurer, sur une base juste et 
démocratique, les relations économiques interna
tionales et la coopération internationale dans le 
domaine industriel.

La République populaire de Bulgarie exprime
i espoir que, dans la  pratique, l 'ONUDI s 'effo r
cera de tenir compte des considérations sus
mentionnées comme de celles qui ont été exposées 
Par le Gouvernement bulgare au cours des consul
tations sur la  transformation de l'ONUDI en 
institution spécialisée.

, ETATS-UNIS D'AMERIQUE
Bislarations :

■) L'expression ‘nouvel ordre économique inter
national', telle  qu'elle figure à l 'a r t ic le  1 de 

Acte constitutif,

A) désigne un concept en évolution sans 
signification déterminée;

B) reflète le  but permanent que se sont 
fixé les Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies de trouver des moyens nouveaux 
ou plus efficaces d'assurer la  conduite des 
relations économiques internationales et peut
être interprétée par chacun de ces Etats;
C) n'est pas juridiquement définie dans la  

Constitution, ni dans aucune des résolutions 
de la  sixième ou de la  septième sessions 
extraordinaires de 1‘Assemblée générale des 
Nations . Unies, ni dans la  Déclaration de 
Lima et dans le  Plan d'action de l'Organisa
tion des Nations Unies pour le développement 
industriel.

2) L'entrée en vigueur de l'Acte constitutif en 
ce qui concerne les Etats-Unis d'Amérique 
n'entraîne pas l'annulation des réserves que 
ceux-ci ont pu faire  à l'égard de toute résolu
tion, déclaration ou plan d'action mentionnés 
dans l'Acte constitutif.
Déclaration fa ite  lors de la  notification prévue

à l 'a rt ic le  25 :
En relation avec la  notification, [concernant 

entre autres des déclarations de la  Tchécoslova
quie, de la  République démocratique a il amende, de 
la  Bulgarie et de l'Union des Républiques socia
lis tes  soviétiques] les Etats-Unis souhaitent 
a tt ire r  l'attention du Secrétaire général sur les 
interprétations contenues dans leur instrument de 
ratification  du nouvel Acte constitutif de 
l'ONUDI, déposé auprès du Secrétaire général le 2 
septembre 1983.

Le paragraphe 1 de l 'a r t ic le  25 de l'Acte cons
t itu t i f  dispose que celui-ci entrera en vigueur 
"lorsqu'au moins quatre-vingt Etats ayant déposé 
leur instrument de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation auront avisé le Dépositaire qu 'ils 
se sont -mis d'accord, après s 'être consultés, 
pour que [ . . . ]  l'Acte constitutif entre en 
vigueur". Les missions permanentes de plusieurs 
Etats, notamment celles de la  République socia
lis te  tchécoslovaque, de la  République démocra
tique allemande, de la  République populaire de 
Bulgarie et de l'Union des République socialistes 
soviétiques, ont consigné dans les notifications 
qu'elles ont effectuées en vertu de l 'a r t ic le  25 
de l'Acte constitutif ou dans d'autres documents 
leur vues respectives concernant la  façon dont i l  
conviendrait de réaliser les buts de l'Organisa
tion, la  façon dont elles interprètent les 
résultats des consultations, et certaines décla
rations sur l'application que les Etats intéressés 
entendent faire  de certains articles de l'Acte 
constitutif. Les Etats-Unis estiment que des 
déclarations unilatérales de ce type ne sauraient 
affecter les droits ou obligations stric ts  des 
Parties à l'Acte constitutif non plus que ceux de 
l'ONUDI elle-même. Les Etats-Unis estiment en 
outre que des déclarations de ce genre ne 
sauraient modifier les modalités prévues pour le 
fonctionnement de l'Organisation ni préjuger en 
rien des décisions que devra adopter l'ONUDI.

ISRAEL
Déclaration ;

Le Gouvernement de l'E ta t  d 'Is raë l, conformé
ment à l 'a r t ic le  21, paragraphe [2] b), dudit 
Acte constitutif, n'appliquera pas la  Convention 
sur les privilèges et immunités des Nations Unies 
à l'Organisation des Nations Unies sur le 
développement industriel.
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ITALIE
Déclaration ;

"Le Gouvernement ita lien  appliquera, aux termes 
du paragraphe 2 b) de l 'a r t ic le  21 de l'Acte 
constitutif, la  Convention sur les privilèges et 
les immunités des Nations Unies du 13 février 
1946.

Le Gouvernement ita lien  se réserve la  possibi
l i t é  de prendre en considération les émoluments 
exempts d'impôts, versés par l'Organisation des 
Nations Unies sur le  développement industriel 
(U.N.I.D.O.) à ses fonctionnaires ressortissants 
ita liens ou résidents permanents en Ita lie , pour 
le  calcul du montant de l'impôt à percevoir sur 
les revenus d'autres sources".

KOWEÏT8

Déclaration interprétative
I l  est entendu que la  ratification de l'Acte 

constitutif de l'Organisation des Nations Unies 
pour le  développement industriel, signé à 
New York le  7 janvier 1982 par l 'E ta t  du Koweït, 
ne signifie en aucune façon que l 'E ta t  du Koweït 
reconnaisse Israël. En outre, aucune relation 
conventionnelle ne sera établie entre l 'E ta t  du 
Koweït et Is raë l.

MONGOLIE7
Déclaration : .

La République populaire mongole n'a jamais 
cessé d'accorder une grande importance à l'action 
de l'ONU dans le  domaine du développement indus
t r ie l .  C'est pourquoi e lle  appuie la  proposition 
de transformer l'ONUDI en institution spécialisée 
des Nations Unies, étant entendu que cela lui 
permettra de contribuer davantage au développe
ment industriel, d'aider les pays en développe
ment à accéder à l'indépendance économique et à 
renforcer cette indépendance sur la  base des 
dispositions et principes progressistes de la  
Charte des droits et devoirs économiques des 
Etats, de la  Déclaration concernant l'instaura
tion d'un nouvel ordre économique international, 
des Déclarations de Lima et New Delhi concernant 
la  coopération internationale dans le domaine du 
développement industriel.

Tout en appuyant la  transformation de l'ONUDI 
en institution spécialisée, le Gouvernement mon
gol estime que pour atteindre pleinement les buts 
et mener à bien les fonctions prévues dans son 
Acte constitutif, l'ONUDI doit contribuer active
ment à la  restructuration radicale des relations 
économiques internationales qui sont à l 'heure 
actuelle inéquitables, à la  mise en oeuvre de 
transformations socio-économiques progressistes, 
au renforcement du secteur public de l'économie, 
à l'exécution de plans et de programmes nationaux 
de développement socio-économique.

L'ONUDI doit s'opposer à toute forme d'agres
sion économique, de diktat, de chantage, d'ingé
rence dans les affaires intérieures des Etats, 
d'exploitation néo-colonialiste des pays en déve
loppement perpétrés par les forces de l'impéria
lisme et en particulier par les sociétés trans
nationales.

L'ONUDI est également appelé à contribuer à la  
solution des problèmes clefs du moment, que sont 
le  maintien et le renforcement de la  paix et de 
la  sécurité internationales, l'application de 
mesures pratiques de désarmement qui libéreraient 
des ressources additionnelles pour le  développe
ment des pays en développement.

Compte tenu des considérations qui précèdent, 
la  République populaire mongole est prête à con
tribuer aux travaux de l'ONUDI et au développe* 
ment de la  coopération entre les pays qui en sont 
membres. E lle  se déclare convaincue que la co
opération fructueuse qui existe depuis de nom
breuses années déjà entre la  République populaire 
mongole et 1'ONUDI se développera encore.

NOUVELLE-ZELANDE4

Déclaration :
L'instrument de ra tifica tion  expose que confor

mément aux relations particulières existant entre 
la  Nouvelle-Zélande et les île s  Cook, et entre U 
Nouvelle-Zélande et Nioué, des consultations ont 
eu lieu entre le  Gouvernement de la Nouvelle- 
Zélande et le  Gouvernement des îles Cook, et 
entre le  Gouvernement de la  Nouvelle-Zélande et 
le  Gouvernement de Nioué en ce qui concerne 
l'Acte constitutif; que le  Gouvernement des 
îles Cook, qui a seul compétence pour décider de 
l'application des tra ités aux_ îles Cook, a 
demandé ' que la  Constitution soit étendue aux 
îles  Cook; que le  Gouvernement de Nioué, qui i 
seul compétence pour décider de l 'application des 
traités à Nioué, a demandé que l'Acte constitutif 
soit étendu à Nioué.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE POPULAIRE LAO

Déclaration fa ite  lors de la  notification prévui 
 ̂  ̂ 25 t

" . . .  la  République Démocratique Populaire Lao 
est d'avis que les activ ités de l 'ONUDI visant à 
contribuer au développement industriel des pays 
en développement et à leur accession t 
l'indépendance éonomique doivent se fonder sur 
les dispositions et principes progressistes de 1» 
charte des droits et devoirs économiques des 
Etats, de la  déclaration concernant l'instaura
tion d'un nouvel ordre économique international, 
des déclarations de Lima et de New-Delhi sur lî 
coopération internationale dans le  domaine du 
développement industriel.

La République Démocratique Lao estime que sans 
la  transformation radicale des relations 
économiques internationales actuelles qui sont 
inéquitables, sans la  mise en oeuvre de 
changements socio-économique progressistes, sans 
le renforcement du secteur public dans l'économie 
et sans la  conception unifiée dê  plans et 
programmes nationaux de développement 
socio-économiques, ces objectifs ne pourraient 
jamais être réalisés.

L'ONUDI doit non seulement combattre l'agres
sion économique, de d ik t a t ,  de chantage et 
l'ingérence dans les affaires intérieures des 
Etats de l a  part des forces impérialistes, mais 
aussi s'opposer à la  politique des Etats qu' 
s'efforcent de perpétuer et de renforcer 
l 'e x p l o i t a t i o n  néo-colonialiste des pays en 
développement. ,

I l  importe donc que l'ONUDI contribue active
ment à l'instauration d'un contrôle e ff ic a c e  des 
activités des sociétés transnationales dans 'e 
but d'en lim iter les conséquences néfastes pouf 
l'économie des pays en développement, pour les 
relations économiques internationales et pour le 
développement en général.

Dans l'a c te  constitutif de l'ONUDI, les états 
parties expriment leur détermination de contri
buer à la  paix et à la  sécurité internationales 
et à la  prospérité de tous les peuples; cette
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détermination doit trouver son expression dans 
les résolutions de l'organisation et dans ses 
activités concrètes."

TCHECOSLOVAQUIE7

pfalarations :
La République socialiste tchécoslovaque part de 

l'hypothèse que l'Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel se conformera 
pleinement dans ses activ ités à la  résolution 
39/231 de l'Assemblée générale sur la  transforma
tion de l 'ONUDI en institution spécialisée, en 
particulier pour ce qui est de l'accord auquel 
sont parvenus les Etats concernant une représen
tation géographique équitable et la  répartition 
des postes de rang supérieur au secrétariat de la  
nouvelle Organisation - étant entendu que les pays 
socialistes seront représentés à la  direction de 
l'Organisation par un des directeurs généraux 
adjoints. C'est en opérant sur cette base qu'on 
fera en sorte que l'Organisation fonctionne dans 
l'intérêt de tous les Etats membres.

La République socialiste tchécoslovaque compte 
que les activités déployées par la  nouvelle Orga
nisation pour appuyer le  développement industriel 
des pays en développement et l'essor de leur 
indépendance économique dans la  Charte des droits 
et devoirs économiques des Etats, dans la  
Déclaration concernant l'instauration  d'un nouvel 
ordre économique international et dans les 
Déclarations de Lima et de New Delhi sur la  
coopération internationale dans le  domaine du 
développement industriel.

Seule la restructuration des relations économi
ques internationales actuelles permettra, avec le 
renforcement de la  confiance entre tous les Etats, 
l'instauration de conditions propices à la  réa li
sation de progrès socio-économiques à l'éche lle  
«ondiale et le renforcement du secteur public des 
économies des pays en développement, d'atteindre 
ces objectifs.

L'Organisation des Nations Unies pour le  déve
loppement industriel a un rôle important à jouer 
pour aider les pays en développement à renforcer 
leur souveraineté nationale sur le  plan économi
que et à lutter contre toutes les formes d'op
pression et d'exploitation néo-colonialistes 
exercées par certains Etats. I l  faudra ve ille r  à 
ce que le budget ordinaire et le  budget opéra- 
tionel de l'Organisation ne soient pas utilisés 
Pour financer des activités qui pourraient favo
riser la pénétration du capital privé, notamment 
do capitaux de sociétés transnationales, dans les 
Pays en développement.

Les activités de l'Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel seront 
d'autant plus productives qu'elles se dérouleront 
dans un climat de paix et de désarmement univer
sels. Une part des ressources actuellement 
dépensées en pure perte pour une course aux arme- 
**nts sans cesse relancée pourrait ainsi être 
utilisée pour le développement économique et 
social et notamment pour l'industria lisa tion . 
L importance et l'a c tu a lité  de cette tâche ont 
jté réaffirmées dans la  Déclaration sur le  main
tien de la paix et la  coopération économique 
internationale adoptée lors de la  réunion écono
m e au sommet des pays membres du Conseil 
d assistance économique mutuelle tenue en juin 
J»4. La nouvelle Organisation a un rôle impor
tant à jouer dans le  renforcement de la  paix, de 

sécurité internationale, du processus de 
fl«annement, de la  coopération entre nations.

La complexité de la  situation internationale 
actuelle exige que la  nouvelle Organisation 
agisse dans un souci d 'e fficacité  maximale, et en 
fixant d'une manière juste et équilibrée les 
budgets ordinaire et opérationnel de façon à pou
vo ir s'acquitter pleinement des tâches qui lui 
incombent au premier chef.

Lors de la  Conférence sur la  constitution de 
l'Organisation des Nations Unies pour le  dévelop
pement industriel en institution spécialisée, les 
délégations des pays socialistes se sont décla
rées fondamentalement opposées à l'u t ilis a t io n  de 
fonds du budget ordinaire pour la  fourniture 
d'une assistance technique.

L'Acte constitutif de l 'ONUDI stipule que 6 p. 
100 du budget ordinaire de l'Organisation seront 
consacrés à l'assistance technique. A cet égard, 
la  République socialiste tchécoslovaque donne 
avis qu'elle déposera la  partie correspondante de 
sa contribution au budget de 1'ONUDI sur un 
compte spécial de la  Banque commerciale 
tchécoslovaque. Les fonds ainsi déposés servi
ront à financer l'assistance technique fournie 
par la  République socialiste tchécoslovaque aux 
pays en développement par 1'intermédiaire de 
1'ONUDI.

La République socialiste tchécoslovaque espère 
vivement que l'Organisation tiendra compte dans 
ses activités des positions de principe exposées 
ci-dessus au sujet desdites activités, ainsi que 
des conclusions auxquelles ont abouti les consul
tations sur la  transformation de 1'ONUDI en 
institution spécialisée, et qu'elle s 'y  conforme
ra dans ses actes. E lle  est convaincue par a i l 
leurs que, ce faisant, on créera la  base qui 
permettra à l 'ONUDI de continuer de s'acquitter- 
de son rôle avec succès, et à la  Tchécoslovaquie 
de coopérer avec e lle .

UKRAINE7

Déclarations :
Soutenant les buts et principes de l'action  de 

1'ONUDI énoncés dans son acte constitutif, la  RSS 
d'Ukraine estime que ceux-ci ne peuvent être 
réalisés qu’au moyen d'une transformation radica
le  des relations économiques internationales, 
actuellement inéquitables, de l'instauration d'un 
nouvel ordre économique international sur une 
base égal i taire et démocratique, de la  mise en 
oeuvre de changements socio-économiques progres
sistes, du renforcement du secteur public dans 
l'économie et de l'exécution de plans et 
programmes nationaux de développement socio- 
économiques.

Les activités de 1'ONUDI visant à contribuer au 
développement industriel des pays en développe
ment et i  leur accession à l'indépendance écono
mique doivent se fonder sur les dispositions et 
principes progressistes de la  Charte des droits 
et devoirs économiques des Etats, de la  Déclara
tion concernant l'instauration d'un nouvel ordre 
économique international, et des Déclarations de 
Lima et de New Del hi sur la  coopération interna
tionale dans le  domaine du développement 
industriel.

A cette fin , l'Organisation doit s'opposer 
activement et résolument aux tentatives des 
forces impérialistes pour s'ingérer dans les 
affaires intérieures des Etats et combattre les 
actes d'agression économique, de diktat et de 
chantage. E lle  doit lutter contre la  politique 
des Etats et des milieux économiques qui s 'effor
cent non seulement de perpétuer, mais encore de
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renforcer le pillage néo-colonialiste des pays en 
développement. A cet égard, l'ONUDI doit entre
prendre activement d'instaurer un contrôle e ff i
cace des activités des sociétés transnationales 
dans le  but d'en lim iter les conséquences 
néfastes pour le  développement économique des 
pays en développement et les relations économi
ques internationales en général.

La RSS d'Ukraine considère qu 'il est d'une 
importance primordiale que soient mises en oeuvre 
les dispositions de l'Acte constitutif de l'ONUDI 
dans lesquelles les Etats parties expriment leur 
détermination de contribuer à la  paix et à la 
sécurité internationales et à la  prospérité de 
tous les peuples.

E lle  est profondément convaincue que la  ces
sation de la  course aux armements et le passage à 
des mesures concrètes dans le  domaine du désarme
ment permettraient de libérer d'importantes 
ressources supplémentaires aux fins du développe
ment socio-économiques, y compris l'in d ustr ia li
sation des pays en développement.

La RSS d'Ukraine souligne la  nécessité de s'en 
tenir strictement, dans l'a c t iv ité  pratique de 
l'ONUDI, à la  disposition de l'Acte constitutif 
relative aux buts pour lesquels le budget 
ordinaire et le  budget opérationnel de ^'Organi
sation peuvent être u tilisés. I l  convient que 
l'ONUDI prenne des mesures pour empêcher que des 
ressources ne soient affectées à des programmes 
et projets, y compris des "services consultatifs", 
qui pourraient favoriser la  pénétration de 
capitaux privés étrangers dans l'économie des 
pays en développement. La stabilisation du 
niveau du budget ordinaire permettra à ^'Organi
sation d'en assurer une utilisation plus efficace 
et plus rationnelle.

En ce qui concerne l'u tilisa t io n  des ressources 
du budget ordinaire de l'ONUDI pour la fourniture 
d'assistance technique, la  position de principe 
de la  RSS d'Ukraine est exposée dans la  Déclara
tion commune des délégations des pays socialistes 
publiée le 7 avril 1979 lors de la  Conférence des 
Nations Unies sur la  constitution de l'ONUDI en 
institution spécialisée. S'agissant de la  dispo
sition de l'annexe I I  de l'Acte constitutif de 
l'ONUDI qui prévoit l'affectation de 6 p. 100 du 
budget ordinaire à l'assistance technique, la  RSS 
d'Ukraine déclare que la  partie correspondante de 
sa contribution en monnaie convertible au budget 
de l'ONUDI sera inscrite à un compte distinct à 
la  Banque du commerce extérieur de l'URSS. La 
RSS d'Ukraine utilisera ces fonds pour participer 
à la  fourniture, par l'intermédiaire de l'ONUDI, 
d'une assistance technique aux pays intéressés. 
La RSS d'Ukraine estime que les activités de la  
nouvelle Organisation devraient avoir un 
caractère universel et être exercées dans 
l 'in té rê t  de tous les pays qui en font partie. 
Le respect de ce principe extrêmement important 
permettrait de mettre en oeuvre intégralement la  
résolution 39/231 de l'Assemblée générale, en 
date du 18 décembre 1984, confirmant l'accord sur 
les conditions relatives à la  transformation de 
l'ONUDI en institution spécialisée, notamment 
l'entente sur la  répartition géographique équita
ble des postes et en particulier l'attribution 
aux pays socialistes d'un des postes de directeur 
général adjoint.

La RSS d'Ukraine est convaincue que les obser
vations relatives aux activités de la  nouvelle 
Organisation qui ont été exposées dans la  
présente déclaration et au cours des consulta
tions sur la transformation de l'ONUDI en insti

tution spécialisée seront dûment prises en consi
dération et reflétées dans les activités 
concrètes de l'ONUDI.

UNION DES REPUBLIQUES .SOCIALISTES 
SOVIETIQUES7

En prenant cette mesure, l'Union soviétique 
considère que les accords confirmés par la réso
lution 39/231 de l'Assemblée générale sur les 
conditions relatives à la  transformation de 
l'ONUDI en institution spécialisée, y, compris 
l'accord sur la  répartition géographique, équita
ble des postes et en particu lier l'attribution 
aux pays socialistes d'un des postes de directeur 
général adjoint, seront pleinement et strictement 
respectés. Cela garantira le  caractère universel 
des activités de la  nouvelle organisation, dans 
l'in té rê t de tous les pays membres de l'ONUDI.

Les activités de l'ONUDI visant à contribuer au 
développement industriel des pays en développe
ment et à leur accession à l'indépendance écono
mique doivent se fonder sur les dispositions et 
principes progressistes de la  Charte des droits 
et devoirs économiques des Etats, de la Déclara
tion concernant l'instauration  d'un nouvel ordre 
économique international, des Déclarations de 
Lima et de New Delhi sur la  coopération interna
tionale dans le  domaine du développement indus
t r ie l.

L'Union soviétique estime que ces objectifs ne 
peuvent être réalisés qu'au moyen d'une trans
formation radicale des relations économiques 
internationales actuellement inéquitables,, de la 
mise en oeuvre de changements socio-économiques 
progressistes, du renforcement du secteur public 
dans l'économie et de l'exécution de plans et 
programmes nationaux de développement socio- 
économiques.

L'ONUDI doit combattre les actes d'agression 
économique, de d iktat, de chantage, d' ingérence 
dans les affaires intérieures des Etats perpétrés 
par les forces impérialistes. Elle doit 
s'opposer à la  politique des Etats qui s'effor
cent non seulement de perpétuer, mais encore de 
renforcer l'exp lo itation  néo-colonialiste des 
pays en développement.

La contribution active de l'ONUDI à l'instaura
tion d'un contrôle efficace des activités des 
sociétés transnationales dans le  but d'en limiter 
les conséquences néfastes pour l'économie des 
pays en développement en général revêt une impor
tance particulière. , 

Dans l'Acte constitu tif de l'ONUDI, les Etats 
parties expriment leur détermination de contri
buer à la  paix et à la  sécurité internationales 
et à la  prospérité de tous l e s  p e u p l e s ;  cette 
détermination doit trouver son expression dans 
les résolutions de l'Organisation et dans ses 
activités concrètes. Ce n ' e s t  q u e  dans des 
conditions de paix et par l'application «
véritables mesures de d é s a r m e m e n t  que l'on peut 
libérer d'importantes r e s s o u r c e s  supplémentaires
aux fins du développement économique et social> y 
compris l'industria lisa tion  des pays j” 
développement. l'importance et l ' a c t u a l i t é  «  
cette tâche ont été réaffirmées dans '• 
Déclaration in titu lée  "Maintien de la  paix '• 
coopération économique internationale", aa°Pte® 
en juin 1984 à la  Conférence économique de nau 
niveau des pays membres du Conseil d 'a s s is ta n c e  
économique mutuelle. .

L'Union soviétique fonde sa position sur i 
nécessité de s'en tenir strictement dans
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pratique à la disposition de l'A cte  constitutif 
de l'ONUDI relative aux buts pour lesquels le 
budget ordinaire et le  budget opérationnel de 
l'Organisation peuvent être u tilisé s  et sur la  
nécessité d'empêcher qu'aucune ressource ne soit 
affectée à des programmes et projets, y compris 
"des services consultatifs", qui pourraient 
favoriser la pénétration de capitaux privés 
étrangers dans l'économie des pays en développe
ment. Afin de garantir une u tilisa tion  efficace 
et économique des ressources du budget ordinaire, 
le niveau dudit budget doit être établi sur une 
base stable.

Les délégations des pays socialistes à la 
Conférence des Nations Unies sur la  constitution 
de l'ONUDI en institution spécialisée ont exprimé 
le 7 avril 1979 leur opposition de principe à 
l'utilisation des ressources du budget ordinaire 
de l'Organisation aux fins de la  fourniture 
d'assistance technique.

S'agissant de la  disposition de l'A cte  consti
tutif de l'ONUDI qui prévoit l'a ffecta tion  de 6 
p. 100 du budget ordinaire à l'assistance 
technique, ; l 'Union soviétique déclare que la

NOTES :  -

^ La République démocratique allemande 
avait signé l'Acte constitutif le  28 mai 1981, et 
déposé l'instrument de ra tifica tion  et la  n o tifi
cation en vertu de l 'a r t ic le  25 le  24 mai 1985 
avec les déclarations suivantes : 1

Dans le contexte de la  transformation de 
l'Organisation des Nations Uniès pour le  
développement industriel (ONUDI) en institution 
spécialisée, la  République démocratique 
allemande déclare qu 'elle entend contribuer 
d'une manière constructive à la  mise en oeuvre 
des objectifs inscrits dans l 'a c te  constitutif 
de cette organisation au regard de la  coopéra
tion internationale en matière de développement 
industriel. La nouvelle organisation' mènera 
ses activités en se fondant sur le  principe de 
l'universalité et que de coopérer à ses travaux 
dans des conditions d 'égalité . A cet égard, la  
République démocratique allemande juge 
nécessaire que soit intégralement et strictement 
respecté le consensus, confirmé par l 'Assemblée 
générale dans sa réslution 39/231, qui s'est 
dégagé au sujet des conditions dans lesquelles 
l'ONUDI se transformerait en 'institu tion  
spécialisée, y compris pour ce qui est d'une 
représentation géographique équitable au sein 
du Secrétariat - s'agissant notamment de- la  
nomination d'un directeur général adjoint 
provenant du groupe des pays socialistes.

La République démocratique allemande estime 
qu'une des responsabilités essentielles de la  
nouvelle organisation consiste à mener ses 
activités en s'en tenant strictement aux recom
mandations et principes consignés dans la  
Charte des droits et devoirs économiques des 
Etats, la Déclaration concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre économique international et 
les Déclarations de Lima et de New Delhi 
concernant le développement et la  coopération 
Industriels. Si l'on veut accélérer l 'industri
alisation, i l  faut donner la  priorité  à des 
«tivités dont l'ob je t est d'apporter une 
assistance aux pays en développement en matière 
de renforcement du secteur industriel-public, 
de planification d'Etat et de mise en oeuvre de 
transformations socioéconomiques progressivès.

partie correspondante de sa contribution en 
monnaie .convertible au budget de l'ONUDI sera 
créditée à un compte distinct de la  Banque du 
commerce extérieur de l'URSS. L'Union soviétique 
u tilise ra  ces fonds pour participer à la  fourni
ture, par l'intermédiaire de l'ONUDI, d'une 
assistance technique aux pays intéressés.

L'Union soviétique compte fermement que ses 
positions de principe sur les activités de 
l'ONUDI, telles qu'elles ont été exposées dans la 
présente déclaration et au cours des consulta
tions sur la  transformation de l'ONUDI en in sti
tution spécialisée, seront dûment prises en 
considération et mises en pratique. La nature et 
l'étendue de la  collaboration qu'apportera 1'URSS 
à 1'ONUDI dépendront de l'application des accords 
auxquelles on est parvenu, de la  nature et de 
l'orientation des activités concrètes de l'ONUDI 
et du respect e ffectif par cette organisation des 
résolutions fondamentales de l 'ONU relatives à la 
coopération économique internationale et à la 
restructuration ; des relations économiques inter
nationales sur une base juste et démocratique.

La position de la  République démocratique 
allemande- est que l'ONUDI devrait combattre

' l'exploitation néo-colonialiste et s'efforcer 
de mettre fin  à la  situation désavantageuse des

- pays en développement dans les relations écono
miques internationales. I l  sera important en 
particulier que l'ONUDI appuie activement la  
mise en place d'un contrôle e ffectif des opéra
tions des sociétés transnationales qui tende à 
lim iter leur influence néfaste au regard du 
développement industriel des pays en

- développement.;
De -l'avis de la  République démocratique 

allemande, une des obligations essentielles de
- l 'ONUDI consisterait à faire les efforts voulus 

pour accomplir la  tlche que lui assigne son 
acte constitutif de contribuer à la  paix inter
nationale et à la  sécurité et à la  prospérité

' de toutes les nations. En prenant des mesures 
à cette fin  en pleine conformité avec les 
résolutions de l 'Assemblée générale - avec les 
résolutions 39/151 E et 39/10 notamment - on 
modifierait i favorablement les conditions 
générales du processus d'industrialisation et 
de la  coopération industrielle internationale. 
Seule la  mise en oeuvre de mesures de désarme
ment effectives permettra de libérer des

- ressources additionnelles substantielles à des 
fins économiques et sociales, parmi lesquelles 
l'industria lisation  des pays en développement. 
La République démocratique allemande a, de 
concert avec les autres pays membres du Conseil 
d'assistance économique mutuelle, réaffirmé 
l'importance et l'ac tua lité  de cette tâche dans

- la  déclaration intitulée "Maintien de la  paix 
' et coopération économique internationale", en

- date du 16 juin 1984.
La République démocratique allemande estime 

nécessaire que les activités de programme et 
les opérations budgétaires de l'ONUDI obéissent 
strictement aux dispositions pertinentes de son 
acte constitutif, en particulier pour ce qui 
est d'une utilisation  exacte des ressources du 
budget ordinaire et de celles du budget opéra
tionnel, et qu'on fasse en sorte de gérer 
efficacement et économiquement les ressources 
du budget ordinaire - qu'on maintiendra à un 
niveau stable.
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La République démocratique allemande s'attend 
qu 'il sera dûment tenu compte dans les 
activités de 1'ONUDI des considérations de 
principe susénoncées, lesquelles ont déjà été 
formulées lors des consultations relatives à la  
transformation de l'ONUDI en institution 
spécialisée.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2 et note 8 

ci-dessous.

2/ Dans une note accompagnant l'instrument 
de ratification, le  Gouvernement de la  République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que l'Acte 
constitutif s'appliquera également à Berlin-Ouest 
à compter du jour où i l  entrera en vigueur pour 
la  République fédérale d'Allemagne:

Par la  suite, le  2 décembre 1985 le  Secrétaire 
général a reçu du Gouvernement de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques la  décla
ration suivante :

La Partie soviétique ne fa it  pas objection à 
l'application à Berlin Ouest de l'Acte Consti
tu t if  de l'Organisation des Nations Unies pour 
le  développement industriel, dans la stricte 
mesure où e lle  est compatible avec l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971, en vertu 
duquel Berlin Ouest continue à ne pas faire 
partie intégrante de la  République fédérale 
d'Allemagne et à ne pas être administré par 
celle-ci.
A cet égard, le  29 octobre 1986, le Secrétaire 

général a reçu des Gouvernements de la  France, 
les Etats-Unis d’Amérique et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord la  
communication suivante :

"La déclaration faite  par l'Union soviétique 
contient une référence incomplète et par consé
quent trompeuse à l'Accord quadripartite. Le 
passage pertinent de cet accord stipule que les 
liens entre les secteurs occidentaux de Berlin 
et la  République fédérale d'Allemagne seront 
maintenus et développés, compte tenu de ce que 
ces secteurs continuent de ne pas être un élém
ent constitutif de la  Républque fédérale 
d'Allemagne et de ne pas être gouvernés par 
e lle ."
Voir aussi note 1 ci-dessus.

3/ L'instrument de ratification du Gouverne
ment australien éta it parvenu au Secrétaire 
général le 20 novembre 1981. Par une note verbale 
en date du 12 ju ille t  1982, reçue le même jour, 
la  Mission permanente de l'Australie auprès de 
l'Organisation des Nations Unies, en réponse à 
une demande d'éclaircissements concernant la  
portée des déclarations accompagnant l'instrument 
de ratification, a informé le Secrétaire général 
de ce qui suit :

Le Gouvernement australien considère que 
l'Austra lie  est partie à la  Convention sur les 
privilèges et immunités des institutions 
spécialisées et confirme l'interprétation du 
Secrétaire général selon laquelle les déclara
tions du Gouvernement australien [formulées en 
relation avec la  ratification par l'Australie 
de l'Acte constitutif] ne visent pas à apporter 
des réserves à une disposition quelconque de 
l'Acte constitutif de l'ONUDI.
Avec cette assurance, et eu égard aux disposi

tions de l 'a r t ic le  22 de l'Acte constitutif, le 
Secrétaire général a conclu que les déclarations 
formulées par l'Australie en relation avec 
l'instrument reçu le 20 novembre 1981 avaient 
valeur interprétative, et c'est dans ces condi

tions qu 'il s 'est estimé en mesure de procéderait 
dépôt de l'instrument le  12 ju ille t 1982, 
S'agissant de la  position du Gouvernement 
australien à l'égard de la  Convention sur les 
privilèges et immunités des institutions 
spécialisées, i l  convient de rappeler que, con
formément à la  pratique décrite dans le rapport 
du Secrétaire général in titu lé  "Pratique déposi
taire à l'égard des réserves" (A/5687, partie II, 
par.22-25), en l'absence d'un accord sur lesdites 
réserves l'instrument d'adhésion de l ’Australie î 
ladite Convention, reçu le  20 novembre 1962, n'a 
pu alors être accepté en dépôt.

Par la  suite, le  Secrétaire général a reçu, U
24 décembre 1987, du Gouvernement autrali en un 
instrument de dénonciation de la  Constitution.
La dénonciation a pris e ffet le  31 décembre 1988 
conformément au paragraphe 2 de l 'article 6 de la 
Constitution.

La ra tifica tion  s'applique également au* 
îles  Cook et Nioué.

5/ Pour le Royaume en Europe et les Antilles 
néerlandaises.

La République arabe du Yémen avait signé, 
ra tif ié  et notifié  en vertu de l'a r t ic le  25 de 
l'Acte constitutif les 19 ju i l le t  1979, 2D 
octobre. 1983 et 14 août 1985, respectivement. 
Voir aussi note 24 au chapitre 1.2.

7̂  Le Secrétaire général a reçu le 28 avril 
1986, du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d 'Irlande du Nord la  déclaration 
suivante eu égard auxdites déclarations :

Le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord rappelle 
qu'aux termes de l 'a r t ic le  27 de l'Acte 
constitutif de l'ONUDI i l  n 'est pas permis de 
formuler des réserves au sujet dudit Acte. Le 
Gouvernement du Royaume-Uni tient à confirmer 
que [ces déclarations] n'affectent en rien les 
droits et obligations des Parties à l ’Acte 
constitutif, non plus que les dispositions 
dudit Acte qui régissent le fonctionnement de 
l'Organisation.
Par la  suite, le  Secrétaire général a reçu des 

Gouvernement de la  France ( le  1er mai 1986), de 
l ’ Ita l ie  ( le  12 mai 1986), de la  République 
fédérale d'Allemagne ( le  29 mai 1986) et_ de 
l'Espagne (le  3 octobre 1986), des déclarations 
identiques en essence, mutatis mutandis, à celle 
faite par le  Royaume-Uni. (Voir également 1» 
déclaration des Etats-Unis d'Amérique.)

Le Secrétaire général a reçu le 28 ju’n 
1982 du Gouvernement israélien l 'objection 
suivante concernant la  déclaration susmentionnée • 

Le Gouvernement de l 'E t a t  d'Israël a pris 
note que l'instrument déposé par le Gouverne
ment koweïtien contient une déclaration «  
caractère politique à l'égard d'Israël. Le 
Gouvernement de l 'E t a t  d 'Israël estime qu'une 
te lle  déclaration politique est déplacée dw* 
le contexte de cet Acte constitutif. De P]“s> 
ladite déclaration ne peut en a u c u n e  maniéré 
affecter les obligations qui incombent w 
Koweït aux termes du droit international 
général ou de conventions particulières. P®** 
ce qui est du fond de la  question, >• 
Gouvernement de l 'E t a t  d 'Israël adoptera * 
l'égard du Gouvernement koweïtien une attitude 
d'entière réciprocité.
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10. CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LES CONTRATS DE VENTE INTERNATIONALE DE MARCHANDISES

Conclue k Vienne le  11 avril 1980

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT,:

1er janvier 1988, conformément au paragraphe premier de l 'a r t ic le  99. 
1er janvier 1988,,n ° 25567.
Doc. A/CONF.97/181.
Signataires - 20; Parties - 32.

Note : La Convention a été adoptée par la  Conférence des Nations Unies sur les contrats de vente 
internationale de marchandises, qui s 'est tenue à Vienne du 10 mars au 11 avril 1980. La Conférence a 
été convoquée par l'Assemblée générale des Nations Unies, conformément à sa résolution 33/93  ̂ du 16 
décembre 1978, adoptée sur la  base du chapitre I I  du rapport de la  Commission des Nations Unies pour le 
d ro it commercial international sur les travaux de sa onzième session (1978).

La Convention a été ouverte à la  signature à la  séance de clôture de la  Conférence, le  11 avril 1980, 
et elle est restée ouverte à la  signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York 
jusqu'au 30 septembre 1981.

Ratification.
Ratification, 
acceptation (A).

approbation (AA). Particioant Sianature adhésion (a)
Particioant Sianature adhésion (a)

Ita l ie  . . .  . . 11 déc 198630 sept 1981
Ailemagnê  . 
Argentine . . .

26 mai . 1981 21 déc 1989 Lesotho . . 18 juin 1981 18 juin 1981
19 ju i l  1983 à Mexique . . . . 29 déc 1987 â

Autriche . . . . 11 avr 1980 29 déc 1987 Norvège . . 26 mai 1981 20 ju il 1988 â
Australie . . . 17 mars 1988 à Pays-Bas5'6. . 29 mai 1981 13 déc 1990 fi
Bélarus . . .  . ' 9 oct 1989 a Pologne . . . . 28 sept 1981
Bulgarie . . .  . 9 ju i l  1990 â République arabe

1982 aCanada . . . . . 23 avr 1991 a; syrienne . ; • 19 oct
Chili . . .  . . 11 avr 1980' 7 fév 1990 Roumanie . . . . 22 mai 1991 a
Chine . . . . . 30 sept 1981 11 déc 1986 ÔA Singapour . . . 11 avr 1980
Danemark . . . . 26 mai 1981 14 févr 1989 • Suède . • . . .. 26 mai _ 1981 15 déc 1987
Egypte . . . . . 6 déc 1982 £ Suisse . . . 21 févr 1990 â
Espagne . . . . • 24 ju i l  1990 a Tchécoslovaquie . 1 sept 1981 5 mars 1990
Etats-Unis Ukraine . . . . 3 janv 1990 a

d'Amérique . . 31 août 1981 11 déc 1986 Union des
Finlande . . . . 26 mai 1981 15 déc 1987 Républiques
France ............ 27 août 1981 6 août 1982 AA socialistes
Ghana ............ 11 avr 1980 soviétiques . 16 août 1990 a
Guinée ............ 23 janv 1991 â Venezuela . . . 28 sept 1981
Hongrie . . . . 11 avr 1980 16 juin 1983 Yougoslavie . . U  avr. 1980 27 mars 1985
Iraq . . .  . . . 5 mars 1990 £ Zambie .............. 6 juin 1986

; DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle 
de la  ra tifica tion , de l'acceptation, de 1'approbation ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE3
Mclaration :

Le Gouvernement de la  République fédérale 
•l'Allemagne est d'avis que les Parties à la  
Convention qui ont fa it  une déclaration en vertu 
d* l'article 95 de la  Convention ne sont pas 
considérées comme tant des Etats contractants au 
sens de l 'alinéa b) du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  
premier de la Convention. En conséquence, i l  
jjjexiste pas d'obligation d'appliquer cette 
disposition - et la  République fédérale 
d'Allemagne n'assume aucune -obligation de 
l'appliquer - lorsque les règles du droit inter- 
wtional privé mènent à l'app lication  de la  loi 
JJune Partie qui a déclaré qu 'e lle  ne serait pas 
*’ée pas l'alinéa b) du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  
Premier de la Convention. Sous réserve/de cette 
observation, le Gouvernement de la  République 
•wérale d'Allemagne ne fa i t  pas de déclaration 
wvertu de l 'a r t ic le  95 de la  Convention. '

ARGENTINE

Déclaration :
Conformément aux artic le  96 et 12 de la  Conven

tion des Nations Unies sur les contrats de vente 
internationale de marchandises, toute disposi
tion de l 'a r t ic le  U ,  de l 'a r t ic le  29 ou de la 
deuxième partie de cette Convention autorisant une 
forme autre que la  forme écrite pour la  conclu
sion, la  modification ou la  résiliation  amiable 
d'un contrat de vente ou pour toute offre, 
acceptation ou autre manifestation d'intention ne 
s'applique pas dès lors que l'une des parties a 
son établissement en République argentine.

AUSTRALIE
Déclaration :

La Convention s'appliquera à tous les Etats et 
terroitoires australiens et à_ tous les 
territo ires extérieurs, à l'exception' de l ' î l e
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Christmas, des îles Cocos (Keeling) et des îles 
Ashmore et Cartier.

BELARUS
Déclaration :

La République socialiste soviétique de 
Biélorussie, conformément aux articles 12 et 96 
de la  Convention, déclare que toute disposition 
de l 'a r t ic le  11, de l 'a r t ic le  29 ou de la deuxième 
partie de cette Convention autorisant une forme 
autre que la  forme écrite pour la conclusion, la  
modification ou la  résiliation amiable d'un 
contrat de vente ou pour toute offre, acceptation 
ou autre manifestation d'intention ne s'applique 
pas dès lors que l'une des parties a son établis
sement en République socialiste soviétique de 
Biélorussie.

CANADA

Déclaration faite  en vertu de l 'a r t ic le  93 :
La Convention s'étend à 1'Alberta, à la 

Colombie-Britannique, à l'Ile-du-Prince-Edouard, 
au Manitoba, au Nouveau-Brunswick, à la  
Nouvelle-Ecosse, à l'Ontario, à Terre-Neuve et 
aux Territoires-du-Nord-Ouest;
Déclaration faite  en vertu de l'a r t ic le  95 :

En regard de la  Colombie-Britannique, [le  
Canada] ne sera pas l ié  par l 'a r t ic le  1.1 b) de 
la  Convention."

CHILI
Declaration :

L 'Etat chilien déclare que, conformément aux 
articles 12 et 96 de la  Convention des Nations 
Unies sur les contrats de vente internationale de 
marchandises, toute disposition de l'a r t ic le  11, 
de l 'a r t ic le  29 ou de la  deuxième partie de cette 
Convention autorisant une forme autre que la 
forme écrite pour la  conclusion, la  modification 
ou la  résilation amiable d'un contrat de vente ou 
pour toute offre, acceptation ou autre manifesta
tion d'intention ne s'applique pas dès lors que 
l'une des parties a son établissement au Chili.

CHINE
Déclarations :

La République populaire de Chine ne se considère 
pas liée par l'a linéa  b) du paragraphe 1 de 
l 'a r t ic le  premier et l 'a r t ic le  11 et les disposi
tions dans la  Convention relatives à l 'a r t ic le  11.

DANEMARK
Déclaration faite lors de la  signature et 

confirmée lors de la ratification :
Le Danemark ne sera pas lié  par la deuxième 

partie de la présente Convention.
Déclarations faites lors de la  ratification :

2) En vertu du paragraphe 1 de l'a r t ic le  93 
[ . . . ]  la  Convention ne s'appliquera pas aux îles 
Féroés et au Groenland,

3) En vertu des paragraphes 1 à 3 de l 'a r t ic le  
94 [ . . . ]  la  Convention ne s'appliquera pas aux 
contrats de vente lorsque l'une des parties a son 
établissement au Danemark, en Finlande, en 
Norvège ou en Suède et l'autre partie a son 
établissement dans un autre desdits Etats,

4) En vertu du paragrpahe 2 de l'a r t ic le  94 
[ . . . ]  la  Convention ne s'appliquera pas aux 
contrats de vente lorsque l'une des parties a son 
établissement au Danemark, en Finlande, en 
Norvège ou en Suède et l'autre partie a son 
établissement en Islande.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

Déclaration :
Conformément à l 'a r t ic le  95, les Etats-Unis « 

sera pas l ié  par l'a lin é a  b) du paragraphe 1 de 
l 'a rt ic le  premier.

FINLANDE

Réserve fa ite  lors de la  signature et confirai 
lors de la  ra tifica tion  :
La Finlande ne sera pas liée  par la deuxième 

partie de la  présente Convention.
Lors de la  ra tifica tion  

Conformément au paragraphe 1 de l'artic le  94 en 
ce qui concerne la  Finlande, et conformément u 
paragraphe 2 dans les autres cas, la Convention 
ne s'appliquera pas aux contrats de vente lorsque 
les parties ont leur établissement en Finlande, 
en Suède, au Danemark, en Islande ou en Norvège.

HONGRIE
Déclaration :

[La République populaire hongroise] considère 
que les dispositions de l 'a r t ic le  90 de la Con
vention s'appliquent aux Conditions générales de 
livraison de biens entre organisations des pays 
membres du Conseil d'assistance économique mutu
elle (CGL/CAEM, 1968/1975, version de 1979);

[La République populaire hongroise] déclare, 
conformément aux artic les 12 et 96 de la Conven
tion, que toute disposition de l'a rtic le  11, de 
l 'a r t ic le  29 ou de la  deuxième partie de la Con
vention autorisant une forme autre que_ la forme 
écrite pour la  conclusion, la  modification ou 1> 
résiliation amiable d'un contrat de vente, ou 
pour toute offre, acceptation ou autre_ manifesta
tion d'intention, ne s'applique pas dès lors que 
Tune des Parties a son établissement en Républi
que populaire hongroise.

NORVEGE
Réserve fa ite  lors de la  signature et confirmé 

lors de la  ratifica tion  :
La Norvège ne sera pas liée  par la deuxième 

partie de la  présente Convention.
Lors de la  ratifica tion  :

Conformément au paragraphe 1 de l'a rtic le  94 en 
ce qui concerne la  Finlande et lâ  Suède_ et 
conformément au paragraphe 2 de ce même artic le 
en ce qui concerne la  Norvège, le Danemark et 
l'Islande, l e  Gouvernement du R o y a u m e  de Norvege 
déclare que la  Convention ne s ' a p p l i q u e r a  pas aux 
contrats de vente conclus entre des parties ayant 
leur établissement dans ces Etats.

SUEDE
Réserve fa ite  lors' de la  signature et confiai 

lors de la  ratification  :
fMême réserve, mutatis mutandis,_guê 

ce lle  fa ite  oar la  Finlande.]
Lors de la ratifica tion  :

fMême réserve, mutatis mutandis, que 
ce lle  fa ite  par la  Finlande,]

TCHECOSLOVAQUIE 
R é s 0 rv 8 i ,

En vertu de l 'a r t ic le  95, la  R é p u b l'1̂ *  
socialiste tchécoslovaque déclare qu'elle ne 
considère pas lié e  par l 'a lin éa  b) du paragraph 
de l 'a r t ic le  premier de la  Convention.
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UKRAINE

ffolaction »
-rS »  déclaration^ mutatis mutandis, que celle 

faite par le  Bélarus.l

NOTES:
Pour le texte anglais de la  Convention 

voir le document publié par le  Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amérique in titu lé  Federal Register 
en date du lundi, 2 mars 1987, volume 52, 
n° 40, pages 6262 à 6280 incorporant plusieurs 
commentaires et informations du Département 
d'Etat.
2/ Documents o ffic ie ls  de____ l 'Aj^gmblja

générale, trente-troisième session,___Supplément
n” 45 (A/33/45). p. 223.

3/ La République démocratique allemande avait 
signé et ratifié la  Convention les 13 août 1981 
it 23 février 1989, respectivement. Voir aussi 
note 3 au chapitre 1.2.

V Dans une lettre  accompagnant l'instrument 
de ratification, le Gouvernement de la  République

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

Déclaration : .. .. . .
même déclaration, mutatis mutandis, que celle  

fa ite  par le  Bélarus.1

fédérale d'Allemagne' a déclaré que la  Convention 
s'appliquera aussi à Berlin-Ouest avec effet à 
compter de la  date de son entrée en vigueur pour 
la  République fédérale d'Allemagne. Voir aussi 
note 3rci-dessus. ., ' : ;

[La République fédérale d'Allemagne ayant 
dénoncé le l ef  janvier. 1990] [les Pays-Bas 
ayant dénoncé le  1er janvier 1991] les deux 
Conventions de La Haye du 1er ju i l le t  1964 sur 
la  formation des contrats de vente international 
des objets mobiliers corporels et la  vente inter
nationale de r  ces objets, et ces dénonciations 
devant prendre effet douze mois plus tard, la  
présente Convention entrera en vigueur [pour la  
République fédérale d'Allemagne le  1er janvier 
1991] [pour les Pays-Bas le  1er janvier 1992], 
conformément aux dispositions des paragraphes 2 
et 6 de l 'a rtic le  99.

6/ Pour le  Royaume en Europe et Aruba.
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11. STATUTS DU CENTRE DE DEVELOPPEMENT POUR L'ASIE ET LE PACIFIQUE

Adoptés oar la  Commission économique et sociale des Nations Unies pour l 'A s ie  et le  Pacifique
! le 1er avril 1982 '

ENTREE EN VIGUEUR : 1er ju i l le t  1983, conformément au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  X V III.
ENREGISTREMENT: 1er ju i l le t  1983, n° 22028.
TEXTE : Résolution 255 (XXXVIII) de la  Commission économique et sociale pour l'Asie et le

, Pacifique1.
ETAT : Signataires - 3 ; Parties - 17.

Note : Les Statuts ont été adoptés le  1er avril 1982 par la  résolution 225 (XXXVIII) de la 
Commission économique et sociale pour l'Asie  et le  Pacifique comme suite aux décisions prises par la 
Commission dans les résolutions 191 (XXXV) du 14 mars 1979, 206 (XXXVI) du 27 mars 1980 et 215 (XXXVII) 
du 19 mars 1981. Les Statuts, en vertu du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  XVI, sont demeurés ouverts & la 
signature au Siège de la  Commission économique et sociale pour l'A s ie  et le  Pacifique & Bangkok du 1er 
septembre 1982 au 30 avril 1983, puis au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York.

Australie 
Bangladesh. , 
Brunei 

Darussalam 
Chine . . . 
F id ji . . . 
Japon . . . 
Ile s  Cook . 
Inde . . .  
Indonésie . 
Malaisie . 
Maldives

NOTES :
^  Documents o ffic ie ls  du Conseil économique et social. Supplément n ° 10 (E/1982/2Q) i l  

(E/ESCAP/287) .

Signature

Signature 
définitive (s i. 
ratification, 
acceptation (A), 
approbation (AA). 
adhésion (a)

11 oct 1983 i  
9 sept 1982 £

14 févr 
18 févr
4 sept 
9 sept

29 mars 
25 avr 
7 janv 
9 sept

25 avr

1985 i  
1983 i
1986 £
1982 i
1983 i  
1983 i  
1983 i
1982 £
1983 i

Participant Signature

Népal..............
Nouvelle-Zél ande 
Pakistan . . . 
Philippines 
République de 

Corée . . . .  
République 

démocratique 
populaire lao 

Sri Lanka . . . 
Thaïlande . . . 
Viet Nam . . .

9 sept 1982

9 sept 1982 
9 sept 1982

Signature 
définitive (si. 
ratification. 
»çç?ptation. (A), 
approbation (AA). 
adhésion (a)

25 avr 1983 i

9 sept 1982 £
15 déc 1982 £

9 sept 1982 £

27 juin 1983 i
9 sept 1982 i
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12. CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LES LETTRES DE CHANGE INTERNATIONALES 
ET LES BILLETS A ORDRE INTERNATIONAUX

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le  9 décembre 1988

NON ENCORE EN VIGUEUR (vo ir paragraphe premier de l 'a r t ic le  86)
TEXTE : Doc. A/43/165. •
ETAT : Signataires - 3; Parties - 1.
Ilote : Le projet de la  Convention a été établi par la  Commission des Nations Unies pour le  droit 

cwmercial international. La Convention a été adoptée par résolution 43/165 du 9 décembre 1988 à la 
quarante-troisième session de l'Assemblée générale des Nations Unies. La Convention, dont les textes 
anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe sont également authentiques, a été ouverte à la 
signature de tous les Etats au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York, jusqu'au 30 juin 
1990, conformément au paragraphe premier de l 'a r t ic le  86.

Participant Signature Ratification

Canada . . . . . . . .  7 déc 1989
Etats-Unis d'Amérique 29 ju in  1990
Guinée.........................  23 janv 1991 à
Union des Républiques -

socialistes soviétiques 30 ju in  1990
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13. CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LA RESPONSABILITE DES EXPLOITANTS 
DE TERMINAUX DE TRANSPORT DANS LE COMMERCE INTERNATIONAL

Conclue à Vienne le 19 avril 1991

NON ENCORE EN VIGUEUR (vo ir paragraphe 1 de l 'a r t ic le  22).
TEXTE : Doc. A/CONF-152/13.
ETAT : Signataires - 4.

Note: La Convention a été adoptée par la  Conférence des Nations Unies sur la  responsabilité des 
exploitants de terminaux de transport dans le commerce international, le  19 avril 1991 à Vienne. 
Conformément au paragaphe 1 de son article  18, e lle  a été ouverte à la  signature à la  séance de clôture 
de la  Conférence et restera ouverte à la  signature de tous les Etats au Siège de l'Organisation des 
Nations Unies, à New York, jusqu'au 30 avril 1992.

Ratification, 
acceptation (A), 
approbation (AA). 
adhésion (a)

Ratification, 
acceptation (A), 
approbation (AA)

Participant Sionature Participant Signature adhésion (a)

Espagne . 
France .

19 avr 1991 
15 oct 1991

Mexique . . 
Philippines

19 avr 1991 
19 avr 1991



CHAPITRE X I. TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS1

A. QUESTIONS DOUANIERES

1. ACCORD RELATIF A L'APPLICATION PROVISOIRE DES PROJETS DE CONVENTIONS INTERNATIONALES 
DOUANIERES SUR LE TOURISME, SUR LES VEHICULES ROUTIERS COMMERCIAUX ET SUR LE TRANSPORT 
INTERNATIONAL DES MARCHANDISES PAR LA ROUTE

Signé à Genève le  16 juin 1949

ENTREE EN VIGUEUR : 1er janvier 1950, conformément à l 'a r t ic le  I I I .
ENREGISTREMENT : 1er janvier 1950, n° 696.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 45, p. 149.
EXTINCTION : L'Accord,-le Protocole additionnel du 16 juin 1949 (vo ir au chapitre XI.A-2) et le

Protocole additionnel du 28 novembre 1952 (vo ir au chapitre XI.A-4) ont pris fin, 
conformément aux articles I I I  et IV de l'Accord, comme indiqué ci-après : le 
1er janvier 1965 en ce qui concerne le projet de Convention internationale 
douanière sur le  transport international des marchandises par route et le 1er 
janvier 1966 en ce qui concerne le  projet de Convention internationale douanière 
sur les véhicules routiers commerciaux. (Le Protocole additionnel du 11 mars 1950 
[vo ir au chapitre XI.A-3] avait été abrogé par le  Protocole additionnel du 28 
novembre 1952, conformément à l 'a r t ic le  V de ce dernier Protocole.)

Participant

[Autriche^ 
[Danemark3 . 
[France; 
[Italie3 . . 
[liechtenstei 
Malaisie5 • 
[Norvège3* * 
[Pays-Bas3’6 
[Pologne3’7.

Signature

Signature 
défin itive fs l. 
ratification , 
adhésion (a l. 
succession (d)

27 déc 1949 s]
29 déc 1949 i ]
16 juin 1949 £]

16 ju in  1949 26 janv 1954]

29 juin 1959 d
16 juin 1949 i ]
16 juin 1949 s]
7 janv 1959 a]

Participant
[RoyaumerUni3’®. 
[Suède3*". . . . 
[Suisse3*4 . . . 
Tchécoslovaquie10 
[Turquie1' . . . 
Union 

économique bel go- 
luxembourgeoise 

[Yougoslavi e3 .

Signature

28 déc 1949

Signature 
défin itive (s t 
ratification, 
adhésion fa). 
succession (dl

16 juin 1949 s]
15 sept 1950 a]
16 juin 1949 s]

16 janv 1957 à]

16 juin 1949
10 ju il 1958 â]

APPLICATION TERRITORIALE

Participant 

Royaume-Uni .

Date de réception 
de la  notification

17 mars 1950

28 ju i l  1950

18 oct 1950

7 sept 1951

Territoires :

En ce qui concerne le  projet de convention 
douanière internationale sur le tourisme 
seulement : Gibraltar, î le  de Malte, î le  Mau
rice, Nyassaland, Sarawak et protectorat de la 
Somalie britannique 

En ce qui concerne le  projet de convention 
douanière internationale sur le  tourisme 
seulement : colonie d'Aden, Chypre, îles 
F id ji, Sainte-Hélène et Seychelles 

En ce qui concerne le projet de convention 
douanière internationale sur le  tourisme 
seulement : Bornéo du Nord, Fédération de 
Malaisie, Guyane britannique, Honduras britan
nique, Sierra Leone, Singapour, île s  Sous-le- 
Vent, Trinité et colonies des îles  du Vent 

En ce qui concerne le  projet de convention doua
nière internationale sur les véhicules routiers 
commerciaux : Sierra Leone et Singapour 

En ce qui concerne le projet de convention 
douanière internationale sur le tourisme 
seulement : Brunéi, Gambie, Jamaïque, Kenya, 
Ouganda, Tanganyika et Zanzibar
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APPLICATION TERRITORIALE (suite)

Particioant 

Royaume-Uni (suite)

Participant 

Autriche . . . . •

Danemark1̂

France

Date de réception 
de la  notification :

6 févr 1952

Territoires :

En ce qui concerne le  projet de convention 
douanière internationale sur les véhicules 
routiers commerciaux : Brunéi, Gambie, Kenya 
Ouganda et Tanganyika 

En ce qui concerne le  projet de convention 
douanière internationale sur le tourisme 
seulement : Rhodésie du Nord 

En ce qui concerne le  projet de convention 
douanière internationale sur les véhicules 
routiers commerciaux : Nyassaland et Rhodésie 
du Nord

DENONCIATIONS 
Date de réception Date de prise 
de la  notification: d 'effet :

I t a l ie 13 .

Liechtenstein .

Norvège .

Pays-Bas14 . .

Pologne . . . 
Royaume-Uni . 

Suède . . . .

Suisse4 . . . .

Turquie . . . 
Yougoslavie .

25 avr 1951

15 oct 1963

15 sept 1961

16 mai 1960

20 févr 1964

7 ju il 1960

2 mars 1960

3 févr 1965

15 sept 1960

20 oct 1961

30 sept 1958
30 ju il 1959
25 févr 1959

30 sept 1965

7 ju il 1960

10 août 1964
8 déc 1960

29 janv 1964

1 janv 1962 

1 janv 1965 

1 janv 1962

1 janv 1961

1 janv 1965

1 janv 1961

1 janv 1961 

1 janv 1966 

1 janv 1961

1 janv 1963

1 janv 1959 
1 janv 1960 
1 janv 1960

1 janv 1961

1 janv 1965 
1 janv 1962

1 janv 1965

Projets de convention concernés: 

Tourisme
Véhicules routiers commerciaux 
Transport international des marchandises 

par route 
Touri sme
Véhicules routiers commerciaux 
Transport international des marchandises 

par route 
Tou ri sme
Véhicules routiers commerciaux 
Transport international de marchandises 

par route 
Tou ri sme
Véhicules routiers commerciaux 
Transport international des marchandises 

par route 
Tourisme
Véhicules routiers commerciaux 
Transport international des marchandises 

par route.
Transport international des marchandises 

par route 
Tou ri sme
Véhicules routiers commerciaux 
Touri sme
Véhicules routiers commerciaux 
Transport international des marchandises 

par route
Transport international des marchandises 

par route 
Tourisme
Véhicules routiers commerciaux 
Tourisme
Véhicules routiers commerciaux 
Transport international des marchandises 

par route 
Touri sme
Véhicules routiers commerciaux 
Transport international des marchandises 

par route 
Touri sme 
Tourisme
Transport international des marchandises 

par route 
Véhicules routiers commerciaux

NOTES :

1ŷ Sauf indication contraire, tous les tra i
tés énumérés dans le  présent chapitre ont été 
élaborés dans le cadre des travaux du Comité des 
transports intérieurs de la  Commission économique 
des Nations Unies pour l'Europe.

2/ Avec la  déclaration selon laquelle 1a 
signature ne vaut que pour les projets de conven
tions internationales douanières sur le tourisme 
et sur les véhicules routiers commerciaux. Dans 
une notification reçue par le  Secrétaire générai 
le 22 mai 1950, le Gouvernement autrichien « 
déclaré que la  signature apposée en son nom
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XI.A-1 : Conventi ons douani ères—Appl 1 cation ; provi soi re

2; décembre 1949 va la it également pour le  projet 
dt convention internationale douanière sur le  
transport international des marchandises par la  
route. .

Voir sous "Dénonciations" .

y  Par une notification reçue le  6 décembre 
1949, le Gouvernement suisse, se référant à ’ 
l ’article I I  de l'Accord, a déclaré que la  Prin
cipauté du Liechtenstein faisant partie du te rr i
toire douanier de la  Confédération suisse, les 
dispositions des projets de conventions lu i 
seront également applicables.

Seulement en ce qui concerne le  projet de 
convention douanière sur le  tourisme. :

6/ Par une communication reçue le  10 avril 
1952, le Gouvernement néerlandais a informé le 
Secrétaire général que la  réserve relative à la  
ratification, qui avait été fa ite  en son nom au 
roment de la signature, devait être considérée 
corne retirée.

Seulement en ce qui concerne le  projet de 
convention internationale douanière sur le  trans
port international des marchandises par la  route.

^  Seulement en ce qui concerne les projet 
de conventions internationales douanières sur le  
tourisme et sur les véhicules routiers commer
ciaux.

^  Par une communication accompagnant l ' in s 
trument d'adhésion, le  Gouvernement suédois a 
indiqué son intention d'appliquer les disposi
tions de l'Accord à partir du 1er ju i l le t  1950.

^  Avec déclaration selon laquelle la  
signature ne vaut que pour les projets de conven
tions internationales douanières sur les véhicu
les routiers commerciaux et sur le  transport 
international des marchandises par la  route et 
ivec la réserve que la  date d'entrée en vigueur 
de ce dernier projet de convention sera fixée 
ultérieurement selon les résultats de la  réunion 
des experts en matière douanière de la  Commission 
économique européenne devant se tenir à Genève le
20 février 1950.

^  Seulement en ce qui concerne le  projet de 
convention internationale douanière sur le
tourisme.

‘ 12/ • - Dans- l'avis! de dénonciation, le  Gouverne
ment danois a fa it  la  déclaration suivante :

Toutefois, le'^Gouvernement danois considère 
que sa dénonciation vise uniquement les Parties 
aux'trois projets de conventions, qui ont déjà 
adhéré aux conventions suivantes et les ont dé
jà  ratifiées, ou y adhéreront et les ra t if ie 
ront àTavenir.- : Convention douanière relative 
à l 'importation temporaire pour usage privé des 

-embarcations de plaisance et des aéronefs, en 
date du..18 mai 1956, Convention douanière rela
tive  à l'importation temporaire des véhicules 
routiers commerciaux, signée à Genève le  18 mai 
1956, et Convention douanière relative au 
transport international de marchandises sous le 
couvert de carnets T .I.R ., en date du 15 
janvier 1959.

13/ Dans son avis' de dénonciation le  Gouver
nement ita lien  a fa it  la  déclaration ci-après : 

"Toutefois, le  Gouvernement ita lien  considère 
que cette dénonciation vise uniquement les 
Parties aux trois projets de Conventions, qui 
ont déjà adhéré aux Conventions suivantes et 
les ont déjà ratifiées, ou y adhéreront et les 
ratifieront à l'aven ir : Convention douanière 
relative à l'importation temporaire pour usage 
privé des embarcations de plaisance et des 
aéronefs, en date du 18 mai 1956, Convention 
douanière relative à l'importation temporaire 
des véhicules routiers commerciaux, signée à 
Genève le 18 mai 1956, et Convention douanière 
relative au transport international de marchan
dises sous le  couvert de carnet T .I.R ., en date 
du 15 janvier 1959."

14/ Dans son avis de dénonciation, le  Gou
vernement néerlandais a fa it  la  déclaration 
ci-après :

Toutefois, en ce qui concerne le  projet de 
convention douanière sur le transport interna
tional des marchandises par route annexé à 
l'Accord du 16 juin 1949, le Gouvernement néer
landais ne se considérera comme délié de ses 
obligations que dans ses relations avec les 
Parties au projet de convention à l'égard des
quelles la  Convention douanière du 15 janvier 
1959 est entrée en vigueur, et ce à partir de 
la  date à laquelle ladite Convention de 1959 
produira ses effets entre lesdites Parties et 
le  Royaume des Pays-Bas.



XI.A-2 : Conventions douanières -  Application provisoire

,  ,nnTTTnwwn a i • ACCORD RELATIF A L'APPLICATION PROVISOIRE DES PROJETS DE CONVENTIONS 
2‘ VEHICULES ^ T IE R S  COMMERCIAUX ET SUR j

TRANSPORT INTERNATIONAL DES MARCHANDISES PAR LA ROUTE

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
EXTINCTION :

Cinn6 X Genè»» 1» 16 iuin 1949.

1er. janvier 1950.-
1er janvier 1950, n° 696. _ R
Nations Unies, Rgçwil de; Traitai. g* J 5? -
Voir sous l'Accord du 16 juin 1949, chapitre XI.A-1.

Participant

Autriche .
Danemark .
France . .
Ita l ie  . .
Norvège .
Pays-Bas . 
Royaume-Uni

Si onature

27 déc 1949 
29 déc 1949 
16 juin 1949 
16 juin 1949 
16 juin 1949 
16 juin 1949 
16 juin 1949

Adhésion Participant Signature

Su isse. . . . . • 16 ju in ,1949
Tchécoslovaquie 
Turquie . • • 
Union économique 

bel go-
luxembourgeoise

28 déc 1949

16 juin 1949

Adhésion

16 janv 1957



XI.A-3 : Conventions douanières — Application provisoire

3 PROTOCOLE ADDITIONNEL A L'ACCORD RELATIF A L'APPLICATION" PROVISOIRE DES PROJETS' DE CONVENTIONS 
INTERNATIONALES DOUANIERES SUR LE TOURISME, SUR LES VEHICULES ROUTIERS COMMERCIAUX ET SUR LE 
TRANSPORT INTERNATIONAL • DES MARCHANDISES PAR LA ROUTE CONCERNANT LE TRANSPORT, INTERNATIONAL DES 
MARCHANDISES AU MOYEN DE CONTAINERS SOUS LE REGIME DU CARNET TIR

Signé * Genève le  n  mars 1950

ENTREE EN VIGUEUR : 11 mars 1950.  ̂  ̂ : ^
ENREGISTREMENT : 7 juin 1950, n ° 696. ■ :■•■> - ■ : ■
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 65, p. 319.'
ABROGATION : Voir sous l'Accord du 16 juin 1949, chapitré XI.A-l.

Participant'

Danemark 
France . 
Italie . 
Pays-Bas 
Suide .

Signature

11 mars 1950

Signature 
défin itive (s ), 
ratifica tion , 
adhésionfa) „

7 ju i l  1950 i  
11 mars 1950 £ )J
26 janv 1954 
11 mars 1950 s
7 déc 1950 à

ParticipantV  ■

Suisse . .
Tchécoslovaquie . 
Union économique 

bel go- ■ ' | 
luxembourgeoise

Signature 
définitive (s ), 
ratification. 

giflnatyrs: ; adhésion(a)

6 sept 1950

11 mars 1950

11 mars 1950 i



XI.A-4 : Conventions douanières — Application provisoire (

AP PLI CAT 10NT ̂ ROvflSO IRE T̂ DES p^^CT^DE^OI^ENnON^INTERNATIONALES^DOUANIERES^SUR^LE^TWRISME* 
S U R  L E S ^ ^ Î i ï C U L E S  ROUTIER^ C0W1ERCIAUX ET SUR LE TRANSPORT INTERNATIONAL DES, MARCHANDISES PAR û

R0UTE Fai t' & Genèv» le  28 novembre 1552

ENTREE EN VIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
TEXTE : 
EXTINCTION :

7 ju i l le t  1955, conformément à l 'a r t ic le  V I. A partir de son entrée en vigueur, e» 
Protocole est devenu partie intégrante de ÜAccord du 16 ju ille t  1949, 
conformément à son artic le  V II.

7 ju i l le t  1955, n° 696.
P^yo ïl des Traités, vol. f 12, P ' 2?6,

Voir sous l'Accord du 16 juin 1949, chapitre XI.A-1.

Participant

Autriche 
Danemark 
France . 
I t a l ie  . 
Norvège 
Pays-Bas

Signature

28 nov 1952

Signature 
définitive (s ), 
ratification

3 juin 1954 i  
28 nov 1952 i  
28 nov 1952 i
7 ju il 1955 

10 févr 1954 i  
28 nov 1952 £

Participant

Suède - ' • • . » • • 
Suisse . . . . . .
Union économique 

bel go-
luxembourgeoise

Signature

5 déc 1952

Signature 
définitive (s), 
ratification

28 nov 
28 nov

1952 i  
1952 i



XI.A-5 : Importation des échantillons commerciaux, etc.

5 . CONVENTION INTERNATIONALE POUR FACILITER L'IMPORTATION DES ECHANTILLONS COMMERCIAUX ET DU
MATERIEL PUBLICITAIRE

Faite à Genève le  7 novembre 1952

ENTR EE EN VIGUEUR : 20 novembre 1955, conformément à l 'a r t ic le  X I.
ENREGISTREMENT : 20 novembre 1955, n° 3010.
TEXTE Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 221. p. 255.
ETAT: Signataires - 6 ; Parties - 58*.

Note : La Convention a été élaborée par les Parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce à sa septième session, tenue à Genève en novembre 1952. La conclusion d'une 
telle convention avait été recommandée aux Parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce par le  Conseil économique et social des Nations Unies, dans sa résolution 347 
(XII)2 du 7 mars 1951.

Participant3

Allemagne4*̂  
Australie 
Autriche 
Belgique 
Canada .
Chypre .
Cuba . .
Danemark 
Egypte .
Espagne . 
Etats-Unis 
d'Amérique 

Fidji . .
Finlande 
France .
Ghana . .
Grèce . .
Guinée .
Haïti . .
Hongrie .
Inde . .
Indonésie .
Iran (République 

islamique d1) 
Irlande .
Islande .
IsraSl .
Italie .
Jamaïque 
Japon . .
Kenya . .

Signature

Ratification, 
adhésion (a ), 
succession (d) Parti ciDant

12 juin 1953 2 sept 1955 Liechtenstein!
6  janv 1956 à Luxembourg . . .
8 juin 1956 à Malaisie . . . .

30 juin 1953 28 août 1957 M a lte .................
12 juin 1974 a Maurice . . .
16 mai 1963 d Nigéria . . . .  .
26 avr 1976 a Norvège . . . . .
5 oct 1955 i Nouvel le-Zél ande

29 sept 1955 à Ouganda ..............
9 sept 1954 à Pakistan . . . .

28 mai 1953 17 sept 1957
Pays-Bas . . . .  
Pologne ..............

31 oct 1972 d Portugal . . . .
27 mai 1954 à République de Corée
7 févr 1964 à République-Unie
7 avr 1958 d de Tanzanie . .

12 ju in  1953 10 févr 1955 Roumanie . . . .
8  mai 1962 à Royaume-Uni . . .

12 févr 1958 a Rwanda . . .
3 juin 1957 a Sierra Leone . .
3 août 1954 i Singapour . . . .

2 1  avr 1954 à Sri Lanka . . . .
Suède . . ; . . 
Suisse . . .11 juin 1970 a

23 avr 1959 a Tchécoslovaquie .
28 avr 1977 a Tonga . . . . . .

8  oct' 1957 à Tri ni té-et-Tobago
20 févr 1958 a Turquie ..............
11 nov 1963 d Yougoslavie . . .
2 août 1955 a Z a ïr e .................
3 sept 1965 â

Signature

Ratification, 
adhésion (a ), 
succession (d)

9 sept 
2 1 août 
27 juin
18 ju il 
26 juin

2 nov
19 avr 
15 avr 
1 2  oct
3 mai 

18 févr 
24 sept 
1 2  juin

1957 4
1958 d
1968 d
1969 d 
1961 d
1954 à 
1957 â 
1965 â 
1953 à
1955 à 
1960 à
1956 à 
1978 à

30 juin 1953

30 juin 1953

28 nov 1962 a 
15 nov 1968 à 
21 oct 1955 
1 déc 1964 d 

13 mars 1962 d
7 juin 1966 d

28 oct 1959 a 
23 févr 1955
4 déc 1954 i  

12 janv 1956 a 
11 nov 1977 d 
11 avr 1966 d

8 déc 1956 à
29 mai 1956 £ 
31 mai 1962 d

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle de là  ratification, de 
l'adhésion ou de la  succession. Pour les réserves faites lors de la  notification d'application

territo ria le , vo ir ci-après.)

ALLEMAGNE4

La République fédérale d'Allemagne ne peut con
sidérer le café torréfié, les extraits de café et 

thé et les tabacs, non plus que le  papier 
cigarettes, comme des échantillons de valeur né
gligeable. Aucun des privilèges à l 'a r t ic le  I I  de 

Convention internationale pour fa c i l ite r  l 'im
portation des échantillons commerciaux et du ma
tériel publicitaire ne pourra être accordé lors 

l'importation, sur le  te rrito ire  de la  
"«publique fédérale d'Allemagne, des produits 
wumérés ci-des sus.

CUBA

Le Gouvernment révolutionnaire de la  République 
de Cuba ne se considère pas comme l ié  par la  dis
position énoncée dans la  dernière partie du para
graphe 2 de l 'a r t ic le  V I I I  qui autorise les par
ties à demander au Président de la  Cour interna
tionale de Justice de désigner des arbitres aux 
fins du règlement des différends.

ESPAGNE6
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XI.A-5 : Importation des échantillons commerciaux, etc.

INDE

La franchise de droits à l'importation ne sera 
consentie que pour les catalogues, prix courants 
et notices commerciales qui seront fournis gra
tuitement.

MALTE

Aux fins de l'application du paragraphe 5 de 
l 'a r t ic le  I I I  de la  Convention, le délai fixé par 
le  Gouvernement maltais pour la  réexportation des 
échantillons qui bénéficieront de l'exonération 
des droits à l'importation prévue par led it a rt i
cle sera de trois mois et pourra être prorogé si 
des raisons suffisantes le ju stifien t.

OUGANDA

L'Ouganda ne sera pas l ié  par l 'a r t ic le  V de la  
Convention.

REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE

Conformément à l 'a r t ic le  XIV, le Tanganyika 
[République-Unie de Tanzanie] se réserve le droit 
de ne pas admettre les films publicitaires en 
franchise temporaire des droits à l 'importation.

ROUMANIE

"a) En adhérant à la  Convention internationale 
pour fa c ilite r  l'importation des échantillons 
commerciaux et du matériel publicitaire, fa ite  à

APPLICATION

Date de réception 
Participant de la  notification

Australie . . . . . . . . .  12 janv 1956

Belgique . . . . . . . . .  28 août 1957

Etats-Unis d'Amérique . . .  17 sept 1957

Nouvelle-Zélande.............. 19 avr 1957

Pays- Bas ...........................  3 mai 1955

Royaume-Uni........................  21 oct 1955
5 févr 1957

Genève, le 7 novembre 1952, dans l'in térêt du dé
veloppement de la  coopération économique interna
tionale, la  République socialiste de Roumanie es
time que les négociations directes entre les Par
ties en lit ig e , prévues à l 'a r t ic le  V III,  alinéa 
1er, de la  Convention, constituent le moyen de 
résoudre les lit ig e s  dans l 'esprit de la  coopéra
tion entre les Etats et du plein respect de leurs 
intérêts.

"b) Le Conseil d 'Etat de la  République socia
lis te  de Roumanie estime que le maintien de 
l 'é ta t  de dépendance de certains territoires aux
quels se réfère la  réglementation de l'article 
X I I I  de la  Convention susmentionnée n'est pas en 
concordance avec la  Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et peuples coloniaux, 
adoptée par l'Assemblée générale de l'ONU le 14 
décembre 1960, par la  résolution 1514 (XV), par 
laquelle on proclame la  nécessité de mettre fin 
d'une manière rapide et sans conditions au colo
nialisme sous toutes ses formes et dans toutes 
ses manifestations."

SRI LANKA7

TRINITE-ET-TOBAGO

Le paragraphe 6 de l 'a r t ic le  I I I  de la Conven
tion ne peut pas s'appliquer à la  Trinité, étant 
donné que le Département des douanes et des con
tributions indirectes ne dispose pas d'une comp
tab ilité  indépendante et que les remboursements 
ont lieu sur présentation de bordereaux du Trésor.

TERRITORIALE

Territoires :

Papua et Territoire sous tutelle  de la  Nouvelle- 
Gui née

Congo belge et Territo ire sous tutelle du Ruanda- 
Urundi

Toutes les possessions américaines, à l'exception 
des île s  Samoa américaines, de l ' î l e  de Guam, 
du récif Kingman, de l ' î l e  Johnston, des îles 
Midway, des île s  Vierges et de l ' î l e  Wake

Iles Cook (y compris Nioué), île s  Tokélaou et Ter
r ito ire  sous tu te lle  du Samoa-Occidental

Antilles néérlandaises, Nouvelle Guinée néerlan
daise, Surinam

Ile  de Man
Aden, Barbade, Bornéo du Nord, Chypre, Côte-de- 

l 'Or, îles  Falkland, Fédération de Malaisie, 
Fédération de la  Nigéria, île s  F id ji, Gambie, 
G ilbraltar, Guyane britannique, Honduras 
britannique, Hongkong, Jamaïque, Kenya (avec 
réserve), Malte (avec réserves), î le  Maurice, 
Ouganda (avec réserve), Sainte-Hélène, Sarawak, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, 
protectorat de la  Somalie britannique, îles 
Sous-le-Vent (Anguilla, îles  Vierges 
britanniques), Tanganyika (avec r é s e r v e ) ,  Ton
ga, Trinité-et-Tobago (avec réserve), î1es> du 
Vent (Dominique, Grenade, Sainte-Lucie, Saint- 
Vincent) et Zanzibar
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XI.A-5 : Importation des échantillons commerciaux, etc.

Réserves faites lors de la  notification d'application territo ria le

ROYAUME-UNI

Kenya

Le Kenya ne sera pas l ié  par l 'a r t ic le  V de la
Convention.

Malte

i) Le délai prévu par la  lo i pour la  réexporta
tion des marchandises dédouanées sous le régime 
de l'importation temporaire est de trois mois, 
nais ce délai peut être prolongé à l'appui d'une "■ 
raison suffisante; i i )  si toutes les marchandises 
ne sont pas réexportées de Malte, le  cautionne- 
nent déposé en garantie des droits de douane sera 
acquis au Trésor; i i i )  les échantillons de grande 
valeur seront soumis à un contrSle en vertu des 
dispositions relatives à l'importation temporaire 
et des règlements à édicter conformément au para
graphe 3 de l'a r t ic le  I I I  de la  Convention.

NOTES

M Y compris le Liechtenstein. On 16 juin 
1975, le Gouvernement suisse a déclaré que la  
Convention dont i l  s 'ag it étend ses effets à la  
Principauté de Liechtenstein aussi longtemps que 
celle-ci sera liée à la  Suisse par un tra ité  
d'union douanière.

^ Documents o ffic ie ls  du Conseil économique 
et social, douzième session. Supplément n° 1 
(E/1987), p. 7.

3/ La Fédération de la  Rhodésie et du 
Nyassaland avait adhéré le  30 avril 1956 à la  
Convention en qualité de Partie contractante à 
l'Accord générai sur les ta r ifs  douaniers et le 
comnerce du 30 octobre 1947. Voir aussi note 24 
au chapitre V.2.

Voir note 3 au chapitre 1.2.

^ Par une communication reçue par le 
Secrétaire général le  15 décembre 1955, le  Gou- 
vernement de la République fédérale d'Allemagne a 
déclaré que la Convention s'appliquerait égale-

Ouganda

L'Ouganda ne sera pas l ié  par l 'a r t ic le  V de la 
Convention.

Tanganyika

Le Tanganyika ne sera pas l ié  par l 'a r t ic le  V 
de la  Convention.

Trinité-et-Tobago

Le paragraphe 6 de l 'a r t ic le  I I I  de la  Conven
tion ne peut pas s'appliquer à la  Trin ité, étant 
donné que le  Département des douanes et des con
tributions indirectes ne dispose pas d'une comp
tab ilité  indépendante et que les remboursements 
ont lieu sur présentation de bordereaux du Trésor.

ment au Land de Berlin , à partir de la  date de 
son entrée en vigueur pour la  République fédérale 
d'Allemagne.

Dans la  le ttre  accompagnant l'instrument 
d'adhésion, le  Gouvernement de la  Roumanie a dé
claré qu'il estime que le  Gouvernement de la  Ré
publique fédérale d'Allemagne n'a pas la  compé
tence d'étendre à Berlin-Ouest l'application de 
cette Convention parce que Berlin-Ouest ne fa it  
pas partie du territo ire  de la  République fédéra
le  d'Allemagne. Voir aussi note 4 ci-dessus.

Par une communication reçue le  17 juin 
1959, le Gouvernement espagnol a informé le 
Secrétaire général qu 'il re t ira it  la  réserve 
fa ite  lors de son adhésion. Pour le texte de 
cette réserve voir Nations Unies, Recueil des 
Trai tés, vo l. 221, p. 282.

7/ Par une communication reçue le  29 janvier 
1963, le Gouvernement sri-lankais a informé le 
Secrétaire général qu 'il re t ira it  la  réserve 
fa ite  lors de l'adhésion. Pour le  texte de cette 
réserve, voir Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 349, p. 335.



XI.A-6  : Tourisme

6. CONVENTION SUR LES FACILITES DOUANIERES EN FAVEUR DU TOURISME 
. Faite à New York le 4 juin 1954

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT :

septembre 1957, conformément à l 'a r t ic le--- o ---11
11 septembre 1957, n° 3992.
Nations Unies, Recueil des Traités.

(amendement à 1'a rtic le  2 )1. 
Signataires - 32; Parties - 74‘ .

16.

vol 276, p. 191, et vol. 596, p. 542

Note: La Convention a été adoptée par la  Conférence des Nations Unies sur les formalités douanières 
concernant l'importation temporaire des véhicules de tourisme et le  tourisme, tenue au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies à New York, du U  mai au 4 ju in  1954. La Conférence a également adopté 
le  Protocole additionnel à lad ite Convention, re la t if  à l'importation de documents et de matériel de 
propagande touristique, et la  Convention douanière relative à l'importation temporaire des véhicules 
routiers privés. La Conférence a été convoquée par le  Secrétaire général de l 'Organisation des Nations 
Unies conformément à la  résolution 468 F(XV)3 adoptée par le  Conseil économique et social des Nations 
Unies le  15 avril 1953. Pour le  texte de l'Acte final de la  Conférence, vo ir  Nations Unies, Recueil des 
Traités, vo l. 276, p. 191.

Participant4 Signature

Ratification. ■ 
adhésion (a), 
succession (d)

Algérie . .fi 
Allemagne5*6 
Argentine . 
Australie . 
Autriche . 
Barbade . . 
Belgique . 
Bulgarie . 
Cambodge . , 
Canada . . . 
Ch ili . . . .  
Chypre . . . 
Costa Rica 
Cuba . . . .  
Danemark . , 
Egypte . . .
El Salvador . 
Equateur . , 
Espagne . . . 
Etats-Unis 

d'Amérique 
F id ji . . . .  
Finlande . . 
France . . .  
Ghana.. . . .  
Grèce7. . . . 
Guatemala . . 
Haïti . . . .  
Honduras . . 
Hongrie . . . 
Ile s  Salomon 
Inde . . . .  
Iran (République 

islamique d ') 
Irlande . . . 
Israë l . . . 
I t a l ie  . . .  
Jamaïque . . 
Japon . . . .  
Jordanie . . 
Liban . . . .  
Liechtenstein2 
Luxembourg . 
Malaisie . . 
Mali . . . .

4 ju in  1954 
4 ju in  1954

4 ju in  1954

4 ju in  1954

4 ju in  1954

20 ju i l  1954
4 ju in  1954

4 ju in  1954

4 ju in  1954
4 ju in  1954

4 ju in  1954

4 ju in  1954

4 juin 1954 
4 juin 1954 

15 ju in  1954

21
7

31 oct 
16 sept 
19 déc 
6 janv 

30 mars 
5 mars 

févr 
oct

29 nov
1 juin

15 août
16 mai 
4 sept

23 oct 
13 oct 
4 avr 

18 juin
30 août 
18 août

1963 i  
1957 
1986 
1967 à
1956 
1971 d 
1955 "  
1959 à 
1955 
1955 i  
1974 a 
1963 d 
1963 
1963 
1955 à
1957
1958 i  
1962 
1958

25 ju il  1956 
31 oct 1972 d 
21. juin 1962 a 
24 avr 1959 
16 ju in  1958 a 
15 janv 1974 à

12 févr 1958

29 oct 1963 a
3 sept 1981 d

30 déc 1954 5 mai 1958

3 avr 1968 a
14 août 1967 à
1 août 1957 a

4 juin 1954 12 févr 1958
11 nov 1963 d

2 déc 1954 7 sept 1955
18 déc 1957 i
16 mars 1971 a

6 déc 1954 21 nov 1956
7 mai 1958 d
1 août 1973 â

Ratification, 
adhésion (a).

Participant Sianature succession (dï

M a lte .............. ......................3 janv 1966 d
Maroc.............. .....................25 sept 1957 i
Maurice . . . .  18 ju il 1969 d
Mexique . . . .  4 ju in  1954 13 juin 1957
Monaco . . . .  4 ju in  1954
Népal . . . . .  21 sept 1960 i
Nigéria . . . .  26 juin 1961 d
Norvège . . . .  10 oct 1961 i
Nouvelle-Zélande 17 août 1962 i
Ouganda . . . .  15 avr 1965 à
Panama . . . .  4 Ju in  1954
Pays-Bas . . .  4 ju in  1954 7 mars 1958
Pérou . . . . .  16 janv 1959 à
Philippines . . 4 ju in  1954 9 févr 1960
Pologne . . . .  16 mars 1960 |
Portugal . . .  4 ju in  1954 18 sept 1958 . 
Républi que.arabe

syrienne8 . . 26 mars 1959 
République

centrafricaine 15 oct 1962 i  
République

dominicaine . 4 ju in  1954 
République-Unie

de Tanzanie . 22 juin 1964 £
Roumanie . . .  26 janv 1961 1
Royaume-Uni . . 4 ju in  1954 27 févr 1956
Rwanda . . . .  1 déc 1964 d
Saint-Siège . . 4 Ju in  1954
Sénégal . . . .  19 avr 1972 i
Sierra Leone . 13 mars 1962 d
Singapour . . . .  22 nov 1966 I
Sri Lanka . . .  4 ju in  1954 28 nov 1955
Suède * . . . . 4 ju in  1954 11 juin 1957
Suisse2 . . . .  4 ju in  1954 23 mai 1956
Tonga . . . . .  11 nov 1977 d
Trinité-et-Tobago 11 avr 1966 d
Tunisie . . . .  20 juin 1974 i
Turquie . . .  26 avr 1983 à 
Union des 

Républiques 
socialistes

soviétiques . 17 août 1959 1
Uruguay . . . .  4 ju in  1954 8 sept 1967
Yougoslavie . . 10 ju il  1958 â
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DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle 
de la  ra tifica tion , de l'adhésion ou de la  succession.)

ALGERIE

"la Républ i que algérienne démocratique et popu
laire se réserve le droit, nonobstant l 'a r t ic le  
premier de ladite Convention, de ne pas considé
rer comme touristes les personnes qui au cours de 
leur visite accepteraient une quelconque occupa
tion rénumérée.

"La République algérienne démocratique et popu
laire ne se considère pas comme lié e  par les dis
positions de l 'a r t ic le  21 de lad ite  Convention, 
relatives à l'arbitrage obligatoire, et déclare 
que l'accord de toutes les parties en cause est 
nécessaire pour soumettre à l'a rb itrage  chaque 
différend particulier."

BULGARIE9

La République populaire de Bulgarie ne se con
sidère pas engagée par rapport à l'a rb itrage  visé
l l'article 21, paragraphes 2 et 3.

CUBA

Le Gouvernement révolutionnaire cubain ne se 
considère pas lié  par les dispositions des para
graphes 2 et 3 de l 'a r t ic le  21 de la  Convention.

DANEMARK

Nonobstant les dispositions de l 'a r t ic le  3 dé 
cette Convention, les pays scandinaves pourront 
édicter des règles particu lières applicables aux 
personnes qui résident dans ces pays.

EGYPTE

"La délégation égyptienne réserve le  droit de 
son Gouvernement de ne pas admettre au bénéfice 
îles dispositions de la  Convention sur les f a c i l i 
tés douanières en faveur du tourisme les person
nes qui, lorsqu'elles v is ite n t l'Egypte en quali
té de touristes, prennent un emploi, rémunéré ou 
non."

FINLANDE '

i) Nonobstant les dispositions de l 'a r t ic le  3, 
le Gouvernement finlandais pourra édicter des ri-  
gles particulières applicables aux personnes qui 
résident dans les pays scandinaves; 
ü) Compte tenu des dispositions pertinentes de 

]* législation finlandaise, le  Gouvernement fin- 
Itndais appliquera règle énoncée au deuxième pa- 
ragraphe de l 'a r t ic le  10, pour autant q u 'il 
*'»git de l ’alinéa £, aux touristes âgés dé moins 
de 21 ans.

GHANA , “

1) L'exemption re la tive  aux armes et munitions 
prévue au paragraphe 3 de l 'a r t i c le  2 de la  Con
vention ne sera pas applicable aux Ghana.

2) L'autorisation accordée par l 'a l in é a  b de 
■‘irticle 4 de la  Convention d'exporter des sou
venirs de voyage, dans la  lim ite  d'une valeur to- 
We de 100 dollars (des Etats-Unis d'Amérique),

avec dispense des formalités relatives au contrô
le  des changes et en exonération des droits d'ex
portation, ne s'appliquera pas au Ghana.

GUATEMALA

Le Gouvernement du Guatemala se réserve le  r 
droi t :

1) Nonobstant les termes de l 'a r t ic le  premier, 
de ne pas considérer comme touristes les person
nes qui se rendent dans le  pays pour affaires;

2) De considérer que les dispositions de l 'a r 
t ic le  19 ne s'appliquent pas aux territo ires dont 
la  situation fa it  l'ob je t d'une contestation et 
qui sont administrés de facto par un autre Etat.

HAITI

"La délégation d'Haïti réserve le  droit de son 
Gouvernement de ne pas admettre au bénéfice des 
avantages prévus du tourisme les personnes q u i,' 
au cours de leur v is ite  comme touristes en H aïti, 
accepteraient un emploi salarié ou une quelconque 
occupation rémunérée."

HONGRIE

La République populaire hongroise ne se consi-, 
dère pas lié e  par les termes des paragraphes 2 et
3 de 1*artic le  21 de la  Convention.

OUGANDA

Le Gouvernement ougandais sera l ié  par l 'a r t i 
cle 2 à condition que le  séjour d'un touriste 
dans les territo ires d'Afrique orientale ne dé-

• passe pas 6 mois : toutefois, i l  ne sera pas l ié  
par l 'a r t ic le  2 dans la  mesure où celui-ci vise 
les phonographes portatifs et disques, les appa
re ils  portatifs d'enregistrement du son, les ap
pareils récepteurs de radio portatifs, les tentes 
et autre équipement de camping, les a t t ira ils  de 
pêcheur, les cycles sans moteur, les skis, les 
raquettes de tennis et autres artic les analogues, 
si la  durée du séjour dans les territo ires  ne dé
passe pas 6 mois, mais i l  s'engage à autoriser 
l'importation temporaire de ces a rtic les , sous 
couvert d'un t itre  d'importation temporaire.

Le Gouvernement ougandais ne sera pas l ié  par 
l 'a r t ic le  3, mais i l  s'engage à fa ire  montre 
d'une tolérance raisonnable.

Le Gouvernement ougandais ne sera pas l i é  par 
l 'a r t ic le  4 et se réserve le  doit d'exiger des 
t itre s  d'importation temporaire pour les articles 
qui y sont énumérés.

POLOGNE10

"1. Le Gouvernement de la  République populaire 
de Pologne se réserve le  droit de ne pas appli
quer les dispositions de l 'a r t ic le  4 de la  Con
vention sur les fa c ilité s  douanières en faveur du 
tourisme.

"2. Nonobstant l 'a r t ic le  21 de la  Convention, 
un différend ne peut être soumis à l'a rb itrage  
qu'en vertu d'un accord de tous les Etats en l i 
tige dont le  consentement est nécessaire i  la  
désignation d'un arbitre ou des arb itres."
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REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE

Le Gouvernement se réserve le  droit de refuser 
les privilèges et fa c ilité s  prévus par ladite 
Convention aux touristes qui prennent un emploi, 
rémunéré ou non, pendant leur séjour dans le  pays.

REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE11

Le Gouvernement de la  République-Unie du 
Tanganyika et de Zanzibar (Tanzanie) ne sera pas 
l ié  par l 'a r t ic le  3 de la  Convention, mais s'en
gage à faire  montre d'une tolérance raisonnable 
en ce qui concerne les produits qui y sont énumé
rés.

ROUMANIE12

La République populaire roumaine ne se considè
re pas liée  par les stipulations de l 'a r t ic le  21, 
paragraphes 2 et 3, de la  Convention. La posi
tion de la  République populaire roumaine est 
qu'un différend concernant l'interprétation ou 
l'application de la  Convention ne peut être 
soumis à l'arb itrage qu'avec l'accord de toutes 
les parties au différend et que seules les per
sonnes choisies d'un commun accord par toutes les 
parties peuvent exercer les fonctions d 'arb itre."

SENEGAL

"1. Le Gouvernement de la  République du Sénégal 
se réserve le  droit de ne pas admettre au bénéfi
ce des dispositions de la  Convention sur les fa
c il ité s  douanières en faveur du tourisme les per
sonnes qui, lorsqu'elles vis iten t le Sénégal en 
qualité de touristes, prennent un emploi rémunéré 
ou non;

APPLICATION

Date de réception 
Participant de la  notification

Belgique1 4 .............. ... • 21 févr 1955
Etats-Unis d'Amérique . 25 ju il 1956
Nouvelle-Zélande . . . .  21 mai 1963
Pays-Bas . ■ . . . . . .  7 mars 1958

Portugal . . . .  . . . . 18 sept 1958
1C , ,  30 mars 1983

Royaume-Uni15*15 . . . .  7 août 1957

14 janv 1958

16 juin 1959
12 sept 1960
11 nov 1960
9 janv 1961

15 sept 1961
5 févr 1962

"2. Le Gouvernement de la  République du Sénégal 
se réserve le  droit :

"à) De ne pas considérer comme touristes, no
nobstant les termes de l 'a r t ic le  premier, les 
personnes qui se rendent dans le pays pour leurs 
affai res :

"b) De considérer que les dispositions de l'ar
t ic le  19 ne s'appliquent pas aux territoires dont 
la  situation fa it  l 'o b je t d'une contestation et 
qui sont administrés de facto par un autre Etat."

SUEDE

Nonobstant les dispositions de l'a r tic le  3 de 
la  Convention sur les fa c ilité s  douanières en fa
veur.du tourisme, les pays scandinaves pourront 
édicter des règles particulières applicables aux 
personnes qui résident dans ces pays.

TUNISIE

"Tout . différend ne peut être soumis i 
l'arbitrage qu'avec l'accord de toutes les 
parties au différends."

UNION DES REPUBLIQUES,SOCIALISTES 
SOVIETIQUES13

Le Gouvernement de l'Union des Républiqueŝ  so
cia listes soviétiques, considérant que les diffé
rends touchant l'in terp rétation  ou l'application 
de la  Convention sur les fa c ilité s  douanières en 
faveur du tourisme peuvent être réglés par voie 
d'arbitrage, déclare qu'un différend ne peut être 
soumis à l'a rb itrage  que moyennant l'accord de 
toutes les parties en l it ig e  et que seules des 
personnes choisies d'un commun accord par toutes 
ces parties peuvent exercer les fo n c t io n s  d'arbi
tre.

TERRITORIALE

i  Territoires :

Congo belge et Territo ire  sous tutelle du 
Ruanda-Urundi, avec réserves 

Alaska, Hawaii, Porto-Rico et île s  Vierges 
Iles Cook (y compris Nioué)
Antilles néerlandaises, Nouvelle-Gui née néerlan

daise, Suriname 
Provinces d'outre-mer 
Macao
Bornéo du Nord, Chypre, île s  F id ji, Fédération de 

Malaisie, Jamaïque, Seychelles, Sierra-Leone, 
Singapour, protectorat de la  Somalie britanni
que, Tonga et Zanzibar; et Malte avec réserve 

Antigua, Bermudes, Brunéi, Dominique, Fédération 
de la  Nigéria, Gambie, G ibraltar, Grenade, il® 
Maurice, Montserrat, Sainte-Hélène, Saint- 
Vincent, protectorat des île s  Salomon britanni
ques, Sarawak, île s  Vierges; et Kenya, Ouganda 
et Tanganyika avec réserve 

Barbade
Honduras britannique 
Hong-kong
Saint-Christophe et Nièves-et-Anguilla
Trinité-et-Tobago
Guyane britannique
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NOTES : i . » ’ -. .
Par une communicate on reçue par le 

Secrétaire général le 9 août 1966, le  Gouverne- 
nent néerlandais a proposé un amendement au para-, 
graphe 3 de l'a r t ic le  2 de la  Convention, aux 
fins d'insérer après les mots "un appareil récep
teur de radio portatif" les mots "un appareil de 
télévision portatif". Le Secrétaire général a 
transmis le texte de l'amendement proposé à tous 
les Etats contractants le  6 septembre 1966. Aucun 
Etat contractant n'ayant formulé d'objection 
contre 1!amendement proposé dans le  délai de six, 
rois à compter de la date à laquelle le  texte en 
a été transmis, l'amendement a .été  réputé accep
té, conformément au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  23 
de la Convention. Conformément au paragraphe 3 du 
Rime article, l'amendement est entré en vigueur 
pour tous les Etats contractants tro is mois après 
l'expiration dudit délai de six mois, so it le  
( juin 1967.

^ Y compris le Liechtenstein. Le 16 juin 
1975, le Gouvernement suisse a déclaré que la  
Convention dont i l  s 'ag it étend ses effets à la  
Principauté de Liechtenstein aussi longtemps que 
celle-ci sera liée à la  Suisse par un tra ité  
d'union douanière.

Documents o ffic ie ls  du Conseil économique 
et social, quinzième session. Supplément n° 1 
(E/2419), p. 9.

La République du Viêt-Nam avait adhéré à 
la Convention le 31 janvier 1956. Voir aussi note
23 au chapitre 1.2 et note 1 au chapitre I I I . 6.

^  Voir note 3 au chapitre 1.2.

^  Par une note accompagnant l'instrument de 
ratification, le Gouvernement de la  République 
fédérale d'Allemage a déclaré que cette Conven
tion, le Protocole additionnel à lad ite Conven
tion et la Convention douanière relative à l'im 
portation temporaire des véhicules routiers 
privés s'appliqueraient également au Land de 
Berlin.

Eu égard à la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Sécrétai rea général 
par le Gouvernement de l'Union des République so
cialistes soviétiques, d'une part, et par le  Gou
vernement de la République fédérale d'Allemagne, 
d'autre part. Ces communications sont identiques 
en substance, mutatis mutandis, aux communica
tions correspondantes visées en note 2 au chapi
tre I I I .3. Voir aussi note 5 ci-dessus.

7/ Dans une notification reçue le  4 avril
1974, le Gouvernement grec a indiqué qu 'il ac
ceptait les décisions, recommandations et décla
rions contenues dans l'A cte  final de la  Con
férence.

Notification de la  République arabe unie. 
Voir note 5 au chapitre 1.1.

qy
Les Gouvernements ita lien  et suisse ont 

informé le Secrétaire général qu 'ils  faisaient 
objection à cette réserve. Le Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amérique a informé le  Secrétaire 
général qu'il n'avait pas d'objection à cette ré— 
*6rve, mais considérait q u 'il é ta it en mesure 
d'appliquer cette réserve, dans des conditions de 
réciprocité, à l'égard de la  Bulgarie, et décla
rait qu'il comptait le  fa ire .

^  Les Gouvernements ita lien  et suisse ont 
informé le  Secrétaire général qu 'ils faisaient 
objection à ces réserves.

^  Par une .communication reçue le  2 août 
1965, le  Gouvernement portugais a informé le 
Secrétaire général que, conformément au paragra
phe 7 de l 'a r t ic le  20 et au paragraphe 7 de l 'a r 
t ic le  14 respectivement de la  Convention et du 
Protocole additionnel, le  Portugal se réservait 
le  droit de ne pas étendre à la  République-Unie 
de Tanzanie le bénéfice des dispositions de la  
Convention et du Protocole additionnel auxquelles 
s'appliquent les réserves formulées par la  Répu
blique-Unie de Tanzanie lors de son adhésion.

12/ Les Gouvernements suisse et vietnamien 
ont informé le  Secrétaire général qu 'ils fa i
saient objection à cette réserve. Le Gouverne
ment des Etats-Unis d'Amérique a informé le 
Secrétaire général qu 'il n 'avait pas d'objection 
à cette réserve, mais considérait qu 'il é ta it en 
mesure d'appliquer cette réserve, dans des condi
tions de réciprocité, à l'égard de la  Roumanie, 
et déclarait par les présentes qu 'il comptait le 
fa ire .

^  Les Gouvernements suisse et ita lien  ont 
informé le  Secrétaire général qu 'ils  fa isa it ob
jection à cette réserve. Le Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amérique a informé le Secrétaire 
général qu 'il n 'avait pas d'objection à cette 
réserve, mais considérait qu 'il é ta it en mesure 
d'appliquer cette réserve, dans des conditions de 
réciprocité, à l'égard de l'Union soviétique, êt 
déclarait par les présentes qu 'il comptait le 
fa ire . Le Gouvernement yougoslave a informé le 
Secrétaire général qu 'il ne fa isa it pas objection 
à ladite réserve, sous réserve des dispositions 
du paragraphe 7 de l 'a r t ic le  20 d̂e la  Convention.

W  La Convention est applicable au te rr ito i
re du Congo belge et aux territo ires sous tutelle 
du Ruanda-Urundi sous les réserves suivantes :

1) L'importation temporaire d'armes & feu et de 
leurs munitions ne peut être envisagée sans do
cument d'importation temporaire (a rt. 2 de la 
Convention);
2) L'exemption pour les vins, spiritueux, eaux 
de to ile tte  et parfums doit rester limitée aux 
récipients entamés et sous réserve, notamment 
pour les boissons alcooliques, du respect des 
dispositions légales en vigueur (a rt. 3 de la 
Convention);
3) L 'ivo ire  trava illé  et les objets d 'art indi
gène sont à excepter du régime de la Convention 
(a rt. 4).
Le Gouvernement du Rwanda a notifié  au 

Secrétaire général, le  1er décembre 1964, qu'il 
avait succédé aux droits et aux obligations dé
coulant de la  Convention. Par la  suite, le  Gou
vernement du Rwanda a fa it  savoir au Secrétaire 
général, par une communication parvenue le  10 
février 1965, qu 'il n'entendait maintenir aucune 
des réserve susmentionnées.

La définition des "effets personnels" 
contenue au paragraphe 3 de l 'a r t ic le  2 de la 
Convention ne comprendra pas "un appareil récep
teur de radio portatif".

Le 3 janvier 1966, le  Gouvernement maltais a 
informé le Secrétaire général qu'il avait succédé 
à la  Convention. Dans une communication reçue le
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28 février 1966, le Gouvernement maltais a infor
mé le  Secrétaire général qu 'il n 'avait pas l ' in 
tention de maintenir ladite réserve, qui avait 
été fa ite  en son nom par le  Gouvernement du 
Royaume-Uni lors de la  notification de l'app lica
tion de la  Convention à Malte.

Les Gouvernements du Kenya, de 1'Ouganda 
et du Tanganyika ne seront pas lié s  par les dis
positions de l 'a r t ic le  2 de la  Convention dans la  
mesure où elles s'appliquent aux instruments de 
musique portatifs, aux phonographes portatifs et 
aux disques, aux appareils portatifs d'enregis
trement du son, aux cycles sans moteur, aux armes 
de chasse et aux cartouches; i ls  s'engagent toute
fois à autoriser l'importation temporaire de ces

articles, conformément à la  procédure prévue pour 
la  délivrance de t itre s  d'importation temporaire.

Les Gouvernements du Kenya, de l'Ouganda et du 
Tanganyika ne seront pas lié s  par les disposi
tions de l 'a r t ic le  3 de la  Convention, mais s'en
gagent à fa ire  montre d'une tolérance raisonnable 
en ce qui concerne les produits qui y sont énumé
rés.

Les Gouvernements du Kenya, de l 'Ouganda et du 
Tanganyika ne seront pas lié s  par les disposi
tions de l 'a r t ic le  4 de la  Convention et se 
réservent le droit d'exiger des titres d'importa
tion temporaire pour les articles qui y sont énu
mérés. Pour les réserves faites lors de l'adhé
sion par les Gouvernements de l'Ouganda et de la 
République-Unie de Tanzanie, voir sous "Déclara
tions et réserves" .
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7 PROTOCOLE ADDITIONNEL A LA CONVENTION SUR LES FACILITES DOUANIERES EN FAVEUR DU TOURISME, 
RELATIF A L'IMPORTATION DE DOCUMENTS ET DE MATERIEL DE PROPAGANDE TOURISTIQUE ,

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE.:
ETAT :

Fait à New York le  4 juin 19541

28 juin 1956, conformément à l 'a r t ic le  10.
11 septembre 1957, n° 3992.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 276, p. 191. 
Signataires - 25; Parties - 70*.

participant

Algérie . . . . .  
Allemagne0**. 
Argentine . v 
Australie . . 
Autriche . . 
Barbade . . . 
Belgique . . 
Bulgarie . . 
Cambodge . •
Chili . . . .  
Chypre . • ■
Costa Rica .
Cuba . . . .  
Danemark . . 
Egypte . . .
El Salvador . 
Equateur . . 
Espagne . . .
Fidji . . . .  
Finlande . . 
France . . . 
Ghana,. . . .  
Grèce5. . . .
Haïti . . . . .  
Honduras . . . 
Hongrie . . . .  
Iles Salomon .
Inde..............
Iran (République 

islamique d ') 
Irlande . . . .  
Israël . . . .  
Italie . . . .  
Jamaïque . . .
Japon ..............
Jordanie . . . 
Liban . . . . .  
Liechtenstein2. 
Luxembourg . . 
Mal ai si e . . .
H a l l ..............
Halte..............

Signature

4 juin 1954 
4 juin 1954
4 juin 1954
4 juin 1954

4 ju in  1954

20 ju il  1954 
4 juin 1954

4 juin 1954

4 juin 1954’

4 ju in  1954

4 juin 1954
15 juin 1954

Ratification. : 
adhésion (a ), 
succession (d)

31 oct 1963 a
16 sept 1957 ;
19 déc 1986
6 janv 1967 £

30 mars 1956
5 mars 1971 d

21 févr 1955
7 oct 1959 à

15 août
16 mai 
4 sept

29 juin
13 oct
4 avr 

18 juin
30 août
5 sept

31 oct
21 juin
24 avr
16 juin
15 janv
12 févr

1974 a 
1963 d
1963
1964 
1955 a
1957
1958 à 
1962
1958 £ 
1972 £ 
1962 à
1959 
1958 à 
1974 £ 
1958

4 juin 1954

2 déc 1954

6 déc 1954

29 oct 1963 a
3 sept 1981 d

15 févr 1957 £

3 avr 1968 à 
.14 août 1967 à

I août 1957 £
12 févr 1958
11 nov 1963 d
7 sept 1955 

18 déc 1957 £
16 mars 1971 £
21 nov 1956
7 mai 1958 d

I I  ju in 1974 à
29 ju il  1968 d

Participant

Maroc . . . . .  
Maurice . . . .  
Mexique . . . .  
Monaco . .
Népal . . ; . . 
Nigéria . . .  . 
Norvège . . . .  
Nouvel1e-Zélande 
Ouganda . . . .  
Panama . . . .  
Pays-Bas .
Pérou . . . . . 
Philippines 
Pologne . . . . 
Portugal . . . 
République,arabe 

syrienne6 . 
République 

centrafricaine 
Républi que-Uni e 

de Tanzanie . 
Roumanie ._. . 
Royaume-Uni'. . 
Rwanda . . . .  
Saint-Siège . . 
Sénégal .. . . . 
Sierra Leone .. 
Singapour .
Suède a • • •• 
Suisse2 . . . .  
Tchécoslovaquie 
Tonga . . . . .  
Trinité-et-Tobago 
Tunisie . . .  
Turquie . . ; 
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques 

Uruguay . . .  
Yougoslavie .

Signature

4 juin 1954 
4 juin 1954

4 juin 1954 
4 juin 1954

4 juin 1954

4 juin 1954
4 juin 1954

4 juin 1954
4 juin 1954

Ratification. 
adhésion (a ), 
succession (d)

25 sept 1957 £
18 ju il 1969 i
13 juin 1957

21 sept 1960 £
26 juin 1961 d
10 oct 1961 £
17 août 1962 £
15 avr 1965 £

7 mars 1958
16 janv 1959 £
9 févr 1960

16 mars 1960 £
18 sept 1958 £

26 mars 1959

15 oct 1962 £

22 juin 1964 à
26 janv 1961 £
27 févr 1956
1 déc 1964 ^

19 avr
13 mars
22 nov
11 juin
23 mai
8 mars

11 nov
11 avr
20 juin
26 avr

1972 à 
1962 d
1966 3 
1957 
1956
1967 £ 
1977 d 
1966 i  
1974 £ 
1983 £

4 juin 1954
17 août 1959 £

10 ju il  1958 £

DECLARATIONS ET RESERVES8

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle 
de la  ratifica tion , de l'adhésion ou de la  succession.)

ALGERIE

"La République algérienne démocratique et popu- 
laire ne se considère pas comme lié e  par les dis
positions de l'a r t ic le  15 du Protocole relatives
i l'arbitrage obligatoire et déclare que l'accord 
de toutes les parties en cause est nécessaire 
Pour soumettre à l'arb itrage chaque différend 
particulier."

BULGARIE9

La République populaire de Bulgarie ne se con
sidère pas engagée par rapport à l'arbitrage visé 
à l 'a r t ic le  15, paragraphes 2 et 3.
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CUBA

Le Gouvernement révolutionnaire de la  Républi
que de Cuba ne se considère pas l ié  par les dis
positions des paragraphes 2 et 3 de l 'a r t ic le  15 
du Protocole.

FIDJI

Fid ji ne sera pas liée  par l ’artic le  2 du Pro
tocole additionnel en ce qui concerne les photo
graphies et agrandissements photographiques non 
encadrés qui y sont visés, mais s'engage à admet
tre lesdits articles en franchise temporaire des 
droits et taxes d'entrée conformément aux dispo
sitions de l 'a r t ic le  3 du Protocole.

HONGRIE

La République populaire hongroise ne se consi
dère pas liée par les termes des paragraphes 2 et
3 de l 'a r t ic le  15 du Protocole.

MALTE

Nonobstant l 'a r t ic le  3 du Protocole addition
nel, l'admission en franchise temporaire à Malte 
de matériel d'étalage (par exemple les vitrines, 
les supports. et les objets sim ilaires), d'enre
gistrements sonores et de drapeaux ne sera auto
risée que sous réserve du dépôt auprès du contrô
leur des douanes d'une somme équivalant au mon
tant des droits auxquels seraient normalement 
assujettis les articles dont l'admission tempo
raire est autorisée, ou sous réserve de la  four
niture d'une sûreté d'une valeur équivalente.

; OUGANDA

Nonobstant les articles 2, 
additionnel, le  Gouvernement 
le  droit d'exiger des titres 
raire pour l'un quelconque 
sont énumérés et qui peuvent 
moment être soumis aux droits

3 et 4 du Protocole 
ougandais se réserve 
d'importation tempo- 
des articles qui y 
ou pourront à tout 
de douane.

POLOGNE9

"Nonobstant l 'a r t ic le  15 du Protocole, un d if
férend ne peut être soumis à l'arbitrage qu'en 
vertu d'un accord de tous les Etats en lit ig e

dont le consentement est nécessaire à la désigna
tion d'un arbitre ou des arbitres."

REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE10

Nonobstant les a rtic les  2, 3 et 4 du Protocole 
additionnel, le  Gouvernement de la  République- 
Unie du Tanganyika et de Zanzibar se réserve le 
droit d'exiger des titres  d'importation 
temporaire pour l'un  quelconque des articles qui 
y sont énumérés et qui pourront à tout moment 
être soumis aux droits de douane.

ROUMANIE11

"La République populaire roumaine ne se consi
dère pas liée  par les stipulations de l'article 
15, paragraphes 2 et 3, du Protocole additionnel, 
La position de la  République populaire roumaine 
est qu'un différend concernant l 'interprétation 
ou l'application du Protocole additionnel ne peut 
être soumis à l'a rb itrage  qu'avec l'accord de 
toutes les parties au différend et que seules les 
personnes choisies d'un commun accord par toutes 
ces parties peuvent exercer les fonctions d'arbi
tre ."

TCHECOSLOVAQUIE

La République socia liste  tchécoslovaque ne sera 
tenue par aucune des dispositions des paragraphes
2 et. 3 de l 'a rt ic le  15.

TUNISIE

"Tout différend ne peut être soumis à l'arbi
trage qu'avec l'accord de toutes les parties.",

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

Le Gouvernement de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques, considérant que les diffé
rends touchant l'in terprétation  ou Inapplication 
du Protocole additionnel à la  Convention sur les 
fac ilités  douanières en faveur du tourisme peu
vent être réglés par voie d'arbitrage, déclare 
qu'un différend ne peut être soumis à l'arbitrage 
que moyennant l'accord de toutes les parties en 
lit ig e  et que seules des personnes choisies d'un 
commun accord par toutes ces parties peuvent 
exercer les fonctions d 'arb itre.

APPLICATION TERRITORIALE

Date de réception
Participant de la notification

Belg ique.....................................21 févr 1955

Nouvelle-Zélande................. ......21 mai 1963
Pays-Bas .............................. ..... 7 mars 1958

Portuga l.............................. ..... 18 sept 1958
19 30 mars 1983

Royaume-Uni u ........................ 7 août 1957

14 janv 1958

Territoires :

Congo belge et Territo ire sous tutelle du Ruanda- 
Urundi

Iles Cook (y compris Nioué)
Antilles néerlandaises, Nouvelle-Gui née néerlan

daise, Surinam
Province d'outre-mer
Macao
Bornéo du Nord, Chypre, Fédération de Malaisie, 

Jamaïque, Malte, Seychelles, Sierra Leone, 
Singapour, ; protectorat de la  Somalie britanni
que, Tonga et Zanzibar

Antigua, Brunéi, Dominique, Fédération de la Nige
ria, Gambie, G ilb ra ltar, Grenade, île  Maurice, 
Montserrat, Sainte-Hélène, Saint-Vincent, pro
tectorat des île s  Salomon britanniqueSi 
Sarawak, île s  Vierges; et Kenya, Ouganda et 
Tanganyika avec réserves
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participant

Royaume-Uni (su ite ).

Date de réception 
de la  notification

16 ju in  1959
12 sept 1960
11 nov 1960
9 janv 1961

15 sept 1961
5 févr 1962

Territoires :

Barbade
Honduras britannique 
Hong-kong
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla
Trinité-et-Tobago
Guyane britannique

NOTES:

1/ Voir note en tête du chapitre XI.A-6 .

^  Y compris le Liechtenstein. Le 16 juin
1975, le Gouvernement suisse a déclaré que la  
Convention dont i l  s 'ag it étend ses effets à la  
Principauté de Liechtenstein aussi longtemps que 
celle-ci sera liée à la  Suisse par un tra ité  
d'union' douanière.

3/

4/
Voir note 3 au chapitre 1.2.

Voir note 6 au chapitre XI.A-6 .

y  Voir note 7 au chapitre XI.A-6 .

M Notification de la  République arabe unie, 
fair note 5 au chapitre 1.1.

^  Par une communication reçue le  4 mars 
1959, le Gouvernement du Royaume-Uni a donné avis 
du retrait de la réserve à l 'a r t ic le  2 et a in
formé le Secrétaire général que le  Royaume-Uni 
donnait plein effet à l 'a r t ic le  2 du Protocole 
additionnel depuis le 1er janvier 1959. Pour le 
texte de cette réserve, vo ir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 276, p. 205.

Par une communication reçue le  16 septem
bre 1968, le Gouvernement japonais a notifié au 
Secrétaire général que, conformément au paragra
phe 7 de l'a rtic le  14 du Protocole, i l  se réser

va it le  droit de ne pas étendre aux Etats qui 
formulaient des réserves le  bénéfice des disposi
tions sur lesquelles portaient lesdites réserves.

9/ Les Gouvernements ita lien  et suisse ont 
informé le  Secrétaire général qu 'ils faisaient 
objection à cette réserve.

10/ par Une communication reçue le  2 août 
1965, le Gouvernement portugais a informé le 
Secrétaire général que, conformément au paragra
phe 7 de l 'a r t ic le  20 et au paragraphe 7 de l 'a r 
t ic le  14 respectivement de la  Convention et du 
Protocole additionnel, le  Portugal se réservait 
le  droit de ne pas étendre à la  République-Unie 
de Tanzanie le  bénéfice des dispositions de la 
Convention et du Protocole additionnel auxquelles 
s'appliquent les réserves formulées par la  
République-Unie de Tanzanie lors de son adhésion.

11/ Le Gouvernement suisse a informé le  
Secrétaire général qu 'i! fa isa it objection à 
cette réserve.

Avec la  réserve suivante : Nonobstant les 
articles 2, 3 et 4 du Protocole additionnel, les 
Gouvernements du Kenya, de 1'Ouganda et du 
Tanganyika se réservent le  droit d'exiger des 
titres d'importation temporaire pour l'un 
quelconque des articles qui y sont énumérés et 
qui peuvent ou pourront à tout moment être soumis 
aux droits de douane.
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8 . CONVENTION DOUANIERE RELATIVE A L'IMPORTATION TEMPORAIRE DES VEHICULES ROUTIERS PRIVES

Faite à New York le 4 juin 19541

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT :

15 décembre 1957, conformément à l 'a r t ic le  35.
15 décembre 1957, n° 4101.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 282, p. 249; notifications dépositaires 

C.N. 162.1984.TREATIES-1 of 23 Ju ly 1984 (amendements au chapitre VII); 
C.N.315.1991 .TREATIES-1 du 30. janvier 1992 (amendments aux textes authentiques 
anglais, français et espagnol)2.

Signataires - 32; Parties - 693.

Ratification.

Parti ciDant^ Signature
auncaiun ia t •
succession (d) Parti cioant

Algérie . . . . .  . . 31 oct 1963 â
Allemagne^*” . . . 4 juin 1954 16 sept 1957 M a lte ..................
Argentine . . . . 4 juini 1954 Maroc ..................
Austral i e . . . 6 janv 1967 a Maurice..............
Autriche . . . . 4 juin 1954 30 mars 1956 Mexique ..............
Barbade . . . . . 5 mars 1971 d Monaco . . . . .
Bel gi que . . .  . 4 juin 1954 21 févr 1955 Népal..................
Bulgarie . . . . 7 oct 1959 à N ig éria ..............
Cambodge . . . .  , 4 juin 1954 Norvège ..............
Canada . . . 1 juin 1955 à Nouvel1e-Zélande
Chili . . . .  .... 15 août 1974 à Ouganda . . . . .
Chypre . . . . . 16 mai 1963 d Panama . . . . .
Costa Rica . . . 20 ju il  1954 4 sept 1963 Pays-Bas . . . .
Cuba . . . . . . 4 juin 1954 20 nov 1963 Pérou . . . . . .
Danemark . . . ,. 13 oct 1955 a Philippines . . .
Egypte . . . . . 4 juin 1954 4 avr 1957 Pologne . . . . .
El Salvador . . . 18 juin 1958 £ Portugal . .
Equateur . . . . 4 juin 1954 30 août 1962 Répubii que.arabe
Espagne . . . . . 4 juin 1954 18 août 1958 syrienne7 . . .
Etats-Unis République

d'Amérique . . 4 juin 1954 25 ju il 1956 centrafricaine
Fid ji . . . . . . 31 oct 1972 d République
Finlande . . 21 juin 1962 a dominicaine . .
France . . . . . 4 juin 1954 24 avr 1959 République-Unie
Ghana . . . . . . 16 juin 1958 à de Tanzanie . .
Guatemala . . . . 4 juin 1954 Roumanie . . . .
Haïti . . . . . . 4 juin 1954 12 févr 1958 Royaume-Uni . . .
Honduras . . . . 15 juin 1954 Rwanda ..............
Hongrie.............. 4 mai 1983 a Saint-Siège . . .
Ile s  Salomon . . 3 sept 1981 d Sénégal ..............
I n d e .............. ... 4 juin 1954 5 mai 1958 ~ Sierra Leone . .
Iran (République 

islamique d ') . 3 avr 1968 a
Singapour . . . .  
Sri Lanka . . . .

Ir la n d e .............. 14 août 1967 a Suède * ..............
Suisse3 . . . . . .Israël .............. 1 août 1957 à

I t a l i e .............. 4 juin 1954 12 févr 1958 Tonga ..................
Jamaïque . . . . 11 nov 1963 d T ri ni té-et-Tobago
Japon . . . . . . 2 déc 1954 8 juin 1964 Tunisie . . . . .
Jordanie . . . .  . 18 déc 1957 a Turquie..............
Liechtenstein3 
Luxembourg . . . 6 déc 1954 21 nov 1956

U S S R .................
Uruguay ..............

Malaisie . . . . 7 mai 1958 d Yougoslavie . . .

Signature

4 ju in  1954 
4 ju in  1954

4 juin 1954 
4 ju in  1954

4 ju in  1954

4 ju in  1954

4 juin 1954

4 juin 1954 

4 ju in  1954

4 ju in  1954 
4 ju in  1954 
4 ju in  1954

4 juin 1954

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (A)

12 juin 
3 janv

25 sept 
18 ju il
13 juin

21 sept
26 juin 
10 oct
17 août
15 avr

7 mars
16 janv 
9 févr

16 mars
18 sept

1974 i  
1966 d 
1957 ï  
1969 d
1957 '

1960 i
1961 d
1961 â
1962 2 
1965 à

1958
1959 â
1960 
1960 i 
1958

26 mars 1959 

15 oct 1962 â

28 nov 1962 2
26 janv 1961 !
27 févr 1956
1 déc 1964 d

19 avr 
13 mars 
15 août 
28 nov 
11 juin 
23 mai 
11 nov 
11 avr
20 juin 
26 avr 
17 août

1972 1 
1962 d 
1966 d
1955 
1957
1956 
1977 d 
1966 d 
1974 â 
1983 à 
1959 â

10 ju il 1958 2

DECURATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle 
de la  ratification, de l'adhésion ou de la  succession.)

ALGERIE

"La République algérienne démocratique et popu
la ire  ne se considère pas comme liée par l 'a r t i 
cle 40 de ladite Convention et déclare qu'un d if
férend ne peut être soumis à l'arbitrage qu'avec 
l'accord de toutes les parties."

BULGARIE8
La République populaire de Bulgarie ne se con

sidère pas engagée par rapport à l'arbitrage vise 
à l 'a r t ic le  40, paragraphes 2 et 3.
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CUBA

Le Gouvernement révolutionnaire cubain ne : se 
considère pas lié  par les dispositions des para
graphes 2 et 3 de l 'a r t ic le  40. I l  déclare en 
outre que, conformément à la  disposition du para
graphe 3 de l'a r t ic le  39, dans le  cas où plus des 
deux tiers des Etats parties à la  Convention fe
raient objection à cette réserve, cette Conven
tion ne sera pas réputée avoir été ra tifiée  par 
le Gouvernement révolutionnaire cubain. ; '

EL SALVADOR

El Salvador réserve ses droits en ce qui con
cerne l'article 4, dans la  mesuré où i l  se réfère 
î l'importation temporaire de pièces détachées 
devant servir à la  réparation d'automobiles, en 
raison de la d ifficu lté  q u 'il peut y avo ir‘ à 
identifier ces pièces de rechange à la  sortie du 
pays et il considère que cette importation doit 
donner lieu au paiement des impôts prévus par la ? 
loi. La même réserve est fa ite  en ce qui concerne 
les autres articles de la  même Convention, où i l  > 
est fait mention de pièces détachées devant ser
vir i  des-réparations.

GUATEMALA

Le Gouvernement du Guatemala se réserve, le  
droit :
1) De considérer que les dispositions ;de la  

Convention ne s'appliquent qu'aux seules person
nes physiques, et non pas aux personnes physiques 
et morales comme le prévoit l 'a r t ic le  premier du 
chapitre premier;

2) De ne pas appliquer sur son te rrito ire  les 
dispositions de l 'a r t ic le  4; :'-’i
3) De considérer que les dispositions de l 'a r 

ticle 38 ne s'appliquent pas aux ' territo ires dont.; 
la situation fa it l'ob je t d'une contestation et*, 
qui sont administrés de facto par un autre Etat.;:

HONGRIE
Déclaration :

L'article 38 de la  Convention . e s t ;  en 
contradiction avec la  résolution 1514 (XV) de 
l'Assemblée générale des Nations Unies en date du .
16 décembre I960* relative à la  Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux. . • .’
Eiserve : _  ̂■

La République populaire hongroise ne se 
considère pas liée par les dispositions'contenues 
dans le paragraphe 2 de l 'a r t ic le  40 de . la  
Convention.

INDE

In ce oui concerne l'a lin éa  e de l 'a r t ic le  pre
mier :

Le Gouvernement de l'Inde se réserve le  droit 
de ne pas faire bénéficier les personnes morales 
des facilités accordées par la-.présente Conven
tion. ■, 
fo.ce qui concerne l 'a r t ic le  2 :■
Nonobstant les dispositions de l 'a r t ic le  2 , le  

Gouvernement de l'Inde se réserve le  droit de ne 
Pas admettre au bénéfice de cet a rtic le  les per
sonnes qui résident normalement hors de l'Inde et 
Wi, à l'occasion d'une v is ite  temporaire-dans? ce 
Pays, prennent un emploi rénuméré ou se livrent à 
une occupation quelconque-donnant lieu  à rénumé
ration. :?

ISRAEL

Artic le  4. paragraphe 1
Le Gouvernement d 'Israël ne sera pas tenu ' 

d'admettre en franchise des droits et taxes d'en
trée les pièces détachées destinées à la  répara
tion de véhicules importés temporairement; de 
même, i l  se réserve le  droit de soumettre 1 .*im— 
portation de : ces pièces détachées aux proh ib it.. 
tions et restrictions actuellement en vigueur eh 
Is ra ë l. .
A rtic le  24. paragraphes 1 et 2 

Comme les frontières terrestres avec les Etats 
limitrophes sont actuellement fermées et qu'en 
conséquence ^1 es . véhicules privés* routiers ne 
peuvent pas être réexportés si ce n'est par un-, 
port israélien, i le  Gouvernement d'Israël ne sera 
pas tenu d'accepter comme justification de la ré-.i 
exportation de véhicules ou de pièces détachées, 
l'un quelconque des documents visés aux paragra- , 
phes 1 et 2 de 1 'a rt ic le  24.

MEXIQUE

Réserve formulée lors de la  signature et confirmée 
lors de la  ratification  :
Comme e lle  a eu l'occasion de 1 e fai re remar

quer, lorsque la  question est venue en discussion ; 
devant le  Groupe de travail I ,  la  délégation du 
Mexique réserve sa position en ce qui concerne 
l 'a r t ic le  4 qui autorise l'importation temporaire 
des pièces détachées destinées à la  réparation 
des véhicules automobiles; e lle  ne peut accepter 
cet artic le  parce que le  système qui y est prévu 
va à l 'encontre de la  législation du Mexique et 
parce qu 'il n'est généralement pas possible de ’ 
donner des pièces détachées une description qui 
permettre de les identifier à la  sortie. La délé-“ 
gation du Mexique estime que, de ce fa it ,  le  sys
tème prévu risque de porter atteinte aux intérêts 
financiers de ce pays, en ce sens qu 'il permet
tra it  à un touriste d'importer des pièces neuves,' 
sans payer de taxes, en réexportant des pièces 
usagées sur un véhicule autre que le  sien; i l  
serait donc préférable de prévoir, en pareil cas, 
le  paiement des taxes exigibles.

La délégation du Mexique formule la  même réser
ve en ce qui concerne les autres articles de la 
présente Convention où i l  est fa it  mention des 
pièces détachées destinées à la  réparation des 
véhicules.

POLOGNE8

Nonobstant l 'a r t ic le  40 de la  Convention, un 
différend ne peut être soumis à l'arb itrage qu'en 
vertu d'ün accord de tous les Etats en lit ig e  
dont le consentement est nécessaire à la  désigna
tion d'un, arbitre ou des arbitres.

ROUMANIE9

"La République populaire roumaine ne se consi
dère pas liée  par les stipulations de l 'a r t ic le  
40, paragraphes 2 et 3, de la  Convention. La po
sition de la  République populaire roumaine : est 
qu'un différend concernant l'interprétation ou 
l'application de la  Convention ne peut être sou
mis à l'arbitrage qu'avec l'accord de toutes les 
parties au différend et que seules les personnes 
choisies d'un s commun accord par toutes ces par
ties peuvent exercer les fonctions d'arbitrage.',1
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SENEGAL

"1. Nonobstant les dispositions de l ’a rtic le  2 
de ladite Convention, le  Gouvernement de la  Répu
blique du Sénégal se réserve le  droit de ne pas 
admettre au bénéfice dudit a rtic le  les personnes 
qui résident normalement hors du Sénégal et qui, 
i  l'occasion d'une v is ite  temporaire dans le 
pays-, prennent un emploi rémunéré ou se livrent à 
une occupation quelconque donnant lieu à rémuné
ration;

"2. Le Gouvernement de la  République du Sénégal 
se réserve le droit :

"é) De considérer que les dispositions de la  
Convention ne s'appliquent qu'aux seules person
nes physiques et non pas aux personnes physiques 
et morales, comme le prévoit l 'a r t ic le  premier du 
chapitre premier;

"b) De ne pas appliquer sur son territo ire les 
dispositions de l 'a r t ic le  4;

"£) De considérer que les dispositions de l 'a r 
t ic le  38 ne s'appliquent pas aux territoires dont 
la  situation fa it  l'ob je t d'une contestation et 
qui sont administrés de facto par un autre Etat."

SRI LANKA

Nonobstant les dispositions de l 'a r t ic le  2 de 
la  présente Convention, le  Gouvernement de Ceylan

se réserve le  droit de ne pas admettre au bénéfi
ce des dispositions dudit a rtic le  les personnes 
qui résident normalement hors de Ceylan et qui, i 
l'occasion d'une v is ite  temporaire dans ce pays, 
prennent un emploi rémunéré ou se livrent à une 
occupation quelconque donnant lieu  à rémunération.

TUNISIE

"Tout différend ne peut être soumis à l'arbi
trage qu'avec l'accord de toutes les parties au 
différend."

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES7

Le Gouvernement de l'U n ion ' des Républiques 
socialistes soviétiques, considérant que les dif
férends touchant l'in terprétation  ou l'applica
tion de la  Convention douanière relative i  l ' im
portation temporaire des véhicules routiers 
privés peuvent être réglés par voie d'arbitrage, 
déclare qu'un différend ne peut être soumis i 
l'arbitrage que ■ moyennant l'accord de. toutes les 
parties en lit ig e  et que seules des personnes 
choisies d'un commun accord par toutes ces 
parties peuvent exercer les fonctions d'arbitre.

APPLICATION TERRITORIALE

Participant
Belgique1® . . .  . . .

Etats-Unis d'Amérique 
Nouvelle-Zélande . . . 
Pays-Bas .....................

Portugal . . . . .  . . 
Royaume-Uni11 . . . .

Date de réception 
de la notification

21 févr 1955

25 ju il  1956
21 mai 1963 
7 mars 1958

18 sept 1958
7 août 1957

14 janv 1958

16 juin 1959
12 sept 1960
11 nov 1960
9 janv 1961 

15 sept 1961
5 févr 1962

Territoires :
Congo belge et Territo ire  sous tutelle du Ruanda- 

Urundi , avec réserve 
Alaska, Hawaii, Porto-Rico et î le  Vierges 
Iles Cook (y compris Nioué)
Antilles néerlandaises, Nouvelle-Gui née néerlan

daise, Suriname 
Province d'outre-mer
Bornéo du Nord, Chypre, Fédération de Malaisie, 

îles  F id ji, Jamaïque, Seychelles, S ie r r a  Leone, 
Singapour, protectorat de la  Somalie britanni
que, Tonga et Zanzibar; et M a l t e ,  a v e c  réser-ve 

Antigua, Brunéi, Dominique, Fédération de la Nige
ria , Gambie, G ib ra ltar,; Grenade, Kenya, île 
Maurice, Montserrat, Ouganda, S a in te -H e le n e , 
Saint-Vincent, protectorat des îles Salomon 
britanniques, Sarawak, Tanganyika, î l e s  Vierges 

Barbade
Honduras britannique 
Hong-kong
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla
Trinité-et-Tobago
Guyane britannique

NOTES:

^  Voir note en tête du chapitre XI.A-6 .

Le Secrétaire général a diffusé, le
6 avril 1979 le texte d'un amendement proposé par 
le  Gouvernement suisse visant à l'addition d'un 
artic le  25 Ml. nouveau au chapitre V II de la  Con
vention. Cette proposition, toutefois, n'a pas 
été acceptée, par suite d'objections notifiées au 
Secrétaire général le  2 octobre 1979 (Inde) et le 
4 octobre 1979 (République fédérale d'Allemagne,

Belgique, Danemark, France, Irlande, Italie» 
Luxembourg et Pays-Bas). .....

Par la  suite, une nouvelle proposition 
d'amendement du Gouvernement suisse (nouvel 
artic le  25 fejl a été diffusée par le Secrétaire 
général le  23 ju i l le t  1984. Aucune objection 
n'ayant été notifiée au Secrétaire généraldan 
les six mois qui ont suivi la  date de » 
diffusion (23 ju i l le t  1984) l'amendement en 
question est réputé accepté et entrera en viSu*5 
le 23 avril 1985 conformément à l ' a r t i c l e  
paragraphe 3 de la  Convention.
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Le Secrétaire général a toutefois reçu a cet 
égard, le 22 janvier 1985, du Gouvernement 
autrichien la déclaration suivante :

L'Autriche ne fa it  pas objection quant au 
fond à la proposition d'amendement de la  Suisse, 
l'amendement ayant été approuvé par le  Gouver
nement fédéral autrichien le  12 décembre 1984. 
Hait étant donné qu'en l 'occurence la  Constitu
tion autrichienne requiert également la  r a t if i 
cation du Président fédéral sur approbation du 
Parlement, l'Autriche n 'est pas encore en 
mesure d'appliquer la  nouvelle réglementation. 
Toutefois, elle n'entend pas s'opposer à 
l'entrée en vigueur de l'amendement dont i l  
s'agit entre les autres Etats contractants.
Par la suite le Gouvernement autrichien a fa it  

savoir au Secrétaire général, le  7 juin 1985; que 
ledit amendement avait été approuvé par le 
Parlement autrichien et que i 1 amendement en 
question serait donc désormais appliqué par 
l'Autriche.

En outre, le Secrétaire général a diffusé le  30 
Janvier 1992 le texte d'amendements aux textes 
authentiques anglais, espagnol et.français de la  
Convention proposé par le Gouvernement ita lien , i

3/ Y compris le  Liechtenstein. Le 16 juin 
1975, le Gouvernement suisse a déclaré que la  
Convention dont i l  s 'ag it étend ses effets à la  
Principauté de Liechtenstein aussi longtemps que 
celle-ci sera liée à la  Suisse par un tra ité  
d'union douanière. . . J

4/1 La République du Viêt-Nam avait adhéré à 
la Convention le 31 janvier 1956. Voir aussi note
23 au chapitre 1.2 et note 1 au chapitre I I I . 6 .

^  Voir note 3 au chapitre 1.2.

^  Voir note 6 au chapitre XI.A-6 .

V  Notification de la  République arabe unie. 
Voir note 5 au chapitre 1 . 1 .

^  Les Gouvernements ita lien  et suisse ont 
informé le Secrétaire général qu 'ils  faisaient 
objection à ces réserves. Le Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amérique a informé le  Secrétaire 
général qu'il n 'avait ipas d'objection à ces ré
serves, mais considérait q u 'il é ta it en mesure 
d'appliquer ces réserves, dans des conditions de

réciprocité, à l'égard de la Bulgarie d'une part 
et de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques de l'au tre , et déclarait par les 
présente qu 'il comptait le faire.

8/ Le Gouvernement suisse a informé le 
Secrétaire général qu 'il fa isa it objection à 
cette réserve.

Le Gouvernement suisse a informé le 
Secrétaire général qu 'il fa isa it objection à 
cette réserve. Le Gouvernement des Etats-Unis 
d'Amérique a informé le  Secrétaire général qu 'il 
considérait qu 'il é ta it en mesure d'appliquer 
cette réserve, dans des conditions de 
réciprocité* à l'égard de la  Roumanie, et 
déclarait qu 'il comptait le  faire.

10/ "Pour ce qui concerne l'application au 
territo ire  du Congo belge et au Territoire sous 
tutelle du Ruanda-Urundi de la  Convention doua
nière .relative à l'importation temporalre des 
véhicules routiers privés et les annexes, con
clues à New York le 4 juin 1954, le  Gouvernement 
belge estime qu 'il n'y a pas lieu d'étendre, dans 
les circonstances présentes, aux personnes mo
rales le régime de la  libre circulation interna
tionale automobile. I l  ne s'indique pas d'oc
troyer la  franchise temporaire aux pièces de 
rechange importées pour la  remise en état d'un 
véhicule couvert par un titre  de libre circula
tion.

"Cette dernière restriction ne s'applique évi
demment pas aux pièces de rechange accompagnant 
les véhicules lorsqu'elles sont mentionnées à la 
souche du t itre  de circulation internationale."

Par une communication reçue le  10 février 1965, 
le  Gouvernement rwandais, en relation avec la 
succession, a informé le Secrétaire général qu'il 
ne désirait maintenir aucune des réserves 
susmentionnées.

La réserve éta it ainsi conçue : l 'a r t ic le  
4 de la  Convention ne s'applique pas à Malte. Par 
une communication reçue le 28 février 1966, le 
Gouvernement maltais a fa it  savoir au Secrétaire 
général qu 'il n'entendait pas maintenir ladite 
réserve, qui avait été faite  en son nom par le 
Gouvernement du Royaume-Uni au moment de la  noti
fication de l'extension & Malte de l'application 
de la  Convention. ::
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9. CONVENTION DOUANIERE RELATIVE AUX CONTAINERS

ENTREE EN VIGUEUR

ENREGISTREMENT 
TEXTE :
ETAT :

Faite à Genève du 18 mai 1956

4 août 1959, conformément à l 'a r t ic le  13. [Note : Le paragraphe premier de 
l 'a r t ic le  20 de la  Convention douanière de 1972 re lative  aux conteneurs (voir 
chapitre XI.A-15) dispose que ladite Convention, à son entrée en vigueur, 
abrogera et remplacera, dans les relations entre les Parties à cette Convention, 
la  présente Convention. Ladite Convention de 1972 est entrée en vigueur le 6 
décembre 1975.]

4 août 1959, n° 4834.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 338, p. 103.
Signataires - 12; Parties - 40.

Particioant Signature

Algérie • •
Allemagne'» . . . 18 mai 1956
Antigua-et-Barbuda
Australie . . . .
Autriche . . . . 18 mai 1956 
Belgique . . . .  18 mai 1956

* Bulgari e . . . .
Cambodge . . . .

• Cameroun . . . .
Canada ■ ■. • . à 
Cuba . . . . ; .
Danemark . . . .
Espagne . . . . .
Etats-Uni s
' d'Amérique 
Finlande . . . .
France . . . . .  18 mai 1956
Grèco • • • • • • '
Hongrie . . . . .  18 mai 1956
Ile s  Salomon . .
Irlande . . . . .

Ratification, 
adhésion (a l. 
succession (d) Particioant

31 oct
23 oct
25 oct
6 janv

13 nov
27 mai
18 janv
4 août

24 sept
8 sept
4 août 
3 sept
21 janv

1963 â 
1961 
1988 d 
1967 à 
1957 
1960 
1960 à 
1959 â 
1963 à 
1972 â 
1965 à 
1965 a 
1959 a

3 déc 1968 à 
15 juin 1961 £
20 mai 1959
12 sept 1961 £
23 ju il 1957 
3 sept 1981 d
7 ju il 1967 £

Israël . . . .  
Ita l ie  . . . . 
Jamaïque . . . 
Japon . . i . . 
Liechtenstein^. 
Luxembourg . ... 
Malawi . . . .  
Maurice . . . .  
Norvège . . . .  
Pays-Bas . . . 
Pologne . . . .  
Portugal . . . 
Roumanie . . . 
Royaume-Uni . . 
Sierra Leone . 
Suède a . * * * 
Suisse3 . . . .  
Tchécoslovaquie . 
Trinité-et-Tobago 
Yougoslavie .

? i fln»t¥rg

18 mai 1956

18 mai 1956

18 mai 1956
18 mai 1956

18 mai 1956

18 mai 1956
18 mai 1956

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

14 nov
29 mars 
11 nov
14 mai
7 ju il

25 oct
24 mai
18 ju il
22 nov
27 ju il
6 mai
1 mai
1 nov

23 mai
13 mars
11 août
7 ju il 

31 mai
11 avr
9 mars

1967 j
1962
1963 d 
1971 i 
1960 
1960 
1969 i 
1969 d 
19611 
1960 
1959
1964 i 
1967 i
1958 
1962 i
1959
1960 
1962 i 
1966 d 
19611

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle, 
de la  ratification, de l'adhésion ou de la  succession.)

ALGERIE

*■< "La République algérienne démocratique et popu
la ire  ne se considère pas comme liée par les dis
positions de l 'a r t ic le  17 de ladite Convention 
relatives à l'arbitrage obligatoire."

BULGARIE

. . En ce qui concerne l 'a r t ic le  17, para
graphes 2 et 3 de la  Convention, . . .  la  Répu
blique populaire de Bulgarie ne se considère pas 
lié e  par rapport à l'arbitrage obligatoire."

CUBA

Le Gouvernement révolutionnaire cubain ne se 
considère pas l ié  par les dispositions des para
graphes 2 et 3 de l 'a r t ic le  17 de cette Conven- 
tion. .

DANEMARK4

Conformément à l 'a r t ic le  5 de la  loi douanière 
en vigueur au Danemark, la  zone douanière danoise 
ne comprend pas les territo ires des îles  Féroé et 
du Groenland. L'acceptation de la  Convention par 
le  Danemark ne s'étend donc qu'à la  zone 
douanière danoise te lle  qu'elle est définie dans 
cet artic le .

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

Conformément au paragraphe 1 de 1 ' article 16 de 
la  Convention, lad ite  Convention s'appliquera * 
l'ensemble du te rr ito ire  soumis à la  juridiction 
douanière des Etats-Unis (qui comprend actuelle
ment les Etats-Unis, le  d is tr ic t  de Columbia et 
Porto Rico).

POLOGNE

Le Gouvernement de la  République populaire de 
Pologne ne se considère pas comme l ié  par l'arti
cle 17 de la  Convention.

ROUMANIE

"La République socia liste  de Roumanie ne se 
considère pas comme liée  par les dispositions des 
paragraphes 2 et 3 de l 'a r t ic le  17 de la Conven- 
tion.

"La position de la  République socialiste de 
Roumanie est qu'un différend touchant l'interprê* 
tation ou l'application  de la  Convention ne pour
ra être soumis à l'a rb itrage  qu'avec le consente
ment de toutes les parties en lit ig e .

"Le Conseil d 'Eta t de la  République socialiste 
de Roumanie estime que le  maintien de l'état de 
dépendance de certains territo ires  auquel se ré
fère la  réglementation de l 'a r t ic le  16 de cette
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Convention n'est pas en concordance aux pays et 
peuples coloniaux, adoptée par l'Assemblée géné
rale de l ’ONU le 14 décembre 1960, par la  résolu
tion 1514 (XV), par laquelle est proclamée la  né
cessité de mettre fin  de manière rapide et sans 
conditions au colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations."

TCHECOSLOVAQUIE

Conformément au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  18 de 
la  Convention, la  République socialiste tchécos
lovaque ne sera pas liée  par les .dispositions de 
l 'a r t ic le  17 de la  Convention.

APPLICATION TERRITORIALE

Date de réception
de la  notification : Territoires :Participant

Australie . . . . . 3 janv 1968

Pays-Bas . . . . .  27 ju il  1960

Royaume-Uni . . . .  23 mai 1958
19 oct 1959

12 déc 1974

NOTES:

^  Voir note 3 au chapitre 1.2.

^  Par une communication reçue le  30 novembre 
1961 par le Secrétaire général, le  Gouvernement 
de la République fédérale d'Allemagne a déclaré 
que la Convention s'appliquerait également au 
Land de Berlin à compter de la  date à laquelle 
elle entrerait en vigueur pour la  République fé
dérale d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
parles Gouvernements de l'A lban ie, de la  Bulga
rie, de Cuba, de la  Hongrie, de la  Pologne, de là  
République socialiste soviétique de Biélorussie, 
de la Roumanie, de la  Tchécoslovaquie et de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 
d'une part, et par les Gouvernements des Etats- 
Unis d'Amérique, de la  France, de la  République 
fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, d'autre part. Ces 
communications sont identiques en substance, 
ütatis mutandis, à celles visées en note 2 au 
chapitre III.3 .

Car la suite, dans une communication reçue le  3 
octobre 1990, le Gouvernement hongrois a notifié 
*u Secrétaire général que, l 'E t a t  allemand ayant 
réalisé son unité le jour même (3 octobre 1990),
il avait décidé de re tire r, avec, effet à cette

Territoires du Papua, de l ' î l e  Norfolk, de 
l ' î l e  Christmas, des îles  Cocos (Keeling) et 
territo ire  sous tutelle  de la  Nouvelle-Gui née 

Antilles néerlandaises, Nouvelle-Gui née 
néerlandaise 

I le  de Man, Jersey et Bailliage de Guérnesey 
Antigua, Bàrbade, Bermudes, Bornéo du Nord, 

Brunéi, Chypre, Dominique, Etat de Singapour, 
île s  Falkland, Gambie, Gibraltar, île s  Gilbert 
et E llice  (colonie), Grenade, Jamaïque, î le  
Maurice, Montserrat, Saint-Christophe-et-Nièves 
et Anguilla, Sainte-Lucie, Saint-Vincent, pro
tectorat des île s  Salomon britanniques, 
Sarawak, Sierra Leone, Trinité-et-Tobago, 
Zanzibar 

Hong-kong

date, la  déclaration qu 'il avait fa ite  à l'égard 
de la  déclaration d'application au Land de Berlin 
formulée par la  République fédérale d'Allemagne.

Voir aussi note 1 ci-dessus.

3/ En déposant son instrument de ratification 
le Gouvernement suisse a déclaré que la  Conven
tion dont i l  s 'ag it étendra ses effets à la 
Principauté de Liechtenstein "aussi longtemps que 
celle-ci sera liée  à la  Suisse par un traité 
d'union douanière".

4/ Le Groupe de travail des problèmes doua
niers intéressant les transports, organe du Comi
té des transports intérieurs de la  Commission 
économique pour l'Europe, a déclaré ce qui suit 
dans son rapport sur sa vingt-deuxième session, 
adopté le  3 septembre 1965 (document TRANS/304- 
TRANS/WP30/98, par. 52) : "Au sujet de l'adhésion 
du Danemark à la  Convention douanière relative 
aux containers, en date, à Genève, du 18 mai 
1956, le  Groupe de travail a noté que son inten
tion, lorsqu'il a élaboré la  Convention, a tou
jours été de permettre au Danemark d'y devenir 
Partie seulement pour la  zone douanière danoise 
qui, d'après la  législation douanière danoise, ne 
comprend pas les territo ires des île s  Féroé et du 
Groenland, et qu'à son avis le  cas é ta it couvert 
par les principes de l 'a r t ic le  16 de la  Conven
tion."
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10. CONVENTION DOUANIERE RELATIVE A L'IMPORTATION TEMPORAIRE DES VEHICULES
ROUTIERS COMMERCIAUX

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT

Faite > Genève le 18 mai 1956

8 avril 1959, conformément à l 'a r t ic le  34.
8 avril 1959, n° 4721.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 327, p. 123 et notifications dépositaire! 

C.N. 195.1982.TREATIES-1 du 26 août 1982 (amendement); C.N.316.1991.TREATIES*! du
30 janvier 1992 (amendements aux textes authentiques anglais et français)1. 

Signataires - 12; Parties - 30.

Afghanistan . 
Algérie . . . 
Allemagne2*3. 
Autriche . . 
Belgique . . 
Bulgarie . . 
Cambodge . . 
Chypre . . . 
Cuba . . . . 
Danemark . . 
Espagne . . . 
Finlande . . 
France . . , 
Grèce . . . 
Hongrie . . ,

Signature

Ratification. 
adhésion (a ), 
succession (d) Participant Sianature

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

19 déc 1977 4 Ir la n d e .............. 26 juil 1967 i
31 oct 1963 4 I ta l ie  . . . . . 18 mai 1956 29 mars 1962

18 mai 1956 23 oct 1961 Liechtenstein4. . 7 juil 1960
18 mai 1956 13 nov 1957 Luxembourg . . . 18 mai 1956 28 janv 1964
18 mai 1956 18 févr 1963 Norvège ,  . . . . 

Pays-Bas5 . . . .
11 ju il 1966 i

7 oct 1959 â 18 mai 1956 27 ju il 1960
8 avr 1959 â Pologne.............. 18 mai 1956 6 mai 1959
2 févr 1983 d Portugal . . . . 8 mai 1967 1

16 sept 1965 a Roumanie . . . . 7 Janv 1966 1
8 janv 1959 4 Royaume-Uni . . . 18 mai 1956 30 ju il 1959

17 nov 1958 à Sierra Leone . . 13 mars 1962 d
23 mai 1967 4 Singapour . . . . 15 août 1966 d

18 mai 1956 20 mai 1959 Suède , .............. 18 mai 1956 16 janv 1958
12 sept 1961 à Suisse4 .............. 18 mai 1956 7 juil 1960

18 mai 1956 23 ju il 1957 Yougoslavie . . . 12 juin 1961 i

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la  ratification, de l'adhésion ou de la  succession.)

ALGERIE
"La République algérienne démocratique et popu

la ire  ne se considère pas comme liée par les dis
positions de l 'a r t ic le  38 de ladite Convention 
relatives i  l'arbitrage obligatoire de la Cour 
Internationale de Justice ."

BULGARIE

Le République populaire de Bulgarie ne se 
considère pas comme liée  par la stipulation de 
l 'a r t ic le  38, paragraphes 2 et 3, de ladite Con
vention relative i  l'arbitrage obligatoire.

POLOGNE
Le Gouvernement de la  République populaire dt 

Pologne ne se considère pas comme lié  par l 'arti
cle 38 de la  Convention.

ROUMANIE
"La République socialiste de Roumanie ne se 

considère pas lié e  par les dispositions de Vf* 
t ic le  38, paragraphes 2 et 3, de la  Convention, 
sa position étant qu'un différend touchant Vin* 
terprétation ou l'application  de la  Convention ne 
pourra être soumis à l'arb itrage qu'avec le con
sentement de toutes les parties en litige".

APPLICATION TERRITORIAtF

Participant

Royaume-Uni

Date de réception 
de la notification

30 ju il 1959
6 nov 1959

29 avr 1960
12 sept 1960
21 sept 1960
19 ju il 1962

Territoires :

I le  de Man, Jersey et Bailliage de Guernesey 
Bornéo du Nord, Brunéi, Gibraltar, Seychelles» 

Singapour et protectorat de la So*al1* 
britannique 

Chypre, Gambie 
Sierra Leone 
Hong-kong 
Kenya, Ouganda

NOTES :

^  Le Secrétaire général a diffusé le 6 avril 
1979 le texte d'un amendement proposé par le Gou
vernement suisse visant à l'addition d'un article

25 bij. nouveau au chapitre V II de la Convention. 
Cette proposition, toutefois, n'a pas été accep
tée, par suite d'objections notifiées au Secré
taire général le 4 octobre 1979 (République fede- 
raie d'Allemagne, Belgique, Danemark, France, I f*
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lande. Italie, Luxembourg et Pays-Bas).
Par la suite, une nouvelle proposition d'amen

dement du Gouvernement suisse (nouvel artic le  25 
bis) a été diffusée par le  Secrétaire général le 
26 août 1982. Aucune Partie contractante n'ayant 
formulé d'objection au projet d'amendement dans 
les six mois à compter de la  date (26 août 1982)
1 laquelle le Secrétaire général l 'a v a it  trans- 
mis, il est réputé accepté en vertu de l 'a r t ic le  
<1, paragraphe 2 et est entré en vigueur le 
26 mai 1983, conformément au même a rtic le , 
paragraphe 3.

Par la suite, le Secrétaire général a diffusé 
le 30 janvier 1992 le texte d'amendements aux 
textes authentiques anglais et français de la  
Convention proposé par le  Gouvernement ita lien

V Voir note 3 au chapitre 1.2.
^ Par une notification reçue le  30 novembre 

1961, le Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que la  Convention s’appli
querait aussi au Land de Be r lin , à partir de la 
date de son entrée en vigueur pour ia  République 
fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouvernements d’Albanie, de la  Bulgarie, 
de Cuba, de la Hongrie, de la  Pologne, de la  Ré

publique socialiste soviétique de Biélorussie, de 
la  Roumanie, de la  Tchécoslovaquie et de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques, d'une 
part, et par les Gouvernements des Etats-Unis 
d'Amérique, de la  France, de la  République fédé
rale d'Allemagne et du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, d'autre part. Ces 
communications sont identiques en substance, 
mutatis mutandis, aux communications correspon
dantes visées en note 2 au chapitre I I I . 3.

Par la  suite, dans une communication reçue le 3 
octobre 1990, le  Gouvernement hongrois a notifié 
au Secrétaire général que, l 'E ta t  allemand ayant 
réalisé son unité le  jour même (3 octobre 1990),
i l  avait décidé de retirer, avec effet à cette 
date, la  déclaration qu 'il avait faite à l'égard 
de la déclaration d'application au Land de Berlin 
formulée par la  République fédérale d'Allemagne.

Voir aussi note 2 ci-dessus.

^  En déposant son instrument de ratifica 
tion, le Gouvernement suisse a déclaré que la 
Convention dont i l  s 'ag it étendrait ses effets à 
la Principauté de Liechtenstein "aussi longtemps 
que celle-ci sera liée  à la  Suisse par un traité 
d'union douanière".

5/ Pour le Royaume en Europe.

425



XI.A-11 : Importation des embarcations de plaisance et des aéronefs

11. CONVENTION DOUANIERE RELATIVE A L'IMPORTATION TEMPORAIRE POUR USAGE PRIVE DES EMBARCATIONS
OE PLAISANCE ET DES AERONEFS

ENTREE EN VIGUEUR : 1er janvier 1959, conformément & l 'a r t ic le  34.
ENREGISTREMENT : 1er janvier 1959, n° 4630.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 319, p. 21.
ETAT : Signataires - 11; Parties - 24.

Faite i  Genève le  18 mai 1956

Ratification.
adhésion (a ).

Partieioant Sianature succession (d) Participant Signature

Algérie1 . . 31 oct 1963 i Liechtenstein®. .
Allemagne2*3. . . 18 mai 1956 23 oct 1961 Luxembourg . . . 18 mai 1956
Autriche . . . . 18 mai 1956 13 nov 1957 M a lte ..................
Belgique . . . . 18 mai 1956 18 févr 1963 Maurice . . . . .
Danemark . . . . 8 janv 1959 4 Pays-Bas6 . . . . 18 mai 1956
Espagne4 .............. 2 oct 1958 4 Portugal . . . .
Finlande . . . . 30 sept 1965 4 Royaume-Uni . . . 18 mai 1956
France .............. 18 mai 1956 20 mai 1959 Sierra Leone . .
Hongrie.............. 18 mai 1956 23 ju il 1957 Suède . .............. 18 mai 1956
Iles  Salomon . . ■ 3 sept 1981 d Suisse-*.............. 18 mai 1956
Ita l ie  .............. 18 mai 1956 29 mars 1962 Trinité-et-Tobago
Jamaïque . . . . 11 nov 1963 i Yougoslavie . . .

Ratifie»»^ 
adhésion <») 
Succession H)

7 ju il 1960 
13 oct 1964 
3 mai 1966 i 

18 ju il 1969 d 
27 ju il 1960 
16 févr 1965 j 
3 oct 1958 

13 mars 1962 i 
16 janv 1958 
7 ju il 1960 

11 avr 1966 j 
29 janv 1960 1

APPLICATION TERRITORIALE

Date de réception 
Participant de la  notification

France ................................... 14 déc 1959

France/Royaume-Uni ..............  28 déc 1959)
23 déc 1959)

Royaume-Uni'........................  3 oct 1958
13 mai 1959

15 sept 1959
19 oct 1959
12 mai 1960
12 janv 1961
10 févr 1961
8 mai 1961

Territoires :
Territoires d'outre-mer (Saint-Pierre-et-Miquelon, 

CSte française des Somaüs, archipel des Como
res, Nouvelle-Calédonie et dépendances, Polyné
sie française)

Condominium des Nouvelles-Hébrides 
Ile  de Man, Jersey et Bailliage de G uernesey 
Aden, Bornéo du Nord, Brunéi, Gambie, Gibraltar, 

Guyane britannique, Kenya, Ouganda, Sainte- 
Hélène, protectorat des île s  Salomon britanni
ques, Sarawak, Seychelles, Singapour, protecto
rat de la  Somalie britannique, îles Sous-le- 
Vent (Antigua, Montserrat), Tanganyika, île s  du 
Vent (Dominique, Grenade, Sainte-Lucie. Saint- 
Vincent), Zanzibar et Chypre 

Jamaïque
Malte, Sierra Leone 
Iles Falkland et Hong-kong 
Honduras britannique 
Ile  Maurice 
Tri ni té-et-Tobago

NOTES :
Avec une réserve indiquant que la  Républi

que algérienne démocratique et populaire ne se 
considère pas comme liée par les dispositions de 
l 'a r t ic le  38 de la Convention relative & l 'a rb i
trage obligatoire.

W  Voir note 3 au chapitre 1.2.
3/ Par une communication reçue le  30 novembre 

1961 par le Secrétaire général, le  Gouvernement 
de la  République fédérale d’Allemagne a déclaré 
que la Convention s'appliquerait également au 
Land de Berlin à compter de la  date à laquelle 
e lle  entrerait en vigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la  déclaration précitée, des commu

nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouvernements de l'A lbanie, de la Bulgj* 
rie, de Cuba, de la  Hongrie, de la  Pologne, «  >* 
République socialiste soviétique de 8ié1orui$*e« 
de 1a Roumanie, de la  Tchécoslovaquie «t 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 
d'une part, et par les Gouvernement des Etats* 
Unis d'Amérique, de 1a France, de la Répubnv* 
fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, d'autre part, t» 
communications sont identiques en substance, 
mutatis mutandis aux communications correspond*11* 
tes visées en note 1 au chapitre I I I . 3- . , 

Par la  suite, dans une communication reçue 
octobre 1990, ie  Gouvernement hongrois a not' » 
au Secrétaire général que, l 'E ta t  allemand W* 
réalisé son unité le  jour même (3 octobre i»*'*
i l  avait décidé de re tire r, avec effet i  cet
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date, l i  déclaration q u 'il avait fa ite  à l'égard 
de U déclaration d'application au land de Berlin 
formulée par la République fédérale d'Allemagne.

Voir aussi note 2 ci-dessus.

</ Le Gouvernement espagnol avait déposé un 
instrunent d'adhésion le  29 ju i l le t  1958. Le 2 
octobre 1958, le Gouvernement espagnol a retiré 
ledit instrument et a déposé un nouvel Instrument 
d’adhésion contenant une déclaration, fa ite  en 
vertu du premier alinéa de l 'a r t ic le  39 de la  
Convention, selon laquelle l'Espagne ne se consi
dère pas comme liée par l 'a r t ic le  38 de cet ins- 
tnmnt.

^  En déposant son instrument de ra tif ica 
tion, le Gouvernement suisse a déclaré que les 
dispositions de la  Convention s'appliqueront à la

Principauté de Liechtenstein aussi longtemps que 
celle-ci sera liée  à la  Suisse par un traité 
d'union douanière.

6/ La signature a été apposée pour le  Royaume 
en Europe, (.'instrument de ratification stipule 
que le Convention est ratifiée  pour le Royaume en 
Europe, pour le  Surinam, pour les Antilles néer
landaises et pour la  Nouvelle-Guinée néerlandaise.

7/ Avec 1a note ci-après :
I l  faudra modifier la  Customs and Tariff Law. 

ce qui sera fa it  aussitôt que possible. Les avan
tages prévus dans la  Convention seront accordés 
par décision administrative pour toute importation 
effectuée entre la  date de l'extension de la  Con
vention à Chypre et la  modification de ladite lo i.
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12. CONVENTION DOUANIERE RELATIVE AUX PIECES OE RECHANGE UTILISEES POUR LA REPARATION
OES WAGONS EUROP

Faite \ Genève le  15 J anvier 1958

ENTREE EN VIGUEUR : 1er janvier 1961, conformément à V a r t ic le  6.
ENREGISTREMENT : 1®r janvier 1961, n ° 5503.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 383, p. 229.
ETAT : Signataire 8; Parties - 10.

Participant

Allemagne  ̂*2 
Autriche 
Belgique. . 
Danemark3 . 
France . .

Signature

10 févr 1958
20 févr 19S3
5 févr 1958

7 févr 1958

Si onature 
défin itive (s>. 
ratification. 
adhésion (a)

21 oct 1960 
3 mars 1959

10 sept 1959
5 févr 1958 i

19 août 1959

Participant

Ita l ie  . . . .  
Liechtenstein4 
Luxembourg . 
Pays-Bas-1 . 
Suisse 4

Signature

5 févr 1958

12 févr 1958
7 févr 1958

20 févr 1958

Signature 
définitive fsl, 
ratification, 
adhésion ii)

8 mars 1960
7 ju il 1560

19 févr 1960
7 mai 1959
7 ju il 1960

NOTES :

Voir note 3 au chapitre 1.2.

Par une note qui accompagnait son instru
ment de ratification, le Gouvernement de la Répu
blique fédérale d'Allemagne a déclaré que la  Con
vention s'appliquerait également au Land de 
Berlin , i  compter de la  date à laquelle e lle  en
tre ra it en vigueur pour la  République fédérale 
d'Allemagne. Voir aussi note 1 ci-dessus.

3/ La signature du Danemark a été apposée 
sous réserve de ratification. Par une communica

tion parvenue le  16 mal 1958, le Gouvernement 
danois a fa it  savoir au Secrétaire général qu'il 
re tira it la  réserve de ratification .

4  ̂ En déposant son instrument de ratifica
tion, le Gouvernement suisse a déclaré que 1» 
dispositions de la  Convention s'appliqueront i la 
Principauté de Liechtenstein, aussi longtemps que 
celle-ci serait lié e  à la  Suisse par un traité 
d'union douanière.

^  Pour le  Royaume en Europe.
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13. CONVENTION DOUANIERE RELATIVE AU TRANSPORT INTERNATIONAL DE MARCHANDISES SOUS LE 
COUVERT DE CARNETS TIR (CONVENTION T IR )'

Faite 4 Genève le  15 janvier 1959

ent#££ EN VIGUEUR : 7 janvier 1960, conformément à l 'a r t ic le  40. fNote : le  paragraphe premier de 
l 'a r t ic le  56 la  Convention TIR de 1975 (vo ir chapitre XI.A-16) dispose que ladite 
Convention, à son entrée en vigueur, abrogera et remplacera, dans les relations 
entre les Parties contractantes 4 cette Convention, la  présente Convention. 
Ladite Convention de 1975 est entrée en vigueur le  20 mars 1978.] 
janvier 1960, n° 4996. J 3 ; voj # 43 i # p, 5ga (amendementENREGISTREMENT 

TEXTE :

ETAT :

Nations Unies, Recueil des Traités, vol., 348,
1) , et vol. 566, p. 356 (amendement 2 ) '.  

Signataires - 9; Parties - 38.

Participant Signature

Afghanistan . . .
Albanie . •
Allemagne2*3. . . 13 avr 1959 
Autriche . . . .  15 févr 1959 
Belgique . . . .  4 mars 1959 
Bulgarie . . . .
Canada .............
Chypre .............
Danemark . . . .
Espagne .............
Etats-Unis 

d 'Amérique . .
Finlande . . . .
France.............  14 avr 1959
Grèce ................
Hongrie.............
Iran (République 

islamique d ') .
Irlande.............
Israël .............
I t a l i e .............  15 avr 1959
Japon ................

Signature 
défin itive fs ). 
ratification, 
adhésion (a)

11 oct 1971 i
1 oct 1969 4 

23 oct 1961
3 févr 1960

14 mars 1962
15 avr 1959 i
26 nov 1974 4
3 juin 1977 4

15 avr 1959 i
12 mai 1961 4

3 déc 1968 à
14 juin 1960 4
3 ju i l  1959
2 mai 1961 4
6 déc 1961 4

25 mai 1971 4
7 ju i l  1967 4  

31 oct 1969 4
11 janv 1963
14 mai 1971 4

Participant Signature

Jordanie . . . .
Koveit « • .* .
Liechtenstein4. .
Luxembourg . . .  14 avr 1959
M a lte .................
Maroc .................
Norvège ..............
Pays-Bas . . . .  9 avr 1959
Pologne ..............
Portugal . . . .
Roumanie . . . . .
Royaume-Uni5. . . 13 avr 1959
Suède . ..............
Suisse4 ..............  12 mars 1959
Tchécoslovaquie .
Turquie ..............
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques . .

Yougoslavie . . .

Signature 
défin itive (s ), 
ratification. 
adhésion (a l

8 nov 1973 â
26 mai 1977 4
7 ju il  1960
3 ju il  1962 

31 janv 1978 4
10 oct 1975 4
2 mars 1960 4

27 ju i l  1960
3 oct 1961 4
6 juin 1966 4
9 avr 1964 4
9 oct 1959

14 avr 1959 £
7 Ju i l  1960 

31 août 1961 4 
23 févr 1966 4

20 févr 1974 4
23 août 1960 4

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est celle de 1a 
signature défin itive, de la  ratification ou de l'adhésion.)signature 

ALBANIE

"Le Gouvernement de la  République populaire 
d’Albanie ne se considère pas l ié  par les dispo
sitions des paragraphes 2 et 3 de l 'a r t ic le  44 de 
la Convention qui prévoient l'arb itrage obliga
toire pour le règlement des différends concernant 
l'interprétation ou l'app lication  de la  présente 
Convention, et déclare que, dans chaque cas par
ticulier, l'accord de toutes les parties au d if
férent est nécessaire pour que la  Cour interna
tionale de Justice soit sa isie  de ce différend."

BULGARIE

"En déclarant n'être pas H é  par les paragra
phes 2 et 3 de l 'a r t ic le  44."

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

Conformément au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  43 de 
la Convention, lad ite Convention s ' appliquera_ 4 
l'ensemble du territo ire  soumis 4 1a jurid iction 
douanière des Etats-Unis (qui comprend actuelle

ment les Etats-Unis, le  d is tr ic t  de Columbia et 
Porto Rico).

GRECE4
HONGRIE

[La Hongrie] ne se considère pas lié e  par les 
paragraphes 2 et 3 de l 'a r t ic le  44 de la  Conven
tion.

MALTE

Le Gouvernement de la  République de Malte, qui 
est déjà partie 4 la  Convention TIR de 1975, ne 
devient partie 4 la  Convention TIR de 1959 qu'4 
l'égard des Etats parties qui ne sont pas eux- 
mêmes devenus parties 4 la Convention de 1975.

POLOGNE

[La Pologne] ne se considère pas liée  par les 
paragraphes 2 et 3 de l 'a r t ic le  44 de la  Conven
tion.
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ROUMANIE

"La République populaire roumaine ne se consi
dère pas liée  par les stipulations de l 'a r t ic le  
44, paragraphes 2 et 3, de la  Convention, en ce 
qui concerne le règlement par la  voie de l 'a rb i
trage obligatoire des différends concernant 
l'interprétation ou l ’application de la  Conven
tion, à la  demande de l'une des Partie contrac
tantes."

TCHECOSLOVAQUIE

Le Gouvernement tchécoslovaque ne se considère 
pas l ié  par les dispositions des paragraphes 2 
et 3 de l 'a r t ic le  44 de la  Convention.

TURQUIE7

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

L'Union des Républiques socialistes soviétiques 
considère que les dispositions de l 'a r t ic le  39 
de la  Convention douanière relative au transport 
international de marchandises sous le couvert de 
carnets TIR, en empêchant certains Etats d'y 
participer, est contraire au principe générale
ment reconnu de l'ég a lité  souveraine des Etats.

L'Union des Républiques socialistes soviéti 
ques juge nécessaire de déclarer que les dis™* 
sitions de l 'a r t ic le  43 de la  Convention doua' 
nière relative au transport international de 
marchandises sous le  couvert de carnet TIR con
cernant l'app lication  par les Etats de la Con- 
vention douanière aux territo ires qu'ils repré
sentent sur le plan international sont caduques 
et sont en contradiction avec la  Déclaration sur 
l'octro i de l'indépendance aux pays et aux peu- 
pies coloniaux [résolution 1514 (XV) de l'Asse»- 
blée générale des Nations Unies en date du 14 
décembre 1960] qui a proclamé la  nécessité de 
mettre rapidement et inconditionnellement fin au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestations.

L'Union des Républiques socialistes soviéti
ques ne se considère pas liée  par les disposi
tions des paragraphes 2 et 3 de l'a r t ic le  44 de 
la  Convention douanière relative au transport 
international de marchandises sous le couvert de 
carnets TIR et déclare que, pour qu'un différend 
entre les Parties contractantes touchant l'in
terprétation ou l'app lication  de la  Convention 
douanière soit soumis à l'arb itrage, i l  est in
dispensable dans chaque cas que toutes les par
ties en lit ig e  y consentent et que les arbitres 
devront obligatoirement être choisis d'un commun 
accord par les parties en lit ig e .

NOTES:

^  Les annexes 3 et 6 de la Convention ont 
été modifées par accord entre les administrations 
compétentes de toutes les Parties contractantes, 
conformément à la  procédure prévue au paragraphe
4 de l 'a r t ic le  47 de la  Convention. L'amendement
1 (amendement à l 'a r t ic le  5 de l'annexe 3) est 
entré en vigueur le 19 novembre 1963; on en trou
vera le  texte dans Nations Unies, Recueil dp< 
Traité?, vol. 481, p. 599. L'amendement 2 (amen
dements aux articles 2 et 5 de l'annexe 3 et à 
l 'a r t ic le  5 de l'annexe 6) est entré en vigueur 
le  1er ju i l le t  1966; pour le  texte voir Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 566, p. 357. 
Pour le  texte de la  Convention incorporant les
dits amendements, voir document E/ECE/332 (E/ECE/ 
TRANS/510) Rev.1.

Dans une communication reçue par le Secrétaire 
généra! le  12 juin 1974, le Gouvernement autri
chien a demandé, conformément à l 'a r t ic le  46 
paragraphe 1, de la  Convention, la  convocation 
d'une conférence chargee de reviser celle-ci La 
demande du Gouvernement autrichien a été notifiée 
aux Etats intéressés par les soins du Secrétaire 
général le 28 juin 1974, et le  nombre requis de 
parties contractantes ont donné leur assentiment 
à la  convocation d'une conférence de revision 
dans le délai de quatre mois prévu par l 'a r t ic le

?1a1rf 9r aphe Ce,U ® conférence a abouti à une nouvelle Convention (chapitre XI.A-16).

arfhlr& i* 1R! Prbl’ <ïut.^démocratique allemande avait adhéré à la  Convention le 24 octobre 1975 avec 
réserve et déclaration. Pour le texte de la 

f *  de U  «claration , voir Recueil de*
des Nations Unies, vol. 985, pT 394 Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

communication reçue oar la Secrétaire général le l* r  décem̂ e
Gouvernement de la  République fédérale d 'A lle rg ie

a déclaré que 1a Convention s'appliquerait égale
ment au Land de B e r lin , à compter de la date i 
laquelle e lle  entrerait en vigueur pour la Répu
blique fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la  déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouvernements de l'Albanie, de Cuba, «  
la  Hongrie, de la  Pologne, de la  République so
c ia lis te  soviétique de Biélorussie, de la Rouma
nie, de la  Tchécoslovaquie et de l'Union des 
publiques socialistes soviétiques, d'une part, et 
par les Gouvernements des Etats-Unis d'Aménqu«> 
de la  France, de la  République fédérale d Ailem** 
gne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d i • 
lande du Nord, d'autre part. Ces communie*t'y 
sont identiques en substance, 
aux communications correspondantes visées en
2 au chapitre I I I . 3. ... for.

A cet égard, la  déclaration suivante a «te * 
mulé par le Gouvernement de la  République 
cratique allemande lors de l'adhésion : Borlin- 

En ce qui concerne l'application a »« 
Ouest de la  Convention et conformément a ^ 
cord quadripartite conclu le  3 septe<™>re ^  
entre les Gouvernements de l'Union des k*p 
que socialistes soviétiques, du des
Grande-Bretagne et d 'Irlande du No' 
Etats-Unis d'Amérique et de la  Rép 
française, la  République démocratique an 
déclare que Berlin-Ouest ne fa it  pas P» 
la  République fédérale d'Allemagne et ne u 
pas être gouverné par e lle . En consequ 
déclaration du Gouvernement de 1» -, ronven- 
fédérale d'Allemagne selon laquelle i*  ^  je 
tion susvisée s'applique également au «Accord 
Berlin" est en contradiction avecest 
quad ri parti 
Par la  sui

:ite et ne peut produire aucu ie 3 
ite , dans une communication r *n0tjfié 

octobre 1990, le Gouvernement hongrois jnt 
au Secrétaire général que. l ' E t a t  * l l » « ” l990), 
réalisé son unité le  jour même (3 . cett<
i l  avait décidé de re tirer, avec effet ____
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i» déclaration qu 'U  avait fa ite  * l'égard
1 V» déclaration d'application au d» Berlin
Annulée p a r  la  République fédérale d'Allemagne. 
f wïr«u«< note 2 ci-des sus.

4/ En déposant son instrument de ra t if ica 
tion le Gouvernement suisse a déclaré que les 
dispositions de la  Convention s'appliqueraient à 
la principauté de Liechtenstein aussi longtemps 
que celle-ci serait lié e  * la  Suisse par un 
traité d'union douanière.

5/ En déposant son instrument de ra t if ica 
tion, le Gouvernement du Royaume-Uni a déclaré 
que la Convention sera applicable aux Ile s  Anglo- 
Normandes et à l ' î l e  de Man.

6/ Par une communication reçue le  16 août
1971, le Gouvernement grec a notifié  au 
Secrétaire général le  retra it de la réserve for
mulée par lui lors du dépôt de son instrument 
d'adhésion. Pour le texte de ladite réserve, voir 
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 395, 
p. 276.

Dans une communication reçue le  12 février
1974, le  Gouvernement turc a notifié au 
Secrétaire général le retra it des réserves qu'il 
avait formulées en ce qui concerne le chapitre IV 
de la  Convention ainsi qu'à l 'a r t ic le  44, para
graphes 2 et 3. Pour le texte de ces réserves, 
voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 557, 
p. 278.
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14. CONVENTION EUROPEENNE RELATIVE AU REGIME DOUANIER DES PALETTES UTILISEES DANS LES
TRANSPORTS INTERNATIONAUX

Faite à Genève le 9 décembre 1960

ENTREE EN VIGUEUR : 12 juin 1962, conformément à l ’article 7.
ENREGISTREMENT : 12 juin 1962, n* 6200.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 429, p. 211.
ETAT : Signataires - 8; Parties - 25'.

Particioant
Allemagne^
Australie .
Autriche . 
Belgique
Bulgarie .
Cuba . . .
Danemark .
Espagne . .
Finlande .
France . .
Hongrie . .
It a l ie  . . 
Liechtenstein

Signature

20 déc 1960

21 févr 1961

8 mars 1961

15 mars 1961

Signature 
définitive (s ). 
ratification, 
adhésion fa)

1964 
1969 â 
1963 i

29 sept
1 oct
7 oct

14 mars 1962 
28 févr 1961 
26 sept 1963
14 mars 1961
2 févr 1973

19 août 1966
12 mars 1962
26 ju il 1963 i
5 janv 1967

Participant .

Luxembourg .
Norvège . . .
Pays-Bas . .
Pologne . . .
Portugal . .
Roumani e . .
Royaume-Uni . 
Suède . . . .
Suisse1 . . . 
Tchécoslovaqui
Turquie . . .
Yougoslavie .

Signature

6 févr 1961

13 mars 1961

7 févr 1961 

6 mars 1961

Signature 
définitive (})| 
ratification, 
adhésion (a)

31 Juil 1962
27 oct 1964 i
22 oct 1962
4 sept 1969 i

15 janv 1963 1
15 mai 1964 a
1 oct 1962
1 mar- 1961 i

24 avr 1963
31 mai 1962 1
10 oct 1974 j
19 Juin 1964 i

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est celle 
de 1a signature définitive, de la  ratification ou de l'adhésion.)

BULGARIE POLOGNE

"Sous réserve de ne pas se considérer liée par 
les dispositions de l ’a rtic le  11, paragraphes 2 
et 3."

CUBA

Le Gouvernement révolutionnaire de la  Républi
que de Cuba ne se considère pas l ié  par les dis
positions des paragraphes 2 et 3 de l'a r t ic le  11 
de la  Convention.

HONGRIE

La République populaire hongroise ne se consi
dère pas liée  par les dispositions des paragra
phes 2 et 3 de l 'a r t ic le  11 de la  Convention.

La République populaire de Pologne ne se consi- 
dère pas liée  par les dispositions des paragra
phes 2 et 3 de l 'a r t ic le  11 de la  Convention.

ROUMANIE

"La République populaire roumaine ne se consi
dère pas liée  par les stipulations de l ’article 
U ,  paragraphes 2 et 3, de la  Convention, concer
nant le  règlement par la  voie de l'arbitrage 
obligatoire des différends touchant l'interpréta
tion ou l'app lication  de la  Convention, i  la 
demande de l'une des parties en lit ig e ."

TCHECOSLOVAQUIE

Conformément au paragraphe 1 de l'a rtic le  12 d* 
la  Convention, la  République socialiste 
tchécoslovaque ne sera pas liée  par les disposi
tions des paragraphes 2 et 3 de l'a rtic le  11 «  
la  Convention.

APPLICATION TERRITORIALE

Participant

Pays-Bas . . 
Royaume-Uni

Date de réception 
de la notification

22 oct
1 oct

1962
1962

Territoires :

Antilles néerlandaises
Antigua, Bornéo du Nord, Colonie d'Aden, Gambie, 

Grenade, Honduras britannique, Hong-kong, 
Bahama, Ties Anglo-Normandes, îles Falkland, 
îles F id ji, île s  Gilbert et E llice , île  de Mai». 
Kenya, Montserrat, Ouganda, Protectorat « 5 
îles Salomon britanniques, Sarawak
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«OTES :
Y compris le Liechtenstein. Le 16 juin 

1975, le Gouvernement suisse a déclaré que la  
Convention dont i l  s 'ag it étend ses effets à la  
principauté de Liechtenstein aussi lontemps que 
celle-ci sera liée  & la  Suisse par un tra ité  
d'union douanière.

V La République démocratique allemande avait 
adhéré à la Convention le  15 mars 1977 avec 
réserve et déclaration. Pour le  texte de la  
réserve et de la  déclaration, vo ir Recueil des 
Traités des Nations Unies, vo l. 1037, p. 417. 
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

3/ Par une notification fa ite  au moment de la  
ratification, le Gouvernement de la  République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que la  Convention 
s'appliquerait aussi au Land de Berlin , à partir 
del* date de son entrée en vigueur pour la  Répu
blique fédérale d'Allemagne.

Eu égard k la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouvernements de l'A lban ie, de la  Bulga
rie, de la Hongrie, de la  Pologne, de la  Républi
que socialiste soviétique de Biélorussie,_ de la  
towanie, de la  Tchécoslovaquie et de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, d'une part, 
tt par les Gouvernements des Etats-Unis d'Améri
que, de la France, de la  République fédérale 
d'Allemagne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
(t d'Irlande du Nord, d'autre part. Ces communi
cations sont identiques en substance, mutatis 
m tandis, aux communications correspondantes 
«isées en note 2 dans le  chapitre I I I . 3.
lors de l'adhésion le  Gouvernement de la  Répu

blique démocratique allemande a formulé la  décla
ration suivante :

En ce qui concerne l'application de la  Con
vention à Berlin-Ouest la  République démocra
tique allemande déclare que conformément à 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 
entre les Gouvernements de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, des 
Etats-Unis d'Amérique et de la  République fran
çaise, Berlin-Ouest ne fa it  pas partie de la 
République fédérale d'Allemagne et ne peut pas 
être gouverné par e lle . En conséquence, la 
déclaration de la  République fédérale d'Allema
gne selon laquelle la  Convention s'appliquait 
également au Land de Berlin est en contradic
tion avec l'Accord quadripartite.
En ce qui concerne cette déclaration du Gouver

nement de la  République démocratique allemande, 
le  Secrétaire général a reçu le  22 février 1978 
la  déclaration ci-après du Gouvernement de la  
République fédérale d'Allemagne :

Le Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne déclare que la  déclaration de la 
République démocratique allemande du 15 mars 
1977 concernant son adhésion 4 la  Convention 
européenne relative au régime douanier des pa
lettes utilisées dans les transports interna
tionaux, en date du 9 décembre 1960, ne saurait 
en soi avoir pour effet d 'étab lir des relations 
conventionnelles entre la  République fédérale 
d'Allemagne et la  République démocratique a lle 
mande.
Par la  suite, dans une communication reçue le  3 

octobre 1990, le Gouvernement hongrois a notifié 
au Secrétaire général que, l 'E ta t  allemand ayant 
réalisé son unité le  jour même (3 octobre 1990), 
i l  avait décidé de retirer, avec effet à cette 
date, la  déclaration qu 'il avait fa ite  à l'égard 
de la  déclaration d'application au Land de Berlin 
formulée par la  République fédérale d'Allemagne. 

Voir aussi note 2 ci-dessus
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IS . CONVENTION DOUANIERE RELATIVE AUX CONTENEURS, 1972

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT :

Conclue k Genève Te 2 décembre 1972

6 décembre 1975, conformément au paragraphe premier de l 'a r t ic le  19.
6 décembre 1975, n° 14449.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 988, p .  45, et notifications dépositaires 

C.N.358.1981.TREATIES-1 du 8 décembre 1981 (amendements aux annexes 4 et 6); 
C.N. 128.1984.TREATIES-1 du 18 Juin 1984 (amendements aux annexes 1, 5, 6 «t )); 
C.N.269.1985.TREATIES-2 du 8 novembre 1985 (amendements à l'annexe 6); 
C.N.323.1987.TREATIES-2 du 29 janvier 1988 (procès-verbal de rectification des 
textes originaux- français et espagnol); et C.N.276.1988.TREATIES—1 du 1er 
décembre 1988 (amendements au paragraphe premier de l 'a r t ic le  1 et annexeC)1. 

Signataires - 16; Parties - 24.

Note : La Convention a été adoptée par la Conférence ONU/OMCI sur le  transport international par 
conteneurs, qui s 'est tenue à Genève du 13 novembre au 2 décembre 1972. La Conférence, a été convoqué* 
conformément & une décision prise par le Conseil économique et social le  22 mai 1970/ et confondent 
aux résolutions 1568 (L )3 et 1725 ( L I I I ) 4 du Conseil. La Conférence a adopté un acte final qui 
contient, entre autres, le  texte de huit résolutions (vo ir  le  document E/CONF/59/44). La Converti» 
é ta it  ouverte à la  signature jusqu'au 15 janvier 1973 à l'O ffice  des Nations Unies i  Genève, puis A 
1er février 1973 au 31 décembre 1973 inclus, au Siège de l'Organisation des Nations Unies Si New York.

Participant5 Signature

Algérie . . . .
Australie . . .
Autriche . . . .  22 mai 1973 
Sélarus . . . .  22 oct 1973 
Bulgarie . . . .  12 janv 1973
Canada..............  5 déc 1972
Chine ..............
Cuba . ..............
Espagne . . . .
Etats-Unis 

d'Amérique . . 5 déc 1972 
Finlande . . . .  26 déc 1973
G r è c e ..............  11 janv 1973
Hongrie . . . .  10 janv 1973 
Indonésie . . .

Ratification, 
approbation (A), 
acceptation (AA). 
adhésion (a) Participant Signature

Ratification, 
approbation (A), 
acceptation (AA). 
adhésion (a)

14 déc 1978 a Liechtenstein® _ 12 oct 1976
10 nov 1975 â Nouvelle-Zélande7 20 déc 1974 |
17 juin 1977 Maroc .............. 14 août 1990 a
1 sept 1976 Pologne . . . . 20 déc 1972 29 avr 1982

22 févr 1977 République de
198410 déc 1975 Corée . . . . 15 janv 1973 19 oct

22 janv 1986 i Roumanie . . . 
Suisse6 . . . .

11 déc 1973 6 mars 1975
23 nov 1984 i 5 déc 1972 12 oct 1976
16 avr 1975 i Tchécoslovaquie 27 déc 1973 4 sept 1974 A

Tri ni té-et-
1990112 nov 1984 Tobago . . . 23 mars

22 févr 1983 (é Turquie . . . . 15 déc 1972
1976Ukraine . . . . 22 oct 1973 1 sept

12 déc 1973 U R S S .............. 18 oct 1973 23 août 1976
11 oct 1989 1

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est ce lle  de la  ratification, 
de l'approbation, de l'acceptation ou de l'adhésion.)

BELARUS CUBA8

Lors de la  signature et de la ratification:
Le Gouvernement de la  République socialiste so

viétique de Biélorussie estime que les disposi
tions de l 'a r t ic le  18 de la  Convention douanière 
de 1972 relative aux conteneurs, qui empêchent 
certains pays d'adhérer k ladite Convention, sont 
contraires au principe universellement reconnu de 
l'é g a lité  souveraine des Etats.

En ce qui concerne les dispositions de l 'a r t i 
cle 25 touchant le règlement arbitral des con
f l i t s  survenus i  propos de l'interprétation et de 
l'application de la  Convention, le Gouvernement 
de la  RSS de Biélorussie déclare que son accepta
tion desdites dispositions ne doit pas être in
terprétée comme modifiant sa position k cet 
égard, à savoir que, dans chaque cas particulier, 
un conflit ne peut être porté devant un tribunal 
d'arbitrage qu'avec l'accord de toutes les par
ties intéressées.

. . - lKl
Le Gouvernement de la  République oe w " 

considère que les dispositions de l 'article j® ® 
la Convention ont un caractère discriminatoire 
puisqu'un certain nombre d 'Etats sont exclus ® 
droit de signer et d'adhérer, ce es 
contraire au principe d 'universalité.

En ce qui concerne les règles contenues dan 
l 'a r t ic le  25 de la  Convention, le Gouverne**" 
de Cuba considère que les différends qui P0U]Tr?ve 
surgir entre les parties devront être «9 * 
par négociations directes par la  voie diplow ' 
que.

ESPAGNE

Réserve k l'égard de l 'a r t ic le  9;
L 'u tilisa tion  des conteneurs admis tempo1r 

rement pour le  transport de marchandises 
tra fic  interne . . .  ne sera pas autorise® 
Espagne.
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ROUMANIE

[tM de la signature (confirmé lors de la  r a t i f i 
cation) :
■Le Gouvernement de la  République socialiste de 

lounanie considère que les dispositions de l'a r-  
ticle 18 de 1a Convention douanière relative aux 
conteneurs, conclue à Genève le  2 décembre 1972, 
nt tont pas en concordance avec 1* principe selon 
lequel les traités Internationaux multilatéraux 
dont l ’objet et le but intéressent la  communauté 
Internationale dans son ensemble doivent être 
ouverts i  la participation un iverselle .”

SUISSE6

•i. La Suisse accorde le  bénéfice de l 'admis
sion temporaire aux conteneurs conformément à la  
procédure définie à l ’a rt ic le  6 de la  Convention;

"b. l'u tilisation  en tra f ic  Interne des 
conteneurs placés en admission temporaire, prévue
i l'article 9 de la  Convention, est autorisée aux 
deux conditions énoncées 1 l'annexe 3 de la  
Convention."

TCHECOSLOVAQUIE

lors de la signature et confirmé lors de 1'apprfr?
bâti on :
Le Gouvernement de la  République socialiste 

tchécoslovaque considère que les dispositions de 
l'article 18 de la Convention douanière relative 
aux conteneurs, 1972, conclue à Genève en 1972, 
aux termes desquelles certains Etats sont exclus 
de U participation à lad ite  Convention, sont 
contraires au principe universellement reconnu de 
l 'égalité souveraine des Etats.

TURQUIE

Ltrs de la signature :
Avec des réserves en ce qui concerne les para

graphes 3 et 4 de l 'a r t ic le  19.

UKRAINE

Lors de la  signature et de la  ratification :
Le Gouvernement de la  République socialiste 

soviétique d'Ukraine estime que les dispositions 
de l 'a r t ic le  18 de la  Convention douanière de 
1972 relative aux conteneurs, qui empêchent 
certains pays d'adhérer & ladite Convention, sont 
contraires au principe universellement reconnu de 
l'ég a lité  souveraine des Etats.

En ce qui concerne les dispositions de l 'a r t i 
cle 25 touchant le  règlement arbitral des con
f l i t s  survenus i  propos de l'interprétation et 
l'application de la  Convention, le  Gouvernement 
de la  RSS d'Ukraine déclare que son acceptation 
desdites dispositions ne doit pas être interpré
tée comme modifiant sa position à cet égard, i  
savoir que, dans chaque cas particu lier, un con
f l i t  ne peut itre  porté devant un tribunal d'ar
bitrage qu'avec l'accord de toutes les parties 
intéressées.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

Lors de la  signature et de la ratification  :
Le Gouvernement de l'Union des Républiques so

c ia listes soviétiques estime que les dispositions 
de l 'a r t ic le  18 de la  Convention douanière de 
1972 relative aux conteneurs, qui empêchent cer
tains pays d'adhérer i  ladite Convention, sont 
contraires au principe universellement reconnu de 
l'éga lité  souveraine des Etats.

En ce qui concerne les dispositions de 1'a r t i
cle 25 touchant le  règlement arbitral des con
f l i t s  survenus à propos de l'in terprétation et de 
l'application de la  Convention, le  Gouvernement 
de l'URSS déclare que son acceptation desdites 
dispositions ne doit pas être interprétée comme 
modifiant sa position à cet égard, & savoir que, 
dans chaque cas particu lier, un con flit ne peut 
être porté devant un tribunal d'arbitrage qu'avec 
l'accord de toutes les parties intéressées.

NOTES :

Date d'entrée en vigueur :

8 mars 1983

18 septembre 1985

1 janvier 1988*

1 mars 1990
Pour toutes les Parties contractantes, sauf les Etats-Unis d'Amérique et le  Canada qui avaient 

élevé des objections contre lad ite  proposition d'amendements.

Documents o ffic ie ls  du Conseil économique et social, reprise de la  quarante-huitième session. 
SüEBÜment n° 1A (E/4832/Add.ï). o. 17.

, Pocuments o ffic ie ls  du Conseil économique et social, cinquantième session. Supplément n° 1 
(E/5044), p. 3.

4/ Documents o ffic ie ls  du Conseil économique et social, cinquante-troisième session. Supplément 
5ÜJ (E/5209),p. 5.

La République démocratique allemande avait adhéré à la  Convention le  4 octobre 1974 avec déclara
i s .  Pour le texte des déclarations, voir Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 988, p. 253. 
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

^ Des amendements à la  Convention ont été adoptés comme suit : 

Objet de Auteur de la
L'amendement ; proposition : Date de diffusion :

Annexes 4 et 6 Conseil de coopération
douanière S décembre 1981

Annexes 1, 5, 6 et 7 Conseil de coopération
douanière 18 Juin 1984

Annexe 6 Conseil de coopération
douanière 8 novembre 1985

Article 1 par. 6, Conseil de coopération 
et Annexe 6 douanière 1 décembre 1988
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NOTES (suite) :

6/ Avec déclaration aux termes de laquelle la  ratification "étendra ses effets 1 la  Principauté d« 
Liechtenstein aussi longtemps que celle-ci est liée  i  la  Confédération suisse par un traité d'unto« 
douanière."

Avec déclaration aux ternes de laquelle l'adhésion ne s'appliquera pas aux Ile s  Cook, aux ll«t 
Nioué et aux île s  Tokélaou.

En réponse 1 une demande de précision par le Secrétaire général sur le  point de savoir si 1» 
déclaration concernant l 'a r t ic le  25 éta it une réserve censée modifier l 'e f fe t  juridique dudit article, 
le  Gouvernement cubain a spécifié que ladite déclaration ne constituait pas une réserve.
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16 CONVENTION DOUANIERE RELATIVE AU TRANSPORT INTERNATIONAL OE MARCHANDISES SOUS LE COUVERT DE
CARNETS TIR (CONVENTION TIR)

entree en vigueur
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT

Conclu» à Genève 1e 14 novembre 1975
20 mars 1978, conformément au paragraph* premier de l 'a r t ic le  53.
20 mars 1978, n ° 16510.
Nation Unies, Recueil des Traités, vol. 1079. p. 89; vol. 1142, p. 413 (amendements 

aux annexes 2 et 6). C.N.199.1980.TREATIES-4 du 25 ju il le t  1980 (amendements aux 
annexes 1 et 6), C.N.353.1980.TREATIES-6 en date du 8 décembre 1980; C.N.51.1982. 
TREATIES-2 en date du 15 mars 1982; C.N.376.1983.TREATIES-3 en date du 19 
décembre 1983, C.N.280.1984.TREATIES-5 du 21 novembre 1984 (amendement à l'annexe 
6) C.N.328.1985.TREATIES-4 du 3 février 1986 (amendements aux annexes 1, 2 et 6); 
C.N.45.1987.TREATIES-1 du 31 mars 1987 et C.N.99.1987.TREATIES-2 of 10 ju in  1987 
(amendements aux annexes 1» 6, 7); C.N.341.1987.TREATIES.5 du 23 février 1988 
(amendements aux annexes 1, 2 et à l 'a r t ic le  18) et C.N.41.1988.TREATIES-1 du 13 
mai 1988 (re c t if ic a t if  à la  notification dépositaire C.N.341.1987.TREATIES-5 du 
23 févrie r 1988); et C.N.136.1987.TREATIES-4 du 12 août 1987 (re c tif ic a t if  aux 
notifications dépositaires C.N.328.1985.TREATIES-4 du 3 février 1986, et 
C• N.45.1987.TREATIES—1 du 31 mars 1987); C.N.18.1989.TREATIES-1 du 30 mars 1989 
(amendements aux annexes 2 et 7); C.N.352.1989.TREATIES-6 du 26 mars 1990 
(amendements aux annexes 2, 6, et 7); et C.N.313.1990.TREATIES-2 du 15 février 
1991 (amendement à l'annexe 6 )1.

Signataires - 17; Parties - 44.
Nota : La Convention a été adoptée par une conférence de révision convoquée en application de l 'a r t i-  

tltîjd» la Convention "TIR" du 15 janvier 1959 (vo ir au chapitre XI.A-13). Conformément à son artic le
B, paragraphe 2, la  Convention a été ouverte i  la  signature du l* r Janvier 1976 jusqu'au 31 décembre
1976 inclus è l'O fflce des Nations Unies 4 Genève.

hrtlcicant

Afghanistan .
Albanie . . . 
Algérie
Allwajne2’3.
Autriche . .
fclgiqu» • •
Bulgarie . .

Signature

30 déc 
27 avr 
22 déc

(omnauté
économique
européenne . 30 déc

Chili ............
Chypre . . .
Daneearlc . .
Espagne . . .
EtaU-Unl*
4‘Aaérlque 

fini and» . .
Franc» . . . .
Grfet............  30 déc
Hongrie . . . .  23 nov 
Indonésie . . •
Iran (République 
Islamique d1)

Irlande . . • • 30 déc

21 déc

1976
1976
1976

1976

1976

ratifica tion , 
acceptation (A l. 
approbation (AA). 
adhésion (a)

23 sept 
4 janv 

28 févr 
20 déc 
13 mai 
20 déc
20 oct
21 oct

1982 A 
1985 A 
1989 a 
1982 
1977 
1982 
1977 i  
1980 A

28 déc 1976
1976
1976

1976

20 déc 1982 &
6 oct 1982 A
7 août 1981 a 

20 déc 1982 
11 août 1982 a

18 sept 1981 a 
27 févr 1978 
30 déc 1976 l
15 «al 1980 
9 mars 1978

11 oct 1989 a

16 août 1984 a 
20 déc 1982

Participant

Israël . . . .  
Ita l ie  . . . .  
Jordanie . . .  
Koweït . • 
Liechtenstein5 
Luxembourg . . 
Mal te . . . . .
Maroc ..............
Norvège ,  . . . 
Pays-8as6 . . . 
Pologne . . . .  
Portugal . . . 
République de 

Corée . . . .  
Roumanie . . . 
Royaume-Uni . . 
Suède ,  .
Suisse^ . . . .  
Tchécoslovaquie 
Tunisie . . . .  
Turquie . . . .
U R S S ..............
Uruguay . . . .  
Yougoslavie . .

Signature 

28 déc 1976

23 déc 1976 
15 oct 1976 

28 déc 1976

22 déc 1976 

4 août 1976 

11 ju in  1976

28 avr 1976

DECLARATIONS ET RESERVES

ratification, 
acceptation (A l. 
approbation (AA). 
adhésion (a)

14 févr 
20 déc
24 déc 
23 nov
3 févr 

20 déc 
18 févr 
31 mars
11 janv 
20 déc
23 déc
13 févr
29 Janv
14 févr 
8 oct

17 déc 
3 févr

25 févr 
13 oct
12 nov 
8 juin

24 déc 
20 sept

1984 a
1982
1985 A
1983 a
1978
1982
1977 A
1983 
1980 A 
1982 à 
1980 A
1979 A
1982 A
1980 A 
1982
1976 1
1978
1981 A
1977
1984 a
1982 A 
1980 A 
1977

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date d* réception est celle de la  signature défin itive, 
de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion. Pour les objections,

vo ir ci-après.)

AFGHANISTAN

En vertu du premier paragraphe de l 'a r t ic le  58 
il la Convention, le Gouvernement afghan ne se

considère pas lié  par le dispositions de l 'a r t i
cle 57, paragraphes 2 à 6, de la  Convention.
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ALBANIE

Le Conseil des Ministres de la  République 
Populaire Socialiste d'Albanie ne se considère 
pas l ié  par les dispositions des paragraphes 2, 
3, 4 et 6 de l 'a r t ic le  57 de ladite Convention, 
qui prévoient l'arbitrage obligatoire pour son 
interprétation ou application et déclare que pour 
sa isir l'arbitrage d'un différend i l  est néces
saire, dans chaque cas particulier, l'accord de 
toutes les parties au différend.

ALGERIE
Réserves :

"Conformément & l 'a r t ic le  58 de la  Convention, 
la  République algérienne démocratique et populaire 
déclare ne pas se considérer liée par le t para- 
raphes 2 4 6 de l 'a r t ic le  57 de la  présente 
onvention, re la tifs  au règlement des différends".

BULGARIE
MifirvS

La République populaire de Bulgarie ne se con
sidère pas liée  par les dispositions des paragra
phes 2 à 6 de l 'a r t ic le  57 de la  Convention rela
tives i  l'arbitrage. La République populaire de 
Bulgarie considère qu'un différend ne peut être 
porté devant un tribunal arbitral qu'avec l 'a s 
sentiment de toutes les parties au différend. 
Déclarations

La République populaire de Bulgarie déclare que 
le paragraphe 1 de l 'a r t ic le  52, qui lim ite la  
participation à la  Convention à un certain nombre 
d'Etats, est contraire au principe généralement 
reconnu de l'éga lité  souveraine des Etats.

La République populaire de Bulgarie déclare en 
outre que la  possibilité prévue au paragraphe 3 
de l 'a r t ic le  52 pour des unions douanières ou 
économiques de devenir Parties contractantes i  la  
Convention n'entraîne pour la Bulgarie aucune 
obligation i  l'égard desdites unions.

HONGRIE
Réserve ;

La République populaire hongroise ne se consi
dère pas liée  par les dispositions relatives à 
l'arbitrage obligatoire énoncées i  l 'a r t ic le  57 
de la  Convention. 
péclaration :

La République populaire hongroise appelle l 'a t 
tention sur le fa it  que les dispositions du para
graphe 1 de l 'a r t ic le  52 de la Convention sont 
contraires aux principes fondamentaux du droit 
international. Le principe universellement admis 
de l'éga lité  souveraine des Etats veut qu'11 soit 
donné à tous les Etats, sans discrimination ni 
restriction, la  possibilité d'adhérer i  la Con
vention.

KOWEÏT7
Réserve :

Excluant l'application des paragraphes 2 à 6 de 
l'a r t ic le  57.
Déclaration interprétative :

I l  est entendu que l'adhésion de l'E ta t  du 
Koweït à la Convention douanière relative au 
transport international de marchandises sous le 
couvert de carnets TIR (Convention TIR) conclue i  
Genève le 14 novembre 1975 ne signifie en aucune 
façon que l'E ta t du Koweït reconnaisse Israël. 
En outre, aucune relation conventionnelle ne sera 
établie entre l'E ta t du Koweït et Israël.

PAYS-BAS

Le Royaume des Pays-Bas accepte ladite 
Convention pour le  Royaume en Europe et les 
Antilles néerlandaise.

POLOGNE
Réserve :

La République populaire de Pologne ne se consi
dère pas liée  par les dispositions de l ’article 
57, paragraphes 2 à 6 de la  Convention. 
Déclaration :

La République populaire de Pologne déclare que 
les dispositions du paragraphe 3 de l'article $2 
de la  Convention douanière re lative  au transport 
international de marchandises sous le  couvert des 
carnets du TIR ( Convention TIR) conclue i  Genève 
le 14 novembre 1975, qui admettent la  participa
tion des unions douanières et économiques en tint 
que Parties contractantes de la  Convention sus
mentionnée, ne changent en rien l 'attitude dv 
Gouvernement de la  République populaire d» Polo* 
gne i  l'égard des organisations internationales 
concernées.

ROUMANIE
Réserve :

La République soc ia lis te  de Roumanie tient i 
faire  savoir que, conformément aux dispositions 
du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  58 de la  Convention 
douanière re la tive  au transport international de 
marchandises sous le  couvert de carnets TIR (Con
vention TIR) conclue à Genève le 14 novembre
1975, e lle  ne se considère pas lié e  par les dis
positions des paragraphes 2 à 6 de l'article 57 
de ladite Convention.

La République socia liste  de Roumanie estime que 
tout différend entre deux ou plusieurs Parties 
contractantes touchant l'in terprétation  ou l'ap
plication de lad ite  Convention qui n'aura pas été 
réglé par voie de négociation ou d'une autre «ta
nière ne pourra Stre soumis à l'arbitrage qu'avec 
l 'assentiment, chaque fois nécessaire, de toutes 
les parties au différend.
E icU ra iig n .i

La République socia liste  de Roumanie estime que 
les dispositions du paragraphe 1 de l 'article 52 
ne sont pas compatibles avec le  principe selon 
lequel tout tra ité  international dont l'objet et 
le but intéressent la  communauté Internationale 
toute entière devrait être ouvert à la  participa
tion universelle.

TCHECOSLOVAQUIE
P l« r y e ;. ,

En adhérant & la  présente Convention, i* 
République socia liste  tchécoslovaque déclare, 
conformément à l 'a r t ic le  58 de la  Convention, 
qu'elle ne se considère pas lié e  par les paragra
phes 2 à 6 de l 'a r t ic le  57 de la  Convention. 
PéclaraÜQn;

La République socia liste  tchécoslovaque déclare 
que la  disposition figurant au paragraphe 1 «  
l 'a r t ic le  52 de la  Convention n 'est pas compati- 
ble avec le  principe selon lequel aucun Etat ne 
devrait être privé de la  possib ilité de devenir 
partie à des tra ités multilatéraux internationaux-

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

a) Déclaration re lative  au p»r̂ »qryphe L J î
L‘icUcU.5?; .

L'Union des Républiques socialistes soviétmu'5 
estime que les dispositions du paragraphe 1
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t'jrticlï 52 d* 1» Convention douanière re la t ive  
tu transport international de marchandises sous 
le couvert de carnets TIR (Convention TIR) de 
U75 limitant la  p o ss ib ilité  d ’adhérer à la  
Conventions 4 certains E ta ts , sont contraires au 
principe généralement reconnu de l ’éga lité  
souveraine des Etats;
b) Çéclaration re la tive  au paragraphe 3 de 

^rticle 521
l'adhésion d'unions douanières ou économiques à

Il Convention douanière re la t iv e  au transport 
international de marchandises sous le  couvert de 
carnets TIR (Convention TIR) de 1975 ne modifie 
tn rien la position de l ’Union soviétique à 
l 'égard des d ifférentes organisations 
internationales;

c) Réserve re la t iv e  aux paragraphes 2 à 6 de 
1 ’a r t ic le  57;

L'Union des Républiques so c ia lis te s  soviétiques 
ne se considère pas l ié e  par les  d ispositions des 
paragraphes 2 à 6 de l 'a r t ic le  57 de la  Conven
tion douanière re la t iv e  au transport in te rn a tio 
nal de marchandises sous le  couvert de carnets 
TIR (Convention T IR ) de 1975, aux termes desquels 
tout différend touchant l ’ in terprétation  ou 
l ’ application de la  Convention sera soumis à un 
tribunal a rb itra l s i l ’une des Parties  contrac
tantes en l i t ig e  le  demande, e t déclare qu'un 
différend ne peut être porté devant un tribunal 
a rb itra l qu’avec l'assentim ent de toutes les 
parties au d ifférend.

OBJECTIONS

(En l'absence d 'ind ication  précédant le  texte, la  date de réception est c e lle  de la  signature 
définitive, de la  r a t if ic a t io n ,  de l'accep ta tion , de l'approbation ou de l ’adhésion.)

M.IMGNE2, BELGIQUE, DANEMARK, FRANCE, IRLANDE, 
ITALIE, LUXEMBOURG, PAYS-BAS ET ROYAUME-UNI OE 
GRANDE-BRETAGNE ET D’ IRLANOE OU NORD, ET 
COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 
A l'éoard de la  déclaration fa ite  par la  

Moarie:
Il convient de rappeler que la  conférence qui 
s'est tenue & Genève du 8 au 14 novembre 1975 
sous Us auspices de la  Commission économique des 
Hâtions Unies pour l ’Europe en vue de réviser la  
Convention TIR a décidé que les unions douanières 
ou économiques pourront devenir Parties contrac
tantes i  1a Convention en même temps que tous 
l»ur$ Etats membres ou à n'importe quel moment 
tprès qUe tous leurs Etats membres seront devenus 
Orties contractantes 4 lad ite  Convention. 
Conformément i  cette d isposition , reprise à 

l'article 52, paragraphe 3, de la  Convention, la  
wwunauté économique européenne, qui ava it par- 
î’cipé i  cette conférence, a signé la  Convention 
'e 30 décembre 1976.
H convient également de rappeler que la  Conven- 

TJR Interdit toute réserve 4 la  Convention,

à l'exception des réserves aux d ispositions 
contneues dans son a r t ic le  57, paragraphes 2 4 6, 
sur le  règlement ob ligato ire  des différends 
re la t ifs  i  l 'in te rp ré ta t io n  ou à l'a p p lic a t io n  de 
la  Convention. Oe par son contenu, la  déclaration 
fa ite  par la  Bulgarie au sujet de l 'a r t i c l e  52, 
paragraphe 3, o ffre  toutes les apparences d'une 
réserve 4 cette d isposition , a lors qu’une te lle  
réserve est expressément in te rd ite  par la  
Convention.

La Communauté e t ses Etats membres estiment, 
par conséquent, que cette  déclaration ne saurait 
en aucun cas leur ê tre  opposable e t i l s  l a  consi
dèrent dépourvue de tout e ffe t .

A l'éoard de la  déclaration fa ite  par la  
République démocratique allemande :

fMême objection, mutatis mutandis, que ce lle  
formulée par la  République fédérale d'Allemagne, 
la  Belgique, le Oanemark. la  France. l ’ Irlande.
l ’ I t a l ie ,  le  Luxembourg, les__ Pays-Bas e t le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ’ Irlande du 
Nord, et la  Communauté économique européenne à 
l ’éoard de la  déclaration fa ite  par la  B u lg a r ie .1

APPLICATION TERRITORIALE

tyaume-Uni

Date de réception de 
la  n o tifica tion  :

8 oct 1982

Territo ires :

B a illiag e  de Guernesey, B a illia g e  de Je rsey, 
G ib raltar et I l e  de Man

«TES:
1/ Des amendements 4 la  Convention ont été adoptés comme su it:

^ Lde 1 Amendement Auteur de la  proposition Date de d iffusion Date d ’f in t r je jn  yjgyeur 

ft!!** 2 et 6Anni 1 et 6
Annexe 5
{""ex* 6 
*"n»xe b 
^ « e 6 •"ne*, ]

^ex* 2 
V x e  6

Suède
Allemagne, République 

fédérale d*
France
France
Tchécoslovaquie 
Royaume-Uni 
Communauté économique 

européenne 
Suède et République 

fédérale d'Allemagne 
République fédérale 

d ’Allemagne

22 déc 1978 1 août 1979

7 jan 1980 1 oct 1980
8 déc 1980 1 oct 1981

15 mars 1982 1 oct 1982
19 déc 1983 1 août 1984
21 nov 1984 1 août 1985

3 févr 1986 1 août 1986

3 févr 1986 1 août 1986

3 févr 1986 1 août 1986
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NOTES (suite) :
Qbiet de 11 amendement Auteur de la  proposition Date de diffusion Date d*entrée en vi>]■»>..r

Annexes 1, 6 et 7

Annexe 2

A rtic le  18, et annexe 1 
Annexes 2 et 7 
Annexes 2, 6, et 7 
Annexe 6

Belgique, Communauté 
économique européenne, 
République fédérale 
d'Allemagne et Suède 

République fédérale 
d'Allemagne 

Autriche 
Diverses Parties 
Diverses Parties 
Suède

31 mars 1987

23 févr 1988 
23 févr 1988 
30 mars 1989 
26 mars 1990 
15 févr 1991

1 août 1987

1 août 1988. 
23 mai 1989 
1 août 1989 
1 août 1990 
1 août 1991

* En ce qui concerne l'amendement à l'annexe 1 (modèle du Carnet TIR, Règles relatives & l'utilisation 
du Carnet TIR, Règle 5) lui-même proposé en conséquence de la  proposition d'amendement de 1 ' article 18 
de la  Convention, le  Comité administratif a décidé, conformément au paragraphe premier de l'article 60 
que led it amendement entrerait en vigueur à la  même date que l'amendement & l 'a r t ic le  18 de li 
Convention, soit le  23 mai 1989.

D'autres amendements ont été proposés, mais ne sont pas encore en vigueur, la  période pour la 
notification d'objections n'étant pas encore écoulée :

Référence des notifications dépositaires l 

C.N.272.1991.TREATIES-2 du 21 janvier 1992

Proposé oar : Annexe :

Suède 2 et 7

La République démocratique allemande avait adhéré à la  Convention le  21 ju i l le t  1978 avec réserve 
et déclaration. Pour le  texte de la réserve et de la déclaration, voir Recueil des Traités des Nations 
Unies, vol. 1098, p. 368. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

3/ Avec la  déclaration que la Convention s'applique également i  Berlin-Ouest avec effet i  compter du 
jour où e lle  entrera en vigueur pour la  République fédérale d'Allemagne. Voir aussi note 2 ci-dessus.

4/ Ne s'applique pas aux lies Féroé. Par la  suite, le Secrétaire général a reçu, le 13 avril 1987, 
du Gouvernement danois une communication déclarant que la  Convention s'appliquera aux îles Féroé 1 
parti r du 10 avril 1987.

6/ Le Gouvernement suisse a déclaré que la Convention dont i l  s 'ag it étendrait ses effet à 1a 
Principauté de Liechtenstein aussi longtemps que celle-ci sera liée  à la  Suisse par un traité d'union 
douanière.

6/ Pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises.

7/ Le 9 janvier 1984, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement israélien la  communication 
suivante :

Le Gouvernement de l 'E ta t  d'Israël a pris note que l'instrument du Koweït contient une déclaration 
de caractère politique au sujet d 'Israël. Le Gouvernement de l 'E t a t  d 'Israël estime qu’une tell» 
déclaration politique est déplacée dans le contexte de cette Convention. De plus, ladite déclaration 
ne peut en aucune manière affecter les obligations qui incombent au Gouvernement de 1 ' Etat du Koweït 
aux termes du droit international général ou de conventions spécifiques.

Quant au fond de la  question, le Gouvernement de l'E ta t  d 'Israël adoptera envers le Gouverneront de 
l 'E t a t  du Koweït une attitude de complète réciprocité.
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17. CONVENTION INTERNATIONALE SUR L ’HARMONISATION OES CONTROLES DES 
MARCHANDISES AUX FRONTIERES

Conclue \ Genève le 21 octobre 1982

ENTREE EN VIGUEUR : 15 octobre 1985, conformément au paragraphe premier de l 'a r t ic le  17.
ENREGISTREMENT : 15 octobre 1985, N ° 23583.
TEXTE : Ooc. ECE/TRANS/55 et notification dépositaire C.N.81.19841TREATIES-3 du 4 mal 1984

(procès-verbal de rectification  de l'orig inal français).1 
ETAT : Signataires - 14; Parties - 25.

Hote : La Convention a été élaborée dans le cadre du Comité des transports intérieurs de la  Commission 
économique pour l'Europe et ouverte à la  signature & Genève du 1er avril 1983 au 31 mars 1984.

Parti eioant Signature

Ratification 
adhésion (a ), 
acceptation (A), 
approbation (AA) Participant

Afrique du Sud 
Allenagne2,3 .

24 févr 1987 i Lesotho . . »
1 févr 1984 12 juin 1927 Liechtenstein4

Autriche . . 22 ju i l  1987 & Luxembourg . .
Belgique . . . 31 janv 1984 12 juin 1987 Norvège . . 

Pays-Bas5. . . 
Portugal . * . 
Royaume-Uni”  .

Comunauté 
écononique 
européenne 1 févr 1984 12 juin 1987

Danemark . . . 1 févr 1984 12 juin 1987 Suède . . . .  
Suisse4 . . .Espagne . . . 2 ju il  1984 i

Finlande . . . 8 août 1985 â Tchécoslovaquie
France . . . . 1 févr 1984 12 juin 1987 Union des
Grèce . . . . 1 févr 1984 12 juin 1987 Républi ques
Hongrie . . . 21 déc 1983 26 janv 1984 & socialistes
Irlande . . . 1 févr 1984 12 juin 1987 soviétiques
Italie . . . . 1 févr 1984 12 ju in  1987 Yougoslavie .

Signature

1 févr 1984 

1 févr 1984 

1 févr 1984 

25 janv 1984

29 mars 1984

Ratification 
adhésion (a ), 
acceptation (A)» 
approbation (&A)

30 mars 
21 janv 
12 juin 
10 ju il 
12 juin 
10 nov 
12 juin 
15 ju il  
21 janv 
6 sept

1988 4
1986
1987 
1985 i  
1987 & 
1987 ft 
1987
1985 â
1986 
1991 â

28 janv 1986 a 
2 ju il  1985

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est celle 
de la  ra tifica tion , de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

AFRIQUE DU SUD

L'Afrique du Sud ne se considère pas liée  par 
l ‘article 20, paragraphes 2 à 7, de la  Convention.

HONGRIE
Iherve faite lors de la  signature et confirmée

lors de T approbation :
[La République populaire hongroise] ne se 

considère pas liée par les paragraphes 2 i  7 de 
l'article 20 de la  Convention.

SUISSE
Le Gouvernement suisse a déclaré qu 'il acceptait 

la Résolution N° 230 sur les mesures d'assis
tance technique visant à l'app lication de la  
Convention, résolution adoptée par le  Comité des 
transports intérieurs le  4 févrie r 1983.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Réserve concernant les paragraphes 2 \ 7 de 
T  artic le  20 :
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

ne se considère par liée par les paragraphes 2 à
7 de l 'a r t ic le  20 de la Convention internationale 
sur l'harmonisation des contrôles des marchandises 
aux frontières, re la tifs  au règlement des diffé
rends;
Pécari at ion concernant l 'a r t ic le  16 :
La participation à la  Convention internationale 
sur l'harmonisation des contrôles des marchandises 
aux frontières d'organisations régionales d'inté
gration économique constituées d'Etats souverains 
ne modifie pas la  position de l'Union soviétique 
à l'égard de ces organisations inaternatlonales.

NOTES:

^  La rectification a été proposée par le  
Secrétaire général le  19 janvier 1984. E lle  a 
été effectuée le  18 avril 1984 en l'absence 
d’objection.

2/ La République démocratique allemande avait 
adhéré & la  Convention le 22 avril 1987 avec la  
réserve suivante :

La République démocratique allemande ne se 
considère pas liée par les dispositions des 
paragraphes 2 à 7 de l ’a rtic le  20 de la  Conven
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tion en vertu desquels tout différend touchant 
l'in terprétation ou 1'application de la  Conven
tion qui ne peut être réglé par voie de négo
ciation sera soumis, à la  requête de l'une des 
parties en lit ig e , à un tribunal arb itra l.

La République démocratique allemande est 
d 'avis que, dans chaque cas d'espèce, l'accord 
de toutes les parties au lit ig e  est nécessaire 
pour qu'un différend soit réglé par décision 
d'un tribunal a rb itra l.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

3/ Dans une le ttre  accompagnant l'instrument 
de ratifica tion , le  Gouvernement de la  République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que la  Convention 
s'appliquera aussi k 8erUn-Ouest avec effet i

compter de la  date de son entrée en vigueur pour 
la  République fédérale d'Allemagne. Voir aussi 
note 2 ci-dessus.

4/ Lors de la  ra tifica tion , le  Gouverneront 
suisse a déclaré que la  Convention dont il s’agit 
étendrait ses effets à la  Principauté de 
Liechtenstein "aussi longtemps que celle-ci ser» 
liée  à la  Suisse par un tra ité  d'union douanière*.

5/ Pour le  Royaume en Europe, les Antilles 
néerlandaises «t Aruba.

6/ Pour le  Royaume-Uni, le  bailliage de 
Jersey, 1* ba illiage  de Guernsey, l ' î l e  de Man, 
Gibraltar, Monserrat, Sainte-Hélène et 
Dépendances de Sainte-Hélène.



XI.B-1 : C irculation routière—Convention de 1949

8. CIRCULATION ROUTIERE

ENTREE EN VIGUEUR

ENREGISTREMENT 
TEXTE :
ETAT :

1. CONVENTION SUR LA CIRCULATION ROUTIERE

Slanée k Genève le  19 septembre 1949

26 mars 1952, conformément i  l 'a r t ic le  29. rNote : L 'a rtic le  48 de la  Convention de 
1968 sur la  circulation routière (vo ir au chapitre XI.B-14) dispose que ladite 
Convention, à son entrée en vigueur, abrogera et remplacera, dans les relations 
entre les Parties contractantes à cette Convention, la  présente Convention. 
Ladite Convention de 1968 est entrée en vigueur le 21 mai 1977.]

26 mars 1952, n° 1671. .
Nations Unies, Recuell.des Traités, vol. 125, p. 3 '.
Signataires - 21; Parties - 86.

Note : La Convention a été élaborée et ouverte à la  signature par la  Conférence des Nations Unies sur 
les transports routiers et les transports automobiles, qui s 'est tenue à Genève du 23 août 1949. Cette

conformé*Conférence avait été convoquée par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, c 
«eftt i  la résolution 147 B (V I I )2 adoptée par le  Conseil économique et social des Nations Unies le 28 
août 1948. La Conférence a également élaboré et ouvert à la  signature 1e Protocole re la t if  aux pays et 
territoires actuellement occupés et le Protocole re la t if  à la  signalisation routière, et e lle  a pris 
d'autres décisions enregistrées dans l'Acte final de la  Conférence. Pour le texte dudit Acte final voir 
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 125, p. 3.

Participant3
Afrique du Sud 
Albanie . 
Algérie . 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Bangladesh 
Barbade . 
Belgique 
Bénin . . 
Botswana 
Bulgarie 
Cambodge 
Canada . 
Chili,. .
Chine*
Chypre .
Congo . .
Côte d'ivoire 
Cuba . . 
Danemark 
Egypte . 
Equateur 
Espagne . 
Etats-Unis 

d'Amérique 
Fidji . . 
Finlande 
France .
Ghana . .
Grèce . • 
Guatemala 
Haïti . . 
Hongrie .
Inde . ■ 
Irlande . 
Islande .
Israël 
Italie . 
Jamaïque 
Japon . ■ 
Jordanie 
Lesotho .
Liban . . 
Luxembourg

Signature 

19 sept 1949

19 sept 1949 

19 sept 1949

Ratification. 
adhésion (a ). 
succession (d)

9 ju i l  
1 oct 

16 «ai 
25 nov

déc 
nov 
déc 
mars 
avr 
déc 
janv

13 févr
14 mars 
23 déc 
10 août

7
2
6
5

23
5
3

1952 
1969 2 
1963 2
1960 i
1954 £
1955 
1978 à 
1971 i  
1954
1961 d 
1967 a 
1963 i
1956 i  
1965 i  
1960 i

19 sept 1949 
19 sept 1949

19 sept 1949 

19 sept 1949

19 sept 1949

19 sept 1949 
19 sept 1949

19 sept 1949 
19 sept 1949

6 ju il 
15 mai 
8 déc 
1 oct
3 févr 1956 

28 mai 1957 
26 sept 1962 j  
13 févr 1958 4

1962 i
1962 i
1961 i
1952 i

30 août
31 oct 
24 sept 
15 sept
6 Janv
1 Ju il 

10 janv 
12 févr
30 ju il 
9 mars

31 mai 
22 ju il
6 janv 

15 déc
9 août
7 août 

14 janv 
27 sept
2 août 

17 oct

1950
1972 i
1958 2 
1950
1959 2 
1952 à 
1962 i  
1958 2 
1962 a 
1962
1962 â 
1983 à 
1955 
1952
1963 d
1964 £
1960 2
1973 2 
1963 
1952

Participant

Madagascar . . . 
Malaisie . . . .
Malawï ..............
M a l i .................
M a lte .................
Maroc .................
Monaco ..............
Niger .................
Norvège ..............
Nouvelle-Zélande
Ouganda ..............
Papouasie- 

Nouvelle-Guinée 
Paraguay . . . .  
Pays-Bas . . . .
Pérou .................
Philippines . . .
Pologne..............
Portugal . . . .  
République arabe 

syrienne . . . 
République 

centrafricaine 
Républi que 

de Corée5 . . - 
Républi que 

démocratique 
populaire lao . 

République 
dominicaine . . 

Roumanie . . . .  
Royaume-Uni . . .
Rwanda ..............
Saint-Marin . . . 
Saint-Siège . . .
Sénégal ..............
Sierra Leone . . 
Singapour . . . .  
Sri Lanka . . . .
Suède .................
Suisse ..............
Tchécoslovaquie . 
Thaïlande . . . .
T o g o .................
Trinité-et-Tobago

Signature

19 sept 1949

19 sept 1949 

19 sept 1949

Ratification. 
adhésion (a l. 
succession (dl

27 juin
10 sept 
17 févr 
19 nov
3 janv 
7 nov 
3 août 

25 août
11 avr
12 févr 
15 avr

1962 i  
1958 2
1965 i  
1962 d
1966 i
1956 i  
1951 2 
1961 4
1957
1958 2 
1965 2

12 févr 1981 2
18 oct 1965 2
19 sept 1952
9 ju il  1957 2 

15 sept 1952 
29 oct 
28 déc

1958 2 
1955 2

11 déc 1953 2

4 sept 1962 2

14 juin 1971 2

6 mars 1959 2

19 sept 1949 

19 sept 1949

19 sept 1949 
19 sept 1949 
28 déc 1949

15 août 
26 janv 
8 ju il  
5 août 

19 mars 
5 oct 

13 ju i l  
13 mars 
29 nov 
26 ju il  
25 févr

1957
1961 
1957 
1964
1962 
1953 
1962 
1962 
1972 
1957 
1952

3 nov 1950 
15 août 1962 2 
27 févr 1962 d 
8 ju i l  1964 2
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Participant

Tunisie . . 
Turquie . . 
USSR. . . .

Signature

Ratification, 
adhésion (a i. 
succession (d)

8 nov 1957 £ 
17 janv 1956 i  
17 août 1959 â

Participant

Venezuela . .
Yougoslavie .
Zaïre . . .  .

Signature

19 sept 1949

Ratification, 
adhésion (a), 
succession

11 nai 1962 i  
8 oct 1956 
6 mars 1961 4

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est celle 
de la  ratification, de l'adhésion ou de la  succession.)

AFRIQUE OU SUD

Sous réserve d'une déclaration fa ite  conformé
ment au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  2 de l'applica
tion de la  Convention.

ALBANIE

"Le Gouvernement de la  République populaire 
d'Albanie ne se considère pas l ié  par les dispo
sitions de l 'a r t ic le  33 de la  Convention, d'après 
lequel tout différend entre les Etats contrac
tants touchant l'in terprétation ou l'application 
de la  Convention sera soumis i  la  Cour interna
tionale de Justice à la  requête de l'une des par
ties au différend. Le Gouvernement de la  Républi
que populaire d'Albanie, comme i l  l 'a  fa it  
jusqu'à ce jour, déclare que dans chaque cas par
t ic u lie r  l'accord de toutes les parties au diffé
rend est nécessaire pour que l'arbitrage soit 
saisi de ce différend.14

AUSTRALIE

A l'exclusion, conformément au paragraphe 1 de 
l 'a r t ic le  2 de la  présente Convention, des 
annexes 1 et 2.

AUTRICHE

15 octobre 1971
L'Autriche n'appliquera pas désonnais l'annexe 

1 à la  Convention.

BARBADE6

Oans sa notification de succession, le  Gouver
nement barbadien a indiqué qu 'il désirait mainte
n ir  les déclarations et réserves auxquelles le 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord avait soumis l'application de 
la  Convention à la  Barbade, déclaration et réser
ves identiques i  celles formulées par le  Gouver
nement du Royaume-Uni dans son propre instrument 
de ratification.

BOTSWANA

A l'exclusion des annexes 1 et 2.

BULGARIE7

Avec réserves aux dispositions suivantes :
"4 ) L 'a rtic le  33 de la  Convention sur la  circu

lation routière, où 11 est prévu que tout diffé
rend entre deux ou plusieurs Etats contractants 
touchant l'interprétation ou l'application de 1a 
présente Convention que les Parties n'auraient pu

régler par vole de négociations ou par un autri 
mode de règlement, pourra être porté devant 1a 
Cour internationale de Justice  pour être tranché 
par e lle .

"b) L'annexe 1 à la  Convention sur la  circula* 
tion routière, selon laquelle les cycles pourvus 
d'un moteur aux ilia ire  thermique d'une cylindrée 
maximum de 50cnrV3,05 cm.in ./  ne sont pas con
sidérés corme des automobiles, & condition qu'ils 
conservent toutes les caractéristiques normales 
des cycles quant à leur structure, et

”£) La deuxième phrase de la  le ttre  "c" du cha
pitre I I  de l'annexe 6 de 1a Convention surit 
circulation routière qui stipule : "Toutefois, 
les motocycles pourvus d'un moteur d'une cylin
drée maximum de 50 cm3/3,05 cm.in./ peuvent 
être dispensés de cette obligation."

CHILI

A l'exclusion, conformément au paragraphe 1 de 
l 'a r t ic le  2 de la  présent Convention, de l'anneie 
1 de l'application de la  Convention.

CHYPRE

RfoeiYtt :
1) En ce qui concerne l 'a r t ic le  24 de ladite 

Convention, le  Gouvernement de Chypre se réserve 
le droit de ne pas autoriser une personne & cod'  
dulre un véhicule autre qu'un véhicule importé, 
et l  t itre  temporaire seulement, & Chypre si : D 
le  véhicule est u t il is é  pour le  transport de per
sonnes contre rémunération ou de marchandises et 
si : 11) le  conducteur de ce véhicule est tenu, 
en vertu de la  lég islation  nationale de Chypre, 
d'être t itu la ire  d'un permis professionnel 
spécial.

2) En ce qui concerne l 'a r t ic le  26 de ladite 
Convention, les cycles admis à Chypre en circuU* 
tion internationale, doivent, dès la  tombée du 
jour, pendant la  nuit ou lorsque les conditions 
atmosphériques l'exigent, être pourvus, confor*»- 
ment è la  législation nationale de Chypre, d’un 
feu blanc dirigé vers l'avant ainsi que d'un reu 
ou d'un catadioptre rouge dirigé vers l'arrière.

Conformément aux dispositions du paragraph*
1 de l 'a r t ic le  2 de la  Convention, le Gouverne
ment de Chypre exclut Tes annexes 1 et 2 de l'*P* 
plication de la  Convention.

2) Conformément aux dispositions du paragraph* 
b de la  section IV de l'annexe 6 à la  Convention! 
1e Gouvernement de Chypre n'admettra qu'une seuji 
remorque derrière un véhicule articulé et 
n'admettra pas que des véhicules articulés soient 
utilisés pour le  transport de personnes contre 
rémunération.
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DANEMARK IRLANDE

Sous réserve d'une déclaration fa ite  conformé- 
KDt u paragraphe 1 de l 'a r t ic le  2 de la  présen- 
tt Convention excluant l'annexe 1 de l 'applica
tion de la Convention.

FID JI6

Dans la notification de succession, le  Gouver
nant de Fidji a déclaré vouloir maintenir les 
déclarations et réserves formulées par le  Gouver- 
«wnt du Royaume-Uni le  16 décembre 1965. à 
l'occasion de l'application de la  Convention à
Fidji

FINLANDE

A l'exclusion, conformément au paragraphe 1 de 
l'article 2 de la  présente Convention, de 
l'annexe 1.
Se référant i  la  partie IV , b, de l'annexe 6, 

li Gouvernement finlandais déclare qu'1l n'admet
tra qu'une seule remorque derrière un véhicule 
tracteur et qu'il n'en admettra pas derrière un 
•éMcuîe articulé.

FRANCE

•Sa référant i  l'annexe 6/ ch iffre  IV, alinéa 
|, le Gouvernement français déclare qu'11 ne peut 
riwttre qu'une seule remorque derrière un véhl- 
n1« tracteur et qu'11 n'en admettra pas derrière 
«véhicule articulé."

GHANA

Kstfvts :
i) En ce qui concerne l 'a r t ic le  26 de la  Con- 

wition, les cycles admis au Ghana en circulation 
internationale doivent dès la  tombée du jour, 
pendant la nuit ou lorsque les conditions atmos
phériques l'exigent, être pourvus d'un feu blanc 
«rigé vers l 'avant, ainsi que d'un feu, d'un ca- 
Mioptre dirigés vers l 'a r r iè re  et d'une surface 
Manche.
ii) Conformément au paragraphe 1 de l 'a rt ic le  2 
H présente Convention, les annexes 1 et 2

•ontexclues de l'application de 1* Convention.

GUATEMALA

l'article 33 de la  Convention sera appliqué 
Uni préjudice des dispositions du paragraphe 3 
de l'article 149 de la  constitution de la  Répu- 
•lique.

26 septembre 1962
Conformément au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  2 et 
P̂aragraphe IV (b) de l'annexe 6 de la  Conven

tion, respectivement, le  Gouvernement guatémaltè- 
*e:
1. Exclut l'annexe 1 de l'application de la

“«vtntion;
2- N'admettra qu'une seule remorque derrière un 

aïeule tracteur et n'admettra pas les véhicules 
,rticu1é$ affectés au transport de personnes.

HONGRIE7*®

INDE

Sous réserve d'une déclaration, fa ite  conformé- 
5*'t au paragaphe 1 de l 'a r t ic le  2 de la  présente 
"Mention, excluant les annexes 1 et 2 de l'ap- 
Mcatlon de la  Convention.

1. Les annexes 1 et 2 sont exclues de l'a p p li
cation de la  Convention par l'Irlande.

2. Eu égard à l'annexe 6, le  nombre de remor
ques derrière un véhicule tracteur ne devra pas 
dépasser le  nombre fixé par la  législation irlan
daise.

ISLANDE

Déclarations.
Le Gouvernement Islandais exclut, conformément 

à l 'a r t ic le  2, paragraphe 1, de la  Convention, 
l'annexe 1 de l'application de la  Convention.

ISRAEL

A l'exclusion, conformément au paragraphe 1 de 
l 'a r t ic le  2 de la  présente Convention, de 
l'annexe 1.

JAMAÏQUE

â) En ce qui concerne l 'a r t ic le  24 de ladite 
Convention, le  Gouvernement de la  Jamaïque se ré
serve le  droit de ne pas autoriser une personne à 
conduire un véhicule, autre qu'un véhicule impor
té , et è t itre  temporaire seulement, dans la  
Jamaïque si : 1) le  véhicule est u tilisé  pour le 
transport de personnes contre rémunération ou de 
marchandises et si : 11) le  conducteur de ce vé
hicule est tenu, en vertu de la  législation na
tionale de la  Jamaïque, d'être titu la ire  d'un 
permis professionnel spécial.

b) Conformément aux dispositions du paragraphe 
1 de l 'a r t ic le  2 de la  présente Convention, le 
Gouvernement de la  Jamaïque exclut les annexes 1 
et 2 de l'application de la  Convention.

£) Conformément aux dispositions du paragraphe 
b de la  section IV de l'annexe 6 à ladite Conven
tion, le  Gouvernement de la  Jamaïque n'admettra 
pas que des véhicules articulés soient u tilisés 
pour le  transport de personnes contre rémunéra
tion.

JAPON

Sous réserve d'une déclaration fa ite  conformé
ment au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  2 de la  présen
te Convention, excluant l'annexe 1 de l'app lica
tion de la  Convention.

MALAISIE

A l'exclusion, conformément au paragraphe 1 de 
l 'a r t ic le  2 de 1a présente Convention, des 
annexes 1 et 2.

MALAWI

A l'exclusion des annexes 1 et 2.
MALTE

Conformément aux dispositions du paragraphe 1 
de l 'a r t ic le  2 de la  présente Convention, le Gou
vernement de Malte exclut l'annexe 1 de l'a p p li
cation de la  Convention.

MONACO

Se référant à la  partie IV, fe, de l'annexe 6, 
le  Gouvernement de la  Principauté de Monaco a in
diqué qu 'il n'admettra qu'une seule remorque 
derrière un véhicule tracteur et qu 'il n'en 
admettra pas derrière un véhicule articulé.
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NORVEGE

Sous réserve d'une déclaration fa ite  conformé
ment au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  2 de la  présen
te Convention excluant l'annexe 1 de l'app lica
tion de la  Convention.

NOUVELLE-ZELANDE

A l'exclusion, conformément au paragraphe 1 de 
l 'a r t ic le  2 de 1a présente Convention, des 
annexes 1 et 2.

PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINEE

1) A l'exclusion, conformément au paragraphe 1 
de l 'a r t ic le  2 de la  présente Convention, des 
annexes 1 et 2.

2) En ce qui concerne l 'a r t ic le  24 de la  Con
vention, le  Gouvernement de la  Papouasie- 
Nouvelle-Guinée se réserve le droit de ne pas 
autoriser une personne à conduire un véhicule 
autre qu'un véhicule importé, et i  t itre  tempo
raire seulement, en Papouasie-Nouvelle-Guinée si :

i )  Le véhicule est u tilisé  pour le  transport 
de personnes contre rémunération et si :

i i )  Le conducteur de ce véhicule est tenu, en 
vertu de la  législation nationale de la  
Papouasie-Nouvelle-Guinée, d'être t itu la ire  d'un 
permis professionnel spécial.

3) Conformément aux dispositions du paragraphe b 
de la  section IV de l'annexe 6 à la  Convention, 
le  Gouvernement de la  Papouasie-Nouvelle-Guinée 
n'admettra qu'une seule remorque derrière un vé
hicule tracteur. 11 n'en admettra pas derrière un 
véhicule articulé et 11 n'admettra pas que les 
véhicules articulés soient utilisés pour le 
transport de personnes contre rémunération.

PAYS-BAS

A l'exclusion, conformément au paragraphe 1 de 
l 'a r t ic le  2 de la  présente Convention, de 
l'annexe 2 de l'application de la  Convention.

PHILIPPINES

Sous réserve d'une déclaration faite  conformé
ment au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  2 de la  présen
te Convention, excluant l'annexe 1 de l'applica
tion de la  Convention.

PORTUGAL

Conformément à la partie IV, fe, de l'annexe 6, 
le  Gouvernement portugais a Indiqué qu 'il n'ad
mettra qu'une seule remorque derrière un véhicule 
tracteur, qu 'il n'en admettra pas derrière un vé
hicule articulé, et qu 'il n'admettra pas les vé
hicules articulés affectés au transport de per
sonnes.

REPUBLIQUE DOMINICAINE

"(La République domicaine déclare] exclure, 
conformément à l 'a r t ic le  2 paragraphe 1, de la  
présente Convention, les annexes 1 et 2 de l'ap 
plication de la  Convention et [renouvelle] la  ré
serve concernant le  paragraphe 2 de l 'a r t ic le  
premier de la Convention, faite déjà en séance 
plénière.

ROUMANIE7»9

"La République populaire roumaine ne se const, 
dère pas lié e  par les stipulations de l'article 
33 en vertu duquel tout différend concentra 
l'in terprétation  ou l'application de 1» Conven
tion peut être déféré, sur la  demande de Vund« 
Etats intéressés, à la  Cour internationale de 
Justice pour y être tranché. La position 4« 1| 
République populaire roumaine est que, pour sou> 
mettre tout différend à la  Cour international!dt 
Justice en vue de sa solution, l'accord de toutes 
les parties au différend est chaque fols néces- 
saire."

ROYAUME-UNI OE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRUNOE DU NORO10

1) En ce qui concerne l 'a r t ic le  24 de ladite 
Convention, le  Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord se réserve 
le droit de ne pas autoriser une personne à con
duire un véhicule autre qu'un véhicule Importé, 
et à t itre  temporaire seulement, dans le Royaiee- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord si :
1) le  véhicule est u t ilis é  pour le  transportée 
personnes contre rémunération ou de marchandises 
et si : 11) le  conducteur de ce véhicule est 
tenu, en vertu de la  législation nationale du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, d'être t itu la ire  d'un permis professionnel 
spécial.

2) En ce qui concerne l 'a r t ic le  26 de ladite 
Convention, les cycles admis dans le Royai»e-UM 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord en circu
lation internationale doivent, dès la totibée du 
jour, pendant la  nuit ou lorsque les conditions 
atmosphériques l'ex igent, être pourvus, conforaé- 
ment à la  législation nationale du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, d'un feu 
blanc dirigé vers l'avant ainsi que d'un feu et 
d'un catadioptre rouges dirigés vers l'arrière .

3) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d 'Irlande du Nord se réserve << 
droit, lo rsqu 'il étendra l'application de ladite 
Convention à l'u n  quelconque des autres territoi
res dont i l  assure les relations internationales, 
de l 'appliquer avec des réserves analogues « 
celles énoncées ci-dessus.

En outre, le  Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord déclare :

1) Que, conformément à la  partie IV, £> *  
l'annexe 6 à lad ite  Convention, i l  n'adeettr* 
qu'un seule remorque derrière un véhicule trac* 
teur, qu 'il n'en admettra pas derrière un véhicu
le articulé et q u 'il n'admettra pas que des vén|* 
cules articulés soient u tilisés  pour le transport 
de personnes contre rémunération.

SAINT-MARIN
A l'exclusion, en vertu du paragraphe 1 jj* 

l 'a r t ic le  2 de la  présente Convention *  
l'annexe 1.

SENEGAL

A l'exclusion, en vertu du paragraphe 1 
l 'a r t ic le  2 de la  Convention, de l'annexe 1.

SIERRA LEONE
FJssrves i  t

1) En ce qui concerne l 'a r t ic le  24 de l*4* 
Convention, le  Gouvernement du Sierra Leone
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riscrvt 1* dr° i t  d* ne P** autoriser une personne 
1 conduire un véhicule autre qu'un véhicule 1m- 
torté, «t à titre temporaire seulement, au Sierra

ii : i )  le véhicule est u tilis é  pour le 
transport de personnes contre rémunération et s i: 
li)  le conducteur de ce véhicule est tenu, en 
rtftu de la législation nationale du Sierra 
Houe, d'être titu laire d'un permis professionnel 
spécial.
2) En ce qui concerne l 'a r t ic le  26 de ladite 

Convention, les cycles admis dans le  Sierra Leone 
«i circulation internationale doivent, dis la  
diète du jour, pendant la  nuit ou lorsque les 
conditions atmosphériques l'ex igent, Stre pour
vut, conformément à la  législation nationale du 
territoire, d'un feu blanc d irigé vers l'avant 
lins) que d'un feu rouge dirigé vers l 'a r r iè re . 
KtUrrtJWj ,j . . . .
1} Conformément aux dispositions du paragraphe

1 de l'article 2 de la  Convention, le  Gouverne
nt du Sierra Leone exclut les annexes 1 et 2 de 
l'application de la  Convention.
2) Conformément aux dispositions du paragraphe 

kde U section IV de l'annexe 6 à la  Convention, 
le Gouvernement du Sierra Leone n'admettra qu'une 
unie remorque derrière un véhicule tracteur, 11 
•'en admettra pas derrière un véhicule articulé 
•t 11 n'admettra pas que des véhicules articulés 
oient utilisés pour le  transport de personnes 
contre rémunération.

SINGAPOUR
Le Gouvernement slngapourlen ne désire pas 

••'"tenir la réserve formulée par le  Gouvernement 
« Royaume-Uni 1 ors de la  notlficaton d'applica- 
Mon territoriale de la  Convention è Singapour.

SUEOE
S*1» réserve d'une déclaration fa ite  conformé- 

**«11 paragraphe 1 de l 'a r t ic le  2 de la  présen- 
“  Convention, excluant l'annexe 1 de l'applica- 
l|w de la Convention.

TCHECOSLOVAQUIE

A l'exclusion, conformément au paragraphe 1 de 
l 'a r t ic le  2 de la  présente Convention, de 
1'annexe 2.

TRINITE-ET-TOBAGO 

A l'exclusion des annexes 1 et 2.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES7*11

Le Gouvernement de l'Union des Républiques so
c ia listes soviétiques ne se considère pas comme 
l ié  par les dispositions de l 'a r t ic le  33 de la  
Convention sur la  circulation routière, aux 
termes duquel tout différend entre Etats contrac
tants touchant l'interprétation ou l'application 
de la  Convention pourra être porté, à la  requête 
d'un quelconque des Etats contractants intéres
sés, devant la  Cour internationale de Justice 
pour Stre tranché par e lle , et déclare que, dans 
chaque cas d'espèce, l'accord de tous les Etats 
en lit ig e  est nécessaire pour qu'un différend 
soit soumis i  la  Cour internationale de Justice 
pour être tranché par e lle .

VENEZUELA7*12

Article  31 :
En ce qui concerne la  République du Venezuela, 

l'entrée en vigueur des amendements à la  Conven
tion demeurera subordonnée à l'exécution préala
ble des conditions constitutionnelles requises.

La République sera tenue par les termes de 
l 'a r t ic le  36 du Statut de la  Cour internationale 
de Justice. Autrement d it, c 'est seulement par 
accord mutuel entre les Parties qu'une question 
quelconque pourra Stre soumise à la  Cour interna
tionale de Justice.

APPLICATION TERRITORIALE

Date de réceotion 
de la  notification

ü t e ,*  “ ............. 9 ju il 1952 
3 mai 1961

Calque............ 23 avr 1954
ÎJPjgne............ ...

ts~Unis d'Amérique .
13 févr 1958 
30 août 1950

fra<ic* . 29 oct 1952

jjPonU
‘ ê-Zéiande

N a l  .

19 janv 1953 
12 juin 1972 
29 nov 1961 
9 mai 1957 

19 janv 1956
W uni14,15 . . . . 22 janv 1958 

28 mal 1958 
27 aoOt 1958

5 mars 1959

Sud-Ouest africain
Papua et Territoire sous tutelle de la  Nouvelle- 

Gui née
Congo belge et territo ire  sous tutelle du 

Ruanda-Urundi 
Localités et provinces africaines 
Tous les territo ires dont les Etats^Jnls 
d'Amérique assurent les relations Internationales 
Protectorats français du Maroc et de la  Tunisie, 

tous les territo ires français d'outre-mer, Togo 
et Cameroun sous tutelle française 

Principauté d'Andorre 
Okinawa
Territoire sous tutelle  du Samoa-Occidental 
Antilles néerlandaises
Toutes les provinces d'outre-mer—è l'exception 

de Macao
Ile  de Han, avec déclarations et réserves 
Bailliage de Guernsey et Etats de Jersey 
Colonie d'Aden, Chypre, Gibraltar, Guayane 

britannique, Honduras britannique, Ouganda et 
Seychelles 

Jamaïque, Sainte-Lucie et Trinité



XI.B-1 r Circulation routière—Convention de 1949

APPLICATION TERRITORIALE

Royaume-Uni (suite)

Date de réception 
de la  notification

25 mars 
13 mai 
23 nov

1959
1959
1959

8 févr 1960
1960
1960

25 mars 
22 avr 
27 sept 1960 
12 janv 1961 
3 août 1961 

14 ju il  
16 déc

1965
1965

Territoires ;

Cambia
I1e Maurice et Singapour
Malte
Zanzibar
Fédération de la  Rhodésie et du Nyassaland
Saint-Vincent, S ierra Leone et Bornéo du Nord
Barbade
Hong-kong
Bahama
Grenade et Souaziland 
Fidji

Déclarations et réserves faites lors de la  notification 
d'application territo ria le

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est ce lle  de la 
ratification, de l'adhésion ou de la  succession.

PAYS-BAS 

Antilles néerlandaises

A l'exclusion des annexes 1 et 2.

Nouvelle-Guinée néerlandaise

A l'exclusion des annexes 1 et 2.

PORTUGAL16

Provinces portugaises d'outre-mer 
(à l'exception de Macao)

Sous réserve de la  déclaration fa ite  par le 
Gouvernement portugais lors de son adhésion à la  
Convention.

NOUVELLE-ZELANDE 

Territoire sous tutelle  du Samoa-Occidental

A l'exclusion des annexes 1 et 2.

ROYAUME-UNI 

Ile .de Man

La Convention est applicable i  l ' î l e  de Man 
sous certaines déclarations et réserves identi
ques à celles formulées par le  Royaume-Uni et 
figurant aux rubriques 1 et 2.

Bailliage de Guernesev

Les déclarations faites par les autorités insu
la ires du Bailliage de Guernesey sont analogues à 
celles formulées par le Royaume-Uni lors de la  
signature et au moment du dépôt de son instrument 
de ratification de la Convention.
Réserves :

1) Les dispositions de ladite Convention con
cernant les véhicules automobiles ne seront pas 
applicables à V i le  de Sercq dans laquelle l 'u t i 
lisation des véhicules automobiles est interdite, 
exception faite des tracteurs automobiles réser
vés i  certains usages déterminés.

2) En ce qui concerne l 'a r t ic le  24 de ladite 
Convention, les autorités insulaires du Bailliage 
de Guernesey se réservent le droit de ne pas au

toriser une personne à conduire un véhicule tutrc 
qu'un véhicule importé, et 1 titre  temporaire 
seulement, dans 1e Ba illiage  si : i )  le véhicule 
est u tilisé  pour le  transport de personnes contre 
rémunération et si : 11) le  conducteur de et vé
hicule est tenu, en vertu de la  législation «a- 
tionale du Ba illiage , d 'It re  titu la ire  d'un ptr- 
mis professionnel spécial.

3) En ce qui concerne l 'a r t ic le  26 de ladite 
Convention, les cycles admis dans 1 e Bai 11 i age de 
Guernesey en circulation internationale doivent, 
dès la  tombée du jour, pendant la  nuit ou lorsque 
les conditions atmosphériques l'exigent, itre 
pourvus, conformément à la  législation nationale 
du Bailliage, d'un feu blanc dirigé vers l'avant 
ainsi que d'un catadioptre rouge dirigé veri 
l 'arrière.

Etats de Jersey
Les déclarations faites par les Etats de Jerw 

sont celles formulées par le  Royaume-Uni lors «  
la  signature et au moment du dépôt de son instru
ment de ra tifica tion  de la  Convention.
Réserves r

[Les mêmes, mutatis mutandis, nue ceT1?? 
l ^ s  pour le  Ba illiage  de

Colonie d'Aden. Guyane britannioue t i 
Seychelles

Les déclarations fa ites par les Gouvernent» 
de la  Colonie d'Aden, de la  Guyane brltawiique 
des Seychelles sont analogues à celles foi*“ 
par le  Royaume-Uni lors de la  signature et; a* 
ment du dépôt de son Instrument de ratify*1 
de la  Convention.

[Les mêmes, mutatis yelleî-ffiffi
lées pour le  Ba illiage de Gy°™»«ev Iffla—** 
nÿ* Z) et 3 ).1

Chypre17
[Avec les même* déclarations et. 

ce lle s , fa i tes au nom des 6ouvernemggi l^ k g ;  
Colonie d'Aden. Guyane b r itf""-in»f et SatCB*-*^ 
voir ci-dessus.1
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Gibraltar

les «folarations faites par le  Gouvernement de 
Sibraltar sont analogues à celles formulées par
Il Royaume-Uni lors de la  signature et au moment 
du dépit de son instrument de ratifica tion  de la
Convention.

même, mutatis mutandis, que celle formulée 
fur le Bailliage de Guernesev sous le  fi° 2 ).]wur

Honduras britannique

t
net mêmes, mutatis mutandis, oue celles formu

lé» pour 1e Bailliage de Guernesev sous les 
»« 2) «t 3).ï

Ouganda

Réitrve :
[la même, mutatis mutandis, que celle  formulée 

cour le Bailliage de Guernesev sous le  n°*2l7l

Jamaïque

liitrw

BML
tla mime, mutatis mutandis, que ce lle  formulée 
«r le Bailliage de Guernesev sous le  c£!2).]

Sainte-Lucie et T rin ité17

Us déclarations faites par les Gouvernements 
de Saint-Lude et de la  T rin ité  sont analogues à 
«lies formulées par le  Royaume-Uni lors de la  
signature e t  au moment du dépôt de son instrument 
de ratification de la  Convention.
Üherve :

tla meme. mutatis mutandis, que ce lle  formulée 
arle Ba illiage de Guernesev sous le  n052 ).ltaur

I le  Maurice

Conformément aux dispositions du paragraphe 1 
« l'a rtic le  2 de ladite Convention, le Gouverne
n t  de l ' î le  Maurice exclut l'annexe 2 de l 'ap
plication de la Convention.
^serves ;

1) Conformément aux dispositions du paragraphe 
H » la partie IV de l'annexe 6, le  Gouvernement 
J* l'île  Maurice n'admettra qu'une seule remorque 
«rrière un véhicule tracteur, n'en admettra pas 
«rrtère un véhicule articu lé  et n'admettra pas 
3“* des véhicules articulés soient u tilisés pour
• transport de personnes contre rémunération.
‘ ) U  Gouvernement de l ' î l e  Maurice se réserve

'• droit de ne pas appliquer les dispositions du 
Wragraphe 1 de l'annexe 8 à lad ite  Convention, 

lesquelles l 'ig e  minimum autorisé pour la  
J*"dvite d'une automobile dans les conditions 
Wvues i  l 'a r t ic le  24 de la  Convention est de 
»'*-hu1t ans.

Singapour17

Conformément aux dispositions du paragraphe 1 
1 *ft1cle 2 de la  présente Convention, le Gou- 

*rnement de Singapour exclut les annexes 1 et 2
* 1 application de la  Convention.

Malte17

Conformément aux dispositions du paragraphe 1 
1 article 2 de la  présente Convention, le  Gou

vernement de Malte exclut l'annexe 1 de l'ap p li
cation de la  Convention.

Fédération de la  Rhodésie et du Nvassaland15

Conformément aux dispositions du paragraphe 1 
de l 'a r t ic le  2 de la  présente Convention, le  Gou
vernement de la  Fédération de la  Rhodésie et du 
Nyassaland exclut les annexes 1 et 2 de l'ap p li
cation de la  Convention.

Bornéo du Nord

fLa même, mutatis mutandis, que celle formulée 
oour 1e Bailliage de Guernesev sous le n0S27TÎ

Saint-Vincent

Les déclarations faites par le  Gouvernement de 
Saint-Vincent sont analogues à celles formulées 
par le  Royaume-Uni lors de 1a signature et au mo
ment du dépôt de son instrument de ratification 
de la  Convention.
Réserves. :

fL»s mêmes, mutatis mutandis, oue celles formu- 
pour le Bailliage de Guernesev sous les

Sierra Leone17

Déclarations et réserves :
fLes mêmes, mutatis mutandis, oue celles formu

lées pour Saint-Vincent.1

fliîfeâdê17
Les déclarations et réserves concernant la  Bar

bade sont analogues à celles formulées par le 
Royaume-Uni dans son Instrument de ratification.

Hong-kong

Les déclarations faites par 1e Gouvernement de 
Hong-kong sont analogues à celles formulées par 
le Royaume-Uni lors de la  signature et au moment 
du dépôt de son instrument de ratification de la 
Convention.
Réserves:

1) En ce qui concerne l 'a r t ic le  26 de ladite 
Convention, les cycles admis dans le territo ire  
en circulation international doivent, dès la  tom
bée du jour, pendant la  nuit ou lorsque les con
ditions atmosphériques l'exigent, être pourvus, 
conformément à la  législation nationale de Hong
kong, d'un feu blanc dirigé vers l'avant, ainsi 
que d'un feu et d'un catadioptre rouges dirigés 
vers Varriè re .

2) En ce qui concerne le  paragraphe b de la 
section I I —Ecl ai rage—-de l'annexe 6, la  législa
tion de Kong-kong stipule que toute automobile, 
autre qu'un motocyde avec ou sans side-car, doit 
être munie d'indicateurs de direction appartenant 
à l'un des types décrits dans led it paragraphe.

Màffiâi
Conformément aux dispositions du paragraphe 1 

de l 'a r t ic le  2 de la  présente Convention, le  Gou
vernement des Bahama exclut les annexes 1 et 2 de 
l'application de la  Convention.
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Grenade et Souaziland U l i- E ü l i17

; des
«M fltttiïü

Avec les réserves contenues dans l 'Instrument Compte tenu des réserves et des déclarai*, 
de ratification du Royaume-Uni. faites par le  Royaume-Uni lors de la  ratif 1c»nl2*

Slones d istinctifs des véhicules en c irculation Internationale 
(Lettres distinctives portées à la connaissance du Secrétaire général)

Afrique du Sud .................................
Albanie ...........................................
A lg é r ie ...........................................
Andorre ...........................................
A rgen tine........................................
Australie ........................................
Autriche...........................................
Bangladesh........................................
Barbade18 ........................................
Belgique...........................................
B é n in ..............................................
Botswana ...........................................
Brésil ..............................................
Bu lgarie...........................................
Cambodge ...........................................
Canada ..............................................
CM 11,..............................................
Chine* ..............................................
Chypre ..............................................
Congo ..............................................
Costa Rica .......................................
Côte d 'ivoire .................................
Danemark ...........................................
Iles Féroé .......................................
Is la n d e ...........................................
Egypte ..............................................
Equateur ..........................................
Espagne (y compris les provinces et

localités a fr ic a in e s ................
Etats^Jnis d'Amérique....................
F id ji ..............................................
Finiande . . . . . . . . . . . . . .
France (y compris les territoires

français d1outre-mer) ................
Gambie” ..........................................
Ghana ..............................................
Grèce ..............................................
Guatemal a .......................................
Haïti ..............................................
Hongri e ..........................................
In d e .................................................
Indonésie .......................................
Ir a n .................................................
I ri a n d e ..........................................
Is la n d e ..........................................
Is ra il ..............................................
I t a l i e ..............................................
Jamaïque..........................................
Japon .............................................
Jordanie ..........................................
Kenya'8. . ..........................................
Lesotho18 .......................................
L ib a n .......................................... *
Luxembourg................................ \ *
Madagascar ................................
M ala is ie ................................
Malawi.............................
M a li................................  * * *
M a ite .............................; ; * ; •
Maroc ......................
Maurice1 8 ...................... ! ! ! * *
Mexique................... j ’ ...............
Monaco ......................  ! ! ! * " ' *
Mvanmar................... \ \ ...............
N icaragua................ j * ...............

ZA
AL
DZ

AND
RA

AUS
A

BD
BDS

B
DY
RB
BR
BG
K

CDN
RCH
RC
CY

RCB
CR
CI
DK
FR
IS
ET
EC

E
USA
FJI
SF
F

WAG
GH
GR

GCA
RH
H

IND
RI
IR

IRL
IS
IL
I

JA
J

HKJ
EAK
LS
RL
L

RM
MAL
m

RMM
M

MA
MS

MEX
MC

BUR
NIC

Nig*r 1fl.................................................
Nigéria18. ............................................
Norvège..................................... . . .
Nouvelle-Zélande.................................
Ouganda ...............................................
Pakistan ...............................................
Papouasie-Nouvelle-Guinée . . . . . .
Paraguay ...............................................
Pays-Bas ...............................................

Surinam ............................................
Antilles néerlandaises....................

Pérou ..................................................
Ph ilip p in es ........................................
Pologne ...............................................
Portugal
République arabe syrienne .................
République ce n tra frica in e .................
République de Corée ...........................
République démocratique populaire lao
République dominicaine.......................
Républ ique-Uoie de Tanzanie

Tanganiyka'8 .....................................
Zanzibar'® ........................................

Roumanie .................................................
Royaume-Uni ........................................

Aden..................................................
Alderney...........................................
Bahamas..................................... . .
Brunéi .................................................
G ib ra lta r ........................................
Guernesey ........................................
Honduras britannique .......................
Hong-kong ........................................
Ile  de Man ........................................
Iles du Vent 

Grenade
Sainte-lucie.................................
Sa1nt-V1ncent ..............................

Jersey
Rhodésie du Sud ..............................
Seychelles ........................................

Rwanda .....................................................
Saint-M arin........................................
SaintrSiège ........................................
Sénéga l.....................................
Sierra Leone ..............................
Singapour ....................................
Sri Lanka ..................................
Suède ........................................
Suisse 1fl..................................
Swaziland18....................................
Tchécoslovaquie ........................
Thaïlande ..................................
Togo........................................
T ri ni té-et-Tobago....................
Tunisie .......................................
Turquie ........................... ... •
Union des Républiques socialites

soviétiques .............................
Uruguay .....................................
Venezuela ..................................
Yougosalvie ................................
Zaïre * .......................................
Zambie1 8 ..................................

Nlfi
WAN

N
ta

EAU
PAK
PNG
PY
NL

SME
NA
PE
PI
PL
P

SYR
RCA
ROK
LAO
00M

EAT
EAZ

R
GB

ADN
GBA
BS

BRU
GBZ
GBG
BH
HK

GBM

WG
WL
WV

GBJ
RSR
SY

RWA
RS«

V 
V$ 
SU

VAL
SGP
CL
S

CH
SO
CS
T

TG
TT
TN
TR
SU
V 

YV 
YO

CGO
RNR
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NOTES:
La Convention a f a it  l 'objet de proposi- 

tions d'amendement* des Gouvernement* autrichien 
(coomuniquées par le ttre  du 8 octobre 1962) et 
français (communiquées par le ttre  circu la ire  du
11 ears 1964). Ces propositions n'ont pas été 
suivies d'effet, les conditions prévues par 
l'article 31 de la  Convention n'ayant pas été 
réalisées.

v  Résolutions adoptées par___1*— Çpnsgll
fcanomique et social à sa septième__ $C«1pn
{t/1065), p. 8.

3/ La République du Viet Nam avait adhéré à 
la Convention le 2 novembre 1953 en choisissant 
corne signe d istinctif des véhicules en circula
tion internationale le  "VN". Voir aussi note 23 
tu chapitre 1.2 et note 1 au chapitre I I I . 6.

V  Adhésion au nom de la  République de 
Chine le 27 juin 1957. Voir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, e tc ., au 
non de la Chine (note 4 au chapitre 1.1). Eu 
égard i  l'adhésion précitée, des communications 
ont été adressées au Secrétaire général par les 
Gouvernements de la  Pologne, de la  Tchécoslova
quie, de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques et de la  Yougoslavie, d'une part, et 
de la Chine, d'autre part. En ce qui concerne la  
nature de ces communications, vo ir note 5 au 
chapitre V I.14.

^  Par diverses communications adressées au 
Secrétaire général en référence à l'adhésion sus- 
«entionnée, les Représentants permanents des mis
sions permanentes de la  Bulgarie, de la  Mongolie 
et de la Roumanie auprès de l'Organisation de* 
Nations Unies ont indiqué qu'Hs considéraient 
ladite adhésion comme nulle et non avenue du fa it  
que les autorités sud-coréennes n'avaient aucun 
droit ni aucune compétence pour parler au nom de

Corée.

^  Voir sous " Déclarations et réserves 
fiües lors de la  notification d'application 
iirritoHaie" dans ce chapitre.

^  Le Gouvernement du Royaume-Un1 a Informé 
le Secrétaire général q u 'il ne peut accepter [la  
réserve à l 'a r t ic le  33 de la  Convention), car i l  
estine qu'elle n'est pas de la  nature de celles 
que peuvent faire les Etats qui se proposent 
d'adhérer i  la  Convention.

Par une communication reçue le  8 décembre 
<989, le Gouvernement hongrois a notifié  au 
Secrétaire général de sa décision de re tirer la  
Réserve formulée lors de l'adhésion à l'égard de 
l'article 33 de la  Convention. Pour le  texte de 
’a réserve, voir Nations Unies, Recueil des 
Iaüêi, vol. 434, p. 289.

^  Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique
* informé le Secrétaire général qu 'il n'a pas 
Objection à cette réserve, mais considère qu 'il 
«t en mesure d'appliquer cette réserve dans des 
conditions de réciprocité, à l'égard de la  
'otmanie et déclare par les présentes qu 'il 
coopte le faire.

^  Parmi les décisions prises au sujet de la  
Convention sur la  circulation routière et enre

gistrées par la  Conférence des Nations Unies de 
1949 sur les transports routiers et les transport 
automobiles figure l'admission d'une réserve à 
l 'a r t ic le  26 de la  Convention fa ite  par le  Royaume- 
Uni. Dans la  le ttre  de transmission de l'in s tru 
ment de ratification, le  représentant permanent 
du Royaume-Uni auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a a ttiré  l'attention du Secrétaire 
général sur le  fa it  que dans la  réserve relative 
£ l 'a rt ic le  26 de la  Convention, on a supprimé le 
membre de phrase "ainsi que d'une surface blanche" 
qui figurait, & la  suite des mots "dirigés vers 
l'a r r iè re " , dans le  texte de la  réserve reproduit 
i  l'a lin éa  4 du paragraphe 7 de l'Acte final de 
la  Conférence des Nations Unies sur les transports 
routiers et les transports automobiles, tenue en 
1949. Cette suppression est due au fa it  que la  
législation du Royaume-Uni n'exige plus que les 
cycles soient pourvus d'une surface blanche.

^  Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique 
a informé le  Secrétaire général qu 'il n 'a pas 
d'objection & cette réserve mats considère qu'il 
est en mesure d'appliquer cette réserve dans des 
conditions de réciprocité, & l'égard de l'Union 
soviétique, et déclare par les présentes qu'il 
compte le  faire.

Les Gouvernements grec et néerlandais ont in
formé le  Secrétaire général qu 'ils ne se considè
rent pas comme lié s , à l'égard de l'Union sovié
tique, par les dispositions auxquelles la  réserve 
est formulée.

^2/ Le Gouvernement de la  République du Viêt- 
Nam a informé le  Secrétaire général q u 'il fa it 
objection è 1a réserve à l 'a r t ic le  33 de la  Con
vention. (Voir à ce sujet la  note 1 au chapitre
I I I . 6.)

13/ Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le  12 juin 1972, le  Représen
tant permanent du Japon auprès de 
l'Organisationdes Nations Unies, d'ordre de son 
Gouvernement, a fa it  la  déclaration suivante : 

Conformément à l'Accord entre les Etats-Unis 
d'Amérique et le  Japon re la tif  aux lie s  Ryu-kyu 
et Daito signé le  17 juin 1971, le  Japon a 
assumé, è compter du 15 mai 1972, une responsa
b ilité  et une autorité entières en ce qui con
cerne l'excercice de tous pouvoirs administra
t ifs ,  lég is la tifs  et juridictionnels sur 
"Okinawa". Sous l'administration des Etats- 
Unis, tout véhicule devait circuler & Okinawa 
sur le côté droit de la  route. Lors de la 
rétrocession d'Okinawa au Japon, le Gouverne
ment japonais a commencé à prendre les mesures 
nécessaires, conformément aux dispositions du 
paragraphe 1 de l 'a r t ic le  9 de 1a Convention 
sur la  circulation routière, pour changer du 
côté droit au c3té gauche de la  route le sens 
dans lequel les véhicules doivent circuler è 
Okinawa, dans 1e but d'assurer l'uniformité 
avec le reste du Japon. On estime qu 'il faudra 
au moins trois ans pour mettre progressivement 
ce changement en application.
Ensuite, dans une communication reçue le  21 

août 1978, le  Gouvernement japonais a informé le 
Secrétaire général que ledit changement était 
chose accomplie depuis le  30 ju il le t  1978 et que 
l'uniformité d'Okinawa à cet égard avec le  reste 
du Japon est dorénavant assurée conformément aux 
dispositions du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  9 de 
ladite Convention.
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Par communication reçue 1# 11 mai 1971, 
le  Gouvernement du Royaume-Uni a fa it  connaître 
ce qui suit au Secrétaire général :

En 1959, au moment où a été notifiée la  déci
sion d*étendre l'application de cette Conven
tion à la  Jamaïque, les lie s  Caïmanes dépen
daient de la  Jamaïque et tombaient automati
quement sous le  coup de lad ite  extension.

. . .  La Convention a continué & s'appliquer 
et s'applique toujours aux île s  Caïmanes qui, 
lorsque la  Jamaïque est devenue indépendante, 
ont continué à constituer un territo ire  dont le  
Royaume-Uni assure les relations interna
tionales.
15/ Application à la  Fédération de la

Rhodésie et du Nyassaland (vo ir note 24 u 
chapitre V.2).

Voir sous " Déclarations et réserve*" dint 
ce chapitre.

Pour les déclarations et les réserves 
formulées par ces territo ires  lors de l'adhéslot 
ou de la  notification de succession apris itn 
devenus des Etats Indépendents, voir sous "Okl i- 
rations et réserves" dans ce chapitre.

î®/ Lettres d istinctives portées i  1* con
naissance du Secrétaire général antérieurement 
par le  Gouvernement responsable des relations 
internationales de ce pays.
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ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT :

2. PROTOCOLE RELATIF AUX PAYS OU TERRITOIRES PRESENTEMENT OCCUPES 

Signé à Genève Te 19 septembre 19491

26 mars 1952, en m§me temps que la  Convention.
26 mars 1952, n° 1671.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 125, p. 
Signataires - 17; Parties - 19.

3.

Afrique du Sud . 19 sept 1949
Belgique . . . . 19 sept 1949
Botswana . . . .
Cinbodge . . . .
Chili ...............
Cuba...............
Danemark . . . . 19 sept 1949
Egypte ............ 19 sept 1949
Etats-Unis

d'Amérique . . 19 sept 1949
France ............ 19 sept 1949
Guatmla . . . .
Haïti...............
Inde . . . . . . 19 sept 1949
Ita lie ............ 19 sept 1949

fctifluiifio,adhésion (a F

9 ju i l  1952 
23 avr 1954
3 janv 1967 a

14 mars 1956 A
10 août 1960 i
1 oct 1952 a

28 mal 1957

30 août 1950
15 sept 1950
10 janv 1962 a
12 févr 1958 a

15 déc 1952

Participant

Liban . . . 
Luxembourg 
Norvège . . 
Ouganda . . 
Pays-Bas 
Philippines 
Portugal . 
République 

dominicaine 
Royaume-Uni 
Suède . . . 
Suisse . . 
Tunisie . . 
Turquie . .

SI onature

19 sept 1949 
19 sept 1949
19 sept 1949
19 sept 1949
19 sept 1949

19 sept 1949
19 sept 1949
19 sept 1949
19 sept 1949

adhésion (a l

17 oct 1952

15 avr 1965 a

28 déc 1955 l
15 août 1957
8 ju i l  1957

8 nov 1957 a
17 janv 1956 A

NOTES:
1/ Voir note en tête du chapitre XI.B-1.



X I.8-3 : Signalisation routière—Convention d* 1949

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT :

3. PROTOCOLE RELATIF A LA SIGNALISATION ROUTIERE

Signé i  Genève le  19 septembre 1949^

20 décembre 1953» conformément i  l 'a r t ic le  58.
20 décembre 1953, n° 1671.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 182, p. 229, et vo l. 514, p. 254 (ainendt- 

ments au Protocole*).
Signataires - 16; Parties - 35.

P a r t fc im t Signature

Autriche . . . . 19 sept 1949
Belgique . . . . 19 sept 1949
Bulgarie . . . .
Cambodge . . . .
C u b a ..................
Danemark . . . . 19 sept 1949
Egypt.................... 19 sept 1949
Equateur . . . .
Espagne ..............
Finlande . . . .
France .............. 19 sept 1949
Grèce .................
Haïti . . . . . .
Hongrie..............

29 déc 1949
Israël .............. 19 sept 1949
I t a l i e .............. 19 sept 1949
Liban ................. 19 sept 1949
Luxembourg . . . 19 sept 1949
Monaco ..............
N ig e r ..................
Norvège.............. 19 sept 1949

Ratification. 
adhésion__faL- 
succession (d)

2 nov
23 avr
13 févr
14 mars 
1 oct
1 ju il 

28 mai 
26 sept 
13 févr
24 sept 
18 août
1 ju il 

12 févr 
30 ju il

1955 
1954 
1963 4
1956 4 
1952 i  
1959
1957 
1962 â
1958 i  
1958 4 
1954 
1952 4 
1958 4 
1962 à

15 déc 1952

17 oct 1952 
25 sept 1951 4 
5 mars 1968 4

Ouganda . . . .  
Pays-Bas . . . 
Pologne . . . .  
Portugal . . . 
République 

dominicaine . 
Roumanie . . . 
Royaume-Uni . . 
Rwanda . . . .  
Saint-Marin . . 
Saint-Siège . . 
Sénégal . . . .
Suède ..............
Suisse . . . .  
Tchécoslovaquie 
Thaïlande . . . 
Tunisie . . . .  
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques . 

Yougoslavie . .

Signature 

19 sept 1949

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

15 avr 1965 i 
19 sept 1952 
29 oct 1958 1 
15 févr 1957 i

19 sept 1949 
19 sept 1949 
28 déc 1949

15 août 
26 janv
16 mai 
5 août

19 mars 
1 oct 

13 ju il 
25 févr

1957 J 
1961i 
1966 i  
1964 j 
1962 i 
1956 1 
1962 } 
1952

19 sept 1949

3 nov 1950 
15 août 1962 i  
8 nov 1957 i

17 août 1959 1 
8 oct 1956

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle 
de la  ratification, de l'adhésion ou de 1a succession.)

AUTRICHE

Avec la  réserve en ce qui concerne le para
graphe 1 de l 'a r t ic le  45, contenue dans le 
paragraphe 7, f , de l'A cte  final de la  Conférence 
sur les transports routiers et les transports 
automobiles3.

BULGARIE

"L 'a r t ic le  62 du Protocole re la tif à la  signa
lisation  routière, où i l  est prévu que tout d if
férend entre deux ou plusieurs Etats contractants 
touchant l'interprétation ou l'application de la  
présente Convention que les Parties n'auraient pu 
régler par voie de négociations ou par un autre 
mode de règlement, pourra être porté devant la  
Cour internationale de Justice pour être tranché 
par e lle ."

FINLANDE

Se référant au paragraphe 5 de l 'a r t ic le  1S du 
Protocole, le Gouvernement finlandais se réserve 
le  droit d 'u tilise r la  croix de Saint-André pour 
signaler les passages è niveau avec barrières.

HONGRIE4

La République populaire hongroise ne se consi
dère pas liée par la  disposition du paragraphe 5

de l 'a r t ic le  15 du Protocole, aux termes de la
quelle les passages è niveau avec barrières m 
pourront pas être munis d'un signal en forme de 
croix de Saint-André.

NORVEGE
Avec la  réserve en ce qui concerne le paragra

phe 5 de l 'a r t ic le  15 contenue dans le paragraphe
7 (e ) de l'A cte  final de la  Conférence sur les 
tragsports routiers et les transports automebi-

ROUMANIE
"La République populaire roumaine ne se consi

dère pas liée  par les stipulations de l'article 
62 en vertu duquel tout différend concern*"* 
l'interprétation ou l'application  du Protocol* 
peut être déféré, sur la  demande de 1 'w> d*5 
Etats intéressés, è la  Cour international* «  
Justice pour y être tranché. La position de >* 
République populaire roumaine est que, pour sou* 
mettre tout différend & la  Cour international* d* 
Justice en vue de sa solution, l'accord de toutes 
les parties au différend est chaque fois néces
saire. "

SUEOE
Avec la  réserve en ce qui concerne le paragra

phe 5 de l 'a r t ic le  15, contenue dans le p»r*9r**
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XI.B-3 : Signalisation routière—Convention de 1949

phe 7 e) de l'Acte final de la  Confèrence sur les 
transports routiers et les transports automo
biles5.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES®

Le Gouvernement de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques ne se considère pas comme 
lié par les dispositions de l'a r t ic le  62 du Pro
tocole relatif & la signalisation routière, aux

APPLICATION
Date de réception 

Participant de la  notification ;

Espagne................................  13 févr 1958
Pays-Bas.............................  14 Janv 1955

9 mal 1957
Portugal.............................  15 févr 1957

termes duquel tout différend entre Etats contrac
tants touchant l'interprétation ou l'application 
du Protocole pourra être porté à la  requête d'un 
quelconque des Etats contractants Intéressés, 
devant la  Cour Internationale de Justice pour 
être tranché par e lle , et déclare que, dans 
chaque cas d'espèce, l'accord de tous les Etats 
en litig e  est nécessaire pour qu'un différend 
quelconque soit soumis à la  Cour internationale 
de Justice pour être tranché par e lle .

TERRITORIALE

Territoires^
Localités et provinces africaines 
Surinam et Nouvelle-Gui née néerlandaise 
Antilles néerlandaises
Provinces portugaises d'outre-mer de l'Angola et 

du Mozambique

NOTES :
^ Voir note en tête du chapitre XI.B-1.

M  Enregistrement : 22 octobre 1964, n° 1671. 
Le texte de ces amendements a été communiqué au 
Secrétaire général par le  Gouvernement français, 
le 3 février 1964, conformément au paragraphe 1 
de l'article 60 du Protocole. Conformément au 
paragraphe 5 du même a rtic le , ces amendements 
sont entrés en vigueur le  22 octobre 1964 à 
l'égard de toutes les Parties contractantes à 
l'exception du Gouvernement portugais, qui, ayant 
notifié au Secrétaire général q u 'il s'opposait à 
l'amendement visant à ajouter un nouveau para
graphe 3 b ji à l'a r t ic le  35, n'est pas lié  par 
les dispositions de cet amendement. Pour le texte 
du Protocole Incorporant lesdits amendements, voir 
Cwiférence des Nations Unies sur les transports 
Hutiers et les transports automobiles. Acte fi-  
tol et documents connexes (publication des Na
tions Unies, numéro de vente : 1967.VIII.1).

3/ Ladite réserve se l i t  comme suit : "Les 
signaux d'identification particulière des routes 
pourront avoir, en Autriche, la  forme d'un rec
tangle ou d'un cercle."

4/ Par une communication reçue le 8 décembre 
1989, le Gouvernement hongrois a notifié au 
Secrétaire général qu 'il a décidé de retirer la 
réserve formulée lors de l'adhésion à l'égard de 
l'a r t ic le  62 du Protocole. Pour le  texte de la  
réserve voir Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 434, p. 291.

5/ Ladite réserve se l i t  comme suit : L'usa
ge de la  croix de Saint-André aux passages & ni
veau avec barrières sera admis en Suède et en 
Norvège.

6/ Le Gouvernement grec a Informé le  Secré
taire général qu 'il ne se considère pas comme 
lié , i  l'égard de l'Union soviétique, par les 
dispositions visées par la  réserve.
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XI.B-4 : Circulation et signalisation routière—Convention de 1949

4. ACCORO EUROPEEN COMPLETANT LA CONVENTION SUR LA CIRCULATION ROUTIERE ET LE PROTOCOLE 
RELATIF A LA SIGNALISATION ROUTIERE OE 1949

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT :

Participant

Autriche^ 
Belgique 
Espagne 
France . 
Grèce * 
Hongrie^ 
It a l ie  .

Signé à Genève le 16 septembre 1950

20 décembre 1953, conformément à l 'a r t ic le  4.
20 décembre 1953, n ° 1671.
Nations Unies, Recueil des Traités, vo l. 182, p. 287 et vol. 1137, o. «U 

(abrogation).
Signataire - 4; Parties - 13.

Signature

28 juin 1951
16 sept 1950

Signature 
définitive (s ). 
ratification. 
adhésion (a)

2 nov 1955
23 avr 1954
9 juin 1960 i

16 sept 1950 £
1 ju il 1952 i

30 ju il 1962 4
30 mars 1957 i

Participant

Luxembourg . 
Pays-Bas3. . 
Pologne . . 
Royaume-Uni 
Saint-Siè 
Yougoslav

Signature

Signature 
définitive 
ratification, 
adhésion ta)

16 sept 1950 
16 sept 1950

17 oct 1952
4 déc 1952 1

29 oct 1958 i
16 mal 196$ j
1 oct 1956 i

16 sept 1950 1

NOTES :
^  Par une communication reçue le 15 octobre 

1971 le Gouvernement autrichien a dénoncé, con
formément à l 'a r t ic le  3 de l'Accord, les disposi
tions complémentaires de l'annexe 1 de 1a Conven
tion de 1949 contenues dans l 'a r t ic le  premier de 
1'Accord.

2/ Avec la  déclaration que la  République 
populaire hongroise ne se considère pas comme

liée  par les dispositions de l'a r t ic le  5 dudit 
Accord.

3/ Par une communication reçue le 4 décembre 
1952, le Gouvernement néerlandais a notifié au 
Secrétaire général que la  réserve de ratification 
faite en son nom lors de la  signature de l'Accord 
devait Stre considérée comme étant retirée- En 
conséquence, la  date du 4 décembre 1952 doit Stre 
considérée comme date de la  signature définitive.
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XI.B-5 : Dimensions et poids des véctcutes

5 ACCORD EUROPEEN PORTANT APPLICATION DE L'ARTICLE 3 DE L'ANNEXE 7 DE U  CONVENTION SUR LA CIRCULATION 
ROUTIERE OE 1949 CONCERNANT LES DIMENSIONS ET POIDS DES VEHICULES ADMIS A CIRCULER SUR CERTAINES 
ROUTES OES PARTIES CONTRACTANTES

Siané à Genève le  16 seotembre 1950

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT :

: 23 avril 1954, conformément à l 'a r t ic le  5, paragraphe 1. 
23 avril 1954, n° 1671.
Nations Unies. Recueil des Traités, vol. 189. p . 367. 
Signataires - 2; Parties - 2.

PirHcioant

S a t y r e  
défin itive (s ).

Sianature ratification  Participant Signature

Sianature 
définitive (s ), 
ratification

Bel gi que . . . .  
France1 . . . .

16 sept 1950 23 avr 19S4 Luxembourg . . . .  16 sept 1950 
[16 sept 1950 i )

17 oct 1952

NOTE:

^ Notification de dénonciation de l'Accord donnée par le  Gouvernement français le  26 «ai 1954.
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XI.B-6 : Dimensions et poids des véhicules

6. ACCORD EUROPEEN PORTANT APPLICATION DE L'ARTICLE 23 DE LA CONVENTION SUR LA CIRCULATION ROUTIERE Dr 
1949 CONCERNANT LES DIMENSIONS ET POIDS DES VEHICULES ADMIS A CIRCULER SUR CERTAINES ROUTES DR 
PARTIES CONTRACTANTES

Signé à Genève Te .16 septembre 1950

ENTREE EN VIGUEUR : 1er ju i l le t  1952, conformément & l 'a r t ic le  5.
ENREGISTREMENT : 1er ju i l le t  1952, n° 1671.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 133, p. 369; vol. 251, p. 379 (additif 1

l'annexe) et vol. 1137, p. 484 (abrogation).
ETAT : Signataires - 3; Parties - 6.

Ea ttis iPM i
Belgique . 
France1
Grèce . . .
It a l ie  . .

Signature

16 sept 1950

Signature 
définitive (s t 
ratification, 
adhésion (a)

23 avr 1954
[16 sept 1950 i l

1 ju il  1952 i
30 mars 1957 i

Participant

Luxembourg 
Pays-Bas2 . 
Yougoslavie

Signature

16 sept 1950
16 sept 1950

Signature 
définitive f i l ,  
.ratification, 
adhétion(a)

17 oct 1952
4 déc 1952 {

16 sept 1950 i

NOTES :

^  Par une communication reçue le  27 mars 
1961, le  Gouvernement français a fa it  parvenir sa 
notification de dénonciation de l'Accord, qui a 
pris effet le  27 septembre 1961.

2/ Par une communication reçue le 4 décembre 
1952, le  Gouvernement néerlandais a notifié u 
Secrétaire général que la  réserve de ratifie!* 
tion, fa ite  en son nom à la  signature de l'Ac* 
cord, doit être considérée comme étant retirée. 
En conséquence, la  date du 4 décembre 1952 doit 
être considérée comme date de 1a signature défi- 
n ltive.
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XI.B-7 : Grand* routes de tra fic  International

7. DECLARATION SUR LA CONSTRUCTION DE GRANDES ROUTES DE TRAFIC INTERNATIONAL

Signée i  Genève 1e 16 septembre 19S0

nmiEE EN VIGUEUR : 16 septembre 1950, conformément au paragraphe 6.
ENREGISTREMENT : 1er ju ille t  1951, n ° 1264.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 92, p. 911.
ETAT : Signataires - 2; Parties - 23.

Participant Sionatur*

Signjiyre 
défin itive  (S ) ,  
ratification , 
adhésion (a) Participant Sianature

Sianature 
définitive (s1 . 
ratification, 
adhésion (a>

Allemagnê  . . . 
Autriche . . . . 
Bel gi que . . . • 
Bulgarie . . . . 
Danemark . . . . 
Espagne . . . . 
Finlande . . . .
franc»............
(r ic t ............
Hongrie . . . . 
Irlande . . . . 
Italie............

16 sept 1950

13 nov 1957 * 
1 oct 1951 i  

23 avr 1954 
8 mai 1962 £
8 ju in 1966 4 

25 mars 1960 *
9 sept 1965 â 

16 sept 1950 i
1 ju il 1952 i  
5 déc 1962 i  

20 mai 1968 â 
30 mars 1957 i

Luxembourg . . . 
Norvège . . . . .  
Pays-Bas3 . . . 
Pologne . . . .  
Portugal . . . .  
Roumanie . . . .  
Royaume-Uni . . 
Suède . . . . .  
Tchécoslovaquie 
Turquie . . . .  
Yougoslavie . .

16 sept 1950

16 sept 1950 £
15 déc 1953 2 
4 déc 1952 i

26 sept 1960 & 
1 avr 1954 â 
7 avr 1965 £

16 sept 1950 i 
31 mars 1952 £

6 mars 1973 £ 
10 juin 1954 £ 
18 nov 1960 £

«TES:
^ On trouvera les additions et les modifica

tions aux annexes I et I I  de la  Oéclaration dans 
Mations Unies, Recueil des Traités, vo l.92, 
p. 123. vol. 108, p. 321 î vol. 133, p. 365; 
vol. 184, p. 344; vol. 203, p. 336;vol. 451, 
F- 327; vol. 645, p. 349 et p. 351; vo l. 651, 
P- 350, «t vol. 764, p. 337 (re c tific a tif au 
«I. 645, p. 351).

2/ Voir note 3 au chapitre 1.2.
3/ Par une communication reçue le  4 décembre 

1952, le  Gouvernement néerlandais a notifié au 
Secrétaire général que la  réserve de ratification 
fa ite en son nom lors de la  signature de l'Accord 
devait être considérée comme étant retirée. En 
conséquence, la  date du 4 décembre 1952 doit être 
considérée comme date de la  signature définitive.
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XI.B-8 : Réglementation économique

8. ACCORD GENERAL PORTANT REGLEMENTATION ECONOMIQUE DES TRANSPORTS ROUTIERS INTERNATIONAUX

2 ) Protocole additionnel 
fe) Protocole de signature

Conclus à Genève le  17 mar$J954

Non encore en vigueur, à l'exception du Protocole additionnel1 (vo ir  l 'a r t ic le  10 de l'Accord « 
1'avant-dernier alinéa du Protocole de signature).

TEXTE ! Doc. E/ECE/186 (E/ECE/TRANS/460). 22 mars 1954.
ETAT : Signataires - 10; Parties - 4.

Particioant Sianature

Signature 
défin itive (s ), 
ratification.
idJîéiicn ( ï ) Participant Sianature

S1 anatun 
définitiv* (si, 
ratification, 
adhésion (a)

Belgique . . 
Danemark . . 
France . . . 
Grèce . . . 
I t a l ie  . . . 
Luxembourg .

. . 17 mars 1954 

. . 17 mars 1954

. . 17 mars 1954 

. . 17 mars 1954 

. . 17 mars 1954

17 mars 1954 i  
11 déc 1956
18 oct 1957

Norvège . . . .  
Pays-Bas . . . .  
Royaume-Uni . .
Suède ..............
Suisse ..............
Yougoslavie . .

17 mars 1954 
17 mars 1954 
17 mars 1954 
17 mars 1954 
17 mars 1954

17 Janv 1956 1

f\ Prntnrnl* re la t if  k l 'attention de l'annexe C.1 au Cahier des charges annexé i  l 'Accord qénjril
Dortant réglementation économlaue des transoorts routiers internationaux

Conclu à Genève le l* r lui 1le t_1954

Non encore en vigueur (vo ir préambule).
TEXTE : Doc. E/ECE/186 (E/ECE/TRANS/460), Add. 1, 21 septembre 1954. 
ETAT : Signataires - 3; Parties - 1.

Particioant Sianature
$1qn*tvrfi
définitive (s) Participant Sianature

Signala
definitive lil

Belgique . . 
France . . .

. . 1 Ju i l  1954
1 ju il  1954 i

Luxembourg . . . 
Pays-8as . . . .

1 Ju i l  1954 
1 Ju i l  1954

NOTE :

U  Le paragraphe 3 du Protocole additionnel stipule que 1e Protocole "entrera en vigueur * 
de sa signature et sera considéré comme faisant partie Intégrante de l'Accord général à la  date d em 
en vigueur dudit Accord".
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XI.B-9 : Signalisation des chantiers

0, ACCORD RELATIF A LA SIGNALISATION DES CHANTIERS PORTANT MODIFICATION OE L'ACCORO EUROPEEN DU
16 SEPTEMBRE 1950 COMPLETANT LA CONVENTION DE 1949 SUR LA CIRCULATION ROUTIERE ET LE PROTOCOLE DE 
1949 RELATIF A U  SIGNALISATION ROUTIERE1

Conclu i  Genève le  16 décembre_1955

Non encore en vigueur (vo ir a rtic le  2).
TEXTE : Doc. E/ECE/223 ( E/ECE/TRANS/481 ).  1956.
ETAT : Signataires - 6; Parties - 11.

Participant
Autriche 
Belgique 
Espagne 
France . 
Grèce . 
Hongrie 
Italie .

Signature

16 déc 1955 
16 déc 1955

16 déc 1955

Signature 
définitive («1. 
ratification. 
adhésion (a)

28 mal 1956 
9 juin 1960 a  

16 déc 1955 £

30 ju il  1962 A 
12 févr 1958 A

Participant

Luxembourg • 
Pays-Bas2. . 
Pologne . . 
Royaume-Uni 
Saint-Siège 
Yougoslavie

Signature

16 déc 
16 déc

1955
1955

16 déc 1955

Signature 
définitive (* ).  
ratification, 
adhésion (al

3 juin 1957 
31 janv 1958 
29 oct 1958 i  
16 mal 1966 £
1 oct 1956 * 

19 mars 1957

NOTES :

^  Pour l'Accord du 16 septembre 1950» voir au chapitre XI.B-4. 

Pour Te Royaume en Europe.



X I.8—10 : Régine fisc» ! des véhicules routiers à usage privé

10. CONVENTION RELATIVE AU REGINE FISCAL DES VEHICULES ROUTIERS A USAGE PRIVE EN
CIRCULATION INTERNATIONALE

Faite à Genève le  18 mai 1956

ENTREE EN VIGUEUR : 18 août 1959. conformément 1 l 'a r t ic le  6.
ENREGISTREMENT : 18 août 1959. n ° 4844.
TEXTE : Nations Unies. Recueil des Traités, vol. 339, p. 3.
ETAT : Signataires - 9; Parties - 19.

définitive (s i. définitive (i),
ratification. ratification.

Participant Signature adhésion (a) Participant Sianature adhésion (a)
Allemagne1 >2 . . 7 ju il  1961 i Luxembourg . . . 18 mal 1956 28 mal 196S
Australie . . . 3 mai 1961 2 M a l t e .............. 22 nov 19(6 1
Autriche . . . . 18 mal 1956 12 nov 1958 Norvège . . . . 9 ju il 1965 i
Belgique . . . . 18 mai 1956 Pays-8as . . . . 18 mai 1956 20 avr 1959
Cambodge . . . . 22 sept 1959 * Pologne . . . . 18 mai 1956 4 sept 1969
Danemark . . . . 9 févr 1968 2 Roumanie . . . . 10 ju il 1967 i
Finlande . . . . 18 mai 1956 i Royaume-Uni. . . 18 mal 1956 15 Janv 1963
France .............. 18 mai 1956 20 mai 1959 Suède .............. 18 mal 1956 16 Janv 1958
Ghana .............. 18 août 1959 2 Tchécoslovaquie 2 Ju il 1962 i
Irlande . . . . 31 mai 1962 2 Yougoslavie . . 18 mal 1956 8 avr 1960

DECURATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle 
de la  signature définitive, de 1a ratification ou de l'adhésion.)

POLOGNE

La République populaire de Pologne ne se consi
dère pas liée par les dispositions des paragra
phes 2 et 3 de l 'a r t ic le  10 de la  Convention.

ROUMANIE

"La République socialiste de Roumanie ne se 
considère pas liée  par les dispositions de 
l 'a rtic le  10, alinéas 2 et 3, de la  Convention, 
sa position étant qu'un différend touchant 
l'interprétation ou l'application de la  Conven
tion ne pourra être soumis à l'arbitrage qu'avec 
le  consentement de toutes les parties en lit ig e .

"Le Conseil d'Etat de la  République socialiste 
de Roumanie estime que le  maintien de l'é ta t  de 
dépendance de certains territoires auxquels se

réfère la  réglementation de l 'a r t ic le  9 de cette 
Convention n'est pas en concordance avec 1a 
Déclaration sur l'octro i de l'indépendance aux 
pays et peuples coloniaux, adoptée par l 'Assem
blée général de l 'ONU le 14 décembre 1960, parla 
résolution 1514 (XV), par laquelle on proelane la 
nécessité do mettre fin  d'une manière rapide et 
sans conditions au colonialisme sous toutes set 
formes et dans toutes ses manifestations."

TCHECOSLOVAQUIE
Avec 1a déclaration que, conformément au para

graphe 2 de l 'a r t ic le  11 de la  Convention, >a 
République socialiste tchécoslovaque ne sera pas 
liée par les dispositions de l 'a r t ic le  10 de la 
Convention.

APPLICATION TERRITORIALE

Participant

Australie . .

Pays-Bas . .
Royaume-Uni .

Date de réception 
de 1» W tU ItttlO T
3 mal 1961

20 avr 1959

15 Janv 
6 Juin

18 Ju il
26 Ju il
8 nov

1963
1963
1963
1963
1963

6 mal 1964

Territoires :

Papua et Territoire sous tutelle  de la Nouvelle* 
Guinée . ,

Antilles néerlandaises. Nouvelle-Gui née néerlan
daise, Surinam 

Jersey, Guemesey, Aurigny et f ie  de Man 
Iles Falkland et Gibraltar 
Seychelles et lie s  Vierges 
Sainte-Lude et Montserrat 
Saint-Vincent, Brunél, Zaniibar et Guyane britan

nique 
Ile  Maurice
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NOTES :
1/ Voir note 3 au chapitre 1.2.

2/ Par une note accompagnant l'instrument de 
ratification, le Gouvernement de la  République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que la  Convention 
s'appliquerait également au land de Berlin i  
compter de la date à laquelle e lle  entrerait en 
vigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la  déclaration précitée, des connu* 
ni citions ont été adressées au Secrétaire général

par les Gouvernements de l'Albanie, de Cuba, de la 
Pologne, de la  République socialiste soviétique 
de Biélorussie, de la Roumanie, de la  Tchécoslo
vaquie et de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques, d'une part, et par les Gouvernements 
des Etats-Unis d'Amérique, de 1a France, de la 
République fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, d'autre 
part. Ces communications sont identiques en subs
tance, mutatis mutandis, aux communications cor
respondantes visées en note 2 au chapitre I I I . 3.

Voir aussi note 1 ci-dessus
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ENTREE EN VIGUEUR : 2 ju i l le t  1961, conformément i  V a r t ic le  43.
ENREGISTREMENT : 2 ju i l le t  1961, n° 5742.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 399, p. 189.
ETAT : Signataires - 10; Parties - 24.

U . CONVENTION RELATIVE AU CONTRAT OE TRANSPORT INTERNATIONAL DE MARCHANDISES PAR ROUTE (CMR)

£tUe-JL-6enfeve_1eJ>9 mai 1956

Participant

Allemagne' 
Autriche . . 
Belgique . . 
Bulgarie . . 
Oanemark . . 
Espagne . . . 
Finlande . . 
France . . . 
Grèce . . . , 
Hongrie . . . 
Irlande . . , 
Ita l ie  . . . 
Luxembourg , 
Norvège . . ,

Ratification.
Sianature adhésion (a) Participant Sl904tvr«
19 mai 1956 7 nov 1961 Pays-Bas^ . . . . 19 mai 1956
19 mai 1956 18 ju il 1960 19 mai 1956
19 mai 1956 18 sept 1962 Portugal . . . .

20 oct 1977 i Roumanie . . . .
28 juin 1965 £ Royaume-Uni . , .
12 févr 1974 £ Suède ................. 19 mai 1956
27 juin 1973 £ Suisse .............. 19 mai 1956

19 mai 1956 20 mai 1959 Tchécoslovaquie .
24 mai 1977 £ Union des
29 avr 1970 £ Républiques
31 janv 1991 £ socialistes
3 avr 1961 £ soviétiques . .

19 mai 1956 20 avr 1964 Yougoslavie . . . 19 mai 1956
1 ju il 1969 £

Ratification, 
adhésion (aï

27 sept 1960
13 juin 1962
22 sept 1969 i
23 janv 1973 1 
21 ju il 1967 1
2 avr 1969 

27 févr 1970 
4 sept 1974 j

2 sept 1983 i  
22 oct 1958

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est celle 
de la  ratification ou de l'adhésion.)

“ ft1

BULGARIE

la  République populaire de Bulgarie ne se con
sidère pas liée  par l 'a r t ic le  47, qui prévoit une 
juridiction obligatoire de la  Cour internationale 
de Justice.

HONGRIE4

.laratign ;
1. La République populaire hongroise juge né

cessaire d'appeler l'attention sur le caractère 
discriminatoire de l 'a r t ic le  42 de la  Convention 
qui prive un certain nombre d'Etats du droit d'y 
adhérer. Les questions régies par la  Convention 
Intéressent tous les Etats, et c'est pourquoi, 
conformément au principe de l'égalité  souveraine 
des Etats, aucun d'eux ne devrait être empêché de 
devenir partie è ladite Convention.

2. La République populaire hongroise fa it  ob
server que les dispositions de l 'a r t ic le  46 de la  
Convention sont contraires au principe du droit 
international re la tif à l'autodétermination des 
peuples ainsi qu'è la  résolution 1514 (XV) de 
l 'Assemblée générale du 14 décembre 1960 sur 
l'octro i de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux.

IRLANDE
Déclaration :

Cette adhésion n'implique pas l'acceptation du 
terme "République de" u tilisé  dans le premier 
paragraphe [du Protocole de signature].

POLOGNE

Le Gouvernement de la  République populaire de 
Pologne ne se considère pas comme Hé par l 'a r t i 
cle 47 de la  Convention.

ROUMANIE
Réserve :

La République socialiste de Roumanie déclare <n 
s'appuyant sur les dispositions de l'article 48 
de 1a Convention relative au contrat de transport 
international de marchandises par route (CMR), 
faite à Genève, le  19 mai 1956, qu'elle ne se co«- 
sidère pas liée  par les dispositions de l'article 
47 de la Convention, selon lesquelles tout diffé- 
rend entre deux ou plusieurs parties contractantes 
touchant l'interprétation ou l'application de la 
Convention, que les parties n'auraient pu régler 
par voie de négociation ou par un autre mode de 
règlement, pourra être porté, i  la  requête d'une 
quelconque des parties contractantes intéressées, 
devant la Cour internationale de Justice.

La République socialiste de Roumanie considère 
que de tels différends ne pourraient être sow* 
à la  Cour internationale de Justice qu'avec 1* 
consentement de toutes les parties en 1 itige, 
donné séparément pour chaque cas.
PisUcatipn ;

"Le Conseil d 'Etat de la  République socialist* 
de Roumanie déclare que les dispositions de l'ar» 
H cle 42, [paragraphes 1 et 2,] de la  Convention 
ne sont pas en conformité avec le  principe selon 
lequel les tra ités internationaux multilatéram 
doivent être ouverts i  la  participation de tous 
les Etats pour lesquels l'ob je t et le  but de «s 
traités présentent un intérêt.

"Le Conseil d 'Etat de la  République socialiste 
de Roumanie déclare que le maintien de Vétat de 
dépendance de certains territo ires, auxquels se 
réfère la  réglementation de l 'a r t ic le  46 d* 1* 
Convention, n'est pas en conformité avec la Char
te des Nations Unies et les documents adoptés par 
l'Organisation des Nations Unies, relatifs * 
l'octro i de l'indépendance des pays et des peuples 
coloniaux, y compris la  Déclaration relative au* 
principes du droit international touchant 1**
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relations amicales et la  coopération entre les 
Etats, conformément à la  Charte des Nations Unies, 
adopté* i  l'unanimité par l ’Assemblée générale 
dans sa résolution 2625 (XXV) de 1970, qui pro
clame solennellement l'obligation des Etats de 
favoriser la réalisation du principe de l'éga lité  
d* droits des peuples et de leur droit de dispo
ser d'eux-mêmes, afin de mettre immédiatement fin 
ni colonialisme."

TCHECOSLOVAQUIE5 

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES 

Déclaration :
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

déclare que les dispositions de l 'a rt ic le  46 de 
l i  Convention relative au contrat de transport 
international de marchandises par route de 1956, 
qui autorise Us Parties contractantes à appliquer

APPLICATION

Date de réception 
Participant de la  notification ;

Royaume-Uni 6.......................  31 oct 1968
12 nov 1969
3 mars 1972

NOTES :
^  La République démocratique allemande avait 

adhéré à la Convention le  27 décembre 1973 avec 
réserve. Pour le texte de la  réserve, voir 
Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 905, 
p. 78. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

^  Par une communication reçue le  7 novembre 
1961, le Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que la  Convention 
s'appliquerait également au Land de Berl i n i  
compter de la date \ laquelle elle entrerait en 
vigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

Eu égard i  la  déclaration susmentionnée, le 
Secrétaire général a reçu des communications des 
Gouvernements de l'Albanie, de la  République 
démocratique allemande, de la  Bulgarie, des 
Etats-Unis d'Amérique, de la  France et du 
Royaume-Uni, de la  Hongrie, de la  Pologne, de la  
République socialiste soviétique d'Ukraine, de la  
Rounanie, de la  Tchécoslovaquie et de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques. Ces communi
cations sont Identiques en substance, mutatis 
rnj tandis. aux communications correspondantes 
reproduites en note 2 au chapitre I I I . 3.

Lors de l'adhésion î  la  Convention, le  27 dé
cembre 1973, le  Gouvernement de la  République 
démocratique allemande a fa it  & cet égard une 
déclaration identique en substance, mutatis 
mutandis, i  celle reproduite au cinquième para
graphe de la note 2 au chapitre I I I . 3.

Cette dernière déclaration a donné lieu i  des 
communications des Gouvernements des Etats-Unis 
d'Amérique, de la  France et du Royaume-Uni (reçues 
le 17 juin 1974) et de la  République fédérale 
d'Allemagne (reçue le 15 Ju i l le t  1975) identiques 
en substance, mutatis mutandis, aux comnunica- 
tlons correspondantes reproduites en note 2 au 
chapitre I I I . 3.

lors de l'adhésion à la  Convention, le  Gouver
nement de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques a déclaré qu 'il réaffirme que

ladite Convention aux territoires qu'elles repré
sentent sur le plan international, sont caduques 
et sont en contradiction avec la  Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peup
les coloniaux [résolution 1514(XV) du 14 décembre 
I960].
Réserve, l

L ’Union des Républiques socialistes soviétiques 
ne se considère par liée par les dispositions de 
l 'a r t ic le  47 de la  Convention relative au contrat 
de transport international de marchandises par 
route de 1956, qui prévoit que les différends 
touchant l'interprétation ou l'application de 
ladite Convention pourront être portés devant 1a 
Cour internationale de Justice à la  requête de 
l'une quelconque des parties en lit ig e , et 
déclare que, pour qu'un tel différend soit porté 
devant la  Cour internationale de Justice, 11 est 
indispensable dans chaque cas que toutes les 
parties en lit ig e  y consentent.

TERRITORIALE

Territoires :
Gibraltar 
I le  de Man
Bailliage de Guernesey

l'application de la  Convention par le  Gouverne
ment de la  République fédérale d'Allemagne au 
"Land Berlin" est illégale.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu des 
communications identiques en substance, mutatis 
mutandis. aux communications correspondantes 
reproduites en note 2 au chapitre I I I . 3 comme 
suit :

Date de la
Participaot communication ;
France, Royaume-Uni,

Etats-Unis d'Amérique . 26 ju il 1984 
République fédérale

d'Allemagne.................27 août 1984
Union des Républiques

socialistes soviétiques 2 déc 1985 
France, Royaume-Uni,

Etats-Unis d'Amérique . 6 oct 1986 
République fédérale

d'Allemagne .................  15 janv 1987
Par la  suite, dans une communication reçue le

3 octobre 1990, le Gouvernement hongrois a 
notifié au Secrétaire général que, l'E ta t 
allemand ayant réalisé son unité le jour même (3 
octobre 1990), i l  avait décidé de retirer, avec 
effet à cette date, la  déclaration qu 'il avait 
faite i  l'égard de 1a déclaration d'application 
au Land de" Berlin formulée par la République 
fédérale d'Allemagne.

Voir aussi note 1 ci-dessus.
3/ Pour le  Royaume en Europe.

^  Par une communication reçue le  8 décembre 
1989, le  Gouvernement hongrois a notifié au 
Secrétaire général qu'il a décidé de retirer la 
réserve formulée lors de l'adhésion i  l'égard de 
l'a r t ic le  47. Pour le texte de la  réserve, voir 
Nations Unies, Recueil des Traités.vol. 725,p.375.

le  26 avril 1991, le Gouvernement 
tchécoslovaque a notifié au Secrétaire général sa 
décision de retirer la  réserve 1 l 'a r t ic le  47
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formulée 1ors de l'adhésion. Pour le  texte de 1a 
réserve, voir Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 948, p. 525.

6/ Le Gouvernement espagnol a déclaré dans 
son Instrument d'adhésion que l'Espagne ne se 
considérait pas liée par la  communication du 
Royaume-Uni notifiant l'extension de la  Conven
tion, attendu qu'elle n'appliquerait pas celle-ci 
à Gibraltar vu que l 'a r t ic le  X du Traité 
d'Utrecht signé le 13 ju i l le t  1713 n'accordait
?as i  Gibraltar de communications terrestres avec 

'Espagne. Par une communication ultérieure, 
reçue le 12 février 1974, le Gouvernement espa
gnol a Indiqué qu'en formulant la  déclaration 
précitée 11 n 'éta it pas dans son intention de 
formuler une réserve qui pût tomber sous le coup

de l 'a r t ic le  48, paragraphe 3, de la  Convention, 
mais d 'é tab lir que l'Espagne ne se const déni t 
pas liée  par la  communication du Royaune-Uni, 
laquelle n 'avait aucune valeur Juridique étant 
donné qu'elle é ta it contraire à l'a rt  ici» X du 
Traité d'Utrecht.

Par la  suite, le  Secrétaire général a reçu (li
11 septembre 1974) une communication du Gouverne
ment du Royaume-Uni aux termes d» laquelle ti 
gouvernement n'acceptait pas les af fi mations 
faites par le Gouvernement espagnol dans son ins
trument d'adhésion et dans la  lettre parvenue au 
Secrétaire général le 12 février 1974 au sujet de 
l'e ffe t  de l 'a r t ic le  X du Traité d'Utrecht et de 
la  force juridique de la  notification du Gouver
nement du Royaume-Uni concernant l 'extension di 
la  Convention à Gibraltar.
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11 a) PROTOCOLE A LA CONVENTION RELATIVE AU CONTRAT OE TRANSPORT INTERNATIONAL 
DE MARCHANDISES PAR ROUTE (CMR)

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT :

Conclu i  Genève le 5 ju ille t  1978

28 décembre 1980, conformément au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  4.
28 décembre 1980, n° 19487.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1208.
Signataires - 6 ; Parties - 19.

Hat» : Le Protocole a été adopté par le Comité des transports intérieurs de la  Commission économique 
pour l'Europe lors de sa trente-huitième session (extraordinaire) tenue à Genève le 5 ju il le t  1978. Le 
Protocole a été ouvert à la  signature i  Genève du l* r septembre 1978 au 31 août 1979.

P»rt1c1P>nt Signature

Allemagne'*̂ . . . 1 nov 1978 
Autriche . . . .
Belgique . . . .
Danemark . . . .  23 août 1979 
Espagne .............
Finlande . . . .  17 août 1979
France .............
Grèce .................
Hongrie .............
Irlande.............

Ratification, 
adhésion (a)

29 sept 1980
19 fév 1981 4
6 juin 1983 4

20 mai 1980
11 oct
15 mai 
14 avr
16 mai

Participant

1982 i  
1980 
1982 4 
1985 4 

18 juin 1990 4 
31 janv 1991 4

Ita lie  . . . 
Luxembourg . 
Norvège * . . 
Pays-Bas3 . . 
Portugal . . 
Roumanie . . .  
Royaume-Uni4. 
Suide . . . . 
Suisse . . .

Signature

30 mars 1979

28 août 1979 
25 sept 1978

Ratification, 
adhésion (a)

17 sept 1982 4 
1 août 1980

31 août 1984 i
28 janv 1986 i
22 août 1989 i
4 mai 1981
5 oct 1979

30 avr 1985 a
10 oct 1983 i

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle 
de la  ratification ou de l'adhésion.)

FRANCE
"Le Gouvernement de la  République française, se 

référant i  l 'a r t ic le  9 du Protocole, déclare 
qu'11 ne se considère pas comme lié  par l 'a rtic le
S, qui prévoit la  juridiction obligatoire de la  
Cour Internationale de Justice ."

ROUMANIE
üéserve faite lors de la  signature et confirmée 

1m de la ratification : ~
"La République socialiste de Roumanie déclare 

en s'appuyant sur les dispositions de l 'a r t ic le  9 
du Protocole à 1a Convention relative au contrat 
de transport International de marchandises par 
route (CMR), faite l  Genève le  19 mai 1956, 
qu'elle ne se considère pas liée  par les disposi
tions de l'a rtic le  8 du Protocole, selon lesquel
les tout différend entre deux ou plusieurs par
ties contractantes touchant l'interprétation ou 
l'application du Protocole que les Parties 
n'auraient pu régler par vole de négociation ou 
par un autre mode de règlement, pourra Stre appor
té, à la requête d'une quelconque des Parties 
contractantes intéressées, devant la Cour inter
nationale de Justice.

"La République socialiste de Roumanie considère 
que de tels différends ne pourraient Stre soumis
• la Cour internationale de Justice qu'avec le  
consentement de toutes les Parties en lit ig e , 
donné séparément pour chaque cas."
Ctflaratloni faites lors de la  s ignature et coo- 

ilwées lors de la ratification :
"La République socialiste de Roumanie déclare 

Jussi que les dispositions de l 'a r t ic le  3, points
1 it  2, du Protocole, ne sont pas en conformité 
*v*c le principe selon lequel les traités inter
nationaux multilatéraux doivent Stre ouverts & la  
Participation de tous les Etats pour lesquels

l'ob jet et le  but de ces traités présentent un 
intérêt.

"La République socialiste de Roumanie déclare 
en mime temps que le  maintien de l'é ta t  de dépen
dance de certains territoires, auxquels se réfère 
la  disposition de l 'a r t ic le  7 du Protocole, n'est 
pas en conformité avec la  Charte des Nations 
Unies relative à l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, y compris 1a 
Déclaration relative aux principes du droit In
ternational touchant les relations amicales et 1a 
coopération entre les Etats, conformément i  la 
Charte des Nations Unies, adoptée k l'unanimité 
par l'Assemblée générale dans sa résolution 2625 
(XXV) de 1970, qui proclame solennellement 
l'obligation des Etats de favoriser la  réalisa
tion du principe de l'égalité  en droits des 
peuples et de leur droit de disposer d'eux-mimes, 
afin de mettre immédiatement fin  au colonialisme."

SUISSE

Déclaration :
"Le Conseil fédéral suisse déclare, en se 

référant à l 'a r t ic le  23, paragraphes 7 et 9 
nouveaux, de la  CMR, Introduits en vertu de 
l'a r t ic le  2 du Protocole, que 1a Suisse calcule 
la  valeur, en Droit de tirage spécial (0TS), de 
sa monnaie nationale de la manière suivante :

La Banque nationale suisse (BNS) communique 
chaque jour au Fonds monétaire international 
(FMI) le  cours moyen du dollar des Etats-Unis 
d'Amérique sur le  marché des changes de Zurich. 
La contre-valeur en francs suisses d'un 0TS est 
déterminée d'après ce cours du dollar et le cours 
en dollar du DTS, calculé par le FMI; Sur la 
base de ces valeurs, la BNS calcule un cours 
moyen du DTS qu'elle publie dans son bulletin 
mensuel."
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APPLICATION TERRITORIALE 

Oate de réception
Participant de la  noti«catlpn_l Territo ire i :
Royaume-Uni ............................ 19 avr 1982 I le  de Man

9 oct 1986 Bailliage de Guernesey

NOTES:

Voir note 3 au chapitre 1.2.

2/ Avec déclaration que led it Protocole 
s'appliquerait également à Berlin-Ouest i  compter 
de la  date de son entrée en vigueur i  l'égard de

la  République féderale d'Allemagne. Voir tutsi 
note 1 ci-dessus et note 2 au chapitre XI.8-1).

3/ Pour le  Royaume en Europe.

A l'égard du Royaume-Uni de Grand»» 
Bretagne et d'Irlande du Nord et de Gibraltar.
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12. CONVENTION RELATIVE AU REGIME FISCAL DES VEHICULES ROUTIERS EFFECTUANT DES TRANSPORTS
INTERNATIONAUX DE MARCHANDISES

Faite t  Genève le  14 décembre 19S6

ENTREE EN VIGUEUR : 29 août 1962, conformément k l 'a r t ic le  S.
ENREGISTREMENT : 29 août 1962, n° 6292.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 436, p. 115.
ETAT : Signataires - 5; Parties - 15.

Participant Signature
Autriche . . . .  14 déc 1956
Cuba . . . . . .
Danmark . . . .
Finlande . . . .
Ghana ................
Irlande............
luienbourg . . .  20 févr 1957 
Maroc................

Siaa» fatre
définitive (s ï.  
ratification. 
adhésion (a)
7 avr 1960

14 févr 1966 A
9 févr 1968 A

11 janv 1967 a
29 août 1962 A
31 mai 1962 a
28 «ai 1965
29 août 1962 A

Pa rtic ip a i
Norvège . . . . 
Pays-Bas1 . . . 
Pologne . . . .  
Royaume-Uni . .
Suède ..............
Tchécoslovaquie 
Yougoslavie . .

S is o itu rt

15 mai 
14 déc

1957
1956

14 déc 1956

SlOftHyrtdéfinitive (s i. 
ratification, 
adhésion (a l
17 mai 1957 i
1 août 1986
4 sept 1969
6 août 1969 a

16 janv 1958
2 ju il 1962 A

29 mai 1959 A

P K IA M T IO N S .IT  RESERVES
(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle 

de la  signature définitive, de la  ratification ou de l'adhésion.)

CUBA

Conformément è l 'a r t ic le  10 de la  présente Con
vention, la République de Cuba ne se considère 
pas liée par les dispositions de l 'a r t ic le  9; 
elle sera cependant toujours disposée k régler 
par voie de négociations diplomatiques, avec la  
eu les parties au lit ig e , tout différend auquel 
pourrait donner lieu l'interprétation ou l 'appli
cation de l'une ou de plusieurs des clauses du 
corps m&ne de cette Convention.

MAROC
Les véhicules effectuant des transports dont

les points de départ et de destination seraient
situés tous deux sur le  territo ire  marocain

ne bénéficieraient pas des privilèges accordés 
par ladite Convention. (Voir article  3, para
graphe 2, de la  Convention.)

POLOGNE
La République populaire de Pologne ne se consi

dère pas liée  par les dispositions des paragra
phes 2 et 3 de l 'a r t ic le  9 de la  Convention.

TCHECOSLOVAQUIE
Conformément au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  10 de 

la  Convention, la  République socialiste tchécos
lovaque ne sera pas liée par les dispositions de 
l 'a r t ic le  9 de la  Convention.

APPLICATION TERRITORIALE
Date de réception 

Participant de la  notification ; TtCrU&lrM.
Roy aune-Uni................. 24 févr 1970 I le  de Man

HOTES :

^  Pour le Royaume en Europe.
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13. CONVENTION RELATIVE AU REGIME FISCAL OES VEHICULES ROUTIERS EFFECTUANT OES TRANSPORTS
INTERNATIONAUX DE VOYAGEURS

Faite > Genève le 14 décembre 1956

ENTREE EN VIGUEUR : 29 août 1962, conformément à l 'a r t ic le  5.
ENREGISTREMENT : 29 août 1962, « ° 6293.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 436, p. 131.
ETAT : Signataires - 6; Parties - 15.

Signature 
défin itive (s i.

Participant Signature adhésion (a)
Autriche . . . .  14 déc 1956 7 avr 1960
C u b a ................. .................. 16 sept 1965 â
Danemark . . . .  9 févr 1968 s
Finlande . . . .  11 janv 1967 i
Ghana................. ..................29 août 1962 &
Irlande . . . . .  31 mai 1962 *
Luxembourg . . .  20 févr 1957 .28 mai 1965
Norvège . . . . .  17 mai 1957 i

Signature
définitive fil,
ratification,

Ëirticioant Signature adhésion (al

Pays-Bas  ̂ . . . . 15 mai 1957 1 août 1986
14 déc 1956 4 sept 1969

Roumanie . . . . 19 févr 19681
Royaume-Uni . . . 17 mal 1957 1S janv 1963

14 déc 1956 16 janv 1958
Tchécoslovaquie . 2 ju il 1962 i
Yougoslavie . . . 29 mai 19591

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est celle 
de la  signature définitive, de la  ratification ou de l'adhésion.)

CUBA

Conformément à l 'a r t ic le  10 de la  présente Con
vention, la République de Cuba ne s» considère 
pas liée  par les dispositions de l 'a r t ic le  9; 
e lle  sera cependant toujours disposée & régler 
par voie de négociations diplomatiques, avec la  
ou les parties au lit ig e , tout différend auquel 
pourrait-donner lieu l'interprétation ou l'app li
cation de l'une ou de plusieurs des clauses du 
corps même de cette Convention.

POLOGNE

La République populaire de Pologne ne se consi
dère pas liée  par les dispositions des paragra
phes 2 et 3 de l ’a rtic le  9 de la  Convention.

ROUMANIE

Réserve :
"La République socialiste de Roumanie ne se 

considère pas liée par les dispositions des para
graphes 2 et 3 de l 'a r t ic le  9 de la  Convention. 
La position de la  République socialiste de Rouma

nie est qu'un différend touchant l'interprétation 
ou l'application de la  Convention ne pourra ttr< 
soumis i  l'arb itrage qu'avec le  consentent d« 
toutes les parties en lit ig e ."
Déclaration:

"Le Conseil d 'Etat de la  République socialist» 
de Roumanie estime que le  maintien de Vétat d» 
dépendance de certains territo ires auquel si ré
fère la  réglementation de l 'a r t ic le  8 de cette 
Convention n 'est pas en concordance avec la Dé
claration sur l'o c tro i de l 'indépendance au* pays 
et peuples coloniaux, adoptée par l 'Assemblée gé
nérale de l'ONU 1» 14 décembre 1960, par la réso
lution 1514 (XV), par laquelle est proclamée U 
nécessité de mettre fin  de manière rapide et sans 
conditions au colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations.

TCHECOSLOVAQUIE

Conformément au paragraphe 1 de l'a r t ic le  10 dt 
la  Convention, la  République socialiste tchécos
lovaque ne sera pas liée  par les dispositions o* 
l 'a r t ic le  9 de la  Convention.

APPLICATION TERRITORIALE

Participant

Royaume-Uni

Date_de réception 
de la notification

15 janv 1963 
6 juin 1963

NOTES:
1/ Pour le Royaume en Europe.

Territoires r

Ile  de Man, Jersey 
Gibraltar
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14 ACCORD EUROPEEN RELATIF AU TRANSPORT INTERNATIONAL DES MARCHANDISES DANGEREUSES PAR ROUTE
(ADR)

Fait à Genève le  30 septembre.1952 

ENTREE EN VIGUEUR : 29 Janvier 1968, conformément k l ’artic le  7 de VAccord.
ENREGISTREMENT : 29 janvier 1968» n* 8940. .
tEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 619, p. 77; vol. 641, p. 3 (français

seulement); vol. 731, p. 3 (anglais seulement). Pour les amendements aux annexes 
A et B voir vol. 774, p. 369; vol. 828, p. 519; vol. 883, p. 162; vol. 907, 
p. 130; vol. 921, p. 295; vol. 922, p. 282; vol. 926, p. 104; vol. 951, p. 435; 
vol. 982, p. 321; vol. 987, p. 430; vol. 1003, p. 97; vol. 1023, p. 459; 
vol. 1035, p. 332; vol. 1074, p. 353; vol. 1107, p. 171; vol. 1161, p. 469; 
vol. 1162, p. 437; vol. 1259; vol. 1279, p. 310; vol. 1297, p. 410 et 
notifications dépositaires C.N.294.1983.TREATIES-2 du 29 septembre 1983; 
C.N.324.1984.TREATIES-2 du 20 février 1985; C.N.39.1987.TREATIES-1 du 4 mai 1987; 
C.N.280.1987.TREATIES-3 du 10 décembre 1987; C.N.86.1989.TREATIES-1 du 22 mai 
1989; C.N.86.1982.TREATIES-2 du 5 avril 1982 et C.N. 160.1982.TREATIES-3 du 9 
ju i l le t  1982 (re c tif ica tifs  des textes anglais et français des annexes A et B); 
et C.N. 111.1991.TREATIES-1 du 29 Ju i l le t  1991 (amendement concernant l'appendice
B.6 de l'annexe B remaniée).

ETAT : Signataires - 9; Parties - 20.

Participant
Allemagne1 > * .  .  .  
Autriche .  .  .  .  
Belgique .  .  .  .  
Dtnonark . . . .
Espagne.............
Finlande . . . . 
France . . . . .
Grèce ................
Hongrie............
It a l ie .............

Signature

13 déc 1957 
13 déc 1957
18 oct 1957

13 déc 1957

13 déc 1957

Ratification. 
adhésion (a)

1 déc 1969
20 sept 1973 
25 août 1960
1 ju il 1981 A

22 nov 1972 â
28 févr 1979 i
2 févr 1960

27 mai 1988 4
19 ju il 1979 i
3 juin 1963

fartlclgfrnt
Luxembourg . . . 
Norvège . . . . .  
Pays-Bas3 . . . .
Pologne..............
Portugal . . . . 
Royaume-Uni . . . 
Tchécoslovaquie . 
Suède . . . . . .
Suisse ..............
Yougoslavie . . .

Slqnitur»
13 déc 1957

13 déc 1957

1 oct 1957

6 nov 1957

Ratification, 
adhésion (a l

21 Ju il 1970
5 févr 1976 4
1 nov 1963
6 mai 1975 A

29 déc 1967 4
29 juin 1968
17 ju il 1986 i
1 mars 1974 4

20 juin 1972
28 mai 1971 i

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle 
de la  ratification ou de l'adhésion.)

H O N G R IE

La République populaire hongroise ne se 
considère pas liée  par les dispositions de 
l'article 11 de VAccord relatives i  l'arbitrage 
obligatoire.

TCHECOSLOVAQUIE
M a r v t i

la République socialiste tchécoslovaque déclare, 
93 référence k l 'a r t ic le  12, paragraphe 1, de

VAccord, qu'elle ne se considère pas liée par 
les paragraphes 2 et 3 de l 'a r t ic le  11 de 
1'Accord.
PétUrjÜOQ 1 ............. .. ,iA

Les dispositions de l 'a r t ic le  10 de VAccord 
vont k l 'encontre de la  Déclaration sur Voctroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux adoptée par l'Assemblée générale des 
Nations Unies en 1960; la République socialiste 
tchécoslovaque considère donc ces dispositions 
comme annulées.

NOTES :

^  La République démocratique allemande avait 
adhéré 1 la Convention le  27 décembre 1973 avec 
ristrv». Pour le  texte de la  réserve, voir 
Ritueil des Traités des Nations Unies, vol. 905, 
P. 86. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

^  Par une note accompagnant l'instrument de 
ratification, le Gouvernement de la  République 
fédirale d'Allemagne a déclaré que ladite Conven
tion s'appliquerait au land de Berlin avec effet 
a compter de la  date i  laquelle e lle  entrerait en 
vigueur i  l'égard de la  République fédérale 
d'Allemagne.

Eu égard à la  déclaration susmentionnée, le  
Secrétaire général a reçu des communications des

Gouvernements bulgare (le  13 mai 1970) et mongol 
(le  22 juin 1970). Les comini cation s en question 
sont identiques en substance, mutatis mutandis, 
aux déclarations correspondantes reproduites en 
note 2 au chapitre I I 1.3.

En outre, le Gouvernement de la République 
démocratique allemande, lors de l'adhésion k 
VAccord, a fa it  sur 1e même sujet une déclara
tion qui est identique en substance, mutatis 
mutandis, i  celle reproduite en note 2 dans le 
chapitre I I I . 3. Cette dernière déclaration a 
donné lieu ellennême i  des communications des 
Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, de la  
France et du Royaume-Uni (reçues les 17 Juin 1974 
et 8 ju il le t  1975), de 1a République fédérale 
d'Allemagne (reçues les 15 ju ille t  1974 et 19 
septembre 1975) et de l'Union des Républiques
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socialistes soviétiques (reçues les 12 septembre 
1974 et 8 décembre 1975). Ces communications sont 
identiques en substance, mutatis mutandis, aux 
communications correspondantes reproduites en 
note 2 au chapitre I I I . 3.

En outre, le  Gouvernement hongrois, dans une 
note accompagnant son instrument d'adhésion, a 
formulé une déclaration identique en essence, 
mutatis mutandis, à la  déclaration susmentionnée 
du Gouvernement de la  République démocratique 
allemande.

Par la suite, dans une communication reçue le

3 octobre 1990, le  Gouvernement hongrois a notiftt 
au Secrétaire général que, l 'E ta t  allemand ayant 
réalisé son unité le  jour même (3 octobre 1990),
11 avait décidé de retirer, avec effet à cette 
date, la  déclaration qu 'il avait faite k l 'égard 
de la  déclaration d'application au Land de Berlin 
formulée par la  République fédérale d'Allemagne.

Voir aussi note 1 ci-dessus.

3/ Pour le  Royaume en Europe.

i )  PROTOCOLE PORTANT AMENDEMENT OE L'ARTICLE 14, PARAGARPHE 3, DE L'ACCORD EUROPEEN DU
30 SEPTEMBRE 1957 RELATIF AU TRANSPORT INTERNATIONAL DES MARCHANDISES DANGEREUSES PAR ROUTE (ADR)

Conclu i  New York le 21 août 1975

ENTREE EN VIGUEUR : 19 mars 1985, conformément à 1'artic le  3, paragraphe 1.
ENREGISTREMENT : 19 mars 1985 n° 8940.
TEXTE : Notification dépositaire C.N.229.1975.TREATIES-8 du 18 septembre 1975.
ETAT : Parties - 18.

Note : Le texte du Protocole a été élaboré par 1e Groupe d'experts des transports de marchandises 
dangereuses i  s» session spéciale du 20 janvier 1975.

Participant Acceptation

Allemagne1,2 ........................  4 mars 1980
Autriche...............................  10 août 1976
Belgique...............................  8 juin 1977
Danemark ...............................  19 mars 1985
Espagne...............................  5 déc 1975
Finlande...............................  31 août 1979
France ..................................  20 déc 1977
H o n g rie ...............................  26 janv 1984
Ita l ie  ..................................  23 déc 1981

Participant AççgpUtip"
Luxembourg............................  23 févr 1977
Norvège...............................  8 févr 1977
Pays-Bas...............................  8 sept 1977
Po logne ...............................  14 juin 1977
Portugal...............................  20 avr 1979
Royaume-Uni......................... 13 févr 1976
S u è d e ...................................  23 févr 1976
Suisse ...................................  19 févr 1976
Yougoslavie......................... 1 oct 1976

NOTES :

1/r La République démocratique allemande avait accepté le Protocole le  10 août 1976. Voir aussi 
note 3 au chapitre 1.2.

Avec déclaration que ledit Protocole s'appliquerait également 4 Berlin-Ouest à compter de la date 
de son entrée en vigueur è l'égard de la République fédérale d'Allemagne. Voir aussi note 1 ci-dessus et 
note 2 au chapitre X I .8-14.
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15. ACCORD EUROPEEN RELATIF AUX MARQUES ROUTIERES

ENTREE EN VIGUEUR : 10 août 1960. conformément à l 'a r t ic le  10.
ENREGISTREMENT : 10 août 1960, n° 5296.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 372, p. 159.
Etat : Signataires - 9; Parties - 14.

Fait à Genève le  13 décembre 1957

farticiMnt

Allemagne1 **.
Belgique . .
Bulgarie . .
Chypre . . .
Espagne . . .
France . . .
Ghana . . . .
Hongrit . . .
Italie . . .

Signature

13 déc 1957
14 janv 1958

Signature 
définitive (s i. 
ratification. 
adhésion fai

13 févr 1958

3 janv
28 août
14 mars
30 ju il
3 janv
4 févr

10 août
30 ju il

1963 
1958 
1963 i  
1973 *
1961 i  
1958 i  
1960 i
1962 l

Participant

Luxembourg . . 
Pays-Bas3 . . . 
Portugal . . . 
Roumanie . . . 
Royaume-Uni . . 
Suisse . . . .  
Tchécoslovaquie 
Turquie . . . .  
Yougoslavie . .

Signature

13 déc 1957
13 déc 1957
13 déc 1957

25 févr 1958
17 févr 1958

28 févr 1958

Signature 
définitive (sL. 
ratification, 
adhésion (a)

28 juin 1961

26 mars 1959
20 déc 1963 a

12 mai 1960 i
25 mai 1961
29 mai 1959 *

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle 
de la  signature défin itive, de la  ratification ou de l'adhésion.)

BELGIQUE

U  Belgique ne se considère pas comme liée  par 
l'article 14 de l'Accord.

BULGARIE

"La République populaire de Bulgarie ne se con
sidère pas liée par les dispositions des paragra
phes 2 et 3 de l 'a r t ic le  14 dans les termes 
qu'ils contiennent".

HONGRIE4

ROUMANIE

"La République roumaine ne se considère pas 
comme liée par les dispositions de l 'a r t ic le  14 
alinéas 2 et 3, de cet Accord".

TCHECOSLOVAQUIE

La République tchécoslovaque ne se considère 
pas comme liée  par les dispositions de l'a r t ic le
14 de l'Accord.

NOTES :

^  Voir note 3 au chapitre 1.2.
^  Par une note accompagnant l'instrument de 

ratification, le  Gouvernement de la  République 
fidirale d'Allemagne a déclaré que la  Convention 
s'appliquerait également au Land de Berlin è 
compter de la date & laquelle e lle  entrerait en 
vigueur pour la  République fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la  déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouvernements de l'Albanie, de la  Bulga
rie, de la Hongrie, de la  Pologne, de la  Républi
que socialiste soviétique de Biélorussie, de la  
Roumanie, de la  Tchécoslovaquie et de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, d'une part, 
«t par les Gouvernements des Etats-Unis d'Améri
que, de la  France, de la  République fédérale 
d'Allemagne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
•t d'Irlande du Nord, d'autre part. Les communi
cations en question sont identiques en substance,

mutatis mutandis, aux communications correspon
dantes reproduites en note 2 au chapitre I I I . 3.

Par la  suite, dans une communication reçue le
3 octobre 1990, le  Gouvernement hongrois a notifié 
au Secrétaire général que, l 'E ta t  allemand ayant 
réalisé son unité le jour même (3 octobre 1990),
i l  avait décidé de retirer, avec effet i  cette 
date, la  déclaration qu'il avait faite i  l'égard 
de la  déclaration d'application au Land de Berlin 
formulée par la République fédérale d'Allemagne.

Voir aussi note 1 cl-dessus.
3/ Pour le Royaume en Europe.

4̂  Par une communication reçue le  8 décembre 
1989, le Gouvernement hongrois a notifié au 
Secrétaire général qu 'il a décider de retirer la 
réserve formulée lors de l'adhésion à l'égard des 
paragraphes 2 et 3 de l'a r t ic le  14 de l'Accord. 
Pour le  texte de la  réserve voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 434, p. 348.
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16. ACCORD CONCERNANT L'ADOPTION OE CONDITIONS UNIFORMES O'HOMOLOGATION ET LA RECONNAISSANCE 
RECIPROQUE OE L'HOMOLOGATION DES EQUIPEMENTS ET PIECES DE VEHICULES A MOTEUR

Fait ï  Genève Te 20 mars 1958

ENTREE EN VIGUEUR : 20 juin 1959, conformément à l 'a r t ic le  7.
ENREGISTREMENT : 20 juin 1959, n ° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 335, p. 211; vol. 516, p. 378 (procès-

verbal de rectification des textes authentiques anglais et français du 
paragraphe 8 de l 'a r t ic le  premier de l'Accord); vol. 609, p. 291 (amendements 
paragraphe 1 de l 'a r t ic le  1), et notification dépositaire C.N.387.1977.TREATIES-33 
en date du 2 février 1978 (procès-verbal de rectification  du texte authentique 
français de l 'a r t ic le  12, paragraphe 2, établi par le Secrétaire général le
29 novembre 1977).

ETAT : Signataires - 4; Participants - 21.

Participant

Allemagne^’2
Autriche . .
Belgique.. .
Danemark3. .
Espagne . .
Finlande . .
France . . .
Hongrie . .
Ita l ie  . . .
Luxembourg .
Norvège . .
Pays-Bas . .

Signature

19 juin 1958

30 juin 1958
28 mars 1958

30 mars 1958

Signature 
définitive (s), 
ratification.
ylhésion.tftl
29 nov
12 mars
7 ju il

21 oct
11 août
19 ju il
26 juin
3 mai

25 févr
13 oct
3 févr

30 juin

1965 
1971 4
1959 i  
1976 * 
1961 4 
1976 4 
1958 i
1960 
1963 
1971 4 
1975 4 
1960

Participant

Pologne . . . . 
Portugal . . . . 
Roumanie . . . . 
Royaume-Uni . .
Suède4 ..............
Suisse ..............
Tchécoslovaquie 
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques . 

Yougoslavie . .

Signature

Signature 
définitive (s), 
ratification, 
adhésion (a)
12 janv
29 janv
23 déc
15 janv
21 avr
29 juin
12 mai

19791 
1980i 
19761 
1963 1
1959 1 
19731
1960 1

19 déc 1986 i
14 févr 1962 l

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle 
de la  signature définitive, de la  ratification ou de l'adhésion.)
AUTRICHE

L'adhésion de la  République d'Autriche vise 
uniquement l'Accord. La République d'Autriche 
n 'est pas par conséquent liée  par aucun des rè
glements annexés è l'Accord.

BELGIQUE

"4 ) Conformément à l 'a r t ic le  1, paragraphe 6, 
la  Belgique déclare n 'itre  liée par aucun des rè
glements annexés à l'Accord;

"fe) Conformément à l 'a r t ic le  11, la  Belgique 
déclare qu'elle ne se considère pas comme liée 
par l 'a r t ic le  10 de l'Accord."

ESPAGNE

Avec les réserves prévues i  l 'a r t ic le  11 de 
1'Accord.

HONGRIE
Le Conseil présidentiel de la  République popu

la ire  hongroise ratifie  l'Accord . . . sous cette 
réserve qu'il ne se considère pas comme lié  par 
l 'a r t ic le  10 de l'Accord.

ITALIE
"L 'Ita lie  ne se considère pas comme liée par 

l 'a r t ic le  10 de l'Accord."

POLOGNE
Réserva

La République populaire de Pologne ne se consi
dère pas liée  par les dispositions de l 'article
10 dudit Accord.
PécUrjtlon . . . .

Conformément au paragraphe 6 de l'a r tic le  1 «  
l'Accord concernant l'adoption de conditions uni
formes d'homologation et la  reconnaissance réci
proque de l'homologation des équipements et piè
ces de véhicules à moteur, fa it  à Genève le 20 
mars 1958, [ la  République populaire de Pologne] 
déclare par les présentes qu['e11e] ne se 
considère liée  par aucun des Règlements annexés! 
l'Accord susmentionné.

ROUMANIE

B iiÈ J O fi
La République socialiste de Roumanie déclare, 

en vertu du paragraphe premier de l 'article 11 de 
l'Accord concernant l'adoption de conditions uni
formes d'homologation et la  reconnaissance réci
proque de 1 ' homol ogati on des équi pements et pi*~ 
ces de véhicules à moteur, qu'elle ne se considè
re pas comme liée  par l 'a r t ic le  10 de l'Accord.

"La République socialiste de Roumanie considère 
que le maintien de l 'é ta t  de dépendance de cer
tains territo ires auxquels se réfèrent les dispo
sitions de l 'a r t ic le  9 de l'Accord concernant 
l'adoption de conditions uniformes d'homologation
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(t U  reconnaissance réciproque de l'homologation 
dis équipements et pièces de véhicules à moteur, 
faite à Genève, le 20 mars 1958, ne sont pas en 
concordance avec la  Charte de l'Organisation des 
Mations Unies et les documents adoptés par l'ONU 
tur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, y compris la  Déclaration rela
tive aux principes du droit international tou
chant les relations amicales et la  coopération 
entre les Etats conformément à la  Charte des Na
tions Unies, adoptées à l'unanimité par la  réso
lution 2625 (XXV) de 1970 de l'Assemblée générale 
de l'Organisation des Nations Unies, qui proclame 
solennellement le devoir des Etats de favoriser 
it réalisation du principe de l'ég a lité  de droits 
des peuples et de leur droit à disposer d'eux- 
nfees dans le but de mettre rapidement fin  au co
lonialisme.1*

TCHECOSLOVAQUIE

U  République socialiste tchécoslovaque ne se 
considère pas comme lié e  par les dispositions de 
l ’article 10 de l'Accord.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

Réserve :
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

ne se considère pas liée  par les dispositions de

1'a rtic le  10 de l'Accord concernant l'adoption de 
conditions uniformes d'homologation et la 
reconnaissance réciproque de l'homologation des 
équipements et pièces de véhicules à moteur en 
date du 20 mars 1958 et déclare que la  soumission 
è l'arbitrage de tout différend entre les Parties 
contractantes touchant l'interprétation ou 
l'application de l'Accord exige dans chaque cas 
l'assentiment de tous les pays en lit itg e  et que 
seules peuvent être arbitres les personnes 
désignées d'un commun accord par les parties en 
lit ig e .

Déclarations :
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

tient à déclarer que les dispositions de 
l 'a r t ic le  9 de l'Accord concernant l'adoption de 
conditions uniformes d'homologation et la 
reconnaissance réciproque de l'homologation des 
équipements et pièces de véhicules è moteur en 
date du 20 mars 1958, qui prévoient la 
possibilité que les Parties contractantes 
étendent son application aux territoires qu'elles 
représentent sur le plan international, sont 
périmées et contredisent la  Oéclaration de 
l'Assemblée générale des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux (résolution 1514 (XV) du 14 
décembre 1960).
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REGLEMENTS ANNEXES A L'ACCORD DU 20 MARS 1958 CONCERNANT L'AOOPTION DE CONDITIONS UNIFORMES 
D'HOMOLOGATION ET LA RECONNAISSANCE RECIPROQUE DE L'HOHOLOGATION DES EQUIPEMENTS ET

PIECES DE VEHICULES A MOTEUR
Règlement n® 1 : Prescriptions uniforme* relatives i  Vhomolooatlon de* projecteurs pour v«h1cul 

automobile*, émettant un faj*ceau-cro1sèment asymétrique et/ou un faisceau-route, et éaulp^
delamoes 4 Incandetcence catégorie R2

Règlement n» 2 ; J»re*crjpt1on* uniforme* relative* è l'homologation de* lampe* électrique* l  
Incandescence pour projecteur* émettant un fa1*ceau-croj*ement asvmétrloue et un fa1sceau-ro.it».

flu_l-iiin..ou.-l 'autre de ce* faisceaux

Proposé* par les Gouvernements de la  Belgique, de la  France et de la  Suède

ENTREE EN VIGUEUR : 8 aoOt 1960, conformément au paragraphe 5 de l 'a r t ic le  premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 8 août 1960, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 372, p. 371; vol. 462, p. 355 (amenderont!

proposés par la  France); vol. 552, p. 371 (texte refondu des règlements n01 1 
•t 2, tenant compte de toutes les modifications, y compris des amendements propo
sés par les Pays-Bas); doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Add.l/Rev.1/Amend.l et 
vol. 1106, p. 348 (amendements série 02, Règlement n ° 2 seulement); doc. E/ECË/ 
324-E/ECE/TRANS/505/Add.1/Rev.1/ Amend.2 (complément 1 aux amendements série 02. 
Règlement n° 2 seulement); doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Add.1/Rev.2 (texte 
révisé Incorporant les amendements série 01, Règlement n ° 1 seulement tt 
amendements série 03, Règlement n° 2 seulement); notifications dépositaires
C.N.27.1988.TREATIES-10 du 18 mars 1988 (procès-verbal concernant des 
modifications aux Règlement n° 1 et 2 tel que révisé); et C.N.280.1989.TREATIES- 
47 du 14 décembre 1989 et doc. TRANS/SC1/WP29/237 (complément 1 aux amendements 
série 01, Règlement n ° 1 seulement).

ETAT : Parties - 19.

Parties contractantes appliquant les règlement* n°* 1 et 2

Date de mi*e en application
Participant

Allemagne1 . 
Autriche . . 
Belgique . . 
Danemark . , 
Espagne . . 
Finlande . . 
Franc* . . . 
Hongrie . . 
I t a l ie  . . . 
Luxembourg . 
Norvège . .

PèalgmjiÜ

2 mai 1966 2 mal 1966
30 avr 1972 30 avr 1972
8 août 1960 8 août 1960

20 déc 1976 20 déc 1976
10 oct 1961 10 oct 1961
17 sept 1976 17 sept 1976
8 août 1960 8 août 1960
9 mai 1965 8 août 1960

26 ju il 1963 26 ju il 1963
4 oct 1987 4 oct 1987

21 févr 1988 21 févr 1988

PaclIclPènt

Date de mise en acollcatto!! 
Règlement Rèa^wiat

Pays-Bas (Pour le  
Royaume en Europe)

Po logne ..................
Roumanie ..................
Royaume-Uni . . . .
Suède .....................
Tchécoslovaquie 
Union des Républiques 
socialistes soviétiques 

Yougoslavie . . . .

9 mars 1962 9 mars 1962
1 août 1983 1 aoOt 1983

21 févr 1977 21 févr 1977
30 juin 1963 30 juin 1963
8 août 1960 8 août 1960
8 mai 1961 8 mal 1961

17 févr 1986 17 févr 1987
15 avr 1962 15 avr 1962

a h e n &em ents

Série

02 (Règlement n ° 2 seulement) 
(complément 1)

01 (Règlement n ° 1 seulement)
03 (Règlement n® 2 seulement) 
01 (Règlement n° 1 seulement)

(complément 1)

Auteur de la orooositlon Date d'on^ré* en vioueiiT

France 28 avr 1963
Pays-Bas 30 janv 1966
Pays-Bas 26 sept 1978
Pays-Bas 29 août 1982
Pays-Bas 18 mars 1986
Pays-Bas 9 mars 1986
Pays-Bas 14 mai 1990
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Etalement n°  }  '■ Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des dispositifs cat ad loot Houes
pour véhicules automobiles

Proposé par les Gouvernements de la  France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord

ENTREE EN VIGUEUR : 1*r novembre 1963, conformément au paragraphe 5 de l 'a r t ic le  premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : l * r novembre 1963, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 480, p. 377; vol. 557, p. 275 (procès-verbal

de rectification du texte authentique); doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS.505/Add.2/Rev.1 
(texte révisé Incorporant les amendements série 01); doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/ 
505/Add.2/Rev.1/Amend.1 (amendements série 02); et notification dépositaire
C.N.275.1990. TREATIES-43 du 4 décembre 1990 et doc. TRANS/SC1/WP29/254 
(complément 1 aux amendements serle 02).

ETAT : Parties - 19.

Participant
*11 «magne1.
Autriche .
Belgique .
Danemark .
Espagne . .
Finlande .
France . .
Hongrie . .
luüMibourg 
Kovège . .

Parties contractantes appliquant le règlement n ° 3 

Date de mise en application Pèftkjptnt Date de mise en application

28 janv 1966
30 avr 1972
20 sept 1969
20 déc 1976
26 févr 1966
17 sept 1976
1 nov 1963
9 mai 1965

21 juin 1964
4 oct 1987

21 févr 1988

Pays-Bas ..................................
(Pour le Royaume en Europe) .

Pologne .....................................
Roumanie ..................................
Royaume*Un1 ..............................
Suède ........................................
Tchécoslovaquie ........................
Union des Républiques socialistes

soviétiques ...........................
Yougoslavie ..............................

11 mars 1966

1 août 1983
21 févr 1977
1 nov 1963

30 août 1966
16 févr 1964

17 févr 1987
2S ju il 1969

Série
01
02

(complément 1)

AMENDEMENTS 
Auteur de 1a proposition

Allemagne1 
Pays-Bas 
Suède ,.

Date d'entrée en vigueur
20 mars 1982 
1 ju il 1985
4 mai 1991



XI.B-16 : Equipements «t pièces de véhicules à moteur

Isolement n» 4 : Prescriptions uniformes relatives k l 'homologation des dispositifs d'éclalmn» i . 
plaoue-arrlère dMmmatrlculation des véhicules k moteur ( i  l'exception des motocvclesl »t

leur remorques

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT

Proposé par les Gouvernements de 1« Belgique et de l 'I t a l ie
15 avril 1964, conformément au paragraphe 5 de l'a r t ic le  premier de l'Accord.
15 avril 1964, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des_Trattés. vo l.493, p. 309, et vol. 932, p. 132 (c«*1i- 

ment 1 à la version originale); notifications dépositaires C.N. 182.1988.- 
TREATIES-42 du 30 septembre 1988 et doc. TRANS/SC1/VP29/207 (complément 2 i 1» 
version original); C.N.276.1990.TREATIES-44 du S décembre 1990 et dot 
TRANS/SC1/VP29/277 (complément 3 k la  version originale).

Parties - 19.

Parties_contractantes appliquant le règlement ng 4 
Date de mise en application Participant Date de mise en aonlleatlwParticipant

Allemagne1 ................................  28 janv 1966
Autriche 
Belgique . 
Danemark 
Espagne . . 
Finlande . 
France . . 
Hongrie . . 
Ita lie  . . 
Luxembourg

30 avr 
15 avr 
20 déc 
26 févr 1966
14 mal 1977 
6 ju il 
9 mal

15 avr 
4 oct

1972
1964
1976

1964
1965 
1964 
1987

Norvège....................................  21 févr 1988
Pays-Bas.................................  10 janv 1971
Pologne.................... ... 1 août 1983
Roumanie.................................  21 févr 1977
Royaume-Uni.............................. 25 sept 1967
Suède.......................................  6 ju il 1971
Tchécoslovaquie.......................  17 juin 1969
Union des Républiques socialistes

soviétiques..........................  17 févr 1987
Yougoslavie.............................. 25 ju il 1969

Série
Complément 1 
Complément 2 
Complément 3

k 1a version originale 
k la  version originale 
k la  version originale

AMENDEMENTS
Auteur de la proposition
France
Pays-Bas
Pays-Bas

Date d'entrée «n viautuc
6 mal 1974

28 févr 1989
5 mal 1991
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ttalewent n° B : Prescriptions uniformes relatives à l 'homologation des prolecteurs scellés "soiled 
beam" pour véhiculés automobiles émettant un faisceau-croisement asymétrique européen ou un faisceau-

route ou les deux faisceaux
Proposé par les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de la Suède

ENTREE EN VIGUEUR 
enregistrement : 
TEXTE :

ETAT

30
30

septembre 1967, conformément au paragraphe 5 de l'a rtic le  premier de l'Accord.
septembre 1967, n» 4769.

Nations Unies. Recueil.des_Tra1tés. vol. 606, p 
505/Add.4/Rev.l (texte révisé Incorporant

325;
les

doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS. 
amendements série 01); 

notifications dépositaires C.N.205.1987.TREATIES-37 du 6 octobre 1987 et doc. 
TRANS/SC1/WP29/139 (amendements série 02); et C.N.222.1989.TREATIES-33 du 29 
septembre 1989 et doc. TRANS/SC1/WP29/236 (complément 1 aux amendements série 02). 

Parties - 16.

Parties contractantes appliquant le règlement n° S

Participant Date de mise en application
Allenagne1................................ 30 sept 1967
Autriche................................ 30 avr 1972
Belgique................................ 19 mars 1972
Danemark................................ 20 déc 1976
Espagne..................................  20 oct 1969
Finlande................................ 17 sept 1976
Hongrl»..................................  18 oct 1976
Ita lie ..................................  8 févr 1969
luxenbourg............................. 4 oct 1987

Participant Date de mise en application
Norvège ........................................ 21 févr 1988
Pays-Bas ..................................... 30 sept 1967

(Pour son territo ire en Europe)
Roumanie..................................... 21 févr 1977
Royaume-Uni ............................ ..... 30 sept 1967
Suède........................................... 30 sept 1967
Tchécoslovaquie ...................... ..... 15 avr 1968
Yougoslavie ............................ ..... 25 ju il 1969

5Ms
01
02

(complément 1)

AMENOEMENIS 
Auteur de 1» proposition

Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas

Date d'entrée en vigueur
29 août 1982
6 mars 1988

28 févr 1990
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Règlement n° 6 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des Indicateurs de direction d»< 
véhicules à moteur (à 1 'exception des motocvcles) et de leurs remorques

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT :

15 octobre 1967, conformément au paragraphe S de l'a r t ic le  premier de l'Accord.
15 octobre 1967, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 607, p. 283; notifications dépositaires 

C.N. 245.1986. TREATIES-36 du 27 janvier 1987 (amendements série 01); 
C.N.117.1987.TREATIES-22 du 24 ju ille t  1987 (procès-verbal relatif i  des 
modifications) et doc. E/ECE/324/E/ECE/TRANS/505/Add.5/Rev.1 (texte définitif 
incorporant les amendements séries 01 et modifications); C.N. 207.1988.TREATHS-50 
du 25 octobre 1988 et doc. TRANS/SC1/VP29/219 (complément 1 aux amendements série 
01); C.N.223.1989.TREATIES-34 du 29 septembre 1989 et doc. TRANS/SC1/VP29/239 
(complément 2 aux amendements série 02); C.N.38.1990.TREATIES-3 du 10 avril 1990 
(procès-verbal re latif des modifications); et C.N.276.1990.TREATIES-44 du 5 
décembre 1990 et doc. TRANS/SC1/WP29/271 (complément 3 aux amendements série 01).

Parties - 19.

Parties contractantes appliquant le règlement n° 6

Participant Oate de mise en application
Allemagne^................................ ......15 oct 1967
A u trich e ................................ ......30 avr 1972
B e lg iq u e ................................ ......15 oct 1967
Danemark................................ ......18 nov 1979
Espagne................................... ......20 févr 1971
Finlande ................................ ......14 mai 1977
F ra n ce ................................... ......15 oct 1967
Hongrie................................... ......18 oct 1976
Ita lie  . . . .......................... ......12 avr 1968
Luxembourg............................. ......4 oct 1987
Norvège...................................  21 févr 1988

P»rt1c1p*nj Oate de mise en application
Pays-Bas . . .......................... ......15 oct 1967

(Pour le te rrito ire  en Europe)
Pologne....................................  1 août 1983
Roumanie................................. ......21 févr 1977
Royaume-Uni ....................................15 oct 1967
Suède.......................................  6 ju il 1971
Tchécoslovaquie....................... ......17 juin 1969
Union des Républiques

socialistes soviétiques . . .  17 févr 1987
Yougoslavie....................................25 ju il 1969

Série
01

(complément 1) 
(complément 2) 
(complément 3)

AMENDEMENTS
Auteur de la proposition
Ita lie
Ita lie
Pays-Bas
Pays-Bas

Date d 'en trée en vigueur
27 juin 1987
25 mars 1989
28 févr 1989 
5 mai 1991
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planent n° 7 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des feux de position, des feu» 
rauoM arrière et des feux-stop des véhicules i  moteur ( i  l'exception des motocvcles) et de

leurs remorques

Proposé par les Gouvernements de la  Belgique et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
ENTREE EN VIGUEUR : 15 octobre 1967, conformément au paragraphe 5 de l'a rtic le  premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 15 octobre 1967, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 607, p. 309, et vol. 754, p. 345 (procès-

verbal de rectification du texte authentique), doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/ 
A<*J.6/Rev.1 (texte révisé incorporant les amendements série 01), et notifications 
dépositaires C.N.301.1986.TREATIES-47 du 2 février 1987 et doc. E/ECE/324-E/ECE/ 
TRANS/505/Add.6/Rev.1/Amend.1 (complément 1 aux amendements série 01); 
C.N.181.1988.TREATIES-41 du 7 novembre 1988 (procès-verbal portant des 
modifications au texte authentique); C.N.323.1988.TREATIES-68 du 24 février 1989 
et doc. TRANS/SCI/WP29/204 (complément 2 aux amendements série 01); et 
C.N. 276.1990. TREAT IES-44 du 5 décembre 1990 et doc. TRANS/SC1/WP29/273 
(complément 3 aux amendements série 01).

ETAT : Parties - 19.

Participant
Allemagne1. 
Autriche . 
Belgique . 
Danemark . 
Espagne . . 
Finlande ■ 
France . . 
Honjrie . . 
Italie . . 
Luxembourg 
Norvège . .

Parties contractantes appliquant le  règlement n» 7 

Date de mise en application Participant

15 oct 1967 
30 avr 1972 
15 oct 1967 
20 déc 1976 
20 févr 1971
14 mai 1977
15 oct 
18 oct 
12 avr

oct4
21

1967 
1976
1968 
1987

févr 1988

Date_de_mise en application

Pays-Bas ................................ 15 oct 1967
(Pour son territoire en Europe)

Pologne................................... 1 août 1983
Roumanie................................ 21 févr 1977
Royaume-Uni ............................  15 oct 1967
Suède......................................  6 ju il 1971
Tchécoslovaquie ......................  17 juin 1969
Union des Républiques socialistes

soviétiques.........................  17 févr 1987
Yougoslavie ............................  25 ju il 1969

M a

01
(complément 1) 
(complément 2) 
(complément 3)

AMENDEMENTS 

Auteur de l a proposition

Pays-Bas
Belgique
Pays-8as
Pays-8as

Date d'entrée en vigueur

15 août 1985 
2 ju il 1987 

24 ju il 1989 
5 mai 1991
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Règlement njL&_;_Pr*scri Pilons uniformes relatives > 1 «homologation des projecteurs pour véhicula 
automobiles émettant un fa isceau-croisement asymétrique et/ou un faisceau-route et équipés du

lamoes halogènes (lampes . H? ou H3 )
Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de l'Espagne

ENTREE EN VIGUEUR : 15 novembre 1967, conformément au paragraphe 5 de l 'a rtic le  premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 15 novembre 1967, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 609, p. 293; vol. 764, p. 389 (amendewits

série 01); vol. 932, p. 132 (amendements série 02); vol. 1078, p. 369 
(amendements série 03); notifications dépositaires C.N.330.1985.TREATIES-42 du i 
février 1986 et doc. TRANS/SCl/VP29/125/Rev.1 (amendements série 04); 
C.N. 322.1988. TREATIES-67 du 24 février 1989 et doc. TRANS/SCI/VP29/20S 
(complément 1 aux amendements série 04); C.N. 136.1990.TREATIES-15 du 28 juin 1990 
et doc. TRANS/SC1/WP29/255 (complément 2 aux amendements série 04).

ETAT : Parties - 17.

Participant

Parties contractantes appliquant le  règlement n° 8 
Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne1................................. 15 nov 1967
Autriche 
Belgique 
Danemark 
Espagne . 
Finlande 
France . 
Hongrie . 
Ita lie  .

30 avr 
15 nov 
20 déc 
15 nov
17 sept 1976 
15 nov 1967
18 oct 
26 mars

1972
1967
1976
1967

1976
1976

Luxembourg..............................  1 oct 1985
Norvège....................................  21 févr 1988
Pays-Bas .................................  15 nov 1967

(Pour son te rrito ire  en Europe)
Roumanie.................................  21 févr 1977
Royaume-Uni .............................. 30 mars 1969
Suède.......................................  15 nov 1967
Tchécoslovaquie.......................  17 juin 1969
Yougoslavie.............................. 25 Ju il 1969

Série
01 
02
03
04

(complément 1) 
(complément 2 )

AMENDEMENTS

Auteur de la proposition
France
France
France
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas

Date d'entr*» »n vigueur
25 janv 
6 mai 
12 mars 
6 ju il 

24 ju il 
28 nov

1971
1974
1978
1986
1989
1990
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» .W n t n<> Q : prescriptions uniformes relatives è 1 'homologation des véhicules en ce oui concerne
le bruit

Proposé par les Gouvernements de la  Tchécoslovaquie et de la Yougoslavie

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

HAT :

1er mars 1969, conformément au paragraphe 5 de l'a rtic le  premier de l'Accord.
1er mars 1969. n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 659, p. 343; vol. 917, p. 306 (amendements 

série 01 seulement) et doc. E/ECE/324-£/ECE/TRANS/505/Add.8/Rev.1 (texte révisé 
incorporant les amendements série 01); Amend.1 (amendements série 02); Amend.2 
(amendements série 03), et Amend.3 (amendements serie 04).

Parties - 10.

Parties contractantes appliquant le.règlement n° 9 
Date de mise en application Participant P itc Jt jn j»  CH M>p11»tipnParticipant

Belgique 
Espagne . 
Finlande 
Hongrie . 
Italie .

11 oct 1976 
20 févr 1971 
13 févr 1978 
18 oct 1976 
1 mars 1969

Luxembourg . . 
Roumanie . . . 
Pologne . . . .  
Tchécoslovaquie 
Yougoslavie . .

1 oct 1983 
21 févr 1977 
1 août 1983 
1 mars 1969 
1 mars 1969

SM*
01
02
03
04

AMENDEMENTS 
Auteur de la proposition 
Ita lie
Tchécoslovaquie
Belgique5
Ita lie

Date d'entrée en vigueur
17 févr 1974 
1 juin 1980
1 Oct 1982

23 ju il 1984

Règlement n° 10 ; Prescriptions uniformes relatives.* l'homologation des véhicules en.ce qui
concerne 1 'antiparasitage

Proposés par les Gouvernements de la Prance et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

ENTREE EN VIGUEUR : l* r avril 1969, conformément au paragraphe 5 de l'a rtic le  premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : l<*r avrl1 196g> „o 478g.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 667, p. 317, et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/

505/Add.9/Rev.l (texte révisé incorporant les amendements série 01).
ETAT : Parties - 17.

itfücijaat
Allmgne1. 
Btlgique . 
Duenark 
Espagne . . 
Finlande . 
France . . 
Hongrie . . 
Italie . . 
liHtnbourg

Parties contractantes appliquant le régiement_P°_1Q 

Date de mise en application Participant h t t  1"1iC OT IP P lU lt lM

24 mal 1970 
7 mars 1976 

24 mars 1978 
20 févr 1971 
19 août 1977 
1 avr 

18 oct 
27 déc 
1 oct

1969
1976
1975
1983

Norvège...................................  21 févr 1988
Pays-Bas ................................ 22 janv 1974
Roumanie................................ 21 févr 1977
Royaume-Uni...................... ... . 1 avr 1969
Suède......................................  5 sept 1971
Tchécoslovaquie ......................  15 ju il 1969
Union des Républiques socialistes

soviétiques.........................  17 févr 1986
Yougoslavie ............................  23 avr 1973

& i i
01

AMENDEMENTS 
Auteur de l a proposition

Allemagne1
Date d'entrée en vigueur

19 mars 1978
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Règlement n° 11 : Prescriptions uniformes relatives > l'homologation des véhicules «n ce qui
la résistance des serrures et charnières de portes

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de la  France
ENTREE EN VIGUEUR : 1er juin 1969, conformément au paragraphe 5 de l'a r t ic le  premier de VAccord.
ENREGISTREMENT : 1«r juin 1969, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 673, p. 355; vol. 932, p. 132 (ainendemtntt

série 01); vol. 1218, p. 362 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Add.lO/R«v.1 
(texte révisé incorporant les amendements série 02); notifications dépoiHaint 
C.N. 139.1982.TREATIES-17 du 23 juin 1982 (procès-verbal de rectification dit 
textes anglais et français); et C.N.287.1985.TREATIES-33 du 20 novembre 198S it 
doc. TRANS/SCI/WP29/133 (complément 1 aux amendements série 02).

ETAT : Parties - 17.

Parties contractantes appliquant le règlement n? 11

Participant Date de mise en application Participant

Allemagne1................................. 24
Belgique
Danemark .
Espagne . .
Finlande .
France . .
Hongrie . .
Ita lie  . . 
Luxembourg

Série

mai 
1 juin 

20 déc 
28 déc 

févr 
juin 
oct 
sept 
mai

13
1

18
17
1

Date de mise en application

01
02

(complément 1)

1970 Norvège .....................................
1969 Pays-Bas ..................................
1976 (Pour son territo ire  en Europe)
1975 Roumanie .................................
1978 Royaume-Uni ...............................
1969 Suède .........................................
1976 Tchécoslovaquie .......................
1975 URSS ........................................
1984 Yougoslavie...............................

21
1

févr 1988 
juin 1969

21
1
6

févr 1977 
juin 1969 
ju il 1971 

14 avr 1972 
17 févr 1987 
17 déc 1983

AMENDEMENTS
Auteur de l a proposition
Belgique
Royaume-Uni
Ita lie

Date d'entrée en virneut
6 mai 1974 

15 mars 1981 
20 avr 1986

Règlement n° 12 : Prescriptions uni formes relatives à Vhomologation des véhicules en ce qui concerne 
la protection du conducteur contre^e dispositif de conduite en cas de choc

Proposé par les Gouvernements de la France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT ; 
TEXTE :

ETAT

1er ju ille t 1969, conformément au paragraphe 5 de l'a r t ic le  premier de VAccord.
l* r ju ille t 1969, n® 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 680, p. 339, vol. 951, p. 406 (texte rtvis* 

incorporant les amendements série 01); doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Add.11/ 
Rev.2 (texte révisé Incorporant les amendements série 02); notifications 
dépositaires C.N.290.1986.TREATIES-40 du 2 février 1987 (procès-verbal relatif | 
des modifications) et C.N.37.1988.TREATIES-14 du 28 avril 1988 (procès-vtrbal 
re latif à des modifications).

Parties - 15.

Participant

Belgique 
Danemark 
Espagne . . 
FI niande 
France . . 
Ita lie  . . 
Luxembourg

S£ri£
01
02

Parties contractantes appliquant le  règlement n® 12 
Date de mise en application Participant Date de mist fft ^nnlicatiia

Allemagne1................................ 16 sept 1972
19 mars 1972
20 déc 1976 
13 mai 1991 
13 févr 1978
1 ju il 1969 

17 sept 1975 
1 oct 1983

Norvège....................................  21 févr 1988
Pays-Bas.................................  1 ju il 1969

(Pour son territo ire  en Europe)
Roumanie.................................  21 févr 1977
Royaume-Uni.................... ... 1 ju il 1969
Suède.......................................  26 déc 1969
U R SS .......................................  17 févr 1987
Tchécoslovaquie.......................  14 avr 1972

AMENDEMENTS
Auteur de la proposition
France
France

Pat» d'ontfée en

20 oct 
14 nov

1974
1982

484



X I.B—16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

n° 13 : Prescriptions uniformes relatives >l'homologation des véhicules en ce oui
concerne le  freinage

Proposé par les Gouvernements de l'Ita lie  et des Pays-Bas
«Torf EN VIGUEUR : 1*r juin 1970, conformément au paragraphe 5 de l'a rtic le  premier de l'Accord.
ffisTREMENT : 1er juin 1970, n<> 4789.
!S»c : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 730, p. 343; vol. 887, p. 60 (texte révisé

incorporant les amendements série 01); vol. 943, p. 382 (texte révisé incorporant 
les amendements séries 01 à 04); doc. E/£CE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.12/ 
Rev.2/Amend.2 and Corr.1 (amendements série 05); notifications dépositaires 
C.N.298.1984.TREATIES-42 du 20 décembre 1984 (Additif); C.N.235.1986.TREATIES-34 
du 1*r novembre 1986 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS.S05/Rev.l/Add.12/- 
Rev.2/Amend.3 (complément 1 aux amendements série 05); C.N.57.1987.TREATIES-12 du
5 mai 1987 et doc.TRANS/SCI/WP29/172 (complément 2 aux amendements série 05); 
C.N.334.1987.TREATIES-63 du 29 février 1988 et doc. TRANS/SC1/VP29/197 
(complément 3 aux amendements série 05); C.N. 127.1990.TREATIES-13 du 22 juin 1990 
et C.N.213.1990.TREATIES-31 du 24 septembre 1990 et docs. TRANS/SC1/WP29/264 et 
Corr.l (amendements série 06 et rectifica tif).

HAT : Parties - 13.

Parties contractantes appliquant le règlement n? 13

f|rt1ÇlM"i Date de mise en application
Allcugne1................................ ......29 nov 1980
Belglqu*................................ ......H oct 1976
É'P»**................................... 6 févr 1989
Sr*nc« ................................... ......21 Ju il 1980
ft"*1» ................................... ......18 oct 1976

...................................  1 Juin 1970
Luxmbourg.............................  1 oct 1983

Participant Date de mise en application

Pays-Bas.............- ...............  1 J«*n 1970
Roumanie................................ 5 Ju^n 1981
Royaume-Uni ............................. 30 nov 1979
Tchécoslovaquie ......................  18 sept 1982
Union des Républiques socialistes

soviétiques .........................  17 févr 1987
Yougoslavie............................. 5 janv 1985

Sitil
01
02
03
04
os

(Additif)
fc#"p1 é«i»nt 1) 
j**ipjhient 2)
««"Plémr - -06 ent 3)

AMENDEMENTS

Auteur de l a proposition

Ita lie
Pays-Bas
Pays-Bas
Belgique
Royaume-Uni
Royaume-Uni
Royaume-Uni
Ita lie
Ita lie
Royaume-Uni

Date d'entrée en vigueur

29 août 1973 
11 Ju il 1974 
4 Janv 1979 

11 août 1981 
26 nov 1984 
20 mars 1985
1 avr 
5 oct 

29 Ju il 
22 nov

1987
1987
1988 
1990



XI.B-16 : Equipments «t pièces de véhicules à moteur

Règlement n° 14 ; Prescriptions uniformes relatives à 1 ■homologation des véhicules en ce oui 
concerne les ancrages de ceintures de sécurité sur les voitures particulière*

Proposé par les Gouvernements de la  France et des Pays-Bas

ENTREE EN VIGUEUR : I ' r avril 1970, conformément au paragraphe 5 de l'a r t ic le  premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er avril 1970, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 723, p. 303: vo l. 778, p. 373 (amend«Mnt

proposé par la  France); vol. 1006, p. 427 et doc. E/ECE/324-E/ÉCE/TRANS/505/Rev.l/ 
Add.13/Rev.l, Corr.1 (texte révisé incorporant les amendements séries 01); 
Corr.2 et 3 et vol. 1143, p. 302 (rectifications); doc. E/ECE/324-E/ECE/1RANS/ 
505/Rev.1/Add.13/Rev.1/Amend.1/Corr.1 (amendements série 02); notifications 
dépositaires C.N.78.1985.TREATIES-10 du 12 avril 1985 (additif aux amendtittits 
série 02); et C.N.141.1991 .TREATIES-20 du 27 août 1991 et doc. TRANS/SC1/VP29/2S1 
et Add.1 (amendements série 03).

ETAT : Parties - 19.

Parties contractantes appliquant le  règlement n ° 14

P irtk lM n t Date de m1 se en aool icati on
Allemagne1................................ .....27 mars 1973
Be lg iq u e ................................ .....11 déc 1970
Danemark............................. ........20 déc 1976
Espagne .........................................20 ju il 1973
F in land e ................................ .....17 sept 1976
F ra n c * .................................... 1 avr 1970
Hongrie .................................... 18 oct 1976
Ita lie  ...................................  15 Juin 1976
Luxembourg.............................  1 mai 1983
Norvège ...................................  21 févr 1988

Participant Date de mise en application
Pays-Bas.................................  1 avr 1970
Pologne....................................  3 juin 1990
Roumanie................................. ......31 août 1979
Royaume-Uni..............................  8 nov 1977
Suède....................................... ......11 mars 1978
S u is s e ....................................  2 ju il 1982
Tchécoslovaquie....................... ......14 avr 1972
Union des Républiques socialistes

soviétiques.................................17 févr 1987
Yougoslavie.............................. ......17 déc 1983

Série

01
02

03
Additif

AMENDEMENTS

Auteur de la proposition
France
Pays-Bas
Ita lie
Royaume-Uni

Date d'entrée en vlwM

21 mai 1971
28 avr 1976
22 nov 1984 
20 mars 1985
29 janv 1992
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules i  moteur

uniront n° 15 : Prescriptions uniformes relatives i  l ' homologation des véhicules équipés d'un moteur 
i allumage commandé en ce oui concerne les émissions de oar polluants oar le  moteur

Proposé par les Gouvernements de l'Espagne et de la France
1*r août 1970, conformément au paragraphe 5 de l'a rtic le  premier de l'Accord.
1«r août 1970, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 740, p. 365; vol. 955, p. 454 (amendements 

série 01); vol. 1037, p. 410 (amendements série 02) et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/ 
505/Rev.l/Add.l4/Rev.3, et vol. 1078, p. 362 (texte révisé Incorporant les 
amendements séries 01, 02 , 03 et 04) et Corr. 1 (anglais seulement); doc. 
E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.14/ Rev.3/Amend.1 (supplément aux amendements 
série 04); et notification dépositaire C.N.196.1988.TREATIES-49 du 21 octobre
1988 (procès-verbal concernant des modifications).

HAT : Parties - 3.

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Parties contractantes appliquant le  règlement n° 15

Participant
Allemagne1
Autriche” .
Belgique® .
Danemark0 .
Espagne®. .
Finlande® .
France6. . .
Hongrie6 . . 
Italie6 
Luxembourg®

Date de mise en application Participant Date de mise en application

[16 sept 1972] 
CIO déc 1979) 
[11 déc 1970) 
[ 7 févr 1984] 
[ 1 août 1970] 
[19 août 1977] 
[ 1 août 1970] 
(18 oct 
[14 avr 
C 1 oct

1976]
1973]
1983]

Norvège®,...................  (4  avr 1975]
Pays-Bas6 ...................  [29 «ai 1971]

• 1 mal 1977Roumanie ...................  . — .........
Royaume-Uni®................  [17 ju il 1972]
Suisse® ......................  août 19731
Tchécoslovaquie . . .
Union des Républiques 

socialistes 
soviétiques . . . .

Yougoslavie .............

Série

tt1T027
03
04

(Supplément è la  série 04)

AMENDEMENTS
Auteur de la  proposition
Royaume-Uni
Royaume-Uni
France
France
Franc»

[28 août 1973] 
[14 avr 1972]

17 févr 1987 
27 août 1976

Date d'entrée en vigueur
11 déc 1974 
1 mars 1977
6 mars 1978

20 oct 1981
1 juin 1984



X I.B—16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n ° 16 : Prescriptions uni foi
systèmes de retenue pouras relatives i  l'homologation des ceintures de sécurité et 

es occupants adultes des véhicules à moteur

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT

Proposé par les Gouvernements de la France «t des Pays-Bas
1er décembre 1970, conformément au paragraphe 5 de l 'a rtic le  premier de l'Accord.
l« r décembre 1970, « ° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 756, p. 233 ; vol. 820, p. 421 (amendments 

série 01); vol. 893, p. 340 (amendements série 02 seulement) et doc. E/ECE/324- 
E/ECE/TRANS/505/Rev. 1 /Add. 15/Rev. 1 (texte révisé Incorporant les amendements 
séries 01 et 02); vol. 1153, p. 436 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/50S/Rev.1/ 
Add.15/Rev.2 (texte révisé incorporant les amendements séries 03), et Corr.l 
(rectification aux paragraphes 7.7.1.1 des textes anglais et français); 
notifications dépositaires C.N.159.1985.TREATIES-19 du 22 ju ille t 1985 et doc. 
TRANS/SC1/WP/132, Corr.l et Corr 2 (amendements series 04); C.N.314.1987. TREATIES- 
61 du 15 janvier 1988 et doc. TRANS/SC1/WP29/198 (complément 1 aux amendements 
série 04); C.N.43.1988.TREATIES-1S du 8 avril 1988 (procès-verbal concernant des 
modifications); C.N.213.1988.TREATIES-55 du 26 octobre 1988 et doc. TRANS/SCIA 
WP29/221 (complément 2 aux amendements série 04); C.N.105.1989.TREATIES-19 du 20 
juin 1989 et doc. TRANS/SCI/VP29/240 (complément 3 aux amendements série 04); et 
C.N.221.1990.TREATIES-33 du 9 novembre 1990 (modifications).

Parties - 19.

Parties contractantes appliquant le  règlement n° 16

Participant Oate de mise en application
Allemagne1................................ ......14 mai 1973
A u trich e ................................ ......23 nov 1980
B e lg iq u e ................................  1 déc 1970
Danemark................................ ......20 déc 1976
Espagne.................................... 6 mai 1973
F in lan d e ................................ ......17 sept 1976
F ra n ce .................................... 1 déc 1970
Hongrie ......................................... 14 nov 1988
I t a l i e ......................................... 15 juin 1976
Luxembourg.............................  1 mai 1984

Parti,CiPiQt Date de mise en application
Norvège.................................... ......21 févr 1988
Pays-8as................................. ......1 déc 1970
Roumanie................................. ......31 août 1979
Royaume-Uni....................................1 avr 1980
Suède....................................... ......12 oct 1980
S u is s e .................................... ......2 ju il 1982
Tchécoslovaquie....................... ......14 avr 1972
Union des Républiques socialistes

soviétiques.......................... ......17 févr 1987
Yougoslavie....................................27 août 1976

AMENOEMENTS

Série
01®
02
03
04

(complément 1) 
(complément 2) 
(complément 3)

Auteur de la proposition
Belgique,
Pays-Bas
France
Ita lie
Pays-Bas
Ita lie
Ita lie

France et Pays-Bas
Date d'entrée en vigueur
18 févr 1972
3 oct 1973
9 déc 1979

22 déc 1985
15 juin 1988
26 mars 1989
20 nov 1989
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XI.B-16 : Equipements at pièces de véhicules à moteur

glanent n° 17, Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules en ce qui concerne 
la  résistance des sièges et de l eur ancrage

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT

Proposé par les Gouvernements de la France et des Pays-Bas
1er décembre 1970, conformément au paragraphe 5 de l'a rtic le  premier de l'Accord.
1«r décembre 1970, n® 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 756, p. 287; vol. 891, p. 189 et doc. 

E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.16/Rev.1 (texte révisé Incorporant les 
amendements série 01); vol. 1216, p. 304 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1/- 
Add.16/Rev.l/Amend.1 (amendements série 02), et Rev.1 (texte révisé incorporant 
les amendements série 03); notifications dépositaires C.N.264.1987.TREATIES-48 du
14 décembre 1987 (procès-verbal de rectification des textes anglais et français); 
et C .N. 190.1989 .TREATIES-29 du 28 août 1989 et doc. TRANS/SC1/VP29/229 et Amend.1 
(amendments série 04).

Parties - 17.

Participant
Allemagne1. 
Belgique . 
Danemark 
Espagne ■ . 
Finlande . 
France . . 
Italie . . 
Luxembourg 
Norvège . .

Parties contractantes appliquant le règlement n° 17 
Date de mise en application Participant

27 mars 1973
23 mars 1976
20 déc 1976
7 juin 1977

13 févr 1978
1 déc 1970

17 sept 1975
1 mai 1983

21 févr 1988

Date de mise en application
Pays-Bas................................ 1 déc 1970
Pologne .........................................3 juin 1990
Roumanie......................................31 août 1979
Royaume-Uni...................................12 févr 1972
Suède...................................... ......6 ju il 1971
Tchécoslovaquie ...................... ......14 avr 1972
Union des Républiques socialistes

soviétiques......................... ......17 févr 1987
Yougoslavie ...................................27 août 1976

AMENDEMENTS 
Auteur de l a proposition Date d'entrée en vlaueur

01 France 11 sept 1973
02 United Kingdom 9 mars 1981
03 Belgique 1 mai 1986
04 Ita lie 28 janv 1990



XI.B-16 : Equipements «t pièces d» véhicules k moteur

Règlement n» I t  : Prescrip tions uniforme» re la tive»  i  l ‘homologation de» véhicu les à moteur «n et 
qui concerne leu r protection contre une u t ilis a t io n  non autorisée

Proposé par les Gouvernements de le Belgique et de la  France
ENTREE EN VIGUEUR : 1*r mtr* 1971, conformément au paragraphe 5 de l'a r t ic le  premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : l* r  mars 1971. n® 4789.
TEXTE : Nations Unies. Recueil de» Traité», v o l. 768. p. 301. et doc. E/ECE/324-E/ECÜ

TRANS/505/Rev.I/Add. 17/Rev. 1 (tex te  ré v isé  Incorporant le s  amendements série 01) 
•t n o tifica tio n  déposita ire C.N.40.1986-TREATIES-10 du 2 mai 1986 (procès-vtrbii 
de re c tific a tio n  des textes anglais e t fra n ç a is ).

ÉTAT : Parties - 17.

Participant
Partie» contractante» appliquant le  règlement n ° 18 

Date de ml»e en application Participant Oate de mise ea_»pHt»tl«
Allemagne1..................................  27 mars 1973
Belgique 
Danemark 
Espagne . 
Finlande 
France . . 
Hongrie . . 
Luxembourg 
Ita lie  . .

1 mars 1971 
20 déc 1976 
27 ju il 1971 
13 févr 1978 
1 mars 1971

16 oct 1976 
1 oct 1983

17 sept 1975

Norvège ......................................  21 févr 1988
Pays-Bas............................ ... 1 «ars 1971
Roumanie...................................  21 févr 1977
Royaume-Uni................................ 3 avr 1972
Suède..........................................  15 août 1974
Tchécoslovaquie......................... 14 avr 1972
Union des Républiques socialistes

soviétiques............................  17 févr 1981
Yougoslavie................................ S janv 1985

Série

01

AMENDEMENTS 
Auteur de la  proposition 
Tchécoslovaquie

Date d'entrée en vlaiwc

24 nov 1980
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X I.8-16 : Equipements «t pièces de véhicules k moteur

M a l  entent n° 19

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : ’ 
TEXTE :

ETAT

Prescription» uniformes relatives k 1 'homologation de» f«u«-brouW»rd avant 
pour véhicules automobiles

Proposé par les Gouvernements de la  Belgique et des Pays-Bas
l* r mars 1971, conformément au paragraphe S de l'a r t ic le  premier de l'Accord.
1»r mars 1971. n ° 4789.
Nations Unies, Recueil de» Traité», vol. 768, p. 315, et vol. 926, p. 101 

(amendements séries 01); et notifications dépositaires C.N.281.1987.TREAHES-50 
du 8 décembre 1987 et doc. TRANS/SC1/VP29/187 (amendements Série 02); 
C.N.183.1988.TREATIES-43 du 30 septembre 1988 et doc.TRAMS/SC1/W29/187/Corr.1 
(complément 1 aux amendements série 02); C.N.224.1989.TREATIES-35 du 29 septenibre 
1989 et doc. TRANS/SC1/WP29/235 (complément 2 aux amendements série 02); et 
C.N. 137.1990.TREATIES-16 du 28 juin 1990 et doc. TRANS/SC1/VP29/256 (complément 3 
aux amendements série 02).

Parties - 18.

Parties contractantes appliquant le  règlement n ° 19

Pirtlcloant Date d» mise en application
Allemagne1. . . . . . . . . . .  27 eiars 1973
Autriche.................................. ......30 avr 1972
Belgique..................................  1 »ars W 1
Oancetark............. ..........................20 déc 1976
Espagne.....................................  7 avr 1974
Finland* ............................... ... ......17 sept 1976
France..................................... ..... 13 sept 1971
Hongrie.............................. ... .........18 oct 1976
I t a l ie ...................................... 4 Ju il 1971
luxambourg...............................  1 oct 1985

Participant Date de i>U> en application
Norvège........................................... 4 avr 1975
Pays-Bas................................. ...... 1 wars 1971
Roumanie....................................... 21 févr 1977
Royaume-Uni .............................. ......30 nov 1971
Suède . . . . . . . . . . . . .  28 «ai  1972
Tchécoslovaquie.............................14 avr 1972
Union des Républiques socialistes

soviétiques ........................... .....17 févr 1987
Yougoslavie ....................  . . .  27 août 1976

SfcÜ

01
02

(c o m p lé m e n t 1 )  
(co m plém e m t 2 )  
(c o m p lé m e n t 3 )

AMENDEMENTS 
Auteur de la  proposition

Espagnê
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas

Oate d'entrée en vigueur
7 avr 1974 

16 déc 1974
8 «ai 1988 

28 févr 1989 
28 févr 1990 
28 nov 1990



XI.B-16 : Equipement* et pièces de véhicule* à moteur

Bka1«nent n® 20 ! Pr**eHotion« uniform#* relative* à 1 'homoloflatlOn-de» Pr0.1CCt8H£i.P0UC.VéhiCulM 
Rtq' *Æ E > h n V  H : ™ n tIn

lampe* haïpo»n»s (lampe K«)

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT

Proposé par les Gouvernements de 1* Belgique et de* Pays-Bas
l* r mai 1971, conformément au paragraphe 5 de l'a r t ic le  premier de l'Accord.
1«r «ai 1971, n® 4789.
Nations Unies, Recueil des Traité*, vol. 774, p. 175; vol. 1019, p. 384, «t dot. 

E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.19/Rev. 1 (texte révisé incorporant 1» 
amendements série 01), et Amend.1 (amendements série 02); et notification 
dépositaire C.N.225.1989.TREATIES-36 du 29 septembre 1989 tt doc. 
TRANS/SC1/WP29/234 (complément 1 aux amendements *érie 02).

Partie* - 17.

Partie* contractantes.appliquant le règlement n® 20

Participant Date de mise en application
Allemagne1.......................................16 sept 1972
A u trich e ................................ ......30 avr 1972
Be lg iq u e................................ ......1 mai 1971
Danemark ................................ ......20 déc 1976
Espagne ......................................... 19 nov 1973
F in land e................................ ..... 17 sept 1976
F ra n ce ................................... ..... 1 mai 1971
Hongrie ................................... ..... 18 oct 1976
Ita lie  ......................................... 4 ju il 1971

Particioant Date de mite en application
Luxembourg.............................. 1 oct 1985
Norvège.................................... ......21 févr 1988
Pays-Bat.................................  1 mai 1971
Roumanie................................. ......21 févr 1977
Royaume-Uni....................................30 nov 1971
Suede.......................................  1 mai 1971
Tchécoslovaquie....................... ......14 avr 1972
Yougoslavie....................................27 août 1976

Sàzi l
01
02

(complément 1)

AMENDEMENTS
Auteur de la proposition
Suède
Pays-Bat
Pays

Date d'entré* *n viauetf
15 août 1976 
3 ju il 1986 

28 févr 1990



XI.B-16 : Equipments et pièce* de véhicules à moteur

paiement n° 21 Prescription» uniforme* relative* > l'homologation de* véhicule* en ce oui concerne 
leur «ménagement Intérieur

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT :

Proposé par les Gouvernements de la  Belgique et de la  Franc»
1er décembre 1971, conformément au paragraph» S d» l'a rt ic le  premier de l'Accord.
l« r décembre 1971, n° 4789.
Nations Unie*, Recueil de* Traités, vol. 801, p. 395, et doc. E/ECE/324-E/ECE/- 

TRANS/505/Rev.1/Add.20/Rev.l (texte révisé Incorporant 1»s amendements série 01); 
et notifications dépositaires C.N.310.1985.TREATIES-40 du 26 novembre 1985 et 
doc. TRANS/SCI/VP29/113 (amendments série 02); »t C.N.142.1986.TREATIES-27 du 2 
septembre 1986 (proc)s-v»rbal re la tif à des modifications ).

Parties - 16.

Parti es contractante» appliquant le règlement n°_ 21

P»rt1c1p>nt Date de mise en application

Allemagne1.................................  13 nov 1973
Belgique.................................  1 déc 1971
Danemark.................................  20 déc 1976
Espagne.................................... 12 sept 1978
Finlande.................................  13 févr 1978
Frince.................................... 1 déc 1971
It a l ie .................................... 17 sept 1975
Luxembourg..............................  1 mal 1983
Norvège.................................... 21 févr 1988

Participant Dite de mise en application

Pays-Bas ..........................
Roumanie ..........................
Royaume-Uni .......................
SUIQt • * ♦ * * « * • • • •
Tchécoslovaquie ................
Union des Républiques social

soviétique* ...................
Yougoslavie .......................

s tes

16 juin 1981 
21 févr 1977 
11 févr 1973
1 déc 1971 

30 ju il 1972
17 févr 1987 
20 ju il 1991

Stria
01
02

AMENDEMENTS
Auteur de la  proposition

France
Belgique

Date d'entrée en vigueur

8 oct 1980
26 avr 1986
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Mmlwnent tfi 22 : Prescriptions uniformes relatives i l'homologation des casquei_de prfltectUm Mr 
conducteurs et passagers de motocvcles et de cyclomoteurs

Proposé par les Gouvernements de la  Belgique et des Pays-Bas
ENTREE EN VIGUEUR : l* r Juin 1972, conformément au paragraphe 5 d* l'a r t ic le  premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 1er Juin 1972, n ° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 826, p. 301; vol. 960, p. 263 et doc.

E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev. 1 (texte révisé Incorporant les amendements série
01); doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS.SOS/Rev. 1 /Add.21 /Rev.2 (text* révisé incorpora* 
les amendements séries 01 et 02); notifications dépositaires 
C.N.212.1985.TREATIES-22 du 9 octobre 1985 (procès-verbal d* rectification des 
textes anglais *t français); C.N. 143.1986. TREAT IES-28 du 20 août 1986 
(procès-verbal re la tif à des m odifications);. C.N.335.1987.TREATIES-64 du 1} 
février 1988 et doc. TRANS/SC1/VP29/190 et Add.1 (amendements série 03); et 
C.N.280.1990.TREATIES-4S du 5 décembre 1990 *t doc. TRANS/SCI /WP29/257 
(complément 1 aux amendem*nts série 03).

ETAT : Parties - 15.

Parties_contractantes appliouant le  règlement n° 22

Participant Date de mise en application
Allemagne1.................................  7 mai 1984
A u tr ic h e ................................. ..... 28 Ju il 1987
B e lg iq u e .................................  1 juin 1972
Danemark ................................. ..... 20 déc 1976
Espagn*....................................  3 déc 1976
F in la n d e ................................. .....13 févr 1978
Hongrie.................................... .....23 nov 1979
I t a l i e ....................................  3 juin 1977

Participant Date de mise en appllcitlw
Luxembourg ............................... 1 mal 1983
Norvège..................................... ......21 févr 1988
Pays-Bas.................................. 1 juin 1972
Suède........................................ ......15 juin 1973
S u is s e .....................................  2 ju il 1982
Union des Républiques socialistes

soviétiques........................... ......17 févr 1987
Yougoslavie.............................. ......15 janv 1988

Séri*

01
02

(
03

(complément 1)
3
(complément 1)

AMENDEMENTS
Auteur de la  proposition
Belgique
Belgique
Pays-Bas
Ita ly
Allemagne1

Date d'entrée en vlaueut
7 mars 

24 mars 
16 ju il 
19 Ju il 
5 mai

1975
1982
1983 
1988 
1991
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules i  moteur

nO 23 : Pre»cHpt1ons uniformes relatives > l 'homologation de» feux-marche arrière pour 
véhicules à moteur et pour leurs remorque»

Proposé par les Gouvernements de 1a Belgique et de l'Espagne
ENTREE EN VIGUEUR : 1er décembre 1971, conformément au paragraphe 5 de l'a rt ic le  premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er décembre 1971, n® 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des-Traités, vol. 801, p. 433; vol. 1038, p. 315 et doc.

E/ECE/324-E/ECE ARANS/505/Rev. 1 /Add .22/Amend. 1 (amendements série 01); 
notifications dépositaires C.N.186.1988.TREATIES-44 du 30 septembre 1988 et doc. 
TRANS/SC1/WP29/208 (complément 2 à la  version originale); et 
C.N.276.1990.TREATIES-44 du 5 décembre 1990 et doc. TRANS/SC1/VP29/278 
(complément 3 à la  version originale).

ETAT : Parties - 19.

Parties contractantes appliquant le  règlement n° 23

Participant Date de mise en application
Allemagne1................................. ......13 nov 1973
Autriche.......................................23 ju il 1990
Belgique.......................................1 déc 1971
Danemark.......................................22 mars 1977
Espagne..........................................1 déc 1971
Finlande.......................................14 mal 1977
France..........................................28 oct 1972
Hongrie . ................................. ......18 oct 1976
It a lie ..........................................S mai 1972
Luxembourg....................................4 oct 1987

Participant Date de mise en application
Norvège .................................... 21 févr 1988
Pays-Bas ................................  21 janv 1973
Pologne .................................... 4 mars 1988
Roumanie................................  1 ju il 1977
Royaume-Uni .............................  11 févr 1973
Suède.......................................  1 déc 1971
Tchécoslovaquie ....................... 30 Ju il 1972
Union des Républiques socialistes

soviétiques ..........................  17 févr 1987
Yougoslavie'® ..........................  24 Ju il 1983

Sitl*
01
Complément 2 
Complément 3

à la version originale 
k la version originale

AMENDEMENTS

Auteur de l a proposition
Tchécoslovaquie11
Pays-Bas
Pays-Bas

Date d'entrée en vigueur
22 mars 1977
28 févr 1989 
5 mai 1991
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules i  moteur

Règlement n ° 24 r Prescriptions uniformes relatives :
I .  à l 'homologation des véhicules équipés_de moteurs > allumage par cowomsî1  » a  r n P I T O l O q a U V n  T C H T W U I C »  M C  w i m y r t M n

fAPCÏ en ce qui concerne les émissions de polluants v is ib les .
I I .  à l'homologation des véhicules automobiles en ce qui concerne l'installation d'

■ A fàiiip  APT H* u n  frxmo h ftao IftfltjjLmoteur APC d'un type homaloauL
I I I .  à l 'homologation des véhicules automobiles, équipés,d'un moteur APC_ en et 

concerne les émissions de polluants visibles du moteur^
IV . à la  mesure de la puissance des moteurs APC.

Proposé par les Gouvernements de l'Espagne et de la  France

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT :

15 septembre 1972, conformément au paragraphe 5 de l'a r t ic le  premier de l'Accord.
15 septembre 1972, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 835, p. 227; vol. 891, p. 189 et doc. 

E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev. 1 /Add.23/Amend. 1 (texte révisé incorporant les 
amendements série 01); vol. 1157, p. 421 (amendements série 02) et doc. E/ECE/324- 
E/ECE/TRANS/505/-Rev.1/Add.23/Rev.l (texte révisé incorporant les amendements 
série 01 et 02) et Amend. 1 (supplément aux amendements série 02), et Rev.2 
(amendements série 03).

Parties - 14.

Parties contractantes appliquant l e règlement n*> 24

Participant Date de mise en application
Allemagne1.................................  13 nov 1973
B e lg iq u e .................................  11 oct 1976
Espagne....................................  15 sept 1972
F in la n d e .................................  13 févr 1978
F ra n c e ....................................  15 sept 1972
Hongrie....................................  18 oct 1976
I t a l i e ....................................  6 avr 1974
Luxembourg.............................. 1 oct 1983

Participant Date de mise en application
Pays-Bas....................................... 20 mai 1975
Roumanie....................................... 21 févr 1977
Royaume-Uni.............................. ..... 13 déc 1975
Union des Républiques socialistes

soviétiques........................... ..... 17 févr 1987
Tchécoslovaquie........................ 9 déc 1975
Yougoslavie..............................  5 janv 1985

Série
01
02

(
03

(supplément)

AMENDEMENTS
Auteur de la proposition
France
France
France
Ita lie

Date d'entrée en vioueitt
11 sept 1973 
11 févr 1980 
15 févr 1984 
20 avr 1986
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules i  moteur

folMiont n° ?S : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des appuis-tête incorporés ou non
dans les s ièges des véhicules

Proposé par les Gouvernements de la  France et des Pays-Bas
ENTREE EN VIGUEUR : 1*r mars 1972, conformément au paragraphe 5 de l'a rt ic le  premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT: l« r mars 1972, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 814, p. 417, et doc. E/ECE/324-ECE/TRANS/

505/Rev.l/Add.24/Amend.l (texte révisé incorporant les amendements série 01}; 
notifications dépositaires C.N.311.1985.TREATIES-41 du 26 novembre 1985 et doc. 
TRANS/SC I /VP29/112 et Corr.l (amendements série 02); C.N.244.1986.TREATIES-35 du
3 décembre 1986 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.l/Add.24/Amend.3 
(supplément 1 aux amendements série 02); et C.N. 106.1989.TREATIES-20 du 20 juin
1989 et doc. TRANS/SCI/WP29/233 (amendements série 03).

ETAT : Parties - 15.

Participant

Allemagnê . 
Bal gi que . 
Danemark . 
Espagne 
Finlande . 
France . . 
Italie . . 
luxmbourg

Si Ht

01
02

I
03

Parties contractantes appliquant le règlement n ° 25 
Date de mise en application Participant Date de mise en application

13 nov 1973 
29 juin 1979 
20 déc 1976 
18 Juin 1984 
13 févr 1978 
1 mars 1972 

22 sept 1978 
1 mai 1984

Norvège .................................... 21 févr 1988
Pays-Bas................................  1 mars 1972
Roumanie ................................  21 févr 1977
Royaume-Uni .............................  11 févr 1973
Tchécoslovaquie....................... 9 déc 1975
Union des Républiques socialistes

soviétiques ..........................  17 févr 1987
Yougoslavie .............  .............  17 déc 1983

(supplément 1)

AMENDEMENTS
Auteur de la  proposUiftfl
Tchécoslovaquie
Belgique
Ita lie
Ita lie

Date d'entrée en vigueur
11 aoOt 1981 
26 avr 1986 
3 mai 1987 

20 nov 1989
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Ma1«m*nt n ° 26 : P rescrio tlo n su n ifonnes re la tive s  à 1 ■homologation des véhicu les en ce qui conctm.
leu rs s a illie s  extérieures

Proposé par les Gouvernements de la  Belgique et d* la  France
1*r ju ille t  1972, conformément au paragraphe S de l'a r t ic le  premier de l'Accord. 
l #r Ju ille t  1972, n ° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vo l. 829, p. 349; vol. 891, p. 189 tt doc. 

E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev. 1 /Add. 25/Amend. 1 (texte révisé incorporant 1<s 
amendements série 01); et notification dépositaire C.N.92.1986.TREATIES-21 du 23 
mal 1986 (procès-verbal de rectification des textes anglais et français). 

Parties - 16.

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE ;

ETAT

Parties contractantes appliquant le  règlement n ° 26

Partic ip â t
Allemagne1. 
Belgique . 
Danemark . 
Espagne . . 
Finlande . 
France . . 
Hongrie . . 
Ita lie  . . 
Luxembourg

Date de mise en application Participant Date de mise en application
25 oct 1975 
1 ju i1 1972 

20 déc 1976 
30 sept 1983 
13 févr 1978 
1 Ju il 1972 

18 oct 1976 
17 sept 1975 
1 oct 1983

Pays-Bas .................
Roumanie .................
Royaume-Uni ..............
Suède ........................
Tchécoslovaquie . . . 
Union des Républiques 

soviétiques . . . . 
Yougoslavie..............

socialistes

16 Juin 1981 
21 févr 1977 
11 févr 1973
1 ju il 1972 
9 déc 197S

17 févr 1987 
20 ju il 1991

Série

01

AMENDEMENTS 
Auteur de la  proposition 
Franc*

Pat* d'entrée en viouaf

11 sept 1973
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Etalement n° 27 : Prescription» uniformes relatives > 11 homologation 
des triangles de orésignallsations

Proposé par les Gouvernements de la  France et des Pays-Bas
ENTREE EN VIGUEUR : 15 septembre 1972, conformément au paragraphe 5 de l 'a rtic le  premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 15 septembre 1972, n« 4789.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 835, p. 263; vol. 891, p. 189 et doc.

E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev. 1 /Add .26/Amend. 1 et Amend. 2 (texte révisé 
Incorporant les amendements séries 01 et 02), et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/ 
Rev.l/Add.26/Amend.3 (texte révisé Incorporant les amendement» série 03).

ETAT : Parties - 16.

Partie» contractantes appliquant le règlement n° 27
Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application
Allmagne1................................. 2 198B Luxembourg.............................  28 «oût 1990
Autriche................................  19 nov 1978 Norvège.................................... 21 févr 1988
Btlgique................................  8 Ju il 1973 Pays-Bas................................  15 sept 1972
Dtnonark................................  20 déc 1976 Roumanie................................  1 ju il 1977
Espagne...................................  21 oct 1974 Royaume-Uni.............................  13 Janv 1974
Finlande................................  17 sept 1976 Suède.......................................  15 sept 1972
France .............. 15 sept 1972 Union des Républiques socialistes
Hongrie............  ..............  18 oct 1976 soviétiques..........................  17 févr 1987
Ita lie ............... ...................  6 avr 1974

AMENDEMENTS
Séria Auteur de la  proposition d '^trég.tn  vjwevr

01 France 11 ]£73
02 Espagne 1 1 W
03 Pays-Bas 3 mars 1985
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n» 28 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des avertisseurs sonore» »t rtfl 
automobiles en ce gui concerne leur signalisation sonore

Proposé par les Gouvernements de l'Espagne et de la  France
ENTREE EN VIGUEUR : 15 Janvier 1973, conformément au paragraphe 5 de l'a r t ic le  premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 15 janvier 1973. n ° 4709. __
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 854, p. 203, et doc.E/ECE/324-E/ECE/TMNS/

505/Rev. 1 /Add.27/Amend. 1 (texte révisé incorporant les amendements sérits 01); et 
notification dépositaire C.N. 172.1990.TREATIES-24 du 8 août 1990 et dot. 
TRANS/SC1/WP29/266 et Corr.l (complément 2 4 la  version originale - anglais 
seulement).

ETAT : Parties - 18.

Participant
Allemagne^. 
Autri che 
Belgique 
Danemark 
Espagne . . 
Finland . . 
France . . 
Hongrie . . 
Ita lie  . . 
Luxembourg

Parties contractantes appliouant le  règlement n°_28 
Date de mise en application P?ft<C<P?nt

1975 
1981
1976 
1976

25 oct 
30 mai 
11 oct 
20 déc 
15 janv 1973
5 ju il 1988 

15 janv 1973 
18 oct 1976
26 août 1973 
1 mai 1984

Date de mise en tooHotiw

Norvège..................................... ......21 févr 1988
Pays-Bas........................................21 juin 1985
Roumanie........................................21 févr 1977
Royaume-Uni.............................. ......1 juin 1975
Suède........................................ ......8 juin 1973
Tchécoslovaquie..............................3 nov 1985
Union des Républiques socialistes

soviétiques........................... ......17 févr 1987
Yougoslavie.............................. ......1 *vr 1985

Série
Complément 1 à la  version originale 
Complément 2 4 1a version originale

AMENDEMENTS

Auteur de la proposition
Ita lie
Ita lie

Date d'enfrf* en vlautiit

7 fév 1984
8 janv 1991
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

„o 90 : Prescriptions uniformes relatives à l ‘homologation des véhicules en ce oui concerne 
■as w hy u- »? ' tà protection des occupants d'une cabine de véhicule u tilita ire

Proposé par les Gouvernements de 1a Belgique et des Pays-Bas

ENTREE EN VIGUEUR 
Wt£6ISTREMENT : 
TEXTE :

HAT

15 juin 1974, conformément au paragraphe 5 de l'a rt ic le  premier de l ’Accord.
15 Juin 1974, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 940, p. 359, et vol. 1050, p. 365 et 

doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.28/Amend.1 (texte révisé Incorporant 
amendements série 01).

Parties - 9.

Parties contractantes appliquant le  règlement n° 29
hrilclcint Pate de mise en application Participant Pètf.te «1 » C" ?PPHc»t1W
Belgique................................  15 Juin 1974 Luxembourg ..............................  28 août 1990
Otneaark................................  20 déc 1976 Pays-Bas.................................. 15 Juin 1974
Finlande . . . . • • • • • • •  13 févr 197B Pologne 3 Juin 1990
Fruca...................................  22 oct 1988 Union des Républiques socialistes

Hongrie 14 nov 1988 soviétiques . * • « • • • » .  17 févr 1987
AMENDEMENTS

SI rie Auteur de la  proposition Date d* entrée en vigueur
01 Pays-Bas 1 août 1977

«******•*•»•*•«»*••*

Etalement n» 30 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des pneumatiques pour automobiles
et leurs remorgues

Proposé par les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord et de la  Suède

ENTREE EN VIGUEUR : 1er avril 1975, conformément au paragraphe 5 de l'a rt ic le  premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er avril 1975, n° 4789. 1 . . . .
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 963, p. 432 (amendements série 01);

vol. 1218, p. 376 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.29, et Amend.2 
(texte révisé incorporant amendements série 02); notifications dépositaires 
C.N.56.1987.TREATIES-11 du 5 ma! 1987 et doc. TRANS/SC1/VP29/R.329/R.394 et 
TRANS/SCl/WP29/329/394/Corr.l (français seulement - complément 1 aux amendements 
série 02); et C.N.138.1990.TREATIES-17 du 29 Juin 1990 et doc. TRANS/SC1/WP29/247 
(complément 2 aux amendements série 02)

ETAT : Parties - 21.

ürttslfiaat

Allemagne1. 
Autriche . 
Belgique . 
Danemark . 
Etpigne . . 
Finlande . 
Franc» . . 
Hongrie . • 
Italie . . 
Luxembourg 
Norvège . .

Parties contractantes appliquant le règlement n° 30 
Pate de mise en application Pj.c.tlciRy>t Date de mise en application

Sitis
01
02

(complément 1) 
(complément 2)

3 Juin 1977 
25 déc 1979 
16 oct
24 mars 
3 sept

25 sept 1977 
22 mai 1977
26 mars 1984 
5 avr 1977

25 sept 1977 
2 avr 1978

1982 
1981
1983

Pays-Bas ................................
Pologne...................................
Portugal ................................
Roumanie ................................
Royaume-Uni . . .  ...................
Suède .......................................
Suisse . . . . . . . . . . . .
Tchécoslovaquie .......................
Union des Républiques socialistes

soviétiques ..........................
Yougoslavie .............................

1 avr 1975 
4 mars 1988 

28 mars 1980 
21 févr 1977 
1 avr 1975 
1 avr 1975 
1 oct 1983

26 sept 1977
17 févr 1987 
17 août 1979

AMENDEMENTS
Auteur de la  proposition
Royaume-Un1 
Royaume-Uni 
Royaume-Uni 
Pays-Bas

Date d'entrée en vigueur
25 sept 1977 
15 mars 1981 
5 oct 1987

29 nov 1990
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n ° 31 : Prescriptions uniformes relatives à1*homo1oqat1ondes prolecteur» automobil̂  
constitués par des blocs ootigues halogènes "Sealed Beam- (SBH^l émettant un faisceau- 

croisement asymétrique et/ou un faisceau-route

Proposé par les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord et de la  Suède

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT î

1*r mal 1975, conformément au paragraphe S de l'a r t ic le  premier de l'Accord.
1er mai 1975, n ° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 966, p. 356 et doc. E/ECE/324-E/ECE/- 

TRANS/505/Rev. 1 /Add.30; notification dépositaires C.N.200.1982.TREATIES-25 du ? 
septembre 1982 et doc. TRANS/SC1/WP29/70 (amendements série 01); C.N.229.1987.- 
TREATIES-43 du 30 octobre 1987 et doc. TRANS/SC1/WP29/142 (amendements série 02); 
et C.N.226.1989.TREATIES-37 du 29 septembre 1989 et doc. TRANS/SC1/VP29/23Î 
(complément 1 aux amendements série 02).

Parties - 7.

Participant
Danemark 
F1 ni ande 
Hongrie . 
Pays-Bas

Parties contractantes appliquant le  règlement n<> 31 

Date de mise en application Participant Date de mise en application

20 déc 1976 
17 sept 1976 
23 nov 1979 
6 ju il 1975

Roumanie 
Royaume-Uni 
Suède . . .

21 févr 1977 
1 mai 1975 
1 mai 1975

AMENDEMENTS
Série Auteur de la proposition Date d'entrée en vlfflM
01 Pays-Bas 7 févr 1983
02 Pays-Bas 30 mars 1988 

(complément 1) Pays-Bas 28 févr 1990

Règlement n? 32 Prescriptions uniformes relatives \ l'homologation des véhicules en ce w i COTCfTM 
le  comportement de la structure du véhicule heurté en cas de co llision par V ir a it »

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE ;

ETAT :

Belgique 
Danemark 
Finlande 
France . . 
Ita lie  . . 
Luxembourg 
Norvège . .

Proposé par les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord et de la  Suède

1#r ju ille t 1975, conformément au paragraphe 5 de l'a r t ic le  premier de l'Accord.
1er Ju ille t 1975, n° 4789. tnn!-
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 973, p. 285, et doc. E/ECE/324-E/ïCt/ 

TRANS/505/Rev. 1 /Add.31 et Corr.l (anglais et russe seulement) et Corr.2 (fr*»t*« 
seulement).

Parties - 13.

Parties contractantes appliquant le règlement n°_32 
Partic ip â t* Date de mise en application Participant Date de mite en ipp litl^8

16 oct 1982 
18 nov 1979 
13 févr 1978 
10 sept 1978 
1 nov 1976 
1 oct 1985 

21 févr 1988

Pays-Bas.................................. 21 ju n 985
Roumanie.................................. * Ju n 981
Royaume-Uni..............................  \ E !
Suède........................................  1 J»1) 95
Tchécoslovaquie........................ 1*
Union des Républiques socialistes ^  ^

soviétiques e • •



X I.B—16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

ptni»m«nt f>° 33 ; Prescriptions uniformes relatives à l 'homologation des véhicules en ce oui concerne 
le comportement de la  structure_du véhicule heurté en cas de collision frontale

Proposé par les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord et de la  Suède

ENTREE EN VIGUEUR : 1er ju ille t  1975. conformément «u paragraphe 5 de l'a rt ic le  premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er ju ille t  1975, n ° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 973, p. 298 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/-

505/Rev.l/Add.32 et Corr.l (anglais seulement), Corr.2 (français seulement) et 
Corr. 3 (russe seulement).

ETAT : Parties - 13.

Parties.contractantes appliquant le  règlement n ° 33
Participant1 Date de mise en application
Belgique................................. 16 oct 1982
Oanemark................................. 18 nov 1979
Finlande................................. 13 févr 1978
France.................................... 10 sept 1978
It a lie .................................... 1 nov 1976
Luxembourg.............................. 1 oct 1985
Norvège.................................... 21 févr 1988

Participant Oate de mise en application
Pays-Bas................................  21 juin 1985
Roumanie ................................  5 juin 1981
Royaume-Uni.............................  1 ju il 1975
Suède....................................... 1 ju il 1975
Tchécoslovaquie....................... 17 sept 1976
Union des Républiques socialistes

soviétiques..........................  17 févr 1987

Règlement n° 34 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules en ce qui concerne
la prévention des risques d'incendie

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT :

Participant

Belgique
Danemark
Finlande
France
Italie
Norvège

01

Proposé par les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord et de la  Suède

l#r ju ille t  1975, conformément au paragraphe 5 de l'a rt ic le  premier de l'Accord.
1er ju ille t  1975, n ° 4789. „ „ ,
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 973, p. 311 et vol. 1122, p. 361.

(amendements série 01).
Parties - 13.

Parties contractantes appliquant le règlement n? 34 
Date de mise en application Parti ÇlPMi

Allemagne1................................. 25 juin 1983
16 oct 1982 
18 nov 1979 
13 févr 1978 
10 sept 1978 
1 nov 1976 

21 févr 1988

Date de mise en application

Pays-Bas . .  .......................... ......21 juin 1985
Luxembourg............................. ......1 «et 1983
Roumanie................................ ......5 juin 1981
Royaume-Uni............................. ......1 Ju il 1975
Suède.............................................1 Ju ”  '975
Tchécoslovaquie.............................18 sept 1982

AMENDEMENTS 

Auteur de la proposition 

Royaume-Uni

Date d'entrée en vigueur 
18 janv 1979
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ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT :

Prescriptions uniformes relatives i  l'homologation des véhicules en ce gui coneerpt 
la  disposition des pédales de commande

Proposé par les Gouvernements de la  Belgique et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

10 novembre 1975, conformément au paragraphe 5 de l'a r t ic le  premier de l'Accord.
10 novembre 1975, n ° 4789.
Nations Unies, Recueil dés Traités, vol. 986, p. 369 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/- 

505/Rev.1/Add.34.
Parties - 14.

Parties contractantes appliquant le  règlement n?_3S

Participant Date de mise en application

Allemagne1 .............................. ...... 3 oct 1990
Belgique ........................................10 nov 1975
Danemark ........................................24 mars 1981
Espagne ........................................ 18 juin 1984
F in la n d e ........................................ 13 févr 1978
F ra n c e ...........................................10 sept 1978
Hongrie...........................................14 nov 1988
Norvège ..................................... ......21 févr 1988

Participant Date de mise en application

Pays-Bas.................................. ...... 2 mai 1988
Roumanie.................................. ...... 5 juin 1981
Royaume-Uni..................................... 10 nov 1975
Tchécoslovaquie.............................. 18 sept 1982
Union des Républiques socialistes

soviétiques........................... ...... 17 févr 1987
Yougoslavie........................ ... . 17 déc 1983

Règlement n° 36 : Prescriptions uniformes relatives aun caractéristiques de construction
des véhicules de transport en commun

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT :

Proposé par les Gouvernements de la France et du Royaume-Un1 de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

1*r mars 1976, conformément au paragraphe 5 de l 'a rtic le  premier de l'Accord.
1*r mars 1976, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 997, p. 457 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/ 
505/Rev.1/Add.35; notifications dépositaires C.N.228.1981.TREATIES-32 du * 
septembre 1981 et doc. TRANS/SC1/VP29/49/Rev.1 (amendements série 01) et C.M.55.- 
1986.TREATIES-19 du 7 avril 1986 et doc. TRANS/SC1/WP29/138 and Add.1 (amendwwti 
série 02).
Parties - 7.

Parties contractantes appliquant le  règlement n° 36
Participant Date de mise en application Participant Date de mi»  y»
Espagne . .................................  16 oct 1977 Royaume-Uni1? ............................  1 mars 1976

F ra n c e ....................................  1 mars 1976 Tchécoslovaquie............................ 10 févr 1992
Hongrie....................................  23 nov 1979 Union des Républiques socialistes

Roumanie.................................  21 févr 1977 soviétiques.................................. 17 févr 1987
AMENDEMENTS

S ir le  Auteur de l a proposition Date d'»ntrée en
01 Royaume-Uni 8 févr 1982
02 Royaume-Uni 7 sept
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QWiomont n<> 37 ; Prescriptions uniformes re latives à 1»homologation des lampes à incandescense 
frYHnée* î  ttre u tilisées dans les feux homologués des_yéh1cules > moteur et de leurs remorques

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT :

Proposé par les Gouvernements de l'Allemagne1 et des Pays-Bas
1er février 1978, conformément au paragraphe 5 de l'a rt ic le  premier de l'Accord.
1er février 1978, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1073, p. 337; et vol. 1254, p. 468 

(amendements serle 01) et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.36 et Corr.l 
«t 2 (français seulement) et Rev.1 (texte révisé Incorporant les amendements 
séries 02 et 03.); doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.l/Add.36/Rev.l/Corr.l 
(anglais seulement); notifications dépositaires C.N.41.1986.TREATIES-11 du 7 
avril 1986 (procès-verbal re la tif i  des modifications aux textes anglais et 
français); C.N.95.1986.TREATIES-22 du 23 mai 1986 et doc. TRANS/SCI/WP29/151 
(supplément 1 aux amendements série 03); C.N.81.TREATIES-14 du 27 mal 1987 et 
doc. TRANS/SC1/VP29/176 (complément 2 aux amendements série 03); 
C.N.230.1987.TREATIES-44 du 30 octobre 1987 et doc. TRANS/SC1/WP29/185 
(complément 3 aux amendements série 03); C.N.188.1988.TREATIES-45 du 23 février
1989 et doc. TRANS/SC1/VP29/213 (complément 4 aux amendements série 03); 
C.N.326.1988.TREATIES-69 du 3 mars 1989 et doc. TRANS/SC1/WP29/220 (complément 5 
aux amendements série 03); C.N.139.1990.TREATIES-18 du 29 juin 1990 et doc. 
TRANS/SC1/WP29/258 et Corr.l (complément 6 aux amendements séne 03); et 
C.N.276.1990.TREATIES-44 du 5 décembre 1990 et doc. TRANS/SC1/WP29/274 
(complément 7 aux amendements série 03).

Parties - 19.

Parties contractantes appliquant le.règleaent n° 37

Participant Date de mise «n application

Allemagne1.................................  1 ffv r 1978
Autriche.................................  8 Janv 1982
Belgique.................................  6 oct 1978
Danemark.................................  24 mars 1978
Espagne.................................... 26 Janv 1980
Finlande.................................  1 févr 1978
France....................................  3 Ju il 1978
Hongrie....................................  23 nov 1979
It a l ie ....................................  15 août 1978
Luxembourg..............................  1 oct 1985

Participant Oate de mise en application

Norvège.................................... 21 f*vr
Pays-Bas................................  ] f ^ f
Pologne.................................... 1 *out 1983
Roumanie................................  31 *oût 1979
Royaume-Uni.............................  2 avr 1978
Suède.......................................  ,?  nov ™Tchécoslovaquie....................... H nov 1’ °®
Union des Républiques socialistes

soviétiques.......................... 7 févr 987
Yougoslavie'®.......................... 14 1̂ ®3

Série
01
02
03

(supplément 1) 
(complément 2) 
(complément 3) 
(complément 4) 
(complément 5) 
(complément 6) 
(complément 7)

AMENDEMENTS 
Auteur de l a proposition

Ita lie
Belgique
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Ita lie
Pays-Bas
Pays-Bas

Date d 'en trée en vigueur
1981
1983

29 oct 
27 oct
1 juin 1984 

23 oct 1986 
27 oct 1987
30 mars 1988 
23 Ju il 1989
3 août 1989 

29 nov 
5 mai

1990
1991
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Règlement n° 38

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT

: Prescriptions uniformes relatives > l 'homologation des feun-»rrière brouillard 
pour véhicules à moteur et leurs remorgues

Proposé par les Gouvernements de l'Espagne et de la  France
1er août 1978, conformément au paragraphe S de l ’a rtic le  premier de l'Accord.
1er août 1978, n ° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vo l. 1098, p. 301 et doc. E/ECE/324-E/ECE/- 

TRANS/505/Rev. 1 /Add.37; notifications dépositaires C.N.177.1988.TREATIES-40 du
14 septembre 1988 et doc.TRANS/SC 1 /WP29/209 (complément 1 à la version 
originale): et C.N.276.1990.TREATIES-44 du 5 décembre 1990 et doc. 
TRANS/SCI/WP29/279 (complément 2 à la  version orig inale).

Parties - 19.

Parties contractantes appliquant Te régiement n?_38 i

Participant Date de mise en application

Allemagne1................................. ......31 déc 1978
Autriche ................................. ......20 sept 1980
Belgique ................................. ......29 juin 1979
Danemark ........................................1 août 1978
Espagne...........................................1 août 1978
F in la n d e ................................. ......10 août 1982
France ...........................................1 août 1978
Hongrie................................. .........23 nov 1979
Ita lie  ...........................................15 janv 1979
Luxembourg.............................. ......4 oct 1987

Participant Date de mise en application

Norvège............................................21 févr 1988
Pays-Bas..................................  1 août 1978
Pot ogne...................................... 4 mars 1988
Roumanie................. ... 5 juin 1981
Royaume-Uni ...............................  3 avr 1979
Suède.........................................  2 nov 1980
Tchécoslovaquie........................ ..... 20 ju il 1981
Union des Républiques socialistes

soviétiques................................. 17 févr 1987
Yougoslavie*0 ................................. 24 ju il 1983

Série

Complément 1 à la  version originale 
Complément 2 à la  version originale

AMENDEMENTS
Auteur de J a proposition

Pays-Bas
Pays-Bas

Date d'entrée en vlqutuc

14 févr 1989 
5 mai 1991
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fixement a ° 39 ; Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véMculi 
l'appareil Indicateur de vitesse, v compcis_son installation

es en ce oui concerne

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT :

Propost per les Gouvernements de la  France et du Royaume-Un1 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

20 novembre 1978» conformément au paragraphe 5 de l'a rtic le  premier de l'Accord.
20 novembre 1978, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1111, p. 437 et doc. E/ECE/324-E/ECE/- 

TRANS/505/Rev.1/Add.38; et notification dépositaire C.N.333.1987.- 
TREATIES-62 du 18 février 1938 et doc. TRANS/SC1/VP29/183 (complément 1 * la  
version originale).

Parties - 16.

Parties contractantes appliquant le  règlement n°_39 
Date de mise en application Partic ip âtParticipant

Allemagne*...................... ... 13 juin 1983
Belgique 
Danemark 
Finland . . 
Prince . . 
Honarii . . 
Ita lie . . 
Luxembourg 
Norvège . .

Série
Complément 1 à la  version 
originale

29 juin 
18 nov 
12 avr
20 nov 
23 nov 
26 mai
1 mai

21 févr

1979
1979
1991
1978
1979 
1979 
1984 
1988

Date de mise en application
Pays-Sas . . .........................  21 juin 1985
Roumanie................................ 31 août 1979
Royaume-Uni......................... ... 20 nov 1978
Suède......................................  20 janv 1979
Tchécoslovaquie ......................  29 déc 1981
Union des Républiques socialistes

soviétiques . . . ................ 17 févr 1987
Yougoslavie ............................  5 janv 1985

AMENDEMENTS
Auteur_de. la  proposition

Tchécoslovaquie

Date d*entré» en vigueur

18 ju il 1988

Règlement n° 40 : Prescriptions uniformes relatives t  11 homologation_des motocttcles équipés de moteurs 
> allumage commandé en ce oui concerne, les émissions des gaz polluants par le  moteur

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT :

Proposé par les Gouvernements de 1» France et de l'It a lie
l* r  septembre 1979» conformément au paragraphe 5 de l'a r tic le  premier de l'Accord. 
1#r septembre 1979, n° 4789.  ̂ _Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1144, p. 338, et doc. E/ECE/324- 

E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.39 et Corr.t, Corr.2 et Corr.2/Rev.l; notification* 
dépositaires C.N.305.1987.TREATIES-55 du 31 décembre 1987 et doc. 
TRANS/SC1/WP29/-196 et Add.l (amendments série 01); et C.N.75.1989.TREATIES-13 du 
1*r mai 1989 (procès-verbal re la tif à des modifications).

Parties - 14.

Parties contractantes appliquant le  règlement n?.4Q 
rirfctolMBi Date de mise en application Participant iPPHctilon
Allemagne].................................... 13 ju in
Autriche 
Belgique 
Finlande 
France . 
Hongrie • 
Ita lie  . 
Luxembourg 
Norvège .

1983 
Cl sept 198S] 
16 oct 1982 
12 avr 1991 
1 sept 1979 

26 mars 1984 
1 sept 1979 
1 mai 1984 

21 févr 1988

Pays-Bas...............................  21 ju in 198S
Roumanie . . . . .  ................ 3 fév 1984
Suissew ...............................  [10 avr 1983J
Royaume-Uni . .........................  27 avr 1990
Tchécoslovaquie...................... 18 sept 1982
Union des Républiques socialistes

soviétiques . . . . . . . . .  17 févr 1987
Yougoslavie ............. . . . . .  2 févr 1988

& i t
01

AMENDEMENTS 

Auteur de la  proposition 

France

Date d'entrée en vloueur 
31 mai 1988
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Règlement n?- 41 : Prescriptions uniformes relatives.^.l'homologation des motocvcUc
en ce qui concerne le bruit

Proposé par les Gouvernements de l'Espagne et de l 'I t a l ie
ENTREE EN VIGUEUR : l* r juin I960, conformément au paragraphe S de l'a r t ic le  premier de l ’Accord. 
ENREGISTREMENT : 1*r juin 1960, n9 4769.
TEXTE : Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/R»v. 1 /Add.40 et Corr. 1 (anglais seulement) »t

Amend.1 (amendements série 01).
ETAT : Parties - 10.

Parties contractantes appliquant le  règlement n ° 41

Participant Date de mise en_apolication Pa rtic ip â t Date de mise en aoollotion
Allemagne1 ............................... 3 oct 1990 Luxembourg  1 mai 1984
B e lg iq u e .................................. 16 oct 1982 Tchécoslovaquie  1 août 1960
Espagne .....................................  1 juin 1980 Union des Républiques socialistes
F in la n d e .................................. 5 ju il 1986 soviétiques  17 févr 1987
Hongrie..................................... 26 mars 1984 Yougoslavie  1 avr 198S
I t a l i e ..................................... 1 juin 1980

Série

R ectifica tif
01

AHENOEMENTS
Auteur de la proposition
Ita lie
Ita lie

Date d'entrée en vlaueur
29 oct 1981
24 ju il 1984

Règlement nf? 42 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules en ce qui concerne 
leurs dispositifs de protection (pare-chocs, etc.) i l'avant et i  l'a rr iè re  de^cei^éfeiflilet

Proposé par les Gouvernements de l'Espagne et de l 'I t a l ie
ENTREE EN VIGUEUR : l ' r juin 1980, conformément au paragraphe 5 de l'a r t ic le  premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : l* r juin 1980, n° 4789.
TEXTE : Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.41 et Corr.l.
ETAT : Parties - 13.

Parties contractantes appliquant le  règlement n_° 42

EftrttelPftfli Date de mise en application
Allemagne*.................................  25 juin 1983
B e lg iq u e .................................  16 oct 1982
Danemark.................................  24 mars 1981
Espagne ....................................  1 juin 1980
F in la n d e .................................  12 avr 1991
I t a l i e ....................................  1 juin 1980
Luxembourg.............................  1 mai 1984

Participant Date de mise en application
Norvège.....................................  21 févr 1988
Pays-Bas.................................. 2 mai 1988
Roumanie.................................. 3 févr 1984
Suède........................................  28 oct 1980
Tchécoslovaquie........................ 18 sept 1982
Union des Républiques socialistes 

soviétiques...........................  17 févr 1987
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P&aicment n° 43 ; Prescriptions uniformes relatives.! l 'homologation du vitrage de 
sécurité et des matériaux pour vitrages

Proposé par les Gouvernements de l'Allemagne1 et de la  France
ENTREE EN VIGUEUR : 15 février 1981, conformément au paragraphe 5 de l 'a rtic le  premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 15 février 1981, n* 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1214, p. 369.
ETAT : Parties - 16.

Participant

Parties contractantes appliquant Te règlement n° 43 
Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allcnagne ..........................  15 févr 1981
Autriche................................  27 mal 1984
Itlglque................................  8 mars 1981
Espagne ................................  1 nov 1983
Finlande'®................................  25 sept 1981
France...................................  15 févr 1981
Hongrie...................................  26 mars 1984
m ile ...................................  13 nov 1981

Luxembourg.............................  1 mai 1983
Pays-Bas................................  21 juin 1985
Portugal ................................  20 août 1990
Roumanie............................. ... 3 févr 1984
Royaume-Uni .............................  15 févr 1981
Suède................................ . . 18 août 1981
Tchécoslovaquie ....................... 12 sept 1981
Yougoslavie . . . . .  .............  22 déc 198S

S t d i

Conpl ément No. 3

AMENDEMENTS
Auteur de la  proposition
Finlande
France
France

Date d'entrée en vigueur

14 oct 1982
4 avr 1986 

31 mars 1987

Rlalement n° 44 ; Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des dispositifs de retenyj pour 
enfants i  bord des véhicules à moteur "Dispositifs  de retenue pour enfants"

Proposé par les Gouvernements des Pays-Bas et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT

1er février 1981, conformément au paragraphe 5 de l'a rt ic le  premier de l'Accord. 
l« r février 1981, n« 4789. , ,
Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.43; et Amend.1 (amendements série 01); 

notifications dépositaires C.N.398.1983.TREATIES-61 du 26 janvier 1984 
(procès-verbal de rectification); C.N.275.1985.TREATIES-28 du 4 novembre 1985 et 
doc. TRANS/SCI/WP29/134 (amendement série 02); C.N.95.1987.TREATIES-16 du 8 juin 
1987 et doc. TRANS/SCI/WP29/177 (complément 1 aux amendements série 02); 
C.N.191.1988.TREATIES-47 du 30 septembre 1988 et doc. TRANS/SC1/WP29/210 
(complément 2 aux amendements série 02); et C.N. 140.1990.TREATIES-19 du 29 juin
1990 et doc. TRANS/SC1/WP29/259 (complément 3 aux amendements série 02).

Parties - 15.

Parties contractantes appliouant le  Jèqlewent n° 44 

Date de mise en application P»rt|t|p»njÜIEÜdBMi
Allawgne1................................  23 mars 1984
Autriche 
Belgique 
Danmark 
Finlande 
France . 
Hongrie . 
Italie .

28 ju il 1987 
17 nov 1982
24 mai 1981 
12 avr 1991
1 Janv 1992

14 nov 1988
29 janv 1989

P » t e  d e - m j »  t .p  m>pH » U æb

Luxembourg............................. ......1 «»1 1984
Norvège ......................................... 21 févr 1988
Pays-Bas................................ ......1 févr 1981
Roumanie................................ ......3 févr 1984
Royaume-Uni...................................1 févr 1981
Suède............. ........................ ......13 Juin 1981
Tchécoslovaquie^................... ......8 nov 1982

tek

(1
02

(complément 1) 
(complément 2) 
(complément 3)

AMENDEMENTS
Auteur de la  proposition
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas

Date d'entrée en vigueur
17 nov 1982
4 avr 1986
8 nov 1987

28 févr 1989
29 nov 1990
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Règlement n° 45 : Prescriptions uniformes relatives > l'homologation'des dispositifs de nettovaa» dn 
prolecteurs de véhicules i  moteur ainsi au 'i l ‘homologation des véhicules en ce oui concern* !..

dispositifs de nettovaoe des prolecteurs

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT :

Proposé par les Gouvernements de la Finlande et de la Suède
1#r ju ille t 1981, conformément au paragraphe 5 de l'a r t ic le  premier de l'Accord. 
1*p ju ille t 1981, n® 4789.
Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.l/Add.44; et notifications dépositaire 

C.N.213.1985-TREATIES-23 du 10 octobre 1985 (procès-verbal de rectification des 
textes anglais et français); C.N. 189.1987.TREATIES-34 du 9 septembre 1987 et doc 
TRANS/SC1/WP29/182 (amendements série 01); C.N. 170.1990.TREATIES-22 du 30 juillet
1990 et doc. TRANS/SCI/WP29/260 (complément 1 aux amendements série 01): 
C.N.291.1990.TREATIES-48 du 5 décembre 1990 et doc. T RANS/SC1 /WP29/27S 
(compliment 2 aux amendements série 01); et C.N.78.1991 .TREATIES-12 du 20 juin
1991 (procès-verbal concernant des modifications).

Parties - 12.

Participant
Parties contractantes appliquant le  règlement n° 4S 

Date de mise en application Participant Date de mise en aoullotiw
Allemagne*................................. ......18 oct 1985
Belgique .......................................16 oct 1982
Espagne.................................... ......30 sept 1983
F in la n d e .......................................1 ju il 1981
F ra n c e .................................... ......6 nov 1983
Ita lie  .................................... ......16 mai 1982

Luxembourg . . 
Norvège . . . .  
Pays-Bas . . . 
Royaume-Uni . .
Suède ..............
Tchécoslovaquie

01
(complément 1) 
(complément 2)

AMENDEMENTS
Auteur de la proposition
Finlande
Ita lie
Ita lie

1 oct 1985 
21 févr 1988
2 mai 1988
3 févr 1986 
1 juil 1981 
3 nov 198S

Date d'entrée en vlwtur

9 févr 1988
30 déc 1990 
5 mai 1991
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»k„wnt n° 46 : Prescriptions uniformes relatives i  l ‘homologation des rétroviseurs et des véhicules
> moteur en ce oui concerne Te montage des rétroviseurs

Proposé par les Gouvernements de la  France et de l'It a lie
ENTREE EN VIGUEUR : 1er septembre 1981, conformément au paragraphe 5 de l'a rt ic le  premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er septembre 1981.
fnrr : Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.45, et Amend.1 (supplement 1);

notifications dépositaires C.N.55.1987.TREATIES-10 du 5 mal 1987 et doc. 
TRANS/SCI /WP29/163 et Amend.1 et 2 (amendments série 01); 
C.N.306.1987.TREATIES-56 du 30 décembre 1987 et doc. TRANS/SC1/W29/188 
(complément 1 aux amendements série 01); et C.N. 132.1988.TREATIES-33 du 18 
ju ille t  1988 (procès-verbal de rectification concernant des modifications).

ETAT : Parties - 16.

Participant
Allemagne1 .
Autriche . .
Belgique . .
Espagne . .
Finlande . .
France . . .
Hongrie . .
Italie . . .
Uiedbourg .

Parties contractantes appliquant le  règlement n° 46 
Date de mise en application Participant Date de mise en application

1986
1990
1982

20 avr
23 ju il 
16 oct
24 mars 1989 
10 août 1982
1 sept 1981 

26 mars 1984 
1 sept 1981 
1 oct 1983

Pays-Bas . ......................
Pologne .............................
Roumani e ..........................
Royaume-Uni ......................
Suède ..................................
Tchécoslovaquie . . . . . .
Union des Républiques 17 

socialistes soviétiques1'

4 déc 1987 
3 juin 1990 
3 fév 1984 

27 avr 1990 
24 sept 1982 
18 sept 1982
1 janv 1988

Série

Supplément l 1®
01

(complément 1)

AMENDEMENTS
Auteur de la  proposition
Finlande
France
France

Date d'entrée en vloueur
21 oct 1984
5 oct 1987
30 mal 1988
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XI.B-16 : Equipments et pièces de véhicules à moteur

Ploiement no 47 : Prescriptions uniformes relatives > 1'homologation des.cyclomoteurs équipés d’un 
moteur i  allumage commandé en ce oui concerne les émissions de oaz polluants du_moteur

Proposé par les Gouvernements de l'Allemagne1 et des Pays-Bas
ENTREE EN VIGUEUR : 1er novembre 1981, conformément au paragraphe 5 de l'a r t ic le  premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 1er novembre 1981, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1255, p. 188.
ETAT : Parties - 15.

Participant
A l1emagne1. 
Belgique . 
Finlande . 
France . . 
Hongrie . . 
Ita lie  . . 
Luxembourg 
Norvège . .

Parties contractantes aoollouant le  règlement n° 47 
Date de mise en application Participant Date de mise en app1ic*t<«»

1 nov 1981 
16 oct 1982 
12 avr 1991
15 juin 1982 
26 mars 1984
16 mai 1982 
4 oct 1987

21 févr 1988

Pays-Bas . 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Suisse'4
Tchécoslovaquie . . . 
Union des Républiques 

soviétiques . . . .  
Yougoslavie..............

socialistes

1 nov 1981 
3 févr 1984 

27 avr 1990 
10 avr 1983 
18 sept 1982
17 févr 1987
1 avr 1985

Règlement n°_48 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules en ce oui conctrnt 
l'in s ta lla tion des dispositifs d'éclalraoe et de signalisation lumineuse

Proposé par les Gouvernements de l'Allemagne1 et de l'Espagne
ENTREE EN VIGUEUR : 1er janvier 1982, conformément au paragraphe 5 de l'a r t ic le  premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er janvier 1982, n° 4789.
TEXTE : Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.47; notifications dépositaires C.N.245.-

1986.TREATIES-36 du 27 janvier 1987 (complément 1 à la  version originale); 
C.N. 171.1990.TREATIES-23 du 8 août 1990 et doc. TRANS/SC1/WP29/261 (complément 2 
à la version originale).

ETAT : Parties - 13.

Parties contractantes appliquant Te rèolement ne 48
Participant

Bel gi que 
Espagne . . 
France . . 
Hongrie . . 
Ita lie 19 . 
Luxembourg

Date de mise en application Participant
Allemagne1................................. 10 juin 1983

16 oct
1 janv

17 févr
26 mars
27 juin 
1 oct

1982
1982
1987
1984 
1987
1985

Date de mise en ^ppliMtiw
Pays-Bas.................................. 2 mal 1988
Roumanie.................................. 3 févr 1984
Royaume-Un1..............................  22 avr 1985
Tchécoslovaquie........................ 18 sept 1982
Union des Républiques socialistes

soviétiques...........................  17 févr 1987
Yougoslavie..............................  l avr 1985

Série
Complément 1 à la  version originale 
Complément 2 à la  version originale

AMENDEMENTS
Auteur de la  prooositlnn
Ita lie 19
Ita lie

Date d'fntrée en vlauM
27 juin 1987 
8 janv 1991
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules i  moteur

Maternent n° 49 ; Prescriptions uniforme» relatives à 1*homologation des moteurs diesel en ce qui
concerne l'émission de gai polluants

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT

Proposé par les Gouvernements de la  France et de la  Tchécoslovaquie
15 avril 1982, conformément au paragraphe 5 de l'a rtic le  premier de l ’Accord.
15 avril 1982, n° 4789.
Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.48; notifications dépositaires C.N.27.1983. 

TREATIES-3 du 2 mars 1983 (procès-verbal de rectification des textes authentiques 
anglais et français); et C.N.279.1989.TREATIES-46 du 14 décembre 1989 et doc. 
TRANS/SC1/WP29/242 (amendments séries 01).

Parties - 13.

Parties contractantes appliquant Te Règlement n° 49 
Date de mise en application Participant PitB d« f i »  *n »ppliç»tlMParticipant

Allemagne*. 
Finlande . 
Belgique . 
France . . 
Hongrie . . 
Italie . . 
luxmbourg

15 déc 1985 Pays-8as .................................
22 mai 1989 Roumanie .................................
16 oct 1982 Royaume-Uni ..............................
15 avr 1982 Tchécoslovaquie .......................
26 mars 1984 Union des Républiques socialistes
22 mars 1985 soviétiques ..........................
1 mai 1984 Yougoslavie ..............................

28 oct 1983
3 févr 1984
6 ju il 1987

15 avr 1982
17 févr 1987
5 janv 1985

Strie

0 1

AMENDEMENTS 
Auteur de la  proposition 
Royaume-Un)

Date d'entrée en vigueur
14 mai 1990

Rfcalwient n° 50 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des feux de Po tio n  m » t. 
fftux de position arrière, des feux-stop. des Indicateurs de direction et des dispositif* 

d'éclairage de la  plaque d'immatriculation arrière pour les cyclomoteurs, les motocvcles
et les véhicules v assimilés

Proposé par les Gouvernements de l 'It a lie  et des Pays-Bas
ENTREE EN VIGUEUR : 1tr  Juin 1982, conformément au paragraphe 5 de l'a rtic le  premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT: 1er juin 1982, n° 4789. •
TEXTE : Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev. 1 /Add.49; notifications dépositaires

C.N. 158.1985.TREATIES-18 du 22 Ju ille t 1985 (procès-verbal de rectification des 
textes anglais et français); et C.N.276.1990.TREATIES-44 du 5 décembre 1990 et 
doc. T RANS/SC 1 /WP29/269 (complément 1 l  la  version originale).

ETAT : Parties - 14.

Allmgne*. 
Belgique . 
Finlande . 
France . . 
Hongrie . . 
Italie
Pays-Bas

ttlii

Parties contractantes appliquant le Règlement.5Q 
Date de mise en application Pjrtlçip int Date de mise en application

........................... 5 oct 1986

........................... 5 ju il 1983

.................................12 sept 1988

.................................17 févr 1987

.................................14 nov 1988

........................... 1 juin 1982
luxMbourg....................................28 août 1990

1 juin 1982

Roumanie ................................
Royaume-Uni .............................
Suède ......................................
Tchécoslovaquie ......................
Union des Républiques socialistes

soviétiques ..........................
Yougoslavie.............................

3 févr 1984
15 fév 1983
24 sept 1982
18 déc 1983
17 févr 1987
5 mal 1985

Complément 1 à la 
version originale

AMENDEMENTS 
Auteur de la  proposition

Pays-Bas

Date d’entrée en vigueur

5 mal 1991
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules i  moteur

aboiement n° 51 : Prescriptions uniformes relatives k l'homologation 
dos automobiles avant au moins quatre roues, en ce qui concerne le  bruit

Proposé par les Gouvernements de la  Belgique et l'Espagne
ENTREE EN VIGUEUR : 15 ju ille t  1982, conformément au paragraphe 5 de l'a r t ic le  premier de VAccord. 
ENREGISTREMENT : 15 ju ille t  1982, n° 4789.
TEXTE : Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/S05/Rev. 1/Add.50, et Amend.1 (texte révisé incorporant

amendements série 01); et notifications dépositaires C.N.263.1987 .TREATIES-47 A»
27 novembre 1987 et doc. TRANS/SC1/WP29/R.337 et Amend.1 (amendMcnti); 
C.N.91.1988.TREATIES-25 du 20 ju in  1988 (procès-verbal de rectlficatlo* 
concernant des modifications); et C.N.38.1991.TREATIES-2 du 12 avril 1991 et ix. 
TRANS/SC1/VP29/276 et Corr. 1 (complément 1 à le  série 01).

ETAT : Parties - 13.

Participant
Allemagne1 .
Belgique . .
Espagne . .
Finlande . .
France . . .
Hongrie . .
Ita lie  . . .

Parties contractantes appliquant le  Règlement n ° 51 
Date de mise en application Participant Date de mise en application

3 oct 1990 Luxembourg............... ....................... 1 mai 1964
15 ju il 1982 Roumanie...........................................3 févr 1984
15 ju il 1982 Tchécoslovaquie .............................4 janv 1983
5 ju il 1988 Union des Républiques socialistes
17 févr 1987 soviétiques............................ ...... 17 févr 1987
26 mars 1984 Yougoslavie ............................. ...... S jan 1985
6 mai 1983 Pays-Bas.................................... ......21 juin 1985

Série
01

(complément 1)

ABEMBEHEimS
Auteur_de l a proposition
Ita lie
Ita lie
Ita lie

Date d'entrée en vloueur

21 oct 1984
27 avr 1988 
12 sept 1991

Règlement n ° S2 : Prescriptions uniformes relatives aux caractéristiques de construct1on_4et 
véhicules de transport en commun de fa ib le  capacité

Proposé par les Gouvernements de l 'Allemagne1 et de la  France
ENTREE EN VIGUEUR : 1er novembre 1982, conformément au paragraphe 5 de l 'a r t ic le  premier de VAccord.
ENREGISTREMENT : 1er novembre 1982, n ° 47B9.
TEXTE : Doc. E/ECE/324-E/ICE/TRANS/505/Rev. 1/Add. S I.
ETAT : Parties - 6.

p > r t < u .c Q û f r « U o t « .» p g .1 ü m » n t  l e  n.° 52

Participant Date de mise en application Participant PfltS 0C ">i» tn W lH lU fl
Allemagne1......................................1 nov 1982 Tchécoslovaquie . . .  10 févr 1992
Belgique ......................................5 ju il 1983 Union des Républiques socialistes
Fran ce .........................................1 nov 1982 soviétiques1' 1 J 4fty *988
Roumanie ......................................3 févr 1984



XI.8-16 : Equipements *t pièces d« véhiculas k motaur

Règlement n° S3 : Prescriptions uniformes relatives k 1'homologation de* motocvcles en ce oui 
concerne l'in s ta lla tio n  des dispositifs d'éclairage et de signalisation lumineuse

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT :

Proposé par les Gouvernements de VAllwitgne1 et de l 'I t a l ie
1er févrie r 1983, conformément au paragraphe 5 de l'a r t ic le  premier de l'Accord. 
l« r févrie r 1983, n° 4789.
Doc. E/ECE/324/TRANS/505/Rev.1/Add.52; et notification dépositaire C.N.80.1990. 

TREATIES-10 du 14 mai 1990 et doc. TRANS/SCI/VP29/262 (complément 1 k la  version 
orig inale).

Parties - 11.

Parties contractantes appliquant le  Règlement n° 53

hrticipant Date de mise en application
Allemagne .̂...................................... 5 oct 1986
ttlglque..........................................5 Ju il 1983
Finlande..........................................12 **pt 1988
Hongrie.................................. ....... 26 mars 1984
tu ile ..................................... 1 févr 1983
luxMbourg......................................28 août 1990

Oate de mise en application
Pays-Bas.................................  2 mal 1988
S u è d e ..................................... 28 déc 1983
Tchécoslovaquie....................  30 Ju il 1984
Yougoslavie ...........................  1 avr 1985
Union des Républiques , ,

socialistes soviétiques17 . 1 janv 1988

Strie

Complément 1 i  la  version 
originale

AMENDEMENTS 

Auteur de la  proposition

Ita lie

Date d'entrée en vigueur

14 oct 1990



X I.B—16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

étalement n° SJ ; Prescriptions uniformes relatives ï l'homologation des pneumatiques pour
véhicules u t ilit aires et leurs remorques

Proposé par les Gouvernements de la  France et des Pays-Bas
ENTREE EN VIGUEUR : 1er mars 1983, conformément au paragraphe 5 de l'a r t ic le  premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT: 1er mars 1983, n ° 4789. ^
tfxtE : Ooc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev. 1 /Add.53; notifications déposition

C.N.223.1987.TREATIES-41 du 13 octobre 1987 et doc. T RANS/SC1 /WP29/18I 
(complément 1 à la  version originale); C.N.44.1988.TREATIES—16 du 28 avril 1988 
(procès-verbal de rectification concernant des modifications); 
C.N.36.1989.TREATIES-8 du 3 avril 1989 et doc. TRANS/SC1/VP29/225 (complément 2 l 
la  version originale); et C.N.7.1991 .TREATIES-1 du 18 mars 1991 et doc. 
TRANS/SC1/WP29/286 (complément 3 à la  version orig inale).

ETAT : Parties - 18.

Parties contractantes appliquant Te Règlement n ° S4

Participant Date de mise en application participant Oate de mi<* en application

Allemagne^.................................  19 mai 1986
A utriche..................................... 3 sept 1983
Belgique..................................... S ju il 1983
Espagne ..................................... 9 août 1987
Finlande..................................... 12 ju il 1987
France ........................................  1 mars 1983
Hongrie ..................................... 26 mars 1984
I t a l i e ........................................  6 avr 1984
Luxembourg.................................  1 mai 1983
Norvège ..................................... 21 févr 1988

Pays-Bas..................................  î "*î* !ÜHPortugal................. ... 11 août 1989
Roumanie..................................  f  avr 1985
Royaume-Uni...........................  15 ju il 1983
Su èd e .....................................  7 oct 1983
Su isse.....................................  4 oct 1988
Tchécoslovaquie....................  18 déc 1983
Union des Républiques socialistes

so v ié tiq u es........................ 17 « vrYougoslavie...........................  5 Janv 1985

Série
Complément 1 à la 

version originale 
Complément 2 i  la  

version originale 
Complément 3 a la 

version originale

AMENDEMENTS 
Auteur de la  proposition Date d'eof j »  »" v<aucu£

Ita lie 13 mars 1988
Pays-Bas 3 sept 1989
Pays-Bas 18 août 1991



XI.B-16 : Equipements «t pièces da véhicules k moteur

Règlement n ° 55 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des pièces 
mécaniques d'attelage des ensembles de véhicules

Proposé par les Gouvernements de l 'It a lie  et des Pays-Bas
ENTREE EN VIGUEUR : 1*r mars 1983, conformément au paragraphe 5 de l'a rt ic le  premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : l t r  mars 1983. « ° 4789.
TEXTE : Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev. 1/Add.54.
ETAT : Parties - 10.

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 55

Participant Date de mise en application
Belgique................................. ........5 Ju il 1983
Finlande................................. ........12 avr 1991
Hongrie................................ ........14 nov 1988
Ita lie ................... ........................ 1 mars 1983
Pays-Bas................................. ........1 "ars 1983
Roumanie................................. ........3 févr 1984

Participant Date de mise en application
Royaume-Uni.......................... 27 avr 1990
Tchécoslovaquie...................  3 nov 1985
Union des Républiques

socialistes soviétiques'7. . 1 janv 1988
Yougoslavie.......................... 28 janv 1990

Règlement n ° 56 ; Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des 
projecteurs pour cyclomoteurs et.véhicules v assimilés

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT :

Proposé par les Gouvernements de l'It a lie  et des Pays-Bas
15 Juin 1983, conformément au paragraphe 5 de l'a rt ic le  premier de l'Accord.
15 juin 1983, n° 4789. ^  ,Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.55; notifications dépositaires 

C.N.28.1987.TREATIES-7 du 4 mai 1987 et doc. TRANS/SC1/WP29/161 (complément 1 i  
la  version originale); et C.N.78.1989.TREATIES-16 du 10 mai 1989 (procès-verbal 
re la tif à des modifications).

Parties - 12.

Partie» contractantes aooHouant le Règlement n° 56

Pâr.tUlpaat
Allemagne* 
Belgique . 
Finlande . 
France . • 
Hongrie . 
Italie . •

Complément 1 l  
version originale

Date de mise en application Date de mise en application

S oct 1986 
7 août 1990 

12 sept 1988 
19 oct 1986
14 nov 1988
15 juin 1983

Luxembourg . . . 
Pays-Bas . . . . 
Royaumê toi . .
Suède .............
Tchécoslovaquie 
Yougoslavie . .

AMENDEMENTS 
Auteur de la  proposition

Tchécoslovaquie

28 août 1990 
15 Juin 1983 
27 avr 1990 
7 oct 1983 

18 déc 1983 
1 avr 1985

Date d'entrée en vigueur

4 oct 1987
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X I.8-16 : Equipments «t pièces de véhicules à moteur

Règlement n ° S7 : Prescriptions uniformes relatives à 1 ♦homologation des 
prolecteurs pour motocvcles et véhicules v assimilés

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT

Proposé par les Gouvernements de l 'I t a l ie  et des Pays-Bas
15 Ju in 1983, conformément au paragraphe 5 de l'a r t ic le  premier de l'Accord.
15 Juin 1983, n ° 4789.
Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev. 1 /Add. 56 ; et notification dépostttln 

C.N.192.1988.TREATIES-48 du 30 septembre 1988 et doc. T RANS/SC1 /VP29/199 
(amendements série 01).

Parties - 12.

Parties contractantes_aopHQuant le  Règlement n° 57

Participant Pfrte de mise en application ElCitClP»Ht
Allemagne1 .................................  5 oct 1986
Belgique..................................... 7 août 1990
Finlande..................................... 12 sept 1988
France ........................................  19 oct 1986
H o n g rie ..................................... 14 nov 1988
I t a l i e ........................................  15 Juin 1983

Date de mise en application

Luxembourg............................... 28 août 1990
Pays-Bas..................................  15 Juin 1983
Royaume-Uni............................... 27 avr 1990
Suède......................................... 28 déc 1983
Tchécoslovaquie........................  18 déc 1983
Yougoslavie............................... 1 »vr 1985

Série

01

AMENOEHENTS 
Auteur de la  proposition 

Pays-Bas

Date d'entrée en vigueur

28 févr 1989

Règlement n ° 58 : Prescriptions uniformes relatives i  l'homologation des 
véhicules u tilita ires, des remorques et des semi-remoraues. en ce qui 

concerne leurs dispositifs arrière de protection anti-encastrement

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT :

Proposé par les Gouvernements de la  France et de l 'I t a l ie
1#r ju ille t 1983, conformément au paragraphe 5 de l'a r t ic le  premier de l'Accord. 
1er Ju ille t 1983. n° 4789.
Ooc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev. 1 /Add.57; notification dépositaire C.N.208.1988 

TREATIES-51 du 25 octobre 1988 et doc. TRANS/SC1/WP29/228 (amendements série 01)- 
Parties - 13.

Parties contractantes appliquant le  Règlement n° 58

PirtlC lM Pt
Allemagne1 .
Belgique . .
Finlande . .
France . . .
Hongrie . .
Ita lie  . . .
Pays-Bas . .

Série

01

Date de mise en application Participant
3 oct 1990 
7 août 1990 

12 avr 
1 Ju il 

14 nov
1 ju il
2 mal

1991
1983
1988
1983
1988

Date de mise en apoUcttlfiS
Roumanie.................................. 5 avr t985
Royaume-Uni..............................  27 avr 1990

28 déc 1983
3 nov 1985

1 janv

Suède
Tchécoslovaquie ....................
Union des Républiques 

socialistes soviétiques17 . . . .
Yougosalvle..............................  15 Janv 1988

AMENOEMENTS 

Auteur de. la  proposition 
France

Date d'entrée en vigueur

25 mars 1989
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X I.0—16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n° 59 ;Jr« e flo tio n s  uniformes relatives à l ' homologation des 
dispositifs silencieux d'échappement de remplacement

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT :

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et da la France
l* r octobre 1983, conformément au paragraphe 5 de l'a rtic le  premier de l'Accord.
1*r octobre 1983, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1333, p. 322 ; et notification dépositaire 

C.N. 193.1989.TREATIES-31 du 28 août 1989 et doc. TRANS/SC1/VP29/R.489 (complément 
1 à la  version originale).

Parties - 7.

Parties contractantes apollouant le  Règlement n ° 59

Participant Date de mise en application Partic ipât

Belgique.................................... 1 oct 1983
Finlande....................................  5 ju il 1988
France....................................... 1 oct 1983
Hongrie....................................  14 nov 1988

Date de mise en application

I t a l ie ....................................... 6 avr 1984
Luxembourg................................  1 oct 1985
Pays-Bas .................................... 21 Juin 1985

Strie

Complément 1 à la  version originale

AHENOEMENTS 
Auteur de l a proposition 
Ita lie

Date d'entrée en vigueur
28 Janv 1990

Règlement n ° 60 ; Prescriptions uniformes relatives à l 'homologation des motocvclei 
et des cyclomoteurs (à deux roues) en ce oui concerne les commandai

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT :

' a c V r o n n é e V ^ a r  T e  V o n d u ' c Y e V r  ■ v  c o m p r i s  l ' i d e n t i f i c a t i o n  
d e s  c o m m a n d e s , t é m o i n s  e t  i n d i c a t e u r s

Proposé par les Gouvernements d» l 'It a lie  et de la  Tchécoslovaquie
: l#r Ju ille t  1984, conformément au paragraphe 5 de l'a rt ic le  premier de l'Accord. 

l* r Ju ille t  1984, n° 4789.
Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS.505/Rev.1/Add.59.
Parties - 9.

Parties contractantes appliquant le  Règlement__0°-fiQ

EirÜC.iPi'Si Date de mise en application
Allemagne1 .............................. 3 oct 1990
Belgique.................................  7 août 1990
Finlande.................................  12 avr 1991
It a l ie .................................... 1 ju il 1984
Luxembourg..............................  28 août 1990

Participant
Pays-Bas . . . . 
Royaume-Uni . .
Suède .............
Tchécoslovaquie

Date de mise en application
2 mal 1988 

27 avr 1990 
31 août 1984 
1 Ju il 1984
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules k moteur

Règlement n ° 61 : Prescriptions uniformes relatives à 1 homologation des véMr..]n  
u tilita ire s  en ce oui concerne leurs sa illie s  extérieures & l'avant 

de la  cloison postérieure de la  cabine

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT :

Proposé par les Gouvernements de la  France et de l 'I t a l ie

15 Ju ille t  1984, conformément au paragraphe 5 de l'a r t ic le  premier de l'Accord 
15 Ju ille t  1984, n ° 4789.
Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505-Rev. 1 /Add.60.
Parties - 11.

Parties contractantes appliquant le Règlement n ° 61

Participant Date de mise en application
Allemagne^..............................  3 oct 1990
Belgique.................... ... 7 août 1990
Finlande.................................  12 avr 1991
France ..................................... 15 ju il 1984
Ita lie  ..................................... 15 ju il 1984
Pays-Bas ..............................  21 juin 1985

Participant Date de mise en apo1i«Hn.

Roumanie.....................................  5 avr 1985
Royaume-Uni...................................27 avr 1990
Su èd e ........................................ .... 29 déc 1984
Tchécoslovaquie............................ 3 nov 1985
Union des Républiques socialistes

so v ié tiq u es ............................... 17 févr 1967

Règlement n°-62 : Prescriptions uniformes relatives > l ’homologation des véhicules 
à moteur à deux roues en ce oui concerne leur protection contre 

une utilisation non autorisée

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT :

Proposé par les Gouvernements d* la  France et de l 'I t a l ie
l* r septembre 1984, conformément au paragraphe 5 de l'a r t ic le  premier d* l'Accord. 
1er septembre 1984, n° 4789.
Doc. E/ECE/324-E/ECE/505-Rev. 1/Add.61; et notification dépositaire C.N.165.198J. 

TREATIES-25 du 24 août 1987 et doc. TRANS/SC1/WP29/175 (complément 1 à la vent» 
ori ginale).

Parties - 10.

Parties contractantes appliquant le  Règlement n ° 62

Particioant
Allemagne1 . 
Belgique . . 
Finlande . . 
France . . . 
Ita lie  . . .

Série
Complément 1

Date de mise en application Participant Date de fpnUcatM
3 oct 1990 Luxembourg...............................  28 août 1990
7 août 1990 Norvège.....................................  21 févr 1988

12 avr 1991 Pays-8as...................................... 2 mai 1988
1 sept 1984 Royaume-Uni ............................... 27 avr 1990
1 sept 1984 Su èd e .........................................  29 déc 1984

AMENDEMENTS 
Auteur de la  proposition 
Ita lie

patj d’entrÉe en viaifiC 

24 janv 1988

520



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n° 63 : Prescriptions uniformes relatives i l'homologation des cyclomoteurs
en ce qui concerne le bruit

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
EUT :

Proposé par les Gouvernements de la Tchécoslovaquie et de l'Ita lie
: 15 août 1985, conformément au paragraphe 5 de l'a rt ic le  premier de l'Accord.

15 août 1985, n° 4789.
Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505-Rev.1/Add.62.
Parties - 9.

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 63

participant1 Oate de mise en application Participant

Belgique ....................................  7 août 1990
Finlande.................................... 5 ju il 1988
Franc»......................................  19 oct 1986
Hongrie.................................... 14 nov 1988
Ita lie ......................................  15 août 1985

Oate de mise en application
Luxembourg................................  28 août 1990
Tchécoslovaquie......................  15 août 1985
Union des Républiques

socialistes soviétiques17 . . 1 janv 1988
Yougosalvle.............................  15 janv 1988

Règlement n° 64 : Prescriptions uniformes relatives i  l 'homologation des véhicules 
munis de roues et oneumatloues de secours à usage temporaire

Proposé par les Gouvernements des Pays-Bas et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT

1er octobre 1985, conformément au paragraphe 5 de l ‘article premier de l'Accord.
1er octobre 1985, n ° 4789. ,
Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505-Rev.1/Add.63; et notification dépositaire 

C.N.38.1989.TREATIES-9 du 17 avril 1989 et doc. TRANS/SC1/WP29/231 (complément 1 
i la  version originale).

Parties - 7.

Parties contractantes appliquant 1e Règlement n*? 64

!irti.ti.pant
Allemagne1 .
Belgiqu» . .
Finlande . .
Util» . . .

Date de mise en application Participant

3 oct 1990 
7 août 1990 

12 ju il 1987 
31 mars 1986

Date de mise en application

Pays-Bas................................  1 oct 1985
Royaume-Uni.............................  ]  oct 1985
Suède....................................... fév 1986

Sfcit
Complément 1 i  la  version originale

AMENDEMENTS 
Auteur de la  proposition 

Pays-Bas

Date d'entrée en vigueur
17 sept 1989
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Ptalumint no 65 : Prescriptions uniforme» relatives à 1 ■homologation des feux-SÆéciauit
d'avertissement pour automobiles

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT :

Proposé par les Gouvernements de la  France et des Pays-Bas
15 June 1986, conformément au paragraphe 5 de l'a r t ic le  premier de l'Accord.
15 June 1986, n° 4789.
Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev. 1/Add .64/Amend. 1, and Amend. 1/Corr.l. 
Parties - 9.

Parties contractantes appliquant le  Règlement n° 65

Participant1 Date de mise en application Participant

Belgique.................................... 7 août 1990
Finlande....................................  12 sept 1988
France .......................................  15 June 1986
H o ngrie ....................................  14 nov 1988
I t a l i e .......................................  17 sept 1991

Date de mise en aooHe»Hp
Norvège..................................... ....21 févr 1988
Pays-Bas..................................... ....15 Jure 1986
Royaume-Uni .............................. ....27 avr 1990
Su èd e ........................................ ....11 nov 1988

Règlement_ng_66 : Prescriptions uniformes relatives > l'homologation des véhicules de grandi 
capacité pour le transport de personnes en ce qui concerne la résistance mécanique

de leur superstructure
Proposé par les Gouvernements de la Hongrie et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

ENTREE EN VIGUEUR : 1 décembre 1986, conformément au paragraphe 5 de l'a r t ic le  premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 1 décembre 1986, n° 4789.
TEXTE : Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505-Rev.1/Add.65
ETAT : Parties - 7.

Parties contractantes appliquant le Règlement n<> 66

Participant Date de mise en application Participant Date de mise
Allemagne1................................. 16 Ju il 1988 Royaume-Uni.....................................  1 déc }***
B e lg iq u e ................................. 7 août 1990 Su èd e ................................................. 21 sept
Hongrie.................................... 1 déc 1986 Union des Républiques , ,  . ingj
Pays-Bas................................. 2 mal 1988 socialistes soviétiques^. . . 1 j*ny
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XI.B-16 : Equipement* «t pitces d» véhicules i  moteur

en.1— nt n° ; Prescriptions-unlfoones relative* t 1 'homoloqat ion de* équipements spéciaux 
Vfï «^iruTe* u tilisan t le* gaz de Pétrole liquéfié* dan* leur système de propulsion

Proposé par les Gouvernements de l'It a lie  et des Payt-Bas
ENTREE EN VIGUEUR : 1 Juin 1987, conformément au paragraphe 5 de l'a rtic le  premier de l'Accord.

Doc” 1Ê/ECE/324-E/ECE/TRANS. 505/Rev. 1 /Add .66.
Parties - 6.

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT :

Parties_contractantes appliquant le  Etalement n° 67

Pirticicant Date de mise en application Participant

hlolque ...................................  7̂ août 1990
Finlande
Italie

12 avr 1991 
1 Juin 1987

Date de mise en application
Pays-Bas...................................  1 Juin 1987
Royaume-Uni ............................. 27 avr 1990
Tchécoslovaquie ......................  25 aoQt 1991

Règlement ne 68 : Prescriptions uniformes relatives.t l'homologation des 
véhicules à moteur en ce qui concerne la mesure de la vitesse maximale

Proposé par les Gouvernements de la France et de l'Ita lie
ENTREE EN VIGUEUR : 1*r mai 1987, conformément au paragraphe 5 de l'a rt ic le  premier de l ’Accord.
ENREGISTREMENT : V  mai 1987, n ° 4789.
TEXTE : Ooc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS.50S/Rev.l/Add.67.
CTAT : Parties - 10.

Parties contractantes appliquant leJttqleisent n°_68

'irtidoant Bate de mis* en application
Hleeajne1 ................................  17 juin 1989
Inique...................................  7 août 1990
Finlande...................................  12 avr 1991
Ffw » ......................................  1 mai 1987
to jH * ...................................  6 Janv 1991

Participant Date de mise en application
I t a l ie ...................................
Luxembourg .............................
Pays-Bas ................................
Royaume-Uni .........................
Yougoslavie ............................. 20 Ju il 1991

1 mai 1987
28 août 1990
2 mai 1988

27 avr 1990
20 Ju il 1991
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement f*° M  ; Prescription* uniformes relatives à 1 «homologation des jUques 
d*identification arrière pour véhicules lents (par construction) et leurs remorque!

Proposé par les Gouvernements de 1» Belgique et des Pays-Bas
ENTREE EN VIGUEUR : 15 mai 1987, conformément au paragraphe 5 de l'a r t ic le  premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 15 mai 1987, n° 4789.
TEXTE : Ooc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.68.
ETAT : Parties - 7.

Parties contractantes appliquant le  Règlement ng 69

Participant Date de mise en application Participant

Belgique .................................... .... 15 mai 1987
Danemark.................................... .... 18 sept 1987
Finlande.................................... ....12 sept 1988
Pays-Bas ....................  . . . . .  15 mai 1987

Date de mise en aBolitttin.

Royaume-Uni .................... ... 27 avr 1990
S u è d e ........................................................................................... 1 1  nov 1988
Yougoslavie..............................  18 août 1990

Règlement n° 70 : Prescriptions uniformes relatives > l 'homologation des plaques 
d'identification arrière pour véhicules lourds et longs

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et des Pays-Bas
ENTREE EN VIGUEUR : 15 mai 1987, conformément au paragraphe 5 de l'a r t ic le  premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 15 mai 1987, n° 4789.
TEXTE : Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev. 1/Add.69.
ETAT : Parties - 7.

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 7Q

Participant Date de mise en application
Belgique ........................................15 mai 1987
Danemark .................................... 6 août 1990
I t a l ie ....................................... 21 aoOt 1988
Pays-Bas...................................  15 mat i$e7

Participant Date de mise en appUcilifl
Royaume-Uni..............................  20 mars 1W
Su èd e ........................................  11 nov 1988
Yougoslavie..............................  1® ^
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X I•B—16 : Equipements et pièces de véhicules i  moteur

Règlement n ° 71 : Prescription» uniformes relatives i  Vhomoloqati on des tracteurs 
agricoles en ce oui concerne 1e champ de vision du conducteur

Proposé par les Gouvernements de la France et de l'It a lie
ENTREE EN VIGUEUR : 1er aSut 1987, conformément au paragraphe 5 de l'a rtic le  premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 1er août 1987, n° 4789.
TEXTE: Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.l/Add.70
ETAT : Parties - 6.

Parties contractantes appliquant le Règlement n8 71

Participant Date de mise en application
Belgique................................  7 août 1990
Finlande................................  12 avr 1991
France...................................  1 août 1987
It a ly ...................................  1 août 1987

Participant Date de mise en application
Pays-Bas...................................  2 mal 1988
Union des Républiques 

socialistes soviétiques . . . 4 janv 1992

Règlement n° 72 : Prescriptions uniformes relatives > l'homologation des projecteurs POur 
motocvcles émettant un faisceau-croisement asymétrique et un faisceau-route, et équifiél

de lampes halogènes ( l ampes HS l̂

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT :

Proposé par les Gouvernements de l 'It a lie  et des Pays-Bas
15 février 1988, conformément au paragraphe 5 de l'a rt ic le  premier de 1'Accord.
15 février 1988, n° 4789. _  _  .. 14 .Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505-Rev.1/add.71; et notification dépositaire 

C.N.77.1989.TREATIES-15 du 10 mai 1989(procès-verbal re la tif à des modifications). 
Parties - 6.

Parties contractantes applinuant le Règlement n° 72

Belgique
Finlande
Italie

Date de mise en application P?rti£jp9JÜ Date de mise en application

7 août 1990 Luxembourg..................................  28 août 1990
12 sept 1988 Pays-Bas .....................................  «  févr 988
15 févr 1988 Royaume-Uni..............................  27 avr 1990
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules i  moteur

Règlement n ° 73 : Prescriptions uniformes relatives I  l ’homologation des véhicules u tilitaire^ 
dp* remorques et semi-remorques. en ce qui concernéJeur protection latérale

Proposé par les Gouvernements des Pays-Bas et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

ENTREE EN VIGUEUR : 1er janvier 1988, conformément au paragraphe 5 de l'a r t ic le  premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 1er janvier 1988, n° 4789.
TEXTE : Ooc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.72.
ETAT : Parties - 8.

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 73

Participant
Allemagne  ̂
Bel gi que 
Finlande

Date de mise en application Participant Oate de mise en aeoUcitiM

........................... .... 7 Aug 1990

........................... .... 7 août 1990
........................... .... 12 avr 1991

France ........................................ .... 23 ju il 1988

Ita lie  ..............
Pays-Bas . . . . 
Royaume-Uni . . 
Tchécoslovaquie

3 ju il 1989 
1 janv 1988 
1 janv 1988 
9 juin 1991

Règlement n? 74 : Prescriptions uniformes relatives à l ’homologation des cyclomoteurs en ce qui 
concerne l ’installation des dispositifs d'éclairage et de signalisation lumineuse

Proposé par les Gouvernements de la Finlande et de la  Tchécoslovaquie
ENTREE EN VIGUEUR : 15 juin 1988, conformément au paragraphe 5 de l'a r t ic le  premier de l ’Accord.
ENREGISTREMENT : 15 juin 1988, n° 4789.
TEXTE : Doc. TRANS/SC1/WP29/87.
ETAT : Parties - 3.

Parties contractantes appliquant le  Règlement n° 74

Participant Oate de mise en application Participant Date de mise en applitft^

Finlande....................................  15 Juin 1988 Tchécoslovaquie........................  15 Juin 1®®®
H o n g rie ....................................  6 janv 1991



XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

jféçlement n° 75 : Prescriptions uniformes relatives > l ’homologation des pneumatiques pour motocvcles
Proposé par les Gouvernements de l 'I t a l ie  et de la  Tchécoslovaquie

ENTREE EN VIGUEUR : 1er avril 1988, conformément au paragraphe 5 de l'a rt ic le  premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 1er avril 1988, n ° 4789.
TEXTE : Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505-Rev. 1/Add.74.
ETAT : Parties - 8.

Parties contractantes appliquant le  Règlement n° 75

Participant Date de mise en application
Allemagne.................................  20 août 1991
Belgique....................................  7 août 1990
Finlande...................................  12 avr 1991
Ita lie .......................................  1 avr 1988

Participant Date de mise_en application
Luxembourg ................................  28 août 1990
Pays-Bas .................................... 27 janv 1988
Royaume-Uni .............................  28 nov 1989
Tchécoslovaquie....................... 1 avr 1988

Règlement n° 76 : Prescriptions uniformes relatives è l'homologation des projecteurs oour 
cyclomoteurs émettant un faisceau-croisement et un faisceau-route

Proposé par les Gouvernements de l'Allemagnel et de la  Suède
ENTREE EN VIGUEUR : 1er Ju ille t  1988, conformément au paragraphe 5 de l'a rtic le  premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 1er ju ille t  1988, n° 4789.
TEXTE : Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev. 1/Add.75.
ETAT : Parties - 6.

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 7$

fa r t ltim t
Allemagne' 
Belgique . 
Finlande .

Date de mise en application Participant Date de mise en application

3 oct 1990 H ongrie.................................... 6 janv 1991
7 août 1990 Royaume-Uni.............................  27 avr 1990

12 sept 1988 Suède.......................................  1 ju il 1988
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n° 77 : Prescriptions uniformes relatives > 1 ♦homologation des 
feu» de stationnement pour les véhicules i  moteur

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT

Proposé par les Gouvernements de la  France et des Pays-8as

30 Septembre 1988, conformément au paragraphe 5 de l'a r t ic le  premier de l'Accord.
30 Septembre 1988, n° 4789.
Ooc. TRANS/SCI/WP29/R.202 et Amend.1: et notification dépsositaire C.N.276.1990. 

TREATIES-44 du 5 décembre 1990 et doc. TRANS/SC1/VP29/272 (complément 1 à 1» 
version originale).

Parties - 7.

Participant
Bel gi que 
Finlande 
France . 
Ita lie  .

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 77

Date de mise en application Participant

19 déc 1989 
12 avr 1991 
30 sept 1988 
17 sept 1991

Hongrie . . 
Pays-Bas . . 
Royaume-Un 1,

AMENDEMENTS

Date de mise en apallcitlw

6 janv 1991 
30 sept 1988 
27 avr 1990

Série
Complément 1 à la  version originale

Auteur de la proposition 
Pays-Bas

Oate d'entrée en viautut 
5 mai 1991

Règlement n ° 78 : Prescriptions uniformes relatives à 1 homologation des 
véhicules de la  catégorie L en ce oui concerne le  freinage

Proposé par les Gouvernements de la  France et de l 'I t a l ie
ENTREE EN VIGUEUR : 15 octobre 1988, conformément au paragraphe 5 de l'a r t ic le  premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 15 octobre 1988, n° 4789.
TEXTE : Ooc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.77; et notification dépositaire C.H.12B.

1990.TREATIES-14 du 22 juin 1990 et doc. TRANS/SC1/WP29/250 (amendements série OO- 
ETAT : Parties - 10.

Parties contractantes appliquant le  Règlement n° 78

Participant
Allemagne
Belgique
Finlande
France
Hongrie

1

Sèzi*

01

Date de mise en application Participant Oate de mise en apolicatiflS
3 oct 1990 I t a ly .........................................  15 oct 1988

19 déc 1989 Luxembourg...............................  28 août 1990
12 avr 1991 Netherlands...............................  27 janv 1989
15 oct 1988 Tchécoslovaquie........................  1 janv 1990
6 janv 1991 Yougoslavie...............................  22 avr 1989

AMENDEMENTS 

Auteur de la proposition 
Royaume-Uni

Date d'entrée en vigueur 

22 nov 1990
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XI.B.16 : Equipements «t pièces de véhicules i  moteur

Reniement n ° 79 : Prescriptions uniformes relatives à 1’homologation des 
véhicules en ce oui concerne l'équipement de direction

Proposé par les Gouvernements de la France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
ENTREE EN VIGUEUR : 1 décembre 1988, conformément au paragraphe S de l'a rtic le  premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 1 décembre 1988, n° 4789.
TEXTE : Doc. TRANS/SC1/WP29/R.404 et Amend.1 et TRANS/SC1/VP29/R.408; notifications

dépositaires C.N.211.1989.TREATIES-32 du 11 septembre 1989 et doc. 
TRANS/SCI/WP29/246 (amendements série 01); et C.N.224.1990.TREATIES-34 du 9 
novembre 1990 (procès-verbal re la tif des modifications).

ETAT : Parties - 9.

Parties contractantes j p p I J quant le Règlement n°. 79

Date de mise en application Participant Date de mise en application
. . . . 9 févr 1992 I t a l i e .................................... .... 3 ju il 1989
. . . . 7 août 1990 Luxembourg..............................28 août 1990
. . . . 12 avr 1991 Royaume-Uni.................................. 1 déc 1988
. . . . 1 déc 1988 Tchécoslovaquie....................... .... 9 juin 1991
. . . . 6 janv 1991

AHENDEMENTS

Série Auteur de la proposition Date d'entrée en vigueur
01 France 11 févr 1990

Participant

Allemagne 
Belgique . 
Finlande . 
France . ■
Hongrie .

Règlement n° 80 : Prescriptions uniformes relatives i l'homologation des sièges de véhicule.de 
grandes dimensions pour le  transport de voyageurs et de ces véhicules en ce qui concerne 

la résistance des sièoes et de leurs ancrages
Proposé par les Gouvernements de la  France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’ Irlande du Nord

ENTREE EN VIGUEUR : 23 février 1989, conformément au paragraphe 5 de l ’article premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 23 février 1989, n° 4789.
TEXTE : Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.l/Add.79.
ETAT : Parties 5.

Parties contractantes appliquant le Règlement n ^O

Participant Date de mise en application

Allemagne1 .................................  20 févr 1990
France....................................... 23 févr 1989
Hongrie.................................... 6 janv 1991

Participant Date de mise en application
Royaume-Uni.......................... 23 févr 1989
Suède...................................  21 seP* 1590
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X I.6-16 : Equipements et pièces de véhicules \ moteur

Règlement n ° 81 : Prescriptions uniformes relatives.* l'homologation des rétroviseurs .et. des 
véhicules i  moteur à deux roues, avec ousans side car, en ce qui concerne le montage des

rétroviseurs sur les guidons

ENTREE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT :

Proposé par les Gouvernements de la  France et de l 'I t a l ie
l #r mars 1989, conformément au paragraphe 5 de l'a r t ic le  premier de l'Accord. 
l #r mars 1989, n° 4789.
Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1 /Add.80.
Parties - 6.

Parties contractantes appliquant le  Règlement ng_81

Participant
Bel gi que 
Finlande 
France .

Date de mise en application Participant
7 août 1990 

12 avr 1991 
1 mars 1989

Ita lie  . . 
Luxembourg 
Suède . .

Date de mise en aopUcitiw
1 mars 1989 

28 août 1990 
21 sept 1990

Règlement n° 82 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des prolecteurs pour cyclomoteurs
équipés de 1aaoes_halogènes è incandescence (HS2)

Proposé par les Gouvernements des Pays-Bas et de la  Suède
ENTREE EN VIGUEUR : 17 mars 1989, conformément au paragraphe 5 de l'a r t ic le  premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 17 mars 1989, n° 4789.
TEXTE : Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.81.
ETAT : Parties - 5.

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 82

Participant Date de mise en application Participant de mise en appllHÜfl
Belgique....................................  7 août 1990
Finlande....................................  12 avr 1991
Luxembourg ................................. 28 août 1990
Belgique....................................  7 août 1990 Pays-Bas..................... 17 ^
Finlande....................................  12 avr 1991 Su èd e ........................ 17 W4rs 1989
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X I.8-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement ng_83 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules en ce qui 
concerne les émissions de qa* polluants oar le moteur selon les exigences du moteur en matière

de carburant
Proposé par les Gouvernements de l'Allemagne1, de la France et des Pays-Bas

ENTREE EN VIGUEUR : 5 novembre 1989, conformément au paragraphe 5 de l'a rtic le  premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 5 novembre 1989, n° 4789.
TEXTE : Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev. 1/Add.82.
ETAT : Parties - 11.

Parties-Contraciantes_M>pl1.miant le  Règlement n° 83

Participant Pat* da mise en application

Allemagne1 ..........................  5 nov 1989
Belgique.............................  7 août 1990
Espagne.............................  23 Ju il 1991
France................................  5 nov 1989
Hongrie.............................  6 Janv 1991
Ita lie ................................  18 déc 1989’ '

Participant
Luxembourg . . 
Pays-Bas . . . 
Royaume-Uni . 
Tchécoslovaquie 
Yougoslavie .

Date de mise en application
12 mai 1991
5 nov 1989

28 nov 1989
10 août 1990 
20 Ju il 1991

Rtalement n° 84 : Prescriptions uniformes relatives i l'homologation des véhicules à moteur équipés 
d'un moteur i  combustion interne en ce qui concerne la mesure de la  consommation de carburant

Proposé par les Gouvernements de la  France et de l'It a lie
ENTREE EN VIGUEUR : 15 ju ille t  1990, conformément au paragraphe S de l'a rt ic le  premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 15 ju ille t  1990, n ° 4789.
TEXTE : Ooc. TRANS/SC1/WP29/251.
ETAT : Parties - 8.

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 84

PlrticjPâni
Allemagne
Autriche . .
Finlande . .
France . . .

Date de mise en application Participât
12 janv 1992 
29 déc 1990 
12 avr 
15 ju il

1991
1990

Ita lie  .............
Royaume-Uni . . 
Tchécoslovaquie 
Yougoslavie . .

Oate de mise en application
15 ju il 1990
4 mal 1991

27 août 1991
20 ju il 1991
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Etalement n° 85 : Prescriptions uniformes relatives > 1 ■homologation des moteurs i  combustion 
interne destinés k la  propulsion des véhicules automobiles des catégories M et N en ce qui concu^

la mesure de leur puissance nette
Proposé par les Gouvernements de la  France et de l 'I t a l ie

ENTREE EN VIGUEUR : 15 septembre 1990, conformément au paragraphe 5 de l'a r t ic le  premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 15 septembre 1990, n ° 4789.
TEXTE : Ooc. TRANS/SCI/WP29/252.
ETAT : Parties - 6 .

Parties contractantes appliquant le  Règlement n i 85

Participant
Finlande . 
Franc* . . 
Ita lie  . .

Date de mise en application Participant
12 avr 1991 
15 sept 1990 
15 sept 1990

Royaume-Uni . . 
Tchécoslovaquie 
Yougoslavie . .

Date de mise en

4 mai 1991 
27 août 1991
20 Ju il 1991

Règlement n ° 86 : Prescriptions uniformes relatives > l'homologation des tracteurs 
agricoles ou forestiers en ce oui concerne l 'in stallation  des dispositifs 

d'éclairaoe et de signalisation lumineuse

Proposé par les Gouvernements de la  Finlande et des Pays-Bas
ENTREE EN VIGUEUR : 1 août 1990, conformément au paragraphe 5 de l'a r t ic le  premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 1 août 1990, tfi 4789.
TEXTE : Ooc. TRANS/SC1/WP29/R.284 et Amend.1.
ETAT : Parties - 4.

Parties contractantes appliquant le  Règlement n° 86

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en acpHutiB

Belgique................. 21 déc 1990 I t a l ie ........................ 3 dé5 !?!$
Finlande................. 1 août 1990 Pays-Bas..................... 1
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n° 87 : Prescriptions uniformes relatives ï l'homologation des feux-circulatlon 
diurnes pour véhicules à moteur

Proposé par les Gouvernements de la  Finlande et de la  Suède
ENTREE EN VIGUEUR : 1 novembre 1990, conformément au paragraphe 5 de l'a rtic le  premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 1 novembre 1990, n° 4789.
TEXTE : Doc. TRANS/SC1/VP29/263.
HAT : Parties - 2 .

Parties contractantes appliquant le  Règlement n° 87

üititipm  
Finlande . .

Date de mise en application Participant
1 nov 1990 Suède .

*••••****«*****«•*•«

Date de mise en application
1 nov 1990

Paiement n° 88 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des pneus rétroréfléchlssants
pour véhicules i  deux roues

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et des Pays-Bas
ENTREE EN VIGUEUR : 10 avril 1991, conformément au paragraphe S de l'a rt ic le  premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 10 avril 1991, n° 4789.
TEXTE : Doc. TRANS/SC1/VP29/217 et Corr.l.
ETAT : Parties - 2.

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 88

Belgique . .

Date de mise en application 
. . . .  10 avr 1991

PtCt1ç1p?nt 
Pays-Bas .

Date de mise en application
10 avr 1991

NOTES:
^ La République démocratique allemande 

mit adhéré à la  Convention le  4 october 1974 
««  réserve. Pour le  texte de la  réserve, voir 
Becuell des Traités des Nations Unies, vol. 950,
p. 362.

La République démocratique allemande appliquait 
(gaiement les Règlements suivants à compter des 
dates indiquées ci-après :

Etalements
1, 2, 3, 4, 6, 7, 8, 19,

20 et 23 
10, 11, 14, 15, 17, 18,

21, 25 et 26 
27, 28, 35 et 37 
22, 24 , 30 , 38, et 39
12, 13, 16, 32, 33, 34,

41 et 42
48 
53
40, 45, 47, 49, 50 et 51 
54, 57 et 58 
64
<3, 46, 60, 61, 62, 63 

et 65
76 
78,
83
* Parties B et C seulement.
A l'égard de ce qui précède, le  Gouvernement de 

République fédérale d'Allemagne, par une

Date de prise d 'effet
3 janvier 1976

26 septembre 1977
23 juin 1979
18 mal 1980
28 juin 1981
1 janvier 1982
1 février 1983
6 mai 1984
9 novembre 1986

19 décembre 1986
3 avril 1988
1 ju ille t  1988

24 avril 1989 
16 octobre 1990

communication reçue le 14 janvier 1991, a notifié 
au Secrétaire général ce qui suit :

- La République fédérale d’Allemagne et la 
République démocratique allemande appliquaient 
toutes deux les Règlements suivants, lesquels 
continueront de s'appliquer:

Règlements n0$ 1 à 4, 6 à 8, 10 i  14, 16 
à 28, 30, 34, 37 à 40, 42, 43, 45 à 50, 
53, 54, 57 et 83;

- La République démocratique allemande appli
quait seule les Règlements suivants et ceux- 
ci seront appliqués par la République fédérale 
d'Allemagne, avec effet au 3 octobre 1990, 
date de l'adhésion de la République démocra
tique allemande à la  République fédérale 
d'Allemagne :

Règlements n°* 35, 41, 51, 58 , 60 à 62, 
64, 76 et 78; et

- La République démocratique allemande appli
quait seule les Règlements suivants, lesquels 
ne seront pas appliqués par la  République 
fédérale d'Allemagne :

Règlements nos 15, 32, 33, 63 et 65.
I l  est indiqué par ailleurs dans la notification 

qu'elle "ne constitue pas un exposé général de la 
position de la République fédérale d'Allemagne sur 
la  question de la succession d'Etats en matière 
de traités".

Par ailleurs, i l  y a lieu de noter que les 
règlements nos 37, 43, 47, 52 et 83 avaient été 
proposés par le Gouvernement de la  République 
fédérale d'Allemagne et que les règlements 
nos48, 53 et 76 avaient été proposés par le Gou
vernement de la  République démocratique allemande.

Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
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2/ P»r une note accompagnant l 'Instrument de 
ratification , le Gouvernement de la  République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que la  Convention 
s'appliquerait également au Land de Berlin à 
compter de la date & laquelle e lle  entrerait «n 
vigueur pour la  République fédérale d'Allemagne.

Eu éaard à la  déclaration susmentionnée, le  
Secrétaire général a reçu des communications des 
Gouvernements de la  Tchécoslovaquie (1er février 
1966 et 13 septembre 1967), de la  Hongrie (10 
février 1966), de la  Pologne (4 mars 1966), de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
(12 avril 1966 et 2 ju in  1967 et lors de son 
adhésion), de la  République socialiste soviétique 
de Biélorussie (6 ju in  1966 et 10 novembre 1967), 
de l'Albanie (14 juin 1966), de 1a France (23 
novembre 1966 et 21 août 1968), du Royaume-Uni 
(23 novembre 1966 et 21 août 1968), de la  Républi
que fédérale d'Allemagne (25 novembre 1966, 21 
août 1968 et le  23 décembre 1987) et des 
Etats-Unis d'Amérique (21 août 1968). Les décla
rations en question sont identiques en substance, 
mutatis mutandis, à celles reproduites en note 2 
au chapitre I I I . 3.

Lors de son adhésion à l'Accord, le 4 octobre 
1974, le  Gouvernement de la  République démocrati
que allemande a formulé au même sujet une décla
ration identique en substance, mutatis mutandis, 
à celle reproduite au cinquième paragraphe de la 
note 2 au chapitre I I I . 3.

En référence à cette dernière déclaration, le 
Secrétaire général a reçu des communications des 
Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, de la 
France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord (le  8 Ju ille t  1975 et 30 octobre 
1987) et de la  République fédérale d'Allemagne 
(le  19 septembre 1975) identiques en substance, 
mutatis mutandis, aux déclarations correspondantes 
citées en note 2 au chapitre I I I . 3.

Par la  suite, dans une communication reçue le
3 octobre 1990, le  Gouvernement hongrois a 
notifié  au Secrétaire général que. l'E ta t 
allemand ayant réalisé son unité le  jour même (3 
octobre 1990), i l  avait décidé de retirer, avec 
effet & cette date, la  déclaration qu'11 avait 
fa ite  à l'égard de la  déclaration d'application 
au Land de Berlin formulée par la République 
fédérale d'Allemagne.

Voir aussi la  note 1 ci-dessus.
3  ̂ Avec déclaration que l'Accord ne s'appli

querait pas aux lie s  Féroé.

Le 29 mars 1990, le Secrétaire général a 
été Informé par le  Gouvernement suédois qu'à 
partir du 1er janvier 1991, l'Adml ni strati on 
suédoise nationale de la  sécurité sera autorisée 
à proposer de nouveaux règlements ainsi qu'à 
approuver de nouveaux règlements et des 
amendements à ces règlements lorsqu'ils 
concernent exclusivement des règlements qui sont 
de la  compétence de ladite administration.

5/ Le jer octobre 1982, est la  date retenue 
à la  demande du Gouvernement belge de manière à 
assurer une solution de continuité entre l'ap p li
cation du Règlement n° 9 et celle du Règlement 
n° 51.

Les Etats suivants ont notifiés au 
Secrétaire général, conformément aux dispositions 
de l'a rt ic le  premier, paragraphe 7 de l'Accord, 
leur intention de cesser d'appliquer le règlement

n° 15, le  re tra it devant prendre effet ï 
compter des dates indiqués c1-après :

Date de_pr1se d'effet <t. 
Particioant : la  cessation d'aoolîMtw
Allemagne" .............. 30 sept 1989
Autriche ................. 24 mal 1985
Belgique................. 1 oct 1989
Danemark ................. 1 oct 1989
Espagne ................. 15 févr 1991
Finlande ................. 1 janv 1990

1 oct 1989
H o n g rie ................. 21 mal 1992
Ita lie  ..................... 1 oct 1989
Luxembourg .............. 1 ju il 1990
Norvège ................. 1 Janv 1989
Pays-Bas ................. 20 Juin 1989
RoyaumjjUnl . . . . 1 oct 1990
Suisse ................. 1 oct 1982
Tchécoslovaquie . . 31 déc 1991

* La notification était accompagnée de la
déclaration suivante :

Dans les pays membres des Communautés 
européennes les prescriptions de la Directive 
70/220/CEE du Conseil concernant le rapproche
ment des législations des Etats membres relati
ves aux mesures à prendre contre la pollution 
de l 'a ir  par les gaz provenant des moteurs i 
allumage commandé équipant les véhicules i 
moteur, modifiée par la  Directive 83/351/CEE, 
étalent conformes aux prescriptions du Règle
ment 15/04 de la CEE/0NU. Depuis l'entrée en 
vigueur de la  Directive 88/7/CEE, des prescrip
tions plus strictes que celles faisant l'objet 
du Règlement 15/04 de la  CEE/0NU sont pourtant 
applicables en ce qui concerne le comporteaent 
d'échappement et d'autres exigences i  remplir 
par les carburants.

Pour des raisons de politique de l'environne
ment, la  République fédérale d'Allemagne ne peut 
plus homologuer des véhicules i  moteur qui» 
quant au comportement d'échappement, ne répon
dent qu'aux exigences moins strictes prévues par 
le Règlement 15/04 de la  CEE/0NU.

La République fédérale d'Allemagne envisage 
de présenter, de concert avec la France, a 
l'Organisation des Nations Unies, un projet d'un 
nouveau Règlement de la  CEE/ONU qui, d'unt part, 
constituera un lien  au Règlement 15/04 et, 
d'autre part, contiendra les prescriptions plus 
strictes de la  Directive 88/76/CEE. Cela devra 
permettre une transition graduelle.
Voir aussi note 1 ci-dessus.
** La notification inclut la  déclaration 

suivante :
"Le Conseil fédéral [suisse] expn*» 

l'espoir que les progrès réalisés dans le cadre 
de la Commission économique pour l ‘Europe «" 
matière de réglementation des émissions de 
polluants permettront, dans un proche avenir, 
d'appliquer à nouveau led it règlement n° 15".
^  Les amendements à la  série 02 du 

n ° 15 sont entrés en vigueur le  1er mars 19•• 
(au lieu du 15 mars 1977), conformément i  un* 
proposition du Gouvernement du Royaume-Uni reS”  
le  22 octobre 1976 et communiquée par 11 
Secrétaire général le  8 novembre 1976.
M  Les propositions d'amendement des Gouver

nements belge, français et néerlandais visant 
règlement n" 16 ont été communiquées P*r f 
Secrétaire général aux Parties contractantes * 
l'Accord le  18 février 1972. Les proposition»
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d'amendement ayant été «1nsf présentées conjoin
tement par tous les gouvernements appliquant le 
règlement n° 16, 11 n'y a pas eu 11eu de faire 
jouer le délai de trois mois prévu par l'a r t ic le
12 de l'Accord pour la  formule éventuelle d'ob
jections, et les amendements sont entrés en v i
gueur, en conséquence, le  18 avril 1972, soit & 
l'expiration d'une période de deux mois à compter 
de la date de leur diffusion, conformément aux 
autres dispositions de l'a r t ic le  12 de l'Accord.

^  Le Secrétaire général a communiqué le
7 novembre 1973 aux Parties contractantes è 
l'Accord les amendements au règlement n° 19 
proposés par le Gouvernement espagnol, et à 
l'acceptation desquels ce dernier subordonnait 
l'acceptation dudit règlement n ° 19.

10/ Il ressort des indication données par le 
Gouvernement yougoslave que celui-ci a appliqué 
de facto les règlements 23, 37 et 38 i  compter du
21 mai 1983, et l'interprétation du Secrétaire 
général est que les autres Parties contractantes 
intéressées n'y font pas objection.

Le Secrétaire général a communiqué 1e 28 
mars 1975 aux Parties contractantes à l'Accord 
les amendements au règlement n° 23 proposés par 
le Gouvernement tchécoslovaque. Ces amendements 
n'ont pas été acceptés, le Gouvernement de la  
République fédérale d'Allemagne y ayant fa it 
objection par notification reçue le  26 juin 1975.

Après avoir été informé, par une notification 
reçue le 7 juin 1976, du re tra it de ladite objec
tion, le Secrétaire général a de nouveau, 1e 22 
octobre 1976, communiqué aux Parties contractantes 
le texte des amendements proposés par le  Gouver
nement tchécoslovaque.

Les amendements ont alors été acceptés et sont 
entrés en vigueur le  22 mars 1977.

^  Le 4 mars 1976, le  Secrétaire général a 
reçu du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord une communication 
où il est dit notamment ce qui suit:

. . .  Les véhicules de transport en commun 
homologués conformément au règlement n° 36 
qui pénètrent sur le  te rrito ire  britannique 
devront continuer à respecter certaines dispo
sitions figurant dans 1* règlement du Royaume-

Uni de 1972 re latif aux conditions de conformi
tés, aux équipements et à l'u tilisa tio n  des 
véhicules de transport en commun qui régissent 
des questions dont ne traite le règlement n® 36.

*3/ Le 30 Ju ille t 1987, le Gouvernement 
autrichien a notifié au Secrétaire général son 
intention de cesser d'appliquer le Règlement 
No. 40 ï  partir du 30 ju ille t 1988.

*4/ Le Gouvernement suisse a déclaré son in
tention d'appliquer les Règlements nos 40 et 47
& compter du 1er avril 1983. Par la  suite, le
23 octobre 1986, le Gouvernement suisse a notifié 
au Secrétaire général son intention de cesser 
d'appliquer lesdits règlements 1 partir des 30 
septembre 1987 et 30 septembre 1988, respective
ment.

1^ Avec la  déclaration suivante :
I l  existe une disposition relative aux nou

veaux véhicules automobiles, qui est en vigueur 
en Finlande depuis le 1er janvier 1981 et qui 
interdit le  montage de pare-brise en verre 
trempé sur les automobiles.
16/ En application de l'a r t ic le  12, paragra

phe 2, de 1'Accord.
Lesdits règlements devraient enter en 

vigueur pour l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques le 6 mars 1988. Toutefois, 1e 
Gouvernement de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques a Indiqué dans sa 
notification qu'il entendait appliquer lesdits 
règlements dès le 1er Janvier 1988.

^  L'ancienne série 01 d’amendments devient 
le complément n® 1 à la  version originale (voir 
document TRANS/SC1/WP29/163/Amend.2).

19/ La notification d'application du règlement 
n° 48 par l 'It a lie  était accompagnée d'une pro
position d'amendement du complément 1 audit 
règlement et d'une déclaration Indiquant qu• 11 
appliquera le  règlement sous réserve de l'accep
tation des amendements proposés. Les amendements 
ont été diffusés le 27 janvier 1987. Entrée en 
vigueur: 27 juin 1987.



XI.B-17 : Transport des denrées périssables

17. ACCORO RELATIF AUX ENGINS SPECIAUX POUR LE TRANSPORT DES DENREES PERISSABLES ET A LEUR UTILISATION 
POUR LES TRANSPORTS INTERNATIONAUX DE CERTAINES DE CES DENREES

Conclu à Genève le 15 janvier 19621

Non encore en vigueur (vo ir a rtic le  8).
TEXTE : DOC. E/ECE/456 (E/ECE/TRANS/526), 1962.
ETAT : Signataires - 6; Parties - 3.

Participant
A l1emagne2■ 
Belgique 
Bulgarie 
Espagne . 
France

Signature
10 avr 1962
29 juin 1962 
19 janv 1962

Signature 
définitive (s ), 
ratification. 
adhésion (a)

7 janv 1964 à
13 févr 1962 i

participant
Luxembourg 
Pologne . . 
Suisse . . 
Yougoslavie

Signature
22 juin 1962 
19 juin 19623 
19 janv 1962

Sig «& a
définitive (s). 
ratification, 
adhésion (t)

25 sept 1963 1

NOTES :
^  SI le  présent Accord figure au chapitre XI

Çour des raisons de commodité, i l  n'est pas 
Imité aux transports routiers.

3/ Avec une déclaration selon laquelle U 
République populaire de Pologne n'est pas lié» 
par les paragraphes 2 et 3 de l'a rtic le  12 di 
l 'Accord.

2/ Voir note 3 au chapitre 1.2.



X I.B—18 : Travail des équipages des véhicules

18. ACCORD EUROPEEN RELATIF AU TRAVAIL DES EQUIPAGES DES VEHICULES EFFECTUANT DES TRANSPORTS
INTERNATIONAUX PAR ROUTE (AETR)

Non encore en vigueur (vo ir a rtic le  18)*.
TEXTE : Doc. E/ECE/457-E/ECE/TRANS/527.
ETAT : Signataires - 8 .

Conclu l Genève le 19 janvier 1962

Participant
Allemagne2. . .
Belgique . . .
France . . . .
Luxembourg . .

Signature
16 mars 1962
29 mai 1962
13 févr 1962 
1 mars 1962

Ratification, 
adhésion (a) Participant

Pays-Bas . . . 
Pologne . . . . 
Royaume-Uni . . 
Suède .............

Signature
12 avr 1962
17 mai 19623
31 janv 1962 
19 juin 1962

Ratification.
adhésion_fal

NOTES:
^  Oes instruments de ratification ou d'adhé

sion (j) ont été communiqués au Secrétaire géné
ral en attendant leur dépôt de 1a manière prévue 
au paragraphe 4 de l'a r t ic le  18 de l'Accord, par 
les Gouvernements de la  France, des Pays-Bas 
(pour le Royaume en Europe), de l'Espagne (4 ) et 
de la Yougoslavie (4 )

Voir note 3 au chapitre 1.2.
3̂  Avec une déclaration selon laquelle la 

République populaire de Pologne n'est pas liée 
par les paragraphes 2 et 3 de l'a rt ic le  22 de 
1 'Accord.
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19. CONVENTION SUR LA CIRCULATION ROUTIERE
Conclue à Vienne le 8 novembre 1968

ENTREE EN VIGUEUR : 21 mal 1977, conformément au paragraphe 1 de l'a r t ic le  47.
ENREGISTREMENT : 21 mal 1977, n° 15705.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des T ra itée vol. 1042, p. 17.
ETAT : Signataires - 38; Parties - 43.

Note : La Convention a été établie et ouverte \ la signature par la  Conférence des Nations Unies sur 
la  circulation routière, qui s'est tenue à Vienne du 7 octobre au 8 novembre 1968. Cette Conférence 
avait été convoquée par le  Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, conformément «n 
résolutions 1129 (XLI) et 1203 (X L II)7 adoptées par le  Conseil économique et social de l'Organisation 
des Nations Unies le  27 ju ille t  1966 et le  26 mai 1967, respectivement. La Conférence a également établi 
et ouvert à la  signature la  Convention sur la  signalisation routière (vo ir chapitre XI.B-20) et a adopté 
un acte fin a l.

Participant Signature

Afrique du Sud
Allemagne2*3. . . 8 nov 1968
Autriche . . . . 8 nov 1968
Bahamas .............
Bahreïn .............
Bé larus............. 8 nov 1968
Belgique . . . . 8 nov 1968
Brésil ............. 8 nov 1968
Bulgarie . . . . 8 nov 1968
C h ili.................. 8 nov 1968
Chine4
Costa Rica . . ■ 8 nov 1968
Côte d 'ivo ire . .
Cuba ) , > « * ■  
Oanemark5 . . . . 8 nov 1968
Equateur . . . . 8 nov 1968
Espagne ............. 8 nov 1968
Finlande . . . . 16 déc 1969

8 nov 1968
Ghana ................. 22 août 1969
Grèce .................
Guyana .............
Hongrie............. 8 nov 1968
Indonésie . . . . 8 nov 1968
Iran (République

islamique d ') . 8 nov 1968
I s r a ë l ............. 8 nov 1968
Ita lie  ............. 8 nov 1968
Koweït .............
Lituanie . . . .
Luxembourg . . . 8 nov 1968

adhésion (a) Particloant Sianature
1 nov 1977 â Mexique .............. 8 nov 1968
3 août 1978 Monaco ..............

11 août 1981 N iger.................
14 mai 1991 4 Norvège.............. 23 déc 1969
4 mai 1973 â Pakistan . . . .

18 juin 1974 Philippines . . . 8 nov 1966
16 nov 1988 Pologne.............. 8 nov 1968
29 oct 1980 Portugal . . . . 8 nov 1968
28 déc 1978 Répubi1 que

centrafricain*
République de 

Corée®.............. 29 déc 1969
24 ju il 1985 4 Roumanie . . . . 8 nov 1968
30 sept 1977 i Royaume-Uni . . . 8 nov 1968
3 nov 1986 Saint-Marin . . . 8 nov 1968

Saint-Siège . . . 8 nov 1968
Sénégal..............

1 avr 1985 Seychelles . . .
9 déc 1971 Suède ................. 8 nov 1968

S u is s e .............. 8 nov 1968
18 déc 1986 4 Tchécoslovaquie . 8 nov 1968
31 Janv 1973 4 Thaïlande . . . . 8 nov 1968
16 mars 1976 Ukraine .............. 8 nov 1968

Union des
Républiques

21 mai 1976 socialistes
11 mai 1971 soviétiques . . 8 nov 1968

Uruguay ..............
14 mars 1980 i Venezuela . . . . 8 nov 1968
20 nov 1991 i Yougoslavie . . . 8 nov 1968
25 nov 1975 Z a ïre .................
29 déc 1982 4 Zimbabwe . . . .

Ratification. 
adhésion (a)

6 juin 1978i 
11 juil 19751 
1 avr 1985 

19 nars 1986 ) 
27 déc 1973 
23 août 1984

3 févr 1988 1

9 déc 1980
20 juil 1970
16 août 19721
U avr 1977 1
25 juil 198S
11 déc 1991 
7 juin 1978

12 juil 1974

7 juin 1974
8 avr 19811
1 oct 1976 

25 juil 1977 1 
31 ju il 1981 i

DECLARATIONS.ET RESERVES
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la  ratification ou de l'adhésion.)
AFRIQUE DU SUD

La République sud-africaine ne se considère pas 
lié e  par l'a rtic le  52 de la Convention susmen
tionnée.

ALLEMAGNE2
Réserves :
Article 18. paragraphe 3
Le paragraphe 3 de l'a rt ic le  18 est appliqué en 

République fédérale d'Allemagne en conformité 
avec les dispositions du paragraphe 15 de l'an 
nexe à l'Accord européen du I e'" mai 1971 com

plétant la  Convention sur la  circulation 
A rticle 23. coint v de l 'alinéa C 
La République fédérale d'Allemagne ne s« 

dère pas liée  par le  point v de l 'alinéa i  
ragraphe 3 de l'a r t ic le  23.

A rticle 31. alinéa d du paraqr»Pt!&J.
La République fédérale d'Allemagne se 

le droit de continuer à porter la  ioli^
l'a linéa £ du paragraphe 1 de l'a rtic le  4Z 9* 
ment sur les permis nationaux étrangers.

Annexe 1. paragraphe A  é$efVt
La République fédérale d'Allemagne se re>« 

le droit, en circulation internationale, ,.cl 
â) d'exiger des camions étrangers 1e
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■inimun de performance que des véhicules 
allemands, fe) de ne pas admettre les véhicules

— équipés de pneus \ clous,
— dépassant les lim ites fixées en République 

fédérale d'Allemagne pour le  poids total et 
la charge par essieu, ou

— ne respectant pas la  réglementation concer
nant l 'inscription de ces chiffres à l'exté
rieur du véhicule,

— qui ne sont pas équipés d'un enregistreur de 
vitesse (disposif de contrôle) du modèle 
prescrit.

Annexe 5. paragraphe 11
U  République fédérale d'Allemagne ne se consi

dère pas liée par la  première partie de la pre
mière phrase du paragraphe 11 de l'annexe 5.

Annexe 5. paragraphe 58
La République fédérale d'Allemagne ne se consi

dère pas liée par le  paragraphe 58 de l'annexe 5.
Déclarations :

En référence à la  notification, fa ite lors de 
1a signature de la Convention sur la  circulation 
routière en date à Vienne du 8 novembre 1968, 
selon laquelle 1e signe d is tin ctif de la  Républi
que fédérale d'Allemagne serait la  lettre  "0", le 
Gouvernement de la République fédérale d'Allema
gne déclare que cette notification a été fa ite 
pour toute la région où la  Convention est appli
cable du fa it de la  ratification  de ladite Con
vention par la République fédérale d'Allemagne.

En application des dispositions des articles 3, 
paragraphe 5, et 54, paragraphe 2, de la  Conven
tion sur la circulation routière, le  Gouvernement 
de la République fédérale d'Allemagne assimilera 
les cyclomoteurs aux motocycles aux fins d'appli
cation de la Convention.

BELARUS
Mserve et déclarations faites lors de la  signatu

re et confirmées lors de la  ratification :
La République socialiste soviétique de Biélo

russie ne se considère pas liée  par les disposi
tions de l'a rtic le  52 de la  Convention sur la  
circulation routière, selon lesquelles les d iffé
rends touchant l'interprétation ou l'application 
de la Convention peuvent être portés, è la  requi
te de l'une quelconque des parties, devant la  
Cour Internationale de Justice pour être tranchés 
Mr elle.

U  République socialiste soviétique de Biélo
russie déclare que les dispositions de l'a rt ic le
45 de la Convention sur la  circulation routière 
<*1on lequel un certain nombre d'Etats ne peuvent 
devenir parties à la Convention ont un caractère 
discriminatoire et e lle  considère que la Conven
tion sur la circulation routière doit être ouver
ts i  l'adhésion de tous les Etats intéressés, sans 
discrimination ou restrictions d'aucune sorte.

La République socialiste soviétique de Biélo
russie déclare que les dispositions de l'a rt ic le  
*8 de la Convention sur la  circulation routière 
sont périmées et contraires à la  Déclaration de
• 'Assemblée générale des Nations Unies sur l'o c 
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux [résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1560].

BELGIQUE7
16 mai 1989

Réserves au paragraphe 3 de l'a rt ic le  10 et au 
Paragraphe 3 de l'a r t ic le  18.

BRESIL8
RéSgrv»__à l 'égard des articles__et annexes

Syivintj;
— Article 20, paragraphe 2 a) et b);
— Article 23, paragraphe 2 a);
— Article 40;
— Article 41, paragraphe 1 a), b) et c) (ré

serve partielle);
— Annexe 5, paragraphe 5 c) ; et
— Annexe 5, paragraphes 28, 39 et 41 (réserves 

partielles).
Déclarations en ce oui concerne les réserves par

tie lles susmentionnées :
a) La réserve partielle émise par le Brésil aux 

alinéas a), b) et c) du paragraphe 1 de l'a rtic le  
41 (Validité des permis de conduire) du chapitre 
IV (Conducteurs d'automobiles) correspond à la 
règle selon laquelle les conducteurs dont le per
mis a été délivré dans les pays où la  conduite est 
à gauche ne sont pas autorisés à conduire au 
8rési1 avant de subir un examen de conduite i  
droite.

b) La réserve partielle aux dispositions du pa
ragraphe 28 du chapitre I I  (Feux et dispositifs 
réfléchissants) de l'annexe S (Conditions techni
ques relatives aux automobiles et aux remorques) 
concerne la forme triangulaire des catadioptres 
dont doivent être munies les remorques, forme qui 
ne convient pas au Brésil, car e lle  est celle des 
dispositifs de signalisation d'urgence destinés i  
prévenir les autres conducteurs arrivant sur la 
route.

c) La réserve émise par le  Brésil à propos du 
paragraphe 39 du chapitre I I  de l'annexe 5 ne 
concerne que la  couleur jaune des feux indica
teurs de direction, car seuls des feux rouges 
doivent être utilisés è l'a rriè re  des véhicules.

d) La réserve partielle émise i  propos du para
graphe 41 de l'annexe 5 correspond au fa it qu'au 
Brésil, les feux-marche arrière installés sur les 
automobiles ne doivent émettre qu'une lumière 
blanche.
Déclarations

— En application des dispositions de l'a linéa
b) du paragraphe 2 de l'a rt ic le  41 du chapitre 
IV, le  Brésil refuse de reconnaître la  validité 
sur son territo ire de tout permis de conduire 
dont le titu la iré  n'a pas dix-huit ans révolus.

— En application des dispositions de l'alinéa
c) du paragraphe 2 de l'a rt ic le  41 du chapitre
IV, le Brésil, se référant aux annexes 6 et 7, 
qui donnent des modèles de permis national de 
conduire, refuse de reconnaître la  validité sur 
son territo ire, pour la conduite des automobiles 
ou des ensembles de véhicules des catégories C, D 
et E, de tout permis de conduire dont le titu la i
re n'a pas vingt et un ans révolus.

BULGARIE
Réserve fa ite lors de la  signature et confirmée

lors de la ratification :
La République populaire de Bulgarie ne se con

sidère pas liée par 1a disposition de l'a rtic le  
52 de la  Convention sur la circulation routière 
selon laquelle tout différend touchant l'in te r
prétation ou l'application de la Convention pour
ra être porté, à la requête de l'une quelconque 
des Parties contractantes, devant la Cour Inter
nationale de Justice pour être tranché par elle. 
Déclaration faite lors de la signatures

La République populaire de Bulgarie déclare que 
la disposition de l'a rtic le  45 de la  Convention
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sur la  circulation routière, d'où i l  découle 
qu'un certain nombre d 'Etats ne peuvent adhérer & 
cette Convention, a un caractère discriminatoire 
et e lle  considère que la  Convention sur la  circu
lation routière doit être ouverte à l'adhésion de 
tous les Etats Intéressés, sans discrimination ni 
restrictions d'aucune sorte.

la  République populaire de Bulgarie déclare que 
les dispositions de l 'a r t ic le  46 de la  Convention 
sur la  circulation routière sont périmées et sont 
contraires à la  Déclaration de l'Assamblée géné
rale de l'Organisation des Nations Unies sur 
l'o c tro i de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux.
Déclaration fa ite  lors de la  ratification  

"En République populaire de Bulgarie les cyclo
moteurs sont assimilés aux motocycles en ce qui 
concerne l'application de la  Convention sur la  
circulation routière (a r t ic le  54, paragraphe 2 )."

COTE D'IVOIRE

Conformément à l 'a r t ic le  54, paragraphe 1 [de 
la  Convention] la  République de Côte d 'ivo ire  ne 
se considère pas lié e  par les dispositions de 
l 'a r t ic le  52 selon lequel, "Tout différend entre 
deux ou plusieurs Parties contractantes touchant 
l'in terprétation  ou l'application de la  présente 
Convention, que les Parties n'auraient pas pu 
régler par voie de négociation ou d'autre manière, 
pourra être porté, it la  requête de l'une quelcon
que des Parties contractantes intéressées, devant 
la  Cour Internationale de Justice pour être 
tranché par e lle " .

CUBA

La République de Cuba déclare que les disposi
tions du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  45 de la  Con
vention, bien que celle-ci tra ite  de questions 
touchant les intérêts de tous les Etats, sont de 
nature discriminatoire dans la  mesure où elles 
n'accordent pas le  droit de ratification et 
d'adhésion à tous les Etats, ce qui est contraire 
au principe de l'é g a lité  souveraine des Etats.

La République de Cuba déclare que les disposi
tions de l 'a r t ic le  46 de la  Convention ne sont 
plus applicables car elles sont contraires & la  
Déclaration sur l'o c tro i de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux (résolution 1514) 
adoptée par VAssemblée générale des Nations 
Unies le  14 décembre 1960, dans laquelle e lle  
proclame la  nécessité de mettre rapidement et in
conditionnellement fin  au colonialisme sous tou
tes ses formes et dans toutes ses manifestations.

Le Gouvernement révolutionnaire de la  Républi
que de Cuba ne se considère pas l ié  par les dis
positions de l 'a r t ic le  52 de la  Convention sur la  
circulation routière aux termes desquelles tout 
différend entre deux parties contractantes sera 
soumis à la  Cour internationale de Justice . . . 
La République de Cuba déclare qu'elle assimilera 
les cyclomoteurs aux motocycles, conformément à 
l 'a r t ic le  54, paragraphe 2 de la  Convention.

DANEMARK
Réserves :

, av paragraphe 2 de l 'a r t ic le  1B. selon lequel 
les conducteurs débouchant d'un sentier ou d'un 
chemin de terre sont tenus de céder le  passage 
aux véhicules circulant sur la  route.

> l'a linéa  d) du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  33. 
selon lequel i l  sera également permis d 'u tilise r 
les feux de position lorsque le  véhicule circule 
en dehors d'une zone construite.

à l'a lin é a  c ) du paragraphe 17 de Vanne.» t 
selon lequel le  poids maximal autorisé d'une 
remorque non munie d'un frein  de service ne doit 
pas excéder la  moitié de la  somme du poids  ̂vide 
du véhicule tracteur et du poids du conducteur.

BiC.T»ration___ relative  au paragraphe 2 d.
l 'a r t ic le  54 de là  Convention :

Le Danemark assimile aux motocycles les 
cyclomoteurs dont la  lim ite de vitesse, par 
construction, excède 30 km & l'heure.

ESPAGNE

Je  déclare, conformément k l 'a r t ic le  S4, que 
l'Espagne ne se considérera pas liée  par l'arti- 
cle 52 et qu 'e lle  formule une réserve au sujet de 
l 'a r t ic le  46.

FINLANDE

1) Paragraphe 1 a) de l 'a r t ic le  11 (dépasse- 
ffifiûilL

La Finlande se réserve de prévoir dan< son 
droit qu'en Finlande les conducteurs de cycles et 
de cyclomoteurs ont toujours la  possibilité de 
dépasser à droite les véhicules autres que les 
cycles et les cyclomoteurs;

2) Paragraphes 2 et 3 de l 'a r t ic le  18 (obliga
tion de céder le  passage) : La Finlande se 
réserve de prévoir dans son droit qu'en Finlande 
tout conducteur débouchant d'un sentier ou d'un 
chemin de terre sur une route qui n'est ni un 
sentier n1 un chemin de terre, ou débouchant 
d'une propriété riveraine sur une route, doit 
céder le  passage i  quiconque circule sur cette 
route;

Le Gouvernement finlandais a ultérieurement 
précisé qu'en droit finlandais, l'obligation de 
céder le  passage a donc une portée plus large que 
dans la  Convention de Vienne puisque celle-ci ne 
prévoit cette p riorité  qu'au seul profit des 
"véhicules", alors que le  droit finlandais ja 
prévoit non seulement pour les véhicules «ai* 
aussi en faveur de tout usager, piéton compris-

3) Paragraphe 1 c) et d) de V flrt*C1e 33 
Usation des feux-route et dç< f»u«-croisement_I

La Finlande se réserve de prévoir dans son droit 
que les feux-route, les feux-crolsement ou 1»« 
feux de position doivent toujours être allumi 
lorsqu'on conduit en dehors des agglomérations. 
Tout véhicule doit u t il is e r  les feux-route ou 1« 
feux-crolsement dans l'obscurité, lorsque j» 
lumière est fa ib le  ou la  v is ib il ité  insuffisant' 
en raison des conditions météorologiques w 
autres. Les feux-brouillard ne doivent jtje 
u tilisés qu'en cas de brouillard, de forte plu'* 
ou de neige. Leur u tilisa tion  n'est alors pews* 
qu'en lieu  et place des feux-crolsement et * 
condition que les feux de position soient eu** 
mêmes allumés. .

HONGRIE9

Déclaration fa ite  lors de I f  ^gnature
confirmée l ors de la  ra tifica tion  : -
1. Le lib e llé  du paragraphe 1 de l'a r tic le »  

de 1a Convention est contraire aux buts et ** 
principes de la  Charte d* l'Organisation «• 
Nations Unies. Tous les Etats, sans restrictif 
aucune, doivent avoir la  possibilité d'adhérer» 
la  Convention. .

2. Les dispositions de l 'a r t ic le  46 
vention, sous leur forme actuelle, sont pén*«|| 
elles ne correspondent pas aux principes du f® 
international contemporain et i  l 'é ta t  *ctu* 
relations Internationales et sont en contract
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tion avec la résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
I960 de l'Assemblée générale de l'Organisation des 
Nations Unies.
{.ort de la ratification :

Le Conseil présidentiel de la  République popu
laire hongroise se considère H é par l 'a rtic le  18, 
paragraphe 3, de la  Convention dans la  teneur qui 
lui est donnée par l'Accord européen complétant 
ladite Convention.

INDONESIE

L'Indonésie ne se considère pas liée  par l 'ar
ticle 52.

Conformément i  l 'a r t ic le  premier, le  terme 
■cyclomoteur" sera réputé désigner un "motocycle".

KOWEÏT10

Clause interprétative 
En adhérant à ladite Convention, l 'E ta t  du 

Koweït considère que son adhésion n'implique pas 
di sa part la reconnaissance d 'Is raS l, pas plus 
que l'acceptation & l'égard de ce dernier d'une 
obligation quelconque découlant des dispositions 
de ladite Convention.

LITUANIE
Déclaration :

La République de Lituanie ne se considère pas 
liée par la disposition de l 'a r t ic le  52.

MAROC
EiSlPt ;

le Maroc ne se considère pas l ié  par l 'a r t ic le  
52 de la Convention.
Déclaration :

Aux fins de l'application [de la  Convention, le  
Gouvernement marocain] assimilera les cyclomoteurs 
aux motocycl es.

MONACO

Conformément aux dispositions de l 'a r t ic le  54, 
alinéa 2, de la  Convention, t . . . ]  le  Gouverne
ment de S.A.S. le  prince de Monaco a décidé, dans 
1* cadre de sa réglementation nationale, 
d'assimiler les cyclomoteurs aux motocycles.

NORVEGE
Mclaration :

Conformément au paragraphe 1 de leurs articles
46 et 38, respectivement, la  Convention sur la  
circulation routière et la  Convention sur la  
iignalisation routière ne seront pas pour le  
*oment applicables aux territo ires de Svalbard et 
di Jan Mayen.
Réserves ;

U  Gouvernement norvégien ne sera pas l ié  par 
'«  dispositions de l 'a r t ic le  3, du paragraphe 5 
di l'article 8, des paragraphes 2 et 3 de l 'a r t i 
cle 18 et du paragraphe 1 ç) et i )  de l 'a r t ic le  33 
Ide la Convention sur la  circulation routière].

POLOGNE
teltrve faite lors de la  signature et confirmée 

lflrs de la ratification  :
"Sousréserve de n 'être pas H é par l 'a r t ic le  

« , conformément au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  54 
»• la Convention."

ROUMANIE

WtO-je la signature :
U  République socialiste de Roumanie ne se 

considère pas liée  par les dispositions de l 'ar
ticle 52 de la  présente Convention."

Lors de la ratification :
Déclarations :

1. La République socialiste de Roumanie consi
dère que les dispositions de l 'a r t ic le  45 de la 
Convention sur la  circulation routière et de 
l 'a r t ic le  37 de la  Convention sur la  signalisa
tion routière ne sont pas conformes au principe 
selon lequel les traités Internationaux multila
téraux dont le but et l'objet intéressent la com
munauté internationale dans son ensemble doivent 
être ouverts à la  participation universelle.

2. La République socialiste de Roumanie consi
dère que le maintien de l'é ta t  de dépendance de 
certains territoires auxquels se réfèrent l 'a r t i 
cle 46 de la  Convention sur la circulation rou
tière, l 'a r t ic le  38 de la Convention sur la 
signalisation routière, l 'a r t ic le  3 de l'Accord 
européen (avec annexe) complétant la  Convention 
sur la signalisation routière ne sont pas en con
cordance avec la  Charte des Nations Unies et les 
documents adoptés par l'Organisation des Nations 
Unies concernant l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, y compris la  Dé
claration relative aux principes du droit inter
national touchant les relations amicales et la 
coopération entre les Etats conformément à la 
Charte des Nations Unies, adoptée à l'unanimité 
par la  résolution 2625 (XXV) de l'Assemblée géné
rale des Nations Unies en date du 24 octobre
1970. qui proclame solennellement le  devoir des 
Etats de favoriser la  réalisation du principe de 
l'éga lité  de droits des peuples et de leur droit 
à disposer d'eux-même. dans le but de mettre 
rapidement fin  au colonialisme.
Réserve :

La République socialiste de Roumanie ne se con
sidère pas liée  par les dispositions des articles
52 et 44 des Conventions aux termes duquel tout 
différend touchant l'interprétation ou l'applica
tion de la  Convention que les parties n'auraient 
pas pu régler par voie de négociation ou d'autre 
manière pourra Stre porté à la  requête de l'une 
quelconque des parties contractantes devant la 
Cour internationale de Justice.

La République socialiste de Roumanie considère 
que de tels différends ne peuvent être portés 
devant la  Cour internationale de Justice qu'avec 
l'assentiment de toutes les parties au différend 
dans chaque cas particulier.

SUEDE
Réserves ;

1) Au lieu du paragraphe 3 de l 'a r t ic le  18 de 
la  Convention, la  Suède appliquera les disposi
tions du paragraphe 15 de l'annexe & l'Accord 
européen complétant la Convention sur la  circula
tion routière.

2) En ce qui concerne les alinéas c) et d) du 
paragraphe 1 de l 'a r t ic le  33, l'usage des feux de 
stationnement seuls est interdit quand le  véhicule 
est en marche. Les feux de croisement, feux de 
position ou autres feux émettant une lumière 
suffisante pour permettre aux autres usagers de 
la  route de voir le véhicule sont utilisés même 
pendant la  conduite de Jour.

3) En ce qui concerne l 'a r t ic le  52 de la 
Convention, la  Suède s'oppose à ce que les 
différends auquels elle est partie soient soumis 
i  l'arbitrage.

SUISSE
Bésscvg?-:

Ad artic le  11. paragraphe 1. lettre  a
"La Suisse se réserve le droit d'édicter dans 

sa législation nationale une réglementation pré
cisant que les cyclistes et les cyclomotoristes
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peuvent toujours devancer une f i le  de véhicules à 
moteur par la  droite.

Ad artic le  18. paragraphe 3 
La Suisse applique l 'a r t ic le  18, paragraphe 3, 

conformément à la  version du ch iffre  15 de 
l'annexe à l'Accord européen du 1er mal 1971 
complétant la  Convention sur la  circulation 
routière.
Déclarations :

Ad artic le  3. paragraphe 3
La Suisse reconnaît en circulation internatio

nale tous les ce rtifica ts  d'immatriculation 
délivrés par les Parties contractantes selon le 
chapitre I I I  de la  Convention, lorsque ces 
certificats  n'excluent pas l'admission des 
véhicules sur le te rr ito ire  de l 'E ta t  qui les a 
délivrés.
Ad annexe 1. paragraphe 1

Selon le  texte du paragraphe 1 de l'annexe 1, 
une Partie contractante peut ne pas admettre en 
circulation internationale sur son territo ire  uni
quement les automobiles, remorques et ensembles de 
véhicules étrangers dont les poids, totaux ou par 
essieu, ou dont les dimensions excèdent les lim i
tes fixées par sa propre législation nationale. 
C'est pourqoi la  Suisse considère comme n'étant 
pas conforme aux principes de la  te rr ito ria lité  
et de la  non-discrimination visés par le texte du 
paragraphe 1 de l'annexe 1 toute application de 
ce paragraphe par une Partie contractante 
n'admettant pas en circulation internationale les 
automobiles, remorques et ensembles de véhicules 
dont les poids, totaux ou par essieu, ou dont les 
dimensions n'excèdent pas les limites fixées par 
sa propre législation nationale; dans ce cas, la 
Suisse se réserve le  droit de prendre toute mesure 
u tile  pour défendre ses intérêts."

TCHECOSLOVAQUIE11

Lors de la  signature :
"Avec une réserve en ce qui concerne l 'a r t ic le  

52."
Lors de la  ratification  :
Déclaration :

Le Gouvernement de la  République socialiste 
tchécoslovaque déclare, en ce qui concerne l 'a r 
t ic le  45 de la  Convention, qu'aucun Etat ne doit

être privé de la  possib ilité  de devenir P»rti» 
aux tra ités internationaux multilatéraux et, «i 
ce qui concerne l 'a r t ic le  46 de la  Convention, 
déclare en outre que led it a rtic le  est en contre 
diction avec la  Déclaration de l'Assemblée géné
rale des Nations Unies sur l'octro i de l 'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux [résolu
tion 1514 (XV )].

La République socialiste tchécoslovaque assiai- 
lera les cyclomoteurs aux motocycles.

THAÏLANDE

La Thaïlande ne se considérera pas liée par 
l 'a rt ic le  52 de la  présente Convention.

La Thaïlande considérera que le terme "cyclomo
teur" désigne des "motocycles".

UKRAINE

Déclaration fa ite  lors de la  signature et 
confirmée lors de la ratification  ;
[Mêmes _■ réserves et déclarations, mutatis 

mutandis, que celles reproduites sous "BélarusM

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Réserve et déclarations faites lors de la signa
ture et confirmées lors de la  ratification i 
rMême s réserve et déclarations, «wtatis 

mutandis. oue celles reproduites sous "BélamsfJ

URUGUAY

L'Uruguay assimilera les cyclomoteurs aux «oto
cycles aux fins d'application de la  Convention.

ZAÏRE
"Aux termes de la  [Convention], la République 

du Zaïre opte pour la  non-assimilation des eyclo* 
moteurs aux motocycles."

ZIMBABWE12 #
23 février 19«

Aux fins d'application de la  Convention* 
Zimbabwe assimile les cyclomoteurs aux motocycles*

Signe d istinctif des véhicules en circulation Internationale 
(Paragraphe 4 de l 'a r t ic le  45)

(Lettres distinctives portées i  la  connaissance du Secrétaire général14)
Afrique du S u d ......................................... ....ZA
Allemagne2 ....................................................0
A u t r ic h e ................................................... ....A
Bahre ïn ...........................................................BRN
Bé la ru s ...........................................................SU
B e lg iq u e ................................................... ....B
Brésil ...................................................... ....BR
B u lg a r ie ................................................... ....BG
Côte d 'Iv o ir e ............................................ ....ÇI
Oanemark......................................... ’ ou
F n1an' t S ............................................ ’ i SFF r a n c e ...................................................... ....f
G rèce .........................................! ! ! ! * 6R
Guyane ............................... ! ! ! ! ! ! !  GUY
Hongrie ................. .........................................u
I r a n ........................... ..............................
Israel ........................... ! ! ! ! ! ! ! ’ IL
Koweit kUT
L itu a n ie .............................. ! ! ! ’ ’ * rr
Luxembourg................. ..................................,
Maroc ........................... ! ! ! ! ! ! ! !  MA

. . *
rn

Norvège........................................................ JL
Pakistan - -

Monaco
Niger

Philippines ....................................
Pologne....................................... •
République centrafricaine . . . .  
Roumani e . . . . . . . . . . . .
Saint-Marin...................................
Sénégal ...........................................
Suède ..............................................
Suisse ...........................................
S e y c h e lle s ...................................
Tchécoslovaquie ............................
Ukraine ..........................................
Union des Républiques socialistes

soviétiques ................................
Uruguay ..........................................
Yougoslavie ...................................
Z a ïr e ..............................................
Zimbabwe .......................................

RP
PL
RCA
RO
RSM
SN
S
CH
SY
CS
SU

SU
ROU
VU 
ZR t 
Ti
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NOTES :

1/ Documents o ffic ie ls  du Conseil économique 
«t social, quarante et unième session. Supplément 
n° 1 (E/4264K p . 40, et ib id .. ouarante- 
d»uxième session. Supplément n° 1 ( E/4393 ) ,  
p.44.

2/ La République démocratique allemande avait 
adhéré à la Convention le  11 octobre 1973 avec 
une notification choisissant le  signe d is tin ctif 
■DDft" dts véhicules en circulation internationale 
(par. 4 de l 'a r t ic le  45) et avec une déclaration. 
Pour le texte de la  déclaration, voir Recueil des 
Trîités des Nations Unies, vol. 1042, p. 355. 
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

Oans une déclaration accompagnant l ' in s 
trument de ratification, le  Gouvernement de 1a 
République fédérale d'Allemagne a stipulé que la  
Convention s'appliquerait également à Berlin- 
Ouest avec effet l  compter du jour où e lle  
tntrerait en vigueur pour la  République fédérale 
d'Allemagne. Voir aussi note 2 ci-dessus.

^  Signature au nom de la  République de Chine 
1* 19 décembre 1969. Voir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, e tc ., au 
non de la Chine (note 4 au chapitre 1.1). Le 
Ministère des affaires étrangères de l'Albanie et 
les Missions permanentes de la  Bulgarie, de la  
Mongolie, de la  Roumanie et de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques auprès de l'Orga- 
nl sati on des Nations Unies ont adressé au 
Secrétaire général, en référence à la  signature 
susmentionnée, des communications aux termes des
quelles leur Gouvernement ne reconnaissait pas 
cette signature comme valable du fa it  que le  seul 
gouvernement habilité à représenter la  Chine et l  
assumer des obligations en son nom éta it 1e Gou
vernement de la  République populaire de Chine.

Oans diverses le ttres adressées au Secrétaire 
général à propos des communications précitées, le  
Représentant permanent de la  Chine auprès de 
l'Organisation des Nations Unies a déclaré que la  
République de Chine, Etat souverain et Membre de 
l'Organisation des Nations Unies, avait participé 
à la Conférence des Nations Unies sur la  circula
tion routière (1968), avait contribué & l'élabo
ration de la Convention sur la  circulation rou
tière et la Convention sur 1a signalisation 
routière et avait signé ces deux Conventions le
19 décembre 1969, et que toutes déclarations ou 
réserves relatives i  ces deux Conventions qui se
raient incompatible avec la  position légitime du 
Gouvernement de la  République de Chine ou qui lu i 
porteraient atteinte n 'affecteraient en rien les 
droits et obligations de la  République de Chine 
eomne signataire des deux Conventions susdites.

®/ La Convention ne s'appliquera pas aux lie s  
féroé et au Groenland.

®/ Le Ministère des affaires étrangères de 
l'Albanie et les Missions permanentes de la  Mon
golie, de la Roumanie et de l'Union des Républi
ques soeiaüstes soviétiques ont adressé au 
Secrétaire général, en référence & la  signature 
des communications aux termes desquelles leur 
Gouvernement considérait cette signature comme 
illégale du fa it  que les autorités de la  Corée du 
Sud ne pouvaient pas agir au nom de la  Corée.

*/ En vertu de l 'a r t ic le  54, paragraphe 2 de 
i» Convention, cette déclaration aurait dû être

formulée lors de dépôt de l'instrument de 
ratification. Celle-ci ne devant en tout étant de 
cause prendre effet que le 16 novembre 1989, et en 
l'absence d'objection dans le délai de 90 jours & 
compter de la  date (7 ju i l le t  1989) de la  proposi
tion correspondante du Secrétaire général, la  
notification a été formellement acceptée en dépSt 
le  5 octobre 1989.

®/ Par une communication reçue le  14 mars 
1985, le  Gouvernement brésilien a notifié au 
Secrétaire général qu 'il avait décidé de retirer 
la  déclaration suivante formulée lors de la 
ratification. La déclaration se U sa it  ainsi :

— En application des dispositions du para
graphe 2 de l 'a r t ic le  54, le Brésil déclare 
qu 'il assimile les cyclomoteurs aux motocycles 
aux fins de l'application de la  présente Conven
tion (a rtic le  1 [n ]).
La notification précise que le  retra it de la  

déclaration est consécutif i  la  décision prise par 
le  Conseil national brésilien de la  circulation 
routière de tra iter les cyclomoteurs comme appar
tenant i  la  même catégorie que les cycles 
(bicyclettes et tricycles), conformément au 
paragraphe 1 de l 'a r t ic le  premier de la  Convention.

^/ Par une communication reçue le  8 décembre 
1989, le  Gouvernement hongrois a notifié au 
Secrétaire général qu 'il a décidé de retirer les 
réserves formulées lors de la  ratification l  
l'égard de l 'a r t ic le  52 de la  Convention. Pour le 
texte de la  réserve, voir Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1042, p. 357.

10̂  Oans une communication reçue par le 
Secrétaire général le  23 juin 1980, le  Gouverne
ment israélien a déclaré ce qui suit :

Le Gouvernement Israélien a relevé le carac
tère politique de la  déclaration du Gouverne
ment koweïtien. A son avis, la  Convention ne 
constitue pas le  cadre approprié pour des pro
clamations politiques de ce genre. En outre, 
ladite déclaration ne peut en aucune manière 
modifier les obligations qui incombent au Koweït 
en vertu du droit International général ou de 
conventions particulières. En ce qui concerne le 
fond de la  question, le Gouvernement israélien 
adoptera i  l'égard du Gouvernement koweïtien une 
attitude d'entière réciprocité.

Le 22 Janvier 1991, le  Gouvernement 
tchécoslovaque a notifié au Secrétaire général sa 
décision de retirer la  réserve concernant 
l 'a r t ic le  52 formulée lors de la  signature et 
confirmée lors de la  ratification. Pour le texte 
de la  réserve, voir Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1092, p. 407.

12/ En vertu de l 'a r t ic le  S4, paragraphe 2, de 
la  Convention, cette déclaration aurait dû être 
formulée lors du dépôt de l'instrument d'adhésion. 
Celle-ci ne devant en tout état de cause prendre 
effet que le  31 ju il le t  1982, et en l'absence 
d'objection dans le délai de 90 jours i  compter de 
la  date (5 avril 1982) de la  proposition 
correspondante du Secrétaire général, la  
notification a été formellement acceptée en dépôt 
au 4 ju i l le t  1982.

13/ voir également la  lis te  publiée sous la 
Convention de 1949 (chapitre XI.B-1).

14/ Egalement applicable aux territoires 
d'outre-mer.

543
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20. CONVENTION SUR LA SIGNALISATION ROUTIERE

Conclue à Vienne l e 8 novembre 19681

ENTREE EN VIGUEUR : 6 ju in  1978, conformément à l ’a rtic le  39, paragraphe 1.
ENREGISTREMENT : 6 ju in  1978, n ° 16743.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1091, p. 3.
ETAT : Signataires - 37; Parties - 37.

Participant Signature adhésion (a) Participant Signature

Allemagne*^. . . 8 nov 1968 3 août 1978 Mexique............... 8 nov 1968
Autriche . . . . 8 nov 1968 11 août 1981 Monaco ...............

4 mai 1973 â Norvège ............... 23 déc 1969
B é la ru s .............. 8 nov 1968 18 juin 1974 Pakistan . . . .
Belgique . . . . 8 nov 1968 16 nov 1988 Philippines . . . 8 nov 1968
Brésil .............. 8 nov 1968 Pologne ............... 8 nov 1968
Bulgarie . . . . 8 nov 1968 28 déc 1978 Portugal . . . . 8 nov 1968
C h il i , .................. 8 nov 1968 27 déc 1974 République
Chine4 centrafricaine
COte d 'ivo ire  . . 24 ju il 1985 2 République
Costa Rica . . . 8 nov 1968 de Corée® . . . 29 déc 1969
Cuba « a i . . . 30 sept 1977 4 Roumanie . . . . 8 nov 1968
Danemark5 . . . . 8 nov 1968 3 nov 1986 Royaume-Uni . . . 8 nov 1968
Equateur . . . . 8 nov 1968 Saint-Marin . . . 8 nov 1968
Espagne .............. 8 nov 1968 Saint-Siège . . . 8 nov 1968
Finlande . . . . 16 déc 1969 1 avr 1985 Sénégal ..............
France .............. 8 nov 1968 9 déc 1971 Seychelles . . .
Ghana .................. 22 août 1969 Suède .................. 8 nov 1968
Grèce .................. 18 déc 1986 i Suisse .............. 8 nov 1968
Hongrie.............. 8 nov 1968 16 mars 1976 Tchécoslovaquie . 8 nov 1968
I n d e .................. 10 mars 1980 2 Thaïlande . . . . 8 nov 1968
Indonésie . . . . 8 nov 1968 Ukraine ............... 8 nov 1968
I r a q .................. 18 déc 1988 2 Union des
Iran (République Républ1ques

islamique d ') . 8 nov 1968 21 mal 1976 socialistes
I t a l ie  . . . . . 8 nov 1968 soviétiques . . 8 nov 1968
Koweït . . . . . 13 mal 1980 2 Venezuela . . . . 8 nov 1968
Lituanie . . . . 20 nov 1991 2 Yougoslavie . . . 8 nov 1968
Luxembourg . . - 8 nov 1968 25 nov 1975 Z a ïr e ..................
Maroc .................. 29 déc 1982 2

Ratification 
adhésion <i)

1 avr 1985 
14 janv 1980 1 
27 déc 1973 
23 août 1984

3 févr 1988i

9 déc 1980

20 juil 1970

19 avr 1972 )
11 avr 1977 |
25 juil 1985
11 déc 1991 
7 juin 1978

12 juil 1974

7 juin 1974

6 juin 1977 
25 juil 1977 1

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l ’absence d'indication précédant Te texte, la  date de réception est ce lle  
de la  ratification  ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE2

Réserves :
A rtic le  10. paragraphe 6
Le paragraphe 6 de l 'a r t ic le  10 est appliqué en 

République fédérale d'Allemagne en conformité 
avec les dispositions du paragraphe 9 de l'annexe 
à VAccord européen du 1er mai 1971 complétant 
lad ite  Convention.

A rtic le  23. paragraphe 7
La République fédérale d'Allemagne ne se consi

dère pas liée  par le  paragraphe 7 de l 'a r t ic le  23 
de lad ite Convention.

Annexe 5. paragraphe 6 de la  section F 
La République fédérale d'Allemagne ne se consi

dère pas liée  en ce qui concerne les caractéris
tiques des signaux E 19 et E 20.

AUTRICHE
Réserves :

"1. L 'a rtic le  10, paragraphe 6 , de la  Conven
tion sur la  signalisation routière sera appliqué

sous la  réserve que le  signal B, 2a sera P 
gnalisé par le  signal B, 1, complété P»r 
panneau rectangulaire montrant le  symbole w 
et y  ch iffre  indiquant la  distance du s

2. L 'a r t ic le  23, paragraphe 1, a1J nél.-i.[îtl- 
aHnéa i ,  l 'a r t ic le  23, paragraphe 2, et u 
cle 23, paragraphe 3, de la  Convention sur ^ 
signalisation routière seront appliques so .. 
réserve que feu vert pourra clignoter éaa w 
le  feu v e r t  clignotant annonce la  fin
de la  phase du feu vert. e «m de

3. Le paragraphe 6 (signaux E, 19 et t, ,, 
la  section F de l'annexe 5 à 1a Conventlo t 
signalisation routière ne sera pas appli£lu

BELARUS

Réserve et déclarations faites 
ture et confirmées Ig r ; ti?
La République socia liste soviétique ® di*P°* 

russie ne se considère pas lié e  par le*
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tions de l'a r t ic le  44 de la  Convention sur la  
signalisation routière selon lesquelles les d if
férends touchant l'in terprétation  ou l'applica
tion de la Convention peuvent Stre portés, à la  
requite de l'une quelconque des parties, devant 
la Cour Internationale de Justice pour être 
tranchés par e lle .

La République socialiste soviétique de Biélo
russie déclare que les dispositions de l 'a r t ic le
37 de la Convention sur la  signalisation routière 
talon lequel un certain nombre d'Etats ne peuvent 
devenir parties à la  Convention ont un caractère 
discriminatoire et e lle  considère que la  Conven
tion sur la signalisation routière doit être ou
verte i  l ’adhésion de tous les Etats intéressés, 
sans discrimination ou restrictions d'aucune 
sorte.

La République socialiste soviétique de Biélo
russie déclare que les dispositions de l 'a r t ic le
38 de la Convention sur la  signalisation routière 
sont périmées et contraires à la  Oéclaration de 
l'Assemblée générale des Nations Unies sur l 'o c 
troi d» l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux [résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
I960].

BELGIQUE7

16 novembre 1989 
Réserves au paragraphe 6 de l 'a r t ic le  10 et au 

paragraphe 7 de l 'a r t ic le  23 et & l'annexe 5, 
partie F, 6.

BULGARIE

Réserve fa ite lors de la  signature et confirmée 
lors de la ratification  :
la République populaire de Bulgarie ne se con

sidère pas liée  par la  disposition de l 'a rt ic le  
44 de la Convention sur la  signalisation routière 
selon laquelle tout différend touchant à l 'in te r 
prétation ou l'application de la  Convention pour
ra être porté, i  la  requête de l'une quelconque 
des Parties contractantes, devant la  Cour inter
nationale de Justice pour être tranché par e lle . 
Bfclmtlon faite lors de la  signature :

U République populaire de Bulgarie déclare que 
U disposition de l 'a r t ic le  37 de la  Convention 
*ur la signalisation routière, d'où i l  découle 
qu'un certain nombre d'Etats ne peuvent adhérer à 
cette Convention, a un caractère discriminatoire 
•telle considère que la  Convention sur la  signa
lisation routière doit être ouverte à l'adhésion 
de tous les Etats intéressés, sans discrimination 
ni restrictions d'aucune sorte.

U  République populaire de Bulgarie déclare que 
dispositions de l 'a r t ic le  38 de la  Convention 

*ur la signalisation routière sont périmées et 
>ont contraires i  la  Déclaration de l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Nations Unies sur 
■ 'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux.
sferve faite lors de la  ra t if ic a t io n s  

us mots figurant sur les signaux d'indication 
énumérés de i 4 v inclusivement, à l 'a r t ic le  5, 
Paragraphe 1, c, seront doublés en République po
pulaire de Bulgarie d'une translitération en 
caractères latins uniquement pour indiquer les 
points finals des itinéraires internationaux 
traversant la  République populaire de Bulgarie et 
J*s sites intéressant le  tourisme international. 
MfUntioo faite  lors de la  ratification :

En République populaire de Bulgarie les cyclo
moteurs sont assimilés aux motocycles en ce qui

concerne l'application de la  Convention sur la  
signalisation routière (a rtic le  46, paragraphe 2, 
b).

COTE D'IVOIRE
R é s e r v e  ;

Conformément à l 'a r t ic le  46, paragraphe 1, [de 
la  Convention sur la  signalisation routière] la 
République de Côte d'Ivoire ne se considère pas 
liée  par les dispositions de l 'A rtic le  44 selon 
lequel, "Tout différend deux entre ou plusieurs 
Parties contractantes touchant l'interprétation 
ou l'application de la présente Convention que 
les Parties n'auraient pas pu régler par voie de 
négociation ou d'autre manière, pourra être porté,
& la  requête de l'une quelconque des Parties con
tractantes intéressées, devant la  Cour Interna
tionale de Justice pour être tranché par e lle ".

CUBA

La République de Cuba considère que les disposi
tions de l 'a r t ic le  37 de la  Convention, laquelle 
traite pourtant de question intéressant tous les 
Etats, sont de nature discriminatoire puisqu'elles 
privent un certain nombre d'Etats du droit de la 
signer et d'y adhérer, ce qui est contraire au 
principe de l'éga lité  souveraine des Etats.

La République de Cuba déclare que les disposi
tions de l 'a r t ic le  38 de la  Convention ne sont 
plus applicables parce que contraire à la  Décla
ration sur l'octro i de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux (résolution 1514), dans 
laquelle l'Assemblée générale des Nations Unies a 
proclamé le 14 décembre 1960 la  nécessité de 
mettre rapidement et inconditionnellement fin au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestations.

le  Gouvernement révolutionnaire de la  Républi
que de Cuba ne se considère pas l ié  par les dis
positions énoncées è l 'a r t ic le  44 de la  Conven
tion, en vertu desquelles la  Cour internationale 
de Justice aura juridiction obligatoire dans les 
différends touchant l'interprétation ou l'app li
cation de la  Convention. En ce qui concerne la 
compétence de la  Cour internationale de Justice, 
Cuba soutient que l'assentiment de toutes les 
parties en cause est requis, dans chaque cas par
ticu lie r, pour qu'un différend puisse être soumis 
à la  Cour. La République de Cuba déclare qu'elle 
assimilera les cyclomoteurs aux motocycles, con
formément à l 'a r t ic le  46, paragraphe 2, b, de la 
Convention.

DANEMARK

Réserve à l'égard du paragraphe 3 de l 'a r t ic le
22, selon lequel "Cédez le passage" sera signalé 
i  la  fois par une marque transversale et par un 
panneau.

ESPAGNE

Conformément i  l 'a r t ic le  46, . . . l'Espagne ne 
se considéra pas liée par l 'a r t ic le  44 et . . . 
formule une réserve au sujet de l 'a r t ic le  38.

FINLANDE
Réserves :

1) Paragraphe 6 de l 'a r t ic le  10 et paragraphe 2
a) i i i )  de la section B de l'annexe 2 (présiona- 
lisation de l'a rrê t obligatoire) La Finlande se 
réserve le droit d 'u tilise r pour la  présignalisa
tion de l'a r rê t  obligatoire le signal "CEDEZ LE 
PASSAGE" complété par un panneau portant l 'in s 
cription "STOP" et indiquant la distance i  la 
quelle s'effectue l'a rrê t obligatoire;
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2) A rticle  18 (signaux de localisation) : La 
Finlande se réserve le  droit de ne pas u t ilis e r  
les signaux E,9* ou E ,9 ° aux accès des agglo- 
itérations, ni les signaux E,9C ou E,9" aux 
sorties des agglomérations. Des symboles sont 
u tilisés  en lieu  et place de ces signaux. Un 
signal est u tilisé  i  la  place du signal E,9b 
pour indiquer le  nom, mais i l  n 'a  pas la  même 
signification que 1e signal £.9°;

3) Préambule et paragraphes 4 et S de la  
section F de l'annexe S : La Finlande se réserve 
le  droit d 'u t ilis e r  un fond vert pour les signaux 
E.15 à E ,18;

4) Paragraphe 6 de la  section F de l'annexe 5 
(signaux annonçant un arrêt d'autobus ou de tram
way) : La Finlande se réserve le  droit d 'u t ilis e r  
des signaux différents quant à la  forme et & la 
couleur des signaux E,19 et E,20.

FRANCE

"Le Gouvernement français fa it  toutes réserves 
sur l'app lication , en ce qui concerne le  te rr i
toire français et les territo ires d'Outre-Mer, de 
l 'a r t ic le  10, paragraphe 6 de la  Convention sur 
la  signalisation.

"En e ffet, conformément aux décisions adoptées 
dans le  cadre de la  Commission économique pour 
l'Europe, i l  a été prévu que la  présignalisation 
du signal 8.2a (Stop) se fera it à l'a ide  du s i
gnal 8 .1 complété par un panneau rectangulaire 
que portera le  symbole stop et un chiffre indi
quant i  quelle distance se trouve le signal B.2a. 
Cette règle se trouve en contradiction avec les 
dispositions de l 'a r t ic le  10 de la  Convention."

GRECE
Déclaration ;

Le Gouvernement grec n'a pas l'intention 
d'assim iler les cyclomoteurs aux motocycles.

HONGRIE8

__ faites__ lors de la  signature et
confirmées lors de l a ratification ;
1. Le lib e llé  du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  37 

de la  Convention est contraire aux buts et aux 
principes de la  Charte de l'Organisation des 
Nations Unies. Tous les Etats, sans restriction 
aucune, doivent avoir la  possibilité d'adhérer à 
la  Convention.

2. Les dispositions de l 'a r t ic le  38 de la  Con
vention sous leur forme actuelle, sont périmées; 
e lles ne correspondent pas aux principes du droit 
international contemporain et à l 'é ta t  actuel des 
relations Internationales et sont en contradic
tion avec la  résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960 de 1'Assemblée générale de l'Organisation 
des Nations Unies.
Lors de la  ratification  :

[Le Conseil présidentiel de la  République 
populaire hongroise] se considère 11 é par la 
disposition de l 'a r t ic le  10 , paragraphe 6 , de la 
Convention, relative aux panneaux de présignali
sation annonçant le  signal B, 2, dans la  teneur 
qui lu i est donné par l'Accord européen 
complétant ladite Convention.

INDE

Le Gouvernement de la  République de l'Inde ne 
se considère pas H é par les dispositions de 
l 'a r t ic le  44 de la  Convention.

L'Inde assimile les cyclomoteurs aux motocycles.

INDONESIE

L'Indonésie ne se considère pas lié* ■», 
l 'a r t ic le  44. Wr

Conformément à l 'a r t ic le  premier, le Un* «w. 
clomoteur" sera réputé désigner un "«tttocycle".

IRAQ9
Réserve.;

Le f a it  que la  République d'Iraq ratifie li 
présente Convention ne s ignifie  en aucune façon 
qu 'elle reconnaît Israël ou qu'elle établit des 
relations avec lu i.

LITUANIE
Déclaration :

[La Lituanie] ne se considère pas liée par la 
disposition de l 'a r t ic le  44 de la  Convention.

LUXEMBOURG

A l'éoard de l 'a r t ic le  10. paragraphe 6 :
"La présignaHsation du signal B, 2a se fera i 

l'a ide  du signal B, 1 complété par un panneau 
rectangulaire portant le  mot "Stop" et un chiffre 
Indiquant & quelle distance se trouve le signal 
B, 2a."

A l'éoard de l 'a r t ic le  23. paragraphe 7 :
"Des flèches rouges ou jaunes seront employées 

sur fond c ircu la ire  noir."

NORVEGE

[ Pour le  texte de la  déclaration faite eu é«!d
> l'application  de la  Convention territoire! 
de Svalbard et Jan Maven vo ir au chapitre XI-B-19] 
Réserves :

Le Gouvernement norvégien ne sera pas lie 
les dispositions du paragraphe 6 de l'article w> 
du paragraphe 2 4 ) i i i )  et v) de la section A «  
l'annexe 4 et des paragraphes 4 et 5 de 1» 
section F de l'annexe 5 [de la  Convention sur 11 
signalisation routière].

MAROC
Réserve : ,

[ . . . ]  Le Maroc ne se considère pas lié  P*r 
contenu de l 'a r t ic le  14 cette Convention.

POLOGNE

Réserve fa ite  lors de la  signature t\
lors de la  ra tifica tion  : 1 .,,title
"Sous réserve de n 'être pas l ié  par 1 art 

44, conformément au paragraphe 1 de 1 artic • 
de la Convention."

ROUMANIE

Lors de la signature l 
"La République socialiste de Roumanie ne s 

considère pas liée  par les dispositions 0* 
t i c le 44 de la  présente Convention."
Lors de la ra tifica tion  I  
Bé.çiwtipns et réserve. 1 ^  , .. 1 trt 

[ Pour le texte vo ir les riécl9r»t1pnj
a m  f9rmglé« b V f tu n M »c ircu la tion routière conclue à Vienne Ig JU»-^
bre 1968 {chapitre X I.B-19 )J

SEYCHELLES

Conformément à l 'a r t ic le  46, paragraP^*p̂ ’ n 
la  Convention sur la  signalisation rout
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Gouvernement de la  République des Seychelles 
déclare qu'il assimile les cyclomoteurs aux 
«otocycles.

SUEDE

1) Au lieu du paragraphe 6 de l 'a r t ic le  10 de
I l  Convention, la  Suède appliquera les disposi
tions du paragraphe 9 de l'annexe & l'Accord 
européen complétant la  Convention sur la  signali
sation routière.

2) En ce qui concerne le  paragraphe 4 de la  
section F de l'annexe 5 à la  Convention, les 
signaux £15 & El8 sont à fond vert.

3)En ce qui concerne l 'a r t ic le  44 de la  Conven
tion, la Suède s'oppose à ce qui les différends 
auxquels elle est partie soient soumis à l 'arb i
trage.

SUISSE

Réserves

régiementatlpn 
13aa et C 13Ba

Ad article 18. paragraphe__2 et__annexe .5.
section C

U  Suisse ne se considère lié e  ni par l 'a r t ic le  
18, paragraphe 2, ni par l'annexe 5, section C.

Ad article 29. paragraphe 2. 2e phrase 
U Suisse ne se considère pas liée  par 

l'article 29, paragraphe 2, 2e phrase.
Ad annexe 4. section A. ch iffre  2. le ttre  d 
La Suisse se réserve le  droit d'édicter dans sa 

législation nationale une 
précisant que les signaux C 
n'empêchent pas les conducteurs de dépasser, 
également, des véhicules automobiles dont la  
vitesse maximale est lim itée à 30 km/h.

Ad annexe 5. section F. chiffres 4 et 5 
La Suisse ne se considère pas liée  par la  

préscription introductive selon laquelle les 
signaux E 15, E 16, E 17 et E 18 sont à fond bleu.

TCHECOSLOVAQUIE10

lors de la signature :
"Avec une réserve en ce qui concerne l 'a r t ic le  

44."

Lors de la ratification :
Déclaration :

Le Gouvernement de la  République socialiste 
tchécoslovaque déclare, en ce qui concerne l 'a r 
t ic le  37 de la  Convention, qu'aucun Etat ne doit 
être privé de la  possibilité de devenir Partie 
aux traités internationaux multilatéraux et, en 
ce qui concerne l 'a r t ic le  38 de la  Convention, 
déclare en outre que ledit artic le  est en contra
diction avec la  Déclaration de l'Assemblée géné
rale des Nations Unies sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux [résolu
tion 1514 (XV)].

THAÏLANDE

"La Thaïlande ne se considérera pas liée par 
l 'a r t ic le  44 de la  présente Convention.

La Thaïlande considérera que le terme "cyclomo
teur" désigne des "motocycles".

UKRAINE

Réserve et déclarations faites lors de la  signa
ture et confirmées lors de la  ratifica tion ,!

rMêmes réserve et déclarations. mutatis 
mutandis, que celles reproduites sous " Bélarus".]

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Réserve et déclarations faites lors de la  signa
ture et confirmées lors de la  ratification ; 
THêmes réserve et déclarations. mutatis 

mutandis, que celles reproduites sous ''Bélarus».!
ZAÏRE

"Aux termes de la  (Convention], la  République 
du Zaïre opte pour la  non-assimilation des cyclo
moteurs aux motocycles."

Désignations en application de l 'a r t ic le  46. paragraphe.2

ü r t ic w t
Allemagne2 . 
Autriche . . 
Bahreïn . . 
Bélarus . . 
Bulgarie . . 
Chili . . .
Cite d'Ivoire 
Cuba . . . .  
Danemark . . 
Finlande . . 
France . . . 
Grèce . . . 
Hongrie . . 
Inde . . . .  
Iran 

(République 
islamique d ') 

Koweït . . . .  
Lituanie . . . 
Luxembourg . . 
Maroc . . . .

Modèle de signal 
d'avertissement Modèle de 

de danger signal d’arrêt

A»
A»
A*
A»
AbAb
A»
A*
A*
A»

(Voir réserve) 
A4 
A*
A*

A*
Aa
A»
A®
A»

B. 2*
B. 2*
B. 2*
B, 2a 
B, 2»
B, 2»
B-B. 2*
B, 2*
B, 2* 

(Voir réserve) 
8 , 2 »
B, 2a
B, 2a

B, 2a 
b ! 2»
B, 2*
B, 2»
B. 2*

Pfriijc ip ia i
Norvège . . . .  
Pakistan . . . .  
Philippines . . 
Pologne . . . .  
Répubii que 

centrafricaine 
Romania . . . .  
Sai nt-Mari n . . 
Sénégal . . . .  
Seychelles . • •
Suède ..............
Su isse ..............
Tchécoslovaquie 
Ukraine . . . .  
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques . 

Yougoslavie . . 
Zaï ....................

Mgdèig ft .d’avertissement Modèle de 
de danger signal d'arrêt

A»
A»
A»
A»

A»
A*
A*
A»
A»
A*
Aa
Aa
Aa

Aa
Aa
Aa

B. 2a
8, 2*
B, 2a
B, 2a
B, 2a
B. 2a
B, 2*
B, 2b
B, 2a
B. 2a
B, 2a
B, 2a
B. 2a

B, 2a 
B, 2a 
B, 2a
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NOTES :
1/ Voir note en tête du chapitre XI.B.19.

2/ La République démocratique allemande avait 
adhéré à la  Convention le  11 octobre 1973 avec 
une notification choisissant corne modèle de 
signal d'avertissement de danger "A*" et comme 
modèle de signal d 'arrêt "B, 2a" et avec une 
réserve. Pour le  texte de la  réserve, voir 
Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1091, 
p. 377. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

3/ Dans une déclaration accompagnant l ' in s 
trument de ratifica tion , le  Gouvernement de la  
République fédérale d'Allemagne a stipulé que la  
Convention s'appliquerait également k Berlin- 
Ouest avec effet à compter du jour où e lle  entre
ra it  en vigueur pour la  République fédérale 
d'Allemagne. Voir aussi note 2 ci-dessus.

4/ Signature au nom de la  République de Chine 
le  19 décembre 1969. Voir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, e tc., au 
nom de la  Chine (note 4 au chapitre 1.1).

5/ Le Gouvernement danois a également notifié 
au Secrétaire général que, Jusqu'à nouvel avis, 
la  Convention ne s'appliquera pas aux i l  es Féroé 
et au Groenland.

6  ̂ Voir note 6 au chapitre XI.B.19.

Voir note 7 au chapitre XI.B.19.

8  ̂ Par une connunication reçue le 8 décembre 
1989, le  Gouvernement hongrois a notifié u 
Secrétaire général q u 'il a décidé de retinr lu 
réserves formulées lors de la  ratification ) 
l'égard de l 'a r t ic le  44 de la  Convention. Pour 1* 
texte de la  réserve, vo ir Nations Unies, Rku<<|

9/ A cet égard, le  Secrétaire général a r«;« 
le  17 mars 1989, du Gouvernement israélien 
l'objection suivante :

Le Gouvernement de l 'E ta t  d 'Israël a noté qui 
l'instrument d'adhésion de la  République d'Iraq 
à [lad ite ] Convention comporte une résirvi à 
l'égard de Israë l. De l'A v is  du Gouvernaient 
d* l 'E ta t  d 'Is ra ë l, une te lle  réserve, dans U 
mesure où e lle  a un caractère expliciteront 
politique, est incompatible avec l 'objet et le 
but de la  Convention et ne saurait changer m 
quoi que ce soit les obligations qui incoetat 
à la  République d 'Iraq  en vertu du droit 
international ou de conventions particulières.

En ce qui concerne le  fond de la  question, 1e 
Gouvernement de l 'E t a t  d 'Israël adoptera i 
l'égard de la  République d 'Iraq une attitude di 
complète réciprocité.
10/ 22 janvier 1991, le Gouvernaient

tchécoslovaque a notifié  au Secrétaire général »  
décision de re tire r la  réserve concernant 
l 'a r t ic le  44 formulée lors de la  signature »t 
confirmée lors de la  ratifica tion . Pour le texte 
de la  réserve, vo ir Nations Unies, Recueil dei 
Traités, vo l. 1092, p. 412.

548



XI.B-21 : Travail des équipages des véhicules—Accord de 1970

21. ACCORO EUROPEEN RELATIF AU TRAVAIL DES EQUIPAGES DES VEHICULES EFFECTUANT DES TRANSPORTS
INTERNATIONAUX PAR ROUTE (AETR)

Conclu à Genève 1e 1er .1u1l1et 1970

ENTREE EN VIGUEUR : 5 janvier 1976. conformément au paragraphe 4 de l 'a r t ic le  16.
ENREGISTREMENT : 5 janvier 1976, n ° 14533.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 993, p. 143 et notifications dépositaires

C .N .399.1981.TREATIES-1 du 2 février 1982 (amendements); C.N.88.1982.TREATIES-1 
du 2 ju i l le t  1982 (re c tif ic a t if  aux textes anglais et français des amendements); 
et C.N.105.1991.TREATIES-l du 24 ju i l le t  1991 (amendements).1 

ETAT : Signataires - 13; Parties - 18.

Participant Signature
Ratification* 
adhésion (a ) Particioant Signature

Ratification, 
adhésion (a)

Allemagne2^ . . . 
Autriche4 . . . .

23 déc 1970 9 ju i l  1975 Norvège . . . . 1971 28 oct 1971
31 janv 1971 U  juin 1975 Pays-Bas . . . 26 mars 1971 30 déc 1977

Belgique . . . . 15 janv 1971 30 déc 1977 Pologne . . . . 1971
20 sept 1973Danemark . . . . 30 déc 1977 2 Portugal . . . 

Royaume-Uni.
30 mars 1971

Espagne ............. 3 janv 1973 2 25 mars 1971 4 janv 1978
France ............. 20 janv 1971 9 Janv 1978 Suède .............. . 19 janv 1971 24 août 1973
Grèce ................
Irlande.............
I t a l i e ............. 29 mars 1971

11 janv 1974 2  
28 août 1979 2 
28 déc 1978

Suisse . . . . 
Tchécoslovaquie 
U R S S ..............

24 mars 1971
5 déc 1975 2  

31 ju il 1978 2
Luienbourg . . . 2 févr 1971 30 déc 1977 Yougoslavie . . • 17 déc 1974 2

DECURATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant 1e texte, la  date de réception est celle 
de la  ratification ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE2» 6

9 août 1979 
oua celle reoro-[Htwt déclaration, en substance. 

dulte tous "Belgique".]
BELGIQUE6

"Les transports entre Etats membres de la  Com
munauté économique européenne sont considérés 
come des transports nationaux aux termes de 
l'AETR pour autant que ces transports ne transi
tent pas par le  te rrito ire  d'un Etat tiers partie 
contractante i  l 'AETR"

DANEMARK6

■SOUS[Hfet déclaration eue celle  reproduite
ESPAGNE

Li Gouvernement espagnol :
1) Déclare, conformément à la  première des op

tions prévues I  l 'a lin éa  1, Ê, 11, de l 'a r t ic le  5 
d» l'Accord, interdire sur son territo ire  la  con
duite de véhicules d'un poids maximal autorisé 
supérieur è 7,5 tonnes aux conducteurs Jgés de 
•oins d» 21 ans révolus.

k) Déclare, conformément à la  réserve prévue au 
paragraphe 1 de l 'a r t ic le  21 de VAccord, qu 'il 
n* se considère pas l ié  par les paragraphes 2 et
3 de l'a rtic le  20 dudit Accord.

t) Déclare, en ce qui concerne les livre ts  in
dividuels, choisir la  variante 2  des formules 
prévues au paragraphe 6 de l 'annexe "Livret 
individuel de contrôle".

FRANCE6
[Mime déclaration nue c e lle  reproduite__19 m

!fi«1qigue'*fl

IRLANDE0
F Même déclaration que celle reproduite sous 

"Belgique".!
LUXEMBOURG6

rMême déclaration que celle reproduite sous
"Belqique'-LJ

PAYS-BAS6

Lors de la  signature :
"Le Gouvernement néerlandais ratifie ra  VAccord 

seulement quand le droit de la  Communauté écono
mique européenne sera en accord avec les disposi
tions dudit Accord."
Lors de la  ratification :

rMême déclaration que celle reproduite sous 
"Belgique".]

POLOGNE

“ La République populaire de Pologne ne se con
sidère pas liée  par les paragraphes 2 et 3 de 
l 'a r t ic le  20 de l'Accord."

La République populaire de Pologne estime que 
VAccord . . . devrait être ouvert è la  partici
pation de tous les pays européens sans aucune 
discrimination."

ROYAUME-UNI DE GRANOE-BREJAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD6

rM&ne déclaration, en substance, que celle re
produite sous "Belgique".]

TCHECOSLOVAQUIE
Réserve

En adhérant i  l'Accord, la République socialis
te tchécoslovaque s'autorise des dispositions de
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l 'a r t ic le  21 pour déclarer qu’e lle  ne se considè
re pas liée  par les paragraphe 2 et 3 de l 'a r t i 
cle 20 dudit Accord.
Déclaration : 

le  Gouvernement de la  Tchécoslovaquie considère 
que l 'a r t ic le  19 de l'Accord est contraire au 
droit généralement reconnu des nations à disposer 
d'elles-mêmes.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Réserve l  l'égard de l 'a r t ic le  20. paragraphes 2 
et 3 :
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

ne se considère pas lié e  par les paragraphes 2 et
3 de l 'a r t ic le  20 de l'Accord européen re la t if  au 
travail des équipages des véhicules effectuant 
des transports internationaux par route (AETR) et 
déclare que le recours à la  procédure arbitrale 
pour le  règlement de tout différend entre les

Parties contractantes touchant & 1 Mnterprét»ti«i 
ou l'app lication  de l'Accord européen (AETR) 
exige, dans chaque cas, l'accord de tout» Us 
parties au différend et que seules les personne 
désignées peuvent assumer les fonctions d'arbi
tres .
Déclaration \ l'égard de l 'a r t ic le  19 :

L'Union des Républiques socialistes soviétiques 
juge nécessaire de déclarer que les dispositions 
de l 'a r t ic le  19 de l'Accord européen relatif u 
travail des équipages par route (AETR), concer
nant l'extension par les Etats de la  validité de 
l'Accord européen (AETR) aux territoires qu'ils 
représentent sur le  plan international, sont dé
passées et en contradiction avec la  Oéclaratiw 
de l'Assemblée générale des Nations Unies sur 
l'o c tro i de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux [résolution 1514 (XV) de l'Asse»- 
blée en date du 14 décembre 1960], qui proclwe 
la  nécessité de mettre rapidement et incondition
nellement f in  au colonialisme sous toutes ses 
formes et dans toutes ses manifestations.

NOTES :
Des amendements aux articles 3, 6, 10, 11,

12 et 14 de l'Accord, proposés par le Gouverne
ment du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 'Ir 
lande du Nord, ont été diffusés par le Secrétaire 
général le  2 février 1982 (avec re c t if ic a t if  du 2 
ju i l le t  1982).

A cet égard, des notifications faites en vertu 
de l 'a r t ic le  23, paragraphe 2 b), de l'Accord ont 
été reçues du Gouvernement néerlandais le 28 
u ille t  1982 et du Gouvernement tchécoslovaque le
0 ju i l le t  1982. Par une communication reçue le

28 janvier 1983, le  Gouvernement des Pays-Bas a 
n otifié  au Secrétaire général, conformément l  
l 'a r t ic le  23, son acceptation desdits amende
ments. Etant donné qu'au 3 mai 1983, c'est-à- 
dire i  l'expiration d'un délai de neuf mois après 
celui de six mois à compter de la  date (2 février 
1982) de la  notification dépositaire transmettant 
le  projet d'amendements, le  Gouvernement 
tchécoslovaque n 'ava it pas formulé d'objection, 
les amendements sont été réputés acceptés, et 
conformément au paragraphe 6 de l 'a r t ic le  23, 
sont entrés en vigueur le 3 août 1983, soit i  
l'expiration d'un nouveau délai de trois mois.

Par la  suite, des amendements à l'Accord, 
proposés par le  Gouvernement norvégien ont été 
diffusés par le  Secrétaire général le  24 ju i l le t  
1991.

2/ la  République démocratique allemande avait 
adhéré à la  Convention le  10 août 1976 avec 
réserve et déclaration. Pour le texte d» U 
réserve et de la  déclaration, voir Recueil des 
Traités des Nations Unies, vol. 1019, p. 400. 
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

Avec déclaration que l'Accord s'appliquer» 
également à Berlin-Ouest k compter de la date i 
laquelle 11 entrera en vigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne. Voir aussi note 2 ci-dessus.

Le Protocole de signature anne*< \ 
l'Accord a été signé au nom de l'Autriche il 
31 mars 1971.

5  ̂ Suivant notification fa ite  en vertu 
l 'a r t ic le  19, paragraphe 1, et datée du 25 «an 
1971, le  Gouvernement du Royaume-Uni a informel» 
Secrétaire général que l'Accord serait également 
valable pour l ' î l e  de Man.

Aucun Etat partie n'ayant élevé d'objec
tion à ces réserves dans le  délai de six ■#'* 
après les dates respectives de leur diffusion par 
le Secrétaire général, e lles sont ré p u té e s  avoir 
été acceptées, conformément i  l 'a r t ic le  21, para
graphe 2.
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22 ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS INTERNATIONAUX DE DENREES PERISSABLES ET AUX ENGINS SPECIAUX
A UTILISER POUR CES TRANSPORTS (ATP)

Conclu > Genève 1g 1er septembre 1970*

FMTKEE EN VIGUEUR : 21 novembre 1976, conformément à l 'a r t ic le  11, paragraphe 1.
ENREGISTREMENT : 21 novembre 1976. n° 15121.
Torrr • Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1028, p. 122; notifications dépositaires

' C.N.343.1980.TREATIES-8 du 4 décembre 1980, C.N.211.1982.TREATIES-6 du 30 septembre
1982 et C.N.292.1982.TREATIES-9 du 20 décembre 1982 (addendum), C.N.221.1983. 
TREATIES-3 du 2 août 1983; C.N.243.1985.TREATIES-4 du 18 octobre 1985;
C.N.280.1985.TREATIES-5 of 11 novembre 1985 et C.N.54.1986.TREATIES-2 du 7 avril
1986 (corrigendum); C.N.286.1985.TREATIES-6 du 12 novembre 1985;
C.N. 155.1986.TREATIES-5 du 26 août 1986 et C.N.199.1987.TREATIES-5 du 5 octobre
1987 et C.N.266.1987.TREATIES-6 du 14 décembre 1987 (add itif); C.N.59.1988. 
TREATIES-1 du 6 mai 1988 (addendum); C.N.305.1980.TREATIES-6 du 10 novembre 1980
C.N. 185.1984.TREATIES-4 du 21 août 1984 (amendements & l'annexe 3); C.N. 123.1989. 
TREATIES-2 du 27 juin 1989 (amendements à 1*annexe 2); C.N. 165.1989.TREATIES-3 du 
14 août 1989, C.N.229.1989.TREATIES-4 du 29 septembre 1989; C.N.9.1990. 
TREATIES-1 du 12 mars 1990 et C.N.319.1990.TREATIES-7 du 15 mars 1991 (corrigendum); 
et C.N. 190.1991 .TREATIES-2 du 18 octobre 1991 (amendements à l'annexe 1)‘ .

HAT : Signataires - 7; Parties - 23.

Participant
Allemagnê »4.
Autriche . .
Belgique . .
Bulgarie . .
Danemark . .
Espagne . . . 
Etats-Unis 

d'Amérique
Finlande . .
France5 . . .
Italie . . .
Irlande . . .
Hongrie . . .

Signature

4 févr 1971 
28 mai 1971

Signature 
défin itive (s>. 
ratification. 
adhésion (a)

28 mai 1971

Participant Signature

Signature 
défin itive (s ). 
ratification. 
adhésion (a)

8 oct 1974 Luxembourg . . . 25 mai 1971 9 mai 1978
1 mars 1977 Maroc ................. 5 mars 1981 4
1 oct 1979 â Norvège > . . . . 14 Ju il 1979 4

26 janv 1978 4 Pays-Bas® . . . . 28 mai 1971 30 nov 1978
22 nov 1976 4 5 mai 1983 4
24 avr 1972 4 Portugal . . . . 28 mai 1971 15 août 1988

Royaume-Uni . . . 5 oct 1979 4
20 janv 1983 4 Suède ................. 13 déc 1978 4
15 mai 1980 4 Suisse . . . 28 mai 1971
1 mars 1971 i Tchécoslovaquie . 13 avr 1982 4

30 sept 1977 U R S S ................. 10 sept 1971 4
22 mars 1988 4 Yougoslavie . . . 21 nov 1975 4

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle de la  signature 
définitive, de la  ratification  ou de l'adhésion. Pour les objections, voir ci-après.)

BULGARIE

Sfrerve :
“La République populaire de Bulgarie ne se con

t r e  pas liée par l 'a r t ic le  15, paragraphe 2 et
3. de l'Accord concernant le recours à l'a rb itra 
ge pour la solution de différends entre les Par
ties contractantes."
Kdaratiçn^ ;

"La République populaire de Bulgarie déclare 
l'a rtic le  9, conférant uniquement aux pays 

■embres de la  Commission économique pour l'Europe 
le droit de devenir Parties à l'Accord, a un ca- 
rtctére discriminatoire."

“La République populaire de Bulgarie déclare 
également que l 'a r t ic le  14 selon lequel un Etat 
Peut déclarer que l'Accord s'appliquera aussi par 
Apport à des territo ires que cet Etat représente 

le plan international est contraire à la  Dé
tention sur l'o c tro i de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux de VAssemblée générale 
®e l ’Organisation des Nations Unies du 14 décem
bre I960.''

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

Déclaration ;
L'Accord ne s'applique pas aux transports 

effectués aux Etats-Unis d'Amérique ou dans leurs 
terri toires.

HONGRIE

[Le Gouvernement de 1a République populaire 
hongroise] ne se considère pas liée  par les 
paragraphes 2 et 3, de l 'a r t ic le  15 de l'Accord.

POLOGNE
Réserve :

La République populaire de Pologne ne se 
considère pas liée  par les dispositions des 
paragraphes 2 et 3 de l 'a r t ic le  15 de l'Accord.

TCHECOSLOVAQUIE
Réserve i

En adhérant à l'Accord, la  République socialis
te tchécoslovaque déclare, conformément au para
graphe premier de l'a r t ic le  16 de l'Accord,
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qu 'e lle  ne se considère pas liée  par les paragra
phes 2 et 3 de l 'a r t ic le  15 dudit Accord. 
Déclaration :

La République socia liste  tchécoslovaque déclare 
que sa position à l'égard des dispositions de 
l 'a r t ic le  14 de l'Accord, en ce qui concerne 
l'application dudit Accord aux territo ires colo
niaux et autres territo ires non autonomes, est 
déterminée par les dispositions de la  Déclaration 
des Nations Unies sur l'o c tro i de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux (résolution 
1514 (XV) du 14 décembre 1960] proclamant la  
nécessité de mettre rapidement et inconditionnel
lement fin  au colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES 

Réserve ;
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

ne se considère pas liée  par les dispositions de 
l 'a r t ic le  15, paragraphes 2 et 3, de l'Accord 
relatives au recours obligatoire à l'arb itrage, 
sur la requête de l'une des Parties, pour

trancher tout différend concernant l'interprj- 
tation ou l'app lication  de l'Accord. 
Déclarations :

L'Union des Républiques socialistes sovié
tiques juge nécessaire de déclarer qui 
dispositions de l 'a r t ic le  9 de l'Accord, qi>| 
lim itent la  possib ilité  pour les Etats d« 
participer à l'Accord, ont un caractère dis
criminatoire, et e lle  précise que, confomfant 
au principe de l 'é g a lité  souveraine des EUts, 
l'Accord devrait être ouvert i  tous les EUts 
européens sans discrimination ni restriction 
d'aucune sorte.

Les dispositions de l 'a r t ic le  14 de l'Accord, 
aux termes desquelles les Parties contracta/ites 
peuvent étendre l'app lication  de l'Accord ui 
territo ires dont e lles assument la  responsabilité 
des relations internationales, ne sont plus ac- 
tuelles et vont à l ' encontre de la Déclaration 
sur l'o c tro i de l'indépendance aux pays et aux
Peuples coloniaux de l'Assemblée générait d» 

'Organisation des Nations Unies [résolution 1514 
(XV) du 14 décembre i960].

OBJECTIONS

(En l'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est celle 
de la  signature défin itive, de la  ratification , ou de l'adhésion.)

ETATS-UNIS
21 septembre 1984 

Les Etats-Unis considèrent qu'aux termes du 
lib e llé  très c la ir  de l 'a r t ic le  10 [de l'Accord], 
tel que confirmé par l'h is to ire  des négociations, 
tout Etat partie à l'Accord peut faire  une décla
ration en vertu de cet artic le . Les Etats-Unis 
estiment donc que les objections de l ' I t a l i e  et 
de la  France et les déclarations en vertu des
quelles ces pays ne se considèrent pas liés  par 
l'Accord dans leurs relations avec les Etats-Unis 
sont in justifiées et regrettables. Les Etats- 
Unis réservent leurs droits en la  matière et 
proposent que les parties continuent de s'effor
cer de régler la  question dans un esprit de 
coopération.

FRANCE
13 janvier 1984

"[Le Gouvernement français] estime que suit 
les Etats européens peuvent formuler 1) 
déclaration prévue à l 'a r t ic le  10 en ce qui 
concerne les transports effectués sur dtt 
territo ires situés hors d'Europe.

I l  élève donc une objection à l 'encontre de 11 
déclaration du Gouvernement des Etats-Unis 
d'Amérique e t, par voie de conséquence, déclatt 
qu 'il ne sera pas l ié  par l'Accord A.T.P. dans 
ses relations avec les Etats-Unis d'Amérique."

ITALIE
19 Janvier 1984

[Même objection que ce lle  reproduite 
sous la  France.]

NOTES :

Si 1e présent Accord figure au chapitre XI pour des raisons de commodité, i l  n'est pas Unité w* 
transports routiers.

0'autres amendements aux annexes ont été proposés par divers Etats, comme indiqué ci-après, « is 
n'ont pas été acceptés, une ou plusieurs objections les concernant ayant été notifiées au Secrétaïf» 
général :

Proposé par 

Oanemark

Royaume-Uni

France

Ita lie

Annexe 

3 

3 

2 

1 

1 

1

et 3

Référence des notifications dépositaires ;

C.N.154.1977.TREATIES-3 du 1 ju in  1977 et C.N.44.1978.TREATIES-2 du 2» 
mars 1978 _ .
C.N.248.1981.TREATIES-5 du 29 septembre 1981, C.N.52.1982.TREATIES-2d#
15 mars 1982 et C.N.116.1982.TREATIES-4 du 17 mai 1982 
C.N.318.1Ô83.TREATIES-4 du 20 octobre 1983 et C.N.78.1984.TREATIES-2d»
16 ju i l le t  1984 ,p. , 
C.N.224.1984.TREATIES-5 du 25 septembre 1984 et C.N.79 . 1985.TREATIES'3 
du 12 avril 1985 , 
C.N.66.1985.TREATIES-2 du 30 Ju i l le t  1985, C.N.14.1986.TREATIES-1 du « 
mars 1986 et C.N.243.1986.TREATIES-6 du 4 décembre 1986. , . 
C.N.121.1988.TREATIES-3 du 30 juin 1988 et C.N.211. 1988.TREATIES-5 «  
26 octobre 1988
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NOTES (suite):
3/ La République démocratique allemande avait adhéré i  l'Accord le  14 avril 1981 avec la  réserve et 

U déclaration suivante :
H^erve l

La République démocratique allemande déclare, conformément au paragraphe premier de l 'a r t ic le  16 de 
l'Accord, qu'elle ne se considère pas liée par les paragraphes 2 et 3 de l'a r t ic le  15 dudit Accord.

La position de la  République démocratique allemande relative aux dispositions des articles 10 et 14 
d» l'Accord qui concernent l'application de l'Accord visant les pays coloniaux et autres territoires 
dépendants, est régie par Tes dispositions de la  Déclaration de l'Organisation des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux (résolution No 1514 (XV) du 14 décembre 
1960) proclamant la  nécessité de mettre rapidement et inconditionnellement fin  au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifestations.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

Lors de la  ra tifica tion , le  Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne a Indiqué que 
l ’Accord s'appliquerait également à Berlin-Ouest i  compter de la  date à laquelle i l  entrerait en vigueur 
pair la République fédérale d'Allemagne. Voir aussi note 3 ci-dessus.

5/ L'Accord a été initialement signé sans réserve de ratification par le  plénipotentiaire français 
H 20 Janvier 1971. La signature apposée le  1t r  mars 1971 marque l'approbation du texte de l'Accord 
tel que rectifié conformément à la  décision prise par le  Comité des transports intérieurs de la  Commis
sion économique pour l'Europe à sa trentième session ( 1 - 4  février 1971).

Pour le Royaume en Europe.
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23. ACCORD EUROPEEN COMPLETANT LA CONVENTION SUR LA CIRCULATION ROUTIERE 
OUVERTE A LA SIGNATURE A VIENNE LE 8 NOVEMBRE 1968

Conclu à Genève le 1*r mat-1971

ENTREE EN VIGUEUR : 7 ju in  1979, conformément à l 'a r t ic le  4, paragraphe 1.
ENREGISTREMENT : 7 ju in  1979, n ° 17847.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1137, p. 370.
ETAT : Signataires - 12; Parties - 20.

Note : Le texte de l'Accord a été approuvé par le  Comité des transports Intérieurs de la Commission 
économique pour l'Europe le  l #r mal 1971, à sa trentième session, tenue à Genève. Conformément à 1» 
décision prise par le  Comité à sa trente et unième session, tenue à Genève du 1er au 4 février 1971, 
la  période pendant laquelle l'Accord devait être ouvert à la  signature (initialement du 1er mal 1971 
au 30 avril 1972) a été prolongée jusqu'au 31 décembre 1972 (doc. E/ECE/TRANS/568, par. 132).

Ratification.
Ratification. Participant Signature adhésion I»)

Participant Signature adhésion (a)
Luxembourg . . .

Allemagne1>*. . .
25 mai 1971 25 nov 1975

28 mal 1971 3 août 1978 Monaco ............... 6 Juin 1978} 
23 août 1984)Autriche . . . . 15 déc 1972 11 août 1981 Pologne . . . . .

B é la ru s .............. 17 déc 1974 £ Roumanie . . . . 6 oct 1972 9 déc 1980
Belgique . . . . 28 oct 1971 16 nov 1988 Royaume-Uni . . . 27 oct 1971
Bulgarie . . . . 28 déc 1978 â Suède .................. 1 févr 1972 25 Juil 1985 

11 déc 1991Oanemark . . . . 2 mal 1972 3 nov 1986 Suisse ............... 31 oct 1972
Finlande . . . . 22 déc 1972 1 avr 1985 Tchécoslovaquie . 7 Juin 1978 i
France .............. 29 déc 1972 16 Janv 1974 Ukraine............... 30 déc 19741
Grèce .................. 18 déc 1986 â U S S R .................. 27 sept 19741
Hongrie.............. 29 déc 1972 16 mars 1976 Yougoslavie . . . 1 oct 1976 |

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle 
de la  ratification ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE1
B é a ry « - i

Annexe, paragraphe 3
(Alinéa n de l 'a r t ic le  premier de la  Conven

tion) :
La République fédérale d'Allemagne ne se consi

dère pas lié e  par le  paragraphe 3 de l'annexe 
(alinéa q) de l 'a r t ic le  premier de la  Convention.

Annexe, paragraphe 18
(Nouveau point i i i  de l'a lin éa  à du paragraphe

3 de l 'a r t ic le  23 de la  Convention) :
La République fédérale d'Allemagne ne se consi

dère pas liée  par le  paragraphe 18 de l'annexe 
(nouveau point 111 de l'a lin éa  â du paragraphe 3 
de l 'a r t ic le  23 de la  Convention.) 

nnexe. paragraphe 18
Nouveau point 1v de l'a lin éa  fe du paragraphe 3 

de l 'a r t ic le  23 de la  Convention) :
La République fédérale d'Allemagne ne se consi

dère pas liée  par le paragraphe 18 de l'annexe 
(nouveau point iv  de l'a lin éa  b du paragraphe 3 
de l 'a r t ic le  23 de la  Convention.)

AUTRICHE
Réserve ;

"Le paragraphe 18 de l'annexe & l'Accord euro
péen complétant la  Convention sur la  circulation 
routière (concernant l 'a r t ic le  23 de la  Conven
tion) sera appliqué à l ’exception de la  disposi
tion qui se réfère au paragraphe 3, alinéa i ,  
sous-alinéa 1, et interdit tout arrêt et tout 
stationnement de voiture sur la  voie & une 
distance de moins de 5 m avant les passages pour 
piétons."

BELARUS

La République socialiste soviétique di 
Biélorussie juge nécessaire de déclarer que let 
dispositions des a rtic les  3 de l'Accord européen 
complétant la  Convention de Vienne de 1968 sur U 
circulation routière et de l'Accord europfc" 
complétant la  Convention de Vienne de 1968 surit 
signalisation routière, aux termes desquelles Its 
Etats peuvent étendre l'application des accords 
aux territo ires  dont I ls  assurent les relations 
internationales, ne sont plus actuelles et vont • 
l 'encontre de la  Déclaration de l'Assemblée géné
rale des Nations Unies sur l'o c tro i de l ' indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux [résoir 
tion 1514 (XV) de l'Assemblée générale des Nations 
Unies et date du 14 décembre 1960], où est pr»* 
clamée 1a nécessité de mettre rapidement et incon
ditionnellement fin  au colonialisme sous toutts 
ses formes et dans toutes ses manifestations.

La République socia liste  soviétique «  
Biélorussie ne se considère pas comme étant l'tt 
par les dispositions des artic les 9 de l ’Accort 
européen complétant la  Convention de Vienne «  
1968 sur la circulation routière et de l'Aceow 
européen complétant la  Convention de Vienne «  
1968 sur la  signalisation routière, qui prévoient 
que les différends touchant l 'interprétation ou 
l'application des accords seront soumis i  
trage si l'une quelconque des Parties en W î*  
le demande.

DANEMARK

[Mêmes réserves oue c e llgf faîtes soui 
le  chapitre X I.B .19.1
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*! paragraphe 18 de Vannexe. faisant référence 
\ l 'alinéa a) du paragraphe 3 de l ‘a rtic le  23 de 
h Convention sur la  circulation routière, selon 
lequel l'arrêt ou le  stationnement sont interdits
l moins de S mètres d'une intersection.

FINLANDE
Réserve :

S'agissant du paragraphe 6 de l'annexe (modifi
cation du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  29 de la  Con
vention), la Finlande se réserve le  droit d 'u ti
liser la couleur jaune pour marquer la  ligne 
continue délimitant les voies correspondant à des 
sens de circulation opposés.

FRANCE3

"D'autre part, en ce qui concerne l 'a r t ic le  23, 
paragraphe 3, 4 , i et 3, 4 , i i i ,  1* France n'en
tend pas assortir de précisions métriques les 
interdictions d'arrêt et de stationnement stipu
lées dans ces textes."

HONGRIE
ÎÊiirvsj.

Le Conseil présidentiel de la  République popu
laire hongroise ne se considère pas l ié  par les 
dispositions de l 'a r t ic le  9 de VAccord, en 
application de son a rt ic le  1 1 , paragraphe 1 . 
Déclaration ;

L* Conseil présidentiel de la  République popu
laire hongroise déclare que les dispositions de 
l'article 2 de VAccord européen complétant la  
Convention sur la  circulation routière ouverte à 
la signature à Vienne le  8 novembre 1968, ouvert 
à la signature à Genève le  1er mai 1971, sont 
contraire au principe généralement reconnu de 
l'égal 1 té souveraine des Etats et estime que ces 
instrument internationaux doivent Stre ouverts k 
la participation de tous les Etats intéressés 
sans discrimination d'aucune sorte.

Le Conseil présidentiel de la  République popu
laire hongroise déclare en outre que les disposi
tions de l'a r t ic le  3 de VAccord européen complé
tant la Convention sur la  circulation routière 
ouverte k la  signature & Vienne le 8 novembre 
1968, ouvert k la  signature k Genève le 1er mai
1971, sont contraires k la  Déclaration de 
l'Assemblée générale des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux [résolution 1514 (XV) du 14 
décembre I960].

POLOGNE
Eiîtrve ;

"La République populaire de Pologne ne se 
considère pas liée  par l 'a r t ic le  9 de VAccord."

ROUMANIE
Siserve fa ite lors de la  signature et confirmée

lflM.de 1 » ratification  :
!• La République socia liste de Roumanie décla

re que, conformément k V a r t ic le  1 1 , paragraphe 1 , 
J» l'Accord européen complétant la  Convention sur 
1» circulation routière, ouverte k 1 a signature k 
Vienne le 8 novembre 1968, et k l 'a r t ic le  1 1 , 
Paragraphe 1, de VAccord européen complétant la  
Convention sur la  signalisation routière, ouverte 
«la signature k Vienne le  8 novembre 1968, ne se 
tonsidère pas liée  aux prévisions des articles 9 

deux Accords selon lesquels les différends 
titre deux ou plusieurs parties contractantes 
concernant l'in terprétation ou l'application des

Accords qui ne sont pas réglementés par voie de 
négociations seront soumis k l'arbitrage, k la 
demande de n'importe quelle partie.

La position de la  République socialiste de 
Roumanie consiste dans le  fa it  que tels diffé
rends pourront être soumis k l'arbitrage 
seulement avec le  consentement de toutes les 
parties en lit ig e  pour chaque cas séparément. 
Déclaration formulée lors de la  signature :

“fe. Le Conseil d'Etat de la République sociali
ste de Roumanie considère que les prévisions de 
l 'a r t ic le  2 de VAccord européen complétant la 
Convention sur la  circulation routière, ouverte k 
la  signature k Vienne le 8 novembre 1968, et 
V a rtic le  2 de VAccord européen complétant la 
Convention sur la signalisation routière, ouverte 
k la signature k Vienne, le 8 novembre 1968, ne 
sont pas en concordance avec le principe selon 
lequel les traités internationaux multilatéraux 
dont l'ob jet et le but intéressent la  communauté 
internationale dans son ensemble doivent être 
ouverts k la  participation universelle.
Déclaration faite  lors de la  signature et 

confirmée lors de la  ratification :
"£. Le Conseil d’Etat de la  République sociali

ste de Roumanie estime que le  maintien de l'é ta t 
de dépendance de certains territo ires auxquels 
font référence les réglementations de V a rtic le  3 
de l'Accord européen complétant la  Convention sur 
la  circulation routière, ouverte k la  signature k 
Vienne le 8 novembre 1968, n'est pas conforme k 
la  Charte de l'Organisation des Nations Unies et 
aux documents adoptés par 1'ONU concernant 
l'octro i de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, y compris k la  Déclaration sur 
les principes de droits internationaux concernant 
les relations amicales et la  coopération entre 
les Etats selon la  Charte de l'Organisation des 
Nations Unies qui a été adoptée k l'unanimité par 
la  résolution de l'Assemblée générale de VONU 
2625 (XXV) du 24 octobre 1970 qui proclame solen
nellement l'obligation des Etats de favoriser 1a 
réalisation du principe de l'ég a lité  en droits 
des peuples et de leur droit de disposer d'eux- 
mèmes, dans le  but de mettre un terme sans retard 
au colonialisme."

SUEOE

Les réserves formulées par la  Suède k l'égard 
de la  Convention sur la  circulation routière 
s'appliquent également au présent Accord.
Réserve concernant V a rtic le  9 :

La Suède s'oppose k ce que les différends aux
quels e lle  est partie soient soumis k l'arbitrage.

SUISSE

TVoir au chapitre X I.8.19.1 

TCHECOSLOVAQUIE
Réserve ;

Le Gouvernement de la  République tchécoslovaque 
déclare, conformément au paragraphe 1 de l 'a r t i 
cle 11 de VAccord [du Protocole], qu 'il ne se 
considère pas l ié  par son article 9.
Déclaration t 

Le Gouvernement de la  République tchécoslovaque 
déclare, en ce qui concerne V a rtic le  3 de 
VAccord [du Protocole], que ledit artic le  est en 
contradiction avec la  Déclaration de l'Assemblée 
générale des Nations Unies sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1514 (XV)].

555



XI.B-23 : Accord européen complétant la Convention sur la  circulation routière (1971)

UKRAINE

La République socialiste soviétique d'Ukraine 
juge nécessaire de déclarer que les dispositions 
des articles 3 de l'Accord européen complétant la 
Convention de Vienne de 1968 sur la  circulation 
routière et de l'Accord européen complétant la 
Convention de Vienne de 1968 sur la  signalisation 
routière, aux termes desquelles les Etats peuvent 
étendre l'application des accords aux territo ires 
dont I ls  assurent les relations internationales, 
ne sont plus actuelles et vont à 1'encontre de la  
Oéclaration de l 'Assemblée générale des Nations 
Unies sur l'o c tro i de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux [résolution 1514 (XV) de 
VAssemblée générale des Nations Unies en date du
14 décembre I960], où est proclamée la  nécessité 
de mettre rapidement et inconditionnellement fin  
au colonialisme sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestations.

UNION DES REPUBLIQUE SOCIALISTES SOVIETIQUE

Déclaration r 
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

juge nécessaire de déclarer que les dispositions 
des artic les 3 de l'Accord européen complétant la

Convention de Vienne de 1968 sur la circulai* 
routière et de l'Accord européen complétant h 
Convention de Vienne de 1968 sur la  signaliutio* 
routière, aux termes desquelles les Etats peuvent 
étendre l'app lication  des accords aux territoires 
dont i ls  assurent les relations internationales 
ne sont plus actuelles et vont 1 l 'encontre de lj 
Déclaration de VAssemblée générale des Nations 
Unies sur l'o c tro i de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux [résolution 1514 (XV) de 
VAssemblée générale des Nations Unies en date do
14 décembre 1960], où est proclamée la nécessité 
de mettre rapidement et inconditionnellement fie 
au colonialisme sous toutes ses formes et dm 
toutes ses manifestations.
Réserve :

L'Union des Républiques socialistes soviétiques 
ne se considère pas comme étant liée par les 
dispositions des a rt ic le  9 de l'Accord européen 
complétant la  Convention de Vienne de 1968 sur la 
circulation routière et de l'Accord europée* 
complétant la  Convention de Vienne de 1968 sur la 
signalisation routière, qui prévoient que les 
différends touchant l'interprétation w 
l'app lication  des accords seront soumis l 
l'arb itrage si l'une quelconque des Parties en 
lit ig e  le  demande.

NOTES :

La République démocratique allemande avait 
adhéré à l'Accord le  18 août 1975 avec réserve et 
déclarations. Pour le texte de la  réserve et des 
déclarations, vo ir Recueil des T r a i t é s  des 
Nations Unies, vol. 1137, p. 417. Voir aussi note
3 au chapitre 1.2.

W  Dans une déclaration accompagnant l ' in s 
trument de ratifica tion , le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne a stipulé que

led it Accord s'appliquerait également i  Berli*- 
Ouest avec e ffet & compter du jour où il 
entrerait en vigueur pour la  République fédérait 
d'Allemagne. Voir aussi note 1 ci-dessus.

3/ Dans une communication reçue le 30 octobre 
1980, le  Gouvernement français a notifié au 
Secrétaire général q u 'il re t ira it  sa résorve i 
l'égard du paragraphe 5 de l'a rtic le  20 i» 
l'Accord. Pour le  texte de la  réserve retiré*, 
voir Recueil des Traités des Nations Unies, 
vol. 1137, p. 416.
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XI.8-24 : Accord européen complétant la  Convention sur la signalisation routière (1971)

24. ACCORD EUROPEEN COMPLETANT LA CONVENTION SUR LA SIGNALISATION ROUTIERE OUVERTE 
A LA SIGNATURE A VIENNE LE 8 NOVEMBRE 1968

Conclu è Genève le 1er mai 1971

ENTREE EN VIGUEUR : 3 août 1979, conformément à l 'a r t ic le  4, paragraphe 1.
ENREGISTREMENT : 3 août 1979, n ° 17935.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1142, p. 225.
ETAT : Signataires - 12; Parties - 19.

ttnte : Le texte de l'Accord a été approuvé par le Comité des transports intérieurs de la  Commission 
économique pour l'Europe le  1er mai 1971, à sa trentième session, tenue à Genève. Conformément i  la  
décision prise par le  Comité à sa trente-et-unième session, tenue à Genève du 1er au 4 février 1971, 
la période pendant laquelle l'Accord serait ouvert à la  signature (initialement du 1er mai 1971 au 30 
avril 1972) a été prolongée jusqu'au 31 décembre 1972 (doc. E/ECE/TRANS/568, par. 132).

Ratification.
Participant Signature adhésion _(a 1 Particioant

cg*0̂»&15 28 mai 1971 3 août 1978 Roumanie . . . .
Autriche . . . . 15 déc 1972 U  août 1981 Royaume-Uni . . .
BéUrus............. 17 déc 1974 4 Suède .................
Belgique . . . . 28 oct 1971 16 nov 1988 Suisse ..............
Bulgarie . . . . 28 déc 1978 4
Otnemark . . . . 2 mai 1972 3 nov 1986 Tchécoslovaquie .
Finlande . . . . 22 déc 1972 1 avr 1985 Ukraine . . . . .
France ............. 29 déc 1972 16 Janv 1974 Union des
Grèce ................ 18 déc 1986 4 Républi ques
Hongrie............. 29 déc 1972 16 mars 1976 socialistes
Luxembourg . . . 25 mai 1971 25 nov 1975 soviétiques . .
Pologne ............. 23 août 1984 4 Yougoslavie . . .

Signature

6 oct 1972 
27 oct 1971 
1 févr 1972 

31 oct 1972

Ratification, 
adhésion (a l

9 déc 1980

25 ju il  1985 
11 déc 1991

7 juin 1978 4 
30 déc 1974 4

27 sept 1974 4 
6 juin 1977 i

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le texte, 1a date de réception est celle 
de la  ratification ou de i'adhésion.)

Réserves
allemagneI

Annexe, paragraphe 3
(Alinéa 1 de l 'a r t ic le  premier de la Conven

tion) :
La République fédérale d'Allemagne ne se consi

dère pas liée par le  paragraphe 3 de l'annexe 
(alinéa 1 de l 'a r t ic le  premier de la  Convention ).

tonexe. paragraphe 15
(Point i  de l'a lin éa  a  du paragraphe 1 de l 'ar

ticle 33 de la  Convention) :
La République fédérale d'Allemagne ne se consi

dère pas liée par le  paragraphe 15 de l'annexe 
(point i de l'a lin éa  4 du paragraphe 1 de l 'a r t i 
cle 33 de la  Convention).

BELARUS
Bfelaration et réserve :

(Pour le texte, vo ir les déclaration et réserve 
faites i  l ’égard de l'Accord européen complétant
l i  Convention sur la  circulation routière en date 
L6enève du l ^  mai 1971 (chapitre XI .6-23 k l

DANEMARK
[Même réserve que ce ll»* faites sous 

le chapitre X I.B .20.3

FINLANDE
Bédaratinn ;
') Paragraphe 17 de l'annexe ^modification des 

Müflraphes 2 et 3 de la  section B de l'annexe .1 
M.la Convention : sionaux de descente dangereuse 
i l  de montée à forte inclinaison) La Finlande

se réserve le droit d 'u tilise r 1« signal A,2C 
prévu dans la  Convention pour indiquer une des
cente dangereuse, au lieu du signal A,2*. Oe 
même, le  signal A,3e prévu dans la  Convention 
est u tilisé  pour indiquer une montée è forte 
inclinaison, au lieu du signal A,3a;
2) Paragraphe 3 de l 'a r t ic le  11 : La Finlande 

donne notification que les réserves formulées par 
e lle  au regard de l'a r t ic le  18 du préambule et 
des paragraphes 4 et 5 de la  section F de 
l'annexe 5, et du paragraphe 6 de la  section F de 
l'annexe 5 de la  Convention sur la  signalisation 
routière s'appliqueront également à l'Accord 
européen complétant ladite Convention.
Réserves :

Paragraphe 22 de l'annexe (modification de la 
note figurant en fin de disposition et de la 
section A de l'annexe 4 de la Convention : 
sionaux d'interdiction) : La Finlande se réserve 
le  droit d 'u tilise r une barre oblique rouge dans 
les. signaux correspondant aux signaux C.3a et
C,3k prévus dans la  Convention.

FRANCE
"En ce qui concerne l 'a r t ic le  23, paragraphe 3 

b is , fe, de l'Accord sur la signalisation routiè
re, la  France entend conserver la  possibilité 
d 'u tilise r les feux situés du côté opposé au sens 
de circulation, afin d'être en mesure de donner 
des indications différentes de celles données par 
les feux situés du côté correspondant au sens de 
circulation."
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XI.B-24 : Accord européen complétant la  Convention sur la signalisation routière (1971)

HONGRIE

fMSmes réserve et déclaration. mutatis 
mutandis, que celles formulées à Végard de 
l ‘Accord européen complétant la  Convention sur la  
circulation routière en date à 6enève du I e* 
mai 1971 (chapitre XI.B-23).!

POLOGNE

rMême réserve. mutatis mutandis, Que celle 
formulée i  l'égard de l'Accord européen 
complétant la  Convention sur la  circulation 
routière en date à Genève du 1er mai 1971 
(chapitre XI.B-23).!

"La République populaire de Pologne appliquera 
le  symbole A,2c /descente dangereuse/ au lieu  du 
symbole A,2a et le symbole A,3c /montée k forte 
inclinaison/ au lieu  du symbole A,3a, prévus au 
point 17, paragraphe 2 de 1'Annexe dudit Accord, 
conformément aux dispositions de 1'Annexe 1, 
Section B, point 2 et 3 à la  Convention sur la 
signalisation routière.'1

ROUMANIE

Déclarations^
TPour le  texte, voir les déclaration et réserve 

faites k l ‘égard de l'Accord européen complétant 
la  Convention sur la  circulation routière en date 
à Genève du W  mai 1971 (chapitre XI.B^23ÎTÎ

SUEDE

S'agissant du paragraphe 22 de l'annexe les 
signaux C,3a à C,3k comporteront une barre 
oblique rouge.

Les réserves formulées par la  Suède i  l'égard 
de la  Convention sur la  signalisation routière 
s'appliquent également au présent Accord.

Réserve k l'égard de l 'a r t ic le  9 :
La Suède s'oppose à ce que les différends 

auxquels e lle  est partie soient soumis à 
l 'arbitrage.

SUISSE

Ad ch iffre  9 de l'annexe (a rtic le  10. 
paragraphe 6

NOTES :

La République démocratique allemande avait 
adhéré à l'Accord le  18 août 1975 avec les mêmes 
réserve et déclarations formulées à l'égard de 
l'Accord européen complétant la  Convention sur la  
circulation routière conclu k Genève le  1er mai 
1971 (chapitre XI.B-23). Pour le  texte de la  
réserve et des déclarations, voir Recueil des 
Traités des Nations Unies, vol. 1137, p. 417.

Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

La Suisse se réserve de prévoir dans si 
lég islation nationale, pour présignaler le signal 
B 2*. un signal Identique complété par un 
panneau additionnel du modèle 1, conformément i 
l'annexe 7 de la  Convention.

Ad ch iffres 10 et 27 de l'annexe (article » 
paragraphe 2. et annexe 5. section C 

La Suisse ne se considère pas liée par les 
chiffres 10 et 27 de l'annexe.

Ad ch iffre  12 de l'annexe (article 24, 
paragraphe 21 

La Suisse se réserve le  droit de prévoir, dans 
sa lég islation  nationale, le  système tricolore 
pour les signaux lumineux destinés aux piétons, 
conformément à l 'a r t ic le  24, paragraphe 2, de U 
Convention.

Ad ch iffre  22 de l'annexe (annexe 4. section*, 
ch iffre 2. le ttre  a) i i i )

La Suisse se réserve le  droit d'édicter, dans 
sa lég islation  nationale, une réglementation 
précisant que l'accès aux véhicules transportant 
des marchandises dangereuses de toute nature est 
interdit sur les routes munies du signal 
additonnel n ° 1 reproduit dans l'appendice à 
1'annexe.

TCHECOSLOVAQUIE

TMêmes réserve et déclaration, mutati» 
mutandis. que celles formulées à l 'éoard de l'Ac
cord européen complétant la  Convention sur la 
circulation routière en date à Genève du lü. 
mai 1971 (chapitre XI.B-23).!

UKRAINE

Déclaration et réserve :
[ Pour le  texte, v o i r i e s  déclaration et résEfl 

faites à l 'égard de l'Accord européen comoléUrt 
la  Convention sur la  circulation routière en d>H 
i  Genève du 1er mai 1971 (chapitre XI.B-23),!

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

Déclaration et réserve : 
f Pour le  texte, vo ir les déclaration et réservi 

faites k l ‘égard de l'Accord europfa" complétai! 
la  Convention sur la  circulation rp»H>re en diU 
à Genève du mai 1971 (chapitre XI.8-23),]

^  Oans une déclaration accompagnant l'i*** 
trument de ra tifica tio n , le  Gouvernement de ■* 
République fédérale d'Allemagne a stipulé qu* ]•* 
d it Accord s'appliquerait également k Berl*11’ 
Ouest avec e ffet & compter du Jour où il 
ra it en vigueur pour la  République fédérale 
d'Allemagne. Voir aussi note 1 ci-dessus.



XI.B-25 : Marques routières (1973)

25 PROTOCOLE SUR LES MARQUES ROUTIERES, ADDITIONNEL A L'ACCORD EUROPEEN COMPLETANT LA CONVENTION 
SUR LA SIGNALISATION ROUTIERE OUVERTE A LA SIGNATURE A VIENNE LE 8 N0VEM8RE 1968

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
HAT :

Conclu à Genève Te 1er mars.1973

25 avril 1985, conformément à l 'a r t ic le  4.
25 avril 1985, No. 23345.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1142, p. 
Signataires - 6; Parties - 17.

225.

Note : Elaboré par le  Comité des transports Intérieurs de la  Commission économique pour l'Europe lors 
de sa trente-deuxième session, tenue à Genève du 2 janvier au 2 février 1973, sur la  base d'un texte mis 
au point par le Groupe de travail des transports routiers au cours de ses quarante-sixième et cinquan
tième sessions extraordinaires (doc. W/TRANS/SC1/450 et Add.l)

Participant

Allemagne1»*.
Autriche . .
Bélarus . . .
Belgique . .
Bulgarie . .
Danemark . .
Finlande . .
Grèce . . . .
Hongrie . . .
Luxembourg .

Signature

15 nov 1973
27 févr 1974

13 août 1973

Ratification. 
adhésion (a ) Participant

18 déc
4 ju i l

1973
1973

3 août 1978 
11 août 1981
25 avr
16 nov
28 déc
3 nov
1 avr

18 déc
16 mars
25 nov

1984 4 
1988 
1978 â 
1986 i
1985 i
1986 4 
1976 
1975

Pologne . . . .
Suède ..............
Suisse . . . .  
Tchécoslovaquie 
Ukraine . . . .  
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques . 

Yougoslavie . .

Signature

20 mars 1973

Ratification. 
adhésion (a)

23 août 1984 4
25 ju il 1985 4
11 déc 1991
7 Juin 1978 i
9 mai 1984 i

6 avr 1984 4
6 Juin 1977 4

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle 
de la  ratification  ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE1

Mterve :
Annexe, paragraphe 6
(Paragraphe 2 de l 'a r t ic le  29 de la  Convention): 
La République fédérale d'Allemagne ne se consi

dère pas liée par l'ob ligation  de peindre en jau
ne les lignes en zigzag indiquant les emplace
ments où le stationnement est interdit.

AUTRICHE
Réserve :

“le paragraphe 6 de l 'Annexe au Protocole sur 
Us marques routières additionnel è l'Accord Eu
ropéen complétant la  Convention sur la  signalisa
tion routière (concernant l 'a r t ic le  29 de la  Con
vention) sera appliqué à l'exception de la  dispo
sition qui se réfère au paragraphe 2 et stipule 
que les marques routières doivent (tre  blanches."

BELARUS

lia République socia liste  soviétique de Biélo
russie] se considère pas lié e  par les disposi
tions de l 'a r t ic le  9 du Protocole sur les marques 
routières du 1er mars 1973, additionnel à 
l'Accord européen complétant la  Convention sur la  
lignalisation routière de 1968.

[la République socia liste  soviétique de 
Biélorussie], considère que les dispositions de 
l'article 3 du Protocole sur les marques 
routières du 1er mars 1973, additionnel à 
l ’Accord européen de 1971 complétant la Conven
tion sur la signalisation routière de 1968. qui 
autorise les Etats à appliquer led it Protocole 
aux territoires dont i ls  assurent les relations 
internationales, sont désuètes et contraires à la  
Déclaration de l 'Assemblée générale des Nations 
Unies sur l'octro i de l'indépendance aux pays et

aux peuples coloniaux (Résolution 1514 (XV) de 
VAssemblée générale en date du 14 décembre 
I960), où est proclamée la  nécessité de mettre 
rapidement et inconditionnellement fin  au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestations.

DANEMARK

CMime réserves que celles faites 
au chapitre X I.B .20.1

Réserve :
Au paragraphe 4 de l'annexe, faisant référence 

au paragraphe 5 de V a rtic le  27. re la tif  aux 
marques indiquant les pistes cyclables.

FINLANDE
Bljerv-fi :

S'agissant du paragraphe 6 de l'annexe (modifi
cation du paragraphe 2 de V a rt ic le  29 de la 
Convention, la  Finlande se réserve le droit 
d 'u tilise r la  couleur jaune pour marquer la  ligne 
continue délimitant les voies correspondant à des 
sens de circulation opposés.

HONGRIE
TMêmes réserve et déclarations, mutatis mutan

dis, oue celles formulées à 1‘égard de l'Accord 
européen complétant la Convention sur la circu
lation routière en date à Genève du I e' mai 
1971 (chapitre XI.B-231.1

POLOGNE
THême réserve, mutatis mutandis, que celle 

formulée > 1'égard de 1‘Accord européen 
complétant la Convention sur la  circulation
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XI.B-25 : Marques routières (1973)

routière en date _ è Genève__& __1er — 1211
fchaoitre XI.B-231.1 
Déclaration ;

"Toutes les marques routières prévues au point 
6, paragraphe 2, de 1'Annexe dudit Protocole 
seront de couleur blanches."

SUEDE

Les réserves formulées par la  Suède à l'égard 
de la  Convention sur la  signalisation routière et 
de l'Accord complétant cette Convention 
s'appliquent également au présent Protocole.

SUISSE

Réserves :
Ad chiffre  4 de l'annexe (a rtic le  27. 

p»r?9r»phg.51
La Suisse applique l 'a r t ic le  27, paragraphe 5» 

de la  Convention mais pas sous la  forme prévue au 
ch iffre  4 de l'annexe.

Ad ch iffre  6 de l'annexe (a rtic le  29. 
paragraphe 2)

La Suisse ne se considère pas lié» ...
l 'a r t ic le  29, paragraphe 2, l r* 2»
phrases, de la  Convention, dans la  version du 
ch iffre  6 de l'annexe.

TCHECOSLOVAQUIE

tüfiSSi___ râstrvi___ et_ déclarations, «utu;,
mutandis, que celles formulées i  l'éoard d. n». 
cord européen complétant la Convention 
circulation routière en date i  Genève dTTft 
mai 1971 (chapitre XI.B-23Ï.1

UKRAINE

[Même déclaration que celle  reproduit* 
sous Bélarus.1

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

[Même déclaration que ce lle  reproduite 
sous Bélarus.1

NOTES :

^  La République démocratique allemande avait 
adhéré au Protocole le  18 août 1975 avec les 
mêmes réserve et déclarations que celles 
formulées à l'égard de l'Accord européen 
complétant 1a Convention sur la  circulation 
routière conclu à Genève le  1er mai 1971 
(chapitre XI.B-23). Pour le texte de la  réserve 
et des déclarations, vo ir Recueil des Traités des 
Nations Unies, vo l. 1137. p. 417. Voir aussi note
3 au chapitre I .

2/ Dans une déclaration accompagnant Vins* 
trument de ra tifica tio n , le  Gouvernement de U 
République fédérale d'Allemagne a stipulé que le 
d it Protocole s'appliquerait également à Berlin* 
Ouest avec e ffet i  compter du Jour où 11 entre
ra it  en vigueur pour la  République fédérale 
d'Allemagne. Voir aussi note 1 ci-dessus.



XI.B-26 : Transport de voyageurs et de bagages par route (CVR)

26. CONVENTION RELATIVE AU CONTRAT DE TRANSPORT INTERNATIONAL DE VOYAGEURS ET DE
BAGAGES PAR ROUTE (CVR)

Conclue à Genève le  1«r wars 1973

Non encore en vigueur (vo ir  a rtic le  25).
TEXTE : Ooc. ECE/TRANS/2 et Corr.1.
ETAT : Signataires - 2; Parties - 2.

Note : Elaborée par le  Groupe de travail des transports routiers du Comité des transports intérieurs 
de 1 a Commission économique pour l'Europe à ses quarante-cinquième, quarante-huitième, quarante-neuvième 
it cinquante-deuxième sessions extraordinaires (document W/TRANS/SCI/455/Rev.l), et approuvée par le 
Conité des transports intérieurs de la  Comission économique pour l'Europe.

Participant

Allemagne1
Luxembourg

Signature

1 mars 
4 ju i l

1974
1973

Ratification, 
adhésion (a) Participant

Tchécoslovaquie . 
Yougoslavie . . .

Signature
Ratification, 
adhésion (a)

26 janv 1976 2 
1 avr 1976 i

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle 
de la  ratification  ou de l'adhésion.)

TCHECOSLOVAQUIE

[1] La République socia liste tchécoslovaque ne 
sera pas liée par les dispositions de l 'a r t ic le  
29 de la Convention.
[2] La République socialiste tchécoslovaque, en 
u  qualité de partie à l'Accord re la t if  aux con
ditions générales d'exécution des transports 
internationaux de voyageurs par autocar signé à 
Berlin le 5 décembre 1970, appliquera, en cas de 
contradiction entre la  Convention et led it

Accord, les dispositions de ce dernier pour un 
transport dont i l  est prévu au contrat de 
transport :

4) que les points de départ et de destination 
sont situés sur le  territo ire  d'un Etat qui a 
fa it  la  déclaration ou
b) qu 'il emprunte le  territo ire  d'au moins un 
Etat ayant fa it  cette déclaration et qu'il 
n'emprunte le territo ire  d'aucune Partie 
contractante & la  présente Convention n'ayant 
pas fa it  cette déclaration.

a) PROTOCOLE A LA CONVENTION RELATIVE AU CONTRAT DE TRANSPORT INTERNATIONAL 
DE VOYAGEURS ET OE BAGAGES PAR ROUTE (CVR)

Conclu > Genève Te 5 ju ille t  1978

Non encore en vigueur (vo ir  a rtic le  4).
TEXTE : Doc. ECE/TRANS/35.
ETAT : Signataires - 1.

Note : Le Protocole a été adopté par le Comité des transports intérieurs de la  Commission économique 
pour l'Europe lors de sa trente-huitième session (extraordinaire), tenue à Genève le 5 ju i l le t  1978. Le 
Protocole est ouvert à la  signature à Genève du 1er septembre 1978 au 31 août 1979.

Participant Signature BatififfttlPOi
>ÇWi.lQ.n.(»l

Allemagne1. . . 1 nov 1978

NOTES:

Voir note 3 au chapitre 1.2.

561



X I.8-27 : Permis d* conduire

27. ACCORD SUR LES EXIGENCES MINIMALES POUR LA DELIVRANCE ET LA VALIDITE 
DES PERMIS OE CONDUIRE (APC)

Conclu i  Genève le  1, r  a vril 197S

Non encore en vigueur (vo ir a rtic le  7).
TEXTE : Doc. ECE/TRANS/13.
ETAT : Signataires - 1; Parties - 4.

Note : L'Accord a été élaboré sous les auspices du Comité des transports intérieurs de la Cowitti» 
économique pour l'Europe et ouvert 1 la  signature Jusqu'au l* r a v r il 1976 à Genève.

Partie l PM t

Bulgarie . . . .  
Luxembourg . . .

Signature

9 déc 1975

Ratification.
Id h é s lw .jt l

28 déc
4 oct

1978
1982

Participant

Maroc . . . 
Yougoslavie

adhésion (a)

31 mars 1983 )
23 juin 1971)

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte» la  date de réception est celle 
de la  ratification  ou de l'adhésion.)

BULGARIE

Réserve :
"La République populaire de Bulgarie ne se con

sidère pas corne étant liée  par l 'a r t ic le  11 de 
l'Accord qui prévoit l'arb itrage obligatoire". 
Déclaration :

"La République populaire de Bulgarie déclare 
que l 'a r t ic le  6 de l'Accord est en contradiction

avec la  Déclaration sur l'o c tro i de 1 • i «dépendan
ce aux pays et aux peuples coloniaux du 14 décem
bre 1960.

"En République populaire de Bulgarie, le Minis
tère des transports et le  Ministère des affaire) 
Intérieures sont les organismes compétents pour 
donner l'accord prévu en ce qui concerne 1 «5 mo
difications envisagées par l 'a r t ic le  8, paragra
phe 7, de l'Accord."



XI.B-28 : Grandes routes de trafic International (AGR)

28. ACCORD EUROPEEN SUR LES GRANDES ROUTES DE TRAFIC INTERNATIONAL (AGR)

Conclu k Genève le  15 novembre 1975

ENTREE EN VIGUEUR : 15 mars 1983, conformément au paragraphe premier de l 'a r t ic le  6.
ENREGISTREMENT : 15 mars 1983, n ° 21618.
TEXTE : Doc. ECE/TRANS/16 et Corr.l; notifications dépositaires C.N.21.1984.TREATIES-1

du 1er mars 1984; C.N.290.1985.TREATIES-4 du 11 décembre 1985 ; C.N.175.1988. 
TREATIES-3 du 14 septembre 1988; C.N.215.1988.TREATIES-4 du 27 octobre 1988 
(r e c t if ic a t if  i  la  C.N. 175.1988.TREATIES-3); C.N.62.1989.TREATIES-3 du 19 avril 
1989; C.N.45.1990.TREATIES-1 du 24 avril 1990; C.N.47.199Q.TREATIES-2 du 26 avril 
1990; C.N.48.1990.TREATIES-3 du 27 avril 1990; C.N. 173.1990.TREATIES-4 du 8 août 
1990; C.N.3.1991 .TREATIES-2 du 20 mars 1991; C.N.4.1991.TREATIES-3 du 18 mars 
1991 (amendements i  l'annexe I ) ;  C.N.174.1988.TREATIES-2 du 23 septembre 1988 
(amendements aux annexes I I  et I I I ) 1.

ETAT : Signataires - 7; Parties - 20.

Note : L'Accord a été élaboré par le  Groupe de travail des transports routiers du Comité des trans
ports intérieurs de la  Commission économique pour l'Europe au cours de ses cinquante-quatrième session 
(extraordinaire), cinquante-sixième session (extraordinaire) et cinquante-septième session, et a été 
approuvé par le Comité des transports intérieurs de la  Commission économique pour l'Europe. L ’Accord a 
été ouvert à la  signature à Genève le  15 novembre 1975.

(A la suite d'une erreur d'impression, la  notification dépositaire C.N.290.1985.TREATIES-4 du 11 
décembre 1985 a été transmise sous le  numéro C.N.280.1985.TREATIES-4.)

Participant

Allemagne^.
Autriche . .
Bélarus . . .
Belgique . .
Bulgarie . .
Danemark . .
Finlande . .
France . . .
Hongrie . . . 
Grèce . . . .
Italie . . .
Luxembourg .
Pays-Bas4 . .

Signature

19 nov
29 déc

1976
1976

Signature 
définitive (s ) ,  
ratification, 
approbation (A), 
acceptation (AA). 
adhésion (a)

3 août 1978

14 déc 1976

16 ju in  1976

17 déc 
15 avr 
17 nov 
2 nov 

19 nov 
15 déc

1982 £ 
1985 £
1977
1987 i  
1991 i  

v.w 1982 a
1 sept 1978 2

11 oct 1988 a
2 ju il 1981 â

20 nov 1981
12 déc 1979 i

Participant

Pologne . . . .  
Portugal . . . 
Roumanie . . . 
Royaume-Uni . . 
Suisse . . . .  
Tchécoslovaquie 
Ukraine . . . .  
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques . 

Yougoslavie . .

Sign»tyre 

31 déc 1976

22 déc 1976
30 janv 1976

Signature 
défin itive (s ), 
ratification. 
approbation (A). 
acceptation (AA). 
adhésion (a)

9 nov 1984
8 janv 1991 i
2 ju i l  1985 i

5 août 1988
26 nov 1986 a 
29 déc 1982 *

14 déc 1982 i
19 déc 1980 i

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est celle de la  signature 
définitive, de la  ratification , de l'approbation, de l'acceptation ou de l'adhésion.)

BELARUS

La République socialiste soviétique de Biélo
russie ne se considère pas lié e  par les disposi
tions de l 'a r t ic le  13 de l'Accord européen sur 
les grandes routes de tra fic  international, en 
date du 15 novembre 1975, et déclare que pour 
qu'un différend entre Parties contractantes tou
chant l'interprétation ou l'application de 
l'Accord puisse être soumis à l'arb itrage, i l  est 
nécessaire d'avoir dans chaque cas particu lier le 
consentement de toutes les Parties au différend, 
tt que seules peuvent exercer cet arbitrage des 
personnes désignées d'un commun accord par les 
Parties au différend.

BULGARIE

t o J e  i» $iqn»tvr<? ; ,X1 .  . .  . .
En ce qui concerne les dispositions de l 'a r t i 

cle 13 de l'Accord européen sur les grande routes

de trafic international, la  République populaire 
de Bulgarie maintient sa position, à savoir que 
pour qu'un différend entre deux ou plusieurs Par
ties contractantes touchant l'interprétation ou 
l'application du présent Accord puisse être 
soumis & l'arbitrage i l  est nécessaire d'avoir 
dans chaque cas particulier le  consentement de 
toutes les Parties au différend."
Lors de la  ratification :

La République populaire de Bulgarie ne se con
sidère pas liée  par les dispositions de l 'a r t ic le
13 re la tif à l'arbitrage obligatoire.

HONGRIE

La République populaire de Hongrie déclare que, 
compte tenu de l 'a r t ic le  15 de l'Accord, e lle  ne 
se considère pas coame liée  par les dispositions 
de l 'a r t ic le  13, en vertu desquelles tout diffé
rend re la tif i  l'interprétation ou i  l'appllca-
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tion de l'Accord et que les parties en l i t ig e  ne 
sont pas en mesure de régler par vole de négocia
tions ou d'autre types de règlement devra fa ire  
l 'o b je t  d'un arbitrage obligatoire.

POLOGNE
Réserve :

"La République populaire de Pologne ne se 
considère pas lié e  par l 'a r t i c le  13 de l'Accord."

ROUMANIE
R lîgoa-J. . ,

La République so c ia lis te  de Roumanie déclare 
qu'e11e ne se considère pas lié e  par les disposi
tions de l 'a r t i c l e  13 de l'Accord, selon lesquel
les tout différend entre les parties contractantes 
concernant l 'in te rp ré ta t io n  ou 1'application de 
cet Accord, que les parties n'ont pas pu régler 
par la  voie des négociations ou d'autre manière, 
seraient soumis pour solution à l'a rb itrag e , à la  
demande de l'u ne  quelconque des parties contrac
tantes intéressées.

La République so c ia lis te  de Roumanie considère 
que de te ls  différends ne pourront être soumis à 
l'a rb itra g e  pour solution qu'avec le  consentement 
de toutes les parties  en l i t ig e .

TCHECOSLOVAQUIE
Résfervft !

La République s o c ia lis te  tchécoslovaque ne se 
considère pas l ié e  par les dispositions de 
l 'a r t i c l e  13.

UKRAINE

La République soc ia lis te  soviétique d'Ukraini 
ne se considère pas lié e  par l'a rtic le  13 dt 
l'Accord européen sur les grandes routés dt 
tra f ic  international conclu le  15 novembre 197$, 
et déclare que le  recours è la  procédure arbitre- 
le  pour le  règlement de tout différend entre les 
Parties contractantes touchant i  l 'interprétation 
ou à l'ap p lica tio n  ou à l'application de l ’Acctri 
européen exige, dans chaque cas, l'accord de 
toutes les Parties au différend et que seules les 
personnes désignées d'un commun accord par ces 
parties peuvent assurer les fonctions d'arbitre.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

[1 ] L'Union des Républiques socialistes sovié
tiques ne se consdère pas lié e  par les disposi
tions de l 'a r t i c l e  13 de l'Accord européen sot 
les grandes routes de tra f ic  international, en 
date du 15 novembre 1975, et déclare que pour 
qu'un d ifférend entre Parties contractantes tou
chant l 'in te rp ré ta t io n  ou l'application de 
l'Accord puisse être soumis à l'arbitrage, il est 
nécessaire d 'a vo ir  dans chaque cas particulier le 
consentement de toutes les Parties au différend, 
et que seules peuvent exercer cet arbitrage des 
personnes désignées d'un coimun accord par Us 
parties au d ifférend .

NOTES :

1/ Oes amendements à la  Convention ont été adoptés comme su it : 
Object de !'amendement Auteur de la-proposition Date de d iffusion Date d 'en^rfo en vlqueui

République démocratique 
al 1 emande 

République fédérale 
d'Allemagne et Pologne 

France
Divers Parties 
République fédérale 
d'Allemagne 
Tchécoslovaquie 
Ita lie
Danemark et République 

fédérale d'Allemagne 
Yougoslavie 
Danemark 
France

1 mars 1 9 8 4

11 décembre 1985 
14 septembre 1988 
23 septembre 1988

Annexe I 
Annexe I 
Annexe I
Annexe I I  and I I I  
Annexe I
Annexe I  
Annexe I  
Annexe I
Annexe I 
Annexe I 
Annexe I

U  La République démocratique allemande avait adhéré à l'Accord le  14 avril 1981 avec 1* rés«rv< 
suivante :

Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors de la ratification-! r
La République démocratique allemande déclare, conformément i  l'a r t ic le  15 de VAccord européen » 

les grandes routes de trafic international du 15 novembre 1975, qu'elle ne se considère pas com* 
par l'a r t ic le  13 de l'Accord concernant le  règlement des différends par arbitrage.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

^  Lors de la  ratification, le  Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne a déclaré V* 
compter du jour où l'Accord entrera en vigueur en ce qui concerne la  République fédérale d'Allemag»»*» . 
sera également applicable à Berlin-Ouest, sous réserve des droits et des responsabilités des Etats-**’ 
d'Amérique, de la  France et du Royaume-Uni.

19 avril 
24 avril
26 avril
27 avril 
8 août 

18 mars
20 mars

1989
1990 
1990
1990
1990
1991 
1991

4 janvier 1985
12 septembre 1986
15 juin 1989
24 juin 1989

20 janvier 1990
25 janvier 1991
27 janvier 1991
28 janvier 1991 
8 mai 1991

18 décembre 1991
20 décembre 1991
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NOTES (suite) :
Eu égard à la  déclaration susmentionnée, des ccnnmunlcatlons ont été adressées au* Secrétaire général 

p»r les Gouvernements de l ’Union des Républiques socialistes soviétiques (14 décembre 1984 et 2 décembre 
198$) d'une part, et des Gouvernements de la  République fédérale d'Allemagne (23 août 1984), la  France, 
î»  Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et les Etats-Unis d'Amérique (26 Ju i l le t  1984_et
29 octobre 1986) d'autre part. Lesdites communications, sont Identiques en substance, wutatls_mutandls.
i  celles faites dans la  note 2 du chapitre I I I . 3. Voir aussi note 2 ci-dessus.

4/ Pour le  Royaume en Europe.



X I.8-29 : Cart# interafricaine d'assurance de responsabilité c iv ile  automobile

29. ACCORD INTERGOUVEMEMENTAL PORTANT CREATION D’UNE CARTE INTERAFRICAINE D'ASSURANCE OE
RESPONSABILITE CIVILE AUTOMOBILE

Ouvert i  la  signature > New York le  I er otobre 1978

Non encore en vigueur (vo ir  a rtic le  9).
TEXTE : Doc. UNCTAO/INS/18.
ETAT : Signataires - 1.

Note : L'Accord a été élaboré par le  Secrétariat de la  Conférence des Nations Unies sur le comerct 
et 1edéveloppement comme suite à la  résolution prise au cours d'une réunion des pays africains qui 
s 'est tenue sous forme de table ronde sous les auspices de la  Conférence des Nations Unies surit 
commerce et le  développement et de la  Commission économique pour l'A frique à Yaoundé (République-Uni* du 
Cameroun) du 22 au 26 novembre 1976. L'Accord é ta it ouvert à la  signature 1 New York du 1er octobr»
1978 au 30 septembre 1979.

Signature définitive (s), 
ratifica tion , 
acceptation (A), 
approbation (AA).

Participant Signature adhésion (a)

Togo......................... 18 juin 1979
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XI.B.30 : Responsabilité c iv ile  pour les dommages causés au cours du transports de marchandises

30. CONVENTION SUR LA RESPONSABILITE CIVILE POUR LES DOMMAGES CAUSES AU COURS DU TRANSPORT DE 
MARCHANDISES DANGEREUSES PAR ROUTE, RAIL ET BATEAUX DE NAVIGATION INTERIEURE (CRTD)“

Conclue à Genève du 10 octobre 1989

NON ENCORE EN VIGUEUR (vo ir  le  paragraphe premier de l 'a r t ic le  23).
TEXTE : Doc. ECE/TRANS/79.
ETAT : Signataires - 2.

Note : La Convention, dont les textes anglais, français et russe font également fo l, a été adoptée par 
1e Comité des transports intérieurs de la  Commission économique pour l'Europe de l'Organisation des 
Nations Unies. E lle  est ouverte à la  signature de tous les Etats à Genève & partir du 1er février 1990 
«t jusqu'au 31 décembre 1990 inclus, conformément au paragraphe premier de l 'a r t ic le  22 de la  Convention.

Ratification, adhésion fa). 
Participant Signature acceptation (A), approbation (AA)

Allemagne  ̂ ...................... 1 févr 1990
M aro c ............................  28 déc 1990

NOTES:
^  Si la présente Convention figure au chapitre XI pour des raisons de commodité, i l  n'est pas 

limité aux transports routiers.
^  La République démocratique allemande avait signé la  Convention le  1er février 1990. Voir aussi 

note 3 au chapitre 1.2.



XI.C-1 : Franchissement des frontières par vole ferrée

C. TRANSPORTS PAR VOIE FERREE

1. CONVENTION INTERNATIONALE POUR FACILITER LE FRANCHISSEMENT OES FRONTIERES AUX VOYAGEURS ET AUX
BAGAGES TRANSPORTES PAR VOIE FERREE

Signée > Genève le  10 janvier 1952

ENTREE EN VIGUEUR : 1er avril 1953, conformément à l 'a r t ic le  14.
ENREGISTREMENT : 1er avril 1953, n ° 2138.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 163, p. 3, et vol. 328, p. 319 {Modèle

modifié de déclaration-soumission internationale de douane annexé à 1a Convention 
et entré en vigueur le  24 mai 1959).

ETAT : Signataires - 7; Parties - 10*.

Participant

Autriche . 
Belgique . 
France . . 
I t a l ie  . • • . 
Liechtenstein1 
Luxembourg . .

Signature

10 janv 1952 
10 Janv 1952 
10 janv 1952

Signature 
défin itive (si- 
ratification . 
adhésion (a)

8 juin 1956 â 
22 Ju i l  1953 

1 avr 1953 
22 juin 1955

10 janv 1952 26 janv 1954

Participant

Norvège ,  
Pays-Bas* 
Portugal 
Suède ,. 
Suisse'

Signature 

10 janv 1952

10 janv 1952 
10 janv 1952

Signature 
définitive ft). 
ratification. 
adhésion (a)

28 oct 1952 
10 janv 1952 1 
24 sept 1956 1

5 Juin 1957

NOTES:

V Y compris le  Liechtenstein. Le 16 juin 1975, le  Gouvernement suisse a déclaré que la  Convention 
s ’agit étend ses effets à la  Principauté de Liechtenstein "aussi longtemps que celle-ci sera 

née à la  Suisse par un tra ité  d'union douanière".
o /

Le Gouvernement des Pays-Bas, au nom duquel la  Convention avait été signée sous réserve de ratifi- 
cation, a notifié  au Secrétaire général le retra it de cette réserve dans une communication reçue perle 
Secrétaire général le 25 mai 1952.
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2. CONVENTION INTERNATIONALE POUR FACILITER LE FRANCHISSEMENT DES FRONTIERES AUX MARCHANDISES
TRANSPORTEES PAR VOIE FERREE

Signée l  Genève le 10 janvier 1952

ENTREE EN VIGUEUR : 1er a v ril 1953, conformément à l 'a r t ic le  14.
ENREGISTREMENT : 1er avril 1953, n° 2139.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 163, p. 27; et vol. 328, p. 319 (Modèle mo

d if ié  de déclaration-soumission internationale de douane annexé à la  Convention

ETAT
et entré en vigueur le  24 mai 1959). 

Signataires - 7; Parties - 1 1 '.

Participant

Autriche 
Belgique 
Espagne 
France .
Italie . 
Liechtenstein

Sianature

10 janv 1952

10 janv 1952 
10 janv 1952

Signature 
défin itive (s ). 
ratification , 
adhésion (a l

8 juin 1956 4
22 ju il  1953 
17 avr 1962 i
1 avr 1953

22 juin 1955

Participant

Norvège .
Pays-Bas2. .
Portugal . .
Suède . .  . .
Suisse1 . .
Luxembourg .

Signature

10 janv 1952

10 janv 1952
10 janv 1952
10 janv 1952

Signature 
définitive (s ). 
ratification^ 
adhésion (a l

28 oct 1952
10 janv 1952 i
24 sept 1956 4

5 juin 1957
26 janv 1954

NOTES :
}f Y compris 1e Liechtenstein. Le 16 juin 1975, le  Gouvernement suisse a déclaré que la  Convention 

dont il s'agit étend ses effets à la  Principauté de Liechtenstein "aussi longtemps que celle-ci sera 
liée I  la Suisse par un tra ité  d'union douanière".

Le Gouvernement des Pays-Bas, au nom duquel la  Convention avait été signée sous réserve de 
ratification, a notifié  au Secrétaire général le  retra it de cette réserve dans une commmi cation reçue 
par le Secrétaire général le  25 mai 1952.
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X I.C.3 : Grandes lignes Internationales de chemin de fer (AGC)

3. ACCORD EUROPEEN SUR LES GRANDES LIGNES INTERNATIONALES DE CHEMIN DE FER (AGC)

Conclu > Genève le_31 mai 1985

ENTRE EN VIGUEUR : 27 avril 1989, conformément au paragraphe 6 de 1'a rt ic le  6.
ENREGISTREMENT : 27 avril 1989, No. 26540.
TEXTE : Ooc. TRANS/SC2/162.
ETAT : Signataires - U ;  Parties - 11.

Note : L'Accord a été élaboré sous les auspices du Comité des transports intérieurs de la Comission 
économique pour l'Europe et est ouvert i  la  signature i  Genève jusqu'au 1er septembre 1986.

Participant

Allemagne1
Bélarus . . .
Bulgarie . .
France . . . 
Grèce . . . .
Hongrie . . .
I t a l ie  . . .
Luxembourg .

Signature

29 août 1986
27 août 1986

28 août 1986
9 ju i l  1986

16 avr 1986
19 août 1986
17 ju i l  1986

Ratification, 
adhésion (a l. 
acceptation (A). 
approbation (AA)

23 oct 1987
1 avr 1987 A
9 mars 1990 a

27 janv 1989 M

26 juin 1987 A&
29 nov 1991

Participant

Pologne . . . .  
Portugal . . . 
Tchécoslovaquie 
Ukraine. . . .
U R S S ...............
Yougoslavie . .

Sigoaims
5 févr 1986
1 sept 1985

27 août 1986
27 août 1986

Ratification. 
g<thfeipa l3)j 
acceptation (t). 
approbation m

14 sept 1988

10 mai 1990 i
22 sept 1987 A
10 mars 1987 A 
31 janv 1990 1

DECURATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle 
de la  ratification  ou de l'adhésion.)

BELARUS

Réserve f a i te lors de la  signature et confirmée 
lors de Tacceotation :
La République socialiste soviétique de 

Biélorussie ne se considère pas liée  par les 
dispositions de l 'a r t ic le  8 de l ’Accord européen 
sur les grandes lignes internationales de chemin 
de fer, en date du 31 mai 1985, et déclare que 
pour qu'un différend entre parties contractantes 
touchant l'in terprétation  ou l'application de 
l'Accord européen puisse être soumis & 
l'a rb itrage, i l  est nécessaire d'avoir dans 
chaque cas particu lier le  consentement de toutes 
les parties au différend, et que seules peuvent 
exercer cet arbitrage des personnnes désignées 
d'un commun accord par les parties au différend.

POLOGNE3

UKRAINE

Réserve fa ite  lors de la  signature et confiné 
lors de l'acceptation :
[Même réserve, mutatis mutandis ■ que cent 

fa ite  par le  Bélarus^.]

TCHECOSLOVAQUIE
Réserve :

La Tchécoslovaquie ne se considère pas liée par 
l 'a r t ic le  8 de l'Accord.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Réserve fa ite  lors de la  signature et çgnfirmét 
lors de l ’acceptation : 
fHême réserve, mutatis mutandis . eue cellt 

fa ite  par le Bélarus.]

NOTES:

^  La République démocratique allemande avait 
adhéré à l'Accord le  22 mars 1988 avec la  réserve
suivante :

Réserve :
La République démocratique allemande ne se 

considère pas liée  par les dispositions de 
l 'a r t ic le  8 de l'Accord européen sur les 
grandes lignes internationales de chemin de fer 
(AGC), en date du 31 mai 1985.

Pour qu’un différend touchant 1'interpréta
tion _ ou l'application de l'Accord puisse ïtre  
soumis i  l'arb itrage, i l  est nécessaire d'avoir 
dans chaque cas particulier le consentement de 
toutes les Parties en lit ig e . Les arbitres 
doivent être désignés d'un commun accord par 
les Parties en lit ig e .

Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
Oans une le ttre  accompagnant son instru

ment > le  Gouvernement de la  République fédéral* 
d'Allemagne a déclaré que ledit Accort 
s'appliquerait aussi à Berlin-Ouest avec effet» 
compter de la  date de son entrée en vigueur pouf 
la  République fédérale d'Allemagne. Voir aussi 
note 1 ci-dessus.

3  ̂ Lors de la  ra tifica tion , le Gouvernent'1 
polonais a indiqué q u 'il re t ira it  sa réservi 
relative à l 'a r t ic le  8 de l'Accord susmentionné! 
formulée en son nom au moment do la  s ig n a tu re»  
l'Accord. La réserve se l is a i t  comme suit :

Le Gouvernement polonais ne'se considère P»s 
lié  par l 'a r t ic le  8 de l'Accord.
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XI.0—1 : Responsabilité des propriétaires des bateaux de navigation Intérieur* (CIN)

D. TRANSPORTS PAR VOIE D'EAU

1. CONVENTION RELATIVE A LA LIMITATION DE LA RESPONSABILITE DES PROPRIETAIRES DE BATEAUX
OE NAVIGATION INTERIEURE (CLN)

Conclue à Genève le 1er mars 1973

Non encore en vigueur (vo ir  a rtic le  12).
TEXTE : Doc. EC E/TRANS/3.
ETAT : Signataires - 2; Parties - 1.

Note : La Convention a été élaborée dans le  cadre du Comité des transports intérieurs de la  Commission 
économique pour l'Europe et ouverte i  la  signature i  Genève du 1er mars 1973 au 1er mars 1974.

Participant

Allemagne1. 
Suisse . .

Signature

1 mars 1974 
1 mars 1974

Ratification, 
adhésion (a ) Participant Signature

Ratification- 
adhésion (a)

Union des 
Républiques 
socialistes
soviétiques . . 19 févr 1981 &

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est celle 
de la  ratification ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE1

lors de la signature :
la République fédérale d'Allemagne n'appli

quera pas en cas d’événement survenu sur son ter
ritoire les dispositions de la  Convention aux 
frais et indemnités dus pour dommages causés par 
la pollution des eaux, visés au paragraphe 1 , fi, 
de l'article 4 (paragraphe 1, b, de l 'a r t ic le  10).

"2. La République fédérale d'Allemagne n'appli
quera pas la disposition du paragraphe 2 , 4 , de 
l'article 4 de la Convention è l'égard des passa
gers dont le lieu d'embarquement à bord du bateau 
et le lieu de débarquement dudit bateau, lors 
d'un transport, sont tous les deux situés soit 
sur son territo ire, soit sur le territo ire  d'un 
Etat qui a également fa it  usage de cette réserve. 
Dans ce cas, la  République fédérale d'Allemagne 
fixera pour le fonds de lim itation prévu au para- 
jraphe 1, i ,  de l 'a r t ic le  5 un montant supérieur
i  celui prévu par la  Convention (paragraphe 1, £, 
de l'article  10) . "

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

BMerve :
Conformément au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  18 de 

•a Convention relative i  Ta limitation des res
ponsabilités des propriétaires de bateaux de na
ta tio n  Intérieure de 1973, l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques ne s'estime pas liée  
Par les dispositions de l 'a r t ic le  17 de ladite

Convention, selon lesquelles les différends entre 
deux ou plusieurs parties contractantes concer
nant l'interprétation ou l'application de la Con
vention que les parties ne peuvent résoudre par 
voie de négociations ou par d'autres voies de rè
glement, peuvent être à la  demande de l'une quel
conque des parties contractantes intéressées sou
mis à l'arbitrage de la  Cour internationale de 
Justice et déclare que ces différends ne pourront 
être soumis audit arbitrage qu'avec le  consente
ment, dans chaque cas, de toutes les parties en
1 i t 1 ge.
Déc1 arations_i

Conformément ï  l'a linéa a) du paragraphe 1 d* 
l 'a r t ic le  10 de la  Convention relative i  la  lim i
tation de la  responsabilité des propriétaires de 
bateaux de navigation Intérieure de 1973, l 'Union 
des Républiques socialistes soviétiques déclare 
que les dispositions de ladite Convention ne 
s'appliqueront pas aux voles navigables intérieu
res de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques, que seuls les navires battant pavillon de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
sont autorisés i  emprunter.

La Mission permanente de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques note que la  disposi
tion de l 'a r t ic le  16 de la Convention, aux termes 
de laquelle les Etats parties peuvent étendre son 
application aux territoires dont i ls  assurent les 
relations internationales, va à l 'encontre de la 
Déclaration de l'Assemblée générale des Nations 
Unies sur 1'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux du 14 décembre 1960.

NOTES : 
1/ Voir note 3 au chapitre 1.2.
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XI.D-1 : Responsabilité des propriétaires des bateaux de navigation Intérieure (CLN)

A) PROTOCOLE A LA CONVENTION RELATIVE A LA LIMITATION DE U  RESPONSABILITE OES PROPRIETAIRES
DE BATEAUX DE NAVIGATION INTERIEURE (CLN)

Conclu à Genève le 5 ju il le t  1978

Non encore en vigueur (vo ir a rtic le  4).
TEXTE : Doc. ECE/TRANS/32.
ETAT : Signataires - 1.

Note : Le Protocole a été adopté par le Comité des transports Intérieurs de la  Commission écononiqw 
pour l'Europe lors de sa trente-huitième session (extraordinaire) tenue à Genève 1e 5 Ju ille t 1978. Ii 
Protocole est ouvert à la  signature à Genève du 1er septembre 1978 au 31 août 1979.

d li t l o- Ratification.Participant Signature adhésion /a)
Allemagne1............................  1 nov 1978

NOTES :

^  Voir note 3 au chapitre 1.2.



XI.D-2 : Transport de voyageurs et d» bagages en navigation intérieure (CVN)

2. CONVENTION RELATIVE AU CONTRAT DE TRANSPORT INTERNATIONAL OE VOYAGEURS 
ET DE BAGAGES EN NAVIGATION INTERIEURE (CVN)

Conclue i  Genève_]e_6_févr1er 1976

Non encore en vigueur (vo ir a rtic le  20).
TEXTE : Doc. ECE/TRANS/20.
ETAT : Signataires - 1; Parties - 1.

Note : La Convention a été élaborée dans le  cadre du Comité des transports intérieurs de la  Commission 
économique pour l'Europe, et ouverte à la  signature i  Genève du 1er mai 1976 au 30 avril 1977.

Participant

Autriche ...........................
Union des 

Républiques socialistes 
soviétiques ..................

Signature 

2 sept 1976

Ratification, adhésion (a)

19 févr 1981 4

DECLARATIONS ET RESERVES
(En l'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est celle 

de la  ratification ou de i'adhésion.)

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Riserve :
Conformément au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  25 de

Ii Convention relative aux contrats de transport 
international de voyageurs et de bagages en navi
gation intérieure de 1976, l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques ne s'estime pas liée  
par les dispositions de l 'a r t ic le  24 de ladite 
Convention, selon lesquelles tout différend entre 
deux ou plusieurs parties contractantes concer
nant l 'Interprétation ou l'application de la  Con
vention, que les parties ne pourraient résoudre 
par voie de négociations ou par d'autres voies de 
règlement, peut être, à la  demande de l'une quel
conque des parties contractantes intéressées,

soumis i  l'arbitrage de la  Cour internationale de 
Justice et déclare que ces différends ne pourront 
Stre soumis audit arbitrage qu'avec le consente
ment, dans chaque cas, de toutes les parties en 
lit ig e .
Déclaration :

Conformément au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  23 de 
la  Convention relative aux contrats de transport 
international de voyageurs et de bagages en navi
gation intérieure de 1976, l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques déclare que les 
dispositions de ladite Convention ne pourront 
s'appliquer aux voies navigables intérieures de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 
que seuls les navires battant pavillon de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques sont 
autorisés à emprunter.
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XI.D-2  : Transport de voyageurs et de bagages en navigation Intérieure (CVN)-Protocole de 197g

l )  PROTOCOLE A LA CONVENTION RELATIVE AU CONTRAT DE TRANSPORT INTERNATIONAL 
DE VOYAGEURS ET DE BAGAGES EN NAVIGATION INTERIEURE (CVN)

Conclu i  Genève le 5 ju il le t  1978

Non encore en vigueur (vo ir a rtic le  4).
TEXTE : Doc. ECE/TRANS/33.

Note : Le Protocole a été adopté par 1e Comité des transports Intérieurs de 1a Comission économie, 
pour l ’Europe lors de sa trente-huitième session (extraordinaire) tenue & Genève le 5 ju ille t 1978. Lt 
Protocole est ouvert à la  signature à Genève du 1er septembre 1978 au 32 août 1979.

PartiCAaaai signature Ratification, adhésion (a)
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XI.D-3 : Transport de marchandises par ner

3. CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LE TRANSPORT DE MARCHANDISES PAR MER. 1978
Conclue k Hambourg le 31 mars 1978

ENTREE EN VIGUEUR t 1er novembre 1992, conformément au paragraphe premier de l 'a r t ic le  30. 
tpxîe ; Doc. A/CONF.89/13.
ETAT : Signataires - 27; Parties - 20.

Note: La Conven tion  a été adoptée le 30 mars 1978 par la  Conférence des Nations Unies sur le  transport 
de marehandises par mer qui s 'est tenue à Hambourg (République fédérale d'Allemagne) du 6 au 31 mars 
1978. La Conférence avait été convoquée par le  Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
conformément à la  résolution 31/100' adoptée par l'Assemblée générale le 15 décembre 1976. La 
Convention a été ouverte à la  signature à Hambourg le 31 mars 1978 et est restée ouverte à la  signature 
de tous les Etats au Siège de l'Organisation des Nations Unies & New York jusqu'au 30 avril 1979.

Participant Signature

Allemagne*. . . .  31 mars 1978 
Autriche . . . .  30 avr 1979
Barbade.............
Botwana .............
B ré s il.............  31 mars 1978
Burkina Faso . .
Chili................  31 mars 1978
Danemark . . . .  18 avr 1979
Egypt*.............  31 mars 1978
Equateur . . . .  31 mars 1978 
Etats-Unis 

d'Amérique . . 30 avr 1979 
Finlande . . . .  18 avr 1979
France.............  18 avr 1979
Ghana................  31 mars 1978
Guinée .............
Hongrie.............  23 avr 1979
Kenya ................
Lesotho .............
Liban................
Madagascar . . .  31 mars 1978 
Malawi.............

Ratification. 
adhésion (a ). 
acceptation (A). 
approbation (AA1

2 févr 1981 â 
16 févr 1988 £

14 août 1989 £ 
9 ju il  1982

23 avr 1979

23 janv 1991 £ 
5 ju il 1984 

31 ju il 1989 £ 
26 oct 1989 £ 
4 avr 1983 £

18 mars 1991 £

Participant Signature

Ratification, 
adhésion (al_. 
acceptation (A), 
approbation (AA)

Maroc.................  12 Juin 1981 £
Mexique . . . . .  31 mars 1978
N igéria .............. 7 nov 1988 £
Norvège .............. 18 avr 1979
Ouganda .............. 6 ju il  1979 £
Pakistan . . . .  8 mars 1979
Panama.............. 31 mars 1978
Philippines . . .  14 juin 1978 
Portugal . . . .  31 mars 1978 
République-Unie 

de Tanzanie . . 24 ju il 1979 £
Roumanie . . . .  7 janv 1982 £
Saint-Siège . . .  31 mars 1978
Sénégal.............. 31 mars 1978 17 mars 1986
Sierra Leone . . 15 août 1978 7 oct 1988 
Singapour . . . .  31 mars 1978
Suède.................  18 avr 1979
Tchécoslovaquie . 6 mars 1979
Tun is ie .............. 15 sept 1980 £
Venezuela . . . .  31 mars 1978
Z a ïr e .................  19 avr 1979
Zam bie.............. 7 oct 1991 £

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le texte. 1a date de réception est celle 
de la  ratifica tion , de l'adhésion, de 1'acceptation ou de l'approbation.)

TCHECOSLOVAQUIE
En signant la  Convention des Nations Unies sur 

le transport de marchandises par mer de 1978, la  
République socialiste tchécoslovaque déclare, 
conformément aux dispositions de l 'a r t ic le  26, 
que la conversion des montants correspondant aux 
limites de la responsabilité visée au paragraphe
2 dudit artic le  en monnaie tchécoslovaque, 
J'effectue au taux de 0,48 couronne tchécoslova

que pour une unité monétaire te lle  qu'elle est 
définie au paragraphe 3 de l 'a r t ic le  26 de la  
Convention et que les limites de la  responsabili
té prévue dans la  présente Convention et appli
cable sur le  territo ire de la  République 
socialiste tchécoslovaque sont fixées & 6 000 
couronnes tchécoslovaques par colis ou unité de 
chargement ou 18 couronnes tchécoslovaques par 
kilogramme de poids brut des marchandises.

NOTES :
1/ Documents o ffic ie ls  d» l'Assemblée générale, trente et unième session. Supplément. N°_3$ 

(A/31/39).
^  Voir note 3 au chapitre 1.2.
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XI.E-1 : Transport multimodal International d» marchandises

E. TRANSPORT MULTIMODAL

1. CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LE TRANSPORT MULTIMODAL INTERNATIONAL DE MARCHANDISES1

Conclue i  Genève Te 24 mai 1980 

Non encore en vigueur (vo ir  a rt ic le  36).
TEXTE : Doc. TD/MT/CONF/16; notifications dépositaires C.N.45.1982.TREATIES-1 du 11 mars 19M 

(procès-verbal de rectification  du texte russe) et C.N. 194.1982.TREATIES-5 du 23 août 1982 
(procès-verbal de rectification  du texte arabe).

ETAT : Signataires - 6; Parties - 6.

Note : La Convention a été adoptée par la  Conférence des Nations Unies pour l ’élaboration d'un» 
convention sur le  transport multimodal international, qui s 'est tenue i  Genève du 12 au 39 novembre 1973 
et du 8 au 24 mai 1980. La Conférence avait été convoquée en application de la  résolution 33/T60* 
adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 20 décembre 1978. La Convention a été ouverte i l i  
signature de tous les Etats, au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York, du 1er septembre 
1980 au 31 août 1981 inclus.

Participant

Chili .
Mal awi . 
Maroc . 
Mexique 
Norvège

Signature

9 ju i l  1981

25 nov 1980
10 oct 1980
28 août 1981

Signature 
défin itive ( s). 
ratification. 
acceptation (A). 
approbation (AA). 
adhésion fa)

7 avr 1982
2 févr 1984 j

11 févr 1982

Participant

Sénégal . .
Rwanda . . .
Venezuela .
Zambie . . .

Signature

2 ju i l  1981

31 août 1981

Signature 
définitive (s ). 
ratification, 
acceptation (Ah 
approbation (AA). 
adhésion (a)

25 oct 1984
15 sept 1987 j

7 oct 1991 i

NOTES :

M  Si la  présente Convention figure au chapitre XI pour des raisons de commodité, elle n'est p« 
lim itée aux transport routiers.

, Oocufflfioti-Jffiçlell de l'Assemblée générale, trente-troisième sess^ "  ffrpnKment N°_fi 
(A/33/45), p. 1ZZ.



XI.E.2 : Grandes Lignes de Transport International combiné et installations connexes (AGTC)

2. ACCORO EUROPEEN SUR LES GRANDES LIGNES DE TRANSPORT INTERNATIONAL 
COMBINE ET LES INSTALLATIONS CONNEXES (AGTC)

Conclu à Genève le  1er.février 1991

NON ENCORE EN VIGUEUR (vo ir  paragraphes 1 et 2 de l 'a r t ic le  10).
TEXTE : Doc. ECE/TRANS/88.
ETAT : S ig n a t a ir e s  -  1 5 .

note : L'Accord a été adopté par le  Comité des transports Intérieurs de la  Commission économique pour 
l ’Europe à sa cinquante-troisième session tenue à Genève du 28 janvier au 1er février 1991. L'Accord 
a été ouvert à la  signature à l 'o f f ic e  de l'Organisation des Nations Unies à Genève du 1er avril 1991 
u 31 mars 1992.

Participants Signataires

Allemagne . . . .  16 avr 1991
Autriche............. 30 oct 1991
Belgique............. 30 oct 1991
Bulgarie............. 30 oct 1991
Danemark............. 30 oct 1991
Finlande............. 30 oct 1991
France................ 16 avr 1991
Grèce................ 30 oct 1991

Ratification, 
adhésion (a ) Participants Signataires

H on g rie ..............30 oct 1991
Ita lie  ................. ...30 oct 1991
Luxembourg . . . .  30 oct 1991
Pays-Bas .................30 oct 1991
Roumanie .................30 oct 1991
Tchécoslovaquie . 30 oct 1991
Su isse ................. 31 oct 1991

Ratification. 
adhésion (a)
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CHAPITRE X II. NAVIGATION

1. CONVENTION RELATIVE A LA CREATION D'UNE ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE*

Faite à 6enève le 6 mars 1948

ENTREE EN  V I G U E U R  
EN R EG IS TR EM EN T :  
TEXTE :

ETAT :

17 mars 1958, conformément à l 'a r t ic le  60.
17 mars 1958, n° 4214. .
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 289, p. 3; et notification dépositaire 

n° 283.1988.TREATIES-3 du 6 Janvier 1989 (procès-verbal de rectification du 
texte authentique espagnol).

Signataires - 24; Parties - 135.
Mote • La Convention a été élaborée et ouverte à la signature et à l ‘acceptation par la  Conférence 

naritiine'des Nations Unies convoquée car le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies en 
rooli cation de la  résolution 35 (IV )*  du 28 mars 1947 du Conseil économique et social. La Conférence 
S s t  tenue à Genève du 19 février au 6 mars 1948. Pour le texte de ladite résolution et de l'Acte final
de la Conférence voir Nations Unies, RgCUgil d$j Traités, vol. 289, p. 3. i >nraan1*ation* Cornue résultat de l'entrée en vigueur des amendements adoptés par 1 Assemblée de 1 ^sanitation
intergouvemementale consultative de la  navigation «nanti*» |»ar ^ r é s o l u t Æ  1*
1975 et A 371(X) du 9 novembre 1977 [re c tif ic a t if  à la  résolution A.358(IX) (vo ir chapitre xx i.i-cjj, le 
nom de l'Organisation intergouvemementale maritime consultative (OMCI) a été change en Organisation 
«aritime internationale (OMI)'*, et le  t itre  de la  Convention modifié en consequence.

a

Participant

Algérie . . .  
Allemagne2,3
Angola.............
Antigua-et-Barbuda 
Arabie Saoudite 
Argentine . 
Australie .
Autriche .
Bahamas . .
Bahreïn . . 
Bangladesh 
Barbade . .
Belgique .
Beli ze . ,
Bénin .  .  ,

Bolivie . .
Brésil . .
Brunei Darussa 
Bulgarie .

Cambodge .
Cameroun 
Canada . \ ’
Cap Vert .
Ch'l i  .  .

Chinê .
Jtypre ! i ; 
Colombie .
Congo .
!:«!*» Rica* !
s s
jjanemark !
Djibo uti .
“°1»'ni que .
fVPte . . | 

['.Salvador ! 
r r»ts arabes [luateur 
Espagne . | 
Etats-Uni s 

" ‘Amérique

Signature

Signature 
définitive (s ), 
acceptation

6 mars 1948 
6 mars 1948

6 mars 1948

6 mars 1948 

6 mars 1948

6 mars 1948

unis

31 oct 
7 janv
6 juin 

13 Janv 
25 févr
18 juin 
13 févr
2 avr 

22 ju il
22 sept 
27 mai
7 janv 
9 août

13 sept
19 mars 
6 ju il
4 mars 

31 déc
5 avr
3 janv 
1 mai

15 oct 
24 août
17 févr 
1 mars

21 nov
19 nov
5 sept
4 mars 
4 nov
6 mar
3 juin

20 févr
18 déc 
17 mars 
12 févr
4 mars 

12 ju il
23 janv

1963
1959 i  
1977
1986
1969 
1953 
1952
1975
1976 
1976 
1976
1970 
1951 
1990
1980
1987 
1963 
1984
1960
1961
1961 
1948 
1976
1972
1973
1973
1974
1975
1981 
1960 
1966 
1959 
1979
1979 
1958 
1981
1980 
1956
1962

Participant

Ethiopie . . 
Fidji . . . .  
Finlande . . 
France . . • 
Gabon . . . .  
Gambie . ■ • 
Ghana . . . .  
Grèce . . . .  
Guatemala . ■ 
Guinée . • * 
Guinée-Bissau 
Guinée équator 
Guyana . *
Haïti . . • 
Honduras . 
Hongrie . .
Iles Salomon 
Inde . 
Indonésie3.
Iran (République 

islamique d ') 
Iraq

6 mars 1948 17 août 1950

Irlande . • 
Islande . • 
Israël . . 
It a l ie  . • 
Jamahiriya arabe 

libyenne 
Jamaïque ■
Japon . . • 
Jordanie .
Kenya > . • 
Koweït" . •
Liban . . • 
Libéria . • 
Luxembourg 
Madagascar 
Malaisie .
Mal awi . • 
Maldives •
Malte . • •

Signature

6 mars 1948 
6 mars 1948

6 mars 1948

Signature 
définitive (s K  
acceptation

9
1

11
6

31

13 avr 1954

6 mars 1948

10 juin 1954

6 mars 1948

6 mars 1948

3 ju il 
14 mars 
21 avr 

avr 
avr 
janv 
Ju il 
déc 

16 mars 
3 déc 
6 déc 
6 sept 

13 mai 
23 juin 
23 août 
10 Juin 
27 juin 
6 janv 

18 Janv

1975 
1983 
1959
1952
1976
1979 
1959
1958 
1983 
1975
1977 
1972
1980
1953
1954 
1970 
1988
1959 
1961

2 janv 1958 
28 août 1973 
26 févr 1951 
8 nov 1960 

24 avr 1952 
28 Janv 1957

6 mars 1948 
9 mars 1954

16 févr 
11 mai
17 mars 
9 nov

22 août
5 ju il 
3 mai
6 Janv 

14 févr
8 mars 

17 juin 
19 Janv 
31 mai 
22 juin

1970 
1976
1958 
1973 
1973
1960
1966
1959 
1991
1961
1971 
1989
1967 
1966 i
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Signature 
défin itive  (s ) .

Participant Sianature acceptation Participant

Maroc ..................... 30 Ju i l 1962 Roumanie . . . .
Maurice . * . . . . 18 mai 1978 Royaume-Uni . . .
Mauritanie6 . . . . 8 mai 1961 Sainte-Lucie . .
Mexique .................. 21 sept 1954 Saint-Vincent-et-
Monaco .................. 22 déc 1989 Grenadines . .
Mozambique . . . . 17 janv 1979 Sao Tomé-et-
Myanmar .............. 6 ju il 1951 Principe . . .
Népal ..................... 31 janv 1979 Sénégal ...............
Nicaragua .............. 17 mars 1982 Seychelles . . .
N ig é r ia .................. 15 mars 1962 Sierra Leone . .
Norvège .................. 29 déc 1958 Singapour . . . .
Nouvelle-Zélande 9 nov 1960 Som alie...............
Om an..................... 30 janv 1974
Pakistan .............. 21 nov 1958 Sri Lanka . . . .
Panama .................. 31 déc 1958 Suède ..................
Papouas ie-Nouvel1e Suisse ...............

Guinée .............. 6 mai 1976 Suriname . . . .
Pays-Bas .............. 6 mars 1948 31 mars 1949 Tchécoslovaquie .
Pérou ..................... 15 avr 1968 Thaïlande . . . .
Philippines . . . . 9 nov 1964 T o g o ..................
Pologne .................. 6 mars 1948 16 mars 1960 Tri ni té-et-Tobago
Portugal .............. 6 mars 1948 17 mars 1976 T u n is ie ...............
Q a ta r ..................... 19 mai 1977 Turquie...............
République arabe Union des

syrienne . . . 28 janv 1963 Républiques
République de Corée6 10 avr 1962 socialistes
République soviétiques . .

dominicaine . . . 25 août 1953 Uruguay ...............
Répubii que Vanuatu ...............

populai re Venezuela . . . .
démocratique Viet Nam . . . ,
de Corée . . . . 16 avr 1986 Yémen7..................

République-Unie Yougoslavie . . .
de Tanzanie . . . 8 janv 1974 Z a ïr e ..................

Signature

6 mars 1948

6 mars 1948

6 mars 1948

15 oct 1986

définitive
«feomipi

28 avr 1965 
14 févr 1949 
10 avr 1980

29 avr 1981

9 ju il 1990 
7 nov I960

13 juin 1978
14 mars 1973 
17 janv 1966
4 avr 1978
5 ju il 1974
6 avr 1972 

27 avr 1959 
20 ju il 1955 
14 oct 1976
1 oct 1963 

20 sept 1973 
20 juin 1983 
27 avr 1965 
23 mai 1963 
25 mars 1958

24 déc 1958
10 mai 1968 1
21 oct 1986
27 oct 1975
12 Juin 1984
14 mars 1979
12 févr 1960 
16 août 1973

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle 
de la  signature définitive ou de l'acceptation .)

BAHREIN8

L'acceptation de la  Convention relative à la 
création d'une Organisation maritime consultative 
intergouvemementale par l 'E ta t  de Bahreïn ne 
constitue en aucune façon une reconnaissance 
d 'Israë l ou l'établissement de relations avec ce 
dernier.

CAMBODGE9

"Le Gouvernement Royal du Cambodge, en 
acceptant la  Convention portant création de l'O r
ganisation intergouvemementale consultative de 
la  navigation maritime, déclare que les mesures 
q u 'il a adoptées ou pourrait adopter en vue d'en
courager ou d'aider sa marine marchande nationale 
et des entreprises nationales de transports mari
times (te lles que, par exemple, le  financement de 
compagnies nationales de navigation maritime par 
l ’octroi de prêts à des taux d'intérêt raisonna
bles ou même privilégiés, l'attibution aux navi
res cambodgiens des cargaisons appartenant au 
Gouvernement Royal ou contrôlées par lu i, ou le 
fa it  de réserver le  cabotage à la  marine marchan
de nationale) ainsi que toutes autres disposi
tions qu'il pourrait prendre en vue de favoriser 
le développement de la  marine marchande cambod
gienne, sont compatibles avec les buts de l'Orga
nisation intergouvemementale consultative de la

navigation maritime, tels qu 'ils  sont défini» l 
l 'a r t ic le  1, fe, de la  Convention.

En conséquence, le  Gouvernement Royal procède 
ra it  1 un nouvel examen, avant leur mise en V" 
plication, de toutes recommandations que cette 
Organisation pourrait adopter en la matière.

"Le Gouvernement Royal déclare e n  o u t r e  que son 
acceptation de la  Convention susmentionnée «'a 
pas et n'aura pas pour effet de «wdifier w 
d'amender de quelque manière que ce soit la l*- 
glslation en vigueur dans le territoire « 
Royaume du Cambodge."

CUBA

En acceptant la  Convention relative i  la créa- 
tlon d'une Organisation maritime consultai** 
intergouvemementale, le  Gouvernement révolution
naire de la  République de Cuba déclare que 
législation actuelle, qui contient les disposi
tions voulues pour encourager et développer » 
marine marchande, est conforme aux buts généraux 
de l'Organisation intergouvemementale consult»' 
tive de la  navigation maritime, définis » 
l 'a r t ic le  1, fe, de la  Convention. Par conséquent, 
toute recommendation à ce sujet qui v i e n d r a i t !  
être adoptée par l'Organisation sera réexa*'fli* 
par le  Gouvernement cubain compte tenu d* 51 
politique nationale en 1a matière.
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DANEMARK

L» Gouvernement danois approuve le programme de 
travail adopté à la  première Assemblée de l'Orga- 
nisation en janvier 1959 et estime que c 'est dans 
les domaines technique et nautique que l 'Organi
sation peut contribuer au développement du contner- 
c« et de la navigation maritimes dans le monde.

Si l'Organisation venait è s'occuper de ques
tions revêtant un caractère purement commercial 
ou économique, le  Gouvernement danois pourrait 
ttre amené à invoquer les dispositions de 
Varticle 59 de la  Convention, relative au 
retrait des membres de l'Organisation.

EMIRATS ARABES UNIS8

Le Gouvernement des Emirats arabes unis est 
d'avis que son acceptation desdits Convention et 
amendements n'implique en aucune façon que ce 
Gouvernement reconnaisse Is raë l, ni ne l'ob lige à 
appliquer les dispositions de la  Convention et 
des amendements à l'égard dudit Etat.

le Gouvernement des Emirats arabes unis désire 
également indiquer que la  déclaration précitée 
est conforme i  la  pratique générale observée par 
les Emirats arabes unis en ce qui concerne la 
signature, la ratification  ou l'acceptation d'une 
convention & laquelle est partie un pays non 
reconnu par les Emirats arabes unis.

EQUATEUR

Le Gouvernement équatorien déclare que les 
«sures protectionnistes adoptées en ce qui con
cerne sa marine marchande nationale et la  flo tte  
marchande de la  Grande Colombie ( Rota Mercante 
Grancolombianal .  dont les navires sont considérés 
comme équatoriens du fa it  de la  participation çiue 
le Gouvernement équatorien possède dans ladite 
flotte, ont uniquement pour objet de favoriser le 
développement de la  marine marchande nationale et 
de la flotte marchande de la  Grande Colombie et 
sont conformes aux buts de l'Organisation mariti
me intergouvemementale, tels qu 'ils  sont définis 
à l'article 1, b, de la  Convention. En conséquen
ce. le Gouvernement équatorien examinera i  nou
veau toutes recommandations que l'Organisation 
pourra formuler î  ce sujet

ESPAGNE

L'Organisation maritime consultative intergou
vemementale ne pourra étendre son action à des 
questions d'ordre économique ou commercial et 
devra se lim iter i  l'examen des questions de 
caractère technique.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE10

Etant entendu qu'aucune des dispositions de la  
Convention relative à 1» création d'une Organisa
tion maritime consultative intergouvemementale 

vise è modifier la  législation nationale con
cernant les pratiques commerciales restrictives, 
■1 est déclaré par la  présente que la  ra tif ica 
tion de la  Convention par le  Gouvernement des 
«ati-Unls d'Amérique n 'a  et n'aura pas pour 
*ff*t de changer ou de modifier en aucune façon 
■'application des lo is  des Etats-Unis d'Amérique 
dirigées contre les trusts.

FINLANDE

Le Gouvernement finlandais approuve le program
me de travail proposé par la  Commission prépara
toire de l'Organisation dans le  document IMCO/ 
A.1/11. Le Gouvernement finlandais estime que 
c 'est dans les domaines technique et nautique que 
l'Organisation peut contribuer au développement 
du commerce et de la  navigation maritimes dans le 
monde.

Si l'Organisation venait à s'occuper de ques
tions revêtant un caractère purement commercial 
ou économique, 1e Gouvernement finlandais 
pourrait être amené à invoquer les dispositions 
de l 'a r t ic le  59 de la  Convention, re la tif au 
retra it des membres de l'Organisation.

GRECE

La Grèce, en confirmant à nouveau son accepta
tion, considère que l'Organisation susmentionnée 
peut jouer un rôle utile  et important en ce qui 
concerne les questions technique et nautique et 
contribuer ainsi au développement du commerce et 
de la navigation maritimes dans le  monde. Si 
l'Organisation venait à s'occuper de questions 
commerciales et économiques, le Gouvernement 
hellénique pourrait être amené è reconsidérer son 
acceptation de la  Convention et i  invoquer les 
dispositions de l 'a r t ic le  59 de ladite Conven
tion, re la tif  au retrait des membres de l'Organi-

En acceptant la  Convention relative à la  créa
tion d'une Organisation maritime consultative 
intergouvemementale, le  Gouvernement indien 
déclare que toutes mesures qu'il pourrait adopter 
ou avoir adoptées en vue d'encourager et d'aider 
sa marine marchande nationale et ses entreprises 
nationales de transports maritimes (te lles  que, 
par exemple, le  financement de compagnies natio
nales de navigation maritime par l'octro i de 
prêts à des taux d'intérêts raisonnables ou même 
privilégiés, ou l'attribution aux navires indiens 
des cargaisons appartenant au Gouvernement ou 
contrôlées par lu i, ou encore le fa it  de réserver 
le  cabotage à la  marine marchande nationale) 
ainsi que toutes autres dispositions que le 
Gouvernment indien pourrait prendre, à seule fin 
de favoriser le développement de la  marine 
marchande indienne, sont compatibles avec les 
buts de l'Organisation intergouvemementale 
consultative de la  navigation maritime, tels 
qu 'ils sont définis à l 'a r t ic le  premier, 
paragraphe b, de la  Convention. En conséquence, 
toutes recommandations que l'Organisation 
pourrait adopter en la matière seront sujettes i  
un nouvel examen de la part du Gouvernement 
indien. Le Gouvernement indien déclare expres
sément, en outre, que son acceptation de la 
Convention susmentionnée n'a pas et n'aura pas 
pour effet de modifier ou d'amender de quelque 
manière que ce soit la  législation en vigueur 
dans les territoires de la  République de l'Inde.

INDONESIE12

En acceptant la  Convention, le Gouvernement de 
la  République d'Indonésie déclare que c'est dans 
le  domaine des questions technique et nautique 
que l'Organisation peut contribuer au développe
ment de la  navigation et du commerce maritimes 
dans le monde.
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Quant aux questions de nature purement commer
c ia le  ou économique, le  Gouvernement estime que 
l'assistance et l'encouragement aux entreprises 
de marine marchande du pays pour l'expansion de 
son commerce in térieur et extérieur et en vue de 
sa sécurité correspondent aux buts de l'Organisa
tion tels qu 'ils  sont définis à l 'a r t ic le  1, t ,  
de la  Convention.

En conséquence, l'acceptation n'aura jamais 
pour effet d 'a ltére r ou de modifier de quelque 
façon que ce so it la  législation en vigueur dans 
la  République d'Indonésie, et toute recommanda
tion qui serait adoptée par l'Organisation à cet 
égard devra être réexaminée par le  Gouvernement 
de la  République d'Indonésie.

IRAQ13

Le fa i t  que la  République d 'Iraq devienne 
partie à la  présente Convention ne signifie 
toutefois en aucune façon qu'elle reconnaît 
Israël ou qu 'elle établira des relations avec 
Is ra ë l.

La République d 'Irak  déclare par les présentes 
que l'a lin é a  b de l 'a r t ic le  premier de la  Conven
tion n 'est pas incompatible avec les mesures 
qu 'e lle  a adoptées en vue d'encourager et d'aider 
les compagnies nationales de navigation, par 
exemple en leur octroyant des prêts financiers, 
en affectant les cargos battant son pavillon au 
transport de marchandises déterminées et en ré
servant le  cabotage aux navires marchands natio
naux, ou en prenant toutes autres mesures visant 
à développer et à renforcer la  flo tte  nationale 
ou la  marine marchande nationale.

ISLANDE

L'Islande se réserve le droit de revenir sur sa 
ratification  s ' i l  é ta it décidé par la  suite 
d'étendre la  compétence de 1'OMCI à des questions 
de nature purement commerciale ou financière.

L'Islande accorde une grande importance à la  
va lid ité  réelle de l 'a r t ic le  59 de la  Convention, 
concernant le  re tra it.

MALAISIE14

En acceptant la  Convention relative à la  créa
tion d'une Organisation maritime consultative in
tergouvemementale, le  Gouvernement mal al si en dé
clare que toutes mesures qu'il pourrait adopter 
en vue d'encourager et d'aider sa marine marchan
de nationale et ses entreprises nationales de 
transport maritime (par exemple telles que le 
financement de compagnies nationales de naviga
tion maritime par l'octro i de prêts à des taux 
d'intérêts raisonnables ou même privilégiés, ou 
l'a ttribution  aux navires malaisiens des cargai
sons appartenant au Gouvernement ou contrôlées 
par lu i,  ou encore le  fa it  de réserver le  cabo
tage & la  marine marchande nationale) ainsi que 
toutes autres dispositions que 1e Gouvernement 
mal al si en pourrait prendre, à seule fin  de favo
riser le développement de la  marine marchande ma- 
laislenne, sont compatibles avec les buts de 
l'Organisation intergouvemementale consultative 
de la navigation maritime, tels qu 'ils sont défi
nis à l 'a r t ic le  1, fe, de la Convention. En consé
quence, toutes recommandations que l'Organisation 
pourrait adopter en la  matière seront sujettes à 
un nouvel examen de la  part du Gouvernement ma- 
laisien. Le Gouvernement malaisien déclare ex
pressément, en outre, que son acceptation de 1a

Convention susmentionnée n'a pas et n'aura pu 
pour e ffe t de modifier ou d'amender de quelque 
manière que ce so it la  législation en vigueur m 
Ma la is ie .

MAROC

"En devenant membre de l'Organisation, le Gou
vernement du Royaume du Maroc tient 1 déclarer 
q u 'il n'accepte pas l'id é e  d'un élargissement 
éventuel des activ ités de l 'Organisation qui, du 
domaine purement technique et nautique, seraient 
étendues à des questions de caractère économique 
et commercial, ainsi q u 'il est prévu aux alinéas 
b et £ de l 'a r t ic le  premier de la  Convention re
la tive  k la  création d'une Organisation naritiae 
consultative intergouvemementale. Oans l'éven
tua lité  d'un tel élargissement des activités de 
l'Organisation, le  Gouvernement du Royaume do 
Maroc se réserve le  droit de reconsidérer u 
position compte tenu de la  situation qui e* 
résulterait, et pourrait être amené notamment i 
invoquer les dispositions de l'a r tic le  59 de 1» 
Convention relatives au re tra it des Membres de 
1'Organisation."

MEXIQUE

Le Gouvernement des Etats-Unis du Mexique, en 
adhérant à la  Convention relative è la création 
d'une Organisation maritime consultative inter
gouvemementale, considère qu'aucune disposition 
de lad ite Convention ne vise à modifier les lé
gislations nationales touchant les pratiques corn* 
merciales restrictives et déclare expressément 
que l'adhésion du Mexique è cet instrument n'a 
pas et n'aura pas pour e ffet de modifier en quoi 
que ce soit l'app lication  des lo is contre les mo
nopoles en vigueur sur le  territo ire  de la Répu
blique mexicaine.

NORVEGE

Le Gouvernement norvégien approuve le programme 
de travail proposé par la  Commission préparatoire 
de l'Organisation dans le document IHCO/A.I/li- 
Le Gouvernement norvégien estime que c’est dwi 
les domaines technique et nautique que l'Orgam- 
sation peut contribuer au développement du co* 
merce et de la  navigation maritimes dans le mow*-

Si l'Organisation venait à s'occuper de qu«* 
tlons revêtant un caractère purement comwrciij 
ou économique, le Gouvernement norvégien pourrait 
être amené à invoquer les dispositions de V ,rV” 
cle 59 de la  Convention, re la t if  au retrait «* 
membres de l ’Organisation.

POLOGNE

En acceptant la  Convention relative à 1» cré»' 
tion d'une Organisation maritime consultativ» i«* 
tergouvernementale, signée à Genève le 6 
1948, le  Gouvernement de la  République popu'»1™ 
de Pologne déclare q u 'il approuve le program* ° 
travail de l'Organisation adopté par l'Assw®:' 
lors de sa première session, tenue en J»nv,e
1959. .

Le Gouvernement de la  République populaire “ 
Pologne estime que c 'est dans les domaines t*'. 
nique et nautique que l'Organisation doit conu' 
buer au développement du commerce et de 1* (,>v' 
gation maritimes dans le  monde.
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SRI LANKA15

En acceptant la  Convention relative à la  créa
tion d'une organisation maritime consultative 
intergouvemementale te lle  qu'elle a été modi
fié», le Gouvernement eeylanals déclare que toute 
nesure qu'il pourrait adopter ou avoir adoptée en 
vue d'encourager et d 'aider sa marine marchande 
nationale et ses entreprises nationales de trans
ports maritimes (te lle s  que» par exemple le fin 
ancement par l'octro i de prêts de compagnies 
nationales de navigation maritime à des taux 
d’intérits raisonnables ou même privilégiés, ou 
l'attribution aux navires eeylanals des cargaisons 
appartenant au Gouvernement ou contrdlées par lu i,  
ou le fait de réserver 1* cabotage à la  marine 
•archande nationale) ainsi que toutes autres 
dispositions que le  Gouvernement eeylanals 
pourrait prendre & seule fin  de favoriser le  
développement de la  marine marchande ceylanaise, 
sont compatibles avec les buts de l'Organisation 
intergouvemementale consultative de la  navigation 
urltime, tels qu 'ils  sont définis à l 'a r t ic le  1, 
|t, de la Convention. En conséquence, toutes 
recomnandati ons que l'Organisation pourrait 
adopter en la matière seront sujettes à un nouvel 
«amen de la  part du Gouvernement ceylanais. Le 
Gouvernement ceylanais déclare expressément, en 
outre, que son acceptation de la  Convention 
susmentionnée n'a pas et n'aura pas pour effet de 
nodifier ou d'amender de quelque manière que ce 
soit la législation en vigueur à Ceylan.

SUEDE

En acceptant la Convention relative i  la  créa
tion d'une Organisation maritime consultative 
intergouvemementale, le  Gouvernement suédois 
déclare qu'il approuve le  programme de travail de 
l'Organisation arrêté par l'Assemblée de l 'Orga
nisation lors de sa première réunion en janvier 
1959 et figurant aux documents A. 1/11 et Corr.l.

Le Gouvernement suédois estime que c 'est dans 
les domaines technique et nautique que l'Organi
sation peut contribuer au développement du com- 
■erce et de la  navigation maritimes dans le  monde.

Si l'Organisation venait à s'occuper de ques
tions revêtant un caractère purement commercial 
ou économique le  Gouvernement suédois pourrait 
être amené & Invoquer les dispositions de l 'a r 
ticle 59 de la  Convention re la t if  au retra it des 
■embres de l'Organisation.

SUISSE

“A l'occasion du dépfit de son Instrument de 
ratification sur la  Convention relative à la 
«Nation d'une Organisation maritime (IMCO), la  
Suisse fait la  réserve, de manière générale, que

sa collaboration à 1'OMCI, notairment en ce qui 
concerne les relations de cette Organisation avec 
l'Organisation des Nations Unies, ne peut 
dépasser le cadre que 1u1 assigne sa position 
d'Etat perpétuellement neutre. C'est dans le sens 
de cette réserve générale qu'elle formule une 
réserve particulière, tant i  l'égard du texte de 
l 'a r t ic le  VI, et tel qu'il figure dans l'accord, 
actuellement & l'é ta t  de projet, entre l'OMCI et 
l'ONU, qu'à l'égard de toute clause analogue qui 
pourrait remplacer ou compléter cette disposi
tion, dans ledit accord ou dans un autre arrange
ment."

TURQUIE

[La participation de la  Turquie] n'aura aucun 
effet sur les dispositions de lois turques con
cernant le cabotage et le  monopole.

VIET NAM

En acceptant la  Convention relative à la 
création de l'Organisation maritime internatio
nale, la  République socialiste du Viet Nam 
déclare appuyer les objectifs de ladite 
Organisation tels qu 'ils sont définis i  l 'a r t ic le  
premier de la  Convention. Compte tenu du principe 
de la  souveraineté des Etats et de sa politique 
étrangère, qui est inspirée des idéaux d* paix, 
d'amitié et de coopération, la  République 
socialiste du Viet Nam prendra en considération 
les recommandations pertinentes touchant ï  
l'a lin éa  b) de l 'a r t ic le  premier de la  Convention 
tel qu'éventuellement amendé.

YOUGOSLAVIE

En devenant membre de l'Organisation, 1e Gou
vernement de la  République populaire fédérative 
de Yougoslavie tient è déclarer qu'11 n'accepte 
pas l'idée d'un élargissement éventuel des acti
vités de l'Organisation qui, du domaine purement 
technique et nautique, seraient étendues à des 
questions de caractère économique et commercial, 
ainsi qu 'il est prévu aux alinéas b et £ de 
l 'a r t ic le  premier de la Convention relative k la 
création d'une Organisation maritime consultative 
intergouvemementale. Dans l'éventualité d'un tel 
élargissement des activités de l'Organisation, le 
Gouvernement de la République populaire fédérati
ve de Yougoslavie se réserve le droit de reconsi
dérer sa position, compte tenu de la situation 
qui en résulterait.

D'autre part, le  Gouvernement de la République 
populaire fédérative de Yougoslavie se déclare 
prêt à s'acquitter de toutes ses obligations i  
l'égard de l'Organisation, comme i l  est indiqué 
dans l'instrument d'acceptation.

P a r t ic ip a t io n  de territo ires i  la  Convention (artic le  58)

gtrticip^ 

p»ys*Bas .  .

Date de réception 
de la  notification

3 o c t 1949

Territoires :

Indonésie, Surinam et Indes occidentales 
néerlandaises
Par notification ultérieure reçue le  12 Ju i lle t  

1951, avis a été donné qu'i partir du 27 
décembre 1949 la  participation des Pays-Bas i  
la  Convention ne s'étend plus aux territoires 
soumis à la  juridiction de la  République 
d'Indonésie, mais comprend le Surinam, les 
Antilles néerlandaises (anciennes Indes
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Participation de territo ires > la  Convention (a r t ic le  58) (su it»)

Date de réception
Participant de la  notification : Territo ires :

Pays-Bas (suite) occidentales néerlandaises) «t i .  u
Guinée néerlandaise.

Royaume-Uni16» '7»18 . . .  19 janv 1960 Fédération du Nigéria
2 oct 1961 Sarawak et Bornéo du Nord
7 ju in  1967 Hong-kong

Membres associés de l ’Organisation (a r t ic le  9)

Date de réception
Participant de la  notification : Membres associés :

Royaume-Uni1®*17,1® . . .  19 janv 1960 Fédération du Nigéria
2 oct 1961 Sarawak et Bornéo du Nord, conjointement Mftrtt

associés
7 ju in  1967 Hong-kong

Portugal19 ...................... 2 févr 1990 Macau
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AMENDEMENTS A LA CONVENTION RELATIVE A LA CREATION D'UNE ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE

a) AMENDEMENTS AUX ARTICLES 17 ET 18 DE U  CONVENTION 

Adoptés par l'Assemblée de l'Organisation par la  résolution A.69(ES.II) du 15 septembre 1964

ENTREE EN VIGUEUR
EN R EG IS T R EM EN T  :  
T EX TE :
ETAT :

6 octobre 1967 pour tou* les Membres de l'Organisation, conformément à V a rt ic le  52 
de la  Convention.

6 octobre 1967, n° 4214.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 607, p. 276.
Acceptations - 67.

Note : Voir "Note" en tête du chapitre X I I .1.

Note : Conformément à l 'a r t ic le  54 de la  Convention, l'acceptation d'un amendement est signifiée par 
la coomunication d'un instrument au Secrétaire général de l'Organisation en vue du dépSt auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. On trouvera ci-après la  lis te  des Etats qui ont 
accepté les amendements aux artic les 17 et 18 de la  Convention indiquant les dates_ respectives de la 
réception des instruments d'acceptation par le  Secrétaire général de l ’Organisation, soit lors de 
l'acceptation de la  Convention, soit après, et les dates de leur dépdt auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies. ,

En application de l 'a r t ic le  52 de la  Convention, l'Assemblée de l'Organisation intergouvemementale 
consultative de la  navigation maritime a spécifié que ces amendements sont d'une nature te lle  que tout 
Membre qui déclarait ne pas accepter les amendements, et qui ne les accepte pas dans un délai de douze 
«ois i  date de leur entrée en vigueur, cessera è l'expiration de ce délai d'être partie a la  Convention.

Pate de 
réception de 
l 'instrument 
d'acceptation

Participant (OMI)

Algérie . . . . .  . . 26 oct 1967
Allemagne** . . • 24 sept 1965 
Antigua-et-Barbuda
Argentine . . . .  30 sept 1966
Australie . . . .  6 janv 1965
Belgique . . . .  20 ju i l  1965
Belize .............
Bénin................
B ré s i l .............  17 nov 1966
Bulgarie . . . .  29 sept 1966
Cambodge . . . .  18 août 1966
Canada..............  25 Janv 1965
Chine20
Costa Rica . . •
Côte d'ivoire . . 17 sept 1965
Oanemark . . . .  10 ju in  1965
Egypte.............  11 mars 1966
Equateur . . . .  12 août 1965
Espagne.............  I 6 Juin  1965
Etats-Unis

d'Amérique . . 21 ju i l  1966
Finlande . . . .  17 Janv 1967
France.............  5 avr 1965
Ghana . . . • • •  2 avr 1965
Grèce................  1 déc 1965
Iles Salomon . .
In d e ................  23 févr 1965
Indonésie . . . .  11 oct 1966 
Iran (Républi que

islamique d*) • 8 Ju in  1966
Irlande.............. 8 ju in  1965
Islande.............. 10 * îptIs r a ë l .............  6 févr 1967
Kenya .................
K o w e ï t .............................  2  * e p t  19 6 6
Liban................. 15 févr 1967
Luxembourg ■ • •
Madagascar . . .  18 févr 1965
fe lt * ................. 5 sePt 1̂ 66

Date de dépêt 
de l'instrument 
d'acceptation 
(ONU)

3 nov 1967
7 oct 1965 

13 janv 1986
5 oct 1966

15 févr 1965
26 ju il 1965
13 sept 1990
19 mars 1980
30 déc 1966
3 oct 1966

22 août 1966
15 févr 1965
4 mars 1981
4 oct 1965

14 ju il 1965
18 mars 1966
18 août 1965
28 juin 1965
2S ju il 1966
20 Janv 1967
21 avr 1965
17 mai 1965
3 déc 1965

27 juin 1988
17 mars 1965
21 oct 1966
15 juin 1966
14 juin 1965
14 sept 1965
9 févr 1967

22 août 1973
6 sept 1966

20 févr 1967
14 févr 1991
25 févr 1965
8 sept 1966

Date de 
réception de 
1'instrument 
d'acceptation

Participant (OMI)
Maroc.................  6 sept 1965
Mauritanie . . .  1 nov 1966
Mexique.............. 11 oct 1967
Myanmar.............. 27 sept 1966
N igéria .............. 6 déc 1967
Norvège.............. 9 sept 1965
Nouvelle-Zélande 22 nov 1965
Pakistan . . . .  11 juin 1965
Panama .............. 28 ju il 1966
Papouasi e-Nouvel1e 

Guinée . . . .
Pays-Bas . . . .  21 sept 1965
Philippines . . .  31 oct 1966
Pologne .............. 30 juin 1965
République de Corée 29 avr 1965 
République

dominicaine . . 28 juin 1966 
Républi que 

popul ai re 
démocratique 
de Corée . . .

Roumanie . . . .  29 Ju il 1966
Royaume-Uni . . .  26 janv 1965
Sénégal .............. 28 sept 1966
Sierra Leone . .
Singapour . . . .  14 févr 1966
Soudan ..............
Suède.................  9 sept 1965
Suisse .............. 9 janv 1967
Tchécoslovaquie . 3 oct 1966
Trinité-et-Tobago 24 nov 1966
Tunisie .............. 28 mars 1966
Union des 

Républi ques 
socialistes
soviétiques . . 16 déc 1965

Vanuatu.............. 15 oct 1986
Yougoslavie . . .  4 mars 1966
Z a ire .................

Date de dépit 
de l 'instrument 
d'acceptation 
(ONU)

7 oct
4 nov

16 oct 
6 oct

11 déc
13 sept
26 nov
18 juin
2 août

1965
1966
1 9 6 7
1 9 6 6
1967 
1965 
1965
1965
1966

mai 1976
oct 1965
nov 1966 
Ju il 1965
mai 1965

U  ju il 1966

16 avr
3 août

15 févr 
6 oct

14 mars
18 févr
5 ju il 

13 sept
13 Janv
6 oct
5 déc
8 avr

1986
1966
1965
1966
1973
1966
1974
1965
1967
1966 
1966 
1966

20 déc 1965
21 oct 1986
11 mars 1966
16 août 1973
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fe) AMENDEMENT A L'ARTICLE 28 DE LA CONVENTION 

Adopté par VAssemblée de l ‘Organisation oar la  résolution A.70(IV) du 28 tcotembre 196!}

ENTREE EN VIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETATS :

3 novembre 1968 pour tous les membres de l'Organisation, conformément à l ' i r t i r i ,
52 de la  Convention. c'*

3 novembre 1968, n ° 4214.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 649, p. 335.
Acceptations - 62.

Note : Voir “Note" en tête du chapitre X I I . 1.

Note r Conformément à l 'a r t ic le  54 de la  Convention, l'acceptation d'un amendement est signifiée par 
la  communication d'un instrument au Secrétaire général de l'Organisation, en vue du dépôt auprès à 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. On trouvera ci-après la  l is te  des Etats qui ont 
accepté l'amendement & l 'a r t ic le  28 de la  Convention, indiquant les dates respectives de la réceptioi 
des instruments d'acceptation par le  Secrétaire général de l'Organisation, soit lors de l 'acceptationd» 
la  Convention, soit après, et les dates de leur dépôt auprès du Secrétaire général de l 'Organisation <J«t 
Nations Unies.

En application de l 'a r t ic le  52 de la  Convention, l 'Assemblée de l'Organisation intergouvememental! 
consultative de la  navigation maritime spécifié que cet amendement est d'une nature telle que tout 
Membmre qui déclarait ne pas accepter les amendements, et qui ne les accepte pas dans un délai de dou» 
mois 4 dater de leur entrée en vigueur, cessera à l'expiration de ce délai d 'Stre partie à la Convention.

Participant

Algérie . . .  
Allemagne**4. 
Antigua-et-Barbuda 
Argentine . . 
Australie . . 
Belgique . . 
Belize . . .
Bénin . . . .  
Brésil . . . 
Bulgarie . • 
Canada. . . . 
Chine20 
Costa Rica 
Côte d 'Ivo ire  
Cuba . . . .  
Danemark . . 
Egypte . . . 
Espagne . . . 
Etats-Unis 

d'Amérique 
Finlande . . 
France . . . 
Ghana . . . .
I le s  Salomon 
Inde . . . .
Iran (République 

Islamique d ') 
Irlande . .
Islande . .
Israël . .
Kenya . . .
Koweït . .
Liban . . . 
Luxembourg 
Madagascar 
Maldives .
Malte ,

Date de 
réception de 
l 'instrument 
d'acceotation 
(OMI)

26 oct 1967
15 ju i l  1966

30 sept 1966 
20 ju in  1966
1 ju in  1966

17 nov 1966
29 sept 1966 
25 avr 1966

17 mars 1967 
9 févr 1973

10 nov 1966
13 févr 1967
4 mal 1966

25 janv 1968
17 janv 1967
1 mars 1966

17 nov 1966

10 oct 1966

20 juin 1968
20 juin 1966
8 mars 1967 
6 févr 1967

2 sept 1966
15 févr 1967

24 janv 1966
18 avr 1968
5 sept 1966

Date de dépôt 
de l'instrument 
d'acceotation 
(ONU)

3 nov 1967
22 ju il  1966 
13 janv 1986
5 oct 1966

23 ju in  1966
6 juin 1966

13 sept 1990
19 mars 1980
30 déc 1966
3 oct 1966

29 avr 1966

4 mars 1981
20 mars 1967 
9 févr 1973

15 nov 1966
15 févr 1967 
9 mal 1966

1 févr 1968
20 Janv 1967
14 mars 1966
21 nov 1966
27 juin 1988
13 oct 1966

1 ju i l  1968
23 juin 1966
13 mars 1967 
9 févr 1967

22 août 1973
6 sept 1966

20 févr 1967
14 févr 1991
27 janv 1966
22 avr 1968
8 sept 1966

Participant

Maroc . . . . . .
Mexique...............
N ig é r ia ...............
Norvège . . . . .  
Nouvelle-Zélande 
Pakistan . . . .
Panama ...............
Papouas1e-Nouvel1e 

Guinée . . . .  
Pays-Bas . . . .  
Philippines . . .
Pologne...............
République 

de Corée . . . 
République 

populaire 
démocratique 
de Corée . . . 

Roumanie . . . .  
Royaume-Uni . . . 
Sierra Leone . . 
Singapour . . . .
Soudan ...............
Suède ..................
Suisse ...............
Tchécoslovaquie . 
Tri n1té-e t-Tobago
T u n is ie ...............
Turquie ..............
Union des 

Républ1ques 
socialistes 
soviétiques . .

Vanuatu ..............
Yougoslavie . . . 
Za1 re . . . . . .

Êâtâ-dâ 
réception de 
T  instrument 
d'acceotation 
(OMI)

24 Janv 1966
11 oct 1967
6 déc 1967

18 mai 1966
25 ju il  1968
29 ju in  1966
28 Ju i l  1966

9 mai 1967
31 oct 1966
16 aoOt 1966

10 Ju i l  1967
18 mai 1966

14 févr 1966

21 ju i l  1966
9 janv 1967
3 oct 1966

17 avr 1967
16 févr 1966
5 Ju in  1967

28 févr 1966
15 oct 1986
22 nov 1966

Date de dépit 
de l 'instrument 
d'acceptation 
(ONU)

27 janv 1966
16 oct
11 déc
23 mai
29 juil 

juil

1967
1967 
1966
1968 
1966

2 août 1966

6 mai 1976
15 mai 1967
2 nov 1966

19 août 1966

5 Janv 1967 10 janv 1967

16 avr 1986
27 ju il 1967
23 «ai 1966
14 mars 1973
18 févr 1966
5 juil 19M

26 juil 19» 
13 janv 1967
6 oct J966

20 avr 1967
23 févr 1966
9 join Ww

7 mars 1966
21 oct
28 nov 966
16 août 1973
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£) AMENOEMENTS AUX ARTICLES 10. 16. 17. 18. 20. 28. 31 et 32 OE LA CONVENTION

frdoatés oar l'Assemblée de l'Organisation par Ta résolution A.315(ES.V) du 17 octobre 1974

ENTREE EN VIGUEUR : 1er avril 1978 pour tous les membres de l'Organisation, conformément à 
l 'a r t ic le  52 de la  Convention.

ENREGISTREMENT : 1er avril 1978, n° 4214.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des-Traités, vol. 1080, p. 375.
ETAT : Acceptations - 91.

flote : Voir "Note" en tête du chapitre X I I .1.

Note : Conformément à l 'a r t ic le  54 de la  Convention, l'acceptation d'un amendement est signifiée par 
U  coemuni cation d'un Instrument au Secrétaire général de l'Organisation, en vue du dépôt auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. On trouvera ci-après la  lis te  des Etats qui ont 
accepté les amendements aux l 'a r t ic le s  10, 16, 17, 18, 20, 28. 31 et 32 de la  Convention, indiquant les 
dates respectives de la  réception des instruments d'acceptation par le Secrétaire général de l ’Organisa- 
tion, soit lors de l'acceptation de la  Convention, soit après, et les dates de leur dépôt auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

En application de l 'a r t ic le  52 d* la  Convention, l'Assemblée de l'Organisation Intergouvemementale 
consultative de la  navigation maritime a spécifié que cet amendement est d'une nature te lle  que tout 
Membre qui déclarait ne pas accepter les amendements, et qui ne les accepte pas dans un délai de douze 
eois à dater de leur entrée en vigueur, cessera à l'expiration de ce délai d'être partie à la  Convention.

Pate de 
réception de

Participant
Algérie . . * . 
Allemagne21* • 
Angola . . • • 
Antiaua-et-Barbuda 
Arabie Saoudite 
Argentine . . . 
Autriche . . .
Bahamas...........
Bahreïn8. . . . 
Barbade . . . .  
Belgique . . • 
Belize . . . .  
Brésil . . . .  
Bulgarie . . ■ 
Caaeroun . . . 
Canada . . . •
Cap Vert . . .
Chili .............
Chine .............
Chypre . . . .  
Colombie . . .
Cuba . . . . .  
Oanemark . . . 
Egypte . . . .  
Emirats ~  

arabes u n is " 
Equateur . . . 
Espagne . . . .  
Etats-Unis 

d’Amérique . 
Ethiopie . . • 
Finlande . . . 
France . . . »
Gabon .............
Ghana .............
Grèce .............
Guinée . . • 
Guinée-Bissau . 
Hongrie . . . .
Iles Salomon .
In d e .............
Indonésie . • •

d'acceptation
(OMI)

21 févr 1976
11 nov 1975

9 mars 1977
25 sept 1979

20 janv 1977
22 sept 1976
19 Juin 1975
22 juin 1976

19 Ju i l 1976

4 ju i l 1975

2 févr 1976
18 avr 1975
16 févr 1976
24 août 1979

5 Ju i l 1976

23 déc 1976
13 mars 1975

3 févr 1976

4 oct 1976
17 mars 1975

3 mai 1977 
25 mars 1977

15 déc 1976

9 Janv 1976 
12 nov 1976

Date de dépôt_ t £  . ._______de l'instrument
d'acceotatlon
(ONU)

8 mars 1976
1 déc 1975
6 juin 1977

13 janv 1986
23 mars 1977
8 oct 1979
1 mars 1977

31 janv 1977
22 sept 1976
30 juin 1975
6 Ju il 1976

13 sept 1990
30 Ju il 1976
16 avr 1975
1 nov 1976

16 ju il 1975
24 août 1976
11 févr 1976
28 avr 1975
24 févr 1976
4 sept 1979

24 nov 1975
20 Ju il 1976
16 nov 1976

4 mars 1980
3 janv 1977

24 mars 1975

11 févr 1976
2 août 1977

19 oct 1976
24 mars 1975
15 nov 1977
1B oct 1976
16 mai 1977
1 avr 1977
6 déc 1977

30 déc 1976
27 juin 1988
16 janv 1976
23 nov 1976

Pate de 
réception de 
l ‘ instrument 
d'acceptation 

Participant 1 M 1
Iran (République 

Islamique d ') . 1 ju il 1973
Iraq2 .................  I l  mars 1976
Ir la n d e .............. 26 oct 1978
Is lande .............. 3 mal 1976
Israël .............. 25 août 1976
Ita lie  .............. 30 avr 1976
Jamahiriya arabe 

libyenne . . .  13 ju il 1976 
Jordanie . . . .  30 mars 1977
L ib é r ia .............. 22 août 1975
Luxembourg . . .
Madagascar . . .  17 déc 1975 
Maldives . . . .  7 ju il 1975
Malte,. .............. 25 oct 1976
Maroc23 ..............
Maurice..............
Mexique ..............
Myanmar .............. 18 janv 1980
N igéria ..............
Norvège.............. 16 avr 1975
Nouvelle-Zélande 16 mars 1976
Oman.................  8 nov 1976
Pakistan . . . .  4 mai 1976
Panama ..............
Pays-Bas2®. . . .  23 oct 1975
Pérou.................  8 nov 1976
Pologne ..............
Portugal . . . .  17 oct 1977
Qatar .................
République arabe 

syrienne . . .  28 oct 1976 
République de Corée 29 oct 1976 
République 

dominicaine . . 16 déc 1976 
République-Unie 

de Tanzanie . . 16 sept 1976 
République 

populaire démocra
tique de Corée 

Roumanie . . . .  11 Ju il 1977 
Royaume-Uni . . .  10 Juin 1975

Date de dépôt 
de 1'instrument 
d*acceptation 
(ONU)

8 ju il  1975

6 nov 1978 
13 mal 1976
8 sept 1976

13 mai 1976

1976
1977

30 ju il
5 avr .
8 sept 1975

14 févr 1991
29 déc 1975
21 ju il 1975
2 nov 1976

17 sept 1976
18 mai 1978
23 mars 1976
29 Janv 1980
30 Juin 1976
28 avr 1975
24 mars 
17 nov
13 mal
23 mai
10 nov 
17 nov
15 mars
24 oct
19 mai

1976
1976
1976
1975
1975
1976
1976
1977 
1977

25 mars 1977
8 nov 1976

30 déc 1976

28 sept 1976

16 avr 1986
25 ju il 1977
26 Juin 1975

587
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Date de 
réception de 
1‘ Instrument 
d'acceptation

Date de déo6t 
de l'instrument 
d'acceptation

Particioant (OHI) (ONU)

Seychelles . . . 13 Juin 1978
Singapour . . . . 7 janv 1977 18 janv 1977
Somalia . . . . 4 avr 1978
Sri Lanka . . . . 6 mal 1976 17 mal 1976
Suède • • • • • » 28 avr 1975 5 mal 1975
Suisse .............. 30 déc 1975 16 janv 1976
Suriname . . . . 26 nov 1976
Tchécoslovaquie . 23 nov 1976
Thaïlande . . . . 17 nov 1975 1 déc 197S
Trinité-et-Tobago 12 mal 1975 16 mal 197S

Participant

Tunisie . . . 
Turquie . . . 
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques 

Uruguay . . . 
Vanuatu . . . 
Venezuela . . 
Yougoslavie .

réception de 
1'Instrument

(OMI)

4 mal 
19 déc

1976
1978

21 avr 1975 

15 oct 1986 

23 mars 1976

Oate de 
dfiJüSilQM 
dlacctoutu 
(ONU)

13 mal 197( 
28 die 1978

28 avr 1975 
19 sept 1978 
21 oct 1986 
27 oet 1975 
30 mars 1976
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Si) AMENDEMENTS AU TITRE ET AUX DISPOSITIONS DE LA CONVENTION

Adoptés par VAssemblée de l'Organisation par les résolutions A.358(ÎX) du 14 novembre 1976 
et A.37KX) du 9 novembre 1977 (r e c t i f ic a t if  à la  résolution A.358CIX1)

ENTREE EN VIGUEUR

ENREGISTREMENT 
TEXTE :
ETAT :

22 mai 1982, pour tous les membres de l'Organisation, conformément & V a rtic le  51 
de la  Convention ( ï  l'exception de l 'a r t ic le  51); le 28 ju i l le t  1982 à l'égard de 
V a r t ic le  51, conformément à V a rtic le  62.

22 mai 1982 et 28 ju i l le t  1982, n° 4214.
Document A.IX/Res.358 de VOMI.
Acceptations - 98.

Note : Voir “Note*' en tête Ai chapitre X II .  1.

Note : Conformément à V a r t ic le  53 de la  Convention, l'acceptation d'un amendement est signifiée par 
la coumunication d'un instrument au Secrétaire général de l'Organisation, en vue du dépôt auprès du 
Secrétaire généra! de l'Organisation des Nations Unies. On trouvera ci-après la  lis te  des Etats qui ont 
accepté les amendements portant révision de la  Convention Indiquant les dates respectives de la  récep
tion des instruments d'acceptation par le  Secrétaire général de l'Organisation et les dates de leur 
dépôt auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

PMtiçipaai
Algérie . ,  >7 
Allemagne26, 
Angola . . • 
Antlgua-et- 

Barbuda . . 
Arabie Saoudite 
Argentine . • 
Australie . . 
8ahamas . . • 
Bahreïn . . . 
Bangladesh . 
Barbade . ■ • 
Belgique . ■ 
Belize . . • 
Brésil . . • 
Bulgarie . • 
Canada . • • 
Cap-Vert . • 
Chili . . . .  
Chine . . . .  
Chypre . . • 
Colombie . . 
C6te d'ivoire 
Cuba . . . .  
Danemark . . 
Djibouti • • 
Coati ni que . * 
Egypte . . •
El Salvador . 
Enlrats

. .
Espagne . • • 
Etats-Unis 

d'Amérique 
Ethiopie • • 
Finlande • • 
France . • • 
Gambie • • • 
Ghana . • • • 
Grèce . . • • 
Guinée • • * 
Guinée-Bissau 
Guyana . • •

Date de 
réception de 
1'instrument 
d'acceotation 
(OMI)

7 ju in  1976 
17 oct 1977

20 ju i l  1979
5 déc 1979

29 mai 1980
16 févr 1979
21 sept 1979
19 août 1977
26 avr 1978
25 ju i l  1977
6 avr 1977

15 avr 1980
13 mars 1978

26 ju i l  1985

14 sept 1976
9 févr 1979
3 déc 1979

30 mars 1981
12 août 1980
17 janv 1979
4 oct 1976
5 nov 1976

29 janv 1980
17 ju i l  1981 
25 mars 1977

Date de déodt 
de l'instrument 
d'acceptation 
(ONU)

6 ju il  1976
24 oct 1977
6 juin 1977

13

13 janv
1 août

31 dée
10 Juin
1 mars 

25 avr
8 oct

30 août
28 avr

sept
1 août
4 mars

22 avr
23 avr 
20 mars
14 mars
6 déc
9 août
4 nov

27 déc
18 sept
20 févr
18 déc
16 nov
12 févr

1986
1979
1979
1980
1979
1980
1979
1977
1978 
1990 
1977
1980
1977
1980
1978
1979 
1977 
1985
1981 
1979 
1976 
1979 
1979 
1976 
1981

4 mars 1980
14 avr 1981

28 août 1980
2 févr 1979

19 oct 1976
1 févr 1977

11 janv 1979
5 févr 1980

28 ju il  1981
1 avr 1977
6 déc 1977

13 mal 1980

Date de 
réception de 
l'instrument 
d'acceotation 

Participant (OMI)

Honduras . . . .  24 sep 1985
Hongrie.............. 21 mars 1980
Iles Salomon . .
I n d e .................  20 avr 1978
Indonésie . . . .  22 ju il  1983
I r a q ..................
Ir la n d e .............. 20 oct 1981
Is land e .............. 17 ju il  1980
I s r a ë l .............. 17 déc 1979
Jamahiriya

arabe
libyenne . . .  3 sept 1976 

Jamaïque . . . .  30 mars 1979 
Jordanie . . . .  30 mars 1977
Koweït .............. 18 déc 1978
L ib é r ia .............. 31 oct 1979
Luxembourg . . .
Malaisie . . . .  29 mars 1982 
Maldives . . . .  12 févr 1980
M a lte , . .............. 18 avr 1979
Maroc23 ..............
Mexique ..............
Mozambique . . .
Myanmar .............. 18 janv 1980
Népal .................
Nicaragua . . . .
N igéria .............. 13 nov 1984
Norvège.............. 2 août 1977
Nouvelle-Zélande 26 Ju il 1978
Oman.................  12 mai 1981
Pakistan . . . .  7 janv 1981 
Panama » « • •• •  9 J u’n 1977 
Pays-Bas2». . . .  11 Ju il 1977
Pérou.................  9 janv 1980
Philippines . . .  5 nov 1981
Pologne ..............
Portugal . . . .  15 févr 1980
Qatar .................
Républi que 

de Corée . . .  « «P *  1978 
République 

populaire 
démocratique 
de Corée . . .

Date de dépôt 
de l'instrument 
d'acceotation
(ONU)

9 oct 1985
31 mars 1980
27 juin 1988
1 mai 1978

29 ju il  1983
5 sept 1979

27 oct 1981
28 ju il 1980
31 déc 1979

13 sept 1976
9 avr 1979
5 avr 1977

28 déc 1978
19 nov 1979
14 févr 1991
12 avr 1982 
25 févr 1980
23 avr 1979
25 ju il 1980
19 déc 1980
10 nov 1983
29 janv 1980
31 Janv 1979 
17 mars 1982
11 déc 1984
8 août 1977

15 août 1978
22 mai 1981
23 Janv 1981
22 Juin 1977
19 Ju il 1977
21 Janv 1980 
17 nov 1981
13 févr 1979
3 mars 1980

19 mai 1977

19 sept 1978

16 avr 1986

589
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Participant

République-Unie 
d* Tanzanie . . 

Roumanie . . â . . 
Royaume-Uni29 
Saint-Lude . . . 
Saint-Vincent-et- 

Grenadines . . 
Seychelles 
Singapour 
Sri Lanka 
Suède . .
Suisse 
Suriname

P»te d* 
réception de 
1‘ instrument 
d'acceptation 
(OMI)

19 avr 1979
11 ju il  1977
20 nov 1979

30 mai 1979
30 ju in  1977
24 févr 1977
14 mai 1981
4 avr 1979

Pate de dépôt 
de l'instrument 
«inacceptation 
(ONU)

23 avr 1979
25 Ju i l  1977
22 févr 1980
10 avr 1980

29 avr 1981
13 ju in  1978
15 juin 1979
12 ju i l  1977
23 mars 1977
22 mal 1981
11 avr 1979

Participant

Tchécoslovaquie 
Thaïlande . . 
Tunisie . . . 
Union des 

Républ1ques 
socialistes 
soviétiques 

Uruguay . . 
Vanuatu . . 
Venezue!a 
Yémen30 . . 
Yougoslavie

PJtC.d* réception de 
1'instrument
{LKSCÆtatiQa
(OMI)

11 févr 1981
24 Ju i l  1979

22 juin 1979

15 oct 1986
20 mai 1985
6 mars 1979

25 Ju i l  1980

ftLl'Injtagjit 
d1 accepta^ 
(ONU)

23 nov 1976
20 févr 1981
1 août 1979

2 juil 1979
17 déc 1980
21 oct 1986
29 «ai 1985
14 wars 1979
4 août 1980
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/
e) AMENDEMENTS A LA CONVENTION VISANT A L'INSTITUTIONNALISATION DU COMITE DE LA COOPERATION
* V /  TECHNIQUE OANS U  CONVENTION

Adoatés oar l'Assemblée de l 'Orqanlstion par la  résolution A.400(X) du 17 novembre 1977

ENTREEiti VIGUEUR : 10 novembre 1984, pour tous les Membre de l'Organisation, conformément & l 'a r t ic le  62 
de la  Convention.

ENREGISTREMENT : 10 novembre 1984, n ° 4214.
TEXTE 1 document A.X/Res.400 de l'OMCI.
ETAT Acceptations - 97.

Watt : Voir "Note" en tôte du chapitre X I I .1.

un amendement est signifiée par 
on, en vue du dépôt auprès du

ont
Note : Conformément k l 'a r t ic le  64 de la Convention, l'acceptation d'u 

U communication d'un Instrument au Secrétaire général de l ‘Organisai
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. On trouvera c1-après la  lis te  des Etats qui 
«cepté les amendements visant à l'institutionnalisation du Comité de la  Convention indiquant les dates 
respectives de la réception des Instruments d'acceptation par le Secrétaire général de l'Organisation et 
lis dates de leur dépôt auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Date de 
réception de
l ‘ instrument 
d'acceptation

Participant (OMI)

Allemagne31,32. .
Antigua-et-Barbuda
Arjbie Saoudite . 20 ju i l  1979
Argentine . . . .  18 mai 1981
Australie . . . .  29 mai 1980
Autriche . . . .  28 mars 1983
Bahamas............. .16 févr 1979
Bahreïn .............
Bangladesh . . .  21 sept 1979
Barbade.............  8 août 1979
Belgium.............  7 oct 1985
Belize .............
B ré s i l .............  14 mars 1979
Brunei Darussalam 
Bulgarie . . . .
Canada.............  5 nov 1979
Cap Vert . . . .  15 avr 1980
C h ili................  31 Janv 1979
Chine................
Chypre.............  3 ju i l  1979
Colombie . . . .  26 ju i l  1985 
Côte d'ivoire . .
Cuba................
Oanemark . . . .  20 déc 1978
Djibouti . . . .  9 févr 1979
Dominique . . . .  3 déc 1979
Egypte.............  11 nov 1980
11 Salvador . . .
Emirats arabes unis
Espagne.............  30 mars 1981
Etats-Unis

d'Amérique • • 12 août 1980
Ethiopie . . . .  5 avr 1979
Finlande . . . .  12 nov 1979
Gabon . . . . . .
Gambie.............
Ghana................. 29 janv 1980
Grèce................. 17 ju i l  1981
Guyana .............
Honduras . . . .  24 sep 1985
Hongrie.............. 21 mars 1980
Iles Salomon . .
In d e ................. 12 janv 1979
Indonésie . . . .  22 ju i l  1983
Ir a q .................
Irlande.............. 20 oct 1981

Date de dépôt 
de l'instrument 
d'acceotation 
(ONU)

2 avr 
13 janv
1 août

26 mai
10 juin
6 avr
1 mars

25 avr
8 oct

20 août
30 oct 
13 sept
26 mars
31 déc
4 mars

19 nov
23 avr
13 févr
30 oct
10 Ju il
9 août
4 nov

26 oct
2 Janv

20 févr
18 déc
17 nov
12 févr
2 nov

14 avr

1979
1986
1979 
1981
1980
1983
1979
1980 
1979 
1979 
1985 
1990
1979
1984
1980
1979
1980 
1979 
1979 
1979
1985
1981
1982 
1979 
1979
1979
1980
1981 
1981 
1981

28 août 1980
11 avr 1979
19 nov 1979
27 févr 1979
11 janv 1979
5 févr 1980

28 Ju il
13 mai
9 oct

31 mars
27 juin 1988
22 janv 1979
29 ju il 1983
5 sept 1979

27 oct 1981

1981
1980
1985
1980

Date de 
réception de
1’ instrument 
d'acceotation 

Participant 1ÛMU

Is lande.............. 17 ju il 1980
Is ra ë l, . .............. 17 déc 1979
Ita lie 33 . . . .  3 juin 1983 
Jamaïque . . . .  30 mars 1979
K o w e ït .............. 16 nov 1979
L ib é r ia ..............
Luxembourg . . .
Malaisie . . . .  18 sept 1981 
Maldives . . . .  12 févr 1980
M a lte ,, .............. 18 avr 1979
Maroc23 . . . .
Mexique . . . . .  10 mars 1983 
Mozambique . . -
Népal.................
Nicaragua . . . .
N igéria .............  13 nov 1984
Norvège.............  11 août 1978
Nouvelle-Zélande 27 févr 1979
Oman.................  12 mai 1981
Pakistan . . . .  7 janv 1981 
Panama . . . 11 déc 1980 
Pays-Bas25. . . .  18 juin 1981
Pérou.................  9 Janv 1980
Philippines . . .  5 nov 1981
Pologne ..............
Portugal . . . .  10 déc 1982 
République 

de Corée . . .
République 

dominicaine . .
République 

populai re 
démocratique 
de Corée . . .

Républ1que-Unie 
de Tanzanie . . 19 avr 1979 

Roumanie . . 3 sept 1982 
Royaume-Uni2’  . . 20 nov 1980 
Sainte-Lucie . . 
Saint-Vincent-et- 

Grenadines . .
Seychelles . . .  29 juin 1982 
Singapour . . . .  30 mai 1979 
Sri Lanka . . . .  7 Janv 1980
Suède.................  20 déc 1978
Suisse .............. 14 mai 1981

Date de dépôt 
de l'instrument 
d'acceotation 
(ONU)
28 ju il
31 déc
13 juin
9 avr

27 nov
14 déc
14 févr
28 sept 
25 févr
23 avr 
25 ju il
23 mars
10 nov
31 Janv
17 mars
11 déc
5 sept
9 mars

22 mal
23 janv
23 déc
29 juin
21 janv
17 nov
2 janv

22 déc

1980 
1979 
1983 
1979 
1979
1979 
1991
1981
1980
1979
1980 
1983
1983 
1979
1982
1984
1978
1979
1981 
1981
1980
1981
1980
1981 
1980
1982

31 mai 1979

10 nov 1983

16 avr 1986
23 avr 1979
14 sept 1982
22 févr 1980
10 avr 1980
29 avr 1981
7 ju il  1982

15 Juin 1979
16 Janv 1980
5 Janv 1979

22 mai 1981
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Participant

Suriname . . . . 
Tchécoslovaquie . 
Thaïlande . . .
Togo..................
T rin ité-et-Tobago 
Tunisie . . . .  
Turquie . . . .

Date de 
réception de 
1'instrument 
d‘acceptation 
(OMI)

4 avr 1979
4 nov 1982

11 févr 1981 
13 ju in  1983

24 ju i l  1979
21 nov 1985

Date de dépôt 
de l 'instrument 
d'acceptation 
(ONU)

11 avr 1979
17 nov 1982
20 févr 1981
20 juin 1983
22 août 1984

1 août 1979
4 déc 1985

Participant

URSS . . . 
Uruguay . 
Vanuatu 
Venezuela 
Yémen^O. . 
Yougoslavie

réception de Dite de dépft
l'instrument de
d'acceptation dlacceptati^
(OMI) (ONU)

22 ju in  1979 2 juil 1979
17 déc 1960

15 oct 1986 21 oct 1986
20 mai 1985 29 mai 1935
6 mars 1979 14 «ars 1979

11 ju in  1979 27 juin 1979
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f )  AMENDEMENTS AUX ARTICLES 17, 18, 20 ET 51 DE LA CONVENTION

Adoptés par VAssemblée de l'Organisation par la  résolution A.450(XI) du 15 novembre 1979

ENTREE EN VIGUEUR : 10 novembre 1984, pour tous les Membre de l'Organisation, conformément & V a rtic le  62 
de la  Convention.

ENREGISTREMENT : 10 novembre 1984, n° 4214.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1380.
ETAT : Acceptations - 99.

Note : Voir "Note" en tête du chapitre X II .  1.

Note : Conformément à V a r t ic le  64 de la  Convention, l'acceptation d'un amendement est signifiée par 
la communication d'un instrument au Secrétaire général de l'Organisation, en vue du dépôt auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. On trouvera ci-après la  lis te  des Etats qui ont 
accepté les amendements 17, 18, 20 et 51 de la  Convention indiquant les dates respectives de la récep
tion des instruments d'acceptation par le Secrétaire général de l'Organisation et les date de leur dépôt 
auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

am

Participant
Algérie . a . 
A1le<n»gne•3̂ •■5̂ . . 
Antigua-et-Barbuda 
Arabie Saoudite 
Argentine . 
Australie .
Autriche 
Bahamas . .
Bahreïn . . 
Bangladesh 
Barbade . .
Belgique 
Belize . .
Brunei Oarussale 
Bulgarie . . 
Cameroun . .
Canada . . . 
Cape-Vert . •
Chili . . . .
Chine . . . .
Chypre . . * 
Colombie . .
C(te d 'Ivoire 
Cuba . . . .  
Danemark . • 
Djibouti • •
Egypte . • • 
Emirats arabes 

Unis . . . 
Equateur . . 
Espagne . . * 
Etats-Unis 

d'Amérique 
Ethiopie '
Finlande 
France • •
Ghana . .
Grèce . .
Guyane . ■
Honduras •
Hongrie .
Iles Salomon 
Inde . ■
Indonésie 
Iraq . .
Irlande .
Islande .

Date de 
réception de 
V  instrument 
d'acceotation

Date de dépôt 
de V  instrument 
d'acceotation

(OMI ) (ONU1
28 oct 1983

6 juin 1980 23 juin 1980
13 janv 1986

24 apr 1985 15 mai 1985
26 mai 1983 13 juin 1983
10 nov 1980 17 nov 1980
28 mars 1983 6 avr 1983
9 mai 1980 23 mai 1980

25 avr 1980
28 févr 1980 17 mars 1980
21 févr 1980 3 mars 1980
11 déc 1980 23 déc 1980

13 sept 1990
31 déc 1984
21 oct 1980
2 fév 1984

12 mai 1980 23 mai 1980
30 août 1983

9 mars 1981 16 mars 1981
29 ju il 1981

29 sept 1982 7 oct 1982
26 Ju il 1985 9 août 1985

4 nov 1981
3 nov 1983

30 avr 1981 12 mal 1981
13 mai 1982 1 juin 1982
6 sept 1982 14 sept 1982

2 nov 1981
30 juin 1986

30 mars 1981 14 avr 1981

9 nov 1981 17 nov 1981
8 déc 1982

4 janv 1980 14 janv 1980
16 mai 1983 26 mai 1983

14 nov 1983
17 ju i l 1981 28 ju il 1981
1 août 1985 16 août 1985

24 sep 1985 9 Oct 1985
22 avr 1982 3 mai 1982

27 juin 1988
23 avr 1980 5 mai 1980
22 ju il 1983 29 ju il 1983
18 mars 1983 6 avr 1983
20 oct 1981 27 oct 1981
17 ju il 1980 28 ju il 1980

Participant

pate de 
réception de 
l 'instrument 
d‘acceptation 
(OMI)

Date de dépôt 
de l'instrument 
d'acceotation

Is rae l,,. .
Ita l ie 33 .
Jamaïque .
Jordanie .
Kenya . . .
Koweï t . .
Liban . . . 
Luxembourg 
Libéria . .
Malaisie .
Maldives .
Maroc23 . .
Mexique . .
Népal . . . 
Nicaragua .
Nigéria . .
Norvège . .
Nouvelle-Zélande 
Oman . . .
Pakistan 
Panama * . 
Pays-Bas25.
Pérou . . . 
Philippines 
Pologne . .
Portugal .
Qatar . . . 
République de Corée 
République 

populaire 
démocratique 
de Corée . . . 

République-Unie 
de Tanzanie . . 

Roumanie . . . .  
Royaume-Uni . . . 
Saint-Lucie . . . 
Saint-Vincent- 

et-Grenadines 
Sénégal . . 
Seychelles 
Singapour .
Somali e . .
Sri Lanka .
Suède . . .
Suisse . .
Suriname .

3 juin 
15 avr 
30 déc 
7 avr
7 avr

17 déc

21 oct
13 nov 
17 ju il 
28 nov 
13 mai
21 nov

(ONU)

15 déc 1982
1983 13 juin 1983
1980 30 avr 1980
1983 18 janv 1984
1983 19 avr 1983

1 avr 1986
1983 19 avr 1983

14 févr 1991
1980 8 janv 1981
1981 2 avr 1981

2 avr 1980
25 ju il 1980

1983 23 mars 1983
1982 1 nov 1982

17 mars 1982
1984 11 déc 1984
1981 28 Ju il 1981
1980 15 déc 1980
1982 24 mai 1982

10 déc 1982
1984 11 déc 1984
1981 29 juin 1981
1982 28 ju il 1982
1983 11 ju il 1983

20 nov 1980
22 déc 1982

1982 29 Juin 1982
1980 31 mars 1980

16 avr 1986

16 mai 1983 26 mai 1983
3 sept 1982 14 sept 1982
7 sept 1983 14 sept 1983

12 sept 1983 14 sept 1983
29 avr 1981

10 juin 1983 20 Juin 1983
29 juin 1982 7 ju il 1982

1 nov 1983
6 déc 1983

19 févr 1981 17 mars 1981
14 nov 1980 25 nov 1980
14 mai 1981 22 mai 1981
19 mai 1980 28 mai 1980
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Participât
Tchécoslovaquie . 
Thaïlande . . . .
Togo . . . . . .
Trinité-et-Tobago
T u n is ie ..............
Turquie..............
Union des 

Répubi1ques 
socialistes 
soviétiques . .

Date de 
réception de 
l 'instrument 
^‘acceptation 
( qmi)

4 nov 1982
9 mars 1983 

13 ju in  1983
24 ju in  1983
21 déc 1982
21 nov 1985

Date de déoSt 
de l'instrument 
d'acceptation 
(ONU)

17 nov 1982
23 mars 1983
20 ju in  1983
5 ju i l  1983
5 j»nv 1983
4 déc 1985

Partic ipant
Uruguay . . 
Vanuatu . . 
Venezuela . 
Yémen*® . . 
Yougoslavie

D i i s J s  
réception de 
1'instrument 
d'acceptation 
(QMI)

27 sept 1983
15 oct 1986
20 mai 1985
13 ju in  1983
8 mai 1981

Date de dfoft 
de Vinsinué

13 oct 1983
21 oct 1986
29 mal 1985
20 juin 1983
15 mai 1981

6 janv 1981 23 janv 1981

NOTES :

Documents o ff ic ie ls  du Conseil économique 
et social, quatrième session. E/437, p. 7.

2/ La République démocratique allemande avait 
accepté la  Convention le  25 septembre 1973. Voir 
aussi note 3 au chapitre 1.2.

3/ La candidature de la  République fédérale 
d'Allemagne a été acceptée le  5 janvier 1959, 
conformément à l 'a r t ic le  8 de la  Convention.

Par des notes accompagnant les instruments 
d'acceptation respectifs des amendements aux 
artic les 17 et 18 et de l'amendement à l 'a r t ic le
28 de la  Convention relative à la  création d'une 
organisation maritime consultative intergouveme
mentale! le  Gouvernement de la  République fédéra
le  d'Allemagne a déclaré que ladite Convention et 
les amendements considérés s'appliqueraient éga
lement au Land de Berlin  et prendraient effet à 
la  date à laquelle i ls  entreraient en vigueur 
pour la  République fédérale d'Allemagne. Par une 
communication adressée au Secrétaire général, le 
Gouvernement polonais a déclaré que ces déclara
tions du Gouvernement de la  République fédéral* 
d'Allemagne étaient en contradiction avec le  sta
tut international de Berlin-Ouest, lequel ne fa it  
pas partie de la  République fédérale d'Allemagne. 
Egalement, dans une communication adressée au 
Secrétaire général, en ce qui concerne la 
représentation des intérêts de Berlin-Ouest à 
l'Organisation intergouvemementale consultative 
de la  navigation maritime, 1* Gouvernement de la 
République démocratique allemande a fa it  observer 
que, conformément & l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971, Berlin-Ouest ne fa it  pas partie 
Intégrante de la  République fédérale d'Allemange 
et ne peut Stre gouverné par e lle . La 
déclaration de la  République fédérale d'Allemagne 
suivant laquelle son appartenance & cette 
Organisation doit également s'entendre du Land de 
Ber! i n est donc contraire à l'Accord 
quadripartite et ne peut avoir d 'effet juridique.

Par une communication reçue par le Secrétaire 
général le 10 décembre 1973, 1*s Représentants 
permanents de la  France et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord auprès de 
l'Organisation des Nations Unies ainsi que le 
Représentant permanent par Intérim des Etats-Unis 
d'Amérique auprès de l'Organisation des Nations 
Unies ont fa it  la  déclaration suivante :

"En ce qui concerne la  déclaration concernant 
la  représentation des intérêts des secteurs 
occidentaux de Berlin contenus dans cet instru
ment, les Gouvernements d* la  France, du

Royaume-Uni et des Etats-Unis d'Amérique sou
haitent a tt ire r  l'a tten tion  des Etats Mertres 
des Nations Unies et de l'OMCI sur le fait qui 
l'extension en 1965 aux secteurs occidentaux dt 
Berlin d» la  Convention de l'OMCI et la repré- 
sentation subséquente des intérêts de ces sec
teurs à l'OMCI par la  République fédérait 
d'Allemagne avaient reçu l 'autorisation préala
ble, selon les procédures établies, des autori
tés de la  France, du Royaume-Uni et des Etats- 
Unis d'Amérique, sur la  base de leur autorité 
suprême dans ces secteurs.

"Dans une communication au Gouvernement d» 
l'URSS qui fa it  partie intégrante (annexe IV A) 
de l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, 
enregistré au Secrétariat général des Nations 
Unies le  14 ju in  1973, les trois puissances ont 
réaffirmé que, 4 condition que les conditions 
de sécurité et de statut ne soient pas affec
tées, la  République fédérale d'Allemagne pou
va it représenter les intérêts des secteurs 
occidentaux de Berlin  dans les organisations et 
conférences internationales. Pour sa part. 1< 
Gouvernement de l 'URSS, dans un* communication 
aux Gouvernements des tro is puissances qui fait 
également partie intégrante (annexe IV B) dt 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, a 
affirmé q u 'il ne soulèverait pas d ' o b j e c t i o n  
contre une te lle  représentation.

"La représentation des secteurs occidentaux 
d* Berlin  à l'OMCI par la  RFA, telle que décri
te ci-dessus, demeure donc pleinement en vi
gueur et continue & produire ses effets."
Par une communication reçue par 1* Secrétaire 

général le  10 décembre 1973, le Représentant per
manent de la  République fédérale d'Allenaj» 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a fait 
la  déclaration suivante :

Par leur note du 7 décembre 1973, les Couver* 
nements de la  France, du Royaume-Uni et 
Etats-Unis ont répondu aux assertions formulé** 
dans la  communication des autorités de la «P“* 
blique démocratique allemande mentionnée ci- 
dessus. Le Gouvernement de la  République fédé
rale d'Allemagne partage la  position énoncé» 
dans la  note des tro is puissances. L'extension 
i  Berlin-Ouest en 1965 de la  Convention *  
l'OMCI, * la  suite de laquelle les intérêts d* 
Berlin-Ouest à l'OMCI ont été représentés P?r 
la  République fédérale d'Allemagne, reste pi*'* 
nement en vigueur et conserve tous ses effets. 
Dans une notification reçue le  16 avril 197*. 

la  Mission permanente de l'Union des Répubi i qu** 
socialistes soviétiques auprès de l 'Organi satie* 
des Nations Unies a indiqué que l'Union 
que ne pouvait prendre acte de l ' extension *
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l'application de la  Convention aux secteurs Ouest 
de Berlin par la  République fédérale d'Allemagne 
que s 'il était entendu que cette mesure respec
tait l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 
et sous réserve de l'app lication des procédures 
établies.

Voir aussi note 2 ci-dessus.

V  Acceptation au nom de la  République de 
Chine le l* r ju i l le t  1958. Voir note concernant 
les signatures, ratifications, adhésions, e tc., 
au nom de la  Chine (note 4 au chapitre 1.1). Eu 
égard ï  l'acceptation précitée, des communications 
ont été adressées au Secrétaire général par la 
Mission permanente de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques auprès de l'Organisation 
des Nations Unies, d'une part, et par celle de la 
Chine, d'autre part. En ce qui concerne la nature 
de ces communications, vo ir note 5 au chapitre 
VI.t4.

Dans son instrument d'acceptation, le  Gouverne- 
vent de la République populaire de Chine a 
déclaré que l'acceptation de la  Convention 
relative à la  création d'une Organisation 
Maritime consultative intergouvemementale et des 
conventions et règlements connexes, et leur 
signature, par la  clique de Tchang Kaï-chek 
usurpant le nom de la  Chine, sont illégales, 
nulles et non avenues.

M Par une communication reçue le 9 octobre
1965, le Premier Ministre adjoint et Ministre des 
affaires étrangères de l'Indonésie a notifié au 
Secrétaire général le  re tra it de la  République 
d'Indonésie de l'Organisation intergouvemementa
le consultative de la  navigation maritime. La 
notification de re tra it contenait la  déclaration 
suivante :

Pour ce qui est de l 'a r t ic le  S9, qui dispose 
que le retrait de 1'OMCI prend effet douze mois 
après la date à laquelle la  notification de 
retrait parvient au Secrétaire général de l 'Or
ganisation des Nations Unies, l'Indonésie 
s'acquittera en conséquence de ses obligations 
et responsabilités. Néanmoins, le Gouvernement 
indonésien a décidé de cesser de participer aux 
activités de l'OMCI à compter de la  présente 
date.

En concluant, je  tiens à ajouter que, malgré 
son retrait de l'OMCI, l'Indonésie continuera 
de s'employer à ce que soient appliqués des 
principes mutuellement avantageux de coopéra
tion internationale maritime.
Par une communication reçue le  29 septembre

1966, le Ministre, membre du Présidium, et Minis
tre des affaires étrangères de l'Indonésie a 
notifié au Secrétaire général qu'11 avait décidé 
de reprendre sa participation active à l'Organi
sation intergouvemementale consultative de la  
navigation maritime et a demandé que cette commu
nication soit considérée comme remplaçant la 
notification de re tra it susmentionnée.

^  Les candidatures du Koweït, de la  Maurita
nie et de la  République de Corée ont été accep
tées les 5 ju i l le t  1960, 13 avril 1961 et 21 dé
cembre 1961, respectivement, conformément à 
Varticle 8 de la  Convention.

^  Le Yémen démocratique avait accepté la  
Convention le 2 juin 1980 avec la  réserve 
suivante :

L’acceptation par la  République démocratique 
populaire du Yémen de ladite Convention ne

signifie en aucune . façon qu'elle reconnaisse 
Israël, ou qu'elle établisse avec ce dernier 
des relations régies par cette Convention.
Voir aussi note 24 au chapitre 1.2.

8/ Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 8 novembre 1976, le Gouver
nement bahreïnite a confirmé que ladite réserve 
générale constituait bien une déclaration de 
politique générale et ne devait pas être 
interprétée comme élargissant ou restreignant la 
portée de la  Convention ou son application aux 
Etats parties & la  Convention.

Lors du dépôt de son Instrument d'acceptation 
des amendements adoptés par la  Résolution A.315 
(ES.V) du 17 octobre 1974 (c'est-à-dire le 
chapitre X I I . l . c ) ,  le Gouvernement bahareïnite a 
réitéré la  réserve faite lors de l'acceptation de 
la  Convention.

Eu égard à ladite réserve, le Gouvernement 
israélien, dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 23 décembre 1976, a déclaré 
ce qui suit :

L ’ instrument déposé par le  Gouvernement 
bahreïnite contient une déclaration de caractè
re politique au sujet d 'Israë l. De l'a v is  du 
Gouvernement israélien, ce n'est pas l i  la 
place de proclamations politiques de ce genre, 
qui sont d'ailleurs en contradiction flagrante 
avec les principes, les buts et objectifs de 
l'Organisation. La déclaration du Gouvernement 
bahreïnite ne peut en aucune manière modifier 
les obligations qui incombent à Bahreïn en 
vertu du droit international général ou de 
traités particuliers.

Quant au fond de 1a question, le  Gouvernement 
israélien adoptera envers le  Gouvernement 
bahreïnite une attitude de complète réciprocité. 
Des communications identiques, en essence, 

mutatis mutandis. ont été reçues par le 
Secrétaire général du Gouvernement Israélien le
25 ju i l le t  1980 à l'égard des déclarations faites 
par les Emirats arabes unis faite  lors de 
l'acceptation de la  Convention et des amendements 
adoptés par les résolutions A.358 (IX ) du 14 
novembre 1975 et A.371 (X) du 9 novembre 1977 et 
le Yémen démocratique lors de l'acceptation de la  
Convention (vo ir note 7 ci-dessus).

^  Par des communications adressées au 
Secrétaire général les 14 septembre 1961, 30 
novembre 1961 et 14 mars 1962, respectivement, 
les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, de la  Norvège et 
de la  Grèce ont fa it  savoir, au sujet de ladite 
déclaration, qu 'ils supposaient qu 'il s'agissait 
d'une déclaration de politique générale et 
nullement d’une réserve, et que cette déclaration 
n'avait aucun effet juridique quant i  
l'interprétation de la  Convention. Ils  ont en 
outre indiqué qu'ils seraient heureux de recevoir 
du Gouvernement cambodgien l'assurance que tel 
était bien le  sens qu'il convenait de donner à la  
déclaration.

Par une communication adressée au Secrétaire 
général le  31 janvier 1962, le Gouvernement 
cambodgien a fa it savoir que " . • • le Gouverne
ment royal convient que la  première partie de la 
déclaration faite  au moment de son adhésion est 
une déclaration politique. E lle  n'a donc pas 
d 'effet légal sur l'interprétation de la 
Convention. En revanche, les dispositions 
contenues constituent une réserve attachée à 
l'adhésion du Gouvernement royale de Combodge".
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Par une communication adressée au Secrétaire 
général 1e 3 ju i l le t  1962, le  Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 'Irlande du 
Nord a fa it  savoir Le Gouvernement de Sa 
Majesté ne partage pas l'opinion du Gouvernement 
cambodgien selon laqelle  le  troisième paragraphe 
de la  déclaration constitue une réserve. 11 ne 
souhaite toutefois pas, pour cette raison, soule
ver d'objection formelle contre les termes de 
l'acceptation de la  Convention par le  Cambodge.

Par une communication adressée au Secrétaire 
général 1e 23 ju i l l e t  1962, le  Gouvernement 
français a fa i t  savoir "q u 'il estime q u 'il ne 
peut, pour des raisons de principe aussi bien que 
de fa it ,  accepter les termes de la  déclaration 
dont 11 s 'ag it, d 'a illeu rs  qualifiée de réserve, 
pour ce qui concerne son troisième paragraphe, 
par le  Représentant du Cambodge".

^  Par une note verbale accompagnant l ' in s 
trument d'acceptation, le  Représentant permanent 
des Etats-Unis a appelé l'attention  du Secrétaire 
énéral sur le  fa i t  que, aux termes de l 'a r t ic le
de la  Convention, l'Organisation a pour fonction 

d'examiner les questions sur lesquelles e lle  est 
consultée et d'émettre des avis, l 'a r t ic le  3 
dispose que l'Organisation fera des recoomanda- 
tions et fa c ilite ra  les consultations et l'échange 
de renseignements. Les antécédents de la  Conven
tion et les comptes rendus de la  Conférence au 
cours de laquelle e lle  a été élaborée montrent 
qu 'elle ne vise nullement i  abroger ou a modifier 
la  législation nationale d'aucune des parties 
contractantes relative  aux pratiques commmerelaies 
restrictives, ni à changer ou à modifier en aucune 
façon l'application de la  législation nationale 
tendant à éviter la  formation des monopoles 
commerciaux ou à en réglementer le  fonctionnement. 
En conséquence, la  déclaration précitée doit être 
uniquement considérée comme précisant le  sens 
qu'on a voulu donner à la  Convention et comme 
constituant une garantie contre toute interpréta
tion erronée, notamment en ce qui concerne 
l'app lication  de l 'a r t ic le  4.

11/ Par sa résolution 1452 (X IV), adoptée le
7 décembre 1959, l'Assemblée générale des Nations 
Unies, prenant note.de l'exposé fa it  au nom de 
l'In d e , à la  614*"e séance de la  Sixième 
Comission (juridique), pour expliquer que la 
déclaration Indienne éta it une déclaration 
d'intentions et qu 'elle ne constitue pas une 
réserve, a exprimé l'espo ir que, compte tenu de 
l'exposé susmentionné de l'Inde, i l  sera possible 
de parvenir prochainement à une solution appro
priée au sein de l'Organisation intergouvememen
ta le  consultative de la  navigation maritime pour 
régulariser la  position de l'Inde.

Par une résolution adoptée le  1er mars 1960, 
1e Conseil de l'Organisation intergouvemementale 
consultative de la  navigation maritime, prenant 
note de la  déclaration faite au nom de l'Inde 
dont i l  est question dans la  résolution précitée 
et notant, en conséquence, que la  déclaration de 
l'In d e  n'a pas d 'e ffet juridique en ce qui con
cerne l'interprétation de la  Convention, "consi
dère l'Inde comme membre de l'Organisation".

12/ Par des communications adressées au 
Secrétaire général les 14 septembre 1961, 30 
novembre 1961 et 14 mars 1962, respectivement, 
les Gouvernements du Royaume-4Jni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, de la  Norvège et 
de 1a Grèce ont fa it  savoir, au sujet de ladite

déclaration, q u 'ils  supposaient qu'il s'agissait 
d'une déclaration de politique générale «t 
nullement d'une réserve, et que cette déclaration 
n 'avait aucun effet juridique quant à l 'interpré
tation de la  Convention. I ls  ont en outre indiqué 
q u 'ils  seraient heureux de recevoir du Gouverne* 
ment Indonésien l'assurance que tel était bien U 
sens q u 'il convenait de donner è la  déclaration.

Par des communications adressées au Secrétaire 
général les 30 octobre 1961, 11 janvier 1952 et
28 mars 1962, le  Gouvernement indonésien a fait 
savoir que . . . cette déclaration ne constituait 
pas une réserve, mais une interprétation it 
l 'a r t ic le  1, b, de lad ite  Convention et devait 
Stre considérée comme te lle .

Oans ces conditions, le  Gouvernement indonésien 
ne peut pas accepter l'opinion [des gouvernements 
susmentionnés] selon laquelle cette déclaration 
n'a aucun e ffe t en ce qui concerne l'interpréta* 
tion juridique de la  Convention.

Par une communication adressée au Secrétaire 
général le  18 avril 1962, le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord a f a i t  savoir que le  Gouvernement du 
Royaume-Uni n'entendait pas faire formellement 
objection aux termes de l'acceptation de l'Indo
nésie, mais souhaitait qu 'il soit pris acte de ci 
qu'11 n 'é ta it  pas pour autant disposé 1 considé
rer nécessairement toutes mesures d'assistance 
et d'encouragement que le Gouvernement indonésien 
pourrait prendre en faveur de sa marine marchande 
nationale comme compatibles avec la  Convention.

Par une communication adressée au Secrétaire 
général le  23 ju i l l e t  1962, le Gouvernement 
français a fa i t  savoir "qu'11 estime cru'il m 
peut, pour des raisons de principe aussi bien que 
de fa it ,  accepter les termes de la  déclaration 
dont 11 s 'a g it" .

Par une communication adressée au Secrétaire 
général le  5 septembre 1962, le  Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amérique a fa it  savoir ce qui suit : 

Le Gouvernement des Etats-Unis ne soulèvera pas 
d'objection contre les termes de l'acceptation par 
l'Indonésie de la  Convention relative à 1a cré
ation d'une Organisation maritime consultait 
Intergouvemementale. Cela ne signifie toutefois 
pas q u 'il considérera nécessairement comme compi- 
tib le  avec la  Convention toute mesure d’aide et 
d'encouragement que le  Gouvernement indonésien 
pourra prendre en faveur de sa marine marchande 
nationale.

13/ par une communication reçue par ]* 
Secrétaire général le  28 novembre 1973, le Repré
sentant permenent d 'Is raë l auprès de l'Organisa
tion des Nations Unies a déclaré ce qui suit : 

Oans son instrument d'acceptation de la Con
vention visée plus haut, le  Governement ira* 
qulen a fa i t  figurer une déclaration de carac
tère politique au sujet d 'Is raë l. Oe I '* yis ~ 
Gouvernement israélien, ce n'est pas la '» 
place de proclamations politiques de ce genre, 
qui sont d 'a illeu rs  en contradiction 
avec les principes, les buts et objectifs »* 
l'Organisation. Par conséquent, c e t t e  déclara
tion est dépourvue de toute valeur juridique- ( 

Le Gouvernement israélien rejette catégon* 
quement la  déclaration en question et partir» 
du principe qu 'elle est sans val eur pour ce ju' 
est des droits et obligations de tout Etat 
Membre de lad ite Organisation.

La déclaration du Gouvernement iraquien_ *• 
peut en aucune manière modifier les obligation 
qui incombent à l ' I r a q  en vertu de la Conven-
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tion de l'Organisation intergouvemementale 
consultative de la  navigation maritime ou en 
vertu du droit international général.

Quant au fond de la  question, le  Gouvernement 
israélien adoptera envers le  Gouvernement 
iraquien une attitude de complète réciprocité.

W  Par le ttre  du 3 juin 1971, le  Premier 
ministre et Ministre des affaires étrangères de 
la Malaisie a fa it  connaître ce qui suit au 
Sécrétai re général :

La déclaration du Gouvernement malaisien 
relative à 1a Convention susmentionnée est une 
déclaration d'intention du Gouvernement malai
sien et ne constitue pas une réserve à la 
Convention par le  Gouvernement malaisien, comme
il a été déclaré dans l'instrument 
d'acceptation.

Lors du dépôt de l'instrument d'accepta
tion, le Gouvernement de Sri Lanka a indiqué que 
la déclaration énoncée dans l'instrument d'accep
tation ne constituait pas une réserve, mais une 
interprétation de l 'a r t ic le  1, b, de la  Conven
tion et devrait être comprise comme te lle .

16/ La Fédération du Nigéria est devenue 
«embre de l'Organisation, le  15 mars 1962, par le 
dépôt, à cette date, de son instrument d'accepta
tion de la Convention.

^  Par une communication reçue le 6 août 
1964, le Gouvernement du Royaume-Un1 a demandé au 
Secrétaire général, en tant que dépositaire de la  
Convention relative & la  création d'une organisa
tion maritime consultative intergouvemementale, 
de noter que, comme suite à l'Accord re la t if  i  la  
Malaisie qui a été signé à Londres le  9 ju i l le t  
1963 et à la  législation promulguée en vertu de 
cet Accord, le  Sarawak et le  Bornéo du Nord se 
sont, de même que l 'E t a t  de Singapour, fédérés 
avec les Etats de la  Fédération de Malaisie, et 
que la Fédération porte désormais le nom de 
“Malaisie". Le Gouvernement de Sa Majesté dans le 
Royaume-Uni n'assurait donc plus les relations 
internationales du Sarawak et du Bornéo du Nord.

Par une communication ultérieure reçue le
4 mars 1965, le  Gouvernement du Royaume-Uni, 
comnentant les renseignements contenus dans la 
communication susmentionnée, a appelé l'attention 
du Secrétaire général sur le  fa it  que l'Accord 
relatif i  la  Malaisie, signé à Londres le
9 ju illet 1963, é ta it entré en vigueur le 16 sep
tembre 1963, et que depuis le 16 septembre 
1963—date i  laquelle le  Sarawak et le Bornéo du 
Nord ainsi que l 'E ta t  de Singapour se sont fédé
rés avec les Etats de la  Fédération de 
Malaisie—le Gouvernement de Sa Majesté dans le 
Royaume-Uni avait cessé d'assurer les relations 
internationales du Sarawak et du Bornéo du Nord.
Il a également informé le  Secrétaire général que 
le Gouvernement de Sa Majesté considérait par 
conséquent que le  Sarawak et 1e 8ornéo du Nord 
avaient automatiquement cessé d'étre conjointe
ment membre associé de l'Organisation intergou
vemementale consultative de la  navigation mari
time le 16 septembre 1963, en vertu de l 'a r t ic le
9 de la Convention re lative  à cette Organisation.

W  Le 25 août 1987, le  Secrétaire général a 
reçu du Représentant permanent de la  République 
populaire de Chine et du Représentant permanent 
par intérim et Chargé d 'affaires du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,

respectivement, les communications suivantes tous 
deux datées du 25 août 1987 :

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord

D'ordre du Secrétaire d'Etat principal de Sa 
Majesté pour les affaires étrangères et les 
affaires du Commonwealth, j 'a i  l'honneur de me 
référer i  la  déclaration faite par le 
Royaume-Uni, le  6 juin 1967, concernant 
l'application à Hong-kong de la  Convention 
portant création de l'Organisation maritime 
internationale, signée à Genève le 6 mars 1948. 
En vertu de ladite déclaration et des articles 
72(a) et 8 de la  Convention, Hong-kong est 
devenu membre associé de l'Organisation à 
compter du 7 juin 1967.

J 'a i  en outre reçu pour Instruction de 
déclarer qu'en application de la  Oéclaration 
conjointe du Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et du 
Gouvernement de la  République populaire de Chine 
relative à la  question de Hong-kong, signée ï  
Beijing le  19 décembre 1984, le Royaume-Uni 
rétrocédera Hong-kong à la  République populaire 
de Chine le l* r ju il le t  1997 et continuera 
d'assurer les relations internationales de 
Hong-kong jusqu'à cette date.

Le Représentant permanent 
par intérim et Chargé d'Affaires 

du Rovaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord auprès de 

l'Organisation des Nations Unies.
( Signé) John BIRCH

Chine

En ce qui concerne la  communication que la  
Mission du Royaume-Uni auprès de 1'Organisation 
des Nations Unies vous a adressée aujourd'hui, 
j 'a i  reçu pour instruction du Ministre des 
affaires étrangères de la  République populaire 
de Chine, M. WU Xueqian, de vous transmettre la 
déclaration suivante de la  République populaire 
de Chine :

Conformément à la  Oéclaration commune du 
Gouvernement de la  République populaire de 
Chine et du Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord sur la 
question de Hong-kong, signée à Beijing le 19 
décembre 1984, la  République populaire de 
Chine exercera à nouveau sa souveraineté sur 
Hong-kong à partir du 1er ju i l le t  1997. En 
tant que partie inséparable ou territo ire  de 
la  République populaire de Chine, Hong-kong 
deviendra une région administrative spéciale 
à compter de cette date. La République 
populaire de Chine sera responsable au niveau 
international de la  région administrative 
spéciale de Hong-kong.

J 'a i  également reçu pour instruction de 
déclarer que, étant donné que la  Chine est un 
Etat contractant à la  Convention portant 
création de l'Organisation maritime interna
tionale, signée à Genève le 6 mars 1948, et 
que le  Gouvernement de la République populaire 
de Chine a accepté cette Convention le 1er 
mars 1973, ladite Convention s'appliquera à 
la  région administrative spéciale de Hong-kong 
à partir du 1er ju ille t  1997. Par consé
quent, le  Gouvernement de la République popu
la ire  de Chine vous informe que, i  compter du 
1er ju i l le t  1997, 1a région administrative
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spéciale de Hong-kong continuera à remplir 
les conditions essentielles définies par la 
Convention pour être membre associé de 
1'Organisation et pourra donc, sous le  nom de 
Hong-kong (Chine) continuer & être membre 
associé de l'Organisation.
Veuillez agréer. Monsieur le  Secrétaire 

général, les assurances de ma très haute 
considération.

Le Représentant permanent 
de la  République populaire 

de Chine auprès de 
l'Organisation des Nations Unies.

( Signé) Li Luye

Le 2 février 1990, le  Secrétaire général 
a reçu du Gouvernement portugais une déclaration 
effectuée en vertu de l'a lin é a  a) de l 'a r t ic le  
72, lui notifiant que la  Convention s'applique à 
Macao à compter du 2 févrie r 1990, et qu'en vertu 
de l 'a r t ic le  8 de la  même Convention, Macao 
devient, à cette même date, membre associé de 
l'Organisation maritime internationale. La 
notification spécifie aussi ce qui suit :

La présente déclaration est fa ite  en vertu de 
l'accord établi par le  Groupe de liaison mixte 
si no-portugais conformément 1 la  Déclaration 
commune des Gouvernements de la  République 
portugaise et de la  République populaire de 
Chine sur la  question de Macao, signé à Beijing 
le  13 avril 1987, aux termes duquel la 
République populaire de Chine recouvrera sa 
souveraineté sur Macao le 20 décembre 1999 et 
le  Portugal continuera jusqu'à cette date 
d'assurer la  responsabilité internationale du 
te rr ito ire  jusqu'au 19 décembre 1999.
A cet égard, le  Secrétaire général a reçu à 

cette même date, une communication du 
Gouvernement chinois identique en essence, 
mutatis mutandis, que ce lle  fa ite  eu égard à Hong 
Kong (vo ir note 18 ci-dessus).

20/ Les amendements aux articles 17 et 18, et
28 de la  Convention ont été acceptés au nom de la  
République de Chine. Les dates de réception des 
instruments d'acceptation par le Secrétaire géné
ral de l'Organisation sont les 27 janvier 1966 
(a rtic les  17 et 18) et 22 Ju i l le t  1966 (a rtic le  
28) et les dates de dépôt des instruments auprès 
du Secrétaire général des Nations Unies sont les
31 janvier 1966 et 27 ju i l le t  1966. Voir note 
concernant les signatures, ratifications, 
adhésions, e tc., au nom de la  Chine (note 4 au 
chapitre 1.1). Par des communications adressées 
au Secrétaire général au sujet de cette accepta
tion, la  Mission permanente de la  Roumanie auprès 
de 1'Organisation des Nations Unies a déclaré que 
le  seul gouvernement à avoir le droit de repré
senter la  Chine et d'assumer les obligations 
internationales au nom de ce pays est le  Gouver
nement central de la  République populaire de Chine 
et que, par conséquent, le Gouvernement roumain 
ne peut prendre acte de ladite acceptation.

La République démocratique allemande 
avait déposé son instrument d'acceptation desdits 
amendements auprès de 1'OMI le  18 septembre 1975 
et auprès de l'ONU le  30 septembre 1975. Voir 
aussi note 3 au chapitre 1.2.

22/ Avec déclaration que lesdits amendements 
s'appliqueront également i  Berlin-Ouest à compter 
de la  date de leur entrée en vigueur pour la  
République fédérale d'Allemagne, à moins que la

République fédérale d'Allemagne ne fasse parvenir 
à l'Organisation intergouvemementale consulta
tive  de la  navigation maritime une déclaration tn 
sens contraire dans un délai de trois mois. Voir 
aussi note 21 ci-dessus.

23/ Avec la  même déclaration que celle 
formulée à l'égard de la  Convention relative 1 h 
création d'une Organisation maritime consultative 
1ntergouvernementale.

m  Avec la  déclaration suivante : L'accepta- 
tion des amendements susmentionnés par la Répub
lique d 'Irak  ne constitue en aucune façon une 
reconnaissance d 'Is raë l et ne saurait conduire î 
l'établissement de relations avec ce dernier.

A cet égard, le  Secrétaire général a reçu, Il
28 février 1977, du Gouvernement israélien Ii 
communication suivante :

L'instrument déposé par le Gouverneront 
iraquien contient une déclaration de caractère 
politique au sujet d 'Is raë l. De l'avis du Gou
vernement israé lien , ce n'est pas l i  la place 
de proclamations politiques de ce genre, qui 
sont d 'a illeu rs  en contradiction flagrante avec 
les principes, les buts et objectifs de l'Orga
nisation. La déclaration du Gouvernement ira
quien ne peut en aucune manière modifier let 
obligations qui incombent à l 'Ira q  en vertu du 
droit international général ou de traités par
t icu lie rs .

Quant au fond de la  question, le Gouvernerait 
israélien adoptera envers le  Gouvernement ira
quien une attitude de complète réciprocité.
25/ Pour le Royaume en Europe, le Surinam et 

les Antilles néerlandaises.
La République démocratique allemande 

avait déposé son instrument d'acceptation desdits 
amendements auprès de l'ONU 1e 29 novembre 1977. 
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

27/ Dans une le ttre  accompagnant l'instrunent 
d'acceptation, le  Gouvernement de la  République 
fédérale d'Allemagne a déclaré qu'à compter de la 
date & laquelle les amendements entreront en vi- 
gueur pour la  République fédérale d'Allemagne 
ceux-ci s'appliqueraient également à Berlin-Ouest.

A cet égard le  Secrétaire général a reçu, le 10 
février 1978, la  communication suivante du Gou
vernement de l'Union des République socialistes 
soviétiques (cette communication, adressée au 
Secrétaire général de l'Organisation intergouver
nementale consultative de la  navigation «aritime, 
a été transmise par ce dernier au Secrétaire 
général) :

L'Union soviétique ne peut prendre acte de 11 
déclaration du Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne selon laquelle les anende- 
ment s i  la  Convention de l'OMCI sont également 
applicables à Berlin-Ouest que s ' i l  reste bien 
entendu que cette extension est effectuée con
formément à l'Accord quadripartite du 3 septem
bre 1971 et selon les procédures fixées.
Voir aussi note 26 ci-dessus.
28/ pour Royaume en Europe et les Antill** 

néerlandai ses.

29/ 22 févrie r 1980 : acceptation des amende
ments sauf ceux re la t ifs  à l 'a r t ic le  51 de h 
Convention.
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Dins une communication accompagnant l'instrument 
d'acceptation, le  Gouvernement du Royaume-Uni a 
stipulé ce qui suit :

61 en que le présent instrument ne contienne 
pas les amendements à V a r t ic le  51 et qu 'il ne 
doive pas, de ce f a i t ,  Stre compté au nombre 
des acceptations requises pour l'entrée en 
vigueur de ces amendments, [ le  Secrétaire 
d'Etat] tient à informer [le  Secrétaire 
généralJ par la  présente, par souci de c la r if i 
cation, que le Gouvernement du Royaume-Uni ne 
souhaite pas fa ire  une "déclaration" de 
non-acceptation au sens des dispositions & 
l'article 51 lorsque lorsque ceux-ci entreront 
en vigueur & l'égard de tous les membres de 
l'OMCI.
28 septembre 1981 : acceptation des amendements 

à l'article 51.
3°/ Le Yémen démocratique avait déposé son 

Instrument d'acceptation des amendements auprès 
de VOMI le 13 juin 1983 et auprès de l'ONU le  20 
juin 1983. Voir aussi note 24 au chapitre 1.2.

31/ La République démocratique allemande 
avait déposé son instrument d'acceptation des 
amendements auprès de l'OHI le  29 janvier 1980 et 
auprès de l'ONU le  5 février 1980. Voir aussi 
note 3 au chapitre 1.2.

32/ Oans une lettre  accompagnant l'instrument 
d'acceptation, le Gouvernement de la  République 
fédérale d'Allemagne a déclaré qu'à compter de la 
date à laquelle les amendements entreront en 
vigueur pour la  République fédérale d'Allemagne 
ceux-ci s'appliqueraient également à Berlin- 
Ouest. Voir aussi note 31 ci-dessus.

33/ n  est à noter que l'acceptation par le 
Gouvernement ita lien  des amendements de 1977 et
1979 exclut l'amendement à ce qui éta it l 'a r t ic le
52 au moment de l'adoption de la  résolution 
A.400(X) du 17 novembre 1977 et qui est devenu 
l 'a r t ic le  62 avec l'entrée en vigueur des amende
ments adoptés par les résolutions A.315(ES.V) du
17 octobre 1977 et A.358(IX) du 14 novembre 1975.

34/ La République démocratique allemande 
avait déposé son instrument d'acceptation desdits 
amendements auprès de l'OHI le 2 juin 1980 et 
auprès de l'ONU le 10 juin 1980. Voir aussi note
3 au chapitre 1.2.

35/ Voir note 27 et note 34 ci-dessus.

36/ La République arabe du Yémen avait déposé 
son instrument d'acceptation des amendements 
auprès de l'OHI le 8 novembre 1983 et auprès de 
l'ONU le  10 novembre 1983. Voir note 24 au 
chapitre 1.2.
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2. CONVENTION RELATIVE AU JAUGEAGE ET A L'IMMATRICULATION OES BATEAUX OE NAVIGATION INTERIEURE

Conclue à Bangkok le  22 juin 1956 

Non encore en vigueur (vo ir  a rt ic le  9).
TEXTE : Publication des Nations Unies, n ° de vente : 1957.I I . F . 9 (E/CN.11/461).
ETAT : Signataires - 4.

Note ; La Convention a été adoptée par le  Sous-Comité des voies fluvia les du Comité des transports 
intérieurs de la  Comission économique pour l'A s ie  et l'Extrême-Orient, i  sa troisième session, tenuil 
Dacca (Pakistan-Oriental), en octobre 1955.

Participant1

Cambodge . . . 
Chine2
Indonésie . . . 
Répubiique 

démocratique 
populaire lao

Signature

22 ju in  1956

22 ju in  1956

22 ju in  1956

Ratification, 
adhésion (a) Participant 

Thaïlande .

Signature

22 ju in  1956

Ratifiotinn 
adhésion ta)

NOTES:

La République du Viêt-Nam avait signé la  
Convention le  22 ju in  1956. Voir aussi note 23 au 
chapitre 1.2 et note 1 au chapitre I I I . 6.

Signature au nom de la  République de Chii» 
le  22 Ju in  1956. Voir note concernant les signa
tures, ra tifica tio ns , adhésions, etc., au non d< 
la  Chine (note 4 au chapitre 1.1).
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3. CONVENTION RELATIVE A L'UNIFICATION DE CERTAINES REGLES EN MATIERE D'ABORDAGE EN
NAVIGATION INTERIEURE

Faite à Genève le  15 mars 1960

ENTREE EN VIGUEUR : 13 septembre 1966, conformément à l 'a r t ic le  11.
ENREGISTREMENT : 13 septembre 1966, n° 8310.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 572, p. 133.
ETAT : Signataires - 5; Parties - 10.

Mate : La Convention a été élaborée par le Sous-Comité des transports par voie navigable du Comité des 
transports intérieurs de la  Commission économique des Nations Unies pour l'Europe et ses organes subsi
diaires (Groupe de travail du droit fluvial et groupes de rapporteurs). Le Comité des transports inté
rieurs a décidé de l 'o u v r ir  à la  signature à sa dix-neuvième session, tenue du 14 au 18 décembre 1959 
(voir Rapport du Comité des transports intérieurs sur sa dix-neuvième session, document E/ECE/TRANS/514, 
par. 49).

Ratification.
Participant Signature adhésion (a ) Participant

Allemagne'’2. . . 14 Ju in  1960 29 mai 1973 Roumanie . .
Autriche . . . .  14 ju in  1960 27 sept 1962 Suisse . . .
Belgique . . . .  15 ju in  1960 Union des
France............. .... 15 ju in  1960 12 mars 1962 Républiques
Hongrie.............  24 ju il  1973 £ socialistes
Pays-Bas . . . .  14 ju in  1960 15 juin 1966 soviétiques
Pologne.............  6 mai 1972 2  Yougoslavie .

Signature
Ratification. 
adhésion (a)

4 août 1969 A 
26 avr 1972 i

26 janv 1962 i  
14 févr 1962 ft

DECURATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle 
de la  ratification ou de l'adhésion.)

AUTRICHE

"(Le Gouvernement autrichien] considère le 
texte allemand comme authentique conformément à 
l'article 19 de la  Convention."

BELGIQUE

"(Le Gouvernement belge] considère le  texte 
français comme authentique conformément è 
l'article 19 de la  Convention."

FRANCE

"Conformément à l 'a r t ic le  19 de la  Convention, 
«on Gouvernement considère le texte français 
come texte authentique.”

HONGRIE

i )  Conformément i  l 'a r t ic le  9 de la  Convention, 
la République populaire hongroise se réserve le 
droit de prévoir par lo i que les dispositions de 
cette Convention ne s'appliqueront pas :

Aux bateaux u tilisés  exclusivement par les 
autorités publiques;

Aux voies navigables du territo ire  de la  Répu
blique populaire hongroise qui sont réservées ex
clusivement à sa navigation nationale.

fe) Conformément à l 'a r t ic le  15 de la  Conven
tion, la République populaire hongroise déclare 
qu'elle ne se considère pas liée  par les disposi
tions de l 'a r t ic le  14 de la  Convention dans la  
«esure où ces dispositions concernent le  renvoi 
des différends i  la  Cour internationale de 
Justice.

POLOGNE

". . . La République populaire de Pologne, ne se 
considère pas liée  par les dispositions de 
l 'a r t ic le  14 de la  Convention en ce qui concerne 
le  renvoi des différends à la  Cour internationale 
de justice, de même qu'elle se réserve le  droit 
de ne pas appliquer la  présente Convention sur 
les voies navigables réservées exclusivement è sa 
navigation nationale."

ROUMANIE

"La République socialiste de Roumanie déclare, 
conformément aux dispositions de l 'a r t ic le  15, 
qu'elle ne se considère pas liée  par les disposi
tions de l 'a r t ic le  14 de la Convention.

"La position de la  République socialiste de 
Roumanie est que les différends concernant 
l'interprétation ou l'application de la  Conven
tion pourront être soumis à la  Cour interna
tionale de Justice seulement avec le  consentement 
des parties en lit ig e , dans chaque cas 
particulier.

"La République socialiste de Roumanie se 
réserve le  droit, conformément è l 'a r t ic le  9, 
paragraphes 2  et jt, de la  Convention, de prévoir 
dans sa législation nationale ou dans des accords 
internationaux que les dispositions de la  Conven
tion ne s'appliqueront pas aux bateaux affectés 
exclusivement à l'exercice de la  puissance 
publique, ainsi qu'aux voles navigables réservées 
exclusivement & sa navigation nationale."
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UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

a) Ensemble de la Convention. — Le Gouverne
ment de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques déclare que les dispositions de 1a 
présente Convention ne s'appliqueront pas aux 
voies navigables intérieures de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques que seuls les 
navires battant pavillon de l'URSS sont autorisés 
à emprunter.

b) Article 14. — Le Gouvernement de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques ne s'es
time pas lié  par l 'a r t ic le  14 de la présente Con
vention en ce qui concerne le  renvoi des diffé
rends devant la Cour internationale de Justice.

Tout en adhérant à la  Convention, le Gouverne
ment de l'URSS juge nécessaire de souligner le 
caractère illégal de l 'a r t ic le  10 qui limite le 
nombre des Etats qui peuvent y être parties.

YOUGOSLAVIE

"La République populaire fédérative de Yougos
lavie déclare, conformément à l 'article 9 de li 
Convention précitée :

a) Qu'elle se réserve le droit de prévoir dans 
sa législation nationale ou dans des accords in
ternationaux que les dispositions de la Conven- 
tion précitée ne s'appliqueront pas aux bateaui 
affectés exclusivement à l'exercice de la puis
sance publique ;

b) Qu'elle se réserve le  droit de prévoir dus 
sa législation nationale de ne pas appliquer Us 
dispositions de la Convention précitée sur Its 
voles navigables réservées exclusivement à st 
navigation nationale."

APPLICATION TERRITORIALE 
Date de réception

Participant de la notification ; Territoires : 
Pays-Bas..................................15 juin 1966 Surinam

NOTES:
La République démocratique allemande avait 

adhéré à la Convention le 8 octobre 1976 avec 
réserves et déclaration. Pour le texte des 
réserves et déclaration, voir Recueil des Traités 
des Nations Unies, vol. 1025, p. 378. Voir aussi 
note 3 au chapitre 1.2.

L'Instrument de ratification contient la 
déclaration suivante :

Ladite Convention s'appliquera également à 
Berlin-Ouest avec effet à compter de la date à 
laquelle elle entrera en vigueur & l'égard de 
la  République fédérale d'Allemagne.
A ce sujet, le  Secrétaire général a reçu les 

communications suivantes :
République démocratique allemande (communication 

reçue le 8 octobre 1976) :
La République démocratique allemande, à l'oc

casion de son adhésion i  la Convention relative 
à l'unification de certaines règles en matière 
d'abordage en navigation intérieure du 15 mars
1960, déclare que la déclaration de la Républi
que fédérale d'Allemagne selon laquelle l'ap
plication de cette Convention doit être étendue 
à Berlin-Ouest ne peut avoir aucune conséquence 
juridique et est, en outre, entachée de nulli
té. La déclaration de la République fédérale 
d'Allemagne est incompatible avec les accords 
et les règlements des quatre puissances de la 
période d'après-guerre ainsi qu'avec l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971. Comme on le 
sait, la République démocratique allemande a 
compétence pour les voies d'eau de Berlin-Ouest. 

Etats-Unis d'Amérique. France et Rovaume-Uni de 
Grande-Bretaone et d'Irlande du Nord (communi
cation reçue l e 13 luin 1977 — en relation 
âvec la communication de la République démocra
tique allemande) :

"L'affirmation de la République démocratique

allemande selon laquelle e lle serait cwnpétente 
pour les voles d'eau dans les secteurs occiden
taux de Berlin est inexacte. Peu après 1* guer
re. i l  a été décidé, avec l'approbation des 
commandants de secteur respectifs, que des 
agences techniques allemandes, sises dans lt 
secteur oriental de Berlin, pourraient exercer 
des fonctions de gestion limitées en ce qui 
concerne certaines des voies d'eau dans les 
secteurs occidentaux de Berlin. Cette décisio» 
n'a en aucun cas eu pour effet de conférer i 
ces agences aucune espèce de souveraineté ou dt 
juridiction sur aucun des canaux, voies d'eau 
ou écluses dans les secteurs occidentaux dt 
Berlin et n'a aucune influence sur la validité 
de l'extension par la  République fédérale d'Al
lemagne aux secteurs occidentaux de Berlin, en 
conformité avec les procédures établies, de la 
Convention portant unification de certainesrt- 
gles concernant les collisions dans la naviga
tion fluviale.

"Lorsqu'elles ont autorisé l ’extension de la 
Convention citée en référence aux secteurs oc
cidentaux de Berlin, les autorités des trois 
Puissances, agissant dans l'exercice de 1«ur 
autorité suprême, ont pris, conformément *“* 
procédures établies, les dispositions nécessaj- 
res pour garanti r que cette Convention serait 
appliquée dans les secteurs occidentaux de Ber
lin  de te lle  manière qu'elle n'affecterait P» 
les questions de sécurité et de statut. En €#•* 
séquence, l'application de cette Convention ao* 
secteurs occidentaux de Berlin demeure en pi»'* 
ne vigueur.

"La République démocratique allemande n'est 
pas partie aux accords et décisions quadripar
tites du temps de la guerre et de l ’après- 
guerre concernant l'Allemagne et Berlin, m* 
plus qu'à l'Accord quadripartite conclu à Ber- 
lin  le 3 septembre 1971 par les Gouverne»»"” 
de la République française, du Royaume-Uni, des 
Etats-Unis d'Amérique et de l'Union dti
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Républiques socialistes soviétiques. La Répu
blique démocratique allemande n'a donc pas com
pétence pour interpréter ces accords de manière 
autorisée.

"Les Gouvernements de la  France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis d'Amérique n'estiment pas 
nécessaire de répondre à d'autres communica
tions d'une semblable nature émanant d'Etats 
qui ne sont pas parties à l'Accord quadriparti
te du 3 septembre 1971 (ou aux autres accords 
pertinents conclus entre les quatre Puissan
ces). Ceci n'implique pas que la position des 
Gouvernements de la  France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis d'Amérique a it changé en quoi 
que ce soit ."

République fédérale d'Allemagne (cowimini cation 
reçue le 19 ju ille t 1977 — en relation avec la 
communication de la République démocratique 
allemande) ;

Par leur note du 13 juin 1977, en date du 6 
juillet 1977, les Gouvernements de la France, 
du Royaume-Uni et des Etats-Unis ont répondu 
lux assertions contenues dans la commu
nication visée ci-dessus. Le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne, se fondant sur 
la situation juridique exposée dans la note des 
trois Puissances, souhaite confirmer que l'ex
tension à Berlin-Ouest, au titre  des procédures 
établies, de l'application de l'instrument sus
mentionné demeure pleinement en vigueur et 
conserve tous ses effets.

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne tient à souligner que le fa it qu'il 
ne répondrait pas à l'avenir 1 d'autre communi
cations de nature analogue ne devrait pas être 
interprété comme impliquant un changement quel
conque dans sa position en la matière.

Union des Républiques socialistes__ iQviStlgggi
konmunication reçue le 18 octobre 1977 — en 
relation avec la communication des Etats-Unis 
dlAmérlque. de la France et du Rovaume-Uni _de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord) :

Le Gouvernement soviétique ne peut accepter 
les allégations figurant dans cette lettre re
lativement au statut des voies d'eau dans les 
secteurs occidentaux de Berlin, qui créent une 
impression erronée sur la  situation de fa it et 
de droit. Comme on le  sait, Berlin, du point de 
vue territorial, n'a jamais été dissocié de 
l'ancienne zone d'occupation soviétique de 
l'Allemagne, et les voies d'eau des secteurs 
occidentaux ont toujours été considérées comme 
partie constitutive Intégrante du réseau des 
voles d'eau de cette zone et ont été soumises i  
la juridiction des autorités soviétiques. Cette 
situation a été reflétée et entérinée dans les 
accords et les décisions quadripartites perti
nents de l'après-guerre. Les droits et compé
tences correspondants ont ensuite été transmis 
par les autorités soviétiques aux autorités de 
la République démocratique allemande.

Ainsi, l'affirmation qui figure dans la dé
claration des trois Puissances, selon laquelle 
les services de la  République démocratique al
lemande ne pourraient exercer que "des fonc
tions de gestion limitée en ce qui concerne 
certaines voies d'eau dans les secteurs occi
dentaux de Berlin", n'est pas conforme à la si
tuation réelle. La République démocratique al
lemande a le droit d'exprimer ses vues sur les

accords Internationaux régissant des questions 
de navigation intérieure qui peuvent ou ne peu
vent pas être étendus i  ces voies de communica
tion.

La Mission permanente de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques déclare que le 
Gouvernement soviétique, partie aux accords et 
décisions quadripartites du temps de la guerre 
et de l'après-guerre, ainsi qu'à l'Accord qua
dripartite du 3 septembre 1971, partage et sou
tient sans réserve les vues exprimées dans la 
communication du Gouvernement de la République 
démocratique allemande sur le caractère illégal 
de l'extension, à Berlin-Ouest, par la Républi
que fédérale d'Allemagne, de la Convention re
lative à l'unification de certaines règles en 
matière d'abordage en navigation intérieure.

Etats-Unis d'Amérique. France et Rovaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (communi
cation reçue le 21 avril 1978 — en relation 
avec la communication de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques reçue le 18 octo
bre 1977) :

"Les Gouvernements de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis n'acceptent pas les af
firmations contenues dans la communication de 
l'URSS, en date du 18 novembre 1977, au sujet 
du statut des voies d'eau situées dans les sec
teurs occidentaux de Berlin. Ils  réaffirment 
les vues qu'ils ont exprimées dans leur commu
nication du 13 juin 1977 sur 1e statut de ces 
voies d'eau et sur la validité de l'extension 
par la République fédérale d’Allemagne aux sec
teurs occidentaux de Berlin de la Convention 
relative à l'unification de certaines règles en 
matière d'abordage en navigation intérieure.

"En outre, la comnunication soviétique à la
quelle 11 est fa it référence ci-dessus affirme 
à tort que Berlin n'a jamais été territoriale- 
ment distinct de l'ancienne zone d'occupation 
soviétique en Allemagne. A cet égard, les Gou
vernements de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis souhaitent rappeler, no taraient, la 
disposition du protocole de Londres du 12 sep
tembre 1944 aux termes de laquelle une "région 
spéciale de Berlin" sous occupation commune a 
été établie en dehors des zones d'occupation en 
Allemagne."

République fédérale d'Allemagne (communication 
reçue le 30 mai 1978 — en relation avec J a  
communication de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques reçue le 18 octobre 1977) :

Par leur note du 20 avril 1978, les Gouverne
ments des Etats-Unis d'Amérique, de la France 
et du Royaume-Uni ont répondu aux affirmations 
contenues dans la communication susmentionnée. 
Sur la base de la situation juridique exposée 
dans 1a note des trois Puissances, 1e Gouverne
ment de la République fédérale d'Allemagne 
tient une fois de plus à confirmer que l 'ins
trument susmentionné dont i l  a étendu l'appli
cation à Berlin-Ouest conformément aux procé
dures établies continue à y avoir plein effet.

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne tient à souligner que le fait qu'il 
ne réponde pas à d'autres communications du 
même genre n'implique nullement que sa position 
à ce sujet s'est modifiée.
Voir aussi note 1 ci-dessus.
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4. CONVENTION RELATIVE A L'IMMATRICULATION DES BATEAUX DE NAVIGATION INTERIEURE

Conclue à Genève le 25 janvier 1965

ENTREE EN VIGUEUR : 24 juin 1982, conformément au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  17.
ENREGISTREMENT : 24 juin 1982, n° 21114.
TEXTE : Doc. E/ECE/579 (E/ECE/TRANS/540).
ETAT : Signataires - 8; Parties - 6.

Note : La Convention a été rédigée par le Sous-Comité des transports par voie navigable du Comité du 
transports intérieurs de la Commission économique des Nations Unies pour l'Europe et ses organes subsi
diaires (Groupe de travail du droit fluvial et groupes de rapporteurs). A sa vingt-et-unième session, 
tenue du 20 au 24 janvier 1964, le Comité des transports Intérieurs a décidé qu'il appartiendrait u 
Sous-Comité des transports par voie navigable de se prononcer sur la question de l 'ouverture de 1* Con
vention i  la signature à sa prochaine session (voir Rapport du Comité des transports intérieurs sur sa 
vingt-troisième session, document E/ECE/TRANS/535, par. 52). Ledit Sous-Comité a décidé d'ouvrir la Con
vention 4 la signature & sa huitième session, tenue du 28 au 30 octobre 1964 (voir document TRANS/291, 
par. 17).

Participant

Allemagne1. 
Autriche . 
Belgique . 
France . .

Siwaturc
5 nov 1965 

18 juin 1965 
31 déc 1965 
31 déc 1965

adhésion (a )

26 août 1977 
13 juin 1972

Participant

Luxembourg 
Pays-Bas2 . 
Suisse . . 
Yougoslavie

Sianature

14 déc 
30 déc 
28 déc 
17 mai

1965
1965
1965
1965

Ratification, 
adhésion (al

26 mars 1932
14 nov 1974
14 janv 1976
11 oct 1985

DECIARA.TFQMS ETJESERVES
(En l'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est celle 

de la ratification ou de i'adhésion.)

ALLEMAGNE1

"La République fédérale d'Allemagne déclare que:
"1) Les bureaux d'immatriculation allemands ne 

délivreront d'extraits des documents déposés au
près d'eux et auxquels renvoient les inscriptions 
dans le registre qu'aux demandeurs établissant la 
vraisemblance de l'existence d'un intérêt de leur 
part à obtenir de tels extraits;

"2) Elle n'appliquera pas 1a présente Conven
tion aux bateaux naviguant sur les lacs ou sur 
les sections attenantes de voies d'eau et appar- 
tenant aux chemins de fer fédéraux allemands."

AUTRICHE

1. "L'Autriche accepte le Protocole n° 1 dans 
l'annexe de la Convention relatif aux droits 
réels sur les bateaux de navigation intérieure."

2. "L'Autriche accepte le Protocole n° 2 dans 
l'annexe de la Convention relatif i  la saisie 
conservatoire et i  l'exécution forcée concernant 
les bateaux de navigation intérieure."

BELGIQUE

"La Belgique formule les réserves prévues à 
l'a rt ic le  21, paragraphe 1*r, alinéas fe, £ et

FRANCE
Lor.s_.djgJ a signature :

"la France déclare accepter le Protocole n° 1 
ci-joint relatif aux droits réels sur les bateaux 
de navigation intérieure et le Protocole n° 2, 
également ci-jolnt, re latif i  la saisie conserva
toire et i  l'exécution forcée concernant les ba
teaux de navigation intérieure."

Lors de la ratification ;
. . La France, usant de la  réserve autorisé! 

par l 'a r t ic le  19 du Protocole n° 1, déclare, w 
application du paragraphe 2 de l'article 21 de la 
Convention, qu'elle n'appliquera pas, en eu 
d'exécution forcée sur son territoire, les dispo
sitions de l'a lin éa  t  du paragraphe 2 de l'artt- 
cle 14 du présent Protocole."

LUXEMBOURG
Le Luxembourg accepte le Protocole n° 1 rela

t i f  aux droits réels sur les bateaux de navis** 
tion intérieure ainsi que le  Protocole n® 1 
re la tif à la  saisie conservatoire et i  l 'exécu
tion forcée concernant les bateaux de navlsatu" 
intérieure.

PAYS-BAS

Conformément à l 'a r t ic le  21, paragraphe j.  
alinéa d <*e la  Convention, les Pays-Bas n’appl'* 
queront pas ladite Convention aux bateaux affec
tés seulement i  un service gouvernemental 
commercial.

13 juin 1975
ILes Pays-Bas] en application de l 'article 15, 

paragraphe 1 déclarent accepter le Protocol» 
n° 1 re la t if  aux droits réels sur les bateau» 
de navigation Intérieure.

SUISSE

Réserves formulées lors de la- îîqnK m  
mées lors de la ratification :
"La Suisse formule les réserves suivantes ** 

vertu des alinéas b, £ et d du paragraphe prewtf
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dt l'article 21 de la  Convention : 
ad b) : Ses bureaux d'immatriculation ne déli

vreront d'extraits définis par 1» paragraphe 3 de 
l'article 2 de la  Convention qu'aux demandeurs 
établissant la vraisemblance de l'existence d'un 
Intérêt de leur part à obtenir de tels extraits 

H cl : E lle  n'appliquera pas la  Convention aux 
bateaux naviguant sur les lacs ou sur les sec
tions attenantes de voles d'eau et appartenant 
au* administrations nationales de chemins de fer 
ou assurant des services concédés.

ad d) : E lle  n'appliquera pas la  Convention aux 
bateaux affectés seulement à un service gouverne- 
nental non commercial.

La Suisse déclare accepter le Protocole n ° 1 
relatif aux droits réels sur les bateaux de navi- 
{atlon Intérieure et déclare qu'en vertu de l 'ar

t ic le  19 dudit Protocole et du paragraphe 2 de 
l 'a r t ic le  21 de la  Convention e lle  n'appliquera 
pas, en cas d'exécution forcée sur son te rr ito i
re. les dispositions de l'a lin é a  fe du paragraphe
2 de l 'a r t ic le  14 dudit Protocole."

YOUGOSLAVIE
Le Gouvernement yougoslave, exerçant la  faculté 

prévue au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  15 de la  
Convention, a précisé qu 'il acceptait le  Proto
cole N° 1 re la t if  aux droits réels sur les 
bateaux de navigation intérieure et le  Protocole 
N° 2 re la t if  & la  saisie conservatoire et 1 
l'exécution forcée concernant les bateaux de 
navigation intérieure, annexés à la  Convention.

NOTES :

^  Voir note 3 au chapitre 1.2. 

M  Pour le  Royaume en Europe.
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5. CONVENTION RELATIVE AU JAUGEAGE DES BATEAUX DE NAVIGATION INTERIEURE
Conclue à Genève le 15 février 1966

ENTREE EN VIGUEUR : 19 avril 1975, conformément à l 'a r t ic le  11.
ENREGISTREMENT : 19 avril 1975, n® 13899.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 964, p. 177.
ETAT : Signataires - 7; Parties - 12.

Note : La Convention a été élaborée par le Sous-Comité des transports par voie navigable du Comité de; 
transports intérieurs de la  Commission économique des Nations Unies pour l'Europe et ses organes subsi
diaires (Groupe de travail du droit fluvial et groupes de rapporteurs). Le Comité des transports inté
rieurs a décidé de l'ouvrir à la signature & sa vingt-cinquième session, tenue du 17 au 20 janvier 1966 
(voir Rapport du Comité des transports intérieurs sur sa vingt-cinquième session, document E/ECE/TRANS/* 
544, par. 63).

Participant
Allemagne^* ,̂
Belgique . .
Bulgarie . .
France . . .
Hongrie . . .
Luxembourg .

Signature*
14 nov 1966
2 nov 1966

14 nov 1966
17 mai 1966
29 ju il 1966

Ratification.
adhésion (a)
19 avr 1974
9 mars 1972
4 mars 1980
8 juin 1970
5 janv 1978 i

26 mars 1982

Participant
Pays-Bas4 . . . 
Roumanie . . . 
Suisse . . . .  
Tchécoslovaquie
U S S R ..............
Yougoslavie . .

Signature1
14 nov 1966
14 nov 1966

Ratification, 
adhésion (a)
14 août 1978
24 mai 19761
7 févr 1975
2 janv 1974 1

19 févr 1981 j
8 déc 1969 i

DECLARATIONS
(En l'absence d'indication précédant 1< 

de la ratification
BELGIQUE

"Article 15. paragraphe 2 :
“ la  prorogation des certificats de jaugeage ne 

sera pas appliquée pour les certificats délivrés 
par la  Belgique, en vue de garantir la valeur et 
l'exactitude du document."

BULGARIE
Lors de la signature et confirmée lors de la 

ratification:
"La République populaire de Bulgarie déclare 

qu'elle ne se considère pas liée par l'a rt ic le  14 
de la Convention en ce qui concerne le renvoi des 
différends 1 la Cour internationale.
Lors de la signature :

Elle déclare en outre que les certificats de 
jaugeage des bateaux destinés au transport de 
marchandises délivrés par l'un de ses bureaux de 
jaugeage de bateaux ne peuvent Stre prorogés que 
par ces bureaux."
Lors de la  ratification :

La durée de validité des certificats de jaugea
ge délivrés par ses bureaux de jaugeage des ba
teaux de navigation interne est de 15 ans et ne 
peut être prolongée.

FRANCE
Lors de la signature du Protocole de signature :

"Les signes de jaugeage apposés par les servi
ces français n'ont pas pour unique objet la cons
tatation du jaugeage, ces signes ne seront ni en
levés ni effacés au moment de rejaugeage et i l  
sera seulement apposé à leur gauche une marque 
indélébile constituée par une petite croix à 
branches verticale et horizontale de mime lon
gueur."

ET RESERVES
! texte, la  date de réception est celle 
ou de l'adhésion.)

HONGRIE
Le Conseil présidentiel de la République popu- 

Taire hongroise déclare qu'il ne se considère pit 
l ié  par l 'a r t ic le  14 de la Convention en ce qui 
concerne le renvoi des différends i  la Cour 
internationale de Justice.

PAYS-BAS
En application du paragraphe 2 de l 'article '5 

de la Convention, le Gouvernement des Pays-Bas 
déclare qu'un certificat de Jaugeage délivré par 
l'un des trois bureaux mentionnés ne pourra itri 
prorogé que par le bureau qui l 'a  délivré.

ROUMANIE
La République socialiste de Roumanie déclari. 

sur la base du paragraphe premier de l 'article 
15, qu'elle ne se considère pas liée par les dit* 
positions de l 'a r t ic le  14 de la Convention. U 
position de la République socialiste de Rowtain» 
est celle selon laquelle les différends relatifs 
à l'interprétation ou à l'application de la Con
vention ne pourront être soumis à la Cour i*^ ’ 
nationale de Justice qu'avec le consentement n 
toutes les parties en lit ig e , pour chaque m* 
d'espèce.

TCHECOSLOVAQUIE5
UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 

SOVIETIQUES

Conformément au paragraphe 1 de l'article 15 jj* 
la  Convention relative au jaugeage des bateau» » 
navigation intérieure de 1966, l'Union des R*P**
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Mi ques socialistes soviétiques ne s'estime pas 
liée par les dispositions de l'a rt ic le  14 de la
dite Convention, selon lesquelles tout différend 
entre deux ou plusieurs parties contractantes 
concernant l'interprétation ou l'application de 
1* Convention, que les parties ne pourraient ré
soudre par voie de négociations ou par d'autres 
voies de règlement, peut-être, & la demande de 
l'une quelconque des parties contractantes inté
ressées, soumis à l'arbitrage de la  Cour interna
tionale de Justice, et déclare que ces différends 
ne pourront être soumis audit arbitrage qu'avec 
1e consentement, dans chaque cas, de toutes les 
parties en litige.

Déclaration :
Conformément au paragraphe 6 de l'a rt ic le  10 de 

la Convention relative au jaugeage des bateaux de 
navigation intérieure de 1966, l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques déclare que les 
dispositions de la Convention ne s'appliqueront 
pas aux voies navigables intérieures de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques que seuls 
les navires battant pavillon de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques sont autorisés i  
emprunter.

Notification de lettres distinctives de bureaux de jaugeage en application de 
l'a rt ic le  10. paragraphe 5. de la Convention

Participant Lettres distinctives
Allemagnê ....................... D
Belgique........................ BR-B
Bulgarie"....................... 18 (Lom)

RB (Rousse)
France.......................... F
Hongrie.......................... HU
Luxembourg.................... L
Pays-Bas7 ....................... CRN (Rotterdam)]

[AN (Amsterdam)]
[GN (Groningue)]
KN (Rijswijk)

Participant Lettres distinctives 
RNRRoumani e ...................

Suisse .........................  BS-CH (Bile-Ville)
Bl-CH (Baie-Campagne)

Tchécoslovaquie .............
Union des Républiques 

socialistes soviétiques 
Yougoslavie...................

AG-CH (Argovie) 
CS
RSSU 
JR-YU

NOTES :
^ La Convention et le Protocole de signature 

ont été signés au ' nom de chacun des Etats men
tionnés & la même date, honnis la Belgique, au 
non de laquelle la  Convention a été signée le 2 
novembre 1966 et le Protocole le 4 novembre 1966.
M  La République démocratique allemande avait 

adhéré è la Convention le 31 août 1976 en 
choisissant comme lettres distinctives de bureaux 
de Jaugeage "DDR" et avec réserve. Pour le texte 
de la réserve, voir Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 1021, p. 474. Voir aussi note
3 au chapitre 1.2.

^  Lors de la  ratification de la Convention 
la République fédérale d'Allemagne a déclaré que 
U Convention s'appliquerait également i  Berlin- 
Ouest à compter du jour où elle entrerait en v i
gueur pour la République fédérale d'Allemagne.

A cet égard, le Gouvernement de la République 
démocratique allemande, lors de son adhésion à la 
Convention, a déclaré ce qui suit :

En ce qui concerne l'application à Berlin- 
Ouest de la Convention et conformément à 
l 'Accord quadripartite conclu le 3 septembre
1971 entre les Gouvernement de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, des Etats-Unis d'Amérique et de la 
République française, la République démocra
tique allemande déclare que Berlin-Ouest 
continue à ne pas faire partie de la République 
fédérale d'Allemagne et i  ne pas être gouverné 
par elle.

En conséquence, la République démocratique 
allemande ne prend note de 1a déclaration de la

République fédérale d'Allemagne relative l  
l'extension de la  Convention è Berlin-Ouest que 
sous réserve que cette extension soit conforme 
à l'Accord quadripartite et que l 'application 
des dispositions de la Convention à Berlin- 
Ouest n'affecte pas le statut de Berlin-Ouest. 
Voir aussi note 2 ci-dessus.
^  Pour le Royaume en Europe.

Le 22 février 1991, le Gouvernement 
tchécoslovaque a notifié au Secrétaire général sa 
décision de retirer la déclaration formulée lors 
de l'adhésion. Pour le texte de la déclaration, 
voir Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 964. p. 224.

6/ Chacun de ces groupes de lettres 
distinctives sera suivi d'un chiffre indiquant le 
numéro du certificat de jaugeage délivré par le 
bureau correspondant.

7/ Par une communication reçue le 19 mai 
1989, le Gouvernement néerlandais a notifié au 
Secrétaire général des changements suivants 
concernant les déclarations faites à l'égard du 
paragraphe 3 de l'a rtic le  2 et du paragraphe 5 de 
l'a rtic le  10 de la Convention :

A la suite d'une réorganisation interne, le 
1er janvier 1989, du Bureau néerlandais de 
jaugeage des bateaux, le service compétent pour 
la délivrance des certificats de Jaugeage aux 
fins de l'application du paragraphe 3 de 
l'a rt ic le  2 et du paragraphe 5 de l'a rtic le  10 
de la Convention est Te Bureau de jaugeage à 
Rijswijk, caractérisé par les lettres 
distinctives HN.
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6. CONVENTION RELATIVE A UN CODE DE CONDUITE OES CONFERENCES MARITIMES
Conclue \ Genève le 6_ayril_1974

ENTREE EN VIGUEUR : 6 octobre 1983, conformément au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  49.
ENREGISTREMENT : 6 octobre 1983. n ° 22380.
TEXTE : Doc. TD/Code/11/Rev.l et notification dépositaire C.N.184.1984.TREATIEM d,

1*r mal 1984 (procès-verbal de rectification des textes originaux angliis «t 
français).

ETAT : Signataires - 24; Parties - 75.
Note : Adoptée par une conférence de plénipotentiaires réunie à Genève du 12 novembre au 15 décembre

1973 et du 11 mars au 6 avril 1974 sous les auspices de la Conférence des Nations Unies sur le comrci 
et le développement, conformément à la  résolution 3035 (XXVII) 1 de l ‘Assemblée générale des Nations 
Unies en date du 19 décembre 1972. Ouverte à 1a signature du 1er ju i l le t  1974 au 30 juin 1975.

Participant
Algérie 
Allemagne*»*. 
Arabie Saoudite 
Bangladesh 
Sarbade . . . 
Belgique . . 
Bénin . . . .  
Brésil . . . 
Bulgarie . . 
Burkina Faso 
Cameroun . . 
Cap-Vert . . 
Chili . . . .  
Chine . . . .  
Congo . . . .  
Costa Rica 
C5te d'ivoire 
Cuba • « ■ ■ 
Danemark4 . . 
Egypte . . . 
Equateur . . 
Ethiopie . . 
Finlande . . 
France . . . 
Gabon . . . .  
Gambie . . . 
Ghana . . . .  
Guatemala . . 
Guinée . . . 
Guyana . . . 
Honduras . . 
Inde . . . .  
Indonésie . . 
Iran 

(République 
Islamique d') 

Iraq . . . 
Ita lie . . . 
Jamaïque . 
Jordanie 
Kenya . . . 
Koweï t . . 
Liban . . . 
Madagascar 
Malaisie

Signature

Signature 
ijéfinitive.tsi, 
ratification. 
adhésion (a), 
acceptation (A). 
approbation (AA)

27 juin 1975 12 déc 1986
30 juin 1975 6 avr 1983

24 mai 1985 2
24 ju il 1975 2
29 oct 1980 2

30 juin 1975 30 sept 1987
27 oct 1975 2

23 juin 1975
12 ju il 1979 2
30 mars 1989 2
15 juin 1976 2
13 janv 1978 2
25 juin 1975 1
23 sept 1980 2
26 ju il 1982 2

15 mai 1975 27 oct 1978
1 mai 1975 17 févr 1977

23 ju il 1976 2
28 Juin 1985 2
25 Janv 1979 2

22 oct 1974
19 juin 1975 1 sept 1978

31 déc 1985 230 Juin 1975 4 oct 1985 AA
10 oct 1974 5 juin 1978

30 juin 1975 i14 mai 1975 24 juin 1975
15 nov 1974 3 mars 1976

19 août 1980 27 janv 1980 212 juin 1979 227 juin 1975 14 févr 1978
5 févr 1975 11 janv 1977

7 août 1974
25 oct 1978 230 mai 1989 2
20 Ju il 1982 2
17 mars 1980 227 févr 1978 231 mars 1986 2
30 avr 1982 223 déc 1977 227 août 1982 2

Participant
Mail . . .
Malte . . .
Maroc . . . , 
Maurice . . , 
Mauritanie 
Mexique . . , 
Mozambi que 
Niger . . . , 
Nigéria . . , 
Norvège . . 
Pakistan . , 
Pays-Bas5 . , 
Pérou . . . .  
Philippines . 
Portugal . , 
République 

centrafricaine 
République de 

Corée . . . .  
République-Unie 

de Tanzanie 
Roumanie .. .  
Royaume-Uni6. 
Sénégal . . . 
Sierra Leone 
Somalie . . . 
Soudan . . .
Sri Lanka . . 
Suède . . . .  
Tchécoslovaqui 
Togo . . . .  
Trinité-et- 

T obago . . 
Tunisie . . . 
Turquie . . . 
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques 

Uruguay . . . 
Venezuela . . 
Yougoslavie . 
Zaïre . . . .  
Zambie . . .

Signature

15 mai 1975

24 juin 1975

2 août 1974

30 juin 1975

30 Juin 1975
25 Juin 1975

30 juin 1975

27 juin 1975

17 déc 1974

Signature 
définitive (t). 
ratification. 
adhésion (in
acceptation (Al. 
approbation (AA)

15 mars 19781
11 févr 1980 i
16 sept 1980 j
21 mars 1988 i
6 mai 1976 i

21 sept 1990 i
13 Janv 1976
10 sept 1975 i
28 juin 1985 i
27 juin 1975 i
6 avr 1983 i

21 nov 1978 i
2 mars 1976

13 juin 1990 |
13 mai 1977 i
11 mai 1979}
3 nov 1975 1
7 janv 1982 i

28 juin 19851
20 mai 1977
9 Juil 1979 1

14 nov 1988 1
16 mars 1978 l
30 Juin 1975 S
28 Juin 1985 1
4 Juin 1979 M

12 janv 1978
3 août 1983 i

15 nars 1979 1

28 juin 1979 i 
9 juil 1979 1

30 juin 1975 i
7 juil 1980

25 juil 1977 1
8 avr 1988 1
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DECLARATIONS ET RESERVES
(In 11 absence d'indication précédant le texte, U  date de réception est celle de la signature 

définitive, de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

ALLEMAGNE2

[art de la signature.:
Conformément à la législation de la République 

fédéral e d'Allemagne, la  Convention doit être 
soumise à l'approbation des organes législatifs 
ivant d'ître ratifiée. Au moment opportun, la 
République fédérale d'Allemagne appliquera la 
Convention conformément aux obligations qui lui 
incombent en vertu du Traité de Rome portant 
création de la Communauté économique européenne, 
ainsi que du code de la libération des opérations 
invisibles courantes de l'OCDE.
Lors de la ratification .!
Déclarations :

1. Aux fins du Code de conduite des conférences 
maritimes, l'expression "compagnie maritime 
nationale" peut, dans le cas d'un Etat membre 
de la Communauté économique européenne, s'ap
pliquer i  toute compagnie maritime exploitant 
des navires établie sur le  territoire de cet 
Etat membre conformément au traité de la CEE.
2. a) Sans préjudice de l'a linéa b) [ci-après], 

l'article 2 du Code de conduite ne s'appli
que pas aux trafics assurés par une confé
rence entre les Etats membres de la Communau
té économique européenne ou, sur la base de 
la réciprocité, entre ces Etats et d'autres 
pays de l'OCDE qui sont parties au Code.
b) L'alinéa a) [ci-dessus] ne porte pas 
atteinte aux possibilités de participation & 
ces trafics, en tant que compagnies maritimes 
de pays tiers, conformément aux principes 
énoncés i  l 'a r t ic le  2 du Code, des compagnies 
maritimes d'un pays en développement qui sont 
reconnues, en vertu du Code, comme étant des 
compagnies maritimes nationales et qui sont :
i) Déjà membres d'une conférence assurant 

ces trafics; ou
il) Admises à participer à une telle confé
rence en vertu du paragraphe 3 de l'a rtic le  
premier du Code.

3. L'article 3 et le paragraphe 9 de l'a rtic le  
14 du Code de conduite ne s'appliquent pas aux 
trafics assurés par une conférence entre les 
Etats membres de la  Communauté ou, sur la base 
de la réciprocité, entre ces Etats et les 
autres pays de l'OCDE qui sont parties au Code.
4. En ce qui concerne les trafics visés à 
l 'article 3 du Code de conduite, la dernière 
phrase de cet artic le est interprétée comme 
suit :

a) Les deux groupes de compagnies maritimes 
nationales coordonneront leurs positions 
avant de voter sur des questions concernant 
le trafic entre leurs deux pays;
b) Cette phrase ne s'applique qu'aux ques
tions dont l'accord de conférence reconnaît 
qu'elles nécessitent le consentement des 
deux groupes de compagnies nationales 
concernées et non à toutes les questions 
dont traite l'accord de conférence.

5. Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne n'empêchera pas les compagnies 
maritimes hors conférence de fonctionner pour 
autant qu'elles sont en concurrence avec les 
conférences sur une base commerciale tout en 
respectant le principe de la concurrence 
loyale, conformément à la résolution sur les

compagnies hors conférence adoptée par la 
Conférence de plénipotentiaires. Elle confirme 
son intention d'agir conforément i  ladite 
résolution.

BELGIQUE

Lors de la signature :
"La Convention, d'après la loi belge, exige 

avant d'être ratifiée, l'approbation des chambres 
législatives.

"Le Gouvernement belge présentera, au moment 
opportun, cette Convention aux chambres légis
latives, en vue de sa ratification sous la 
réserve expresse que sa mise en oeuvre ne soit 
pas contraire aux obligations souscrites par la 
Belgique aux termes du Traité de Rome, 
établissant une coamunauté économique 
européenne, ainsi que du code de libéralisation 
des échanges invisibles de l'OCDE, et compte 
tenu des réserves qu'il jugerait bon d'apporter 
aux dispositions de cette Convention."

Réserve faite lors de la ratification :
" I .  Rérserves :

1. Pour l'application du code de conduite, la 
notion de "compagnie maritime nationale", dans 
le cas d'un Etat membre de la Comnunauté 
économique européenne, peut comprendre toute 
compagnie maritime exploitant de navires 
établie sur le territoire de cet Etat membre 
conformément au traité instituant la Communauté 
économique européenne.
2. a) Sans préjudice du texte sous b) de la 

présente réserve, l'a rtic le  2 du code de 
conduite n'est appliqué dans les trafics de 
conférence entre les Etats membres de la 
Communauté et, sur une base de réciprocité, 
entre ces états et les autres pays de l'OCDE 
qui sont partie au Code;
b) Le texte sous a) n'affecte pas les 
possibilités de participation en tant que 
compagnies maritimes d'un pays tiers à ces 
trafics, conformément aux principes posés à 
l 'a rt ic le  2 du Code, des compagnies 
maritimes d'un pays en développement qui 
sont reconnues comme compagnies maritimes 
nationales aux termes du Code et qui sont :

i )  déjà membres d'une conférence assurant 
ces trafics ou

i i )  admises à une telle conférence au titre 
de l'a rtic le  1er» paragraphe 3 du 
Code.

3. L'article 3 et l'a rtic le  14 du paragraphe 9 
du Code de conduite ne sont pas appliqués dans 
les trafics de Conférence entre les Etats 
membres de la Communauté et, sur une base de 
réciprocité, entre ces états et les autres pays 
de l'OCDE qui sont parties au Code.
4. Dans les trafics où l'a rt ic le  3 du Code de 
conduite s'applique, la dernière phrase de cet 
article est interpretée en ce sens que :

a) Les deux groupes de compagnies maritimes 
nationales coordonneront leurs positions avant 
de voter sur les questions concernant le trafic 
entreleurs deux pays;

b) Cette phrase s'applique uniquement aux 
questions que l'Accord de Conférence désigne 
comme demandant l'assentiment des deux groupes
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de compagnies maritimes nationales concernés et 
non pas à toutes les questions réglées dans 
l'accord de Conférence."

I I .  Déclarations :
1. Conformément à la  résolution sur les compa
gnies hors conférences adoptée par la Conférence 
de plénipotentiaires, coame reprises à l 'Annexe 
II-2, de la présente Convention, le Gouvernement 
du Royaume de Belgique n'empêchera pas les 
compagnies maritimes hors conférence de 
fonctionner pour autant qu'elles sont en 
concurrence avec les conférences sur une base 
commerciale tout en respectant le principe de 
la concurrence loyale. I l  confirme son intention 
d'agir conformément à ladite résolution.
2. Le Gouvernement du Royaume de Belgique 
déclare qu'il mettra en oeuvre ladite Convention 
et ses annexes, conformément aux principes 
fondamentaux et aux considérations qui y sont 
énoncés et que, ce faisant, celle-ci ne 
1'empêche pas de prendre les mesures appropriées 
dans le cas où une autre partie contractante 
adopterait des mesures ou des pratiques faisant 
obstacle i  l'exercice d'une concurrence loyale 
sur une base commerciale, sur ses trafics de 
ligne."

BRESIL

Lors de la signature :
Eu égard aux ré'sol u t i ons nos 3393 du 30/12/-

1972 et 4173 du 21/12/1972 sur la  SUNAMAM, por
tant création du "Bureau de Estudos de Frétés In- 
ternaclonals da SUNAMAM" et en définissant la 
structure, qui confèrent à 1a "Superintendência 
Nacional de Marinha Mercante (SUNAMAM)" le droit 
de rejeter toute proposition concernant des taux 
de fret émanant de conférences maritimes, le con
tenu de paragraphe 6 de l'a rt ic le  14 de ladite 
Convention n'est pas conforme à la législation 
brésilienne.

BULGARIE

Le Gouvernement de la République populaire de 
Bulgarie considère que la définition de conféren
ce maritime ne s'étend pas sur des lignes bilaté
rales conjointes opérant sur la base d'accords 
intergouvemementaux.

Au sujet du texte du point 2 de l'annexe è la 
résolution I ,  adoptée le 6 avril 1974, le Gouver
nement de la République populaire de Bulgarie 
considère que les dispositions de la Convention 
relative à un code de conduite des conférences 
maritimes ne peuvent pas s'étendre sur les acti
vités des lignes de navigation hors conférence.

CHINE

Les services de transport maritime en associa
tion mis en place entre la République populaire 
de Chine et tout autre pays par le biais de con
sultations et sur une base jugée appropriée par 
les parties intéressées sont complètement diffé
rents par nature des conférences maritimes, et 
les dispositions de la Convention des Nations 
Unies relative à un code de conduite des confé
rences maritimes ne leur seront pas applicables.

CUBA
M wryt.i

La République de Cuba tient i formuler une ré
serve au sujet de l'alinéa 17 de l'a rt ic le  2 de

la Convention, dont e lle  n'appliquera pas ie. 
dispositions aux marchandises transportées pir 
des services maritimes communs réguliers établis 
en vertu d'accords intergouvemementaux pour ]« 
transport de toutes marchandises, quels ^  
soient leur origine, leur destination ou l'usa» 
auquel elles sont destinées.
P Ê c V it lc n  ;

S'agissant du premier paragraphe des défini
tions qui font l'ob je t du chapitre premier de h 
première partie de U  Convention, la Républiqw 
de Cuba n'accepte pas que soient compris dans la 
notion de "Conférence maritime ou conférence" les 
services maritimes communs réguliers pour U 
transport de tout type de marchandises établi en 
vertu d'accords Intergouvemementaux.

OANEMARK
Réserves :

"t . Pour l'application du code de conduite, la 
notion de "compagnie maritime nationale", dans la 
cas d'un Etat membre de la  Comunauté économique 
européenne, peut comprendre toute compagnie 
maritime exploitant de navires établie sur lt 
territo ire de cet Etat membre conformément au 
traité instituant la Communauté économique 
européenne.

2. a) Sans préjudice du texte sous b) de 1a 
présente réserve, l 'a r t ic le  2 du code de con
duite n'est pas appliqué dans les trafics da 
conférence entre les Etats membres de la Corn* 
nauté et, sur une base de réciprocité, entra 
ces états et les autres pays de l'OCOE qui sont 
parties au Code;

b) Le texte sous a) n'affecte pas les possl- 
bilités de participation en tant que compagnies 
maritimes d'un pays tiers & ces trafics, confor
mément aux principes posés à l'a rt ic le  2 du Code, 
des compagnies maritimes d'un pays en développa* 
ment qui sont reconnues comme compagnies mariti
mes nationales aux termes du Code et qui sont :

i )  déjà membres d'une conférence assurant c*s 
trafics

ou
i i )  admises à une te lle  conférence au titr* « 

l 'a r t ic le  1er paragraphe 3 du Code.
3. L 'a rt ic le  3 et l 'a r t ic le  14 paragraphe 9 * 

Code de conduite ne sont pas appliqués dans 
trafics de Conférence entre les Etats membres • 
la Communauté et, sur une base de réciprocité 
entre ces états et les autres pays de l ’OCDE qui 
sont parties au Code. „ .

4. Dans les trafics où l 'a r t ic le  3 du Code» 
conduite s ’applique, la dernière phrase «  trl 
artic le  est interprétée en ce sens que :

a) Les deux groupes de compagnies niant’*» 
nationales coordonneront leurs positions a*»J‘ 
de voter sur des questions concernant le trat* 
entre leurs deux pays;
b) Cette phrase s'applique uniquement » 
questions que l'Accord de Conférence d«s’jr» 
comme demandant l'assentiment des deux group* 
de compagnies maritimes nationales concerne* • 
non pas i  toutes les questions réglées e*" 
l'accord de Conférence."

OfcliMtlgnf : 4 ,
"Le Gouvernement du Danemark estime qu* , 

Convention des Nations Unies relative i  { 
de conduite des conférences maritimes offre 
compagnies de navigation des pays en dév*iwP 
ment de larges possibilités de participe  ̂
système des conférences et qu'elle est rédi9«  
des termes visant à réglementer les conff*
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it leurs activités sur les tra fics  ouverts (c 'es t-  
i-dire ceux où existent des possib ilités de con-

CU[Je pré sent Gouvernement estime aussi q u 'il est 
essentiel» pour le  bon fonctionnement du Code et 
des conférences auxquelles 11 s'applique que les 
conpagnies maritimes hors conférence puissent 
continuer de soutenir la  concurrence sur une base 
canne relaie et que les chargeurs ne soient pas 
privés de la possib ilité de choisir entre compa
gnies maritimes membres d'une conférence et 
compagnies maritimes hors conférence, sous 
réserve des accords de f id é lité  existants. Ces 
principes fondamentaux sont traduits dans un 
certain nombre de dispositions du Code luinnéme, 
notamment dans ses objectifs et principes, et 
sont expressément énoncés dans la  résolution No 2 
sur les compagnies maritimes hors conférence, 
adoptée par la  conférence de plénipotentiaires 
des Nations Unies. Le présent Gouvernement estime 
par ailleurs que toute réglementation ou autre 
nesure adoptée par une partie à la  Convention des 
Nations Unies, qui aurait pour objectif ou pour 
effet de supprimer les possib ilités de 
concurrence des compagnies maritimes hors 
conférence, serait Incompatible avec les 
principes fondamentaux mentionnés plus haut et 
codifierait radicalement les conditions dans 
lesquelles les conférences régies par le  Code 
sont censées opérer. Aucune disposition de la  
Convention n'oblige les autres parties 
contractantes & accepter soit la  va lid ité  de 
telles réglementations ou mesures, soit les 
situations dans lesquelles les conférences, en 
vertu de ces réglementations ou mesures 
acquièrent un monopole e ffe c t if  sur les tra fics  
régis par le Code.

U  Gouvernement de Danemark déclare qu 'il 
mettra en oeuvre la  Convention conformément aux 
principes fondamentaux et aux considérations qui 
' sont énoncées et que, ce faisant, celle-ci ne 
es empêche pas de prendre les mesures 

appropriées dans le  cas où une autre partie 
contractante adopterait des mesures ou des 
pratiques faisant obstacle à l'exercice d'une 
concurrence loyale sur une base commerciale, sur 
*»s trafics par lignes régulières."

FINLANDE
a M ê r v e s  ;

1. Les articles 2 et 3 et le  paragraphe 9 de 
■Article 14 du Code de conduite ne s'appliquent

aux trafics assurés par une conférence, sur 
U base de 1a réciprocité, entre la  Finlande et 

autres pays de l'OCDE qui sont parties au 
Code.

2. En ce qui concerne les trafics auxquels 
] trttcle 3 du Code de conduite est applicable,

dernière phrase de cet a rtic le  est Interprétée 
count sui t !

») Les deux groupes de compagnies maritimes 
nationales coordonneront leurs positions avant 
de voter sur des questions concernant le  tra fic  
•ntre leurs deux pays;

b) Cette phrase ne s'applique qu'aux ques
tions dont l'accord de conférence reconnaît 
Qu'elles nécessitent le  consentement des deux 
groupes de compagnies nationales intéressés et 
non i  toutes les questions dont tra ite  l'accord 
de conférence.

Btthratlonf ;
'• Le Gouvernement de la  Finlande estime que la  

Convention des Nations Unies relative à un code

t

de conduite des conférences maritimes offre aux 
compagnies maritimes des pays en développement de 
larges possibilités de partic iper au système des 
conférences et qu 'e lle  est rédigée en des termes 
visant i  réglementer les conférences et leurs ac
tiv ité s  sur les tra fics  ouverts (c 'est-à-dire 
ceux où existent des possib ilités de concurrence). 
Le Gouvernement de la  Finlande estime aussi q u 'il 
est essentiel, pour le  bon fonctionnement du Code 
et des conférences auxquelles i l  s'applique, que 
les compagnies maritimes hors conférence puissent 
continuer de soutenir une concurrence loyale sur 
une base commerciale et que les chargeurs ne 
soient pas privés de la  possib ilité  de choisir 
entre compagnies maritimes membres d'une confé
rence et compagnies maritimes hors conférence, 
sous réserve des accords de f id é lité  existants. 
Ces principes fondamentaux sont traduits dans un 
certain nombre de dispositions du Code lui-méme, 
notaiment dans ses objectifs et principes, et 
sont expressément énoncés dans la  résolution 
n ° 2 sur les compagnies maritimes hors confé
rence, adoptée par la  Conférence de plénipoten
tia ires  des Nations Unies.

2. Le Gouvernement de la  Finlande estime de 
même que toute réglementation ou autre mesure 
adoptée par une partie contractante è la  Conven
tion des Nations Unies e t, qui aurait pour objec
t i f  ou pour effet de supprimer ces possib ilités 
de concurrence pour les compagnies maritimes hors 
conférence, sera it incompatible avec les principes 
fondamentaux susmentionnés et m odifierait radica
lement les conditions dans lesquelles les confé
rences régies par le  Code sont censées opérer. 
La Convention n'oblige aucunement les  autres par
ties contractantes i  accepter so it la  v a lid ité  de 
te lles réglementations ou mesures so it les situa
tions dans lesquelles les conférences, en vertu 
de ces réglementations ou mesures, acquièrent un 
monopole e ffe c tif  sur les tra fics  régis par le  
Code.

3. Le Gouvernement de la  Finlande déclare q u 'il 
mettra la  Convention en oeuvre conformément aux 
principes fondamentaux et aux considérations qui

sont énoncées et que ce fa isant, celle-ci ne 
es empêche pas de prendre les mesures appropriées 

dans le  cas où une autre partie contractante adop
te ra it des mesures ou des pratiques fa isant obsta
cle & l'exercice d'une concurrence loyale sur une 
base commerciale sur ses tra f ic s  par lignes 
régulières.

FRANCE

Déclaration fa ite  lors de la  signature :
"L'approbation de la Convention est, d'après la  

Constitution française, subordonnée k l'a u to risa 
tion du Parlement.

" I l  est entendu que cette approbation ne pourra 
intervenir qu'en conformité des obligations sous
crites par la  France aux termes du tra ité  de Rome 
établissant une Communauté économique européenne, 
ainsi que du code de libération des échanges in
visib les de l'Organisation de coopération et de 
développement économique, et compte tenu des ré
serves que le  Gouvernement français jugerait bon 
d'apporter aux dispositions de cette convention." 
Réserves formulées lors de l'approbation:

[Même réserves, i dentiques en substance, oue 
celles fa ites par le  Oanemark!

INDE

A l'appui du paragraphe 2 de la  Déclaration 
prononcée par le  Représentant de l'In d e  au nom du

l
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Groupe des 77 le  8 avril 1974 à la  Conférence des 
plénipotentiaires des Nations Unies sur un code 
de conduite des conférences maritimes, pour le 
Gouvernement indien, 11 est entendu que les dis
positions de la Convention relative & un code de 
conduite des conférences maritimes ne s'appli
quent pas aux services maritimes intergouvememen
taux régis par des accords intergouvemementaux, 
quelles que soient l'origine ou la  destination 
des cargaisons et quelle que soit 1'utilisation 
qui doit en être fa ite .

IRAQ
L'adhésion n'implique en aucune façon la  recon

naissance d'Israël ou l'établissement de rela
tions quelconques avec lu i.

ITALIE
1. Aux fins du Code de conduite des conférences 
maritimes, l'expression "compagnie maritime 
nationale" peut, dans le cas d'un Etat Membre de 
la  Communauté économique européenne, s'appliquer 
à toute compagnie maritime établie sur le 
territo ire de cet Etat Membre conformément au 
traité instituant la  Communauté économique 
européenne
2. a) Sans préjudice de l'a linéa b) ci-dessous, 
l 'a r t ic le  2 du Code de conduite ne s ’applique pas 
aux trafic assurés par une conférence entre les 
Etats membres de la  Communauté économique 
europénne ou, sur la  base de la réciprocité, 
entre ces Etats et d'autres pays de l'OCOE qui 
sont parties au Code;

b) L'alinéa a) ci-dessus ne porte pas atteinte 
aux possibilités de participation )  ces trafics, 
en tant que compagnie maritime de pays tiers, 
conformément aux principes énoncés i  l 'a r t ic le  2 
du Code, des compagnies maritimes d'un pays en 
développement qui sont reconnues, en vertu du 
Code, comme étant des compagnies maritimes 
nationales et qui sont :

i )  Déjà membres d'une conférence assurant 
ces trafics; ou

i i )  Admises à participer 1 une telle 
conférence en vertu du paragraphe 3 de 
l 'a r t ic le  premier du Code.

3. L 'a rtic le  3 et le  paragrpahe 9 de l 'a rt ic le  14 
du Code de conduite ne s'appliquent pas aux 
trafics assurés par une conférence entre les 
Etats membres de la Comnunauté ou, sur la  base de 
la  réciprocité, entre ces Etats et les autres 
pays de l'OCDE qui sont parties au Code.
4. En qui concerne les trafics visés à l'a rt ic le
3 du Code de conduite, la dernière phrase de cet 
artic le est interprétée comme suit:

a) Les deux groupes de compagnies maritimes 
nationales coordonneront leurs positions 
avant de voter sur des questions concernant 
le  trafic entre leurs deux pays;

b) Cette phrase ne s'applique qu'aux questions 
dont 1'accord de conférence reconnaît qu'elles 
nécessitent le consentement des deux groupes de 
compagnies nationales concernées et non i toutes 
les questions dont traite l'accord de conférence. 
Déclarations :

Le Gouvernement de la République italienne
- N'empêchera pas les compagnies maritimes 

hors conférence de fonctionner pour autant 
qu'elles sont en concurrence avec les 
conférences sur une base comnerciales tout

en respectant le  principe de la concurrent* 
loyale, conformément à la résolution sur ilt 
compagnies hors conférences adoptée par U 
Conférence de plénipotentiaires;

-Confirme son intention d'agir confondent l 
ladite résolution.

KOWEÏT
Déclaration Interprétative :

L'adhésion à la Convention n'implique aucune- 
ment la reconnaissance d'Israël par le Couver»», 
ment koweïtien.

NORVEGE
[Mêmes déclarations et réserves, identique? m 

substance, que celles faites oar le Oanemark.1

PAYS-BAS
f Mêmes déclarations, identiques, en substance, 

que celles faites par la Réoublque fédérale 
d'aTTemaane lors de la ratification.!

PEROU
Le Gouvernement péruvien ne se considère pis 

tenu par les dispositions du paragraphe 4 de 
l 'a r t ic le  2 du chapitre I I  de la Convention.

PORTUGAL
A) Réserves :
1. En application du Code de conduite, 

l'expression "compagnie maritime nationale* 
peut, dans le cas d'un Etat membre de la Cou* 
munauté européenne, englober tout transporteur* 
exploitant de navires établi sur le territoire 
dudit Etat membre conformément au Traité portant 
créétion de la  CEE.

2. a) Sans préjudice de l'alinéa b) de la 
présente réserve, l 'a r t ic le  2 du Code de con
duite ne s'applique ni aux trafics assurés par 
une conférence entre les Etats membres de 1» 
Communauté ni sur la  base de la réciprocité, ! 
ceux assurés entre lesdits Etats membres et 
autres Etats membres de l 'OCDE qui sont parties 
au Code. ,

b) Les dispositions de l'alinéa <) 
n'empêchent pas la participation i cet trafics, 
en tant que compagnie maritime d'un pays tiers, 
conformément aux principes énoncés i  l'article 2 
du Code, des compagnies maritimes d'un pays w 
développement qui sont reconnues comme étant de* 
compagnies maritimes nationales au sens du Code 
et qui sont : .

I )  Déjà membres d'une conférence a s s u r a n t  

ces trafics; ou ,
i i ) Admi s & une tel 1 e conférence en vertu « 

paragraphe 3) de l'a rt ic le  p rem i* 
Cod#-3. L 'a rtic le  3 et le paragraphe 9) *} 

l 'a r t ic le  14 du Code de conduite ne s'appli^j 
ni aux trafics assurés par une conférence «nt™ 
les Etats membres de la  Comnunauté ni, sur 
base de réciprocité, 4 ceux assurés entre w* 
dites Etats et les autres Etats membres 
l'OCOE qui sont parties au Code.

4. S'agissant des trafics auxquels s'*PP':§“! 
l 'a r t ic le  3 du Code de conduite, 1» dem'è™ 
phrase dudit artic le est interprétée e0**1' 
signifiant que : . .

a) Les deux groupes de compagnies *ant'K
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nationale doivent se concerter avant de voter sur 
les questions ayant tra it au trafic entre deux
p*yl*b) Cette phrase s'applique uniquement aux 
questions pour lesquelles l'accord de conférence 
précise que l'assentiment des deux groupes de 
compagnies maritimes nationales concernés est 
exigé, et non pas à toutes les questions visées 
par l 'accord de conférence.

8) P é t it io n s  ;
1. Le Gouvernement portugais est d'avis que la 

Convention relative i  un Code de conduite des 
conférences maritimes offre aux compagnies marl- 
tiaies des pays en développement d'énormes possi
bilités de participer au système des conférences 
et qu'elle est conçue de manière a régler les 
conférences et leurs activités dans le domaine 
dos trafics libres. I l  estime également essentiel 
pour le bon fonctionnement du Code et des confé
rences qu'il régit que l'on continue d 'o ffrir aux 
compagnies maritimes hors conférence la possibi
lité de livrer une concurrence commerciale loyale 
aux membres d'une conférence, et de ne pas priver 
les chargeurs de la possibilité de choisir entre 
compagnies maritimes membres d'une conférence et 
compagnies maritimes hors conférence, sous réserve 
des éventuels accords de fidélité . Ces principes 
de base sont contenus dans un certain nombre de 
dispositions du Code même, notamment dans ses 
objectifs et principes, et sont expressément 
énoncés dans la résolution 2, que la Conférence 
de plénipotentiaires des Nations Unies a adoptée 
au sujet des compagnies maritimes hors conférence.

2. Le Gouvernement considère en outre que toutes 
réglementation ou autre mesure adoptée par une 
partie contractante i  la Convention dans le but 
d'éliminer ces possibilités de concurrence par les 
compagnies maritimes hors conférence ou qui pro
duirait le même effet Ira it  à 1'encontre des 
principes de base susmentionnés et aurait pour 
effet de modifier radicalement les circonstances 
dans lesquelles les conférences régies par le Code 
sont appelées è fonctionner. Aucune disposition 
de la Convention n'oblige les autres parties 
contractantes è reconnaître la validité d'une 
telle réglementation ou mesure ou d'accepter 
qu'en vertu d'une te lle  réglementation ou mesure, 
les conférences acquièrent un monopole de fa it des 
trafics visés par le  Code.

3. le Gouvernement portugais déclare qu'11 
appliquera la Convention conformément aux 
principes de base et aux considérations énoncés 
Jw*s la présente déclaration et que, ce faisant, 
■a Convention ne l'empêche pas de prendre les 
■•sures qui s'imposent au cas où une autre partie 
contractante adopterait des mesures ou des 
pratiques empêchant qu'on lui livre  une concur
rence commerciale loyale en ce qui concerne ses 
trafics maritimes.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE OU NORD

Üfaervef :
I. A l 'éaard du Rovaume-Uni de Grande-Bretagne 

tt d'Irlande du Nord et de Gibraltar :
[Mêjies réserves, identiques en substance.—SU4 

fetlles faites oar le Danemark.!
U- A l 'éaard de Honq-Konq :

1. a) Sans préjudice de l'alinéa b) de la 
présente réserve, et sur la base de la réci
procité, l'a rt ic le  2 du Code de conduite ne 
s'applique pas aux trafics assurés par une

conférence entre Hong-Kong et un Etat qui a 
formulé une réserve excluant l'application de 
l'a rtic le  2 à ses trafics avec le Royaume-Uni; 

b) L'alinéa a) ne porte pas atteinte aux 
possibilités de participation & ces 
trafics, en tant que compagnies mari
times de pays tiers, conformément aux 
principes repris & l'a rt ic le  2 du Code, 
les compagnies maritimes d'un pays en 
développement qui sont recon- nues, en 
vertu du Code, comme étant des 
compagnies maritimes nationales et qui 
sont:

1) Déjà membres d'une conférence assurant 
ces traffics; ou 

i l )  Admises i  participer & une telle 
conférence en vertu du paragraphe 3 de 
l'a rt ic le  premier du Code.

2. En ce qui concerne les trafics auxquels 
s'applique l'a rtic le  2 du Code de conduite, 
les compagnies maritimes de Hong-Kong, sous 
réserve de réciprocité et s'agissant de 
compagnies d'un pays qui accepte de permettre 
aux compagnies du Royaume-Uni de participer i  
la redistribution de tous leurs trafics, 
permettront de leur côté à ces dernières de 
artlciper i  la redistribution.
. L'article 3 et le paragraphe 9 de 

l'a rt ic le  14 du Code de conduite ne s'appli
quent pas, sur la base de la réciprocité, aux 
trafics assurés par une conférence entre 
Hong-Kong et un Etat qui a formulé une 
réserve excluant l'application desdites 
dispositions à des trafics avec le 
Royaume-Uni.
4. En ce qui concerne les trafics auxquels 
l'a rt ic le  3 du Code de conduite est 
applicable, la dernière phrase de cet article 
est interprétée comme suit :
a) Les deux groupes de compagnies maritimes 

nationales coordonneront leurs positions 
avant de voter sur des questions concernant 
le trafic entre leurs deux pays;
b) Cette phrase ne s'applique qu'aux 

questions dont 1'accord de conférence recon
naît qu'elles nécessitent le consentement des 
deux groupes de compagnies nationales 
intéressés et non i  toutes les questions dont 
traite l'accord de conférence.

Déclarations : 
fMêmes déclarations, identiques en substance. 

que celles faites par le Danemark.]
SUEDE

Réserves et déclarations ;
[Mêmes réserves et déclarations. ident1oues_en 

substance, que celles faites carTe Danemark,]

TCHECOSLOVAQUIE
Lors de la sianature :

Les dispositions du Code de conduite ne s'ap
pliquent pas aux services de ligne comnuns créés 
en vertu d'accords intergouvemementaux aux fins 
du commerce bilatéral;
Une éventuelle réglementation unilatérale de 
l'activ ité  de lignes non membres d'une conférence 
par la législation de tel ou tel Etat serait con
sidérée par la République socialiste tchécos
lovaque comne incompatible avec les principaux 
buts et principes de la Convention et ne serait 
pas reconnue comme valide.
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UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Le Gouvernement de l ’Union des Républiques so
cialistes soviétiques considère que les disposi
tions de la Convention relative à un code de

NOTES :
Documents o ffic ie ls de VAssemblée 

générale. vingt-septième session. Supplément 
n °3 Ô (A/8730). p. 57.

2/ La République démocratique allemande avait 
signé et ra tif ié  la  Convention les 27 Juin 1975 
et 9 Ju ille t  1979, respectivement, avec la 
réserve suivante :

La République démocratique allemande déclare 
que les dispositions de la  Convention relative
i  un Code de conduite des conférences maritimes 
ne seront pas appliquées aux lignes maritimes 
exploitées en commun qui ont été créées en 
vertu d'accords intergouvemementaux concernant 
la conduite commune des échanges bilatéraux de 
marchandises entre les deux Etats signataires. 
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

conduite des conférences maritimes ne s'applî. 
quent pas aux liaisons maritimes conunii 
établies dans le  cadre d'accords intergouven». 
mentaux aux fins d'échanges commerciaux Mtr» 
deux pays.

3/ En relation avec la ratification, ît 
Gouvernement de la  République fédérait 
d'Allemagne a déclaré que la Convention 
s'appliquera également i  Berlin-Ouest à compter 
du jour où e lle  entrera en vigueur pour U 
République fédérale d’Allemagne. Voir aussi not*
2 ci-dessus.

L'instrument précise que l'adhésion nt 
vaut pas pour le Groenland et les Iles Féroé.

5/ Pour le Royaume en Europe, et à partir du
1 janvier 1986, Aruba.

M  Pour le Royaume-Uni, Gibraltar et Honj 
Kong.
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7. CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LES CONDITIONS D*IMMATRICULATION DES NAVIRES 

Conclue à Genève le 7 février 1986 

Kon encore en vigueur (voir article 19, paragraphe 1).
TEXTE : Doc. TD/RS/C0NF/19/Add.l et notifications dépositaires C.N.131.1986.TREATIES-3 du 30 Ju ille t 

1986 (procès-verbal de rectification du texte original russe); C.N.246.1987.TREATIES-6 du 12 
novembre 1987 (proeés-verbal de rectification du texte original français).

ETAT : Signataires - 13 ; Parties - 8.
Mot» : La Convention a été adoptée par une conférence de plénipotentiaires réunie à Genève du 20 

janvier au 7 février 1986 sous les auspices de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement, conformément à la résolution 37/209' de l'Assemblée générale des Nations Unies adoptée 
1< 20 décembre 1982. La Conférence des Nations Unies sur les conditions d'immatriculation des navires a 
tenu sa première partie du 16 ju il le t  au 3 août 1984, et a repris ses travaux, d'abord ï sa deuxième 
pirtie, du 28 janvier au 15 février 1985, puis & sa troisième partie du 8 au 19 ju ille t 1985, pour 
finalement adopter la  Convention lors de sa quatrième et dernière partie. La Convention a été ouverte i  
ît signature du 1er mal 1986 au 30 avril 1987.

Parti cl oant Signature adhésion (a)

Algérie . . . 24 févr 1987
Bolivie . . . 18 août 1986
Cameroun . . 29 déc 1986
Cite d'ivoire 2 avr 1987 28 oct 1987
Egypte . . . 3 mars 1987

29 août 1990 4Ghana . . . .
Haïti . . . . 17 mal 1989 â
Hongrie . . . 23 Janv 1989 2
Indonésie . . 26 janv 1987

1 févr 1989 *Iraq . . . .  
JaiuM rlya 

arabe
libyenne . 21 avr 1987 28 févr 1989

Participant
Mexique . . . 
Maroc . . . .  
Mexique . . . 
Oman . . . .  
Pologne . . . 
Sénégal . . . 
Tchécoslovaquie 
Union des 

Répubi1ques 
socialistes 
soviétiques

Signature

31 ju il 1986 
7 août 1986
1 avr 

16 ju il 
9 avr

1987
1986
1987

12 févr 1987

Ratification, 
adhésion (a)
21 janv 1988 i

18 oct 1990 à

DECLARATIONS ET RESERVES
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la 

signature, de la ratification ou de l'adhésion.)
UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

^L'ÜRS^jùge^illIcite de faire figurer le 'Kampuchea démocratique' sur la liste des Etats en annexe l  
U Convention du fa it que toutes les questions relatives à l'adhésion du Kampuchea aux traités et 
accords Internationaux relèvent de la seule compétence du Gouvernement de la République populaire du 
Kampuchea.

NOTE:
1/ Documents o f f r a i s  de l'Assemblée générale, trente-septième__ sess.ign,___SvPBlfrngnt— a»__ 51

(A/37/51), p. 173.
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CHAPTER X III .  STATISTIQUES ECONOMIQUES

1. PROTOCOLE AMENDANT LA CONVENTION INTERNATIONALE CONCERNANT LES STATISTIQUES ECONOMIQUES,
SIGNEE A GENEVE LE 14 DECEMBRE 1928

Signé à Paris le 9 décembre 1948
ENTREE EN VIGUEUR : 9 décembre 1948, conformément à Varticle V1.
ENREGISTREMENT : 9 décembre 1948, n ° 318.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 20 p. 229.
ETAT : Signataires - 8; Parties - 19.

Note : Le Protocole a été approuvé par l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies dans 
sa résolution 255 ( I I I )  du 18 novembre 1948.

Participant Signature
Signature 
définitive (s), 
acceptation
10 déc 1948 g

Australie . . . 9 déc 1948 i
Autriche . . . 10 nov 1949
Birmanie . . . ! 9 déc 1948
Canada . . . . 9 déc 1948 i
Oanemark . . . 9 déc 1948 27 sept 1949
Egypte . . . . 9 déc 1948 s
Finlande . . , 17 août 1949
France . . . . ! 9 déc 1948 11 janv 1949
Grtce ............ 9 déc 1948 9 oct 1950

Participant
Inde 
Irlande 
Ita lie  
Japon . 
Norvège 
Pakistan 
Pays-Bas 
Royaume-Un 
Suède . . 
Suisse .

Signature 
9 déc 1948

9 déc 1948 
9 déc 1948

Signature 
définitive (s). 
acceptation
14 mars 1949 
28 févr 1952 
20 mai 1949 &
2 déc 

22 mars
3

1952
1949 

mars 1952 i
1950 
1948 s 
1948 i

13 avr 
9 déc 

déc
9 déc 1948 23 janv 1970

NOTES:
V Les amendements qui figurent dans l'annexe au Protocole sont entrés en vigueur le 9 octobre 1950, 

conformément è l 'a r t ic le  V du Protocole.
2/ Documents o f f i c i e l s  de l ’Assem blée g é n é ra le , troisième session, prgmièr? partit,. A/810, p. 160.
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X I I I . 2 : Statistiques économiques — Convention de 1928, te lle  qu'amendée

2. CONVENTION INTERNATIONALE CONCERNANT LES STATISTIQUES ECONOMIQUES
Signée > Genève_1eJl4_décembre-J928 soui sa forme amendée par le  Protocole 

signé à Paris le 9 décembre 1948
ENTREE EN VIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT :

9 octobre 1950, i  laquelle les amendements à cette Convention, contenus dut 
l'annexe au Protocole du 9 décembre 1948, sont entrés en vigueur confoméiitnt 1 
l ’artic le V dudit Protocole.

9 octobre 1950, n° 942.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 73, p. 39.
Signataires - 19; Parties - S.

Participant

Sianature 
définitive ou 
acceptation du 
Protocole du 
9 décembre 1948

Ratification, 
adhésion (a) ou 
succession (d) 
concernant la 
Convention telle 
ou'amendée oar 
le Protocole du 
9 décembre 1948 Participant

Signature 
définitive ou 
acceptation du 
Protocole du 
9 décembre 1948

Afrique du Sud 10 déc 1948 Irlande . . . 28 févr 19S2
Australie . . 
Autriche. . . 
Belgique1 . .

9 déc 1948 
10 nov 1949

Israël , . . 
Ita lie  . . . 20 mal 1949

2 mai 1952 Japon . . . . 2 déc 1952
Canada . . . 
Danemark . . 
Egypte . . . 
Finlande . .

9 déc 1948 
27 sept 1949 
9 déc 1948

Luxembourg . 
Nigéria . . . 
Norvège . . . 22 mars 1949

17 août 1949 Pakistan . . 3 mars 1952
France . . . 11 janv 1949 Pays-Bas . . . 13 avr 1950
Ghana . . . . 7 avr 1958 d Royaume-Uni2. 9 déc 1948
Grèce . . . . 9 oct 1950 Suède . . . . 9 déc 1948
Inde . . . . 14 mars 1949 Suisse . . . 23 Janv 1970

Ratification, 
adhésion (al tu 
succession (d) 
concernant h 
Convention telle 
qu1 amendée otr 
le Protocole Ai 
9 décembre 1948

28 déc 1950 }

23 juil 1953 
23 juil 1965 i

NOTES :
Par une déclaration accompagnant son ins

trument de ratification, le Gouvernement belge a 
stipulé que la  ratification valait uniquement 
pour les territoires métropolitains à l'exclusion

expresse des territoires du Congo belge et des 
territoires sous tutelle du Ruanda-Urundi.

Une notification de l'application de 1> 
Convention à la Rhodésie du Sud a été reçue A 
Gouvernement britannique le 2 décembre 1949.



X I I I . 3 : Statistiques économiques—Convention de 1928

3. i )  CONVENTION INTERNATIONALE CONCERNANT LES STATISTIQUES ECONOMIQUES 
Genève. 14 décembre 19281 

EN VIGUEUR depuis le 14 décembre 1930 (article 14).

Ratifications ou adhésions définitives
Autriche (27 mars 1931)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord, ainsi que tou- 

tn parties de l'Emoire britannique non mem
bres séparés de la Société des Nations

(9 mai 1930) 
Ne couvre pas les colonies, protectorats ou ter

ritoires placés sous la suzeraineté ou le 
mandat de Sa Majesté Britannique.

Rhndésie du Sud (14 octobre 1931 i )
Les relevés prévus dans l'a r t ic le  2, I I I  (B), 

ne contiendront pas de renseignements sur vies 
superficies cultivées dans Tes exploitations 
agricoles indigènes, les réserves indigènes, 
les emplacements réservés et les stations de 
missionnaires2.

Canada (23 août 1930 à)
Australie (13 avril 1932 i )

Ne s'applique pas aux territoires de la Papoua- 
sii et de l ' î l e  de Norfolk, de la Nouvelle- 
Gui née et de Nauru.
1) La disposition prévue à l'a rt ic le  3, An

nexe I,  Partie I  b), relative aux relevés sépa
rés pour le trafic de transit direct ne s'ap
pliquera pas au Commonwealth d'Australie.

2) La disposition prévue i  l'a rt ic le  3, An
nexe I, Partie I ,  paragraphe IV, portant que,
il la quantité de marchandises de toute nature 
est exprimée au moyen d'une ou plusieurs unités 
d* mesures autres que le poids, les relevés an
nuels indiqueront le poids estimatif moyen de 
chaque unité ou multiple d'unités, op s'appli
quera pas au Commonwealth d'Australie*.

Union Sud-Africaine (y compris le territoire sous 
mandat du Sud-Ouest africain) (1er mal 1930) 

Irlande (15 septembre 1930)
Inde (15 mai 1931 â)

A. Aux termes de l 'a rt ic le  I I ,  les obliga
tions de la Convention ne s'appliqueront pas, 
dans l'Inde, aux territoires de tout prince 
ou chef sous la suzeraineté de Sa Majesté le 
RoIrEmpereur.

8 . 1) Article 2. I â). -- Les disposi
tions relatives aux relevés de "trafic de 
transit" prévues & l'annexe I,  partie I ,  1 b) 
ne s'appliqueront pas & l'Inde et les relevés 
relatifs au "trafic de frontière terrestre" 
ne seront pas exigés.

2) Article 2. I I  â)- — La question de sa
voir si un recensement général de l'agricul
ture peut être effectué dans l'Inde et, dans 
l'affirmative, de quelle manière et à quels 
Intervalles, reste encore & régler. Pour le 
moment, l'Inde ne peut assumer aucune obliga
tion aux ternes de cet article.

3) Article 2. I l l  b) 1). — Pour les fermes 
situées dans les régions de l'Inde où exis
tent des établissements permanents, les esti
mations des superficies cultivées pourront 
être utilisées pour établir les relevés.

4) Article 2. I I I  b) 2). -- Les relevés des 
quantités récoltées pourront être fondés sur 
les estimations du rendement annuel par unité 
de surface dans chaque localité.

Ratifications ou adhésions définitives
5) Article 2. I I I  d). — Des relevés com

plets ne peuvent être garantis pour la Birma
nie et, pour le reste de l'Inde, les relevés 
se rapporteront uniquement aux forêts de 
l'E tat.
Le Gouvernement de l ’Inde a déclaré, en outre, 

qu'en ce qui concerne le deuxième paragraphe 
de l'a rtic le  3 de la Convention, i l  ne 
peut, avec les moyens d'investigation dont
i l  dispose, entreprendre utilement de dres
ser, è titre d'essai, les tableaux spéci
fiés, et que pour des raisons semblables,
i l  n’est pas à même d'accepter la proposi
tion contenue dans la Recommandation I I  de 
la Convention.

8u1garie (29 novembre 1929)
Chili (20 novembre 1934 j )
Cuba (17 août 1932 i )
Danemark (9 septembre 1929)

Conformément i  l'a rtic le  11, le Groenland est 
excepté des dispositions de la présente 
Convention. En outre, le Gouvernement da
nois, en acceptant la Convention, n’assume 
aucune obligation en ce qui concerne les 
statistiques relatives aux îles Féroé.

Egypte (27 Juin 1930)
Finlande (23 septembre 1938)
France 1er février 1933)

Par son acceptation, la France n’entend assu
mer aucune obligation en ce qui concerne 
l ’ensemble de ses colonies, protectorats et 
territoires placés sous sa suzeraineté ou 
mandat.

Grèce (18 septembre 1930)
Ita lie  (H  Juin 1931)

Par l'acceptation de la présente Convention, 
l 'I t a l ie  n'entend assumer aucune obligation 
en ce qui concerne ses colonies, protecto
rats et autres territoires mentionnés à 
l'a rtic le  11, premier alinéa.

Lettonie (5 ju ille t 1937)
Lituanie (2 avril 1938 j )
Norvège (20 mars 1929)

Conformément à l'a rtic le  U , l ' î l e  de Bouvet 
est exceptée des dispositions de la présen
te Convention. En outre, la Norvège, en ra
tifiant la Convention, n’assume aucune ob
ligation en ce qui concerne les statisti
ques relatives au Svalbard.

Pays-Bas (13 septembre 1932)
Cette ratification ne s'applique qu'au terri

toire des Pays-Bas en Europe; les Pays-Bas 
n’entendent, pour le moment, assumer aucune 
obligation en ce qui concerne l ’ensemble 
des territoires néerlandais d'outre^mer. 
Indes néerlandaises (5 mai 1933 i )

1. Ne seront pas applicables :
a) Les dispositions de l ’article 2, I I I ,  E) 

et V;
b) Les dispositions concernant le système 

dit "des valeurs déclarées", dont i l  est 
fa it mention au paragraphe I I  de la par
tie I de l ’annexe I (voir article 3);
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X I I I .3 : Statistiques économiques — Convention de 1928

Ratifications ou adhésions définitives
O  L 'article 3, alinéa 2;

2. Les relevés, mentionnés dans l 'a r t ic le  2, 
IV, ne se rapporteront qu'à la  houille, au 
pétrole, au gaz naturel, à 1'étain, au man
ganèse, à l 'o r  et à l'argent;

3. Sans les statistiques du commerce exté
rieur, mentionnées dans l 'a r t ic le  3, ne se
ront pas inscrits des tableaux concernant 
le transit2.

Pologne (23 ju il le t  1931)

Ratifications ou adhésions définitives
Portugal (23 octobre 1931)

Aux termes des dispositions de l 'article ]|, 
la  délégation portugaise déclare, aunafc 
son gouvernement, que la présent* C«mw. 
tion n'est pas applicable aux colonies por> 
tugaises.

Roumanie 
Suède 
Suisse
Tchécoslovaquie

(22 juin 1931) 
(17 février 1930) 
(10 ju illet 1930) 
(19 février 1931)

Signatures non encore suivies de ratifications
Allemagne Estonie
Brésil Hongrie

Yougoslavie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation d« 
NatTons Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant 
Belgique^. .

Ratification 

S mal 1950
Participant 
Japon . . .

Ihtifkatlg 
3 sept 198



X I I I . 3 : Statistiques économiques—Convention de 1928

3. b) PROTOCOLE 
fienève. 14 décembre 1928

EN VIGUEUR depuis le 14 décembre 1930.

Rati fi cations ou adhésions définitives
Autriche (27 mars 1931)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord, ainsi que tou

tes parties de l'Emoire britannique non membres 
«éoarés de la Société des Nations (9 mai 1930) 
Rhodésie du Sud (14 octobre 1931 i )

Canada (23 août 1930 â)
Australie (13 avril 1932 a)
Union sud-africaine (y compris le territoire sous 

«andat du Sud-Ouest africain) ( l* r mai 1930)
Irlande
Inde
Bulgarie
Chili
Cuba
Danemark
Egypte
Finlande
France

(15 septembre 1930) 
(15 mai 1931 i )  

(29 novembre 1929) 
(20 novembre 1934 i )  

(17 août 1932 â) 
(9 septembre 1929) 

(27 juin 1930) 
(23 septembre 1938) 
( l* r février 1933)

Ratifications ou adhésions définitives
Grèce (18 septembre 1930)
Ita lie  (11 juin 1931)
Lettonie (5 ju ille t 1937)
Lituanie (2 avril 1938 â)
Norvège (20 mars 1929)
Pays-Bas (13 septembre 1932)

Cette ratification ne s'applique qu'au terri
toire des Pays-Bas en Europe; les Pays-Bas 
n'entendent, pour le moment, assumer aucune 
obligation en ce qui concerne l'ensemble 
des territoires néerlandais d'outre-mer.
Indes néerlandaises 

Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Suède 
Suisse
Tchécoslovaquie

(5 mai 1933 i )  
(23 ju ille t 1931) 
(23 octobre 1931) 

(22 juin 1931) 
(17 février 1930) 
(10 ju ille t 1930) 
(19 février 1931)

Al1emagne 
Brésil

Signatures non encore suivies de ratifications
Estonie
Hongrie

Yougoslavie

Actes postérieurs > la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation de* 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant 
Belgique . .

Ratification 
5 mal 1950

Participant 
Japon . . .

Ratification 
3 sept 1952

NOTES :
^  Enregistrée sous le numéro 2560. Voir So

ciété des Nations, Recueil des Traités, vol. 110, 
p. 171.

^  Ces réserves ont été acceptées par les 
Etats parties à la  Convention, qui ont été con
sultés conformément à l'a r t ic le  17.

3/ Déclaration faite lors de la signature : 
"Conformément à l'a rtic le  11 de la Convention, la 
Délégation belge, au nom de son gouvernement, dé
clare ne pas pouvoir accepter, en ce qui concerne 
la colonie du Congo belge, les obligations qui 
découlent des clauses de la présente Convention."
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CHAPITRE XIV. QUESTIONS DE CARACTERE EDUCATIF ET CULTUREL

1 ACCORD VISANT A FACILITER LA CIRCULATION INTERNATIONALE DU MATERIEL VISUEL ET AUDITIF 
DE CARACTERE EDUCATIF, SCIENTIFIQUE ET CULTUREL

Ouvert > la signature à Lake Success. New York, le 15 ju illet 1949

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT :

12 août 1954, conformément à l'a rtic le  X II.
12 août 1954, n° 2631.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 197, p. 
Signataires - 16; Parties - 29.

3.

Mate : L'Accord a été approuvé par la Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture à sa troisième session, tenue à Beyrouth du 17 novembre au U 
décembre 1948, dans une résolution adoptée à la 17ème séance plénière le 10 décembre 1948'.

Particioant
Afghanistan . . . .
Brésil ...................
Cambodge ...............
Canada...................
Chypre ...................
Congo ...................
Costa Rica . . . .
Cuba......................
Danemark ................
El Salvador . . . .
Equateur .............
Etats-Unis d'Amérique
Ghana ......................
Grèce ......................
Haïti..............................
Iran (République 

islamique d') . .
..............................

Jamahiriya arabe 
libyenne . . . .

Signature
Acceptation, 
adhésion (a )

29 déc 1949
15 sept 1949 15 août 1962

20 févr 1952 2
17 déc 1949 4 oct 1950

10 août 1972 i
26 août 1968 i
9 Juin 1971 i
7 févr 1977 i

29 déc 1949 10 août 1955
29 déc 1949 24 juin 1953
29 déc 1949
13 sept 1949 14 oct 1966

22 mars 1960 i
31 déc 1949 9 ju il 1954
2 déc 1949 14 mai 1954

31 déc 1949 30 déc 1959
29 août 1952 i

22 janv 1973 i

Participant Signature
Jordanie .............
Liban...................  30 déc 1949
Madagascar . . . .
M alaw i................
Malte...................
Maroc ...................
N iger...................
Norvège................  20 déc 1949
Pakistan .............
Pays-Bas .............  30 déc 1949
Philippines . . . .  31 déc 1949 
République arabe 

syrienne . . . .
République .

dominicaine . . .  5 août 1949 
Trinité-et-Tobago .
Uruguay................  3̂  déc 1949
Yougoslavie . . . .

adhésion (a )

7 juil 1972 i
12 mai 1971
23 mai 1962 A
5 juil 1967 A

29 juil 1968 A
25 juil 1968 i
22 avr 1968 1
12 Janv 1950
16 févr 1950 1
13 nov 1952
16 sept 1951 A

31 août 1965 1
30 juin 1950 1

pfflABATTONS ET RESERVES
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de l'acceptation ou de l'adhésion.)

CUBAsiservt» ;
L» Gouvernement de la République de Cuba ne se 

considère pas Hé par les obligations è l'a rt ic le  
car i l  estime que les différends qui peuvent 

*ir9ir entre les Etats quant à l'interprétation 
Su J ' 'application de l'Accord doivent être ré- 

fan* le cadre de négociations directes par
f e s M ïr " * - -“ w,arn  i1) ;

tt Gouvernement de la  République de Cuba décla-
• Put les dispositions énoncées aux paragraphes 

Uf.„ ,de l 'article XIV de l'Accord visant à façi- 
, circulation internationale du matériel 

! ‘««1 et auditif de caractère éducatif, scienti- 
tion* 8* cu^ ure  ̂ sont contraires à la Déclara-H ’ * ' '« 'vyi#! son* contraire* •  • -

a..»Vur, 'octroi de l'indépendance aux pays et 
Peuples coloniaux (résolution 1514 XV), adop- 
uPdii 1'A«emblée générale de l'Organisation 

081 Nations Unies, le 14 décembre I960, qui pro

clame la nécessité de mettre rapidement et incon
ditionnellement fin au colonialisme sous toutes 
ses formes et dans toutes ses manifestations.

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE
L'adhésion à [cet accord] de la République 

arabe libyenne n'implique aucunement la recon
naissance d'Israël ou l'acceptation i  son égard 
d'aucun des engagements découlant [dudit Accord).

PAYS-BAS

“ °'*Endce1 qu* "concerne le paragraphe 1 de ]'*£ti- 
„1,  tt i les mots "et de toutes restrictions 
Quantitatives . . • ainsi que de l'obligation 

reune demande de licence" seront sup-
J h- I w '3cCdfvw .lle.M 0" «  ' ' ‘ “ «'1-

NOTES ;

Rétni..n &Stes la  Conférence gé 
(3/3C/110. v o l. I I ) , p. 1

générale. 
17.

Ha VUNE f̂O. troi ^ *mft session. Beyrouth, 1948, vol. I I ,

623



XIV.2 : Objets de caractère éducatif—Accord de 1950

2. ACCORD POUR L'IMPORTATION D'OBJETS DE CARACTERE EDUCATIF, SCIENTIFIQUE OU CULTUREL 

Quvert_LJa_s1gnature > Lake Success. New York, le 22 novembre 1950
ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT :

21 mal 1952, conformément i  l 'a r t ic le  XI.
21 mai 1952, n° 1734.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 131, p. 
Signataires - 28; Parties - 781.

25.

Note : L'Accord a été approuvé par la Conférence générale de l'Organisation des Nations (Jni«s pour 
l'éducation, la  science et la  culture i  .sa cinquième session, tenue à Florence du 22 mai au 17 juii 
1950, dans une résolution adoptée à la  14®** séance plénière le 17 juin 1950 .

Participant3
Afghanistan . , 
Allemagne4*5. , 
Autriche . . 
Barbade . . . .  
Belgique . . , 
Bolivie . . .  
Burkina Faso . 
Cambodge . . . 
Cameroun . . . 
Chine6
Chypre . . . .  
Colombie . . .
Congo ..............
Côte d'ivoire .
C u b a ..............
Danemark . . . 
Egypte . . . .  
El Salvador . . 
Equateur . . . 
Espagne . . . .  
Etats-Uni s 

d'Amérique
F i d j i ..............
Finlande . . . 
France . . . .
Gabon ..............
Ghana ..............
Grèce..............
Guatemala . . .
Haï t i ..............
Honduras . . . 
Hongrie . . . .  
Iles Salomon 
Iran (République 

islamique d ')
I r a q .............
Irlande . . . .  
Israël . . . .  
Ita lie  . . . .  
Jamahiriya arabe 

libyenne . .
Japon .............
Jordanie . . . 
Kenya . . . . .  
Liechtenstein1 
Luxembourg . . 
Madagascar . .

Signature

8 oct 1951

22 nov 1950 
22 nov 1950

22 nov 1950

22 nov 1950
4 déc 1950 

22 nov 1950

24 juin 1959

14 mai 1951

22 nov 1950
22 nov 1950
22 nov 1950
13 avr 1954

9 févr 1951 

22 nov 1950

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

22 nov 1950

19 mars
9 août

12 juin
13 avr 
31 oct
22 sept
14 sept
5 nov

15 mai

1958
1957 i
1958 i  
1973 4 
1957 
1970 
1965 £ 
1951 2 
1964 2

16 mai 1963 4
26 août 
19 ju il
27 août
4 avr
8 févr

24 juin

1968 2 
1963 2 
1952 2 
1960 2
1952
1953

7 ju il 1955 2
2 nov

31 oct
30 avr
14 oct
4 sept
7 avr

12 déc
8 Ju il

14 mai

1966 
1972 4
1956 2
1957 
1962 2
1958 4 
1955 
1960 
1954

15 mars 1979 2
3 sept 1981 4
7 janv 1966

11 août 1972 2 
19 sept 1978 2
27 mars 1952 
26 nov 1962 2
22 janv 1973 2
17 juin 1970 2'
31 déc 19S8 2
15 mars 1967 a
31 oct 
23 mai

1957 
1962 2

Participant SlflMtyrg

Malaisie . . . .
M a la w i..............
M a lte .................
Maroc .................
Maurice ..............
Monaco ..............
Nicaragua . . . .
N iger.................
N igéria ..............
Norvège..............
Nouvelle-Zélande 16 mars 1951 
Oman . . . . . .
Ouganda ..............
Pakistan . . . .  9 mai 1951 
Pays-Bas . . . .  22 nov 19S0
Pérou.................  8 ju il 1964
Philippines . . .  22 nov 1950
Pologne..............
Portugal . . . .
République arabe 

syrienne . . .  7 août 1979 
République 

démocratique 
populaire lao .

Républi que 
dominicaine • . 22 nov 1950 

Républ i que-Unie 
de Tanzanie . .

Roumanie . . . .
Royaume-Uni . . .  22 nov 1950
Rwanda ..............
Saint-Marin . . .
Saint-Siège . . .
Sierra Leone . .
Singapour . . . .
Sri Lanka . . . .
Suède .................  20 nov 1951
S u is se '.............. 22 nov 1950
Thaïlande . . . .  22 nov 1950
Tonga .................
Trinité-et-Tobago
Tunisie..............
Uruguay.............. 27 avr 1964
Yougoslavie . . .
Z a ïre .................
Zambie ..............

DECLARATIONS ET RESERVES

Ratification, 
adhésion (>). 
succession (d)
29 juin 1959j
17 août 1965 |
19 janv 1968 j
25 juil 1968 1
18 juil 1969 i
18 mars 19521
17 déc 1963 i
22 avr 19681
26 juin 1961 i
2 avr 1959 1

29 juin 1962
19 déc 1977 j
15 avr 1965 i
17 janv 1952
31 oct 1957
30 août 1952
24 sept 1971 i
11 juin 1984 j
16 sept 1980

28 févr 1952 1

26 mars 19631
24 nov 1970 1
11 mars 1954
1 déc 1964 i

30 juil 1985 i
22 août 19791
13 mars 1962 j
11 juil 1969 1
8 janv 1952 i

21 mai 1952
7 avr 1953

18 juin 1951
11 nov 1977 i
11 avr 1966 {
14 mai 1971 i
26 avr 19511
3 mai 1962
1 nov 1974 4

(En l'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la  succession.)

ALLEMAGNE4
1) Jusqu'à l'expiration de la  période transi- le d'Allemagne

toire prévue i l 'a r t ic le  3 du Traité du 27 oc 
bre 1956 entre la  France et la République fWJ 

sur le  règlement de la <ju*st
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sirroise, TAceord susmentionné ne sera pas ap
plicable au territoire sarrois;

2) Conformément aux fins de l'Accord, telles 
qu’elles sont définies dans le  préambule, la Ré
publique fédérale interprète la disposition con
tenue dans l'a rt ic le  premier de l'Accord comme 
signifiant que l'octroi de l'exonération douaniè
re est destiné i  favoriser la libre circulation 
des idées et des connaissances entre les Etats 
parties; mais elle considère que cette disposi
tion n'a pas pour objet de favoriser le déplace
ment de la production vers un pays étranger si un 
tel déplacement est dicté par des raisons essen
tiellement commerciales. \

ETATS-UNIS D'AMERIQUE
La ratification est assortie de la réserve con

tenue dans le Protocole annexé à l'Accord.
HONGRIE

La République populaire hongroise appelle l 'a t 
tention sur le fa it que les articles X III et XIV 
de l'Accord sont contraires i  la  résolution 1514 
relitive i l 'octroi de l'indépendance aux pays et 
tux peuples coloniaux, adoptée par l'Assemblée 
général e des Nations Unies à sa quinzième session 
le 14 décembre 1960.

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE
Cette adhésion de la  République arabe libyenne 

n'i*p1ique aucunement la  reconnaissance d'Israël 
eu l'acceptation à son égard d'aucun des engage
ants découlant [dudit Accord].

IRAQ7
L'adhésion de la République d'Irak è l'Accord 

susmentionné ne signifie nullement que l'Irak  re
connaît Israël ni qu'il établira des relations 
avec lu i.

KENYA
1. L'alinéa vi de l'annexe B de l'Accord pré

voit l'entrée en franchise des "objets anciens 
ayant plus de 100 années d'îge". Aux termes de la 
législation kényenne applicable, ces articles ne 
peuvent être importés en franchise que :

i) S 'ils entrent dans la  catégorie des "oeuvres 
d'art";

b) S 'ils ne sont pas destinés i  la vente et 
sont admis i ce titre  par le Commissaire aux 
douanes et aux contributions Indirectes; et

C) S 'il est établi, de façon jugée probante par 
ledit Coimrissaire, que ces articles ont "plus de
100 années d'Sge".

Faute de remplir ces conditions, les articles 
sont assujettis aux droits prévus par le Tarif

douanier.
2. En ce qui concerne l'alinéa i de l'annexe C 

de l'Accord, les films, films fixes, microfilms 
et diapositives de caractère éducatif ou scienti
fique sont admis en franchise au Kenya à des con
ditions qui répondent aux dispositions de l'Ac
cord. I l  n'en est pas nécessairement de même pour 
les articles analogues de caractère culturel, 
lesquels sont assujettis aux droits de douane 
prévus dans les rubriques appropriées du Tarif. 
Cet état de choses peut être attribué à l'impos
sib ilité de définir de manière vraiment précise 
le «ot "culturel".

3. En ce qui concerne l'alinéa 111 de l'annexe 
C, les enregistrements sonores de caractère édu
catif ou scientifique destinés aux fins prévues 
dans l'Accord sont admis en franchise au Kenya. 
Par contre, la législation kényenne ne prévoit 
pas de disposition spéciales pour l'importation 
d'enregistrements sonores de caractère culturel, 
lesquels sont assujettis au droits de douane pré
vus dans les rubriques pertinentes du Tarif.

ROUMANIE
"Le Conseil d'Etat de la République socialiste 

de Roumanie considère que le maintien de l'é tat 
de dépendance de certains territoires auxquels se 
réfère la réglementation des articles X III et XIV 
de l'accord n'est pas en concordance avec la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et peuples coloniaux, adoptée par l'Assemblée gé
nérale de l'Organisation des Nations Unies le 14 
décembre 1960, par la résolution 1514 (XV), par 
laquelle on proclame la nécessité de mettre fin 
d'une manière rapide et sans conditions au colo
nialisme sous toutes ses formes et dans toutes 
ses manifestations.

"Le Conseil d'Etat de la République socialiste 
de Roumanie considère que les dispositions du 
paragraphe 1 de l'a rtic le  IX, ne sont pas en con
cordance avec le principe selon lequel les trai
tés multilatéraux dont l'objet et le but intéres
sent la communauté internationale dans son ensem
ble doivent être ouverts è la participation 
universelle."

SUISSE
"Le Gouvernement suisse se réserve de reprendre 

sa liberté d'action à l'égard des Etats contrac
tants qui appliqueraient unilatéralement des res
trictions quantitatives ou des mesures de 
contrôle des changes de nature è rendre l'Accord 
inopérant.

"Ma signature est en outre donnée sans préjudi
ce de l'attitude du Gouvernement suisse è l'égard 
de la Charte de la Havane instituant une Organi
sation internationale du commerce, signée à la 
Havane le 24 mars 1948."

APPLICATION TERRITORIALE

kiti.ctp»qt 
Belgique . . . .

France ..............
Nouvelle-Zélande
Pays-Bas . . . .

Date de réception 
d e l à notification ; Territoires

31 oct 1957
10 déc 1951 
29 juin 1962 
28 févr 1964 
31 oct 1957 
1 Janv 1986

•Congo belge et Territoire sous tutelle du Ruanda- 
Urundi 

Tunisie 
Iles Tokélaou
Iles Cook (y compris Nioué)
Surinam et Nouvelle-Gui née néerlandaise 
Aruba
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APPLICATION TERRITORIALE (SUITE :)

Date de réception 
Participant de la  notification
Royaume-Uni & .................  11 mars 1954

16 sept 1954

18 mal 1955
22 mars 1956
14 mars I960

NOTES :
Y compris le Liechtenstein. Le 16 juin 

1975, le Gouvernement suisse a déclaré que la 
Convention dont 11 s'agit étend ses effets i  la 
Principauté de Liechtenstein "aussi longtemps que 
celle-ci sera liée i  la Suisse par un traité 
d'union douanière."

2/ Actes__ de la Conférence générale de
1«UNESCO, cinquième session. Florence. 1950. 
Résolutions (5C/Réso1utions), p. 69.

3/ La République du Viêt-Nam avait adhéré à 
la  Convention le 1er juin 1952. Voir aussi note
23 au chapitre 1.2 et note 1 au chapitre I I I . 6.

Voir note 3 au chapitre 1.2.
5/ Par une communication reçue le 25 septem

bre 1957, le Gouvernement de la République fédé
rale d'Allemagne a stipulé que l'Accord pour 
l'importation d'objets de caractère éducatif, 
scientifique et culturel s'applique également au 
Land de Berlin.

Eu égard i  la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par le Gouvernement polonais et le Gouvernement 
de l'Union soviétique. Ces communications sont 
identiques en substance, mutatis mutandis. î  
celles visées en note 2 au chapitre I I I . 3. Voir 
aussi note 4 ci-dessus.

I  Territoires :

Aden (colonie et protectorat), Barbade, Brunéi 
(Etat protégé), CÔte-de-l'Or f i)  Colonie, h) 
Achantl, t) Territoire septentrionaux, d) îo« 
sous tutelle britannique]. Fédération dë’fWjj. 
sie (Etablissements britanniques de Penang et 
de Malacca, Etats protégés de Johore, Kedah, 
Kelantan, Negri, Sembilan, Pahang, Perak, Per
i ls ,  Selangor et Trengganu), Ties Fidji, Gambit 
(colonie et protectorat), Gibraltar, Guyane 
britannique, Honduras britannique, Hong-kong, 
Jamaïque (y compris les fies Turques et Caïques 
et les îles  CaTmanes), Kenya (colonie et pro
tectorat) . Malte, Tie Maurice, Nigéria [j) Co
lonie, b) Protectorat, £) Cameroun sous tutelle 
britannique], protectorat de l'Ouganda, terri
toires relevant du Haut Commissariat pour le 
Pacifique occidental (protectorat des îles Sa
lomon britanniques, colonie des îles Gilbert et 
E llice , "Central and Southern Line Island"), 
Sainte-Hélène (y compris les îles Ascension it 
Tristan-da-Cunha), Sarawak, Seychelles, Sierra- 
Leone (colonie et protectorat), Singapour [y 
compris l ' î l e  Christmas et l ' î le  de Cocos 
(Keeling)], protectorat de la Somalie britanni
que, îles Sous-le-Vent (Antigua, Montserrat, 
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla), Tanga
nyika sous tutelle britannique, Trinité-et- 
Tobago. îles Vierges, protectorat de Zanzibar 

Bornéo du Nord (y compris l ' î l e  de Labouan), Chy
pre, îles  Falkland (colonie et dépendances), 
protectorat de Tonga, îles du Vent (Dominique, 
Grenade, Sainte-Lucie et Saint-Vincent)

Iles Anglo-Normandes et î le  de Man 
Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland 
Iles Sahamas

6/ Signature au nom de la République de Chine 
le 22 novembre 1950. Voir note concernant les si
gnatures, ratifications, adhésions, etc., au ne* 
de la Chine (note 4 au chapitre 1.1).

En déposant son instrument d'adhésion i l 'Ac
cord, le Gouvernement roumain a déclaré qu'il 
considérait la  signature en question comme nulle 
et non avenue, le seul Gouvernement en droit 
d'assumer des obligations au nom de la Chine (t 
de la représenter sur le plan international étant 
le Gouvernement de la République populaire d* 
Chine.

Dans une le ttre  adressée au Secrétaire général 
en référence à  cette déclaration, le Représentant 
permanent de 1a République de Chine auprès de 
l'Organisation des Nations Unies a déclaré ce V  
suit : , ,

La République de Chine. Etat souverain « 
Membre de l'Organisation des Nations Unies., • 
participé à la cinquième session de la Confé
rence générale de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
re, a contribué à l'élaboration de l'Accord 
pour l ‘ importation d'objets de caractère éduca
t i f ,  scientifique ou culturel et a dûment sif* 
ledit Accord le 22 novembre 1950 au Siège tem
poraire de l'Organisation des Nations Unies * 
Lake Success. Toute déclaration relative audi 
Accord qui est incompatible avec S.
légitime du Gouvernement de la République « 
Chine ou qui lui porte atteinte n'affectera e 
rien les droit et obligations de la RépubW 
de Chine comme signataire dudit Accord.
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H  Communication reçue par le Secrétaire 
général le 20 octobre 1972 :

Le Gouvernement Israélien a relevé le carac
tère politique d'une réserve fonnulée par le 
Gouvernement Irakien à cette occasion. De 
l'avis du Gouvernement Israélien, cet Accord ne 
constitue pas le cadre approprié pour des 
déclarations politiques de cette nature. En 
outre, la déclaration en question ne saurait

aucunement modifier les obligations, quelles 
qu'elles soient, auxquelles l'Irak  est tenu en 
vertu du droit international général ou de 
traités particuliers. En ce qui concerne le fond 
de la question, le Gouvernement Israélien 
adoptera à l'égard du Gouvernement Irakien une 
attitude d'entière réciprocité.

Voir note 24 au chapitre V.2.
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3. CONVENTION INTERNATIONALE SUR LA PROTECTION OES ARTISTES INTERPRETES OU EXECUTANTS, DES 
PRODUCTEURS DE PHONOGRAMMES ET OES ORGANISMES OE RADIODIFFUSION

Faite à Rome le 26 octobre 1961
ENTREE EN VIGUEUR : 18 mai 1964. conformément 1 l 'a r t ic le  25.
ENREGISTREMENT : 18 mal 1964 , n° 7247.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 496, p. 43.
ETAT : Signataires - 25; Parties - 37.

Note ; La Convention a été élaborée par la  Conférence diplomatique sur la protection 1 ntemational» 
des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodif
fusion, convoquée conjointement par l'Organisation internationale du Travail, l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la  science et 1* culture et l'Union internationale pour la protection des 
oeuvres littéra ires et artistiques. La Conférence s'est tenue à Rome, i  l'invitation du Gouvernerait 
ita lien , du 10 au 26 octobre 1961.

Ratification. Ratification.
adhésion (a). adhésion (a).

E u i t a iw t Signature acceptation (A) Participant S1qn?tgrç acceptation (»)

Allemagne1* .̂ . • 26 oct 1961 21 ju il 1966 Islande . . . . 26 oct 1961
Argentine . . « • 26 oct 1961 2 déc 1991 Israël . . . . 7 févr 1962
Autriche . . • 26 oct 1961 9 mars 1973 Ita lie  . . . . 26 oct 1961 8 Janv 1975
Barbade . . . 18 juin 1983 i Japon .............. 26 juil 1989 1
Belgique . . i • 26 oct 1961 Lesotho . . . . 26 oct 1989 1
Brésil . . . # • 26 oct 1961 29 juin 1965 Liban .............. 26 juin 1962
Burkina Faso • 14 oct 1987 a Luxembourg . . 25 nov 1975 i
Cambodge . . 26 oct 1961 Mexique . . . . 26 oct 1961 17 févr 1964
Chili . . . . 26 oct 1961 5 juin 1974 Monaco . . . . 22 juin 1962 6 sep 1985
Colombie . . * 17 juin 1976 l Niger .............. 5 avr 1963 i
Congo . . . . 29 juin 1962 * 10 avr 1978 i
Costa Rica . • 9 juin 1971 * 2 juin 1983 1
Danemark . . • 26 oct 1961 23 juin 196S Paraguay . . . • 30 juin 1962 26 nov 1969
El Salvador . • 29 mars 1979 a Pérou .............. » 7 mai 1985 }
Equateur . . » 26 Juin 1962 19 déc 1963 Philippines . . » 25 Juin 1984 j
Espagne . . . 26 oct 1961 14 août 1991 Républ1 que
Fidji . . . . 11 janv 1972 x dominicaine . ♦ 27 oct 1986 1
Finlande . . • 21 juin 1962 21 ju il 1983 Royaume-Uni . . « 26 oct 1961 30 oct 1963
France . . . 26 oct 1961 3 avr 1987 Saint-Siège . . # 26 oct 1961
Guatemala . . • 14 oct 1976 i Suède .............. 26 oct 1961 13 Juil 1962
Honduras . . 4 * 16 nov 1989 4 Tchécoslovaquie 13 mai 1964 î

26 oct 1961 Uruguay . . . . • 4 avr 1977 1
Irlande . . . 30 juin 1962 19 juin 1979 Yougoslavie . . ♦ 26 oct 1961

DECURATIONS ET RESERVES
(En l'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est celle 

de la ratification, de l'adhésion ou de l'acceptation.)

ALLEMAGNE1
1. La République fédérale d'Allemagne fa it 

usage des réserves suivantes, prévues au paragra
phe 3 de l'a rt ic le  5 et au paragraphe 1, alinéa 
1, iv , de l'a rt ic le  16 de la Convention interna
tionale sur la protection des artistes interprè
tes ou exécutants, des producteurs de phonogram- 
mes et des organismes de radiodiffusion :

1) En ce qui concerne la protection des produc
teurs de phonogrammes, elle n'appliquera pas le 
critère de la fixation mentionné au paragraphe 1, 
alinéa fe, de l'a rt ic le  5 de la Convention;

2) En ce qui concerne les phonogrammes dont 1e 
producteur est ressortissant d'un autre Etat con
tractant, elle limitera l'étendue et la durée de 
la protection prévue à l'a rt ic le  12 de la Conven
tion à celles de la protection que ce dernier Etat 
contractant accorde aux phonogrammes fixés pour 
la première fois par un ressortissant allemand.

AUTRICHE
" . . .  1. Selon l 'a r t ic le  16, alinéa 1, !• 

de la  Convention, [ l 'Autriche! n'appliquer* PJJ 
les dispositions de l 'a r t ic le  12 en ce qui «"j 
cerne les phonogrammes dont le producteur n'**1 
pas ressortissant d'un Etat contractant;

"2. . . . Selon l 'a r t ic le  16. alinéa 1.1»” ! 
de ladite Convention, en ce qui concerne '«j 
phonogrammes dont le producteur est ressortissant 
d'un autre Etat contractant Cl 'Autriche! li*iter* 
l'étendue et la durée de la protection prévue* 
l 'a r t ic le  12 à l'étendue et à la durée de J 
protection que ce dernier Etat contractant aeco;* 
de aux phonogrammes fixés pour la première « 
par un ressortissant autrichien;

"3. . . . Selon l 'a r t ic le  16, alinéa 1, 6» ® 
ladite Convention [l'Autriche] n'appliquera P 
les dispositions de l 'a r t ic le  13, d."
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CONGO
Par une communication reçue le 16 mai 1964, le 

Gouvernement congolais a notifié au Secrétaire 
général qu'il a décidé d'assortir son adhésion 
des déclarations suivantes :

«1) Sur l'a rt ic le  5, alinéa 3 : le "critère de 
la publication" est exclu;
•2) Sur l'a rtic le  16 : l'application de l 'a r t i 

cle 12 est totalement exclue."
DANEMARK

1) En ce eui concerne le  paragraphe 2 de l 'a r 
ticle 6 : Les organismes de radiodiffusion ne 
bénéficieront d'une protection que si leur siège 
social est situé dans un autre Etat contractant 
et si leurs émissions sont diffusées par un émet
teur situé sur le territo ire du même Etat 
contractant.

2) En ce qui concerne le paragraphe 1. alinéa
i. ii de l'a rt ic le  16 : Les dispositions de 
l'article 12 ne s'appliqueront qu'aux phonogram- 
nes utilisés pour la radiodiffusion ou pour toute 
autre communication au public à des fins commer
ciales.

3) En ce qui concerne le paragraphe 1. alinéa
a. iv. de l'a rt ic le  16 : En ce qui concerne les 
phonogrammes dont le  producteur est ressortissant 
d'un autre Etat contractant, l'étendue et la 
durée de la protection prévue à l'a rt ic le  12 
seront limitées & celles de la protection que ce 
dernier Etat contractant accorde aux phonograimies 
fixés pour la première fois par un ressortissant 
danois.

4) En ce qui concerne l 'a r t ic le  17 : Le Dane
mark n'accordera la protection prévue à l'a rt ic le
5 que si 1a première fixation du son a été réali
sée dans un autre Etat contractant (critère de la 
fixation), et i l  appliquera, aux fins du paragra
phe 1, alinéa a, i l l  et iv, de l'a rt ic le  16, ce 
même critère de la fixation au lieu et place du 
critère de la nationalité.

ESPAGNE
Déclarations : 

fe£il£j?-5
[Le Gouvernement espagnol] rejette le critère 

de la première publication. I l  appliquera donc 
le critère de la première fixation.

Article 6
[Le Gouvernement espagnol] n'accordera de 

protection à des émissions que si le siège social 
de l'organisme de radiodiffusion est situé dans 
un autre Etat contractant et si l'émission a été 
diffusée par un émetteur situé sur le territoire 
du mime Etat contractant, 

faticie. i$
En premier lieu, [le  Gouvernement espagnol] 

n'appliquera pas les dispositions de l'a rt ic le  12 
en ce qui concerne les phonogrammes dont le 
producteur n'est pas ressortissant d'un Etat 
contractant.

En second lieu, le  Gouvernement espagnol 
déclare qu'en ce qui concerne les phonogrammes 
dont le producteur est ressortissant d'un autre 
Etat contractant, i l  limitera l'étendue et la 
durée de la protection prévue à l'a rt ic le  12 à 
celles de la protection que ce dernier Etat 
contractant accorde aux phonogrammes fixés pour 
la première fois par un ressortissant espagnol, 
conformément aux dispositions du point iv) de 
l'alinéa a) du paragraphe 1 de l'a rt ic le  16 de la 
Conventi on.

FIDJI
1) En vertu du paragraphe 3 de l'a rt ic le  5 de 

la Convention, Fidji n'appliquera pas en ce qui 
concerne les phonogrammes le critère de la fixa
tion, énoncé dans le paragraphe 1, alinéa fe, de 
1'article 5;

2) En ce qui concerne le paragraphe 1 de 
l'a rt ic le  6, et conformément au paragraphe 2 de 
l'a rt ic le  6 de 1a Convention, Fidji n'accordera 
de protection 1 des émissions que si le siège 
social de l'organisme de radiodiffusion est situé 
dans un autre Etat contractant et si l'émission a 
été diffusée par un émetteur situé sur le terri
toire du mime Etat contractant;

3) En ce qui concerne l'a rtic le  12, et confor
mément au paragraphe 1 de l'a rt ic le  16 de la 
Convention,

j )  Fidji n'appliquera pas les dispositions de 
l'a rtic le  12 en ce qui concerne les utilisations 
suivantes :

i )  Audition d'un phonogramme en public dans un 
lieu quelconque où résident ou dorment des 
personnes, si cette audition fa it partie des 
avantages accordés exclusivement ou essen
tiellement aux résidents ou pensionnaires, 
sauf si un droit d'admission est demandé 
pour avoir accès au lieu où le phonograme 
est utilisé,
Audition en public d'un phonogramme dans le 
cadre des activités, ou au profit d'un club, 
dl'une société ou d'une autre organisation i  
but non lucratif ou dont l'objet essentiel 
est la charité, le service de la religion, 
de l'éducation ou du bien-être social, sauf 
lorsqu'un droit d'admission est demandé pour 
avoir accès au lieu où le phonogramme est 
utilisé, et que le produit de ce droit 
d'admission est utilisé & des fins autres 
que les fins de l'organisation;

b) Fidji n'accordera pas la protection prévue k 
l'a rt ic le  12, en ce qui concerne les phonogrammes 
dont le producteur n'est pas ressortissant d'un 
autre Etat contractant ou en ce qui concerne les 
phonogrammes dont le producteur est ressortissant 
d'un Etat contractant qui a spécifié conformément 
au paragaphe 1, alinéa 2, i ,  de l'a rtic le  16 
qu'il n'appliquera pas les dispositions de 
l'a rt ic le  12, à moins que le phonogramme ait été 
publié pour la première fois dans un Etat con
tractant qui n'a pas fa it une telle déclaration. 
Communication reçue le 12 juin 1972

. . .Le Gouvernement de Fidji, après avoir 
reconsidéré ladite Convention, retire sa déclara
tion concernant certaines dispositions de l 'a r t i
cle 12, et y substitue, conformément au paragra
phe 1 de l'a rt ic le  16, la déclaration que Fidji 
n'applique pas les dispositions de l'a rt ic le  12.

FINLANOE
Réserves
1. Paragraphe 2 de l'a rtic le  6

Les organismes de radiodiffusion ne bénéficie
ront d'une protection que si leur siège social 
est situé dans un autre Etat contractant et si 
leurs émissions sont diffusées par un émetteur 
situé sur le territoire du même Etat contrac
tant.

2. Paragraphe 1. alinéa a) i ) .  de l'a rt ic le  16 
Les dispositions de l'a rtic le  12 ne s'appli
queront pas aux phonogrammes achetés par un 
organisme de radiodiffusion avant 1e 1er 
septembre 1961.
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3. Paragraphe 1. alinéa al 11). de 1«article 16 
Les dispositions de l 'a r t ic le  12 ne s'appli
queront qu'i la radiodiffusion.

4. Paragraphe 1. alinéa a )1 v ). de V a rtlc le  16 
En ce qui concerne les phonogramnes fixés 
dans un autre Etat contractant, l'étendue et 
la  durée de la  protection prévue à l 'a r t ic le
12 seront limitées à celles de la  protection 
que ce dernier Etat contractant accorde aux 
phono> grannes fixés pour la  première fols en 
Finlande.

5. Paragraphe 1. alinéa b)
Les dispositions de 1 «article 13, alinéa d), 
ne seront appliquées qu'en ce qui concerne la 
communication au public d'émissions de 
télévl- slon dans un cinéma ou local 
similaire.

6. A£t1c3», l7
La Finlande n'appliquera que le critère de la 
fixation aux fins de l 'a r t ic le  5; ce même 
critère, au lieu du critère de la 
nationalité, sera appliqué aux fins du 
paragraphe 1, alinéa a), 1v), de l 'a r t ic le  16.

FRANCE
Article 5

Le Gouvernement de la République française 
déclare, conformément au paragraphe 3 de 
l 'a r t ic le  5 de la Convention, qu'11 écarte le 
critère de la  première publication au profit du 
critère de la première fixation.

Le Gouvernement de la République française 
déclare, en premier lieu, qu'11 n'appliquera pas 
les dispositions de cet article pour tous les 
phonogramnes dont le  producteur n'est pas ressor
tissant d'un Etat contractant, conformément aux 
dispositions prévues au paragraphe I alinéa A) 
sous alinéa 111 de l 'a rtic le  16 de cette même 
Convention.

En deuxième lieu , le Gouvernement de la 
République française déclare qu'en ce qui concerne 
les phonogrammes dont le producteur est ressorti
ssant d'un autre Etat contractant, 11 limitera 
l'étendue et la durée de la protection prévue è 
cet artic le (artic le  12), à celle que ce dernier 
Etat contractant accorde aux phonogrammes fixés 
pour la  première fols par des ressortissant 
français."

29 juin 1987
Le Gouvernement français comprend l'expression 

«'Cour Internationale de Justice" figurant i  
l 'a r t ic le  30 de la  Convention comme couvrant non 
seulement la  Cour elle-même, mais encore une 
chambre de la Cour."

IRLANDE
1) En ce qui concerne le paragraphe 1 de 

l 'a r t ic le  5, et conformément aux dispositions du 
paragraphe 3 de l'a rt ic le  5 de la Convention : 
l'Irlande n'appliquera pas le critère de la 
fixation.

2) En ce qui concerne le paragraphe 1 de l 'a r 
tic le  6, et conformément aux dispositions du pa
ragraphe 2 de l 'a rt ic le  6 de la Convention : 
l'Irlande n'accordera de protection à des émis
sions que si le siège social de l'organisme de 
radiodiffusion est situé dans un autre Etat con
tractant et si l'émission a été diffusée par un 
émetteur situé sur le  territoire du même Etat 
contractant;

3) En ce qui concerne l'a rt ic le  12 et conformé
ment aux dispositions de l'alinéa i ,  11) du para

graphe 1 de l 'a r t ic le  16 l'Irlande n'assurert 
la protection & des émission entendues en public ■
1) dans les locaux où des personnes résident oi 
logent, dans le cadre des agréments offirti 
exclusivement ou essentiellement aux résidents m 
pensionnaires, à moins que des droits spéciaux * 
soient perçus pour permettre d'accéder à U pir. 
tie  des locaux où l'enregistrement doit (tri 
entendu; ou fc) dans 1e cadre des activités d'w 
club, d«une société ou d'une autre organisation, 
ou d 'activ ités organisées au profit d’un club, 
d'une société ou d'une autre organisation, crUs 
ou organisés sans buts lucratifs et ayant essen
tiellement des objectifs charitables ou se rat
tachant h. l'avancement de la religion, de V a 
cation ou de la protection sociale, à moins que 
des droits ne soient perçus pour permettre d'«* 
céder à la  partie des locaux où l'enreglstreuit 
doit être entendu et que tout ou partit *i 
produit de ces droits soit utilisé autrement 
qu'aux fins de l'organisation.

ITALIE
"1) En ce qui concerne le paragraphe 1 de 

l 'a r t ic le  6, et conformément au paragraphe 2 de 
l'a r t ic le  6 de la Convention : l'Ita lie  n'accor
dera de protection }  des émissions que si le 
siège social de l'organisme de radiodiffusion est 
situé dans un autre Etat contractant et si 
l'émission a été diffusée par un émetteur situé 
sur le territo ire du même Etat contractant;

"2) En ce qui concerne l'a rt ic le  12, et confor
mément au paragraphe 1, alinéa â, de l 'articleK 
de la  Convention :

" i )  L 'Ita l ie  appliquera les dispositions de 
l'a r t ic le  12 à l'u tilisa tion  par radiodiffusion 
et à toute autre communication au public à det 
fins commerciales, à l'exception de 1a cioémato- 
graphie;

"b) E lle  n'appliquera les dispositions de 
l 'a r t ic le  12 qu'aux phonogrammes fixés dans m 
autre Etat contractant;
"&) En ce qui concerne les phonogramnes fi»« 

dans un autre Etat contractant, elle limitera 1» 
durée et l'étendue de la protection prévue* 
l 'a r t ic le  12 i celles de la protection que ce 
même Etat contractant accorde aux phonojrwe* 
fixés pour la  première fols en Ita lie; toutefois, 
si cet Etat n'accorde pas la protection au tm 
bénéficiaire ou aux mêmes bénéficiaires 
l ' I t a l ie ,  ce fa it ne sera pas considéré «"•* 
constituant une différence quant & l 'étendu* « 
la protection;

"3) En ce qui concerne l 'a rt ic le  13, et confor
mément au paragraphe 1, alinéa è, de l 'article 
de la Convention : l ' I t a l ie  n'appliquera pas ,el 
dispositions de l'a linéa  d de l'a rtic le  13;

"4) En ce qui concerne l 'a r t ic le  5 et confow* 
ment 4 l 'a r t ic le  17 de la Convention, t'Italie 
n'appliquera que le  critère de la fixation 
fins de l 'a r t ic le  v; ce même critère, au 1i* J*  
critère de la  nationalité, est appliqué aux fii» 
des déclarations prévues au paragaphe 1, alinéa i 
114 et 1v, de l 'a r t ic le  16 de la Convention.

JAPON
î )*Conformément au paragraphe 3 de l 'article S 

de la Convention, le Gouvernement japona* 
n'appliquera pas le critère de la publication  j  
ce qui concerne la protection des producteurs w 
phonogrammes, „

2) Conformément au sous-alinéa 11) de l'»!’1**
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a) du paragraphe 1 de l'a r t ic le  16 de la 
Convention, le Gouvernement japonais appliquera 
1ts dispositions de l 'a r t ic le  12 de la Convention 
concernant les utilisations pour la radiodiffusion 
OU le télégraphe,

3) Conformément au sous-alinéa 1v) de l'alinéa 
t) du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  16 de la 
Convention,

1} En ce qui concerne les phonogrammes dont le 
producteur est ressortissant d'un Etat 
contractant qui a fa it une déclaration en 
vertu du sous-alinéa i )  de l'alinéa a) du 
paragraphe 1 de l 'a r t ic le  16 de la 
Convention, en affirmant qu'il 
n'appliquerait pas les dispositions de 
l'article 12 de la  Convention, le 
Gouvernement japonais n'accorderea pas la 
protection prévue dans les dispoitions 
dudit article 12,

11) En ce qui concerne les phonogramnes dont le 
producteur est ressortissant d'un autre 
Etat contractant qui applique les disposi
tions de l 'a r t ic le  12 de la Convention, le 
Gouvernement japonais limitera la durée de 
la protection prévue dans les dispositions 
de l'a rtic le  12 de la Convention 4 celle 
pour laquelle cet Etat accorde une 
protection aux phonogrammes fixés pour la 
première fois par un ressortissant japonais.

LESOTHO
S e rve s  :

S'agissant de l 'a r t ic le  12 de ladite 
Convention, 1e Gouvernement du Royaume du Lesotho 
déclare que les dispositions de cet article ne 
s’appliqueront pas aux programmes diffusés dans 
un but non lucratif ou lorsque la communication 
u public dans des lieux publics ne résulte pas 
d'une activité purement commerciale;

S'agissant de l 'a r t ic le  13, le Gouvernement du 
Royaume du Lesotho déclare qu'il ne se considère 
pas lié par les dispositions de l'alinéa d).

LUXEMBOURG
"1. En ce qui concerne la  protection accordée 

aux producteurs de phonogrammes, le Luxembourg 
n'appliquera pas le critère de la publication 
"aïs uniquement les critères de nationalité et de 
la fixation conformément i  l 'a r t ic le  5, alinéa 3, 
de la Convention.

"2. En ce qui concerne la protection des phono- 
trames, le Luxembourg n'appliquera aucune des 
dispositions de l 'a r t ic le  12 conformément & 
l'article 16, alinéa 1, 4, i ,  de la Convention.

*3. En ce qui concerne les organismes de radio
diffusion, le Luxembourg n'appliquera pas la 
protection prévue & l'a r t ic le  13, d, contre la 
comunlcation au public de leurs émissions de 
télévision conformément à l 'a r t ic le  16, alinéa 1, 
t  de la Convention."

MONACO
"1. En ce qui concerne la protection accordée 

aux producteurs de phonogrammes, i l  ne sera pas 
fait application, en vertu des dispositions de
* jrtlcle 5, paragraphe 3, du critère de la 
Publication mais uniquement des critères de la 
nationalité et de la fixation;

En ce qui concerne la protection des phono- 
granies, 11 ne sera fa it application d'aucune des 
dispositions de l'a r t ic le  12, comme l'autorise 
■’irticle 16, paragraphe 1, lettres a)-i);

3. En ce qui concerne les organismes de radio
diffusion, i l  ne sera pas fa it application des 
dispositions de l'a rtic le  13, lettre d), rela
tives & la protection contre la communication au 
public des émissions de télévision, comme l'auto
rise l'a rtic le  16, paragraphe 1, lettre b)."

NIGER
Déclarations :

"1) Sur l'a rtic le  5, alinéa 3 : le "critère de 
la publication" est exclu;

"2) Sur l'a rtic le  16 : l'application de l 'a r t i 
cle 12 est totalement exclue."

NORVEGE3
Réserves :

( i )  Conformément au point a ( i i )  du paragraphe
1 de l'a rtic le  16, l'a rtic le  12 ne sera pas 
appliqué en ce qui concerne toute utilisation 
d'un phonogramme à des fins autres que la 
radiodiffusion.

b) Conformément au point &, 111. du paragraphe
I de l'a rtic le  16, l'a rtic le  12 ne sera pas 
appliqué si le producteur n'est pas ressortissant 
d'un autre Etat contractant;

£) Conformément au point 2> Iv, du paragraphe 1 
de l'a rtic le  16, la protection prévue à l'a rtic le
12 pour les phonogrammes produits dans un autre 
Etat contractant par un ressortissant de cet Etat 
ne dépassera pas en étendue et en durée celle 
accordée par cet Etat aux phonogrammes produits 
pour la première fois par un ressortis- sant 
norvégi en;

j )  Conformément au paragraphe 2 de l'a rtic le  6,
I I  ne sera accordé de protection à des émis
sions que si le siège social de l'organisme de 
radiodiffusion est situé dans un autre Etat con
tractant et si l'émission a été diffusée par un 
émetteur situé dans le même Etat contractant.
PétUritlon-i

La loi norvégienne du 14 décembre 1956 concer
nant la perception de taxes sur l'exécution en 
public d'enregistrements d'interprétations artis
tiques, etc., fixe des règles pour le versement 
de ces taxes aux producteurs et exécutants de 
phonogramnes.

Une partie des recettes annuelles ainsi perçues 
est versée sous forme de droits aux producteurs 
de phonogrammes en tant que groupe, sans distinc
tion de nationalité, k titre de rémunération pour 
l'utilisation publique de phonogramnes.

En vertu de cette lo i, une aide peut être 
versée par prélèvement sur les taxes aux artis
tes, interprètes ou exécutants norvégiens et à 
leurs survivants sur la  base de leurs besoins 
personnels. Cet arrangement de bienfaisance se 
situe tout i fa it en dehors du champ d'applica
tion de la Convention.

Le régime institué par ladite loi étant entiè
rement compatible avec les dispositions de la 
Convention, 11 sera maintenu en vigueur.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANOE DU NORO

1) En vertu du paragraphe 3 de l'a rt ic le  5 de 
la Convention, le Royaume-Uni n'appliquera pas en 
ce qui concerne les phonogramnes le critère de la 
fixation, énoncé dans le paragraphe 1, alinéa b, 
de l'a rt ic le  5;

2) En ce qui concerne le paragraphe 1 de 
l'a rtic le  6, et conformément au paragraphe 2 de 
l'a rtic le  6 de la Convention, le Royawne-Uni 
n'accordera de protection à des émissions que si
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le siège social de l'organisme de radiodiffusion 
est situé dans un autre Etat contractant et si 
l'émission a (té  diffusée par un émetteur situé 
sur le territoire du même Etat contractant;

3) En ce qui concerne l 'a r t ic le  12, et confor
mément au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  16 de la 
Convention,

â) Le Royaume-Uni n'appliquera pas les disposi
tions de l 'a r t ic le  12 en ce qui concerne les uti
lisations suivantes : 

i )  Audition d'un phonogramme en public dans un 
lieu quelconque où résident ou donnent des 
personnes, si cette audition fa it partie des 
avantages accordés exclusivement ou essen
tiellement aux résidents ou pensionnaires, 
sauf si un droit d'admission est demandé 
pour avoir accès au lieu où le  phonogramme 
est u tilisé ;

i l )  Audition en public d'un phonogramme dans le 
cadre des activités, ou au profit d'un club, 
d'une société ou d'une autre organisation à 
but non lucratif ou dont l'objet essentiel 
est la charité, le service de la religion, 
de l'éducation ou du bien-être social, sauf 
lorsqu'un droit d'admission est demandé pour 
avoir accès au lieu où le phonogramme est 
u tilisé , et que le produit de ce droit 
d'admission est u tilisé  à des fins autres 
que les fins de l'organisation.

APPLICATION

Date de réception 
Participant de la notification :
Royaume-Uni 5 .............. 20 déc 1966

10 mars 1970

Ê) Le Royaume-Uni n'accordera pas Ii 
protection prévue à l'a r t ic le  12, en ce qui 
concerne les phonogrammes dont le producteur 
n'est pas ressor- tissant d'un autre Etit 
contractant ou en ce qui concerne les 
phonogrammes dont le producteur est ressortissent 
d'un Etat contractant qui a spéci- fil 
conformément au paragraphe 1, alinéa j, 1, & 
l 'a r t ic le  16 qu'il n'appliquera pas les disposi
tions de l 'a r t ic le  12, à moins que 1e phonojram» 
n 'ait été publié pour la première fois dans un 
Etat contractant qui n'a pas fait une telle 
déclaration.

SUEDE4
"â )...
"b )...
"i) Sur l 'a r t ic le  16, paragraphe 1, alinéa i,

1 v;
"d) Sur l 'a r t ic le  16, paragraphe 1, alinéafe: 

les dispositions de l'a r t ic le  13, alinéa 4, m 
seront appliquées qu'en ce qui concerne la cornu- 
nication au public d'émissions de télévision dans 
un cinéma ou local similaire;"

"£)
TCHECOSLOVAQUIE

Avec les réserves prévues à l 'article 16, para
graphe 1, alinéa i ,  i i i  et 1v, de la Convention.

TERRITORIALE

Territoires :
Gibraltar
Bermudes

NOTES :
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

2/ Avec déclaration aux termes de laquelle la 
Convention s'appliquera également au Land de 
Ber! i n à compter du jour où elle entrera en 
vigueur à l'égard de 1a République fédérale 
d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouvernements de la République fédérale 
d'Allemagne, des Etats-Unis d'Amérique, de la 
France et du Royaume-Uni, de la République socia
lis te  soviétique de Biélorussie, de la Tchécoslo
vaquie et de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques. Ces communications sont identiques 
en substance, mutatis mutandis, à celles visées 
au deuxième paragraphe de la note 2 au chapitre
I I I . 3. Voir aussi note 1 ci-dessus.

3/ Par une communication reçue le 30 juin 
1989, le Gouvernement norvégien a notifié au 
Secrétaire général qu'il avait décidé de 
remplacer une réserve concernant ladite 
Convention faite lors de l'adhésion. Le texte de 
la réserve telle que retirée ce Usa it ainsi : 

i) Conformément au point a, 11, du paragraphe
1 de l'a rt ic le  16, l'a rt ic le  12 ne sera pas 
appliqué en ce qui concerne toute utilisation 
visant un but autre que lucratif.
4  ̂ Le 27 juin 1986, le Secrétaire général a 

reçu du Gouvernement suédois la communication 
suivante :

En application de l'a rtic le  18 de 1* 
Convention, la Suède retire ou m o d ifie  com  
suit les notifications déposées avec l'in s tru 
ment de ratification le 13 ju ille t 1962 :

1. La notification relative à l 'article 6. 
paragraphe 2, est retirée;
2. La portée de la  notification visée * 
l 'a r t ic le  16, paragraphe 1 a) ii), s«1m 
laquelle la  Suède n'appliquera les disposi
tions de l 'a r t ic le  12 qu'en ce qui concerne 
la  radiodiffusion est réduite, en ce sens 9j> 
la  Suède appliquera les dispositions « 
l 'a r t ic le  12 i  la radiodiffusion et i 1* 
communication au public à des fins di 
commerce. . ,,
3. La notification relative à l'article W 
est retirée pour ce qui concerne la reproducj 
tion de phonogrammes. A compter du ] 
ju il le t  1986, la Suède accordera à tous les 
phonogrammes la protection prévue à l 'articif
10 de la Convention.

Les retraits et amendements prendront effet 
1er ju il le t  1986. Pour le texte des réserves « 
déclarations non amendées et retirées w r 
Recueil des Traités des Nations Unies, vol. w. 
p. 94.
^  Sous réserve des mimes déclarations vj 

celles qui ont été faites au nom du Royaume-w* 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord lors «• 
la ratification.
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4. CONVENTION POUR LA PROTECTION DES PRODUCTEURS DE PHONOGRAMMES CONTRE LA REPRODUCTION
NON AUTORISEE DE LEURS PHONOGRAMMES
En date i  Genève du 29 octobre 1971

ENTREE EN VIGUEUR : 18 avril 1973, conformément à l'a rtic le  11.
ENREGISTREMENT : 18 avril 1973, n° 12430.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 866, p. 67.
ÉTAT : Signataires - 31; Parties - 43.

Mate : La Convention a été adoptée par la Conférence internationale d'Etats sur la protection des 
phonogramnes, convoquée conjointement par l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la culture et l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle. La Conférence s'est tenue à 
Genève, au Palais des Nations, du 18 au 29 octobre 1971.

Participant Sianature
Allemagne1. . 
Argentine . . 
Australie . .

• • 29 oct 1971

Autriche . • 
Barbade . . .

• • 28 avr 1972

Brésil . . . 
Burkina Faso

• • 29 oct 1971

Canada . . . 
Chili . . . . • • 29 oct 1971

Colombie . . 
Costa Rica . • • 29 oct 1971
Danemark . . 
Egypte . . . 
El Salvador .

• • 29 oct 1971

Equateur . . , , 29 oct 1971
Espagne . . . 
Etats-Uni s • ' 29 oct 1971

d'Amérique 
Fidji . . . . * ' 29 oct 1971
Finlande . . 21 avr 1972
France . . . 
Guatemala . . 
Honduras . . 
Hongrie . . .

• • 
« «

29 oct 1971

Inde................
Iran (République

29 oct 1971

islamique d') . 29 oct 1971

Ratification, 
acceptation (A).
adhésion (a) Particioant
7 févr 1974 Israël .............

19 mars 1973 £ I t a l i e .............
12 mars 1974 2 Japon ................
6 mal 1982 Kenya ................

23 mars 1983 1 Liechtenstein . .
6 août 1975 Luxembourg . . .

14 oct 1987 2 Mexique .............
Monaco .............

15 déc 1976 2 Nicaragua . . . . 
Norvège .............

1 mars 1982 2 Nouvelle-Zélande
7 déc 1976 Panama .............

15 déc 1977 2 Paraguay . . . .
25 oct 1978 2 Pérou ................
4 juin 1974 Philippines . . .

16 mal 1974 République de 
Corée .............

26 nov 1973 Royaume-Uni . . .
15 juin 1972 2 Saint-Siège . . .
18 déc 1972 Suède . . . . . .
12 sept 1972 Suisse .............
14 oct 1976 2 Tchécoslovaquie .
16 nov 1989 2 Trinité et Tobago
24 févr 1975 2 Uruguay.............
1 nov 1974 Venezuela . . . . 

Yougoslavie . . .

Ratification. 
acceptation (A). 

Signature adhésion (a)
29 oct 1971 10 janv 1978
29 oct 1972 20 déc 1976
21 avr 1971 19 juin 1978 â
4 avr 1972 6 janv 1976

28 avr 1972
29 oct 1971 25 nov 1975
29 oct 1971 11 sept 1973
29 oct 1971 21 août 1974
29 oct 1971
28 avr 1972 10 avr 1978

3 mai 1976 i
28 avr 1972 20 mars 1974

30 oct 1978 A
7 mai 1985 a

29 avr 1972
1 ju il 1987 2

29 oct 1971 5 déc 1972
29 oct 1971 4 avr 1977
29 oct 1971 18 janv 1973
29 oct 1971

5 oct 1984 2
27 juin 1988 2

29 oct 1971 6 oct 1982
30 ju il 1982 2

29 oct 1971
25 ju il 1977 2

DECLARATIONS ET RESERVES
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la  ratification, de l'acceptation ou de l'adhésion.)

EGYPTE2
HONGRIE

A) A propos des paragraphes 1 et 2 de l 'a r t i 
cle 9 :

De l'avis de la  République populaire hongroise, 
les paragraphes 1 et 2 de l'a rt ic le  9 de la Con
vention ont un caractère discriminatoire. La Con
vention est un instrument général et multilatéral 
luquel tous les Etats ont donc le droit d'être 
parties, conformément aux principes fondamentaux 
du droit international.

B) A propos du paragraphe 3 de l'a rt ic le  11 :
La République populaire hongroise déclare les 

dispositions du paragraphe 3 de l'a rt ic le  11 de 
la Convention Incompatibles avec le principe de

l'indépendance des pays et des peuples coloniaux, 
affirmé notamment dans la résolution 1S14 (XV) de 
l'Assemblée générale des Nations Unies.

TCHECOSLOVAQUIE
1er février 1985

"Les dispositions du paragraphe 3 de l'a rtic le
11 de la Convention pour la protection des pro
ducteurs de phonogramnes contre la reproduction 
non autorisée de leurs phonogramnes sont en con
tradiction avec la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
qui a été adoptée à 1a quinzième session de 
l'Assemblée générale des Nations Unies (résolution 
1514 (XV) du 14 décembre 1960.
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APPLICATION TERRITORIALE

Pate-dC-féceptlflQ 
Participant de la .notification,: Territoires-Î
Royaume-Uni.................  4 déc 1974 Bermudes, lies  Ca’imanes, Gibraltar, Hong-kong, î)(

de Man, Montserrat, Salnte-Lucle, Seychelles, 
Ties Vierges britanniques

NOTES :
Voir note 3 au chapitre 1.2.
P«r notification reçue le  18 janvier 1980, le  Gouvernement égyptien a Informé le Secrétaire 

général quMI avait décide de retirer la  déclaration relative à Israël. Pour le texte de it 
déclaration, voir Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1067, p. 327.
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5. PROTOCOLE A L'ACCORD POUR L'IMPORTATION D'OBJETS DE CARACTERE EDUCATIF, SCIENTIFIQUE OU
CULTUREL DU 22 NOVEMBRE 1950

Conclu à Nairobi le 26 novembre 1976

ENTREE EN VIGUEUR : 2 janvier 1982, conformément au paragraphe 17 a) de l'a rtic le  V III.
ENREGISTREMENT: 2 Janvier 1982, n° 20669.
TEXTE : Actes de la  Conférence générale, dix-neuvième session. NairobL__26 octobre-

aT  novembre 1976. volume 1 : résolutions (UNESCO ISBN 92-3-201496-3). et 
procès-verbal de rectification du texte authentique anglais de l'a rt ic le  V III,  
paragraphe 14, j ,  établi par le Secrétaire général le 25 octobre 1977.

ETAT : Signataires - 12; Parties - 19.
Note ; Le Protocole, approuvé le 30 mars 1976 par un Comité spécial d'experts gouvernementaux convoqué 

en vertu de la  résolution 4.112 de la  dix-huitième session de la Conférence générale de l ’UNESCO, a été 
adopté sur le rapport de la  Comission du Programme I I  1 la 34e session plénière de la dix-neuvième 
session de la Conférence générale de l 'UNESCO i  Nairobi (Kenya) le 26 novembre 1976, et ouvert 1 la si
gnature le 1*r mars 1977.

Participant Signature
Allemagne1•*. . . 18 juin 1980
Sarbade .............
Bilgique . . . . 18 juin 1980
Danemark . . . . 18 juin 1980
Esypte ...........
Etats-Unis

d'Amérique . . 1 sept 1981
Finlande . . . .
France ............. 18 juin 1980
Grèce . . . . . .
I r a q ................

Ratification, 
adhésion (a), 
acceptation (A)
17 août 1989
10 avr 1979 i
25 sept 1986
17 févr 1983
18 sept 1981 i
15 mai 1989
17 févr 1987 i
3 janv 1986
4 mars 1983 }

13 avr 1978 4

Participant
Irlande.............
I t a l i e .............
Luxembourg . . * 
Nouvel1e-Zélande3 
Oman . . . . . .
Pays-Bas4 . . . .
Portugal . . . .
Royaume-Uni5 . . 
Saint-Marin . . . 
Saint-Siège . . . 
Yougoslavie . . .

Signature

9 nov 
19 déc

Ratification. 
adhésion (aï. 
acceptation (A)

1980 18 juin 1980
1980 2 juil 1981 A
1980 22 juin 1982
1981
1977
1980 15 juil 1981 Â

11 Juin 1984 i
1980 9 Juin 1982

30 Ju il 1985 A
22 févr 1980 i
13 nov 1981 i

DECLARATIONS ET RESERVES
(En l'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est celle 

de la  ratification, de l'adhésion ou de l'acceptation.)
BARBADE

Le Gouvernement barbadlen déclare qu'11 ne sera 
pas lié par l'annexe H.

ALLEMAGNE1*2, BELGIQUE, DANEMARK, FRANCE6, 
IRLANDE, ITALIE, PAYS-BAS,

lari.dt la iiaatum-i • ,Chacun des Gouvtme*ieflt$ dts Etits susmtfltlon- 
nés, conformément aux dispositions du paragraphe
i) de l'a rtic le  16 dudit Protocole, a formulé une 
déclaration, aux termes de laquelle 11 ne sera 
pas lié  par les Parties I I  et IV, ni par les an
nexes C.1, F, G et H dudit Protocole, et dans le 
cadre de la Communauté économique européenne, 
examinera la possibilité d'accepter l'annexe C.l 
è la lumière de la  position adoptée à cet égard 
parles autres Parties contractantes.

DANEMARK
Bi»rve :

"En vertu du paragraphe 16 a) dudit Protocole, 
}e Gouvernement danois déclare qu'il ne sera pas 
lié par la partie I I ,  la  partie IV, l'annexe C.l, 
l'annexe F, l'annexe G et l'annexe H."

ETATS-UNIS D'AMERIQUE
Déclaration, :

[Les Etats-Unis d'Amérique] ne seront pas liés 
par [les] annexes C.1, F, G et H. Les Etats-Unis 
examineront 1a possibilité de retirer cette 
déclarai ton en ce qui concerne l'annexe C.l, et 
d'accepter ladite annexe en fonction de la 
position adoptée à l'égard de cette annexe par 
d'autres parties contractantes.

FINLANDE
[La Finlande] ne se sera pas 11é par les 

parties I I  et IV et les annexes C.l, F et G du 
Protocole.

GRECE
Réserve :

Le Gouvernement grec ne sera pas lié  par les 
parties I I  et IV et les annexes C.l, F, G et H.

IRAQ7
La participation de la République d'Iraq au 

Protocole susmentionné ne signifie cependant en 
aucune façon qu'elle reconnaisse Israël ou 
qu'elle établisse des relations avec ce dernier.
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IRLANOE
L'Irlande ne sera pas liée par les Parties I I  

et IV, ni par l'annexe C.1, l'annexe F, 1'annexe 
G et l'annexe H dudit Protocole, ou par aucune de 
ces Parties ou annexes.

ITALIE
Déclaration faite lors de la signature et confir

mée lors de 1'acceptation :
4) L 'Ita lie  ne sera pas liée par les parties I I  

et IV, ni par les annexes C .l, F, G et H dudit 
Protocole;

b) Dans le cadre de la  Communauté économique 
européenne, l ' I t a l i e  examinera la possibilité 
d'accepter l'annexe C.l à la lumière de la posi
tion adoptée à cet égard par les autres Parties 
contractantes.

LUXEMBOURG
Réserve faite lors de la signature et confirmée 

lors de la ratification:
a) Le Grand-Duché de Luxembourg ne sera pas lié  

par les parties I I  et IV, ni par l'annexe C.l, 
l'annexe F, l'annexe G et l'annexe H dudit 
Protocole;

b) Le Grand-Duché de Luxembourg, dans le cadre 
de la Communauté économique européenne, examinera 
la possibilité d'accepter l'annexe C.l à la 
lumière de la position adoptée à cet égard par 
les autres Parties contractantes.

NOUVELLE-ZELANDE 
Lors de la signature :
' Le Gouvernement néo-zélandais ne sera pas lié  
par les annexes C.l, F et H du Protocole.

NOTES :
^  Voir note 3 au chapitre 1.2.
2  ̂ Lors de la  ratification, le Gouvernement 

de la  République fédérale d'Allemagne a confirmé 
la  déclaration formulée lors de la signature. 
Dans une lettre accompagnant son instrument de 
ratification, le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne a également déclaré que le 
Protocole s'appliquera aussi à Berlin-Ouest avec 
effet & compter de la date de sont entrée en 
vigueur pour la République fédérale d'Allemagne. 
Voir aussi note 1 ci-dessus.

3/ Le Gouvernement néo-zélandais a déclaré 
que la signature dudit Protocole s'étendait aux 
lies Tokélaou.

4/ Pour le Royaume en Europe, et à partir du
1 janvier 1986, Aruba.

5/ Par une communication reçue le 20 avril
1989, le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a déclaré 
que le Protocole s'appliquera, avec effet à cet 
mime date, sous réserve des «limes déclarations 
faites par le Royaume-Uni, aux territoires 
suivants dont le Royaume-Uni assure les relations 
internationales :

Bailliage de Jersey, Bailliage de Guernsey,
î le  de Man, Anguilla, lies Caïmanes, îles
Falkland, îles Géorgie du sud et les îles

PAYS-BAS
Réserve fa ite  lors de la signature et ctmfiraft 

lors de l'acceptation :
Conformément au paragraphe 16 â) du Protocolt, 

le Royaume ne sera pas lié  par les parties II et
IV, ni par les annexes C.l, F, G et H dudit 
Protocole.

PORTUGAL
Déclaration :

Conformément au paragraphe 16 a) [le Portugal] 
ne sera pas lié  par les parties I I  et IV a) «t 
les annexes C .l, F, G et H du Protocole.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

Réserve f aite lors de la signature et confirmée 
lors de la ratification:
Le Royaume-Uni ne sera pas lié  par les parties

I I  et IV, ni par l'annexe C.l, l'annexe F, 
l'annexe G et l'annexe H;

Oans le cadre de la Communauté économique euro
péenne, le  Royaume-Uni examinera la possibilité 
d'accepter l'annexe C.l à la lumière de la posi
tion adoptée à cet égard par les autres Partial 
contractantes.
Lors de la ratification:

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord se réserve le droit 
d'étendre, à une date ultérieure, le Protocole i 
tout territo ire qu 'il représente sur le plan 
international et auquel l'Accord pour 
l'importation d'objets de caractère éducatif, 
scientifique ou culturel a été étendu conformé
ment aux dispositions de l'a rtic le  XIII di 
1'Accord.

Sandwich du sud, Gibraltar, Montserrat. Sainte 
Hélène, Sainte Hélène et dépendances, lies 
Turques et Caïques et les zones de souveraineté 
du Royaume-Uni d'Akrotiri et de Dhekelia dans 
l ' î le  de Chypre.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 7 

août 1989 du Gouvernement argentin une objection 
Identique en substance, mutatis mutandit. qu* 
celle fa ite & la note 12 du chapitre IV.3 à cet 
égard, et se référant en outre aux Résolutions de 
VAssemblée générale nos 41/40/, 42/19 et 43/25.

Lors de la ratification, le Gouvernement 
français a confirmé sa déclaration formulée lors 
de la signature.

^  Eu égard cette déclaration, le Secrétaire 
général a reçu du Gouvernement israélien le 1* 
mai 1979 la communication suivante :

"L'instrument déposé par le Gouvernement ira
quien contient une déclaration de caractère po
litique au sujet d 'Israël. De l'avis du Gouver
nement israélien, ce n'est pas là la place de 
proclamations politiques de ce genre, qui sont 
d'ailleurs en contradiction flagrante avec le* 
principes, les buts et objectifs de l'Organisa
tion. La déclaration du Gouvernement iraquien 
ne peut en aucune manière modifier les obliga
tions qui lui Incombent en vertu du droit in
ternational général ou de traités particuliers.

"Quant au fond de la  question, le Gouverne
ment israélien adoptera envers le Gouvernement 
iraquien une attitude de complète réciprocité.
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XIV.6 : Université pour la paix

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT :

6. ACCORD INTERNATIONAL PORTANT CREATION OE L'UNIVERSITE POUR LA PAIX
Adopté par l 'Assemblée générale des Nations Unies le 5 décembre 1980

7 avril 1981, conformément & l'a rtic le  7.
7 avril 1981, n° 19735.
Ooc. A/RES/35/55.
Parties - 31.

Note : L'Accord a été adopté par la résolution 35/55̂  de l 'Assemblée générale des Nations Unies en 
diti du 5 décembre 1980. I l  a été ouvert à la signature définitive de tous les Etats *u Siège de 
l'Organisation des Nations Unies à New York du 5 décembre 1980 au 31 décembre 1981.

Participant

Bangladesh 
Cambodge 
Cameroun 
Chili . . 
Chypre . 
Colombie 
Costa Rica 
Cuba . . 
Equateur 
El Salvador 
Espagne . 
Guatwnala 
Honduras 
Inde . . 
Italie . 
Mexique . 
Nicaragua 
Pakistan

Signature
Signature 
définitive (s i. 
adhésion
8 avr 1981 S

10 avr 1981 i
16 août 1982
2 mars 1981 i

15 mars 1983
18 mars 1981 S
5 déc 1980 s
9 août 198S

18 mars 1981 s
7 avr 1981 s

21 avr 1981 t
14 sept 1981 i
10 avr 1981 i
3 déc 1981 i

27 nov 1981 i
15 mai 1981 s
3 avr 1981 s

30 mars 1981 i

Participant
Panama . . .
Pérou . . . .
Philippines .
République

dominicaine
Saint Lucie .
Sénégal . . .
Sri Lanka . .
Suriname . .
Togo . . . .
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques

Uruguay . . .
Venezuela . .
Yougosalvle .

Signature

Signature
définitivefsK
adhésion
20 mars 1981 1
9 avr 1981 1

20 mars 1984

21 nov 1983
2 sept 1986
1 avr 1981 i

10 août 1981 i
3 juin 1981 i
3 juin 1981 i

23 déc 1987
19 nov 1985
5 déc 1980 *

19 janv 1983

NOTE :

}/ Socuments officie ls de l 'Assemblée générale._ treniercinquième session. . Supplément 31
ihmm.,  p. ii9.
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XIV.7 : Centre International pour le génie génétique et la biotechnologie

7. STATUTS DU CENTRE INTERNATIONAL POUR LE GENIE GENETIQUE 
ET LA BIOTECHNOLOGIE

Conclus à Madrid Te tt.sectembre 1983
NON ENCORE EN VIGUEUR (voir artic le  21).
TEXTE : Ooc. ID/WG.397/8; voir aussi le Protocole de la reprise de la  réunion de plénipotentiaire!

(XIV.7a),ci-après.
ETAT : Signataires - 45; Parties - 24.

Note : Les Statuts ont été adoptés à la  Réunion plénipotentiaire au niveau ministériel sur la crfatin 
du Centre international pour le génie génétique et la biotechnologie tenue à Madrid (Espagne) du?iul] 
septembre 1983 sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies pour le développement industrial. 
I ls  ont été ouverts à la signature & Madrid les 12 et 13 septembre 1983 et restent ouverts à la 
signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies, i  New York, jusqu'à la date de leur entrée n 
vigueur.

Signature, 
signature ad 
referendum (s), 
confirmation 
de signature

Ratification, 
adhésion (&).s jc  a i v i i a ï u i g  a u n e a iu n  v a #>

Participant ad referendum (C) acceptation (A)
Afghanistan
Algérie . . 
Argentine . 
Bhoutan . . 
Bolivie . . 
Brésil . . 
Bulgarie . 
Chili . . . 
Chine . . . 
Congo . . .
Colombi e . 
Costa Rica 
Cuba . . .  
Egypte . . 
Equateur . 
Espagne . . 
Grèce . . . 
Hongrie . .
Inde . . • 
Indonésie .
Iran 

(Republique 
islamique d ') 

Iraq . . . 
Ita lie  . .

13 sept
28 mars 
13 sept 
13 sept
31 mai 
13 sept
5 mai 

13 sept 
13 sept 
13 sept
13 sept 
21 nov
14 août 
13 sept 
13 sept 
13 sept 
13 sept 
13 sept 
13 janv 
13 sept 
13 sept

29 avr 
28 févr 
13 sept

1983 *
1984 £ 
1983
1983
1984 
1983 
1986 i  
1983 i 
1983 
1983 
1983
1986 
1990 i  
1983 
1983 
1983 
1983 
1983
1987 
1983 
1983

1988 i
1984
1983

6 ju il 1988
11 sept 1987
8 mai 1990
7 mai 1985
9 mars 1990

23 juin 1986 A

30 juin 1986 
13 Janv 1987

13 Janv 1987 fi
9 ju il 1985

19 févr 1985
20 sept 1990

Signature, 
signature ad 
referendum (s), 
conf1rmation 
de signature

Partidoant &d referendum ■
Koweït1 . . 13 sept 1983
Maroc . . . 19 oct 1984
Maurice . . 19 sept 1984
Mauritanie 13 sept 1983
Mexique . . 13 sept 1983 i

21 mai 1984 £
Nigéria . . 13 sept 1983
Pakistan . 4 nov 1983
Panama . . 11 déc 1984
Pérou . . . 22 mars 1984
Pologne . . 1 août 1990
Répubii que

arabe
syrienne 17 oct 1991

Sénégal . . 29 Juin 1984
Soudan . . 13 sept 1983
Sri Lanka . 12 nov 1991
Thaïlande . 13 sept 1983
Trinité-et-

Tobago . 13 sept 1983
Tunisie . . 27 oct 1983
Turquie . . 22 sept 1987
Venezuela . 13 sept 1983
Viet Nam . 17 sept 1984
Yougoslavie 13 sept 1983
Zaïre . . . 13 sept 1983

Ratification, 
adhésion (a). 
acceptation (*)

21 oct 1986
28 juin 1990
5 janv 1989

21 janv 1988
13 mars 1991
12 août 1986

4 mai 1985
21 oct 1991

20 sept 1990
10 janv 1989
15 oct 1985
18 mars 1987

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de l'acceptation.)

CUBA

Réserve i
Le Gouvernement de la République de Cuba fait 

réserve expresse i  l'égard des alinéas 2, 3 et 4 
de l'a rt ic le  14 des Statuts du Centre Internatio
nal pour le génie génétique et la biotechnologie, 
car il estime que leurs dispositions sont 
contraires à celles de l'a rtic le  4 de la Conven
tion de Paris du 20 mars [1883] pour la protec
tion de la propriété industrielle, & laquelle Cuba 
est partie, et i  la législation nationale qui 
garantit 1'application de cette Convention.

ESPAGNE
Urs de la signature.: t

Avec réserve à l'égard de l 'article 
paragraphe 4.

ITALIE
Déclaration :

"Le Gouvernement italien déclare qu«l»» i$ ee" 
oeuvre de l 'a r t .  13 (n. 2-9) des Statuts aur» 
Heu, l'Accord de siège étant pendant, dans 
limites prévues par les normes en vigueur ® 
système juridique ita lien".
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MEXIQUE
les Etats-Unis du Mexique, conformément à 

Varticle 19 de la  Convention de Paris pour la 
protection de la propriété Industrielle de 1967, 
déclarent qu'ils appliqueront la politique 
générale relative aux droits de propriété Intel- 
ftctuelle établie par le  Conseil d'administration 
du Centre international pour le  génie génétique 
•t la biotechnologie, dans 1a mesure où cette 
politique sera conforme aux principes énumérés en 
U matière dans ladite Convention de Paris.

TRINITE-ET-TOBAGO
lors deJla signature :
Réserve ;

En vertu de la réserve qu'il fa it aux articles
10 et 11 de ces statuts, le Gouvernement de la 
Trinité-et-Tobago n'accepte aucune obligation en 
ce qui concerne le financement du Centre Interna
tional par des contributions mises en recouvrement 
ou par des contributions volontaires du Gouverne
ment de la Trinité-et-Tobago, en l'absence de 
toute décision concernant le choix d'un pays hâte 
pour le Centre International et, par conséquent, 
en l'absence de toute indication concernant le 
coût du Centre international et la part de ce 
coût à supporter par le pays hôte, d'une part, ou 
par les autres Etats Membres, d'autre part.

NOTES:
^  L'Instrument de ratification était accompagné d'une déclaration aux termes de laquelle la 

ritificaction par le Koweït n'implique ni la  reconnaissance d'Israël, ni l'établissement de relations 
conventionnelles quelconques avec Israël.



XIV.7 a): Centre international pour le  génie génétique et 1a blotechnologle-Protocol de 4 avril 1984

a) PROTOCOLE DE U  REPRISE DE LA REUNION DE PLENIPOTENTIAIRES RELATIVE 
A U  CREATION DU CENTRE INTERNATIONAL POUR LE GENIE GENETIQUE ET

LA BIOTECHNOLOGIE
Conclu & Vienne le 4 avril 1984

NON ENCORE EN VIGUEUR (voir artic le 21 des Statuts1.)
TEXTE : Notification dépositaire C.N.96.I984.TREATIES-3 du 12 juin 1984.
ETAT : Signataires - 7; Parties 27.

Note ; La réunion plénipotentiaire relative à la création du Centre international pour H génie 
genétique et la biotechnologie tenue à Vienne, Autriche, du 3 au 4 avril 1984, a adopté ledit Protocol*, 
en langue anglaise seulement, afin de compléter l 'a r t ic le  1, paragraphe 2, des Statuts du Centre 
international pour le  génie génétique et la biotechnologie, conclus i  Madrid 1e 13 septembre 1983. li 
Protocole a été ouvert à la  signature de toutes les Parties contractantes des Statuts 1 Vienne, du 4 u
12 avril 1984, et le  restera au Siège de l ’Organisation des Nations Unies à New York, jusqu'à UdjtiJ» 
l'entrée en vigueur desdits Statuts.

A toutes fins pratiques et juridiques, le Protocole complète les Statuts et est, par conséquent, 
considéré comme formant partie Intégrante de ces derniers.

Signature
définitive.

Signature confirmation de
Participant ad referendum signature (C)
Afghanistan . 15 août 1984
Algérie . . .  4 nov 1985
Argentine . . 4 avr 1984
Bhoutan . . .  31 mai 1984
Brésil . . . .  5 mal 1985 9 mars 1990 £
Bulgarie . . .  4 avr 1984
Chili . . . .  4 avr 1984
Colombie . . .  14 sept 1987
Costa Rica . . 14 août 1990
Cuba.............. 4 avr 1984
Egypte . . . .  2 janv 1986 13 janv 1987 £
Equateur . . .  17 ju il 1990
Grèce . . . .  4 avr 1984
Hongrie . . .  14 sept 1987
In d e .............. 4 avr 1984
Iran

(République
islamique d') 29 avr 1988

Sianature
Signature 
définitive, 
confirmation <t«

Particioant ad referendum signature (C)
23 oct 1984

Ita li e • . . 4 avr 1984
Maroc . . . . 19 oct 1984
Maurice . . . 19 sept 1964
Mexique . • . 25 oct 1984 21 janv 1988 £
Nigéria . ■ . 2 mal 198S
Panama . . . . 11 déc 1984
Pérou . . . . 4 avr 1984
Pologne . . . 1 août 1990

29 juin 1984Sénégal . . .
Trinité-et- 

Tobago . • . 8 fév 1985
Turquie . • • - 22 sept 1987
Venezuela . . 4 avr 1984
Viet Nam . . . 17 sept 1984
Yougoslavie « 4 avr 1984

NOTES :
^  Le Protocole prendra effet lors de l'entrée en vigueur des Statuts en vertu de l'article 21* 

ces derniers.



CHAPITRE XV. DECURATION OE DECES DE PERSONNES DISPARUES

1. CONVENTION CONCERNANT U  DECURATION OE OECES DE PERSONNES DISPARUES
Etablie et ouverte à l'adhésion le 6 avril 1950 par la Conférence des Nations Unies sur. 1» décUr*t<gn

de_décès_de_jersonnes disparues

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT :
EXTINCTION :

24 janvier 1952, conformément i  l'a rt ic le  14.
24 janvier 1952, n° 1610.

99.Nations Unies, Recueil des Taités. vol. 119, p.
Parties - 6.
24 janvier 1972, conformément à l'a rtic le  premier du Protocole du 15 Janvier 

1967, (Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 808, p. 296).
Note : La Conférence a été convoquée en application de la résolution 369 (IV)^ du 3 décembre 1949 de 

l'Assemblée générale et s'est réunie à Lake Success, New York, du 15 mars au 6 avril 1950. Pour le tente 
de l'Acte final de la Conférence, voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 119, p. 99.

Conformément au paragraphe 1 de l'a rt ic le  17, la Convention devait cesser d'avoir effet le 23 janvier 
1957. Toutefois, la  Convention est restée en vigueur jusqu'au 24 janvier 1972 par suite de l'adoption 
des protocoles de prorogation du 16 janvier 1957 et du 15 janvier 1967 (voir chapitres XV.2 et XV.3).

Participant
Allemagne* .
Bel gigue3 . 
Chine'*
Guatemala .

Adhésion
30 janv 1956 
22 ju il 1953
25 déc 1951

Participant
Israël . . . 
Ita lie  . . . 
Pakistan . .

Adhésion
7 mai 1952 

25 mars 1958 
6 déc 1955

DECURATIONS ET RESERVES
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de l'adhésion.)

ALLEMAGNE*
la Convention concernant la déclaration de 

décès de personnes disparues s'applique également 
»u land de Berlin.

Sur les instructions de son Gouvernement, 
l'Observateur permanent a l'honneur de porter à 
la connaissance du Secrétaire général que, con
formément au paragraphe 3 de l'a rt ic le  2 de la 
Convention, le Amtsqericht Schttneberg i  Berlin- 
Schgneberg a été désigné comme le tribunal ayant 
compétence exclusive pour recevoir des requêtes 
•t prononcer des déclarations de décès au lieu et 
place des tribunaux auxquels ces fonctions sont 
normalement attribuées aux termes du paragraphe 2 
de l'article 2. La dévolution de compétence à 
l ’Amtsoericht SchSnebera vaut également pour le 
Land de Berlin -

Enfin, sur les Instructions de son Gouverne
ment, l'Observateur permanent a l'honneur de 
faire savoir au Secrétaire général que, conformé
ment au paragraphe 2 de l'a rt ic le  premier, le 
Gouvernement fédéral a étendu l'application de la 
Convention aux personnes qui ont disparu posté
rieurement à 1945 dans Tes circonstances analo- 
9ue$ à celles prévues au paragraphe 1 de l 'a r t i 

cle premier. Cette mesure s'applique également au 
land de Be rlij.

ISRAEL
En raison des dispositions de la législation 

nationale d'Israël selon lesquelles les questions 
matrimoniales sont de la compétence exclusive des 
tribunaux religieux établis, les effets i  attri
buer, en ce qui concerne la dissolution du maria
ge, aux déclarations de décès prononcées confor
mément & la Convention concernant la déclaration 
de décès de personnes disparues ou remplissant 
les conditions requises par les articles 1, 2 et
3 de ladite Convention et valables en vertu des 
dispositions de l'a rtic le  6 de la Convention, 
dépendront de la mesure dans laquelle le tribunal 
religieux compétent dans un cas donné pourra 
reconnaître ï ces déclarations lesdits effets 
selon les règles de la loi religieuse qu'il 
applique.

PAKISTAN
11 avril 1956

Le Gouvernement pakistanais a étendu 1'applica
tion de la Convention aux personnes disparues 
après 1945.

NOTES :
y  Documents officiels de l'Assemblée 

flénérale. quatrième session (A/1251 et Corr. 1 
•t 2), p. 65.

^  Voir note 3 au chapitre 1.2.
^  Avec une déclaration aux termes de

laquelle le Gouvernement belge n'entend assumer 
aucune obligation en ce qui concerne le Congo 
belge et les territoires sous tutelle du 
Ruanda-Urundi.
^  Adhésion au nom de la République de Chine 

le 20 décembre 1950. Voir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
nom de la Chine (note 4 au chapitre 1.1).



XV.2 : Déclaration de décès de personnes disparues

2. PROTOCOLE PORTANT PROLONGATION DE U  VALIDITE DE LA CONVENTION CONCERNANT LA DECLAWmu
DE DECES DE PERSONNES DISPARUES

Ouvert à 1'adhésion i  New York le 16 janvier 1957
ENTREE EN VIGUEUR : 22 janvier 1957, conformément i  l 'a r t ic le  I I I ,  â.
ENREGISTREMENT : 22 janvier 1957, n° 1610.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 258, p. 393.
ETAT : Parties - 6.
EXTINCTION de la  Convention du 6 avril 1950 (voir chapitre XV.1).

Participant

Allemagne**2 
Cambodge . . 
Chine3 
Guatemala. .

Adhésion

23 oct 1958 
30 ju il 1957

8 août 1961

Participant AdhésiM

Is r a e l.................................................22 janv 1957
I t a l i e .................................................25 mars 1951
Pakistan........................................ .....21 janv 1557

NOTES :
^  Voir note 3 au chapitre 1.2.
2  ̂ Une note accompagnant l'instrument d'adhé

sion contient la  déclaration suivante :
Le Protocole portant prolongation de la va li

dité de la  Convention concernant la  déclaration 
de décès de personnes disparues est également 
applicable au Land de Berlin

En outre, sur les instructions de son Gouver
nement, l'Observateur permanent a l'honneur de 
porter à la  connaissance du Secrétaire général 
que, conformément au paragraphe 3 de l'a rt ic le
2 de la Convention, le Amtsoerlcht Sch3nebera à 
Berlin-SchSneberg a été désigné comme le tribu
nal ayant compétence exclusive pour recevoir 
des requêtes et prononcer des déclarations de 
décès au lieu et place des tribunaux auxquels 
ces fonctions sont normalement attribuées aux 
termes du paragraphe 2 de l'a r t ic le  2. La dévo
lution de compétence à V Amtsoerlcht SchSnebera 
vaut également pour le Land de Berlin.

Enfin, sur les instructions de son Gouvirm» 
ment, l'Observateur permanent a l'honneur it 
faire savoir au Secrétaire général que, confor
mément au paragraphe 2 de l'a rtic le  premier, !i 
Gouvernement fédéral a étendu l 'application il 
la  Convention aux personnes qui ont dispam 
postérieurement à 1945 dans des circonstances 
analogues à celles prévues au paragraph* 1 it 
l 'a r t ic le  premier. Cette mesure s'applique éga
lement au Land de Berlin.
Voir aussi note 1 ci-dessus.
3/ Adhésion au nom de la République de Chine 

le 9 septembre 1957. Voir note concernant les si
gnatures, ratifications, adhésions, etc., au n» 
de la Chine (note 4 au chapitre 1.1). Eu égard 1 
l'adhésion précitée, des communications ont été 
adressées au Secrétaire général par les missions 
permanentes de la  Hongrie, de l'Inde, de U Polo
gne et de la  Yougoslavie auprès de l'Organisation 
des Nations Unies, d'une part, et de la Chine, 
d'autre part. En ce qui concerne la nature de «s 
communications, voir note 5 au chapitre VI. 14.
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3. PROTOCOLE PORTANT NOUVELLE PROLONGATION DE LA VALIDITE OE LA CONVENTION CONCERNANT LA 
DECLARATION OE DECES OE PERSONNES DISPARUES

Ouvert \ 1*adhésion l New York le 15 janvier 1967
ENTREE EN VIGUEUR : 24 janvier 1967, conformément à l'a rtic le  3.
ENREGISTREMENT : 24 janvier 1967, n° 1610.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 588, p. 290.
ETAT : Parties - 5.
EXTINCTION de la Convention du 6 avril 1950 (voir chapitre XV. 1).

Note : Le projet de protocole a été élaboré par le Secrétaire général conformément au désir exprimé 
par plusieurs Etats parties & la Convention du 6 avril 1950.

EiEtHiP>"\
Cambodge . 
Chine' 
Guatemala .

Adhésion 
U  aôut 1967 
24 janv 1967

Participant
Israël . . 
Ita lie  . . 
Pakistan

Adhésion
15 sept 1967 
24 janv 1967 
24 janv 1967

NOTES :
^  Adhésion au nom de la République de Chine le 23 janvier 1967. Voir note concernant les signatu

res, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine (note 4 au chapitre 1.1).





CHAPITRE XVI. CONDITION DE LA FEMME1

1. CONVENTION SUR LES DROITS POLITIQUES OE LA FEMME

Ouverte k la  signature ï New York 1» 31 wan.1953

ENTREE EN VIGUEUR : 7 ju ille t 1954, conformément à l'a rtic le  V I.
ENREGISTREMENT: 7 Ju i l le t  1954, n° 2613.
TEXTE : Nations Unies, Recueil de» Traité», vol. 193, p. 135.
ETAT : Signataires - 47 ; Parties - 96.

Noté : La Convention a été ouverte à la  signature en application de la  résolution 640 (V U )?, 
adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le  20 décembre 1952.

EKtiçjjant
Afghanistan . . 
Albanie . . . . .  . 
Allemagne3' . . 
Angola . . . < 
Antigua-et-Barbuda 
Argentine . . . 
Australie . . . 
Autriche . . . 
Bahamas . . . .  
Barbade . . . .  
Bélarus . . . .  
Belgique . . . 
Bolivie . . . .  
Brésil . . . .  
Bulgaria . . . 
Canada . . .  
Chili.. . . .  
Chine'
Chypre . . .  
Colombie . .
Congo . . . .
Costa Rica .
Cuba . . . .  
Danemark . . 
Egypte . . .
<1 Salvador . 
Equateur . . 
Espagne . . . 
Etats-Unis 

d'Amérique 
Ethiopia . .
Fidji . . . .  
Finlande . . 
France . . •
Gabon . . . .
Ghana . . . .
Grèce . . . .  
Guatemala . . 
Guinée . . •
Haïti . . . .  
Hongrie . . *
Iles Salomon0  
Inde . . . • 
Indonésie . • 
Irlande . . > 
Islande . . • 
Israël . . « 
Ita lie  . . • 
Jamahiriya ar*ba 

libyenne * • •

Signature
Ratification, 
adhésion (a l.

31 mars 1953
19 oct 1959

31 mars 1953
9 avr 1953

20 mai 1953

31 mars 1953
10 sept 1968

31 mars 1953 
31 mars 1953
29 oct 1953
24 Ju in  1953 
31 mars 1953

31 mars 1953

31 mars 1953
19 avr 1967

1 avr 1953
31 mars 1953
19 mars 1975
23 Ju il 1957
2 sept 1954

29 avr 1953
31 mars 1953
25 nov 1953
14 avr 1953

16 nov
12 mal
4 nov

17 sept
25 oct
27 févr
10  déc
18 avr
16 août
12 Janv
11 aoOt
2 0  mai
2 2  sept
13 août
17 mars
30 janv
18 oct

1966 A 
1955 A 
1970 A 
1986 i  
1988 i  
1961 
1974 4
1969 
1977 i  
1973 A 
1954 
1964 a
1970 
1963 
1954 a 
1957 a
1967

12 nov 1968
5 août 1986 a

15 oct 1962 i
25 Ju il 1967

8  avr 1954
7 ju il 1954
8  sept 1981 a

23 avr 1954
14 janv 1974 a

8  avr
21 Janv 
1 2  juin
6 oct

2 2  avr
19 avr
28 déc
29 déc
7 oct

24 janv
1 2  févr
2 0  janv
3 sept 
1 nov

16 déc 
14 nov
30 ju in 

6  ju il
6  mars

1976 a 
1969 
1972 i
1958 A
1957
1967 
1965 A
1953
1959 
1978
1958 
195S 
1981 i  
1961 
1958
1968 A
1954 
1954 
1968 A

16 mal 1989 A

Ratification.
t | ) .

Participant Signature successionJdl
Jamaïque . . . .  14 août 1966 A
Japon................ 1 avr 1955 13 Ju il 1955
Lesotho............. 4 nov 1974 a
Liban................ 24 févr 1954 5 Juin 1956
L ib é ria ............. 9 déc 1953
Luxembourg . . .  4 juin 1969 1 nov 1976
Madagascar . . .  12 févr 1964 a
Malawi ............. 29 Juin 1966 A
M a li................ 16 ju il 1974 a
M alte................ 9 ju il 1968 A
Maroc................ 22 nov 1976 a
Maurice ............. 18 ju il 1969 i
Mauritanie . . .  4 mai 1976 a
Mexique . . . . .  31 mars 1953 23 mars 1981
Mongolie . . . .  18 août 1965 a
Myanmar ............. 14 sept 1954
Népal . . . . . .  26 avr 1966 A
Nicaragua . . . .  17 Janv 1957 a
N iger................  7 déc 1964 i
N igéria.............  11 ju il 1980 17 nov 1980
Norvège .............  18 sept 1953 24 août 1956
Nouvelle-Zélande 22 mai 1968 a
Pakistan . . . .  18 mai 1954 7 déc 1954 
Papouas i e-Nouve11e-

Guinée . . . .  27 janv 1982 a
Paraguay . . . .  16 nov 1953 22 févr 1990
Pays-Bas . . . .  8  août 1968 30 ju il 1971
Pérou................  1 ju il 1975 A
Philippines . . .  23 sept 1953 12 sept 1957
Pologne.............  31 mars 1953 11 août 1954
Répubi 1 que

centrafricaine 4 sept 1962 4
République de Corée 23 juin 1959 A 
République 

démocratique
populaire lao ♦ 28 Janv 1969 a 

République
dominicaine . . 31 mars 1953 11 déc 1953 

République-Unie
de Tanzanie . . 19 juin 1975 a 

Roumanie . . . .  27 avr 1954 6  août 1954
Royaume-Uni . . .  24 févr 1967 a
Sénégal.............  2 mal 1963 i
Sierra Leone . . 25 1962 a 
Suède . . . . . .  6  oct 1953 31 mars 1954
Swaziland . . . .  20 ju il 1970 a
Tchécoslovaquie . 31 mars 1953 6  avr 1955 
Thaïlande . . . .  5 mars 1954 30 nov 1954
Trinité-et-Tobago 24 ju in 1966 a
Tunisie .............  24 janv 1968 a
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Ratification. Ratification
adhésion (a ). adhésion

PirtldPéOt S1an»tma succession fdl Participant Signature succession («)
Turquie.............. 12 Janv 1954 26 janv 1960 Uruguay..............  26 mal 1953
Ukraine . . .  31 mars 1953 15 nov 1954 Venezuela . . . .  31 mal 1983 a
Union des Yémen7.................  9 févr 1987 *

Républiques Yougoslavie . . .  31 mars 1953 23 juin 1954
socialistes Z a ïr e .................  12 oct 1977 »
soviétiques . . 31 mars 1953 3 mal 1954 Zam bie..............  4 févr 1972 j

DECLARATIONS ET RESERVES
(En l'absence d'indication précédant le texte, 1a date de réception est celle de la ratification, d» 

l'adhésion ou de la  succession. Pour les objections et applications territoriales, voir ci-après.)
ALBANIE AUTRICHE

"1. En_ce_qu1 concerne l 'a r t ic le  V II : La En ratifian t la Convention sur les droits poli-
République populaire d'Albanie déclare son désac- tiques de la femme, le Président fédéral dt U
cord avec la  dernière phrase de l 'a r t ic le  V II et République d'Autriche déclare que l 'Autriche s*
considère que les conséquences juridiques d'une réserve le droit d'appliquer l 'article I I I  de la
réserve font que la  Convention est en vigueur en- Convention, en ce qui concerne le service aili-
tre l 'E ta t  qui a formulé cette réserve et tous taire, dans les limites prévues par la législa-
les autres Etats parties à la  Convention, excep- tion nationale, 
tion fa ite  uniquement de la  partie de celle-ci à
laquelle se rapporte la  réserve. BELARUS8 

"2. En ce qui concerne l'a r t ic le  IX : La Répu
blique populaire d'Albanie ne se considère pas En ce oui concerne 1'a rtic le  V II : 
liée  par les stipulations de l 'a r t ic le  IX, en
vertu duquel les différends entre les Parties fHftne déclaration que celle reproduite
contractantes au sujet de l'interprétation ou de sous "Albanie".!
l'application de la  présente Convention sont, 1 0
la  demande de l'une quelconque des parties au BELGIQUE9 
différend, soumis à la  Cour internationale de
Justice pour qu'elle statue i leur sujet et dé- "Se prévalant de la  faculté accordée 1 chaque
cl are que la  soumission d'un différend à la Cour Etat par l 'a r t ic le  V II de la Convention sur Its
Internationale de Justice pour qu'elle statue à droits politiques de la femme, le Gouvernement
son sujet nécessite, dans chaque cas, l'accord de belge déclare formuler les réserves suivantes re-
toutes les parties au différend." latives à l 'a r t ic le  I I I  de la Convention :

,  1. La Constitution réserve aux hommes Vexera*
ALLEMAGNE-* ce des pouvoirs royaux.

En ce qui concerne l'exercice des fonctions»
La République fédérale d'Allemagne adhère i  la la  régence, l 'a r t ic le  I I I  de la Convention

Convention sous réserve que l'a rt ic le  I I I  de la saurait fa ire obstacle à l 'application des régla*
Convention ne s'applique pas au service dans les constitutionnelles telles qu'elles seraient in-
forces armées. terprétées par l 'E ta t  belge.

ANTIGUA-ET-BARBUOA
BULGARIE

Réserve:
Le Gouvernement d'Antigua-et-Barbuda exclut de *1. En ce oui concerne les a rti^ f  v jl «t 

l'application de la Convention toutes les
questions relatives au recrutement des membres fHéme déclaration et réserve que celles
des forces années d'Antigua-et-Barbuda et aux reproduites sous "Albanie".! 
conditions de service dans ces forces.

ARGENTINE CANADA
Le Gouvernement argentin se réserve le droit de Etant donné que, selon le  régime constitution

ne pas soumettre à la  procédure prévue par ledit nel en vigueur au Canada, la compétence 1*9'^
article [article IX] tout différend qui intéres- tive en matière de droits politiques est rép»«"
serait directement ou indirectement les territoi- entre les provinces et le Gouvernement fé«r»i>
res qui relèvent de la  souveraineté argentine. le Gouvernement canadien se trouve dans l'obl'9*'

tion, en adhérant à cette Convention, de foi*'*
AUSTRALIE une réserve au sujet des droits qui re lè ve n t

la compétence législative des provinces.
Le Gouvernement australien déclare que l'Aus

tralie adhère à la  Convention sous réserve que DANEMARK 
l ’article I I I  de la Convention ne s'appliquera . 
pas en ce qui concerne le recrutement et les con- “ Sous réserve quant à l 'a r t ic le  I I I  de 1» 
ditlons de service dans les forces armées. vention en ce qui concerne le  droit des 

Le Gouvernement australien, en outre, déclare avoir des charges m ilitaires et des emplot*"  
que la Convention ne s'appliquera pas au Papua- chef des services du recrutement et dans les 
Nouvelle Guinée. sells de révision."
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EQUATEUR
Le Gouvernement équatorien a signé la présente 

Convention, avec une réserve concernant les der
nier rnts de l'a r t ic le  premier, c'est-à-dire les 
mots "sans aucune discrimination"; en effet, la 
Constitution politique de la République, en son 
article 22, stipule que "le  vote aux élections 
populaires est obligatoire pour l'homme et facul
tatif pour la femme".

ESPAGNE
Les articles I et I I I  de la Convention s'enten

dront sans préjudice des dispositions de la lé
gislation espagnole en vigueur qui déterminent le 
statut de chef de famille.

Les article I I  et I I I  s'entendra sans préjudice 
des nonnes relatives aux fonctions du chef de 
l'Etat énoncées dans les lois fondamentales espa
gnoles.

L'article I I I  s'entendra sans préjudice du fa it 
qui certaines fonctions qui, de par leur nature, 
ne peuvent être exercées de manière satisfaisante 
que par des hommes ou que par des femmes le 
seront exclusivement et selon les cas par les 
premiers ou les demi ires, conformément à la 
législation espagnole.

FIDJI
Les réserves présentées par le Royaume-Uni aux 

alinéas i ,  t ,  d et £ du paragraphe 1 sont confir
mées, et, de façon à les adapter à la situation 
de Fidji, sont remaniées comme suit :

L'article I I I  est accepté avec des réserves qui 
demeureront valables, dans chaque cas, tant qu'il 
n'y aura pas eu de notification de retrait, dans 
la mesure où il concerne :

i)  La succession au trône;
b) Certaines charges principalement liées à des 

cérémonies;
j) Le recrutement des membres des forces armées 

«t les conditions de service dans ces forces;
£) L'emploi des femmes mariées dans la fonction 

publique.
Toutes les autres réserves formulées par le 

Royaume-Uni sont retirées.
FINLANDE

En ce oui concerne l'a rt ic le  I I I  ; Un décret 
pourra être pris, stipulant que certaines fonc
tions qui, en raison de leur nature, ne peuvent 
ftre exercées de façon satisfaisante que soit 
uniquement par des hommes, soit uniquement par 
des femmes seront exercées uniquement par des 
hommes ou par des femmes, respectivement.

FRANCE10
GUATEMALA

1. Les articles I ,  I I  et I I I  s'appliqueront 
seulement aux citoyennes guatémaliennes visées au 
Paragraphe 2 de l 'a r t ic le  16 de la Constitution 
de la République.
, 2. Eu égard aux exigences constitutionnelles, 
■'article IX s'entend sans préjudice des disposi
tions de l'a r t ic le  149 (par. 3, alin. fe) de la 
Constitution de la République.

HONGRIE11

ILES SALOMON
10 mai 1982

En relation avec la successions
Les Iles Salomon maintiennent les réserves for

mulées par le Royaume-Uni sauf dans la mesure où 
elles ne sont pas applicables aux Iles Salomon.

INOE
les dispositions de l'a rt ic le  I I I  de la Conven

tion ne seront pas applicables en ce qui concerne 
le recrutement et les conditions de service dans 
les forces années de l'Inde ou dans les forces 
chargées du maintien de l'ordre public dans 
l'Inde.

INDONESIE
La dernière phrase de l'a rt ic le  VII et l 'a r t i 

cle IX, dans sa totalité, ne s'appliqueront pas à 
l 'Indonésie.

IRIANOE
L'article I I I  est accepté avec des réserves 

concernant
2) L'emploi de femmes mariées dans la fonction 

publique;
k) L'inégalité de la rémunération des feumes 

dans certains emplois de la fonction publi
que,

et sous réserve des déclarations suivantes :
1) L'exclusion de femmes de postes auxquels 

elles ne sont pas aptes selon des critères objec
tifs ou pour des raisons d'ordre physique n'est 
pas considérée comme étant discriminatoire;

2) Le fa it que la fonction de juré n'est pas à 
l'heure actuelle obligatoire pour les femmes 
n'est pas considéré comme étant discriminatoire.

ITALIE
En adhérant à la Convention sur les droits po

litiques de la femme, en date, à New York, du 31 
mars 1953, le Gouvernement italien déclare qu'il 
se réserve le droit, en ce qui concerne le servi
ce dans les forces armées et dans les unités mi
litaires spéciales, d'appliquer les dispositions 
de l'a rtic le  I I I  dans les limites établies par la 
législation italienne.

LESOTHO
L'article I I I  est accepté avec des réserves qui 

demeureront valables, dans chaque cas, tant qu'il 
n'y aura pas eu de notification de retrait dans 
la mesure où i l  concerne : les domaines régis par 
1a loi et la coutume basotho.

MALTE
Le Gouvernement maltais déclare qu'en adhérant 

à cette Convention, i l  ne se considère pas comme 
lié  par les dispositions de l'a rt ic le  I I I  pour 
autant que ces dispositions s'appliquent aux con
ditions d'emploi dans la fonction publique et aux 
fonctions de juré.

MAROC
En cas de litige, tout recours devant la Cour 

internationale de Justice doit se faire sur la 
base d'un consentement de toutes les parties in
téressées.
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MAURICE

Le Gouvernenent mauricien déclare qu 'il ne se 
considère pas Hé par les dispositions de l 'a r t i 
cle I I I  de la Convention dans la mesure où ces 
dispositions ont tra it  au recrutement des forces 
années et aux conditions de service dans ces for
ces, ainsi qu'aux fonctions de juré.

MEXIQUE
PlcUr»ti.on_i

I l  est expressément entendu que le Gouvernement 
mexicain ne déposera son Instrument de ratifica
tion que lorsque sera entrée en vigueur la réfor
me de la Constitution politique des Etats-Unis du 
Mexique, actuellement en voie d'élaboration, qui 
a pour objet d'accorder les droits civiques i  la 
femme mexicaine.

MONGOLIE12
Articles IV et V :

Le Gouvernement de la  République populaire mon
gole déclare qu 'il ne peut approuver le paragra
phe 1 de l 'a r t ic le  IV ni le paragraphe 1 de l 'a r 
tic le  V, et considère que la présente Convention 
doit être ouverte i  la  signature ou à l'adhésion 
de tous les Etats.

NEPAL
En ce qui concerne l 'a r t ic le  IX :
Un différend ne sera porté devant la Cour 

internationale de Justice, pour qu'elle statue à 
son sujet, qu'à la requête de toutes les Parties 
à ce différend.

NOUVELLE-ZELANDE

Sous réserve quant à l'a rt ic le  I I I  de la Con
vention en ce qui concerne le recrutement et les 
conditions de service dans les forces armées de 
la  Nouvelle-Zélande.

PAKISTAN
L 'a rtic le  I I I  de la  Convention ne s'appliquera 

pas au recrutement et aux conditions d'emploi du 
personnel des services qui sont chargés du main
tien de l'ordre public ou qui ne conviennent pas 
aux femmes en raison des risques qu'ils compor-

POLOGNE
"Le Gouvernement de la République populaire de 

Pologne déclare son désaccord avec la dernière 
phrase de l'a r t ic le  V II et considère que les con
séquences juridiques de cette réserve font que la 
Convention est en vigueur entre l'E ta t qui a for
mulé cette réserve et tous les autre cosignatai
res de la  Convention, exception faite uniquement 
de la  partie du paragraphe à laquelle se rapporte 
la  réserve.

"Le Gouvernement de la  République populaire de 
Pologne ne se considère pas lié  par les stipula
tions de l'a rt ic le  IX, en vertu duquel les diffé
rends entre les parties contractantes au sujet de 
l'interprétation ou de l'application de la pré
sente Convention sont soumis à la décision de la 
Cour internationale de Justice sur la demande de 
l'une quelconque des parties au différend, et dé
clare que la soumission d'un différend à la déci
sion de la Cour internationale de Justice néces
site, à chaque fois, l'accord de toutes les 
parties au différend."

ROUMANIE

[Même réserve et déclarations que cellé; 
reproduites sous "Albanie".!

ROYAUME-UNI DE GRANDErBREIAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD14- '5* '6

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord adhère à la  Convention avec les réserves 
ci-après, soumises conformément à l'article VII: 

1) L 'a rt ic le  I I I  est accepté avec des réservei 
qui demeureront valables, dans chaque cas, tut 
qu'il n'y aura pas eu de notification de retrait, 
dans la mesure où i l  concerne : 

i )  La succession au trône; 
fe) Certaines charges principalement liées 1 to 

cérémonies;
£) La fonction consistant à siéger avec voû 

délibérative à la Chambre des Lords, qui ap
partient aux titulaires de pairies hérédi- 
tai res et aux détenteurs de certaines char
ges dans 1'Eglise anglicane; 

d) Le recrutement des membres des forces antées 
et les conditions de service dans ces forces; 

t )  Les fonctions de juré à Grenade, à l 'île de 
Man et à Montserrat, ainsi que dans 1* 
Royaume de Tonga; 

f ) . . .
g) La rémunération des femmes appartenant i la 

fonction publique à Gibraltar et à Honj- 
Kong, ainsi que dans le  Protectorat du Swa
ziland;

b) Le poste de B a ilif f  à Guernesey;
1) Oans l 'E ta t du Brunei, l'exercice des pou

voirs royaux, les fonctions de juré ou leur 
équivalent et l'exercice de certaines char
ges régies par le droit musulman.

2) Le Royaume-Uni se réserve l e  d r o i t  de diffé
rer l'application de cette Convention en ce qui 
concerne les femmes vivant dans l a  colonie 
d'Aden, compte tenu des coutumes et des tradi
tions locales. En outre, l e  Royaume-Uni se réser
ve le droit de ne pas appliquer cette Convention 
à la Rhodésie tant qu 'il n'aura pas informé 1t 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies qu 'il est en mesure de garantir que Its 
obligations imposées par ladite Convention 
peuvent être intégralement remplies en ce qui 
concerne ce territo ire.

SIERRA LEONE
Le Gouvernement de la  Sierra Leone déclic 

qu'en adhérant à cette Convention i l  ne se consi
dère pas comme lié  par les dispositions de l'ar
tic le  I I I  dans la  mesure où ces dispositions ont 
tra it au recrutement des forces armées et au* 
conditions de service dans ces forces, ai"*1 
qu'aux fonctions de juré.

SWAZILAND
l )  Les dispositions de l'a r t ic le  I I I  de 1a Con

vention ne seront pas applicables en ce qui «"* 
cerne la rémunération des femmes dans certain* 
emplois de la  fonction publique du Royaume du 
Souaziland;

b) La Convention ne s'appliquera pas aux aft»’” 
res qui sont régies par les loi et coutume sw*! 
zi es conformément au paragraphe 2 de la section»* 
de la Constitution du Royaume du Souaziland.l» 
le cabinet du Nqqwenvama. b) le Cabinet de 
Ndlovukazi (Reine Mère), c) l 'autorisation
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accordée i  une personne de remplir les fonctions 
dt régent aux fins de l 'a r t ic le  30 de la présente 
Constitution, d) la  nomination des Chiefs, ainsi 
que l'annulation ou la  suspension de ladite 
nomination, e) la composition du Conseil national 
swazi, la nomination des membres du Conseil, 
l'annulation de leur nomination et les procédures 
du Conseil, f) la cérémonie du Ncwala. 9) le 
système des régiments (Libutfo) . l

TCHECOSLOVAQUIE18
En ce oui concerne l 'a rtic le  V II :

[Mime déclaration que celle reproduite 
sous "Albanie**.!

TUNISIE
[Article IX] "Un différend pour être porté 

devant la Cour internationale de Justice nécessi
te dans chaque cas l'accord de toutes les parties 
au différend."

UKRAINE8
En ce qui concerne l 'a rtic le  V II_:

[Même déclaration que celle reproduite 
sous "Albanie1*.!

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES8
En ce qui concerne 1'article VII :

[Même déclaration que celle reproduite 
sous "Albanie1*.!

VENEZUELA
Réserve :

[Le Venezuela] récuse la compétence de la Cour 
internationale de Justice pour le règlement des 
différends résultant de l'interprétation ou de 
l'application de cette Convention.

YEMEN7
a) La République démocratique populaire du Yémen 

exprime son désaccord avec la dernière phrase de 
l'a rtic le  V II et considère que les conséquence 
juridiques d'une réserve font que la Convention 
est en vigueur entre l'E tat qui a formulé la 
réserve et tous les autres Etats parties i  la 
Convention, i  l'exception des dispositions de la 
Convention sur lesquelles porte la réserve;

b) La République démocratique populaire du Yémen 
ne s'estime pas liée par le texte de l'a rtic le  IX 
qui stipule que tout différend entre Etats con
tractants touchant l'interprétation ou l'applica
tion de la Convention susmentionnée sera porté, i  
la requête de l'une des parties au différend, 
devant la Cour internationale de Justice. En au
cune circonstance, ladite Cour ne peut avoir 
compétence en la matière sans l'accord exprès de 
toutes les parties au différend.

OBJECTIONS
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de 

1a ratification, de l'adhésion ou de la succession.)
CANADA

Objection aux réserves formulées i  l'égard des 
articles VII et IX par les participants ci-après : 

Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, 
Dépublique socialiste soviétique d'Ukraine, 
Roumanie, Tchécoslovaquie, l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques.

CHINE17
DANEMARK

Objection aux réserves formulées à l'égard des 
fticles VII et IX.

[Mêmes participants oue ceux indiqués 
sous "Canada.]

ETHIOPIE
Objection aux réserves formulées )  l'égard des 

ertlcles VII et IX.
[Mêmes participants que ceux indiqués 

ana

ISRAEL
Objection aux réserves formulées par le Couver

o n t  albanais à l'égard de l 'a r t ic le  VII.
Objection aux réserves formulées par le Gouver

nement bulgare & l'égard de l 'a r t ic le  VII.

Objection aux réserves formulées par le Gouver
nement hongrois & l'égard de l'a rt ic le  V II.

Objection aux réserves formulées par le Gouver
nement polonais & l'égard de l'a rt ic le  V II.

Objection aux réserves formulées par le Gouver
nement de la République socialiste soviétique de 
Biélorussie à l'égard de l'a rtic le  V II.

Objection aux réserves formulées par le Gouver
nement de la République socialiste soviétique 
d'Ukraine à l'égard de l'a rtic le  V II.

Objection aux réserves formulées par le Gouver
nement roumain ï l'égard de l'a rt ic le  V II.

Objection aux réserves formulées par le Gouver
nement tchécoslovaque à l'égard de l'a rtic le  V II.

Objection aux réserves formulées par le Gouver
nement de l'Union des Républiques socialistes so
viétiques k Végard de l'a rtic le  V II.

NORVEGE
Objection aux réserves formulées par le Gouver

nement guatémaltèque i  l'égard des articles I ,  I I  
et I I I .

Objection aux réserves formulées par le Gouver
nement hongrois à l'égard des articles VII et IX.

Objection aux réserves formulées i  l'égard des 
articles V II et IX.

rMêmes participants que ceux indiqués 
sous “Canada1̂ ]

PAKISTAN10
Objection 1 la réserve formulée par le Gouver

nement argentin è l'égard de l ’article V II.
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Objection à la  réserva formulée par la  France 
et consignée dans le  procès-verbal de signature 
de la  Convention.

Objection aux réserves formulées par le Gouver
nement guatémaltèque i  l'égard des articles I .  I I  
et I I I .

Objection aux réserves formulées i  l'égard des 
articles V II et IX.

[A l'égard des.mêmes Etats que ceux 
Indiqués sous "Canada".1

PHILIPPINES
Objection aux réserves formulées par le  Gouver

nement albanais à l'égard des articles V II et IX.
Objection aux réserves formulées par le  Gouver

nement roumain à l'égard des articles V II et IX.

REPUBLIQUE DE COREE
Objection aux réserves formulées par le  Gouver

nement mongol à l'égard des articles IV, paragra
phe 1, et V, paragraphe 1.

APPLICATION 
Date de réception

Participant de .la notification
Pays-8as . ..................... 30 ju il 1971
Royaume-Uni’ ’ ....................  24 févr 1967

REPUBLIQUE DOMINICAINE

Objection aux réserves formulées par le Gouver
nement de l'Union des Républiques socialiste* 
soviétiques à l'égard des articles VII tt IX.

SUEDE

Objection aux réserves formulées i  l 'égard dei 
articles V II et IX.

TCHECOSLOVAQUIE
Objection aux réserves formulées par le Gouver

nement espagnol à l'égard des articles I, H et
I I I ,  au motif que ces réserves sont incompatibles 
avec les objectifs de la Convention.

YOUGOSLAVIE

Objection aux réserves formulées par le Gouver
nement guatémaltèque à l'égard des articles I, H 
et I I I ,  au motif que ces réserves ne sont pu 
compatibles avec les principes énoncés dans l'Ar
tic le  premier de la  Charte des Nations Unies et 
avec les buts de la  Convention.

TERRITORIALE

i  Territoires :
Surinam
Territoires placés sous la souveraineté territo

ria le du Royaume-Uni, Etat de Brunéi, Protecto
rat britannique des îles Salomon, Protectorat 
du Swaziland, Royaume de Tonga

NOTES :
^  Pour d'autres traités multilatéraux con

cernant la  condition de la femme, voir chapitres 
IV et V II.

Documents officiels de l'Assemblée géné
rale. septième session. Supplément n°. 20 
{A/2361, p. 27).

3/ La République démocratique allemande avait 
adhéré i  la Convention le 27 mars 1973 avec 
réserves et déclaration. Pour le texte des 
réserves et de la déclaration, voir Recueil des 
Traités des Nations Unies, vol. 861, p. 203. Voir 
aussi note 3 au chapitre 1.2.

Par lettre accompagnant l'instrument 
d'adhésion, le  Gouvernement de la République fé
dérale d'Allemagne a déclaré que la Convention 
s'appliquerait également au Land de Berlin avec 
effet à compter de la date è laquelle la Conven
tion entrerait en vigueur à l'égard de la Répu
blique fédérale d'Allemagne.

Eu égard i  cette déclaration, les Gouvernements 
de la Bulgarie, de la Mongolie, de la Pologne, de 
la République socialiste soviétique d'Ukraine et 
de l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques ont adressé au Secrétaire général des commu
nications identiques en substance, mutatis 
mutandis, aux communications correspondantes 
visées aux deuxième paragraphe de la note 2 au 
chapitre I I I . 3.

Par la suite, le 27 décembre 1973, le Secrétai

re général a reçu du Gouvernement de la Républi
que démocratique allemande, au même sujet, u«» 
communication identique en substance, gyüil! 
mutandis, i  celle reproduite au quatrième p»n* 
graphe de la  note 2 au chapitre I I I . 3.

Enfin, le  Secrétaire général a reçu le 17 J<j'' 
1974 une communication des Gouvernements «i 
Etats-Unis d'Amérique, de la France et du RoyiuM* 
Uni identique en substance, ««{«Hs mutanmi. * 
celle reproduite au cinquième paragraphe de ij 
note 2 au chapitre I I I . 3, et — le 15 j#J1'« 
1974 — une communication du Gouvernement «  j 
République fédérale d'Allemagne identique i  cejit 
reproduite au sixième paragraphe de ladite nott' 
Voir aussi note 3 ci-dessus.

Signature et ratification au non de J* 
République de Chine les 9 juin 1953 et l 
décembre 1953, respectivement. Voir note 
cernant les signatures, ratifications, 
etc., au nom de la  Chine (note 4 au 
1.1). Eu égard à la  ratification précitée* J 
communications ont été adressées au Sécrétai 
général par les missions permanentes du Dan»» > 
de la Hongrie, de l'Inde, de la Norvège, de 
Pologne, de la  Roumanie et de l'Union des »v* 
bliques socialistes soviétiques, d'une P*r‘« , 
de la  Chine, d'autre part. En ce qui concert» 
nature de ces communications, voir note » 
chapitre V I.14.

Par une communication reçue le t?î{ 
1982, le Gouvernement des Iles Salomons a «Ç 
que les Iles Salomons maintiennent les rt$e
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formulées par le Royaume-Uni sauf dans la mesure 
où elles ne sont pas applicables aux Iles 
Salomons.

7/ La formalité a été effectuée par 1e Yémen 
démocratique. Voir aussi note 24 au chapitre 1.2.

8/ Par des communications reçues les 8 mars 
1989, les 19 et 20 avril 1989, respectivement, 
lis Gouvernements de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, la République socialiste 
soviétique de Biélorussie et la République 
socialiste soviétique d'Ukraine ont notifié au 
Secrétaire général qu'ils avaient décidé de 
retirer la réserve formulée lors de la 
ratification re latif à l 'a r t ic le  IX. Pour les 
textes des réserves retirées, voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vo l. 193, pp. 170, 154 and 
169, respectivement.

^  Par notification reçue par le Secrétaire 
général le 19 juin 1978, le Gouvernement belge a 
retiré la réserve n° 2, relative i  l 'a rt ic le
III de la Convention. Pour le tente de la réserve 
ainsi retirée, voir Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 496, p. 353.

^  Dans une communication reçue le 26 novem
bre 1960 le Gouvernement français a donné avis du 
retrait de la réserve qu'il avait formulée dans 
le procès-verbal de signature de la Convention. 
Pour le texte de cette réserve, voir Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 193, p. 159.

^  Par une communication reçue le 8 décembre
1989, le Gouvernement hongrois a notifié au 
Secrétaire général qu'il a décidé de retirer la 
réserve formulée lors de la ratification relative
i l'article IX. Pour le  texte de la réserve voir 
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 202, 
P. 382.
W  Par une communication reçue le 19 ju ille t

1990, le Gouvernement mongol a notifié au 
Secrétaire général qu'il a décidé de retirer les 
réserves formulées lors de l'adhésion aux 
articles VII et IX. Pour le texte desdites 
réserves voir Recueil des Traités des Nations 
Unies, vol. 543, p. 263.

^  Le Secrétaire général a reçu, le 17 
décembre 1985 du Gouvernement du Royaume des 
P*ys-Bas une notification de retrait de sa 
réserve faite lors de la ratification i  l'égard
*  l'article I I I  de la Convention (réserve 
touchant ï la succession à la Couronne). Pour le 
texte de ladite réserve, voir Nations Unies, 
facueil Traités, vol. 790, p. 130.

^  La réserve figurant à l'alinéa s ci- 
dessus, formulée lors de l'adhésion, s’appliquait 
également aux Bahamas. Par une coamunication du 
Gouvernement du Royaume-Uni qu'il a reçue le 12 
février 1968, le Secrétaire général a été avisé 
du retrait de ladite réserve en ce qui concerne 
les Bahamas.

Par notification reçue le 15 octobre 
1974, le Gouvernement du Royaume-Uni a informé le 
Secrétaire général du retrait de la réserve cor
respondant à l'alinéa f (emploi de feanes mariées 
dans le service diplomatique du Royaume-Uni et 
dans la fonction publique) i  l'égard des terri
toires auxquels cette réserve était encore appli
cable, l savoir : Irlande du Nord, Antigua, Hong
kong et Sainte-Lucie. Cette mSme réserve avait 
été retirée par notification reçue le 24 no
vembre 1967 à l'égard de Saint-Vincent. Pour le 
texte de la réserve en question, voir Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 590, p. 299.

16/ p4r notification reçue le 15 octobre 
1974, le Gouvernement du Royaume-Uni a Informé le 
Secrétaire général du retrait concernant la 
réserve i  l'alinéa g) en ce qui concerne les 
Seychelles, auxquelles ladite réserve 
s'appliquait originellement.

^  Le Secrétaire général a reçu diverses 
communications au nom de la République de Chine 
objectant aux réserves formulées par les Gouver
nements de l'Albanie, de la Bulgarie, de la Hon
grie, de la Pologne, de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, de la République so
cialiste soviétique d'Ukraine, de la Roumanie, de 
la Tchécoslovaquie et de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques. Voir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, etc. au nom 
de la Chine (note 4 au chapitre 1.1).

^  Le 26 avril 1991, le Gouvernement tchécos
lovaque a notifié au Secrétaire général sa déci
sion de retirer la réserve è l'a rt ic le  IX de la 
Convention, formulée 1ors de la ratification. 
Pour le texte de la réserve, voir Nations Unies, 
Receuil des Traités, vol. 193, p. 157.
W  pour les réserves l  l 'a rt ic le  I I I  de la 

Convention concernant son application à certains 
territoires et pour les réserves concernant l'ap
plication de la Convention à la colonie d'Aden et
& la Rhodésie, voir Royaume-Uni sous "Déclarations 
et réserves" dans le présent chapitre.
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2. CONVENTION SUR LA NATIONALITE DE LA FEMME MARIEE

Faite i  New York le 20 février 1957

ENTREE EN VIGUEUR : 11 aoOt 1958. conformément l  l 'a r t ic le  6.
ENREGISTREMENT : 11 août 1958, n ° 4468.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 309, p. 65.
ETAT : Signataires - 27; Partiel - 57.

Note ; La Convention a été ouverte 1 la signature conformément à la  résolution 1040 (XI)1 idnti. 
par l'Assemblée générale des Nations Unies le 29 Janvier 1957.

Partieloant Sianature
Albanie . . .  
Allemagne2*3.
Antlgua-et-Barbuda
Argentine . . * •
Australie . . • «
Autriche . .
Bahamas . . .
Barbade . . .
Bélarus . . . 7 oct 1957
Belgique . . 15 mai 1972
Brésil . . . 26 Ju il 1966
Bulgarie . . ♦
Canada . . . 20 févr 1957
C h ili.. . . . 
Chine4

18 mars 1957
Chypre . . .
Col otnbl e . . • 20 févr 1957
Cuba . . . . 20 févr 1957
Danemark . . t , 20 févr 1957
Equateur . . • e 16 Janv 1958
Fidji . . . .
Finlande . . e »
Ghana . . . .
Guatemala . • • • 20 févr 1957

19 mars 1975
Hongrie . . . 5 déc 1957
Inde . . . . 15 mai 1957

24 sept 1957
Islande . . . ♦ *
Israël . . . 12 mars 1957
Jamahiriya arabe

libyenne • •
Jamaïque . . • •
Lesotho . . .
Luxembourg . * • 11 sept 1975
Malaisie . . , «
Malawi . . .

R»t1f1»t1pn. 
adhésion (a). 
succession (d)
27 Ju il 
7 févr

25 oct 
10 oct 
14 mars 
19 Janv 
10 Juin
26 oct 
23 déc

1960 i  
1974 i  
1988 d 
1963 a
1961 A 
1968 A 
1976 d 
1979 i  
1958

4 déc 1968 
22 Juin 1960 a 
21 oct 1959

26 avr 1971 d
5 déc 

22 Juin 
29 mars
12 Juin 
15 mai 
15 août
13 Ju il

1957
1959
1960 
1972 d 
1968 A 
1966 a 
1960

3 déc 1959
25 nov 1957 
18 oct 1977 a
7 Juin 1957

16 mai 1989 a 
30 Ju il 1964 i
4 nov 1974 d 

22 Ju il 1977 
24 févr 1959 a
8 sept 1966 a

Participant
M a l i .................
H a lte .................
Maurice..............
Mexique..............
Nicaragua . . . .
Norvège ..............
Nouvel1e-Zélande
Ouganda ..............
Pakistan . . . . 
Pays-Bas . . . .
Pologne..............
Portugal . . . .  
République 

dominicaine . . 
République-Unie 

de Tanzanie . . 
Roumanie . . . . 
Royaume-Uni5. . . 
Salnte-Lucle . . 
Sierra Leone . . 
Singapour . . . .  
Sri Lanka . . . .
Suède .................
Swaziland . . . .  
Tchécoslovaquie . 
Trinité-et-Tobago
Tunisie..............
Ukraine ..............
Union des 

Répubi1ques 
socialistes 
soviétiques . .

Uruguay ..............
Venezuela . . . .  
Yougoslavie . . . 
Zambie . . . . .

Signature

9 sept 1957 
7 Ju il 1958

10 avr 1958

21 févr 1957 
20 févr 1957

[20 févr 1957

6 mai 1957 
3 sept 1957

15 oct 1957

6 sept 1957 
20 févr 1957
27 mars 1957

Ratificatia«L 
adhésion fai, 
succession (d)

2 févr 1973 »
7 Juin 1967 j 

18 Juil 1969J 
4 avr 19791 
9 Janv 19861

20 M i 1958 
17 déc 1958 
15 avr 1965 j

8 août 19(6)
3 Juil 19591

10 oct »57
28 nov 19621
2 déc 19601 

28 août 1957] 
14 oct 19911 
13 mars 19621 
18 mars 196(1 
30 mai 1958 1 
13 mai 155® 
18 sept 19701
5 avr 1962 

U avr 19» 1 
24 janv 19681
3 déc 1958

17 sept 1958

31 mai 'j® 1 
13 mars 1959 
22 janv 1975 1

DECLARATIONS ET RESERVES
(En l'absence d'1nd1cat1on précédant le texte, la  date de réception est celle de 

la ratification, de l'adhésion ou de la  succession.)
ARGENTINE

Article 7: Le Gouvernement argentin réserve 
expressément les droits de la République sur les 
lies Falkland, les lies Sandwich du Sud et les 
terres situées dans le secteur antarctique argen
tin, en déclarant qu'elles ne sont colonies ou 
possession d'aucune nation mais qu'elles font 
partie intégrante du territoire argentin et 
relèvent de son autorité et de sa souveraineté.

Article 10: Le Gouvernement argentin se réser
ve le droit de ne pas soumettre i  la procédure 
prévue dans cet article les différends ayant tra it

directement ou indirectement aux territoires*1 
relèvent de la souveraineté de l'Argentine*

BRESIL
Une réserve est formulée en ce Qui c®nce 

l'application de l 'a r t ic le  10.
CHILI

En ce qui concerne l 'a rtic le  10» 
ment du CMli n'accepte pas la JuHdict 
gatoire de la Cour internationale de Just
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Ut différends qui surgiraient entre les Etats 
contractants au sujet de l'interprétation ou 
l'application de la  présente Convention.

GUATEMALA

Pour des raisons d'ordre constitutionnel, 
l'article 10 de ladite Convention sera appliqué 
sans préjudice des dispositions du paragraphe 3, 
fe, de l'a rt ic le  149 de la  Constitution de la 
République.

INDE
Réserve concernant l 'a rtic le  10 :

Tout différend qui pourrait survenir entre deux 
ou plusieurs Etats contractants relatif à 
l'interprétation ou i  l'application de la présen
te Convention, qui n'aura pas été réglé par voie 
de négociations, est soumis pour décision, si les 
parties au différend y consentent, à la Cour 
internationale de Justice, sauf si les parties 
sont convenues d'un autre mode de règlement.

TUNISIE
[Article 10] "Un différend pour Stre porté 

devant la Cour internationale de Justice nécessi
te dans chaque cas 1'accord de toutes les parties 
au différend."

URUGUAY
Au nom de l'Uruguay, nous formulons en ce qui 

concerne la disposition de l'a rt ic le  3 une réserve 
qui a des conséquences quant à l'application de 
la Convention. La Constitution de l'Uruguay ne 
permet pas d'octroyer la nationalité aux étrangers
& moins qu'ils ne soient nés d'un père ou d'une 
mère uruguayens, auquel cas ils  peuvent être 
citoyens naturels. En dehors de ce cas, les 
étrangers qui remplissent les conditions fixées 
par la Constitution et par la loi ne peuvent se 
voir octroyer que la citoyenneté légale et non la 
nationalité.

VENEZUELA 
tVoir au chapitreXVIAil

APPLICATION TERRITORIALE
(Déclarations faites lors de la ratification ou de l'adhésion (a), conformément au paragraphe 1

de l'a rt ic le  7 de la Convention.)

Participant 
Australie . . . . 
Nouvelle-Zélande
Pays-Bas
Royaume-Uni5

Date de réception 
de la notification
14 mars 1961 4
17 déc 1958
8 août 1966 £

28 août 1957

Territoires ;
Tous les territoires non métropolitains dont 

l'Australie assure les relations internationales 
Iles Cook (y compris Nioué), Ties Tokélaou et 

Territoire sous tutelle du Samoa-Occidental 
Antilles néerlandaises, Surinam 
Iles Anglo-Normandes et Tie de Man

krticioant 
Royaume-Uni 5

NOTIFICATIONS D'APPLICATION TERRITORIALE FAITES COMFQRHEHENQÜ 
PARAGRAPHE2 DEL'ARTICLE7 DE LA CONVENTION

Date de réception
de l a  notification : Territoires .1
18 mars 1958

19 mai 1958 
3 nov 1960 
1 oct 1962

Aden, 51 es Bahama, Barbade, Bassoutoland, 
Bermudes, Betchouanaland, Bornéo du Nord, 
Chypre, îles Falkland, îles Fidji, Gambie, 
Gibraltar, îles Gilbert et Ellice, Guyane 
britannique, Honduras britannique, Hong-kong, 
Jamaïque, Kenya, Malte, îles Maurice, Ouganda, 
Sainte-Hélène, protectorat des îles Salomon 
britanniques, Sarawak, Seychelles, Sierra 
Leone, Singapour, protectorat de la Somalie 
britannique, Souaziland, îles Sous-1e-Vent 
(Antigua, Montserrat, Saint-Christophe-et- 
Nièves), Tanganyika, Trinité-et-Tobago, îles du 
Vent (Dominique, Grenade, Sainte-Lucie, Saint- 
Vincent), îles Vierges britanniques, Zanzibar 

Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland 
Tonga 
Brunéi

NOTES :

17 Documents of fic ie ls  de 1 »A««emblée généra- 
le. onfljfrie session. Supplément nu 17 (A/3572), 
P. 18.

2/ La République démocratique allemande avait 
adhéré i  la Convention le 27 décembre 1973 avec 
réserve et déclaration. Pour les textes de la 
réserve et de la déclaration, voir Recueil_des 
Traités des Nations Unies, vol. 905, p. 76. Voir 
aussi note 3 au chapitre 1.2.
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Avec déclaration aux termes de laquelle la 
Convention s'appliquera également à Berlin-Ouest 
à compter de la date i  laquelle e lle entrera en 
vigueur pour la  République fédérale d'Allemagne.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu les 
communications suivantes :
UoifiD__d£2__Républiques socialistes soviétiques

(communication reçue le 24 mai 1974) :
L'Union soviétique n'a pas d'objection & ce 

que dans sa teneur la Convention sur la natio
nalité de la  femme mariée soit étendue & 
Berlin-Ouest à condition que ce soit dans le 
respect de l'Accord quadripartite du 3 septem
bre 1971 et que cela n'affecte pas les ques
tions relatives à la  sécurité et au statut de 
la v ille . A cet égard, l'Union soviétique 
souhaite appeler l'attention sur le fa it que 
les secteurs occidentaux de Berlin ne font pas 
partie intégrante de la République fédérale 
d'Allemagne, que les résidents permanents de 
Berlin-Ouest ne sont pas des citoyens de la 
République fédérale d'Allemagne et que la 
représentation des intérêts de Berlin-Ouest & 
l'étranger par la République fédérale d'Allema
gne n'est autorisée que dans la mesure prévue 
par l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 
(annexe IV).

Tchécoslovaquie f30 mai 1974) :
Le Gouvernement de la  République socialiste 

tchécoslovaque déclare que conformément & 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, 
Berlin-Ouest ne fa it pas partie de la Républi
que féderale d'Allemagne et ne peut être admi
nistré par celle-ci.

La déclaration du Gouvernement de la Républi
que fédérale d'Allemagne contenue dans son 
instrument d'adhésion à la Convention susmen
tionnée selon laquelle ladite Convention 
s'appliquera également à Berlin-Ouest est 
contraire i  l'Accord quadripartite qui stipule 
que la  République fédérale d'Allemagne ne peut 
étendre à Berlin-Ouest les accords affectant la 
sécurité et le statut de Berlin-Ouest.

République démocratique allemande (16 ju ille t
1974 :

En ce qui concerne l'application de la Con
vention à Berlin-Ouest» la  République démocra
tique allemande, conformément à l'Accord 
quadripartite conclu le 3 septembre 1971 entre 
les Gouvernements de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, des 
Etats-Unis d'Amérique et de la République 
française, déclare que Berlin-Ouest ne fa it pas 
partie de la République fédérale d'Allemagne et 
ne doit pas être gouverné par elle . En consé
quence, la déclaration de la République fédéra
le  d'Allemagne selon laquelle les accords 
concernant des questions afférentes à la 
sécurité et au statut de Berlin-Ouest ne 
peuvent pas être étendus à Berlin-Ouest par la 
République fédérale d'Allemagne.

République___ socialiste soviétique d'Ukraine
(6 août 1974) :

La République socialiste soviétique d'Ukraine 
n'a pas d'objection à ce que dans sa teneur la 
Convention sur la nationalité de la femme 
mariée soit étendue à Berlin-Ouest à condition 
que ce soit dans le respect de l'Accord quadri
partite du 3 septembre 1971 et que cela 
n'affecte pas les questions relatives & la 
sécurité et au statut de la v ille . A cet égard, 
la République socialiste soviétique d'Ukraine 
appelle l'attention sur le fa it que les

secteurs occidentaux de Berlin ne font pat 
partie intégrante de la  République fédérale 
d'Allemagne et que la représentation des 
Intérêts de Berlin-Ouest i  l'étranger parla 
République fédérale d'Allemagne n'est autorisée 
que dans la mesure prévue par l'Accord quadri
partite du 3 septembre 1971 (annexe IV). 

Etats-Unis d'Amérique. France et Rovaume-Uni 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (B iuilTet 
)975-en relation avec les communications de 1» 
Tchécoslovaquie et de la Républiaut 
démocratique allemande) :

"Les communications mentionnées dans les 
notes énumérées ci-dessus se réfirent Î 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971. Cet 
accord a été conclu à Berlin par les Gouverne
ments de la République française, de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques, du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord et des Etats-Unis d'Amérique. Les Gouver
nements qui ont adressé ces communications ne 
sont pas parties à l'Accord quadripartite et 
n'ont donc pas compétence pour interpréter de 
manière autorisée ses dispositions.

"Les Gouvernements de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis souhaitent appeler 
l'attention des Etats parties aux instruments 
diplomatiques auxquelles 11 est fait référence 
dans les communications ci-dessus sur ce qui 
suit. Lorsqu'elles ont autorisé l 'extension de 
ces instruments aux secteurs occidentaux de 
Berlin de te lle  manière qu'ils n'affectent pas 
les questions de sécurité et de statut.

"En conséquence, l'application de ces instru
ments aux secteurs occidentaux de Berlin demeu
re en pleine vigueur.

"Les Gouvernements de la France, du Royawe- 
Un1 et des Etats-Unis n'estiment pas nécessaire 
de répondre à d'autres communications d'une 
semblable nature émanant d'Etats qui ne sont 
pas signataires de l'Accord quadripartite. Ceci 
n'implique pas que la position des Gouverne
ments de la  France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis a it changé en quoi que ce soit." 

République fédérale d'Allemagne (19 seotCTibjj 
197S-en relation avec les communications de U 
Tchécoslovaquie et de la Réoubliail 
démocratique allemande) :
[Même déclaration en substance, «ftytls mutanr 

dis■ que celle de même date reproduite en note 2 
au chapitre I I I . 3 .]. Voir aussi note 2 ci-dessus.

Signature et ratification au nom d» 1* 
République de Chine les 20 février 1957 et 8 
septembre 1958, respectivement. Vo ir note concer
nant les signatures, ratifications, adhésion*, 
etc., au nom de la Chine (note 4 du chapitre I)- 
Eu égard & la  ratification précitée, 
communications ont été adressées au Secrétaire 
général par les missions permanentes de l'Inde, 
de l a  Pologne et de l'Union des République 
socialistes soviétiques auprès de l 'Organisation 
des Nations Unies, d'une part, et de la Chine, 
d'autre part. En ce qui concerne la nature de cet 
communications, voir note 5 au chapitre V I.14.

^  Le 24 décembre 1981, le  Secrétaire général 
a reçu du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord une notification de 
dénonciation de ladite Convention. Cette notifi
cation précise que la dénonciation est efftetué* 
au nom du Royaume-Uni de Grande-Bretagne tt 
d'Irlande du Nord et des te rr ito ire s  suivants.

654



XVI.2 : Nationalité de la feme narié«

dont le Royaume-Uni assure les relations interna
tionales et auxquels la Convention avait été 
rindue applicable en vertu de son article 7 : 
Bailliage de Jersey, Bailliage de Guernesey, lie  
d« Han, Saint-Chr1stophe-et-N1èves, Anguilla, 
Bormides, territoires britanniques de l'océan

Indien, ties Vierges britanniques, lies Caïnanes, 
îles Falkland, Gibraltar, Hong-Kong, Montserrat, 
Pitcairn, Sainte-Hélène et ses dépendances, îles 
Turques et Calques, Etat de Brunéi, tones de 
souveraineté du Royaume-Uni d'Akrotirl et de 
Dhekelia dans l ' î l e  de Chypre.



XVI.3 : Consentement au «tari age

3. CONVENTION SUR LE CONSENTEMENT AU MARIAGE. L'AGE MINIMUM DU MARIAGE 
ET L'ENREGISTREMENT DES MARIAGES

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT :

Ouverte ï la denature à New York Je  10 décembre 1962

9 décembre 1964, conformément 1 l 'a r t ic le  6.
23 décembre 1964, n ° 7525.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 521, p. 231. 
Signataires - 18; Parties - 36.

Note ; La Convention a été ouverte à la signature conformément 1 la résolution 1763 (XVII)l, adoptée 
par l'Assemblée générale des Nations Unies le  7 novembre 19(2.

Ratification. Ratification,
adhésion (a). adhésion (»>.

Pl£tl£fP»üi Sianature succession (d) Partieloaat Signature succession (d)

Allemagne**  ̂ . . . 9 Ju il 1969 i I t a l i e ................. 20 déc 1963
Antigua-et-Barbuda 25 oct 1988 d 19 aoQt 1964 1
Argentine . . . . 26 févr 1970 â Mexique .............. 22 févr 1983 a
Autriche . . . . 1 oct 1969 i Mongolie.............. 6 juin 19911

1 oct 1979 1 Niger ................. 1 dée 19641
19 oct 1965 A Norvège . . . . . 10 sept 19641

Brésil ................ 11 févr 1970 t Nouvelle-Zélande . 23 déc 1963 12 juin 1964
Burkina Faso . . . 8 déc 1964 j Pays-Bas .............. 10 déc 1962 2 juil 196S
C M H ................. 10 déc 1962 Philippines . . . 5 févr 1963 21 janv 1965
Chine4 Pologne .............. 17 déc 1962 8 janv 1965
Cuba.................... 17 oct 1963 20 aoOt 1965 République
Danemark ............. 31 oct 1963 8 sept 1964 dominicaine . . 8 oct 19641

15 avr 1969 i Roumanie .............. 27 déc 1963
Etats-Unis Royaume-Uni . . . 9 juil 1970 1

d'Amérique . . . 10 déc 1962 Samoa ................. 24 août 19641
F i d j i ................ 19 ju il 1971 d Sri Lanka . . . . 12 déc 1962
Finlande............. 18 août 1964 4 Suède ................. 10 déc 1962 16 juin 1964

10 déc 1962 Tchécoslovaquie . 8 oct 1963 5 mars 1965
3 janv 1963 Trinité-et-Tobago 2 oct 19691

Guatemala . . . . 18 janv 1983 â Tunisie .............. 24 Janv 19681
10 déc 1962 24 janv 1978 Venezuela . . . . 31 mai 1983 1

H ongrie............. 5 nov 1975 4 9 févr 1987 1
Islande ............. 18 oct 1977 4 Yougoslavie . . . 10 déc 1962 19 Juin 1964

10 déc 1962

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est celle de 
la ratification, de l'adhésion ou de la  succession.)

DANEMARK

Sous réserve que le paragraphe 2 de l'a rt ic le  1 
ne s'appliquera pas au Royaume du Oanemark.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE
Etant entendu que la législation en vigueur 

dans les divers Etats des Etats-Unis d'Amérique 
est conforme i la Convention et que la décision 
prise par les Etats-Unis d'Amérique touchant 
ladite Convention n'implique pas qu'ils admettent 
que les dispositions de l'a rt ic le  8 puissent 
constituer un précédent pour des Instruments 
ul térieurs.

FIDJI

Le Gouvernenent fidjien renonce i  la réserve et 
aux déclarations formulées le 9 Ju ille t  1970 par 
le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord à l'égard de la législation 
écossaise et de la Rhodésie du Sud et déclare que 
le Gouvernement fidjien interprète:

2) Le paragraphe 1 de l 'a r t ic le  premier et U 
deuxième phrase de l 'a r t ic le  2 de la Convention 
comme concernant les mariages contractés en vertu 
de la législation d'un Etat partie et non pas 1» 
reconnaissance, en vertu de la législation d'un 
Etat ou d'un territo ire , de la validité dê 
mariages contractés en vertu de la législation 
d'un autre Etat ou territo ire ;

b) Le paragraphe 2 de l 'a r t ic le  premier co*« 
n'exigeant pas qu'une disposition législatif 
soit adoptée, au cas où e lle  n'existerait p« 
déjà, en vue de permettre qu'un mariage soit 
contracté en l'absence de l'une des parties.

FINLANOE

Sous réserve que le paragraphe 2 de l 'article 
premier ne s'appliquera pas à la  République d* 
Finlande.

GRECE

"Avec une réserve sur l 'a r t ic le  1, paragraphe i* 
de la  Convention."
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GUATEMALA

S'agissant du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  premier 
d* ta Convention, le  Guatemala déclare que sa 
législation ne prévoyant pas» pour ses ressortis
sants, de conditions de publicité et de présence 
de témoins pour la  célébration du mariage, i l  ne 
s* considère pas l ié  par ces dispositions lorsque 
iis parties sont guatémaltèques.

HONGRIE
En adhérant à la  Convention, le  Conseil prési

dentiel de la  République populaire hongroise 
déclare que la  République populaire hongroise ne 
se considère pas comme tenue, aux termes du 
paragraphe 2 de l 'a r t ic le  premier de la  Conven
tion, d'autoriser la  célébration d'un mariage en 
l'absence de l'un des future conjoints.

ISLANDE

Le paragraphe 2 de l 'a r t ic le  1 ne s'appliquera 
pas k la République islandaise.

NORVEGE
Sous réserve que le  paragraphe 2 de l 'a r t ic le  

premier ne s'appliquera pas au Royaume de Norvège.

PAYS-BAS
"En procédant à la  signature de la  Convention 

sur le consentement au mariage, l 'ig e  minimum du 
aariage et l'enregistrement des mariages, je  
soussigné plénipotentiaire du Royaume des Pays- 
Sas, déclare que, vu l'é g a lité  qui existe au 
point de vue du droit public entre les Pays-Bas, 
le Surinam et les Antilles néerlandaises, 1e 
Gouvernement du Royaume se réserve le droit de ne 
ratifier la Convention que pour une ou pour deux 
des Parties du Royaume et de déclarer à une date 
ultérieure, par notification écrite au Secrétaire 
général des Nations Unies, que la  Convention 
s'étendra à l'autre Partie ou aux autres Parties 
du Royaume."

PHILIPPINES
La Convention sur le  consentement au mariage, 

l'âge minimum du mariage et l'enregistrement des 
«triages a été adoptée en vue, notamment, de 
permettre à tous les êtres humains de choisir en 
toute liberté un conjoint. Le paragraphe 1 de 
l'article premier de la  Convention dispose que le 
libre et plein consentement des deux parties doit 
ttre exprimé par e lles en présence de l'au torité  
compétente et de témoins.

Eu égard aux dispositions de leur code c iv i l ,  
les Philippines, en ra tif ian t cette Convention, 
tstlment qu'elles ne sont pas tenues aux termes

APPLICATION

P»t» .<»e. rjçeatipn 
mticioant de 1a notification :

Pays-Bas . * . 2 Ju i l  1965
Royaume-Uni6 . 9 Ju i l  1970

15 oct 1974

du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  premier (lequel au
torise dans des circonstances exceptionnelles le 
mariage par procuration) d'autoriser sur leur 
te rrito ire  le  mariage par procuration ou les ma
riages du genre de ceux qui sont envisagés dans 
led it paragraphe, lorsque ces formes de célébra
tion du mariage ne sont pas autorisées par la 
législation philippine. Sur le  te rr ito ire  philip
pin, la  célébration d'un mariage en l'absence de 
l'une des deux parties, dans les conditions énon
cées dans led it paragraphe, ne sera possible que 
si la  législation philippine l'autorise.

REPUBLIQUE DOMINICAINE
S'agissant de la possiblité de contracter un 

mariage c iv i l  par procuration, qui est prévue au 
paragraphe 2 de l 'a r t ic le  premier, la  République 
dominicaine souhaite que les dispositions de la
lo i nationale l'emporte sur celles de la  Conven
tion; aussi ne peut-elle accepter qu'avec des 
réserves les dispositions dudit paragraphe.

ROYAUME-UNI OE GRANDE-BREJAGNE 
ET D'IRLANDE OU NORD5

à) • • >
b) Le Gouvernement du Royaume-Uni interprète 1e 

paragraphe 1 de l 'a r t ic le  premier et la  deuxième 
phrase de l 'a r t ic le  2 de la  Convention comme con
cernant les mariages contractés en vertu de la 
législation d'un Etat partie et non pas la  recon
naissance, en vertu de la  lég islation d'un Etat 
ou d'un te rr ito ire , de la  va lid ité  de mariages 
contractés en vertu de la  lég islation d'un autre 
Etat ou te rr ito ire ; et le  paragraphe 1 de l 'a r t i 
cle premier comme n'étant pas applicable aux 
mariages résultant de la  cohabitation habituelle 
et notoire prévus par la  lég islation écossaise.

£) Le paragraphe 2 de l 'a r t ic le  premier n'exige 
pas qu'une disposition lég is la tive  soit adoptée, 
au cas où e lle  n 'ex isterait pas déjà, en vue de 
permettre qu'un mariage soit contracté en 
l'absence de l'une des parties.

d) Les dispositions de la  Convention ne 
s'appliqueront pas à la  Rhodésie du Sud tant que 
le  Gouvernement du Royaume-Uni n'aura pas fa it  
savoir au Secrétaire général q u 'il é ta it en 
mesure d'assurer 1'application pleine et entière 
dans ce te rrito ire  des obligations prévues par la 
Convention.

SUEDE
“Avec une réserve à l 'a r t ic le  premier, paragra

phe 2, de la  Convention.

VENEZUELA 

rVoir chapitre XV I.1.1 

lERRITQRIALE

Territoires ;
Antilles néerlandaises, Surinam 
Etats associés (Antigua, Dominique. Grenade. 

Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, Sainte- 
Lucie et Saint-Vincent) Etat de Brunél, te rr i
toires placés sous la  souveraineté te rr ito ria le  
britannique 

Monserrat
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NOTES :

y  Documents o ffic ie ls de VAssemblée 
générale. dix-septième session. Supplément 
ü L lZ  (A/5217), p. 30.

^  La République démocratique allemande avait 
adhéré à la Convention le 16 Ju il le t  1974. Voir 
aussi note 3 au chapitre 1.2.

Par une note accompagnant l'instrument 
d’adhésion, le Gouvernement de 1a République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que ladite Conven
tion s'appliquerait au Land de Berlin avec effet 
à compter de la  date à laquelle elle entrerait en 
vigueur à l'égard de la République fédérale 
d’Allemagne.

Eu égard à la  déclaration précitée, des cwmu- 
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouvernements de la Bulgarie, de 1a 
Hongrie, de la Pologne, de la Roumanie, de la 
Tchécoslovaquie et de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques. Ces communications sont 
identiques en substance, mutatis mutandis, à 
celles visées au deuxième paragraphe de la note 2 
au chapitre I I I . 3.

A ce sujet, le Gouvernement de la  République 
démocratique allemande, lors de son adhésion i  la 
Convention, le 16 ju i l le t  1974, a formulé une 
déclaration identique en substance, mutatis 
mutandis. è celle qui est reproduite au quatrième 
paragraphe de la note 2 au chapitre I I I . 3.

Cette déclaration a donné lieu i  des comnunlca

tions des Gouvernements des Etats-Unis d'teériqw 
de la  France et du Royaume-Uni de Grande-Bretijm 
et d’Irlande du Nord (reçues le 8 Juillet 1975) 
et du Gouvernement de la République fédérait 
d’Allemagne (reçue le 19 septembre 1975) qui sont 
Identiques en substance, mutatis mutandis, ui 
connunl cations correspondantes de eiêne fete 
reproduites en note 2 au chapitre I I I .3.

Par la suite, dans une communication reçue le î 
octobre 1990, le Gouvernement hongrois a notifié 
au Secrétaire général que, l'E ta t allemand ayant 
réalisé son unité le jour même (3 octobre 1990),
11 avait décidé de retirer, avec effet 1 cette 
date, la déclaration qu'il avait faite I  1 'égard 
de la déclaration d'application au Land de Berlin 
formulée par la  République fédérale d'Allemagne. 
Voir aussi note 2 ci-dessus.

Signature au nom de la République de Chine 
le 4 avril 1963. Voir note concernant les signa- 
tures, ratifications, adhésions, etc., au nca <le 
la Chine (note 4 au chapitre 1.1).

^  La formalité a été effectuée par le Yéwn 
démocratique. Voir aussi note 24 au chapitre 1.2.

Par notification reçue le 15 octobre 1974, 
le Gouvernement du Royaume-Un1 a informé 1< 
Secrétaire général qu 'il avait décidé de retirer 
la réserve correspondant à l'a linéa â, aux termes 
de laquelle i l  se réservait le droit de différer 
l 'application de l'a r t ic le  2 de la Convention i 
Montserrat jusqu’è notification de cette applica* 
tlon au Secrétaire général.



CHAPITRE XVII. LIBERTE OE L'INFORMATION

1. CONVENTION RELATIVE AU DROIT INTERNATIONAL DE RECTIFICATION

Ouverte à la signature \ New York 1» 31 mars 1953
ENTREE EN VIGUEUR : 24 août 1962, conformément & l'a rt ic le  V III.
ENREGISTREMENT : 24 août 1962, n° 6280.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 435, p. 191.
ETAT : Signataires - 12 ; Parties - 12.

Not* : La Convention a été approuvée par l'Assemblée générale des Nations Unies par sa résolution 
630(VIIr adoptée le  16 décembre 1952 et ouverte i  la signature & la fin de la  septième session de 
l'Assemblée générale.

Participant Signature
Argentine............. .... 11 juin 1953
Burkina Faso . . .
Ch ili................... .... 22 avr 1953
Chypre................ .... 20 juin 1972
Cuba....................
Egypte................ .... 27 janv 1955
El Salvador . . . .  11 mars 1958
Equateur . . . . .  31 mars 1953
Ethiopie............. .... 31 mars 1953

Ratification. 
adhésion (a)

23 mars 1987 â
13 nov 1972
17 nov 1954 â
4 août 195S

28 oct 1958
21 janv 1969

Participant
France 
Guatemala2 
Guinée . 
Jamaïque 
Paraguay 
Pérou . . 
Sierra Leone 
Uruguay . . 
Yougoslavie

Signature
2 avr 1954 

1953
1975

1 avr 
19 mars
16 nov
12 nov

Ratification. 
adhésion (a)
16 nov
9 mal

1962
1957

1953
1959

1S juin 1967 i

25 ju il 1962 à
21 nov 1980 i
31 janv 1956 i

NOTES:

]/ Documents o ffic ie ls de VAssemblée générale, septième session. Supplément n i 20 (A/2361), p. 21.
^  La Convention a été signée au nom du Guatemala avec une réserve concernant l'a rt ic le  V. lors de 

U ratification, le Gouvernement guatémaltèque a retiré ladite réserve.
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CHAPITRE XVIII. QUESTIONS PENALES DIVERSES1

1. PROTOCOLE AMENDANT LA CONVENTION RELATIVE A L'ESCLAVAGE SIGNEE A GENEVE
LE 25 SEPTEMBRE 1926

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT

Fait au Siège d» l 'Organisation des Nation» Unies, à New York. 1t 7 décembre 1953

7 décembre 1953, conformément i  l'a rt ic le  I I I* .
7 décembre 1953. n° 2422.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 182, p. 51.
Signataires - 12; Parties - 53.

Note ; Le Protocole a été approuvé par l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 794 
(VIII r  du 23 octobre 1953.

Participant 
Piyi-Bas . .

Signature 
définitive, (s)^ 
♦çççpiitiOflx 
succession (dl ParticipantParticipant Signature

Afghanistan . . . 16 août 1954 £ In d e ................
Afrique du Sud . 
Allemagne*»5. . .

29 déc 1953 i I r a q ................
29 mai 1973 Irlande.............

Antigua-et-Barbuda 25 oct 1988 i Israël . . . . .
Australie . . . . 9 déc 1953 i I t a l i e .............
Autriche . . . . 7 déc 1953 16 ju il 1954 Libéria .............
Bahamas............. 10 juin 1976 jJ H a l l ................
Bangladesh . . . 7 janv 1985 Maroc ................
Barbade ............. 22 ju il 1976 i Mauritanie . . .
Belgique . . . .
Bolivie.............

24 févr 1954 13 déc 1962 Mexique .............
6 oct 1983 Monaco .............

Cameroun . . . . 27 juin 1984 Myanmar .............
Canada .............
Chine6

17 déc 1953 i Nicaragua . . . . 
Niger................

Cuba................ 28 juin 1954 i Norvège .............
Danemark . . . . 3 mars 1954 i Nouvelle-Zélande
Égypte ............. 15 Juin 1954 29 sept 1954 Pays-Bas . . . .
Equateur . . . . 7 sept 1954 17 août 1955 République arabe

Etats-Unis
10 nov 1976 s syrienne . . . 

Roumanie . . . .
d'Amérique . . 16 déc 1953 7 mars 1956 Royaume-Uni . . .

F id ji................ 12 juin 1972 i Sainte-Lude . .
Finlande . . . . 19 mars 19S4 Sai nt-Vi ncen t-et-
France ............. 14 janv 1954 14 févr 1963 Grenadines . .

7 déc 1953 12 déc 1955 Suède ................
Guatemala . . . . 11 nov 1983 Suisse .............
Guinée ............. 12 ju il 1962 Turquie.............
Iles Salomon . .

26 févr 
3 sept

1958 
1981 i

Yougoslavie . . .

APPLICATION TERRITORIALE

Signature

28 janv 1954 
14 mars 1956

24 févr 1954 
15 déc 1953

Signature 
défintive (sk
succession fdl
12 mars
23 mai 
31 août 
12 sept 
4 févr 
7 déc
2 févr

11 mai
6 juin
3 févr

12 nov 
29 avr 
14 Janv
7 déc 

11 avr 
16 déc
7 Ju il

1954 i
1955 
1961 
1955 
1954 i
1953 i  
1973 
1959 
1986
1954 i
1954 
1957 
1986 
1964 
1957 
1953 i
1955

11 févr 1954

4 août 1954
13 nov 1957 i  
7 déc 1953 i

14 févr 1990 i
9 nov 1981 

17 août 1954 i  
7 déc 1953 i  

14 janv 1955 i  
21 mars 195S

Date de réception 
de la notification :

7 ju il 1955

Territoires ;
Antilles néerlandaises, Nouvelle-Gui née néerlan

daise. Suriname

NOTES :
^  Pour d'autres traités multilatéraux con

cernant les questions pénales, voir chapitres 
HI. IV, VI, V II et V III»  ainsi que les n°* 14 
(t 15 en partie I I .
W  Les amendements figurant dans l'annexe au 

Protocole sont entrés en vigueur le 7 ju ille t

1955» conformément à l'a rtic le  IU  du Protocole.
3/ Documents officiels de l 'Assemblée.généra

le. huitième session. Supplément nl_ J7  
(A/2630), p. 52.

La République démocratique allemande avait 
accepté le Protocole 1e 16 Ju ille t 1974. Voir 
aussi note 3 au chapitre 1.2.
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X V II I .1: Esclavage—Protocole de 1953 amendant la  Convention de 1926

^  Avec la déclaration suivante :
. . . Ledit Protocole s'appliquera également 

à Berlin-Ouest avec effet à compter de la date 
à laquelle 11 entrera en vigueur à l'égard de 
la République fédérale d'Allemagne.
A cet égard, le  Secrétaire général a reçu le 4 

décembre 1973 de la  Mission permanente de 1‘Union 
des Républiques socialistes soviétiques auprès de 
l'Organisation des Nations Unies la  communication 
suivante :

La Convention de 1926 relative i  l'esclavage, 
te lle  qu'elle a été amendée par le Protocole de 
1953, régit des questions Intéressant les 
territoires placés sous la  souveraineté des 
Etats parties & la  Convention, dans les limites 
desquels i ls  exercent leur juridiction. Comme 
on le sait, le secteur ouest de Berlin ne fa it 
pas partie Intégrante de la  République fédérale 
d'Allemagne, qui ne peut pas le gouverner. Oans 
ces conditions, l'Union soviétique considère la 
déclaration susmentionnée de la République 
fédérale d'Allemagne comme illégale et comme 
n'ayant pas de force Juridique, avec toutes les 
conséquences qui en découlent, car l'extension 
de l'application de la Convention au secteur 
occidental de Berlin soulève des questions 
relatives au statut de ce dernier, ce qui va à 
1'encontre des dispositions pertinentes de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971.
Le Gouvernement de la République démocratique 

allemande, lors de son acceptation du Protocole, 
le 16 Ju il le t  1974, a formulé une déclaration 
Identique en substance à la déclaration précitée.

Le Secrétaire général a reçu au même sujet le
17 Ju i l le t  1974, de la part des Gouvernements des 
Etats-Unis d'Amérique, de la France et du 
Royaume-Uni, la  communication suivante :

"Oans une communication au Gouvernement de 
l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques, communication qui fa it partie intégrante 
(annexe IV A) de l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971, les Gouvernements de la France, 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord et des Etats-Unis d'Amérique ont i  
nouveau affirmé que, à condition que les 
questions de sécurité et de statut ne soient 
pas affectées, les accords et arrangements 
internationaux conclus par la République fédé
rale d'Allemagne pourraient être étendus aux 
secteurs occidentaux de Berlin, conformément 
aux procédures établies.

"Le Gouvernement de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques pour sa part, dans une 
communication aux Gouvernements de la France, 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord et des Etats-Unis, qui fa it de même 
partie intégrante (annexe IV B) de l'Accord

quadripartite du 3 septembre 1971, a affimj 
qu'11 ne soulèverait pas d'objection à une 
te lle  extension.

"L'objet et l 'e f fe t  des procédures établies 
auxquelles 11 est fa it  référence ci-dessus, qui 
ont été expressément avalisées par les anneies
IV A et B de l'Accord quadripartite, sont 
précisément de garantir que ceux des accords ou 
arrangements qui doivent être étendus «n 
secteurs occidentaux de Berlin le sont de telle 
manière que la sécurité et 1e statut n'en sont 
pas affectés, et de tenir compte du fait que 
ces secteurs continuent de n'itre pas m 
élément constitutif de la  République fédérale 
d'Allemagne et de n 'itre  pas gouvernés par 
e lle . L'extension aux secteurs occidentaux de 
Berlin de la  Convention de 1926, telle qu'elle 
a été amendée par le Protocole de 1953, a éti 
au préalable approuvée par les autorités de li 
France, du Royaume-Un1 et des Etats-Unis. Les 
droits et responsabilités des Gouvernements de 
ces trois pays ne sont donc pas affectés par 
cette extension. I l  n'est donc pas question qui 
l'extension aux secteurs occidentaux de Berlin 
de la  Convention de 1926. telle qu'elle a éti 
amendée par le Protocole de 1953, puisse itre, 
de quelque façon que ce soit, en contradiction 
avec l'Accord quadripartite.

"En conséquence l'application aux secteurs 
occidentaux de Berlin de la Convention de 1926, 
te lle  qu'elle a été amendée par le Protocole de 
1953, demeure pleinement en vigueur et continue 
à produire ses effets."
Par la  suite, le Gouvernement de la République 

fédérale d'Allemagne a fa it parvenir le 27 août
1974 au Secrétaire général une déclaration au* 
termes de laquelle ce Gouvernement souscrit à 1) 
position énoncée dans la note des trois 
Puissances et le Protocole continuera 1 
s'appliquer et à produire pleinement ses effet i 
Berlin-Ouest.

La déclaration de la République démocratique 
allemande a donné lieu à des communications des 
Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, de li 
France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne it 
d'Irlande du Nord (reçues le 8 ju illet 1975) (t 
de la République fédérale d'Allemagne (reçue 1«
19 septembre 1975) qui sont identiques en subs* 
tance, mutatis mutandis, aux communications 
correspondantes de même date reproduites en note
2 au chapitre I I I . 3. Voir aussi note 4 ci-dessus.
M  Signature et ratification au nom de ]> 

République de Chine les 7 décembre 1953 et » 
décembre 1955, respectivement. Voir note concer
nant les signatures, ratifications, etc, au noi 
de la Chine (note 4 au chapitre 1.1).



X V III.2 : Esclavage—Convention de 1926, telle qu*amendée

2 CONVENTION RELATIVE A L'ESCLAVAGE SIGNEE A GENEVE LE 25 SEPTEMBRE 1926 ET AMENOEE PAR LE PROTOCOLE 
FAIT AU SIEGE DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES, A NEW YORK, LE 7 DECEMBRE 1953

ENTREE EN VIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT :

7 ju il le t  1955, date i laquelle les amendements énoncés dans l'annexe au Protocole 
du 7 décembre 1953 sont entrés en vigueur conformément à l'a rtic le  I I I  du Protocole.

7 ju il le t  1955, n® 2861.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 212, p. 17.
Parties - 87.

Participant1
Afghanistan . 
Afrique du Sud 
Albanie . . 
Algérie .  . 
Allemagne* . 
Antigua-et- 

Barbuda . 
Arabie Saoudite 
Australie . 
Autriche . . 
Bahamas . . 
Bahreïn . . 
Bangladesh . 
Barbade . . 
Bélarus . . 
Belgique . . 
Bolivie . . 
Brésil . . . 
Cameroun . . 
Canada . . .
Chi ne’
Chypre . . . 
Cuba . . . .  
Danemark . . 
Egypte . . . 
Equateur . . 
Espagne . . 
Etats-Unis 

d'Amérique 
Ethiopie .
Fidji . . 
Finlande . 
France . .
Grèce . . 
Guatemala 
Guinée . . 
Hongrie .
Iles Salomon 
Inde . . .
Iraq . . . 
Irlande . 
Israël . . 
Italie . . 
Jamahi riya 

arabe 
libyenne 

Jamaïque . 
Jordanie . 
Koweït . *

Signature 
définitive ou 
participation 
a la Conven
tion de 1926 
et au Proto
cole du 7 dé
cembre 1953
16 août 1954
29 déc 1953

29 mai 1973
25 oct 1988
9 déc 1953

16 ju il 1954
10 juin 1976
7 Janv 1985

22 Ju il 1976
13 déc
6 oct

1962
1983

27 juin 1984
17 déc 1953

28 juin 1954
3 mars 1954

29 sept 1954
17 août 1955
10 nov 1976
7 mars 1956

12 juin 1972
19 mars 1954
14 févr 1963
12 déc 1955
11 nov 1983
12 Ju il 1962
26 févr 1958
3 sept 1981

12 mars 1954
23 mai 1955
31 août 1961
12 sept 1955
4 févr 1954

Ratification, 
adhésion (a) ou 
succession (d) > 
l 'égard de la 
Convention telle 
ou'amendée

2 Ju il 1957 i
20 nov 1963 2

5 Ju il 1973 2

27 mars 1990 2

13 sept 1956 2

6 Janv 1966 i

21 avr 1986 d

21 Janv 1969

14 févr 1957 â
30 Ju il 1964 i
5 mai 1959 2

28 mai 1963 2

Signature 
définitive ou 
participation 
\ la Convex 
tion de 1926 
et au Proto
cole du 7 dé

parti cl oant cembre 1953
Lesotho . . . .
Libéria . . . .  7 déc 1953 
Madagascar . . .
Malawi.............
M a li................  2 févr 1973
M a lte .............
M aroc............. 11 mai 1959
Maurice . . . .
Mauritanie . . .  6 juin 1986 
Mexique . . . .  3 févr 1954
Monaco .............  12 nov 1954
Mongolie . . . .
Myanmar . . . .  29 avr 1957
N é p a l.............
Nicaragua . . .  14 Janv 1986
N ig e r .............  7 déc 1964
Nigéria . . . .
Norvège.............U avr 1957
Nouvelle-Zélande 16 déc 1953 
Ouganda . . . .
Pakistan . . . .
Papouasie- 

Nouvelle- 
Guinée . . . .

Pays-Bas . . . .  7 ju il 1955 
Philippines . .
République

arabe
syrienne . . .  4 août 1954 

République-Unie 
de Tan2anie .

Roumanie . . . .  13 nov 1957 
Royaume-Uni . . 7 déc 1953 
Sainte-Lucie . . 14 févr 1990 
Sa1nt-Vincent-et- 

Grenadines . . 9 nov 1981 
Sierra Leone . .
Soudan .............
Sri Lanka . . .
Suède.............  17 août 1954
Suisse.............  7 déc 1953
Trinité-et-Tobago 
Tunisie . . . .
Turquie . . . .  14 janv 1955 
Ukraine . . . .
URSS A .............
Yémen4 .............
Yougoslavie . . 21 mars 1955 
Zambie .............

Ratification, 
adhésion fa) ou 
succession (d) à 
l'égard de!a 
Convention telle 
au'amendée
4 nov 1974 d

12 févr 1964 2
2 août 1965 2
3 janv 1966 d

18 ju il 1969 i

20 déc 1968 2
7 janv 1963 2

26 Juin 1961 d

12 août 1964 2
30 sept 1955 2

27 Janv 1982 2
12 ju il 1955 2

26 nov 1962 2

13 mars 1962 d
9 sept 1957 d

21 mars 1958 2

11 avr 1966 d
15 ju il 1966 2
7 janv 1959 2
8 août 1956 2
9 fév 1987 2

26 mars 1973 d
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XVIII.2 : Esclavage—Convention de 1926» telle qu'amendée

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant 1e tente, la  date de réception est celle 
de la  ra tif ica tio n , de l'adhésion ou de la  succession.)

BAHREIN5
Réserve ;

L'adhésion de l 'E t a t  de Bahreïn à lad ite Convention ne saurait en aucune manière constituer une 
reconnaissance d 'Is raë l ou un motif pour l'établissement de relations de quelque nature qu'elles soient 
avec Israë l.

NOTES :

^  La République du Viêt-Nam avait adhéré à 
la  Convention te lle  qu'amendée le  14 aoGt 1956. 
Voir aussi note 23 au chapitre 1.2 et note 1 au 
chapitre I I I . 6.

Une notification  de réappUcatlon de la  
Convention du 2S septembre 1926 a été reçue le  16 
ju i l le t  1974 du Gouvernement de la  République dé
mocratique allemande. Un instrument d'acceptation 
du Protocole d'amendement du 7 décembre 1953 
ayant été déposé le  même jour auprès du 
Secrétaire général au nom du Gouvernement de la 
République démocratique allemande, ce dernier 
applique depuis le  16 ju i l le t  1974 la  Convention 
te lle  qu'amendée. (Vo ir aussi note 7 au chapitre 
X V II I .3 ). Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

3/ Signature au nom de la  République de Chine 
le  14 décembre 1955. Voir note concernant les s i
gnatures, ra tifica tions, adhésions, e tc., au nom 
de la  Chine (note 4 au chapitre 1.1).

4/ La formalité a été effectuée par le  Yémen 
démocratique. Voir aussi note 24 au chapitre 1.2.

5/ Le 25 Juin  1990, le  Secrétaire général i 
reçu du Gouvernement Israélien l'objection 
suivante :

Le Gouvernement de l 'E ta t  d'IsraSl a noté que 
les Instruments d'adhésion de Bahreïn [1 1a 
Convention re la tive  à l'esclavage du 25 
septembre 1926 et amendée par le Protocole du 7 
décembre 1953 et à la  Convention supplémentaire 
re lative  à l'ab o litio n  de l'esclavage, de U 
tra ite  des esclaves et des institutions et 
pratiques analogues à l'esclavage du 7 
septembre 1956] contiennent une déclaration au 
sujet d 'Is ra S I.

De l ’avis du Gouvernement de l'E ta t d'Israël, 
cette déclaration, qui a expressément un 
caractère politique, est incompatible avec 
l'o b je t et le  but [de ces Conventions] et ne 
peut aucunement affecter les obligations qui 
Incombent au Gouvernement de Bahreïn en vertu 
du droit International général ou de conven* 
tions particu lières.

En ce qui concerne le  fond de la  question, li 
Gouvernement de l 'E t a t  d 'Israël adoptera i 
l'égard du Gouvernement de Bahreïn une attitude 
d'entière réciprocité.



XVIII.3 : Esclavage—Convention de 1926

3. CONVENTION RELATIVE A L'ESCLAVAGE 
Genève. 25 septembre 1926̂

EN VIGUEUR depuis le  9 mars 1927 (artic le  12).

Ratifications ou adhésions définitives

Afghanistan (9 novembre 1935 à)
Allemagne (12 mars 1929)
Autriche (19 août 1927)
Etats-Unis d'Amérique (21 mars 1929 â)

Sous réserve que le  Gouvernement des Etats-Unis 
fidèle à sa politique d'opposition au travail 
forcé ou obligatoire, sauf comme châtiment 
d'un crime dont l'in téressé a été dûment re
connu coupable, adhère & la  Convention, à 
l'exception de la  première subdlvison du 
deuxième paragraphe de l 'a r t ic le  5, qui est 
ainsi conçue :

"1° Que, sous réserve des dispositions 
transitoires énoncées au paragraphe 2 
ci-dessous, le  trava il forcé ou obligatoire 
ne peut -être exigé que pour des fins 
publiques"2.

Belgique (23 septembre 1927)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord (18 juin 1927) 
Birmanie*

La Convention n'engage pas la  Birmanie en ce 
qui concerne l 'a r t ic le  3, dans la  mesure où 
ledit a rtic le  peut exiger la  participation de 
la Birmanie à une convention aux termes de 
laquelle des navires, parce qu 'ils  sont pos
sédés, équipés ou commandés par des Birmans, 
ou parce que la  moitié de l'équipage est 
composée de Birmans, seraient classés comme 
navires indigènes ou se verraient refuser 
tout privilège, droit ou immunité reconnus 
aux navires sim ilaires des autres Etats 
signataires du Pacte, ou seraient assujettis 
i  des charges ou à des restrictions de droits 
qui ne s'étendraient pas aux navires

Ratifications ou adhésions définitives

Bulgarlirhtna*

similaires desdits autres Etats. 
Canada 
Australie 
Nouvel les-Zél ande 
Union sud-africaine (y 

africain!
Irlande 
Inde

La signature apposée à 
pas l'Inde, en ce qui

compris

(6  août 1928) 
(18 juin 1927) 
(18 juin 1927) 
le  Sud-Ouest 
(18 juin 1927) 

(18 ju il le t  1930 a) 
(18 juin 1927) 

la  Convention n'engage 
concerne l 'a r t ic le  3, 

dans la  mesure où led it a rtic le  peut exiger 
la participation de l'Inde & une convention 
aux termes de laquelle des navires, parce 
qu'ils sont possédés, équipés ou commandés 
par des Indiens, ou parce que la  moitié de 
1 'équipage est composée d'indiens, seraient 
classés comme navires indigènes ou se 
verraient refuser tout privilège, droit ou 
Immunité reconnus aux navires similaires des 
autres Etats signataires du Pacte, ou 
seraient assujettis à des charges ou à des 
restrictions de droits qui ne s'étendraient 
pas aux navires similaires desdits autres 
Etats.

Chine'
Cuba 
Danemark 
Egypte 
Equateur 
Espagne 

Pour l'Espagne et 
exception faite du 
Maroc 

Estonie 
Finlande 
France 

Svrie et Liban 
Grèce 
Haïti 
Hongri es 
Irak 
Ita lie  
Lettonie 
Libéria 
Mexique 
Monaco 
Nicaragua 
Norvège
Pays-Bas (y compris 

Surinam et Curaçao) 
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Soudan 
Suède 
Suisse
Tchécoslovaquie
Turquie
Yougoslavie

les

(9 mars 1927) 
(22 avril 1937) 

(6  ju il le t  1931) 
(17 mai 1927) 

(25 janvier 1928 i)  
(26 mars 1928 i )  

(12 septembre 1927) 
colonies espagnoles.

Protectorat espagnol du

(16 mai 1929) 
(29 septembre 1927) 

(28 mars 1931) 
(25 juin 1931 l )  
(4 ju ille t  1930) 

(3 septembre 1927 j )  
(17 février 1933 â) 
(18 janvier 1929 à) 

(25 août 1928) 
(9 ju ille t  1927) 

(17 mai 1930) 
(8 septembre 1934 g) 
(17 janvier 1928 i )  
(3 october 1927 i )  

(10 septembre 1927) 
les Indes néerlandaises.

(7 janvier 1928) 
(17 septembre 1930) 

(4 octobre 1927) 
(22 juin 1931) 

(15 septembre 1927 i )  
(17 décembre 1927) 

(1er novembre 1930 a) 
(10 octobre 1930) 

(24 Ju i l le t  1933 1 ) 
(28 septembre 1929)

Signatures ou adhésions 
non encore suivies de ratification

Albanie®
Colombie
Republique dominicaine 4 
Iran

Ad referendum et en interprétant l 'a r t ic le  3 
comme ne pouvant pas obliger l'Iran  i  se lie r  
par aucun arrangement ou convention qui 
placerait ses navires de n'importe quel ton
nage dans la  catégorie des navires indigènes 
prévue par la Convention sur le commerce des 
armes.

Lituanie
Panama
Uruguay

665



XVIII.3 : Esclavage—Convention de 1926

Acte* postérieurs à la  date à laquelle le  Secrétaire général de l 'Organisation 
des Nations Unies a assumé les /onctions de dépositaire

Adhésion.
P a r t ic ip a i'  succession (d l

Antigua-et-Barbuda.................. ........ 25 oct 1988 i
Bahamas ...............................................10 ju in  1976 i
Bangladesh................................  7 Janv 1985
Barbade ...............................................22 ju i l  1976 i
Bén in ..........................................  4 avr 1962 3
B o l iv ie .......................................  6 oct 1983
Cameroun ...................................  7 mars 1962 d
Congo.......................................... ........15 oct 1962 d
Côte d 'iv o i r e ............................  8 déc 1961 i
F i d j i .......................................... ........12 Juin 1972 i
Ghana..........................................  3 mai 1963 d
Guatemala........................................... 11 nov 1983
Guinée .............................................. 30 mars 1962 d

Adhésion.
Participant succession fd)

I s r a ü l ........................................ ........ 6 janv 19S5
Ile s  Sa lo m o n ............................. ........ 3 sept 19814
M a i l ............................................ ........ 2 févr 1973i
Maroc *•  a ................................. ........ 11 mai 1959 d
M auritanie®............................. ............6 juin 1986
N ig e r ............................................ ........ 25 aoOt 1961 j
République centrafricaine . . .  4 sept 1962 j
S a in te - L u c ie ............................. ........14 févr 1990 J
Saint-V1ncent-et-Grenadines . . 9 nov 1981
Sénégal........................................ ........2 mai 1963 4
Su rin am e .............................................12 oct 1979 i
l o g o ............................................ ........27 févr 1962 î

NOTES :

^  Enregistrée sous le  numéro 1414. Voir
Société des Nations, Recueil___des Traités.
vol. 60, p.253.

Cette adhésion, donnée sous réserve, a été 
soumise à l'acceptation des Etats signataires.

^  Voir note 3 en partie I I . 2 des Traités de 
la  Société des Nations.

Voir note générale (note 4 au chapitre
1.1).

Voir Recueil des Traités de la  Société des 
Nations, vol. 130, p. 444.

6/ Le Gouvernement albanais a déposé le
2 ju i l le t  1957 un Instrument d'adhésion à la  Con
vention te lle  qu'amendée par le  Protocole du 7 
décembre 1953 (vo ir chapitre X V III.2).

7/ Dans une notification reçue le  16 Ju i l le t  
1974, le  Gouvernement de la  République démocrati
que allemande a indiqué que 1a République démo
cratique allemande avait déclaré 1a réappllcatlon 
de la  Convention à compter du 22 décembre 1958.

A cet égard, le  Secrétaire général a reçu, le  2 
mars 1976, la  communication suivante du Gouverne
ment de la  République fédérale d'Allemagne :

Le Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la  conminiea- 
tion de la  République démocratique allemande, 
en date du 17 ju in  1974, concernant l'applica
tion k compter du 22 décembre 1958 de 1a Con
vention re la tive  à l'esclavage du 25 septembre 
1926, que, dans les relations entre la Républi
que fédérale d'Allemagne et la  République déme- 
crat 1 que allemande, l 'e f f e t  de cette déclara
tion ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973. 
Par la  su ite , dans une communication reçue 1«

17 Ju in  1976, le  Gouvernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouvernement de la  République démocratique 
allemande est d 'av is  que, conformément aux règ
les applicables du dro it international et i l»  
pratique Internationale des Etats, la régla*)* 
tatlon concernant la  réappllcatlon des accords 
conclus en vertu du d ro it international est un» 
a ffa ire  relevant de la  compétence Intérieur» 
des Etats successeurs intéressés. Par consé
quent, la  République démocratique allemande i 
le  droit de déterminer la  date de réapplication 
de la  Convention re la tive  à l 'esclavage du 25 
septembre 1926, à laquelle e lle  s'est déclarée 
être partie  par voie de succession.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

En vertu de l'acceptation du Protocol* 
d'amendement du 7 décembre 1953.
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4. CONVENTION SUPPLEMENTAIRE RELATIVE A L'ABOLITION DE L'ESCLAVAGE, DE LA TRAITE OES ESCLAVES 
ET DES INSTITUTIONS ET PRATIQUES ANALOGUES A L'ESCLAVAGE

Faite à 1'O ffice  européen des Nations Unies, à Genève. Te 7 septembre 1956

ENTREE EN VIGUEUR : 30 a v r il 1957, conformément à l 'a r t i c le  13.
ENREGISTREMENT : 30 a v r il 1957, n ° 3822.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des T ra ités , vo l. 266, p. 3.
ETAT : Signataires - 37; Parties - 105.

Note : La Convention a été adoptée par la  Conférence de plénipotentiaires des Nations Unies pour une 
Convention supplémentaire re la t ive  à l 'a b o lit io n  de l'esc lavage, de la  tra ite  des esclaves et des 
institutions et pratiques analogues à l'esc lavage. La Conférence a été convoquée en application de la  
résolution 608 (X X I)1 adoptée par le  Conseil économique et social de l'Organisation des Nations Unies 
1t 30 avril 1956 et e l le  a siégé à l 'O f f ic e  européen de l'O rganisation des Nations Unies, du 13 août au
4 septembre 1956. Outre 1a Convention, la  Conférence a adopté l'A c te  fina l e t deux résolutions dont on 
trouvera le  texte dans Nations Unies. Recueil des Traités, vo l. 266. p. 3.

Participant2 Signature

Afghanistan . . . 
Antigua-et-Barbuda
A lban ie ................
Algérie . . . . .  •
Allemagne3*4. .
Arabie Saoudite 
Argentine . . .
Australie . . .
Autriche . . •
Bahamas . . . .
Bahreïn . . . .
Bangladesh . .
Barbade . . . .
Bélarus . . . .
Belgique . • •
Bolivie . . . .
Brésil . . . .
Bulgarie . . •
Cambodge . . ■
Cameroun . . .
Canada . . . .
Chine5
Chypre . . . .
Congo ...............
Côte d 'ivo ire  .
Cuba............
Oanenark . ■ .
OJibouti . . •
Egypte . . . .
E1 Salvador . .
Equateur . . .
Espagne . . . .
Etats-Unis 

d'Amérique .
Ethiopie . • •
F id j i ...............
Finlande . . •
France . . . .
Ghana ..............
Grèce ...............
Guatemala . • •
Guinée . . . .
Haïti ..............
Hongrie . . . .
Iles Salomon .
In d e ...............
Iran (République 

islamique d ')
I r a q ...............
Irlande . . • •
Islande . • • •

Ra tifica tio n .
adhésion (a ) .
succession (d ) Partic ipant

16 nov 1966 à Is raë l ...............
25 oct 1988 d I t a l ie  ...............
6 nov 1958 4 Jamahiriya arabe

31 oct 1963 a libyenne . . .
14 janv 1959 Jamaïque . . . .
5 Ju i l 1973 i Jordanie . . . .

13 août 1964 i Koweï t ...............
6 janv 1958 Lesotho ...............
7 oct 1963 a L ib é r ia ...............

10 Ju in  1976 4 Luxembourg . . .
27 mars 1990 â Madagascar . . .
5 févr 1985 4 Malaisie . . . .
9 août 1972 i Mal a w i ...............
5 ju in  1957

13 déc 1962 M a lte ..................
6 oct 1983 a Maroc ..................
6 janv 1966 a Maurice ...............

21 août 1958 Mauritanie . . .
12 ju in  1957 * Mexique . . . . .
27 ju in  1984 4 Mongolie . . . .
10 janv 1963 Népal ..................

Nicaragua . . . ,
11 mai 1962 d Niger ..................
25 août 1977 a Nigéria . . . .
10 déc 1970 i Norvège . . . .
21 août 1963 Nouvelle-Zélande
24 avr 1958 Ouganda . . . .
21 mars 1979 4 Pakistan . . .
17 avr 1958 â Pays-Bas . . .

Pérou ...............
29 mars 1960 4 Philippines . .
21 nov 1967 i Pologne . . . .

Portugal . . .
6 déc 1967 i Républi que.arabe

21 Janv 1969 a syrienne" . .
12 ju in  1972 d Républi que
1 avr 1959 â centrafricaine

26 mai 1964 Républi que
3 mai 1963 a démocratique

13 déc 1972 populaire lao
11 nov 1983 République
14 mars 1977 4 dominicaine .
12 févr 1958 République-Unie
26 févr 1958 de Tanzanie .
3 sept 1981 d Roumanie . . .

23 ju in  1960 Royaume-Uni . .
Sainte-Lucie .

30 déc 1959 â Saint-Marin . .
30 sept 1963 Sa1nt-Vincent-et
18 sept 1961 à Grenadines .
17 nov 1965 â Sénégal . . . .

Ra tifica tion .
adhésion (a ) .

Sianature succession (d l

7 sept 1956 23 oct 1957
7 sept 1956 12 févr 1958

16 mai 1989 4
30 ju i l 1964 4
27 sept 1957 a
18 janv 1963 a
4 nov 1974 d

7 sept 1956
7 sept 1956 1 mal 1967

29 févr 1972 a
18 nov 1957 4
2 août 1965 4
2 févr 1973 4
3 Janv 1966 d

11 mai 1959 4
18 ju i l 1969 d
6 ju in  1986 4

7 sept 1956 30 ju in  1959
20 déc 1968 4
7 janv 1963 4

14 janv 1986 4
22 ju i l 1963 4
26 ju in  1961 d

7 sept 1956 3 mal 1960
26 avr 1962 4
12 août 1964 4

7 sept 1956 20 mars 1958
7 sept 1956 3 déc 1957
7 sept 1956

17 nov 1964 4
7 sept 1956 10 Janv 1963
7 sept 1956 10 août 1959

17 avr 1958 4

30 déc 1970 4

9 sept 1957 4

31 oct 1962 4

28 nov 1962 4
7 sept 1956 13 nov 1957
7 sept 1956 30 avr 1957

14 févr 1990 d
7 sept 1956 29 août 1967

9 nov 1981 4
19 ju i l 1979 4

7 sept 1956

7 sept 1956

7 sept 1956 
7 sept 1956

26 Ju in  1957

7 sept 1956

10 Janv 1957 
27 ju in  1957

7 sept 1956

7 sept 1956

7 sept 1956 
7 sept 1956

7 sept 1956 
7 sept 1956

7 sept 1956 

7 sept 1956
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Participant

S ierra Leone 
Singapour 
Soudan .
Sri Lanka 
Suède . .
Suisse .
Suriname 
Tchécoslovaquie
Togo............
Trinité-et-Tobago

Signature

7 sept 1956
5 Ju in  1957

7 sept 1956

Ratification . 
adhésion (a ), 
succession (d)

13 mars 1962 d 
28 mars 1972 i  
9 sept 1957

21 mars 1958 
28 oct 1959 â 
28 Ju i l  1964 i
12 oct 1979 i
13 ju in  1958
8 ju i l  1980 a

11 avr 1966 d

P a r t ic ip â t  Signature
Tunisie ...............
Turquie...............28 juin 1957
U kra ine ............... 7 sept 1956
Union des 

Républiques 
socialistes
soviétiques . . 7 sept 1956 

Yougoslavie . . .  7 sept 1956
Z a ïr e ..................
Zamble ............

Ratification, 
adhésion (a), 
succession

15 Juil 1966i
17 Juil 1964 
3 déc 1958

12 avr 1957
20 mal 1958
28 févr 1975 1
26 mars 1973 \

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  tente, la  date de réception est celle 
de la  ra tifica tio n , de l'adhésion ou de la  succession.)

BAHREIN

IVoIr au chapitre XV III.2 .1

APPLICATION TERRITORIALE

Participant 

Australie .

Etats-Unis d'Amérique 

France ......................

I t a l i e ......................
Nouvelle-Zélande . . 
Pays-Bas ..................
Royaune-Uni...............

Oate de réception 
de la notification

6 Janv 1958

6 déc 1967 i

26 mal 1964

12 févr 1958

26 avr 1962 i  
3 déc 1957

30 avr 1957

Territoires :

Tous te rrito ires  non autonomes, sous tutelle et 
autres te rrito ire s  non métropolitains que l'Aus
tra lie  représente sur le  plan international 

Tous les te rrito ires  dont les Etats-Unis d'Améri
que assurent les relations Internationales 

Tous les te rrito ire s  de la  République (Franc* mé
tropolitaine, départements et territoires 
d'outre-mer)

Territo ire de la  Somalie sous administration ita
lienne

Ile s  Cook (y  compris Nioué) et îles  Tokélaou 
Surinam, Antilles  néerlandaises et Nouvel 1e-Guiflée 

néerl andalse 
Ile s  Anglo-Normandes et l ie  de Man

Application te rr ito ria le  faites conformément au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  12 de la  Convention

Participant
Royaume-Uni7»®

Pate de réception 
de la  notification ;

6 sept 1957

18 oct
21 oct
30 oct
14 nov
1 Ju if

1957
1957
1957
1957
1958

Territoires :
Aden, Antigua, ties  Bahama, Bahrein, Barbade, 

Bassoutoland, Bermudes, Betchouanaland, Bornéo 
du Nord, Brunei, Chypre, Etats sous 1e résine 
de tra ité  (Abou-Ohabi, Ad j  man, Dabaï, Foujaïra. 
Ras-al-Khaïma, Chardja, Omim-al-Qaïwaïn), lies 
Falkland, Fédération de la  Rhodésie et du 
Nyassaland, lie s  F id ji,  Gamble, Gibraltar, îles 
Gilbert et E ll ic e , Grenade, Guyane britan
nique, Honduras britannique, Hong-konj. 
Jamaïque, Katar, Kenya. Malte, iîe  Maurice. 
Montserrat, Salnt-Christophe-et-Nièves, Sainte* 
Hélène, Salnte-Lucie, Saint-VIncent,
protectorat des Ile s  Salomon britanniques. 
Sarawak, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, 
protectorat de la  Somalie britannique. 
Souaziland, Tanganyika, île s  Vierges, Zanjibar 

Dominique et Tonga 
Koweït 
Ouganda
Trinité-et-Tobago 
Fédération de la  Nigéria
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HOTES:
1/ Documents o ffic ie ls  du Conseil économique 

»t social, vingt et unième sessioa^.SuppHment 
n°1 (E/2889), p. 8.

2/ La République du Viêt-Nam avait signé la  
Convention le  7 septembre 1956. Voir aussi note
23 au chapitre 1.2 et note 1 au chapitre I I I . 6.

3/ La République démocratique allemande avait 
adhéré à la Convention le  16 ju i l le t  1974. Voir 
aussi note 3 au chapitre 1.2.

Une note accompagnant l'instrument de 
ratification contient une déclaration selon la 
quelle la Convention supplémentaire s'applique 
également au Land de Berlin à compter de 1a date 
d’entrée en vigueur de la  Convention pour la  Ré
publique fédérale d'Allemagne.

Eu égard i  la  déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
pir les Gouvernements de la  Pologne, de la  Rouma
nie, de 1a Tchécoslovaquie et de l'Union des Ré
publiques socialistes soviétiques, d'une part, et 
par le Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne, d'autre part. Ces communications 
sont identiques en substance, mutatis mutandis, à 
celles visées au deuxième paragraphe de la  note 2 
(«chapitre I I I . 3. Voir aussi note 3 ci-desssus.

^  Signature et ratifica tion  au nom de la  Ré
publique de Chine les 23 mai 1957 et 28 mai 1959,

respectivement. Voir note concernant les signatu
res, ratifications, adhésions, etc., au nom de 1a 
Chine (note 4 au chapitre 1.1). Eu égard à la  
ratification précitée, des communications ont été 
adressées au Secrétaire général par les Missions 
permanentes de la  Hongrie, de la  Pologne et de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, d'une 
part, et de la  Chine, d'autre part. En ce qui 
concerne la  nature de ces connunications, voir 
note 5 au chapitre V I.14.

6̂  Adhésion de la  République arabe unie. Voir 
note 5 au chapitre 1.1.

7/ Le Secrétaire général a reçu le 3 octobre 
1983 du Gouvernement argentin, l'objection 
suivante :

[Le Gouvernement argentin] formule une 
objection formelle à l'égard de la 
[déclaration] d'application territoria le  faite 
par le  Royaume-Uni 1 l'égard des Iles Malvinas 
et de leurs dépendances, qu 'il occupe 
illégitimement en les appelant les "lies 
Falkland".

La République argentine rejette et considère 
comme nulle et non avenue [lad ite  déclaration] 
d'application territoria le.
Voir aussi note 13 au chapitre I I I . 11.

8S Voir note 24 au chapitre V.2.

669



XVIII.5 : Otages

5. CONVENTION INTERNATIONALE CONTRE LA PRISE D'OTAGES 

Adoptée par l'Assemblée générale des Nation* Units le  17 décembre 1979

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT

3 juin 1983, conformément i  l 'a r t ic le  18, paragraph* 1.
3 juin 1983, n ° 21931.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1316, p. 205 et notifications déposîtalrei 

C.N.209.1987.TREATIES-6 du 8 october 1987; C.N.324.1987.TREATIES-9 du 1" 
février 1987 (procès-verbal de rec tif ica tio n  du texte authentique russe). 

Signataires - 40; Parties - 69.

Note : La Convention a été adoptée par la  résolution 34/146* de l'Assemblée générale des Nations 
Unies en date du 17 décembre 1979. E lle  a été ouverte k la  signature du 18 décembre 1979 au 31 décenbn
1980.

Participant 5tfln>tWCi
Allemagne^, . . .  18 déc 1979 
Anti gua-et-8 arbuda 
Arabie Saoudite . .
Argentine............
Australie ............
Autriche............  3 oct 1980
Bahamas ...............
Barbade ...............
Bélarus...............
Belgique............  3 Janv 1980
Bhoutan ...............
Bolivie ............... 25 mars 1980
Brunéi Darussalam .
Bulgarie............
Cameroon ............
Canada ............... 18 févr 1980
C h ili.................. 3 Janv 1980
Chypre ...............
Côte d'ivoire . . .
Danemark ............
Dominique ............
Egypte ............... 18 déc 1980
El Salvador . . . .  10 juin 1980
Espagne ...............
Equateur ............
Etats-Unis .

d'Amérique . . .  21 déc 1979
Finlande............ 29 oct 1980
Gabon .................  29 févr 1980
Ghana .................
Grèce.................  18 Mrs 1980
Grenade ...............
Guatemala............ 30 avr 1980
H a ïti.................  21 avr 1980
Honduras............ 11 Juin 1980
Hongrie...............
I r a q .................  14 oct 1980
Islande..............
Israël ..............  19 nov 1980
I t a l ie ..............  18 avr 1980
Jamaïque...........  27 févr 1980
Japon.................  22 die 1980

Ratification. 
adhésion (a)

Ratification.

15 déc 
6 août 
8 Janv 

18 sept
21 mai
22 août 

juin 
mars 
Ju il

4
9
1

1980 
1986 
1991 
1991 
1990
1986
1981 
1981
1987 i

31 août 1981 i

18 oct
10 mars 
9 mars 
4 déc

12 nov
13 sept 
22 août
11 août 
9 sept 
2 oct

12 févr 
26 mars
2 mai

1988 i  
1988 *
1988 *
1985 
1981 
1991 i
1989 i
1987 i
1986 i  
1981 
1981 
1984 i
1988 1

7 déc 1984 
14 avr 1983

10 nov 1987 i  
18 ju in  1987
10 déc
11 mars 
17 mai

1990 i
1983
1989

1 juin 1981
2 sept 1987 â

6 ju il  1981 l  

20 mars 1986 

8 juin 1987

Participait Signature
Jo rd an ie ............
Kenya ...................
Kow eït...............
Lesotho ................ 17 avr 1980
Libéria................ 30 Janv 1980
Luxembourg . . . .  18 déc 1979
M alaw i...............
M a li...................
Maurice...............  18 juin 1980
Mexico ................
Norvège ...............  18 déc 1980
Népal . . .  . & *
Nouvelle-Zélande4  . 24 déc 1980 
Oman . . . . . . .
Ouganda ...............  10 nov 1980
Panama . . . . . .  24 janv 1980
Pays-Bas5  ............  18 déc 1980
Philippines . . . .  2 mal 1980
Portugal............  16 juin 1980
République de Corée 
Républi que 

dominicaine . . .  12 août 1980 
Roumanie . . . . . .
Royaume-Uni®. . . .  18 déc 1979 
Saint-Ki tts-et-Nevi s
Sénégal...............  2 Juin 1980
Soudan ...............
Suède..................  25 févr 1980
S u isse ...............  18 Ju il 1980
Suriname............  30 ju il 1980
Tchécoslovaquie . .
Togo................... 8  ju il 1980
Trinité-et-Tobago .
Turquie...............
Ukraine...............
Union des 

Républiques
socialistes .
soviétiques . . . J]Venezuel a ............  13 dec 19» I

Yougoslavie . . . .  29 déc 1980 19 avr 1985 
Z a ïre ..................  2 ju il 1980

19 févr 1986 j 
8 déc 19811  
6 févr 19891
5 nov 1988

29 avr 1991 
17 Mrs 19861
8 févr 1990 1  

17 oct 1980 
28 avr 19871
2 Ju il 1981
9 mars 19901  

12 nov 1985 
22 ju il 1988 1

19 août 1982
6 déc 1989 

14 oct 1980 
6 Ju il 1984 
4 mai 19831

17 mal 1990 1  
22 déc 1982 
17 Janv 19911 
10 mars 1987 
19 juin 1990 1 
15 Janv 1981 
5 mars 1985 
5 nov 1981 

27 Janv 19881 
25 ju il 1986 

1 avr 19811 
15 août 19891 
19 juin 1987 1

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est ce lle  de 
la  ratification  ou de l'adhésion.)

ARABIE SAOUDITE7

Réserve :
1. Le Royaume d'Arabie Saoudite ne 

considère pas l ié  par la  disposition 
paragraphe 1, de l 'a r t ic e  16, de la  Convention.

Oéclaration : .....
2. Le fa i t  que le  Royaume d'Arabie saoudit* * 

adhéré à cette Convention ne constitue pas «  j 
se part une reconnaissance d 'Is raë l et ne siç» 
du pas q u 'il a it  l'in ten tio n  de participer 

transactions ou d 'é ta b lir  des relations f«* 
sur cette Convention.
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BELARUS
La République so c ia lis te  soviétique de 

Biélorussie ne se considère pas lié e  par les 
dispositions du paragraphe I  de l 'a r t ic le  16 de 
U  Convention internationale contre la  prise 
d'otages et déclare que, pour qu'un différend 
entre Etats parties concernant l'in te rp ré ta tion  
ou l'application de la  Convention so it soumis k 
la Cour internationale de Ju s tice , l'accord de 
toutes les parties en cause est requis dans 
chaque cas.

la République so c ia lis te  soviétique de 
Biélorussie condamne le  terrorisme international, 
qui fa it d'innocentes victim es, menace leur 
liberté et la  sécurité de leur personne et désta
bilise la situation Internationale, quels qu'en 
soient les motifs. C 'est pourquoi e lle  estime que 
le paragraphe I  de l 'a r t i c l e  9 de la  Convention 
doit être appliqué d'une manière conforme aux 
objectifs déclarés de lad ite  Convention, qui sont 
notamment de développer une coopération interna
tionale entre les  Etats en ce qui concerne 
l'adoption de mesures efficaces destinées k 
prévenir, réprimer e t punir tous les actes de 
prise d'otages en tant que manifestations du 
terrorisme internationale, notamment par l 'e x tra 
dition des auteurs présumés de te ls  actes.

BULGARIE
Réserve ;

ta République populaire de Bulgarie ne se 
considère pas lié e  par les dispositions du 
p»ragraphe 1 de l 'a r t i c le  16 de la  Convention 
internationale contre la  prise d'otages et 
déclare qu'un différend éventuel concernant 
l'interprétation e t l'ap p lica tion  de la  
Convention, survenant entre Etats parties k 
ladite Convention, ne peut être soumis à 
l'arbitrage ou à la  Cour internationale de 
Justice, qu'avec l'accord  de toutes les parties 
au différend dans chaque cas d is tin c t.
Déclaration ;

La République populaire de Bulgarie condamne 
tous les actes de terrorisme international qui 
font des victimes non seulement parmi les person
nalités politiques et o f f ic ie l le s ,  mais également 
parai nombre de personnes innocentes, mères, 
enfants, personnes âgées, qui ont un e ffe t désta
bilisateur croissant sur les relations interna
tionales, et qui compliquent grandement le  règle
ment politique de situations de crise , quels que 
soient les motifs Invoqués pour ces actes de 
terrorisme. La République populaire de Bulgarie 
considère que l'ap p lica t io n  des dispositions du 
premier paragraphe de l 'a r t i c le  9 de lad ite  
Convention doit répondre aux objectifs de lad ite  
Convention, à savoir notamment le  développement 
de 1a coopération internationale et l 'adoption de 
mesures efficaces destinées k prévenir, réprimer 
•t punir tous les  actes de prise d'otages en tant 
que manifestations de terrorisme international y 
compris de mesures d 'extradition des auteurs 
présumés de ces actes.

CHILI

Le Gouvernement de la  République [du C h il i ) ,  
tyant approuvé cette Convention, précise q u 'il 
•st entendu que la  Convention in te rd it 1a prise 
d'otages en toutes circonstances, y compris 
celles visées k l 'a r t i c le  12.

DOMINIQUE

Déclaration In terprétative :
Ladite Convention In te rd it  la  p rise  d'otages en 

toutes circonstances, même ce lle s  dont i l  est 
f a i t  mention k l 'a r t ic le  12.

EL SALVADOR

lors de la  signature :
Avec la  réserve autorisée aux termes du para

graphe 2 de l 'a r t ic le  16 de la  Convention.
Lors de la  ra tif ica tio n  :

Réserve en ce qui concerne l'a p p lica tio n  des 
dispositions du paragraphe permier de l 'a r t i c le
16 de la  Convention.

HONGRIE8

ISRAEL
Lors de 1a signature:

1) I l  est entendu par Israë l que la  Convention 
applique le  principe suivant : l a  prise d'otages 
est In te rd ite  en toutes circonstances et toute 
personne qui commet un acte de cette  nature sera 
poursuivie ou extradée en application de 
l 'a r t ic le  8 de la  Convention ou des dispositions 
pertinentes des Conventions de Genève de 1949 ou 
de leurs Protocoles additionnels, et ce, sans 
exception aucune.

2) Le Gouvernement Is raé lien  déclare qu'11 se 
réserve le  dro it d'émettre des réserves et de 
formuler d'autres déclarations et précisions 
lo rsq u 'il déposera l'instrum ent de ra t if ic a t io n .

ITALIE

Lgrs d g J » _ s ig n _ a ta rft j.
"Le Gouvernement ita lie n  déclare que, en raison 

des différentes interprétations auxquelles se 
prêtent certaines formulations du texte, l ' I t a l i e  
se réserve la  faculté de se p réva lo ir, au moment 
du dépêt de l'instrum ent de ra t if ic a t io n , de 
l 'a r t ic le  19 de la  Convention de Vienne sur 1e 
droit des tra ités  du 23 mai 1969, sur la  base des 
principes généraux du dro it in te rnationa l."

JORDANIE

Le Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie 
déclare que son adhésion k la  Convention interna
tionale contre la  prise d'otages ne do it en aucun 
cas être Interprétée comme constituant reconnais
sance de V E t a t  d 'Is ra ë l"  ou entraînant l 'é t a 
blissement de relations conventionnelles avec ce 
dernier.

KENYA

Le Gouvernement de la  République du Kenya ne se 
considère pas l ié  par les dispositions du para
graphe 1 de l 'a r t i c le  16 de la  Convention.

K0WÉIT7
Déclaration ;

I l  est entendu que l'adhésion k cette 
Convention ne s ign ifie  en aucune façon que le  
Gouvernement de l 'E t a t  du Koweït reconnaisse 
Is raë l.

En outre, aucune relation conventionnelle ne 
sera é tab lie  entre l 'E t a t  du Koweït et Is ra ë l.
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MALAWI

Le Gouvernement de la  République du Malawi 
accepte les principes contenus dans V a r t ic le  16; 
cette acceptation doit toutefois s'entendre en 
relation avec [ la ]  déclaration [du Président et 
le  Ministre des affaires extérieures du Malawi] 
en date du 12 décembre 1966 reconnaissant, en 
application de V a r t ic le  36 du Statut de la  Cour 
international de Justice , la  jurid iction  de la  
Cour.

MEXIQUE

S'agissant de V a r t ic le  16. les Etats-Unis du 
Mexique s'en tiennent aux restrictions et 
lim itations énoncées par le  Gouvernement mexicain 
lors de la  ra tifica tio n  de la  Charte des Nations 
Unies et du Statut de la  Cour Internationale de 
Justice , le  7 novembre 1945.

6 août 1987
Le Gouvernement mexicain a ultérieurement 

précisé que lad ite  déclaration doit s'interpréter, 
en ce qui concerne l 'a r t ic le  16 de la  Convention 
Internationale contre la  prise d'otages, comme 
signifiant que les Etats-Unis du Mexique s'en 
tiennent au cadre et aux limites définis par le  
Gouvernement mexicain lo rsqu 'il a accepté, le  23 
octobre 1947, la  jurid iction  obligatoire de la 
Cour Internationale de Justice conformément & 
V a r t ic le  36, paragraphe 2, du Statut de la  Cour.

PAYS-BAS
Réserve:

Dans les cas où les autorités judiciaires des 
Pays-Bas, des Antilles néerlandaises ou d'Aruba 
ne pouraient exercer leur compétence conformément 
à l'un  des principes mentionnés à V a r t ic le  5, 
paragraphe 1, le  Royaume accepte ladite 
obligation [in scrite  k V a rt ic le  8] à la  condition 
q u 'il a it  reçu et rejeté une demande d'extradition 
présentée par un autre Etat partie & la  Convention. 
Déclaration;

De l 'a v is  du Gouvernement du Royaume des 
Pays-Bas, l 'a r t ic le  15 de la  Convention, et en 
particu lie r le  deuxième membre de phrase, est 
sans e ffe t sur l'ap p licab ilité  de l 'a r t ic le  33 de 
la  Convention du 28 ju i l le t  1951 relative au 
statut des réfugiés.

SUISSE
Déclaration :

"Le Conseil fédéral suisse interprète l 'a r t ic le
4 de la  Convention dans le sens que la  Suisse

s'engage 1 remplir les obligations qui y jmt 
contenues dans les conditions prévues par „  
lég islation  interne".

TCHECOSLOVAQUIE9

TURQUIE
Réserve ;

[Le Gouvernement turc] ne se considère pas lif 
par les dispositions du paragrpahe 1 * 
[ l 'a r t i c le  16].

UKRAINE

[Réserve et déclaration Identiques en substan» 
mutatis mutandis, i  celles faites par 1> 

Bélarus.1

UNION OES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

fRéserve et déclaration Identiques en substance, 
mutatis mutandis, à celles faites par 1t 
P f)* r jf î ,]

VENEZUELA
Déclaration :

La République du Venezuela déclare qu'elle 
n'est pas lié e  par les dispositions du paragraph
1 de l 'a r t id e  16 de lad ite Convention.

YOUGOSLAVIE

Lors de la  signature :
Avec réserve relative  à V a rtic le  9, sujette a 

l'approbation ultérieure conformément aux dispo
sitions constitutionnelles en vigueur dans 11 
République fédérative socialiste de Yougoslavie. 
U ri.te  1» rati.fiçatip" •
Déclaration:

Le Gouvernement de la  République fédérative 
socialiste de Yougoslavie déclare [par la présen
ta] que les dispositions de l'a rtic le  9 de 11 
Convention devraient être interprétées et appli
quées en pratique de manière i  ne pas remettre en 
cause les objectifs de la  Convention, i  savoir 
l'adoption de mesures efficaces v i s a n t  à  prévenir 
tous les actes de prise d'otages en tant Vf 
manifestations du terrorisme International, ainsi 
que la  poursuite, le  châtiment et l 'extradition 
des personnes considérées coupables de cette 
Infraction pénale.

NOTES 
1/

générale.___32
Documents o ffic ie ls  de VAssemblée 
êT 341"* session. Supplément nV. 46. 

(A/34/46), p. 273.

2/ La République démocratique allemande avait 
adhéré & la  Convention le 2 mai 1988 avec la  
réserve et la déclaration suivantes :

Réserve :
La République démocratique allemande ne se 

considère pas liée  par les dispositions du 
paragraphe 1 de l 'a r t ic le  16 de la  Convention 
internationale contre la prise d'otages et 
déclare que, dans chaque cas, pour soumettre à 
Varbitrage ou à la  Cour internationale de 
Justice tout différend entre les Etats parties 
à la Convention re la t if  }  l'interprétation ou à

l'app lication  de la  Convention, le c o n s e n te n t  
de toutes les parties au différend est 
nécessaire.
Déclaration :

La République démocratique allemande condairo 
catégoriquement tout acte de terrorisme inter
national. C 'est pourquoi la  République démo
cratique allemande est d 'avis que le parajW"*
1 de V a r t ic le  9 de la  Convention doit être 
appliqué de manière à correspondre aux wtj 
déclarés de la  Convention, lesquels c«nprewe«j 
l'adoption de mesures efficaces destinées * 
prévenir, réprimer et punir tout acte de ter
rorisme international, y compris la Pr,J* 
d'otages.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

^  Oans une commun 1 cation accompa9|', "| 
l'instrument de ra tifica tion , le  Gouverne**** °*
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U République fédérale d'Allemagne a déclaré que 
ladite Convention s'appliquerait également à 
Berlin-Ouest avec effet à compter de la  date de 
ton entrée en vigueur à l'égard de la République 
fédérale d'Allemagne, sous réserve des droits, 
responsabilités et législation des A lliés.

A l'égard de la  déclaration susmentionnée, le 
Secrétaire général a reçu, le  9 novembre 1981, du 
Gouvernement de l'Union des Républiques socialis
tes soviétiques la  communication suivante :

U  déclaration fa ite  par le Gouvernement de 
la République fédérale d'Allemagne lors de la 
remise de l'instrument de ratification, sur 
l'extension de la  Convention susmentionnée à 
Berlin-Ouest, est incompatible avec l ’Accord 
quadripartite du 3 décembre 1971. Cet accord, 
comme on le sait, ne confère pas à la  Républi
que fédérale d'Allemagne le droit d'étendre à 
Berlin-Ouest les accords internationaux ayant 
trait ï  des questions de sécurité et de statut, 
la Convention citée appartient précisément à ce 
genre d’accords.

Oans la  Convention de 1979 figurent des 
dispositions relatives à la  création d'une 
juridiction pénale pour les délits de prise 
d'otages perpétrés sur le  territo ire  des Etats 
parties à la  Convention ou à bord des navires 
ou des aéronefs immatriculés dans lesdits 
Etats, ainsi que des dispositions concernant 
l ’extradition des auteurs des délits et 
l'action pénale à engager contre ces derniers. 
la Convention concerne donc des droits et des 
obligations souverains, que les Etats ne 
peuvent exercer ou remplir sur un territo ire  ne 
se trouvant pas sous leur juridiction.

Compte tenu de ce qui précède, l'Union sovié
tique considère que la  déclaration faite  par la  
République fédérale d'Allemagne sur l'extension 
i  Berlin-Ouest de la  Convention internationale 
contre la prise d'otages est illégale et n'a 
aucune valeur juridique.
Par la suite, le Secrétaire général a reçu à 

cet égard les communications suivantes :
Etats-Unis d'Amérique. France et Royaume-Uni de 

Srande-Bretagne et d'Irlande du Nord (4 juin 
1982) :

"Dans une communication au Gouvernement de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
qui fa it partie intégrante (annexe IV A) de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, les 
Gouvernements des Etats-Unis, de la France et 
du Royaume-Un1 confirmaient que, sous réserve 
que les questions de sécurité et de statut n'en 
soient pas affectées et sous réserve que 
l ’extension soit précisée dans chaque cas, les 
accords et arrangements internationaux auxquels 
U  République fédérale d'Allemagne devient 
Partie pourraient être étendus aux secteurs 
occidentaux de Berlin conformément aux procédu
res établies. Pour sa part, le  Gouvernement de 
l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques, dans une communication adressée aux Gou
vernements américain, français et britannique, 
lui fait également partie intégrante (annexe IV 
B) de l'Accord quadripartite du 3 septembre 
1971, affirmait qu 'il n’élèveralt pas d'objec
tion à de telles extensions.

Us procédures établies ci-dessus mentlon- 
né»s. qui ont été sanctionnées dans l'Accord 
quadripartite, sont destinées, entre autres 
choses, à donner aux autorités des Etats-Unis, 
de la France et du Royaume-Uni le  moyen de 
s'assurer que les accords et arrangements 
internationaux auxquels la  République fédérale

d'Allemagne devient partie et qui doivent (tre 
étendus aux secteurs occidentaux de Berlin le 
soient de manière l  ne pas affecter les 
questions de sécurité et de statut.

En autorisant l'extension aux secteurs occi
dentaux de Berlin de la  Convention mentionnée 
ci-dessus, les autorités américaines, 
françaises et britanniques ont pris les mesures 
nécessaires pour assurer que les questions de 
sécurité et de statut ne soient pas affectées. 
En conséquence, la  validité de 1a déclaration 
sur Berlin faite par la République fédérale 
d'Allemagne en conformité avec les procédures 
établies n'est pas affectée, et ladite Conven
tion continue de s'appliquer pleinement aux 
secteurs occidentaux de Berlin, sous réserve du 
respect des droits, des responsabilités et de 
la législation des A lliés ."

République fédérale d'Allemagne M2 août 1982) : 
Par leur note du 28 mai 1982, 1777] les 

Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis ont répondu aux affirmations 
contenues dans les communications mentionnées 
plus haut. Le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne, sur la  base de la 
situation juridique décrite dans la  note des 
trois Puissances, tient à confirmer que les 
instruments susmentionnés, dont 11 a étendu 
l'application à Berlin-Ouest conformément aux 
procédures établies, contingent d’y être 
pleinement en vigueur, sous réserve des droits, 
responsabilités et lois des gouvernements 
alliés.

Le Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne tient i  souligner que le fa it qu'il 
ne réponde pas ï  d'autres communications du 
mime genre n'implique nullement que sa position 
è ce sujet s'est modifiée.
Voir aussi note 2 ci-dessus.

Pour la  Nouvel1e-2é1ande (sauf Tokelau), 
les Iles Cook et Nioué.

5/ Pour le Royaume en Europe, les Antilles 
néerlandaises et Aruba.

6/ A l'égard du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord et des Territoires 
sous la  souveraineté territoriale du Royaume-Uni.

Le 17 mal 1989, le Secrétaire général a 
reçu du Gouvernement Israélien la communication 
suivante concernant la déclaration formulée par 
le Gouvernement koweïtien :

Le Gouvernement de l'E ta t d’IsraSI a noté que 
l'instrument d'adhésion du Gouvernement du 
Koweït i  la  Convention précitée contient une 
déclaration au sujet d’ Israél. Oe l'a v is  du 
Gouvernement de l'E ta t d 'Israél, cette déclara
tion, qui a expressément un caractère politique, 
est incompatible avec l'objet et les buts de 
cette Convention et ne peut aucunement affecter 
les obligations qui Incombent au Gouvernement 
du Koweït en vertu du droit international 
général ou de conventions particulières.

En ce qui concerne le fond de la  question, le 
Gouvernement de l'E ta t d’ Isra ïl adoptera ï  
l ’égard du Gouvernement du Koweït une attitude 
d'entière réciprocité.
Le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 

israélien, le 22 mal 1991, une cownunlcation 
identique, mutatis mutandis. a l'égard de la 
déclaration faite par l'Arabie Saoudite 1ors de 
l'adhésion.
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8/ Par un* conmunlcation reçue 1* 8 décembre 
1989. 1* Gouvernement hongrois * notifié  le 
Secrétaire général qu'11 a décidé de re tire r  la  
réserve formulée lors de l'adhésion à l'égard du 
paragraphe 1 de l 'a r t i c le  16 de la  Convention. Le 
texte de la  réserve se l i t  ainsi :

La République populaire hongroise ne se 
considère pas lié e  par les procédures de 
règlement des différends prévues au paragraphe
1 de l 'a r t ic le  16 de la  Convention, car selon 
e lle , la  ju rid ic tion  d'un tribunal arb itral ou 
de la  Cour Internationale de Justice ne peut se 
fonder que sur l'acceptation volontaire 
préalable de cette Jurid iction  par toutes les 
parties concernées.

Le 26 a v ril 1991, le Gouvenmtnt 
tchécoslovaque a notifié  au Secrétaire général si 
décision de re tire r  la  réserve suivante u 
premier paragraphe de l 'a r t ic le  16 fomulfe Ion 
de 1'adhésion :

La République socia liste  tchécoslovaque n«» 
considère pas lié e  par les dispositions dg 
paragraphe 1 de l 'a r t ic le  16, et consign 
qu'en vertu du principe de l'égalité souventi* 
des Etats , pour qu'un différend soit sowis i 
une procédure de conciliation ou i  1a Cour 
internationale de Justice , 11 faut, dans chaque 
cas p a rticu lie r, que toutes les parties <u 
différend donnent leur consentement.
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6. CONVENTION INTERNATIONALE CONTRE LE RECRUTEMENT, L'UTILISATION, LE FINANCEMENT ET
L'INSTRUCTION OE MERCENAIRES

Adoptée par l 'Assemblée général» des Nations Unies le  4 décembre 1989

NON ENCORE EN VIGUEUR (vo ir paragraphe premier de l 'a r t ic le  19).
TEXTE : Doc. A/RES/44/34.
ETAT : Signataires - 16; Parties - 4.

Note : la  Convention a été adoptée par la  résolution A/44/34 du 4 décembre 1989. E lle  a été ouverte i  
l i  signature de tous les Etats, jusqu'au 31 décembre 1990, au Siège de l'Organisation des Nations Unies,
1 New York.

Ratification, 
adhésion (a)Parti ci nanti Sianature

Ratification, 
adhésion (a) Participants

Allaoagne . . 20 déc 1990 Pologne . . . .
Angola . . . 28 déc 1990 Roumanie . . .
Bélarus . . . 13 déc 1990 Seychelles . .
Cameroun . . 21 déc 1990 Suriname . . .
Congo . . . . 20 ju in  1990 Togo..............
Italie . . . 5 févr 1990 Ukraine . . . .
Maldives . . 17 ju i l  1990 11 sept 1991 Uruguay . . .
Maroc . . . . 5 oct 1990 Yougoslavie . .
Nigfrla . . . 4 avr 1990 Z a ïre ..............

Signature
28 déc 1990
17 déc 1990

27 févr 1990

21 sept 1990
20 nov 1990
12 déc 1990
20 mars 1990

12 mars 1990 ft 
10 août 1990 
25 févr 1991 *





CHAPITRE XIX. PRODUITS PRIMAIRES

1. ACCORD INTERNATIONAL OE 1956 SUR L'HUILE D'OLIVE

Ouvert à la  signature au Siège de l ’Organisation des Nations Unie» 
du_1S novembre 1955 au 15 févriet^1956

TEXTE : Publication des Nations Unies, n° de vente 1956.11.0.1 (E/CONF.19/5).
ETAT : Signataires - 5; Parties - 1.

Note : L'Accord international de 1956 sur l'hu ile  d 'olive, qui a été élaboré à la  première session de 
la Conférence des Nations Unies sur l'h u ile  d'olive, à Genève du 3 au 17 octobre 1955, et qui a été 
ouvert & la  signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies, n'est pas entré en vigueur. I l  a été 
Modifié par le Protocole du 3 avril 1958 adopté à la deuxième session de la Conférence des Nations Unies 
sur l'huile d 'o live qui s 'est tenue à Genève du 31 mars au 3 avril 1958. L'Accord international de 1956 
sur l'huile d 'o live, tel que modifié par ledit Protocole, est entré en vigueur le 26 Juin 1959 et est 
venu i  expiration le  30 septembre 1963 , conformément aux dispositions de son artic le  37. Un nouvel 
accord, l'Accord international de 1963 sur l ’huile d 'olive1, que la Conférence des Nations Unies sur 
l'huile d'olive a adopté le  20 avril 1963 & Genève, est déposé auprès du Gouvernement espagnol.

Participant

Espagne .............................
France* ...........................
I t a l i e ...........................
Jamahiriya arabe libyenne
Portugal ........................
Tunisie3 ........................

dispositions de la  législation ou de la  réglemen- 
tation internes, dans la mesure où ces dernières 
sont plus rigoureuses que celles de l'Accord."

3̂  Une communication en date du 14 février 
1956 du Gouvernement français a confirmé "que le 
Gouvernement tunisien tient à donner i  l'a linéa 2 
de l'a r t ic le  11 de cet Accord la  même interpréta
tion que le Gouvernement français".

NOTES:

^  Nations Unies, Recueil des Traités. 
»ol. 495, p. 3.

^  Avec la  déclaration suivante "Le 
Gouvernement de la  République française interprè
te l'alinéa 2 de l 'a r t ic le  11 du présent Accord 
comme ne s'opposant pas à l ' application des

Signature Ratification, adhésion (a)

29 Ju il 1958 
14 févr 1956

5 juin 1956 i
14 févr 1956
15 févr 1956
14 févr 1956



XIX.2 : Protocol* de 1958 amendant l'Accord de 1956 sur l'huile d'OUve

2. PROTOCOLE MODIFIANT L'ACCORD INTERNATIONAL DE 1956 SUR L'HUILE 0 'OLIVE

Adopté ï  la  seconde session de l a _Conférence des Nations Unies sur l 'h u ile  d 'olivt 
tenue à Genève du 31 mars au 3 a v r il 1958

ENTREE EN VIGUEUR : 11 avril 1958, conformément à l 'a r t ic le  4.
ENREGISTREMENT : 29 mai 1958. n ° 4355.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vo l. 302, p. 121.
ETAT : Signataires - 5.

N ote: Voir Nfiifi en tête du chapitre X IX .1.

Participant ra tu ra  Participant Sionaturf

Espagne.......................................  9 avr 1958 Portugal ..................................... ...........8 avr 19H
Fran ce ,.......................................  3 avr 1958 T u n is ie ....................................................3 «vr 1951
It a l ie 1 .......................................  30 Ju il 1958 ^

NOTES:

Le Représentant permanent de l ' I t a l ie  
auprès de l'Organisation des Nations Unies a fa it  
savoir au Secrétaire général que la  signature

apposée, au nom du Gouvernement italien, au Pro
tocole susmentionné est sujette i  ratification 
parlementaire conformément à la procédure prévu* 
par la  Constitution italienne et aux pleins pou* 
voirs donnés à cet égard.



XIX.3 : Accord d» 1956 sur l'huile d'olive tel qu'amendé

3. ACCORD INTERNATIONAL SUR L'HUILE D'OLIVE, 1956

Modifié par le Protocole du 3 avril 1958

ENTREE EN VIGUEUR : 26 juin 1959, conformément au paragraphe 5 de l'a r t ic le  36.
ENREGISTREMENT : 26 ju in  1959, N° 4806.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 336, p. 177.
ETAT ; Signataires - 6 ; Parties - 11.

Note : Voir Note en t#te du chapitre XIX. 1.

ÜLt*Clpiüi

Belgi q u « ........................
Espagne .............................
France1 ...........................
Grèce ................................
Israël .............................
Italie . » . . » • « . «  
Jamahiriya arabe libyenne
Karoc ..............................
Portugal ..........................
Royaume-Uni .....................
Tunisie ...........................

Signature

9 avr 1958 
3 avr 1958 
1 août 1958

8 avr 1958 
31 ju il 1958 
3 avr 1958

Engagement 
en vertu de 
l 'a r t ic le  36.5

Ratification, 
adhésion (al

21 avr 1959 27 août 1962 A
26 Juin 1959 29 sept 1959

3 juin 1959
23 avr 1959 5 oct 1960

10 sept 1958 i
22 mal 1959

2 sept 1959 1
n août 1958 A
9 juin 1959

19 Juin 1959
12 mai 1959 18 mars 1960

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l 'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est celle de 
la  ratification ou de l'adhésion.)

ROYAUME-UNI OE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

1. Le Gouvernement de Sa Majesté interprète les 
articles 13 et 14 de l'Accord comme signifiant 
que le Gouvernement de Sa Majesté n'aurait et 
n'assumerait qu'aucune responsabilité directe en 
et qui concerne la  propagande.

2. Le Gouvernement de sa Majesté considère que 
les dispostions de l 'a r t ic le  28 relatives au vote 
ne créent pas de précédent, mais découlent uni
quement de la situation spéciale de l'industrie 
de 1 'huile d'olive.

NOIES:
^  Par une communication reçue le 16 

Janvier 1963, le Représentant permanent de la 
France auprès de l'Organisation des Nations Unies 
a prié le Secrétaire général de bien vouloir

prendre note du fa it que la  France a reconnu 
l'indépendance de l 'Algérie par la  déclaration du
3 Ju i lle t  1962 et que les obligations qu'elle 
assumait aux termes de l'Accord susmentionné se 
trouvaient en conséquence modifiées.
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4. ACCORD INTERNATIONAL OE 1962 SUR LE CAFE

ENTREE EN VIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT :

Fa it k New York 1ê 28 septembre 1962

Provisoirement le  1erju111 et 1963, conformément au paragraphe 2 de l 'article 64, (t 
définitivement le  27 décembre 1963, conformément au paragraphe 1 de l'artieliM 

1er ju i l le t  1963, n ° 6791.
Nations Unies, Recueil des Traités, vo l. 469, p. 169, et vol. 515, p. 322 (procèt- 

verbal de rectifica tion  du texte russe authentique de l'Accord).
Signataires - 54; Parties - 68.

Mftte_l L* texte de l'Accord a été élaboré par la  Conférence des Nations Unies sur le café qui s'<st 
tenue à New York du 9 ju i l le t  au 25 août 1962 et le 28 septembre 1962. I l  a été approuvé par la 
Conférence dans sa résolution IV, résolution finale, adoptée le  28 septembre 1962'.

Engagement en vertu Ratification, adhésion
Participant Signature d e l ' a r t ic le 64^2 acceptation fA)
Allemagne2^ ....................................  19 nov 1952 19 ju il  1963 13 août 1963
Argentine........................................ 28 sept 1962 15 mai 1963 10 oct 1963
A u s tra lie .......................................  23 nov 1962 3 avr 1963 11 nov 1963
A u tr ic h e ........................................  23 nov 1962 5 ju i l  1963
Belgique4 .......................................  28 sept 1962 8 avr 1963 29 ju in  1964 a
B én in ......................................................................................................6 août 1963 2
B o l iv i e ........................................... 28 sept 1962 29 ju i l  1963 24 oct 1967 2
Brésil ........................................... 28 sept 1962 17 oct 1962 16 oct 1963
Burundi........................................... 28 sept 1962 4 déc 1962
Cameroun.......................................  28 sept 1962 24 mai 1963
C anad a ........................................... 16 oct 1962 20 nov 1962
C h i l i ..............................................  30 nov 1962 15 août 1963
C h y p re ..................................................................................................2 nov 1967 à
Co lom bie .......................................  28 sept 1962 15 nov 1962 24 mai 1963
Congo.............................................. .......................................................6 août 1963 2
Costa R i c a ...................................  28 sept 1962 25 ju il  1963 23 oct 1963
Côte d ' i v o i r e ................................ 24 oct 1962 6 mai 1963
C u b a ..............................................  30 nov 1962 1 févr 1963 21 août 1963
Danemark....................................... 29 nov 1962 21 mai 1963 27 déc 1963
El Sa lvado r...................................  28 sept 1962 1 mars 1963 17 mai 1963
Eq u a te u r ....................................... 28 nov 1962 1 avr 1963 30 déc 1963
Espagne......................_ ..................  28 sept 1962 9 ju i l  1963 18 oct 1963
Etats-Unis d'Amérique5 .................  28 sept 1962 24 ju in  1963 27 déc 1963
E t h io p ie ....................................... 17 août 1963 2 déc 1964 â
F in la n d e ............................................................................................. 18 août 1964 â
F r a n c e ..........................................  28 sept 1962 4 avr 1963
Gabon.............................................  12 oct 1962 14 nov 1962
Ghana............................................. ....................................................... 9 sept 1964 2
Guatemala......................................  28 sept 1962 5 mars 1963 5 juin 1963
G u in é e .......................................... ...................................................... 31 janv 1968 à
H a ï t i .............................................  28 sept 1962 25 Ju i l  1963 2 août 1965 2
Honduras......................................  28 sept 1962 30 Ju i l  1963 20 janv 1967 2
Inde .............................................  29 nov 1962 29 ju i l  1963 19 nov 1963
Indonésie......................................  21 nov 1962 8 févr 1963 31 déc 1963 A
Israël ......................................... ...................................................... 11 oct 1967 à
I t » 1! » .........................................  28 sept 1962 28 sept 1962 18 févr 1966 2
Jam a ïq u e ...................................... ....................................................... 3 mai 1967 2
2aP °n .............................................  28 sept 1962 10 mai 1963 6 avr 1964 2
Kenya................................................................................................... 15 déc 1966 2

............................................. 12 oct 1962
Libéria • » .................................. ...................................................... 22 ju in  1967 2
Luxembourg**..................................  20 nov 1962 29 ju in  1964 2
Madagascar..................................  28 sept 1962 29 Janv 1963 26 déc 1963
E î ï i ï ï l . ; ...................................... 28 1962 26 nov 1962 1 *o0t...................................... 29 oct 1962 26 Juin 1963 31 déc 1963
J t a ï S E i .........................................  29 nov 1962 12 mars 1963 21 ju in  1963Norvège . . . ............................ 30 nov 1962 30 oct 1963
Nouvelle-Zélande ........................  29 nov 1962 23 déc 1963

.........................................  21 nov 1962 19 déc 1962 16 avr 1963
Êanâm a.........................................  8 nov 1962 4 juin 1963
P»r» 9 J|» y .............................................................................................29 avr 1968 2
B E " " ...................................... 30 nov 1962 17 mai 1963 30 déc 1963

.........................................  28 sept 1962 4 avr 1963
P o r tu 9 a l...................................... 29 nov 1962 8 avr 1963 31 déc 1963
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participant

République centrafricaine . 
République dominicaine . . 
République-Unie de Tanzanie
Royaume-Uni ..........................
Rwanda .................................
Sierra L e o n e ......................
Suède ..................................
Suisse ...............................
Tchécoslovaquie..................
IOQO ♦ • • • • • • • • ♦ ♦

Tnnité-et-Tobago..............
Tunisie.................................
Union des Républiques 
socialistes soviétiques

Venezuela............................
Zaïre..................................

Enaaoement en vertu Ratification., a
Sianature de l 'a r t ic le  64.2 acceptation (A)

16 nov 1962 23 avr 1963 31 déc 1963
28 sept 1962 8 mai 1963
28 sept 1962 27 nov 1962
28 sept 1962 25 avr 1963
2 oct 1962 10 déc 1962

30 nov 1962 7 févr 1963 27 nov 1964 1
5 oct 1962 1 ju il 1963

30 nov 1962 25 Ju il 1963 17 déc 1964 1
2 nov 1965 1

6 août 1963 31 déc 1963 A
30 nov 1962 30 nov 1962 31 déc 1963

18 nov 1963 1
23 nov 1962 26 ju il 1963 31 déc 1963
28 sept 1962 29 janv 1963 27 aoOt 1964 1
27 nov 1962 25 ju il 1963 31 déc 1963

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification,
de l'adhésion ou de l'acceptation.)

CHILI
Ayant participé avec le  plus grand intérêt aux 

délibérations de la  Conférence des Nations Unies 
sur le café, 1962;

Reconnaissant avec satisfaction les efforts que 
l'Organisation des Nations Unies déploie pour ré
soudre les graves problèmes que posent aux pays 
en voie de développement les fluctuations cons
tantes du cours des produits de base et, dans le 
cas particulier, le  rôle décisif qu'elle a joué 
pour faire que les pays producteurs de café et 
■ es pays consommateurs de café se réunissent en 
conférence internationale en vue de convenir de 
mesures d'intérêt commun ; et 

Faisant remarquer que, bien que le Chili ne 
soit pas producteur de café et ne soit qu'un pe
tit consommateur, i l  a participé à la  Conférence 
internationale du café par solidarité avec les 
producteurs américains, dont l'économie dépend à 
un haut degré de leurs ventes de café et du cours 
du café sur le  marché mondial.

Le Gouvernement chilien déclare qu 'il approuve 
(t signe l'Accord international de 1962 sur le  ca
fé, pour manifester son amitié et sa. solidarité 
mm pays américains producteurs de café et pour 
nontrer combien i l  désire que, sous l'égide de 
l'Organisation des Nations Unies et grSce à la co
opération internationale, on trouve une solution 
permanente aux d ifficu ltés de la commercialisation 
des produits de base sur le  marché mondial.

CUBA

Le Gouvernement cubain pratique la coopération 
économique internationale fondée sur l'éga lité  de 
droits et le respect mutuel entre les pays, et 
applique en particu lier les accords destinés à 
stabiliser le marché des produits primaires.

Conformément à cette politique, Cuba a été par
tie è tous les accords et conventions adoptés jus
qu'ici au sujet du café et a pris une part active 
J  la Conférence des Nations Unies sur le café dont 
l'aboutissement a été l ’Accord international de 
1962 sur le café, qu 'il signe présentement.

Comme l'a linéa à du paragraphe 3 de l 'a r t ic le  47 
de l'Accord déclare que les opérations des mo
nopoles gouvernementaux ou des organismes o ffi

ciels d'achat peuvent entraver, dans des propor
tions plus ou moins grandes, l'augmentation de la 
consommation du café, le Gouvernement cubain es
time nécessaire de déclarer que ce passage ne 
peut pas être interprété comme s'appliquant au mo
nopole du commerce extérieur de Cuba, car ce mono
pole est un instrument efficace de la  politique 
de Cuba, qui est de développer son commerce avec 
tous les pays sur la base de l'avantage mutuel et 
du respect mutuel, indépendamment de leur régime 
économique, social ou politique, et qui est aussi 
de développer son économie nationale et de con
tribuer ainsi directement au relèvement du niveau 
de vie et de la  consommation des masses, comme on 
peut le constater i  Cuba dans le cas du café et 
de beaucoup d'autres produits primaires.

PANAMA

La Zone libre de Colén étant considérée comte 
en dehors du territoire douanier de la  République, 
[le  Gouvernement panaméen] a l'honneur de 
déclarer, en signant l'Accord international sur 
le café, que la  République du Panama considère 
que le  café qui est en transit dans la  Zone libre 
de Colén est en transit inter- national dans 
cette zone et que, par conséquent, ce café ne 
peut pas être considéré comne étant importé dans 
la République et réexporté de la République, 
mais qu'il ne peut être considéré que couine un 
produit en transit, qui vient de pays producteurs 
sur le contingent d'exportation desquels i l  doit 
être imputé, et va i  des pays consommateurs sur 
le contingent d'importation desquels i l  doit être 
également imputé.

TCHECOSLOVAQUIE

Pour ce qui est des dispositions du paragraphe 3 
de l'a r t ic le  47 de l'Accord, le Représentant per
manent de la  République socialiste tchécoslovaque 
vous serait obligé de bien vouloir faire savoir 
aux Etats Membres de l'Organisation que lesdites 
dispositions de l'Accord ne peuvent être inter
prétées comme s 'applicant aux opérations du mono
pole du commerce extérieur ni è certaines modali
tés du commerce intérieur qui font partie inté
grante du système économique et Juridique de la 
République socialiste tchécoslovaque.
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UNION OES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

Le Gouvernement de l'Union des Républiques so
c ia lis te s  soviétiques, désireux d 'aider à étendre 
et l  renforcer la  coopération économique entre 
les pays sur la  base de l 'é g a lité  des droits et 
de l'avantage mutuel, appuie les mesures interna
tionales destinées à stab ilise r le  marché des 
matières premières et des denrées alimentaires. 
Une te lle  politique sert les In té rits  de tous les 
pays, en particu lie r ceux des pays économiquement 
sous-développés, dont l'économie dépend dans une 
large mesure de la  situation du marché des 
matières premières et des denrées alimentaires.

L'Accord international sur le  café étant le 
seul instrument international qui a it  pour but de 
stab ilise r le  marché du café et de régler d'autres
Çroblèmes I1é5 au café, le  Gouvernement de 

'Union des Républiques socialistes soviétiques, 
souhaitant contribuer è la  réalisation de cet 
ob jectif, a signé cet Accord.

Comme le  paragraphe 3 de l 'a r t ic le  47 de 1'Ac
cord déclare que les opérations des monopoles gou
vernementaux ou des organismes o ffic ie ls  d'achat 
peuvent entraver, dans des proportions plus ou 
moins grandes, l'augmentation de la  consommation 
du café, le  Gouvernement de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques estime nécessaire de 
déclarer que ce passage ne peut être interprété

APPLICATION

Oate de .réception 
Participant d& J»  np tifltitlp n  j
Australie ..............  23 nov 1962

Nouvelle-Zélande . 23 déc 1963
Royaume-Uni®. . . .  10 ju i l  1963

14 févr 1966

comme s'appliquant au monopole du comiti 
extérieur de l'URSS. '

Le commerce extérieur de l'URSS se fait sous 1» 
régime du monopole d 'E ta t, institué par U Cons
titu tion  de l'URSS et qui est une conséquence or
ganique du système social et économique dt l'URSS 
et en f a i t  partie intégrante.

Le monopole du commerce extérieur a pour but 
d'avancer le  développement économique du pays. 
L 'h is to ire  du connerce extérieur de l'Union sovié
tique, longue de près de 45 ans, confirme que le 
monopole du commerce extérieur de l'URSS assure 
le  développement harmonieux de ses échanges exté
rieurs avec tous les pays, indépendamnent de leur 
système social et de leur niveau de développe, 
ment. I l  s u ff it  d'indiquer que l'URSS entretint 
des relations commerciales avec plus de 80 pays 
et qu'en 1961 le  volume de ses échanges avec 
l'étranger (en prix comparables) avait presque 
doublé depuis 1955 et é ta it près de dix fois 
celui de 1938. Loin d'entraver le développement 
du commerce extérieur, le  monopole du comnerci 
extérieur aide au contraire à l 'avancer.

I l  est in u tile  d'essayer de travestir le carac
tère et les buts du monopole du comerce exté
rieur de l'URSS : c 'e st chercher i  induire «n 
erreur les milieux o ffic ie ls  et les nilieui 
d 'a ffa ires sur le  caractère des relations écono
miques de l'URSS.

1ERRIT0RIALE

Territoires :

Papua et Territo ire  sous tutelle de la 
Nouvelle-Gui née 

Iles  Cook (y  compris Nioué) et îles Tokélaou 
Barbade et Kenya 
Hong-kong

NOTES :
W Résumé des débats de la  Conférence des Na

tions Unies sur le  café. 1962 (E/CONF.42/8), pu
blication des Nations Unies, numéro de vente : 
63.I I . 0.1.

2/ Voir note 3 au chapitre 1.2.

^  I l  est stipulé dans une note accompagnant 
l'instrument de ratification  que l'Accord s'ap
pliquera également au Land de Berlin à compter de 
sa date d'entrée en vigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la  déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouvernements de l'Albanie, de la  Répu
blique fédérale d'Allemagne, de la  France et du 
Royaume-Un1, de la  Pologne, de la  République so
c ia lis te  soviétique de Biélorussie, de la  Tché
coslovaquie et de l'Union des Républiques socia
lis te s  soviétiques. Ces communications sont 
identiques en substance, mutatis mutandis, aux 
communications correspondantes visées en note 2 
au chapitre I I I . 3. Voir aussi note 2 ci-dessus.

Par des communications reçues les 27 Ju i l 
le t  et 28 septembre 1964 respectivement, le  Gou
vernement luxembourgeois et le  Gouvernement belge 
ont notifié au Secrétaire général que l'adhésion 
de la  Belgique à cet Accord l ie  également le  Lu
xembourg en vertu de l 'a r t ic le  5 de la  Convention

entre la  Belgique et le  Grand-Duché de Luxembourg 
établissant une union économique entre les deux 
pays, signée à Bruxelles le 25 ju ille t  1921.

Avec la  déclaration suivante :
Les Etats-Unis s'engagent à chercher I  obte

n ir, aussi rapidement que possible, la ratifj- 
cation de l'Accord international sur lt café. 
La présente notification est donnée conformément 
au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  64 de l'Accord.

Le Secrétaire d 'Eta t tient à souligner que le 
Sénat des Etats-Unis s 'est déjà déclaré favora
ble à la  ra tifica tion  dudit Accord. Toutefois, 
en vertu de 1a Constitution des Etats-Unis ** 
mesures lég is la tives internes seront nécessaire 
pour que les Etats-Unis puissent s 'a cq u itte r»  
certaines des obligations prévues par l'Accord.
I l  faudra en particu lie r que le Gouvernement 
des Etats-Unis obtienne du Congrès l 'a u to n s *  
tion expresse d'exiger des certificats d'engj* 
pour toutes les importations de café aux Etats- 
Unis et d 'in terd ire  ou lim iter les importation 
de café provenant de pays non membres. Les p™* 
Je ts  de lo is  nécessaires ont été déposés tan 
devant le  Sénat que devant la  Chambre des 
présentants des Etats-Unis et i l  est prévu V 
le  Gouvernement disposera des pouvoirs »«■ “ 
au début ou peu après le  début de la prjc*1*.̂  
année cafélère. En attendant l a  promu!g»t£ 
des mesures lég is latives d'application. " 
Etats-Unis n'assument aucune des oblig**10" 
qui nécessitent l'adoption de telle mesures.
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6/ Par une communication reçue le 25 mal 
1967, i* Gouvernement barbadien a Informé le 
Sacrétalre général que, eu égard au paragraphe 4 
it l'a rtic le  67, la  Barbade ne souhaite pas

assumer les droits et obligations d'une Partie 
contractantes n1 à continuer d 'ttre  Partie i  
l'Accord International sur le  café.
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5. ACCORD INTERNATIONAL DE 1968 SUR LE CAFE

Ouvert k la  signature k New York du 18 au 31 mars .1968

ENTREE EN VIGUEUR : A t it r e  provisoire le  l #r octobre 1968, conformément au paragraphe 2 de l 'artîdi 
62, et & t it r e  d é fin it if  le  30 décembre 1968, conformément au paragraphe 1 ii 
l 'a r t ic le  62.

ENREGISTREMENT : 1er octobre 1968, n ° 9262.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vo l. 647, p. 3.
ETAT : Signataires - 53; Parties - 63.

Note : L'Accord a été approuvé .par le  Conseil International du café dans sa résolution tfi 164, 
adopté* 1* 19 fév r ie r  1968 l  la  23w,e séance plénlère d* sa onzième session (3e** partie), tenu i 
Londres du 15 au 19 février 1968. Dans cette résolution, notant que l'Accord international de 1962m 
le  café devait venir à expiration le  30 septembre 1968, et qu'en vertu des dispositions du paragraphe2 
de l 'a r t ic le  7 11 ava it été décidé de le  reconduire sur la  base d'un texte agréé, le Conseil • décidé, 
notamment "d'approuver, afin qu 'il soit soumis pour signature aux parties contractantes, le terte 
proposé pour l'Accord International de 1968 sur le  café, tel qu'11 figure dans les documents ICC-U-H, 
Rev. 1 et ICC-11-26, Rev.l, Add.l et tel qu 'il a été modifié et re c t if ié  par le document ICC-11-32,1» 
texte d é f in it if  devant être authentifié par le  Directeur exécutif en consultation avec un groupe dt 
rédaction composé du B rés il, de la  Colombie, des Etats-Unis et de l'OAMCAF".

Le 6 mars 1968, le  Oirecteur exécutif de l'Organisation internationale du café a communiqué »r 
Secrétaire général les versions anglaise, espagnole, française et portugaise du texte authentifié dt 
l'Accord en le  priant d 'é tab lir le  texte faisant fol en langue russe. L'Accord a été ouvert i 1< 
signature dans les cinq langues faisant fo l, i  New York, le  18 mars 1968.

Le 19 décembre 1968, le  Conseil international du café a adopté la  résolution n° 199 relative i 
l'en trée en vigueur de l'Accord, dans laquelle 11 a décidé entre autres que les membres Importateur* 
appliquant provisoirement l'Accord en vertu de notifications faites conformément au paragraphe 2 dt 
l 'a r t ic le  62 continueraient à être considérés comme membres provisoires à compter du l6r janvier 19(9 
Jusqu'è la  date du dépftt de leur instrument d'adhésion ou jusqu'au 31 mars 1969, si ledit instruit 
n 'ava it pas été déposé à cette date, conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l 'article 63dt 
l'Accord.

Par la  suite, le  Conseil a décidé comme indiqué ci-après de proroger l'application provisoire* 
l'Accord par les participants suivants:

Date Résolution

28 mars 1969 204

25 août 1969 211

31 août 1970 232

P f t W w
Par la  Belgique, l'Espagne, l ' I t a l i e  et le  Japon (du 1er avril 

1969 Jusqu'au moment où i l s  déposeraient leurs instrument) 
d'adhésion, ou è défaut. Jusqu'au 31 août 1969)

Par la  Belgique et l ' I t a l i e  (du 1er septembre 1969 jusqu'au 
moment où i ls  déposeraient leurs instruments d'adhésion, m * 
défaut. Jusqu'au 31 août 1970)

Par l ' I t a l i e  (du 1er septembre 1970 jusqu'au moment où «!'• 
déposera son Instrument d'adhésion, ou i  défaut, jwsqu'w 
31 août 1971)

participant

Allemagne^•*. 
Argentine . . 
Australie . . 
Autriche3 . . 
Belgique . . 
Bénin . . . .  
Bolivie . . . 
Brésil . . . 
Burundi . . . 

•Cameroun . . 
Canada . . . 
Chypre . . . 
Colombi e . . 

•Congo . . . .  
•Côte d'ivoire 
Costa Rica . 
Danemark . . 
El Salvador . 
Equateur . . 
Espagne . . .

Signature

28 mars 
18 mars

18 mars
28 mars 
30 mars
29 mars
29 mars 
28 mars 
18 mars
28 mars 
26 mars
30 mars
29 mars 
28 mars 
28 mars

1968
1968

1968
1968
1968
1968
1968
1968
1968
1968
1968
1968
1968
1968
1968

Engagement en 
vertu de 
^ a r t ic le  62(2)

26 sept 1968

27 sept 1968 
24 sept 1968

30 sept 1968

23 sept 1968

27 sept 1968 
29 mars 1968 
27 sept 1968 
11 sept 1968 
15 août 1968

Ratification, 
adhésion (aL 
acceptai ton-üĵ  
app ro b a tio n  (M l

11 sept 1968

26 sept 
1 oct 

31 déc 
12 sept 
30 déc 
11 oct 
17 sept 
9 oct 

21 août 
26 sept
26 sept 
20 déc
27 sept 
30 déc
27 sept 
16 déc 
16 déc
28 avr

1968
1969 1 
1969 1 
1968 êi 
1968 
1968 
1968 
1968 
1968 
1968 
1968 
1968 
1968 
1968 
1968 
1968 
1968 
19691
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Ratification.
Engagement en adhésion (a ).
vertu de acceptation (A).

Participant Signature l 'a r t ic le  62(2) approbation (AA)

Etats-Unis d'Amérique . . . .  21 mars 1968 30 sept 1968 1 nov 1968
Eth iop ie ............................... .......28 mars 1968 24 sept 1968
Finlande............................... .......29 mars 1968 30 sept 1968 30 déc 1968
France..........................................28 mars 1968 19 août 1968

«Gabon...................................... .......18 mars 1968 30 sept 1968
Ghana......................................  30 sept 1968 23 déc 1968
Guatemala............................... .......28 mars 1968 27 sept 1968 30 sept 1968
Guinée..........................................28 mars 1968 30 sept 1968 30 déc 1968
H a ït i...................................... .......18 mars 1968 25 sept 1968
Honduras............................... .......18 mars 1968 27 sept 1968 16 déc 1968
In d e ...................................... .......30 mars 1968 27 sept 1968 31 déc 1968
Indonésie............................... .......28 mars 1968 26 sept 1968 â
I s r a ë l ..........................................31 mars 1968 26 sept 1968
I t a l i e ..........................................28 mars 1968 22 août 1968 21 mars 1973
Jamaïque............................... .......28 mars 1968 17 sept 1968
Japon...................................... .......26 mars 1968 6 sept 1968 28 mai 1969 i
Kenya...................................... .......22 mars 1968 6 sept 1968 10 déc 1968
Libéria............................................................................................................ 18 juin 1968
Luxembourg ............................  26 sept 1968 31 déc 1969 £

‘Madagascar............................ .......25 mars 1968 8 août 1968
Mexique..........................................20 mars 1968 21 août 1968 13 déc 1968
Nicaragua............................... ....... 29 mars 1968 30 sept 1968
Nigéria.......................................... 18 mars 1968 18 juin 1968
Norvège.......................................... 29 mars 1968 26 sept 1968 23 déc 1968
Nouvelle-Zélande......................... 27 mars 1968 7 août 1968
Ouganda.......................................... 28 mars 1968 30 sept 1968 14 oct 1968
Panama4 ...........................................................................................................21 déc 1968 i
Paraguay ................................ 13 sept 1968 27 déc 1968
Pays-Bas®............................... ....... 28 mars 1968 16 sept 1968 30 déc 1968
Pérou...................................... ....... 30 mars 1968 30 sept 1968 25 oct 1968
Portuga l............................... ....... 18 mars 1968 23 août 1968 30 oct 1968

•République centrafricaine . . 20 mars 1968 30 sept 1968 20 déc 1968
République dominicaine . . .  26 mars 1968 30 sept 1968
République-Unie de Tanzanie . 28 mars 1968 30 sept 1968 1 oct 1968
Royaume-Uni............................ ....... 29 mars 1968 27 sept 1968
Rwanda.......................................... 21 mars 1968 30 sept 1968 31 déc 1968
Sierra L e o n e ........................  17 sept 1968 11 déc 1968
Suide...................................... ....... 29 mars 1968 30 sept 1968
S u is s e .......................................... 29 mars 1968 30 sept 1968
Tchécoslovaquie..................... ....... 29 mars 1968 4 sept 1968 Aâ

•Togo...................................... ....... 27 mars 1968 30 sept 1968 29 nov 1968
Trinité-et-Tobago......................... 29 mars 1968 10 ju il 1968
Tunisie.......................................... 29 mars 1968
Venezuela............................... ....... 28 mars 1968 30 sept 1968 18 déc 1968
Zaïre ......................................  30 sept 1968 12 déc 1968

•Etats qui ont fa it  savoir au Secrétaire général, conformément au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  5 de 
l'Accord, qu'ils adhéraient i  l'Organisation internationale du café en tant que membres du groupe de 
l'Organisation africaine et malgache du café (OAMCAF).

DECLARATIONS

(En l'absence d'indication précédant le 
de la  ratification, de l'acceptation,

DANEMARK
A la nème réunion du Conseil de 

l'Organisation internationale du café, le Groupe 
des pays impor- tateurs a émis l'a v is  que les 
pays membres devraient prendre le plus grand soin 
de ne pas faire obstacle à la liberté de choix en 
ce qui concerne le  transport du café, tout en 
respectant les obligations qui leur incombent en 
vertu de l'Accord international sur le café.
La politique déclarée du Gouvernement danois 
[finlandais] [norvégien] [suédois] [suisse] en 
matière de transport [les mots "en matière de

ET RESERVES
texte, 1a date de réception est celle 
de l'approbation ou de l'adhésion.)

transport" ne figurent pas dans la déclaration du 
Gouvernement suédois] repose sur le  principe de 
la libre circulation des navires participant au 
commerce international selon les règles d'une 
concurrence libre et loyale. I l  découle de ce 
principe que le transport international du café 
ne doit ni être rendu plus coûteux ni être gêné 
du fa it des dispositions discriminatoires en 
matière de transport accordant des préférences 
aux compagnies de transport nationales. I l  faut 
ve ille r au contraire à ce que le choix du mode de 
transport et du pavillon soit dicté uniquement 
par des considérations commerciales normales.
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Le Gouvernement danois [fin landais] [norvégien] 
(suédois] [suisse] exprime le  ferme espoir que 
les pays signataires de l'Accord International 
sur le  café appuieront le  principe de la  liberté  
de choix en matière de transport et s 'y  confor
meront.

APPLICATION

Date de réception 
Participant de .la .notlflfa tion

A u s tra lie ...................... 26 sept 1968

Espagne.......................... 15 août 1968

Nouvelle-Zélande . . .  7 août 1968
Royaume-Uni..................  27 sept 1968

ALLEMAGNE1. BELGIQUE, FINLANDE, JAPON6, 
NORVEGE, PAYS-BAS, ROYAUME-UNI DE 

GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD

[Déclarations Identiques.en .substance à 
la  déclaration sous "Danemark".1

TERRITORIALE

i  Territoires :

Papua et Territo ire  sous tutelle de H 
Nouvel1e-Gulnée 

Territo ires dont le  Gouvernement espagnol assure 
les relations Internationales 

Ile s  Cook, Nioué et fies  Tokélaou 
Hong-kong
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5. â) PROROGATION AVEC MODIFICATIONS OE L'ACCORO INTERNATIONAL DE 1968 SUR LE CAFE 

Approuvée par le  Conseil international du café dans sa résolution n° 264 du 14 avH I 1973

DATE DE PRISE D'EFFET : 1er octobre 1973.
ENREGISTREMENT : 1er octobre 1973, n° 9262.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 893, p. 357.

Note : Voir sous le  chapitre XIX. 5.fe) la  lis te  des Etats qui, en devenant parties à l'Accord tel que 
prorogé avec modifications par le  Conseil international du café dans sa résolution n° 264 du 14 avril 
1973, ont accepté la  décision de prorogation contenue dans ladite résolution.

5. b) ACCORD INTERNATIONAL OE 1968 SUR LE CAFE
Ouvert à la  signature à New York du 18 au 31 mars 1968. tel que prorogé avec Modifications 

par le  Conseil international du café dans sa résolution n° 264 du 14 avril 1973

DATE DE PRISE D'EFFET : 1 er octobre 1973, conformément aux dispositions de la  résolution n° 264 du
Conseil international du café.

ENREGISTREMENT : 1er octobre 1973, n° 9262 (enregistrement de la prorogation : voir sous le
chapitre XIX.5.£).

TEXTE : Document de l'Organisation internationale du café.
ETAT : Parties - 627.

Note : Comme prévu dans le paragraphe 2 de l 'a r t ic le  69, la  prorogation avec modifications jusqu'au 
30 septembre 1975 de l'Accord international de 1968 sur le  café, qui devait expirer le  30 septembre 
1973, a été décidée par le  Conseil international du café à sa vingt-deuxième session (12-14 avril 1973) 
par la résolution n ° 264 adoptée 1e 14 avril 1973.

Participant

Allemagne^*®. 
Australie . . 
Belgique . . 
Bénin . . . .  
Bolivie . . ■ 
Brésil . . . 
Burundi . . . 
Cameroun . . 
Canada . . . 
Chypre . . . 
Colombie . . 
Congo • • a • 
Costa Rica9 . 

•Côte d 'ivoire 
Danemark . . 
El Salvador . 
Equateur . . 
Espagne . . • 
Etats-Unis 

d’Amérique 
Ethiopie . • 
Finlande . . 
France . . • 

•Gabon . . . .  
Ghana . . . .  
Guatemala . • 
Guinée . • • 
Haïti . . . .  
Honduras . • 
Inde . . • • 
Indonésie • •

sous réserve 
des procédures 
constitution  
nelles*

28 sept 1973

28 sept 1973

27 sept 1973

27 sept 1973

28 sept 1973 

28 sept 1973 

28 sept 1973

M w ta tio n
définitive, 
adhésion (a) 
ou eonf i rmati on 
de l ' accomplis
sement des procé
dures constitu- 
tionnelles
15 mai 1974
28 sept 1973
25 mars 1974 
30 sept 1973
9 mai 1974

21 sept 1973 
30 sept 1973 
28 Juin 1974 
28 sept 1973 
30 sept 1973
4 sept 1973 

30 sept 1973 
28 sept 1973
26 sept 1973
9 août 1973
2 sept 1974

13 sept 1973 
28 sept 1973

30 nov 1973 
28 sept 1973 
28 mars 1974
30 ju il 1973
5 août 1974

28 sept 1973
20 sept 1973
6 août 1973

30 sept 1973
30 sept 1973
28 sept 1973
25 sept 1973

Participant

Irlande . . . 
Jamaïque . . 
Japon . . . .  
Kenya . . . .  
Libéria . . . 
Luxembourg . 

"Madagascar . 
Mexique . . . 
Nicaragua . . 
Nigéria . . . 
Norvège . . . 
Nouvelle-Zélande 
Ouganda . . . 
Panama . . . 
Paraguay . . 
Pays-Bas , . 
Pérou . . . .  
Portugal . . 
Républi que 

centrafricaine 
Républi que 

dominicaine 
République-Unie 

de Tanzanie 
Royaume-Uni 
Rwanda . . . 
Sierra Leone 
Suide . . . .  
Suisse . • . 
Tchécoslovaquie 

•Togo . . . .

Acceptation 
sous réserve 
des procédures 
constitutionr 
oelles*

Acceptation 
définitive, 
adhésion (a) 
ou confirmation 
de Taccomplis- 
sement-dei-proci; 
dures constitu
tionnelles

•Etats qui

8 ju il 1975 i
30 sept 1973

28 sept 1973 26 sept 1974
15 août 1973
30 sept 1973

28 sept 1973 25 mars 1974
27 sept 1973

28 sept 1973 28 mars 1974
25 sept 1973
28 mai 1974 â
26 sept 1973
30 sept 1973
13 sept 1973

30 sept 1973 21 Janv 1974
30 sept 1973

28 sept 1973 5 Juin 1975
27 sept 1973 19 févr 1975
27 sept 1973 28 mars 1974

26 Ju il 1973

28 sept 1973

28 sept 1973 4 juin 1973
28 sept 1973

22 sept 1973 13 sept 1974
30 sept 1973
17 sept 1973
28 sept 1973
26 sept 1973
28 sept 1973

paragraphe 1 de 1'a rtic le  5 de

l'Organisation africaine et malgache du café (0AMCAF).
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Participant 
Trinité-et- 

Tobago10 . 
Venezuela . .

Participant

Australie11 . 
Royaume-Uni .

AtCEPÜtiM  
sous réserve 
des procédures 
constitution
nelles7

28 sept 1973

Acceptation 
défin itive . 
adhésion (a) 
ou confirmation 
de )■accomplis
sement des procé
dures constitu- 
tionnelles

1 fév Î974 i

Participant

Yougoslavie 
Zaïre . . .

Acceptation 
sous réserve 
des procédures 
constitution
ne lles '

Acceptation
riéfiQltfrit 
adhésion (a) 
ou confirmation 
de l'accomplis
sement des orott- 
dures constitua 
tionneJles

31 mars 1975 1
29 sept 1973

APPLICATION TERRITORIALE

Date d» réception 
de la notification :

28 sept 1973
28 sept 1973

U trH P < r« - l
Papua-Nouvel1e-Guinée 
Hong-kong
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5. £) PROTOCOLE POUR LE MAINTIEN EN VIGUEUR DE L'ACCORD INTERNATIONAL OE 1968
SUR LE CAFE TEL QUE PROROGE

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT :

Conclu > Londres 1» 26 septembre 1974 

1er octobre 1975, conformément au paragraphe 1 de l 'a r t i c le  5.
1er octobre 1975, n ° 9262.
Nations Unies, Recueil des T ra ités, vo l. 982, p. 
Signataires - 27; Parties - 64.

336.

Nota : Le Protocole a été élaboré par le  Conseil international du café au cours de sa vingt-cinquième 
session tenue i  Londres du 16 au 27 septembre 1974 (résolution 173 du 26 septembre 1974) e t ouvert à la  
signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies, & New York, du 1*r novembre 1974 Jusqu'au 31 
Mrs 1975.

Conformément au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  2 du Protocole, le  Conseil international du café , a sa vingt- 
huitième session tenue & Londres du 3 au 21 novembre 1975. a décidé, par sa résolution n ° 284 approu
vée le 12 novembre 1975, de proroger au 31 mars 1976 la  date lim ite pour le  dépôt des instruments 
d'approbation, de ra t if ic a tio n  ou d'acceptation par les membres de l'Organisation qui appliquent le 
Protocole à t it r e  provisoire.

Lors de sa réunion du 4 mars 1976, le  Comité exécutif de l'Organisation international du café, 
exeergant les pouvoirs qui lu i ont été délégués par le  Conseil international du café , a décidé de 
proroger au 30 septembre 1976 lad ite  date lim ite .

Participant

Allemagne1' 12 
Angola 
Australie11*
Belg ique...................... 26 mars 1975
Bénin .............................
Bo liv ie .......................... 17 mars 1975
Brésil . ......................
Burundi1 4 ......................

6 Janv 1975
31 mars 1975

Cameroun......................
Canada ..........................
Chypre ..........................
Colombie...................... 3 mars 1975
Congo .............................

1974Costa R i c a ................... 19 nov
Côte d’i v o i r e ...............
Danemark ...................... 18 déc 1974
El Salvador................... 26 mars 1975
Equateur ...................... 28 janv 1975
Espagne . . . . . . . .
Etats-Unis d'Amérique . 15 janv 1975
E th io p ie ......................
F in lande ...................... 24 févr 1975
France .......................... 18 mars 1975
Gabon .............................
Ghana .............................

197SGuatemala...................... 7 févr
Guinée ..........................

1975Haïti ............................. 27 mars
Honduras ......................
In d e .............................
Indonésie . • ...............
Irlande..........................

1975Jamaïque ...................... 19 mars
Japon .............................
Kenya .............................
L ib é r ia ..........................

1975Luxembourg ................... 26 mars
Madagascar ...................

22 1975Mexique.......................... janv
Nicaragua ...................... 14 févr 1975
N igéria ..........................
Norvège . . « • • • • •Nouvelle-Zélande . . .

11 1975Ouganda .......................... mars

Signature

Engagement
d'application provisoire 
(a r t ic le  5 .paragraphe 21

30 sept 1975

8 août 1975

29 sept 1975

22 sept 1975

30 sept 1975

29 sept 1975

18 août 1975

24 sept 1975

30 sept 1975

30 sept 1975

Signature d é fin it ive  (s ) .  
r a t i f ic a t ion, adhésion (a). 
acceptation (A ), approbation (AA). 
notification  en application de 
l 'a r t ic le  65. paragraphe 4 (n)

27 mars 1975 i
30 sept 1976 *
26 mars 1975 g
31 mars 1975 g

1 avr 1975
6 août 1975

28 nov 1975 4
27 mars 1975 g
27 mars 1975 g
17 mar* 1975 i
1 déc 1975

31 mars 1975 g
3 févr 1976

17 mars 1975 i
18 déc 1974 A
30 mars 1976
11 févr 197S
27 mars 1975 g
7 Janv 1976 A

28 mars 1975 g
2 févr 1976
9 mai 1975 AA

27 mars 1975 i
24 mars 1975 £
27 mai 1976
21 févr 1975 g
29 déc 1975
27 mars 1975 i
26 mars 1975 i
28 Janv 1975 i
3 nov 1975 4

30 sept 1975
10 oct 1975 4
26 mars 1975 i
12 déc 1975 4

26 mars 1975 s
22 avr 1976
2 Ju i l  1975

27 mars 1975 g
25 mars 1975 i
27 mars 1975 g
11 mars 1975 è
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Participant Sionature

Panama...........................  31 mars 1975
Papouas1e-Nouvel1e-Gui nie
Paraguay,,................. ... . 19 mars 1975
Pays-Bas15........................ 27 mars 1975
Pérou . ...........................  27 eiars 1975
Portugal1 6 ..................... 27 wars 197S
République centrafricaine 
République dominicaine 
République-Unie de Tanzanie
Royaume-Uni1' .................
Rwanda ............................ 22 janv 197S
Sierra Leone .................
Suide ...............................
Suisse ...........................
Tchécoslovaquie ..............
Togo
Trinité-et-Tobago . . . .  19 févr 1975
Venezuela........................
Yougosalvie ..................... 31 mars 1975
Z a ïre ..............................

Engagement
d'application proyltÆlce 
(a rtic le  5.paragraphe 2)

17 sept 1975

19 sept 1975

10 sept 1975

Signature définitive (t). 
ra t if ic a t io n, adhésion (a), 
acceptation (A)^ approbation fui 
notification.en application^ 
l 'a r t ic le  65. paragraphe 4 <n)

19 nov
15 oct

26 août
11 nov
30 sept
31 mars
20 nov
28 mars 
14 mars
17 ju in
31 mars
27 mars 
24 mars
28 mars
27 mars
2 avr

31 mars 
24 sept
13 août

1975 
1975 fi

1975 A 
1975 4 
1975 
1975 i  
1975 l  
1975 î  
1975 i  
1975 
1975 i  
1975 i  
1975 i  
1975 i  
1975 i  
1975 
1975 i  
1975 
1975 à

5. d) ACCORD INTERNATIONAL OE 1968 SUR LE CAFE

Ouvert k la  signature à New York du_18 au 31 mars 1968. te l oue prorogé 
par le Protocole du 26 septembre 1974

DATE OE PRISE D'EFFET 
ENREGISTREMENT :

1er octobre 1975, conformément au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  5 du Protocole.
1er octobre 1975, n ° 9262 (enregistrement du Protocole du 26 septembre 1974).

Note : Voir sous le  chapitre XIX.5.£ 1a lis te  des Etats qui, en devenant parties au Protocole dû  
septembre 1974, sont devenus parties k l'Accord de 1968 sur le  café tel que prorogé par ledit Protocol* 
du 26 septembre 1974.

NOTES :

^  Voir note 3 au chapitre 1.2.

2/ Oans une note accompagnant l'instrument 
de ratification, le  Gouvernement de la  République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que l'Accord s'ap
pliquerait également au Land de Berlin k compter 
de la date i  laquelle l'Accord entrerait en 
vigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

A propos de cette déclaration, des communica
tions ont été adressées au Secrétaire général par 
le Gouvernement de la Bulgarie, de la Pologne, de 
la  Tchécoslovaquie et de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, d'une part, et par les 
Gouvernements des Etats-Unis, de la  France, de la 
République fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, d'autre 
part. Ces communications sont identiques en sub
stance, mutatis mutandi?. à celles visées en note
2 au chapitre I I I . 3. Voir aussi note 1 ci-dessus.

3/ Les conditions d'adhésion de l'Autriche 
ont été fixées par le Conseil international du 
café dans sa résolution n° 213 du 27 août 1969.

^  Les conditions d'adhésion de Panama ont 
été fixées par le Conseil international du café 
dans la résolution n° 192 en date du 16 décem
bre 1968, conformément à l 'a r t ic le  63 de l'Accord.

^  L'instrument de ratification stipule que 
l'Accord est ra tifié  pour le Royaume en Europe.

Déclaration reçue par le SeeréUin 
général le  17 ju in  1969.

^  En attendant l'exécution des procédai 
constitutionnelles qui, en vertu du paragraph*) 
de la  résolution n ° 264, doit être confirmés w 
Secrétaire général avant le  31 mars 1974, eu • 
une date u ltérieure k déterminer par le Conseil, 
l 'acceptation sous cette réserve est assi*;'«> 
quant i  ses e ffe ts , k une acceptation définitif

A cet égard, le  Comité exécutif de_ l 'Orgams»- 
tion, exerçant les pouvoirs du Conseil, P“lS, lf 
Conseil lui-même et, à nouveau 1e Comité 
t l f ,  ont décidé les 20 mars 1974, 27 sept#*" 
1974 et 18 mars 1975, respectivement, de prô S*1' 
le  délai de confirmation au 30 septembre 1974, w
31 mars 1975 e t, enfin, au 30 septembre 1975.

M  Oans une no tifica tion  reçue le 26 >*• 
1974, le  Gouvernement de la  République féden 
d'Allemagne a déclaré que l'Accord s'appli<nJert’ 
également à Berlin-Ouest i  compter de la <M»r 
son entrée en vigueur pour la  République fed*r* 
d'Allemagne. Voir aussi note 1 ci-dessus.

^  L'acceptation d é fin itive  du Costa fit*1 
été confirmée par une notification ulténw • 
reçue le  2 a v r il 1974.

^  Adhésion en tant que membre exportitw  ̂
Aux termes du paragraphe 3 de la 
n ° 269 du Conseil international du cafe 
le  1er fé v r ie r  1974, la  Trinité-et-Toba90
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considérée comme membre de l'O rgan isation  in te r
nationale du café avec e ffe t à compter du 
l*r octobre 1963.

H/ Avec déclarations aux termes de laquelle  
le Gouvernement austra lien  et le  Gouvernement du 
Papua-Nouvel 1 e-Gui née constitueront un membre 
crportateur conjoint de l'O rganisation  interna
tionale du café.

Lb 23 ju in  1975, le  Secréta ire  général » reçu 
du Gouvernement austra lien  la  déclaration suivan
te, formulée conformément à l 'a r t i c l e  4 de 
l'Accord international de 1968 sur le  café te l 
que prorogé avec m odifications jusqu'au 30 
septembre 1975 :

L'Australie p a rtic ip e ra  à l'O rgan isation  
internationale du café  indépendamment de son 
territo ire dépendant du Papua-Nouvel 1 e-Gui née 
et 1e Gouvernement du Papua-Nouvel1e-Guinée 
participera à la d ite  Organisation en q u a lité  de 
membre d is t in c t , conformément à 1'a r t ic le  4 
dudit Accord.

12/ Avec déclaration  que le  Protocole 
s'appliquera également 1 Berlin-Ouest à compter 
de la date à laquelle  i l  entrera en vigueur pour 
ta République fédérale d'Allemagne.

A cet égard, le  Secré ta ire  général a reçu le
14 août 1975 du Gouvernement de l'Union des Répu
bliques social i s tiques soviétiques la  communica
tion suivante :

L'Union soviétique ne peut prendre acte de la  
déclaration de la  République  ̂ fédérale 
d'Allemagne au su jet de l'a p p lic a t io n  à 
Berlin-Ouest du Protocole du 26 septembre 1974 
pour le  maintien en vigueur de 1'Accord 
International de 1968 sur le  café que s i cette  
application est conforme à l'Accord quadri

p a rt ite  du 3 septembre 1971 e t  aux procédures 
é tab lies .

Vo ir aussi note 1 ci-dessus.

^  Avec déclaration  que le  Protoco le  
s'appliquera au Papua-Nouvel1e-Guinée conformé
ment à i 'a r t i c l e  65, paragraphe 1. de l'A cco rd  et 
à l 'a r t i c l e  7 du Protocole, e t que le  Gouvernement 
austra lien  et le  Gouvernement du Papua-Nouvel1e- 
Guinée continueraient à co n s titu e r  ensemble un 
seul membre exportateur de l'O rg a n isa tio n  in te r 
nationale du café .

W  l'instrum ent de r a t i f ic a t io n  du Burundi, 
qui n 'a  pas pu ê tre  déposé dans le s  d é la is  pres
c r i t s ,  a été t r a it é  comme instrument d 'adhésion.

15/ pour Royaume en Europe.

16/ Oans une n o t if ic a t io n  reçue par le  
Secré ta ire  général le  10 octobre 1975, le  Gouver
nement portugais a indiqué qu'en ap p lica tio n  de 
l 'a r t i c l e  65, paragraphe 2, e t de l ' a r t i c l e  4 de 
l'A ccord  in te rnational de 1968 sur le  ca fé  te l 
que prorogé, le  Portugal p a r t ic ip e r a it  dorénavant 
à l'O rgan isa tion  in te rna tion a le  du ca fé  indépen
damment des te r r ito ire s  de l'A n g o la  e t de Timor, 
lesque ls , de ce f a i t ,  au ra ien t ind iv idue llem ent 
la  q u a lité  de membres d is t in c ts  de l 'O rg a n is a 
t io n , e t qu'en ap p lica tion  de l ' a r t i c l e  65, para
graphe 3, l'A ccord  p ré c ité  c e s s e ra it  de s 'a p p l i 
quer au t e r r i t o ir e  de Macao.

Oans une n o t if ic a t io n  reçue par 1e 
Sec ré ta ire  général le  14 mars 1975, le  Gouverne
ment du Royaume-Uni a décidé que 1« Pro toco le  
s 'ap p liq u e ra it également à Hong-kong.
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ENTREE EN VIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT :

6. ACCORD INTERNATIONAL DE 1968 SUR LE SUCRE

Ouvert i  la  signature è.New York du 3 au 24 décembre 1968

Provisoirement 1# 1, r  Janvier 1969, conformément au paragraphe 2 de l'article 63 
et définitivement le  17 juin 1969. conformément au paragraphe 1 de l ’article 6} 

1er janvier 1969, n ° 9369.
Nations Unies, Recueil des Traités, vo l. 654, p. 3.
Signataires - 33; Parties - 50'.

Note ; Le texte de l ’Accord a été établi par la  Conférence des Nations Unies sur le sucre de 19$, 
qui s 'est tenue à Genève du 17 avril au 1#r Juin 1968 et du 23 septembre au 24 octobre 1968. Il a été 
adopté par la  Conférence à sa dernière séance plénière tenue le  24 octobre 1968.

Participant Sianature

Afrique du Sud ...............................  12 déc 1968
Argentine ..........................................  24 déc 1968
Australie ..........................................  17 déc 1968
Barbade .............................................  20 déc 1968
B o l iv ie .............................................
Brésil .............................................  18 déc 1968
Cameroun ..........................................
C*n?da .............................................  19 d4C 1968
C h ili . ...................................... ...
Chine4
Colom bie.......................................... 3 d|ç igg8
Congo .................................................
Cuba .................................................  18 déc 1968

FldjT^ .......................................... 23 déC 1968
F in la n d e ...................................... *
Ghana .................................................
Guatemala.......................................... 18 déc 1968
®U*5IU .............................................  23 déc 1968
E S S E ! .........................................  16 déc 1968
H o ir ie  .........................................  23 déc 1968I n d e ................................................

m Ï Ï Î Î 1!  : : : : : : : : : : : : :  J4 a ‘ c 1568
.........................................  3 déc 1968

................................................  23 déc 1968
u S ü  : : : : : : : : : : : : : : :  ’ » « = > » «

K n ? " r .  23 «“
Malawi ......................................

Mexique......................................... ! 11 1968SElïïiii................ 20 déc 1568
Nigérîa ? : . : ! : : ! : : ; ; ; * 23 1968
Nouvelle-Zélande.....................’ , ,
Ouganda...............................| | ; * 23 d«« 1968
Pérou « i i* IA.A
Ph ilipp ines.................................. ' 24 déc 1568
Pologne > ♦ « « ♦ • • • • ♦ * _  . . . .
Portugal6 .............................. * * * 23 déc 968
République arabe syrienne . . *
République de Corée..............’ ' ’
République dominicaine . . . .
Royaume-Uni........................ ' ' J® déc 1968
Singapour........................  • • • . 20 déc 1968
Suède1 ..............................
Swaziland........................ ‘ * 2Û déc 1968
Tchécoslovaquie..............  ‘ ‘ 23 déc 1968
Thaïlande7 ........................■ • • . 23 déc 1968
Trinité-et-Tobago
Union des Républiques socialist»* * 1968

soviétiques....................
Venezuela7 ....................  * * • • 23 déc 1968

23 déc 1968

N o t i f i e n t  
d'K>Plk>tittP_prp- 
v iso ire  (a r t ic le  61.

31 déc 1968
20 déc 1968
24 déc 1968

18 déc 1968

31 déc 1968

18 déc 1968
23 déc 1968

9 ju in  1969
2 mai 1969

20 déc 1968
24 déc 1968
17 févr 1969
30 déc 1968

30 déc 1968

23 déc 1968

31 déc 1968

27 déc 1968
30 déc 1968

31 déc 1968
29 Janv 1969
23 déc 1968
31 déc 1968

31 août 1972
30 déc 1968
20 déc 1968

Ratification, 
adhésion (a), 
acceptation (A), 
approbations (AAr

20 déc 1968
23 déc 1968
31 déc 1968

27 déc 1968

24 déc 
18 déc 
23 mai 
18 avr
18 mars 
13 mai
22 juin
23 déc
22 févr

31 déc
15 déc
22 mai
13 avr
17 oct
6 mars

17 sept
31 déc
7 mars

23 déc 
9 Ju il
4 févr

18 juin
11 sept
27 déc
17 juin
30 déc
1 mars
4 août

29 déc
9 ju il

23 déc
29 déc

1968
1969 
1969 
1969 
1969 1
1969
1970 |
1968 
1973 i
1969 
1969 a
1969
1970 
1970 
1970 i 
1969 i  
1969 
1969 
1969 
1969 
1969 $ 
1969 A 
1969 2
1968
1969 A
1968 
1972 i
1969 
1972 2 
1969 |
1968 A
1969

13 févr
23 déc
30 juin
10 déc
22 mars
31 déc
31 déc
7 mai

20 déc
13 nov
12 mars
1 août

23 ju il
18 févr
7 mars 

[29 déc
23 déc

1970 2
1968
1969 2 
1969
1971 2
1969
1970 
1970 2
1972 2 
1969 
1969 
1972 2 
1969 
1969 
1969 AA 
1969 iJ 
1968

30 déc 1968 tf



XIX.6 : Accord de 1968 sur 1* sucre

DECLARATIONS ET RESERVES8

(En l'absence d’indication précédant le  texte, la  date de réception est celle de 
la  ratifica tion , de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

CHILI

U  République du Chili adhérera à l'Accord sans 
préjudice de la  poursuite de son plan visant à 
accroître les semailles de betterave dans le  ca
dre de la politique agricole et sucrière chilien
ne, le développement de cette culture visant non 
(«ulMent à augementer la  production de sucre 
rais également 1 stimuler le  rendement d'autres 
cultures qui alternent dans l'u tilisa t io n  du sol.

CUBA9

La signature au nom de la  République de Cuba 
dudit Accord international de 1968 sur le sucre, 
dont l'a rtic le  40 et l'annexe B mentionnent la 
Chine (Taïwan), ne signifie aucunement, de la 
part du Gouvernement cubain, reconnaissance du 
Gouvernement de Tchang Kaï-chek sur le territo ire  
de Taïwan ni reconnaissance du prétendu "Gouver
nement nationaliste de Chine" comme gouvernement 
légal ou compétent de la  Chine.

HONGRIE9

1. La République populaire hongroise estime né
cessaire de souligner le  caractère discriminatoi
re des articles 59 et 64 de l'Accord. Les dispo
sitions de ces artic les privent plusieurs Etats 
de la possibilité de signer l'Accord ou d 'y adhé
rer. L'Accord porte sur des questions qui tou
chent aux intérêts de tous les Etats et, par con
séquent, conformément au principe de l'éga lité  
souveraine des Etats, aucun Etat ne doit Stre em
pêché d'en devenir partie.

2. La disposition de l 'a r t ic le  66 qui étend 
l ’application de l'Accord aux territo ires dont 
1*s relations internationales sont assurées par 
l ’une des parties contractantes est surannée et 
va à rencontre de la  résolution de l'Assemblée 
générale des Nations Unies du 14 décembre 1960 
concernant l'o c tro i de l'indépendance aux pays et 
tux peuples coloniaux.

3. Une distinction est établie i  plusieurs re
prises dans l'Accord entre la  Chine continentale 
et Taïwan. La République populaire hongroise dé
clare & cet égard que le  régime de Tchang Kaï- 
chek ne saurait représenter la  Chine. I l  n'existe 
<l»ns le monde qu'un seul Etat chinois — la  Répu
blique populaire de Chine.

4. La République populaire hongroise appelle 
l'attention sur le  fa it  que dans l 'a r t ic le  36 de 
l'Accord des termes inexacts ont été u tilisés 
pour désigner la  République démocratique de Corée 
•t la République démocratique du Viêt-Nam.

S* La République populaire hongroise déclare 
la mention de la  prétendue République du 

Viêt-Nam i  l'annexe 8 de l'Accord ne se ju s tif ie  
pas puisque les représentants du régime de Saigon 
"* sauraient agir au nom du Viêt-Nam.

INDE9
Bi£liratian_i 

Etant donné que le  Gouvernement indien ne re
connaît pas les autorités nationalistes chinoises 
comme constituant le Gouvernement compétent de la  
ÇMne, i l  ne peut considérer la  signature de 
l'Accord par un représentant nationaliste chinois

comme signature valable au nom de la  Chine.
Réserves :

Sans préjudice des obligations générales décou
lant du présent Accord, le  Gouvernement indien 
s'engage à s'acquitter des obligations que lui 
imposent l 'a r t ic le  50 re la t if  aux mesures de sou
tien, l 'a r t ic le  52 re la tif  aux stocks maximums, 
l 'a r t ic le  53 re la tif aux stocks minimums et l 'a r 
tic le  55 re la tif  aux droits de douane, taxes in
térieures, charges fiscales et contrôles quanti
tatifs et autres, uniquement dans la  mesure où 
cela est compatible avec la  politique qu 'il pour
suit en matière de contrfile, de f is ca lité  et de 
prix pour développer son économie de façon plani
fiée.

PEROU10

POLOGNE9

La signature de l'Accord international sur le 
sucre, dont les dispositions mentionnent la  Chine 
(Taïwan), ne peut en aucun cas être considérée 
comme impliquant que le  Gouvernement de la  Répu
blique populaire de Pologne reconnaît l'au to rité  
du Kouo-mîn-tang sur le  territo ire  de Taïwan du 
prétendu "Gouvernement nationaliste chinois".

Le Gouvernement de la  République populaire de 
Pologne considère que les dispositions des a r t i
cles 13, 59 et 64 de l'Accord international sur 
le  sucre, qui ont pour effet d'empicher des Etats 
souverains de devenir parties à l'Accord ou de 
participer en tant qu'observateurs aux travaux de 
l'Organisation internationale du sucre, ont un 
caractère discriminatoire. Conformément au prin
cipe de l'ég a lité  souveraine des Etats, l'Accord 
devrait être ouvert à la  participation de tous 
les Etats sans discrimination ni restriction de 
quelque nature que ce soit.

ROYAUME-UNI DE GRANOE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD’

Etant donné que le  Gouvernement du Royaume-Uni 
ne reconnaît pas les autorités d» la  Chine natio
naliste comme constituant le Gouvernement légal 
de Chine, 11 ne saurait considérer la  signature 
de l'Accord par un représentant de la  Chine na
tionaliste comme une signature valable au nom de 
la  Chine.

UNION DES REPUBLIQUES .SOCIALISTES 
SOVIETIQUES’

11 est entendu qu'en raison du régime social et 
économique de l'URSS, les dispositions des a r t i
cles de l'Accord qui concernent la  lim itation de 
la  production, les stocks maximums et les stocks 
minimums de sucre et les subventions i  la  produc
tion et à l'exportation ne sont pas applicables à 
1'URSS.
Déclarations : 

â) Au cas où la  Communauté économique européen
ne adhérerait & l'Accord, la participation de 
l'URSS audit Accord ne sera pas considérée comte 
impliquant que l'URSS reconnaît la  Communauté 
économique européenne et ne fera naître aucune 
obligation pour l'URSS i  l'égard de la  Communauté.
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XIX.6 : Accord de 1968 sur 1* sucra

b) Les dispositions des artic les  4 et 66 de 
l'Accord, qui prévoient que les Parties contrac
tantes peuvent étendre l'app lication  de l'Accord 
k des territo ires  dont e lles assurent les 
relations Internationales, sont archaïques et 
Incompatibles avec la  Oéclaratlon de l'Assemblée 
générale des Nations Unies sur l'o c tro i de l ' i n 
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux [ré
solution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en 
date du 14 décembre I960].

£) Les dispositions de l'Accord qui lln lten t la  
possib ilité  pour certains Etats de participer au
d it  Accord sont incompatibles avec le  principe 
universellement reconnu de l'é g a lité  souveraine 
des Etats.

APPLICATION

Date de réception 
Participant de la  notification

Australie .............................  20 déc 1968

Royaume-Uni®*^*^ . . . .  20 déc 1968

16 Janv 1969
27 Janv 1969
12 mars 1969
9 avr 1969

J )  Etant donné que l'Accord fa it mention de li 
Chine (continentale) et de la Chine (Tirait), 
l'Union soviétique estime nécessaire de déclarer 
que la  clique de Tchang Kat-chek ne représente 
personne et n 'est pas en droit de parler au nw 
de la  Chine. I l  n 'y a qu'un seul Etat chinois — 
La République populaire de Chine.

l )  A l 'a r t ic le  36 de l'Accord, le nom de 1aRé
publique démocratique allemande, de la République 
populaire démocratique de Corée et de la Républi
que démocratique du Viêt-Nam est déformé.

I )  la  mention de la  prétendue "République du 
Viêt-Nam" k l'annexe B de l'Accord est illégale, 
étant donné que les autorités de Saigon ne peu
vent en aucun cas parler au nom du Viêt-Nam.

TERRITORIALE

Territo ire du Papua et territo ire  sous tutelle de 
la  Nouvelle-Guinée 

Antigua, colonie des île s  Gilbert-et-Ellice, 
F id ji,  G ibraltar, Honduras britannique, lies 
Vierges britanniques, Montserrat, protectorat 
des lie s  Salomon britanniques, Seychelles, 
Saïnte-Hélène 

Sa1nt-Christophe-et-Nièves et Anguilla 
Ile s  Bahama, Ile s  Turques et Caïques 
Bermudes et Tonga 
[Brunéi] et Dominique

NOTES :

Les notifications faites par les Gouver
nements de la  Hongrie, de la  Suède et du Venezue
la  ne contenaient pas l'indication d'application 
provisoire. Par la  suite, les Gouvernements de 1a 
Hongrie et de la  Suède ont notifié au Secrétaire 
général que l'Accord é ta it provisoirement appliqué 
î  compter des 15 et 14 janvier 1969,respectivement.

2/ Conférence des Nations Unies sur le  sucre. 
1Q6B. Actes de la  Conférence (TD/SUGAR.7/ 12). 
Publication des Nations Unies, n ° de ven- te : 
E/69.II.D .6.

3/ A sa deuxième session, tenue à Londres du
28 au 30 mai 1969, le  Conseil international du 
sucre a pris, entre autres, la  décision de repor
ter au 31 décembre 1969 la date lim ite du dépôt 
des Instruments appropriés. Le Conseil a décidé 
également de reporter au 31 décembre 1969 la  date 
lim ite du dépôt des Instruments d'adhésion des 
gouvernements pour lesquels 11 avait, è ses 
première et deuxième sessions, fixé des condi
tions d'adhésion aux termes de l 'a r t ic le  64.

Les conditions d'adhésion i  l'Accord interna
tional sur le sucre de 1968 ont été fixées par le 
Conseil international du sucre comme suit : 4 sa 
première session, dans ses résolutions nos 4,
5, 6, 7 et 8, respectivement, toutes approuvées 
le  31 janvier 1969, pour les Gouvernements de 
l'Inde, de la  Bolivie, des Philippines, du Congo 
et du Ghana; et à sa deuxième session, dans ses 
résolutions nos 9, 10, 11, 12 et 13, respec
tivement, toutes approuvées le 30 mai 1969, pour 
les Gouvernements de la  Sierra Leone, du Malawi, 
de l'Irlande, de l 'Ouganda et de la Finlande.

Par la  suite, en novembre 1969, les conditions 
d'adhésion l  l'Accord ont été fixées par le Comi
té exécutif, agissant au nom du Conseil interna
tional du sucre, pour les Gouvernements du Nigé
r ia , de la  République de Corée, de la Répubiifie 
arabe syrienne et de la  Thaïlande et, en février 
1970, pour le  Gouvernement camerounais.

A sa troisième session, le  Conseil a décide de 
reporter au 9 mars 1970 la  date limite du depot 
de l'instrument d'adhésion pour 1a Finlande. Il * 
par a illeu rs  décidé que les autres membres qui 
auraient des d ifficu ltés  i  assurer le dépôt dt 
leur instrument devraient en faire part au Corn» 
exécutif avant le  31 décembre 1969. A la suite « 
cette décision, le  Comité exécutif a décidé « 
reporter au I e1- ju i l l e t  1970 la date limit* * 
dépôt pour le  Oanemark, les Philippines *t *• 
Portugal puis 1 nouveau, en ce gui concerne ■« 
Philippines et le  Portugal, au 1ef Ju ille t 1971.

Signature, notification et ratification*® 
nom de la  République de Chine les 16 décevra 
1968 et 8 septembre 1969 respectivement. Voir *?" 
concernant les signatures, ratifications, adhesio* 
etc., au nom de la  Chine (note 4 au chapitre M)'

Dans une communication datée du 10 
bre 1970 et parvenue au Secrétaire général i* 
octobre 1970 le  Gouvernement fidjien a not” '* 
qui suit : ,«

Les F id ji ayant accédé à l'indépendance '* 
octobre 1970, le Gouvernement de Fidji déclare, df 
application du paragraphe 2 de l'a rtid *  
l'Accord international de 1968 sur le sucre, 
sumer à compter de la  date de la présente iw1 
cation les droits et obligations de Part»* 
tractante & cet Accord.
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XIX.6 : Accord de 1968 sur le sucre

6/ L'instrument de ratification  déposé auprès 
du Secrétaire général a été émis au nom de la 
République portugaise. En réponse à des deman
des de renseignements qui lui ont été adressées 
par le Secrétaire général et le  Directeur exécu
tif de l 'Organisation internationale du sucre, le 
Gouvernement portugais avait déclaré entre autres 
qu'aux termes de l 'a r t ic le  premier de la  Consti
tution portugaise le  Portugal é ta it une républi
que unitaire comprenant les territo ires énumérés 
dans cet article  — dont les Provinces d'outre- 
ner du Portugal — et que la  signature de l'Ac
cord par le Portugal conformément i  l 'a r t ic le  59 
de l'Accord, la  notification faite  conformément à 
l'article 61, paragraphe 1, et l'indication don
née conformément à l 'a r t ic le  62, paragraphe 1, 
rendaient toutes l'Accord applicable à l'ensemble 
du territoire national, y compris les Provinces 
d'outre-mer.

Le Représentant permanent du Nigéria auprès de 
l'Organisation des Nations Unies, se référant è 
la ratification de l'Accord par le  Portugal, a 
adressé le 7 juin 1971 au Secrétaire général une 
comunication où i l  est d it en particulier :

La République fédérale du Nigéria, en tant 
que Partie & l 'Accord International de 1968 sur 
le sucre, ne reconnaît pas à la République 
portugaise le droit implicite ou exprimé 
d'étendre les dispositions de l'Accord aux 
prétendues “ Provinces d'outre-mer du Portu
gal". Le Gouvernement portugais occupe et con
tinue de coloniser les territoires africains 
que sont l'Angola, le  Moiambique et la  Guinée 
(Bissau), et ce en violation des droits des po
pulations de ces territo ires à 1'autodétermina
tion et à la  liberté  et contrairement à la 
Déclaration sur l'o c tro i de l'indépendance aux 
territoires et aux peuples coloniaux, à la  Dé
claration universelle des droits de l'homme et
i  d'autres résolutions pertinentes de divers 
organes de l'Organisation des Nations Unies. La 
République fédérale du Nigéria ne reconnaît au 
Portugal aucun droit de revendiquer les te rri
toires africains susmentionnés en tant que 
“Provinces d'outre-mer du Portugal" faisant 
partie de son propre territo ire  national.
Le Secrétaire général a reçu les 10 août et

1 octobre 1971, respectivement, des 
communications analogues de la  part des Hissions 
Permanentes de l 'Ouganda et du Kenya auprès de 
^Organisation des Nations Unies.

^  Oans une communication reçue le 30 ju i l le t  
•>71, le Gouvernement thaïlandais a notifié son 
«trait de l'Accord. Le retra it prendra effet 1 
partir du 28 octobre 1971, conformément 1 
l'article 67 de l'Accord.

^  Parmi les décisions prises i  sa première 
session, tenue à Londres du 20 au 31 janvier 
!969, le Conseil international du sucre a pris 
tcte du retrait par le Gouvernement péruvien de 
*a réserve, et a décidé que la  réserve formulée 
par le Gouvernement de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques et les déclarations fa i
tes par les Gouvernements de Cuba, de la  Pologne, 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord et de l'Union des Républiques socialistes 
loviétiques n'appelaient aucune décision de sa 
P*rt en vertu de l'a lin éa  £ du paragraphe 2 de 
''article 65 de l'Accord.

Dans son rapport du 20 février 1969 à l'Organi- 
sation internationale du sucre sur l'adhésion de 
l'Inde & l'Accord, le Directeur exécutif de l'O r
ganisation, se référant i  la  déclaration et aux 
réserves mentionnées ci-dessus, a indiqué que la 
déclaration était formulée dans les mêmes termes 
que celle faite par l'Inde lors de son adhésion à 
l'Accord de 1958 le 13 ju il le t  1961; et que les 
réserves étaient analogues quant à leurs termes 
et à leurs effets i. ses réserves à l'Accord de 
1968 et tombaient par conséquent sous le coup des 
dispositions de l'a linéa a du paragraphe 2 de 
l'a r t ic le  65.

Par une communication reçue par le Secré
taire général le 5 mars 1969, le Représentant 
permanent de la Chine auprès de l'Organisation 
des Nations Unies, se référant à certaines décla
rations et réserves concernant la  signature de 
l'Accord international sur le sucre de 1968 au 
nom du Gouvernement chinois, a fa it  la déclara
tion suivante :

La République de Chine, Etat souverain et 
Membre de l'Organisation des Nations Unies, a 
participé k la  Conférence des Nations Unies sur 
le sucre (1968), a contribué i  l'élaboration de 
l'Accord international de 1968 sur le sucre et 
a signé l'Accord le 16 décembre 1968. Toutes 
déclarations ou réserves relatives à l'Accord 
qui sont incompatibles avec la position lég iti
me du Gouvernement de la République de Chine ou 
qui lui portent atteinte n'affecteront en rien 
les droits et obligations de la  République de 
Chine aux termes dudit Accord.
10/ par u0# communication reçue le  10 mars 

1960, le  Gouvernement péruvien a notifié au 
Secrétaire général le retrait de la  réserve, qui 
avait été faite en son nom au moment de la  signa
ture de l'Accord. Pour le texte de la réserve 
ainsi retirée, voir Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 654, p. 311.

Le Gouvernement du Royaume-Uni a déclaré 
que cette notification était donnée sans préjudi
ce du droit qu'il avait d'étendre l'application 
de l'Accord à de nouveaux territoires î  une date 
ultérieure, qu 'il appliquerait l'Accord à titre  
provisoire au nom des.territoires cités ci-dessus, 
conformément au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  62, et 
qu'il avait l'intention, lors de la ratification 
de l'Accord, d'exercer, en sa qualité de Partie 
contractante, les droits qui lui sont reconnus 
par l 'a r t ic le  4 et d'adresser au Secrétaire 
général, en vertu du paragraphe 3 de l'a r t ic le  
66, une notification pour demander qu'Antigua, 
Fidji et le Honduras britannique deviennent 
membres séparément.

En déposant son instrument de ratification, le 
Gouvernement du Royaume-Uni a notifié au Secré
taire général, conformément au paragraphe 3 de 
l 'a r t ic le  66 de l'Accord, qu 'il souhaitait exer
cer le droit que lui accorde l'a r t ic le  4 de 
demander qu'Antigua, les îles F id ji, le Honduras 
britannique et Saint-Christophe-et-Nièves et An
guilla soient des membres distincts.

VU Dans une notification reçue par le 
Secrétaire général le 26 mars 1970, le Gouverne
ment du Royaume-Uni a déclaré que l'Accord cesse
rait de s'appliquer au Brunéi.
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XIX.7 : Communauté asiatique d» la noix de coco

7. ACCORD INSTITUANT LA COMMUNAUTE ASIATIQUE OE LA NOIX DE COCO

Ouvert à la  signature.* Bangkok le  12 décembre 1968

ENTREE EN VIGUEUR : 30 ju i l le t  1969, conformément à l 'a r t ic le  12.
ENREGISTREMENT : 30 Ju i l le t  1969, n ° 9733.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vo l. 684, p. 163; vol. 803, p. 515

(amendement au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  1 1 ) et notification déposition 
C.N.302.1980.TREATIES-1 du 29 octobre 1980 (amendement au paragraphe 3 de 
l 'a r t ic le  5 . )1.

ETAT ; Signataires - 6 ; Parties - 7.

Note : Cet accord a été élaboré à la  réunion des consultations Intergouvemementales sur la Comunauti 
asiatique de la  noix de coco, qui s ’est tenue au siège de la  Commission économique des Nations Unies 
pour l'A s ie  et l'Extrême-Orient, & Bangkok, du 26 au 28 novembre 1968 et è laquelle ont assisté î« 
représentants des Gouvernements de Sri Lanka, de l'Inde , de l'Indonésie, des Philippines, de Singapour 
et de la  Thaïlande ainsi que des représentants du Programme des Nations Unies pour le développement et 
de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'ag ricu ltu re .

Participant

Inde . . . .  
Indonésie . 
Malaisie . . 
Papouasie- 

Nouvelle- 
Guinée . .

Signature

Ratification. 
acceptation (A). 
adhésion (a)

12 déc 1968 18 Juin 1969
12 déc 1968 30 Ju i l  1969 &
30 Juin 1969 22 févr 1972

11 nov 1976 1

Participant

Philippines 
Samoa . . . 
Sri Lanka . 
Thaïlande

Signature

Ratification, 
acceptation i*). 
adhésion (a)

12 déc 1968 26 août 1969
28 dée 1972 1

11 mars 1969 25 avr 1969
26 Juin 1969

NOTE :

Des amendements ont été adoptés comme In
diqués ci-après, pour entrer en vigueur & la  date 
de l'adoption, conformément à l 'a r t ic le  15 de 
1'Accord :

— le  21 décembre 1971, è la  cinquième session

ordinaire de la  Communauté asiatique de 1> 
noix de coco tenue & Ojakarta (amendement u 
paragraphe 2 de l 'a r t ic le  11);
—le  30 août 1980, à la  dix-huitième session 
ordinaire de la  Communauté asiatique de 1* 
noix de coco tenue & Port Moresby (amendement 
au paragraphe 3 de l 'a r t ic le  5).
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8. ACCORD INSTITUANT LA COMMUNAUTE DU POIVRE

Ouvert à la  signature à Bangkok le 16 avril 1971

ENTREE EN VIGUEUR : 29 mars 1972, conformément à l 'a r t ic le  12.
ENREGISTREMENT : 29 mars 1972, n° 11654.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 818, p. 89.
ETAT : Signataires - 3; Parties - 4.

Note : L'Accord a été élaboré à la  réunion des Consultations intergouvemementales qui s'est tenue au 
siège de la  Commission économique des Nations Unies pour l'Asie et l 'Extrême-Orient, & Bangkok, du 24 au
27 février 1971, et k laquelle ont assisté les représentants des Gouvernements de Sri Lanka, de l'Inde, 
de l'Indonésie, et de la  Malaisie, ainsi que des représentants de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agricu lture (FAO) et de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
dével oppement.

Particioant

Brésil 
Inde .

Ratification, 
acceptation (A). 

Signature adhésion (a)

30 mars 1981 a 
21 avr 1971 29 mars 1972

Participant

Indonésie 
Malaisie . .

Signature

21 avr 1971
21 avr 1971

Ratification, 
acceptation (A), 
adhésion (a)
1 nov 1971

22 mars 1972
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ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT :

9. ACCORD INTERNATIONAL OE 1972 SUR LE CACAO

Conclu à Genève le  21 octobre 1972

Provisoirement le  30 juin 1973, conformément au paragraphe 2 de l'a rtic le  671.
30 juin 1973, n ° 12652.
Nations Unies, Recueil des Traités, vo l. 882, p. 67.
Signataires - 42; Parties - S I.

Note : L'Accord a été élaboré par la  Conférence des Nations Unies de 1972 sur le cacao2 qui s'est 
tenue & Genève du 6 au 28 mars 1972 et du 11 septembre au 21 octobre 1972. I l  a été approuvé par la 
Conférence & sa dernière séance plénière, tenue le  21 octobre 1972, et ouvert i  la  signature & New Yort 
du 15 novembre 1972 au 15 Janvier 1973.

Ratification , acceptation (Al.
Engagement approbation (AA). adhésion (a).

d'application notification en application
Participant Signature orovisoire de l 'a r t ic le  70. paragraphe^)

•Algérie ..............................................  12 janv 1973 22 juin 1973 20 nov 1973
•Allemagne3*4....................................... 12 janv 1973 29 ju in  1973 7 févr 1974
A u s tra lie ..........................................  12 janv 1973 27 avr 1973

•Autriche ..........................................  9 janv 1973 29 ju in  1973
•Belgique ..........................................  3 janv 1973 28 ju in  1973
•Brésil ..............................................  12 Janv 1973 25 ju in  1973
• B u lg a r ie ..........................................  15 Janv 1973 10 mai 1973 A*
Cameroun..........................................  9 Janv 1973 10 avr 1973
Canada ..............................................  12 Janv 1973 23 mars 1973

• C h il i .................................................  12 janv 1973 22 juin 1973 26 sept 1974
•Colombie ..........................................  12 janv 1973 29 juin 1973
•Communauté économique européenne . 15 janv 1973 29 juin 1973
Côte d 'iv o i r e ...................................  5 janv 1973 24 avr 1973

• C u b a .................................................  15 janv 1973 23 avr 1973 4 sept 1974
•Danemark..........................................  20 nov 1972 30 avr 1973 29 juin 1973
«Eq u a teu r..........................................  15 Janv 1973 15 Janv 1973 7 sept 1973
•Espagne.............................................. 15 Janv 1973 29 Juin 1973 2 août 1973
• F in la n d e ..........................................  15 janv 1973 27 ju in  1973
• F ra n c e .............................................. 22 nov 1972 30 ju in  1973 2 août 1973 A&
Gabon................................................. .............................................. 30 sept 1974 a
Ghana.................................................  22 nov 1972 27 févr 1973
Grenade............................................................................................. 5 févr 1975 â

•Guatemala..........................................  15 Janv 1973 13 Juin  1973 20 sept 1973
•Honduras..........................................  15 Janv 1973 8 mai 1973
•Hongrie.............................................  15 janv 1973 22 mal 1973
• Ir la n d e .............................................  12 janv 1973 28 Juin 1973
• I t a l i e .............................................  12 Janv 1973 27 ju in  1973 26 sept 1975
•Jamaïque ..........................................  15 Janv 1973 29 ju in  1973
•Japon .................................................  15 Janv 1973 29 juin 1973 27 sept 1973 AA
•Luxembourg ....................................... 3 janv 1973 28 Juin 1973
N ig é r ia .............................................. 12 janv 1973 30 avr 1973
Norvège.............................................. 12 janv 1973 27 Juin 1973 2 août 1973 AA
Nouvelle-Zélande...........................................................................25 oct 1973 à
Papouasie-Nouvel1e-Guinée .............. ...............................................16 sept 1975 Q

•Pays-Bas’ ..........................................  27 nov 1972 29 juin 1973 1 avr 1974
Pérou ................................................. ................................................1 mars 1976 2
Ph ilip p in es ...................................................................................... 14 janv 1974 i

• P o rtu g a l..........................................  8 janv 1973 30 avr 1973 30 août 1974
Roum anie.......................................... 15 Janv 1973 26 avr 1973

•Royaume-Uni......................................  15 nov 1972 18 Ju in  1973 2 août 1973
Samoa0.................................................  15 Janv 1973 19 déc 1973
Sao Tomé-et-Principe .................................................................... 24 ju i l  1975 n
Suède................................................. 19 déc 1972 25 avr 1973

•Suisse .............................................  9 janv 1973 26 ju in  1973
Tchécoslovaquie ............................... ............................................... 15 mars 1974 i
T o g o ................................................. 21 déc 1972 29 juin 1973 30 ju in  1973
Trinité-et-Tobago............................ 15 Janv 1973 30 avr 1973
USSR .................................................  9 Janv 1973 23 avr 1973 A

•Venezuela.......................................... 15 janv 1973 27 avr 1973 30 ju in  1975
•Yougoslavie ......................................  15 Janv 1973 26 ju in  1973
Z a ïr e ..................... ...........................................................................25 août 1975 i  rtld«
•Etat ou organisation ayant notifié au Secrétaire général conformément au paragraphe 1 de 1 ?,.,cord S 

qu 'il s'engageait i  chercher i  obtenir la ratification, l'acceptation ou l 'approbation de i ^n1
conformité avec sa procédure constitutionnelle aussi rapidement que possible et au plus tard ■*
1973, ou en tout cas dans les deux mois qui suivaient.
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DECLARATIONS ET RESERVES

(En 1'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est celle de la  ratification, 
de l'acceptation, de l'approbation, de l'adhésion ou de la  notification.)

BULGARIE

Lors de la signature :
"La restriction contenue à l 'a r t ic le  63 de 

l'Accord international de 1972 sur le cacao, qui 
ne permet pas à certains Etats d'en faire partie, 
est en désaccord avec le  principe universel de 
l'égalité souveraine des Etats et surtout des 
Etats qui se conforment aux principes de 1'Orga
nisation des Nations Unies. Tous les Etats du 
ronde sont égaux en droit et 11 s'ensuit qu'ils 
devraient avoir le  droit de devenir partie & 
l'Accord international de 1972 sur le cacao.”

ITALIE

Lors de la s ignature ;
Le Gouvernement ita lien  déclare qu'au cas ou. 

dans l'avenir, un Etat membre de la  Communauté 
économique européenne se re tirera it de l'Accord 
international sur le  cacao, le  Gouvernement ita 
lien devrait reconsidérer sa position en tant que 
partie i  l'Accord.

La présente déclaration est faite  conformément 
à l'article 71 de l'Accord.

ROUMANIE
lors de la signature (confirmée lors de la  rati

fication) :
1. "Le Gouvernement de la  République socialiste 

de Roumanie considère que le maintien de l'é ta t 
de dépendance de certains territo ires, auquel se 
réfère la réglementation prévue aux articles 3, 
59 et 70, n'est pas en conformité avec la  Charte 
des Nations Unies et avec les documents adoptés 
tu sein de l 'Organisation des Nations Unies con
cernant l'octro i de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux, y compris la Déclaration 
relative aux principes du droit International 
touchant des relations amicales et la coopération 
entre les Etats conformément à la Charte des 
Nations Unies, adoptée & l'unanimité par la  réso
lution 2625 (XXV), de 1970, de l'Assemblée géné
rale de l'ONU, qui proclame solennellement le 
devoir des Etats de favoriser la  réalisation du 
principe de l'ég a lité  de droits des peuples et de

leur droit 1 disposer d'eux-mêmes, dans le but de 
mettre immédiatement un terme au colonialisme."

2. "le  Gouvernement de la  République socialiste 
de Roumanie considère que les dispositions des 
articles 14 et 68 de l'Accord ne sont pas en con
formité avec le principe que les traités Interna
tionaux multilatéraux devraient être ouverts è la 
participation de tous les Etats pour lesquels 
l'objet et le but de ces traités présentent un 
intérêt."

TCHECOSLOVAQUIE

Le Gouvernement de la République socialiste 
tchécoslovaque déclare que les articles 2, 3 et 
70 de l'Accord ne concordent ni avec le contenu 
ni avec l'esp rit de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux adoptée par l'Assemblée générale de l'Orga
nisation des Nations Unies le 14 décembre 1960 
par la  résolution 1514 (XV).

Le Gouvernement de la République socialiste 
tchécoslovaque estime que les articles 63 et 66 
de l'Accord ont un caractère discriminatoire 
puisqu'ils empêchent certains Etats de devenir 
parties i  1'Accord.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

i )  Les dispositions des articles 63 et 68 de 
l'Accord, qui limitent les possibilités d'adhé
sion de certains Etats audit accord, sont con
traires au principe universellement reconnu de 
l'égalité  des Etats souverains.

b) Les dispositions des articles 2, 3 et 70 de 
l'Accord relatives i  son application par les Par
ties contractantes dans les territoires pour les
quels elles assument la  responsabilité des rela
tions Internationales sont surannées et contrai
res i  la  Déclaration de l'Assemblée générale des 
Nations Unies sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux (résolution de 
l'Assemblée générale des Nations Unies 1514 (XV) 
du 14 décembre 1960], qui a proclamé la  nécessité 
de mettre immédiatement et Inconditionnellement 
fin  au colonialisme sous toutes ses formes et 
dans toutes ses manifestations.

APPLICATION TERRITORIALE

Participant

Australie . . . 
Pays-Bas . . . 
Rôyèume-Unl5»9

Date de réception 
de la notification.

28 sept 1973
1 avr 1974

24 mai 1974

17 juin 1974

Territoires :

Papua-Nouvel1e-GuInée
Antilles néerlandaises, Surinam
Sainte-Lucie
Saint-Vincent
Dominique

NOTES :

^  L'Accord est entré en vigueur à titre  
provisoire le  30 ju in  1973, les conditions requi
tes par l 'a r t ic le  67, paragraphe 2, dans l 'in te r 
prétation qu'ont accepté de lui donner les gou
vernements Intéressés, se trouvant réunies à 
cette date.

2/ 
11QM .

Résumé des débats de la Conférence des N>- 
Unies de 1972 sur le caca<L. 1972,V I VU» _ .w m «| a ■ * '  - - 1 m

publication des Nations Unies, numéro de vente 
F.73.I I .0.9.

3/ La République démocratique allemande avait 
adhéré i  l'Accord le 20 janvier 1975 avec décla
rations. Pour le texte des déclarations, voir
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Recueil des Traités des Nations Unies, vo l. 958, 
p. 276. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

^  Avec déclaration aux termes d« laquelle 
l'Accord sera applicable i  Berlin-Ouest k compter 
de la  date de son entrée en vigueur i  l'égard de 
la  République fédérale d'Allemagne.

A cet égard, le  Secrétaire général a reçu le  10 
ju i l le t  1974 une communication du Gouvernement 
tchécoslovaque aux termes de laquelle ce Gouver
nement ne peut prendre acte de la  déclaration 
susmentionnée qu'à condition q u 'il so it entendu 
que l'app lication  de l'Accord sera opérée confor
mément î  l'Accord quadripartite du 3 septembre 
1971 et suivant les procédures établies.

Des communications, identiques en substance, 
mutatis mutandis, ont été reçues les 24 ju i l le t  
1974 et 20 ju in  1975 (à l'occasion de l'adhé
sion), respectivement, des Gouvernements de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
et de la  République démocratique allemande. Voir 
aussi note 3 ci-dessus.

5/ Avec notification aux termes de laquelle 
les Pays-Bas participeront à l'Accord comme mem
bre importateur et également comme membre expor
tateur — compte tenu de la  position du Surinam.

6/ Lors de sa troisième série de réunions te
nues à Londres du 21 au 23 novembre 1973, le Co
mité exécutif du Conseil international du cacao a 
décidé d'étendre au Samoa, qui n 'avait pas fa it

de déclaration d'application provisoire, i( 
bénéfice du report au 31 mars 1974 de H ditt 
lim ite pour le  dépôt de 11 instrument dt 
ra tif ica tio n , d'acceptation ou d’approbation.

Le Conseil international du cacao a décide 
le  2 août 1973, conformément à l'article M, 
paragraphe 3, de reporter au 31 mars 1974 1* date 
lim ite pour le  dépôt des instruments dt 
ra tif ica tio n , d'acceptation ou d'approbation des 
Etats qui, ayant Indiqué leur intention 
d'appliquer l'Accord i  t it re  provisoire (article 
66), n'avaient pas été en mesure de déposer leur 
instrument avant le  30 juin 1973.

Par la  suite, le  Conseil a décidé de reporter 
cette date lim ite au 30 septembre 1974 (décision 
prise à la  deuxième session tenue à Londres du 11 
au 15 mars 1974), puis au 31 mars 1975 (décision 
prise k la  troisième session tenue & Londres du
27 au 30 août 1974), puis au 30 septembre 1975 
(décision prise & la  quatrième session tenue i 
Londres du 10 au 14 mars 1975), puis au 31 mars 
1976 (décision prise à la  cinquième session tenue 
à Londres du 19 au 21 août 1975) et, enfin, wtt 
septembre 1976 (décision prise i  la sixième 
session tenue i  Londres du 16 au 18 mars 1976).

8  ̂ Comme membre séparé de l 'Organisation in
ternationale du cacao.

9/ Comme membre conjoint de l ’Organisation 
internationale du cacao avec le Royaume-Uni.
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10. ACCORD INTERNATIONAL DE 1973 SUR LE SUCRE

ENTREE EN VIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT : 

Süil

Conclu à Genève le 13 octobre 1973

Provisoirement le  1er janvier 1974 (voir le  paragraphe 2 de l 'a r t ic le  36), et i  
t it r e  d é fin itif le  15 octobre 1974, conformément au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  36. 
Valid ité  prorogée au 31 décembre 1977, voir chapitres XIX.10 i  et £.

1er janvier 1974, n° 12951.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol.

(rectification  des textes authentiques). 
Signataires - 56; Parties - 55.

906, p. 69, et vo l. 958, p. 279

1 Le texte de l'Accord a été établi par 1a Conférence des Nations Unies de 1973 sur le sucre1.
qui s'est tenue à Genève du 7 au 30 mai 1973 et du 10 septembre au 13 octobre 1973. I l  a été adopté par 
1» Conférence à sa dernière séance plénière, qui a eu lieu le 13 octobre 1973. L'Accord a été ouvert i
i l  signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies, i  New York, du 25 octobre 1973 au 24 décembre 
1973, conformément à son a rtic le  33.

Participant*

Afrique du S u d ..............  19
‘Algérie.............................  21
•Argentine..........................  19
Australie..........................  19

'Bangladesh......................  24
Barbade . ..........................  21

•Bolivie............................ 21
•Brésil .............................  18
Cameroun3 ........................  21

•Canada............................ 14
•Chili ................................. 6
•Colombie..........................  21
Congo............................... 24

•Costa R i c a .....................  21
•Cuba............................... 19
Egypte .............................

•El Salvador.....................  19
Equateur........................  21
F id j i ...............................  21

•Finlande........................  21
•Chana...............................  21
•Guatemala......................... 23
Guyana............................ 24

•Hongrie............................ 21
In d e .................................

•Indonésie......................... 20
Iraq • « • « * ♦ ♦ • • •  24 
Jamahiriya arabe

libyenne ......................
Jamaïque......................... J»
Japon...............................  21

•Kenya...............................
•Liban...............................  J®
•Madagascar . . . . . . .  24
Malaisie . . . . . . . .  20

•Malawi ............................ 5
•Maroc...............................  24
Maurice............................ ]£

•Mexique............................ J®
•Nicaragua......................... 17
Nigéria . . • ..................
Nouvelle-Zélande . . . .  21
Ouganda............................  21

•Panama..............................
! ! ! ! ! 2i
..............  21
..............  21
..............  30

Engagement Ratification, adhésion fa).
Signature d'application provisoire acceptation (A), approbation (AA)

973 27 déc 1973

•Paraguay
•Pérou ..................
•Philippines • • •
•Pologne ...............
•Portugal . • • • 
République arabe 

syrienne ■ • •

déc
déc
déc
déc
déc
déc
déc
déc
déc
déc
déc
déc
déc
déc
déc

déc
déc
déc
déc
déc
nov
déc
déc
déc
déc

déc
déc
déc
déc
déc
déc
déc
déc
déc
déc
déc

déc
déc
nov
déc
déc
déc
déc
nov

1973 21 déc 1973
1973 19 déc 1973
1973
1973 21 janv 1974
1973
1973
1973 26 déc 1973
1973
1973 31 déc 1973
1973 6 déc 1973
1973 29 janv 1974
1973
1973 9 Janv 1974
1973 19 déc 1973

21 août 1974
1973 14 mai 1974
1973
1973
1973 21 déc 1973
1973
1973 27 déc 1973
1973
1973 28 déc 1973

1973 21 déc 1973
973

973
973
973
973
973
973
973
973
973
973
973

973
973
973
973
973
973
973
973

28 déc 1973
12 mars 1974

19 déc 1973

31 mai 1974

31 déc 1973
30 août 1974

21 déc 1973
21 déc 1973

14 nov 
19 déc
15 oct
28 déc 
11 juin 
15 oct 
17 sept
4 janv 

27 déc
29 nov

6 oct
30 déc
25 juin 
10 oct 
23 mal 
27 déc 
17 juin 
22 janv 
15 nov
31 déc
26 févr
27 mars 
19 déc

1975 â
1973
1974
1973
1974 
1974 
1974 i  
1974
1974
1976 à
1975 i
1974
1975 i  
1974 
1974
1973
1974 
1974 
1974
1973
1974 
1974 i  
1974

10 oct 1975 i  
31 déc 1973 
27 déc 1973 A

9 déc 1974 
31 déc 1973 
12 juin 1974

19 déc
15 avr 
3 déc

13 mars 
27 déc 
31 déc
16 janv 
24 nov
14 avr
15 mal 
27 févr
20 janv

1973 A 
1975
1974
1975 i  
1973
1973 
1975 
1975 à 
1975
1974
1975 A 
1975

18 déc 1973
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Engagement , Ratification , adhén™
Participant Signature t i 'w ljc a t lo f l -BTOYholre acceptation (A). ann™hffiin^
République de Corée . . .  21 déc 1973 27 mars 1974
République dominicaine . 19 déc 1973 19 déc 1973 2 oct 1974 
Royaume-Uni

(pour Belize et Saint- 
Christophe-et-Nièv»s et

Anguilla seulement) . . 20 déc 1973 27 déc 1973
•Singapour.........................20 déc 1973 16 janv 1974 5 févr 1974
Suède................................12 déc 1973 12 déc 1973
Swaziland.........................13 déc 1973 28 déc 1973
Tchécoslovaquie..............21 déc 1973 27 déc 1973 AA
Thaïlande.........................21 déc 1973 27 déc 1973
Trinité-et-Tobago 24 déc 1973 27 déc 1973 
Union des Républiques

socialistes soviétiques 21 déc 1973 27 déc 1973 29 avr 1974 ££
•Yougoslavie.....................  4 déc 1973 21 janv 1974 15 oct 1974

"Etat ayant no tifié  au Secrétaire général, conformément à l 'a r t ic le  34, paragraphe 1, qu'il s'en» 
gait i  fa ire  le  nécessaire pour obtenir la  ratification , l'acceptation, l'approbation ou 11 adhésion con
formément à la  procédure constitutionnelle requise, le  plus rapidement possible et au plus tard li is 
octobre 1974. Le 14 octobre 1974, le Comité exécutif de l'Organisation internationale du sucre, agissant 
en lieu  et place du Conseil de l'Organisation Internationale du sucre, a décidé, conformément i 
l 'a r t ic le  34, paragraphe 2, de l'Accord, de reporter au 15 a v ril 1975 le  délai de dépSt des instrument] 
de ra tifica tion , d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion.

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est ce lle  de la ratification, 
de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

CUBA

Déclarations communiquées le  2 janvier 1974 en 
référence à la  signature, et confirmées lors de 
la  ratifica tion  :
La République de Cuba considère que les dispo

sitions de l 'a r t ic le  38 de l'Accord international 
de 1973 sur le  sucre sont inapplicables car elles 
sont contraires à la  Déclaration sur l'o c tro i de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1514 (XV)}, que l'Assemblée générale 
de l'Organisation des Nations Unies a adoptée le
14 décembre 1960 et dans laquelle e lle  a proclamé 
la  nécessité de mettre rapidement et incondition
nellement fin  au colonialisme sous toutes ses 
formes et dans toutes ses manifestions.

La ratification  par la  République de Cuba de 
l'Accord international de 1973 sur le  sucre ne 
pourra être interprétée comme impliquant la  
reconnaissance ou l'acceptation de la  République 
de Corée, qui est mentionnée i  l'annexe B dudit 
Accord.

HONGRIE
Lors de la  signature :

Le Gouvernement de la  République populaire hon
groise déclare que les dispositions de l 'a r t ic le  
38 de l'Accord international de 1973 sur le sucre 
sont contraires à la  résolution 1514 (XV) sur 
l'o c tro i de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, que l'Assemblée générale de 
l'Organisation des Nations Unies a adoptée le 14 
décembre 1960.
Déclaration reçue le  3 mal 1974 en référence à la  

signature de l'Accord :
â) Les dispositions de l'Accord international 

sur le sucre de 1973 aux termes desquelles 
certains Etats ne peuvent pas devenir parties & 
l'Accord sont contraires au principe généralement 
reconnu de l 'é g a lité  souveraine des Etats; 

b) La mention, dans l'annexe B de l'Accord, de

la prétendue République de Corée est illégale, 
puisque les autorités sud-coréennes ne peuvent 
parler au nom de toute la  Corée.

INDE

Sans préjudice des obligations générales pré
vues par le  présent Accord, le Gouvernement 1 »■ 
dlen s'engage & s'acquitter des obligations 1u> 
incombant aux termes de l 'a rt ic le  28 relative aw 
droits de douane, taxes intérieures, charges fis
cales et règlements quantitatifs ou autres d«m 
la  mesure seulement où cela est compatible avec 
la  politique q u 'il applique en matière de eontrd- 
les, d'impdts et de prix dans le cadre du déve
loppement p lan ifié  de son économie.

POLOGNE
La référence à la  prétendue République de Corée 

qui figure en l'annexe à l'Accord intematioji' 
sur le  sucre est illég a le , étant donné que 
autorités de la  Corée du Sud ne peuvent P** 
représenter la Corée toute entière.

TCHECOSLOVAQUIE

i )  Les dispositions des articles 4 et 38, f ' 
étendent l'app lication  de l'Accord aux temW* 
res dont l'une des Parties contractantes assure
les relations internationales, sont dépassée** 
contraires à la  déclaration de l'Asie»'* 
générale de l'Organisation des Nations Unless  ̂
l 'o c tro i de l'indépendance aux pays et * 
peuples coloniaux [résolution 1514 (XV) 
l'Assemblée générale, du 14 décembre I960); j 

fe) Pour ce qui est de 1a mention f*’1* 
l'annexe B de l'Accord de la  République de Wjjl 
la  République socia liste tchécoslovaque 
que les autorités sud-coréennes ne peuvent 
aucun cas parler au nom de la  Corée.
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UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

fiérlarations formulées lors de la  signature et 
confirmées lors de l'approbation : 
j) Les dispositions des articles 4 et 38 de 

VAccord relatifs à l'extension des droits et 
obligations assumés par les gouvernements en 
vertu de l'Accord aux territo ires dont ils  assu
rent les relations internationales sont dépassées 
«t contraires à la  Oéclaration de l'Assemblée 
çénérale de l'Organisation des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux [résolution 1514 (XV) de

l'Assemblée générale, du 14 décembre 1960], gui 
proclame la nécessité de mettre rapidement et 
inconditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifesta
tions;

b) Les dispositions de l'Accord qui limitent la 
possibilité pour certains Etats de participer au
d it Accord sont incompatibles avec le  principe 
universellement admis de l'éga lité  souveraine des 
Etats.

&) La mention faite à 1'Annexe de l'Accord de 
la  prétendue République de Corée est illégale, 
étant donné que les autorités sud-coréennes ne 
peuvent parler au nom de toute la  Corée.
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10. £) PROROGATION OE L'ACCORD INTERNATIONAL DE 1973 SUR LE SUCRE

Approuvée par le  Conseil international du sucre dans sa résolution n° 1
du 30 septembre 1975

DATE DE PRISE D'EFFET : 1er janvier 1976, conformément au paragraphe 2 de l a  résolution n° 1 adoptée
par le  Conseil international du sucre le  30 septembre 1975.

ENREGISTREMENT : 1**“ janvier 1976, n ° 12951.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vo l. 993, p. 475.
ETAT : Parties - 474.

Note : L'Accord international de 1973 sur le  sucre venait à expiration le  31 décembre 1975. Par u 
résolution n° 1 en date du 30 septembre 1975 le  Conseil international du sucre, agissant e» 
application du paragraphe 3 de l 'a r t ic le  42 de l'Accord, a décidé de proroger l'Accord au 31 décembre
1976.

Participant5

Afrique du Sud 
Argentine 
Australie 
Bangladesh 
Barbade .
Brésil . 
Cameroun 
Canada 
Chili . .
Colombi e 
Costa Rica 
Cuba .
El Salvador 
Equateur 
F id ji . .
Fini ande 
Guatemala 
Guyana .
Hongrie .
Inde . . 
Indonésie 
Jamaïque 
Japon . . 
Malaisie 
Mal awï 
Maurice .
Mexique . 
Nicaragua 
Nouvelle-Zélande

Acceptation 
de la  résolu
tion n° 1 
sous réserve 
de 1'accomp
lissement des 
procédures 
ÇQn î t j t V t iQ Sz  
ne! les4

28 nov 1975
17 déc 1975

30 déc 1975

12 déc 1975

21 nov 1975

12 déc 1975
10 nov 1975

24 déc 1975

31 déc
24 nov

1975
1975

AçCjPtfrtigQ 
défin itive de 
la résolution 
n° 1 ou core 
formation de 
l'accomplisse
ment des pro
cédures cons- 
titutionnelles

18 nov 1975
31 mars 1977
16 Juin 1976
31 déc 1975
18 fév 1976
18 déc 1975
31 déc 1975
31 oct 1975
19 déc 1975
29 nov 1976
30 déc 1975 
3 déc 1975
6 mai 1976

30 déc 1975
18 nov 1975 
5 avr 1976

11 oct 1976
26 nov 1975
29 déc 1975
31 déc 1975
28 Juin 1976
30 déc 1975 
9 déc 1975

29 déc 1975
31 déc 1975 
5 déc 1975

19 mai 1976 
9 févr 1976

17 déc 1975

Participant

Ouganda . . . .  
Panama . . . .  
Paraguay . . , 
Pérou . . . . .  
Philippines . . 
Pologne . . . .  
Portugal . . . .  
République de Corée 
République 

dominicaine . 
Royaume-Uni 

(à l'égard de 
Bel1ze et de 
Saint-Christo- 
phe-et-Ni èves 
et Anguilla 
seulement.) . 

Singapour . . .
Suède ...............
Swaziland . . . 
Tchécoslovaquie 
Thaïlande . . . .
T ri ni té-et-Tobago 
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques . . 

Yougoslavie . . .

Acceptation 
de la  résolu
tion n° 1 
sous réserve 
de 1'accomp
lissement des 
procédures 
constitution
nelles4

19 nov 1975

18 déc 1975

Acceptation 
définitive de 
la résolution 
n° 1 ou côiw 
firmation de 
l'accomplisse 
ment des pro
cédures cons
titutionnelles

20 nov 1975
19 nov 1975
31 déc 1975
25 août 1976
29 déc 1975
3 déc 1975

15 juin 1976
29 déc 1975

29 déc 1975 4 févr 1976

29 déc
3 déc
5 déc

11 déc
23 déc
13 nov
5 déc

1975
1975
1975
1975
1975
1975
1975

31 déc 1975
24 déc ]975
28 juin 1976
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10. È) ACCORO INTERNATIONAL OE 1973 SUR LE SUCRE

Conclu à Genève le  13 octobre 1973. tel que prorogé par le Consei l  International du suer» 
dans sa résolution n° 1 du 30 septembre 1975

OATE DE PRISE D'EFFET : 1er janvier 1976, conformément au paragraphe 2 de la  résolution n°1
approuvée par le  Conseil International du sucre 1e 30 septembre 1975. 

ENREGISTREMENT : 1er janvier 1976, n° 12951 (enregistrement de la prorogation).
TEXTE : Voir sous le  chapitre XIX. 10, et annexe i  la  résolution n ° 1.
ETAT : Parties - 54.

Note : Voir Note au chapitre XIX. 10 j ) .

Acceptation de

ü ‘  '

18 nov 1975

a résolution 
.fi 1 du 30 '  

Participant5 jgptqnfrr* 1975
Afrique du Sud 
Argentine . 
Australie . 
Bangladesh 
Barbade.. . 
Bolivie6 . 
Brésil . . 
Cameroun . 
Canada . . 
Chili . . . 
Colombie . 
Costa Rica 
Cuba > . . 
Egypte6 . .
El Salvador 
Equateur . 
Fidji . . . 
Finlande . 
Ghana6 . . 
Guatemala . 
Guyana . . 
Hongrie . . 
tnde . . . 
Indonésie . 
Iraq . . . 
Jamahl ri y a, a 

libyenne® 
Jamaïque . 
Japon . . * 
Madagascar6 
Malaisie 
Malawi . . 
Maurice . . 
Mexique . ■

Adhésion (a ). 
acceptation (Al. 
approbation (AA).

rabe

31 mars 1977
16 ju in  1976
31 déc 197S
18 févr 1976

18 déc 1975
31 déc 1975
31 oct 1975
19 déc 1975
29 nov 1976
30 déc 1975
3 déc 1975

6 mal 1976
30 déc 1975
18 nov 1975
5 avr 1976

11 oct 1976
26 nov 1975
29 déc 1975
31 déc 1975
28 ju in 1976

30 déc 1975
9 déc 1975

29 déc 1975
31 déc 1975
5 déc 1975

19 mal 1976

7 mai 1976 a

11 juin 1976 A

7 mai 1976 i

11 mars 1976 &

12 Ju il 1976 l

22 Juin 1976 â

Participant

Nicaragua . .
Nigéria6. . .
Nouvelle-Zélande
Ouganda . . .
Panama . . .
Paraguay . .
Pérou . . . .
Philippines .
Pologne . . .
Portugal . .
République 

de Corée .
République

dominicaine
Royaume-Uni 

(à l'égard de 
Belize et de 
Saint-Christo- 
phe-et-Nièves 
et Anguilla 
seulement.)

Singapour . .
Suède . . . .
Swaziland . .
Tchécoslovaquie
Thaïlande . .
Trlnlté-et- 

Tobago . . .
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques

Yougoslavie . .

Acceptation de
la résolution AdhfalOO,( l ) .  k
n” 1 du 30 acceptation (A).
septembre 1975 approbation (AA).

9 févr 1976

17 déc 1975 
20 nov 1975 
19 nov 1975 
31 déc 1975 
25 août 1976 
29 déc 1975
3 déc 1975 

15 Juin 1976

29 déc 1975
4 févr 1976

9 juin 1976 ft

29 déc 
3 déc 
5 déc 

11 déc 
23 déc 
13 nov

1975
1975
1975
1975
1975
1975

5 déc 1975

24 déc 1975 
28 Juin 1976

DECLARATION ET RESERVES
(En l'absence d'indication précédant le  texte, la date de réception est celle de l'adhésion,

de l'acceptation ou de l'approbation.)

IRAQ
L'acceptation de l'Accord susmentionné par le  Gouvernement iraquien ne constitue en aucune manière une 

reconnaissance d 'Israël ou l'établissement de relations quelconques avec ce dernier.
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10. £ ) (DEUXIEME PROROGATION OE L'ACCORD INTERNATIONAL DE 1973 SUR LE SUCRE 

Approuvée par le  Cons e il In ternationa l du sucre dans sa réso lu tion  n ° 2 du 18 juin 1976

DATE DE PRISE D'EFFET :

ENREGISTREMENT :
TEXTE :
ETAT :

1er janvier 1977, conformément au paragraphe 2 de la  résolution 
approuvée par le  Conseil international du sucre le  18 ju in  1976.

1er janvier 1977, n ° 12951.
Nations Uniei, Recueil des Traités, vo l. 1031, p. 405.
Parties - 487.

n®2

Note : L'Accord international de 1973 sur 1e sucre, tel que prorogé, venait à expiration le 31 
décembre 1976. Par sa résolution n° 2 en date du 18 ju in  1976, le  Conseil international du sucre, 
agissant en application du paragraphe 3 de V a r t ic le  42 de l'Accord, a décidé de proroger l'Accord au 31 
décembre 1977.

Pa rtic ip â t5
Afrique du Sud 
Argentine . . 
Australie . . 
Bangladesh . 
Barbade . . . 
Bo liv ie  . . . 
Brésil . . . 
Cameroun . . 
Canada . . . 
Colombi e . . 
Costa Rica . 
Cuba8 . . . .  
Egypte . . . 
El Salvador . 
Equateur . . 
F id ji . . . .  
Finlande . . 
Ghana . . . .  
Guatemala . . 
Guyana . . . 
Hongrie . . . 
Inde . . . .  
Indonésie . . 
Jamaïque . . 
Japon . . . .  
Malawi . . . 
Maurice . . . 
Mexique . . . 
Nicaragua . .

Acceptation 
de la  résolu
tion n°  2 
sous réserve 
de 1 'accomp
lissement des 
procédures 
constitution
nelles1

4 oct 1976

30 déc 1976 

29 nov 1976

30 déc 1976
31 déc 1976

31 déc 1976

20 déc 1976 
10 août 1976

Acceptation 
défin itive de 
la  résolution 
n ° 2 ou con
firmation de 
l 'accomplisse
ment des pro
cédures cons
titutionnelles Participant

8 nov 1976 Nouvelle-Zélande
31 mars 1977 Ouganda ...............
28 déc 1976 Panama ...............
1 déc 1976 Paraguay . . . .
2 déc 1976 Pérou ..................

31 déc 1976 Philippines . . .
19 ju il 1976 Pologne...............

15 déc 1976
Portugal . . . .  
République de Corée

8 déc 1977 République
19 aéut 1976 dominicaine . .
8 nov 1976 Royaume-Uni

21 déc 1976 (4 l'égard de
8 déc 1976 Belize et de

22 nov 1976 Saint-Christo-
18 nov 1976 phe-et-Nièves
31 mai 1977 et Anguilla
28 avr 1977 seulement.) . .
10 nov 1976 Singapour . . . .
30 déc 1976 Suède ..................
20 déc 1976 Swaziland . . . .
12 nov 1976 Tchécoslovaquie .
20 sept 1977 Thaïlande . . . .
2 nov 1976 Trinité-et- Tobago

20 déc 1976 Union des
31 déc 1976 Républiques
7 sept 1976 socialistes

21 sept 1976
soviétiques . . 

Yougoslavie . . .

Acceptation 
de.i».r?S9lM .- 
t i on n°  2 
sous réserve 
de 1•accomp
lissem ent des 
procédures 
constitu tion 
a l !  e t7

29 déc 1976

31 août 1976 
30 déc 1976

16 déc 1976

Acceptation 
définitive i» 
la  résolution 
n ° 2 ou cor>- 
firmatinn de 
l 'accomplisse
ment des pro
cédures cons- 
titutionn«l1«

21 sept 1976 
11 nov 1976 
31 déc 1976 
14 sept 1976 
28 ju il 1977 
31 déc 1976 
1 nov 1976 

30 juin 1977 
7 mars 1977

20 sept 1976
4 nov 1976 

19 août 1976
27 août 1976
28 déc 1976
5 nov 1976

29 déc 1976

18 nov 1976 
28 déc 1976
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10. d) ACCORD INTERNATIONAL DE 1973 SUR LE SUCRE

Conclu à Genève Te 13 octobre 1973. tel que prorogé k nouveau par le Conseil Internation»! du suer» 
--  dans sa résolution n” 2 du 18 lui n 1976*

OATE OE PRISE D'EFFET : 1er Janvier 1977, conforment au paragraphe 2 de 1» résolution n°

ENREGISTREMENT 
TEXTE :
ETAT :

approuvée par le  Conseil international du sucre le 18 juin 1976.
28 décembre 1976, n° 12951 (enregistrement de la  prorogation). 
Voir sous le  chapitre XIX.10, et annexe à 1a résolution n° 2. 
Parties - 52.

Note : Voir Note au chapitre XIX.10 c ).

Acceptation de

Participant5
Afrique du Sud 
Argentine 
Australie 
Bangladesh 
Barbade . 
Bolivie .
Brésil ô 
Cameroun’  
Canada . 
Colombie 
Costa Rica 
Cuba . . 
Egypte .
El Salvador 
Equateur 
Fidji . . 
Finlande 
Ghana . . 
Guatemala 
Guyana . 
Hongrie .
Inde . . 
Indo^sie

Jamaïque 
Japon . . .  
Madagascarlu 
Malaisie’®
Malawi . 
Maurice . 
Mexique’ . 
Nicaragua

la  résolution Adhésion (a ).
nO 9 rtn (n° 2 du 
18 juin 1976

1976
1977 
1976 
1976 
1976 
1976 
1976 
1976
1976
1977

8 nov 
31 mars 
28 déc

1 déc
2 déc 

31 déc 
19 ju il
30 déc 
15 déc
8 déc

19 août 1976 
8 nov 1976

21 déc 
8 déc

22 nov 
18 nov
31 mai 
28 avr 
10 nov 
30 déc
20 déc 
12 nov

1976
1976
1976
1976
1977 
1977 
1976 
1976 
1976 
1976

20 sept 1977
2 nov 

20 déc
1976
1976

31 déc 1976 
7 sept 1976

20 déc 1976
21 sept 1976

acceptation (A). 
approbation (AA).

20 mai 1977 a

20 Ju il 1977 i  
4 mai 1977 a

Participant

Nigéria1® . . .
Nouvel1e-Zélande
Ouganda . . . .
Panama . . . .
Paraguay . . .
Pérou..............
Philippines . .
Pologne . . . .
Portugal . . .
République 

de Corée . .
République Q 

dominicaine’
Royaume-Uni 

( i  l'égard de 
Belize et de 
Saint-Christo- 
phe-et-Nièves 
et Anguilla 
seulement.) .

Singapour . . .
Suède . . . . .
Swaziland . . .
Tchécoslovaquie
Thaïlande . . .
Trinité-et- 

Tobago . . .
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques .

Yougoslavie . .

Acceptation de
la résolution Adhésion ( iL .  
n° 2 du acceptation (A).
lfl juin 1976 approbation (AAL

21 sept 1976 
11 nov 1976 
31 déc 1976 
14 sept 1976 
28 Ju il 1977 
31 déc 1976
1 nov 1976 

30 Juin 1977

7 mars 1977 

16 déc 1976

20 sept 1976
4 nov 1976 

19 août 1976
27 août 1976
28 déc
5 nov

1976
1976

29 déc 1976

18 nov 
28 déc

1976
1976

17 mal 1977 *

DECLARATIONS ET RESERVES
(En l'absence d'indication précédant 1* texte, la  date de réception est celle de l'adhésion,

de l'acceptation ou de l'approbation.)

11IRAQ
L'adhésion par la  République d'Iraq audit Accord tel que prorogé jusqu’au 31 décembre 1977 ne 

suppose en aucune façon une reconnaissance d'Israël ni l'établissement des relations avec ce dernier.
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10. i )  TROISIEME PROROGATION DE L'ACCORD INTERNATIONAL DE 1973 SUR LE SUCRE

Approuvée par le Conseil International du sucre dans sa résolution n ° 3 du 31 août 1977

DATE DE PRISE D'EFFET : Voir "Note" ci-dessous.
ENREGISTREMENT : l« r janvier 1978, n ° 12951.
TEXTE : Résolution n®.3 du Conseil international du sucre en date du 31 août 1977.
ETAT : Parties - 3512.

Note : L'Accord international de 1973 sur le  sucre, tel que prorogé, venait à expiration U 31 
décembre 1977. Par sa résolution n° 3 en date du 31 août 1977, le Conseil international du sucre, 
agissant en application du paragraphe 3 de l 'a r t ic le  42 de l'Accord. a décidé de proroger ce dernier «
31 décembre 1978 dans le cas où le nouvel accord ne pourrait pas entrer en vigueur le 1er janvier 
1978. Cette décision de prorogation n'a pas pris e ffet, l'Accord International de 1977 sur le sucre 
étant entré en vigueur i  t it re  provisoire 1e I e' janvier 1978 (vo ir  au chapitre X IX .18).

Acceptation Acceptation 
de la  résolu- défin itive de 
tion n°  3 la  résolution 
sous réserve n° 3 ou con- 
de l 'accomp- fim ation de 
lissement des l ' accompli sse- 
procédures ment des pro
constitution- cédures. cons- 

Particioant nelles1* iitutionnelles

Afrique du Sud . 30 déc 1977
Australie . . . .  15 déc 1977
Barbade ..............  16 déc 1977
B r é s i l .............. ................................10 nov 1977
Cameroun . . . .  20 déc 1977
C an ad a .............. ................................30 déc 1977
Costa Rica . . . 20 déc 1977
C u b a .................. ................................14 nov 1977
Equateur . . . .  1 déc 1977
F i d j i .................. ................................29 déc 1977
Finlande . . . .  2 déc 1977
Guatemala . . . .  2 déc 1977
Hongrie.............. ................................20 déc 1977
I n d e .................. ................................22 déc 1977
Indonésie . . . .  19 déc 1977 30 déc 1977
Jap on .................. ................................28 déc 1977
M aurice.............. ................................30 nov 1977
Nicaragua . . . .  30 sept 1977 19 déc 1977
N ig é r ia ..............  28 déc 1977
Ouganda .............. ................................12 déc 1977
Panama .............. ................................29 nov 1977
Paraguay . . . .  7 déc 1977
Philippines . . .  29 déc 1977

Acceptation Acceptation
de la  résolu- définitive de
tion n°  3 la résolution
sous réserve n° 3 ou con-
de l 'accomp- firmatian de
lissement des 1 'accomplisse-
procédures ment des ora-
constitution- cédures cons-

Participant

Pologne ..............
Portugal . . . .
République de Cor
Royaume-Uni 

( i  l'égard de 
Belize et de 
Saint-Christo- 
phe-et-Nièves 
et Anguilla 
seulement.) . .

Singapour . . . .
Suède ..................
Swaziland . . . .
Tchécoslovaquie .
Thaïlande . . . .
Trinité-et- 

Tobago . . . .
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques . .

Yougoslavie . . .

üelles1* titutionneiw 

14 déc 1977
16 déc 1977 

-ée 23 déc 1977

10 nov 1977 
6 oct 1977

18 nov 1977
30 déc 1977
29 déc 1977

5 déc 1977 28 déc 1977
21 déc 1977

11 nov 1977
29 déc 1977

NOTES :
Conférence des Nations Unies sur le sucre. 

1373. Actes de la  Conférence (TD/SUGAR.8/6).

2/ La République démocratique allemande avait 
signé et approuvé l'Accord les 24 décembre 1973 
et 15 janvier 1974, respectivement, avec déclara
tion. Pour le texte de la  déclaration, voir 
Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 906, 
p. 213. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

3/ L'Instrument de ratification n'ayant pu 
être déposé dans les délais prévus par le  Gouver
nement de la République-Unie du Cameroun, ce 
dernier a fa it  jouer la  procédure de l 'a r t ic le  37 
re la tif  à l'adhésion en vue de devenir partie i  
1'Accord.

^  L'acceptation de la  résolution, sous 
réserve de l'accomplissement des procédures 
constitutionnelles, est assimilée quant à 
effets à une acceptation défin itive. Confor*eiMnt 
au paragraphe 3 de la  résolution, la  notificatif1 
de l'accomplissement des procédures constitution* 
nelles doit parvenir au Secrétaire général *v*nj 
le  1er ju i l l e t  1976 ou à une date ultérieur* * 
déterminer par le  Conseil. Le 16 juin 1976, 
Comité exécutif de l'Organisation intematioj*'* 
du sucre a décidé de proroger au 31 déeewbr* 
le délai prévu pour le  d é p ô t des notifications 
confirmant l'accomplissement des procédure 
consti tutionnelles.

La République démocratique allemande avait 
accepté définitivement les prorogations » 
l'Accord approuvées par les résolution*
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Conseil international du sucre n ° 1 du 30 
septembre 1975 et n° 2 du 18 Juin 1976, les 14 
novembre 1975 et 23 décembre 1976, respective- 
nent. Dans ses notifications d'acceptation, le 
Gouvernement de la  République démocratique 
allemande avait indiqué qu 'il maintenait la  
déclaration concernant les articles 4 et 38 faite 
lors du dépôt de l'instrument d'approbation dudit 
Accord aupris du Secrétaire général, le  1S 
janvier 1974. Voir aussi note 2 ci-dessus.

6/ Conformément aux conditions d'adhésion 
établies par 1e Conseil international du sucre en 
application des dispositions de l 'a r t ic le  37 de 
l'Accord, l'adhésion a pris effet rétroactivement 
au 1er janvier 1976.

11 L'acceptation de la  résolution sous 
réserve de l'accomplissement des procédures 
constitutionnelles est assimilée quant & ses 
effets à une acceptation défin itive. Conformément 
au paragraphe 3 de la  résolution, la  notification 
de l'accomplissement des procédures constitution
nelles doit parvenir au Secrétaire général avant 
le l«r ju i l le t  1977 à moins que le  Conseil 
n'ait fixé une date ultérieure.

M Avec réaffirmation des déclarations 
formulées au nom du Gouvernement cubain lors de 
la ratification de l'Accord.

^  Acceptation sous réserve de l'accomplis
sement des procédures constitutionnelles.

Conformément aux conditions d'adhésion 
établies par l'Organisation internationale du 
sucre en application des dispositions de l 'a r t i 
cle 37 de l'Accord, l'adhésion a pris effet 
rétroactivement au I e' Janvier 1977.

^  A cet égard, le  Secrétaire général a reçu 
le 16 ju ille t  1977 du Gouvernement israélien la 
déclaration suivante :

L'instrument déposé par le Gouvernement 
irakien contient une déclaration de caractère 
politique concernant Israël. 0e l'a v is  du 
Gouvernement israélien, des déclarations poli
tiques de cette nature n'ont pas leur place

dans l'instrument et sont, de surcroît, en con
tradiction flagrante avec les principes, les 
objectifs et les buts de l'Organisation. La 
déclaration du Gouvernement irakien ne peut 
d'aucune manière affecter les obligations qui 
ont force obligatoire pour l 'Ir a k  en vertu du 
droit international général ou de traités 
précis.

En ce qui concerne le  fond de la  question, le 
Gouvernement israélien adoptera envers le Gou
vernement irakien une attitude de complète 
réciprocité.
Eu égard i  la  déclaration précitée, le 

Secrétaire général a reçu le 25 octobre 1977 du 
Gouvernement iraquien la communication suivante : 

In référence à la  note [ . . . ]  datée du 11 août 
1977, j 'a i  l'honneur d'affirmer que les 
réserves formulées lors de son adhésion i  
l'Accord international sur le  sucre, par la 
République irakienne, qui a déclaré qu'elle ne 
reconnaissait pas Israël et n'entrerait pas en 
relation avec lu i, ne sont pas en contradiction 
avec les principes, les objectifs, et les buts 
de l'Organisation des Nations Unies : en effet, 
le  Gouvernement de la  République irakienne ne 
reconnaît pas Israël, ni sa qualité de Membre 
des Nations Unies, et par ailleurs, d'après la 
pratique de la Société des Nations et de 
l'Organisation des Nations Unies, la  qualité 
d'Etat Membre de l'Organisation n'équivaut pas 
à une reconnaissance implicite de cet Etat par 
les Etats Membres qui ne le  reconnaissent pas.

j'aimerais ajouter que la présence du colo
nialisme israélien en Palestine est incompatible 
avec le droit des peuples i  1'auto-détermination 
et constitue une violation flagrante des objec
tifs  de la  Charte et des principes suivis par 
l'Organisation des Nations Unies en matière de 
décolonisation.
12/ L'acceptation de la  résolution sous 

réserve de l'accomplissement des procédures 
constitutionnelles est assimilée quant à ses 
effets à une acceptation définitive. Conformément 
au paragraphe 3 de la  résolution, la  notification 
de l'accomplissement des procédures constitution
nelles doit parvenir au Secrétaire général avant 
le  1er ju ille t  1978, è moins que le Conseil 
n 'a it fixé une date ultérieur.
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U .  ACCORD ETABLISSANT LE FONDS ASIATIQUE POUR LE COMMERCE DU RIZ

Elaboré à Bangkok l e 16 mars 1973

ENTREE EN VIGUEUR : 1er décembre 1974, conformément à 1‘a rt ic le  19.
ENREGISTREMENT : 1er décembre 1974, n ° 13679.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vo l. 955, p. 195; notifications dépositaires

C .N. 26.1979 .TREATIES-1 du 28 févrie r 1979 et C.N.101.1979.TREATIES-2 du 22 ui 
1979 [amendements aux paragraphes 1) et 111) de l 'a r t ic le  premier],

ETAT : Signataires - 5 ; Parties - 4.

Note ; Le texte de l'Accord a été élaboré par la  réunion Intergouvemementale sur un Fonds asiatique 
pour le  commerce du r iz , convoquée par la  Commission économique pour l'A s ie  et l 'Extrême-Orient, i 
Bangkok (Thaïlande), du 12 au 16 mars 1973; 11 a été approuvé et paraphé par les représentants des 
Philippines, du Kampuchea démocratique, de Sri Lanka et de la  Thaïlande.

Les signataires sont convenus le  29 novembre 1973 de reporter au 31 mai et au 1er décembre 1974, 
respectivement, les délais prévus aux artic les  17 et 19 de l'Accord pour la  signature et le dépît des 
instruments d'acceptation.

Le Conseil d'administration du Fonds asiatique pour le  commerce du r iz , dans une résolution adoptée 1 
Manille le  10 janv ier 1979, a proposé certains amendements & l 'a r t ic le  1, i )  et 111) de l'Accord. Di 
application des dispositions de l 'a r t ic le  13 de l'Accord, les amendements correspondants sont entrés en 
vigueur le  15 décembre 1981 dès leur acceptation par tous les membres du Fonds. La lis te  ci-après dome 
le  nom des Etats qui ont accepté les amendements ainsi que la  date de l'acceptation :

Participant Date de l'acceptation

Sri Lanka.......................................... ...............1 Ju in  1979
Bangladesh ...................................... ...............14 ju in  1979
I n d e ................................................................24 ju in  1980
Ph ilip p in es ...................................... ...............15 déc 1981

Participant

Bangladesh 
Cambodge . 
Inde . . .

1 Signature
Acceptation, 
adhésion (a )

1 déc 197429 Juin  1973 
18 avr 1973 
29 juin 1973 28 nov 1974

Philippines* 
Sri Lanka

Signature

19 avr 
31 mai

1973
1974

Acceptation, 
adhésion (a)

11 mars 1975 1  
29 nov 1974

NOTES :
1/ La République de Sud Viêt-Nam avait signé 

l'Accord le  16 avril 1974 et déposé un Instrument 
d'acceptation le  11 mars 1975. Voir 1 cet égard 
note 2 ci-dessous et note 1 au chapitre I I I . 6.

2/ Par une décision unanime les Etats parties 
sont convenus de considérer les instruments d'ac
ceptation des Gouvernements des Philippines et de 
la  République de Sud Viêt-Nam, reçus après U di
te lim ite  du 1er décembre 1974, comne instru
ments d'adhésion.

12. PROTOCOLE POUR LE MAINTIEN EN VIGUEUR OE L'ACCORD INTERNATIONAL DE 1968 SUR LE CAFE,
TEL QUE PROROGE

Conclu à Londres le 26 septembre 1974

Note : Voir au chapitre XIX.5 £).



XIX.13 : Accord de 1975 sur 1‘étain

13. CINQUIEME ACCORD INTERNATIONAL OE 1975 SUR L’ETAIN

ENTREE EN VIGUEUR

ENREGISTREMENT 
TEXTE :
ETAT :

Conclu à 6enève le 21 luin 1975

Provisoirement le 1er ju ille t  1976, conformément à 1'article 50, i ,  et définitive
ment 1e 14 juin 1977, conformément à l'a r t ic le  49, 4 .

La va lid ité  a été prorogée au 30 juin 1982 par la résolution n° 121 adoptée par le 
Conseil international de 1'étain le 14 janvier 1981.

1er ju i l le t  1976, n ° 14851. Enregistrement de la prorogation : 1er ju ille t 1981. 
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1014, p. 43.
Signataires - 28; Parties - 30.

Note : Le texte de l'Accord a été adopté par la  Conférence des Nations Unies sur l 'étain, qui s'est 
tenue à Genève du 20 mai au 21 juin 1975. L'Accord a été ouvert à la signature le 1er ju ille t 1975 au 
Siège de l 'Organisation des Nations Unies, à New York, la date de clSture à la signature étant fixée au 
30 avril 1976T.

Participant Signature

A llem agne^............... 12 mars 1976 29 juin 1976
A u s t r a l ie ..................  28 avr 1976 23 juin 1976
Autriche................... ...  20 avr 1976
Belgique4 ..................  26 avr 1976 30 juin 1976
B o l i v i e ...................... 30 avr 1976 30 juin 1976
Bulgarie.......................................29 juin 1976
Canada.........................  29 avr 1976
Communauté économique

européenne............... 29 avr 1976 30 juin 1976
Danemark...................... 11 mars 1976 30 juin 1976
Espagne...................... 29 avr 1976
Etats-Unis d'Amérique T1 mars 1976 29 juin 1976
France.........................  23 févr 1976 23 Juin 1976
H ongrie ...................... 30 avr 1976
Inde............................  30 avr 1976
Indonésie..................  29 avr 1976 29 juin 1976
Ir la n d e ...................... 28 avr 1976 29 juin 1976
I t a l i e .........................  30 avr 1976
Japon . ......................  16 mars 1976
Luxembourg4 ............... 26 avr 1976 30 juin 1976
M alaisie ...................... 18 mars 1976
N ig é r ia ...................... 22 avr 1976 28 juin 1976
Norvège ........................
Pays-Bas5 ..................  26 avr 1976 28 juin 1976
Pologne ........................ 29 avr 1976 24 juin 1976
Roumanie6 .................. [29 avr 1976]
Royaume-Uni............... 17 nov 1975
Tchécoslovaquie . . .  27 avr 1976
Thaïlande ..................  10 févr 1976
Turquie7 .................. ................. [9 juin 1976]
Union des Républiques 

socialistes
soviétiques . . . .  23 avr 1976

Yougoslavie ............... 27 avr 1976 22 juin 1976
Z a ï r e .........................  30 avr 1976 17 mai 1977

Notification d'intention de 
ratification, d'approbation 
ou d'acceotationtarticle 48)

Ratification, adhésion (>L 
acceptation (A), approbation.(AA1

29 sept 1976 &
8 nov 1976

29 août 1977
20 sept 1978
14 juin 1977
25 mal 1977 j
30 juin 1976

22 déc
12 août
9 déc

28 oct
15 juin
8 juin
9 ju il
3 août

12 sept 
30 sept
17 juin
20 sept
18 mars
6 ju il

28 déc
2 févr

14 juin 
(3 sept
28 Juin
29 juin
24 mai 

[29 déc

1978 SA
1976
t976
1976
1977 &  
1976 
1976
1976
1977
1977 
1976 ô
1978 
1976
1976 
1978 i  
1978
1977 A 
1976] 
1976 
1976 Aè 
1976
1978 4]

11 juin 1976
29 déc 1976
25 ju il 1977

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l 'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la  ratification , de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

BULGARIE

Les dispositions des articles 47 et 52 de l 'Ac
cord, qui lim itent pour certains Etats la  possi
b ilité  d 'y participer, sont contraires au princi
pe de l'é g a lité  souveraine des Etats.

Le maintien de certains territo ires dans un 
état de dépendance, dont i l  est question i  l 'a r 
ticle  53 de l'Accord, va à l'encontre des princi
pes fondamentaux du droit international et de la 
Oéclaration sur l'o c tro i de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux adoptée par VAs

semblée générale de l'Organisation des Nations 
Unies [résolution 1514 (XV) du 14 décembre I960].

HONGRIE

Déclarations formulées lors de la s ignature et 
confirmées lors de la ratification.^ 
à) La République populaire hongroise souhaite 

devenir partie à l'Accord en tant que pays 
importateur conformément l  l'alinéa £ de 
l'a r t ic le  5 dudit Accord.
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b) Le Gouvernement de la  République populaire 
hongroise appelle l'a t te n t io n  sur le  f a i t  que les 
dispositions des alinéas a et b de l 'a r t i c l e  52 
de l'Accord sont contraires aux principes fonda
mentaux du d ro it  in te rna tiona l. En vertu du prin
cipe généralement reconnu de l 'é g a l i t é  souveraine 
des Eta ts , l'A ccord  doit ê tre  ouvert à la  p a rti
cipation de tous les  Etats sans discrim ination ou 
restric tion  d'aucune sorte.

£.) Le Gouvernement de la  République populaire 
hongroise appelle l 'a tte n t io n  sur le  f a i t  que 
l 'a r t i c le  53 de l'Accord est en contradiction 
avec la  Déclaration sur l ’octroi de l'indépendan
ce aux pays et aux peuples coloniaux, adoptée par 
l'Assemblée générale des Nations Unies le  14 dé
cembre 1960 [réso lu tion  1514 (X V )].

ROUMANIE

Déclaration formulée lors de la  signature et con
firmée lo rs  de la  ra t if ic a t io n  :
"En signant le  Cinquième Accord international 

sur 1 'é ta in  adopté à Genève le  21 ju in  1975 et en 
réaffirmant sa position exprimée à la  Conférence 
de l'O rgan isation  des Nations Unies sur l 'é ta in , 
la  République so c ia lis te  de Roumanie :

" i )  Considère que les dispositions de l 'a r t i c le  
52 de l'Accord  ne sont pas en concordance avec le  
principe selon lequel les tra ité s  internationaux 
m ultilatéraux, dont l 'o b je t  et le  but intéressent 
toute la  communauté internationale, doivent être 
ouverts à l a  partic ipation  un iverselle ;

"b) Déclare que le  maintien de l 'é t a t  de dépen
dance de certa ins te rr ito ire s , auxquels se réfère 
l 'a r t i c le  53 de l'Accord, n 'est pas en concordan
ce avec la  Charte des Nations Unies et les docu
ments adoptés par cette organisation en ce qui 
concerne l 'o c t ro i de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux, y compris la  Déclaration 
re la t ive  aux principes du d ro it international 
touchant les  re lations amicales et la  coopération 
entre les Etats conformément à la  Charte des Na
tions Unies, adoptée à l'unanim ité en 1970 par la  
résolution 2625 (XXV) de l'Assemblée générale, 
qui proclament solennellement l'o b lig a tio n  des 
Etats de favo rise r la  réalisation du principe de 
l 'é g a li t é  de d ro its des peuples et de leur droit
& disposer d'eux-même, en vue de mettre rapide
ment f in  au colonialisme."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

Lors de la  signature :
Le Gouvernement de Sa Majesté a décidé que le

Royaume-Uni versera it une contribution financier* 
au stock régulateur du Conseil international ce 
l 'é ta in  en vertu du cinquième Accord internati:- 
nal sur l 'é ta in .  La base de cette contributif 
reste encore à déterminer.

TCHECOSLOVAQUIE

Lnr* de la  signature : , . .
L'Accord international sur re ta in  de 1975 est 

signé sous réserve d'approbation par le Gouverre- 
ment de la  République socia liste  tchécoslovaque.

La République soc ia lis te  tchécoslovaque sig-s 
l'Accord mentionné ci-dessus en tant que pa>s 
consommateur.

Le Gouvernement de la  République socialiste 
tchécoslovaque considère que les dispositions de 
l 'a r t i c le  53 de l'Accord international sur l 'é 
tain de 1975 sont en contradiction avec la  Décla
ration des Nations Unies sur l 'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux [réso
lu tion 1514 (XV) de l'Assemblée générale en date 
du 14 décembre I960].

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Déclarations formulées lors de la  signature et
confirmées lors de la  ra tifica tio n  :
a) Les dispositions des artic les  47 et 52 de 

l'Accord, qui lim itent la  possib ilité pour cer
tains Etats de partic iper audit Accord, sont in
compatibles avec le  principe universellement re
connu de l 'é g a lité  souveraine des Etats;

b) Les dispositions des artic les  2, 4 et 53 de 
l'Accord, qui prévoient que les gouvernements s i
gnataires peuvent étendre l'app lication de l'Ac- 
cord à des te rr ito ire s  dont i ls  assurent les re
lations internationales, sont archaïques et in
compatibles avec la  Déclaration de l'Assemblée 
générale des Nations Unies sur l'o ctro i de l ' in 
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux [ré
solution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en da
te du 14 décembre 1960], par laquelle l'Assemblée 
a proclamé la  nécessité de mettre rapidement et 
inconditionnellement fin  au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifesta
tions;

£) La mention de la  prétendue République de Co
rée à l'annexe B de l'Accord est illég a l, étant 
donné que les autorités de Corée du Sud ne peu
vent en aucun cas parler au nom de la Corée.

NOTES :

^  L'Accord international de 1975 sur l 'é ta in  
a expiré le  30 ju in  1981. Le Conseil in ternatio 
nal de l 'é ta in ,  par sa Résolution n ° 121 du 14 
janvie r 1981, a décidé, conformément à l 'a l in é a  b 
de l 'a r t ic le  57 de l'Accord, de proroger led it  
Accord pour une période additionnelle de douze 
mois à p a rtir du 1er ju i l le t  1981.

^  Voir note 3 au chapitre 1.2.

Avec la  déclaration que l'Accord sera ap
plicable à Berlin-Ouest avec e ffe t à p a rtir  de la  
date à laquelle i l  entrera en vigueur à l'égard 
de la  République fédérale d'Allemagne. Voir aussi 
note 2 ci-dessus.

^  L'instrument de ra tifica tio n  par le  Gou
vernement belge a été également émis pour le 
Luxembourg, le  Gouvernement belge ayant agi au 
nom de ce dernier dans le  cadre de l'Union écono
mique bel go-luxembourgeoise.

Pour le  Royaume en Europe.

6/ Notification de re tra it  avec effet 
ré troactif au 31 décembre 1981 reçue le  1er 
ju in  1982. Le Conseil international de l'é ta in  a 
pris note de cette décision à sa session 
extraordinaire du 19 mars 1982.

Notification de re tra it  avec effet aj 
1er ju in  1983 reçue le  1er ju in  1982.
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14. ACCORD INTERNATIONAL DE 1975 SUR LE CACAO

Conclu j  Genève le  20 octobre 1975

ENTREE EN VIGUEUR : Provisoirement le  1er octobre 1976, conformément au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  69, 
et à t i t r e  d é f in it i f  le  7 novembre 1978, conformément au paragraphe 1 de 
l 'a r t ic le  69.

ENREGISTREMENT : l« r octobre 1976, n ° 15033.
: Nations Unies, Recueil des T ra ités , vo l. 1023, p. 253.

ETAT : Signataires : 39; Parties - 48.

flptP .1 L'Accord a été adopté par la  Conférence des Nations Unies de 1975 sur le  cacao, qui s 'es t réunie 
a Geneve du 20 septembre 1975 au 20 octobre 1975. I l  a été ouvert à la  signature au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies, à New York, le  10 novembre 1975, la  date de clôture à la  signature 
étant fixée au 31 août 1976.

La prorogation du délai prévu pour le  dépôt des instruments de ra t if ic a t io n , d'approbation ou d'ac
ceptation par les Membres appliquant l ’Accord à t it r e  provisoire, conformément au paragraphe 2 de l 'a r 
tic le  66 de l'Accord, a été par le  Conseil international du cacao comme suit :

Date de la  décision Prorogation

Troisième session spéciale (1er octobre 1976) ........................................ .........31 mars 1977
Huitième session (15 - 18 mars 1977) ................................................................... 30 sept 1977
Neuvième session {26 - 29 ju i l l e t  1 9 7 7 ) ................................................... .........31 mars 1978
Oixième session (13 - 15 mars 1 9 7 8 ) ....................................................................30 sept 1978
Onzième session (24 - 28 j u i l l e t  1978)....................................................... .........31 mars 1979
Douzième session (15 - 16 mars 1979 )....................................................................30 sept 1979
Treizième session (10 - 14 septembre 1979).........................................................31 mars 1980

Lors de sa treizième session tenue à Londres du 10 au 14 septembre 1979, le  Conseil international du 
cacao a également décidé à l'unanim ité de prolonger l'Accord au 31 mars 1980.

Participant Signature

Allem agne^......................................... 14 ju i l  1976
A u s tra lie ............................................  30 août 1976
A u t r ic h e ............................................  28 ju in  1976
Belgique^............................................  23 août 1976
B r é s i l ................................................  9 ju in  1976
B u lg a r ie ............................................  31 août 1976
Cameroun............................................  31 août 1976
C anada................................................  30 ju i l  1976
Colom bie............... ... .........................
Communauté économique européenne 27 ju i l  1976
Côte d 'Ivo i r e .....................................
Danemark............................................  30 ju in  1976
Dominique ............................................
E q u a te u r ............................................  30 ju in  1976
Espagne................................................ 13 ju i l  1976
F in la n d e ............................................  27 août 1976
F ra n c e ................................................  5 avr 1976
Gabon ...................................................
Ghana.................................................... 15 mars 1976
Grenade ................................................
Guatemala............................................  7 avr 1976
Hongrie................................................  27 août 1976
Ir la n d e ................................................  26 ju i l  1976
I t a l i e ................................................  23 août 1976
Jam a ïq u e ............................................  30 mars 1976
Japon . . ......................................... 26 avr 1976
Luxembourg^......................................... 23 août 1976
Mexique................................................  31 août 1976
N ig é r ia ................................................
Norvège................................................  26 avr 1976
Nouvelle-Zélande.............................. 28 ju i l  1976
Panam a................................................  27 ju i l  1976
Papouasie-Nouvelle-Guinée............... 12 août 1976
Pays-Bas4 ............................................  5 août 1976

Ratification .
acceptation (A ), approbation (AA). 

Engagement adhésion ( i ) .  no tification
d ’application en appl ication de 
provisoire l 'a r t ic le  71. paragraphe 4(n)

29 sept 1976 28 mars 1978
29 sept 1976
31 mars 1977

30 sept 1976 6 oct 1978
14 sept 1976 7 nov 1978
30 sept 1976 7 oct 1976 AA
30 sept 1976 6 sept 1979

17 sept 1976
27 sept 1976 16 mars 1979 â
29 sept 1976 23 févr 1979 AA

27 sept 1976 a
30 sept 1976 "
U sept 1979 à
28 sept 1976

30 sept 1976 9 déc 1976
24 sept 1976 14 juin 1977
24 sept 1976 1 août 1977 AA

6 déc 1976 a
28 sept 1976
6 déc 1976 a

22 sept 1976 13 août 1979
28 sept 1976

28 sept 1976 14 oct 1977
29 sept 1976 14 mars 1978

30 sept 1976
16 ju i l 1976 A

30 sept 1976 6 oct 1978
29 sept 1976 1 mars 1977

30 sept 1976 â
1 ju il 1976

27 sept 1976

27 sept 1976
16 sept 1976 31 mars 1978 A
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Participant Signature

Pérou ..................................................
Philippines .......................................
P o r tu g a l...........................................  31 août 1976
Royaume-Uni .......................................  31 mars 1976
S a in te - Lu c ie ....................................
Saint-Vincent-et-Grenadines . . . .
Samoa . . . . . . . . . . . . . . .
Sao Tomé-et-Principe ......................
Suède..................................................  22 Juin 1976
S u is s e ..............................................  5 avr 1976
Tchécoslovaquie ................................  16 août 1976
T o g o ..................................................  12 mal 1976
Trin1 té-et-Tobago............................  9 juin 1976
Union des Républiques socialistes

sovié tiques.................................... 23 août 1976
Venezuela...........................................  31 août 1976
Yougoslavie .......................................  10 mal 1976
Z a ïr e .............................................. ...  30 Ju i l  1976

Engagement
d’application
provisoire

18 avr

Ratification-
acceptation (A), approbation mi 
adhésion (a ). notificatian 
en application de 
V a r t ic le  71. paragraphe

1976 31 août 1979 £
11 août 1978 1

1976
19 août 1976

1979 14 mai 1979 n
8 févr 1980 n
6 déc 1976 î

1976
7 ju il 1976

27 sept 1976
30 sept 1976 M

1976
2 Ju i l 1976

16 sept 1976 A
1976 15 févr 1979

30 sept 1976
1976 25 Ju i l 1977

DECLARATIONS ET RESERVES

(En Vabsence d'indication précédant le  texte, 1a date de réception est ce lle  de la  rati fi cation, 
de Vacceptatlon, de Vapprobatlon, de l'adhésion ou de la  notification.)

BULGARIE
Déclaration formulée lors de la  signature et con

firmée lors de Vapprobatlon :
La République populaire de Bulgarie considère 

les dispositions du paragraphe 2 de V a r t ic le  3 
et du paragraphe 1 de V a r t ic le  71 de l'Accord 
International sur le  cacao comme étant incompati
bles avec V e sp r it  et la  le ttre  de la  Oéclaratlon 
des Nations Unies sur l'o c tro i de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux (résolution 
1514 (XV) de VAssemblée générale du 14 décembre 
I960].

HONGRIE

Déclaration formulée lors de la  signature et con
firmée lors de la  ratification ;
Le Gouvernement de la  République populaire hon

groise, au moment de signer l'Accord Internatio
nal de 1975 sur le  cacao, juge nécessaire de dé
clarer que les dispositions de V a r t ic le  71 dudit 
Accord sont en contradiction avec la Déclaration 
de VAssemblée générale des Nations Unies sur 
l'o c tro i de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux (résolution 1514 (XV) du 14 dé
cembre 1960], qui proclame la  nécessité de mettre 
rapidement et inconditionnellement fin  au colo
nialisme sous toutes ses formes et dans toutes 
ses manifestations.

TCHECOSLOVAQUIE
Déclaratlpn formulée lors de la signature et tifc 

firmée lors de l'approbation :
Le Gouvernement de la République socialisa 

tchécoslovaque considère que les dispositions 
artic les  3 et 71 de l'Accord international sur 11 
cacao de 1975 sont en contradiction avec î» M- 
deration  des Nations Unies sur l'octroi de l ' in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaun [ré
solution 1514 (X V ) de VAssemblée générale du M 
décembre I9 6 0 ].

UNION OES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

Déclaration formulée lors de la  signature etM. 
firmée lors de l'acceptation :
Le Gouvernement de l'Union des Républiques so

c ia lis tes  soviétiques juge nécessaire de déclarer 
que les dispositions des articles 2, 3 et 711* 
l'Accord relatives à son application par les n* 
ties contractantes dans les territoires pour les
quels e lles  assument la  responsabilité des re>f 
tlons Internationales sont surannées et contrai
res à la  Déclaration de VAssemblée générales» 
l'o c tro i de l'indépendance aux pays et au»[t*? 
pies coloniaux [résolution de VAssemblée sener»- 
le  des Nations Unies 1514 (XV) du 14 decert-e 
1960], qui a proclamé la  nécessité de «lettre » 
médiatement et inconditionnellement fin »# £t 
ni alisme sous toutes ses formes et dans tout 
ses manifestations.

APPLICATION TERRITORIALE

ffrrUçipapt
Royaume-Uni

Date de réception 
de la notification

19 août 1976
3 sept 1976

Territo ires :
Dominique, Sainte-Lucie, Saint-Vincent 
Ba illiage  de Guernesey, Bailliage de Jersey, 

de Kan
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NOTES :

La République démocratique allemande avait 
signé l'Accord le  24 mai 1976. E lle  a notifié 
l'engagement d'application provisoire le 30 
septembre 1976 et approuvée l 'Accord le  30 
novembre 1976. Pour le  texte des déclarations 
faites lors de l'approbation, voir Recueil des 
Traités des Nations Unies, vol. 1029, p. 422. 
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

Dans une déclaration accompagnant l 'in s 
trument de ratification  le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne a stipulé que 
l'Accord s'appliquerait également à Berlin-Ouest 
à compter du jour où 11 entrerait en vigueur pour 
la République fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la  déclaration précitée le  Secré
taire général a reçu le  19 décembre 1978 du 
Gouvernement de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques la  communication suivante :

Le Gouvernement soviétique ne peut prendre 
acte de la déclaration du Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne concernant

l'extension de l'Accord susmentionné à Berlin- 
Ouest qu'i condition que cette procédure soit 
conforme à l'Accord quadripartite du 3 septem
bre 1971 et se déroule suivant les règles éta
blies.
Par la  suite, le Secrétaire général a reçu le

28 mars 1979 du Gouvernement de la République dé
mocratique allemande la  communication suivante :

En ce qui concerne l'application de cet Ac
cord & Berlin-Ouest, la  République démocratique 
allemande considère que l'application des dis
positions dudit Accord i  Berlin-Ouest s'effec
tuera dans la  mesure où e lle  est conforme 1 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, se
lon lequel Berlin-Ouest ne fa it  pas partie in
tégrante de la  République fédérale d'Allemagne 
et ne doit pas être gouverné par elle.
Voir aussi note 1 ci-dessus.

3/ L'instrument de ratification du Gouverne
ment belge vaut également pour le Gouvernement 
luxembourgeois.

Pour le Royaume en Europe.
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ENTREE EN VIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT :

15. ACCORD INTERNATIONAL OE 1976 SUR LE CAFE

Conclu à Londres le  3 décembre 1975

Provisoirement le  l * r octobre 1976, conformément au paragraphe 2 de l 'article 6î «
i  t it re  d é fin it if  le  l * r tout 1977, conformément au paragraphe 1 de l 'article 61* 

l * r octobre 1976, n® 15034.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1024, p. 3.
Signataires - 63; Parties - 74.

Note : L'Accord International de 1976 sur le  café a été négocié par le  Conseil International du café, 
conformément aux dispositions pertinentes de l'Accord international de 1968 sur le café tel que prorogé 
par le  Protocole du 26 septembre 1974, et a été approuvé par le  Conseil lors de sa vingt-huitik* 
session, tenue & Londres du 3 novembre au 3 décembre 1975 (résolution n ° 287 en date du 3 déceifcrç 
1975). L 'a r t ic le  59 de l'Accord dispose qu'11 sera ouvert k la  signature au Siège de l 'Organisation des 
Nations Unies, à New York, du 31 janvier au 31 Ju i l le t  1976 Inclusivement.

Le Conseil international du café a décidé le  28 septembre 1976, lors de sa vingt-neuvième session et 
conformément aux dispositions du paragraphe 2 de chacun des a rtic les  60 et 61 de l'Accord :

1. La prorogation au 31 mars 1977 de la  date lim ite prévue au paragraphe 2 de l'a rtic le  60 de l'Ac
cord pour le  dépôt des instruments de ratification , acceptation ou approbation (résolution n° 289);

2. La prorogation du 31 décembre 1976 au 30 septembre 1977 de la  date lim ite prévue au paragraphe 2 dt 
l 'a r t ic le  61 de l'Accord pour le  dépôt des instruments de ra tif ica tio n , acceptation ou approbation par 
les gouvernements appliquant l'Accord à t itre  provisoire (résolution n ° 290).

Par la  suite, le  Comité exécutif de l'Organisation internationale du café a décidé, 1e 24 janvier
1977, de proroger jusqu'au 30 septembre 1977 la  date lim ite indiquée au paragraphe 1 ci-dessus, et égi- 
lement jusqu'au 30 septembre 1977 la  date lim ite Indiquée au paragraphe 2 ci-dessus.

D'autres prorogations de la  date lim ite prévue pour le  dépôt des Instruments de ratification, d'at- 
ceptation ou d'approbation par les gouvernements appliquant l'Accord à t it r e  provisoire ont été décidé» 
par le  Conseil international du café, conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 6H« 
l'Accord, comme suit :

Date de la  décision : N° de la  résolution : Prorogation au_l

26 sept 1977 (Trente et unième session) 298 30 sept 1978
26 sept 1978 (Trente-deuxième session) 300 30 sept 1979
27 sept 1979 (Trente-troisième session) 303 30 sept 1980
18 sept 1980 (Trente-quatrième session) 310 30 sept 1981

A sa réunion tenue du 22 au 26 février 1982, le  Comité exécutif de l'Organisation internationale d# 
café a décidé a) de proroger au 30 septembre 1982 le  délai de dépôt pour la Belgique et la Communauté 
économique européenne et b) que celles-ci seraient réputées avoir conservé sans interruption leur statut 
de membre provisoire de l'Organisation internationale du café après le  30 septembre 1982 et jusqu'à la 
date de lad ite  décision.

Participant Signature

Allemagne1,2..............  19 mars 1976
A n g o la .....................
Australie ..................  30 Ju il 1976
Autriche ..................  19 ju i l  1976
Belgique ..................  30 Ju i l  1976
B é n in ......................... 14 avr 1976
B o l iv ie .....................  15 ju il  1976
B r é s i l .....................  17 févr 1976
Burundi.....................  31 ju il  1976
Cameroun .................. 3 Juin 1976
Canada .....................  30 ju i l  1976
Chypre .....................
Colom bie.................. 21 avr 1976
Communauté économique

européenne . . . .  27 ju il  1976
Congo ........................
Costa Rica ..............  5 févr 1976
Cote d 'Ivoire . . . .  29 ju il  1976
Danemark .................  30 juin 1976
El Salvador..............  4 juin 1976
Equateur .................. 28 Ju i l  1976
Espagne.....................  13 ju il  1976
Etats-Unis d'Amérique 27 févr 1976
Ethiopie .................  27 Ju il 1976
f,n 1an d e .................. 30 Ju il 1976

Engagement 
d'application 
provisoire

paragraphe 2)

Ratification , 
acceptation (A ), 
approbation (AA). 
adhésion (a )

Notification 
d'intention de continuer
i  participer à T  Accord 
(a r t ic le  68. oaraorapheil

29 sept 1976 17 sept 1979
1976 17 oct 1979 â 26 sept 1979

30 sept 1976 22 mars 1979
31 mars 1977 19 juin 1979

1976 25 ju il 1979
1976 11 févr 1977 31 août 1979

30 nov 1976 19 sept 1979
28 sept 1976 22 août 1979
25 août 1976 18 sept 1979

1976 23 sept 1977 10 sept 1979
17 sept 1976 28 sept 1979
28 mars 1977 i 2S sept 1979

1976 24 févr 1977 21 août 1979

1976 28 sept 1979
1976 19 août 1977 i 5 sept 1979
1976 20 Janv 1977 7 sept 1979
1976 22 ju in 1977 6 sept 1979

17 sept 1976 29 juin 1979
1976 11 aoOt 1976 25 sept 1979

28 sept 1976 21 août 1979
1976 9 déc 1976 11 sept 1979

24 sept 1976 14 sept 1979
1976 29 nov 1976 25 Ju il 1979
1976 14 sept 1978 19 ju il 1979
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Participant

Franco .....................
Gabon ........................
Ghana ........................
Grèce ........................
Guatemala..................
Guinée.....................
H a ït i........................
Honduras ..................
Hongrie.....................
Inde . » . ♦ » • • •
Indonésie ..................
Irlande.....................
Israël .....................
I t a l i e .....................
Jam aïque...................
Japon9........................
Kenya ........................
L ibéria .....................
Luxembourg ..............
Madagascar..............
M alaw i.....................
Mexique.....................
Nicaragua..................
Nigéria.....................
Norvège.....................
Nouvelle-Zélande . .
Ouganda .....................
Panama.....................
Papouasi e-Nouvel 1 e-

Guinée ..................
Paraguay...................
Pays-Bas4 ..................
Pérou ........................
Philippines..............
Portugal ..................
République 

centrafricaine . . 
République dominicaine 
République-Unie 

d* Tanzanie , 
Royaume-Uni5 
Rwanda . . .
Sierra Leone 
Singapour . .
Sri Lanka . .
Suède . . . .  ■
Suisse . . .
Thaïlande . . ,
Togo . . . .
T rini té-et-Tobago 
Venezuela . . . 
Yougoslavie . .
Zaïre .............
Zimbabwe . . •

Sianature

Enoaaement 
d'application 
provisoire 
i m ie l*  .$1,
paragraphe 2)

Ratification, 
acceptation (A), 
approbation (AA). 
adhésion (al

Notification 
d'intention de 
à participer k 
(a rtic le  68. o.

23 févr 1976 24 sept 1976 1 août 1977 tt 17 ju il 1979
30 ju il 1976 11 oct 1976 8 août 1977 21 août 1979
30 ju il 1976 30 sept 1976 11 oct 1976 25 sept 1979

15 sept 1981
19 mars 1976 16 août 1976 15 déc 1976 19 mars 1979
30 ju il 1976 30 sept 1976 11 oct 1976 17 août 1979
3 juin 1976 16 sept 1976 21 janv 1977 29 sept 1979

22 avr 1976 30 sept 1976 11 oct 1976 11 sept 1979
23 mai 1977 1 19 ju il 1979

16 Ju il 1976 20 sept 1976 24 sept 1979
22 ju il 1976 30 sept 1976 14 oct 1976 2 août 1979
26 Ju il 1976 28 sept 1976 22 sept 1977 29 août 1979
28 ju il 1976 29 mars 1977 28 sept 1979
27 ju il 1976 29 sept 1976 18 sept 1978 27 août 1979
26 ju il 1976 24 sept 1976 28 sept 1979
27 ju il 1976 29 sept 1976 10 déc 1976 A 21 sept 1979
22 ju il 1976 17 sept 1976 23 févr 1977 20 sept 1979
7 mai 1976 30 sept 1976 28 août 1978 11 sept 1979

30 ju il 1976 28 sept 1976 25 ju il 1979
29 sept 1976 £ 4 sept 1979
15 juin 1978 * 6 août 1979

2 févr 1976 23 sept 1976 9 févr 1977 11 ju il 1979
2 mars 1976 21 mai 1976 21 sept 1979

30 ju il 1976 30 sept 1976 11 nov 1976 26 sept 1979
26 avr 1976 1 ju il 1976 10 août 1979
28 ju il 1976 27 sept 1976 13 sept 1979
29 ju il 1976 21 sept 1976 22 sept 1979
27 ju il 1976 20 sept 1976 13 déc 1976 14 août 1979

10 juin 1976 19 ju il 1976 27 sept 1979
30 mars 1976 28 sept 1976 11 oct 1976 28 août 1979
27 ju il 1976 16 sept 1976 6 sept 1978 8 mars 1979
23 ju il 1976 31 août 1976 è 19 sept 1979

14 oct 1980 i
15 ju il 1976 21 sept 1976 25 août 1977 21 août 1979

27 ju il 1976 28 sept 1976 26 juin 1979
30 juin 1976 28 sept 1976 14 oct 1976 14 sept 1979

9 juin 1976 24 sept 1976 4 avr 1977 28 sept 1979
31 mars 1976 19 août 1976 17 sept 1979
31 mars 1976 30 sept 1976 23 nov 1976 14 août 1979
13 ju il 1976 30 sept 1976 6 oct 1976 15 août 1979

28 août 1981 2
24 juin 1981 1

22 juin 1976 7 ju il 1976 14 juin 1979
5 avr 1976 27 sept 1976 28 sept 1979

7 ju il 1981 i 197925 mars 1976 28 sept 1976 8 déc 1976 12 sept
9 juin 1976 2 ju il 1976 28 sept 1979

30 ju il 1976 21 sept 1976 27 sept 1977 17 sept 1979
31 ju il 1976 30 sept 1976 28 déc 1976 28 sept 1979
30 ju il 1976 30 sept 1976 25 ju il 1977 27 Juin 1979

— 22 janv 1981 i

l 'Accord

DECURATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est celle de la  ratification, 
de l'acceptation, d* l'approbation, de l'adhésion ou de 1a notification.)

HONGRIE

i )  La République populaire hongroise adhère à 
l'Accord international de 1976 en tant que pays 
importateur.

fe) La République populaire hongroise appelle 
l'attention sur le  fa it  que V a rt ic le  64 de l'Ac
cord est incompatible avec la  résolution de l 'As

semblée générale des Nations Unies sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux [résolution 1514 (XV), en date du 10 décem
bre 1960], dans laquelle est proclamée solennel
lement la  nécessité de mettre rapidement et in
conditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifesta
tions.
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APPLICATION TERRITORIALE

Partic l pant 

Nouvelle-Zélande

Pate de réception 
d e Ja  notification :

. . .  27 sept 1976 
_ 20 août 1981

Royaume-Un15 ...................... [19 août 1976]
21 Janv 1977

Territo ires :

Nioué 
Ile s  Cook 
[Hong-kong] 
Ba illiag e  dage de Guernesey. Bailliage de Jersey

NOTES :

^  Voir note 3 au chapitre 1.2.

Avec déclaration que l'Accord s'appliquera 
également i  Berlin-Ouest à compter de la  date à 
laquelle 11 entrera en vigueur pour la  République 
fédérale d'Allemagne. Voir aussi note 1 ci-dessus.

3/ Avec déclaration q u 'il é ta it entendu que, 
pendant la  période de son application provisoire, 
l'Accord serait mis en oeuvre par le  Gouvernement 
Japonais dans la  mesure autorisée par ses dispo
sitions lég is la tives  et budgétaires Internes.

Pour le Royaume en Europe.

3/ Dans sa notification d'intention & 
continuer à participer à l 'Accord le GouvenxM«t 
du Royaume-Uni a précisé que la notification 
spécifie que son application s'applique u 
Royaume-Un1 de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, 4 Hong-kong, au Bailliage de Guernesey d 
au Balllage de Jersey.

Dans une communication reçue le 30 septenbn
1982, le  Gouvernement du Royaume-Uni a notifié u 
Secrétaire général, conformément *u paragraphe 3 
de l 'a r t ic le  64 de l'Accord, que ledit Accord 
cesserait d 'Stre applicable à Hong-kong le ikm 
jour à minuit.
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15. à) PROROGATION DE L'ACCORD INTERNATIONAL DE 1976 SUR LE CAFE

Approuvée par le Conseil International du café dans ta résolution n0 318
du_25 septembre 1981

DATE DE PRISE D'EFFET : 1er octobre 1982, conformément au paragraphe 2 de la  résolution n° 318
adoptée par le  Conseil international du café le 25 septembre 1981. 

ENREGISTREMENT : 1er octobre 1982, n° 15034.
TEXTE : Résolution n° 318 adoptée par le Conseil International du café le 25 septembre

1981.
ETAT : Parties - 69.

Hote : L'Accord international de 1976 sur le café venait à expiration le 30 septembre 1982. Conformé
ment aux dispositions du paragraphe 3 de l 'a r t ic le  68 de l'Accord, le Conseil International du café, a 
décidé, par sa résolution n° 318 du 25 septembre 1981, de proroger ledit Accord jusqu'au 30 septembre
1983.

Acceptation de la  prorogation 
en vertu du paragraphe 2

Participant de la résolution n° 318

Allemagne? ...................................
Angola..............................................10 sept 1982
Autriche...................................... ....13 « P t  1982
Belgique......................................
B é n in ..............................................13 **Pt 1982
B o l iv ie ...................................... ....29 sept 1982
B ré s il..............................................22 avr 1982
Burundi...................................... ....£3 ju il  1982
Cameroun...................................... ....30 sept 1982
Canada..............................................30 sept 982
Chypre ..................... ........................ 28 sept 1982
Colombie..............................  • • 14 Juin 1982
Communauté économique européenne
Costa Rica . 4 ............................  .  .
Cfite d 'ivo ire ^ ............................ 9 Ju11 1982
Danemark........................................
El Sa lvad o r............................... ....^  Ju il 1982
Equateur......................................  ? ]£82
Esoaane ................................... 2 juin 1982
Etats-Unis d 'Am érique..................H févr 1982
Ethiopie......................................
SU T ."*  : : : : : : : : : : : :  3o

............................ > «•«  ' * «
: : : : : : : : : : :  . . r  i s k

K * .............. : : : : : : : :
................ ..................... ....30 « P 1 19®2Honduras . . . .  ..................... 7 sept 1M2

Indonésie* ! I i ........................  3 » « *  1982
ïr lî?« e .............. i ! • • *. • • 30 «p * 1382i ” : ’ * ..............................................27 sept 1982
“•P0" .................. ................. ....21 juin 1982
S f f i u  : : : : : : ................. ....n n u
Luxembourg.............. ! ! ! ! ! ! 16 sept 1982Hadagascar ..............  ................. ....30 t#pt 1982
S»1?"1 ..................... ....................  2 févr 1982

...................................... ....20 ju il 1982Nicaragua .....................

..................! ! ! ! ! !  30 sept 1982
’ ................. ....30 sept 1982Nouvelle-Zélande « igoo

..................... : : : : : i l  ju »  i l l l
f e s i e W e i l ^ n é .  . . .  3? Ju il 1982
Paraguay...................... ! ! . . . 30 août 1982
................................  .............. ....28 sept 1982
Peru ............................  ........... .....

Engagement d'application 
provisoire de l'Accord tel gue 
prorogé en vertu du paragraphe 3 
de la  résolution n”  31^

30 sept 1982 

30 sept 1982

30 sept 1982 
16 sept 1982

30 sept 1982

10 mai 1982
28 sept 1982

30 sept 1982

30 sept 1982

30 sept 1982

13 sept 1982
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Enaaapngpt j'jw m W tnAcceptation de 1» prorogation provisoire de l ‘Accord tel n
en vertu du paragraphe 2 prorogé en vertu du ear>gr«pK. i

Participant de 1 a résolution ns 31<T de la  résolution rft 318̂ " ^
P h i l ip p in e s ................................  18 aoOt 1982
Portuga l.......................................  27 sept 1982
République centrafricaine . . .
République dominicaine..............  7 sept 1982
République-Unie de Tanzanie . . 8 sept 1982
Royaume-Uni6 ................................
Rwanda ...........................................  13 mai 1982
Sierra Leone ................................
Singapour ....................................
Sri L a n k a .................................... 16 sept 1982
S u è d e ...........................................  21 sept 1982
Su is se ...........................................  24 sept 1982
T h a ïla n d e .................................... 30 sept 1982
Togo..............................................
Trin ité-et-Tobago.....................  20 sept 1982
V en ezu e la ....................................
Y o u g o s la v ie ................................  30 sept 1982
Z a ï r e ...........................................  6 août 1982
Zimbabwe .......................................

NOTES :

^  Conformément au paragraphe 3 de la  
résolution n ° 318, cette notification 
d'application provisoire devrait It re  suivie 
d'une notification formelle d'acceptation 
(d é fin itive ) en vertu du paragraphe 2 de ladite 
résolution le  31 mars 1983 au plus tard.

^  Voir note 3 au chapitre 1.2.

17 sept 1982

30 sept 1982

30 sept 1982
30 sept 1982

16 août 1982

17 sept 1982

24 févr 1982

3/ En tant que membre de l 'Organisation 
africaine et malgache du Café (OAMCAF).

Egalement applicable aux Iles Cook et t
Nioué.

5/ Pour le  Royaume en Europe.

6  ̂ L'acceptation est également applicable » 
Ba illiage  de Guernesey et au Bailliage de Jersey.
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15. È) ACCORD INTERNATIONAL DE 1976 SUR LE CAFE, TEL QUE PROROGE

Conclu i  Londres le 3 décembre 197S. tel mie prorogé par le Conseil 
International du café dans la  résolution n° 318 du 25 septembre 1981

DATE DE PRISE D'EFFET : 1er octobre 1982, conformément à la résolution n° 318.
ENREGISTREMENT : 1er octobre 1982, n° 15034 (enregistrement de la  prorogation).
TEXTE : Résolution n° 318 adoptée par le  Conseil international du café le

25 septembre 1981.
ETAT : Parties : 74.

Participant

Allemagnê
Angola . .
Australie 
Autriche .
Belgique .
Bénin . .
Bolivie .
Brésil . .
Burundi .
Camtroun .
Canada . .
Chypre . .
Colombie •
Comnunauté écono

mique européenne 
Congo4 . . . .
Costa Rica . *
Côte d'ivoire5 
Danemark . .
El Salvador 
Equateur . .
Espagne . . 
Etats-Unis 

d'Amérique 
Ethiopie .
Fidji . .
Finlande .
France . .
Gabon . .
Ghana . .
Grèce . .
Guatemala 
Guinée . .
Haïti . .
Honduras .
Inde . . •
Indonésie 
Irlande .
Italie . .
Jamaïque .
Japon . .
Kenya . .
Libéria . 
Luxembourg 
Madagascar 
Malawi . .
Mexique •
Nicaragua 
Nigéria .
Norvège . . _Nouvelle-Zélande0
Ouganda
Panama . - , ,
Papouasl e-Nouvel1 #- 

Guinée 
Paraguay

Acceptation de la  prorogation 
en vertu du paragraphe 2 
de la  résolution n° 318

Acceptation
Engagement d'application pro- o ffic ie lle  
vispire en vertu du paragraphe 3 (4 tfin ittvt)(n ). 
de la résolution 3181 iM m n *

10 sept 1982
13 sept 1982

13 sept 1982
29 sept 1982
22 avr 1982
23 ju i l  1982
30 sept 1982
30 sept 1982
28 sept 1982
14 juin 1982

9 ju il  1982

19 ju il  1982
2 août 1982
2 juin 1982

11 févr 1982

30 sept 1982
3 sept 1982

30 sept 1982
28 avr 1982
14 sept 1982
30 sept 1982
30 sept 1982
7 sept 1982
3 sept 1982

30 sept 1982

27 sept 1981
21 juin 1982
27 sept 1982

16 sept 1982
30 sept 1982
2 févr 1982

20 ju il  1982

30 sept 1982
30 sept 1982
9 août 1982

16 ju il  1982

30 ju il  1982
27 août 1982

30 sept 1982

30 sept 1982

5 janv 1983
30 sept 1983 q

30 sept 1982 

16 sept 1982 
30 sept 1982

10 mai 1982 

28 sept 1982

21 mars 1983
21 janv 1983 û

30 sept 1982

30 sept 1982

13 sept 1982

4 mars 1983 Q
30 juin 1983
30 août 1983 q

9 févr 1983
10 juin 1983 a

28 ju il 1983 a
21 janv 1983

30 sept 1983 n
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Participant

Pays-Bas^ . . . .
Pérou ..................
Philippines . . .
Portugal ...............
République 

centrafricaine . 
République 

dominicaine . . 
République-Unie 
de Tanzanie . . . 

Royaume-Uni8 . . .
Rwanda ..................
Sierra Leone . . . 
Singapour . . . .  
Sri Lanka . . . .
Suide ..................
Suisse ..................
Thaïlande . . . .
Togo......................
Trinité-et-Tobago 
Venezuela . . . . 
Yougoslavie . . .
Z a ï r e ...............
Zimbabwe ...............

Acceptation de la  prorogation 
en vertu du paragraphe 2 
de la  résolution n ° 318

30 août 1982
28 sept 1982
18 août 1982
27 sept 1982

7 sept 1982

8 sept 1982

13 mai 1982

16 sept 1982
21 sept 1982
24 sept 1982
30 sept 1982

20 sept 1982

30 sept 1982
6 août 1982

Engagement d'application pro- officiel!? 
v iso ire  en vertu du paragraphe 3 f défini tlvtHM 
de la  résolution n° 318' adhésion*

17 sept 1982

30 sept 1982

30 sept 1982 
30 sept 1982

16 août 1982

17 sept 1982

24 févr 1982

3 mars 1983 a

28 févr 1983 n

3 févr 1983 »

12 avr 1983 s 

15 ju il 1983 »

NOTES :

Conformément au paragrahe 3 de la  résolu
tion n ° 318, la  notification d'application 
provisoire devrait Stre suivie d'une acceptation 
en vertu du paragraphe 2 le 31 mars 1983 au plus 
tard.

Conformément i  la  résolution n ° 322, 
adoptée par le  Conseil international du café le
16 septembre 1982, les Etats contractants de 
l'Accord international de 1976 sur le  café 
n'ayant pas notifié  leur acceptation dudit Accord 
te l qu'amendé pouvaient y adhérer le  31 mars 1983 
au plus tard à condition de s'engager }  remplir 
toutes leurs obligations antérieurs avec effect 
rétroactif au 1er octobre 1982. En vertu des 
pouvoirs que le  Conseil lu i avait délégué par 
résolution n ° 292, le  Comité exécutif du 
Conseil international du Café a décidé de prolon

ger la  date lim ite pour le dépôt des instrument! 
d'acceptation o f f ic ie lle  (définitive) au 30 sep
tembre 1983.

^  Voir note 3 au chapitre 1.2.

Avec e ffe t rétroactif au 1er «t**'1
1982, conformément à la  résolution n 322 « 
l'Accord international sur le  café. Voir lus»' 
note 2.

5/ En tant que membre de 1 ' Organi sati**1 
africa ine et malgache du café (OAMCAF).

^  Egalement applicable aux îles Cook et l 
Nioué.

^  Pour le  Royaume en Europe.
Egalement applicable au bailliage * 

Guernsey et au ba illiage  de Jersey.



XIX.16 : Association international# de promotion du thé

16. ACCORD ETABLISSANT L'ASSOCIATION INTERNATIONALE DE PROMOTION OU THE

Conclu 4 Genève le  31 wars 1977

ENTREE EN VIGUEUR : 23 février 1979, conformément au paragraphe 1 de l 'a rtic le  19.
ENREGISTREMENT : 23 février 1979, n° 17582.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1128, p. 367.
ETAT : Signataires - 6; Parties - 8.

Note : L'Accord a été élaboré par la  Conférence intergouvemementale des pays producteurs de thé sur 
l'établissement d'une Association internationale de promotion du thé, qui s'est réunie à Genève du 7 au
17 septembre 1976. (La Conférence avait été convoquée par le Centre du commerce international 
CNUCED/GATT.) Conformément aux dispositions de la  résolution adoptée le  17 septembre 1976 par la 
Conférence, les gouvernements de neuf pays dont le volume total des exportations de thé représentait au 
moins les deux tiers  du volume total des exportations de thé de l'ensemble des pays pouvant devenir 
parties à l'Accord avaient, au 31 mars 1977, notifié au Directeur du Centre du commerce international 
CNUCEO/GATT leur approbation du texte de l'Accord.

Conformément aux dispositions de l 'a r t ic le  18, l'Accord a été ouvert 1 la  signature au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies du 15 avril au 15 octobre 1977 inclus.

Par Résolution adoptée par le  Conseil d'administration de l'Association internationale de promotion du 
thé 1e 21 novembre 1984, celui-ci a décidé de suspendre pour une période in itia le  de deux ans 
l'application des artic les ci-après de l'Accord établissant l'Association internationale de promotion du 
thé : Article premier, paragraphe 2, uniquement en ce qui concerne le membre de phrase Het formuler les 
programmes permettant d'atteindre cet objectif"; article premier, paragraphe 3; artic le  11, article 12 
•t article 13.

Participant

Bangladesh . .
Inde' . . . .
Indonésie . .
Kenya . . . .
Malawi . . . .
Maurice . . .

Signature

[20 ju i l  1977
7 ju i l  1977
2 août 1977

17 août 1977
2 août 1977

Ratification,
acceptation (A), 
approbation (AAK 
adhésion (a)

2 avr 1979 &
1 nov 1977]

31 août 1978
17 mai 1978
22 févr 1978
25 nov 1977

Participant

Mozambique . . 
Ouganda . . . 
République-Unie 

de Tanzanie 
Sri Lanka2 . .

Signature

14 oct 1977

27 Ju il 1977 
[22 sept 1977

Ratification.
acceptation (A). 
approbation (AAli 
adhésiontii

29 mars 1984 i
23 août 1978

28 Ju il 1978
1 nov 1977J

NOTE :
1yr Le 25 ju i l le t  1984 une notification de dénonciation a été reçu du Gouvernement indien.

U  Le 29 septembre 1982 une notification de dénonciation a été reçue du Gouvernement jri-lankais.
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XIX.17 : Centre d* recherche-développement de l 'étain pour l'Asie du Sud-Est

17. ACCORD PORTANT CREATION DU CENTRE DE RECHERCHE-DEVELOPPEMENT DE L'ETAIN POUR L'ASIE DU SUD-EST

Conclu à Bangkok 1» 28 a v ril 1977

ENTREE EN VIGUEUR : 10 févrie r 1978, conformément à l 'a r t ic le  8.
ENREGISTREMENT : 10 févrie r 1978, n ° 16434.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vo l. 1075, p. 3.
ETAT : Signataires - 3; Parties - 3.

Note ; L'Accord a été élaboré dans le  cadre de la  Comission économique et sociale des Nations Uniti 
pour l'A s ie  et le  Pacifique. I l  a été ouvert à la  signature au Siège de la  Commission à Bangkok jusqu’il
30 avril 1977.

Ratification. 
Participant Signature acceptation (a )

Indonésie1 . . .  28 avr 1977 11 janv 1978 
Malaisie1 . . . .  28 avr 1977 11 janv 1978

NOTES :

^  Par des notifications, dont la  dernière a 
été reçue par le  Secrétaire général le  11 janvier
1978, les Gouvernements indonésien, malaisien et 
thaïlandais sont convenus de proroger au 31 octo
bre 1977 la  date lim ite  de remise de leur instru
ment de ra t if ica tio n , initialement fixée au 31 
ju i l l e t  1977 par l 'a r t ic le  7, alinéa £, de 
1'Accord.

.  ..i * ..P>rt1c1p>»t Signature acceptation (i|

Thaïlande1 . . .  28 avr 1977 11 janv 1971

Les instruments de ratification des Gouvtnw 
ments indonésien, malaisien et thaïlandais «4 
été remis au Secrétaire général les 12 et 20sep
tembre et le  18 octobre 1977, respectivement, tt 
ont été officiellem ent déposés auprès du Secré
ta ire  général le  11 janvier 1978, date de ricep- 
tion de la  dernière des notifications d'accepta
tion visées au paragraphe précédent.
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18. ACCORD INTERNATIONAL DE 1977 SUR LE SUCRE

ENTREE EN VIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Conclu è Genève le 7 octobre 1977

Provisoirement la  1er janvier 1978, conformément au paragraphe 2 de l ’artici* 
75, et 1 t itre  d é fin itif le  2 Janvier 1980, conformément au paragraphe 1 de 
1'a rt ic le  75.

1er Janvier 1978, n ° 16200.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1064, p. 219; vol. 1102, p. 355; 

vol. 1103, p. 398; vol. 1119, p. 388; vol. 1122, p. 391; vol. 1132, p. 445; 
vol. 1157, p. 459 (procès-verbaux de rectification des originaux français et 
russe, français et espagnol, russe, français, et espagnol, français et russe, 
respectivement).

ETAT : Signataires - 49; Parties - 55.
Note : L'Accord a été élaboré par la  Conférence des Nations Unies de 1977 sur le sucre1 qui s'est 

tenue à Genève du 18 avril au 27 mal 1977 et du 12 septembre au 7 octobre 1977. I l  a été adopté par la 
Conférence à sa dernière séance plénlère, qui a eu lieu le 7 octobre 1977. L'Accord a été ouvert k la 
lignature au Siège de l'Organisation des Nations Unies, & New York, du 28 octobre au 31 décembre 1977, 
conformément à son artic le  72.

Des prorogations du délai prévu pour le dépôt des Instruments de ratification, d'adhésion, 
d'acceptation ou d'approbation, conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l'a r t ic le  72, ont été 
décidées comme suit :

Date de la  décision

16 janvier 
15 Juin 
14 décembre 
14 Juin 
12 décembre 
29 mal

1978
1978
1978
1979
1979
1980

Auteur ;
Conseil International du sucre
Comité exécutif de l'Organisation Internationale du sucre 
Conseil International du sucre 
Conseil International du sucre
Comité exécutif de l'Organisation Internationale du sucre 
Comité exécutif de l'Organisation International du sucre

30 Juin 1978*
30 Juin 1979
31 déc 1979
30 juin 1980
31 déc 1980

Le Conseil international du sucre, agissant en vertu de l 'a r t ic le  83, paragraphe 2, de l'Accord, a, 
par décision 14 en date du 21 mai 1982, prorogé l'Accord pour une période de deux ans (1983-1984) avec 
quelques ajustements des tonnages de base et compte tenu des décisions prises par le  Conseil en novembre
1981 et mal 1982.

•Egalement applicable au dép#t des notifications d'application à t itre  provisoire (a rtic le  14, para
graphe 1).

Pirticioant2 Signature
Afrique du Sud . . . 19 déc 1977
Argentine.................  ® déc 1977
Australie.................. 20 déc 1977
Autriche 4 .............. .................... ...... 
Bangladesh^..............  [30 déc 1977]
Barbade..................... 16 déc 1977
Bslije . ..................
Bo liv ie ..................... _
B r é s i l .....................  13 déc 1977
Bu lg a rie .................. 30 déc 1977
Canada.....................  30 déc 1977
Colombie . . . . . .
Costa R i c a ..............  20 déc 1977
C#te d'ivoire . . . .
Cuba........................  M 1977
Egypte..................... 30 déc 1977
El Salvador..............  28 déc 1977
Equateur.................. H  déc 1977
Etats-Unis .

d'Amérique4 . . . .  9 déc 1977
E th io p ie .................. 30 déc 1977
F id j i ........................  29 déc 1977
Fin lande.................. 30 déc 1977
Guatemala.................. 1 <|éc 1977
Guyana .....................  29 déc 1977

Engagement
d'application

8 déc 1977
20 déc 1977

13 déc 1977

14 avr 1980
22 déc 1977
26 déc 1979
28 déc 1977
30 déc 1977
28 déc 1977

28 déc 1977

30 déc 1977
20 déc 1977

Ratification, adhésion (a ). 
acceptation (Al.
approbation (AA). notification de 
participation en application de 
l'a r t ic le  77 paragraphe 2 (n i

28 déc 1977
4 août 1978

27 juin 1978
8 févr 1979 A

[16 mai 1978]
16 déc 1977
17 déc 1981 A
27 mars 1978 A
5 févr 1980

10 avr 1978 &
30 déc 1977
2 sept 1981 A

27 mars 1980
23 Janv 1981 A
7 mars 1978

25 Janv 1979
22 nov 1978
16 janv 1978
2 Janv 1980

29 déc 1977
29 déc 1978
30 déc 1978
16 janv 1978
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Participant

H a ï t i ..........................
Honduras ..................
H ongrie......................
In d e ..........................
Indonésie...................
I r a q ..........................
Jamaloue ..................
Japon5 ......................
Kenya ..........................
Madagascar ...............
M a la w i......................
M aurice ......................
Mexique......................
Mozambique ...............
Nicaragua ...................
N ig é r ia ......................
Norvège......................
Nouvelle-Zélande . .
Ouganda ......................
Pakistan ...................
Panama ......................
Paraguay ..................
Pé ro u ..........................
Philippines ...............
Portugal6 ..................
République de Corée . 
République dominicaine
Royaume-Uni ............... _

(A l'égard  de B e liz e ' 
et de Saint-Christophe 
et-Nièves et Anguilla 
seulement)

Singapour6 ...............
Suède > » • • « ■ * •
Swaziland ..................
Thaïlande..................
Trinité-et-Tobago . . 
Union des Républiques 

socia listes 
soviétiques . . . .

Venezuela ..................
Yougoslavie...............
Zim babwe..................

Signature

19 déc 
7 déc

20 déc
30 déc
28 déc
23 déc 
23 déc 
15 déc 
1 déc

29 déc 
1 déc

31 déc

15 déc 
31 déc 
23 déc 
22 déc 
29 déc
29 nov 
7 déc

16 déc 
18 nov

[29 déc
29 déc
30 déc 
20 déc

1977
1977
1977
1977
1977
1977
1977
1977
1977
1977
1977
1977
1977
1977
1977
1977
1977
1977
1977
1977
1977
1977]
1977
1977
1977

Engagement
d'application
provisoire

16 janv 1978 
20 déc 1977 
30 déc 1977 
16 janv 1978 
30 juin 1978 
23 déc 1977 
23 déc 1977
1 déc 1977

16 janv 1978 
24 janv 1978 
15 déc 1977
8 mai 

28 die
1978
1977

29 nov 1977 
24 janv 1978

29 déc 1977 
22 févr 1978 
28 déc 1977

Ratification, adhésion fai, 
acceptation (A). 
approbation (AA). notif ic a t if  h. 
participation en application 
l'a r t ic le  77 paragraphe 2 (n) ~
11 déc 
31 mai
9 mars

15 févr
27 févr 
31 déc
16 févr 
30 juin
12 ju il
30 janv
19 janv
20 déc 
11 Janv
31 déc
28 avr
28 déc
29 déc 
16 Janv
3 avr 

19 déc 
8 ju il

30 déc 
16 Janv

(18 janv 
5 déc 

19 mars 
27 juin

1978
1978
1978
1978
1980
1978 4
1978
1978 Â
1978
1978
1978 A
1977 A
1979
1979 â
1978
1978
1977
1978 
1978 â 
1978
1980
1977
1978 
1978] 
1978 
1980 
1978

[29 déc 1977] [16 janv 1978]
28 déc 1977 28 déc 1977 28 Juin 1978
21 déc 1977 21 déc 1977
23 déc 1977 23 déc 1977 23 mai 1978
21 déc 1977 28 déc 1977

29 déc 1977 30 déc 1977 â
23 déc 1977 29 déc 1977
29 déc 1977 29 juin 1978

20 oct 1980 i

MCLAMTIWS ET ASSERVES
(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle de la  ratification, 

de l'adhésion, de l'acceptation, de l'approbation ou de la  notification.)
AUSTRALIE

Le Gouvernement de l'Australie se réserve le 
dro it, en ce qui concerne les paragraphes 3 et 4 
de l'a r t ic le  5 de l'Accord, de déterminer les 
exonérations d'impCt sur le revenu qui pourraient 
être accordées au personnel de l'Organisation in
ternationale du sucre si le  siège de l'Organisa
tion devait être transféré en Australie.

CUBA

Qéclim.lpos formulées lors de Ja  signature et 
confirmées lors de ratification :
La République de Cuba déclare que les disposi

tions prévues è l'a r t ic le  77 de l'Accord interna
tional sur le  sucre de 1977 sont contraires à la 
résolution 1514 (XV), adoptée par l'Assemblée gé
nérale des Nations Unies le  14 décembre 1960, qui 
proclame la  nécessité de mettre rapidement et in

conditionnellement fin  au colonialisme 
toutes ses formes et dans toutes ses manifest** 
tions.

La signature par la  République de Cuba o* 1 
cord International sur le sucre de 1977 M »* 
ra lt être interprétée comme la  reconnaiss»"1» 
l'acceptation par le  Gouvernement cubain <w ® 
vernement fasciste d'Afrique du Sud, flul " 
pas représentatif du peuple sud-africain  «• *r 
quel l'usage systématique de l a  politique <1* , 
minatolre de l ' apartheid a valu d'être 
d'organismes internationaux, condamné par 1 T, 
nlsatlon des Nations Unies et rejeté par tou 
peuples du monde.

HONGRIE
Déclarations formulées lo ry 1? 

confirmées lors de la  ra tifiça ti ffiiLl  . ctri 
Les dispositions de l 'a rtic le  77 de 1 «<•
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sont contraires à la  résolution 1514 (XV) de 
l'Assemblée général» des Nations Unies, en date 
du 14 décembre I960, relative à l'octroi de l 'in 
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

U  mention qui est fa ite , à l'annexe V de l'Ac
cord, de la  prétendue République de Corée est I l 
légale, les autorités sud-coréennes n'étant pas 
habilitées i  parler au nom de toute la  Corée.

INDE
pü^rve formulée lors de la  signature et confirmée

lors de la ratification  ;
Sans préjudice des obligations générales décou

lant du présent Accord, 1e Gouvernement Indien 
s'engage à s'acquitter des obligations qui 1u1 
incombent en vertu de l'a r t ic le  46 re la tif aux 
stocks spéciaux, de l'a r t ic le  48 re la tif aux 
stocks maximaux, de l'a r t ic le  64 re la tif aux me
sures de soutien et de l'a r t ic le  65 re la tif aux 
mesures d'encouragement de 1a consommation, uni
quement dans la  mesure où ces obligations sont 
compatibles avec la  politique qu'11 poursuit dans 
lis domaines du contrôle, de l'imposition et des 
prix pour développer son économie de façon plani
fiée.

IRAQ9
l'adhésion de la  République d'Iraq è l'Accord 

n'implique en aucune façon la  reconnaissance 
d’Israël ou l'établissement de relations quelcon
ques avec lu i.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
0 'IRLANDE DU NORD

Conformément aux dispositions du paragraphe 3 
de l'a rtic le  77 de l'Accord et avec le consente
ment et l'approbation exprès du Bélize et de 
Saint-Christophe-Nevis-Anguilla, le  Gouvernement

NOTES :

y  Conférence des Nations Unies sur le sucre. 
1222 (T0/SUGAR.9/10).
^  La République démocratique allemande avait 

adhéré i  l'Accord le  4 août 1978 avec déclara
tions. Pour le  texte des déclarations, voir 
Recueil dès Traités des Nations Unies, vol. 1098, 
P- 366. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
y  Notification de retrait reçue le 24 mal 

’984, avec effet au 23 juin 1984. Voir également 
note 2 sous le chapitre XIX.18 b) ci-après.

^  Avec déclaration que le  Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amérique appliquera provisoirement 
l'Accord international de 1977 sur le sucre, sous 
réserve des lim itations qui découleraient de la 
législation nationale et des procédures budgétai
re  des Etats-Unis.
^  Avec déclaration qu'11 était entendu que, 

Pendant la  période de son application provisoire, 
•’Accord serait mis en oeuvre par le Gouvernement 
Japonais dans la  mesure autorisée par ses dispo
sitions législatives et budgétaires Internes.
y  Par une communication reçue le 7 octobre 

1980, le Gouvernement portugais a notifié au Se-

du Royaume-Uni déclare par les présentes qu'il 
désire exercer le droit de demander la qualité de 
membre è titre  individuel de l'Organisation 
internationale du sucre pour chacun desdits 
territoires.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES
Déclarations faites lors de la signature et con

firmées lors de la ratification ;
I l  va sans dire que. étant donné le régime 

socio-économique de l'URSS, les dispositions des 
articles de l'Accord relatives è la limitation de 
la production et des stocks de sucre, ainsi 
qu'aux subventions accordées à 1a production et i  
l'exportation, ne sont pas applicables i  l'URSS.

En signant l'Accord international de 1977 sur 
le sucre, l'Union des Républiques socialistes so
viétiques juge indispensable de faire la déclara
tion suivante :

Au cas où la  Communauté économique européenne 
deviendrait partie audit Accord, la participation 
de l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques à l'Accord ne créera pour e lle  aucune obli
gation à l'égard de ladite Communauté;

Vu sa position bien connue sur la question de 
Corée, l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques ne peut reconnaître comme fondée en droit 
l'appellation "République de Corée" qui figure i  
l'annexe V de l'Accord.

Les dispositions des articles 2, 4 et 77 de 
VAccord, qui prévoient que l'Accord sera égale
ment applicable par les parties aux territoires 
dont lesdites parties assurent les relations In
ternationales, sont périmées et contraires à la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux [résolution 1S14 
(XV) de l'Assemblée générale, en date du 14 dé
cembre 1960], qui a proclamé la nécessité de met
tre rapidement et inconditionnellement fin au co
lonialisme sous toutes ses formes et dans toutes 
ses manifestations.

crétaire général, conformément aux dispositions 
de l'a rtic le  79, paragraphe 1, de VAccord sus
mentionné, sa décision de se retirer dudit Ac
cord. Conformément au paragraphe 2 de Varticle 
79, le retrait a pris effet le 6 novembre 1980.

Belize étant devenu Indépendant a adhéré à 
l'Accord le 17 décembre 1981.

Notification de retrait reçue le 31 
décembre 1982 avec effet au 31 décembre 1982.

9/ A l'égard de la déclaration par l'Iraq , le 
Secrétaire général a reçu le 7 mai 1979 du Gou
vernement Israélien la communication suivante : 

"L'instrument déposé par le Gouvernement ira
quien contient une déclaration de caractère po
litique au sujet d 'Is ra ll. De l'a v is  du Gouver
nement israélien, ce n'est pas 11 la place de 
proclamations politiques de ce genre, qui sont 
d'ailleurs en contradiction flagrante avec les 
principes, les buts et objectifs de VOrganisa- 
tion. La déclaration du Gouvernement iraquien 
ne peut en aucune manière modifier les obliga
tions qui lui incombent en vertu du droit in
ternational général ou de traités particuliers.

"Quant au fond de la question, le Gouverne
ment israélien adoptera envers le Gouvernement 
iraquien une attitude de complète réciprocité."
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18. t) PROROGATION DE L'ACCORD INTERNATIONAL DE 1977 SUR LE SUCRE
Approuvée par 1e_Conseil-Internationa du tuer» dans ses décision» 

n 13du 20 novembre 1981 et n ° 14 du 21 mal 1982

ENTREE EN VIGUEUR : 1*r Janvier 1983, conformément aux décisions n ° 13 du 20 novembre 1981 ,»
n® 14 du 21 mal 1982 adoptées par le  Conseil International du sucre. 

ENREGISTREMENT : 1«r janvier 1983.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vo l. 1297, p. 433.

üaie_: L'Accord international de 1977 sur le  sucre venait à expiration le 31 décembre 1982. En vertu 
paragraphe 2 de l 'a r t ic le  83, le  Conseil International du sucre, a décidé, par ses décisions n0 13& 
20 novembre 1981 et n ° 14 du 21 mai 1982, de proroger l'Accord pour une période de deux ans. Toutes 
les Parties k l'Accord international de 1977 sur le  sucre étaient censées avolr accepté la prorogation 
sauf notification de re tra it effectuée auprès du Secrétaire général.

18. b) PROROGATION OE L'ACCORD INTERNATIONAL DE 1977 SUR LE SUCRE

Conclu > Genève le  7.octobre 1977. te l.que prorogé par le  Conseil International du sucre 
dans ses décisions n° 13 du 20 novembre 1981 et n6 14 du 21 mai 1982

ENTREE EN VIGUEUR : 1er janvier 1983, pour toutes les Parties k l'Accord International de 1977 surit
sucre, conformément i  l'a r t ic le  83, paragraphe 2.

ENREGISTREMENT : l» r janvier 1983, n° 16200.
TEXTE : Décisions du Conseil international du sucre n° 13 du 20 novembre 1981 et n° H

du 21 mal 1982.
ETAT : Parties - 60.

Note : L'Accord international de 1977 sur le sucre venait à expiration le  31 décembre 1982. En vertu du 
paragraphe 2 de l'a r t ic le  83, le Conseil international du sucre, a décidé, par ses décisions n° tî* 
20 novembre 1981 et n ° 14 du 21 mai 1982, de proroger 1' Accord pour une période de deux ans. Toutes 
les Parties à l'Accord international de 1977 sur le sucre étaient censées avoir accepté la prorogate 
sauf notification de retra it effectuée auprès du Secrétaire général au 31 décembre 1982.

Le 6 ju ille t  1983, le  Conseil international du sucre a fixée des conditions d'adhésion pour l'Umjuiy.

Participant1
Afrique du Sud . .
Argentine..............
A u s tra lie ..............
Autriche * . . . . 
Bangladesh2 . . . .
Sarbade .................
Beli z e .................
B o liv ie .................
Brésil .................
B u lg a r ie .............
Canada .................
Colom bie.............
Congo ....................
Costa Rica . . . .  
Côte d 'ivoire . . . 
Cuba a * * * * *  .
Egypte* ................
El Salvador . . . .
Equateur .............
Etats-Unis d'Amérique
Ethiopie .............
F id ji ....................
F in la n d e .............
Guatemala .............
Guyana ................
H a ït i....................
Honduras .............
Hongrie................
In d e ....................

Acceptation de la  prorogation 
en vertu des décisions 
Pg_13 du 20 novembre 1981 et 
n° 14 du 21 mai 1982 (comme Indiqué 
par un . astérlsoimi

*
f j1»
*
*
*

Acceptation provisoire de 
l'Accord tel que prorogé 
pac_décis1ons n ° 13 du 
20 novembre 1981 et 
nr 14 du 21 mal 1982

5 oct 1983

oct 19$
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Acceptation de 1» prorogation 
en vertu des_déc1s1ons 
n° 13 du 20 novembre 1981 et 
n° 14 du 21 mai 1982 fcomme indicué 

Participant1 par un astérisque)

Indonésie...............  *
I r a q ...................... *
Jam aïque............... *
Japon * . # • • • ♦
Kenya...................  *
Madagascar . . . .  *
Malawi................  "
Maurice................  *
Mexique ................  *
Mozambique . . . .  *
Nicaragua.............  *
Nigéria................  *
Norvège ................  *
Nouvelle-Zélande . *
Ouganda ................  *
Pakistan.............  *
Panama ..................  *
Papouas i e-Nouvel 1 e-

Gulnée .............  "
Paraguay .............  *
Pérou...................  *
Philippines . . . .  *
Portugal .............  *
République de Corée *
République dominicaine
Royaume-Uni4. . . .  [*]

(A l'égard de 
Belize et de 
Saint-Chri stophe- 
-et-Nièves et 
Anguilla seule
ment*)

Singapour.............  *
Suède...................  *
Swaziland .............  *
Thaïlande.............  *
Union des 

Républiques 
socialistes
soviétiques . . .  *

Uruguay . . . . . .
Venezuela.............
Yougoslavie . . . .  *

Acceptation provisoire de 
l'Accord tel que prorogé 
par décisions nq 13 du
20 novembre 1981 et 
rfi 14 du 21 maiÏ982

Ratification. 
adhésion (a ). 
acceptation (A)

23 oct 1984

29 ju il 1983 13 sept 1983 a 
9 août 1984

NOTES :
^  La République démocratique allemande avait 

accepté la  prorogation en vertu des décisions 
n° 13 du 20 novembre 1981 et n ° 14 du 21 mai 
1982 étant donné qu'elle était participante è 
l'Accord International de 1977 sur le  sucre. Voir 
aussi note 3 au chapitre 1.2.

^  De par son retrait de l'Accord 
international du Sucre, 1977 (voir note 3 sous le 
chapitre XIX. 18) le  Bangladesh s'est 
implicitement retiré de l'Accord tel que prorogé, 
son acceptation dudit accord s'étant terminé par 
ledit retrait.

^  L'Egypte étant déjà liée par l'Accord tel 
que prorogé, en vertu des décisions nos 13 et
14 du Conseil international du sucre en date des
20 novembre 1981 et 21 mal 1982, respectivement, 
cette ratification a été reçue en tant que 
confirmation de la participation de 1'Egypte.

^  Sa1nt-Chr1stophe-et-N1èves-Angu111a a
cessé d'exister en tant que tel; Saint Christophe 
et Nièves a accédé è l'indépendance le 19 
septembre 1983.
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19. ACCORD ETABLISSANT L'OFFICE INTERNATIONAL DES BOIS TROPICAUX
Conclu à Genève le  9 novembre 1977

Non encore en vigueur (v o ir  a rtic le  24).
TEXTE : Ooc. TT/CONF.2.

Note ; Le texte de l'Accord a été établi par les Réunions consultatives Intergouvemementale» des pays 
producteurs de bols tropicaux, tenues i  Genève du 27 septembre 1976 au 1er octobre 1976 et du 31 octo
bre 1977 au 9 novembre 1977 dans le  cadre du Centre du commerce International CNUCED/GATT (voir docuwnt 
TT/CONF.2). L'Accord a été ouvert è la  signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies, 1 Ne* 
York, le  16 Janvier 1978, conformément à son artic le  22.

Participant Signature Ra tifica tio n , adhésion (a)



XIX.20 : Accord de 1979 sur le caoutchouc naturel

20. ACCORD INTERNATIONAL DE 1979 SUR LE CAOUTCHOUC NATUREL

ENTREE EN VIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT :

Conclu ii Genève le 6 octobre 1979
Provisoirement le 23 octobre 1980, conformément au paragraphe 2 de l'a rtic le  61 et 

à titre  défin itif le 15 avril 1982, conformément au paragraphe 1 de l'a rtic le  61 
de 1'Accord.

23 octobre 1980, n° 19184.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
Signataires - 29; Parties - 32.

1201, p. 191.

Note : L'Accord a été adopté le 6 octobre 1979 par la  Conférence des Nations Unies sur le caoutchouc 
naturel, qui s'est réunie à Genève du 24 septembre au 6 octobre 1979. I l  a été ouvert è la signature au 
Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York du 2 janvier au 30 Juin 1980, conformément à son 
article 57.

Aux termes des dispositions du paragraphe 1 de l'a rtic le  67, l'Accord venait 1 expiration le 22 octobre 
1985. Le Conseil international de caoutchouc, i  sa dixième session, a prorogé l'Accord pour une période 
de deux ans Jusqu'au 22 octobre 1987.

Conformément aux articles 59 et 62, le Conseil international du Caoutchouc naturel a par les décisions 
suivantes prorogé comme indiqué ci-après la date limite par le dépôt des instruments de ratification, 
acceptation et approbation:

Date de la décision
19 novembre 1980
20 novembre 1981 
6 mars 1982 
4 mai 1982

30 août 1982

19 novembre 1982
12 mai 1983 
19 novembre 1983
13 Juin 1985

Prorogation au ;
31 octobre 1980
28 février 1982
15 avril 1982
15 octobre 1982 pour le dépôt de l'instrument de ratification 

par la Finlande et au 31 ju ille t 1982 pour l'instrument 
d'adhésion par la  Grèce

31 décembre 1982, avec effet rétroactif au 31 Ju ille t 1982 
pour le dépôt de l'instrument d'adhésion par Grèce

30 Juin 1983
31 décembre 1983
30 juin 1984
22 octobre 1987 ‘

Le 5 mai 1987, le  Conseil a adopté, entre autres, une résolution concernant les principes devant 
réair les procédures relatives au transfert des actifs ou le cas échéant i  leur liquidation lors de la 
période intérimaire entre la fin de l'Accord de 1979 et l'entrée en vigueur du nouvel Accord interna* 
tional de 1987 sur le caoutchouc naturel (voir au chapitre XIX.32 ci-après).

Participant
A11emagnel*2*3»4 . . . .
Australie . ....................
Belgique9 .......................
Brésil* ..........................
Canada3 ..........................
Chine................ '
Communauté économique

européenne4 .................
C6te d 'ivo ire .................
Danemark
Etats-Unis d'Amérique* •
Finlande.......................
France3 ..........................
Grèce .............................
Indonésie .......................
Iraq® .............................
Irlande , * ....................
Ita lie3*4*6 ....................
Japon4 ...............................
Libéria . .......................
Luxembourg-1......................
Malaisie7 .......................
Maroc .................................
Mexique ..........................
Nigéria,.............................
Papouasi ê-Nouvelle-^ui née
Pays-Bas3*8 ....................

Engagement 
Signature d‘application provisoire

Ratification, acceptation (AK 
approbation (AA). adhésion (a)

27 juin 1980 30 sept 1980
30 juin 1980 9 sept 1980
27 juin 1980 3 oct 1980
30 juin 1980 1 oct 1980
30 Juin 1980 7 nov 1980
17 Juin 1980
30 mai 1980 29 sept 1980
12 mai 1980
8 Janv 1980 23 oct 1980

16 juin 1980 11 nov 1980
8 janv 1980 30 sept 1980

17 mars 1980
25 juin 1980

198030 juin 1980 17 nov
7 mars 1980

30 juin 1980
198027 juin 1980 3 oct

28 janv 1980
26 juin 1980
25 juin 1980
16 juin 1980 30 sept 1980
25 juin 1980
26 juin 1980 30 sept 1980

30 sept 1981 
24 févr 1982 
15 avr 
14 avr

déc31

1982
1982
1981

15 sept 1980
15 avr
23 nov 
30 sept 
28 mai
24 août 
8 déc 
5 juin

28 août 
11 Ju il
29 sept 
15 avr 
13 Juin

1982 AA 
1981 i
1980
1981
1982 
1981 èà 
1984 i
1980
1981 a] 
1980
1982 
1980 A

15 avr 1982 
29 Janv 1980
24 févr 1981 
18 juin 1981 à
4 févr 1981 

28 oct 1980 A
25 févr 1982 A
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E w a W M t Ratification, acceptation (i)
rftrtlC IPM i  Signature d’application provisoire approbation (AA). adhésion
Pérou..................................... ........30 Ju in 1980 30 Juin 1981
Philippines ....................................30 juin  1980
Royaume-Uni'*»’' ..................... ........27 juin 1980 26 sept 1980 31 déc 1981
Sri Lanka............................... 17 nov 1980 i
Suède..................................... ........16 Juin 1980 30 sept 1980
S u is s e ..................................  22 Ju il 1982 a
Tchécoslovaquie ..................... ........30 Juin 1980 17 sept 1980 AA
Thaïlande:'............................ 21 nov 1980 15 avr 1982 i
Turquie4» ............................ [17 sept 1981 i ]
USSR4 ..................................... ........27 juin 1980 5 nov 1980 26 févr 1982 ô

DECLARATIONS ET RESERVES
(En l'absence d'indication précédant le  texte, la date de réception est celle de la  ratification, 

de l'acceptation, de l'approbation ou de l 'adhésion. Pour les objections, voir ci-après.)
UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES soviétiques audit Accord ne lui imposera aucune

obligation à l'égard de la Comnunauté;
Déclarations formulées lo rs de la signature et b) Du fa it  de sa position bien connue sur U

confirmées lors de l'acceptation; question de Corée, l'Union des Républiques socia-
i )  Au cas où la Communauté économique européen- listes soviétiques ne peut accepter la validité

ne deviendrait partie au présent Accord, la  par- de l'expression “République de Corée" qui figure
ticipatlon de l'Union des Républiques socialistes dans 1'annexe audit Accord.

W ECTIQNS
(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle de la ratification, 

de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)
COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE qu'étant entendu que l'Accord sera appliqué

conséquent que cette déclaration ne saurait en
Objection fa ite  lors de la signature à la aucun cas leur être opposable et ils  la considè-

déclaration fa ite  par l'Union des Républiques rent dépourvue de tout e ffet."
«ttia listes _____soviétiques ____ concernant la Lors de 1 ' approbations
Communauté économique européenne: “ Le Conseil des Communautés européennes déclin
"Au nom de la  Communauté économique européenne q u 'il n'accepte pas la  déclaration relative à U

et de ses Etats membres, je  tiens k vous faire communauté économique européenne, formulée p»r
part de leur réaction à cette déclaration. L'Ac- l'Union des Républiques socialistes soviétiques
cord international sur le caoutchouc naturel de lors du dépôt de son instrument d'approbation de
1979 dispose, dans son artic le  5 paragraphe 1, l'Accord."
que toute mention de "gouvernement" ou de "gou- ITALIE 
vernements" fa ite  dans cet accord est considérée
comme s'étendant à la  Communauté économique euro- "Le Gouvernement ita lien  n'accepte pas 1> 
péenne et à toute organisation intergouvernemen- déclaration concernant la Communauté économique 
ta ie  dotée de compétences en ce qui concerne la  européenne fa ite  par le Gouvernement de l'Union 
négociation, la  conclusion et la  mise en oeuvre des Républiques socialistes soviétiques 1 ors de 
d'accords Internationaux et. en particu lier, la  signature de l'Accord en date du 27 juin 1981 
d'accords concernant les produits de base. et confirmée lors de sa notification 

En application de cette disposition, la  Commu- d'application provisoire." 
nauté économique européenne a notifié le  29 sep
tembre 1980 au Secrétaire général des Nations ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
Unies que la  Communauté appliquera provisoirement ET D'IRLANOE OU NORD 
l'Accord international sur le caoutchouc naturel
de 1980 dans les lim ites imposées par ses procé- Le 26 septembre 1980
dures constitutionnelles ou réglementaires, con- Le Gouvernement du Royaume-Uni n'accepte pis î)
formément aux règles énoncées i  l 'a rtic le  60, pa- déclaration concernant la  Communauté économique
ragraphe 2. européenne fa ite  par le  Gouvernement de l'U#1o*

Je  tiens à rappeler aussi que l'a r t ic le  68 de des Républiques socialistes soviétiques lors de
l'Accord international sur le  caoutchouc naturel la  signature de l'Accord le 27 juin 1930 rt
In terd it toute réserve 1 cet Accord. confirmée lors de sa notification d'application

La Communauté et ses Etats membres estiment par provisoire le  26 septembre 1980.

NOTES :

^  Voir note 3 au chapitre 1.2.
2/ Dans une communication accompagnant 

l'instrument de ratification, le  Gouvernement de 
la  République fédérale d'Allemagne a déclaré que 
led it Accord s'appliquerait également à Berlin- 
Ouest à compter de la  date de son entrée en

vigueur à l'égard de 1a République fédérale 
d'Allemagne. .

Le Secrétaire général a reçu à ce sujet le » 
février 1982 du Gouvernement de l ’Union de* 
Républiques socialistes soviétiques 11 
déclaration suivante :

La partie soviétique ne saurait prendre aeti 
de la communication du Gouvernement de i* 
République fédérale d'Allemagne concerna"1
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l 'application dudit Accord à Berlin-Ouest 
conformément à l'Accord quadripartite du 3 sep
tembre 1971 et que les procédures établies 
siront suivies. Voir aussi note 1 ci-dessus.

L'engagement d'application provisoire est 
ftlte dans les lim ites des procédures constitu
tionnelles et/ou législatives (paragraphe 2 de 
l 'article 60.).

En tant que membre importateur.
5/ Le 17 novembre 1986, le Secrétaire 

énéral a reçu du Gouvernement iraquien une notl- 
Icatlon d'abrogation dudit Accord. L'abrogation 

prindra effet au 17 novembre 1987 à «oins que 
l'Accord ne soit pas prorogé et qu'en conséquence
il prenne lui-même fin  le  22 octobre 1987.

L» 15 avril 1982 également a été reçue du 
Gouvimenent ita lien  une notification d'engage- 
nent financier aux fins du paragraphe premier de 
l'article 61.

7/ En tant que membre exportateur.
8/ Pour le Royaume en Europe.
9/ Y compris le Bailliage de Jersey.

10̂  En référence à 1a notification d'applica
tion provisoire faite par la Thaïlande le 21 
novembre 1980 en vertu de V artic le  60 de 
VAccord, le Conseil international du caoutchouc 
naturel a décidé, par sa résolution 32(S2) en 
date du 6 mars 1982, que l'application provisoire 
devait s'entendre dans le sens du paragraphe 2 de 
V artic le  60 de VAccord, c'est-à-dire dans les 
limites des procédures constitutionnelles et/ou 
législatives.

H/ Notification de retrait reçue le 26 
novembre 1982, avec effet au 26 novembre 1983.
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21. ACCORO PORTANT CREATION OU FONOS COMMUN POUR LES PRODUITS DE BASE
Conclu & Genève 1« 27 luin 1980

ENTREE EN VIGUEUR : 19 juin 1989, conformément «u paragraphe prunlir d» l'a r t ic le  57 (voir sous 
ENREGISTREMENT : 19 Juin 1989, n ° 26691. '•
TEXTE : Doc. TD/IPC/CF/C0NF/24 «t notification dépositaire CN.42.1982.TREATIES-3 du U „ „

1982 (procès-verbal d* rectification  dos textes espagnol «t russe y compris i» 
annexes A et B).

ETAT : Signataires >120; Parties - 106.

Note : L'Accord a été adopté le  27 ju in  1980 par la  Conférence de négociation des Nations Units surw 
fonds commun dans le  cadre du programme Intégré pour les produits de base, qui s 'est tenue à Genève du 5 
au 27 juin 1980 sous les auspices de la  Conférence des Nations Unies sur le  commerce et le développement 
(CNUCED). L'Accord a été ouvert à la  signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies è New York 
le  l t r  octobre 1980, et demeure ouvert i  la  signature Jusqu'à l'expiration d'un délai d'une année 
après la  date de son entrée en vigueur.

A une réunion convoquée le 3 juin 1982 è Genève par le  Secrétaire général de la  CNUCED <n vertu du 
paragraphe 1 de l'a r t ic le  57 de l'Accord, les Parties contractantes ont décidé de proroger au 30 
septembre 1983 le  délai prévu pour l'accomplissement des conditions d'entrée en vigueur.

En outre, par une nouvelle décision prise lors d'une réunion des Etats ayant déposé avant le 30 
septembre 1983 un instrument de ratification , d'approbation ou d'acceptation, réunion qui s'est tenue le 
19 juin 1989, ces Etats ont prorogé è nouveau led it délai jusqu'au 19 juin 1989 [jour de leur décision].

Participant Signature

Afghanistan.................  11 sept 1981
Algérie . . .................  15 mars 1982
Allemagne1*^.................  10 mars 1981
A n g o la ........................  29 juin 1983
Arabie Saoudite . . . .  11 janv 1983
Argentine..................... 22 sept 1982
A u s tra lie ..................... 20 mal 1981
Autriche ..................... 8 ju il 1981
Bangladesh.................  23 déc 1980
Barbade a ..................... 2 janv 1985
Belgique3 ..................... 31 mars 1981
Bén in ...........................  10 sept 1981
Bhoutan........................  22 sept 1983
Botswana ..................... 18 nov 1981
B r é s i l ........................  16 avr 1981
B u lg a r ie ..................... 29 Ju il 1987
Burkina F a s o .............. 20 août 1981
Burundi........................  8 avr 1981
Cameroun ....................  30 juin 1981
C anada........................ 15 janv 1981
C ap-Vert....................  9 oct 1981
Chine................. ... 5 nov 1980
Colom bie....................  14 juin 1983
Communauté économique

européenne.............. 21 oct 1981
Comores.......................  10 sept 1981
Congo........................... 22 oct 1981
Costa R i c a ................. 29 Ju il 1981
Côte d 'iv o ire .............  15 j un  1937
Cuba ........................... 22 Juin 1983

.................... 27 oct 1980
D jib o u t i.................... 9 oct 1984
IfVPte .......................  19 oct 1981
El Salvador................. 28 juin 1983
Emirats arabes unis . . 8 Juin 1982
f l u a te u r .................... 3 oct 1980

■ • 27 ■*< 1981Etats-Unis d'Amérique . 5 nov 1980
f îh! ° P i e .................... 30 sept 1981
” n l4nde.................... 27 oct 1980

.......................  4 nov 1980
®ab° ? ..........................  10 sept 1981

.......................  23 oct 1981
™*n a ..........................  1 déc 1982
6rèce..........................  21 ju il 1981

Ratification, adhésion (a l. 
acceptation (A ). 
approbation (AA)

28 mars 1984
31 mars 1982
15 août 1985
28 janv 1986
16 mars 1983
1 ju il 1983
9 oct 1981
4 mal 1983
1 juin 1981

Contribution volontaire au 
deuxième compte (article J31 
Devise Montant

6 Juin
25 oct
18 sept
22 avr
28 Juin
24 sept
8 ju il
1 juin
1 févr

27 sept 
30 Ju il
2 sept
8 avr

1985 
1982 
1984
1982 
1984 
1987 fA
1983
1982
1983
1983
1984 
1981 éA
1986

Francs belges 100 000 000

6 Ju il 1990 &
27 Janv 1984
4 nov 1987

21 Ju il 1988
13 mal 1981
25 nov 1985
11 Juin 1982
26 avr 1983
4 mal 1982
5 janv 1984

19 nov 1981
30 déc 1981
17 sept 1982 £A
30 nov 1981
14 avr 1983
19 Janv 1983
10 août 1984
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Participant Signature
Ratification, adhésion fa l. 
acceptation (A). 
approbation (AA)

Contribution volontaire au 
deuxième compte (article  131 
Devise Montant

Srenade ..................
îuatemala........
Buinée..................
Îuinée-Bissau . . . 
ISuinée équatoriale
Guyana ..................
H a ïti......................
Honduras ...............
In d e ......................
Indonésie .............
Ira q ...................
Irlande................
Italie ..................
Jamaïque .............
Japon .....................

Kenya ..........................
Koweït .......................
Lesotho .......................
Libéria.......................
Luxembourg .................
Madagascar .................
M alaisie....................
Malawi .......................
Maldives....................
M a li..........................
Maroc ..........................
Mauritanie.................
Mexique .......................
Mozambique.................
Népal ..........................
Nicaragua ....................
Niger..........................
Nigéria.......................
Norvège . . . . . . .  .
Nouvelle-Zélande4 . . .
Ouganda .......................
Paki s ta n ....................
Papouasie-Nouvelle Guinée
Pays-Bas5 ....................
Pérou . . . . . . . . .
Philippines.................
Portugal ....................
République arabe syrienne 
République centrafricaine 
République de Corée . * 
République dominicaine 
République populaire 

démocratique de Corée 
République-Unie de 

Tanzanie 
Royaune-Uni 
Rwanda . •
Sainte-Lucie 
Samoa . . .Sao Tomé-et-Principe 
Sénégal . .
Sierra Leone 
Singapour .
Somalie . .
Soudan . .
Sri Lanka .
Suède . . •
Suriname ■
Suisse . .
Swaziland .
Tchad . . •
Thaïlande .
Togo . • •
Tunisie

28 Juin 983
1 juin 983 22 mars 1985
6 oct 981 9 déc 1982

11 sept 981 7 juin 1983
22 ju il 983 22 Ju il 1983
8 juin 983

19 janv 981 20 ju il 1981
28 juin 983 26 mai 1988
18 sept 981 22 déc 1981 &
1 oct 980 24 févr 1981
7 avr 981 10 sept 1981

24 févr 981 11 août 1982
17 déc 980 20 nov 1984
6 janv 983 7 Janv 1985

28 nov 980 15 juin 1981 A

10 mars 982 6 avr 1982
1 déc 981 26 avr 1983
7 sept 981 6 déc 1983

21 oct 981
29 déc 980 4 oct 1985
8 juin 983 21 oct 1987

30 déc 980 22 sept 1983
17 mars 981 15 déc 1981
19 mai 988 11 ju il 1988
17 juin 981 11 janv 1982
22 janv 981 29 mai 1987
18 oct 988 28 août 1990
19 déc 980 11 févr 1982
21 déc 982
7 sept 981 3 avr 1984
7 sept 981 5 mars 1984

19 oct 981 19 oct 1981 M
20 ju il 981 30 sept 1983
27 oct 980 15 ju il 1981
12 févr 982 27 sept 1983
19 mars 982 19 mars 1982
4 mai 982 9 juin 1983

27 oct 981 27 janv 1982
1 oct 980 9 juin 1983 A

25 sept 981 29 ju il 1987
24 févr 981 13 mai 1981
30 janv 981 3 ju il 1989
26 mars 982 8 sept 1983
26 Janv 982 2 août 1983
27 nov 981 30 mars 1982
15 juin 983
29 Juin 983 5 juin 1987

7 sept 981 11 juin 1982
16 déc 980 31 déc 1981
6 oct 981 23 mars 1983

20 déc 984
2 avr 982 6 mars 1984

20 juin 983 6 déc 1983
11 nov 981 20 juin 1983
24 sept 981 7 oct 1982
17 déc 982 16 déc 1983
27 oct 981 27 août 1984
13 mai 981 30 sept 1983
21 Janv 981 4 sept 1981
27 oct 980 6 ju il 1981
20 Juin 983
30 mars 981 27 août 1982
18 nov 987 29 juin 1988
16 déc 981 6 juin 1984
8 juin 983

198429 Juin 983 10 avr
2 mars 982 15 déc 1982

Yen Equivalent de
27 000 dollars 
E.U.

Livre sterling 4 270 000
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EâdilgiM nt Signature
Turquie........................  7 sept 1981
Uruguay........................  13 fevr 1986
U R S S ...........................  14 ju il 1987
Venezyel a .....................  5 déc 1980
Yémen0. ........................  16 déc 1981
Yougoslavie.................  7 Janv 1982
Z *1 r* ...........................  17 mars 1981
Zam bie........................  3 févr 1981
Zimbabwe ..................... 8 ju in  1983

Ratification, adhésion fat, 
acceptation (A ), 
approbation (AA)
29 août 1990
8 déc 1987 Aâ

31 mars 1982
6 Janv 1986 

14 févr 1983
27 oct 1983
16 mars 1983
28 sept 1983

Contribution volontair» 
deuxième compte (art<ri. ni 
Eg v j J  S Montant

DECLARATIONS ET RESERVES
(En l'absence d'indication précédant le  tente, la  date de réception est celle de la ratification, 

de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion. Pour les objections, voir ci-après.)
ARGENTINE

Réserve formulée lo rs de la  signature et Maintenue
lors de 1a ra tifica tion  :
La République argentine, usant de la  faculté 

que lu i confère l 'a r t ic le  58 de l'Accord, formule 
une réserve au sujet de l'a r t ic le  53 dudit Accord, 
car e lle  n'accepte pas que l'arb itrage obligatoire 
so it l'unique mode de règlement des différends pré
vus dans led it a rtic le , considérant que les par
ties à de tels différends doivent être libres de 
déterminer d'un commun accord le moyen de règle
ment qui convient le  mieux à chaque cas concret.

BELGIQUE
Conformément à l'a r t ic le  11.3 de l'Accord le 

paiement du capital à libérer entièrement, sous
c r it  par la  Belgique (2.640.699 unités de compte), 
se fera en 3 versements, selon des modalités défi— 
inies et dont le  premier devra avoir lieu dans les 
60 jours suivant l'entrée en vigueur de l 'Accord.

Quant au capital exigible souscrit par la 
Belgique (915.543 unités de compte), 11 n'est 
appelable par le  Fonds, selon l'a r t ic le  11.4, que 
dans les conditions prévues à l'a r t ic le  17.12.

BULGARIE
Lors de la  signature :

fDéclaration. identique en substance, mutatis 
mutandis, que celle  formulée par l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques.]

CUBA
Réserve :

Le Gouvernement de la République de Cuba 
déclare que, conformément à l'a r t ic le  58 de 
l'Accord, i l  ne se considère pas lié  par la 
procédure arbitrale pour le règlement des 
différends stipulée à l 'a rtic le  53.

JAPON
Le Gouvernement Japonais versera, comme contri

bution in itia le  au deuxième compte du Fonds com
mun, un montant en yens japonais équivalent à 
vingt-sept millions de dollars des Etats-Unis (27 
millions de dollars E.-U.), conformément i  l 'a r 
tic le  13 de l'Accord.

Le Gouvernement japonais opte pour le  paiement 
de la  contribution susmentionnée en trois verse
ments annuels égaux, le premier devant être fa it 
en espèces ou en b ille ts i ordre dans un délai 
d'une année après l'entrée en vigueur de l'A c
cord. I l  est entendu qu 'il s'ag it en l'occurrence

de b ille ts  à ordre irrévocables, non négociables 
et ne portant pas intérêt, dont l 'émission tient 
lieu d'un versement en espèces, et que le Fonds 
peut encaisser, sur demande, à leur valeur nomi
nale. I l  est également entendu que les billets 1 
ordre du même type provenant d'autres «ntités 
versant des contributions.

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE
Déclaration :

Le fa it que nous adhérons à cet Accord et le 
ratifions ne sign ifie en aucune façon la recon
naissance d 'Is raë l, et n'implique donc pas qui 
nous établissions avec lu i aucune relation quelle 
qu'elle soit prévue par les dispositions di 
1'Accord.
Réserve :

La République arabe syrienne émet une réserve 
quant & l'a r t ic le  53 dudit Accord, en ce qui 
concerne le caractère obligatoire de l 'arbitrage.

SINGAPOUR
Lors de la  signature :

A l'occasion de la  signature de l'Accord por
tant création du Fonds commun pour les produits 
de base, le  Gouvernement de la République « 
Singapour déclare qu 'il est en désaccord avec >> 
façon dont le  nombre des actions de chaque w ' 
au titre  du capital représenté par les c o n trib u 
tions directes a été déterminé. Le Gouvernement 
de la  République de Singapour versera cependant 
les contributions stipulées dans l ’anne»»** 
l'Accord sans toutefois que cela préjuge en w* 
cune façon de la  position de Singapour concern»» 
sa part de toutes contributions à verser au tu 
d'autres accords.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVICTQUES
Déclaration fa ite  lors de lf  flgnatutt-Jt

confirmée lors de l'approbation,: .......
Vu sa position bien connue, 1 Union t 

Républiques socialistes soviétiques ne Pj" 
reconnaître comme fondées en droit les *PPe;h4l 
tions -République de Corée" et Kampucn» 
démocratique" qui figurent aux anne*** . 
l'Accord portant création du Fonds cowun 9 
les produits de base.

VENEZUELA
Lors de la  signature, maint e  lac 

ratification  :
Avec réserve i  l'égard de l'a rt ic le  53.
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OBJECTIONS
(En l 'absence d'indication précédant 1* texte, la  date d* réception *st celle 

de la  ratification , d* l'adhésion, d* la  succession ou de la signature définitive.)
ISRAËL

14 novembre 1983
Le Gouvernement de l'E ta t d'Israël a pris note que l'instrument déposé par la République arabe 

syrienne contient un* déclaration d* caractère politique au sujet de l'E ta t d 'Israël. Le Gouvernement 
de l'Etat d 'Israël estime qu'une t*11* déclaration politique est déplacé* dans 1* contexte d* cet 
Accord. Oe plus lad ite déclaration n* peut en aucune manière affecter les obligations qui incombent au 
Gouvernement de la  République arabe syrienne aux termes du droit international général ou de conventions 
spécifiques. ,

Quant au fond de la  question, le  Gouvernement de l'E ta t d'Israël adoptera envers le  Gouvernement de la 
République arabe syrienne une attldude de complète réciprocité.

Déclarations en vertu du paragraphe premier de l'a rtic le  11 de l'Accord7 
(Procédures pour 1* paiement des actions du capital représenté par les contributions directes.)

Procédure choisie Devise choisi* Chanaement d’ont Ion® 
fi'indication d'uneti'option a) ou b)l dans le

en vertu du oaraaraphe cadre de devise imoliaue le choix
Participant premier de l'a rtic le  11 1'option b) dç l'P P t’O" *>)!

[deutsche mark]
franc français

franc français
deutsche mark franc français
dollar E.U. franc français
franc français
franc français
franc français
franc français
franc français
franc français
franc français

franc français
franc français

I t a l i e ....................................... franc français
franc français

yen Japonais
franc françaisdollar E.U.

dollar E.U.
franc français
franc français
dollar E.U.
franc français

franc français

»)dollar E.U.
. . .  b) dollar E.U.

franc français
franc français

franc françaisRépubl loue de Corée.................... . . .  a)
République populaire démocratique de Corée a) dollar E.U.

franc français
République-Unie de Tanzanie . . . . . .  b)

franc françaislivre  sterling
franc français
franc français

franc français
franc français

franc français
franc français

livre sterling
franc français

NOTES : compter de la date de son entrée en vigueur pour
la République fédérale d'Allemagne. Voir aussi

]/ Voir not* 3 au chapitre 1.2 note 1 ci-dessus.

^  Dans un* note accompagnant l'instrument de ^  Le versement de la contribution volontaire
ratification. Te Gouvernement de la République sera exécuté après l'entrée en vigueur du Fonds
fédérale d'Allemagne a déclaré que l'Accord 
s'appliquera aussi à Berlin-Ouest avec effet a

Commun, dont les conditions sont précisées è
l'a rtic le  57 de ses statuts.
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4/ L'Accord est également applicable aux Iles 
Cook et à Nioué.

5/ Pour le  Royaume en Europe et les Antilles 
néerlandai ses.

6/ La République arabe du Yémen avait signé 
et ra tifié  l'Accord les 7 septembre 1981 et 14 
janvier 1986, respectivement. Voir aussi note 24 
au chapitre 1.2.

Le Conseil des Gouverneurs du Fonds commun 
à sa 9®”® séance le  20 ju ille t  1989, a décidé 
que les Etats membres qui n'avaient pas fa it 
connaître leur choix de l'une des méthodes de 
paiement prévues au paragraphe 1 de l'a r t ic le  11 
(vo ir tableau), devraient notifier ce choix par 
écrit au Secrétaire général de la  CNUCED au plus 
tard le  18 aOut 1989, et que les Etats membres 
qui n'auraient pas fa it  connaître leur choix au
18 août 1989 seraient censés avoir choisi la 
méthode préyue au paragraphe 1 a) de l'a r t ic le  11.

A sa lO6™  séance le  21 ju ille t  1989, le 
Conseil des Gouverneurs a décidé que les taux de 
conversion applicable aux fins du paragraphe 1 a) 
de l'a r t ic le  11 seraient ceux de l'u n ité  de compte

définie à l'annexe F de l'Accord, déterminées par 
le  Fonds monétaire International pour 1c 
trentième jour ouvrable précédant la dite dt 
paiement effective.

Avant l'entrée en vigueur de l'Accord, 
certains Etats ont notifié un changement dans 
l'option qu 'ils  avaient exercé en vertu du 
paragraphe 1 de l'a r t ic le  11 (voir notification 
dépositaire du 17 ju ille t  1989). Voir également 
la  note 7 ci-dessus.

9/ Le 8 juin 1989, le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne a notifié au 
Secrétaire général qu'11 avait décidé de retirer 
sa notification en vertu du paragraphe 1 dt 
l'a r t ic le  11. Voir aussi note 1 ci-dessus.

Par notification reçue le 10 août 1983, 
le  Gouvernement autrichien a indiqué que, 
conformément au paragraphe 1 b) de l'article 11, 
tout paiement d'actions souscrites par l 'Autriche 
au titre  du capital représenté par les 
contributions directes se fera en marks allemands 
en attendant q u 'il soit possible d'effectuer let 
paiements en shillings autrichiens.
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22. ACCORO INTERNATIONAL DE 1980 SUR LE CACAO

ENTREE EN VIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT :

Conclu  > Genève l a  19 novembre 1980

En to ta lité, provisoirement le l* r août 1981 en application d'une décision 
prise le  30 juin 1981 par la réunion des gouvernements convoquée par le Secrétaire 
général en vertu du paragraphe 3 de l ’article 66'.

1er août 1981, n ° 20313.
Document de la Conférence des Nations Unies de 1980 sur le  cacao et notifications 

dépositaires C.N.151.1982.TREATIES-8 du 15 juin 1982 (procès-verbal de rectifica
tion des textes originaux anglais, français et russe); et Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1288, p. 437 (procès-verbal de rectification du texte 
authentique russe).

Signataires - 29; Parties - 42.
Note : L'Accord a été adopté par la Conférence des Nations Unies de 1980 sur le cacao, qui s'est réunie 

k Genève du 27 octobre au 19 novembre 1980. L'Accord a été ouvert à la signature au Siège de l'Organisa
tion des Nations Unies, à New York, du 5 janvier au 31 mars 1981.

En application des articles 
Date de la décision
4 mars 1981
1er juin 1981

7 août 1981
19 mars 1982
16 ju ille t 1982
25 mars 1983

22 ju ille t 1983

23 mars 1984

20 ju ille t  1984

19 ju ille t  1985

63 et 64, le Conseil international du cacao a pris les décisions suivantes: 
Objet
Etablissement de conditions types d'adhésion valables jusqu'au 31 mai 

1981
Prorogation au 30 septembre 1981 du délai de dépôt des instruments 

de ratification, d'acceptation, d'approbation et d'adhésion et 
notifications d'application provisoire 

Prorogation au 31 mars 1982 des conditions types d'adhésion 
Prorogation au 30 septembre 1982 des conditions types d'adhésion 
Prorogation au 31 mars 1983 des conditions types d'adhésion 
Prorogation au 30 septembre 1983 des conditions types d'adhésion 
et du délai prévu pour le dépôt des instruments de ratification, 

d’acceptation ou d'approbation 
Prorogation au 31 mars 1984 des conditions types d'adhésion et du 

délai prévu pour le dépSt des instruments de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation 

Prorogation au 30 septembre 1984 des conditions types d'adhésion 
et du délai prévu pour le  dépôt des Instruments de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation 

Prorogation au 30 septembre 1985 de l'Accord
Prorogation au 30 septembre 198S de la validité des conditions 

types d'adhésion à l'Accord et du délai pour le  dépôt des 
instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation 

Prorogation au 30 septembre 1986 de l'Accord
Prorogation au 30 septembre 1986 de la validité des conditions 

types d'adhésion à l'Accord et du délai pour le dépOt des 
Instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation

Erwge.">e.n.t 
d'application

PirU.C*M0i
Allemagne2^
Argentine
Belgique
Brésil .
Bulgarie
Cameroun
Colombie
Communauté
Danemark
Dominique
Equateur
Espagne4
Finlande
France .
Ghana ■ •
Grèce . .
Grenade .
Guatemala
Haïti . .
Hongrie .
Irlande •

économique européenne

Stanitui* erayiuiit
31 mars 1981 26 juin 1981

26 juin 1981
31 mars 1981 29 mal 1981
31 mars 1981 8 mai 1981
31 mars 1981
31 mars 1981 31 mars 1981
25 mars 1981
31 mars 1981 29 juin 1981
31 mars 1981 29 mai 1981
17 mars 1981 14 mai 1981

23 sept 1981
30 mars 1981 18 juin 1981
31 mars 1981 29 mal 1981
27 févr 1981 14 mai 1981
31 mars 1981 29 mai 1981

16 mars 1982
31 mars 1981 1 juin 1981

31 mars 1981 27 mai 1981

Ratification. 
tCCtPUHon (A). approbation (AA). 
adhésion (a)
12 ju il 1984
11 sept 1984
8 mai 1981
9 sept 1981 tà

29 mars 1983

28 mai 1981 i  
30 mars 1982 
7 mars 1984 t 

28 mars 1983 
17 sept 1982 M

2 nov 1981 A 
25 mars 1982 ft
10 juin 1981 ft
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Participant

Italia.......................
Jamaïque .....................
Japon .........................
Luxembourg ...................
Mexique .......................
Nigéria.......................
Norvège .......................
Papouasie-Nouvelle-Guinée . . . .
Pays-Bas^......... ..........
Pérou6.........................
Portugal.....................
Royaume-Uni............. . . .
Saint-Vincent-et-Grenadlnes7 . .
Samoa.........................
Sao Tomé-et-PHncipe.........
Sierra Leone .................
Suède............. ..........
Suisse .......................
Tchécoslovaquie ...............
Trinité-et-Tobago.............
Union des Républiques socialistes

soviétiques ..................
Venezuela.....................
Yougoslavie...................
Zaïre.........................

Slanatur*

31 mars 1981

31 mars 1981
25 mars 1981
31 mars 1981
11 mars 1981
13 mars 1981
31 mars 1981

31 mars 1981

20 mars 1981
19 mars 1981
30 mars 1981

27 mars 1981
27 mars 1981
17 mars 1981

Enaaaement
d'aoolication
provisoire

31 mars 1981
29 mai 1981
29 mai 1981
26 mai 1981
29 mai 1981
27 mal 1981
13 mars 1981
31 mars 1981

[27 mal 1981]
29 mal 1981

29 mai 1981
16 oct 1981

19 mars 1981

19 mal 1981
29 mal 1981

Ratification 
acceptation fA)t 
approbation (aa> 
adhésion U)
31 oct 1983
13 ju il 1981 i
1 oct 1982 i

11 sept 1984
11 févr 1982
9 juin 1982

14 avr 1981
S sept 1984 i  

[21 déc 1981 il
30 mars 1984 §

[29 mai 1981 i]
9 ju il 1981 i

19 févr 1982 i
20 juin 1983 |
20 mars 1981
29 mai 
29 mai

1981 jj 
19811

13 mai 1981 A
3 déc 1984

19 janv 1983 i

DECLARATIONS ET RESERVES
(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle  de la ratification, 

de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion. Pour les objections, voir ci-après.)

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

audi t Accord 
aucune obligation

Déclarations formulées------- .—___ ______________  lors de 1a signature et
confirmées lors de 1♦acceptation :
A) Au cas où la  Communauté économique 

européenne deviendrait partie au présent Accord, 
la  participation de l'Union des Républiques

socialistes soviétiques 
n 'entraînerait pour e lle  
vis-à-vis de la Communauté.

b) Etant donné sa position bien connue sur U 
question de Corée, l'Union des République* 
socialistes soviétiques ne peut reconnaîtra torn» 
légale l'appellation "République de Corée" 
figure dans l'annexe E à l'Accord.

OBJECTIONS
(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle de 

la  ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)
COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE

11 mars 1982
A 1 «éoard de____________________ f o l U  , . P > r  I t

Gouvernement des Réoubligues socialistes 
soviétiques! ;
“ L'Accord international sur le  cacao de 1980 

dispose, dans son artic le  4, paragraphe 1, que 
toute mention de "gouvernements" fa ite  dans cet 
Accord est considérée comme s'étendant à la 
Communauté économique européenne et à toute orga
nisation intergouvemementale dotée de compéten
ces en ce qui concerne la négociation, la  conclu
sion et la  mise en oeuvre d'accords interna
tionaux et, en particulier, d'accords concernant 
les produits de base.

En application de cette disposition et des dis
positions de l'a r t ic le  65 dudit Accord, la  Connu
nauté économique européenne a notifié le  29 juin
1982 au Secrétariat général des Nations Unies que 
la  Communauté appliquera provisoirement l'Accord 
international sur le cacao de 1980;

[La Connunauté économique européenne] tientJ 
rappeler aussi que l'a r t ic le  67 de 1'A«*™ 
international sur le  cacao Interdit toute reserw 
k cet accord.

La Communauté et ses Etats membres estlMflt P» 
conséquent que la  déclaration susmentionnée 
par le  Gouvernement de l'Union des RépubliVj 
socialistes soviétiques ne saurait en aucun c» 
leur être opposable et ils  la  considèrent com* 
dépourvue de tout e ffe t."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Le Gouvernement du Royaume-Uni n'accepte p«J* 
déclaration relative i  la  Communauté écoMfWV 
européenne fa ite  par l'Union des Répubi 
socialistes soviétiques lors de la  si9na*ur* 
l'Accord le  27 mars 1981.
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NOTES :

1/ A l'égard des Etats suivants :
Allemagne, République fédéral* d1, Argentine, 

Belgique, Brésil, Cameroun, Communauté économique 
européenne, Danemark, Dominique, Equateur, 
Finlande, France, Ghana, Grèce, Haïti, Hongrie, 
Irlande, Ita lie , Jamaïque, Luxembourg, Mexique, 
Nigéria, Norvège, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Pays-Bas, Pérou, République démocratique alle
mande, Royaume-Uni, Sa1nt-Vincent-et-Grenadines, 
Samoa, Suède, Suisse, Trinité-et-Tobago, Tchéco
slovaquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Venezuela et Yougoslavie.

La République démocratique allemande avait 
signé et approuvé l 'Accord les 31 mars 1981 et 29 
mai 1981, respectivement, avec la  réserve 
suivante :

1. la  signature de l'Accord international sur 
le cacao de 1980 par la  République démocratique 
allemande n'implique aucune modification de la 
position de ce pays k l'égard de diverses 
organisations internationales.

2. Conformément à sa position bien connu* sur 
la question coréenne, la  République démocra
tique allemande ne peut accepter l'expression 
"République de Corée" qui figure k l'annexe E 
audit Accord.
Voir aussi not* 3 au chapitr* 1.2.
^  Dans un* note accompagnant l'instrument de 

ratification, 1* Gouvernement de la  République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que l'Accord 
s'appliquera également i  Berlin-Ouest à compter 
du jour où i l  entrera en vigueur pour la 
République fédérale d'Allemagne.

Eu égard k la  déclaration susmentionnée, 1* 
Secrétaire général a reçu, le 7 septembre 1984, 
du Gouvernement de la République démocratique 
allemande, la  déclaration suivante :

En ce qui concerne l'application de l'Accord 
k Berlin-Ouest, la  République démocratique 
allemande considère que les dispositions de cet 
accord s'appliqueront à Berlin-Ouest conformé
ment k l'Accord quadripartite du 3 septembre 
1971, selon lequel Berlin-Ouest ne fa it pas 
partie intégrante de la République fédérale 
d'Allemagne et ne doit pas être administré par 
elle.
Par la suite, le  Secrétaire général a reçu le

4 février 198S des Gouvernements des Etats-Unis 
d'Amérique, de la France et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord la commu
nication suivante concernant la  déclaration 
susmentionnée de la République démocratique 
allemande :

La délégation des Etats-Unis réaffirme au nom 
des Gouvernements d* la  France, du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, et des 
Etats-Unis d'Amérique que les Etats qui ne sont 
pas parties 4 l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971 n'ont pas compétence pour en 
commenter les dispositions de manière autorisée. 
Les Gouvernements de la  Franc*, du Royaume-Uni 
et des Etats-Unis ne considèrent pas nécessaire, 
et n'ont pas l'intention de répondre aux futures 
communications sur cette question qui émanerai
ent d'Etats qui ne sont pas parties à l'Accord 
quadripartite. Cela ne doit pas être interprété 
came impliquant un changement quelconque dans 
la position des trois Gouvernements sur cette 
question.

A cet égard, le  Secrétaire général a reçu le

2 décembre 1985 du Gouvernement de la République 
socialiste soviétique, la communication suivante : 

La partie soviétique ne peut accepter la 
déclaration du Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne sur l'extension k Berlin- 
Ouest de l'Accord international de 1980 sur le 
cacao qu'k condition que cette extension soit 
conforme k l'Accord quadripartite du 3 septembre 
1971 et aux procédures établies.

La partie soviétique aimerait également 
appeler l'attention sur le fa it que les dispo
sitions relatives k Berlin-Ouest établies par 
les Etats parties k l'Accord quadripartite ont 
force obligatoire pour tous les Etats. L'exten
sion k Berlin-Ouest par la République fédérale 
d'Allemagne de 1'Accord susmentionné affecte de 
toute évidence les intérêts des autres parties, 
lesquelles sont en droit de faire connaître 
leur position k cet égard. Nul ne peut con
tester ce droit.

La partie soviétique rejette donc cornue non 
fondée la  déclaration de la France, du Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et 
des Etats-Unis d'Amérique relative k la commu
nication de la République démocratique alle
mande. La position qu'y définissait le Gouver
nement de la République démocratique allemande 
en tant que partie k l'Accord international de 
1980 sur le cacao, est pleinement conforme k 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971.
Par la  suite, le 6 octobre 1986, le Secrétaire 

général a reçu des Gouvernements des Etats-Unis 
d'Amérique, de la France, et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord la 
communication suivante :

"l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 
est un accord international conclu entre les 
quatre Parties Contractantes et qui n'est 
ouvert k la participation d'aucun autre Etat. 
En concluant cet accord, les quatres Puissances 
ont agi sur la base de leurs droits et 
responsabilités quadripartites et des accords 
et décisions correspondants des Quatre 
Puissances de l'époque d* la gu*rr* et d* 
l'après-guerre, lesquels ne sont pas affectés. 
L'Accord quadripartite fa it partie du droit 
International conventionnel et non du droit 
coutumier.

Les Gouvernements de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis réaffirment par 
conséquent la déclaration contenue dans leur 
communication au Secrétaire général [voir 
e1-des$us], selon laquelle les Etats qui ne 
sont pas parties k l'Accord quadripartite ne 
sont pas compétents pour commenter avec 
autorité les dispositions.

L'Extension par la République fédérale 
d'Allemagne de 1'Accord international sur le 
cacao aux secteurs occidentaux de Berlin est en 
pleine conformité avec l'Accord quadripartite." 
Voir aussi note 2 ci-dessus.

Dans sa notification, 1* Gouvernement es
pagnol a spécifié qu'1l appliquait l'Accord 
provisoirement depuis le 18 septembre 1981.

5/ Pour le Royaume en Europe.
6/ Le Gouvernement péruvien a notifié au 

Conseil international du cacao en vertu du para
graphe 6 de 1'article 7 de l'Accord, qu'il a 
décidé de ne pas participer audit Accord tel que 
prorogé. Le Pérou a cessé d'être partie k 
l'Accord le l* r octobre 1985.
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L* 25 févrie r 1985, 1* Gouvernement de effet au 26 mal 1985 conform&n»nf 
Salnt-VIncent-et-Grenadlnes a notifié  aux Secré- d» 1'a rt ic le  68. 
taire général qu'H se re tira it dudit Accord avec
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23. SIXIEME ACCORD INTERNATIONAL SUR L'ETAIN 
Conclu à Genève le 26 juin 1981

ENTREE £N VIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT :

En to ta lité , provisoirement, le 1er Ju ille t 1982 en application d'une décision 
prise le 23 juin 1982 par une réunion des Gouvernements convoquée par le 
Secrétaire général en vertu du paragrpahe 3 de l'a rtic le  55 de l'Accord1.

1er ju ille t  1982, n° 21139.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1282, p. 205, et notifications dépositaires 

C.N.206.1982.TREATIES—11 du 23 septembre 1982 (procès-verbal de rectification du 
texte authentique espagnol); C.N.299.1982.TREATIES-14 du 4 Janvier 1983 
(procès-verbal de rectification des textes originaux arabe, espagnol et français) 
et C.N.37.1983.TREATIES-1 du 4 mars 1983 (procès-verbal de rectification du texte 
original français).

Signataires - 24; Parties - 25.

M£______  Le texte de l'Accord a été adopté par la Conférence des Nations Unies sur l 'étain, qui s'est
réunie à Genève du 9 mars au 26 juin 1981. L'Accord a été ouvert à la signature au Siège de l'Organisa
tion des Nations Unies, i  New York, du 3 août 1981 au 30 avril 1982.

En application des dispositions des paragraphes 1 et 5 de l'a rtic le  54 dudit Accord, le Conseil 
international de l 'étain a décidé, à sa session tenue à Londres le 6 mai 1982, d'établir des conditions 
types d'adhésion afin de permettre aux Gouvernements n'ayant pas été en mesure de signer l'Accord au 30 
avril 1982 d'y adhérer avant le 1er ju ille t 1982, date prévue pour son entrée en vigueur, la seule 
condition ainsi fixée étant que le Gouvernement qui adhère accepte toutes les obligations stipulées dans 
l'Accord.

27 avril 1987, le Conseil international de l 'étain a prorogéPar la suite, par résolution, adoptée le 27 avril 1987, le Co 
l'Accord de deux ans, à compter du l* r ju ille t 1987, conformément au paragraphe 2 de l'a rtic le  59.

Particioant

Allemagne2,3 ..........................
Australie3 ..............................
Belgique3 ..............................
Canada3 .................................
Communauté économique europénne3
Danemark* ..............................
Finlande3 ..............................
France .....................................
Grèce3 .....................................
Inde .....................................
Indonésie ..............................
I r la n d e .................................
Ita lie3 .................................
Japon3 .....................................
Luxembourg3 . . . . . . . .
M ala is ie .................................
N ig é r ia .................................
Norvège ...................................
P»ys-Bas3>4..............................
Pologne3 .................................
Royaume-Uni ..........................
Suède .....................................
Suisse \ \ .
T h a ïlan d e ..............................
Zaïre . .

Signature
27 avr 1982
4 févr 1982

27 avr 1982
29 avr 1982 
27 avr 1982 
27 avr 1982 
11 mars 1982 
27 avr 1982
30 avr 1982

Engagement
d'application
provisoire

27 avr 1982 
4 févr 1982 

27 avr 
11 mai 
27 avr
27 avr
28 mai 
28 mai 
30 avr

1982
1982
1982
1982
1982
1982
1982

8 oct 
27 avr 
27 avr 
19 févr 
27 avr 
4 sept 

30 avr 
18 nov 
30 mars 
30 avr 
22 avr
29 avr 
8 avr

26 janv
30 avr

1981
1982 
1982 
1982 
1982
1981
1982
1981
1982 
1982 
1982 
1982 
1982 
1982 
1982

28 Juin 1982
2 juin 1982

27 avr 1982
28 mai 1982 
27 avr 1982

30 mars 1982 
9 déc 1982 

26 mai 1982

28 mai 1982

Ratification, acceptation (A), 
approbation (AA1. adhésion (ai

26 juin 1984 
30 juin 1983
9 oct 1985 
6 déc 1983

14 juin 1983 fiA 
16 mai 1985
26 mai 1983 ft 
2 févr 1982

12 déc 1984 
28 juin 1982 A 
26 juin 1984 
4 sept 1981

15 ju il 1983 
9 juin 1982

28 mars 1984 £

9 juin 1982 
22 avr 1983 
11 août 1983 
16 nov 1982

nrCLARATIQM? FT RESERVES

(En Tabsence d'indication précédant le 
de la ratification, de l'adhésion, de

ALLEMAGNE2, BELGIQUE, COMMUNAUTE ECONOMIQUE 
EUROPEENNE, DANEMARK, FRANCE, ITALIE, 

LUXEMBOURG, IRLANDE
H  signature:

Etant entendu que l 'Accord ne devra pas servi r 
• fac ilite r ou soutenir des manipulations du
«»*rché de l 'étain.

texte, la date de réception est celle 
l'acceptation ou de l'approbation.)

GRECE
Lors d» la signature i Ftant en tendu que l 'Accord ne devra pas servir 
à  f « n i t e r  ou soutenir des manipulations du

T iE ” * J*1» notification d'W llM tiOH Brwl«ttlri-L
Le Gouvernement grec réserve sa p o s it io n  a i'e-

gard de l'a rtic le  23 (Arriérés d* contribution au

J îfc é S t  ù  î . t im . t i™  ’ •«««* f "  ’ * t f t o -
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NOTES :
^  A 1'égard des Etats suivants :

Ail«magna. République fédérale d ', Australie, 
Belgique, Canada, Communauté économique 
européenne, Danemark, Finlande, France, Grèce, 
Inde, Indonésie, Irlande, Ita lie , Japon, 
Luxembourg, Malaisie, Norvège, Pays-Bas, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Suède et Thaïlande.

M  Voir note 3 au chapitre 1.2.

3/ Oans les lim ites des procédures constitu
tionnelles et lég islatives, conformément u 
paragrahe 2 de l'a r t ic le  53: pas de contribution 
au compte du stock régulateur.
^  Pour le  Royaume en Europe.
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24. ACCORD INTERNATIONAL DE 1982 SUR LE JUTE ET LES ARTICLES EN JUTE

ENTREE EN VIGUEUR

ENREGISTREMENT 
TEXTE :

T  AT :

Conclu 4 Genève le 1*r octobre 1982
En to ta lité, provisoirement, le  9 janvier 1984, conformément au paragraphe 3 de 

l'a r t ic le  40 et i  titre  défin itif le 26 août 1986, conformément au paragraphe 1 
de 1'a rtic le  40.

9 janvier 1984, n° 22672.
Doc. TD/JUTE/EX/R.4; notifications dépositaires C.N.218.198S.TREATIES-4 du 13 

décembre 1985 (adoption d'un texte authentique chinois)' et C.N.143.1988. 
TREATIES-2 du 22 août 1988 {Décision 2(IX) Renégociation de l'Accord].

Signataires - 20; Parties - 33.
Note : L'Accord a été adopté par la  Conférence des Nations Unies sur le Jute et les articles en jute, 

qui s'est réunie 4 Genève des 12 au 30 janvier, 11 au 22 mal 1981 et des 20 septembre au 1er octobre 
1982. L'Accord est resté ouvert 4 la signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies, 4 New York, 
jusqu'au 3 janvier 1983, la  date de clôture 4 la signature ayant été fixée au 30 juin J983.

Par la suite, par décision 2(IX) le Conseil international du jute, lors de sa 9em® session tenue 4 
Ohaka du 16 au 20 mars 1988 a décidé en application de l'a rtic le  46 de J_'Accord de renégocier celui-ci. 
le processus de renégociation de l'accord a été entamé lors de la 10*"* session du Conseil qui s'est 
tenu 4 New Delhi du 4 au 8 novembre 1988 et en conséquence le Conseil a décidé, conformément au 
paragraphe 3 de l'a r t ic le  46, de proroger l'Accord pour une période de deux ans [jusqu'au 8 janvier 
1991].

Le Conseil international du jute a par ailleurs pris les décisions suivantes :
Date de la  décision
11 Janvier 1984
12 janvier 1984

27-30 mars 1985
15 octobre 1985
15 novembre 1985
15 mars 1986
14 avril 1987
16 novembre 1987
8 novembre 1988

16 novembre 1989

Objet
Etablissement des conditions d'adhésion pour l'Australie et le 

Pakistan jusqu'au 13 avril 1984.
Etablissement des conditions d'adhésion pour tous les autres 

Etats jusqu'au 31 août 1984 (acceptation de toutes les 
obligations de l'Accord).

Prorogation au 31 août 1985 du 
d'adhésion.
31 octobre 1985 du 

d'adhésion.
. . . ____ ___ 15 février 1986 du ---- .
d'instruments d'adhésion (avec effet au l , r  novembre 1986).

Prorogation au l* r septembre 1986 du délai pour le dépôt 
d'instruments d'adhésion (avec effet au 16 février 1986).

1er octobre 1987 du délai pour le dépôt 
d'adhésion. .
30 septembre 1988 du délai pour le dépôt 

_ ...._______  d'adhésion. . . . . . . .
Prorogation jusqu'au 30 septembre 1989 du délai pour 1e dépôt 

d'instruments d'adhésion. . . .
Prorogation jusqu'au 31 décembre 1990 du délai pour le dépôt 

d'instruments d'adhésion.

d'instruments 
Prorogation au 

d'instruments 
Prorogation au

Prorogation au 
d'instruments 

Prorogation au 
d'instruments

délai pour le  dépôt 
délai pour le  dépôt 
délai pour le  dépôt

Participant
Allemagne**̂  . . . .
A u stra lie .............
Autriche................
Bangladesh.............
Belgique ................
Canada . . . . . . .
Chine . • • • • • •
Communauté économique 

européenne . . . .
Danemark............. *
Egypte ....................
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Finlande................
France ....................
Grèce .....................
Inde.......................
Indonésie

6 Juin 1983

16 mai 1983
24 juin 1983
6 juin 1983
6 Juin 1983

20 juin 1983
24 juin 1983
14 janv 1983
19 avr 1983
20 mai 1983

Application
PLgyjmra
6 juin 1983

6 juin 1983

6 juin 1983 
4 janv 1984

24 juin 1983 
30 juin 1983 
19 avr 1983
25 Ju il 1983

Signature définitive (s i. 
ratification, acceptation (AK 
approbation (AA). adhésion (a)
13 nov 198S
12 avr 1984 i
13 nov 1985 i
11 févr 1983 1
15 avr 1985
30 juin 1983 1
30 juin 1983 AA
16 déc 1987 AA
6 Juin 1983
5 févr 1986

26 févr 198S i
9 sept 1985 A
8 mai 1984

13 nov 1984 AA
2 déc 1986

23 juin 1983 i
31 août 1984 «
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Participant

Irlande . . 
Ita lie  . . . 
Japon . . . 
Luxembourg . 
Népal . . . 
Norvège . . 
Pakistan . . 
Pays-Bas4 . 
Pologne5 . . 
Portugal . > 
Royaume-Uni6 
Suida . . . 
S u it»  . . . 
Thailand* . 
Turquie . . 
Yougoslavl•

Signature

6 ju in  1983 
6 ju in  1983 

18 mart 1983 
16 «al 1983
14 janv 1983

15 févr 1983

6 ju in  1983 
14 janv 1983
29 ju in  1983
30 juin 1983

fopUcitlon
provisoire

6 juin 1983 

6 juin 1983

6 juin 1983 
20 nov 1985
30 juin 1983

Signature définitiv» fT)
ratification , accent»» r /» 
approbation im i ,

29 juin
30 avr 
1 juin

15 avr
29 juin
30 juin 
13 avr
8 nov 

26 août
28 avr
22 déc 
30 juin 
19 juin
23 déc
29 déc 
25 Ju il

1983 
1985 
1983 â 
1985 
1983 i
1983
1984 i
1985
1986 2 
1988 i  
1983
1983
1984 i  
1983 
1983
1985 i

NOTES :

La 27 mal 1983, 1# Comité préparatoire du 
Contai1 international du juta a adopté une réso
lution priant lé  Secrétaire général d'examiner la  
possib ilité d 'é tab lir, pour le Conseil Interna
tional du ju te , un texte authentique chinois de 
l'Accord. Le Secrétaire général a diffusé, le
8 ju il le t  1983, le  texte chinois préparé par le  
Secrétariat. Le Secrétaire général ayant reçu le
30 septembre 1983 une objection, la  proposition a 
été considérée corne ayant été rejetée.

A ta quatrième session, qui s 'est tenue du
13 au 15 novembre 1985, le  Conseil International 
du jute a décidé i  l'unanimité de demander au 
Secrétaire général de proposer un nouveau texte 
chinois révisé de l'Accord. Ce texte a été 
diffusé le  13 décembre 1985. Aucun Etat 
signataire ou contractant n'ayant formulé 
d'objection k la  proposition d'adoption au cours 
de la  période de 90 jours comptés i  partir de sa 
circulation, le  Secrétaire général a donc 
considéré qu'au 13 nars 1985, le texte chinois 
avait été adopté comme texte authentique k l'égal

des autres textes authentiques visés dans 1» 
testimonium de l'Accord, et l'a  en conséqutm 
fa it  Insérer dans l'o rig inal ainsi qu'w 
nouvelle page multilingue de titre comportant 11 
titre  chinois.

^  Voir note 3 au chapitre 1.2.
3/ Oans une note accompagnant l 'instruit* 

ratifica tion , le  Gouvernement de la Republic 
fédérale d'Allemagne a déclaré que l 'Accord 
s'appliquera aussi à  Berlin-Ouest avec « W I  
compter de la  date de son entrée en vigueur pour 
la  République fédérale d'Allemagne- Voir ausn 
note 2 ci-dessus.

4/ Pour le  Royaume en Europe.
M  En tant que membre importateur, avec efW 

au !* r décembre 1985.
6/ Pour les Bailliages de Guernesey et * 

Jersey.
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25. ACCORD INTERNATIONAL OE 1983 SUR LE CAFE

ENTREE EN VIGUEUR

ENREGISTREMENT 
TEXTE :
ETAT :

Adopté par 1» Conseil International du café le 16 septembre 1982
Provisoirement le 1er octobre 1983, conformément au paragraphe 2 de l'a rtic le  61, 

et définitivement le 11 septembre 1985 conformément au paragraphe 1 de l ‘articl* 
61.

1er octobre 1983, n° 22376.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1333, p. 119. 
Signataires - 63; Parties - 751.

international du café 
sa trente-

Nott : L'Accord International de 1983 sur le café a été approuvé par le Conseil internat 1c 
dans sa résolution n ° 320, adopté* le 16 septembre 1982 à la 3*m* séance plénière de 
huitième session tenue à Londres du 6 au 16 septembre 1982.

Conformément à l'a r t ic le  61(2) et 62, le Conseil International du café a pris les décisions suivantes
Date de la  décision
26 août 1983
26 septembre 1983 
29 septembre 1983
7 décembre 1983

13 avril 1984 
21 septembre 1984

30 septembre 1984 
19 septembre 1985

19 septembre 1986

30 September 1987 
23 septembre 1988

Objet
Etablissement, des conditions d'adhésion pour les Etats non 

signataires2
Etablissement des conditions d'adhésion pour la  Guinée équatoriale 
Prorogation du délai de dépôt de l'instrument de ratification de 

l'Autriche jusqu'au 31 mars 1984 
Prorogation du délai de dépôt des Instruments de ratification, 

d'acceptation et d'approbation jusqu'au 30 septembre 1984 (per 
décision du Comité exécutif autorisé par le Conseil en applica
tion de l 'article 18)

Prorogation du délai de dépôt des Instruments d'adhésion du 
Nigéria, de la  Sierra Leone et du Venezuela 

Prorogation du délai de dépôt des instruments de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation jusqu'au 30 septembre 1985 

Prorogation du délai de dépôt de l'instrument d'adhésion du 
Venezuela jusqu'au 30 septembre 1985 

Etablissement des conditions d'adhésion pour Cuba et la Zambie 
Prorogation du délai de dépôt des instruments de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation de la Grèce, du Libéria et de la 
Communauté économique européenne jusqu'au 30 septembre 1986 
Prorogation du délai de dépôt des instruments de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation de la Grèce, du Libéria et de la 
Communauté économique européenne jusqu'au 30 septembre 1987 
Prorogation du délai de dépôt des Instruments de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation du Libéria 30 septembre 1988 
Prorogation du délai de dépôt de l'instrument de ratification, 

d'acceptation ou d'approbation du Libéria jusqu'au 30 septembre
1989

Participant
Allemagnê »*

, Angola . . 
Australie 
Autriche .
Belgique .
Bénin . .
Bolivie .
Brésil . .
Burundi .
Cameroun .
Canada . •
Chypre . <
Colombie . 
Communauté économ 

européenne . 
Congo . . • ■ 
Costa Rica . ,
Côte d'ivoire'
Cuba . . • • ■ 
Danemark . . ■
E1 Salvador 
Equateur . . ■ 
Espagne • 
Etats-Unis d'Afflér 
Ethiopie •
Fidji . .

que

que

Slonature
29 juin 1983
29 juin 1983
15 juin 1983
15 mars 1983
30 juin 1983
29 avr 1983
10 mai 1983
19 mai 1983
13 juin 1983
30 juin 1983
7 juin 1983

12 mai 1983
29 juin 1983
19 mai 1983
13 juin 1983
9 mal 1983

20 Juin 1983
30 Juin 1983
3 mars 1983

23 mars 1983
22 avr 1983

Application
eroYJsoija

Ratification, adhésion (a l. 
acceptation (A l. approbation (AA)

30 sept 1983
28 sept 1983

28 sept 1983
29 sept 1983
27 sept 1983
19 sept 1983
14 sept 1983

22 sept 1983
27 sept 1983
30 sept 1983

23 sept 1983

30 sept 1983 
29 sept 1983

12 ju il
20 juin 
30 sept 
26 mars
15 oct
29 févr 
11 oct 
11 sept
6 janv 

22 sept
16 sept
13 janv
21 déc
30 sept 
26 août
22 sept 
30 déc 
19 févr 
29 sept
1 août
2 déc
7 févr 

1S sept 
29 sept
23 sept

1984
1984
1983 fl
1984 
1984 
1984
1984
1985 
1984 
1983
1983
1984 
1983
1987 £& 
1983 i 
1983 
1983
1985 l  
1983 
1983
1983
1984 
1983 
1983 
1983 i
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Participant Slanatui
Finland*..................... 28 mars
Franc*........................  19 avr
Gabon5 ........................
G hana........................  30 juin
G rè c * ........................  20 mal
Guatemala .................  16 juin
Guiné* ........................
Gui né* équatorial* . .
H a ï t i ........................  30 juin
Honduras .....................  22 juin
In d * ...........................  30 juin
Indonési* .................  30 ju in
I ri a n d * ..................... 29 juin
I t a l l * ........................  16 juin
Jamaïque ..................... 30 juin
Ja p o n ........................  18 atars
K e n ya ........................  17 «ai
L ib é r ia ..................... 25 avr
Luxembourg .................  15 «ars
Madagascar.................  2 «ai
M alaw i........................  30 juin
M exique..................... 27 avr
Nicaragua .................  17 juin
N ig é r ia .....................
Norvège . . . . . . . .  28 mars
Nouvel le-Zélande" . . [30 juin
Ouganda..................... 19 avr
Panama ........................  28 juin
Papouasi «-Nouvel1e-

Guinée..................... 21 juin
Paraguay ..................... 15 juin
Pays-Bas..................... 15 févr
P é ro u ........................  24 juin
Portugal..................... 30 juin
P h ilip p in e s .............. 3 mal
République centrafricaine 30 juin
République dominicaine 16 juin 
République-Unie

de Tanzanie . . . .  27 avr
Royaume-Uni7 .............. 15 avr
Rwanda........................ 10 «ai
Sierra Leone ..............
Singapour .............. . 29 juin
Sri Lanka .................  20 juin
S u è d e .......................  28 mars
Suisse .......................  29 juin
Thaïlande ................. 29 juin
Togo........................... 17 juin
Trinité-et-Tobago . . 30 juin
Venezuela .................
Yougoslavie.............
Z a ï r e .......................  3 Juin
Zambie . . . . . . . .
Zimbabwe ................. .

AddI I  cation Ratification, adhésion u\
n orovlsoi re acceptation (Ai. acornb,^
1983 30 juin 1983 8 mai 1984
1983 15 sept 1983 13 nov 1984 M 

27 sept 1983 i
1983 30 sept 1963 4 oct 1983
1983 30 sept 1983 19 sept 1986
1983 14 sept 1983 22 sept 1983 

26 août 1983 £ 
7 nov 1983 *

1983 28 sept 1983 14 mars 1984
1983 22 sept 1983 28 déc 1983
1983 9 sept 1983
1983 19 sept 1983 29 sept 1983
1983 28 ju il 1983
1983 30 sept 1983 9 avr 1985
1983 20 sept 1983 6 mars 1984
1983 1 juin 1983
1983 22 sept 1983 2 mars 1984
1983 27 sept 1983
1983 28 sept 1983 15 oct 1984
1983 6 sept 1983
1983 21 sept 1983
1983 23 août 1983 21 mars 1984
1983 23 sept 1983

29 sept 1983 31 mai 1984 i
1983 30 juin 1983
1983] [27 sept 19831
1983 28 sept 1983
1983 19 sept 1983 25 oct 1984
1983 28 juin 1983
1983 30 sept 1983 15 juin 1984
1983 13 sept 1983 5 sept 1984 A
1983 29 sept 1983 20 déc 1983
1983 27 sept 1983 30 mars 1984
1983 28 sept 1983 6 fév 1984
1983 27 ju il 1983
1983 30 sept 1983
1983 14 sept 1983 28 sept 1983
1983 16 sept 1983 22 déc 1983
1983 27 sept 1983 29 sept 1983

21 sept 1983 30 avr 1984 2
1983 18 août 1983
1983 15 sept 1983 30 déc 1983
1983 15 sept 1983
1983 29 juin 1983 12 déc 1983
1983 15 sept 1983
1983 28 sept 1983 4 juin 1984
1983 29 sept 1983

25 août 1983 2 oct 1984 i
30 sept 1983 28 mars 1984 2

1983 21 sept 1983 25 oct 1985 
7 janv 1985 â

15 sept 1983 5 mars 1984 4

DECLARATIONS ET RESERVES
(En l'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est celle 

de la  ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)
AUSTRALIE

Déclaration :
[En référence à l'a rtic le  23, paragraph* 5]
Les autorités australiennes ont présumé qu'en 

arrêtant leurs dispositions relativement aux 
privilèges applicables au contrôle des changes, 
l'Organisation revendiquera peut-être ces p rivi
lèges pour les dépenses d'administration et 
autres objets de caractère courant et non pour 
les opérations en capital ou i  caractère d'inves
tissement.

JAMAÏQUE
Déclaration : . , ,r

La Jamaïque est membre de l ’Organisïtio" ^ 
nationale du café depuis 1967. £nu îatf 1> 
accords antérieurs et jusqu'en septe*®r« 
Jamaïque, en tant que pays produisant un j 
de 100 000 sacs, avait un contingent 
d'exportation de 40 000 sacs.
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En 1982, lorsque les contingents ont été 
ajustés en application de l'Accord révisé de 
1976, 1a Jamaïque s'est vu attribuer un 
contingent d’exportation annuel de 17 388 sacs, 
représentant le  montant des exportations prévues 
pour ce pays au cours de l'année caféière 
1982-1983. Ce contingent réduit a été attribué k 
la Jamaïque en application de l'Accord 
international de 1983 sur le café.

Les programmes actuels de développement concer
nant la région de Blue Mountain avaient été éla
borés sur la base du contingent de 40 000 sacs, 
qui était en vigueur pendant de nombreuses 
années, depuis que la  Jamaïque était membre de 
l'Organisation internationale du café.

La Jamaïque souhaite demeurer membre de l'Orga
nisation internationale du café et k cet effet 
signe l'Accord international sur le  café de 1983. 
Elle tient toutefois à exprimer son insatisfaction 
au sujet de ce contingent annuel d'exportation de
17 388 sacs. La Jamaïque a l'intention de deman
der k l ’Organisation internationale du café

d'envisager de relever son contingent d'exporta
tion au titre  de 1'Accord de 1983.

MALAWI
Déclaration formulée l ors de la signature et 

confirmée lors de la ratification :
Le Gouvernement de la République du Malawi 

considère que le contingent attribué au Malawi 
est Inadapté k sa production de café actuelle et 
future.

SUISSE
Déclaration :

"En signant l'Accord international de 1983 sur 
le  café, la Suisse estime nécessaire pour 1e bon 
fonctionnement du système de contrôle de cet 
Accord que le Conseil international du café 
prenne des mesures appropriées, ainsi qu'il en a 
la compétence, en vue du respect intégral de 
l'a rtic le  2, paragraphe 3, de 1'Accord."

NOTES :
^  Pour les parties k l'Accord tel que

modifiée et prorogé, voir au chapitre XIX.2S b), 
d) et f ), ci-après.

^  En vertu de la  résolution n° 324, toute 
Partie contractante k 1'Accord international de 
1976 sur le café tel que prorogé, mais qui n'est 
pas signataire de l'Accord international de 1983 
sur le café, peut adhérer audit Accord Jusqu'au
31 mars 1984, inclusivement, aux mêmes conditions 
auxquelles i l  aurait ra tifié , approuvé ou accepté 
ce dernier Accord. (La résolution est applicable 
k l 'Australie, au Congo, k F id ji, au Gabon, k la 
Guinée, au Nigéria, k la  Sierra Leone, au 
Venezuela, k la Yougoslavie et au Zimbabwe.)

^  Voir note 3 au chapitre 1.2.
^  Dans une note accompagnant l'instrument de 

ratification, le Gouvernement de la République 
fédéral e d'Allemagne a déclaré que l'Accord 
s'appliquera également k Berlin-Ouest k compter 
du jour où 11 entrera en vigueur pour la 
République fédérale d'Allemagne.

A cet égard, le  Secrétaire général a reçu le 15 
avril 1986 du Gouvernement de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques la déclaration 
suivante :

La partie soviétique peut prendre acte de la 
note du Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne relative k l'extension k Berlin- 
Ouest de l'application de l'Accord interna
tional de 1983 sur le  café, k condition que 
cette extension soit appliquée conformément k 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 et 
aux procédures établies.
Voir aussi note 3 ci-dessus.

En tant que membre de l'OAMCAF (Organi
sation africaine et malgache du café).

6/ Avec déclaration que 1'Accord sera égale
ment applicable aux ties Cook et k Nioué.

Par la suite, le Secrétaire général a reçu le 2 
ju ille t 1987 du Gouvernement néo-iélandais, une 
notification aux termes de laquelle 11 se 
retira it dudit Accord avec effet au 30 septembre
1987. La notification spécifie aussi "qu'après 
consultations officielles entre le Gouvernement 
néo-zélandais, d'une part, et le  Gouvernement des 
lies Cook et celui de l 'I le  Nioué, d'autre part, 
en vue de confirmer que les Gouvernements de ces 
territoires - qui sont des territoires au sens de 
l'a rtic le  54 de l'Accord dont la  représentation 
internationale est assurée par la Nouvelle- 
Zélande et auquels l'Accord international sur le 
café s'applique en raison de la déclaration faite 
par le Gouvernement néo-zélandais, conformément 
au même article 64 au moment de la ratification 
de l'Accord par la Nouvelle-Zélande - souhaitent 
s'associer au retrait de la Nouvelle-Zélande". La 
notification ajoute que "le  Gouvernement néo- 
zélandais confirmera l'issue de ces consulations 
avant le 30 septembre 1987, date k laquelle le 
retrait de la Nouvelle-Zélande doit prendre 
effet". Une communication k cet effet, datée du
7 septembre 1987, a été reçue au Secrétariat le
17 septembre 1987.

^  Avec déclaration que l'Accord sera égale
ment applicable aux Bailliages de Guernesey et de 
Jersey.

Ultérieurement, par une notification reçue le 6 
anvier 1989, le Gouvernement du Royaume-Uni de 
rande-Bretagne et d'Irlande du Nord a déclaré 

que l'Accord s'appliquerait également k Sainte- 
Helène.
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â) PROROGATION OE L’ACCORD INTERNATIONAL OE 1983 SUR LE CAFE, AVEC MODIFICATIONS 
Approuvée par le  Conseil international du café par ta résolution n« 347 du 3 ju ille t 19ftQ

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT :

1*[ octobre 1989, conformément aux paragraphes 5 et 6 de la  résolution n° 347. 
1«r octobre 1989, n ° 22376.
Résolution n ° 347 adoptée par le  Conseil International du café le 3 ju ille t 1989. 
Parties - 67.

Hfitü Conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l'a r t ic le  6 8 , l'Accord international d» 1983 
*ur le café venait à expiration le  30 septembre 1989. Aux termes du paragraphe 1 de la résolution 
n 347 du Conseil International du Café, l'Accord a été prorogé, pour les participants à la proroa»- 
tion, pour une période de deux ans du 1*r octobre 1989 au 30 septembre 1991 avec modifications.

Participant

Allemagne^........................
Angola ...........................
Belgique ........................
Bén in ...............................
B o liv ie ...........................
B r é s i l ...........................
Burundi ...........................
Cameroun ........................
Canada ...........................
Colom bie........................
Communauté économique

européenne .................
Costa R i c a ....................
CSte d 'iv o ir e .................
C u b a ..............................
Danemark . . .  ..............
El Salvador....................
Equateur ........................
Espagne . « . • « « « . .  
Etats-Unis d'Amérique . .
E th io p ie ........................
F id j i ..............................
F in la n d e ........................
France ...........................
Gabon ..............................
Ghana ..............................
Grèce ..............................
Guatemala.......................
Guinée . . . . . . . . .
Guinée équatoriale . . . 
Haïtl » . * . * . . « « •
Honduras .......................
In d e ..............................
Indonésie .......................
Ir la n d e ..........................
I t a l i e ..........................
Japon ..............................
Kenya .............................
L ib é r ia ..........................
Luxembourg....................
Madagascar ....................
Mal a w i ..........................
Mexique ..........................
Nicaragua .......................
N ig é ria ..........................
Norvège . . . .  .............
Ouganda ..........................
Panama ..........................
Papouasi e-Nouvel1e-Gui née
Paraguay. .......................
Pays-Bas4 .......................
Pérou .............................
Philippines ....................
Portugal .......................

Engagement d' applicati on 
provisoire de l'Accord tel qua 
prorogé en vertu du paragraphe 6 
de la  résolution n° 347*

29 sept 1989

15 sept 1989

Acceptation de la  prorogation 
en vertu du paragraphe 5 de la 
résolution n° 347*

29 sept 1989

30 sept 1989 
29 sept 1989
29 sept 1989 
29 sept 1989
26 sept 1989

29 sept 1989 

29 sept 1989

29 sept 1989 
29 sept 1989 
29 sept 1989

29 sept 1989

20 sept 1989 
29 sept 1989

29 sept 1989
28 sept 1989

29 sept 1989
29 sept 1989
18 sept 1989
25 sept 1989
11 sept 1989
29 sept 1989
27 sept 1989
15 sept 1989

26 sept 1989
28 sept 1989

28 sept 1989

26 sept 1989
30 sept 1989
27 sept 1989
30 sept 1989
29 sept 1989
5 sept 1989

29 sept 1989
29 sept 1989
29 sept 1989

8  sept 1989
29 sept 1989
28 sept 1989

28 sept 1989
21 sept 1989
29 sept 1989
28 sept 1989
29 sept 1989

26 sept 1989
26 sept 1989
28 sept 1989
29 sept 1989
22 sept 1989

30 sept 1989
29 sept 1989
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Engagement d1application
provisoire de T  Accord Tel qua Acceptation de la prorogation
prorogé en vertu du paragraphe 6 en vertu du paracraphe 5 de la

participant de la résolution n° 3471 résolution n° 347*
République centrafricaine 20 sept 1989
République dominicaine . 29 sept 1989
République-Unie de Tanzanie 27 sept 1989
Royaume-Uni5 ................. 29 sept 1989
Rwanda..........................  30 sept 1989
Sri Lanka.......................  29 sept 1989
Suide.............................  26 sept 1989
Suisse..........................  29 sept 1989
Thaïlande .......................  29 sept 1989
Togo.......................... . 26 sept 1989
Venezuela.......................  27 sept 1989
Zaïre.............................  20 sept 1989
Zambie..........................  21 sept 1989
Zimbabwe.......................  20 sept 1989

NOTES:
^  Conformément au paragraphe 6 de la résolu

tion n° 347 cette notification d'application 
provisoire devrait Stre suivie d'une notification 
formelle d'acceptation au 31 mars 1990 au plus 
tard.

^  Certaines parties contractantes, qui 
appliquaient provisoirement l'Accord tel que 
prorogé n'étant pas en mesure de déposer leur 
notification d'acceptation le 31 mars 1990 au 
plus tard et ayant besoin d’un délais supplémen
taire. le Conseil exécutif en vertu des pouvoirs 
qui lui sont délégués en application de l'a rtic le
18 de l'Accord et de la  résolution n® 326 a 
décidé, lors d'une réunion tenue & Londres les 16 
•t 17 janvier 1990, de proroger Jusqu'au 30

septembre 1990 le délai (originellement fixé au
31 mars 1990) pour le dépfit des notifications 
d'acceptation.

Par la suite, lors de la cinquante-sixième 
réunion tenue & Londres du 17 au 28 septembre 
1990, le Conseil international du café a décidé 
(résolution n° 350) de proroger ce mène délai 
jusqu'au 31 mars 1991. Ce délai a l  nouveau été 
prorogé Jusqu'au 30 septembre 1991, par décision 
n° 205 du Conseil exécutif.

3/ Voir note 3 au chapitre 1.2.
Pour le Royaume en Europe.

5/ L'application provisoire est également 
applicable à Sainte-Hélène, au Bailliage de 
Guernesey et au Bailliage de Jersey,
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b) ACCORD INTERNATIONAL DE 1983 SUR LE CAFE
Adopté par le  Conseil international du café Je 16 septembre 1982. tel que modifié et uroroaj~̂ r n 6 34  ̂ 3 M T ie t 1989

ENTREE EN VIGUEUR : 1*r octobre 1989, conformément aux paragraphes 5 et 6 de la  résolution n° 347.
ENREGISTREMENT : l« r octobre 1989. n ° 22376.
TEXTE : Résolution n ° 347 adoptée par le  Conseil international du café le  3 ju ille t 1989.
ETAT : Parties - 75.

Note : Voir "Note" sous le  chapitre XIX.25 ft).

Engagement d'application provi
soire de l'Accord tel

Participant

Allemagne*.....................
Angola . . « . . * « «
A u tr ic h e .....................
B e lg iq u e .....................
Bénin ............................
B o liv ie ........................
B r é s i l ........................
Burundi ........................
Cameroun .....................
C anada........................
Chypre ........................
Colomb1 e • « . . * « .  
Connunauté économique

européenne ..............
Congo
Costa Rica .................
Côte d 'iv o ir e ..............
Cuba . « .....................
Danemark5 .....................
El Salvador.................
Eq u ateu r.....................
Espagne ........................
Etats-Unis d'Amérique .
Ethiopie ....................
F id j i ...........................
F in la n d e ....................
France ........................
Gabon ...........................
Ghana ...........................
Grèce ...........................
Guatemala....................
Guinée
Guinée équatoriale . .
Haï t i ...........................
Honduras ....................
Inde . . • • • • ■ « ♦
Indonésie ....................
Ir la n d e .......................
I t a l i e .......................
Jamaïque ....................
Japon ..........................
Kenya ..........................
L ib é ria .......................
Luxembourg .................
Madagascar .................
M a law i.......................
Mexique.......................
Nicaragua ....................
N igéria.......................
Norvège .......................
Ouganda .......................
Panama .......................
Papouasi e-Nouvel1e-fiui née
Paraguay. ....................
Pays-Bas® ....................
Pérou ..........................

qé en vertu du paragraphe 
de la  résolütion n”  342*

que proro- 
6

A cctp titip n -^ ja  
prorogation en vertu 
du paragraphe 5 de 1 a 
résolution 347z

29 sept 1989 2 0 déc 990
29 sept 989

29 sept 1989 20 déc 990
18 sept 989
25 sept 989

15 sept 1989 2  janv 991
1 1  sept 989
29 sept 989
27 sept 989
1S sept 989

29 sept 1989 20 déc 990

26 sept 989
28 sept 989

30 sept 1989 3 août 990
29 sept 1989 20 déc 990

28 sept 989
29 sept 1989 27 sept 990
29 sept 1989 20 dec 990

26 sept 989
26 sept 1989 26 mars 990

30 sept 989
27 sept 989

29 sept 1989 20 déc 990
30 sept 989

29 sept 1989
29 sept 1989 20 déc 990

5 sept 989
29 sept 989
29 sept 989
29 sept 989

8 sept 989
29 sept 989
28 sept 989

29 sept 1989 20 déc 990
29 sept 1989 20 déc 990

17 Ju11 990
28 sept 989
2 1 sept 989

29 sept 1989 20 déc 990
29 sept 989
28 sept 989
29 sept 989

20 sept 1989
29 sept 1989

26 sept 989
26 sept 989
28 sept 989
29 sept 989
22 sept 98929 sept 1989 20 déc 990

28 sept 1989 14 mars 990

Adhésion en vertu dt 
l'a r t ic le  7 de la 
résolution n° 347*

7 juin 1990

27 oct 1989

30 Ju il 1990

22 mars 1990
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Engagement d1 application arovi- Acceptation de la . 
soire de V Accord tel que proro- prorogation en vertu Adhésion en vertu .fl« 
<ré en vgrtv P»ragc»pbftJ du paragraphe 5 d; la  L lu tjg lg  7 

Participant de la  résolution n° 347* résolution n° 347* résolution n° 34ZJ

Philippines .............. 30 sept 1989
Portugal ................. 29 sept 1989
République

centrafricaine . . 20 sept 1989 
République

dominicaine . . . .  29 sept 1989 
Républ ique-4Jn1e de

Tanzanie _.............. 27 sept 1989
Royaume-Uni7 . . . .  29 sept 1989 20 déc 1990
Rwanda ....................  30 sept 1989
Sierra Leone . . . .  29 nov 1989
Singapore ...................................................................... 28 nov 1989
Sri Lanka................. 29 sept 1989
Suède.......................  26 sept 1989
Suisse ....................  29 sept 1989
Thaïlande .................  29 sept 1989
Togo .......................  26 sept 1989
Trinité-et-Tobago . . 13 nov 1989
Venezuela.................  27 sept 1989 2 mars 1990
Viet Nam ...................................................................... 26 mars 1991
Zaïre.......................  20 sept 1989
Zambie....................  21 sept 1989
Zimbabwe ................. 20 sept 1989

NOTES:
M  Voir note 1 sous le  chapitre X1X.25 a).
^  Voir note 2 sous le  chapitre XIX.25 a).
3/ Les Parties contractantes qui n'ont pas 

déposé de notifications d'acceptation ou 
d'application provisoire prévues aux paragraphes
5 et 6 de la  résolution n° 347 pourront 
toutefois adhérer à l'Accord aux conditions 
prévues au paragraphe 7 de la résolution et 
notamment que l 'adhésion aura effect rétroactif 
au 1er octobre 1989. Le Conseil exécutif, en 
vertu des pouvoirs qui lu i sont délégués en 
application de l'a r t ic le  18 de l'Accord et de la 
résolution n° 326, a décidé, lors d'une réunion 
tenue i  Londres les 16 et 17 janvier 1990, de 
proroger Jusqu'au 30 septembre 1990 le délai 
(originellement fixé au 31 mars 1990) pour le 
dépôt des instruments d'adhésion de l'Australie, 
de l'Autriche, du Congo, de la Jamaïque et de la 
Yougoslavie.

Par la suite, lors de sa cinquante-sixième

réunion tenue l  Londres du 17 au 28 septembre
1990, le Conseil a résolu de proroger jusqu'au 31 
mars 1991 le délai pour le dépôt des Instruments 
d'adhésion de l'Australie et de la Yougoslavie.

Lors de cette mime réunion, le Conseil a établi 
les conditions d'adhésion pour le Viet Nam i  
l'Accord.

Lors de sa réunion des 21 et 22 février 1991, 
le Comité exécutif a décidé de prorogé jusqu’au
30 septembre 1991 1e délai dans lequel tout 
Gouvernement qui applique provisoirement l'Accord 
tel que prorogé, peut déposer son instrument 
d'acceptation.

4/ Voir note 3 au chapitre 1.2.
5/ Ne s'appliquera pas aux Iles Féroé et au 

Groenland.
6/ Pour le Royaume en Europe.
7/ Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord, Salnte-Hélène, au Bailliage de 
Guernesey et au Bailliage de Jersey,
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£) DEUXIEME PROROGATION DE L'ACCORD INTERNATIONAL DE 1983 SUR LE CAFE. TEL QUE MODIFIE
Adopté» par le.ronseil international du café par sa résolution n°. 352 du 28 septembre 1990

ENTREE EN VIGUEUR : 1*[ octobre 1991, conformément aux paragraph** 4 «t 5 d* la  résolution n° 352. 
ENREGISTREMENT : l* r octobr* 1991, n ° 22376.
TEXTE : Résolution n ° 352 adopté* par 1* Cons*f1 International du café 1* 28 septMèn

1990 lors d* «a cinquante-sixième session.
ETAT : Part1«s - 54.

îiflifii l'Accord te l qu* prorogé venait à ««piration 1* 30 septembre 1991. Au* termes du paragraphe 1 dt 
la  résolution n ° 352 adoptée par le  Conseil International du café. l'Accord de 1983. tel que aodttii 
•t prorogé par la  résolution n ° 347. a été prorogé d'une année, du 1, r  octobre 1991 au 30 septerirt 
1992 pour les participants è cette deuxième prorogation.

Participant
Engagement d'application provisoire de
1 ‘Accord te l ou* prorogé *n vertu du 
paragraphe 5 de la résolution n °3 s lP

Acceptation de la  prorogation 
en vertu du paragraphe 4 de la 
résolution n6 352

Allemagne ........................
Angola...............................
Belgique............................
B o l iv ie ............................
B r é s il...............................
Burundi ............................
Chypre ...............................
Colombie............................
Communauté économique européenne
Costa Rica ........................
Côte d 'iv o ir e .................
Cuba . ............................
Danemark*............................
El S a lv a d o r.....................
Equateur ............................
Espagne •
Etats-Unis d'Amérique . .
E th iop ie ...........................
Fin lande...........................
France ...............................
Grèce ...............................
Guatemal a ........................
Honduras ...........................
In d e ..................................
Indonésie ........................
Ir la n d e ...........................
I t a l i e ..............................
Jamaïque...........................
Japon ..............................
Kenya ..............................
Luxembourg .......................
M exique...........................
Nicaragua .......................
Norvège ...........................
Ouganda ...........................
Panama ..............................
Papouas i e-Nouvel1e-Guinée
Paraguay...........................
Pays-Bas'*.......................
Philippines ....................
Portugal ..........................
République centrafricaine 
République dominicaine 
République-Unie de Tanzanie
Royaume-Uni4 .............
Rwanda .......................
Sri Lanka .................
Suède .......................
Suisse .......................
Thaïlande .................
T ogo
Trinité-et-Tobago . . ,
Venezuela...................
Viet Nam......................

19 sept 1991 
26 sept 1991

14 janv 1991 
24 sept 1991
27 sept 1991

27 sept 1991

19 sept 1991 
30 sept 1991

19 sept 1991

26 sept 1991 
20 août 1991

19 sept 1991
20 sept 1991

2 janv 1991 
19 août 1991 
30 sept 1991 
27 sept 1991
19 sept 1991
20 juin 1991 
30 sept 1991 
30 mai 1991 
19 sept 1991
16 août 1991 
30 sept 1991 
19 sept 1991 
30 sept 1991 
27 sept 1991
17 sept 1991
21 mai 1991 
19 sept 1991 
10 oct 1991 
14 août 1991

30 sept 1991 
19 sept 1991
19 sept 1991
27 sept 1991
18 juin 1991
18 ju il 1991
20 sept 1991
26 sept 1991 
2 ju il 1991

27 sept 1991
26 août 1991
19 sept 1991 
6 sept 1991

19 sept 1991
6 août 1991

27 sept 1991 
23 août 1991
7 nov 1991 

30 sept 1991 
19 sept 1991 
17 sept 1991 
19 sept 1991 
30 sept 1991

4 sept 1991 
30 sept 1991
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DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle de 
l'engagement de application provisoire ou de T'acceptation.)

JAPON
pécl «ration ;

En application des dispositions relatives i  1a nouvelle rorogation de l'Accord international de 1983 
sur le café, le  Gouvernement Japonais appliquera led it Accota tel que prorogé, conformément aux lois et 
règlements du Japon.

NOTES :
^  Conformément au paragraph 5 de la  résolution n ° 352, cette notification d'application 

provisoire doit être suivie d'une notification formelle d'acceptation au 31 mars 1992 au plus tard.
^  Ne s'appliquera pas aux ties Féroé et au Groenland.
3S Pour le  Royaume en Europe.
^  Pour le  Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Salnte-Hélène, le Bailliage de 

Jersey et le  Bailliage de Guernesey.
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i) ACCORD INTERNATIONAL OE 1983 SUR LE CAFE

MwXj par Te. Çgnfgn international ày M f j J t J 6 .lf g t r » r t  1982. tel w e  modifié n»r i*
n° 347 3 ju ille t  1989 et prorogé i  nouveau par la  résol u tio nn ° 352 du 28 i i»ntJihrp |a§jf̂

ENTREE EN VIGUEUR: l eĵ  octobre 1991, conformément aux paragraphes 4 et 5 de la résolution «° ENREGISTREMENT : 1er octobre 1991, n® 22376. resolution n 352.
TEXTE 2 Resolution n° 352 adoptée par le  Conseil International du café le 28 t

1990 à sa cinquante-septième session. »*Pt«nbr*
ETAT : Parties : 59.

Note : Voir "Note" sous le  chapitre XIX.25 c).

Participant
Allemagne .
Angola . . 
Belgique 
Bolivie . .
Brésil . .
Burundi . . 
Cameroun .
Chypre . . 
Colombie 
Communauté 

économique 
européenne 

Costa Rica .
Côte d 'ivo ire 
Cuba . * . 
Danemark1* .
El Salvador 
Equateur .
Espagne 
Etats-Unis 

d'Amérique 
Ethiopie .
Finlande .
France . .
Grèce . . ■ 
Guatemala .
Guinée . . 
Honduras .
Inde . • . 
Indonésie .
Irlande . .
Ita lie  . . 
Jamaïque .
Japon . . .
Kenya ■ . . 
Luxembourg 
Malawi . .
Mexique . . 
Nicaragua .
Norvège . .
Ouganda . .
Panama . .
Papouas i e-Nouvel1e- 

Guinée 
Paraguay . 
Pays-Bas4 . 
Philippines 
Portugal . 
République 

centrafri cal ne 
Républ1 que 

dominicaine . 
République-Unie 

de Tanzanie .

Engagement d'application provi
soire de l'Accord tel oue proro
gé en vertu du paragraphe 5 
de la  résolution n” 352*

19 sept 1991
26 sept 1991

14 janv 1991
24 sept 1991

27 sept 1991

27 sept 1991

19 sept 1991

30 sept 1991

Acceptation de la  
prorogation en vertu 
du paragraphe 4 de la 
résolution n° 352*

19 sept 1991
20 sept 1991

2 janv 1991
19 août 1991
30 sept 1991 
27 sept 1991

19 sept 1991
20 juin 1991
30 sept 1991
30 mai 1991 
19 sept 1991
16 août 1991
30 sept 1991 
19 sept 1991
30 sept 1991
27 sept 1991
17 sept 1991
21 mai 1991 
19 sept 1991
10 oct 1991
14 août 1991

30 sept 1991 
19 sept 1991
19 sept 1991
27 sept 1991
18 juin 1991

18 ju il 1991
20 sept 1991
26 sept 1991 
2 ju il 1991

27 sept 1991
26 août 1991
19 sept 1991 
6 sept 1991

19 sept 1991
6 août 1991

27 sept 1991 
23 août 1991

Adhésion en vert» 
l'a r t ic le  6 d» 1» 
Résolution n° 352?

23 oct 1991

27 déc 1991

18 oct 1991
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Engagement d1 application provN Acceptation de la
soire de l'Accord tel que proro- prorogation en vertu Adhésion en vertu de
fl* t» vtrW  du .paragraphs 5 du paragraphe 4 de la l'a rtic le  6 de la,

Participant de la  résolution n° 352' résolution n* 352z Résolution n’H ! ! 2
Royaume-Uni®. . . 19 sept 1991 7 nov 1991
Rwanda............. 30 sept 1991
Singapour . . . .  15 nov 1991
Sri Lanka . . . .  19 sept 1991
Suède................ 17 sept 1991
Suisse............. 19 sept 1991
Thaïlande . . . .  30 sept 1991
Togo................ 26 sept 1991
Trinité-et-Tobago 20 août 1991
Venezuela . . . .  4 sept 1991
Viet Nam . . .  . 30 sept 1991
Zinbabwe . . . .  25 nov 1991

NOTES:

M  Voir note 1 sous le  chapitre XIX.25 c).
M  Les Parties contractantes qui n'ont pas déposé de notifications d'acceptation ou d'application 

provisoire prévues aux paragraphes 4 et 5 de la résolution n° 352 pourront toutefois adhérer i 
l'Accord aux conditions prévues au paragraphe 6 de la résolution et notamment que l'adhésion aura effet 
rétroactif au l* r octobre 1991.

3/ Ne s'appliquera pas aux fies Féroé et au Groenland.
Pour 1* Royaume en Europe.

^  S'appliquera au Royaume-Uni de Grande-Bretagne, Sainte-Héléne, le Bailliage d* Jersey et le 
Bailliage de Guernesey.
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* ) TROISIEME PROROGATION OE L'ACCORD INTERNATIONAL DE 1983 SUR LE CAFE, TEL QUE MOOIFIE
Adoptée par T» Consul International du café par sa 

résolution n ° 355 du 27 septembre 1991
NON ENCORE EN VIGUEUR (vo ir paragraphes 3, 4 et 5 de 1* résolution n ° 355).
TEXTE : Résolution n ° 355 adoptée par le  Conseil International du café le  27 septembre 1991 à sa 

cinquante-septième session.
ETAT : Parties - 2.

Notftl L'Accord tel que prorogé à nouveau doit expirer le  30 septembre 1992. Aux termes du paragraph» 1 
de la  résolution n ° 355 adoptée par le  Conseil International du café à sa cinquante-septième session 
tenue du 23 au 27 septembre 1991, l'Accord de 1983 tel que modifiée par la  résolution n° 347 et 
prorogé par lad ite résolution n° 347 et par la  résolution n ° 352, sera de nouveau prorogé du 1er 
octobre 1992 jusqu'au 30 septembre 1993 pour les participants è cette troisième prorogation.

Participant
Mexique . . 
Zimbabwe .

Application provisoire 
en vertu du paragraphe 4 
de la résolution n6 355*

Acceptation en_vertu 
du paragraphe 3 de la 
résolution n" 355

16 déc
25 nov

1991
1991

NOTES :

Conformément au paragraphe 4 de la  résolution n° 355, cette notification 
provisoire doit Stre suivie d'une notification formelle d'acceptation au 31 mars 1993.

d'application
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f )  ACCORD INTERNATIONAL OE 1983 SUR LE CAFE
Adopté par le Conseil international du café le 16 septembre 1982. tel oue modifié par 1» résolution 

n° 347 du 3 ju ille t  1989 et prorogé à nouveau par la résolution n° 355 du 27 septembre 1991
NON ENCORE EN VIGUEUR (vo ir paragraphes 3, 4, et 5 de la résolution n° 355).
TEXTE : Resolution n° 355 adoptée par le Conseil international du café le 27 septembre 1991 l  sa 

cinquante-septième session.
Note : Voir "Note" sous le chapitre XIX.25 e).

Ea9?9güsat-0,»pp,|1c?tign prqvi- Acceptation de la
soire de_-l-lAccocd_tel que prpro- prorogation en vertu Adhésion en vertu de
gé en vertu du paragraphe 4 du paragraphe 3 de la 1'article 5 de la,

Participant de la résolution n° 3551 résolution n° 355* Résolution n° 355z

NOTES :
Voir note 1 sous le  chapitre XIX.25. e).

2/ Les Parties contractantes qui n'ont pas déposé de notifications d'acceptation ou d'application 
provisoire prévues aux paragraphes 3 et 4 de la résolution tfi 355 pourront toutefois adhérer' ï 
l'Accord aux conditions prévues au para9raphe 5 de la résolution, et notamment cjue l'adhésion aura effet 
rétroactif au 1er octobre 1992.
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26. ACCORD INTERNATIONAL DE 1983 SUR LES BOIS TROPICAUX
Conclu à Genève 1* 18 novembre 1983

ENTREE EN VIGUEUR : 1er avril 198S. provisoirement, conformément au paragraphe 2 de V artic le  37. 
ENREGISTREMENT : 1#r avril 1985, n ° 23317.
TEXTE : Ooc. T0/TIM8ER/11; notifications dépositaires CJ4.188.1984. TREATIES-8 du 23 août

1984 (adoption du texte authentique chinois)1; C.N.204.1984.TREATIES-1Q du 1» 
septembre 1984 (procès-verbal de rectification  du texte original arabe, espagnol 
et russe), et C.N.21.1987.TREATIES-1 du 20 avril 1987 (procès-verbal « 
rectification du texte authentique chinois).

ETAT : Signataires - 35; Parties - 49.
Note : L'Accord a été adopté dans le  cadre de la  CNUCED par la  Conférence des Nations Unies sur les 

boix tropicaux de 1983, qui s'est réunie i  Genève des 14 au 31 mars et du 7 au 18 novembre 1983. 
L'Accord a été ouvert k la  signature, au Sièoe de l'Organisation des Nations Unies, des gouvernerait* 
invités à la Conférence des Nations Unies sur les boix tropicaux de 1983, du 2 janvier 1984 jusqu'à en 
mois après la  date de son entrée en vigueur.

Le 24 ju in  1985, lors de sa première session tenue à Genève, le  Conseil international des bois 
tropicaux a décidé, conformément à V a rtic le  35 de VAccord, que les conditions d'adhésion des 
gouvernements non-signataires seront que les Etats acceptent toutes les obligations de VAccord, les 
Instruments d'adhésion devant être déposés avant l'ouverture de la  deuxième session du Conseil.

Lors de sa deuxième session (23 - 27 mars 1987) le  Conseil international sur les bois tropicaui i 
décidé que les conditions d'adhésion pour tous les Etats adhérant à VAccord, consistent pour cui « 
l'acceptation pure et simple des obligations prévues k VAccord. Le Conseil a également décidé que les 
instruments d'adhésion pourraient Stre déposés pendant tout* la  durée de VAccord (décision 1 (III)).

Par la  suite, le  Conseil international des bois tropicaux agissant en vertu du paragraphe preoierA 
V a rtic le  42 de VAccord a, par Oécision 3(VI) confirmée à Abidjan, C6te d 'ivo ire, le 24 «ai 1989. 
prorogé VAccord international de 1983 sur les bois tropicaux pour une période de deux ans du 1er 
avril 1990 jusqu'au 31 mars 1992.

Par décision 4 (X) adoptée conformément au deuxième paragraphe de l'a r t ic le  42 de VAccord parle 
Conseil international des bois tropicaux à sa dixième session, tenue à Quito (Equateur) du 29 nai u t 
juin 1991, VAccord a été prorogé pour une nouvelle période de deux ans, du 1er avril 1992 au 31 nn 
1994.

Participant Signature
Allemagne^....................29 juin 1984
Australie .................
A u tr ic h e .................
B e lg iq u e ................. ...... 29 juin 1984
B o liv ie .................... ...... 1 nov 1984
B r é s i l .................... ...... 31 mars 1985
Cameroun ................. ...... 15 avr 1985
Canada ....................
Chine ........................
Communauté

économique
européenne . . . .  29 juin 1984

Colombie .................
Congo..............................7 mars 1985
Cdte d 'ivo ire . . . .  27 mars 1985
Danemark ................. ......29 juin 1984
E g y p te .................... ......31 mars 1985
Equateur . . . . . .  31 mars 1985
Espagne.................... ......27 févr 1985
Etats-Unis d'Amérique 26 avr 1985
F in la n d e ................. ......10 mai 1984
France .................... ......29 juin 1984
Gabon..............................25 juin 1984
Ghana..............................29 mars 1985
G rèce..............................29 juin 1984
Honduras................. ......27 sept 1984
In d e ........................
Indonésie ................. ......13 juin 1984
Ir la n d e .................... ......29 juin 1984
Ita lie  .................... ......29 juin 1984
Japon ..............................28 mars 1984
L ib é r ia .................... ......8 mars 1984
Luxembourg ....................29 juin 1984
M a la is ie ................. ......14 déc 1984
N épal........................

Application provisoire
29 juin 1984

28 sept 1984
25 juin 1985
31 mars 1985
14 juin 1985

Ratification, adhésion (»)>

29 mars 1985

27 mars 1985
31 mars 1985
31 mars 1985
24 avr 1985
26 avr 1985
29 juin 1984
19 mars 1985
28 nov 1984
29 mars 1985

28 sept 1984

21 mars 1986
lLLIu

16 févr 1988 i
6 mars 1986 1

21 févr 1986

19 nov 1985
21 mal 1986 i
2 ju il 1986 £

27 mars 1990 i
28 mars 1985
28 sept 1984
16 janv 1986
19 janv 1988
1 avr 1986

25 mai 1990 â
13 févr 1985
6 août 1985 AA

31 oct 1988
29 mars 1985
26 ju il 1988

19 févr 1986 A
9 oct 1984
4 oct 1984

29 mars 1985
28 Juin 1984 ô
29 mars 1985
21 févr 1986
14 déc 1984
3 ju il 1990 £
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participant Signature
Norvège...................  23 mars 1984
Panama ...................
Papouasie-Nouvelle-

Guinée. ................
Pays-Bas4 ................  29 Juin 1984
Pérou......................  31 mars 1985
Philippines.............  31 mars 1985
Portugal ................
République de Corée .
Royaume-Uni.............  29 Juin 1984
Suède......................  23 mars 1984
Suisse...................  30 avr 1985
Thaïlande................
Togo......................
Trinité-et-Tobago . . 29 avr 1985 
Union des Républiques 

socialistes
soviétiques . . . .  28 mars 1985

Zaïre.........................

Application provisoire

20 sept 1984 
31 mars 1985 
31 mars 1985

Ratification, adhésion 
acceptation (A). approbation_tAAl

21 août 1984
3 mars 1989 a

27 nov 1985 i
29 mai 1987 &

3 ju il 1989 i
25 juin 1985 i
18 sept 1984
9 nov 1984
9 mai 1985
9 oct 1985 A
8 mal 1990 i
9 mal 1986

20 mai 198S &
20 nov 1990 i

DECLARATIONS ET, RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est celle de la ratification, 
de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation. Pour les objections, voir ci-après.)

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES
Déclaration fa ite  lors de l a signature et 

confirmée lors de l ' acceptation :
a) Au cas où la  Connunauté économique europé

enne deviendrait partie au présent Accord, la 
participation de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques k l'Accord ne lui créera

aucune obligation en ce qui concerne la 
Connunauté;

b) Etant donné sa position bien connue sur 1a 
question de Corée, l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques ne peut reconnaître conrne 
légale la désignation 'République d* Corée' figu
rant k l'annexe 6 de l'Accord.

QBJEOIfflS
(En l'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est celle 

de la  ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)
COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE

6 août 1985
"Au nom de la  Communauté économique européenne 

♦t de ses Etats membres, [La Communauté économique 
•uropéenne et ses Etats membres tiennent à faire 
part au Secrétaire général] de leur réaction & la 
déclaration de l'URSS. L'Accord International sur 
Us bois tropicaux de 1983 dispose, dans son 
article 5 paragraphe 1, que toute référence à des 
"gouvernements" fa ite  dans cet accord est réputée 
valoir aussi pour la  Communauté économique 
européenne et pour toute autre organisation 
intergouvemementale ayant des responsabilités 
dans la négociation, la  conclusion et l 'applica
tion d'accords internationaux, en particulier 
d'accords sur les produits de base.

En application de cette disposition la 
Communauté économique européenne a procédé le 29 
juin 1984 k la signature de l'Accord International 
sur les bois tropicaux et a signifié, le 29 mars
1985, au Secrétaire général des Nations Unies que 
la Connunauté appliquerait provisoirement cet 
Accord, conformément aux règles énoncées à 
l'a rtic le  36.

[La Connunauté économique européenne et ses 
Etats membres tiennent] k rappeler autsi que 
l'a rtic le  43 de l'Accord international sur les 
bois tropicaux interdit toute réserve à cet 
Accord.

La Communauté et ses Etats membres estiment par 
conséquent que cette déclaration ne saurait en 
aucun cas leur (tre opposable et Us la 
considèrent dépourvue de tout effet."

NOTES :

^  Le texte authentique chinois de l'Accord a 
été établi par le dépositaire et soumis pour 
adoption conformément au testimonium.

^  Voir note 3 au chapitre 1.2.
^  Dans une note accompagnant l'instrument de 

ratification, le  Gouvernement de la  République

fédérale d'Allemagne a déclaré que l'Accord 
s'appliquera également k Berlin-Ouest k compter 
du jour où il  entrera en vigueur pour 1a 
République fédérale d'Allemagne. Voir aussi note
2 ci-dessus.

4/ Pour le Royaune en Europe.
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27. ACCORD INTERNATIONAL DE 1984 SUR LE SUCRE

ENTREE EN VIGUEUR :

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT :

Conclu à Genfeve le 5 ju ille t  1984

Provisoirement le  1*r janvier 198S, conformément au paragraphe 2 de l'article 38 
et définitivement le  4 avril 1985, conformément au paragraphe 1 de l'article 38.

1er janvier 1985, n° 23225.
Doc. T0/SUCRE/10/11 et notification dépositaire 

17 janvier 1985 (texte authentique chinois). 
Signataires - 45; Parties - 53.

C.N.318.1984.TREATIES-5 du

Note : L'Accord a été adopté le  5 ju ille t  1984 lors de 1* dernière réunion plénière de la Conférence 
des Nations Unies sur le  sucre de 1983, qui s’est réunie k Genève du 2 au 20 mai 1983, du 12 au 30 
septembre 1983, du 12 au 29 juin 1984 et du 2 au 5 Ju ille t  1984. L'Accord a été ouvert k 1a signature u 
Siège de l'Organisation des Nations Unies k New York, du 1*r septembre jusqu'au 31 décembre 1984, 
conformément k son a rtic le  35. Conformément au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  44, le  Conseil International de 
sucre a décidé k sa 5*** session de proroger l'Accord pour un an jusqu'au 31 décembre 1987, et, lors 
de sa 8M * session, de le  proroger jusqu'au l sr mars 1988. Par la  suite, le  Conseil a de nouvtu 
prorogé l'Accord jusqu'au 31 mars 1988 ou jusqu'k l'entrée en vigueur de l'Accord International de 1987 
sur le  sucre si celui-ci venait k entrer en vigueur avant le  31 mars 1988 (vo ir chapitre XIX.33).

En outre, conformément k l'a r t ic le  36(2), le  Conseil International du sucre a également pris Us 
décisions suivantes :

Décision
Etablissement des conditions d'adhésion des gouvernements non-signataires. 
Prorogation au 30 Juin 1985 du délai de dépôt des instruments de ratification, 

acceptation ou approbation.
Prorogation au 31 décembre 1985 du délai de dépôt des Instruments de ratification, 

acceptation ou approbation.
Prorogation au 31 décembre 1986 du délai de dépôt des Instruments de ratification, 

acceptation ou approbation.
Prorogation au 31 décembre 1987 du délai de dépSt des Instruments de ratification, 

acceptation ou approbation.

Date 
21 janvier

23 mal

1985

1985

21 novembre 1985 
21 novembre 1986

Participant^

Afrique du Sud . . .
Argentine .................
A u s tra lie .................
A u tr ic h e .................
Barbades .................
Belize ....................
B o liv ie ....................
B résil ....................
B u lg a r ie .................
Cameroon .................
Canada ....................
Colombi e .................
Communauté économique

européenne.............
Congo ........................
Costa Rica .............
C6te d 'ivo ire . . . .  
Cuba 9.......................
l? yIalvador ! ! ! ! !
Equateur .................
Etats-Unis d'Amérique
F id j i .......................
F in la n d e ................
Guatemala................
Guyana ....................
Haïti . . ................
Honduras ................
Hongrie....................
In d e .......................
Indonésie ................
I r a q .......................
Jamaïque....................
Japon .......................
L iban.......................
Madagascar .............
M a law i...................

Signature ADolicatlon orovisoire acceotation (A)

28 déc 1984 16 janv 1985 13 févr 1985
27 déc 1984 27 déc 1984 17 août 1990
31 déc 1984 31 déc 1984
20 déc 1984 13 nov 1985
31 déc 1984 31 déc 1984
20 déc 1984 17 Janv 1985 7 nov 1985
18 déc 1984 18 déc 1984
28 déc 1984 28 déc 1984
27 déc 1984

22 Janv 1986
20 févr 1985 i

30 oct 1984 9 janv 1985 20 mai 1986
20 déc 1984 20 déc 1984 M
28 déc 1984 28 déc 1984
19 nov 1984 19 déc 1984
31 déc 1984 22 janv 1985
13 déc 1984 17 janv 1985 4 avr 1985

[28 déc 1984] [31 déc 1984] [29 mal 1986]
20 déc 1984 16 Janv 1985 20 mal 1985
27 déc 1984 21 janv 1985 19 juin 1986
7 déc 1984 7 déc 1984

19 déc 1984 19 déc 1984
7 mai 1985 i

29 nov 1984 21 déc 1984 8 mars 1985
20 déc 1984 21 déc 1984

30 oct 1985 â
21 Janv 1985

21 déc 1984 21 déc 1984 21 janv 1985 £A
31 déc 1984 31 déc 1984 29 avr 1985
31 déc 1984

30 Ju il 1935 i
28 déc 1984 28 déc 1984 16 janv 1986
28 déc 1984 28 déc 1984 A
20 déc 1984

21 janv 1985
31 déc 1984 31 déc 1984
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Participant
Maurice.................................. 21 déc 1984
Mexique .......................... ....... 18 déc 1984
Nicaragua............. .................15 nov 1984
Norvège . . . . . . . . . .  21 déc 1984
Nouvelle-Zélande3 . . . .
Ouganda.......................... .......27 déc 1984
Pakistan....................... .......31 déc 1984
Panama.......................... .......11 déc 1984
Papouasie-Nouvelle-Guinée 31 déc 1984
Paraguay....................... .......31 déc 1984
Pérou.....................................31 déc 1984
Philippines ....................
République de Corée . . .  27 déc 1984 
République dominicaine
Saint-Kitts-et-Nevis . . 31 déc 1984
Swaziland....................... .......13 déc 1984
Suède.....................................19 déc 1984
Thaïlande .......................
Trinité-et-Tobago . . . .  28 déc 1984 
Union des Républiques

socialistes soviétiques 30 nov 1984
Uruguay ...........................
Zimbabwe....................... ...... 31 déc 1984

Application provisoire
16 janv 1985 
21 janv 1985

11 déc 1984 
18 janv 1985 
31 déc 1984 
8 janv 1985 

21 janv 1985
27 déc 1984 
4 avr 1985

31 déc 1984 
10 janv 1985
21 janv 1985
28 déc 1984

Ratification, adhésion (a l. 
acceptation (A), approbation (AA1
21 janv 
14 mars 
28 déc 
21 déc 

[30 déc
28 déc 
31 déc
29 oct

1985
1986 
1984
1984
1985 i l  
1984 
1984 â&
1986

30 janv 1987 
17 janv 1985

14 févr 1985

21 janv 1985 
19 déc 1984
26 mars 1985 i  
21 janv 1985
27 déc 1984 &
28 mars 1985

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant 1e texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation. Pour les objections, voir ci-après.)

AUSTRALIE
Le Gouvernement australien entend préciser que 

sa décision de participer à l'Accord international 
de 1984 sur le  sucre ne modifie en Hen sa posi
tion en ce qui concerne les relations commerciale 
de Cuba avec les pays socialistes.

Conformément au point de vue exposé par le 
Gouvernement austalien en la  matière lors des 
négociations tendant à la  conclusion d'un accord 
comportant des dispositions économiques, négocia
tions qui n'ont pas abouti, le Gouvernement 
australien s 'é ta it d 'ailleurs opposé è ce que 
l'on reconnaisse les arrangements commerciaux 
spéciaux de Cuba. Oans toutes futures négociations 
visant à la  conclusion d'un accord comportant des 
dispositions économiques, le  Gouvernement austra
lien continuera d 'insister pour que Cuba se p11e 
aux mêmes règles que les autres exportateurs 
c'est-à-dire qu 'il lim ite ses exportations en 
période de bas prix.

CUBA
La signature par 1a République de Cuba de 

l 'Accord international sur le  sucre de 1984 ne

saurait Stre interprétée comme la  reconnaissance 
ou l'acceptation par le Gouvernement cubain du 
Gouvernement raciste d'Afrique du Sud, qui n'est 
pas représentatif du peuple sud-africain et au
quel l'usage systématique de la politique discri
minatoire de 1' apartheid a valu d'être expulsé 
d'organismes internationaux, condamné par 1'Orga
nisation des Nations Unies et rejeté par tous les 
peuples du monde.

UNION OES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES
a) Au cas où la Communauté européenne devien

drait partie audit accord, la participation de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques I  
l'Accord ne créera pour elle aucune obligation 1 
l'égard de ladite Communauté;

b) Vu sa position bien connue sur la question 
de Corée, l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques ne peut reconnaître comme fondée en 
droit l'appellation 'République de Corée' qui 
figure i  l'annexe 8 de l'Accord.

QBJKIIOMS
(En Vabsence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de 1a 

ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)
COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE

1er août 1985
Au nom de la  Connunauté économique européenne 

et de ses Etats membres [la  Communauté économique 
européenne et ses Etats membres tiennent è faire 
part au Secrétaire général] de leur réaction [k 
la déclaration fa ite  par l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques]. L'Accord international 
de 1984 sur le  sucre dispose dans son article 5

que toute mention d'un gouvernement ou de gouver
nements est réputée valoir pour la Connunauté 
économique européenne et pour toute autre organi
sation Intergouvemementale ayant des responsabi
lités dans la négociation, la conclusion et 
l'application d'accords internationaux, en parti
culier d'accords sur des produits de base.

En application de cette disposition la Commu
nauté économique européenne a procédé le 20 
décembre 1984 è la signature de l'Accord Interaa-
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tional sur 1» tuer* * t a déposé, 1* même Jour, 
auprès du Secrétaire général des Nations Unies, 
U s Instruments d'approbation conformément aux 
règles énoncées à l'a r t ic le  36, paragraphe 2, de 
l'Accord.

la  Communauté et ses Etats nombres estiment par 
conséquent que la  déclaration de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques relative i  la

Communauté économique européenne dont «lit « 
assorti la  signature et l'acceptation de l'Accord, 
et dont notification a été fa ite i  la Comimuti 
le 25 févrie r 1985, n'est pas acceptable. Cette 
déclaration ne saurait en aucun cas leur être 
opposable et 11s la  considèrent dépourvue de tout 
e ffe t."

NOTES :
^  La République démocratique allemand* avait 

le  31 décembre 1974, signé et notifié  son 
application provisoire de l'Accord avec la  
déclaration suivante :

La participation du Gouvernement de la  
République démocratique allemande k l'Accord 
international sur le  sucre, 1984, n'implique 
aucun changement de sa position l  l'égard de 
diverses organisations internationales. 
L'instrument d'approbation a été déposé le  8 

mars 1985 confirmant lad ite déclaration. Voir 
aussi note 3 au chapitre 1.2.

Le 24 décembre 1987, le  Secrétaire général 
a reçu du Gouvernement égyptien, une notification 
aux termes de laquelle 11 se re tira it de l'Accord 
avec effet au 23 Janvier 1988.

3/ Pour la  Nouvelle-Zélande, les ties Cook et 
Nioué.

Par la  suite, le  Secrétaire général a reçu du 
Gouvernement néo-zélandais, une notification aux 
termes de laquelle 11 se re tira it dudit Accord 
avec effet au 30 décembre 1987. La notification 
spécifie aussi "que des consultations officielles 
sont en cours entre le Gouvernement néo-zé1and»is 
et les Gouvernements des lie s  Cook et de l 'île 
Nioué pour confirmer que les Gouvernements de ces 
pays, dont la  Nouvelle-Zélande assume la respon
sab ilité  des relations internationales et auxquels 
l'Accord International sur le sucre s'applique 
conformément aux dispositions de l'instruaent 
d'adhésion déposé par le  Gouvernement néo 
zélandais au moment de l'adhésion de la Nouvelle- 
Zélande à l'Accord. souhaitent s'associer u 
re tra it de l'Accord par la  Nouvelle-Zélande, le 
Gouvernement néo-zélandais a indiqué qu'il 
confirmerait le résultat de ces consultations 
avant la  date i  laquelle le  retrait de U 
Nouvelle-Zélande devrait prendre effet.

Une notification à cet effet, datée du 24 
décembre 1987, a été reçue au Secrétariat le mm 
jour.
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ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

28. ACCORD INTERNATIONAL SUR LE BLE, 1986

a) CONVENTION SUR LE COMMERCE DU BLE, 1986 
Conclue à Londres le 14 mars 1986 

1er ju ille t  1986, conformément au paragraphe premier de l'a rtic le  28.
l* r ju ille t  1986, ft° 24237
Doc. IWA (86)1 du Conseil international du blé et notification dépositaire C.N.139.

1986.TREATIES-4/4 du 18 septembre 1986 (procès-verbal de rectification de 
l'o rig in a l).

ETAT : Signataires -31; Parties - 46.
Note : La Convention laquelle, avec la  Convention relative à l ’aide alimentaire de 1986 (voir ci-après 

au chapitre XIX.28 b), constitue l'Accord international sur le blé, 1986, a été ouverte à la signature, 
au Siège des Nations Unies à New York, du 1er mai 1986 au 30 juin 1986, inclusivement.

Aux termes des dispositions du paragraphe 2 de l'a rtic le  33, la Convention sur le commerce du blé 
venait à expiration le 30 Juin 1991. Lors de sa IIS ” *8 session tenue les 25 et 26 Juin 1991, le 
Conseil International du blé a définitivement prorogé la Convention pour une période de deux ans, 
jusqu'au 30 juin 1993. . . . . . .

Par ailleurs, le  Conseil International du blé a décidé de prorogé la date lim ite pour le dépôt des 
Instruments de ratification , d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion des participants suivants comme 
indiqué ci-après :
Session

105̂ **
Date

30 Juin au 30 ju ille t  1986

106* 11*
107*** 9 au 11 décembre 1986

8 au 10 ju ille t  1987

lOgème

1 1 1*«>e

113ème

11Sème

15 septembre 1987
6 au 7 ju ille t  1988

10 au 12 ju ille t  1989

10 et 11 ju ille t  1990

25 et 26 juin 1991

Decision prise;
Prorogation jusqu'au 30 juin 1987 pour l'Allemagne, la 

République fédérale d ', l'A lgérie, l'Arabie saoudite, 
l'Argentine, l'Autriche, la  Barbade, la Belgique, 1a Bolivie, 
le  Brésil, la Communauté économique européenne, 1e Cuba, 
l'Egypte, l'Equateur, l'Espagne, les Etats-Unis d'Amérique, 
la  Finlande, la France, la  Grèce, l'Inde, l'Iran , République 
Islamique, d'Iraq, l'Is ra B I, l'Ita lie , le Japon, le 
Luxembourg, Malte, le Maroc, Maurice, le Pakistan, le Panama, 
les Pays-Bas, le  Portugal, la République de Corée, 1e 
RoyauneAlnl de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, la 
Suisse, Trinité-et-Tobago, la Tunisie, 1a Turquie, le 
Venezuela et le  Yémen.

Prorogation jusqu'au 30 juin 1987 pour la Hongrie.
Prorogation jusqu'au 30 juin 1988 pour l'Allemagne, République 

fédérale d ', l'A lgérie, l'Arabie Saoudite, l'Argentine, 
l'Autriche, la  Belgique, 1e Brésil, la Communauté économique 
européenne, Cuba, l'Egypte, l'Equateur, l'Espagne, les 
Etats-Unis d'Amérique, la France, la  Grèce, l'Iran , 
République islamique d ', l'Is ra S l, l 'Ita lie , le Luxembourg, 
1e Maroc, le Panama, les Pays-Bas, le Portugal, le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, la 
Suisse, le  Venezuela et le Yémen.

Prorogation jusqu'au 30 septembre 1987 pour Maurice .
Prorogation jusqu'au 30 juin 1989 pour l'Arabie Saoudite, 

l'Argentine, la Belgique, le Brésil, la Communauté économique 
européenne, l'Egypte, la Grèce, 1'Iran, la République 
Islamique d1, Israël, l'Ita lie , le Luxembourg, le Maroc, le 
Panama, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, le Venezuela et le 
Yémen.

Prorogation jusqu'au 30 juin 1990 pour l'Arabie Saoudite, 
l'Argentine, le Brésil, Ta Coamunauté économique européenne, 
la Grèce, l'Iran , République islamique d', l'Ita lie , le 
Maroc, les Pays-Bas, le Panama, le Portugal, le Venezuela et 
le Yémen.

Prorogation jusqu'au 30 juin 1991 pour l'Arabie Saoudite, 
l'Argentine, le Brésil, la Communauté économique européenne, 
la  Grèce, l'Iran , République islamique d ', le  Maroc, le 
Panama et le Yémen.

Prorogation jusqu'au 30 juin 1993 pour l'Arabie Saoudite, 
le  Brésil, la Communauté économique européenne, la Grèce. 
l'Iran , République islamique d', le Maroc, 1e Panama et le 
Yémen.

765



XIX.28 : Accord international sur 1* blé, 1986

Application
Participant S la fttttff provisoire
Afrique du S u d ..............  24 ju in  1986
AloéHt ........... « .
Allemagne2*3 .................  26 j u)n 19 36 26 juin 1986
Argentin* ........................  25 ju in  1986 25 Juin 1985
Australi* ........................
Autrich* ........................
Barbade ............................ 26 ju in  1986
B e lg iq u e ........................  26 juin 1986 26 juin 1986
Bo livie ............................ 30 juin 1986
Brésil ............................ 12 Ju in  1986 12 Juin 1986
Canada ............................ 23 Juin 1986
Comnunauté économique

européenne .................. 26 Juin 1986 26 ju in  1986
C u b a ...............................  30 Juin 1986 30 ju in  1986
Danemark........................  26 juin  1986
Egypte ............................ 29 «al 1986 2 ju il 1986
El Salvador.....................  11 ju il 1986
Equateur . . . . . . . .  1 mal 1986 1 mal 1986
Espagne . . . . . . . . .  26 Juin 1986 26 Juin 1986
Etats-Unis d'Amérique . . 26 Juin 1986 26 Juin 1986
F in la n d * ........................  1 mai 1986 18 Juin 1986
France ............................ 26 Juin 1986 26 juin 1986
Grèce ...............................  26 juin 1986 26 juin 1986
Hongrie............................
In d e ...............................  27 juin 1986
I r a q ...............................
Ir la n d e ...........................  26 Juin 1986
Israël ............................
Ita lie  ............................ 26 Juin 1986 26 Juin 1986
japon ...............................  24 Juin 1986 30 Juin 1986
Luxembourg ..................... 26 juin 1986 30 Juin 1986
H a lte ...............................
H aroc............................... 3 juin 1986 3 juin 1986
H aurlce...........................
Norvège 30 juin 1986
Pakistan ........................  30 Juin 1986
Panama ...........................  3 ju il 1986
Pays-Bas4 ........................  26 juin 1986 26 juin 1986
P o rtu g a l........................  26 juin 1986 30 Juin 1986
République de Corée . . .  30 Juin 1986
Royaume-Unî  .................  26 Juin 1986 26 juin 1986
Saint-Siège....................
Suède..............................  25 juin 1986
Suisse ...........................  26 juin 1985 26 juin 1986
Tunisie ...........................  14 mai 1986 14 mai 1986
Turquie ...........................  30 juin 1986
Union des Républiques

socialistes soviétiques 18 juin 1986 
Yémen” ..............................  27 juin 1986

DECLARATIONS ET RESERVES

Ratification, adhésion f») 
acceptation (A ), ap p ro !»^ .^
24 ju in  1986 
23 nov 1987 4
14 mars 1988 
9 août 1990

27 Ju in 1986 i
2 sept 1987 4
2 ju il 1986
2 ju in  1989 4
1 ju in  1987 4

23 ju in  1986
21 août 1991 £&
29 ju il 1987
26 ju in  1986 
12 ju il 1988
12 août 1987
14 sept 1987
27 janv 1988
2 mars 1987

21 sept 1987 A&

1 2  mars
24 sept 
17 juin
26 juin
2 1  nov
28 Ju il
15 déc
28 juin
9 févr

1987 4
1986 4
1987 1  
1986
1988 l
1989
1986 * 
1989
1987 4

16 sept 1987 4
30 ju in  1986 AA
13 janv 1987 4

29 déc
17 Ju il
22 Juin
26 Juin
23 Juin
25 Juin
2 1  sept
15 mal
27 févr

1989 A 
1989 
1987 * 
1989 
1986 4
1986
1987 
1987 
1987 4

30 juin 1986 &

(En l'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est celle  de l'application 
provisoire, la  ratification, de l'adhésion, d* l'acceptation ou de l'approbation.

Pour les objections, voir ci-après.)
ARGENTINE

Déclarations et réserves :
Le Traité instituant la Communauté économique 

européenne s'applique, puisque celle-ci figure 
parmi les signataires de la  Convention relative & 
l'a id e  alimentaire de 1986 et de la Convention 
sur le  commerce du blé de 1986. Or, dans la  lis te  
de l'annexe IV relative à la  quatrième partie du 
Traité, les lies 'Falkland et dépendances' et le 
'Territoire de l 'Antarctique britannique' sont 
mentionnés comme territoires dépendant du 
Royaume-Un1 de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord. A cet égard, la  République argentine 
signale que le fa it de désigner les lies

Kalvinas, Géorgie du Sud et Sandwich du Sud 
l'appellation erronée de 'île s  F*1 kl and « 
dépendances' n 'affecte en rien sa souverain*" 
sur lesdites lie s , qui font parti# de 
te rrito ire  national. A la  suite de l 'oceupitio* 
de ces lie s  par le  Royaume-Uni de Grande-Bw*?™ 
et d 'Irlande du Nord, l'Assemblée générale' 
Nations Unies a adopté les résolutions 2065 (»{■ 
3160 (X X V III), 31/49, 37/9, 38/12, 39/6,
41/40 et 42/19, dans lesquelles elle a roc** 
l'existence d'un co n flit de souveraineté * . 
cernant la  question des Ile s  Malvinas et » FV 
la  République argentine et le Roya«"*“Un,̂ rt 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de reprei* 
les négociations afin de trouver dan*
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meilleurs délais une solution pacifique et défi
nitive au conflit, par l'intermédiaire des bons 
offices du Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies, qui était prié de faire 
rapport i  l'Assemblée générale sur les progrès 
réalisés.

La République argentine rejette également la 
ratification par le  Gouvernement du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord pour ce 
que ce pays appelle le 'Territoire de 
l'Antarctique britannique'. En même temps, elle 
réaffirme ses droits de souveraineté sur le 
secteur antarctique argentin, y compris ses zones 
mari times. E lle  rappelle, en outre, les garanties 
relatives aux revendications de souveraineté 
territoriale dans l'Antarctique figurant & 
l ’article IV du Traité sur l'Antarctique, signé i  
Washington le 1er décembre 1959, auquel le 
Gouvernement de la  République argentine et 1e 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord sont parties.

La République argentine n'accepte pas que les 
dispositions de l'a r t ic le  XV de la Convention 
relative k l'a id e  alimentaire de 1986 et de 
l'article 8 de l'Accord international sur le blé 
de 1986 s'appliquent à des controverses relatives 
k des territo ires placés sous occupation 
étrangère ou sous domination coloniale, à propos 
desquels 11 existe un conflit de souveraineté 
auquel l'Organisation des Nations Unies a 
recommandé de rechercher des solutions concrètes.

CUBA
Déclarations formulées lors de la  signature et

confirmées lors de la  ratification :
La signature par la  République de Cuba de 

l'Accord international sur le blé de 1986 ne 
pourra être interprétée comme impliquant la 
reconnaissance ou l'acceptation par le Gouverne
ment cubain du Gouvernement raciste d'Afrique du 
Sud, qui ne représente pas le peuple sud-africain 
et auquel l'usage systématique de la politique 
discriminatoire d 'apartheid a valu d'être expulsé 
d'organismes internationaux, condamné par 
l'Organisation des Nations Unies et rejeté par 
tous les peuples du monde.

La signature par la  République de Cuba de 
l'Accord International sur le  blé de 1986 ne 
pourra être Interprétée comme impliquant le 
reconnaissance ou l'acceptation par le  Gouverne
ment cubain de la  République de Corée, qu'il ne 
considère pas comme représentante authentique des 
intérêts du peuple coréen.

Le Gouvernement de 1a République de Cuba 
considère discriminatoire l'application des 
dispositions énoncées aux articles 24, 26 et 27 
de l'Accord car elles excluent du droit de 
signature, d'application k titre  provisoire et 
d'adhésion un certain nombre d'Etats, ce qui est 
contraire au principe de l'universalité.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE
Les Etats-Unis d'Amérique appliqueront provi

soirement, dans les limites de la législation in
terne et de la procédure budgétaire des 
Etats-Unis, la Convention sur le commerce du blé 
de 1986.

ITALIE
"Dans les limites consenties par 1'ordre 

juridique italien, l'Ita lie  entend appliquer 
provisoirement la Convention sur le commerce du 
blé de 1986."

JAPON
Le Gouvernement japonais appliquera la 

Convention, pendant la période de l'application 
provisoire, dans les limites de ses législations 
et budgets internes.

REPUBLIQUE DE COREE
Le Gouvernement de la République de Corée 

appliquera provisoirement, dans les limites de la 
législation interne et de la procédure budgétaire 
de la République de Corée, la Convention sur le 
Commerce du blé de 1986.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES
Declarations formulées lors de la signature et 

confirmées lors de 1'acceptation :
(a) Au cas où la Communauté économique euro

péenne deviendrait partie à la présente Conven
tion, la participation de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques k la Convention ne lui 
créera aucune obligation en ce qui concerne la 
Communauté.

(b) Etant donné sa position bien connue sur la 
question de Corée, l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques ne peut reconnaître comme 
légale la désignation 'République de Corée' 
figurant k l'annexe de la Convention.

OBJECTIONS
(En l'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est celle de l'application 

provisoire, 1a ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE
28 Janvier 1987

"Au nom de la  Communauté économique européenne 
et de ses Etats membres je  tiens k vous faire part 
de leur réaction k cette déclaration. La Conven
tion sur le commerce du blé de 1986 dispose dans 
son article 2 que toute mention d'un gouvernement 
ou de gouvernements est réputée valoir aussi pour 
la Communauté économique européenne.

En application de cette disposition la Comnu- 
nauté économique européenne a procédé le 26 juin 
1986 k la signature de la  convention sur le 
commerce du blé et a signifié le même jour, au

Secrétaire général des Nations Unies, qu'elle 
appliquerait provisoirement la Convention confor
mément aux règles énoncées k l'a rtic le  26 de la 
Convention.

La Communauté et ses Etats membres estiment par 
conséquent que la déclaration de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques relative k la 
Communauté économique européenne dont elle a 
assorti la signature et l'acceptation de la 
Convention, et dont notification a été faite k la 
Communauté le 20 août 1986, n'est pas acceptable. 
Cette déclaration ne saurait en aucun cas leur 
être opposable et ils  la considèrent dépourvue de 
tout effet."
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NOTES
Dec!lion prise 1« 15 septembre 1987 k la 

suite d'un* consultation par correspondance.
2/ Voir not* 3 au chapitre 1.2.

3/ Dans un* 1«ttr* accompagnant son Instru
ment,. 1* Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que lad ite Convention 
s'appliquera également i  Berlin-Ouest avec effet

à compter d* la  date de son entrée en vigvm 
pour la  République fédérale d'Allemagne. Voir 
aussi note 2 ci-dessus.

Pour le  Royaume en Europe.
Pour le  Royaume-Uni, Iles Vierges 

britanniques, G ibraltar et Sainte-Hélène.

W  La formalité a été effectuée par 1i 
République arabe du Yémen. Voir aussi note 24 u 
chapitre 1.2.
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b) CONVENTION RELATIVE A L'AIDE ALIMENTAIRE DE 1986

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
TEXTE :

ETAT :

Conclue k Londres le 13 mars 1986
1er Ju ille t  1986, conformément au paragraphe 2 de l'a rtic le  XXI.
1er Ju ille t  1986, n° 24237.
Doc. IWA (86)1 du Conseil International du blé et notification dépositaire 

C.N.139.1986.TREATIES-4/4 du 18 septembre 1986 (procès verbal de rectification d* 
l 'o rig inal).

Signataires - 22; Parties - 23.
Note : La Convention laquelle, avec la Convention relative 

l'Accord International sur le  blé, 1986, a été ouverte à la  
York du 1er mal 1986 au 30 Juin 1986, Inclusivement.

Aux ternes des dispositions du paragraphe 1 de l'a rtic le  
alimentaire de 1986 venait à expiration le 30 Juin 1989. 
cinquante-septième session a prorogé la Convention pour une 
et k sa soixante-deuxième session, le Comité a k nouveau 
additionnel de deux ans, jusqu'au 30 Juin 1993.

Par ailleurs, le  Comité de l'a ide alimentaire a décidé de 
instruments de ratification , d'acceptation, d'approbation ou 
indiqué ci-après :

k l'aide alimentaire de 1986, constitue 
signature au Siège des Nations Unies k New
XXII (1), la Convention relative k l'aide 

Le Comité de l'aide alimentaire k sa 
période de deux ans, jusqu’au 30 juin 1991 
prorogé la Convention pour une période

prorogé la date limite pour le dépôts des 
d'adhésion des participants suivants, comme

Session Date de la  session 
52ème 3 ju ille t  1986

Décision prise :

54ème

jgème

7 ju ille t

5 ju ille t

58̂ *® 13 ju ille t

ggème 12 ju ille t  

62*"® 27 Juin

1987

1988

1989

1990
1991

Prorogation Jusqu'au 30 Juin 1987 pour l ’Allemagne, la 
République fédérale d ', l'Argentine, l ’Australie, l'Autriche, 
la  Belgique, la Communauté économique européenne, l'Espagne, 
l 'Etats-Unis d'Amérique, la  Finlande, la France, la  Grèce, 
l'It a lie ,  le  Japon, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, 
et le  Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

Prorogation jusqu'au 30 Juin 1988 pour l'Allemagne, République 
fédérale d ', l'Argentine, l'Australie, l'Autriche, la 
Belgique, 1a Communauté économique européenne, 1'Espagne, 
1'Etats-Unis d'Amérique, la France, la Grèce, l'Ita lie , le 
Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, et le Royawne-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

Prorogation jusqu'au 30 juin 1989 pour l'Argentine, la Belgique, 
la  Communauté économique européenne, la Grèce, l'Ita lie , le 
Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, et le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

Prorogation jusqu'au 30 juin 1990 pour l'Argentine, la 
Comnunauté économique européenne, la  Grèce, l'Ita lie , les 
Pays-Bas et le Portugal.

Prorogation Jusqu'au 30 juin 1991 pour l'Argentine, la 
Communauté économique européenne et la Grèce.

Prorogation jusqu'au 30 juin 1993 pour la  Communauté économique 
européenne et la Grèce.

Participant SiSOitUEfi

Allemagne1 »2 ......................2I  lüin 1986Argentine.................... .....2* îoSi
A utriche.................... .....27 1986

Hr! g a: s?
Communauté économique

■SST.:::::
$  : : : : : : : S t f »

::: SSK»
S w l . 24 ^uin 'm

Application
provisoire
26 juin 1986 
25 juin 1986

26 Juin 1986

26 Juin 1986
26 Juin 1986 
26 Juin 1986 
18 Juin 1986 
26 juin 1986 
26 juin 1986
26 juin 1986 
30 juin 1986

Ratification, adhésion fa). 
acceptation (A). approbation_(Ml
14 mars 1988
9 août 1990 

26 août 1987
29 Juin 1988 1
2 Juin 1989 

23 Juin 1986
21 août 1991 AA
26 Juin 1986
14 sept 1987
27 janv 1988
2 mars 1987

21 sept 1987 M
26 Juin 1986
28 Ju il 1989
15 déc 1986 A
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Participant Signature
Luxembourg .................  26 Juin 1986
Norvtg* 4 ..................... 30 Juin 1986
Pays-Bas* ..................... 26 Ju in  1986
Portugal .....................  26 ju in  1986
Royaum*-Un14 ..............  26 ju in  1986
Suftd* ............................ 25 Juin 1986
Suits* ........................  26 Juin 1986

Application
provitoir*

30 juin 1986
26 juin 1986 
30 juin 1986 
26 juin 1986

Ratification. adhésion 
acceptation (A ). aonrob»^,, fÂ
28 juin 1989
30 juin 1986 M
29 déc 1989 â
17 Ju il 1989
26 juin 1989
25 ju in  1986
26 Juin 1986

DÉCLARATIONS ET RESERVES

(En 1'absence d'indication précédant 1* t*xt*. la  dat* d* réc»ption * tt c*11* d* la  ratification, 
d* l'adhésion, d* la  succession ou d* la  signature d é fin itiv* .)

ARGENTINE
tHfrn*s_dt<Jarations «t rés*rv*s 

au* «out 1* chapitre X IX.28 a l. i

ETATS-UNIS 0*AMERIQUE

[H frM -dtc.'IftifttlonL.gutt-ioui
lc-ch»g ltrt-X IX .2a.iL]

ITALIE
[Hfrp«_déc1aration au* tout le

ch»pUrc..XIX.28 tU  
JAPON

[H6m«_déclaration ou* tout le 
chap itreX IX .2 8 a).1

NOTES:
Voir note 3 au chapitr* 1.2.

2/ Dans un* le ttre  accompagnant ton 
instrument, 1e Gouv*rn*m*nt d* la  République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que lad it* 
Convention s'appliquera également i  Berlin-Ouett

avec * ffe t k compter de la date de ton entré» w 
vigueur pour la  République fédérale d'Allemagne. 
Voir aussi note 1 ci-dessus.
M  Pour 1* Royaum* «n Europe.

Pour 1* Royaum«-Un1, Iles Vierges 
britanniques *t Saintc-Hélèn».



XIX.29 : Etude Intimation»! du Nickel

29. STATUTS DU GROUPE D'ETUDE INTERNATIONAL DU NICKEL 
Adoptés le 2 mai 1986 oar la Confèrent» des Nations Unies sur 1* Nickel. 1985

23 mal 1990, conformément ï l'a linéa b) du paragraphe 19.
23 mal 1990. n° 27296.
Doc. TO/NICKEL/12 et notification dépositaire C.N.145.1986.TREATIES-1 du

28 août 1986.
Partie* - 131:

Note : Les Statuts dont les textes anglais, arabe, espagnol, français et russe font également fo l, ont
été adoptés le 2 mai 1986 par 1a Conférence des Nations Unies sur le nickel, 1985 qui s'est réunie t 
Genève du 28 octobre 1985 au 7 novembre 1985 et du 28 avril 1986 au 2 mai 1986.

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT: 
TEXTE :
ETAT :

Application 
Participants provisoire
Allemagnê ’3 . . 19 sept 1986 
Australie . . .
Canada .............
Cuba................  18 déc 1989
Grèce.............  2 déc 1986
Finlande . . . .
France.............  28 oct 1986
Indonésie . . .

Application
définitive
13 nov 1991
12 mars 1990
20 sept 1986

12 sept 1986
2 mal 1990

Participants
Japon . . . .  
Norvège . . . .  
Pays-Bas4 . . 
Suède . . . .  
Union des 

Républiques 
socialistes. 
soviétiques*

Application
provisoire

19 sept 1986

Application
définitive
11 avr 1990
5 Janv 1988

15 Juin 1990
19 sept 1986

19 nov 1990

DECURATIONS ET RESERVES
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de l'application provisoire ou définitive.)

ALLEMAGNE*
La République fédérale d'Allemagne réserve sa 

position en ce qui concerne le  texte du paragraphe
13 des Statuts du Groupe d'étude international du 
nickel. E lle  se réfère à cet égard à la  proposi
tion soumise par le  Royaume-Uni [fa ite  durant la 
Conférence, d'amender le  paragraphe 13 des 
Statuts] et reproduite è l 'annexe I I I  de la 
résolution adoptée par la  Conférence des Nations 
Unies sur le  nickel, 1985.

"Annexe I I I
Statut juridique

13. a) Le Groupe a la  personalité Juridique. I l  a 
en particulier, sous réserve toutefois des dispo
sitions du paragraphe 6 b) ci-dessus, la  capacité 
de conclure des contrats, d'acquérir et d'aliéner 
des biens meubles et Immeubles et d'ester en 
Justice;

b) Les membres du Groupe ne sont tenus 
d'exécuter aucune des obligations du Groupe, 
qu'elles résultent d'un contrat ou d'un préjudice 
ou qu'elles soient de toute autre nature. Leurs 
obligations se lim itent au versement de leurs 
contributions budgétaires respectives, conformé
ment au paragraphe 14 des présents Statuts et au 
règlement Intérieur. Le Groupe n'a pas la capacité 
de contracter quelque obligation que ce soit ne 
relevant pas des présents Statuts ou du règlement 
intérieur et ne saurait être considéré comme ayant 
été autorisé par les membres è le  faire;

c) Tous les contrats du Groupe contiendront 
le texte de l'a lin éa  b) du présent paragraphe;

d) Le Statut du Groupe sur le territo ire du 
pays h(te est régi par un accord de siège conclu 
entre le gouvernement du pays hOte et le Groupe 
aussitôt que possible après l'entrée en vigueur 
des présents Statuts."

AUSTRALIE
Le Gouvernement australien souhaite toutefois 

préciser qu'à son avis la nature Juridique exacte 
des Statuts du Groupe [è savoir si les Statuts 
constituent ou non un traité] pourra Itre 
déterminée après examen de la question par le 
Groupe, une fols les Statuts entrés en vigueur.

Les autorités australiennes voudraient, vu ce 
qui précède, que l'on considère donc que 
l'Australie a dûment procédé auprès du Secrétaire 
général à ladite notification et a accompli les 
procédures nécessaires pour Itre  prise en compte 
dans le calcul du nombre d'Etats et du pour
centage du commerce du nickel requis, en vertu de 
l'a linéa a) du paragraphe 19, pour l'entrée en 
vigueur des Statuts.

CANADA
En vue d'assurer 1a viab ilité  du Groupe, le 

Gouvernement canadien tient à confirmer qu'il est 
partisan de ne mettre en vigueur tout ou partie 
de ces statuts que lorsque le nombre voulu de pays 
totalisant une part suffisante du commerce mondial 
auront été en mesure de notifier leur accepta
tion. Par conséquent, pour ce qui est de la 
disposition 19 b) des Statuts, le Gouvernement 
canadien n'envisagerait pas la convocation d'une 
réunion par l'Organisation des Nations Unies si 
moins de 15 Etats totalisant plus de S0 p. cent 
du commerce mondial du nickel n'ont pas envoyé de 
notification d 'ic i le 20 septembre 1986.

En même temps, sur la base de consultations 
avec de futurs awnbres du Groupe d'étude interna
tional du nickel, le Gouvernement canadien propos* 
la convocation d'une réunion officieuse chargée 
d'examiner les prochaines mesures i prendr* en ce 
qui concerne l'établissement du Groupe, y compris 
l'organisation d'une réunion inaugurale.
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CUBA
P é c l ir it lfl Q - I

I t  Gouvernement dt Is  République de Cuba tient 
à préciser que, étant donné qu'11 n 'a pat été 
sa tis fa it aux conditions d'entrée en vigueur 
énoncées au paragraphe 19 a) de la  résolution 
adoptée par la  Conférence des Nations Unies sur 
le  nickel (1985) et dans les statuts qui y sont 
annexés, qui prévoient la  création d'un groupe 
d'étude International du nickel, ces conditions 
étant que 15 Etats au moins totalisant plus de 
501 du commerce mondial du nickel aient notifié 
une acceptation à t it re  provisoire ou définitive 
desdites Statuts, 11 envisagera d'appliquer à 
t itre  d é fin itif les dispositions de la  résolution 
et des statuts qui y sont annexés, k condition :

a) Que le  niveau de représentation au sien 
dudit groupe so it plus élevé, de façon k 
améliorer l'e ffic a c ité  des ses travaux;

b) Qu'il soit tenu compte des d ifficu ltés

qu'éprouve la  République de Cuba k fournir 
certains données statistiques sur la production, 
la  consomnation et le  commerce du nickel.

Eu égard k ce qui précédé et aux disposition» 
du paragraphe 19 c) de ladite résolution et des 
statuts qui y sont annexés, le  Gouvernement d» U 
République de Cuba a opté pour l 'application 1 
titre  provisoire des dispositions d* 1» 
résolution et des statuts, quitte k étudier par 
la  suite la  possib ilité d'y adhérer définitivmnt 
à la  lumière des décisions qui seront prises 
ultérieurement au sujet des conditions sus
mentionnées.

GRECE
La Grèce appuie la  proposition britannique [voir 

sous Allemagne, République fédérale d1] qui vis» 
k modifier les statuts du Groupe en vue dt 
lim iter ses compétences d'ordre contractuel.

NOTES:
1/ Les Statuts étant entrés en vigueur, et le 

Secrétaire général du Groupe ayant assumé ses 
fonctions, c 'est dorénavant lu i qui reçoit les 
notifications d'application ou de re tra it, 
conformément aux dispositions de l'a lin éa  c) du 
paragraphe 19 et du paragraphe 20 des Statuts. En 
conséquence, le  Secrétaire général du Groupe est 
seul désormais en mesure d'indiquer le  nombre 
exact des participants.
V  Voir note 3 au chapitre 1.2.
3/ A cet égard, le  Secrétaire général a reçu, 

la  25 août 1987, du Gouvernement de la  République 
fédérale d'Allemagne la  communication suivante : 

le  19 septembre 1986, la  République fédérale 
d'Allemagne a signé le  document final négocié 
au sein de la  CNUCED au sujet de la  création 
d'un groupe d'étude international du nickel et 
a effectué une notification d'application pro
viso ire  conformément k l'a linéa c) du paragraphe
19 des statuts contenus dans le  document fin a l, 
mais a alors, k cette occasion, fa it sienne de 
1» réserve du Royaume-Uni (vo ir annexe I I  des 
Statuts).

D'après les renseignements fournis par le  
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, 
sept pays totalisant 30,83% du commerce mondial 
du nickel ont, k ce Jour, notifié leur intention 
d'appliquer les Statuts du Groupe d'étude 
international du nickel, soit à titre  provi
soire, soit k titre  d é fin itif.

Ce niveau de participation beaucoup plus 
faib le que prévu, n'a pas permis, k ce Jour, la 
création du Groupe d1étude international du 
nickel puisque, aux termes de l'a lin éa  a) du 
paragraphe 19, les Statuts n'entrent en vigueur 
que lorsque 15 Etats au moins totalisant plus 
de 50% du commerce mondial du nickel ont notifié 
leur intention d'appliquer les statuts, soit k 
titre  provisoire, soit k titre  d é fin itif.

Dans ces conditions, le  Gouvernement do U 
République fédérale d'Allemagne tient k flirt 
les observations ci-après au sujet de sa noti
fication d'application provisoire des Statuts 
du 19 septembre 1986 :
1. La République fédérale d'Allemagne m 
pourra envisager de devenir membre i titre 
d é fln lfif du Groupe d'étude international du 
nickel que dans les conditions ci-après :

a) Un niveau de participation talnimal 
élevé (80%) reste, de l'a v is  de l 'Allemagne, 
la  condition primordiale du bon fonctionne- 
ment du Groupe. Lors de la  conférence dt 
négociation, le  représentant de la République 
fédérale d'Allemagne a précisé que les autres 
producteurs et consommateurs importants de 
nickel doivent également devenir membres du 
Groupe. Les participants k la conférenct de 
négociation sont même convenus que le futur 
groupe d'étude International du nickel devait 
comprendre autant de pays qu'il le faudrait 
pour que 80% au moins du commerce mondial du 
nickel y so it représenté.

b) La République fédérale d'Al lemagne 
maintient k ce propos la  réserve qu'ellei » 
également notifiée le  19 septembre 19» 
(annexes I I  et I I I  des Statuts).

2. Pour ces raisons, la  République fédérale 
d'Allemagne a fa it  usage de la possibllt» 
d'application des Statuts k titre  proviso'" 
prévue dans l'a lin é a  c) du paragraphe 19 des 
Statuts. I l  n'y a pas lk de processus aboutu- 
sant 'automatiquement' à une participation 
défin itive. La République fédérale d’AIIew^ 
décidera donc de sa participation définitive tn 
temps u tile , en tenant compte de la mesure «>™ 
laquelle les conditions énoncées au paragraph 
1 ci-dessus auront été remplies.
Voir aussi note 2 ci-dessus.

Pour le  Royaume en Europe.
5̂  Avec effet au l* r Janvier 1991.
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30. ACCORD INTERNATIONAL DE 1986 SUR L'HUILE 0'OLIVE ET LES OLIVES DE TABLE
Conclu \ Genève le l >r ju ille t 1986

ENTREE EN VIGUEUR : 1er
en

Janvier 1987, provlsoi rement,,c 
totalité le 1ê  décembre 19881.

conformément au paragraphe 2 de l'a rtic le  55 et

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT :

1*r Janvier 1987, n° 24591. ... ,
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1219, p. 135 et notifications dépositaires 

C.N.262.1990.TREATIES-2 du 14 novembre 1990 [modification de l'a linéa c) du 
paragraphe premier de l'a rtic le  26]; C.N.72.1991 .TREATIES-2 du 25 Juin 1991 
(amendement au paragraphe 7 de 1 A rtic le  17); et C.N.169.1991.TREATIES-4 du 14 
octobre 1991 [modification des alinéas a) et b) du paragraphe 1-A de l'a rtic le  
26].

Signataires - 4; Parties - 7.
Note : L'Accord a été adopté le  1er Ju ille t 1986 par la  Conférence des Nations Unies sur l'hu ile 

d'olive, 1986, qui s'est réunie 1 Genève du 18 Juin au 2 Ju ille t 1986. L'Accord a été ouvert au Siege 
de l'Organisation des Nations Unies à New York, du l #r septembre Jusqu'au 31 décembre 1986 Inclus, * 
la signature de tout Gouvernement invité à la  Conférence des Nations Unies sur l'hu ile  d'olive, 1986, 
conformément à son artic le  52, paragraphe 1. .

Aux termes des dispositions du paragraphe 1 de l'a rtic le  60, l'Accord venait i  expiration le 31 
décembre 1991. Par Résolution No RES-1/63-IV/90 du 13 décembre 1990, adoptée lors de sa 
soixante-troisième session, tenue è Madrid du 10 au 14 décembre 1990, le Conseil oléicole International 
a décidé, conformément au paragraphe 2 de l'a rtic le  60 de l'Accord, de proroger ce dernier pour une 
période d'un an è compter du 31 décembre 1991, soit jusqu'au 31 décembre 1992 .

Egalement, lors de sa soixante-troisième session, le  Conseil a recommandé que le texte du paragraphe 7 
de l'a rtic le  17 dudit Accord, qui stipule que les cotisations fixées selon l'a rtic le  17 seront 
déterminées en dollars des Etats-Unis, soit amendé de façon que lesdites contributions soient désormais 
déterminées en ECUS (Unité de compte européenne). A cet égard, le  15 août 1991 a été retenu comme la 
date i  laquelle les Membres devaient notifié au dépositaire qu'ils acceptaient l'amendement en vertu du 
paragraphe 2 de l'a r t ic le  56, date ultérieurement reportée au 15 novembre 1991. A cette dernière date, 
toutefois* seul deux Participants avalent accepté l'amendement (la  Tunisie le 14 a$ut 1991 et la  Turquie 
le 25 septembre 1991), et l'amendement a en conséquence été réputé retiré.

En outre, le  Conseil oléicole international a décidé de proroger, le délai pour le dépOt des 
Instruments de ratification , d'acceptation, d'approbation et le cas échéant d'adhésion, comme indiqué 
ci-après :

Date de la  décision i.
17 février 
17 décembre 
9 Juin 
1 décembre 

12 au 16 Juin

1987
1987
1988
1988
1989

27 au 30 novembre 1989 
14 au 18 mai 1990 
10 au 14 décembre 1991 
29 mal 1991

Prorogation jusqu'au ;
31 décembre 1987 
5 Juin 1988 

31 décembre 1988
30 Juin 1989
31 décembre 1989
30 Juin 1990
31 décembre 1990
30 Juin 1991
31 décembre 1991

Participant Signature
A lgérie..........................  23 déc 1986
Communauté économique

européenne .................
Egypte ..........................
Maroc.............................. 18 déc 1986
Tunisie..........................  17 déc 1986
Turquie ..........................  30 déc 1986
Yougoslavie....................

Application
provisoire
23 déc 1986

18 déc 1986 
17 déc 1986 
30 déc 1986

Signature définitive (s ).
r*Ufk»t1aa..»4béî<P"-U). 
acceptation (A), approbation (AA)
29 déc 1987
12 déc 1986 i
12 ju il 1988 A
23 ju il 1987
21 Juin 1988
20 avr 1988 l

RES-2/59-IV/88. adoptée
im  Ha «a <&effle

NOTES :
M  Par résolution n ° ------

le 1er décembre 1988 lors de sa S9OTe session 
extraordinaire tenue 4 Madrid du 29 novembre au 2 
décembre 1988, le  Conseil oléicole International, 
conformément au paragraphe 2 de l'a rt ic le  10 de 
l'Accord, a décidé de réajuster les quotas de

participation des Membres au budget administratif, 
tels que ces quotas figurent è l 'Annexe A de 
l'Accord, le total desdits quotas étant en consé
quence du réajustement porté l  100t. En consé
quence, les conditions prévues pour l'entrée en 
vigueur de l'Accord par l'a rtic le  55, paragrjphe 
1, se sont trouvées remplies «t l'Accord est 
entré en vigueur le l ,r  décembre 1988.
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2/ I l  a été précisé dans la  même résolut**n 
que 1'Accord serait automatiquement prorogé pour 
une deuxième période d'un an se terminant le  31 
décembre 1993» sauf avis contraire des Membres 
communiqué par é c rit au Secrétariat exécutif du 
Conseil oléicole International avant le  30 avril
1991.

Au 30 av ril 1991, aucune notification n'iytnt 
été reçue au Secrétariat exécutif du Conseil 
oléicole International, led it Accord a été 
automatiquement prorogé pour une deuxième période 
d'un an se terminant le  31 décembre 1993.
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31. ACCORD INTERNATIONAL DE 1986 SUR LE CACAO

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE : 29

d*
10

Conclu à Genève le 25 ju ille t 1986
20 janvier 1987, provisoirement, conformément «u paragraphe 3 de l'a rtic le  701.
20 Janvier 1987, n° 24604.
Doc. TD/COCOA.7/22; notifications dépositaires C.N.189.1986.TREATIES-1 du 

septembre 1986; C.N.51.1987.TREATIES-4 du 5 «ai 1987 (procès-verbal 
rectification du texte original anglais); C.N.186*1987.TRWTIES-10 du .« 
septembre 1987 (adoption du texte authentique chinois)2; C.N.20.1988.TREATIES-1 
du 8 avril 1988 (procès-verbal de rectification du texte original chinois): 
C.N.267.1987.TREATIES-13 du 7 décembre 1987 (coamuni cation par le Conseil 
international du cacao relative à l'inclusion du Mexique dans VAnnene 8) I 
C.N.115.1990.TREATIES-1 du 29 mai 1990 (prorogation partielle de l'Accord avec 
lis te  des dispositions qui sont prorogées: voir "Note" ci-dessous) et 
C.N.77.1991 .TREATIES-1 du 25 juin 1991 Cprocès-verbal de rectification du texte 
authentique de 1'Annexe E (version russe)].

Signataires - 27; Parties - 41.
Note : L'Accord a été adopté le  25 Ju ille t 1986 è Genève par la  Conférence des Nations Unies de 1986 

sur le cacao. L'Accord a ete ouvert au Siège de l'Organisation des Nations Unies i  New York, du 1 
septembre jusqu'au 30 septembre 1986, inclus, i  la signature, des parties à l'Accord international de
1980 sur le  cacao et de tout Gouvernement invité & la Conférence des Nations Unies sur le cacao, 1984, 
conformément à son artic le  65.

Aux termes des dispositions du paragraphe 1 de l'a rtic le  75, l'Accord venait i  expiration le 30 
septembre 1990. Le Conseil international du Cacao, l  sa trente-neuvième session, à prorogé pour partie 
l'Accord pour une période de deux ans, jusqu'au 30 septembre.1992. . . . . .

Par ailleurs, le  Conseil international du Cacao, l  sa 29*"4 session, a établi les conditions type» 
adhésion pour les gouvernements non-signataires, les instruments devant être déposés au 31 décembre 1986 
au plus tard.Par la suite, le  Conseil a prorogé le délai de dépôt pour les instrwnents de ratification, acceptation 
ou approbation des Gouvernements signataires et la validité des conditions types adhésion pour les 
Gouvernements non-signataires, comité indiqué ci-après :

HAT

Date de la  décision Proroaation luiau’au :

S décembre 1986 31 Janvier 1987
20-23 janvier 1987 30 septembre 1987
2-11 septembre 1987 31 mars 1988
2-11 mars 1988 31 septembre 1988
5-16 septembre 1988 30 septembre 1989
22-30 mars 1990 30 septembre 1990
10-14 septembre 1990 30 septembre 1991
9-13 septembre 1991 30 septembre 1992

Participants
Allemagne4.......................  30
Belgique.......................  30 sept 1986
B r é s il..........................  3 *ePt 1986
'£ ! £ :  : : : : : : : :  »
Connunauté économique

européenne................  30 sept 1986
Cate d 'iv o ire ................. 22 sept 1986
Danemark.......................  30 sept 1986
Equateur.......................  ^
Espagne..........................  30 «P* 986
Finlande.......................  ’2 sept 1986
France • ■ « ................. 30 sept 1986
Gabon.............................  „ ^
Ghana.............................  ,2 «P* 986
Grèce.............................  30 sept 1986
Grenade..........................
Guatemala .......................  29 sept 1986
Haïti .............................
Hongrie..........................
Jamaïque.......................
Irlande ! ! ! ! ! *•  ̂ • • 30 sept 1986
Ita lie  ..........................  30 sept 1986

Appliw.tiw.provisoire
30 sept 1986 
16 Janv 1987 
3 sept 1986

15 sept 1986
16 janv 1987 
22 sept 1986 
16 janv 1987 
27 oct 1986 
16 janv 1987
29 sept 1986 
13 nov 1986
2 sept 1986

30 janv 1987
3 oct 1986 

21 oct 1986 
19 mars 1987

16 Janv 1987

Ratification, adhésion (a ). 
acceptation (A), approbation CAA1

14 mai 1987 ft 
10 févr 1989

12 août 1987
21 Ju il 1987 
2 mars 1988 

28 nov 1986 i  
23 Janv 1987

11 avr 1991
30 déc 1986 • 
10 févr 1987 i  
1 Ju il 1987 i
9 sept 1988
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Application Ratification^ adhésion
Participants Signature provisoire acceptation. (A). approbation

Luxembourg.................... 30 sept 1986 16 J«nv 1987
Mexique.......................... 30 sept 1986 3 oct 1986 22 mars 1989
N igéria.......................... 24 sept 1986 24 fept 1986
Norvège.......................... 25 sept 1986 6 J*nyf **87
Papouasie-Nouvelle-Guinée 27 Jan» 1987
Pays-Bas5 ....................... 30 sept 1986 16 Janv 1987
Portugal .................... 30 sept 1986 16 Janv 1987 28 févr 1989
Royaume-Uni® ................  30 sept 1986 16 Janv 1987
Samoa.............................  I I  mar» 1987 26 oct 1987 4
Sierra Leone ................  14 Janv 1987
Suède.............................  29 sept 1986 29 lept 1986 9 Juin 1987
S u is s e ..........................  30 sept 1986 30 sept 1986
Tchécoslovaquie............. ...........................................................18 Mrs 1987 4
Tog o .............................  2 sept 1986 8 Janv 1987 23 avr 1987
Trinité-et-Tobago . . . .  24 févr 1988 4  
Union des Républiques

socialistes soviétiques 29 sept 1986 19 déc 1986 â
Venezuela ....................... 29 sept 1986 27 Janv 1987
Yougoslavie............................................................................... 30 Juin 1988 4

DECLARATIONS ET RESERVES
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de l'application 

provisoire, de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

ALLEMAGNE4

La République fédérale d'Allemagne appliquera 
provisoirement conn* membre importateur l'Accord 
international de 1986 sur le cacao, dans les 
limites d* la législation de la République 
fédérale d'Allemange et de la Communauté économi
que européenne et en conformité avec celles-ci.

UNION OES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES
Déclaration fa ite  lors de la signature il 

confirmée lors de l'acceptation :
Etant donné sa position bien connue sur U 

question d* Corée, le Gouvernement de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques ne peut recor- 
naitre comne légale la désignation 'Républiquei» 
Corée* figurant à l'annexe E de l'Accord.

NOTES:
A l'égard des participants suivants :

Allemagne, République fédérale d '( Belgique, 
Brésil» Cameroun, Comnunauté économique 
européenne, Côte d'ivoire, Danemark, Equateur, 
Espagne, Finlande, France, Gabon, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Hongrie, Irlande, Luxembourg, 
Mexique, Nigéria, Norvège, Pays-Bas (Pour le 
Royaume en Europe), Portugal, République démo
cratique allemande, Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord (et le Bailliage de 
Guernsey, le Bailliage de Jersey, et l 'î le  de 
Man), Sierra Leone, Suède, Suisse, Togo et Union 
des Républiques socialistes soviétiques.

M  En vertu des dispositions du testimonium 
de l'Accord, le texte de l'Accord faisant foi en 
chinois a été établi par le dépositaire et a été 
soumis pour adoption ) toutes les Parties 
contractantes i  l'Accord le 12 mai 1987. Aucune 
objection n'ayant été formulée auprès du 
Secrétaire général dans les 90 Jours comptés à 
partir de la date de sa diffusion, le Secrétaire 
général a donc, le 10 aoOt 1987, considéré que 1*

text* chinois a été adopté comme texte authentique
1  l'égal des autres textes authentiques visés dans 
le  testimonium de l'Accord, et l'a  en conséquence 
fa it insérer dans l'o rig ina l ainsi qu'une nouvel)* 
page multilingue de titre  comportant le titre 
chinois.
^  le  Conseil international du cacao, lors 

sa trente-troisième session tenue i  Londres *  j 
au i l  septembre 1987, a décidé d'accéder i j* 
demande du Gouvernement mexicain que le HnW 
figure désormais en Annexe 8 et non plu* 
Annexe A de 1'Accord susmentionné.

4̂  La République démocratique allemande w* 
signé et approuvé l'Accord les 30 septembre!’'? 
et 18 décembre 1986, respectivement. Voir 
note 3 au chapitre 1.2.

^  Pour le  Royaume en Europe.
Pour 1* Royaume-Uni de Grande-Bretagne jj 

d'Irlande du Nord, le Bailliage de Guernesey. 
Bailliage de Jersey et l ' î l e  de Man.
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32. ACCORD INTERNATIONAL DE 1987 SUR LE CAOUTCHOUC NATUREL
Conclu à Genève le 20 mars 1987

ENTREE EN VIGUEUR : 29 décembre 1988, provisoirement, conformément au paragraphe 2 de l'a r t ic le  60 et 
définitivement le 3 avril 1989 conformément au paragraphe premier du même a rtic le . 

ENREGISTREMENT : 29 décembre 1988, n° 26364. ,  .
TEXTE : Doc. T0/RUBBER.2/EX/R.l/Add.7 et notification dépositaire C.N.82.1988.TREATIES-2 du

26 mal 1988 (procès-verbal de rectification des textes orignaux anglais, arabe, 
chinois, français et russe).

ETAT : Signataires - 23; Partie* - 27.
Note : L'Accord a été adopté le  20 mars 1987 par la Conférence des Nations Unies sur le  caoutchouc 

naturel, qui s 'est tenue en dernier lieu  i Genève du 9 au 20 mars 1987 sous les auspices de la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED). L'Accord a été ouvert l  la 
signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York du l tr  mal au 31 décembre 1987, 
conformément à son a rtic le  56. ,

Par la suite, le  Conseil international du caoutchouc naturel a pris les décisions suivantes :

Prorogation Jusqu'au 28 décembre 1989, avec effet rétroactif au
2 Janvier 1989, du délai prévu pour le  dépôt des Instruments de 
ratification , d'acceptation ou d'approbation pour les 
gouvernements signataires de l'Accord International de 1987 sur le  
caoutchouc naturel qui n'avaient pu déposer leurs Instruments au 
l* r Janvier 1989. . _  _

Prorogation Jusqu'au 31 décembre 1990 du délai prévu pour le  dépôt 
des Instrument de ratification , d'acceptation ou d'approbation 
pour les Etats qui appliquent l'Accord provisoirement mais qui 
n'ont pu déposer leur instrument au 28 décembre 1989.

Prorogation Jusqu'au 31 décembre 1991 du délai de dépôt des 
Instruments de ratification , d'acceptation ou d'approbation pour 
les Etats qui appliquent l'Accord provisoirement mais qui n'ont pu 
déposer leur instrument au 31 décembre 1990.

Prorogation jusqu'au 31 décembre 1992 du délai de dépSt des 
Instruments de ratification , d'acceptation ou d'approbation pour 
les Etats qui appliquent l'Accord provisoirement mais qui n'ont pu 
déposer leur Instrument au 31 décembre 1991.

Date de la  décision :
3 au 7 avril 1989

15 novembre 1989

12 et 13 novembre 1990 

21 et 23 octobre 1991

Participant Signature

Allem agne'..............  18 déc 1987
Belg ique.................  18 déc 1987
Chine........................ 1 déc 1987
Communauté économi que

européenne . . . .  18 déc 1987 
Côte d 'ivoire . . . .
Danemark.................  18 déc 1987
Espagne ..................... 18 déc 1987
Etats-Unis d'Amérique 28 août 1987
F in land e.................  21 déc 1987
France ..................... 1® déc 1987
Grèce5 ..................... 18 déc 1987
Indonésie.................  21 août 1987
Irlande..................... 18 déc 1987
Ita lie  . . . . . . .  18 déc 1987
Japon........................  18 déc 1987
Luxembourg..............  18 déc 1987
M a la is ie .................  25 juin 1987
Maroc ........................  14 sept 1987
N igéria.....................
Norvège ..................... 21 déc 1987
Pays-Bas*.................  6 nov 1987
Portugal .................. 18 déc 1987
Royaume-Uni® . . . .  18 déc 1987 
Sri Lanka . . . . . .
Suède................. i • 21 déc 1987
Suisse .....................
Thaïlande.................. 23 déc 1987
U SSR ........................

Application
provisoire
22 déc 1988 
22 déc 1988

22 déc 1988

22 déc
28 déc
6 déc
7 oct

29 déc

22 déc 
22 déc

22 déc

30 déc

1988
1988

1988
1988
1988
1988
1988

1988

1988

22 déc 1988

29 déc 1988

Ratification, adhésion (a K  
acceptation (A ), approbation (AA)

24 déc 1991 
6 Janv 1988

22 déc 1991 A

9 nov 1988
18 avr 1989
12 mars 1991
2 nov 1987

3 Juin 1988
24 déc 1991
25 Juin 1987

28 nov 1989 i
29 déc 1988 
29 déc 1988 A

U  ju il 1990 i  
29 déc 1988 
28 Juin 1989 i  
24 sept 1990 
3 avr 1989 à
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NOTES :
1/ Voir not* 3 «u chapitra 1.2.

2/ Oans un* 1*ttr« accompagnant la notifica
tion, 1* Gouvernement d* la République fédéral* 
d 'A li«magne a déclaré qu* 1'Accord s'appliquera 
aussi 1 6*r1in-Ouest avec *ff*t l compter de la 
date de son entrée en vigueur provisolr* pour la

République fédérale d'Allemagne. Voir aussi «m.
1 ci-dessus.
3/ Avec effet au 1#r janvier 1989.
4S Pour 1* Royaume en Europe.

5/ Pour la Grande-Bretagne et l'Irlanfc & 
Nord.
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33. ACCORD INTERNATIONAL DE 1967 SUR LE SUCRE
Conclu t Londres la 11 septembre 1987

ENTREE EN VIGUEUR : 24 mars 1988,, provisoirement et en totalité, conformément au paragraphe 3 
V a rtic le  39'.

24 mars 1988, n° 25811.
Doc. TD/SUGAR/11/5 et notification dépositaire C.N.19.1988.TREATIES-2 du 

1988 (procès-verbal d'adoption des textes authentiques arabe et chinois)* 
Signataires - 27; Parties

ENREGISTREMENT : 
TEXT:

de

22 mars

ETAT : 45.
Note: L'Accord a été adopté par la Conférence des Nations Unies sur le sucre, 1987» i  sa troisième 

séance plénière qui s 'est tenue à Londres du 10 au 11 septembre 1987. I l  a été ouvert l  la  signature au 
Siège de l'Organisation des Nations Unies k New York, du 1*r novembre jusqu'au 31 décembre 1987, 
inclus, conformément k son artic le 36.

Aux termes des dispositions du paragraphe 1 de l'a rtic le  45, l'Accord venait k expiration le 31 
décembre 1990. Le Conseil international du sucre k sa huitième session a prorogé VAccord pour une 
période d'une année, jusqu'au 30 décembre 1991. A sa dixième session, le Conseil a k nouveau prorogé 
l'Accord pour une période additionnelle d'un an, jusqu'au 30 décembre 1992.

Par la suite le  Conseil international du sucre a pris les décisions suivantes au dates Indiquées :
Date de la décision 
15 février 1988

24 mars 1988

18 mal

12 ju ille t

1988

1989

28 novembre 1990

Obiet .
Etablissement des conditions types adhésion k VAccord pour les pays énunérét 

aux Annexes A et 8 de VAccord consistant en l'acceptation pure et simple 
des droits et obligations prévus k l'Accord, ladite décision étant sujette k 
confirmation par le nouveau Conseil devant être noomé après Ventrée en 
vigueur.

Confirmation des conditions précédemment établies (le  15 février 1987) pour 
l'adhésion conformément aux dispositions de l'a rtic le  40 [l'adhésion k cet 
conditions restant ouverte jusqu'k l'issue de la session du Conseil du mois 
de mai 1988 (18 mai 1988)].

Prorogation jusqu'au 31 décembre 1988 du délai pour le dépSt des instrwents 
de ratification, d'acceptation ou d'approbation des Gouvernements 
signataires.

Prorogation sans lim ite de durée la validité des conditions types adhésion k 
VAccord précédemment établies pour les pays énumérés aux annexes A et 8 de 
VAccord. (Les conditions types adhésion pour tous les pays disposés k les 
accepter consistant en l'acceptation pure et simple des droits et 
obligations prévus k VAccord).

Prorogation jusqu'au 31 décembre 1989 du délai pour 1e dép(t des Instnwients 
de ratification, d'acceptation ou d'approbation pour les Gouvernements 
signataires.

Prorogation jusqu'au 31 décembre 1991 du délai pour le dépftt des Instruments 
de ratification, d'acceptation ou d'approbation par les Gouvernements 
signataires.

£ü± Uim t3
Afrique du Sud . . .
Argentine ................
Australie................
Autriche ................
Barbade ....................
Belize ....................
Bolivie ....................
Brésil ....................
Canada . . . . . . .
Colombie .................
Communauté économique 

européenne . . . .  
Congo « » . . . * •  *
Coita Rica .............
Cuba ....................*
El Salvador.............
Equateur . . • • . • 
Etats-Unis d’Amérique
F id li.......................
Fin lande.................
Guatemala . . . . . . .
Guyane ....................
Honduras .................
Hongrie....................
In d e .......................

Signature provisoire
31 déc 1987
15 déc 1987 31 déc 1987

29 déc 1987
28 mars 1988

23 déc 1987 23 déc 1987
2 févr 1989

13 mai 1988
14 mars 1988

30 nov 1987
18 déc 1987
29 déc 1987 10 févr 1988
2 nov 1987 23 mars 1988

25 nov 1987 29 déc 1987
15 févr 1988

31 déc 1987 13 janv 1988
23 mars 1988

25 nov 1987
21 déc 1987 5 févr 1988
11 déc 1987 17 déc 1987
15 déc 1987

15 févr 1988
30 déc 1987 30 déc 1987

15 mars 1988

acceptation (A), approbation (AA)
31 déc 1987 
10 janv 1991 
24 mars 1988 ft 
21 déc 1988 
4 avr 1988 i

24 mars 1988 ft 
31 déc 1988
18 déc 1987 tà

2 juin 1988 
17 mars 1989 ft

25 nov 1987 
3 août 1988

15 déc 1987
24 mars 1988 èè 
24 mars 1988 a
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P irt1 d » o t Signature

Jam aïque.....................
Japon ...........................  18 déc 1987
M a la w i........................
Maurice........................
Mexique........................
Nicaragua ..................... 23 déc 1987
Norvège........................  21 déc 1987
Pakistan .....................
Panama........................  30 déc 1987
Papouasie-Nouvelle-Guinée 31 déc 1987
Pérou...........................  29 déc 1987
Ph ilipp ines.................  30 déc 1987
République de Corée . . 31 déc 1987 
République dominicaine 30 déc 1987
Thaïlande.....................
Suède............................ 15 déc 1987
Swaziland ..................... 14 déc 1987
Suisse ........................
Union des Républiques 

socialistes soviétiques 30 déc 1987
Uruguay ........................
Zimbabwe .....................

Application
provisoire
15 févr 1988
22 mars 1988 
15 févr 1988
18 janv 1988

Ratification, adhésif 
acceptation (Aï. apprch» .̂.^

1988
1987
1987

1 mars
31 déc 
31 déc 
19 janv 1988 
9 févr 1988 

31 déc 
30 déc 
28 mars

25 Janv
21 déc 
9 juin

24 mars
22 févr 
24 mars
21 déc
22 juin 
14 ju il

1990 *
1987 A
1988 *
1988 i
1989 i 
1988
1987 A
1988 a
1989

1987
1987
1988

29 janv 1988

5 févr 1988 
8 ju il 1988 

30 mars 1988

31 oct 1988
16 mal 1988 *
15 déc 1987
28 avr 1988
20 nov 1990 i

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'abscence d'indication précédant le  texte» la  date de réception est celle 
de la  ratification , de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

ARGENTINE

La Connunauté économique européenne figurant 
parais les signataires [dudit Accord], ce qui 
rend applicable le  Traité qui l'in stitu e , lequel 
mentionne dans la  lis te  de l'annexe IV relative i  
la  quatrième partie les lies 'Falkland et 
dépendances1 et le  'Territoire de l 'Antarctlque 
britannique' parmi les territo ires dépendants du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, la  République argentine réaffirme sa 
souveraineté sur les îles Malvinas, Géorgie du 
Sud et Sandwich du Sud, qui font partie 
intégrante de son territo ire national, et 
rappelle que l'Assemblée générale des Nations 
Unies a adopté les résolutions 2065 (XX), 3160 
(X X V III). 31/49, 37/9, 38/12, 39/6, 40/21, 41/40, 
42/19 «t 43/25, dans lesquelles e lle  a reconnu 
l'existence d'un conflit de souveraineté 
concernant la  question des lies Malvinas et a 
prié les Gouvernements de la  République argentine 
et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord d'engager des négociations afin de touver 
les moyens de résoudre pacifiquement et 
définitivement les problèmes en suspens entre les 
deux pays, y compris tous ceux ayant tra it à 
l'aven ir des lies Malvinas, conformément à la 
Charte des Nations Unies.

La République argentine rejette également 
l'inclusion de ce que le  Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord appelle le 
'Territo ire de l 'Antarctique britannique' et 
réaffirme ses droits de souverainté et de 
juridiction sur le secteur antarctique argentin, 
y compris sur les zones maritimes 
correspondantes. Elle rappelle, en outre, les 
garanties relatives aux revendications de 
souveraineté territoriale dans l 'Antarctique 
prévues à l'a rt ic le  IV du Traités sur 
1'Antarctique, signé à Washington le 1er 
décembre 19S9 et auquel la République arentine et 
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord sont parties.

Réserves
La République argentine n'accepte pas qui lu 

dispositions de l'a r t ic le  33 [dudit Accord] 
s'appliquent à des différends relatifs à to 
territo ires sous occupation étrangère ou »o« 
domination coloniale, à propos desquels < 
existe un con flit de souveraineté au»d 
l'Organisation des Nations Unies a recomandi * 
chercher des solutions concrètes.

CUBA

Déclaration fa ite  lors__dg__1? îjW ty/M
confirmée lors de la  notification <J'app1lc»UÎ 
provisoire et de la  ratification!
La signature par la  République de Cuba * 

l'Accord international sur le  sucre de 1987 « 
pourra être interprétée conne impliquant u 
reconnaissance ou l'acceptation par le GouvifliJ* 
ment cubain du Gouvernement raciste d'Afrique * 
Sud, qui ne représente pas le peuple sud-afncu* 
et auquel la  pratique systématique de 1* pol’tW 
discrim inatoire d 'apartheid a valu d'ître 
d'organismes internationaux, condamné P»r 1 orjj* 
nisation des Nations Unies et rejeté par tous 
peuples du monde.

EQUATEUR
Lors de la  signature : ^

Le Gouvernement équatorien consider» 
extrêmement importante la  négociation d u# w 
international sur le  sucre de caractère 
que, contenant des dispositions .{T.,
stab iliser tant le  marché mondial, qui e|ir«91 
une contraction croissante, que le pn* *  ^  
duit qui ne cesse de baisser. Il consider 
ailleurs comme irrégulière la  répartition 
des voix concernant les charges financier» 
l'adoption de décisions, disposition qu<» ' , 
avis, est exceptionnelle et provisoire et 
constituer un précédent pour les futures «M . 
tions. Vu ce qui précède, le ®ouv i 
équatorien ne s'oppose pas au consensus v
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permis d'élaborer l'accord, malt 11 réserve ta 
position «n ce qui concerna les points qui font 
l'objet de la présente déclaration.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES
Lors de la signature ;

Etant donné sa position bien connue sur la

question d* Corée. l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques ne peut reconnaître corne 
légale la désignation 'Républque d* Corée* 
figurant i  l'annexe B de l'Accord.

NOTES:
^  Les conditions requises par le  paragraphe

1 de V artic le  39 de l'Accord pour son entrée en 
vigueur définitive n'ayant pas été remplies au 
l ' p Janvier 1988. non plus que celles requises 
par le paragraphe 2 dudit article pour ton entrée 
en vigueur à titre  provisoire, le Secrétaire 
général a convoqué, conformément au paragraphe 3 
d* l'a rtic le  39, le  24 mars 1988 à Londres, les 
Etats et Organisation qui avalent déposé un 
instrument de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation de l'Accord ou une notification 
d'application provisoire de celui-ci. Lors de 
cette réunion, ces Gouvernements et Organisation 
ont décidé de mettre l'Accord en vigueur i  titre  
provisoire entre eux et en totalité, k compter du
24 mars 1986.

Les participants ont également décidé que les 
Gouvernements du Congo, du Honduras, du Pakistan, 
du Panama et du Swaziland, lesquels avaient été 
invités, comme ayant déposé chacun d'eux une 
notification d'application provisoire (vo ir liste  
des participants) malt qui n'avaient pas 
participé à cette réunion, pourraient toutefois 
notifier au Secrétaire général leur acceptation 
de cette décision de mettre l'Accord en vigueur 
et qu'ils seraient alors inclus dans la lis te  des 
participants k l'Accord qui appliqueront celui-ci 
a titre provisoire k compter du 24 mars 1988.

Les Gouvernements suivants dont le représentant 
n'avait pas participé k la réunion ont confirmés 
par lettre aux dates indiquées ci-après, qu'ils 
acceptent la  décision adoptée le 24 mars 1988 de 
mettre l'Accord en vigueur k titre  provisoire 
entre eux et en to ta lité k compter du 24 mars 
1988 :

Participants
Congo
Pakistan . . 
Panama . . .

Date de réception de 
la notification ;
5 avr 1988 
2 Juin 1988 
1 Juin 1988

2/ Les textes arabe et chinois de l'Accord 
ont été établis par le dépositaire en vertu des 
dispositions du testimonium de l'Accord et ont 
été soumis pour adoption k tous les signataires 
et aux Gouvernements ayant adhéré k celui-ci. Le
10 février 1988, aucune des Parties contractantes 
n'ayant formulé d'objection k 1a proposition 
d'adoption, le  Secrétaire général a contidéré que 
les textes arabe et chinois ont été adoptés comme 
textes authentiques k l'égal des autres textes 
authentiques visés dans la testimonial de 
l'Accord, et les a en conséquence fa it Insérer 
dans l'original ainsi qu'une nouvelle page 
multilingue de titre  comportant les titres arabes 
et chinois.

3/ La République démocratique allemande avait 
signé et notifié son application provisoire de 
l'Accord les 29 décembre 1987 et 23 mars 1988, 
respectivement. Lors de la signature elle avait 
formulée 1a déclaration suivante :

La participation du Gouvernement de la 
République démocratique allemande k l'Accord 
international d# 1987 sur 1e sucre n'implique 
aucune modification de sa position k l'égard 
des diverses organisations internationales.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
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34. STATUTS OU GROUPE D'ETUOE INTERNATIONAL DE L'ETAIN 

Adootét 1* 7 avril 1989 oar la  Conférence dei_NatiOQS Unies sur 1«étain. 19BH

NON ENCORE EN VIGUEUR (vo ir l'a lin é a  â) de 1 'a rtic le  21].
TEXTE : Doc.TO/TIN.7/13.
ETAT : Parties -11.

Not* : Les Statuts dont l*s textes anglais» arab*. chinois, espagnol, français «t russe font égalant 
fo i. ont été adopté 1* 7 avril 1989 par la  Confér*nc* d*s Nations Uni*s sur l 'étain, 1988 qui s’ert 
réuni* à Genève du 21 novembre au 2 décembre 1960 *t du 29 mars au 7 avril 1989. Ils  sont ouverts! 
l'acceptation au Siège de 1'Organisation des Nations Unies à New York.

oviy^uv « t t
Comnunauté
Belgique .
Participant

Acceptation Acceptation 
provisoire d é fiflitlW
6 nov 1991 Luxembourg

Acceptation Acceet̂ tiaa 
Participant provisoire ÿéüf»ti»l
ixembourg . 6 nov 1991

Halaisie 
Nigéria . 
Pays-Bas1 
Portugal 
Thaïlande

18 oct 1989
économique 19 déc 1989
européenne . 

France . . . . 
Grèce . . . .u r « c «  .  . . .
Indonésie . .

26 nov 1991 
29 ju in  1990

6 nov 1991 6 nov 1991 
6 nov 1991 

16 avr 1990
9 mars 1990

NOTES :

Pour le  Royaume en Europe.
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35. STATUTS DU GROUPE D'ETUDE INTERNATIONAL DU CUIVRE
Adoptés le  24 février 1989 oar la  Conférence des Nations Unies sur.le cuivre. 1988

NON ENCORE EN VIGUEUR [voir l'a linéa a) de l'a rtic le  22].
TEXTE : Doc. TD/COPPER/14.
ETAT : Parties - 15.

Note : Les Statuts dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font également 
foi, ont été adoptés le 24 février 1989 par la Conférence des Nations Unies sur le cuivre, 1988 qui 
s'est réunie à Genève du 13 au 24 Juin 1988 et du 20 au 24 février 1989. Ils  sont ouverts i  
l'acceptation au Siège de l'Organisation des Nations Unies è New York.

Acceptation 
Particioant provisoire
Belgique . . . .  6 nov 1991
C h ili................  29 Juin 1990
Chine ................
Communauté 

économi que 
européenne . .

Finlande . . . .
France.............  26 nov 1991
Espagne.............  6 nov 1991

Acceptation
définitive

12 ju il 1990

6 nov 1991
19 juin 1990

Participant
Etats-Unis 

d'Amérique 
Grèce . . . 
Luxembourg 
Norvège * 
Pays-Bas1 
Pérou . . 
Pologne . 
Portugal

Acceptation
provisoire

15 mars 1990
29 juin 1990
6 nov 1991

28 juin 1990
29 juin 1990

Acceptation 
défini tive

27 févr 1991
6 nov 1991

févr 1991 
nov 1991

NOTES :
^  Pour le  Royaume en Europe.



XIX.36 : Accord International sur le  Ju t* *t les artic les en Ju t*, 1989

36. ACCORD INTERNATIONAL OE 1989 SUR LE JUTE ET LES ARTICLES EN JUTE
Conclu à Genève 1e_3. novembre 1989

ENTREE EN VIGUEUR : 12 avril 1991, provisoirement, conformément au paragraphe 3 de V artic le  40.
ENREGISTREMENT : 12 avril 1991.
TEXTE : Doc. TD/JUTE.2/EX/L.1 et Add.1.
ETAT : Signataires - 23; Parties - 25.

Note ; L'Accord a été adopté par la  Conférence des Nations Unies sur Te Jute et les articles en jute 
qui s '*st réunie è Genève du 30 octobre au 3 novembre 1989. L'Accord est ouvert è la  signature du 
Gouvernements Invités à la  Conférence des Nations Unies sur le  jute et les articles en jute, 1989, tu 
Siège de l'Organisation des Nations Unies è New York, du 1er janvier 1990 au 31 décembre 1990 inclus.

Le Conseil international du jute, à sa quinzième session, tenue du 23 au 26 avril 1991, a établi les 
conditions d'adhésion à VAccord dans sa décision 1 (XV) et notamment a fixé au 30 novembre 1991 ladite 
lim ite pour 1* dépôt des instruments d'adhésion.

A sa seizième session, tenue à New Delhi (Inde) du 29 au 31 octobre 1991, le  Conseil, par sa décisim
1 (XV I), a prorogé jusqu'au 30 juin 1992 les conditions d'adhésion & VAccord adoptées par le Conseil 
par sa décision 1 (XV).

Sianature définitive (s).
AdoH  cation ratification».adhésion (a).

Partlcioants Sianature orovi soi re acceotation (A ). aeorobation (AA).

Allemagne . . . . 20 déc 1990 22 mars 1991 12 nov 1991
Australie . . . . 25 oct 1991 â
Belgique.............. 20 déc 1990 22 mars 1991
Bangladesh . . . . 7 juin 1990 29 janv 1991
Chi ne . . . . . . 18 ju il 1990 £
Communauté économique

1990 22 mars 1991européenne . . • 20 déc
Danemark .............. 20 déc 1990 22 mars 1991
Egypte ................. 31 déc 1990

22 mars 1991
16 mai 1991

Espagne .............. 20 déc 1990
Etats-Unis d'Amérique 31 déc 1990

1991
31 déc 1990 &

Fin lande.............. 16 nov 1990 20 mars
20 déc 1990 20 déc 1990

Grèce ................. 20 déc 1990 22 mars 1991
28 août 1990 17 sept 1990

Indonésie . . . . 27 déc 1990 3 avr 1991
20 déc 1990 4 avr 1991

I t a l i e ................. 20 déc 1990 24 oct 1991
27 mars 1990 13 Ju il 1990 â

Luxembourg . . . . 20 déc 1990 20 déc 1990
N orvège.............. 16 nov 1990 28 déc 1990

11 déc 1990 30 janv 1991
Pays-Bas .............. 20 déc 1990 22 mars 1991
Portugal . . . . .  
Royaume-Uni1 . . .

20 déc 1990
20 déc 1990 14 août 1991
16 nov 1990 20 mars 1991

Suisse ................. 9 nov 1990 i

DECLARATIONS ET RESERVES

(En Vabscence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle 
de l'application provisoire, de la  ratification , de Vadhéslôn, de l'acceptation, 

de l'approbation ou de la  signature défin itive .)
FRANCE

Déclaration ;
"Etant entendu que les procédures constitutionnelles requises à cet effet ne pourront être menées * 

bien avant le 31 décembre 1990, le  Gouvernement français, conformément aux dispositions de l ‘article 39 
de VAccord international de 1989, fa it la  présente déclaration d'application dudit Accord à titre 
provisoire, dans les lim ites de ses procédures constitutionnelles, quand celui-ci entrera en vigu«r 
conformément à V artic le  40."

NOTES :

^  Pour la Grande-Bretagne et l'Irlande du Nord et le  8a111iage de Jersey.
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CHAPITRE XX. OBLIGATIONS ALIMENTAIRES

1. CONVENTION SUR LE RECOUVREMENT DES ALIHENTS A L’ETRANGER
Faite à New York le 20 juin 1956

25 mai 1957, conformément à l'a rtic le  14.
25 mai 1957, n° 3850.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 268, p. 3, et vol. 649, p. 330 (procès- 

verbal de rectification du texte authentique espagnol).
Signataires - 25; Parties - 46.

Mote : La Convention a été adoptée et ouverte à la  signature par la Conférence des Nations Unies sur 
les obligations alimentaires convoquée en vertu de la résolution 572 (XIX) 1 du Conseil économique et 
social des Nations Unies, adoptée le 17 mai 1955. La Conférence s'est réunie au Siège de 1 Organisation 
des Nations Unies, du 29 mai au 20 Juin 1956. Pour le texte de l'Acte final de la Conférence, voir 
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 268, p. 3.

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT :

Particioant Sianature
Ratification* 
adhésion (a) Particioant

Algérie . 10 sept 1969 a I t a l i e ............
Allemagne*»*. . 20 Juin 1956 20 Ju il 1959 Luxembourg . .
Argentine . . . 29 nov 1972 4 Maroc . . . . . .
Australie . . . 12 févr 1985 a Mexique ............
Autriche . . . 21 déc 1956 16 ju il 1969
Barbade . . . . 18 Juin 1970 i Niger ............
Belgique . . . 1 Ju il 1966 a Norvège . . . . <
Bolivie . . . . 20 Juin 1956 Nouvelle-Zélande*
Brésil . . . . 31 déc 1956 14 nov 1960 Pakistan . . .
Burkina Faso . 27 août 1962 a Pays-Bas . . .
Cambodge . . . 20 Juin 1956 Philippines . .
Cap-Vert . . . 13 sept 1985 a
C h ili............. 9 janv 1961 a Portugal . . .
Chine4
Colombie . . . 16 Ju il 1956

République
centrafricaine

Cuba............. 20 Juin 1956 Républ1 que
Chypre . . . . 8 mai 1986 a dominicaine .
Danemark . . . 28 déc 1956 22 Juin 1959 Roumanie ... .
El Salvador . . 20 Juin 1956 Royaume-Uni7. .
Equateur . . . 20 juin 1956 4 juin 1974 Saint-Siège . .
Espagne . . . . 6 oct 1966 A Sri Lanka . . .
Finlande . . . 
France5 . . . .

13 sept 1962 a
5 sept 1956 24 juin 1960 Suisse . . . .

Grèce ............. 20 juin 1956 1 nov 1965 Suriname . . .
Guatemala . . . 26 déc 1956 25 avr 1957 Tchécoslovaquie
H a ïti............. 2 1 déc 1956 12 févr 1958
Hongrie . . . . 23 ju il 1957 A Turquie . . . .
Israël . . . . 20 Juin 1956 4 avr 1957 Yougoslavie . .

SlgnUyrt 
1 août 1956

20 Juin 1956 
20 Juin 1956

20 Juin 1956 
20 Juin 1956

20 Juin 1956

20 Juin 1956 
20 Juin 1956 
4 déc 1956

31 déc 1956

BitlfitH Ign» 
adhésion (a)

28 Ju il 1958 
1 nov 1971 i  

18 mars 1957 i
28 Juin 
15 févr
25 oct
26 févr 
14 Juin 
31 Ju il 
21 mari 
13 oct 
25 Janv

1961 
1965 i  
1957 â 
1986 A
1959 i
1962 
1968
1960 i  
1965 A

15 oct 1962 i

10 avr 
13 mars 
5 oct 
7 août
1 oct 
5 oct 

12 oct 
3 oct 

16 oct
2 Juin 

29 mai

1991 i  
1975 i  
1964 
1958 
1958 
1977 i  
1979 l
1958 à 
1968 i  
1971 i
1959

PECW H Miffi. E I -R iS EBt f S
(En l'absence d'indication précédant le  texte, la date de réception est celle 

de la  ratification ou de l'adhésion. Pour les objections, voir ci-après.)
AUSTRALIE

L'Australie déclare, en 
l'a rtic le  12 de la  Convention, 
de l 'î le  Norfolk, celle-ci ne . ... 
aux territoires dont l'Australie assure les 
relations internationales.

ALGERIE

application de 
qu'k l'exception 
s'appliquera pas

"La République algérienne démocratique et popu
laire ne se considère pas liée par les disposi
tions de l'a r t ic le  16 de la  Convention, re la tif à 
la compétence de la  Cour internationale de Justi

ce, et déclare que, pour qu'un différend soit 
porté devant la Cour internationale de Justice, 
l'accord de toutes les parties en cause sera, 
dans chaque cas, nécessaire."

ARGENTINE
A) La République Argentine se réserve le droit, 

en ce qui concerne l ’article 10 de la Convention, 
de restreindre la portée d* 1 'expression "la  
priorité la  plus élevée" en raison des disposi
tions relatives au contrôle des changes en 
vigueur en Argentine.
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XX.1 : Recouvrement des aliments à l'étranger

b) SI une autre Partie contractante étendait 
l'application de la Convention i  des territo ires 
qui relèvent de la  souveraineté de la  République 
Argentine, cette extension n 'affecterait en rien 
les droits de cette dernière (en ce qui concerne 
l'a r t ic le  12 de la  Convention).

£) Le Gouvernement argentin se réserve le  droit 
de ne pas soumettre i  la  procédure visée à l 'a r t i 
cle 16 de la  Convention tout différend qui serait 
directement ou indirectement lié  aux territo ires 
mentionnés dans la  déclaration relative à 
l 'a rtic le  12.

ISRAEL

L'Autorité expéditrice transmettra, en applica
tion du paragraphe 1, toute décision provisoire 
ou défin itive ou tout autre acte judiciaire d'or
dre alimentaire intervenus en faveur du créancier 
dans un tribunal compétent d 'Israël et, s 'i l  est 
nécessaire et possible, le  compte rendu des débats 
au cours desquels cette décision a été prise. 
A rtic le  10

Israël se réserve le  droit :
A) De prendre les mesures nécessaires pour empê

cher que des fonds ne soient transférés, en vertu 
de cet a rtic le , à d'autres fins que le paiement de 
bonne fol d'obligations alimentaires existantes;

b) Oe lim iter le  montant des sommes qui peuvent 
Stre transférées en application de cet artic le  i 
ce qui est nécessaire pour assurer la  subsistance 
du créancier.

PAYS-BAS
“ Le Gouvernement du Royaume se réserve, pour ce 

qui concerne l'a r t ic le  premier de la Convention, 
que le recouvrement des aliments ne soit pas 
fa c ilité  en vertu de cet artic le s i, lorsque le  
créancier et le  débiteur se trouvent tous les 
deux aux Pays-Bas, respectivement au Surinam, aux 
Antilles néerlandaises ou en Nouvelle-Gui née 
néerlandaise, et qu'en vertu de la  Loi sur 
l'Assistance des Pauvres une aide ou un arrange

ment analogue sont accordés, aucun recouvrement 
n 'é ta it en général récupéré pour cette aid* sur 
le  débiteur, eu égard aux circonstances du eu «n 
question."

Pour le  moment, la  Convention n'est ratifié que 
pour le  Royaume des Pays-Bas en Europe. SI, con
formément à l'a r t ic le  12, l'application de 1i 
Convention est, 4 un moment quelconque, étendue 
aux territo ires du Royaume situés hors d'Europe, 
le  Secrétaire général en sera informé. La notifi
cation contiendra dans ce cas toute réserve qui 
pourrait être fa ite  en ce qui concerne l'un quel
conque de ces territo ires du Royaume.

SUE0E8

A rticle  premier :
La Suède se réserve le  droit de rejeter, 

lorsque les circonstances liées au cas envisagé 
semblent l'imposer, les demandes de soutien légal 
qui viseraient l'obtention d'aliments de 1a part 
d'une personne entrée en Suède en qualité 4e 
réfugié politique.

11 novembre 19»
A rticle 9 :

Seuls bénéficient des exemptions de frais et 
des fa c ilité s  visées au paragraphe 1 lorsque 
l'action  est Intentée en Suède les personnes qui 
résident dans un Etat partie & la Convention ou 
quiconque Jo u ira it en tout état de cause de tels 
avantages en vertu d'un accord passé avec l'Etat 
dont 11 est ressortissant.

TUNISIE
"1. Les personnes habitant à l'étranger ne 

pourront prétendre aux avantages prévus par 1» 
Convention que dans les cas où elles seront 
considérées comme non résidentes au regard de 11 
réglementation des changes en vigueur en Tunisie.

"2. Un différend ne peut être porté devant 1» 
Cour internationale de Justice qu'avec l'accord 
de toutes les parties au différend."

OBJECTIONS
(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle 

de la  ratification ou de l'adhésion.)
POLOGNE

S février 1969
Le Gouvemettent de la  République populaire de 

Pologne conformément au paragrahe premier de 
l'a r t ic le  17 de ladite Convention, tient Î  
formuler son objection à la  première des deux 
réserves faites par le  Gouvernement tunisien dans 
son instrument d'adhésion.

ROYAUME-UNI DE GRANOE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORO

13 mars 1975
En référence au paragraphe premier de l'a rt ic le

17 de lad ite Convention, le  Gouvernement du 
Royaume-Uni [objecte] aux réserves fe et t 
l'Argentine a formulées au sujet des articles K 
et 16 lors de son adhésion & la  Convention.

.TCHECOSLOVAQUIE
21 avril 1973

Le Gouvernement de la  République socialist* 
tchécoslovaque ne considère pas comme valide ]» 
réserve fa ite  par le  Gouvernement argentin 
concernant l'a r t ic le  10 de la  Convention.

APPLICATION TERRITORIALE

Participant 
France . . .

Pays-Bas^
Australie

Oate de réception 
de la notification
24 juin 1960

12 aoOt 1969
12 février 1985

Territoires :
Archipel des Comores, Côte des Somalis, Nouvelle* 

Calédonie et dépendences, Polynésie franç*'**» 
Saint-Pierre-et-Miquel on 

Antilles néerlandaises 
Ile  Norfolk
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XX. 1 : Recouvrement des aliments k l'étranger

HOTES :

1/ Documents o f f ic ie ls  du Conse il économique 
»t social, dix-neuvième session. Supplément 
n* IA (E/27307Add.1). p. 5.

2/ Voir note 3 au chapitre 1.2.
y  Par une note accompagnant l'instrument de 

ratification, le Gouvernmement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que la  Convention 
s'applique également au Land de Berlin.

Eu égard à la  déclaration précitée, des 
communications ont été adressées au Secrétaire 
général par le  Gouvernement de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, d'une part, 
et par le Gouvernement de la  République fédéral* 
d'Allemagne, d'autre part. Ces communications 
sont identiques en substance, mutatis mutandis, à 
celles visées en note 2 au chapitre I I I . 3.

Voir aussi note 2 ci-dessus.
Signature et ratification au nom de la 

République de Chine les 4 décembre 1956 et 25 
juin 1957 respectivement. Voir note concernant 
lis signatures, ratifications, adhésions, etc., 
au nom de la Chine (note 4 au chapitre 1.1). Eu 
égard à l'adhésion précitée, des communications 
ont été adressées au Secrétaire général par la 
Mission permanente de la  Pologne auprès de 
l'Organisation des Nations Unies, d'une part, et 
par la Mission permanente de la Chine auprès de 
l'Organisation des Nations Unies, d'autre part. 
L'objection formulée à cette occasion par le 
Gouvernement polonais et la  communication du 
Gouvernement de la  République de Chine sont 
identiques en substance, mutatis mutandis, aux 
comnunication correspondantes mentionnées en note
S au chapitre V I. 14.

5/ L'instrument de ratification contient la 
déclaration ci-après :

“i )  La Convention s'applique aux territoires 
de la République française, i  savoir : les 
départements métropolitains, les départements 
d'Algérie, les départements des Oasis et de 1a 
Saoura, les départements de la Guadeloupe, de 
la Guyane, de la  Martinique, de la  Réunion et 
les territoires d'outre-mer (Saint-Pierre-et-

Miquelon, Côte des Somalis, archipel des Como
res, Nouvelle-Calédonie et dépendances, Polyné
sie française);

b) Son application pourra être étendue, par 
notification ultérieure, aux autres Etats de la 
Communauté ou k un ou plusieurs de cet Etats."
6/ L'instrument spécifie que la Convention ne 

s'appliquera pas aux Iles Cook ni k Nioué non 
plus qu'k Tokelau.

Conformément k l'a rtic le  12 d* la  Conven
tion, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 'Ir
lande du Nord déclare par les présentes que les 
dispositions de celle-ci ne s'appliqueront k 
aucun des territoires dont le Royaume-Uni assure 
les relations internationales.
W  Par une communication reçue 1* 11 novembre

1988, le Gouvernement suédois a notifié qu'11 
retirait, avec effet k cette date, les réserves 
formulées lors de la ratification au suiet du 
paragraphe 2 de l'a rtic le  9 de la Convention et 
formulait des réserves limitées au sujet du 
paragraphe 1 du mime article (voir sous Réserves 
et déclarations).

Le texte de la réserve retirée se H t ainsi : 
Seuls bénéficient des exemptions de frais et 

des facilités visées aux paragraphes 1 et 2 de 
l'a rtic le  9, lorsque l'action est Intentée en 
Suède, les ressortissants d'un autr* Etat partie 
k 1a présente Convention, ou 1*s apatrides 
résidant dans un tel Etat ou encore quiconque 
jouirait toutefois de tels avantages en vertu 
d'un accord passé avec l'E ta t dont 11 est 
ressortissant."
I l  y a lieu de noter que la réstrv* du

11 novembre 1988 concernant 1* paragraphe 1 d* 
l'a rtic le  9 constitue en substance un retrait 
partiel de la réserve d'origine k l'égard dudit 
paragraphe 1, cette réserve ne différant de celle 
d'origine qu'en ce que les exemptions et facilités 
prévues sont désormais accordées k tout les 
résidents, et non plus seulement com* auparavant, 
aux nationaux ou aux apatrides résidents.

^  Avec la réserve concernant l'a rtic le  pre
mier qui avait été faite par let Payt-Oat lors de 
la ratification de la Convention.





CHAPITRE XXI. OROIT DE LA MER

1. CONVENTION SUR LA MER TERRITORIALE ET LA ZONE CONTIGUE 

b Gepfrvj  .ieJ 2 . m L l_J9.58
ENTREE EN VIGUEUR : 10 septembre 1964, conformément 1 l 'a r t ic le  29.
ENREGISTREMENT : 22 novembre 1964, n° 7477.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 516, p. 205.
ETAT : Signataires - 43: Parties - 45.

Npte : Les quatre Conventions et 1e Protocol* facultatif de signature qui font l'objet du présent 
chapitre ont été élaborés et ouverts à la signature par la Conférence des Natiqns Unies sur 1* droit de 
la ner. La Conférence a été convoquée aux termes de 1a résolution 1105 (X I) ' adoptée par l'Assemblée 
générale des Nations Unies le 21 février 1957, «t s'est réunie à 1'Office européen des Nations Unies, a 
Genève, du 24 février au 27 avril 1958. La Conférence a également adopté VActe final ainsi que neuf 
résolutions, dont on trouvera le texte dans Nations Unies, Recueil dçs Traités, vol. 450, p. 11. Pour 
les documents préparatoires et les travaux de la  Conférence, voir Documents officiels de la Conférençt 

Nations Unies sur le  droit de la  mer, vol. I  à V II, publication des Nations Unies, mxnéro de vente : 
58.V.4, vol. l à  V II.

Participant2 S^W ture
Afghanistan . . . .  30 oct 1958 
Afrique du Sud . .
Argentine..............29 avr 1958
Australie..............30 oct 1958
Autriche..............27 oct 1958
Bélarus................. 30 oct 1958
Belgique ..............
Bo liv ie ................. 17 oct 1958
Bu lgarie ..............31 oct 1958
Cambodge ..............
Canada................. 29 avr 1958
Chinê
Colombie..............29 avr 1958
Costa Rica . . . .  29 avr 1958
Cuba.................... 29 avr 1958
Danemark..............29 avr 1958
Etats-Unis 

d'Amérique . . .  15 sept 1958 
Espagne . . . . . .
F id j i ....................
Fin lande.............. 27 oct 1958
Ghana.....................29 avr 1958
Guatemala..............29 avr 1958
H a ït i.................... 29 avr 1958
Hongrie................. 31 oct 1958
Iles Salomon . . •
Iran (République 

islamique d’ ) • • 28 mai 1958
Irlande.................  2 oct 1956
Islande................. 29 avr 1958
I s r a ë l ................. 29 avr 1958
I t a l i e .................
Jamaïque ..............
Japon .....................
Kenya .....................
Lesotho ..................  .
L ibéria ................. 27 mai 1958

Ratification, 
adhésion (a ).

9 avr 1963 A

14 mai 1963

27 févr 1961
6 janv t972 a

31 août 1962
18 mars 1960 a

26 sept 1968

12 avr 1961
25 févr 1971 a
25 mars 1971 d
16 févr 1965

29 mars 1960
6 déc 1961
3 sept 1981 d

6 sept 1961
17 déc 1964 i
8 oct 1965 d

10 juin 1968 a
20 ju ’f  1969 i
23 oct 1973 i

Participant

Madagascar . 
Malaisie . . 
Malawi . . . 
Malte . . .  . 
Maurice . . . .  
Mexique . . . .  
Népal . . . . .  
Nigéria . . . .  
Nouvelle-Zélande 
Ouganda . . . .  
Pakistan . . . .
Panama ..............
Pays-Bas . . . .  
Portugal . . . .  
République 

dominicaine . 
Roumanie . . . .  
Royaume-Uni . . 
Saint-Siège . . 
Sénégal4 . . . .  
Sierra Leone ■ . 
Sri Lanka. . . .
Suisse .............
Swaziland . . . 
Tchécoslovaquie 
Thaïlande . . .
Tonga .............
Tri ni té-et-Tobago 
Tunisie . . . .  
Ukraine . . . .  
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques . 

Uruguay . . . . 
Venezuela . . . 
Yougoslavie . . .

y  gn Aine*
fUtlffcitiaa*
adhésion 
succession ldi

29 avr 1958

31 ju il 1962 A 
21 déc 1960 « 
3 nov 1965 a 

19 mai 1966 4 
S oct 1970 i  
2 août 1966 A

29 oct 1958
26 juin 1961 4

31 oct 1958
14 sept 1964 a

2 mai 1958
31 oct 1958 18 févr 1966
28 oct 1958 8 janv 1963

29 avr 1958 11 août 1964
31 oct 1958 12 déc 1961
9 sept 1958 14 mars 1960

30 avr 1958

30 oct 1958

25 avr 1961 A 
13 mars 1962 i

22 oct 1958 18 mai 1966

30 oct 1958
16 oct 1970 A 
31 août 1961

29 avr 1958 2 ju il 1968

30 oct 1958

29 juin 1971 i  
11 avr 1966 4

30 oct 1958 12 janv 1961

30 oct 1958 22 nov 1960
29 avr 1958
30 oct 1958 15 août 1961
29 avr 1958 28 janv 1966
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X X I.1 : Mer te rrito ria l#  et ion# contiguë—Convention de 1958

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d 'indication précédant 1# texte, la  date de réception est ce lle  de la  ratification, 
de l'adhésion ou de la  succession. Pour Tes objections, vo ir ci-après.)

BELARUS

A rtic le  20: Le Gouvernement de la  République 
socialist# soviétique de Biélorussie considère que 
les navires d 'E ta t Jouissent de l'immunité dans 
les eaux te rr ito ria le s  étrangères «t que, pour 
cette raison, les mesures prévues dans cet a rt ic le  
ne peuvent leur être appliquées qu'avec le  consen
tement de l 'E t a t  dont le  navire arbore le  pavillon.

A rtic le  23 (Sous-section D. Règle applicable aux 
navires de guerre) : Le Gouvernement de la  
République socia liste  soviétique de Biélorussie 
considère que l 'E t a t  rivera in  a le  droit d 'é tab lir  
un régime d 'autorisation pour les passages des 
navires de guerre étrangers dans ses eaux 
te rr ito r ia le s .

BULGARIE

A rtic le  20: Le Gouvernement de la  République 
populaire de Bulgarie considère que les navires 
d 'E ta t Jouissent de l'immunité dans les eaux 
te rr ito ria le s  étrangères et que, pour cette 
raison, les mesures prévues dans cet a rtic le  ne 
peuvent leur être appliquées qu'avec 1e consente
ment de l 'E t a t  dont le  navire arbore le  pavillon.

A rtic le  23: (Sous-section D. Règle applicable 
aux navires de guerre) : Le Gouvernement de la  
République populaire de Bulgarie considère que 
l 'E t a t  riverain  a le  droit d 'é tab lir un régime 
d'autorisation pour le  passage des navires de 
guerre étrangers dans ses eaux territo ria les .
Lors de la  ra tifica tio n  :
Réserves ;

A rtic le  20 : "Le Gouvernement de la  République 
populaire de Bulgarie estime que les navires 
d 'E ta t dans la  mer te rrito ria le  d'un autre Etat 
jouissent d'une immunité, aussi les mesures 
mentionnées au présent a rtic le  ne sauraient-elles 
être appliquées qu'avec l'accord de l 'E ta t  dont le  
navire bat pavillon."

A rtic le  23 (sous-section 0. Règle applicable aux 
navires de guerre) : "Le Gouvernement de la  
République populaire de Bulgarie estime que l 'E ta t  
rivera in  a le  droit d 'é tab lir un régime 
d 'autorisation pour le  passage de navires de 
guerre étrangers dans sa mer te rrito ria le ."

COLOMBIE

La délégation colombienne déclare, aux fins de 
la  Convention sur la  mer territo ria le  et la  zone 
contiguë, que l 'a r t ic le  98 de la  Constitution de 
son pays subordonne le passage de troupes étran
gères sur le  territo ire  national à l'autorisation 
de Sénat et que, en vertu d'une interprétation par 
analogie, le  pas sag# des navires de guerre 
étrangers par les eaux territo ria les colombiennes 
est également subordonné 1 cette autorisation.

ESPAGNE

L'adhésion de l'Espagne ne peut être interpré
tée comme une reconnaissance de droits ou de 
situations quelconques concernant les espaces 
maritimes de Gibraltar qui ne sont pas visés à 
l 'a r t ic le  10 du Traité d'Utrecht conclu le 13 
ju i l le t  1713 entre les Couronnes d'Espagne et de 
Grande-Bretagne.

HONGRIE

A rtic le  14 et 23 : Le Gouvernement de U 
République populaire de Hongrie estime que l'Etat 
riverain  est en droit de subordonner à une auto
risation préalable le  passage de navires de 
guerre dans ses eaux te rrito ria les .

A rtic le  21 : Le Gouvernement de la  République 
populaire de Hongrie estime que les dispositions 
figurant dans la  sous-section B de la section lit 
de la  première partie de la  Convention ne s'ap
pliquent pas en règle générale aux navires d'Etat 
affectés l  des fins commerciales, pour autant 
qu 'elles portent atteinte aux immunités dont 
Jouissent tous les navires d 'Etat, commerciaux tu 
non commerciaux, dans les eaux territoriales 
étrangères. Par conséquent, les dispositions de 
la  sous-section B qui lim itent les immunités dont 
Jouissent les navires d 'Etat affectés à des fins 
commerciales ne sont applicables qu'avec le con
sentement de l 'E t a t  dont le  navire arbore U 
pavillon.

ILES SALOMON

La succession des Ile s  Salomon audit Traité 
sera sans préjudice du droit des Iles Salomon

( 1) d 'u t i l is e r  pour délimiter leur mer territo
r ia le  et leur zone contiguë des lignes de base 
droites entre les I le s ,  et

( 2) de considérer comme eaux intérieures <w 
archipélagiques toutes les eaux délimitées par 
lesdites lignes de base.

IRAN (REPUBLIQUE ISLAMIQUE D')

U rs.de  la  signatures
Réserve . ,

"A rtic le  14 : Le Gouvernement iranien main
tient l'exception d'incompétence opposée par si 
délégation à la  Convention sur le droit de la 
mer, à la  douzième séance plénière de la Confé
rence tenue le  24 avril 1958, contre les articles 
recommandés par la  Cinquième Commission de la 
Conférence et Incorporés, en partie, à l'article
14 de cette Convention. Ainsi le Gouvernement 
iranien se réserve tous les droits en ce qui 
concerne le  contenu de cet a rtic le  qui touch# les 
pays dépourvus de l i t to r a l . "

ITALIE

Outre q u 'il exercera le  contrôle sur la ione de 
la  haute mer contiguë & sa mer territoriale, au» 
fins prévues au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  24, le 
Gouvernement de la  République italienne se réser
va le  dro it de su rve ille r 1a zone de mer adjacen* 
te i  ses côtes sur une largeur de douze milles 
marins, en vue de prévenir et de réprimer les 
infractions aux règlements douaniers, en tout 
point de lad ite  zone où de telles infractions 
pourraient être commises.

MEXIQUE

Le Gouvernement du Mexique considère qu* *̂s 
navires qui sont propriété d'Etat jouisse»*, 
quelle que soit l 'u t i l is a t io n  qui en est 
de l'immunité, et par conséquent i l  f * "
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réserve expresse aux dispositions de l 'a r t ic le  
21, sous-section C (Règles applications aux 
navires d'Etat autres que les navires de guerre). 
En ce qui concerne leur application aux paragra
phes 1, et et 3 de l 'a r t ic le  19 et aux paragra
phes 2 et 3 de l 'a r t ic le  20 de la  sous-section B 
(Règles applicables aux navires de commerce).

ROUMANIE

article 20 : "Le Gouvernement de la  République 
populaire roumaine estime que les navires d'Etat 
jouissent de l'immunité dans les eaux territoria
les étrangères et que l'application des mesures 
prévues dans cet a rt ic le  peut avoir lieu pour ces 
navires seulement avec l 'assentiment de l'E ta t  
sous le pavillon duquel i ls  naviguent."

Article 23 : "Le Gouvernement de la  République 
populaire roumaine estime que l 'E ta t  riverain a 
le droit d 'é tab lir que le  passage des navires de 
guerre étrangers par ses eaux territoriales est 
subordonné i  une approbation préalable."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Sauf les dispositions de toute autre notifi
cation distincte qui pourra Stre faite ultérieu
rement, la  ratification  de cette Convention au 
nom du Royaume-Uni ne vaut pas pour les Etats du 
golfe Persique qui jouissent de la  protection 
britannique. L'application des conventions multi
latérales auxquelles le  Royaume-Uni devient 
partie n'est étendue à ces Etats que lorsque 
l'extension est demandée par le  Souverain de 
l'Etat intéressé.

TCHECOSLOVAQUIE

Article 14 et 23 ; Etant donné que la  Conféren
ce n'a pas adopté d 'a rtic le  spécial pour le 
passage des navires de guerre étrangers dans la 
ner territo ria le , le  Gouvernement de la  
République tchécoslovaque estime nécessaire de 
souligner que les dispositions des articles 14 et
23 ne peuvent en aucune façon être interprétées 
corne donnant aux navires de guerre un droit de 
passage inoffensif dans la  mer territoria le.

Article 21 : Le Gouvernement de la  République 
tchécosl ovaque es t i me qu'en vertu du droit inter
national en vigueur, tous les navires d'Etat, 
sans distinction aucune, jouissent de l'immunité; 
en conséquence, 11 est opposé à l'application des 
articles 19 et 10 de la  Convention aux navires 
d'Etat affectés è des fins commerciales.

TUNISIE

"Sous la  réserve suivante :
Le Gouvernement de la République tunisienne ne 

se considère pas comme lié  par les dispositions 
de l'a rtic le  16, paragraphe 4, de la  présente 
Convention".

UKRAINE

Article 20 : Le Gouvernement de la République 
socialiste d'Ukraine considère que les navires 
d'Etat jouissent de l'immunité dans les eaux 
territoriales étrangères et que, pour cette 
raison, les mesures prévues dans cet article ne 
peuvent leur Stre appliquées qu'avec le consente
ment de l'E ta t dont le navire arbore le pavillon.

Article 23 (Sous-section D. Règle applicable 
aux navires de guerre) : Le Gouvernement de la 
République socialiste soviétique d'Ukraine consi
dère que 1'Etat riverain a le droit d'établir un 
régime d'autorisation pour le passage des navires 
de guerre étrangers dans ses eaux territoriales.

UNION OES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETQUES

Article 20 : Le Gouvernement de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques considère que 
les navires d'Etat jouissent de l'immunité dans 
les eaux territoriales étrangères et que, pour 
cette raison, les mesures prévues dans cet arti
cle ne peuvent leur (très appliquées qu'avec le 
consentement de l'E ta t dont lo navire arbore le 
pavillon.

Article 23 (Sous-section D. Règle applicable 
aux navires de guerre) : Le Gouvernement de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
considère que l'E ta t riverain a la droit 
d'établir un régime d'autorisation pour le  passa
ge des navires de guerre étrangers dans ses eaux 
territoriales.

VENEZUELA

Lors de la  signature :
En ce qui concerne l'a r t ic le  12 i l  existe des 

circonstances spéciales qui devront itre  prises 
en considération pour les réglons suivantes : 
golfe de Paria et zone adjacentes à ce golfe; 
région comprise entre les c&tes vénézuéliennes et 
V i le  d'Aruba; et le golfe de Venezuela.
Réserve faite au moment de_1a_ratification 1

Avec réserve expresse concernant l'a r t ic le  12 
et les paragraphes 2 et 3 de V a rtic le  24 de 
ladite Convention.

OBJECTIONS

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la date de réception est celle 
de la  ratification, de l'adhésion ou de la  succession.)

AUSTRALIE

Objections aux réserves ci-aarè^J 
i )  La déclaration fa ite  par le Venezuela au 

sujet de l 'a r t ic le  12 lors de la  signature et la  
réserve que cet Etat a formulée à propos dudit 
article lors de la  ratification ; 

fe) La réserve fa ite  par l'ira n  & propos de

V a rtic le  14 lors de la signature;
t )  Les réserves faites par la Tchécoslovaquie 

et la  Hongrie è propos des articles 14 et 23 lors 
de la  signature et confirmées lors de la  ra t if i
cation;

d) La réserve faite par la Tunisie, lors de la 
signature, è propos du paragraphe 4 d* V artic le  
16;
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t )  La réserve que la  Tchécoslovaquie a fa ite , 
lors de la  signature, i  propos de l'app lication  
des artic les  19 et 20 aux navires d 'E ta t affectés 
à des fins coemerciales et qu 'e lle  a confirmée 
lors de la  ra tifica tio n ;

f )  Les réserves fa ites  par la  Bulgarie k propos 
de l ’a rt ic le  20 lors de 1a signature et de la  
ra tifica tio n ;

a) Les réserves fa ites  & propos de l 'a r t ic le  20 
par la  République socia liste  soviétique de 
Biélorussie, la  République socia liste  soviétique 
d'Ukraine, la  Roumanie et l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, lors de la  signature, et 
confirmées lors de la  ra tifica tio n ;

h) La réserve fa ite  par la  Hongrie à propos de 
l 'a r t ic le  21, lors de la  signature, et confirmée 
lors de la  ra tif ica tio n ;

i )  Les réserves fa ites  à propos de l 'a r t ic le  23 
par la  République socia liste  soviétique de 
Biélorussie, la  République socialiste soviétique 
d'Ukraine, la  Roumanie et l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, lors de la  signature, et 
confirmées lors de la  ra tifica tion ;

k) La réserve fa ite  par 1e Venezuela à propos 
des paragraphes 2 et 3 de l 'a r t ic le  24, lors de 
la  ra tif ica tio n .

S i,  du point de vue juridique, les opinions 
ci-dessus qui concernent l 'a r t ic le  23 ont le  
caractère de déclarations et non de réserves 
proprement d ites, les objections formulées par 
[ le  Gouvernement australien] devront ttre  
considérées comme indiquant qu 'il n'approuve pas 
lesdites opinions.

31 janvier 1968
Le Gouvernement australien entend formuler 

expressément une objection è la  réserve fa ite  par 
le  Gouvernement mexicain.

29 septembre 1976 
Objection k la  réserve concernant l 'a r t ic le  20 

de la  Convention sur la  mer territo ria le  et la  
zone contiguë de 1958 que la  République démocra
tique allemande a formulée dans son instrument 
d'adhésion à lad ite  Convention.

DANEMARK

Le Gouvernement danois déclare qu 'il ne peut 
accepter :

Les réserves à l 'a r t ic le  14 faites par les Gou
vernements hongrois et tchécoslovaque;

La réserve à l 'a r t ic le  16, paragraphe 4, fa ite  
par le  Gouvernement tunisien;

La réserve à l 'a r t ic le  19 fa ite  par le  Gouver
nement tchécoslovaque;

Les réserves à l 'a r t ic le  20 faites par les Gou
vernements de la  Bulgarie, de la  République so
c ia lis te  soviétique de Biélorussie, de la  Répu
blique socialiste soviétique d'Ukraine, de la  
Roumanie et de la  Tchécoslovaquie, et les réser
ves à l 'a r t ic le  21 faites par les Gouvernements 
hongrois, mexicain et tchécoslovaque.

Les objections susmentionnées n'empëchent pas 
la  Convention d'entrer en vigueur, conformément î  
l 'a r t ic le  29, entre le  Oanemark et les Parties 
contractantes intéressées.

31 octobre 1974
Le Gouvernement danois juge Inacceptable la  ré

serve fa ite  par la  République démocratique 
allemande, le  27 décembre 1973, à l 'a r t ic le  20 de 
la  Convention sur la mer territo ria le  et la  zone 
contiguë.

Le Gouvernement danois Juge également In
acceptable la  réserve formulée à la  mime date par

la  République démocratique allemande, en ce qui 
concerne l 'a r t ic le  9 de la  Convention sur U 
haute mer.

Les objections susmentionnées n'affecteront pu 
l'entrée en vigueur des Conventions entre le 
Oanemark et la  République démocratique allemande.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE5

19 septembre 1962
Les Etats-Unis d'Amérique ne Jugent pas accep

tables les réserves suivantes :
1. Les réserves faites par le Gouvernenent 

tchécoslovaque à l 'a r t ic le  19, par le Gouvern»- 
ment bulgare, le  Gouvernement de la  République 
socia liste  soviétique de Biélorussie, le Gouver
nement de la  République socialiste soviétique 
d'Ukraine, le  Gouvernement roumain, le Gouverne
ment tchécoslovaque et le  Gouvernement de l'Union 
des République socialistes soviétiques i  l'arti
cle 20, et par la  Hongrie à l 'a r t ic le  21.

2. La réserve fa ite  par le  Gouvernement de la 
République tunisienne au paragraphe 4 de l'arti
cle 16.

3. La réserve fa ite  par le  Gouvernement vénézu
élien i  l 'a r t ic le  12 et aux paragraphes 2 et 3 de 
l 'a r t ic le  24.

17 1u1n 1965
Objection à la  réserve fa ite  par le Gouverne

ment Ita lien  dans son instrument d'adhésion.

28 septembre 1966
Objection & la  réserve faite par le 

Gouvernement mexicain dans son Instrument 
d'adhésion.

11 Ju illet 1974
Le Gouvernement des Etats-Unis fa it objection 

aux réserves apportées par la  République démocra
tique allemande à l 'a r t ic le  20 de la  Convention 
sur la  mer te rr ito r ia le  et la  zone contiguë et a 
l 'a r t ic le  9 de la  Convention sur la  haute mer. Le 
Gouvernement des Etats-Unis considère cependant 
que ces conventions continuent d'étre en vigueur 
entre la  République démocratique allemande et 
lui-mëme, à cela près que les dispositions visées 
par les réserves mentionnées ci-dessus ne seront 
applicables que dans la  mesure où elles ne sont 
pas touchées par ces réserves.

FID JI

Le Gouvernement de F id ji maintient toutes les 
objections communiquées au Secrétaire généra» par 
le  Gouvernement du Royaume-Uni à l'égard des 
réserves ou déclarations formulées p a r  certains 
Etats en ce qui concerne cette Convention, tou* 
en réservant sa position quant à celles des 
observations d* ce Gouvernement qui auraient <** 
incidence sur l'app lication  du Protocol* ®* 
signature facu ltative  en attendant que la 4»*j* 
tion de la  succession de F id ji k ce Protocole 
soit résolue.

ISRAEL

[Le Gouvernement Israélien  déclare qu'il] f»jt 
formellement objection à toutes les réserves » 
déclarations formulées à l'occasion °® ' 
signature ou de la  ratifica tion  de la Convention 
sur la  mer te rr ito r ia le  et la  zone contiguë,*1® 
la  Convention sur la  haute mer ou à l'occasion # 
l'adhésion auxdltes Conventions, et qui sj* 
incompatibles avec les buts et l'objet o* *• 
Conventions. L'objection vaut en particu lar?0"

792



XXI. 1 : Mer territoriale et zone contlgui—Convention de 1958

la déclaration ou réserve que la  Tunisie, lors de 
la signature, a formulée en ce qui concerne le 
paragraphe 4 de l 'a r t ic le  16 de la  première des 
Conventions susmentionnées.

JAPON

1. le Gouvernement japonais tient à déclarer 
qu'il ne juge pas recevable une déclaration 
unilatérale, quelle qu'en soit la  forme, faite 
par un Etat lors de la  signature ou de la  ra t if i
cation de la Convention sur la  mer territoriale 
et la zone contiguë ou de l'adhésion à ladite 
Convention, qui vise à soustraire ledit Etat aux 
effets juridiques des dispositions de cette 
Convention ou à modifier ces effets en ce qui le 
concerne.

2. Le Gouvernement japonais juge notamment 
irrecevables les réserves ci-après :

i )  Les réserves faites par le Gouvernement 
tchécoslovaque 4 l 'a r t ic le  19 par les Gouverne
ments de la  Bulgarie, de la  République socialiste 
soviétique de Biélorussie, de la  République 
socialiste soviétique d'Ukraine, de la  Roumanie, 
de la Tchécoslovaquie et de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques à l 'a r t ic le  20, et 
par le Gouvernement hongrois 1 l 'a r t ic le  21.

b) La réserve fa ite  par le  Gouvernement 
tunisien au paragraphe 4 de l 'a r t ic le  16.

La réserve & l 'a r t ic le  24 faite  par le Gouver- 
neeient itlalen dans son instrument d'adhésion.

La réserve i  l 'a r t ic le  21 faite par le Gouver
nement mexicain dans son instrument d'adhésion.

MADAGASCAR

La République malgache fa it  formellement objec
tion à toutes les réserves et déclarations formu
lées ï  l'occasion de la  signature ou de la  rati
fication de la  Convention sur la  mer territoriale 
et la zone contiguS ou à l'occasion de l'adhésion
i  ladite Convention, et qui sont Incompatibles 
avec les buts et objets de cette Convention.

L'objection vaut en particulier pour les décla
rations ou réserves faites par la  Bulgarie, la 
Colombie, la  Hongrie, la  République socialiste 
soviétique de Biélorussie, la  République sociali
ste soviétique d'Ukraine, la Roumanie, la  Tché
coslovaquie, la  Tunisie et l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques au texte de la  
Convention sur la  mer territo ria le  et la  zone 
contiguü.

PAYS-BAS

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas déclare 
ne pouvoir accepter :

Les réserves formulées par le  Gouvernement 
tchécoslovaque au sujet de l 'a rtic le  19, par les 
Gouvernements de la  Bulgarie, de la  République 
socialiste soviétique de Biélorussie, de la 
République socialiste soviétique d'Ukraine, de la 
Roumanie, de la  Tchécoslovaquie et de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques au sujet de 
l'a rtic le  20, et par les Gouvernements hongrois 
et tchécoslovaque au sujet de l 'a r t ic le  21;

Les réserves à l ’a rtic le  14 formulées par le 
Gouvernement iranien;

La déclaration du Gouvernement colombien, dans 
la mesure où e lle  équivaut 4 une réserve à 
l'a r tic le  14;

La réserve au paragraphe 4 de l 'a r t ic le  16 
formulée par le  Gouvernement de la  République 
tunisienne;

Les déclarations faites par les Gouvernements 
de la Bulgarie, de la  République socialiste 
soviétique de Biélorussie, de la  République 
socialiste soviétique d'Ukraine, de la Rowanie 
et de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques au sujet de l'a r tic le  23, et les déclara
tions faites par les Gouvernements hongrois et 
tchécoslovaque au sujet des articles 14 et 23, 
dans la  mesure où ces déclarations équivalent i  
des réserves auxdits articles;

La réserve au paragraphe 1 de l'a r tic le  24 
formulée par le Gouvernement de la  République 
Italienne.

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas réserve 
tous ses droits en ce qui concerne les réserves à 
l'a rtic le  12 et aux paragraphes 2 et 3 de 
l'a r tic le  24 que le Gouvernement vénézuélien a 
formulées au moment où 11 a ra tifié  la  présente 
Convention.

17 mars 1967
Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas déclare 

ne pouvoir accepter la  réserve faite par le 
Gouvernement mexicain.

PORTUGAL

27 décembre 1966
Le Gouvernement portugais ne peut accepter les 

réserves proposées par le Gouvernement mexicain 
aux termes desquelles les navires d'Etat échappe
raient k l'application des dispositions contenues 
dans la  Convention quelle que soit l'u tilisation  
qui en est faite.

ROYAUME-UNI OE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

6 novembre 1959
Le Gouvernement de Sa Majesté tient à déclarer 

qu'il fa it formellement objection aux réserves et 
déclarations ci-après :

a) Les réserves faites par le  Gouvernement 
tchécoslovaque à l'a rtic le  19, par les Gouverne
ments de la  Bulgarie, de la  République socialiste 
soviétique de Biélorussie, de la République 
socialiste soviétique d'Ukraine, de la Roumanie, 
de 1a Tchécoslovaquie et de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques à l 'a r t ic le  20, et 
par la  Hongrie l  l 'a rtic le  21.

b) La réserve à l'a rtic le  14 faite par le 
Gouvernement iranien.

c) La réserve l  l'a rtic le  16, paragraphe 4, 
faite par le Gouvernement de la République 
tunisienne.

$ avril 1962
Les réserves faites par le Gouvernement véné

zuélien 4 l'a r t ic le  12 et aux paragraphes 2 et 3 
de l 'article  24.

24 novembre 1966
La réserve i  l'a r t ic le  21 de la sous-section C 

que le  Gouvernement mexicain a faite dans son 
instrument d'adhésion.

13 mai 1975
Le Gouvernement de Sa Majesté tient l  déclarer 

qu'il fa it formellement objection [ l  la réserve 
formulée) par la  République démocratise alleman
de à l'égard de l'a rtic le  20 de la Convention sur 
la mer territoriale et la zone contl gui.
(A ce sujet, le Gouvernement du RoyaumeHJni a 
indiqué que la lettre circulaire reproduisant le 
texte des réserves formulées par le Gouvernement 
de la  République démocratique allemande ne lui 
était parvenue qu'au début du mois d'août 1974.)
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THAÏLANDE

Objection aux réserves ci-après :
t . L«s réserves k V a r t ic le  20 faites par les 

Gouvernements de la  Bulgarie, de la  République 
socia liste  soviétique de Biélorussie, de la  
République socia liste soviétique d'Ukraine, d* 1a 
Roumanie et de l'Union des Républiques socia lis
tes soviétiques.

2. Les réserves k l 'a r t ic le  21 faites par les 
Gouvernements hongrois, mexicain et tchécoslo
vaque.

3. Les réserves k V a r t ic le  23 faites par le 
Gouvernements de la  Bulgarie, d* la  Colombi*, d* 
la  Hongrie, de la  République socialiste soviéti

que de Biélorussie, de la  République socialist* 
soviétique d'Ukraine, de la  Roumanie, de la Tché
coslovaquie et de l'Union des Républiques socla- 
lis te s  soviétiques.

TONGA

L* Gouvernement des Tonga affirme qu'*n 
l'absence de toute autre déclaration exprimant 
une intention contraire, 11 tient à maintenir 
toutes les objections communiquées au Secrétaire 
général par le  Royaume-Uni k l'égard des réserves 
ou déclarations formulées par des Etats en ce qui 
concerne toute convention dont le Secrétaire 
général *st dépositaire.

NOTES :

Documents o ffic ie ls  de l'Assemblée généra
le . onzième session. Supplément n ° 17 (A/3572}, 
p. 56.

2/ La République démocratique allemande avait 
adhéré à la  Convention 1e 27 décembre 1973 avec 
réserve et déclaration. Pour le  texte de la  
réserve et de la  déclaration, vo ir Recueil des 
Traités des Nations Unies, vol. 905, p. 84. Voir 
aussi not* 3 au chapitre 1.2.

3  ̂ Signature au nom de la  République de Chine 
le  29 avril 1958. Voir note concernant les signa
tures, ratifica tions, adhésions, e tc., au nom de 
la  Chine (note 4 au chapitre 1.1).

4/ Le Secrétaire général a reçu le  9 juin 
1971 du Gouvernement sénégalais une communication 
dénonçant cette Convention et la  Convention sur 
la  pêche et la  conservation des ressources biolo
giques de la  haute mer, communication dans la 
quelle 11 é ta it  indiqué que la  dénonciation 
prendrait e ffe t le  trentième jour à compter de la  
réception. Le Secrétaire général a communiqué à 
tous les Etats auxquels ces Conventions étalent 
ouvertes en vertu de leurs clauses de participa
tion la  notification en question et l'échange de 
correspondance auquel e lle  a donné lieu entre le 
Secrétariat et le  Gouvernement sénégalais.

La notification de dénonciation a été 
enregistrée par le Gouvernement sénégalais k la  
date du 9 ju in  1971, sous les numéros 7477 et 
8164 (vo ir  Nations Unies, Recueil des. Traités, 
vo l. 781» p. 333.)

A cet égard, le  Secrétaire général a reçu du 
Gouvernement du Royaume-Uni en date du 2 janvier 
1973 une communication dans laquelle 11 est d it 
notamment ;

En ce qui concerne la  notification du Gouver
nement sénégalais visant è dénoncer les deux 
Conventions de 1958, le Gouvernement du 
Royaume-Uni tient à déclarer qu'k son avis ces 
conventions ne peuvent pas faire Vobjet d'une 
dénonciation unilatérale de la  part d'un Etat 
qui y est partie, et qu 'il ne peut donc pas 
considérer la  dénonciation du Gouvernement 
sénégalais comme étant valable ou devant être 
suivie d 'e ffet. En conséquence, le  Gouvernement 
du Royaume-Uni considère que le  Gouvernement 
sénégalais reste l ié  par les obligations qu'11 
a assumées lorsqu'il est devenu partie auxdites 
Conventions, et le  Gouvernement du Royaume-Uni 
réserve entièrement tous ses droits en vertu

desdites conventions ainsi que ses droits et 
ceux de ses ressortissants en ce qui concerne 
toute mesure que le  Gouvernement sénégalais 
aura prise ou pourra prendre comme suite k sa 
"dénonciation".

Pour ce qui est des divers arguments présen
tés dans la  correspondance susmentionnée au 
suiet d'un certain nombre d'autres questions 
relatives au droit des tra ités, y compris en 
particu lie r la  question des fonctions du 
Secrétaire général en tant que dépositaire des 
Conventions de 1958 et la  question des devoirs 
du Secrétariat en ce qui concerne l'enregistre
ment des tra ités  et les actes, notifications et 
communications re la t ifs  aux traités, le Gouver
nement du Royaume-Uni ne juge pas nécessaire 
d'exprimer i  ce stade une opinion sur ces 
questions, mais i l  réserve entièrement sa 
position à leur égard et réserve expressément 
son droit de présenter officiellement ses vues 
k une date u ltérieure.

Le Représentant permanent du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord auprès de 
l'Organisation des Nations Unies prie le 
Secrétariat de bien vouloir communiquer des 
copies de la  présente note k tous les Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies ou 
membres des institutions spécialisées et, 
puisque la  notification  du Gouvernement sénéga
la is  a été enregistrée par le Sénégal, 
demande aussi que la  déclaration exposant la 
position du Gouvernement du Royaume-Uni a 
Végard de cett* notification , telle qu'elle 
figure dans le  deuxième alinéa de la présente 
note, soit enregistrée de la  même manière. 
Ladite communication a été enregistrée au nom 

du Gouvernement du Royaume-Uni le  2 janvier 1973 
sous les numéros 7477 et 8164 (voir Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 854, p. 216 et 
2 2 0 ).

^  Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique 
a adressé 1e 27 octobre 1967 au Secrétaire 
général la  communication suivante qui a tra it a 
celles qu'11 avait déjk comminiquées au s u j e t  de 
ratifications et adhésions Intéressant les Con* 
ventlons sur le  droit de la  mer et assorties de 
réserves inacceptables pour les Etats-Uoi* 
d'Amérique :

Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique a 
reçu une demande de renseignements concernant 
l 'a p p lica b ilité  de plusieurs des Conventions de 
Genève de 1958 sur le  droit de la  mer entre les 
Etats-Unis et des Etats qui ont ratifié 
Conventions ou qui y ont adhéré avec des réser
ves que les Etats-Unis ont jugé inacceptables. L*
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Gouvernement des Etats-Unis tient à préciser 
qu'il a considéré et qu'11 continuera de considé
rer toutes les Conventions de Genève de 1958 sur 
le droit de la  mer comme étant en vigueur entre 
lul-rôie et tous les autres Etats qui ont ratifié  
ces Conventions ou qui y ont adhéré, y compris 
les Etats qui ont r a t if ié  ces Conventions ou qui 
y ont adhéré avec des réserves Inacceptables pour 
les Etats-Unis. Pour ce qui est des Etats qui ont 
ratifié ces Conventions ou qui y ont adhéré avec

des réserves inacceptables pour let Etats-Unis, 
le Gouvernement des Etats-Unis considère que ces 
Conventions sont en vigueur entre lui-méme et 
chacun de ces Etats, sauf que les dispositions 
faisant l'objet de ces réserves n'y portent pas 
atteinte. Les Etats-Unis considèrent qu'une telle 
application des Conventions n'emporte en aucune 
façon l'approbation du fond de l'une quelconque 
des réserves en question de la part des 
Etats-Unis.
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2. CONVENTION SUR LA HAUTE MER

FaU* è Genève I*  29_avril 1958

ENTREE EN VIGUEUR : 30 septembre 1962. conformément k l 'a r t ic le  34.
ENREGISTREMENT : 3 Janvier 1963, n6 6465.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 450, p. 11.
ETAT : S1gnatair«s - 48; Parties - 57.

Note : Voir “Note11 en ttte  du chapitre XX I.1.

Participant

Afghanistan . . 
Afrique du Sud 
Albanie . . . .  . 
Allemagne'*z . . 
Argentine . . . 
Australie . . . 
Autriche . . . 
Bélarus . . . .  
Belgique . . . 
Bo liv ie  . . . .  
Bulgarie . . . 
Burkina Faso 
Cambodge . . . 
Canada . . . .  
Chine3
Chypre . . . .  
Colombie . . . 
Costa Rica . 
Cuba . . . .  
Danemark . . 
Espagne . . .  
Etats-Unis 

d'Amérique 
F id ji . . . .  
Finlande . . 
France . . . 
Ghana . . . .  
Guatemala . . 
H aïti . . . .  
Hongrie . . . 
I le s  Salomon ' 
Indonésie . . 
Iran (République 

islamique d ')  
Irlande . . . .  
Islande . . . .  
Israë l . . . .  
I t a l ie  . . . .  
Jamaïque . . .
Japon ............
Kenya ..............
Lesotho . . . .

Signature

30 oct 1958

30 oct 1958
29 avr 1958
30 oct 1958
27 oct 1958
30 oct 1958

17 oct 1958
31 oct 1958

29 avr 1958

29 avr 1958
29 avr 1958
29 avr 1958
29 avr 1958

15 sept 1958

27 oct 1958
30 oct 1958 
29 avr 1958 
29 avr 1958 
29 avr 1958
31 oct 1958

8 mai 1958

28 mai 1958
2 oct 1958

29 avr 1958
29 avr 1958

Ratification, 
adhésion (a ). 
succession (d)

28 avr 1959
9 avr 1963 a
7 déc 1964 i

26 Ju il 1973

14 mai 1963
10 Janv 1974
27 févr 1961
6 Janv 1972 *

31 aoOt 1962
4 oct 1965 a

18 mars 1960 A

23 mai 1988 a

16 févr 1972

26 sept 1968 
25 févr 1971 a

12 avr 1961
25 mars 1971 i
16 févr 1965

Participant Signature

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

27 nov
29 mars 
6 déc

1961
1960
1961

3 sept 1981 i
10 août 1961

6 sept 1961
17 déc 1964
8 oct

10 Juin
20 juin
23 oct

1
1965 i
1968 A
1969 A 
1973 i

L ib a n ...............
Libéria . . . .  
Madagascar . . 
Malaisie . . . 
Malawi . . . .  
Maurice . . . .  
Mexique . . . .  
Mongolie . . .
Népal ...............
Nigéria . . . .  
Nouvelle-Zélande 
Ouganda . . . .  
Pakistan . . . 
Panama . . . .  
Pays-Bas . . . 
Pologne . . . .  
Portugal . . . 
République 

centrafricaine 
République 

dominicaine . 
Roumanie . . . 
Royaume-Uni . . 
Saint-Siège . . 
Sénégal . . . .  
Sierra Leone 
Sri Lanka . . . 
Suisse . . . .  
Swaziland . . . 
Tchécoslovaquie 
Thaïlande . . .
Tonga ...............
Tri ni té-et-Tobago 
Tunisie . . . .  
Ukraine . . . .  
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques . 

Uruguay . . . .  
Venezuela . . . 
Yougoslavie . .

29 mai
27 mai

1958
1958

29 avr 1958

29 oct 1958

31 oct 1958
2 mai 1958

31 oct 1958
31 oct 1958
28 oct 1958

29 avr 1958
31 oct 1958
9 sept 1958

30 avr 1958

30 oct
24 mai

1958
1958

30 oct 1958
29 avr 1958

30 oct
30 oct

1958
1958

30 oct 1958
29 avr 1958
30 oct 1958 
29 avr 1958

31
21
3
5
2

Juil 
déc 
nov 
oct 
août

15 oct
28 déc
26 juin

1962 j
1960 ]
1965 i 
1970 i
1966 1 
1976 i 
1962
1961 i

14 sept 1964 i

18 févr 1966 
29 juin 1962
8 janv 1963

15 oct 1962 i

11 août 1964
12 déc 1961
14 mars 1960

25 avr 1961 i
13 mars 1962 i

18 «ai 1966
16 oct 1970 1
31 août 1961
2 ju il 1968 

29 juin 1971 i
11 avr 1966 i

12 janv 1961

22 nov 1960

15 août 1961
28 Janv 1966

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est ce lle  de la  ratification, 
de l'adhésion ou de la  succession. Pour les objections, vo ir ci-après.)

ALBANIE
Article  9____________  "Le Gouvernement de la  République

populaire d'Albanie considère qu'en vertu des 
principes bien connus du droit international, 
tous les navires d'Etat sans exception qui appar
tiennent à un Etat ou qui sont exploités par lu i.

quel que soit le  but en vue duquel ils  *ont ut]* 
Usés, ne sont soumis qu'à la  Juridiction
l 'E ta t  sous le  pavillon duquel i ls  naviguent 
Déclaration : , ,

"Le Gouvernement de la  République POP *̂1*. 
d'Albanie déclare que la  définition de 
p iraterie te lle  qu 'elle est formulée dans
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Convention n'est pas conforme au d ro it  Interna
tional actuel et ne répond pas à la  nécessité 
d* as surer la  liberté de navigation en haut* mer."

BELARUS
irHEle 9 : Le Gouvernement de la  République 

socialiste soviétique de Biélorussie considère 
que le principe du droit international selon le
quel un navire n'est soumis en haute mer qu'à la 
juridiction de l 'E ta t  sous le  pavillon duquel i l  
navigue s'applique sans limitation d'aucune sorte
i  tous les navires d 'Etat.
Déclaration 1

Le Gouvernement de la  République socialiste 
soviétique de Biélorussie considère que la 
définition de la  piraterie donnée dans la 
Convention ne mentionne pas certains actes qui 
doivent Stre considérés conme actes de piraterie 
silon le droit international actuel et ne répond 
pas ï  la nécessité d'assurer la  liberté de navi
gation sur les routes maritimes internationales.

BULGARIE

Réserve formulée lors de la  signature «t confirmé*
lors de la ratification  ;
Article 9 : Le Gouvernement d* la  République 

populaire de Bulgarie considère qu* la princip* 
du droit international selon lequel un navire 
n'est soumis en haute mer qu'à la  juridiction de 
l'Etat sous le pavillon duquel i l  navigue s'ap
plique sans lim itation d'aucune sorte à tous les 
navires d'Etat.
Déclaration formulée lo rs de la  signature I

Le Gouvernement de la  République populaire de 
Suloarie considère que la  définition de la  pira
terie donnée dans la  Convention ne mentionne pas 
certains actes qui doivent être considérés comte 
tetes de piraterie selon 1* droit international 
tetuel et ne répond pas à la  nécessité d'assurer 
la liberté de navigation sur les routes maritimes 
internationales.
Déclaration formulée lors de l a ratification : 
"Le Gouvernement de la  République populaire de 
Bulgarie estime que la  définition de la piraterie 
dans la Convention ne couvre pas certains actes 
qui doivent Stre considérés comte actes de 
piraterie selon le  droit international moderne et 
qu'elle ne répond pas aux intérêts de la garantie 
de la liberté de la  navigation sur les voies 
•taritimes Internationales."

ESPAGNE
L'adhésion d* l 'Espagne n* peut être Interpré

tée comte une reconnaissance de droits ou de si
tuations quelconques concernant les espaces mari
times de Gibraltar qui ne sont pas visés à 
l'a rtic le  10 du Traités d'Utrecht conclu le 13 
ju ille t 1713 entre les Couronnes d'Espagne «t de 
Grande-Bretagne.

HONGRIE

Article 9 : Le Gouvernement de la  République 
populaire de Hongrie estime que, selon les règles 
9inéra1es du droit international, les navires ap
partenant à un Etat ou exploités par lui et af
fectés à un servie* gouvernemental, commercial ou 
non commercial, jouissent en haute mer de la  même 
intunité qu* l*s nav1r*s d* guerre.
Pédaration ;

Le Gouvernement de la  République populaire de 
Hongrie déclare que la définition de la piraterie 
donnée dans la Convention n'est pas conforme au 
droit international actuel et ne répond pas à la 
nécessité d'assurer la  liberté de navigation en 
haute mer.

INDONESIE
Les mots “mer territoriale" et "eaux inté

rieures" figurant dans la  Convention sont, en ce 
qui concerne la  République d'Indonésie, interpré* 
tés conformément à l 'a r tic le  premier du décret 
gouvernemental tenant lieu de loi (décret 
n° 4 de l'année 1960 [Journal officiel 1960, 
n® 22] ) ,  relatif aux eaux Indonésiennes, qui, 
conformément à l'a rtic le  premier de la loi n° 1 
de l'année 1961 (Journal officiel 1971, n* 3) 
relative à la  mise en vigueur de toutes les lois 
d'urgence et de tous les décrets gouvernementaux 
tenant lieu de loi qui ont été promulgués avant 
1* l , r  janvier 1961, *st d*v*nu lo i, 1*dit ar
ticle premier étant conçu corne suit :

Article premier : 1. Par eaux indonésiennes i l  
faut entendre 1a mer territoriale et les eaux in
térieures d* l'Indonésie.

2. Par m*r territoriale tndonésUnn* i l  faut 
*nt*ndr* un* band* d* m*r d* 12 milles marins de 
large dont la limite extérieure est mesurée per* 
pendiculairement aux lignes de base, ou k des 
points de lignes de base, qui consistent en l i 
anes droites joignant les points extérieurs de la 
laisse de basse mer le long des lies extérieures, 
ou d'une partie des lies extérieures qui font 
partie du territoire indonésien, étant entendu 
que pour ce qui est des détroits ayant une lar
geur de 24 milles marins au plus et dont l'Indo
nésie n'est pas 1e seul Etat riverain, la limite 
extérieure de la mer territoriale Indonésienne 
sera tracée au milieu du détroit.

3. Par eaux intérieures indonésiennes 11 faut 
entendre toutes les eaux se trouvant à l'in té 
rieur des lignes de base visées au paragraphe 2.

4. Un mille marin est égal à la longueur d'un 
arc d'une minute comptée sur 1e méridien.

IRAN (REPUBLIQUE ISLAMIQUE 0 ')

Lors de la signature.:
E f u m i ,  _ , ,

«Article 2 : En ce qui concerne la phrase 
"aucun Etat ne peut légitimement prétendre en 
soumettre une partie quelconque à sa souveraine
té” . i l  est bien entendu que cette Interdiction 
ne s'applique pas au plateau continental régi par 
l 'a r tic le  2 de la Convention sur 1* plateau con
tinental .

"Article 2. 3 et 4 : le Gouvernement Iranien 
maintient l'exception d'incompétence opposée par 
sa délégation à la  Conférence sur 1e droit de la 
mer, à la douzième séance pléntère de la Confé
rence, tenue le 24 avril 1958, contre les arti
cles recommandés par la Cinquième Comission de 
la  Conférence et incorporés dans ces articles de 
la  Convention sur la haute mer. Ainsi 1e Gouver
nement de l'Iran  se réserve tous les droits en ce 
qui concerne le contenu de ces articles qui 
touche les pays dépourvus de litto ra l.

"Articles 2. -Paragraph# 3. p»r>-
oraehes 1 et 2 : les stipulation» de ces articles 
traitant de la pose des cibles et des pipe-lines 
sous-marins seront sujettts à l'autorisation de 
l'E ta t riverain en ce qui concerne le plateau 
continental."

797



XXI.2 : Haut* mer—Convention de 1958

MEXIQUE

Le Gouvernement du Mexique fa it  une réserve 
expresse aux dispositions de l 'a r t ic le  9. étant 
donné qu 'il considère que les navires qui sont 
propriété d 'Etat Jouissent de l'immunité, quelle 
que soit l 'u t i l is a t io n  qui en est fa ite . I l  n'ac
cepte donc pas la  lim itation formulée audit a r t i
c le , qui ne reconnaît l'immunité de Jurid iction  
en haute mer qu'aux navires appartenant k un Etat 
ou exploités par lu i et affectés seulement k un 
service gouvernemental non commercial.

â)
MONGOLIE4

b) Avec la  déclaration suivante en référence k 
l 'a r t ic le  15 :

Le Gouvernement de la  République populaire mon
gole estime que la  définition de la  piraterie 
contenue dans l 'a r t ic le  15 de la  Convention n'en
globe pas des actes qui, selon le  droit interna
tional contemporain, doivent être considérés 
comme des actes de p iraterie  et que, de ce fa it ,  
e lle  ne répond pas suffisamment & la  nécessité 
d'assurer pleinement la  liberté  de navigation sur 
les routes maritimes internationales.

POLOGNE

A rtic le  9 : Le Gouvernement de la  République 
populaire de Pologne considère que la  règle for
mulée dans l 'a r t ic le  9 s'applique à tous les na
vires appartenant à un Etat ou exploités par 1u1. 
Déclaration :

Le Gouvernement de la  République populaire de 
Pologne considère que la  définition de la  pira
te r ie  donnée dans la  Convention ne correspond pas 
entièrement k l 'é ta t  actuel du droit International 
en la  matière.

ROUMANIE
A rtic le  9 : "Le Gouvernement de la  République 

populaire roumaine estime que le  principe du 
d ro it international selon lequel un navire n 'est 
soumis en haute mer qu'k la  juridiction de l 'E ta t  
sous le  pavillon duquel i l  navigue s'applique à 
tous les navires d 'Etat indifféremment du but en 
vue duquel i ls  sont u tilisé s ."
Déclaration :

“ Le Gouvernement de la  République populaire 
roumaine estime que la  définition de la  p iraterie 
te lle  qu 'elle est formulée dans l 'a r t ic le  15 de 
la  Convention sur la  haute mer ne comprend pas 
certaines actions qui, selon 1e droit interna
tional contemporain, doivent être considérées 
comme constituant des actes de p iraterie."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
O'IRLANOE DU NORD

Le Gouvernement de Sa Majesté dans le Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
déclare que, sauf les dispositions de toute autre

notification  d istincte qui pourra être faite 
ultérieurement, la  ratification de cette 
Convention au nom du Royaume-Uni ne vaut pas pour 
les Etats du golfe Persique qui jouissent de 1) 
protection britannique. L'application des conven
tions m ultilatérales auxquelles le Royauw-Uni 
devient partie n 'est étendue à ces Etats (pie 
lorsque l'extension est demandée par le Souverain 
de 1'E ta t intéressé.

TCHECOSLOVAQUIE

A rtic le  9 : Le Gouvernement de la République 
tchécoslovaque estime qu'en vertu du droit inter
national en vigueur, les navires d'Etat affectés 
k un service commercial jouissent aussi, en haute 
mer, d'une insnunité complète de juridiction delà 
part de tout Etat autre que l ’Etat du pavillon. 
Déclaration :

Le Gouvernement de la  République tchécoslovaque 
soutient que la  notion de piraterie, telle 
qu 'e lle  est défin ie dans la  Convention, n’est «i 
conforme au droit international actuel, ni de 
nature k protéger, comme i l  convient, la liberté 
de la  navigation en haute mer.

UKRAINE

A rtic le  9 : Le Gouvernement de la République 
socia liste  soviétique d'Ukraine considère que le 
principe du droit international selon lequel un 
navire n’est soumis en haute mer qu'k la juridic
tion de l 'E t a t  sous le  pavillon duquel i l  navipe 
s'applique sans lim itation d'aucune sorte à tous 
les navires d 'Etat.
Déclaration :

Le Gouvernement de la  République socialiste 
Soviétique d'Ukraine considère que la définition 
de la  p ira terie  donnée dans la  Convention ni 
mentionne pas certains actes qui doivent (tri 
considérés comme actes de piraterie selon le 
droit international actuel et ne répond pas i l )  
nécessité d'assurer la  liberté actuel de navij»* 
tion sur les routes maritimes internationales.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

A rtic le  9 : Le Gouvernement de l'Union des M" 
publiques socialistes soviétiques considère V* 
le principe du droit International selon lequel 
un navire n’est soumis en haute mer qu'à 1* j«r!* 
diction de l 'E t a t  sous le  pavillon duquel J 1 
navigue s'applique sans lim itation d 'a u c u n e  sorte 
k tous les navire d 'E ta t.
Déclaration :

Le Gouvernement de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques considère que l* 
définition de la  p iraterie  donnée dans la Co«* 
vent ion ne mentionne pas certains actes qui doi
vent être considérés comme actes de piraterie se 
Ion le  droit international actuel et ne reponff 
pas k la  nécessité d'assurer la  liberté de navl* 
gation sur les routes maritimes internationales.

fiSJKTFflNS

(En l'absence d'indication précédant le  texte, 1a date de réception est celle 
de la  ratification , de l'adhésion ou de la  succession.)

ALLEMAGNE1

15 Ju i l le t  1974
Le Gouvernement de la  République fédérale 

AHemamagne estime que les réserves ci-après sont

Incompatibles avec les buts et l'objet de 1* Co 
vention sur la  haute mer en date du 29 *vr 
1958, et par conséquent non acceptables :

1. La réserve que le  Gouvernement Indonésie 
formulée k l'égard de la  Convention.
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2. Les réserves que le  Gouvernement iranien a 
formulées, à l'occasion de 1a signature de la 
C o n v e n t i o n ,  à propos des articles 2, 3 et 4 et du 
point 3 de l 'a r t ic le  2, conjointement avec les 
paragraphes 1 et 2 de l 'a r t ic le  26 de la Conven
tion, dans la  mesure où cette dernière réserve 
donne la possibilité de refuser l'autorisation de 
poser des câbles et des pipe-Hnes sous-marins 
nêne lorsque certaines conditions ont été rem-

p13?S£.e$ réserves et les déclarations ayant l 'e f 
fet de réserves que les Gouvernements de l'Alba
nie, de la Bulgarie, du Mexique, de la  Pologne, 
de la Roumanie, de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques, de la  République socialiste 
soviétique de Biélorussie, de la  République so
cialiste soviétique d'Ukraine, de la Tchécoslova
quie et de la  Hongrie ont faites i  propos de 
l'article 9 de la  Convention;

4. Les déclarations faites par les Gouverne- 
nents de l'Albanie, de la  Bulgarie, de la  Polo
gne, de la Roumanie, de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, de la  République socia
liste soviétique de Biélorussie, de la  République 
socialiste soviétique d’Ukraine, de la  Tchécoslo
vaquie et de la  Hongrie i  propos de la  définition 
du not piraterie, te lle  qu'elle figure dans la 
Convention, dans la  mesure où lesdites déclara
tions ont l 'e f fe t  de réserves.

Par ailleurs, le  Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne estime que les réserves que 
la République démocratique allemande a formulées, 
en date du 27 décembre 1973. k propos de l 'a r t i 
cle 9 de la  Convention sont incompatibles avec 
les but et l'ob je t de la  Convention et par consé
quent non acceptables.

Cette position vaut également pour la déclara
tion que le Gouvernement de la  République démo
cratique allemande a fa ite  à la  même date, k 
propos de la  définition du mot piraterie, telle 
qu'elle figure dans la  Convention, dans la  mesure 
où cette déclaration a l 'e f fe t  de réserve.

la présente communication n'affecte pas l'ap
plication à tous autres égards de la  Convention, 
en vertu du droit international, entre la  Répu
blique fédérale d'Allemagne et les Parties à la 
Convention qui ont émis les réserves et déclara
tions susmentionnées.

2 mars 1977
Le Gouvernement de la  République fédérale 

d'Allemagne considère que la  réserve faite par le 
Gouvernement de la  République populaire mongole 
en ce qui concerne l 'a r t ic le  9 de la Convention 
du 29 avril 1958 sur la  haute mer ainsi que la 
déclaration fa ite  par le Gouvernement de la  Répu
blique populaire mongole en ee qui concerne l 'a r 
ticle 15 de ladite Convention, dans la  mesure où 
on peut considérer que celle-ci équivaut en sub
stance k une réserve, sont incompatibles avec les 
objectifs et les fins de ladite Convention et, 
par conséquent, inacceptables.

La présente déclaration est sans effet sur 
l'application de toutes les autres dispositions 
de la  Convention dans les relations entre la Ré
publique fédérale d'Allemagne et la République 
populaire mongole, conformément aux règles du 
droit international.

AUSTRALIE

Objections formelles aux réserves ci-après : 
i )  Réserve fa ite  par l 'Ir a n  k propos des ar

ticles 2, 3 et 4 lors de la  signature;

b) Réserve faite par l'Iran  k propos du pa
ragraphe 3 de l'a r t ic le  2 des paragraphes 1 et 2 
de l'a rtic le  26, lors de la signature;

£) Réserve faite par la Bulgarie k propos de 
l'a rtic le  9, lors de la signature et de la rati
fication;

i )  Réserves faites k propos de l'a r t ic le  9 par 
la  Hongrie, la  Pologne, la République socia
liste  soviétique de Biélorussie, la  République 
socialiste soviétique d'Ukraine, la Roumanie, la 
Tchécoslovaquie et l'Union des Républiques socia
listes soviétiques, lors de la  signature, et con
firmées lors de la ratification;

S) Réserve faite par l'Indonésie lors de la 
ratification.

En ce qui concerne la réserve faite par l'Indo
nésie, [ . . . ]  le Gouvernement australien a déjk 
informé le Gouvernement indonésien qu'il ne 
reconnaît pas la  validité, en droit 
international, du décret gouvernemental mentionné 
dans la  réserve et qu'11 ne se considère pas lié  
par ce décret.

l» r février 1965
Objection formelle du Gouvernement australien k 

la  réserve formulée par l'Albanie dans son 
instrument d'adhésion k la  Convention sur la 
haute mer, en date, k Genève, du 29 avril 19S8.

31 janvier 1968
Le Gouvernement australien entend formuler ex

pressément une objection k la réserve faite par 
le Gouvernement mexicain.

29 septembre 1976
Objection k la réserve concernant l'a r t ic le  9 

de la  Convention sur la haut* mer d* 1958 que 1a 
République démocratique allemand* a formulé* dan* 
son instrument d'adhésion k ladite Convention.

OANEMARK

Le Gouvernement danois déclare qu'11 ne peut 
accepter :

Les réserves k l'a rtic le  9 faites par les Gou
vernements de l'Albanie, de la  Bulgarie, de la 
Hongrie, du Mexique, de la Pologne, de la Répu
blique socialiste soviétl^e de Biélorussie, de 
la  République socialiste soviétique d'Ukraine, de 
la  Roumanie, de la  Tchécoslovaquie et de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques;

La réserve faite k l'a r tic le  26, paragraphes 1 
et 2, par le Gouvernement Iranien;

la réserve faite par le Gouvernement indonésien 
concernant l'interprétation dts t*rm*s "mer ter
ritoriale" et "eaux intérieures".

Les objections susmentionnées n'*mplch*nt pas 
la Convention d'entrer en vigueur, conformément k 
l 'a r tic le  34, entre le Danemark et les Parties 
contractantes intéressées.

31 octobre 1974
Le Gouvernement danois juge inacceptable 1a 

réserve faite par la  République démocratique a l
lemande, le  27 décembre 1973, k l'a r tic le  20 de 
la  Convention sur la mer territoriale et la tone 
contigüe.

Le Gouvernement danois Juge également inaccep
table la  réserve formulée k la même date par la 
République démocratique allemand*, en ce qui con
cerne l 'artic le  9 de la Convention sur la haute- 
mer.

Les objections susmentionnées n'affeettront pas 
l'entrée en vigueur dts Conventions *ntr* le 
Oanemark et la République démocratique allemande.

799



XXI.2 : Haute mer—Convention de 1958)

ETATS-UNIS D'AMERIQUE5

19 septembre 1962 
Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique a 

informé le  Secrétaire général q u 'il fa it  objec
tion aux réserves suivantes :

1. Les réserves à l 'a r t ic le  9 faites par le  
Gouvernement bulgare, le  Gouvernement hongrois, 
le  Gouvernement polonais, le  Gouvernement de la  
République socia liste  soviétique de Biélorussie, 
le  Gouvernement de la  République socialiste so
viétique d'Ukraine, le  Gouvernement roumain, le 
Gouvernement tchécoslovaque et le  Gouvernement de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques.

2. Les réserves fa ites par le  Gouvernement ira 
nien aux a rtic les  2, 3 et 4 aux paragraphes 1 et
2 de l 'a r t ic le  26.

3. La réserve fa ite  par le  Gouvernement indoné
sien.

19 août 1965
La réserve à l 'a r t ic le  9 fa ite  par le  Gouverne

ment albanais dans son instrument d'adhésion.

28 septembre 1966 
La réserve fa ite  par le  Gouvernement mexicain 

dans son instrument d'adhésion.

11 ju i l le t  1974
Le Gouvernement des Etats-Unis fa it  objection 

aux réserves apportées par la  République démocra
tique allemande à l 'a r t ic le  20 de la  Convention 
sur la  mer te rr ito ria le  et la  zone contiguë et k 
l 'a r t ic le  9 de la  Convention sur la  haute mer. Le 
Gouvernement des Etats-Unis considère cependant 
que ces conventions continuent d'être en vigueur 
entre la  République démocratique allemande et 
lui-même, k cela près que les dispositions visées 
par les réserves mentionnées ci-dessus n# seront 
applicables que dans la  mesure où elles ne sont 
pas touchées par ces réserves.

FIDJI

Le Gouvernement de F id ji déclare re tirer les 
observations faites par le  Royaume-Uni en ce qui 
concerne la  réserve formulée lors de la  ra tif ica 
tion de la  Convention par le  Gouvernement indoné
sien et les remplacer par les observations sui
vantes :

En ce qui concerne la  réserve formulée par le  
Gouvernement indonésien lors de la  ratification 
de la  Convention sur la  haute mer, le  Gouverne
ment de Fid ji déclare considérer que l'étendue 
des eaux nationales indonésiennes visées dans 
la  réserve susmentionnée est subordonnée k la  
règle de droit international selon laquelle, 
lorsque l'établissement d'une ligne de base 
droite a pour effet d'englober comme eaux 
intérieures des zones qui étaient précédemment 
considérées comme faisant partie de la  haute 
mer, un droit de passage Inoffensif s'applique 
k ces eaux sous réserve des règlements édictés 
par les autorités nationales en matière de 
police, de douane, de quarantaine et de 
contrôle de la  pollution et sans préjudice des 
droits exclusifs dont jouissent ces autorités 
pour ce qui est de l'exploration et de 
l'exploitation des ressources naturelles 
desdites eaux ainsi que celles du fond de la 
mer et de son sous-sol.
En outre, le Gouvernement de Fid ji maintient 

toutes les objections comnuniquées au Secrétaire 
énéral par le Gouvernement du Royaume-Uni k 
'égard des réserves ou déclarations formulées

par certains Etats en ce qui concerne cette Con
vention, tout en réservant sa position quant i 
celles des observations de ce Gouvernement qvi 
auraient une incidence sur l'application du Pro
tocole de signature facultative en attendant qui 
la  question de la  succession de Fidji k ce Proto
cole soit résolue.

ISRAEL

Objection k toutes les réserves et déclaration! 
formulées k l'occasion de la  signature ou de la 
ra tifica tio n  de la  Convention sur la ner 
te rr ito r ia le  et la  zone contiguë et de la 
Convention sur la  haute mer ou k l'occasion dt 
l'adhésion auxdites Conventions, et qui sont 
incompatibles avec les buts et l'objet de ces 
Conventions. L'objection vaut en particulier pour 
la  déclaration ou réserve que la  Tunisie, lors dt 
la  signature, a formulée en ce qui concerne 1t 
paragraphe 4 de l 'a r t ic le  16 de la  première dis 
Conventions susmentionnées.

JAPON

1. Le Gouvernement japonais tient k déclarer 
qu 'il ne juge pas recevable une déclaration 
unilatérale, quelle qu'en soit la forme, faite 
par un Etat lors de la  signature ou de U 
ratifica tion  de la  Convention sur la haute merou 
de l'adhésion k lad ite  Convention, qui vise i 
soustraire le d it  Etat aux effets juridiques dis 
dispositions de la  Convention ou à modifier cis 
effets en ce qui le  concerne.

2. Le Gouvernement japonais juge notamnent ir
recevables les réserves ci-après :

4) Les réserves faites par les Gouvernements di 
la  Bulgarie, de la  Hongrie, de la  Pologne, de 11 
République socia liste  soviétique de Biélorussie, 
de la  République socia liste  soviétique d'Ukraine, 
de la  Roumanie, de la  Tchécoslovaquie et dt 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques! 
l 'a r t ic le  9;

fe) Les réserves fa ites par le  Gouvernement ira
nien à l 'a r t ic le  2 et aux paragraphes 1 et 2 dt 
l 'a r t ic le  26. J t

Les réserves faites par le  Gouvernement indoné
sien;

La réserve à l 'a r t ic le  9 fa ite  par le Gouverne
ment albanais dans son instrument d'adhésion;

La réserve & l 'a r t ic le  9 fa ite  par le Gouverne
ment mexicain dans son instrument d'adhésion.

MADAGASCAR

La République malgache fa it  formellement objet* 
tion k toutes les réserves et déclarations f®** 
lées k l'occasion de la  signature ou de la rati
fication de la  Convention sur la  haute mer ou * 
l'occasion de l'adhésion k ladite Convention, « 
qui sont incompatibles avec les buts et objets de 
cette Convention.

L'objection vaut en particu lier pour les «cl»* 
rations ou réserves fa ites par la 8ul9*r'®>. ' 
Hongrie, l'Indonésie, la  Pologne, la RépubW* 
socialiste soviétique de Biélorussie, 1a Mpubn* 
que socia liste  soviétique d'Ukraine, la Rouman»*> 
la  Tchécoslovaquie et l'Union des République 
socialistes soviétiques.

PAYS-BAS

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas déclar» 
ne pouvoir accepter :
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Les réserves à l 'a r t ic le  9 formulées par les 
Gouvernements de l'A lbanie, de la  Bulgarie, de la 
Hongrie, de la  Pologne, de la  République socia
liste soviétique de Biélorussie, de la  République 
socialiste soviétique d’Ukraine, de la  Roumanie, 
de la Tchécoslovaquie et de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques;

Les déclarations faites par les Gouvernements 
de l'Albanie, de la  Bulgarie, de la  Hongrie, de 
la Pologne, de la  République socialiste soviéti
que de Biélorussie, de la  République socialiste 
soviétique d’Ukraine, de la  Roumanie, de la Tché
coslovaquie et de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques au sujet de la définition de 
la piraterie donnée dans la  Convention, dans la 
mesure où lesdites déclarations équivalent à des 
réserves;

Les réserves formulées par le  Gouvernement Ira
nien au sujet des artic les 2, 3 et 4 ainsi que du 
paragraphe 3 de l 'a r t ic le  2 et des paragraphes 1 
et 2 de l 'a r t ic le  26;

La déclaration fa ite  par le  Gouvernement Ira 
nien au sujet de l 'a r t ic le  2, dans la  mesure où 
elle équivaut k une réserve audit article ;

La réserve formulée par le  Gouvernement indoné
sien.

17 mars 1967
Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas déclare 

ni pouvoir accepter la  réserve faite par 1e Gou
vernement mexicain.

PORTUGAL
27 décembre 1966

le Gouvernement portugais ne peut accepter la 
réserve proposée par le  Gouvernement mexicain aux 
termes de laquelle les navires d'Etat échappe
raient k l'application des dispositions contenues 
dans la Convention, qu'elle que soit l 'u t i l is a 
tion qui en est fa ite .

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE OU NORD

6 novembre 1959
Le Gouvernement de Sa Majesté tient k déclarer 

qu'il fa it formellement objection aux réserves et 
déclarations ci-apr&s :

Les réserves i  l 'a r t ic le  9 faites par les Gou
vernements de la  Bulgarie, de la  Hongrie, de la 
Pologne, de la  République socialiste soviétique 
de Biélorussie, de la  République socialiste so
viétique d'Ukraine, de la  Roumanie, de la  Tché
coslovaquie et de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques.

les réserves aux articles 2, 3 et 4 au paragra
phe 3 de l 'a r t ic le  2, faites par le  Gouvernement 
iranien.

5 avril 1962
Objection k la  réserve faite , au moment de la 

ratification, par le  Gouvernement indonésien.
Le Gouvernement de Sa Majesté a déjà fa it  con

naître au Gouvernement indonésien qu'il ne peut 
considérer comme valable en droit international 
les dispositions du décret gouvernemental n° 4 
de 1960, tenant lieu de lo i, re la tif aux eaux in
donésiennes dans la  mesure où ces dispositions 
tendent k revendiquer comme eaux territoriales 
une bande de mer de 12 milles marins de large, ou
1 délimiter les eaux territoriales en prenant 
cornue lignes de base des lignes droites reliant 
les Iles extérieures, ou les points extérieurs, 
d'un groupe d 'île s , ou & considérer comme eaux

extérieures toutes les eaux se trouvant à l'in té 
rieur de ces lignes.

17 Juin 1965
Objection k la réserve k l 'a rtic le  9 fait* par

le Gouvernement albanais dans son instrument 
d'adhésion.

2 novembre 19o6
Objection k la réserve k l 'a r t ic le  9 faite par 

le Gouvernement mexicain dans son instrument 
d'adhésion.

13 mai 197S
Le Gouvernement de Sa Majesté tient k déclarer 

qu'il fa it formellement objection k la réserve de 
la République démocratique allemande 1 l'égard de 
l ’article 9 de la  Convention sur la haute mer.

(A cet éoard. le Gouvernement du Rovaume-Uni a 
Indiqué que la notification dépositaire _rtpro-: 
duisant le texte des réserves formulées M r_ I«  
Gouvernement de la République démocratique 
allemande ne lui était parvenue qu'au début du 
mois d’août 1974.)

10 Janvier 1977
Le Gouvernement du Royaume-Uni a fa it connaître 

ses vues concernant les réserves et les déclara
tions faites k propos de la Convention sur la 
haute mer dans la lettre en date du 5 novembre 
1959 que le Représentant permanent du Rovaune-Uni 
a adressée au Secrétaire général de l'organisa
tion des Nations Unies.

Le Gouvernement du Royaume-Uni souhaite par la 
présente faire part de son objection offic ie lle  k 
la  réserve formulée par le Gouvernement mongol au 
sujet de l'a r t ic le  9 de ladite Convention.

THAÏLANDE

Objection aux réserves_et déclaritions_c1-ipr>s_: 
Réserves k l'a rtic le  9 faites par les Gouverne

ments de l'Albanie, de la Bulgarie, de la 
Hongrie, du Mexique, de la Pologne, de U  Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie, de 
la  République socialiste soviétique d'Ukraine, de 
la  Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l ’Union 
des Républiques socialistes soviétiques;

Déclarations concernant l 'a r t ic le  15 faites par 
les Gouvernements de l'Albanie, de la Bulgarie, 
de la  Hongrie, de la Pologne, de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, de la 
République socialiste soviétique d'Ukraine, de la 
Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques;

Réserve faite par le Gouvernement indonésien.

TONGA

Le Gouvernement des Tonga retire les observa
tions faites par le Royaume-Uni en ce qui concerne 
la  réserve formulée lors de la ratification de la 
Convention par le Gouvernement indonésien et les 
remplace par l'observation suivante :

En ce qui concerne la réserve formulée par le 
Gouvernement Indonésien lors de la ratification 
de la Convention le Gouvernement des Tonga dé
clare considérer que l'étendue des eaux natio
nales indonésiennes visées dans la réserve pré
citée est subordonnée k la régie de droit 
international selon laquelle, 1ors*<* l ’établi
ssement d'une ligne de base droite a pour effet 
d'englober comn* eaux Intérieures des tones qui 
étaient précédemment considérées comn# faisant
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partie de la  haute mer, un droit d* passage ino
ffens if s'applique à ces eaux sous réserve des 
règlements édictés par les autorités nationales 
et de contrSle de la  pollution et sans préjulce 
des droits exclusifs dont jouissent ces autori

tés pour ce qui est de l'exploration et dt 
l'exp lo ita tion  des ressources naturelles des
dites eaux ainsi que celles du fond de 1i  awr 
et de son sous-sol.

NOTES :

^  La République démocratique allemande avait 
adhéré à la  Convention avec réserve et déclara
tions le  27 décembre 1973. Pour le texte de la  
réserve et des déclarations, vo ir Recuei 1 des 
Traités des Nations Unies, vol. 905, p. 60. Voir 
aussi note 3 au chapitre 1.2.

^  Avec la  déclaration suivante :
La Convention et Protocole s'appliqueront 

également è Berlin-Ouest avec effet 4 compter 
de la  date à laquelle i ls  entreront en vigueur 
pour la  République fédérale d'Allemagne.
A cet égard, le  Secrétaire général a reçu le  5 

novembre 1973 la  communication suivante du Gou
vernement de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques :

L'Union soviétique ne peut prendre acte de la  
déclaration de la  République fédérale d'Allema
gne touchant l'extension è Berlin-Ouest des ef
fets de la  Convention sur la  haute mer et du 
Protocole de signature facultative concernant 
le  règlement obligatoire des différends que 
s ' i l  est entendu que cette extension s'effec
tuera conformément k l'Accord quadripartite du
3 septembre 1971 et en observant les procédures 
établies.
Des communications identiques en substance, 

mutatis mutandis, sont parvenues au Secrétaire 
général du Gouvernement tchécoslovaque (le  6 dé
cembre 1973) et du Gouvernement de la  République 
socia liste  soviétique de Biélorussie ( le  13 fé
v r ie r  1974).

En outre, le  Gouvernement de la  République dé
mocratique allemande a fa it  parvenir le  27 décem
bre 1973 au Secrétaire général, toujours à ce su
je t ,  la  communication suivante :

En ce qui concerne l'application de la  Con
vention sur la  haute mer k Berlin-Ouest, la  Ré
publique démocratique allemande prend connais
sance de la  déclaration de la  République fédé
rale  d'Allemagne sur ce point en formulant 
néanmoins la  réserve que l'application des dis
positions de ladite Convention à Berlin-Ouest 
va à l 'encontre de l'Accord quadripartite con
clu entre les Gouvernements de l'Union des Ré
publiques socialistes soviétiques, du Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
des Etats-Unis d'Amérique et de la  France en 
date du 3 septembre 1971 aux termes duquel 
Berlin-Ouest ne fa it  pas partie de la  Républi
que fédérale d'Allemagne et ne doit pas être 
gouverné par e lle .

Eu éoard à cette dernière communication, 1t 
Secrétaire général a reçu le  8 ju ille t 1975 des 
Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, de la 
France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne «t 
d 'Irlande du Nord la  communication ci-après : 

"Les Gouvernements de la  France, du Royauw- 
Uni et des Etats-Unis souhaitent faire rmr- 
quer que la  République démocratique aliénant 
n 'est pas partie à l'Accord quadripartite qui i 
été conclu i  8e rlin  le  3 septembre 1971 par lis 
Gouvernements de la  France, de l'Union des Ré
publiques socia listes soviétiques, du Royauw- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et 
des Etats-Unis d'Amérique et n'a donc pas com
pétence pour interpréter de façon autorisée Its 
dispositions de cet accord.

"La communication k laquelle i l  est fait ré* 
férence contient une référence incomplète et 
donc trompeuse k l'Accord quadripartite. A cet 
égard, les Gouvernements de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis souhaitent appe
le r  l'a tten tion  sur le fa it  que la disposition 
de l'Accord quadripartite à laquelle 11 est 
fa it  référence dans la  communication stipule 
que "les liens entre les secteurs occidental/* 
de Berlin  et la  République fédérale d’Allemagne 
seront maintenus et développés compte tenu de 
ce que ces secteurs continuent de ne pas être 
un élément constitu tif de la  République fédéra* 
le  d'Allemagne et de n 'étre pas gouvernés par 
e lle .
"Les Gouvernements de la  France, du Royaime- 

Uni et des Etats-Unis n'estiment pas nécessaire 
de répondre à d'autres communications compor
tant des références incomplètes et trompeuses à 
certaines dispositions de l'Accord quadriparti
te par des Etats qui ne sont pas signataires de 
cet accord. Ceci n'impliquerait pas que la po
sition de ces gouvernements en la matière ait 
changé en quoi que ce so it."

Voir aussi note 1 ci-dessus.
^  Signature au nom de la  R é p u b liq u e  de Chine 

le  29 a v ril 1958. Voir note concernant les signa
tures, ra tifica tio ns , adhésions, etc., au n» «  
la  Chine (vo ir  note 4 au chapitre 1.1).

Dans une communication reçue le 19 Juiljfj 
1990, le  Gouvernement mongol a indiqué qu >' 
re t ira it  la  réserve fa ite  lors de l 'adhésion 
concernant l 'a r t ic le  9. Pour le texte de la 
réserve, vo ir Recueil des Traités des Nations 
Unies, vol. 1025, p. 370.

Voir note 5 au chapitre XXI. 1.
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3. CONVENTION SUR LA PECHE ET LA CONSERVATION OES RESSOURCES BIOLOGIQUES OE IA HAUTE HER

Faite à Genève le 29 avril 1958

ENTREE EN VIGUEUR : 20 mars 1966, conformément à l'a r t ic le  18.
ENREGISTREMENT : 20 mars 1966, n° 8164.
TEXTE : Nation* Unies, Recueil des Traités, vol. 559, p. 285.
ETAT : Signataires - 36; Parties - 36.

Note : Voir "Note" en tête du chapitre XXI.1.

EàrÜ î i£*r\i Sianature

Ratification, 
adhésion (a ), 
succession Ld)

Afghanistan . . . 30 oct 1958
9 avr 1963 aAfrique du Sud . 

Argentine . . . . 29 avr 1958
Australie . . . . 30 oct 1958 14 mai 1963
Belgique . . . .  
Bo liv ie .............. 17 oct 1958

6 Janv 1972 A

Burkina Faso . . 
Cambodge . . . .
Canada ..............
Chine'

29 avr 1958

4 oct 1965 A 
18 mars 1960 a

Colombie . . . . 29 avr 1958 3 Janv 1963
Costa Rica . . . 29 avr 1958
Cuba................. 29 avr 1958
Oanemark . . . . 29 avr 1958 26 sept 1968
Espagne ..............
Etats-Unis 

d'Amérique . . 15 sept 1958

25 févr 1971 a 

12 avr 1961
Fidji .................
Finlande . . . . 27 oct 1958

25 mars 1971 d 
16 févr 1965

France .............. 30 oct 1958 18 sept 1970
Ghana ................. 29 avr 1958
H a ït i ................. 29 avr 1958 29 mars 1960
Iles Salomon . . 
Indonésie . . . . 8 mai 1958

3 sept 1981 i

Iran (République 
islamique d1) . 28 mai 1958

Irlande.............. 2 oct 1958
Islande.............. 29 avr 19S8
Israël .............. 29 avr 1958
Jamaïque . . . .  
Kenya .................

16 avr 1964 i  
20 Juin 1969 A

Participant Signature

Lesotho .............
Liban................  29 «ai 1958
Libéria .............  27 mai 1958
Madagascar . . .
Malaisie . . . .
Malawi .............
Maurice.............
Mexique .............
Népal................  29 avr 1958
N igéria.............
Nouvelle-Zélande 29 oct 1958
Ouganda .............
Pakistan . . . .  31 oct 1958
Panama.............  2 mai 1958
Pays-Bas . . . .  31 oct 1958 
Portugal . . . .  28 oct 1958 
République 

dominicaine . . 29 avr 1958 
Royaum«-Un1 . . .  9 sept 1958
Sénégal2.............
Sierra Leone . .
Sri Lanka . . . .  30 oct 1958
S u is s e .............  22 oct 1958
Thaïlande . . . .  29 avr 1958
Tonga ................
Tri ni té-et-Tobago
Tunisie .............  30 oct 1958
Uruguay.............  29 avr 1958
Venezuela . . . .  30 oct 1978 
Yougoslavie . . .  29 avr 1958

Ratification. 
Iflfatllpn U h  
«ucceisloo (d)

23 oct 1973 i

31 ju il 1962 i  
21 déc I960 i  
3 nov 1965 â 
5 oct 1970 i  
2 août 1966 i

26 Juin 1961 i
14 sept 1964 «

18 févr 1966 
8 Janv 1963

11 août 1964 
14 mars 1960 
25 avr 1961 a 
13 mars 1962 2

18 mai 1966 
2 Ju il 1968 

29 Juin 1971 i  
11 avr 1966 i

10 Ju il 1963 
28 Janv 1966

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la  ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

DANEMARK

Le Oanemark ne t*  considère par l ié  par la  der
nière phrase de l 'a r t ic le  2 de la Convention.

ESPAGNE

L'adhésion de l'Espagne ne peut être interpré
tée comme une reconnaissance de droits ou de s i
tuations quelconques concernant les espaces mari
times de Gibraltar qui ne sont pas visés i  l 'a r 
ticle 10 du Traité d'Utrecht conclu le  13 Ju ille t  
1713 entre les Couronnes d'Espagne et de Grande- 
Bretagne.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE
La ratification est donnée étant entendu que 

cette ratification  ne devra pas être interprétée 
conme portant atteinte à la  faculté d'appliquer 
le principe d'abstention, te! qu'il est défini au

paragraphe 1 de la section A du docunent A/C0NF. 
13/C.3/L.69, du 8 avril 1958, qui figure dans les 
Actes de la Conférence susmentionnée [Conférence 
des Nations Unies sur 1e droit de la mer tenue è 
Genève du 24 février au 27 avril 1958].

ROYAUME-UNI 0E GRANDE-BRETAGNE 
ET O'IRLANOC DU NORD

Le Gouvernement de Sa Majesté dans le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord déclare que, sauf les dispositions de toute 
autre notification distincte <*j1 pourra être fai
te ultérieurement, la ratification de cette Con
vention au nom du Royaume-Uni ne vaut pas pour 
les Etats du golfe Persique qui Jouissent de la 
protection britannique. L'application des conven
tions multilatérales auxquelles le Royaume-Uni 
devient partie n'est étendue k ces Etats que 
lorsque l'extension est demandée par le Souverain 
de l'E ta t intéressé.
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NOTES:

^  Slgnatur* au non d* U  République d* Chin* H  29 a v r il 1958. Voir not* cone*m*n» i 
ra tifica tio ns , adhésion*, * tc .,  au now d* la  Chin* (vo ir not* 4 au chapltr* I J ) .  l8 J SlQnattm,

2/ Voir not* 4 au chapltr* X X I.1.
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ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT :

4. CONVENTION SUR LE PLATEAU CONTINENTAL 

Fa<te k Genève le 29 avril 1958

10 ju in  1964, conformément k l 'a r t ic le  11.
10 ju in  1964, n° 7302.
Nation* Unies, Recueil de» Traités, vol. 499, p. 311. 
Signataires - 45; Parties - 53.

Nota : Voir "Note11 en t lte  du chapitre XXI. 1.

Participant
Afghanistan . , 
Afrique du Sud 
Albanie . . . .  
Allemagne1. . , 
Argentine . . . 
Australie . . . 
Bélarus . . . , 
Bolivie . . . .  
Bulgarie . . 
Cambodge . . 
Canada . . .  
Chili.. . . .  
Chine2
Chypre . . . 
Colombie . . 
Costa Rica 
Cuba . . . .  
Oanemark . . 
Equateur . . 
Espagne . . . .  
Etats-Unis 

d'Amérique .
Fidji ..............
Finlande . . . 
France . . . .
Ghana ..............
Grèce ..............
Guatemala . . .
H a ït i ..............
Iles Salomon 
Indonésie . . . 
Iran (République 

islamique d ') 
Irlande . . . .  
Islande . . . .  
Israël . . . .  
Jamaïque . . .
Kenya ..............
Lesotho . . . .
Liban ..............
Libéria . . . .

Sianature

30 oct 1958

30 oct 1958
29 avr 1958
30 oct 1958
31 oct 1958
17 oct 1958

29 •vr 1958
31 oct 1958

29 avr 1958
29 avr 1958
29 avr 1958
29 avr 1958
31 oct 1958

15 sept 1958

27 oct 1958

29 «vr 1958

29 avr 1958
29 •vr 1958

8 mai 1958

28 mai 1958
2 oct 1958

29 •vr 1958
29 •vr 1958

29 mai 1958
27 mai 1958

Ratification, 
adhésion (a ). 
succession (d)

E li

9 avr 
7 déc

1963 A
1964 à

14 mal 1963 
27 févr 1961
31 août 1962 a 
18 mars 1960 a 
6 févr 1970

11 avr 1974 a 
8 janv 1962

16 févr 1972

12 juin 1963

25 févr 1971 a

12 avr 1961 
25 mars 1971 4 
16 févr 1965 
14 juin 1965 A

6 nov 1972 a
27 nov 1961
29 mars 1960
3 sept 1981 il

6 sept 1961 
8 oct 1965 A 

20 juin 1969 a 
23 oct 1973 i

Participant Signature
Madagascar . . .
Malaisie . . . .
Malewi .............
Malte .................
Maurice .............
Mexique .............
Népal................. 29 avr 1958
N igéria.............
Norvège.............
Nouvelle-Zélande 29 oct 1958
Ouganda ..............
Pakistan . . . .  31 oct 1958
Panama.............. 2 mai 1958
Pays-Bas . . . .  31 oct 1958
Pérou................. 31 oct 1958
Pologne.............  31 oct 1958
Portugal . . . .  28 oct 1958 
République 

dominicaine . . 29 avr 19S8 
Roumanie . . . .
Royaume-Uni . . .  9 sept 1958
Sénégal3.............
Sierra Leone . .
Sri Lanka . . . .  30 oct 1958
Suède .................
S u is s e .............  22 oct 1958
Swaziland . . . .
Tchécoslovaquie . 31 oct 1958 
Thaïlande . . . .  29 avr 1958
Tonga .................
Trinité-et-Tobago
Tunisie .............  30 oct 1958
Ukraine.............  31 oct 1958
Union des 

Républiques 
socialistes
soviétiques . . 31 oct 1958 

Uruguay . . . . .  29 avr 1958 
Venezuela . . . .  30 oct 1958 
Yougoslavie . . .  29 avr 1958

adhésion (a). 
succession (d)

31 ju il 1962 A
21 déc 1960 a
3 nov 1965 a

19 mai 1966 i
5 oct 1970 4
2 août 1966 a

28 avr 1971 a
9 sept 1971 a

18 janv 1965
14 sept 1964 A

18 févr 1966

29 juin 1962
8 janv 1963

11 août 1964
12 déc 1961 a
11 mai 1964
25 avr 1961 A
25 nov 1966 A

1 juin 1966 A
18 mal 1966
16 oct 1970 A
31 août 1961
2 ju il 1968 

29 juin 1971 4
11 ju il 1968 a

12 janv 1961

22 nov 1960

15 août 1961
28 janv 1966

DECURATIONS ET RESERVES

(En l'absence d ’ indication précédant le  texte, la  date de réception »st celle de 1a ratification, 
de l'adhésion ou de la  succession. Pour les objections, voir ci-après.)

ALLEMAGNE

19M te U  iiqn»ture ;
La République fédérale 

préciser qu'k son avis, 
l 'a r t ic le  5 de ladite 
l'exercice des droits de

d'Allemagne tient k 
le  paragraphe 1 de 
Convention garantit 

pêche ( Fisherei) dans

les eaux surjacentes au plateau continental, dans 
les conditions où ces droits ont été généralement 
exercés jusqu'k présent.
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CANADA

Déclaration_*n ce qui_concerne l 'a r t ic le  1 ;
De l'a v is  du Gouvernement canadien, l'existence 

d ’un accident du re lie f  tel qu'une dépression ou 
un caifon dans une zone submergée ne doit pas être 
considérée conme constituant une interruption du 
prolongement naturel du te rrito ire  de l 'E t a t  r i 
verain dans la  mer.

CHINE

En ce qui concerne la  délimitation du plateau 
continental te lle  qu 'e lle  est prévue aux para
graphes 1 et 2 de l 'a r t ic le  6 de la  Convention, 
le Gouvernement de la  République de Chine consi
dère :

1) Que les lim ites du plateau continental com
mun à deux ou plusieurs Etats dont les cêtes sont 
adjacents ou se font face seront déterminées con
formément au principe du prolongement naturel de 
leurs te rrito ires  respectifs ;

2) Que pour la  délimitation du plateau conti
nental de la  République de Chine, 11 ne sera pas 
tenu compte des rochers émergés ni des Ilo ts .

ESPAGNE

L'adhésion de l'Espagne ne peut être interpré
tée comme une reconnaissance de droit ou de s i
tuations quelconques concernant les espaces mari
times de G ibraltar qui ne sont pas visés i  l 'a r 
t ic le  10 du Traité d'Utrecht conclu le 13 Ju i l le t  
1713 entre les Couronnes d'Espagne et de Grande- 
Bretagne.

L'Espagne déclare en outre, à propos de l 'a r t i 
c le  premier de la  Convention, que l'existence 
d'un accident de terrain tel qu'une dépression ou 
un canal dans une zone submergée ne doit pas être 
considérée conne constituant une interruption du 
prolongement naturel du territo ire  cStler dans la  
mer ou sous la  mer.

FRANCE

Déclaration ;
“A rtic le  1
"Selon le  Gouvernement de la  République fran

çaise, le  terme régions "adjacentes" se réfère k 
une notion de dépendance géophysique et géogra
phique qui exclut par elle-même une extension 
illim ité e  du plateau continental.
"A rtic le  2 (alinéa 4) :

"Le Gouvernement de la  République française es
time que l'expression "organismes vivants qui ap
partiennent aux espèces sédentaires" doit être 
interprétée comme excluant les crustacés, à l'ex 
ception d'une espèce de crabe, dite "anatife". 
Réserves :
"A rtic le  4 :

"Le Gouvernement de la  République française 
n'accepte cet a rtic le  qu'à la  condition que 
l 'E t a t  riverain qui invoquerait le  caractère 
"raisonnable" des mesures qu 'il se propose de 
prendre admette que ce caractère soit, en cas de 
constestation, établi par voie d'arbitrage. 
"A rtic le  5 (alinéa 11 t

"Le Gouvernement de la  République française ac
cepte les dispositions de l 'a r t ic le  5, alinéa 1, 
sous les réserves suivantes :

"â) Un élément essentiel, qui devrait servir de 
base à l'appréciation de la  "gène" apportée par 
l'exploitation du plateau continental à la  con

servation des ressources biologiques de la *r 
notairment dans des zones de reproduction dé 
stocks, sera constitué par le  rapport d'expertise 
des organismes scientifiques internationaux char
gés de la  conservation des ressources biologiques 
dans les zones définies, respectivement, aux ar
tic le s  1 de la  Convention sur les pêcheries de 
l 'Atlantique Nord-Ouest du 8 février 1949 et de 
Convention sur les pêcheries de l 'Atlantique 
Nord-Est du 24 janvier 1959.

"fe) Les atteintes portées k l 'e x e r c i c e  de 
droits acquis en matière de pêche au-de ssu s dg 
plateau continental font naître un d r o it  î  
réparation.

"£) t*  point de savoir si la  gêne apportée par 
l'exploration et l'exploitation des ressources 
naturelles du plateau continental aux autres ac
t iv ité s  dont l 'a r t ic le  5, alinéa 1, assure îa 
protection revêt un caractère "injustifiable* 
doit pouvoir être établi en cas de contestation, 
par voie d 'arbitrage.
"A rtic le  6 (alinéas 1 et 2) :

"L* Gouvernement de la  République française 
n'acceptera pas que lu i soit opposée, sans un ac
cord exprès, une délimitation entre des plateaux 
continentaux appliquant le  principe de  l'équidis- 
tance :

"S I ce lle-ci est calculée à partir de lignes de 
bases Instituées postérieurement au 29 avril 1953;

"Si e lle  est prolongée au-delk de l 'isobathe de 
200 mètres de profondeur;

"S I e lle  se situe dans des zones où il considè
re qu'11 existe des "circonstances spéciales", au 
sens des alinéas 1 et 2 de l 'a r t ic le  6, i  savoir: 
le  golfe de Gascogne, la  baie de Grandville tt 
les espaces maritimes du Pas-de-Calais et de la 
mer du Nord au large des cêtes françaises."

GRECE

" . . .  En application de l 'a r t ic le  1 2  de cette 
Convention, le  Royaume de Grèce formule une re
serve en ce qui concerne le système de delim ita
tion du plateau continental entre Etats dont les 
côtes sont adjacentes ou se font face, prévu dans 
les paragraphes 1 et 2 de l 'a r t ic le  6 de la Co«- 
vention. Oans ces cas. le  Royaume de Grèce po»r 
mesurer la  largeur de la mer territorial* appli
quera, k défaut d'Accord international, le W  
tèm« de ligne de base normale."

IRAN

Lors de la  signature :
B i» r v e i_ I  , . f.

i )  A rtic le  4 : En ce qui concerne le membre « 
phrase "L 'E ta t  riverain  ne peut entraver la pw* 
ou l'en tre tien  de cibles ou de pipe-lines sous- 
marins sur le  plateau continental", le Gouverne
ment iranien se réserve le  droit d'autoriser» 
de ne pas autoriser la  pose ou l'entretien de «* 
bles ou de pipe-lines sous-marins sur son plate» 
continental. .

fe) A rtic le  6 : En ce qui concerne 1e 
phrase "e t k moins que des circonstances spec*' 
les ne ju s tif ie n t une autre délimitation", 
figure aux paragraphes 1 et 2 de cet ♦rt’Ci*» 
Gouvernement iranien accepte cette disposé 
étant entendu que l 'un des moyens de fixer '* . * 
gne de démarcation dans des circonstances $P*C j, 
les pourrait consister k mesurer k partir «  
la isse de haute mer.
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VENEZUELA

l?rj ^  1» ftinMVEfi-i 
En ce qui concerne l 'a r t ic le  6 i l  existe des 

circonstances spéciales qui devront être prises 
en considération pour les régions suivantes : 
golfe de Paria — dans la  partie qui n'est pas 
délimitée par les accords existants — et zones 
adjacentes; région comprise entre les c&tes véné
zuéliennes et l ' î l e  d'Aruba; golfe de Venezuela.

Réserve fa it»  au moment de la  ra t if ic a t io n  :
Avec réserve expresse concernant l'a r t ic le  6 de 

ladite Convention.

YOUGOSLAVIE

Réserve.» Ütqard de l.'article 6 ;
"Dans la~dilimitation de son plateau continen

tal, la Yougoslavie ne reconnaît aucune ’circons
tance spéciale qui devrait influencer cette 
délimitation'."

OBJECTIONS

(En l ’absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de 
la  ratification, de l ’adhésion ou de la succession.)

CANADA

Le Gouvernement canadien désire déclarer ce qui 
suit :
i)  Qu'il ne peut accepter la  déclaration de la 

République fédérale d’Allemagne concernant 
le paragraphe 1 de l 'a r t ic le  5;

i i )  Qu'il réserve sa position quant i  la  décla
ration du Gouvernement de la  République 
française concernant l 'a r t ic le  premier et 
le paragraphe 4 de l 'a r t ic le  2, et qu’en 
outre i l  ne peut accepter les réserves for
mulées par ce Gouvernement en ce qui con
cerne l ’ a rtic le  4 et le  paragraphe 1 de 
l ’artic le  5;

i i i )  Qu’i l  ne peut accepter la  réserve formulée 
par le Gouvernement de 1* République fran
çaise en ce qui concerne les paragraphes 1 
et 2 de l ’a rtic le  6, dans la  mesure où 
cette réserve a tra it  è une ligne de démar
cation délimitée d'après les lignes de base 
établies après le  29 avril 1958 ou à une 
ligne de démarcation située au-delà de la 
courbe isobathe de 200 mètres;

iv) Qu'il réserve sa position quant è la  réser
ve formulée par le  Gouvernement de la  Répu
blique française en ce qui concerne les 
paragraphes 1 et 2 de l 'a r t ic le  6, dans la 
mesure où cette réserve a tra it è la  déli
mitation d’une ligne de démarcation dans 
des zones où i l  existe des circonstances 
spéciales, au sens des paragraphes 1 et 2 
de l 'a rt ic le  6;

y) Qu'il ne peut accepter la  réserve formulée 
par le Gouvernement iranien en ce qui con
cerne l ’a rtic le  4.

ESPAGNE

L'Espagne déclare :
1* Qu'elle réserve sa position sur la déclara

tion faite par le  Gouvernement de la  République 
française à propos de l 'a r t ic le  premier;

2. Qu’e lle  Juge inacceptable la réserve faite 
Pir le Gouvernement de la  République française 
touchant le paragraphe 2 de l ’article 6, nota*- 
fflent en ce qui concerne le golfe de Gascogne.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE4
19 septembre 1962

Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique ne 
Juge pas acceptables les réserves suivantes :

1. La réserve fa ite  par le  Gouvernement iranien
i  l ’artic le  4.

2. La réserve faite par la  République fédérale 
d'Allemagne au paragraphe 1 de l'a r t ic le  5.

9 septembre 1965
Les réserves faites par la France aux articles

4, 5 et 6. Les déclarations de la France en ce 
qui concerne les articles 1 et 2 sont notées sous 
toutes réserves.

16 ju ille t  1970
Le Gouvernement des Etats-Unis ne Juge pas ac

ceptable 1* déclaration faite par le Gouvernement 
canadien au sujet de l ’article premier de la Con
vention sur le plateau continental. Les Etats- 
Unis considèrent que ladite Convention est en 
vigueur et applicable entre les Etats-Unis et le 
Canada, mats que cela ne signifie en rien que les 
Etats-Unis donnent leur assentiment pour ce qui 
est du fond de la déclaration faite par le Canada 
au sujet de l'a rtic le  premier de la  Convention.

FIDJI

[Comme pour la Convention sur la mer territo
riale et la zone contiout : voir chapitre X X L J J

FRANCE

"Le Gouvernement de la République française 
n'accepte pas la réserve faite par le Gouverne
ment Iranien è l'a rtic le  4 dt la Convention.”

NORVEGE

En déposant son instrument d'adhésion è ladite 
Convention, le Gouvernement norvégien déclare 
qu'il ne peut pas accepter les réserves è 1'a rt i
cle 5, paragraphe 1, et i  l'a r tic le  6, paragra
phes 1 et 2, faites par le Gouvernement français.

PAYS-BAS

Objections aux :
Réserves è l'a rtic le  4 formulées par le 

Gouvernement Iranien;
Réserves formulées par le Gouvernement de la 

République française au sujet du paragraphe 1 de 
l'a r tic le  5 et des paragraphes 1 tt 2 dt l'ar- 
tlc le  6. . . .

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas réserve 
tous ses droits en ce qui concerne les réserves à 
l 'a r tic le  6 que le Gouvernement vénéiuéMen a 
formulées au moment où H a ratifié  la présente 
Convention.
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ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Article 1 : Le Gouvernement du Royaume-Uni 
prend note de la  déclaration du Gouvernement de 
la République française et réserve sa position à 
son égard.

Article 2 (paragraphe 41 ; Le Gouvernement du 
Royaume-Uni n'a aucune observation i  formuler au 
sujet de cette déclaration.

Article 4 : Le Gouvernement du Royaume-Uni et 
le Gouvernement de la  République française sont 
tous deux parties au Protocole de signature 
facultative concernant le  règlement obligatoire 
des différends, en date, à Genève, du 29 avril 
1958. Le Gouvernement du Royaume-Uni présume que 
la  déclaration du Gouvernement de la République 
française ne doit pas s'entendre comme dérogeant 
aux droits et obligations des parties au 
Protocole de signature facultative.

Article 5 (paragraphe 1)___L La réserve â
n'appelle aucune observation de la  part du 
Gouvernement du Royaume-Uni.

Le Gouvernement du Royaume-Uni n'est pas en 
mesure d'accepter la  réserve fe.

Le Gouvernement du Royaume-Uni est disposé à

accepter la  réserve £, étant entendu qu'elle m 
doit pas s'entendre comme dérogeant aux droits et 
obligations des parties au Protocole de sig n a tu re  
facu lta tive  concernant le  règlement obligataire 
des différends.

A rtic le  6 (paragraphes 1  et 2) : Le Gouvernant 
du Royaume-Uni n 'est pas en mesure d'accepter le 
réserves formulées par le  Gouvernement de U 
République française.

THAÏLANDE

Lors du dépôt de l'instrument de ratification, 
le  Gouvernement thaïlandais a fa it objection ai» 
réserves aux a rt ic le s  1, 4, S (paragraphe 1) et t 
(paragraphes 1 et 2) fa ites par le Gouvernement

YOUGOSLAVIE
29 septembre 1965

Le Gouvernement yougoslave n'accepte pas U 
réserve fa ite  par le  Gouvernement de la Républi* 
que française en ce qui concerne l'article 6 dt 
la  Convention sur le  plateau continental.

NOTES :

^  La République démocratique allemande avait 
adhéré à la  Convention avec une déclaration le  27 
décembre 1973. Pour le  texte de la  déclaration, 
voir Recueil des Traités des Nations Unies, 
vol. 905, p. 82. Voir aussi note 3 au chapitre
1.2.

M  Signature et ratification au nom de la  
République de Chine les 29 avril 1958 et 12 
octobre 1970, respectivement. Voir note concernant 
les signatures, ratifications, adhésions, e tc., 
au nom de la  Chine (note 4 au chapitre 1.1). Les 
Missior.s permanentes de la  Bulgarie, de la  
Pologne, de la  République socialiste soviétique 
d'Ukraine, de la  Roumanie et de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques auprès de 
l'Organisation des Nations Unies ont adressé au 
Secrétaire général, en référence i  la  rati f i  ca
tion susmentionnée, des communications aux termes 
desquelles cette ratification éta it illégale  du 
fa it  que le prétendu "Gouvernement chinois" ne 
représentait personne et n'avait pas le  droit de 
parler au nom de la  Chine puisqu'il n'y avait au 
monde qu'un seul Etat chinois et un seul Gouver
nement habilité à le  représenter, le  Gouvernement 
de la  République populaire de Chine.

Par différentes lettres adressées au Secrétaire 
général touchant les communications susmention
nées, le Représentant permanent de la  Chine 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a in
diqué que la  République de Chine, Etat souverain 
et Membre de l'Organisation des Nations Unies, 
avait participé & la Conférence des Nations Unies 
sur le droit de la mer (1958), contribué i  l 'é la 
boration de la  Convention sur le plateau conti
nental, l'a va it signée le 29 avril 1958 et avait 
dûment déposé son instrument de ratification au
près du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies le 12 octobre 1970; toute déclara

tion re la tive  à lad ite  Convention qui serait iv 
compatible avec la  position légitime du Gouverne 
ment de la  République de Chine ou qui lui porte
ra it  a tte in te  n 'a ffe c te ra it en rien les droits (t 
obligations de la  République de Chine aux tenet 
de lad ite  Convention.

Le Secrétaire général a reçu le Ie Mrs
1976 du Gouvernement sénégalais une communication 
dénonçant cette Convention, communication dans 
laquelle i l  é ta it  indiqué que la  dénonciation 
prendrait e ffe t le  trentième jour k compter de 1* 
réception so it le  30 mars 1976. Le S e c r é t a i r e  
général a communiqué à tous les Etats auxquels 
cette Convention é ta it  ouverte en vertu de «s 
clauses de participation la  notification 
question.

La no tifica tion  de dénonciation a été enregis
trée par le  Gouvernement sénégalais le 1er «r* 
1976, sous le  numéro 7302. Voir Nations Unies, 
Recueil des T ra ités , vo l. 997, p. 486.

A cet égard, le  Secrétaire général a reçu « 
Gouvernement du Royaume-Uni une notification * 
date du 1er septembre 1976 dont le texte est 
identique, en substance, mutatis mutandii, m 
premier paragraphe de la  communication A 
Royaume-Uni reproduite dans 1a note 4 au chapitre 
XX I.1. Cette notification  a été enregistrée je 
1er septembre 1976 par le  Royaume-Uni sots 11 
numéro 7302. Voir Nations Unies, RecueiLJtf 
Traites, vo l. 1021, p. 433.

^  Voir note 5 au chapitre XXI. 1.

^  Le Secrétaire général a reçu le 22 octobre 
1971 une communication du Gouvernement des Tw9* 
d'où i l  ressort que ce Gouvernement *nt*r 
maintenir les objections formulées P*r 1 
Royaume-Uni à l'égard des diverses réserves* 
déclarations touchant la  Convention.

808



XX I.5 : Droit d* 1a mer—Protocol# de 1958 (différend*)

5. PROTOCOLE DE SIGNATURE FACULTATIVE CONCERNANT LE REGLEMENT OBLIGATOIRE DES DIFFERENDS

Fait > Genève le  29 avril 1958

ENTREE EN VIGUEUR : 30 septembre 1962.
ENREGISTREMENT : 3 jan v ie r 1963, n ° 6466.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des .T ra ités , vo l. 450, p. 169.
ETAT : Signataires - 12; Parties - 36'.

Note : Voir "Note1* en tête du chapitre XXI. 1.

Participant

Allemagne*»3

Australie . . 
Autriche . . . 
Belgique . . . 
Bolivie . . . 
Cambodge . . . 
Canada . . . .  
Chine4
Colombie5 . . 
Costa Rica . .
Cuba..............
Danemark . . . 
Etats-Unis 

d'Amérique® 
Finlande . . .

France . . . . 
Ghana . . . . 
HaUi . . . .

Hongrie . . . 
Iles Salomon . 
Indonésie7 . .

Signature1

27 oct 1958

22 janv 1970 
29 avr 1958

29 avr 1958

15 sept 1958

8 mai 1958

Signature 
d é fin it ive  ( s )1. 
ra t if ica tio n , 
succession (d)

30 oct 1958 £
26 ju l 1973
14 mai 1963 £

6 janv 1972 £
17 oct 1958 £

29 avr 19S8 £
29 avr 1958 £
29 avr 1958 £
26 sept 1968

27 oct 1958 £
16 févr 1965
30 oct 1958 £
29 avr 1958 £
29 avr 1958 £
29 mars 1960

8 déc 1989 £
3 sept 1981 d

Particioant

Israël . . . .  
L ibéria . . . .  
Madagascar . . 
Malaisie . . . 
Malawi . . . .
M a lte ...............
Maurice . . . .
Népal ...............
Nouvel1e-Zélande 
Ouganda . . . .  
Pakistan . . . 
Panama . . . .  
Pays-Bas . . . 
Portugal . . . 
République 

dominicaine . 
Royaume-Uni . . 
Saint-Siège . . 
S ierra Leone . 
S ri Lanka . . . 
Suède . . . . .  
Suisse . . . .  
Uruguay . . . .  
Yougoslavie . .

Signature1

29 avr 1958

31 oct 1958
28 oct 1958

1 ju in  1966
24 mai 1958

29 avr 1958

Signature

dlt 'f ic a t fô ^  * 
succession (d)

27 mai 1958 £ 
10 août 1962 i
1 mai 1961 i

17 déc 1965 £
19 mal 1966 i
5 oct 1970 i

29 avr 1958 t
29 oct 19S8 £
1S sept 1964 £
6 nov 1958 l
2 mai 1958 }

18 févr 1966
8 Janv 1963

29 avr 1958 i
9 sept 1958 i

30 avr 1958 } 
14 févr 1963 £
30 oct 1958 £
28 Ju in  1966
18 mai 1966
29 avr 1958 £
28 Janv 1966

NOTES :

^  L 'a r t ic le  V du Protocle prévoit q u 'il 
"restera ouvert à la  signature de tous les Etats 
qui deviendront parties à Tune quelconque des 
Conventions sur le  d ro it de la  mer... et est, le  
cas échéant, soumis k ra t if ic a t io n , conformément 
aux dispositions constitutionnelles des Etats s i
gnataires". En conséquence, dans le  tableau ci- 
dessus, les signatures sont indiquées dans la  
deuxième ou troisième colonne selon qu 'e lles ont 
été apposées ou non avec mention de la  réserve de 
ratification . On notera que certaines signatures, 
bien qu'apposées sans réserve de ra t if ic a t io n , ont 
été suivies du dépôt d'un instrument de ra t if ic a 
tion, dans ce cas les deux dates correspondantes 
apparaissent dans la  troisième colonne. Les Etats 
indiqués dans ce tableau sont liées  par le  Proto
cole dans la  mesure où i l s  l 'o n t  so it signé^défi- 
nitivement, so it  r a t i f ié  so it encore q u 'ils  y 
tient succédé, et par a illeu rs  à condition d 'ê tre  
liées par l'une , au moins, des quatres Conventions 
sur le droit de la  mer.

^  Voir note 3 au chapitre 1.2.

^  Avec la  déclaration suivante :
Le Protocole s'appliquera également à Berlin  

Ouest »vec e ffe t  1 compter de la  date i  
laquelle i l  entrera en vigueur pour la  Répu
blique fédérale d'Allemagne.

A cet égard, le  Secrétaire général a reçu le  5 
novembre 1973 la  communication suivante du Gou
vernement de l'Union des Républiques soc ia lis tes  
soviétiques :

L ’Union soviétique ne peut prendre acte d* la  
déclaration de la  République fédéral* d ’Allema
gne touchant l'extension à Berlin-Ouest des 
effets . . . et du Protocole d* signature fa 
cu lta tive  concernant le  règlement ob ligato ire  
des différends que s ' i l  est entendu que cette 
extension s 'effectuera conformément i  l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971 et «n obser
vant les procédures é tab lies.
Des communications identiques en substance, 

mutatis mutandis, sont parvenues au Secréta ire- 
général du Gouvernement tchécoslovaque ( le  6 dé
cembre 1973) et du Gouvernement de la  République 
soc ia lis te  soviétique de B ié lo russie  ( le  13 
févrie r 1974).

Voir aussi note 2 ci-dessus.

Signature apposée sans réserve d* r a t i f i 
cation au nom de la  République d* CMne le  29 
a v ril 1958. Voir note concernant les signatures, 
ra t if ica tio n s , adhésions, etc-, au nom d* la  
Chine (note 4 au chapitre 1.1).

^  La délégation colombien''*, en signant 1e 
Protocole de signature facu lta tive , tien t i  sau
vegarder les obligations découlant, pour ton 
pays, des conventions sur 1e règlement pacifique
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des différends que la  Colombie a ra tifiées  et les 
obligations qui découleraient de conventions 
existantes sur le  même sujet que la  Colombie 
pourrait ra t if ie r .

6/ Par une communication reçue le  10 Juin 
1963, le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique a 
fa i t  savoir au Secrétaire général que le  Protoco
le  n 'entrerait en vigueur k l'égard des Etats- 
Unis que lorsque le  Protocole aurait été ra t if ié

par ce pays et que l'instrument de rat-tfication 
aura été déposé.

Par une communication reçue le 24 décnbit 
1958, le  Gouvernement indonésien a fait savoir i« 
Secrétaire général que, conformément k la procé
dure constitutionnelle indonésienne, la signature 
apposée en son nom sur led it Protocole s'enten
dait sous réserve de ratification.
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6. CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LE DROIT DE LA MER 

Conclue k Montego Bav (Jamaïque) le 10 décembre 1982 

Non encore en vigueur (vo ir a rtic le  308 de la  Convention).
TEXTE : Doc. A/CONF.62/122 et Corr. 1 à 11 et notifications dépositaire! C.N.236.1984.TREATIES-7 du 

5 octobre 1984 (procès-verbal de rectification des textes originaux anglais et espagnol);
C.N.202.1985.TREATIES-17 of 23 August 1985 (procès-verbal de rectification du texte original 
anglais) et C.N.17.1986.TREATIES-1 du 7 avril 1986 (procès-verbal de rectification de 
l'o rig ina l anglais, arabe, chinois, français et espagnol de l'Acte Final).

ETAT : Signataires - 157 ; Parties - 51.
Hat» : La Convention a été adoptée par la  Troisième Conférence des Nations Unies sur le  droit de la 

m*r et ouverte 1 la  signature, ainsi que l'Acte Final de la Conférence, i  Montego Bay (Jamaïque) le 10 
décembre 1982. La Conférence, convoquée en vertu de la  résolution 3067 (XXVIII) 1 adoptée par 
T'Assemblée générale le  16 novembre 19731, s'est tenue comme suit ;

Première session : Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York, 3 au 15 décembre 1973;
Seconde session : Parque Central, Caracas, 20 juin au 29 août 1974;
Troisième session : Office des Nations Unies à Genève, 17 mars au 9 mai 1975;
Quatrième session : Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York, 15 mars au 7 mal 1976; 
Cinquième session : Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York, 2 août au 17 septembre 1976; 
Sixième session : Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York, 23 mai au 15 Ju ille t  1977; 
Septième session î Office des Nations Unies à Genève, 28 mars au 19 mal 1978;
Reprise de la  septième session : Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York, 21 août au 15 

septembre 1978;
Huitième session : Office des Nations Unies à Genève, 19 mars au 27 avril 1979;
Reprise de la  huitième session : Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York, 19 Ju ille t  au 24

&oût 1979;
Neuvième session : Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York, 3 mars au 4 avril 1980;
Reprise de la  neuvième session :0ffice des Nations Unies 4 Genève, 28 Ju ille t au 29 août 1980;
Oixième session : Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York, 9 marseau 24 avril 1981;
Reprise de la  dixième session : Office des Nations Unies è Genève, 3 au 28 août 1981;
Onzième session : Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York, 8 mars au 30 avril 1982;
Reprise de la  onzième session : Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York;
Dernière Partie de la  onzième session : Montego Bay (Jamaïque) 6 au 10 décembre 1982.
La Conférence a également adopté un acte final^ et, y annexées, neuf résolutions et une déclaration 

Interprétative. Le texte de l'Acte final a été reproduit sous 1a cote A/C0NF.62/121 et Corr. 1 1 8 .

Parti cioant^

Afghanistan . , 
Afrique du Sud 
Algérie . . .  
Angola . . .
Anti gua-et-Barbudi 
Arabie Saoudite 
Argentine . . . 
Australie . . . 
Autriche . . . 
Bahamas . . . .  
Bahreïn . . . .  
Bangladesh . ■ 
8arbade . . . .  
Bélarus . . . .  
Belgique . . • 
Bélize . . . .
Bénin ..............
Bhoutan . . . .  
Bolivie . . . .  
Botswana . . . 
Brésil . . . .  
Brunéi Darussalam 
Bulgarie . . 
Burkina Faso 
Burundi . . • 
Cambodge . ■ 
Cameroun . • 
Canada . . • 
Cap-Vert . . 
Chili . . . .

S ignales

Ratification- 
confirmation 
formelle ( c ) .  
adhésion (a)

18 mars 1983
5 déc 1984

10 déc 1982
10 déc 1982 5 déc 1990
7 févr 1983 2 févr 1989
7 déc 1984
5 oct 1984

10 déc 1982
10 déc 1982
10 déc 1982 29 Ju il 1983
10 déc 1982 30 mai 1985
10 déc 1982
10 déc 1982
10 déc 1982
5 déc 1984

10 déc 1982 13 août 1983
30 août 1983
10 déc 1982
27 nov 1984
5 déc 1984 2 mai 1990

10 déc 1982 22 déc 1988
5 déc 1984

10 déc 1982
10 déc 1982
10 déc 1982
1 ju il 1983

10 déc 1982 19 nov 1985
10 déc 1982
10 déc 1982 10 août 1987
10 déc 1982

Participant

Chine ................
Chypre .............
Colombie . . . .  
Communauté écono

mique européenne
Comores .............
Congo .................
Costa Rica . . . 
Côte d'Ivoire . .
C u b a ................
Danemark..............
Djibouti . . . .  
Oominique . . . .
Egypte ..............
El Salvador . . . 
Emirats arabes unis
Espagne .............
Ethiopie . . . .
F i d j i .................
Finlande . . . .
France .............
Gabon ................
Gambi e .............
Ghana ................
Grèce.................
Grenade .............
Guatemala . . . .
Guinée .............
Guinée-Bissau . . 
Guinée équatoriale

confirmation 
formelle (ch

Signature adhésion (a)

10 déc 1982
10 déc 1982 12 déc 1988
10 déc 1982

7 déc 1984
6 déc 1984

10 déc 1982
10 déc 1982
10 déc 1982 26 mars 1984
10 déc 1982 15 août 1984
10 déc 1982
10 déc 1982 8 oct 1991
28 mars 1983 24 oct 1991
10 déc 1982 26 août 1983
5 déc 1984

10 déc 1982
4 déc 1984

10 déc 1982
10 déc 1982 10 déc 1982
10 déc 1982
10 déc 1982
10 déc 1982
10 déc 1982 22 mai 1984
10 déc 1982 7 juin 1983
10 déc 1982
10 déc 1982 25 avr 1991
8 ju il 1983
4 oct 1934 6 sept t985

10 déc 1982 25 août 1986
30 Janv 1984
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Participant signature

Guyana ............... 10 déc 1982
H a ï t i ..................  10 déc 1982
Honduras . . . .  10 déc 1982
Hongrie..............  10 déc 1982
Ile s  Cook . . . .  10 déc 1982 
Ile s  Marshall . .
Ile s  Salomon . . 10 déc 1982
I n d e ..................  10 déc 1982
Indonésie . . . .  10 déc 1982 
Iran (République

Islamique d’ ) . 10 déc 1982
I r a q ..................  10 déc 1982
Irlande ............... 10 déc 1982
Islande ............... 10 déc 1982
I t a l i e ............... 7 déc 1984
Jamahiriya arabe

libyenne . . .  3 déc 1984
Jamaïque . . . .  10 déc 1982
Jap o n ..................  7 févr 1983
Kenya..................  10 déc 1982
K o w e ït ............... 10 déc 1982
Lesotho ..............  10 déc 1982
L ib a n ..................  7 déc 1984
Libéria ............... 10 déc 1982
Liechtenstein . . 30 nov 1984
Luxembourg . . .  5 déc 1984
Madagascar . . .  25 févr 1983
Malaisie . . . .  10 déc 1982
Malawi ..............  7 déc 1984
Maldives . . . .  10 déc 1982
M a l i ..................  19 oct 1983
M a lte ..................  10 déc 1982
M aroc..................  10 déc 1982
M aurice..............  10 déc 1982
Mauritanie . . .  10 déc 1982
Mexique ..............  10 déc 1982
Micronésie (Etats 

fédérés de) . .
Monaco ..............  10 déc 1982
Mongolie . . . .  10 déc 1982
Mozambique . . .  10 déc 1982
Myanmar.. . . . .  10 déc 1982
Namibie4..............  10 déc 1982
Nauru.................. 10 déc 1982
N ép a l.................. 10 déc 1982
Nicaragua . . . .  9 déc 1984
N ig e r .................. 10 déc 1982
N ig é r ia ..............  10 déc 1982
N ioué.................. 5 déc 1984
Norvège ..............  10 déc 1982
Nouvelle-Zélande 10 déc 1982
O m an.................  1 ju il  1983
Ouganda ..............  10 déc 1982
Pakistan . . . .  10 déc 1982
Panam a..............  10 déc 1982
Papouasie-

Nouvelle-Guinée 10 déc 1982

Ratification .
confirmation 
formelle (c ) .  
adhésion (a)

9 août 1991 A

3 févr 1986

30 ju i l  1985

21 ju in  1985

21 mars 1983

2 mars 1989
2 mai 1986

16 ju i l  1985

18 mars 1983

29 avr 1991 *

18 avr 1983

14 août 1986

17 août 1989
9 nov 1990

Participant

Paraguay . . . .  
Pays-Bas . . . .  
Philippines . . .
Pologne ...............
Portugal . . . .
Qatar ..................
République 

centrafricaine 
République de Corée 
République populaire 

démocratique 
de Corée . . . 

République 
démocratique 
populaire lao . 

République 
dominicaine . ■ 

Républ1que-Un1e 
de Tanzanie . . 

Roumanie . . . .
Rwanda ...............
Saint-Kitts-et-NevIs 
Sainte-Lucie . . 
Saint-Vincent-et- 

Grenadines . . 
Samoa . . . . . .
Sao Tomé-et-PrlncIpe
Sénégal ...............
Seychelles . . . 
Sierra Leone . . 
Singapour . . . .
Somalie ...............
Soudan ...............
Sri Lanka . . . .
Suède ..................
Suriname . . . .  
Swaziland . . . .
Suisse ...............
Tchad ..................
Tchécoslovaquie . 
Thaïlande . . . .
T o g o ..................
T rin i té-et-Tobago
T u n is ie ...............
T u v a lu ..............
Ukraine ..............
Union des Républiques 

socialistes 
soviétiques . .

Uruguay ...............
Vanuatu ...............
V iet Nam . . . .
YémenS..................
Yougoslavie . . .
Z a ï r e ..................
Zambie ...............
Zimbabwe . . . .

Signature

10 déc 
10 déc 
10 déc 
10 déc 
10 déc
27 nov

1982
1982
1982
1982
1982
1984

10 déc
10 déc
10 déc
7 déc

10 déc

10 déc 1982
28 sept 1984
13 ju il — '
10 déc
10 déc
10 déc
10 déc
10 déc
10 déc
10 déc
10 déc
10 déc

1983
1982
1982
1982
1982
1982
1982
1982
1982
1982

17 oct 
10 déc 
10 déc 
10 déc 
10 déc 
10 déc 
10 déc 
10 déc 
10 déc 
10 déc

10 déc
10 déc
10 déc
10 déc
10 déc
22 août
10 déc
10 déc

1982
1982
1982
1982
1982
1983 
1982 
1982

SàilflsiüeLCflnfinutifto 
f f i M i ^  
adhésion (»}

26 sept 1986 

8 mai 1984

4 déc 1984 
14 mars 1983

10 déc 1982

10 déc 1982

10 déc 1982

1982
1982
t982
1984
1982

30 sep 19» 

27 nars 1985

3 nov 1987 
25 oct 1984 
16 sept 1991

24 juil 1989 
23 janv 1985

18 Janv 1984 
1984 
1982 
1982 
1982 
1982 
1982 
1982 
1982 
1982 
1982

16 avr 1985 
25 avr 19» 
24 avr 1985

21 J"  1 a*5 *«i 1$ 
17 févr 1989 
7 mars 19*5

DECURATIONS

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est ce lle  de la  ratification 
de la  confirmation formelle ou de l'adhésion. Pour les objections, vo ir ci-après.)

AFRIQUE OU SUO l'A frique du Sud n'implique aucunement que **!j(
dernière reconnaisse le  Conseil des Nation*J*^ 

Conformément aux dispositions de l 'a r t ic le  310 pour la  Namibie ou sa compétence pour agir» 
de la  Convention, le Gouvernement sud-africain du Sud-Ouest africa in  (Namibie), 
déclare que la  signature de ladite Convention par
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ALGERIE

d» i»  jiqn^vre-L 
"Le Gouvernement algérien considère que la 

signature de 1'Acte final et de la Convention des 
Nations Unies sur le  droit de la mer par 
l'Algérie n’ implique pas de changement dans sa 
position relative à la  non-reconnaissance 
d'autres parties signataires, ni d'obligation de 
collaboration dans quelque domaine que ce soit 
avec lesdites parties."

ANGOLA

lors d» 1» Siflft»tVCg î , ^
Le Gouvernement de la  République populaire 

d'Angola se réserve le  droit d'interpréter tout 
article de la  Convention dans le contexte et en 
tenant dûment compte de la souveraineté de l'An
gola et de son intégrité territoria le  telle 
qu'elle s'applique à la  terre, & l 'espace et i  la 
mer. Les détails de ces interprétations seront 
consignés par é crit au moment de la  ratification 
de la Convention.

La présente signature est apposée sans préju
dice de la  position adoptée par le Gouvernement 
angolais ou de la  position qu 'il adoptera en ce 
qui concerne la  Convention lors de la ratifica
tion.

ARGENTINE

Lors de la signature ;
La signature de la  Convention par le Gouverne

ment argentin ne signifie pas que celui-ci accep
te l'Acte final de la  troisième Conférence des 
Nations Unies sur le  droit de la mer et, i  cet 
égard, la République argentine réitère la  réserve 
qu'elle avait formulée dans sa déclaration écrite 
datée du 8 décembre 1982 (A/C0NF.62/VS/35), k 
savoir que la  résolution I I I  figurant à l 'annexé 
dudit Acte final n'affecte en aucune manière la 
"question des île s  Falkland (Malvinas)", i  la
quelle s'appliquent les résolutions pertinentes 
de l'Assemblée générale [résolutions 2065 (XX), 
3160 (XXVIII), 31/49 et 38/12] adoptées dans le 
cadre du processus de décolonisation.

Ainsi, et compte tenu de ce que les lies 
Malvinas, Sandwich méridionales et Georgies méri
dionales font partie intégrante du territo ire 
argentin, le  Gouvernement argentin déclare qu'11 
ne reconnaît pas et ne reconnaîtra pas la  reven
dication ou l'exercice par quelque autre Etat, 
communauté ou entité d'un droit quelconque de 
juridiction maritime prétendument fondé sur une 
interprétation de la  résolution I I I  et qui por
terait atteinte aux droits de l'Argentine sur les 
îles Malvinas, Sandwich méridionales et Georgies 
méridionales et sur les zones maritimes corres
pondantes. Par voie de conséquence, i l  ne recon
naît pas, et ne reconnaîtra pas et considérera 
comme nulle toute action entreprise ou mesure 
décidée sans son consentement en ce qui concerne 
cette question, à laquelle le Gouvernement argen
tin attache la  plus haute importance.

Aussi, le  Gouvernement argentin considérera-t-
i l  tout acte de cette nature comme contraire aux 
résolutions susmentionnées de l'Organisation des 
Nations Unies qui ont clairement pour objectif le 
règlement pacifique du différend re la tif à la  
souveraineté sur les île s , par des négociations 
bilatérales et grSce aux bons offices du Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies.

En outre, la  République argentine considère 
que, lorsque l'Acte final stipule en son paragra
phe 42 que la Convention "et les résolutions I è 
IV ont été adoptées comme un tout indivisible",
11 ne fa it que décrire la procédure suivie pour 
éviter k la Conférence de procéder à une série de 
votes séparés sur la Convention et les résolu
tions. I l  est clairement indiqué i  l'a r t ic le  318 
de la  Convention que seules les annexes font 
partie intégrant* de la  Convention. Par consé
quent, tout autre Instrument ou document, même 
s 'i l  a été adopté par la Conférence, ne fait pas 
partie Intégrante de la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la  mer.

BELARUS

Lors de la  sianature :
1. La République socialiste soviétique de Bié

lorussie déclare que, conformément i  l'a rtic le  
287 de la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer, elle choisit comme principal 
moyen pour le règlement des différends relatifs è 
l'interprétation ou i  l'application de la Conven
tion le tribunal arbitral constitué conformément 
è 1'annexe V II. Pour l'examen des questions rela
tives à la pèche, la protection et la préserva
tion du milieu marin, la recherche scientifique 
marine et la navigation, y compris la pollution 
par les navires et par iimersion, la RSS de Bié
lorussie choisit le tribunal arbitral spécial 
constitué conformément k l'annexe V I I I .  La RSS de 
Biélorussie reconnaît la compétence du Tribunal 
International du droit de la mer, prévue fc l 'a r 
tic le  292, pour les questions relatives à la 
prompte mainlevée de l 'Immobilisation d'un navire 
ou la prompte mise en liberté de son équipage.

2. La République socialiste soviétique de Bié
lorussie déclare que, conformément è l'a rtic le  
298 de la Convention, elle n'accepte aucun* des 
procédures obligatoires aboutissant à des déci
sions obligatoires en ce qui concerne les diffé
rends relatifs i  la délimitation de tones mari
times, les différends relatifs k des activités 
militaires et les d1ffér«nds pour lesquels le 
Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations 
Unies exerce les fonctions qui lui sont conférées 
par la Charte des Nations Unies.

BELGIQUE

"SI le Gouvernement du Royaume de Belgique a 
décidé de signer la Convention des Nations Unies 
sur le Droit de la Mer, c'est parce que celle-ci 
présente un très grand nombr* d'aspects positifs 
et qu'elle réalise sur ces points un compromis, 
acceptable par la plupart des Etats. En ce qui 
concerne néanmoins 1* statut d*s espaces mariti
mes, i l  regrette que la  notion d'équité, adoptée 
pour la délimitation du plateau continental et de 
la zone économique exclusive, n 'ait pas été 
reprise dans la  disposition relative k la délimi
tation de la mer territoriale. En revanche, 11 
se fé lic ite  des distinctions que la Convention 
établit entre la nature des droits que les Etats 
côtiers exercent sur leur mer territoriale d'une 
part, sur le plateau continental et l*ur ton* 
économique exclusive d'autre part.

Nul n'ignore que le Gouvernement belge ne peut 
se déclarer aussi satisfait de c*rta1n*s disposi
tions du régim* international des fonds marins 
qui, se fondant sur un principe qu'11 n* song* 
pas k contester, ne paraît cependant pas avoir 
choisi les moyens les plus adéquats d'atteindre
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le  plus rapidement et 1* plut sûrement 1* résul
tat recherché, au risque de compromettre le  suc
cès d'une entreprise généreuse, que la  Belgique 
ne cesse d'encourager et d'appuyer. En e ffet, 
certaines dispositions de la  partie XI et de ses 
annexes I I I  et IV lu i semblent présenter des 
Insuffisances et des Imperfections sérieuses qui 
expliquent d 'a illeu rs  qu'un consensus n 'a it  pas 
été obtenu sur ce texte lors de la  dernière ses
sion de la  I I I * " # Conférence des Nations Unies 
sur le  Droit de la  Mer, k New York, en avril 1982. 
Ces Insuffisances et cet Imperfections ont 
notamment t ra it  à la  restriction  de 1'accès t  la  
zone, aux lim itations de la  production ainsi qu'k 
certaines modalités du transfert de technologies, 
sans omettre l'incidence préoccupante du coût et 
du financement de la  future Autorité des fonds 
marins ainsi que du premier s ite  minier de 
1'Entreprise. Le Gouvernement belge espère 
vivement que ces Insuffisances et ces imperfec
tions parviendront k être corrigées en fa it  par 
les règles, règlements et procédures que la  
Commission préparatoire devrait éleborer dans la  
double Intention de fa c i l ite r  l'acceptation du 
nouveau régime par l'ensemble de la  Communauté 
internationale et de permettre l'exploitation 
rée lle  du patrimoine commun de l'humanité au 
bénéfice de tous, et de préférence k celui des 
pays les moins favorisés.

Le Gouvernement du Royaume de Belgique n'est 
pas le  seul k penser que 1e succès de ce nouveau 
régime, la  mise en place effective de l 'Autorité 
Internationale des fonds marins et la  v ia b ilité  
économique de l'entreprise  dépendront dans une 
large mesure de la  qualité et du sérieux des 
travaux de la  Ccumlsslon préparatoire : aussi 
estime-t-il que toutes les décisions prises par 
celle-ci devraient l 'S tr e  par consensus, seul 
moyen de préserver les Intérêts légitimes de 
chacun.

Comme l'o n t fa it  ressortir 11 y a deux ans les 
représentants de la  France et des Pays-Bas, le  
Gouvernement belge voudrait q u 'il soit bien c la ir  
que malgré sa décision de signer aujourd'hui la  
Convention, le  Royaume de Belgique n'est pas 
d'ores et déjà déterminé i  la  ra t if ie r . Sur ce 
point, i l  prendra ultérieurement une décision 
séparée qui tiendra compte de ce qu'aura accompli 
la  Commission préparatoire en vue de rendre 
acceptable pour tous le  régime international des 
fonds marins, en s'attachant principalement aux 
questions sur lesquelles l'attention a été ci- 
dessus attirée .

Le Gouvernement belge tient également k rappe
le r  que la  Belgique est membre de la  Communauté 
économique européenne k laquelle e lle  a transféré 
compétence dans certains domaines couverts par la 
Convention : des déclarations détaillées sur la  
nature et sur l'étendue de ces compétences seront 
présentées en temps u tile , conformément aux dis
positions de l'annexe IX de la  Convention.

I l  souhaite d'autre part a tt ire r  formellement 
l'attention  sur quelques points auxquels 11 se 
montre particulièrement sensible. C'est ainsi 
q u 'il accorde une grande importance aux condi
tions auxquelles, dans les articles 21 et 23, la  
Convention soumet le  passage inoffensif dans la 
mer territo ria le , et qu'11 a l'in tention  de v e i l 
le r  k la  stricte application des critères Imposés 
par les accords internationaux pertinents, que 
les Etats du pavillon en soient ou non parties. 
La limitation de la  largeur de la  mer te rr ito ria 
le , te lle  qu'elle est établie par l 'a r t ic le  3 de 
la  Convention, confirme et codifie une pratique

coutumlère largement observée, et que n'iî orti 
quel Etat se doit de respecter, celle-ci étant 
seule admise par le  droit International : austi 
le  Gouvernement du Royaume de Belgique ne recon> 
naîtra-t-11 pas le  caractère de mer territoriale 
aux eaux qui seraient ou demeureraient revendi
quées comme te lle s , au-delk de douze milles «arin 
mesurés k p a rtir  de lignes de base établies par 
l 'E t a t  cô tie r conformément k la  Convention. Après 
avoir souligné l 'é t ro ite  connexité qu'11 aperçoit 
entre l 'a r t i c le  33, 1A de la  Convention et ton 
a rt ic le  27, alinéa 2, le  Gouvernement du Royaw 
de Belgique entend se réserver, dans les cas dV 
gence et surtout de flagrant délit, le droit 
d'exercer les pouvoirs reconnus k l'Etat cStier 
par le  dernier de ces deux textes, sans notifica
tion préalable k un agent diplomatique ou i » 
fonctionnaire consulaire de l'E ta t  du pavillon, 
étant entendu que cette notification interviendra 
dès que la  possib ilité  matérielle en sera offerte. 
Enfin chacun comprendra que le Gouvernerait * 
Royaume de Belgique se plaise k mettre l'accent 
sur les dispositions de la  Convention qui lut 
donnent le  droit de se protéger, au-delà de la»r 
te r r ito r ia le , contre toute menace de pollution, et, 
k fo r t io r i,  contre toute pollution actuelle, ré
sultant d'un accident de mer, et qui, d'autre part, 
reconnaissent la  va lid ité  des obligations et des 
droits résultant de conventions et d'accordi 
spécifiques conclus antérieurement ou pouvant 
être conclus postérieurement en application d« 
principes généraux énoncés dans la Convention.

A défaut de tout autre moyen pacifique, auquel
11 donne évidemment la  priorité, le Gouvernera»! 
du Royaume de Belgique cro it opportun, come V) 
Inv ite  l 'a r t ic le  287 de la  Convention, de choisir 
subsidlairement, et dans l'ordre de ses préféren
ces, les moyens suivants de régler les différends 
re la t ifs  k l'in terp réta tion  ou k l'application de 
la  Convention :

1. Un tribunal arb itral constitué conformé
ment k l'annexe V I I I ;

2. Le Tribunal International du Droit de U
Mer constitué conformément k l'annexe VI;

3. La Cour Internationale de Justice.
Toujours k défaut de tout autre moyen pacifi

que, le Gouvernement du Royaume de Belgique tient 
d'ores et déjà k reconnaître la  validité del* 
procédure d'arbitrage spécial pour tout diffère* 
re la t if  k l'in te rp ré tation  ou k l 'application 
dispositions de la  Convention qui concernent U 
pèche, la  protection et la  préservation du «ill* 
marin, la  recherche scientifique marine ou 1* 
navigation, y compris la  pollution par 1« 
navires ou par immersion.

Pour le  moment, le  Gouvernement belge ne sou
haite fa ire  aucune déclaration conformément • 
l 'a r t ic le  298, se bornant k celle qu'ü 
ci-dessus conformément k l 'a rt ic le  287. Enfin,)* 
Gouvernement du Royaume de Belgique ne se consi
dère comme engagé par aucune des déclarations <M 
d'autres Etats ont fa ites ou pourraient faire*1 
signant ou en ra t if ian t la  Convention, se réservant 
si nécessaire le droit de fixer sa positioni en, 
temps opportun k l'égard de chacune d'entre eut*'

BOLIVIE

Lors de la  signature.:
En signant la  Convention des Nations W1*5 

le  droit de 1a mer, le  Gouvernement bolivien f» 
devant la  communauté Internationale la décima
tion suivante :
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1. La Convention sur le  droit de la mer est 
un Instrument perfectible et sujet à révision 
conformément à ses propres dispositions. La 
Bolivie, qui est partie à cette convention, 
soumettra en temps voulu les critères et modi
fications qu'appelle l'in té rê t national 
bolivien.

2. La Bolivie se déclare convaincue que la 
Convention permettra è toutes les nations, et 
en particulier aux pays en développement, de 
bénéficier dans un avenir proche en commun des 
ressources des fonds marins, à égalité de 
chances et de droits.

3. La liberté d'accès & la  mer et depuis la 
mer, que consacre la  Convention dans l 'Intérêt 
des pays sans l i t to ra l,  est un droit que la 
Bolivie a exercé en vertu de traités bilatéraux 
et qu'elle continuera également à exercer dans 
le cadre des nonnes du droit international 
positif énoncées dans la  Convention.

4. I l  y a lieu  de noter que la  Bolivie est un 
pays privé de souveraineté maritime à la  suite 
d'un conflit guerrier et non du fa it  de sa 
configuration géographique naturelle et qu'elle 
fera valoir tous les droits que confère la 
Convention aux Etats côtiers quand e lle  re
deviendra juridiquement un Etat côtier au terme 
des négociations destinées i  lu i permettre de 
disposer à nouveau souverainement d'un débouché 
adéquat sur 1'océan pacifique.

BRESIL

Urs de la signature :
1) La signature de la  Convention par le  Brésil 

est ad referendum, sous réserve de la 
ratification de la  Convention conformément 
aux procédures constitutionnelles brésil
iennes, qui comprennent 1'approbation par 
le  Congrès national.

I I )  Le Gouvernement brésilien considère que le 
régime qui est appliqué dans la  pratique 
aux zones maritimes adjacentes è la  côte 
du Brésil est compatible avec les disposi
tions de la  Convention.

I I I )  Le Gouvernement brésilien considère que 
les dispositions de l'A rt ic le  301, qui 
interdit le  recours "à la  menace ou à 
l'emploi de la  force contre l'in tégrité  
te rrito ria le  ou l'indépendance politique 
de tout Etat, ou de toute autre manière 
Incompatible avec les principes du droit 
international énoncés dans la Charte des 
Nations Unies", s'appliquent, en particu
l ie r ,  aux zones maritimes soumises k la 
souveraineté ou à la  juridiction de l'E ta t  
côtier.

IV) Le Gouvernement brésilien considère que 
les dispositions de la  Convention n'auto
risent pas d'autres Etats à effectuer, 
dans la  zone économique exclusive, des 
exercices ou des manoeuvres m ilitaires, en 
particu lier s 'i ls  Impliquent l'u tilisa tion  
d'armes ou d'explosifs, sans le consente
ment de l 'E ta t  côtier.

V) Le Gouvernement brésilien considère que, 
conformément aux dispositions de la  Con
vention, l 'E ta t  côtier a, dans la  zone 
économique exclusive et sur le plateau 
continental, le  droit exclusif de cons
truire ainsi que d'autoriser et de régle
menter la  construction, le fonctionnement 
et l 'u t ilis a t io n  d'installations et de 
structures de tous types, sans exception,

quels qu'en soient la  nature ou l'objet.
VI) Le Brésil exerce ses droits souverains sur 

le plateau continental, au-deU de 200 
milles marins è partir des lignes de base, 
jusqu'au rebord extrême de la marge 
continentale, tel qu'11 est défini i  
l 'a rtic le  76.

V II) Le Gouvernement brésilien se réserve le 
droit de faire en temps opportun les 
déclarations prévues aux articles 287 et 
298 en ce qui concerne le règlement des 
différends.

Lors de la ratification_i
I .  Selon 1'interprétation du Gouvernement 

brésilien, les dispositions de l 'a r t ic le  301 qui 
Interdisent, 'de recourir i  la menace ou à 
l'emploi de la  force contre l'in tégrité  territo
riale de tout Etat, ou de toute autre manière 
incompatible avec les principes du droit interna
tional énoncés dans la Charte des Nations Unies' 
s'appliquent en particulier aux zones maritimes 
qui se trouvent sous la  souveraineté ou la Ju ri
diction de l'E ta t côtier.

I I .  Pour le Gouvernement brésilien, i l  est 
entendu que les dispositions de la  Convention 
n'autorisent pas les autres Etats è exécuter des 
exercices ou des manoeuvres m ilitaires, en 
particulier ceux qui Impliquent l'u tilisation  
d'armes ou d'explosifs, dans la zone économique 
exclusive, sans le consentement de 1'Etat côtier.

I I I .  Pour le Gouvernement brésilien, 11 est 
entendu que, conformément aux dispositions de la 
Convention, l'E ta t côtier a, dans la zone éncono- 
mïque exclusive et sur le plateau continental, le 
droit exclusif de construire et d'autoriser et de 
réglementer la construction, l'exploitation et 
l'u tilisation  de tous types d'installations et de 
structures, sans exception, quels que soient leur 
nature ou leur objet.

CAP-VERT

Déclaration faite 1 ors d e là  signature et confirmé
lors de la ratification, ;
Le Gouvernement de la République du Cap-Vert 

signe 1a Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer avec les interprétations 
suivantes :

I .  Aux termes de la  présente Convention, les 
Etats côtiers ont le droit de prendre des 
mesures visant è sauvegarder leur 
sécurité, et notamment le droit d'adopter 
des lois et règlements relatifs au passage 
inoffensif de navires de guerre étrangers 
dans leur mer territoriale ou leurs eaux 
archlpélagiques. Ce droit est pleinement 
conforme aux articles 19 et 25 de la 
Convention, come 11 est clairement 
précisé dans la déclaration faite par le 
Président de la  troisième Conférence des 
Nations Unies sur le droit de la mer lors 
de la  séance plénière de la  Confèrence, le
26 avril 1982.

I I .  Les dispositions de la Convention qui ont 
tra it aux eaux archipélagiques, è la mer 
territoriale, à la zone économique 
exclusive et au plateau continental sont 
compatibles avec les objectifs et buts 
fondamentaux dont s'inspire la législation 
de la  République du Cap-Vert en ce qui 
concerne sa souveraineté et sa juridiction 
sur l'espace maritime adjacent è ses côtes 
et compris entre celles-ci ainsi que sur
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les fonds marins et leur sous-sol jusqu'à 
200 milles marins.

I I I .  Le caractère juridique de la  zone 
économique exclusive, tel qu 'e lle  est 
définie dans la  Convention, et la  portée 
des droits de l 'E t a t  côtier qui y sont 
reconnus ne laissent aucun doute quant au 
fa it  qu'11 s 'ag it  d'une zone sul generis 
de Jurid iction  nationale qui est 
différente de la  mer te rrito ria le  et ne 
fa it  pas partie de la  haute mer.

IV. La réglementation des usages ou des 
activ ités qui ne sont pas expressément 
prévus dans la  Convention mais qui sont 
lié s  aux droits souverains et i  la  
jurid iction  de l 'E ta t  côtier dans sa zone 
économique exclusive relive de la 
compétence dudit Etat, k condition que 
cette réglementation ne porte pas 
atteinte k la  jouissance des libertés qui 
sont reconnues aux autres Etats sur le 
plan des coamunications Internationales.

V. Oans la  zone économique exclusive, la  
jouissance des libertés sur 1e plan des 
conmmi cations Internationales, confor
mément k la  définition qui en est donnée 
et aux autres dispositions pertinentes de 
la  Convention, exclut tout usage non 
pacifique sans le  consentement de l 'E ta t  
côtier, tel que des manoeuvres m ilitaires 
ou d'autres activités qui peuvent porter 
atteinte aux droits ou 1n téréts dudit 
Etat; e lle  exclut également la  menace ou 
l'emploi de la  force contre l'in té g r ité  
te rrito ria le , l'indépendance politique, 
la  paix ou la  sécurité de l 'E ta t  côtier.

V I. La présente Convention ne donne k aucun 
Etat le  droit de construire, d'exploiter 
ou d 'u tilise r  sans le  consentement de 
l 'E ta t  côtier, des Installations ou des 
structures dans la  zone économique 
exclusive d'un autre Etat, qu'11 s'agisse 
de celles prévues dans la  Convention ou 
qu'elles soient de toute autre nature.

V II .  Conformément à toutes les dispositions 
pertinentes de la  Convention, lorsque le  
mime stock de poissons ou des stocks 
d'espèces associées se trouvent dans la  
zone économique exclusive ou dans un 
secteur adjacent k celle-ci, les Etats 
qui exploitent lesdlts stocks de poissons 
dans le  secteur adjacent sont tenus de 
s'entendre avec l 'E ta t  côtier sur les 
mesures nécessaires k la  conservation de 
ce ou de ces stocks d'espèces associées.

Iqrs de 1a ratification :
I . . . .

I I .  La République du Cap-Vert déclare, sans pré
judice de l 'a r t ic le  303 de la  Convention des 
Nations Unies sur le  droit de la  mer, que 
tous objets de caractère archéologique ou 
historique découverts dans les zones mariti
mes placées sous sa souveraineté ou sa Ju rl-  ' 
diction, ne devront pas Stre enlevés sans 
qu'elle n'en a it  été notifiée et n 'a it  donné 
son autorisation préalable.

I I I .  La République du Cap-Vert déclare qu'en 
l'absence ou k défaut de tout autre moyen 
pacifique, e lle  choisit, par ordre de préfé
rence et conformément k l 'a r t ic le  287 de la  
Convention des Nations Unies sur le droit de 
la mer, les procédures suivantes pour le 
règlement des différends re la tifs  à l 'in te r 
prétation ou k l 'application de la  Convention:

a) Le Tribunal International du droit de U 
mer;

b) La Cour internationale de Justice.
IV . La République du Cap-Vert, conformément I 

l 'a r t i c le  298 de la  Convention des Nation- 
Unies sur le  dro it de la  mer, déelare 
q u 'e lle  n'accepte pas les procédures prévu» 
k la  section 2 de la  partie XV de ladite 
Convention pour le  règlement des différends 
re la t ifs  k des activ ités militaires, y 
compris les ac tiv ité s  m ilitaires des navires 
et aéronefs d 'E ta t u tilisé s  pour un servict 
non commercial, et les différends qui 
concernent les actes d'exécution forcée 
accomplis dans l'exercice de droits 
souverains ou de la  juridiction et que 
l 'a r t i c le  297, paragraphes 2 et 3, de ladite 
Convention, exclut de la  compétence d'une 
cour ou d'un tribunal.

CHILI

Lors de la  signature :
Oans l'exerc ice  du droit conféré par l'article 

310 de la  Convention, la  délégation chilien» 
souhaite, k l'occasion de l'approbation de cet 
instrument ré ité re r en premier lieu Intégralement 
la  déclaration qu 'e lle  a fa ite  durant la session 
d 'a v ril 1982 et qui est consignée dans le docu
ment A/C0NF.62/SR.164. En particu lier, [elle sou
haite] se référer k la  notion juridique essen
t ie l le  de la  Convention, k savoir la zone écono
mique exclusive des 200 m illes, dans I'é 1 attri
tion de laquelle [ le  C h ili]  a joué un rôle impor
tant, vu qu'11 a été le  premier k proclamer «m 
te lle  zone en 1947, i l  y a déjà 35 ans, et qu'il 
a contribué ultérieurement k sa définition et t 
son acceptation sur le  plan international. U 
zone économique exclusive a un caractère juridi
que sul generis, d istinct de celui de 1a aer 
te rr ito r ia le  et de celui de la  haute mer. H 
s 'ag it d'une zone placée sous 1a jtridictiw 
nationale dans laquelle l 'E t a t  côtier exerce 1i 
souveraineté économique et dans laquelle les 
Etats t ie rs  jouissent des libertés de navigation 
et de survol et de celles qui sont propres i  ]• 
communication Internationale. La Convention H 
caractérise comme une zone de juridiction côtita 
dépendant de la  souveraineté territoriale et 
rattachée au te rr ito ire  lui-même dans des condi
tions semblables aux autres espaces marins, i 
savoir la  mer te rr ito r ia le  et le plateau conti
nental. Pour ce qui est des détroits servant i '* 
navigation Internationale, la  délégation chilien* 
ne souhaite réaffirmer et reprendre intégral«e« 
la  déclaration formulée en avril 1982 qui est 
consignée dans le document A/CONF.62/SR.1M sus
mentionné ainsi que le  contenu de la  déclaration 
écrite complémentaire du 7 avril 1982 figurant 
dans le  document A/CONF.62/WS 19.

En ce qui concerne le  régime internation»! des 
fonds marins, la  délégation chilienne tient * 
ré itérer la  déclaration formulée par le 
des 77 k la  session d 'a v r il [1982], qui énonce i» 
relation avec la  notion juridique de patriiwi"* 
conmun de l'humanité dont l'existence » é» 
confirmée solennellement par l'Assemblée génér»1* 
dans son consensus de 1970 et caractérisée de Jïj 
cogens par la  présente Convention. Les «tes 
exécutés en vio lation  de ce prindpe e t  e n  dehors 
du régime en question sont dépourvus - *’** 
qu'11 a été démontré durant ce débat - de tout» 
va lid ité  ou valeur juridique.

816



XXI.6 : Droit d* 1» mer—Convention d* 1982

CHINE6
12 ju in  1985

L«$ lies  dites "Kalayaan" font partie des lie s  
Nansha, qui ont toujours été te rr ito ire  chinois.
Le Gouvernement chinois a déclaré à maintes 
reprises que la  Chine exerce une souveraineté 
indiscutable sur les î le s  Nansha et sur les eaux 
et les ressources adjacentes.

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE

En signant la  Convention des Nations Unies sur 
le droit de la  mer, la  Communauté économique 
européenne déclare q u 'e lle  estime que la  Conven
tion constitue, dans le  cadre du droit de la  mer, 
une contribution majeure à la  codification et au 
développement progressif du dro it international 
dans les domaines auxquels se réfère la  déclara
tion qu 'elle a fa ite  en vertu de l 'a r t ic le  2 de 
l'annexe IX  de la  Convention. La Comnunauté vou
drait exprimer l 'e sp o ir  que ce développement 
devienne un instrument u t ile  en vue de la  promo- 
tion de la  coopération et de relations stables 
entre tous les pays dans ces domaines.

Toutefois, la  Communauté estime que des dispo
sitions importantes de la  partie XI de la  Conven
tion ne sont pas de nature à contribuer au déve
loppement des a c t iv ité s  visées à cette partie 
tenant compte du f a i t  que plusieurs Etats membres 
de la  Comnunauté ont déjà f a i t  connaître leur 
position quant au f a i t  que cette partie contient 
des insuffisances et des imperfections sérieuses 
qui nécessitent d 'ê tre  rectifiées . La Communauté 
reconnaît qu'un important trava il reste à accom
p lir  et espère q u 'il sera possible de parvenir à 
un accord sur des modalités de mise en oeuvre 
d'un régime d 'exploitation minière des fonds 
marins, qui soient généralement acceptables et, 
de ce f a i t ,  de nature à promouvoir les activ ités 
dans la  Zone internationale des fonds marins. La 
Communauté, dans les lim ites de ses compétences, 
participera pleinement à la  recherche de solu
tions satisfaisantes.

I l  faudra prendre à un stade u ltérieur une 
décision séparée sur la  confirmation formelle (* ) .  
Cette décision sera prise à la  lumière des résul
tats des effo rts  déployés en vue d'aboutir à une 
convention universellement acceptable."

Compétence des Communautés européennes au regard 
des matières dont tra ite  la  Convention sur le  
droit de la  mer (déclaration fa ite  en vertu de 
l 'a r t ic le  2 de l'annexe IX à la  Convention)

L 'a r t ic le  2 de l'annexe IX à la  Convention sur 
1* droit de la  mer stipule que la  participation 
des organisations internationales est assortie 
d'une déclaration spécifiant les sujets dont 
tra ite  la  Convention pour lesquels compétence 
leur a été transférée par leurs Etats membres.

Les Comnunautés Européennes ont été instituées 
par les Traités de Paris et de Rome signés res
pectivement le  18 a v r il 1951 et le  25 mars 1957. 
Après ra tif ica tio n  par les Etats signataires ces 
traités sont entrés en vigueur le  25 ju i l l e t  1952 
•t le 1er janv ie r 1958 (••>.

Conformément aux dispositions rappelées ci- 
dessus la  présente déclaration indique les compé
tences des Communautés dans les matières dont 
tra ite  la  Convention.

La Comnunauté indique que ses Etats membres lu i 
ont transféré des compétences en ce qui concerne 
la  conservation et la  gestion des ressources de 
la  pèche maritime. 11 lu i appartient 4 ce t itre

dans 1e domaine de la  pèche en mer d 'e r r ite r  les 
dispositions de réglementation pertinentes ( le  
pouvoir de police étant exercé par les Etats 
membres) et de contracter des engagements exté
rieurs avec les Etats tiers  ou les organisations 
compétentes.

Les Etats membres lu i ont par a ille u rs  transfé
ré en ce qui concerne les réglementations re la t i
ves 1 la  protection et à la  préservation du 
milieu marin des compétences te lle s  que formulées 
dans des dispositions adoptées par la  Comnunauté, 
ainsi que te lles  que réflétées par sa participa
tion I  certains accords (vo ir  annexe).

En ce qui concerne les dispositions de la  
partie X, la  Communauté exerce certaines compé
tences du fa i t  qu 'e lle  tend à la  réalisation 
d'une union économique fondée sur une union 
douanière.

En ce qui concerne les dispositions de la  
partie X I.  la  Communauté dispose de compétences 
en matière de politique comnerciale y compris 
le  contrôle des pratiques économiques inéquitables.

l'exercise  des compétences que les Etats membres 
ont transférées à la  Communauté en vertu des t ra i
tés est, par nature, appelé à un développement con
tinu. En conséquence, la  Comnunauté se réserve 
de fa ire  ultérieurement de nouvelles déclarations.

Annexe
Textes comnunautalres applicables dans le  secteur 

de la  protection et de la  préservation du 
milieu marin et se rapportant directement à 
des sujets dont tra ite  la  Convention

Oéclsion du Conseil du 3 décembre 1981 in s t i
tuant un système communautaire d'information pour 
le contrôle et la  réduction de la  pollution 
causée par le  déversement d'hydrocarbures en mer 
(81/971/CEE) (JO n ° L 355 du 10.12.1981, p. 52).

Directive du Conseil du 4 mat 1976 concernant 
la  pollution causée par certaines substances 
dangereuses déversées dan* le  m ilieu aquatique de 
la  Comnunauté (76/464/CEE) (JO  n» L 129 du 
18.5.1976, p. 23).

Directive du Conseil du 16 ju in  1975 concernant 
l'é lim ination des huiles usagées (75/439/CEE) (JO 
n® l  194 du 25.7.1975. p. 23).

Directive du Conseil du 20 fév r ie r  1978, re la 
tive  aux déchets provenant de l'in d u s tr ie  du 
dioxyde de titane (78/176/CEC) (JO  n ° L 54 du 
25.2.1978, p. 19).

Directive du Conseil du 30 octobre 1979 r e la t i 
ve à la  qualité requise des eaux conchyltcoles 
(79/923/CEE) (JO no L 281 du 10.11.1979, p. 47).

Directive du Conseil du 22 mars 1982 concernant 
les valeurs lim ites et les ob jectifs  de qualité 
pour les rejets de mercure du secteur de l'é le c-  
trolyse des chlorures a lca lins (82/176/CEE) (JO 
n° L 81 du 27.3.1982. p. 29).

Directive du Conseil du 26 septembre 1983 
concernant les valeurs lim ites et les objectifs 
de qualité pour les rejets de cadmium 
(83/513/CEEHJO n ° L 291, p. 1 «t suivantes 
du 24.10.1983).

Directive du Conseil du 8 mars 1984 concernant 
les valeurs lim ites et les objectifs de qualité 
pour les rejets de mercure des secteurs eutrès 
que celui de l 'électrolyse des chlorures a lca lins 
(84/156/CCE) (JO n* L 74, p. 49 et suivantes 
du 17.3.1984).

Annut
La Comnunauté a tn outre conclu ltl_C jw yint1o«i 

Convention pour la  prévention de la  pollution

817



XXI.6 : Orolt de 1< mer—Convention de 1982

marine d'origine tellurique (Décision du Conseil 
75/437/CEE du 3 mars 1975 paru* au JO n9 L 194 
du 25.7.1975, p. 5).

Convention sur la  pollution atmosphérique 
transfrontière k longue distança (Décision du 
Conseil du 11 Juin 1981 parue au JO n° l  171 du 
27.6.1981, p. 11).

Convention pour la  protection de la  Mer Médi
terranée contre la  pollution ainsi que le  proto
cole re la t if  i  la  prévention de U  pollution de 
la  Her médlterranée par les opérations d'immer
sion effectuées par les navires et aéronefs 
(Décision du Conseil 77/585/CEE du 25 Ju i l le t
1977 parue au JO no L 240 du 19.9.1977, p. 1).

Protocole re la t if  k la  coopération en matière 
de lutte contre la pollution de la  Mer méditer- 
ranée par les hydrocarbures et autres substances 
nuisibles en cas de situation critique (Oéclsion 
du Conseil 81/420/CEE du 19 mai 1981 parue au JO 
n ° L 162 du 19.6.1981, p. 4).

Protocole des 2/3 avril 1983 re la t if  «u* aires 
spécialement protégées de la  Mer médlterranée (JO 
tfi L 68/36 du 10 mars 1984).

(•) "Confirmation formelle" est l'expression 
u tilisée  dans la  Convention pour la  ratification  
par les organisations internationales (vo ir a r t i
cle 306 et annexe IX a rtic le  3).

(•*) Le Traité de Paris Instituant la  Commu
nauté Européenne du charbon et de l 'a c ie r  a été 
enregistré au Secrétariat des Nations Unies le 
15.3.1957 sous le  n ° 3729, les Traités de Rome 
instituant la  Communauté Européenne de 1'Energie 
Atomique (EURATOM) ont été enregistrés respecti
vement le  21 avril et le  24 avril 1958 sous les 
Nos 4.300 «t 4.301.

Sont actuellement membres des Communautés, 1* 
Royaume de Belgique, le  Royaume de Oanemark, la  
République Fédérale d'Allemagne, 1a République 
Hellénique, la  République française, l'Ir land e , 
la  République Italienne, le Grand-Ouché de Lu
xembourg, le  Royaume des Pays-Bas et le Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

La Convention des Nations Unies sur le  droit de 
la  mer s'applique i  l'égard des matières 
transférées k la  Communauté Economique Europé
enne aux territo ires où le traité instituant 
celle-ci ts t d'application et dans les condi
tions prévues par led it tra ité.

COSTA RICA

Lars de lasionature :
Le Gouvernement costa-rlcien déclare que les 

dispositions de la  législation costa-rlelenne qui 
font obligation aux navires étrangers péchant dans 
sa zone économique exclusive d'acquitter des droits 
de pèche s'appliquent également k la  pêche d* 
grands migrateurs, conformément k l 'a r t ic le  62 et 
au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  64 de la  Convention.

CUBA

"Ayant pris possession 11 y a quelques heures à 
peine du texte d é fin it if de la  Convention sur le 
droit de la mer, la  délégation cubaine déclare 
qu'elle remettra au moment de la  ratification  de 
la  Convention, la formulation des déclarations 
qu'elle estimera pertinentes k l'égard des 
articles :

287-Sur l'é lection de la  procédure pour la  
solution des controverses concernant 
l'interprétation ou l'application de la  
Convention;

292- Sur la  libération  rapide de bateaux et 4» 
ses équipages;

298- Sur les exceptions optionnelles 1 l'ap
p lic a b il ité  de la  Section 2; 

ainsi que toute autre déclaration ou eianlfesta- 
tion q u 'e lle  estimera convenable confondent l 
1'a r t ic le  310 de la  Convention,"
Lors de la  ra t if ic a tio n  :

Le Gouvernement de la  Républ i que de Cuba décia* 
re qu'en ce qui concerne l 'a r t ic le  287 sur li 
choix d'une procédure pour le règlement des 
différends re la t ifs  k l'in terprétation ou k l 'ap- 
p llcatlon  de la  Convention, i l  n'accepte pas la 
ju r id ic tio n  de la  Cour Internationale de Justice, 
et qu'en conséquence i l  ne l'acceptera pas non 
plus pour ce qui est des a rtic les  297 et 29é.

Le Gouvernement de la  République de Cuba estime, 
s'agissant de l 'a r t ic le  292, que dès le dépSt de 
la  garantie financière, l 'E t a t  qui a immobilisé 
le  navire doit procéder promptement et sans délai 
k la  mainlevée de l 'im ob ilisa tion  du navire et i 
la  mise en lib e rté  de son équipage, et i l  déclare 
que dans les cas où i l  ne sera it pas procédé ainsi 
k l'égard de ses navires ou des membres de leur 
équipât», i l  n'acceptera pas que les faits soient 
portés devant la  Cour internationale de Justice.

EGYPTE

1. La République arabe d'Egypte fixe la largeur 
de sa mer te r r ito r ia le  k 12 milles marins, con
formément k l 'a r t i c le  5 de l'ordonnance dv W 
janvier 1951 modifié par le  décret présidentiel 
du 17 fé v r ie r  1958, ce qui correspond aux dispo
sitions de l 'a r t i c le  3 de la  Convention;

2. La République arabe d'Egypte publiera, dm 
les meilleurs dé la is , les cartes indiquant les 
lignes de base k p a rt ir  desquelles est mesurée la 
largeur de 1a mer te r r ito r ia le  égyptienne en s*r 
Méditerranée et en mer Rouge, ainsi que le tracé 
de sa lim ite  extérieure, conformément k 1a prati
que habituelle.

Oéclaration concernant la  zone contiquS 
La République arabe d'Egypte a décidé que sa 

zone contiguë (dé fin ie  par l'ordonnance du tt 
janvier 1951 modifiée par le  décret présidentiel 
du 17 fé v r ie r  1958) s'étend k 24 milles tarins 
des lignes de base k p a rtir  desquelles est nesu- 
rée la  largeur de la  mer te rrito ria le , et ce con
formément k l 'a r t i c le  33 de la  Convention.

Déclaration concernant le  passage des naylmi 
propulsion nucléaire et bâtiments analooi/es. daaï 
la  mer t e r r i to r ia le  égyptienne 

En application des dispositions de la Conven
tion re la tives  au d ro it de l 'E ta t  côtier de ré- 
glementer le  passage des navires dans sa W  
te r r ito r ia le , et eu égard au fa it  que le passage 
de navires étrangers k propulsion nucléaire ainsi 
que de navires transportant des substances radio
actives ou autres substances intrinsèquement 
dangereuses et nocives présente de nonbreur 
dangers,

Considérant que l 'a r t i c le  23 de la  Convention 
stipule que les navires en question sont tenus, 
lo rsq u 'ils  exercent leur droit de passage inof
fensif dans la  mer te r r ito r ia le , d'être munis des 
documents et de prendre les mesures spéciales de 
précaution prévues par les accords internationaux 
pour ces navires.

Le Gouvernement de la  République arabe d'Egypt* 
déclare q u 'i l exigera des navires susmentionnés 
q u 'ils  obtiennent une autorisation préalable a 
leur entrée dans la  mer te rr ito ria le  égyptienne 
en attendant que lesd its  accords internationaux
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soient conclu* e t que l'Egypte  y devienne partie.
n*ff1arat1on concernant le  passage des navires 

Ma guerre dans la  mer te r r ito r ia le  égyptienne 
[En référence aux dispositions de la  Convention 

relatives au d ro it de l 'E t a t  cô tie r de réglemen
ter le  passage des navires dans la  mer te rr ito 
riale] Le passage ino ffens if dans sa mer te rr ito 
riale est assuré aux navires de guerre sur la  
base de la  n o tifica tion  préalable.

Declaration concernant le  passage dans le  
é t r o it  de T ira» e t dans le  golfe d'Aaaba 

Les dispositions du Traité de paix égypto- 
israélien conclu en 1979 qui se réfèrent spécifi
quement aux passage dans 1e détro it de Tlran et 
dans le  golfe rf'Aqaba relèvent de la  question du 
résine général des eaux des détroits qui fa i t  
l ’objet de la  partie  I I I  de la  Convention, régime 
dont 11 est stipu lé  qu'11 n 'affecte pas le  régime 
juridique des eaux des détroits et qui prévoit 
certaines obligations en ce qui concerne la  sécu
rité et le  maintien de l'o rd re  dans l 'E t a t  
riverain du d é tro it.

Déclaration concernant l ' e xercice par l'Egypte 
de ses droits dans la  zone économique exclusive 

La République arabe d'Egypte exerce, à compter 
de ce jour, les droits qui lu i sont conférés par 
les dispositions des parties V et VI de la  
Convention des Nations Unies sur le  d ro it de la  
mer dans la  zone économique exclusive qui se 
trouve au-delà de sa mer te rr ito r ia le  adjacente 
aux côtes de la  mer Méditerranée et de la  mer 
Rouge;

La République arabe d'Egypte exerce également 
ses droits souverains dans cette zone aux fins 
d'exploration et d 'exp lo itation , de conservation 
et de gestion des ressources naturelles biologi
ques ou non biologiques des fonds marins et de 
leur sous-sol et des eaux surjacentes ainsi qu'en 
ce qui concerne toutes les autres activ ités  ten
dant à l'exp loration  et à l'exp lo ita tion  de la  
zone à des fins économiques, te lles  que la  pro
duction d'énergie à p a rt ir  de l'eau , des courants 
et des vents;

E lle  exerce sa ju r id ic tio n  sur la  zone économi
que exclusive selon les modalités prescrites par 
la  Convention en ce qui concerne la  mise en place 
et l 'u t i l is a t io n  d 'î le s  a r t if ic ie l le s ,  d 'in s ta l
lations et d'ouvrages, la  recherche scientifique 
maritime ainsi qu'en ce qui concerne la  protec
tion et 1a préservation du milieu marin. E lle  a 
en outre les autres droits et obligations prévus 
par la  Convention;

E lle  proclame q u 'e lle  exercera ses droits et 
s'acquittera de ses obligations en vertu de la  
Convention dans la  zone économique exclusive, 
compte dûment tenu des droits et des obligations 
des autres Etats et agira d'une manière compati
ble avec les dispositions de la  Convention.

E lle  affirme q u 'e lle  s'engage à fix e r les lim i
tes extérieures de sa zone économique exclusive 
selon les règles, les critères et les modalités 
prévus par la  Convention;

E lle  déclare q u 'e lle  prendra les mesures et les 
dispositions nécessaires en vue de réglementer 
tous les aspects du régime de sa zone économique 
exclusive.

Déclaration concernant le  choix de la  procédure 
Pour le  règlement des différends conformément _à 
la  Convention 

[En référence aux dispositions de l 'a r t ic le  287 
de la  Convention] La République arabe d'Egypte 
déclare q u 'e lle  accepte la  procédure d'arbitrage 
dont les modalités sont précisées à l'annexe V II 
de la  Convention comme procédure de règlement

pour tout différend r e la t if  à l'in te rp ré ta tio n  ou 
l'app lication  de la  Convention qui pourrait sur
g ir  entre e lle  et tout autre E ta t.

La République arabe d'Egypte annonce également 
qu 'e lle  exclut du champ d 'application  de cette 
procédure les différends visés à l 'a r t i c le  297 de 
la  Convention.

Déclaration concernant 1a version— t f l t t  dil 
texte de la  Convention

Le Gouvernement de la  République arabe d'Egypte 
se f é l ic i te  de ce que la  troisième Conférence des 
Nations Unies sur le  d ro it de la  mer a it  adopté 
la  nouvelle Convention en six langues - parmi 
lesquelles figure la  langue arabe - tous ces 
textes faisant également fo i,  in stituan t ainsi 
une parfa ite  égalité entre toutes les versions et 
empêchant qu'aucune ne prévale sur les autres.

I l  apparaît toutefois clairement en comparant 
la  version o f f ic ie lle  arabe de la  Convention aux 
autres versions o f f ic ie lle s  que, dans certains 
cas, le  texte o ff ic ie l en langue arabe ne concor
de pas exactement avec les autres versions pour 
ce qui est de la  précision de l'expression eu 
égard à la  teneur de certaines dispositions de la  
Convention re la tive  au régime Juridique des 
océans, que les Etats ont approuvées et adoptées.

Pour les raisons susmentionnées, le  Gouverne
ment de la  République arabe d'Egypte s a is it  
l ’occasion qui lu i est donnée par le  dépôt de 
l'instrument de ra tif ica tio n  de la  Convention des 
Nations Unies sur le  droit de la  mer pour 
déclarer qu 'e lle  adopte l'in te rp ré ta tio n  qui est 
la  mieux corroborée par les  divers textes 
o ff ic ie ls  de la  Convention.

ESPAGNE

1. Le Gouvernement espagnol déclare, au moment 
de procéder à la  signature de la  présente Conven
tion, que cet acte ne peut ê tre  Interprété comme 
une reconnaissance de droits ou de situations 
quelconques re la t ifs  au* espaces maritimes de 
G ibraltar qui ne sont pas visés à l 'a r t i c le  10 du 
Traité d'Utrecht conclu entre l'Espagne e t le  
Royaume-Uni de Grande-Bretagne, le  13 Ju i l l e t  
1713. Le Gouvernement espagnol considère égale
ment que 1a résolution l i t  de la  troisième Confé
rence des Nations Unies sur le  d ro it de la  mer 
n 'est pas applicable au cas de la  colonie de 
G ibraltar, qui fa it  l 'o b je t  d'un processus de 
décolonisation, devant lequel les résolutions 
pertinentes de l'Assemblée générale de 
l'Organisation des Nations Unies sont 
exclusivement applicables.

2. Le Gouvernement espagnol interprète le  
régime établi dans la  partie I I I  de la  Convention 
couine étant compatible avec le  d ro it de l 'E t a t  
rivera in  de promulguer et d'appliquer dans 
l'espace aérien des détroits servant à la  naviga
tion internationale ses propres réglementations 
aériennes, du moment que cela ne f a i t  pas obstacle 
au passage en transit des aéronefs.

3. S'agissant du paragraphe 3 de l 'a r t i c le  39,
11 considère que le  mot "normalement" s ig n ifie  
"sauf cas de force majeure ou grave d if f ic u lté " .

4. Pour ce qui est de l 'a r t i c le  42, 11 estime 
que la  disposition contenue à l 'a l in é a  b) du 
paragraphe 1 ne l'empiche pas de promulguer, con
formément au droit international, les lo is  et 
règlements qui donnent e ffe t aux réglementations 
internationales généralement acceptées.

5. Le Gouvernement espagnol in terprète les 
a rt ic le s  69 et 70 de la  Convention co*ne s ig n i
fian t que l'aecès à la  pèche dans les zones
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économiques d 'Etats t ie rs  par les f lo ttes  d 'Etats 
développés sans l i t to ra l ou géographiquement 
désavantages est conditionné au fa i t  que les 
Etats riverains en question aient précédemment 
fa c i l i té  cet accès aux ressortissants d'autres 
Etats qui seraient venus pécher habituellement 
dans la  zone économique considérée.

6 . Le Gouvernement espagnol considère que les 
dispositions de l 'a r t i c le  221 ne privent pas un 
Etat riverain d'un détro it servant k la  navigation 
Internationale des compétences que lu i reconnaît 
le  droit International en matière d'intervention 
dans les cas d'accidents do mer visés dans 
1'a r t ic le  c ité .

7. S'agissant de l 'a r t ic le  233, le  Gouvernement 
espagnol considère q u 'il doit être Interprété, 
dans tous les cas, à la  lumière des dispositions 
de 1'a r t ic le  34.

8 . Pour ce aul est de l 'a r t ic le  297. le  Gouver
nement espagnol considère que, sans préjudice des 
dispositions dudit a r t ic le  en matière de règlement 
des différends, les artic les  56, 61 et 62 de la 
Convention ne permettent pas de considérer comne 
discrétionnaires les facultés de l 'E ta t  cOtier de 
déterminer le  volume admissible des captures, sa 
capacité d'exploitation et l'a ffecta tion  des 
excédents à d'autres Etats.

9. Le Gouvernement espagnol considère que les 
dispositions de l 'a r t ic le  9 de l'annexe I I I  
n'empéchent pas la  participation, dans les entre
prises conjointes visées au paragraphe 2 dudit 
a rt ic le , des Etats parties dont le  potentiel 
industriel ne les autorise pas à participer 
directement à l'exp lo ita tion  et aux ressources de 
la  zone en qualité d'adjudicataire.

FINLANDE

Iprj dj U  .Ilqn»t»rj? i
Le Gouvernement finlandais considère que l'e x 

ception au régime de passage en transit dans les 
détro its, qui est prévue à l'a lin éa  c) de l 'a r t i 
c le  35 de la  Convention, s'applique au détroit 
entre la  Finlande ( î le s  Aland) et la  Suède. Conne 
le  passage dans ce détroit est réglementé par une 
convention internationale existant de longue date 
et toujours en vigueur, le  régime Juridique actuel 
de ce détroit ne sera pas affecté par l'entrée en 
vigueur de la  Convention.

En ce qui concerne les parties de la  Convention 
qui ont t ra it  au passage Inoffensif dans la mer 
te rr ito r ia le , le  Gouvernement finlandais a 
l 'intention de continuer d'appliquer le  régime 
actuellement en vigueur au passage dans la  mer 
te rr ito ria le  finlandaise des navires de guerre 
étrangers et des autres navires d 'Etat u tilisés  i  
des fins non comerciales, ce régime étant plein
ement compatible avec la Convention.

FRANCE
Lors de la  signature :

"1. Les dispositions de la  Convention relatives 
au statut des différents espaces maritimes et au 
régime juridique des utilisations et de la  pro
tection du milieu marin confirment et consolident 
les règles générales du droit de la  mer et auto
risent donc la  République française à ne pas 
reconnaître comme lui étant opposables les actes 
ou règlements étrangers qui ne seraient pas con
formes à ces règles générales.

2. Les dispositions de la  Convention relatives 
à la  zone des fonds marins au-delà de la  lim ite 
de la  juridiction nationale présentent des insuf

fisances et des Imperfections notables concernant 
l'exp loration  et l'exp lo itation  de ces fonds qu'il 
sera nécessaire de corriger grâce à l 'adoption par 
la  Commission préparatoire de projets do règles, 
règlements et procédures de nature à pemettre l« 
mise sur pied et le  fonctionnement effectif de 
l 'Autorité Internationale des fonds marins.

A cette f in , tous les efforts devront être 
déployés au sein de la  Commission préparatoire
Çour parvenir à un accord général au fond selon 
a procédure prévue à l 'a r t ic le  37 du régiement 

in térieur de la  troisième Conférence des Nations 
Unies sur le  droit de la  mer.

3. En ce qui concerne l 'a r t ic le  140, la signa
ture par la  France de la  Convention ne peut être 
interprétée comne Impliquant une modification di 
sa position à l'égard de la  résolution 1514 (XV).

4. Les dispositions du paragraphe 2 do l'arti
cle 230 de la  Convention n'excluent pas à l 'égard 
des responsables de navires étrangers le recours 
à des mesures provisoires ou conservatoires telles 
que l'immobilisation du navire. Elles n'excluent 
pas davantage le  prononcé de peines autres qui 
pécuniaires pour tout acte délibéré et «rave 
générateur de pollution ."

GRECE

Lors de la  signature :
Déclaration d'interprétation___cpntgm?ni— Ifl

d é trg jtl .
La présente déclaration concerne les disposi

tions de la  partie I I I  intitulée "Détroits ser
vant à la  navigation Internationale" e t ,  pim 
particulièrement, l'app lication  dans la pratique 
des a rtic le s  36, 38, 41 et 42 de la Convention 
sur le  d ro it de la  mer. Dans les zones où il •«* 
is te  un grand nombre d 'île s  assez espacées qu' 
créent un grand nombre de détroits différents, 
mais qui desservent en fa it  une seule et *Sm 
route servant à la  navigation internationale, 
l'in te rp ré ta tion  de la  Grèce est que 1 ‘ Etat 
cOtier intéressé a la  responsabilité de désigner 
la  route ou les routes, à travers ces différent! 
détroits, que les navires et les aéronefs cet 
pays tie rs  peuvent emprunter dans l'exercice w 
droit de passage en transit, de manière à ce 
d'une part, les exigences de la  navigation et du 
survol Internationaux soient satisfaites et qu». 
d'autre part, les critères minimaux de sécurité 
pour les navires et les aéronefs en transit ainsi 
que pour ceux de l 'E t a t  cCtier soient remplis-

GUINEE
m i»  n  îw n . i u n  .

"Le Gouvernement de la  République de Guinée jj 
réserve le  droit d 'interpréter tout article «  
Convention dans le  contexte et en tenant dioe"* 
compte de la  souveraineté de la  Guinée et de *«* 
in tégrité  te rr ito r ia le  te lle  qu'elle s'appUfl»»* 
la  terre, à l'espace et à la  mer."

GUINEE-BISSAU

"Le Gouvernement de la  République de 
Bissau déclare qu'en ce qui concerne l'arti**** 
sur le  choix d'une procédure pour le régi#* 
des différends re la t ifs  à l 'interprétation w 
l'app lication  de la  Convention des Mations W 
sur le  Droit de la  Mer, 11 n'accepte p« 
Jurisd iction  de la  Cour Internationale de -Just 
et qu'en conséquence 11 ne 11 acceptera 
plus pour ce qui est des artic les 297 et 298-
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IRAN, REPUBLIQUE ISLAMIQUE D1

lari de la signature ; 
p^aration d 'interprétation....

Conformément à l 'a r t ic le  310 de la  Convention 
sur 1e droit de la  mer, le  Gouvernement de la 
République islamique d'Iran sa isit l'occasion 
solennelle de la  signature de la  Convention pour 
consigner son "interprétation" de certaines dis
positions de la  Convention. I l  soumet essentiel
lement ces déclarations dans l'intention d'éviter 
dans l'avenir toute interprétation éventuelle des 
articles de la  Convention qui soit incompatible 
avec l 'intention in it ia le  et les positions précé
dentes de la  République islamique d’Iran ou qui 
ne soit pas en harmonie avec ses lo is et règle
ments nationaux.

L'interprétation de la  République islamique 
d'Iran est donc 1* suivante :

1) Bien que l'in tention  recherchée soit de 
faire de la  Convention un Instrument d'ap
plication générale et de caractère normatif» 
certaines de ses dispositions sont simple
ment issues d’un effort de compromis et ne 
visent pas nécessairement à codifier les 
coutumes ou les usages (la  pratique) exis
tant déjk et considérés comme ayant un 
caractère obligatoire. Par conséquent, i l  
semble naturel et conforme k l 'a r t ic le  34 de 
la  Convention de Vienne de 1969 sur le droit 
des traités que la  Convention sur le droit 
de la  mer ne crée de droits contractuels que 
pour les Etats parties i  cette Convention.

Les considérations ci-dessus s'appliquent parti
culièrement (mais non exclusivement) à ce qui 
suit:

Le droit de passage en transit par les 
détroits servant à la  navigation interna
tionale (partie I I I • sect. 2, art. 38). 
la  notion de "Zone économique exclusive" 
(partie V).
Toutes les questions concernant la  zone 
des fonds marins et la notion de "patri
moine commun de l'humanité" (partie X I).

2) A la  lumière du droit coutumier interna
tional, les dispositions de l 'a rtic le  21, 
lues en conjonction avec l 'a r t ic le  19 (sur 
la  signification de l'expression "passage 
inof- fensif") et l 'a r t ic le  25 (sur les 
droits de protection de l'E ta t  cdtier) 
reconnaissent implicitement les droits des 
Etats cStiers de prendre des mesures pour 
défendre les intérêts de leur sécurité 
notanment en adoptant des lo is et règlements 
concernant entre autres les obligations 
concernant l'o c tro i d'une autorisation 
préalable aux navires de guerre désireux 
d'exercer leur droit de passage inoffensif 
dans la  mer territo ria le .

3) Le droit d'accès des Etats sans litto ra l k 
la  mer et depuis la  mer et la liberté de 
transit mentionnés 1 l 'a r t ic le  125 procède 
de l'accord mutuel des Etats en question sur 
la base du principe de réciprocité.

4) Les dispositions de l 'a r t ic le  70 concernant 
le "droit des Etats ayant des caractéristi
ques géographiques spéciales" sont sans 
préjudice du droit exclusif des Etats rive
rains de régions maritimes fermées ou semi- 
fermées (te lle s  que le  Golfe persique et la 
mer d'Oman) fortement peuplées et essentiel
lement tributaires de l'exploitation des 
ressources biologiques relativement peu 
abondantes de ces régions.

5) Les Ilots situés dans des mers fermées ou 
semi-fermées qui pourraient se prêter k 
l'habitation humaine ou k une vie 
économique propre mais qui en raison de 
conditions climatiques, de restrictions 
financières ou d'autres limitations n'ont 
pas encore été mises en exploitation, 
relèvent des disposi- tions du paragraphe 2 
de l'a r t ic le  121 concernant le "régime des 
lies" et interviennent donc pleinement dans 
la  délimitation des diverses tones 
maritimes des Etats cStiers Intéressés.

Qui plus est, en ce qui concerne les "procédures 
obligatoires aboutissant à des décisions obliga
toires", le Gouvernement de la  République islami
que d'Iran, bien qu'il approuve pleinement la 
notion de règlement de tous les différends Inter
nationaux par des moyens pacifiques et reconnaisse 
la nécessité et l ’opportunité de régler les d iff
érends concernant l'interprétation ou l'applica
tion de la Convention sur le droit de la  mer dans 
un esprit de compréhension et de coopération 
mutuelles, ne souhaite pas se prononcer pour le 
moment sur le choix de procédures prévu aux 
articles 287 et 298 et se réserve 1a possibilité 
d'annoncer sa position en temps u tile .

IRAQ7

En application de l ’article 310 de la présente 
Convention et aux fins d'harmoniser les lois et 
règlements iraquiens avec les dispositions de la 
Convention, la République Iraqulenne a décidé de 
publier la  déclaration ci-après :

1. la présente signature ne slantfle en aucune 
façon une reconnaissance d'Israël et n'implique 
aucune relation avec ce dernier.

2. L'Iraq interprète les dispositions s'appli
quant k tous les types de détroits définis dans 
la partie I I I  de la  Convention coeme s'appliquant 
également k la  navigation entre les lies qui se 
trouvent k proximité de ces détroits si les voies 
de navigation sortant de ces détroits ou y entrant 
et qui sont définies par l'organisation internatio
nale compétente passent k proximité de ces Iles.

ISLANOE

Déclaration :
Conformément k l'a r tic le  298 de la  Convention, 

le Gouvernement Islandais se réserve le droit de 
soumettre toute interprétation de l'a r t ic le  83 k 
conciliation selon la procédure prévue k la 
section 2 de l'annexe V de la Convention.

ITALIE

En signant la Convention des Nations Unies sur 
1e droit de la mer du 10 décembre 1982, l ' I t a l ie  
souhaite faire savoir que la partie XI des 
annexes I I I  et IV contiennent k son avis de 
graves imperfections et insuffisances qui devront 
être corrigées lorsque la Commission préparatoire 
de 1'Autorité internationale des fonds marins et 
du Tribunal International du droit de la mer 
adoptera des projets de règles, règlements et 
procédures appropriés.

L 'Ita lie  souhaita aussi confirmer les points 
suivants qui ont été énoncés dans sa déclaration 
écrite, en date du 7 mars 1981 :

- D'après la Convention, l'E ta t c8tier n'a pat 
de droits supplétifs dans la tone économique 
exclusive. En particulier, les droits et la
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ju rid iction  de l 'E t a t  côtier dans cette «ne  
n'incluent pas le  dro it d 'avo ir notification 
des exercices ou des manoeuvres m ilita ires  ni 
de les autoriser.
En outre, les droits de l 'E t a t  cô tie r de cons

tru ire  des Insta lla tions et des ouvrages dans la  
xone économique exclusive et sur le  plateau con
tinental, ou d'en autoriser la  construction et 
1'u t ilis a t io n , sont lim ités aux seules catégories 
d 'insta lla tions et d'ouvrages de cette nature qui 
sont énumérées à l 'a r t i c le  60 de la  Convention.
- Aucune des dispositions de la  Convention, qui 
correspond sur ce point au droit international 
coutumier, ne peut être considérée comme hab ili
tant l 'E t a t  cô tie r k subordonner le  passage inof
fensif de catégories particulières de navires 
étrangers i  un consentement ou à une notification 
préalable.

KOWEÏT7

La ra tif ica tio n  par le  Koweït n'implique 
aucunement la  reconnaissance d 'Is raë l, n1 
l'établissement de relations conventionnelles 
quelconques avec Is raë l.

LUXEMBOURG

"S1 le  Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg 
a décidé de signer la  Convention des Nations 
Unies sur le  Droit de la  Her, c 'est parce qu'elle 
constitue, dans le  cadre du droit de la  mer, une 
contribution majeure à la  codification et au 
développement progressif du droit international.

Toutefois, certaines dispositions de la  partie 
XI de la  convention et de ses annexes I I I  et IV 
présentent aux yeux du Gouvernement luxembourgeois 
des insuffisances et des imperfections sérieuses 
qui expliquent d 'a illeu rs  qu'un consensus n 'a it  
pu être obtenu sur ce texte lors de 1a dernière 
session de la  troisième Conférence des Nations 
Unies sur le  Droit de la  Mer, à New York, en 
a v r il 1982.

Ces insuffisances et ces imperfections ont 
t r a it  notamment au transfert obligatoire des 
techniques et au coGt ainsi qu'au financement de 
la  future autorité des fonds marins et du premier 
s ite  minier de l ’entreprise. E lle  devront être 
corrigées par les règles, règlements et procé
dures qu'élaborera la  commission préparatoire. 
Le Gouvernement luxembourgeois reconnaît que le 
trava il qui reste à fa ire  est d'une grande impor
tance et espère vivement qu 'il sera possible de 
parvenir à un accord sur des modalités de mise en 
oeuvre d'un régime d ’exploitation minière des 
fonds marins, qui soient généralement acceptables 
e t, de ce fa it ,  de nature & promouvoir les acti
v ités  de la  zone internationale des fonds marins.

Coame 1'ont fa it  ressortir 11 y a deux ans les 
représentants de la  France et des Pays-Bas, {le  
Gouvernement luxembourgeois] voudrait q u 'il soit 
bien c la ir  que, malgré sa décision de signer 
aujourd'hui la  con- ventlon, le Grand-Duché de 
Luxembourg n'est pas d'ores et déjà déterminé à 
la  ra t if ie r .

Sur ce point, 11 prendra ultérieurement une 
décision séparée tenant compte de ce qu'aura 
accompli la  commission préparatoire en vue de 
rendre acceptable pour tous le régime interna
tional des fonds marins.

Mon Gouvernement tient également à rappeler que 
le  Luxembourg est membre de la  Communauté Econo
mique Européenne et qu'11 a de ce fa it  transféré 
compétence à la communauté dans certains domaines

couverts par la  convention. Des déclarations 
détaillées sur la  nature et l'étendue de ces com
pétences seront présentées en temps utile m 
vertu des dispositions de l'annexe IX de U con
vention.

A l ' in s t a r  d'autres membres de cette Communauté, 
le  Grand-Duché de Luxembourg tient également i 
réserver sa position à l'égard de toutes déclara
tions fa ites  à la  session finale de la troisièw 
Conférence des Nations Unies sur le Droit dt 1a 
Mer, à Montego Bay, susceptibles de contenir des 
éléments d 'interprétation concernant les disposi
tions de la  Convention des Nations Unies sur le 
Droit de la  Mer."

MALI

Lori dt H ilgnaiurc-i“ En procédant à la  signature de la Convention 
des Nations Unies sur le  droit de la mer, la 
République du Mali reste convaincue de l'interdé
pendance des Intérêts de tous les peuples comm 
de la  nécessité de fonder la  coopération interna
tionale sur - notamment - 1e respect mutuel, 
l 'é g a lité ,  la  so lidarité  à l'échelle mondiale, 
régionale et sous-régionale, le  bon voisina9» 
p o s it if  entre Etats.

E lle  ré itère  ainsi sa déclaration du 30 avril
1982, en réaffirmant que la  Convention des 
Nations Unies sur le  droit de 1a mer, à îi 
négociation et à l'adoption de laquelle le Gou
vernement du Mali a participé de bonne foi, 
constitue un instrument Juridique International 
perfectib le.

Au demeurant, la  signature de ladite Convention 
ne porte préjudice à aucun autre instrument con
clu ou à conclure par la  République du Mali en 
vue de l'am élioration de sa situation d'Etat géo
graphiquement désavantagé et enclavé.

De même ne sont pas préjugés les éléments éven
tuels d'une position que le  Gouvernement de <> 
République du Mali jugerait n é c e s s a i r e  de définir 
vis-à-vis de toute question de droit de la mer en 
application de l 'a r t ic le  310.

En tout état de cause, la  présente signature 
n'exerce aucune influence sur les orientations de 
la  politique extérieure du Mali et sur les droits 
qu'11 t ire  de sa souveraineté conformément à s* 
Constitution ou à la  Charte des Nations Unies et 
à toute autre norme pertinente de droit interna
tional".

NICARAGUA

Lors de la signature :
Conformément à l 'a r t ic le  310, le Nicaragua f* '1 

savoir que les modifications de son droit interne 
qui pourraient s ’avérer nécessaires à des >,n* 
d'harmonisation avec la  Convention seront appor
tées à l 'is s u e  du processus constitutionnel q«’ * 
été engagé par l 'E t a t  révolutionnaire du Nicaraj»* 
étant entendu que la  Convention des Nations Unies 
sur le droit de la  mer et les résolutions adop
tées le  10 décembre 1982 ainsi que les annexes «e 
la  Convention constituent un tout indissociable.

Aux fins des a rtic les  287 et 298, ainsi que de$ 
autres a rtic le s  touchant à l ' i n t e r p r é t a t i o n  et a 
l'app lication  de la  Convention, le G o u v e m e * » »  

nicaraguayen se réserve la  possibilité que w 
offre lad ite  Convention de communiquer le «w**" 
venu des déclarations complémentaires ou «  
éclaircissements.
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OMAN

Lnrs de la  signature :
Selon l'interprétation du Gouvernement du 

Sultanat d'Oman, l'application des dispositions 
des articles 19. 25. 34, 38 et 45 de la  Conven
tion n'exclut pas qu'un Etat côtier prenne, le 
cas échéant, les mesures qui s'imposent pour pro
téger la paix et la  sécurité de son territoire.
Lors de la  ra t if ic a tio n  ;

En application des dispositions de l'a r t ic le  
310 de la Convention et comme suite à la  déclara
tion antérieure du Sultanat en date du 1er Juin 
1982 relative i  la  définition des lignes de base 
droites en un point quelconque du rivage du 
Sultanat d'Oman, et des lignes délimitant les eaux 
à l'in térieur des baies et des estuaires, ainsi 
qu'entre les Ties et la  côte, conformément au 
paragraphe c) de l 'a r t ic le  2 du décret royal 
n° 15/81, et eu égard au désir du Sultanat 
d'harmoniser ses lo is  avec les dispositions de la 
Convention, le  Sultanat d'Oman formule les 
déclarations suivantes :

Première déclaration relative \___la mer
terd-toH?!? ;
1. Conformément k l 'a r t ic le  2 du décret royal 
n# 15/81 du 10 février 1981, le Sultanat d'Oman 
déclare que la  mer territo ria le  du Sultanat 
s'étend au-delà des eaux Intérieures sur une 
largeur de 12 milles marins i  partir du point le 
plus rapproché de la  ligne de base.
2. Le Sultanat d'Oman exerce sa pleine souverai

neté sur sa mer territo ria le  ainsi que sur son 
espace aérien susjacent, son fond et son sous- 
sol, conformément aux lo is et règlements 
pertinents du Sultanat et aux dispositions de la 
Convention relatives au passage inoffensif.

Deuxième déclaration relative au passage_des 
eavires de guerre dans les eaux territona le i 
émanai ses ;

les navires de guerre Jouissent du droit de 
passage Inoffensif dans les eaux territoriales 
omanaises sous réserve d'en avoir obtenu 
l ‘autorisation préalable. Les sous-marins 
Jouissent également de ce droit i  condition 
qu'ils naviguent en surface et arborent le 
pavillon de l 'E ta t  dont I ls  relèvent.

Troisième déclaration relative _au passage d.es 
adirés nucléaires et bâtiments analogues dans 
les eaux territoria les omanaiiet-L 

Les navires étrangers i  propulsion nucléaire et 
les navires transportant des substances radio
actives ou autres substances intrinsèquement 
dangereuses ou nuisibles à la  santé de l 'homme ou 
i  l'environnement Jouissent du droit de passage 
Inoffensif, sous réserve d'en avoir obtenu 
l'autorisation préalable. Tous les bâtiments qui 
possèdent ces caractéristiques, qu 'ils soient ou 
non des bâtiments de guerre, Jouissent de ce 
droit. I l  en va de même pour les sous-marins qui 
possèdent les caractéristiques susmentionnées, à 
condition qu'au moment de leur passage, ils  
naviguent en surface et arborent 1e pavillon de 
l'E ta t dont i ls  relèvent.

Quatrième déclaration relative à___lâ___Iflflâ
contiguë :

La zone contiguë s'étend sur une largeur de 12 
milles marins à partir de la limite des eaux 
territoriales, et le Sultanat d'Oman y exerce la 
Juridiction prévue dans la  Convention.

Cinquième déclaration relative à la___lûüfi
économique exclusive i

1. Le Sultanat d'Oman définit sa zone 
économique exclusive conformément k l 'a r t ic le  5

du décret royal n° 15/81, promulgué le
10 février 1981, comme une zone de 200 milles 
marins s'étendant en direction du large â partir 
de la ligne de base de la mer territoriale.

2. Le Sultanat d'Oman exerce sur la zone 
économique exclusive ses droits souverains et son 
autorité selon les modalité prévues dans la 
Convention. Le Sultanat déclare que lorsque, dans 
la zone économique exclusive, i l  exerce ses droits 
et s'acquitte de ses obligations en vertu de 1a 
Convention, 11 tient dûment compte des droits et 
obligations des autres Etats et agit de manière 
compatible avec les dispositions de la Convention. 

Sixième déclaration relative au plateau
taotieat»l_L  ̂ ,Le Sultanat d'Oman exerce ses droits souverains 
sur le plateau continental de l'Qnan aux fins de 
son exploration et de l'exploitation de ses 
ressources naturelles dans la mesure où les 
conditions géographiques 1e permettent et 
conformément à 1a Convention.

Septième déclaration relative au choix de la 
procédure pour le règlement des différends ;

Conformément à 1'article 287 de la Convention, 
le Sultanat d'Oman annonce qu'11 accepte la 
uridlction du Tribunal international du droit de 
a mer constitué conformément k l'a rtic le  VI de 

la Convention, et celle de la Cour internationale 
de Justice, pour le règlement des différends qui 
pourraient survenir entre lui et un autre Etat en 
ce qui concerne l'interprétation ou l'application 
de la Convention.

PHILIPPINES6

Déclarations Interprétatives, faites lor» .j)!.-!* 
signature et confirmées^ors de la_r> tillti=  
tion ;
1. la signature de la Convention par le Gouver

nement de 1a République des Philippines ne portera 
atteinte ni préjudice en aucune fa(on aux droits 
souverains de la République des Philippines 
prévus par la Constitution des Philippines et 
découlant de celle-ci;

2. Ladite signature n'aura aucun effet sur les 
droits souverains de la République des Philippines 
en tant que successeur des Etats-Unis d'Amérique 
qui sont prévus dans le Traité de Paris entre 
l'Espagne et les Etats-Unis d'Amérique du 10 dé
cembre 1898 et dans le Traité de Washington entre 
les Etats-Unis d'Amérique et la  Grande-Bretagne 
du 2 janvier 1930 et qui découlent de ces traités;

3. Ladite signature ne réduira pas ni n'affec
tera en aueune façon les droits et obligations 
des parties contractantes qui sont prévus dans le 
Traité de défense mutuelle conclu entre les 
Philippines et les Etats-Unis d'Amérique le
30 août 1951, ainsi que dans ses différents 
instruments interprétatifs; pas plus que let 
droits et obligations prévus par tout autre 
traité ou accord pertinent, bilatéral ou multila
téral, auquel les Philippines sont parties;

4. Ladite signature ne portera atteinte ni pré- 
udlce en aucune façon k la souveraineté de la 
épubllque des Philippines sur tout territoire où

elle exerce une autorité souveraine tels que les 
lies Kalayaan et les zones maritimes y afférentes;

5. La Convention ne sera pas interprétée co*me 
amendant de quelque fa(on que ce soit les lois et 
décrets ou proclamations présidentiels pertinents 
de la République des Philippines; le Gouvernement 
de la République des Philippines maintient et se 
réserve le droit et l'autorité de modifier les
dites lois, décrets ou proclamations conformément
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tux dispositions da la  Constitution dts 
Philippines;

6. les dispositions de la  Convention sur le  
passage archi pélagique n'annulent pas la  souver
aineté des Philippines en tant qu'Etat archipéla- 
gique sur les voies de circulation maritime ni ne 
portent atteinte à ce lle-ci et e lles ne retirent 
pas non plus à la  République des Philippines sa 
compétence pour adopter une lég islation  visant i  
protéger sa souveraineté, et son indépendance et 
sa sécurité;

7. Le concept des eaux archlpélagiques est sem
blable à celui des eaux Intérieures aux termes de 
la  Constitution des Philippines et exclut les dé
tro its  re lian t ces eaux avec la  xone économique 
exclusive ou avec la  haute mer de l'application 
des dispositions concernant le  droit de passage 
des navires étrangers pour la  navigation interna
tionale;

8. Le fa i t  que la  République des Philippines 
accepte de se soumettre aux procédures de règle
ment pacifique des différends qui sont prévues 
dans la  Convention à l 'a r t ic le  298, ne sera pas 
considéré comme une dérogation à sa propre sou
veraineté.

QATAR7

L 'E ta t du Qatar déclare que le  fa it  q u 'il signe 
la  Convention des Nations Unies sur le  droit de 
la  mer ne s ign ifie  en aucune façon une reconnais
sance d 'Is r a ï l  ou l'établissement de relations 
avec lu i pas plus que cela ne peut conduire 
V E ta t  du Qatar k entrer avec Israel en quelques 
relations que ce soit découlant des clauses de 
la  Conention ou de l'app lication de ses disposi
tions.

REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE

La République-Unie de Tanzanie déclare qu'elle 
a choisi le  Tribunal international du droit de la  
mer pour le  règlement des différends re la tifs  k 
l'in te rp ré ta tion  ou à l'application de la  
Convention.

ROUMANIE

lo rs de la  signature :
"1. En tant que pays géographiquement désavan

tagé, riverain d'une mer pauvre en ressources 
biologiques, la  Roumanie réaffirme la  nécessité 
du développement de la  coopération Internationale 
dans la  mise en valeur des ressources biologiques 
des zones économiques, sur la  base d'accords 
Justes et équitables, de nature i  assurer l'accès 
des pays de cette catégorie aux ressources de 
pêche des zones économiques d'autres régions ou 
sous-régi ons.

2. La République socialiste de Roumanie réaf
firme le  droit des Etats cStiers d'adopter des 
mesures visant k protéger leurs intérêts de sécu
r ité ,  y compris le  droit d'adopter des réglemen
tations nationales concernant le  passage des navi
res de guerre étrangers dans la  mer territo ria le .

Le droit d'adopter de telles mesures est en 
pleine conformité avec les articles 19 et 25 de la  
Convention, comme 11 est également précisé dans la  
Déclaration du Président de 1a Conférence des Na
tions Unies sur le droit de la  mer, fa ite  en 
séance plénière de la  Conférence, le  26 avril
1982.

3. La République socialiste de Roumanie 
déclare que, conformément aux exigences de

l'équ ité  te lles  qu 'elles découlent des articles 
74 et 83 de la  Convention sur le droit de U rer, 
les fies  non habitées et dépourvues de vie 
économique propre ne peuvent affecter d'aucune 
manière la  délim itation des espaces marl tines qui 
appartiennent aux côtes principales des Etats 
rivera ins ."

SAO TOME-ET-PRINCIPE

Lors de l a signature :
" I .  La signature de la  Convention par le 6ou- 

vernement de la  République démocratique de Sao 
Tomé-et-Prlncipe ne portera atteinte ni préjudice 
en aucune façon aux droits souverains de li 
République démocratique de Sao Tomé-et-Principe 
consacrés par la  Constitution de Sao Tomé-et- 
Prlncipe et découlant de celle-ci;

I I .  Le Gouvernement de la  République dénocra- 
tique de Sao Tomé-et-Prineipe se réserve le droit 
d'adopter les lo is  et règlements relatifs au 
passage Ino ffensif de navires de guerre étrangers 
dans sa mer te rr ito r ia le  ou ses eaux archipélagi- 
ques ainsi que de prendre toutes autres mesures 
visant k sauvegarder sa sécurité;

I I I .  Le Gouvernement de la  République dénom- 
tique de Sao Tomé-et-Pr1nc1pe considère que Its 
dispositions de la  Convention qui ont trait aux 
eaux archlpélagiques, k la  mer territoriale, i la 
Zone économique exclusive sont compatibles avec 
la  lég is lation  de la  République de Sao Tomé-et- 
Prlncipe en ce qui concerne sa souveraineté et si 
Ju risd iction  sur l'espace maritime adjacent à ses 
c ites;

IV . Le Gouvernement de la  République démocra
tique de Sao Tomé-et-Principe considère que, 
conformément aux dispositions de l a  C onve ntion, 
lorsque le  même stock de poissons et d e s stocks 
d'espèces associées se trouvent d a n s  l a  zone 
économique exclusive ou dans un secteur adjacent 
k celle-ci les Etats qui exploitent le sd its 
stocks de poissons dans 1e secteur adjacent sont 
tenus de s'entendre avec l 'E ta t  c5tier sur les 
mesures nécessaires k la  conservation de ce ou dt 
ces stocks d'espèces associées;

V. Le Gouvernement de la  République démocra
tique de Sao Tomé-et-Prlncipe, conformément au* 
dispositions pertinentes de la  Convention, st 
réserve le  droit d'adopter les lois et règles"** 
afin d'assurer la  conservation de grands migr»- 
teurs et de coopérer avec les Etats dont les res
sortissants exploitent ces espèces pour promou
vo ir leur exploitation optimale."

SOUDAN

Lors de la  signature : .
Déclarations faites en séance nlénièrt iQr j.g J j  

dernière partie de la onzième « s s ipn..aM* 
Troisième Conférence des V"1** SUV *
droit de la  mer, oui s 'est tenue k > 
du é au 10 décembre 1982. ftt n h tf1* 8* l6rt-  ̂
la  signature : ,

[1J Conformément k l 'a r t ic le  310 de la 
tion, le  Gouvernement soudanais fera les décl»™* 
tions q u 'il jugera nécessaires en vue «  
c la r if ie r  sa position touchant le contenu 
certaines des dispositions [de la  Convention].
[2] [Le Gouvernement soudanais] tient à réani 
mer [ la  déclaration fa ite  par le  Président «  
Conférence en séance plénière] le 26 avril 19» 
propos de l 'a r t ic le  21 re la t if  aux lois et ri|i£ 
ment de l 'é t a t  c6t ie r  r e la t if  au passage ino*T*"7 
s if ,  k savoir que le  re tra it  de l 'amendement
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a été présenté k l'époque par un certain nombre 
d'Etats ne préjugeait pas du droit des Etats 
côtiers de prendre toutes les mesures nécessai
res» notamment en vue de protéger leur sécurité, 
conformément k l ’a rtic le  19 re la tif à la signifi
cation de l'expression "passage inoffensif" et k 
l'a rtic le  25 re la t if  aux droits de protection de 
l'Etat côtier.
[3] Le Soudan tient également à déclarer que, 
selon son interprétation, la  définition de 
l'expression "Etats géographiquement désavanta
gés" qui figure au paragraphe 2 de l'a r t ic le  70 
s'applique k toutes les parties de la  Convention 
dans lesquelles cette expression figure.
[4] [Le Soudan tien t] également k affirmer que le 
fait [qu’i l  signe] cette Convention ne signifie 
en aucune manière [q u 'il reconnaisse] un Etat 
quel qu'il soit [q u 'il ne reconnaît pas] ou avec 
lequel [ i l  n 'entretient] aucune relation.

SUEDE

Lors de la  signature :
Selon l'interprétation du Gouvernement suédois, 

la dérogation aux dispositions de l'a linéa c) de 
l'a rtic le  35 de la  Convention concernant le 
régime du passage en transit par les détroits 
vaut pour le détroit séparant la Suide et le 
Oanemark (Oresund) ainsi que pour le détroit 
situé entre la  Suède et la  Finlande (îles  Aland). 
Etant donné que le  passage par ces détroits est 
réglementé, en tout ou en partie, par des 
conventions internationales existant de longue 
date et toujours en vigueur, le  régime Juridique 
actuel concernant ces deux détroits ne sera pas 
affecté par l'entrée en vigueur de la  Convention.

En ce qui concerne les parties de 1a Convention 
qui traitent du passage inoffensif dans la mer 
territoriale, le  Gouvernement suédois se propose 
de continuer k appliquer le régime actuel au pas
sage des navires de guerre étrangers et autres na
vires d'Etat u tilisés  k des fins non commerciales 
dans la  mer te rrito ria le  suédoise, led it régime 
étant pleinement compatible avec la  Convention.

Egalement selon l'interprétation du Gouverne
ment suédois, aucune disposition de la  Convention 
n'affecte les droits et devoirs d'un Etat neutre 
stipulés par la  Convention concernant les droits 
et les devoirs des puissances neutres en cas de 
guerre maritime (Convention n° X I I I ) ,  adoptée k 
La Haye le 18 octobre 1907.

TUNISIE
Déclarations faites lo rs de la  ratification.:
Péclarati on n”  1 T 

Conformément k la  résolution n° 4262 du 
Conseil de la  Ligue des Etats arabes, en date du
31 mars 1983, la  République tunisienne déclare 
que le respect de la  Convention des Nations Unies 
sur le droit de la  mer n'implique nullement pour 
la Tunisie la  reconnaissance d'un Etat qu'elle ne 
reconnaît pas ni l'établissement de relations 
avec un Etat avec lequel e lle  n'en entretient pas. 
Pécl arati on n ° 2 

Conformément aux dispositions de l'a r t ic le  311 
et en particu lier k son paragraphe 6, la Répu
blique tunisienne déclare qu'elle adhère au 
principe fondamental concernant le patrimoine 
commun de l'humanité et qu'elle ne sera partie k 
aucun accord dérogeant k ce principe; la  Républi
que tunisienne demande en outre k tous les Etats 
de s'abstenir d'adopter toute mesure unilatérale 
ou législation de cet ordre qui pourrait donner

lieu k la non-observation des dispositions de la 
Convention et k l'exploitation des ressources du 
fond des mers et des océans et de leur sous-sol 
qui ne relèverait pas du régime Juridique des 
mers et des océans qui est établi par la Conven
tion et les autres Instruments Juridiques qui s'y 
rapportent, notannent les résolutions n°*l et 2. 
Oéclaration n° 3

En vertu des dispositions de l 'a r t ic le  298 de 
la Convention des Nations Unies sur le droit de 
la mer, la  République tunisienne déclare qu'elle 
n'accepte pas les procédures prévues dans la 
section 2 de la partie XV de ladite Convention en 
ce qui concerne les différends ci-après :

a) 1) Les différends concernant l'interpréta
tion ou l'application des articles 1S, 74 
et 83, relatifs k la délimitation des 
zones maritimes ou les différends qui 
portent sur des baies ou titres histori
ques, pourvu que l'E ta t qui a fa it la 
déclaration accepte lorsqu'un tel diffé
rend surgit après l'entrée en vigueur de 
la Convention et si les parties ne par
viennent k aucun accord par voie de négo
ciations dam un délai raisonnable, de le 
soumettre, k la demande de l'une d'entre 
elles, k la conciliation selon la procé
dure prévue k la section 2 de l'annexe V, 
et étant entendu que ne peut Itre  soumis 
k cette procédure aucun différend impli
quant nécessairement l'examen simultané 
d'un différend non réglé re latif k la 
souveraineté ou k d'autres droits sur un 
territoire continental ou Insulaire;

11) Une fois que la Commission de concilia
tion a présenté son rapport, qui doit 
itre  motivé, les parties négocient un 
accord sur la base de ce rapport; si les 
négociations n'aboutissent pas, les 
parties soumettent la question, par 
consentement mutuel, aux procédures 
prévues k la section 2, k moins qu'elles 
n'en conviennent autrement;

1Ü) Le présent alinéa ne s'applique ni aux 
différends relatifs k la délimitation de 
zones maritimes qui ont été définitive
ment réglés par un arrangement entre les 
parties, ni aux différends qui doivent 
itre  réglés conformément k un accord 
bilatéral ou multilatéral liant les 
parties;

b) Les différends relatifs k des activités 
militaires, y comprit les activités mili
taires des navires tt  aéronefs d'Etat 
utilisés pour un strvfct non commercial, 
et les différends qui concernent les 
actts d'exécution forcés accomplis dans 
l 'exercice de droits souverains ou de la 
Juridiction et que l'a r t ic le  297, para
graphe 2 ou 3, exclut de la compétence 
d'une cour ou d'un tribunal;

c) Les différends pour Itsqutls le Conseil 
de sécurité de l'organisation des Nations 
Unies txtrce les fonctions qui lui sont 
conférées par la Charte des Nations Unies, 
k moins que 1t Conseil dt sécurité ne 
décide de rayer la question dt son ordre 
du Jour ou n'invite les parties en litige  
k régler leur différtnd par Its  moytns 
prévus dans la  Convtntlon.

Oéel«ration n° 4
Conformément aux dispositions de l'a r t ic le  310 

de la  Convention des Nations Units sur 1t droit 
dt la mer, la République tunisienne déclare que
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la* lo i*  en vigueur dans 1» République ne portent 
pas atteinte aux disposition! de 1a Convention et 
que des lo is  et des règlements seront adoptés 
aussitôt que possible en vue d'harmoniser les 
dispositions de la  Convention avec celles de 1a 
lég is lation  tunisienne re la tive  à la  mer.

UKRAINE
Lors de la  slonatura ;

1. La République socia liste  soviétique d'Ukraine 
déclare que. conformément k l ’a rt ic le  287 de la  
Convention des Nations Unies sur le  droit de la 
mer, e lle  choisit couine principal moyen pour le  
règlement des différends re la t ifs  à l ’ interpré
tation ou à l ’application de la  Convention la  
tribunal arb itra l constitué conformément à 
l ’annexe V I I .  Pour l'examen des questions rela
tives à la  pSche, la  protection et la  préservation 
du milieu marin, la  recherche scientifique marine 
et la  navigation, y compris 1a pollution par les 
navires et par Immersion, la  RSS d'Ukraine choisit 
le  tribunal arb itra l spécial constitué conformé
ment à l'annexe V I I I .  La République socialiste 
soviétique d'Ukraine reconnaît la  compétence du 
tribunal International du droit de la  mer, prévue 
à l 'a r t ic le  292, pour les questions relatives à 
la  prompte mainlevée de 1'immobilisation d'un 
navire ou la  prompte mise en liberté de son 
équipage.

2. La République socia liste soviétique d'Ukraine 
déclare que conformément & l 'a r t ic le  298 de la  
Convention, e lle  n'accepte aucune des procédures 
obligatoires aboutissant à des décisions obliga
toires en ce qui concerne les différends re la tifs  
i  la  délim itation de zones maritimes, les d iffé 
rends re la t ifs  i  des activ ités m ilitaires et les 
différends pour lesquels le Conseil de sécurité 
de l'Organisation des Nations Unies exerce les 
fonctions qui lu i sont conférées par la  Charte 
des Nations Unies.

UNION OES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

Lors de la  signature :
1. L'Union des Républiques socialistes soviéti

ques déclare que, conformément à l 'a r t ic le  287 de 
la  Convention des Nations Unies sur le droit de 
la  mer, e lle  choisit comme principal moyen pour 
le  règlement des différends re la tifs  à l 'in te r 
prétation ou è l'application de la  Convention, le  
tribunal arbitral constitué conformément à 
l'annexe V II.  Pour l'examen des questions re la t i
ves à la  pèche, la protection et la  préservation 
du milieu marin, la  recherche scientifique marine 
et la  navigation, y compris la  pollution par les 
navires ou par immersion, l'URSS choisit le  t r i 
bunal arbitral spécial constitué conformément è 
l'annexe V I I I .  L'URSS reconnaît la  compétence du 
tribunal international du droit de la  mer prévue 
à l 'a r t ic le  292 pour les questions relatives è la  
prompte mainlevée de l'immobilisation d'un navire 
ou la  prompte mise en liberté de son équipage.

2. L'Union des Républiques socialistes soviéti
ques déclare que, conformément à l ’a rtic le  298 de 
la  Convention, e lle  n'accepte aucune des procédu
res obligatoires aboutissant à des décisions ob
ligatoires en ce qui concerne les différends re
la t ifs  à la  délimitation de zones maritimes, les 
différends re latifs  à des activités m ilitaires et 
les différends pour lesquels 1e Conseil de sécu
r ité  de l'Organisation des Nations Unies exerce 
les fonctions qui lui sont conférées par la 
Charte des Nations Unies.

URUGUAY
Lors de la  signature :

A. Les dispositions de 1a Convention relatives 
è la  mer te rr ito ria le  et à la zone économat 
exclusive sont compatibles avec les objectifs et 
les principes fondamentaux dont s’inspiri lj 
lég is lation  de l'Uruguay en ce qui concerne » 
souveraineté et sa jurid iction  sur l 'espace «ri- 
time adjacent è ses côtes ainsi que sur les fonds 
marins et leur sous-sol Jusqu'à 200 milles narint.

B. Le caractère Juridique de la zone écononiqw 
exclusive, te lle  qu 'elle est définie dans 1t ton* 
vention, et la  portée des droits de l ’Etat côtier 
qui y sont reconnus ne laissent aucun doute quant 
au fa it  qu’ i l  s 'ag it d'une zone $ni_flfiS6r ii de ju
rid iction  nationale qui est différente de la atr 
te rr ito r ia le  et ne fa it  pas partie de U  haute mer.

C. La réglementation des usages ou acti vi tés 
qui ne sont pas expressément prévus dans la Cod' 
vention (dro its et compétences résiduels) et qui 
ont t r a it  aux droits souverains et i  la juridic
tion de 1’Etat côtier dans sa zone éeonoaiqw 
exclusive relève de la  compétence dudit Etat ) 
condition que lad ite  réglementation ne porte p« 
atteinte à la  Jouissance des libertés qui sont 
reconnues aux autres Etats sur le plan des comu- 
nlcations Internationales.

D. Dans la  zone économique exclusive, la jouis
sance des libertés sur le  plan des communications 
internationales, conformément à la  définition 1̂ 
en est donnée et aux autres dispositions perti
nentes de la  Convention, exclut tout usage non 
pacifique sans le  consentement de l'Etat côtier, 
tel que des manoeuvres militaires ou d'autres 
activ ités qui peuvent porter atteinte aux droiti 
ou Intérêts dudit Etat; e lle  exclut également li 
menace ou l ’emploi de la  force contre l ’intégrité 
te rr ito r ia le , l'indépendance politique, la paix 
ou la  sécurité de l 'E t a t  riverain.

E. La présente Convention ne donne l  aucun Etat 
le  droit de construire, d'exploiter ou d'utiliser 
sans le  consentement de l 'E ta t  côtier des instil* 
latlons ou des structures dans la zone éconoaiçie 
exclusive d'un autre Etat, qu’i l  s'agisse de 
celles qui sont prévues dans la Convention w 
qu’elles soient de toute autre nature. , .

F. Conformément à toutes les disposition» 
pertinentes de la  Convention, lorsque le «*• 
stock de poisson ou de stocks d’espèces associées 
se trouvent dans la  zone économique exclusive w 
dans un secteur situé au-delà de celle-ci 
adjacent 1 ce lle-c i, les Etats qui e xploitent 
lesdits stocks dans le  secteur adjacent sont 
tenus de s'entendre avec l ’Etat côtier sur its 
mesures nécessaires à la  conservation de ce ou «  
ces stocks ou espèces associées. .

G. Au moment de l ’entrée en vigueur de 
Convention, l'Uruguay appliquera vis-i-vis des 
autres Etats parties les dispositions prévues p» 
la  Convention et par sa législation nationale, 
sur la  base de la  réciprocité. .

H. Conformément aux dispositions prévues * 
l 'a r t ic le  287, l'Uruguay déclare qu’il choisit» 
Tribunal international du droit de 1 a mer pour J* 
règlement des différends re la tifs  à 1’interpret»' 
tion ou à l ’application de la  Convention qui" 
sont pas soumis & d'autres procédures,
Juger de la  reconnaissance de la  compétence de 
Cour internationale de Justice ni des acco™ 
avec d'autres Etats dans lesquels d'autres *oy*" 
de règlement pacifique des différends sont prévus-

I .  Conformément aux dispositions Préyu,s.. 
l ’a rt ic le  298, l'Uruguay déclare qu'11 n'accepte-
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ra pas les procédures prévues à la  section 2 de 
la partie XV de la  Convention pour les différends 
relatifs aux activ ités visant k assurer le 
respect des normes juridiques en ce qui concerne 
l'exercice des droits de souveraineté ou de 
juridiction qui ne sont pas de la compétence 
d'une cour ou d'un tribunal en vertu des 
paragraphes 2 et 3 de l 'a r t ic le  297.

j .  L'Uruguay réaffirme que conformément i  la 
définition donnée à l 'a r t ic le  76, le plateau 
continental est constitué par le prolongement 
naturel du te rrito ire  riverain jusqu'au rebord 
externe de 1a marge continentale.

YEMEN5* 7

a) La République démocratique populaire du 
Yémen applique la  législation nationale en vigueur 
Suivant laquelle une autorisation préalable est 
exigée pour l'entrée ou le passage de navires de 
guerre étrangers ou de sous marins ou de navires 
k propulsion nucléaire ou transportant des 
substances radioactives.

b) Pour déterminer les limites maritimes entre 
1a République démocratique populaire du Yémen et 
tout autre Etat dont les côtes sont adjacentes ou 
font face aux siennes, 1e point de repire est la 
ligne médiane dont tous les points sont équl- 
distants des points les plus proches des lignes 
de base k partir desquelles est mesurée la 
largeur de la  mer territo ria le  de chaque Etat; 
cette disposition s'applique également aux 
limites maritimes du territo ire  de la République 
démocratique populaire du Yémen et de ses ties.

YOUGOSLAVIE

Lors de la  ratification :
1. Sur la base du droit reconnu aux Etats parties 

k l 'a r t ic le  310 de la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la eier, le Gouvernement de la 
République fédérative socialiste de Yougoslavie 
considère qu'un Etat côtier peut, par ses lois et 
règlements, exiger que le passage de navires de 
guerre étrangers lui soit préalablement notifié et 
limiter le nombre de navires pouvant passer simul
tanément, conformément au droit international cou- 
tumier et aux dispositions touchant le droit de 
passage Inoffensif (art. 17 k 32 de la Convention).

2. Le Gouvernement de la  République fédérative 
socialiste de Yougoslavie considère aussi qu'il 
peut, sur la base de l'a r tic le  38, paragraphe 1, 
et de l'a r t ic le  45, paragraphe 1, lettre a) de la 
Convention, déterminer par ses lois et règlements 
ceux des détroits servant k la navigation interna
tionale situés dans la  mer territoriale de 1a 
République fédérative socialiste de Yougoslavie 
auxquels le régime du passage Inoffensif continue
ra de s'appliquer, selon qu‘11 convient.

3. Les dispositions de la Convention qui concer
nent 1a zone contigui (a rt.33) ne prévoyant pas de 
règles pour la délimitation de cette dernière entre 
Etats dont les côtes se font face ou sont adjacen
tes, le Gouvernement de la République fédérative 
socialiste de Yougoslavie considère que les prin
cipes du droit Internationa! 9outumier, codifiés è 
l 'a r t ic le  24, paragraphe 3, de la Convention sur 
la mer territoriale et 1a zone contiguë, signée è 
Genève le 29 avril 1958, s'appliquent è 1a délimi
tation de la zone contigui entre les parties è la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer

WECIIQNS
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la  ratification, de la  confirmation formelle ou de l'adhésion.)

AUSTRALIE8
3 août 1988

L'Australie considère que la  déclaration faite 
par la  République des Philippines n'est conforme 
ni k l 'a r t ic le  309 de la  Convention sur le droit 
de la mer qui interdit la  formulation de réserves 
ni k l 'a r t ic le  310 qui permet que des déclarations 
soient faites "k condition que ces déclarations 
ne visent pas k exclure ou k modifier l 'effet 
juridique des dispositions de la Convention dans 
leur application k cet Etat".

Oans sa déclaration, la  République des Philip
pines affirme que la  Convention ne devra pas 
affecter les droits souverains des Philippines 
découlant de sa constitution, de sa législation 
nationale ou de tout tra ité  auquel les Philippines 
sont partie. Cela signifie en fa it  que les 
Philippines ne se considèrent pas tenues d'harmo- 
niser leur législation avec les dispositions de 
la Convention. Par une te lle  affirmation, les 
Philippines cherchent k modifier 1'effet juridique 
des dispositions de la  Convention. Cette vue est 
étavée par la  référence spécifique faite dans la 
déclaration au statut des eaux archipélagiques. 
Oans leur déclaration, les Philippines affirment 
que la  notion d'eaux archi pélagiques dans la 
Convention est analogue k celle d'eaux intérieures 
contenues dans les précédentes constitutions des 
Philippines et récemnent réaffirmée dans l'a r t ic le

premier de la  nouvelle Constitution des 
Philippines, en 1987. I l  est cependant c la ir que 
la Convention distingue les deux notions et que 
les droits et obligations qui s'appliquent au> 
eaux archipélagiques diffèrent de ceux qui 
s'appliquent aux eaux Intérieures. En 
particulier, la Convention prévoit l'exercice par 
des navires étrangers de leurs droits de passage 
inoffensif et de passage dans les eaux 
archipélagiques.

L'Australie ne saurait donc reconnaître k la 
déclaration des Philippines un effet juridique 
quelconque ni quant k présent n1 lorsque la 
Convention entrera en vigueur, et elle considère 
que les dispositions de la Convention devraient 
itre  observées sans itre  assujetties aux restric
tions énoncées dans la déclaration de la 
République des Philippines.

BELARUS
24 juin 1985

La République socialiste soviétique de Biélo
russie considère que la déclaration faite par le 
Gouvernement philippin lors de la signature de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer et confirmée ensuite lors de la ratification 
de ladite Convention contient en fa it des réser
ves et des exceptions, ce qui est contraire aux 
dispositions de l'a rtic le  309 de ladite Conven-

827



XXI.6 : Convention sur 1* droit do 1a Her, 1982

tion. Catte déclaration du Gouvernement philippin 
est Incompatible avec l 'a r t ic le  310 de la  Conven
tion, en vertu duquel tout Etat peut, au moment 
où 11 signe ou ra t if ie  la  Convention, ou adhère à 
celle-ci, faire  des déclarations uniquement, 
"à condition que ces déclarations ne visent pas k 
exclure ou 4 modifier l ’effet juridique des dis
positions de la  Convention dans leur application 
i  cet Etat".

Le Gouvernement philippin souligne 1 plusieurs 
reprises dans sa déclaration q u 'il a l'in tention  
de continuer k se la isser guider dans les affaires 
maritimes, non par la  Convention et les obliga
tions qui an découlent, mais par sa législation 
nationale et les accords conclus antérieurement, 
qui ne sont pas conformes aux dispositions de 1a 
Convention. En somme, les Philippines s'abstien
nent d'harmoniser leur législation nationale avec 
les dispositions de la  Convention et de s'acquit
ter d'une de leurs obligations fondamentales aux 
termes de la  Convention, en ce qui concerne le 
respect du régime des eaux archlpélagiques, lequel 
prévoit le  droit de passage archi pélagique pour 
les navires et les aéronefs étrangers.

Compte tenu de ce qui précéda, la  République 
socialiste soviétique de Biélorussie ne saurait 
reconnaître la  lég itim ité de la  déclaration du 
Gouvernement philippin et considère que celle-ci 
n 'a aucune valeur juridique compte tenu des 
dispositions de la  Convention.

La République socialiste soviétique de 
Biélorussie considère que, si des déclarations de 
ce genre faites aussi par certains autres Etats 
lors de la  signature de la  Convention, en contra
vention des dispositions de la  Convention, sont 
faites au stade de la  ratification  de la  Conven
tion ou de l'adhésion k celle-ci, elles risquent 
de saper la  portée et la  signification de la  
Convention et d 'a ltérer cet Important instrument 
de droit international.

Compte tenu de ce qui précède, la  Mission per
manente de la  République socialiste soviétique de 
Biélorussie auprès de l'Organisation des Nations 
Unies juge u tile  que le  Secrétaire général de 
l'Organisation, conformément à l 'a r t ic le  319 
[a lin . 2 a )] de la  Convention procède k une étude 
de caractère général sur la  nécessité d'assurer 
l'application universelle des dispositions de la  
Convention, notamment en ce qui concerne l'harmo
nisation de la législation nationale des Etats 
parties avec la  Convention. Les résultats de 
cette étude devraient Stre présentés dans le  
rapport que le  Secrétaire général fera k 
l'Assemblée générale, lors de sa quarantième 
session, au titre  du point de l'ordre du jour 
in titu lé  "Oroit de la mer".

BULGARIE
17 septembre 1985

La République populaire de Bulgarie est grave
ment préoccupée par le fa it  qu'un certain nombre 
d'Etats, lorsqu'ils ont signé ou ra t if ié  1a 
Convention des Nations Unies sur le droit de la  
mer, ont formulé des réserves qui sont incompati
bles avec la  Convention proprement dite ou adopté 
une législation nationale qui exclut ou modifie 
l 'e f fe t  juridique des dispositions de la  Conven
tion dans leur application k ces Etats. Oe telles 
mesures contreviennent aux dispositions de 
1'a rtic le  310 de la  Convention des Nations Unies 
sur le droit de la  mer et sont contraires aux 
règles du droit international coutumier et k la  
disposition explicite de l 'a r t ic le  18 de la  
Convention de Vienne sur 1e droit des tra ités.

Une te lle  tendance sape le  but et l'objet de U 
Convention sur le  droit de la  mer qui établit un 
régime universel et uniforme pour l'utilisation 
des océans et des mers et de leurs ressources. 
Dans la  note verbale que le Ministre des Affaires 
étrangères de la  République populaire de Bulgarie 
a adressée k l'ambassade des Philippines î 
Belgrade, [ . . . ] ,  le  Gouvernement bulgare a 
rejeté, courte étant dépourvue de toute valeur 
jurid ique, la  déclaration faite par Its 
Philippines au moment de la  signature de la 
Convention et confirmée lors de sa ratification.

La République populaire de Bulgarie s'opposera 
de même k l 'a v e n ir  k toute tentative visant î 
modifier unilatéralement le  régime juridique étali 
par la  Convention des Nations Unies sur le droit 
de la  mer.

ETHIOPIE

8 novembre 1984
Le paragraphe 3 de la  déclaration [de la 

République arabe du Yémen] contient une revendi
cation de souveraineté sur des îles  non détemi- 
nées de la  mer Rouge et de l'Océan Indien et dt 
toute évidence ne relève pas des dispositions dt 
la  Convention. Bien que 1a déclaration, qui ne 
constitue pas une réserve, l 'a rt ic le  309 - delà 
Convention n'admettant pas une te lle  réserve, soit 
fa ite  en vertu de l 'a r t ic le  310 de ladite Conven
tion e t ne so it donc pas régie par les disposi
tions des a rt ic le s  19 k 23 de la  Convention dt 
Vienne sur le  droit des traités relatives l 
l'acceptation des réserves et objections aui 
réserves, le  Gouvernement provisoire militaire dt 
l'E th iop ie  soc ia lis te  tient cependant i  bien 
marquer que le  paragraphe 3 de la  déclaration dt 
la  République arabe du Yémen ne saurait en aucuM 
façon a ffecter la  souveraineté de 1 ' Ethiopie sur 
toutes les l ie s  de la  mer Rouge formant parti* dt 
son te r r ito ire  national.

ISRAEL

11 décembre 1984
La préoccupation du Gouvernement israélien, en 

ce qui concerne le  d ro it de la  mer, est essentiel
lement d'assurer la  plus grande liberté de navi* 
gation et de survol en tous lieux, en particulier 
pour le  passage des détroits servant k la naviga
tion internationale.

A cet égard, le  Gouvernement israélien déclare 
que le  régime de navigation et de survol, confirmé 
par le  Traité  de paix israélo-égyptien de 1979, 
dans lequel le  détro it de Tiran et le golfc 
d'Agaba sont considérés par les parties cornne des 
voies d'eau internationales ouvertes k toutes les 
nations qui jouissent sans entrave de la liberté 
de navigation et de survol, laquelle ne peut être 
suspendue, est applicable auxdites zones. De 
plus, étant pleinement compatible avec la Conven
tion des Nations Unies sur le  droit de la mer, je 
régime du Tra ité  de paix continuera k prévaloir 
et sera applicable dans lesdites zones.

Selon l'in te rp ré ta tion  du Gouvernement israélien, 
la  déclaration de la  République arabe d'Egypte à 
cet égard, lo rs de sa ratifica tion  de [ladite 
Convention] est compatible avec la  déclaration 
ci-dessus.

TCHECOSLOVAQUIE
29 «ai 198S

[Le Gouvernement tchécoslovaque] tient i  faire 
part [au Secrétaire général] de l 'inquiétude de

828



XXI.6 : Convention sur I t  droit d* Ik  Her, 1982

Gouvernement tchécoslovaque devant le  f a i t  que 
certains Etats ont, lo rs  de la  signature de la  
Convention des Nations Unies sur 1e droit de la  
ner, fa it  des déclarations qui sont incompatibles 
»vec la  Convention et qui, si e lles  étaient con
firmées par ces Etats lors de la  ra tifica tio n , 
constitueraient une v io la tion  des obligations 
qu'ils doivent assumer en vertu de la  Convention. 
Une te lle  attitude portera it a tte inte à l'u n ive r
salité des obligations imposées par la  Convention, 
bouleverserait le  régime juridique établi par 
celle-ci e t, & long terme, f in ir a it  par saper la  
Convention.

Un exemple concret de te lle s  déclarations est 
donné par la  déclaration interprétative fa ite  par 
le Gouvernement ph ilipp in  lo rsqu 'il a signé la  
Convention et confirmée lo rs  de la  ra tif ica tio n , 
qui a été comnuniquée aux Etats Membres par la  
notification du Secrétaria t de l'Organisation des 
Nations Unies en date du 22 mai 1984.

La République soc ia lis te  de Tchécoslovaquie 
considère que cette déclaration interprétative du 
Gouvernement philippin

- Est Incompatible avec l 'a r t ic le  309 de la  
Convention sur le  d ro it de la  mer étant donné 
qu'elle contient en f a i t  des réserves aux dis
positions de la  Convention;
- Est contraire i  l 'a r t i c le  310 de la  Conven

tion qui dispose qu'un Etat peut, au moment où
11 signe ou r a t i f ie  la  Convention, ou adhère i  
celle-ci, fa ire  des déclarations "à condition 
que ces déclarations ne visent pas k exclure ou 
à modifier l 'e f f e t  jurid ique des dispositions 
de la  Convention";
- Indique que bien qu'ayant r a t if ié  la  

Convention, le  Gouvernement philippin a 
l'in tention  de se conformer î  ses lo is 
nationales et i  des accords antérieurs plut&t 
qu’aux obligations découlant de la  Convention, 
sans se préoccuper de savoir si cette 
législation et ces accords sont compatibles 
avec la  Convention, et mime, comme l'a tte sten t 
les paragraphes 6 et 7 de sa déclaration 
interprétative, en vio lant délibérément les 
obligations énoncées dans la  Convention.
Oans ces conditions, la  République socia liste  

de Tchécoslovaquie ne saurait reconnaître aucun 
effet juridique à la  déclaration interprétative 
susmentionnée des Philippines.
Compte tenu de l'importance de la  question, la  

République so c ia lis te  de Tchécoslovaquie estime 
nécessaire qu'en sa qualité de dépositaire de la  
Convention, le  Secrétaire général se penche sur 
U  problème que posent de te lles  déclarations 
faites lors de la  signature ou de la  ra tifica tio n  
de la Convention e t qui portent atteinte à 
l'un iversa lité  de ce lle-c i et compromettent son 
application uniforme, et tienne les Etats Membres 
de l'Organisation des Nations Unies Informés.

UKRAINE

8 Ju i l le t  198S
De l 'a v is  de la  RSS d'Ukraine, la  déclaration 

faite par le  Gouvernement de la  République des 
Philippines lors de la  signature de la  Convention 
des Nations Unies sur le  droit de la  mer et con
firmée lors de sa ra t if ic a tio n  contient des élé
ments qui sont contraires aux dispositions des 
articles 309 e t 310 de la  Convention. I l  découle 
de ces a rt ic le s  qu'un Etat peut fa ire  des décla
rations au moment où i l  signe ou ra t if ie  1a Con

vention ou adhère à ce lle - c i, 4 condition que 
les-dltes déclarations ne visent pas à "exclure 
ou à modifier l 'e f f e t  Juridique des dispositions 
de la  Convention dans leur application è cet 
Etat" (a r t . 310). Seules sont admises les 
réserves ou les exceptions qui sont expressément 
autorisées dans d'autres a rt ic le s  de la 
Convention (a r t .  309). L 'a r t ic le  310 souligne 
également qu'un Etat peut fa ire  des déclarations 
"notannent an vue d'harmoniser ses lo is  et 
règlements avec la  Convention".

En ce qui concerne 1a déclaraton du Gouvernement 
de la  République des Philippines, non seulement 
cet Etat n 'y  exprime aucune intention d'harmoniser 
ses lo is  avec la  Convention mais 11 v ise  au con
tra ire , comme i l  ressort noteraient des paragra
phes 2, 3 et 5 de lad ite  déclaration, à donner la  
p rio rité  sur la  Convention aux textes lé g is la t ifs  
internes et aux Instruments internationaux aux
quels 1a République des Philippines est partie . 
On mentionnera notamnent k ce sujet le  Traité de 
défense mutuelle conclu entre les Philippines et 
les Etats-Unis d'Amérique le  30 août 1951.

0e surcroît, au paragraphe S de la  Déclaration,
i l  est non seulement établi que les lo ts p e rti
nentes de la  République des Philippines ont la  
p rio rité  sur la  Convention mais que le  gouverne
ment de ce pays se réserve le  d ro it de les modi
f ie r  conformément aux dispositions de la  Consti
tution philippine, ce qui est contraire aux 
dispositions de la  Convention.

Au paragraphe 7 de la  déclaration, i l  est 
établi une analogie entre les eaux intérieures de 
la  République des Philippines et les eaux archi- 
pélagiques; ce paragraphe contient en outre une 
réserve Inadmissible, compte tenu de l 'a r t i c le  
309 de la  Convention, aux termes de laquelle les 
navires étrangers sont privés de la  Jouissance du 
droit de passage en transit aux fins de la  navi
gation internationale par las détro its re lian t 
les «aux archipélagiques è la  zone économique ou 
à la  haute mer. Cette réserve témoigne de l ' In 
tention du Gouvernement philippin  de ne pas assu
mer l'ob ligation  conférée par la  Convention aux 
Etats parties d'appliquer le  régime des eaux 
archipélagiques et du passage en tran s it et de 
respecter les droits des autres Etats dans le 
domaine de la  navigation internationale et en ce 
qui concerne le  survol des aéronefs, le  non- 
respect de cette obligation portera it gravement 
atteinte à l 'e f f ic a c ité  et è la  portée de la  Con
vention des Nations Unies sur le  d ro it de la  mer.

I l  ressort de ce qui précède que la  déclaration 
du Gouvernement de la  République des Philippines 
a pour but d 'é tab lir  des exceptions In ju stif iées  
pour cet Etat e t, de modifier de fa i t  en ce qui 
le  concerne l 'e f f e t  Juridique de certaines dispo
sitions importantes de la  Convention. Oans ces 
conditions, la  RSS d'Ukraine ne peut considérer 
t iad lte ) déclaration comme ayant une quelconque 
valeur juridique. De te lles déclarations ne peu
vent que porter atteinte au régime juridique uni
forme des mers et des océans, étab li par la  Con
vention des Nations Unies sur le  d ro it de la  mer.

De l 'a v is  de la  RSS d'Ukraine, l'examen, dans 
le cadre du Secrétariat de l'O rganisation des 
Nations Unies, des questions relatives i  l 'a p p l i 
cation uniforme et universelle de la  Convention 
et l'é laboration d'une étude sur ce sujet par le 
Secrétaire général de l'O W  contribueraient è 
rendre les législations nationales conformes aux 
dispositions de la  Convention.
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UNION OES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

25 févrie r 1985
L'Union des Républiques socia listes soviétiques 

considère que la  déclaration des Philippines 
fa ite  lors de la  signature de la  Convention des 
Nations Unies sur le  d ro it de la  mer et confirmée 
ensuite lors de sa ra t if ica tio n  contient en fa it  
une réserve et des exceptions i  la  Convention, ce 
qui est inadmissible aux termes de l 'a r t ic le  309. 
En outre, la  déclaration est Incompatible avec 
l 'article^ 310, qui stipule qu'un Etat peut, au 
moment où i l  signe ou ra t if ie  la  Convention, 
fa ire  des déclarations, "k condition que ces 
déclarations ne visent pas k exclure ou a modi
f ie r  les fa its  juridiques des dispositions de la  
Convention dans leur application k cet Etat".

La déclaration du Gouvernement philippin n'est 
pas conforme k la  Convention notamment parce que 
celui-ci affirme que "1e concept des eaux archi- 
pélagiques est semblable au concept des eaux 
intérieures au sens de la  Constitution des 
Philippines et exclut les détroits reliant ces 
eaux avec la  zone économique exclusive ou avec la  
haute mer de l'app lica tion  des dispositions con
cernant le  droit de passage des navires étrangers 
pour la  navigation Internationale". I l  souligne 
en outre, k plusieurs reprises que. Men qu 'il 
a it  ra t if ié  la  Convention, 11 continuera, dans 
les a ffa ires maritimes, k être guidé non par la 
Convention et les obligations qui en découlent, 
mais par ses lo is  nationales et par des traités 
antérieurs, qui ne sont pas conformes k la  Con
vention. Par conséquent, outre qu 'il se garde 
d'harmoniser la  législation nationale avec la  
Convention, le  Gouvernement philippin refuse de 
s 'acqu itter d'une de ses obligations fondamenta
les aux termes de la  Convention, l'obligation de

respecter le  régime des eaux archi pélagiques, q<H 
prévoit le  dro it de passage des navires étrangers 
et le  survol des aéronefs étrangers.

Compte tenu de ce qui précède, l'URSS ne 
saurait reconnaître corme légitime la déclaration 
des Philippines et considère que celle-ci n'* pu 
de valeur juridique k la  lumière des dispositions 
de la  Convention.

En outre, l'Union soviétique se déclare profon
dément préoccupée par le  fa it  que plusieurs autres 
gouvernements ont aussi fa it  lors de la signature 
des déclarations de ce type qui sont en contradic- 
tion avec la  Convention. Si des déclaration* 
semblables continuent k être faites au stade dt 
la  ra tif ica tio n  ou de l'adhésion, ceci risque de 
porter atte in te  k la  signification et k la portée 
de la  Convention qui é tab lit un régime universel 
unique d'exploitation des mers et des océans et 
de leurs ressources et d 'être préjudiciable i  cet 
important document du droit international.

Compte tenu de la  déclaration des Philippines 
et des déclarations faites par certains autres 
Etats lors de la  signature de la  Convention ainsi 
que des déclarations qui pourraient être faites! 
l'a ven ir  lors de la  ratifica tion  ou de l'adhésion, 
la  Hission permanente de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques estime qu'il serait utile 
que, conformément au point 2 a) de l 'article 319, 
le  Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies effectue une étude générale de la 
question de l'app lication  universelle des dispos
itions de la  Convention, notanment sous l'angle 
de l'harmonisation des législations nationales 
avec les dispositions de la  Convention. Il 
faudrait présenter les résultats de cette étude 
dans le  rapport que le Secrétaire général 
soumettrait k l'Assemblée générale lors de u 
quarantième session au t it r e  du point intitulé 
"Droit de la  mer*.

NOTES :
}/  Documents o ffic ie ls  de l'Assemblée

générale. . vingt-huitième___m iiC D .___ SuBP.lfrWPt
n ° 30 (A/9030). vol. 1. P. 13.

2/ L'Acte final a été signé, dans tous les 
cas le  10 décembre 1982 :

Au nom des Etats suivants :
Algérie, Allemagne (République fédérale d1), 
Angola, Australie, Autriche, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, 
Belize, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Botswana, 
B rés il, Bulgarie, Burkina-Faso, Burundi, 
Cameroun, Canada, Cap-Vert, C h ili, Chine, 
Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte 
d 'ivo ire , Cuba, Danemark, Djibouti, Egypte, 
Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, F id ji, 
Finlande, France, Gabon, Gambie, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guinée-Bissau, Guinée 
équatoriale, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d ') ,  Iraq, Irlande, 
Islande, IsraS l, Ita l ie ,  Jamahiriya arabe 
libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, 
Koweït, Lesotho, Libéria, Luxembourg, 
Malaisie, Maldives, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, 
Mozambique, Nauru, Népal, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée,

Paraguay, Pays-8as, Pérou, Philippines. 
Pologne, Portugal, République de torée, 
République démocratique allemande. République 
démocratique populaire lao, République 
dominicaine. République populaire démocra
tique de Corée, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République 
socia lis te  soviétique d'Ukraine, République- 
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaueie-Oni. 
Rwanda, Saint-Siège, Sainte- Lucie, 
Saint-V1ncent-et-Grenadines, Samoa, Sénégal, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Somalie, 
Soudan, S ri Lanka. Suède. Suisse, Surinam» 
Tchad, Tchécoslovaquie. Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Tuvalu, Union 
Républiques socialistes soviétiques,
Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yéwni 
Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre. 
Zambie, Zimbabwe; .

Au nom de la  Namibie, représentée par_ i* 
Conseil des Nations Unies pour la  Namibie, visée 
au paragraphe 1 b) de l 'a r t ic le  305 de '* 
Convention;

Au nom des Etats associés autonomes sui»*"”  
visés au paragraphe 1 c) de l 'a r t ic le  305 de i* 
Convention :

Ile s  Cook .
Au nom des organisations internationale» 

suivantes, visées au paragraphe 1 f) del'articj* 
305 et k l 'a r t ic le  1 de l'annexe IX de i* 
Convention :
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Connunauté économique européenne 
Au nom des observateurs suivants Invités k 

assister k la  Conférence en vertu de la résolu
tion 334 (XXIX) de l'Assemblée générale des 
Nations Unies :

Antilles néerlandaises
Territoires sous tutelle  des Iles du Pacifique 

Etats fédérés de Micronésie, République des 
Iles Marshall)

Au nom des mouvements de libération nationale 
suivants invités en vertu de l 'a r t ic le  62 du 
règlement Intérieur, conformément & la  décision 
figurant dans la  résolution IV de la  Conférence : 

African National Congress 
Organisation de libération de la  Palestine 
Pan Africanist Congress 
South West Africa People’s Organization 

Les déclarations suivantes ont été formulée* 
lors de la  signature de l ’Acte final

Algérie
fVo1r déclaration sous la  Convention.!

Equateur

Le 30 avril 1982, k New York, la  Convention sur 
le droit de la  mer a été adoptée lors d'un vote.
A cette occasion la  délégation équatorienne a 
fa it une déclaration o ffic ie lle  Indiquant qu'elle 
ne participait pas au vote et a souligné les 
raisons qui ont motivé cette décision. De même, 
[la délégation souhaite] rappeler les déclarations 
officielles faites par la  délégation équatorienne, 
notamment aux dixième et onzième sessions, au 
cours desquelles la  position de l'Equateur a été 
indiquée clairement.

En cette occasion, [ la  délégation équatorienne 
tient] k souligner que, malgré les importants 
progrès enregistrés lors des négociations de la 
troisième Conférence des Nations Unies sur le 
droit de la  mer et la  consécration dans la Con
vention de principes et droits fondamentaux favo
rables aux pays côtiers en développement et k la 
connunauté Internationale en général, la  Conven
tion qui est ouverte aujourd'hui à la  signature 
des Etats ne sa tis fa it pas pleinement les droits 
et Intérêts équatorlens. L'Equateur a exercé et 
exerce de manière permanente ses droits conformé
ment & la  législation nationale qu 'il a édictée 
sans v io ler aucun principe ou norme du droit 
international, avant même que n'eût été convoquée 
la première des trois conférences organisées sous 
l'égide des Nations Unies.

La reconnaissance des droits de souveraineté et 
de juridiction exclusive sur toutes les ressour
ces, biologiques et non biologiques, contenues 
dans les mers adjacentes dans les limites des 200 
•illles et leurs fonds marins, est une victoire 
pour les Etats côtiers dont 1'origine remonte i  
la déclaration novatrice de Santiago de 1952. Le 
Groupe te rr ito r ia l, dont la  coordination est 
assurée en permanence par la  délégation équato
rienne, a joué un rôle important dans l'obtention 
de ce succès.

[L'Equateur] a participé activement aux huit 
années de négociations de la  troisième Conférence 
sur le  droit de la  mer et aux réunions prépara
toires et, étant donné l'importance qu 'il revêt 
pour l'Equateur, pays doté d* cites continentales 
•t insulaires étendues et de fonds marins riches,
11 continuera k suivre de près le  développement 
progressif du droit de la  mer pour mieux défendre 
et promouvoir les droits des pays: c'est pour

bien le marquer qu’i l  signe l ’Acte final de la 
troisième Conférence de la  mer.

A l'occasion de la signature de l'Acte final et 
malgré les progrès enregistrés dans le domaine du 
droit de la mer, (la  délégation équatorienne) 
souhaite réaffirmer sa position en ce qui concer
ne sa mer territoriale de 200 miles.

Israël
La signature du présent Acte final n’implique 

nullement qu'Israêl reconnaît de quelque façon 
que ce soit le groupe qui se présente sous le nom 
d'Organisation de libération de la Palestine ni 
aucun des droits qui lui ont été conférés dans le 
cadre de l ’un quelconque des documents joints au 
présent Acte final, et s'entend sous réserve des 
déclarations faites par la  délégation Israélienne 
lors de 163»*. IfiZ**», 184*«* et 190*” * 
séances de la Conférence et dans le documents 
A/C0NF.62/VS/33.

Soudan

fVoir déclaration n°  4 sous la Convention!

Venezuela
Le Venezuela signe le présent Acte final étant 

entendu que celui-ci ne fa it que rendre compte du 
déroulement des travaux de la Conférence sans 
porter de jugement de valeur sur les résultats. 
Cette signature ne signifie pas que sa position a 
changé k l'égard des articles 1S, 74 et 83 et du 
paragraphe 3 de l'a rtic le  121 de la Convention et 
ne saurait être Interprétée de cette façon. Pour 
les raisons exposées par la délégation vénézué
lienne lors de la séance plénière tenue le 30 
avril 1982, ces dispositions sont Inacceptables 
pour le Venezuela, qui n'est donc pas lié  par 
elles et n'est d'aucune manière disposé à l ’être.

^  La République démocratique allemande 
avait signé la Convention le 10 décembre 1982 
avec les déclarations suivantes :

[1] La République démocratique allemande 
déclare qu'elle accepte le Tribunal arbitral 
mentionné è l ’alinéa c) du paragraphe 1 de 
l'a r t ic le  287, qui sera constitué conformément 
k l'annexe V II, et aura compétence pour régler 
les différends relatifs k l ’ interprétation ou k 
l'application de la Convention, lorsque les 
Etats parties au différend ne parviendront pas 
k un accord par d'autres moyens pacifiques 
convenus entre eux.
La République démocratique allemande déclare 

en outre qu'elle accepte le Tribunal arbitral 
spécial mentionné à l'a linéa d) du paragraphe 1 
de l 'article 287, qui sera constitué conformé
ment k l ’annexe V III,  et aura compétence pour 
régler tout différend relatif k l ’ interprétation 
ou k l'application des articles de la Conven
tion concernant la pêche, la protection et la 
préservation du milieu marin, la recherche 
scientifique marine ou la navigation, y compris 
la pollution par les navires ou par inversion.

La République démocratique allemande reconnaît 
la compétence du Tribunal international du droit 
de la  mer, prévu k l'a rtic le  292, pour les 
questions relatives k la prompte mainlevée de 
l ’ immobilisation du navire ou la prompte 
libération de son équipage.

La République démocratique allemand* déclare 
qu'elle n'accepte aucune procédure obligatoire 
aboutissant k des décisions obligatoires en ce 
qui concerne
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- Les différends re la t ifs  à 1* délimitation 
dt zones maritimes,

- Les différends re la t ifs  i  des activ ités 
m ilita ires  et

- Les différends pour lesquels le  Conseil dt 
sécurité de l'Organisation des Nations 
Unies exerce les fonctions qui lu i sont 
conférées par la  Charte des Nations Unies.

[2] La République démocratique allemande se 
réserve le  d ro it, au moment de la  ratifica tion  
de la  Convention sur le dro it de la  mer, de 
fa ire  des déclarations, conformément k l 'a r t i 
c le  310 de Ta Convention, et d'exprimer son 
point de vue sur Tes déclarations faites par les 
gouvernements d'autres Etats qui auront signé 
ou ra t if ié  Ta Convention, ou adhéré k ce lle-ci. 
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2

Voir note 26 au chapitre 1.2.
5/ Voir note 24 au chapitre 1.2. La République 

arabe du Yémen ava it signé la  Convention le 10 
décembre 1982 avec les réserves suivantes :

1. La République arabe du Yémen adhère aux 
règles du droit International général concernant 
les droits à la  souveraineté nationale sur les 
eaux te rr ito r ia le s  adjacentes k ses côtes, même 
s'agissant des eaux d'un détroit reliant deux 
mers.

2. La République arabe du Yémen adhère 4 la  
notion du droit international général concernant 
le  lib re  passage s'appliquant exclusivement aux 
navires et aéronefs marchands; quant aux navires 
et aéronefs de guerre en général, ou ceux qui 
u tilise n t l'énerg ie  nucléaire, 11 est Indispen
sable q u 'ils  aient obtenu l'accord préalable de 
la  République arabe du Yémen avant de transiter 
par ses eaux te rrito ria les , conformément à la  
norme reconnue du droit International général 
concernant la  souveraineté nationale.

3. La République arabe du Yémen confirme sa 
souveraineté nationale sur toutes les îles  de 
la  mer Rouge et de l'océan Indien qui dépendent 
d 'e lle  depuis l'époque où le  Yémen et les pays 
arabes étaient sous administration turque.

4. La République arabe du Yémen déclare 
signer la  Convention sur le droit de la  mer en 
assortissant cette signature des dispositions 
de la  présente déclaration et sous réserve de 
l'accomplissement des procédures constitution
nelles en vigueur.

Le f a i t  que nous ayons signé ladite 
convention n'implique en aucune manière que 
nous reconnaissions Israël ou entrions en 
relations avec lu i.

6/ Le 23 février 1987, le Secrétaire général 
a reçu du Gouvernement vietnamien la  communication 
suivante en ce qui concerne la  déclaration fa ite  
par les Philippines et ce lle  fa ite  par la  Chine :

. . .  La République des Philippines, lorsqu'elle 
a signé et ra t if ié  la  Convention des Nations 
Unies sur le  droit de Ta mer de 1982, a reven
diqué Ta souveraineté sur les lie s  qu'elle 
appelle les Kalayaan (KaTaysan) [vo ir paragraphe
4 de la  déclaration]. . . .  La République 
populaire de Chine a de même déclaré que ces 
Ties, que les Philippines appellent Kalayaan 
(Kalaysan), font partie des Iles Nansha, qui 
relèvent du territo ire  chinois. Les soi-disant 
" île s  Kalayaan (Kalaysan)" ou " île s  Nansah"

susmentionnées constituent en fait 1 'archipel 
de Truong Sa qui a toujours été sous couverai* 
neté vietnamienne. La République socialiste du 
V iet Nam a. k deux reprises, publié un Livre 
blanc confirmant la  léga lité  de sa souveraineté 
sur les archipels de Hokng Sa et de Truong St.

La République socia liste  du Viet Nam réaffirme 
encore une fois sa souveraineté incontestable 
sur l'a rch ipe l de Truong Sa et, de ce fait, sa 
détermination è défendre son intégrité terri* 
to ria le .

Oans une communication reçue le 23 ui
1983, le  Gouvernement israélien a déclaré ce qui 
suit :

Le Gouvernement de l 'E t a t  d'Israël a pris note 
que Tes déclarations faites par l'Iraq et le 
Yémen lors de la  signature de la Convention 
contiennent des déclarations à l'égard d'Israël 
qui sont explicitement de caractère politique.

De l 'a v is  du Gouvernement israélien, ce n'est 
pas 1k 1a place de proclamations politiques tt 
ce genre.

En outre, le  Gouvernement de l'Etat «f'Israil 
f a i t  objection k toutes les réserves et décla
rations de nature politique formulées i  l 'égard 
des Etats, k l'occasion de la signature di 
l'A cte  fina l de la  Convention, qui sont incoo- 
patlbles avec les buts et l'ob jet de la Conven
tion.

0e te lles  réserves et décTarations ne peuvent 
en aucune manière modifier les obligations qui 
incombent aux Etats susmentionnés en vertu du 
droit international général ou des conventions 
particu lières.

Quant au fond de la  question, Te Gouvernement 
Israélien  adoptera envers les Gouvernements des 
Etats dont 11 est question une attitude 
d 'entière réciprocité.
Par la  su ite, des communications similaires ont 

été reçues par le  Secrétaire généra! du Gouverne
ment Is raé lien , aux dates indiquées ci-après :

1) 10 a v ril 1985: k l'égard de la déclaration 
du Qatar;

i i )  15 aoOt 1986: k l'égard de la déclaration 
du Koweït.

A l'égard de cette objection par 
l 'A u s tra lie , le  Secrétaire général a reçu le 26 
octobre 1988 du Gouvernement philippin, la 
déclaration suivante :

La déclaration des Philippines a été faite 
conformément k l 'a r t ic le  310 de la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer. Cette 
déclaration est constituée par des énoncés in* 
terprétatifs concernant certaines dispositions 
de la  Convention.

Le Gouvernement philippin a l'intention 
d'harmoniser sa législation interne avec les 
dispositions de la  Convention.

Les formalités nécessaires k l'adoption de 
dispositions lég is latives traitant du passage 
archipélagique et de l'exercice des droits 
souverains des Philippines sur les eaui 
archipélagiques, conformément k la Convention, 
sont en cours.

C'est pourquoi le  Gouvernement philipp'* 
tient k donner au Gouvernement australien et 
aux Etats parties k la  Convention l'assurante 
que les Philippines se conformeront au* 
dispositions de lad ite  Convention.
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CHAPITRE XXII. ARBITRAGE COMMERCIAL

1. CONVENTION POUR LA RECONNAISSANCE ET L'EXECUTION DES SENTENCES ARBITRALES ETRANGERES

Faite à New York le 10 lui n 1958

ENTREE EN VIGUEUR : 7 juin 1959, conformément à l'a r tic le  X II.
ENREGISTREMENT : 7 Juin 1959, n° 4739.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 330, p. 3.
ETAT : Signatures - 25; Parties - 84.

Note : La Convention a été élaborée et ouverte à la signature le 10 juin 1958 par la  Conférence des 
Natioos Unies sur l'arb itrage commercial international, convoquée aux ternes de la  résolution 604
(XXI)' du Conseil économique et social des Nations Unies, adoptée le 3 «ai 1956. ta Conférence s’est 
réunie au Siège de l'Organisation des Nations Unies, k New York, du 20 mai au 10 Juin 1958. Pour le 
texte de l'Acte final de cette conférence, voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 330, p. 3.

Participant

Afrique du Sud 
Algérie . . .  
Allemagne**19. 
Antigua-et-Barb 
Argentine . . 
Australie . . 
Autriche . . 
Bahreïn . . . 
Bélarus . . . 
Belgique . . 
Bénin . . . .  
Botswana . . 
Bulgarie . . 
Burkina Faso 
Cambodge . • 
Cameroun . . 
Canada . . . 
Chili . . . .  
Chine . . . .  
Chypre . . . 
Colombie . . 
Costa Rica . 
C8te d 'ivoire 
Cuba . . . ■ 
Oanemark . . 
Djibouti . • 
Dominique . . 
Egypte . • •
E1 Salvador . 
Equateur . • 
Espagne . . • 
Etats-Unis 

d'Amérique 
Finlande . • 
France . • • 
Ghana . . . .  
Grèce . • » - 
Guatemala . • 
Guinée . • • 
Haïti . . . • 
Hongrie . • • 
Inde . . . .  
Indonésie . • 
Irlande . • • 
Israël . • • 
Ita lie  • • * 
Japon . . • •

Signature

10 juin 1958 
26 août 1958

29 déc 1958 
10 juin 1958

17 déc 1958

Ratification, 
adhésion (a ), 
succession (d)

10 juin 1958

10 juin 1958 
17 déc 1958

29 déc 1958 
25 nov 1958

3 mai 
7 févr

30 juin 
2 févr

14 mars 
26 mars
2 mai 
6 apr

15 nov
18 août
16 mal 
20 déc 
10 oct 
23 mars
5 janv

19 févr 
12 mai
4 sept 

22 janv
29 déc
25 sept
26 oct
1 févr

30 déc 
22 déc 
14 Juin 
28 oct
9 mars

1976 i  
1989 A 
1961 
1989 i  
1989 
1975 i  
1961 i  
1968 A
1960 
1975
1974 i
1971 à
1961
1987 i  
1960 a
1988 a
1986 A
1975 l
1987 i  
1980 A 
1979 i
1987 
1991 A 
1974 a
1972 A 
1983 i
1988 a 
1959 a

3 Janv 1962 
12 mai 1977 A

10 Juin 1958 

10 juin 1958

30 sept
19 Janv 
26 juin
9 avr 

16 Ju il 
21 mars 
23 Janv 
5 déc 
5 mars 

13 Ju il 
7 oct 

12 mal 
5 Janv

31 janv
20 Juin

1970 A 
1962
1959
1968 A 
1962 A 
1984 a 
1991 A 
1983 a 
1962 A
1960 
1981 A 
1981 A 
1959
1969 A
1961 A

Participant Sjgntturt
Jordanie . . . .  10 Juin
Kenya ................
Koweït .............
Lesotho .............
Luxembourg . . .  11 nov 
Madagascar . . .
Malaisie . . . .
Maroc ................
Mexique .............
Monaco.............  31 déc
N iger................
N igéria .............
Norvège.............
Nouvelle-Zélande 
Pakistan . . . .  30 déc
Panama .............
Pays-Bas . . . .  10 Juin
Pérou ................
Philippines . . .  10 Juin
Pologne .............  10 Juin
République arabe 

syrienne4 . . .
Répubi1 que 

centrafricaine 
République de Corée 
République-Unie 

de Tanzanie . .
Roumanie . . . .
Royaume-Uni . . .
Saint-Marin . . .
Saint-Siège . . .
Singapour . . . .
Sri Lanka . . . .  30 déc
Suède................. 23 déc
S u is s e .............  29 déc
Tchécoslovaquie . 3 oct 
Thaïlande . . . .  
Trinité-et-Tobago
Tunisie .............
Ukraine.............  29 déc
Union des 

Républiques 
socialistes
soviétiques 29 déc

Uruguay.............
Yougoslavie . . .

( i l*
«ueeeolon (d)

19S8

1958

1958

1958
1958
1958
1958

15 nov 
10 févr 
28 avr
13 Juin 
9 sept

16 Ju il
5 nov 

12 févr
14 avr 
2 Juin

14 oct
17 mars 
14 mari
6 Janv

1979 
1989 â 
1976 A 
1989 i  
1983 
1962 A 
1985 A 
1959 A 
1971 a
1982 
1964 « 
1970 A 
1961 A
1983 A

10 oct 1984 a
24 avr t964
7 Ju il 1988 A 
6 Ju il 1967
3 oct 1961
9 mars 1959 a

1S oct 1962 A
8 févr 1973 A

1958
1958
1958
1958

1958

1958

13 oct
13 sept 
24 sept
17 mal
14 mal 
21 août
9 avr 

28 Janv 
1 Juin 

10 Ju il 
21 déc
14 févr 
17 Ju il 
10 oct

1964 A
1961 A 
1975 A 
1979 A 
1975 A 
1986 A
1962 
1972
1965 
1959
1959 A
1966 a
1967 a
1960

24 août 1960 
30 «<*rs 1983 | 
26 févr 1982 t

833



XXII. 1 : Sentences arbitrales étrangères

DECLARATIONS ET RESERVES

Î t î bî* nc* cation précédant le  texte, la  date de réception est ce lle  de la  ratification, dt
l adhésion ou de 1» succession. Pour les objections et applications te rrito ria le s , voir ci-après.)

ALGERIE

"Se référant à la  possib ilité  offerte par 
l 'a r t ic le  1® , alinéa 3 de la  Convention, la  
République algérienne démocratique et populaire 
déclare qu 'e lle  appliquera la  Convention, sur la  
base de la  réciprocité, à la  reconnaissance et 
l'exécution des seules sentences arbitrales 
rendues sur le  te rr ito ire  d'un autre Etat 
contractant, uniquement lorsque ces sentences 
auront été prononcée au sujet de différends issus 
de rapports de d ro it, contractuels ou non 
contractuels, qui sont considères comme commer
ciaux par le  Oroit algérien".

ALLEMAGNE2

En ce qui concerne le  paragraphe 1 de l 'a r t ic le  
premier et conformément au paragraphe 3 dudit 
a rt ic le , la  République fédérale d'Allemagne 
appliquera la  Convention à la  reconnaissance et i  
l'exécution des seules sentences rendues sur le 
te rr ito ire  d'un autre Etat contractant.

ANTIGUA-ET-BARBUDA

Conformément i  l 'a r t ic le  premier, le Gouvernem
ent d' Anti gua-et-Barbuda déclare qu 'il appliquera 
la  Convention, sur la  base de la  réciprocité, i 
la  reconnaissance et à l'éxécution des seules 
sentences rendues sur le te rrito ire  d'un autre 
Etat contractant.

Le Gouvernement d'Anti gua-et-Barbuda déclare 
également q u 'il appliquera la  Convention unique
ment aux différends issus de rapports de droit, 
contractuels ou non contractuels, qui sont 
considérés cooine cormerciaux par la  législation 
d'Antigua-et-Barbuda.

ARGENTINE5

Lors de la  signature :
Sous réserve de la  déclaration contenue dans 

1'Acte f in a l.
Lors de la  ratifica tion  :

La République argentine appliquera la  Conven
tion, sur la  base de la  réciprocité, l  la  recon
naissance et 4 l'exécution des seules sentences 
arb itra les rendues sur le  territo ire  d'un autre 
Etat contractant. En outra, e lle  appliquera 1a 
Convention uniquement aux différends issus de 
rapport de droit, contractuels ou non contractuels, 
qui sont considérés comme commerciaux par sa loi 
nationale.

La présente Convention sera Interpétée confor
mément aux principes et dispositions de la 
Constitution nationale en vigueur ou à ceux qui 
résulteraient de réformes auxquelles 11 serait 
procédé en vertu de ladite constitution.

AUTRICHE6

BAHREIN7
Déclarations :

1. L'adhésion de l 'E ta t  de Bahreïn à la  Conven
tion pour la  reconnaissance et l'exécution des 
sentences arbitrales étrangères de 1958 ne signi

f ie  en aucune manière que l'E ta t d» Bahreïn 
reconnaît Israël ou q u 'il engage avec lui dis 
relations quelles qu'elles soient.

2. Conformément au paragraphe 3 de Vartldi 
premier de la  Convention, l'E ta t de Bahreïn 
appliquera la  Convention, sur la  base de la réci
procité, i  la  reconnaissance et i  l 'exécution des 
seules sentences rendues sur le territoire d'un 
autre Etat contractant partie i  la Convention.

3. Conformément au paragraphe 3 de l 'article 
premier de la  Convention, l'E ta t de Bahreïn 
appliquera la  Convention uniquement aux différends 
issus de rapports de droit, contractuels ou non 
contractuels, qui sont considérés comme corner- 
ciaux par sa lo i nationale.

BELARUS

En ce qui concerne les sentences arbitrales sur 
le te rr ito ire  d'un Etat non contractant, la Répw 
blique socia liste  soviétique de Biélorussie n'ap- 
pliquera les dispositions de la présente Conven
tion que sur la  base de la  réciprocité.

BELGIQUE

"Conformément l  l'a lin é a  3 de l'article I. Il 
Gouvernement du Royaume de Belgique déclare qu'il 
appliquera la  Convention k la  reconnaissance et 1 
l'exécution des seules sentences arbitrales ren
dues sur le  te rr ito ire  d'un Etat contractant."

BOTSWANA

La République du Botswana appliquera la Conven
tion uniquement aux différends issus de rapports 
de d ro it, contractuels ou non contractuels, qui 
sont considérés comme commerciaux par la loi A 
Botswana.

La République du Botswana appliquera la Conven
tion 4 la  reconnaissance et & l'exécution dis 
sentences arb itra les rendues sur le territoire 
d'un autre Etat contractant.

BULGARIE

La Bulgarie appliquera la Convention i  la n- 
connaissance et è l'exécution des sentences ren
dues sur le  te rr ito ire  d'un autre Etat contrac
tant. En ce qui concerne les sentences rendues 
sur le  te rr ito ire  d 'Etats non contractants, «U* 
n'appliquera la  Convention que sur la base d'irt 
s tr ic te  réciprocité.

Le Gouvernement du Canada déclare qu'11 appl'" 
quera la  Convention uniquement aux différends 
issus de rapports de droit, contractuels ou m* 
contractuels, qui sont considérés comme 
ciaux par les lo is  du Canada, à l'exception *  11 
province du Québec dont la  lo i ne prévoit pas u"» 
te lle  lim ita tion ."

CHINE

La République populaire de Chine app1i<ju*r* J* 
Convention sur 1a base de la  réciprocité, » • 
reconnaissance et à l'exécution des
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sentences arbitrales rendues sur 1e territoire 
d'un autre Etat contractant.

La République populaire de Chine appliquera la 
Convention uniquement aux différends Issus de 
rapports de droit, contractuels ou non contrac
tuels. qui sont considérés comme commerciaux par 
la loi nationale de la  République populaire de 
Chine.

CHYPRE

La République de Chypre appliquera la Conven
tion, sur la  base de la  réciprocité, k la  recon
naissance et k l'exécution des seules sentences 
rendues sur le territo ire  d'un autre Etat con
tractant; en outre, e lle  appliquera la  Convention 
uniquement aux différends issus de rapports de 
droit, contractuels ou non contractuels, qui sont 
considérés comme commerciaux par sa loi nationale.

CUBA

La République de Cuba appliquera la  présente 
Convention k la  reconnaissance et k l'exécution 
des sentences arbitrales rendues sur le territo i
re d'un autre Etat contractant. En ce qui concer
ne les sentences arbitrales rendues dans d'autres 
Etats non contractants, e lle  n'appliquera la  Con
vention que dans la  mesure où ces Etats accorde
ront un traitement réciproque établi d'un connun 
accord entre les parties; en outre, e lle appli
quera la Convention uniquement aux différends is
sus de rapports de droit, contractuels ou non 
contractuels, qui sont considérés comme commer
ciaux par la  législation cubaine.

DANEMARK

"Selon les termes de l 'a r t ic le  I ,  paragraphe 3, 
[la Convention] ne sera opérante que pour la  re
connaissance et l'exécution des sentences arbitra
les rendues par un autre Etat contractant et elle 
vaudra seulement en matière de relations 
commerciales.

EQUATEUR

L'Equateur appliquera la  Convention sur la  base 
de la réciprocité, à la  reconnaissance et à l'ex
écution des sentences arbitrales rendues sur le 
territoire d'un autre Etat contractant, unique
ment lorsque ces sentences auront été prononcées 
au sujet de différends issus de rapports de droit 
qui sont considérés comme commerciaux par le 
droit équatorien.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

Les Etats-Unis d'Amérique appliqueront la  Con
vention, sur la  base de la  réciprocité, k la  re
connaissance et k l'exécution des seules senten
ces rendues sur le  territo ire  d'un autre Etat 
contractant.

Les Etats-Unis d’Amérique appliqueront la  Con
vention uniquement aux différends issus de rap
ports de droit, contractuels ou non contractuels, 
qui sont considérés comme commerciaux par la  loi 
nationale des Etats-Unis.

FRANCE9

"Se référant k la  possibilité offerte par l 'a r 
ticle premier, alinéa 3, de la  Convention, la 
France déclare qu'elle appliquera la Convention 
sur la  base de la  réciprocité, i  la reconnaissan
ce et k l'exécution des seules sentences rendues 
sur le  territo ire  d'un autre Etat contractant."

18 avril 1980 
"L'approbation de la  présente Convention est 

faite sous condition des deux limitations du para
graphe 3 de l'a r tic le  l , r  de cette Convention."

GUATEMALA

Sur la base de la réciprocité, la  République du 
Guatemala appliquera ladite Convention k la recon
naissance et & l'exécution des seules sentences 
arbitrales rendues sur le territo ire d'un autre 
Etat contractant; et elle l'appliquera uniquement 
aux différends issus de rapports de droit, con
tractuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comme commerciaux par sa loi nationale.

HONGRIE

La République populaire hongroise appliquera la 
Convention t la reconnaissance et k l ’exécution 
des seules sentences arbitrales qui auront été 
rendues sur le territoire de l'un des Etats 
contractants et qui porteront sur des litiges 
concernant un rapport de droit considéré par la 
loi hongroise comne rapport de droit commercial.

INDE

Conformément à l 'a r t ic le  premier de la Conven
tion, le Gouvernement indien déclare qu’i l  appli
quera la  Convention k la  reconnaissance et k 
l'exécution des seules sentences rendues sur le 
territoire d'un Etat partie k la  Convention. Il 
déclare en outre qu'il appliquera la  Convention 
uniquement aux différends issus de rapports de 
droit, contractuels ou non contractuels, qui sont 
considérés comne commerciaux par la  loi Indienne.

INDONESIE

Conformément aux dispositions du paragraphe 3 
de V artic le  premier de la Convention, le Gouver
nement de la République d'Indonésie déclare qu'il 
appliquera la  Convention sur la base de la réci
procité, k la  reconnaissance et k l'exécution des 
seules sentences rendues sur le territoire d'un 
autre Etat contractant, et qu'11 appliquera 1a 
Convention uniquement aux différends issus de 
rapports de droit, contractuels ou non contrac
tuels, qui sont considérés comme commerciaux par 
la lo i indonésienne.

IRLANDE

En application du paragraphe 3 de l'a r t ic le  
premier de la Convention, le Gouvernement irlan
dais déclare qu'il appliquera ladite Convention k 
la  reconnaissance et k l'exécution des seules 
sentences rendues sur le territoire d'un autre 
Etat contractant.

JAPON

I l  appliquera la Convention k la reconnais
sance et k 1'extension des seules sentences ren
dues sur le territoire d’un autre Etat contractant.

JORDANIE7

Le Gouvernement Jordanien ne se conformera k 
aucune sentence rendue par I trail ou k laquelle un 
citoyen israélien serait partie.
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KENYA

Conformément au paragraph* 3 da l 'a r t ic le  I  da 
ladite Convention, le Gouvernement kényen déclare 
qu 'il appliquera la  Convention h la  reconnaissance 
et à l'exécution des seules sentences rendues sur 
le  territo ire  d'un autre Etat contractant.

KOWEÏT

L 'Etat du Koweït n'appliquera la  Convention 
qu'à 1a reconnaissance et k l'exécution des sen
tences prononcé** sur le  territo ire  d'un autre 
Etat contractant.

I l  est entendu que l'adhésion de l 'E ta t  du 
Koweït à la  Convention pour la  reconnaissance et 
l'exécution des sentences arbitrales étrangères, 
fa ite  k New York le  10 ju in  1958, ne signifie  en 
aucune manière que l 'E t a t  du Koweït reconnaît Is 
raël ou qu 'il engage avec lu i des relations ré
gies par ladite Convention.

LUXEMBOURG
Péclar»t1oo_i . 1 .

La Convention s'applique sur la  base de la  
réciprocité à la  reconnaissance et k l'exécution 
des seules sentences rendues sur le te rrito ire  
d'un autre Etat contractant.

MADAGASCAR

"La République malgache déclare qu'elle appli
quera la  Convention sur la  base de la réciproci
té, k la  reconnaissance et k l'exécution des seu
les sentences rendues sur le territo ire  d'un 
autre Etat contractant; e lle  déclare en outre 
qu'elle appliquera la  Convention uniquement aux 
différends issus de rapports de droit, contrac
tuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comme commerciaux par sa lo i nationale."

MALAISIE

"Le Gouvernement malalsien, conformément aux 
dispositions du paragraphe 3 de l 'a r t ic le  premier 
de la  Convention, déclare qu 'il appliquera la  
Convention sur la  base de la réciprocité, k la  
reconnaissance et k l'exécution des seules 
sentences rendues sur le territo ire d'un autre 
Etat contractant. La Malaisie déclare en outre 
qu 'elle appliquera la  Convention uniquement aux 
différends issus de rapports de droit, contrac
tuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comme commerciaux par la  lo i mal ai sienne."

MAROC

"Le Gouvernement de Sa Majesté le Roi du Maroc 
n'appliquera la  Convention qu'k 1a reconnaissance 
et k 1'exécution des seules sentences rendues sur 
le  territo ire d'un autre Etat contractant."

MONACO

"Se référant k la  possibilité offerte par 
l 'a rtic le  premier, alinéa 3, de 1a Convention sur 
la  base de la réciprocité, k la reconnaissance et 
k l'exécution des seules sentences rendues sur le  
territo ire d'un autre Etat contractant; e lle  
appliquera en outre la  Convention uniquement aux 
différends issus de rapports de droit, contrac
tuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comme commerciaux par sa loi nationale."

NIGERIA

Conformément au paragraphe 3 de l 'article pre- 
mier de la  Convention, le  Gouvernement militaire 
fédéral de la  République fédérale du Nigéria dé
clare q u 'i l appliquera la  Convention, sur la bas» 
de la  récip roc ité , k la  reconnaissance et k l'ex
écution des seules sentences rendues sur le ter- 
r ito ire  d'un Etat partie  k cette Convention et 
uniquement aux différends issus de rapports dt 
d ro it, contractuels ou non contractuels, qui tant 
considérés comte commerciaux par les lois de 1a 
République fédérale du Nigéria.

NORVEGE

1) [Le Gouvernement norvégien appliquera] 1a 
Convention k la  reconnaissance et k l'exécution 
des seules sentences rendues sur le territoire dt 
l'un  des Etats contractants.

2) [Le Gouvernement norvégien n'appliquera] 
pas la  Convention aux différends dont l'objet est 
un bien immeuble situé en Norvège ou un droit 
d irect ou ind irect, sur un tel bien.

NOUVELLE-ZELANDE
P{Clir»t1pQî i

En application du paragraphe 3 de l'artielt 
premier de la  Convention, le  Gouvernement néo- 
zélandais déclare qu'11 appliquera 1a Convention 
sur la  base de la  réciprocité, k la  reconnaissan
ce et k l'exécution des seules sentences rendues 
sur le  te r r ito ire  d'un autre Etat contractant.

L'adhésion du Gouvernement néo-zélandais ï  U 
Convention ne s'appliquera pas pour le moment, 
conformément à l 'a r t i c le  X de la  Convention, aui 
fies  Cook e t k Nioué.

PAYS-BAS

"En se référant au paragraphe 3 de l'article 
premier de la  Convention pour la  reconnaissance 
et l'exécution des sentences arbitrales étrangè- 
res, le  Gouvernement du Royaume déclare qu'il ap- 
pliquera la  Convention k la  reconnaissance et ) 
l'exécution des seules sentences rendues sur 11 
te rr ito ire  d'un autre Etat contractant."

PHILIPPINES 

Lors de la ,signature :
Elsiree-L

La signature est donnée sur 1a base de la 
réciprocité.
Qéclsrjtipn ; , .

Les Philippines appliqueront la  Convention I  la 
reconnaissance et l'exécution des seules sentin* 
ces rendues sur le  te rr ito ire  d ’un autre Etat 
contractant, conformément k l ’a rtic le  prenier, 
paragraphe 3, de la  Convention.
Déclaration fa ite  lors de la  ratification

Les Philippines, sur la  base de la réciprocité» 
appliqueront la  Convention k la  reconnalssance et 
k l'exécution des seules sentences rendues sur 1* 
te rr ito ire  d ’un autre Etat contractant et uniqu** 
ment aux différends Issus de rapports de droit, 
contractuels ou non contractuels, qui sont consi
dérés comme commerciaux par la  lo i nationale <>» 
pays qui f a i t  la  déclaration.

POLOGNE

Avec la  réserve mentionnée k l ’ article pre«1«r> 
paragraphe 3.
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REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE

"Se référant k la  p o ss ib ilité  offerte par l 'a r 
tic le  premier, a linéa 3, de la  Convention, la  Ré
publique centrafrica ine  déclare qu 'e lle  applique
ra la  Convention, sur la  base de la  réciprocité, 
à la  reconnaissance e t k l'exécution des seules 
sentences rendues sur le  te r r ito ire  d'un autre 
Etat contractant : e l le  déclare en outre qu 'e lle  
appliquera la  Convention uniquement aux d iffé 
rends issus de rapports de d ro it, contractuels ou 
non contractuels, qui sont considérés comme com
merciaux par sa lo i nationale."

REPUBLIQUE DE COREE

En vertu du paragraphe 3 de V a r t ic le  premier 
de 1a présente Convention, le  Gouvernement de la  
République de Corée déclare q u 'i l appliquera la  
Convention en vue de la  reconnaissance et de 
l 'exécution des seules sentences arb itra les ren
dues sur le  te r r i to ir e  d'un autre Etat contrac
tant. I l  déclare en outre q u 'il appliquera la  
Convention uniquement aux différends issus de 
rapports de d ro its , contractuels ou non contrac
tuels qui sont considérés comte commerciaux par 
sa loi nationale.

REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE

Conformément au paragraphe 3 de l 'a r t i c le  I ,  le  
Gouvernement de la  République-Unie du Tanganyika 
et de Zanzibar appliquera la  Convention k la  re
connaissance e t k l'exécution des seules senten
ces rendues sur le  te r r ito ire  d'un autre Etat 
contractant.

ROUMANIE
"La République populaire roumaine appliquera la  

Convention seulement aux différends ayant t r a it  k 
des rapports de d ro it , contractuels ou non con
tractuels, qui sont considérés comme étant com
merciaux par sa lég is la tio n .

"La République populaire roumaine appliquera la  
Convention k la  reconnaissance et k l'exécution 
des sentences rendues sur le  te rr ito ire  d'un 
autre Etat contractant. En ce qui concerne les 
sentences rendues sur le  te rr ito ire  de certains 
ttats non contractants la  République populaire 
roumaine n'appliquera la  Convention que sur la  
base de la  récip rocité  étab lie  de commun accord 
entre les p a rtie s ."

ROYAUME-UNI10
S mai 1980

Le Royaume-Uni n'appliquera la  Convention qu'k 
la  reconnaissance et k l'exécution des sentences 
rendues sur 1e te r r ito ire  d'un autre Etat con
tractant. Cette déclaration est fa ite  également k 
l'égard de G ib ra lta r, de Hong-kong et de l ' î l e  de 
Han auxquels la  Convention avait été u ltérieure
ment rendue applicable.

SAINT-SIEGE

"L 'E ta t de la  C ité  du Vatican appliquera lad ite  
Convention, sur la  base de la  réciprocité , k la  
reconnaissance et k l'exécution des seules sen
tences a rb itra les  rendues sur le  te r r ito ire  d'un 
autre Etat contractant; et uniquement aux d iffé 
rends Issus de rapports de d ro it, contractuels ou 
non contractuels, qui sont considérés comme com
merciaux par la  lo i vaticane."

SINGAPOUR

La République de Singapour appliquera lad ite  
Convention sur la  base de la  réc ip ro c ité , k la  
reconnaissance et k l'exécution  des seules 
sentences rendues sur le  te r r i to ir e  d'un autre 
Etat contractant.

SUISSE

"Se référant k la  p oss ib ilité  o ffe rte  par l ' a r 
t ic le  premier, troisième alinéa, la  Suisse appli
quera la  Convention k la  reconnaissance et k 
l'exécution des seules sentences rendues sur le  
te rr ito ire  d'un autre Etat contractant."

TCHECOSLOVAQUIE

La Tchécoslovaquie appliquera la  Convention k 
la  reconnaissance et k l 'exécution des sentences 
rendues sur le  te r r ito ire  d'un autre Etat con
tractant. En ce qui concerne les  sentences ren
dues sur le  te rr ito ire  d 'Eta ts  non contractants, 
e lle  n'appliquera la  Convention que sur la  base 
d'une s tr ic te  réciprocité .

TRINITE-ET-TOBAGO

Aux termes de V a r t ic le  I  de la  Convention, le  
Gouvernement de la  Trinité-et-Tobago déclare 
qu'11 appliquera la  Convention sur 1a base de la  
réciprocité, k la  reconnaissance et k l'exécution 
des seules sentences rendues sur le  te r r ito ire  
d'un autre Etat contractant; 11 déclare en outre 
q u 'il appliquera la  Convention uniquement aux 
différends issus d# rapports de d ro it, contrac
tuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comme commerciaux par sa lo i nationale.

TUNISIE

" . . .  Avec les réserves prévues k l 'a l in é a  3 
de l 'a r t i c le  premier de cette Convention, k sa
vo ir que l 'E t a t  tunisien appliquera 1a Convention 
k la  reconnaissance et k l'e«écutlon  des seules 
sentences rendues sur le  te r r i to ire  d'un autre 
Etat contractant, et q u 'il appliquera la  Conven
tion uniquement aux différends issus de rapports 
de d ro it, contractuels ou non contractuels, qui 
sont considérés comme commerciaux par la  lo i tu
nisienne."

UKRAINE

En ce qui concerne les sentences a rb itra les  
rendues sur le  te rr ito ire  d'un Eta t non contrac
tant, la  République soc ia lis te  soviétique 
d'Ukraine n'appliquera les dispositions de la  
présente Convention que sur la  base de la  
réciprocité.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

En ce qui concerne les sentences a rb itra les  
rendues sur le  te rr ito ire  d'un Etat non contrac
tant, l'Union des Républiques soc ia lis tes  sovié
tiques n'appliquera les dispositions de la  pré
sente Convention que sur la  base de la  récipro
c ité .

YOUGOSLAVIE11

1. La Convention s'applique en ce qui concern* 
la  République fédérative soc ia lis te  d* Yougosla-
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v i t  aux seules sentences arbitrales rendues après 
son entrée en vigueur.

2. la  République fédérative socia liste  de You-
Îoslavle appliquera la  Convention sur la  base de 
a réciprocité aux seules sentences arbitrales 

rendues sur le  te r r ito ire  d'un autre Etat partie 
à la  Convention.

3. La République fédérative socialiste de You
goslavie appliquera la  Convention [seulement] un 
différends Issus de rapports de droit, con
tractuels ou non contractuels, considérés corne 
économiques par sa législation nationale.

QMECTIOMS
(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle 

de la  ra tifica tio n , de l'adhésion ou de la  succession.)

ALLEMAGNE2
21 décembre 1939

La République fédérale d'Allemagne est d 'avis que le  deuxième paragraphe de la  déclaration de h 
République argentine constitue une réserve et est, de ce f a i t ,  non seulement en contradiction avec le 
paragraphe 3 de l 'a r t ic le  premier de la  Convention, mais également vague et donc irrecevable; elle élève 
par conséquent une objection à cette réserve.

A tous autres égards, la  présente objection ne vise pas k empêcher l'entrée en vigueur de U 
Convention entre la  République argentine et la  République fédérale d'Allemagne.

APPLICATION TERRITORIALE

Participant Date de réception
de la  notification : Territo ires :

A u s t r a l ie ................................. 26 mars 1975 Tous les te rrito ire s  extérieurs, autres que le
Papua-Nouvel 1 e-Gui née, dont l'Australie issum 
les relations internationales 

Danemark'2 .............................  10 févr 1976 Iles  Féroé, Groenland
E ta ts - U n is .............................  3 nov 1970 Tous les te rrito ires  dont les Etats-Unis assurent

les relations internationales
F r a n c e .................................... 26 Juin 1959 Tous les te rrito ires  de la  République français*
Pays-Bas .................. ...  • 24 avr 1964 Antilles néerlandaises, Surinam
Royaume-Uni1 3 .........................  24 sept 1975 G ibraltar

21 janv 1977 Hong-kong
22 févr 1979 I le  de Man 
14 nov 1979 Bermudes
26 nov 1980 Belize, ties  Caïmanes
19 avr 1985 Guernesey

Déclarations et réserves faites lors de notifications concernant l 'application territoriale

ROYAUME-UNI

Belize.. Bermudes. Guemesev. ties  CaTmanes

[La Convention s'appliquera] . . . conformément au paragraphe 3 de l 'a r t ic le  premier de celle-ci, à 1» 
reconnaissance et à l'exécution des seules sentences rendues sur le  te rrito ire  d'un autre Etat 
contractant.

NOTES :
17 Documents o ffic ie ls  du Conseil économique 

et social, vingt et unième session. Supplément 
n5 1 (E/2889), p. 7. .............

2/ La République démocratique allemande avait 
adhéré à la  Convention avec déclarations, le 20 
février 1975. Pour le texte des déclarations, 
vo ir Recueil des Traités des Nations Unies, 
vol. 959, p. 841. Voir aussi note 3 au chapitre
1. 2.

3/ Avec déclaration aux termes de laquelle la 
Convention s'appliquera également au land de 
Berlin à compter du jour où e lle  entrera en v i

gueur pour la  République fédérale d'Allemagne.
Eu égard à la  déclaration précitée, le Secré

taire  général a reçu des communications des Gou
vernement de l'A lbanie, de la  République fédérale 
d'Allemagne, de la  Bulgarie, de Cuba, des Etats* 
Unis d'Amérique, de la  France et du R o y a u m e - U n i , 
de la  Pologne, de la  République socialiste 
soviétique d'Ukraine, de la  Roumanie, de 1* 
Tchécoslovaquie et de l'Union des République* 
socialistes soviétiques. Ces communications sont 
Identiques en substance, mutatis mutandil, » 
celles reproduites en note 2 au chapitre I I I .3.

Lors de son adhésion à la  Convention, _ <*
20 févrie r 1975, le  Gouvernement de la Républ î que 
démocratique allemande a formulé à ce sujet 1* 
déclaration suivante :
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Conformément k l'Accord quadripartite entre 
les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, de 
U  République française, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
«n date du 3 septembre 1971, Berlin-Ouest ne 
fait pas partie de la  République fédérale 
d'Allemagne et ne peut être gouverné par elle. 
Les déclarations de la  République fédérale 
d'Allemagne, selon lesquelles lesdites conven
tions s'appliquent également au Land de Berlin, 
sont donc en contradiction avec l'Accord 
quadripartite qui stipule en outre que les 
traités touchant aux questions de sécurité et 
de statut ne peuvent être étendus & Berlin-Ouest 
par la République fédérale d'Allemagne, les 
déclarations de la  République fédérale 
d'Allemagne ne peuvent donc avoir d'effets 
juridiques.
A la suite de cette dernière déclaration, le 

Secrétaire général a reçu le  26 Janvier 1976 des 
Gouvernements de la  France, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretange et d'Irlande du Nord et des 
Etats-Unis d'Amérique une communication confir
mant la  position précédemment adoptée par ces 
gouvernements. Par la  suite, le  Secrétaire géné
ral a reçu le  24 février 1976 du Gouvernement de 
la République fédérale d'Allemagne une communica
tion où i l  est d it notamment ce qui suit : Le 
Gouvernement de la  République fédérale d'Allema
gne, sur la  base de la  situation juridique décri
te dans [1a note] des trois Puissances, tient & 
confirmer que [la  Convention susmentionnée], dont
il a étendu l'application & Berlin-Ouest confor
mément aux procédures établies, [continue] d'y 
être pleinement en vigueur.

Voir aussi note 2 ci-dessus.
Adhésion de la  République arabe unie : 

voir note 5 au chapitre 1.1.
^  Le texte de la  déclaration formulée lors 

de la signature et contenue dans l'Acte final est 
le suivant :

"Si une autre Partie contractante étendait 
l'application de la  Convention à des territo i
res qui relèvent de la  souveraineté de 1a Répu
blique Argentine, cette extension n'affecterait 
en rien les droits de la  République Argentine."
^  Par une communication reçue le  25 février

1983, le Gouvernement autrichien a notifié au 
Secrétaire général qu 'il avait décidé de retirer, 
avec effet a cette date, la  réserve suivante, 
formulée lors de l'adhésion à la  Convention :

La République d'Autriche, conformément à la 
première phrase du paragraphe 3 de l 'a r t ic le  
premier de la  Convention, appliquera la 
Convention à la  reconnaissance et è l'exécution 
des seules sentences arbitrales rendues sur le 
territo ire d'un autre Etat contractant.

Dans une communication reçue par le 
Secretaire général le  23 juin 1980, le Gouverne
ment israélien a déclaré ce qui suit :

Le Gouvernement israélien a relevé le  carac
tère politique de la  déclaration du Gouverne
ment jordanien. A son avis, la Convention ne 
constitue pas le  cadre approprié pour des 
proclamations politiques de ce genre. En outre, 
ladite déclaration ne peut en aucune manière 
modifier les obligations qui incombent à la 
Jordanie en vertu du droit international 
général ou de conventions particulières. En ce

qui concerne le fond de la question, le 
Gouvernement Israélien adoptera l  l ’égard du 
gouvernement jordanien une attitude d'entière 
réciprocité.
Par la  suite, le Secrétaire général a reçu, le

22 septembre 1988, une connuntcation identique en 
essence, mutatis mutandis. du Gouvernement 
israélien è l'égard de la  déclaration formulée 
par Bahreïn lors de l'adhésion.

8/ la  déclaration du Canada reçue 1e 20 mat 
1987, qui comportait k l ’origine deux parties, a 
été faite après l'adhésion. Elle a été comuniqué 
i  tous les Etats concernés par le Secrétaire 
général. Aucune des Parties contractantes n'ayant 
formulé d'objections dans les 90 jours è compter 
de la date de la lettre (22 ju ille t  1967), la 
déclaration a été considérée comme acceptée et a 
remplacé celle faite lors de l'adhésion qui te 
lis a it  comme suit :

"Le Gouvernement du Canada déclare, en ce qui 
concerne la province d« 1’Alberta, qu'il 
appliquera la Convention è la  reconnaissance et 
l'exécution des seules sentences arbitrales 
rendues sur le territoire d'un autre Etat 
contractant.

Le Gouvernement du Canada déclare qu'il 
appliquera la Convention uniquement au* 
différends issus de rapports de droit, 
contractuels ou non contractuels, qui tont 
considérés comme commerciaux par la loi 
nationale du Canada."
Par la suite, le 25 novembre 1988, le 

Gouvernement canadien a notifié au Secrétaire 
général qu'il avait décidé de re tir ir , avec effet 
à cette date, la deuxième partie de ladite 
déclaration révisée reçue le 20 mai 1987 et qui 
se lis a it  comme suit :

"Le Gouvernement du Canada déclare, en ce qui 
concerne 1a province de la Saskatchewan, qu’il 
appliquera la Convention i  1a reconnaissance et 
l'exécution des seules sentences arbitrales 
rendues sur le territoire d'un autre Etat 
contractant."

9/ Par une communication reçu* le 27 novembre 
1989, le Gouvernement français a notifié au 
Secrétaire général qu'il avait décidé de retirer, 
avec effet i  cette même date, la déclaration re
lative à Vartic le  X faite lors de la ratifica
tion. Pour le texte de la déclaration, voir 
Nations Unies, Recueil des. Traités. vol. 336, 
p. 426.

La déclaration [de 1a Grèce] (du 
Royaume-Uni] ayant été faite après l'adhésion 
elle a été communiquée par le Secrétaire général 
à tous les Etats concernés. Aucune des Parties 
contractantes n'ayant formulé une objection dans 
les 90 jours à compter de la date (10 juin 1990) 
de cette eonrounication, la déclaration a été 
réputée acceptée.

^  Dans une déclaration ultérieure en date 
du 28 Juin 1982, le Gouvernement yougoslave a 
précisé que la première réserve ne constituait 
qu'une réaffirmation du principe de la non- 
rétroactivité des lois, et que la troisième 
réserve étant essentiellement conforme è l 'a r t i 
cle I ,  paragraphe 3, de la Convention il y a lieu 
d’ajouter dans le texte original le mot "seule
ment" et de considérer que le mot "économique" y 
a été utilisé comte synonyme du mot "commercial” .

839



X X II.1 : Sentences arbitrales étrangères

Dans de son adhésion à la  Convention, le  
Gouvernement danois avait déclaré, en application 
du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  X que la  Convention 
ne serait pas applicable pour le  moment aux lie s  
Féroé et au Groenland.

Oans une communication reçue le  12 novembre 
1975• le  Gouvernement danois a déclaré retirer la  
réserve susmentionnée, cette décision prenant 
e ffet le  1*r janv ier 1976. Au» termes d'une 
seconde communication, reçue le  5 janvier 1978, 
le  Gouvernement danois a confirmé que la  n o tif i
cation reçue le  12 novembre 1975 devait être con

sidérée comme ayant pris effet le  10 février 1976, 
conformément au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  X, «t 
étant entendu que la  Convention a été appliquée 
de facto au» Ile s  Féroé et au Groenland du 
1®r janvier au 9 févrie r 1976.

'3/ vo ir aussi sous "Déclarations . et 
réserves" dans ce chapitre pour la  réserve fait* 
par le  Royaume-Uni, qui a également été faite au 
nom de G ibraltar, Hong-kong et l ' î l e  de Man.
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2. CONVENTION EUROPEENNE SUR L’ARBITRAGE COMMERCIAL INTERNATIONAL

Faite à Genève du 21 avril 1961

ENTREE EN VIGUEUR : 7 janvier 1964, conformément au paragrahe 8 de l'a rtic le  X, i  l ’exception des 
paragraphes 3 à 7 de l'a rtic le  IV qui sont entrés en vigueur 1e 18 octobre 1965 
aux termes du paragraphe 4 de l ’annexe à 1a Convention.

ENREGISTREMENT : 7 janvier 1964, n° 7041.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 484, p. 349.
ETAT : Signataires - 18; Parties - 19.

Note : La Convention a été élaborée et ouverte à la  signature le 21 avril 1961 par la Réunion spéciale 
de plénipotentiaires chargés de négocier et de signer une Convention européenne sur l'arbitrage 
commercial international, convoquée conformément i  la  résolution 7 (XV)' de la Comission économique 
pour l ’Europe, adoptée le  5 mai 1960. La Réunion spéciale i  eu lieu à l ‘Office européen des Nations 
Unies, i  Genève, du 10 au 21 avril 1961. Pour le texte de l'Acte final de la Réunion spéciale, voir 
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 484, p. 349.

Ratification. Ratification.
ParticiDant Sigoàtvcç adhésion (a) Participant Signature
Allemagne^. . . 21 avr 1961 27 oct 1964 I t a l i e ............. 21 avr 1961 3 août 1970
Autriche . . . . 21 avr 1961 6 mars 1964 Luxembourg . . . 26 mars 1982 t
Bélarus.............. 21 avr 1961 14 oct 1963 Pologne............. 21 avr 1961 15 sept 1964
Belgique . . . . 21 avr 1961 9 oct 1975 Roumanie . . . . 2t avr 1961 16 août 1963
Bulgarie . . . . 21 avr 1961 13 mai 1964 Tchécoslovaquie . 21 avr 1961 13 nov 196Î
Burkina Faso . . 26 janv 1965 â Turquie ............. 21 avr 1961
Cuba . . . . . . 1 sept 1965 i Ukraine ............. 21 avr 1961 18 mars 1963
Danemark4 . . . . 21 avr 1961 22 déc 1972 Union des
Espagne .............. 14 déc 1961 12 mai 1975 Républiques
Finlande . . . . 21 déc 1961 socialistes
France .............. 21 avr 1961 16 déc 1966 soviétiques . . 21 avr 1961 27 juin 1962
Hongrie .............. 21 avr 1961 9 oct 1963 Yougoslavie . . . 21 avr 1961 25 sept 1963

DECLARATIONS ET RESERVES
(En l ’absence d’ indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification ou de l ’adhésion.)

BELGIQUE

"Conformément à l 'a r t ic le  I I ,  paragraphe 2, de 
la Convention, le  Gouvernement beige déclare 
qu'en Belgique seul l ’Etat a, dans les cas visés 
i  l ’article  I ,  paragraphe 1, la  faculté de 
conclure des Convention d'arbitrage."

LUXEMBOURG
"Sauf stipulation contraire expresse dans la 

Convention d'arbitrage, les présidents des tribu
naux d’arrondissement assument les fonctions con
fiées par 1’article IV de la Convention aux prési
dents des chambres de commerce, les présidents 
statuent comme en matière de référé.”

NOTES :

v  Documents o ffic ie ls  du Conseil économique 
et social. Quinzième session, .supplément n° 3 
(E/3349), p. 59.

2/ La République démocratique allemande avait 
adhéré à la  Convention le 20 février 1975. Voir 
aussi note 3 au chapitre 1.2

M  I I  est stipulé dans une note accompagnant 
l'instrument de ratification que l'Accord s'ap
pliquera également au Land de Berlin à compter de 
sa date d’entrée en vigueur pour la République 
fédérale d’Allemagne.

Eu égard à la  déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouvernements de l'Albanie, de la Répub
lique fédérale d'Allemagne, de la  Bulgarie, de 
Cuba, des Etats-Unis d'Amérique, de la  France et

du Royaume-Uni, de la Pologne, d* la République 
soviétique de Biélorussie, de la République 
socialiste soviétique d'Ukraine, de la Roumanie, 
de la Tchécoslovaquie et de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques. Cet communications 
sont identiques en substance, mutatis muta«d1s. i  
celles reproduites en note 2 au chapitre 111737 

Lors de son adhésion i  la Convention le 20 
février 1975, le Gouvernement de la République 
démocratique allemande a formulé i  ce sujet la 
déclaration suivante :

Conformément k l ’Accord quadripartite entre 
les Gouvernements des Etats-Unis d'Afrique, de 
la République francise, du Royai*<*-Un1 de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de 
l ’Union des République socialistes toviétiquet 
en date du 3 septembre 1971, lerlin-Ouest n» 
fait pas partie de la République fédérale 
d'Allemagne et ne peut être gouverné par elle. 
Les déclarations de la République fédérale
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d'Allemagne, selon lesquelles lesdites conven
tions s'appliquent également au Land de Be r lin , 
sont donc en contradiction avec l'Accord 
quadripartite, qui stipule en outre que les 
tra ités  touchant aux questions de sécurité et 
de statut ne peuvent être étendus 4 
Berlin-Ouest par la  République fédérale 
d'Allemagne. Les déclarations de la  République 
fédérale d'Allemagne ne peuvent donc avoir 
d 'e ffe ts  juridiques.
A la  suite de cette dernière déclaration, le  

Secrétaire général a reçu le  26 janvier 1976 des 
Gouvernements de la  France, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d 'Irlande du Nord et des 
Etats-Unis d'Amérique une communication confir
mant la  position précédemment adoptée par ces 
Gouvernements. Par la  suite, le  Secrétaire 
général a reçu le  24 fév r ie r  1976 du Gouvernement 
de la  République fédérale d'Allemagne une commu

nication où 11 est d it  notamment ce qui suit : Le 
Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne, sur la  base de la situation juridi
que décrite dans Cl* note] des trois Puissances, 
tient à confirmer que [ la  Convention susmention
née], dont 11 a étendu l'application i  Berlin- 
Ouest conformément aux procédures établies, 
[continue] d 'y  être pleinement en vigueur.

Voir aussi note 2 ci-dessus.

^  L'instrument de ratifica tion  contenait une 
déclaration selon laquelle la  Convention ne 
s'appliquera pas pour le  moment aux Iles Féroé et 
au Groenland.

Dans une communication reçue le  12 novenbre 
1975, le  Gouvernement danois a déclaré retirer la 
réserve susmentionnée, cette décision prenant 
effet 1e 1*r janv ie r 1976.



CHAPITRE XXIII. DROIT DES TRAITES

1. CONVENTION DE VIENNE SUR LE DROIT OES TRAITES 

Conclu» à Vienne la 23 mai 1969

ENTREE EN VIGUEUR : 27 janvier 1980, conformément au paragraphe 1 de l'a rtic le  84.
ENREGISTREMENT : 27 janvier 1980, n® 18232.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 11S5, p. 331.
ETAT : Signataires - 46; Parties - 66.

note : La Convention a été adoptée le 22 mai 1969 et ouverte i  la  signature le 23 mai 1969 par la Con
férence des Nations Unies sur le  droit des traités. La Conférence avait été convoquée conformément » la 
résolution 2166 (X X I) ' de l'Assemblée générale en date du 5 décembre 1966 et k la résolution 2287
(XXII)* de l'Assemblée générale en date du 6 décembre 1967. La Conférence a tenu deux sessions au Neue 
Hofburg, à Vienne, la  première du 26 mars au 24 mai 1968 et la  seconde du 9 avril au 22 mal 1969. Outre 
la Convention, la  Conférence a adopté l'Acte final ainsi que certaines résolutions et déclarations qui 
sont Jointes audit Acte. Par décision unanime de la Conférence, l'original de l'Acte final a été déposé 
aux archives du Ministère fédéral des affaires étrangères autrichien. Le texte de 1 Acte final est 
Inclus dans 1e document A/CONF.39/11 /Add.2.

Participant

Afghanistan . . 
Algérie • • 
Allemagne3»4. . 
Argentine . . • 
Australie . . . 
Autriche • . • 
Barbade . . . .  
Bélarus . . . .  
Bolivie . . . .  
Brésil . . . .  
Bulgarie . . . 
Cambodge . . . 
Cameroun . . . 
Canada . . . .
C h ili...............
Chine®
Chypre . . . .  
Colombie . . •
Congo ..............
Costa Rica . • 
Cite d 'ivoire  . 
Danemark . . . 
Egypte . . . .  
El Salvador . . 
Equateur . . • 
Espagne . . . »  
Estonie . . . • 
Etats-Unis 

d'Amérique . 
Ethiopie . • • 
Finlande . > •
Ghana ..............
Grèce ..............
Guatemala . • • 
Guyana . • • •
H a ï t i ..............
Honduras . • • 
Hongrie . • • • 
Iles Salomon • 
Iran (République 

islamique d ') 
Ita lie  . • • • 
Jamaïque . • •

Ratification.

23 mai 1969
8 nov 1988 i

30 avr 1970 21 Ju il 1987
23 mai 1969 5 déc 1972

13 juin 1974 a
30 avr 1979 â

23 mai 1969 24 Juin 1971
1 mai 1986 A

23 mal 1969
23 mai 1969

21 avr 1987 â
23 mai 1969

23 oct 1991 â
14 oct 1970 â

23 mai 1969 9 avr 1981

28 déc 1976 i
23 mai 1969 10 avr 1985
23 mai 1969 12 avr 1982
23 mai 1969
23 ju il 1969
18 avr 1970 1 juin 1976

11 févr 1982 i
16 févr 1970
23 mai 1969

16 mat 1972 4
21 oct 1991 £

24 avr 1970
30 avr 1970
23 mai 1969 19 août 1977
23 mai 1969

30 oct 1974 a
23 mai 1969
23 mai 1969

25 août 1980 i
23 mai 1969 20 sept 1979

19 juin 1987 â
9 août 1989 i

23 mai 1969
22 avr 1970 25 ju il 1974
23 mai 1969 28 ju il 1970

Participant

Japon .............
Liechtenstein .
Kenya.............  23 nai 1969
Koweït . . . .
Lesotho . . . .
Libéria . . . .  23 mai 1969 
Luxembourg . . 4 sept 1969 
Madagascar . . 23 «ai 1969 
Malawi . . . .
Maroc.............  23 w t 1969
Maurice . . . .
Mexique . . . .  23 «ai 1969 
Mongolie . . .
Nauru .............
Népal............. 23 mai 1969
Niger.............
Nigéria . . . .  23 «ai 1969 
Nouvelle-Zélande 29 avr 1970 
Oman.............
Pakistan . . .  29 avr 1970 
Panama . . . .
Paraguay . . .
Pays-Bas . . .
Pérou.............  23 «ai 1969
Philippines . . 23 mai 1969 
Pologne . . . .
République arabe 

syrienne . .
République 

centrafricaine 
Républi que.

de Corée” . • 27 nov 1969 
République-Unie 

de Tamanie .
Royaume-Uni . . 20 avr 1970 
Rwanda . . . .
Saint-Siège . . 30 sept 1969 
Sénégal . . . .
Soudan . . . .  23 mai 1969
Suide.............  23 avr 1970
Suisse . . . .
Suriname . . .
Tchécoslovaquie

Ratification 
adhésion (a)

2 ju il 1991 
8 févr 1990

11 nov 1975
3 mars 1972 

29 août 1985

23 août 1983
26 sept 1972 
18 Janv 1973 
2S sept 1974 
16 mai 1988
5 mai 1978

27 oct 1971 
31 ju il 1969
4 août 1971 

18 oct 1990

28 ju il 1980 
3 févr 1972 
9 avr 1985

15 nov 1972 
2 ju il 1990

2 oct 1970
10 déc 1971
27 avr 1977

12 avr 1976 
25 juin 1971
3 janv 1983 

25 févr 1977
11 avr 1986 
18 avr 1990
4 févr 1975 
7 oat 1990

3» janv 1991
29 Ju il 1987
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£a.rt1dp»nt
Togo...............
T rinlté-et-Tobago
T u n is ie ..............
U kra ine ..............
U R S S ..................

Signature

23 mai 1969

Ratification , 
adhésion (a )

Ratificatifnl
Participant Sianature adhésion

28 déc 1979 à Uruguay ............... 23 mal 1969 5 mars 1982
Yougoslavie . . . 23 mai 1969 27 août 1970

23 ju in  1971 â Z a ï r e .................. 25 juil 1977 |
14 mal 1986 2 
29 avr 1986 *

Z a m b ie ............... 23 mai 1969

DECURATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle 
de la  ra tifica tion  ou de l'adhésion. Pour les objections, vo ir ci-après.)

AFGHANISTAN
lors de la  signature :

L'Afghanistan interprète l 'a r t ic le  62 (Change
ment fondamental de circonstances) de la manière 
suivante :

L 'alinéa i  du paragraphe 2 ne s'applique pas 
dans le  cas des tra ités inégaux ou illégaux ni 
dans le  cas de tout autre tra ité  contraire au 
principe de l'autodétermination. Cette interpré
tation est ce lle  qui a été soutenue par l'expert 
consultant dans sa déclaration du 11 nai 1968 de
vant la  Commission plénière et dans la  communica
tion du 14 mai 1969 (A/C0NF.39/L.40) qu 'il a 
adressée à la  Conférence.

ALGERIE
Déclaration:

"L'adhésion de la  République algérienne démo
cratique et populaire à la  présente Convention ne 
s ign ifie  en aucune fa;on la reconnaissance 
d 'Is ra ë l.

Cette adhésion ne peut Stre interprétée comme 
devant aboutir à l'établissement de relations de 
quelque nature que ce soit avec Israë l."
Réserve:

"Le Gouvernement de la  République algérienne 
démocratique et populaire considère que la compé
tence de la  Cour internationale de Justice ne peut 
s'exercer, i  la  requête d'une seule partie, à 
propos d'un différend tel que celui visé è 
l 'a r t ic le  66, paragraphe a.

I l  déclare que l'accord préalable de toutes les 
parties concernées est. dans chaque cas, néces
saire pour qu'un différend soit soumis à ladite 
Cour". ,

ALLEMAGNE3

Lors de la  signature .:
La République fédérale d'Allemagne se réserve 

1e dro it, au moment de la  ratification de la Con
vention de Vienne sur le  droit des traités, d'ex
poser sa position vis-à-vis des déclarations fa i
tes par d'autres Etats au moment où 11s auront 
adhéré ainsi que de formuler des réserves concer
nant certaines dispositions de ladite Convention. 
Lors de la  ratification :

2. La République fédérale d'Allemagne part du 
principe que l 'a r t ic le  66 b) de la  Convention de 
Vienne sur le  droit des traités ne saurait être 
Invoqué pour exclure la  juridiction de la  Cour 
internationale de Justice i  laquelle sont soumis 
des Etats non parties à ladite Convention.

3. La République fédérale d'Allemagne entend 
par l'expression 'mesures prises conformément è 
la  Charte des Nations Unies', mentionnée à 
l 'a r t ic le  75 de la  Convention, les futures 
décisions adoptées par 1e Conseil de sécurité des 
Nations Unies en application des dispositions du

Chapitre V II de la  Charte relatives au maintien 
de la paix et de la  sécurité internationales.

ARGENTINE

i )  La République argentine ne considère pas que 
la règle énoncée à l 'a r t ic le  45, fe, lui est 
applicable dans la mesure où celle-ci prévoit îi 
renonciation anticipée & certains droits.

b) La République Argentine n'admet pas qu'un 
changement fondamental de circonstances qui s'est 
produit par rapport & celles qui existaient au 
moment de la  conclusion du traité et qui n'avait 
pas été prévu par les parties puisse être invoqué 
comme motif pour mettre fin  au traité ou pour 
s'en re tire r ; de plus, e lle  s'élève contre Its 
réserves formulées par l'Afghanistan, le Karoc et 
la  Syrie au sujet du paragraphe 2, a, de l'arti
cle 62 et contre toutes autres réserves de i£m 
effet que celles des Etats susmentionnés qui
?ourraient Stre formulées i  l'avenir au sujet de 

'a rt ic le  62.
L'application de la  présente Convention dans 

des territo ires sur lesquels deux ou plusieurs 
Etats, qu 'ils  soient ou non parties à ladite Con
vention . ont des prétentions adverses & exercer 
la  souveraineté, ne pourra itre  interprétée com 
signifiant que chacun d'eux modifie la position 
qu 'il a maintenue jusqu'i présent, y renonce ou 
1'abandonne.

BELARUS

CHëme réserves et déclaration, identique ta 
essence, mutatis mutandis, que celle faite pu 
l'Union des Républiques socialistes soviétiguesJ

BOLIVIE

1. L'imperfection de 1a Convention de Vienne 
sur le droit des traités retarde la réalisation 
des aspirations de l'humanité.

2. Néanmoins, les nonnes que consacre la Con
vention marquent d'importants progrès fondés W  
des principes de justice internationale que 11 
Bolivie a traditionnellement défendus.

BULGARIE
Rl«rv.e 1

La République populaire de Bulgarie ne » 
considère pas liée  par les dispositions d* 
l'a lin éa  a) de l 'a r t ic le  66 de la Convention, 
selon lequel toute partie à un différend concer
nant l'app lication  ou l'interprétation des 
artic les 53 ou 64 peut, par une requite, le sou
mettre à la  décision de la  Cour internationale de 
Justice, à moins que les parties ne décident d'un 
cormiun accord de soumettre le  différend i  l'arbi
trage. Le Gouvernement de la  République populaire 
de Bulgarie déclare que le  consentement préliw* 
naire de toutes les parties au différend est
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nécessaire pour qu* led it différend puisse être 
soumis à la  décision de la  Cour Internationale de 
Justice.
Déclaration 1

La République populaire de Bulgarie estime 
nécessaire de souligner que les articles 81 et 63 
de la Convention, qui mettent un certain nombre 
d'Etats dans l'im possib ilité d'y accéder, ont un 
caractère indûment re s tr ic t if . Pareilles disposi
tions sont incompatibles avec la  nature de la 
Convention, qui est de caractère universel et 
doit Stre ouverte & la  signature de tous les Etats.

CANADA

"En adhérant à la  Convention de Vienne sur le 
droit des tra ités, le  Gouvernement du Canada dé
clare reconnaître qu 'il n'y a rien dans l'a r tic le  
66 de la Convention qui tende i  exclure la compé
tence de la  Cour internationale de Justice lors
que cette compétence est établie en vertu des 
dispositions d'un tra ité  en vigueur dont les par
ties sont liées relativement au règlement des 
différends. En ce qui concerne les Etats parties 
è Ta Convention de Vienne qui acceptent que la 
compétence de la  Cour internationale de Justice 
soit obligatoire, le  Gouvernement du Canada dé
clare qu 'il ne considère pas que les dispositions 
de l'a r t ic le  66 de la  Convention de Vienne propo
sent "un autre moyen de règlement pacifique", 
selon la teneur de l'a lin éa  i  du paragraphe 2 de 
la déclaration que le  Gouvernement du Canada a 
remise au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies le  7 avril 1970, par laquelle
11 acceptait que la  compétence de la Cour inter
nationale de Justice soit obligatoire."

B&erve
CHILI

La République du Chili déclare qu'elle adhère 
au principe général de l'immutabilité des 
traités, sans préjudice du droit pour les Etats 
de stipuler, notamment, des règles modifiant ce 
principe, et formule de ce fa it  une réserve aux 
dispositions énoncées aux paragraphes 1 et 3 de 
l'a r t ic le  62 de la  Convention, qu'elle considère 
comme inapplicable à son égard.

C0L0M8IE
itserve :

S'agissant de l 'a r t ic le  25, la  Colombie formule 
la réserve suivante : la  Constitution politique 
de ce pays n'admet pas l'entrée en vigueur provi
soire des tra ités; c 'est en effet au Congrès 
national qu'11 incombe d'approuver ou de dénoncer 
les traités et conventions conclus par le gouver
nement avec d'autres Etats ou avec des personnes 
de droit international.

COSTA RICA
1. En ce qui concerne les articles 11 et 12, la 

délégation du Costa Rica formule la  réserve sui
vante : en matière constitutionnelle, le système 
juridique de ce pays n'autorise aucune forme de 
consentement qui ne soit sujette à ratification 
par l'Assemblée législative.

2. En c* qui concerne l'a r t ic le  25, la  déléga
tion du Costa Rica formule 1a réserve suivante : 
la Constitution politique de ce pays n'admet pas 
non plus l'entrée en vigueur provisoire des tra i
tés.

3. La délégation du Costa Rica Interprète l 'a r 
ticle 27 comme visant les lois ordinaires mais 
non les dispositions de la Constitution politique.

4. La délégation du Costa Rica Interprète l 'a r 
ticle 38 de la manière suivante : une règle cou
turière du droit international général ne prévau
dra sur aucune règle du système interaméricain, 
au regard duquel la présente Convention revit, è 
son avis, un caractère supplémentaire.

DANEMARK

"Vis-à-vis do pays formulant entièrement ou 
partiellement des réserves en ce qui concerne les 
dispositions de l'a r tic le  66 de la Convention 
portant sur le règlement obligatoire de certains 
différends. 1e Danemark ne se considère pas lié  
par les dispositions de la partie V de la Conven
tion, selon lesquelles les procédures de règle
ment indiquées è l'a rtic le  66 ne seront pas ap
pliquées par suite de réserves formulées par 
d'autres pays."

EQUATEUR

Lors de la signature :
En signant la présente Convention, l'Equateur 

n'a pas jugé nécessaire de formuler une réserve 
quelconque au sujet de l'a rtic le  4 de cet instru
ment, car i l  considère qu'au nombre des règles 
auxquelles se réfère la première partie de cet 
article figure le principe du règlement pacifique 
des différends, énoncé au paragraphe 3 de 1'Arti
cle 2 de la Charte des Nations Unie», dont le ca
ractère de lus cpoens lui confère une valeur 
Impératlve universelle.

De mime, l'Equateur considère également que la 
première partie de 1'artlcle 4 est applicable aux 
traités existants.

I l  tient i  préciser l  cette occasion que ledit 
article s'appuie sur le principe Incontestable 
selon lequel, lorsque la Convention codifie des 
règles relevant de la lex lata, ces règles, du 
fa it qu'elles sont préexistantes, peuvent lu e  
Invoquées et appliquées au regard de traités con
clus avant l'entrée en vigueur de ladite Conven
tion, laquelle constitue l'instrument les ayant 
codifiées.

FINLANDE

La Finlande déclare qu'elle considère qu'aucune 
des dispositions du paragraphe 2 de l'a rtic le  7 
de la Convention ne vise è modifier les disposi
tions de droit interne concernant la compétence 
pour conclure des traités en vigueur dans un Etat 
contractant. En vertu de la Constitution finlan
daise, c'est le Président de la République qui 
est habilité à conclure des traités et c'est éga
lement lui qui décide de donner pleins pouvoirs 
au Chef du Gouvernement et au Ministre des affai
res étrangères.

La Finlande déclare également qu'en ce qui con
cerne ses relations avec tout Etat * j1 a fa it ou 
fa it une réserve telle que cet Etat n'est pat lié  
par quelques-unes des dispositions de l'a rtic le  
66 ou par toutes ces dispositions, 1a Finlande ne 
se considérera liée ni par ces dispositions de 
procédure ni par les dispositions de fond de la 
partie V de la Convention auxquelles les procédu
res prévues è l'a rtic le  66 ne s'appliquent pat 
par suite de ladite réserve.
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GUATEMALA

Lors de la  signature :
BfaftOMtJL

1. Le Guatemala ne peut accepter aucune dispo
sition  de la  présente Convention qui porte at
teinte l  ses droits et à sa revendication sur le  
te rr ito ire  de Belize.

2. Le Guatemala n'appliquera pas les disposi
tions des a rtic le s  11, 12. 25 et 66, dans lame- 
sure où e lles  contreviendraient aux principes 
consacrés dans la  Constitution de 1a République.

3. Le Guatemala n'appliquera les dispositions 
de l 'a r t ic le  36 que dans les cas où i l  considére
ra que cela sert les intérêts du pays.

HONGRIE7

KOWEÏT

La participation du Koweït i  lad ite  Convention 
ne s ig n ifie  en aucune façon que le  Gouvernement 
de l 'E t a t  du Koweït reconnaisse Is raë l, et qu'en 
outre aucune relation conventionnelle ne sera 
étab lie  entre l 'E t a t  du Koweït et Israë l.

MAROC

Lors de la  signature__ (confirmée lors de la
ra tif ic a tio n ) :
"1. Le Maroc interprète le  paragraphe 2, a , d* 

l 'a r t i c le  62 (Changement fondamental de circons
tances) comme ne couvrant pas les traités I l l i c i 
tes et Inégaux ainsi que tout tra ité  contraire au 
principe de l'autodétermination. Le point de vue 
du Maroc sur le  paragraphe 2, i ,  a été soutenu 
par l'expert consultant dans son intervention du
11 mai 1968 en Commission plénière ainsi que le
14 mai 1969 à la  Conférence plénière (document 
A/CONF.39/L.40).

"2. I l  est entendu que la  signature par le  
Maroc de la  présente Convention ne signifie en 
aucune façon q u 'il reconnaisse Israë l. En outre, 
aucune relation conventionnelle ne sera établie 
entre le  Maroc et Is raë l."

MONGOLIE8

pécîârations :
1. La République populaire mongole déclare 

qu 'e lle  se réserve le  droit de prendre toutes 
mesures nécessaires pour sauvegarder ses intérêts 
en cas de non-observation par d'autres Etats des 
dispositions de la  Convention de Vienne sur le 
droit des tra ités.

2. La République populaire mongole estime qu 'il 
convient de signaler le  caractère discriminatoire 
des artic les 81 et 83 de la  Convention de Vienne 
sur le  droit des traités et déclare que la  Con
vention devrait être ouverte l  l'adhésion de tous 
les Etats.

OMAN
Déclaration :

Selon 1'interprétation du Gouvernement du 
Sultanat d'Oman, les dispositions du paragraphe 2 
de l 'a r t ic le  65 de ladite Convention ne 
s ’appliquent pas aux traités contraires au droit 
à l'autodétermination.

PAYS-BAS
Déclaration :

Le Royaume des Pays-8as ne considère pas que les 
dispositions de l'a lin éa  b) de l 'a r t ic le  66 de la

Convention proposent "un autre moyen de règleaent 
pacifique" au sens de la  Déclaration que le 
Royaume des Pays-Bas a déposée auprès du 
Secrétaire général de l 'Organisation des Nations 
Unies le  1®r août 1956 et par laquelle ii a 
accepté la  Ju rid iction  obligatoire de la Cour 
internationale de justice .

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE

"A) L'acceptation de cette Convention par la 
République arabe syrienne et sa ratification par 
son Gouvernement ne peuvent comporter en aucune 
façon le  sens d'une reconnaissance d 'Isra il et ne 
peuvent aboutir i  entretenir avec lui aucun con
tact réglé par les dispositions de la  Convention.

"B) La République arabe syrienne considère que 
l 'a r t ic le  quatre-vingt-un de cette Convention ne 
s'accorde pas avec ses buts et ses desseins car
i l  ne permet pas i  tous les Etats sans discrini- 
nation ou d istinction d'en devenir parties.

"C) Le Gouvernement de la  République arabe sy
rienne n'accepte en aucun cas la  non-application 
du principe du changement fondamental de circons
tances sur les tra ités établissant des frontières 
au paragraphe 2, alinéa i ,  de l 'a r t ic le  soixante- 
deux, car cela est considéré comme une violation 
flagrante de l'une des règles obligatoires parai 
les règles générales du Code international et qui 
prévoit le  dro it des peuples à l'autodétermina
tion.

"0) Le Gouvernement de la  République arabe sy
rienne comprend la  disposition de l 'article 
cinquante-deux, comme suit :

"Le terme de la  menace ou l'emploi de li 
force prévu par cet artic le  s'applique 
également à l'exercice des contraintes 
économiques, politiques, militaires et 
psychologiques ainsi que tous les genres de 
contraintes qui entraînent l'obligation d'un 
Etat è conclure un tra ité  contre son désir o« 
son in té rê t."
"E) L'adhésion de la  République arabe syrienne 

k cette Convention et sa ratification  par son Gou- 
vernement ne s'appliquent pas à l 'Annexe & la Con
vention re la tive  à la  conciliation obligatoire."

REPUBLIQUE-UNIE 0E TANZANIE

Aucun Etat formulant des réserves l  propos 
d'une quelconque disposition de la  partie V de u 
Convention, ou de l'ensemble de cette partie, "< 
pourra invoquer l 'a r t ic le  66 de la  Convention 
vis-à-vis de la  République-Unie de Tanzanie.

ROYAUME-UNI

Lors de la  signature ;
En signant la  Convention de Vienne sur le orou 

des tra ités , le  Gouvernement du Royaume-Uni d« 
Grande-Bretagne et d 'Irlande du Nord déclare cojj" 
sidérer qu'aucune disposition de l 'article  66** 
lad ite Convention ne vise à écarter 1a juridic
tion de la  Cour internationale de Justice lorsqu* 
cette ju rid iction  découle des clauses en vigueur 
entre les parties, concernant le  règlement 
différends et ayant force obligatoire i  ltur 
égard. Le Gouvernement du Royaume-Uni déclare no* 
t airmen t, au regard des Etats parties i  la Convey 
tion de Vienne qui acceptent comme obligatoire i» 
jurid iction  de la  Cour internationale de Justice 
q u 'il ne considérera pas les dispositions «* 
l'a lin éa  fe de l 'a r t ic le  66 de la  Convention «  
Vienne comme fournissant "un autre mode de rès'**
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«ent pacifique", au sens du paragraphe i ,  i ,  de 
la Dicl arati on, déposée auprès du Secrétaire gé
néral de l'Organisation des Nations Unies 1e 
l*r janvier 1969, par laquelle le Gouvernement 
du Royaume-Uni a accepté comme obligatoire la 
juridiction de la  Cour internationale de Justice.

Le Gouvernement du Royaume-Uni, tout en réser
vant pour le  moment sa position vis-à-vis des 
autres déclarations et réserves faites par divers 
Etats lors de la  signature de la  Convention par 
ces derniers, juge nécessaire de déclarer que le 
Royaume-Uni ne reconnaît au Guatemala aucun droit 
ni titre  légitime de réclamation en ce qui con
cerne le te rrito ire  du Honduras britannique.

Le Royaume-Uni considère qu'aucune disposition 
de l'a r t ic le  66 de la  Convention ne vise & écar
ter la jurid iction de la  Cour internationale de 
Justice lorsque cette juridiction découle de 
clauses en vigueur entre les parties, concernant 
le règlement des différends et ayant force obli
gatoire à leur égard. Notamnent, au regard des 
Etats parties à la  Convention de Vienne qui ac
ceptent comme obligatoire la  juridiction de la 
Cour internationale de Justice, le Royaume-Uni ne 
considérera pas les dispositions de l'a linéa  fe de 
l'a rtic le  66 de la  Convention de Vienne sur le 
droit des tra ités comme fournissant "un autre 
moyen de règlement pacifique", au sens de l 'a l i 
néa i ,  a, de la  Déclaration que le Gouvernement 
du Royaume-Uni a déposée auprès du Secrétaire gé
néral de l'Organisation des Nations Unies le
l ,r Janvier 1969.

TCHECOSLOVAQUIE9

TUNISIE

"Le différend prévu au paragraphe i  de 
l'a rtic le  66 nécessite l'accord de toutes les 
parties à ce différend pour être soumis à la 
décision de la  Cour internationale de Justice."

UKRAINE

[Même réserves _ et déclaration, identique en 
essence, mutatis mutandis, que celle faite.pat 
l'Union des Républiques socialistes soviétiqutiJ

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

L'Union des Républiques socialistes soviétiques 
ne se considère pas liée par les dispositions de 
l'a r tic le  66 de la Convention de Vienne sur le 
droit des traités et déclare que, pour qu'un 
différend, quel qu'il soit, entre les Parties 
contractantes concernant l'application ou 
l'interprétation des articles S3 ou 64 soit soumis 
à la décision de la Cour Internationale de Justice 
ou pour qu'un différend, quel qu'il soit, concer
nant l'application ou l'interprétation de l'un 
quelconque des autres articles de la  partie V de 
la Convention soit soumis l  l 'examen d'une 
conmlssion de conciliation, il faut que, dans 
chaque cas, toutes les parties au différend 
donnent leur accord dans ce sens, et délcare en 
outre que, seuls les médiateurs désignés d'un 
commun accord par les parties au différends 
pourront siéger à la commission de conciliation.

L'Union des Républiques socialistes soviétiques 
ne se considère pas liée par les dispositions du 
paragraphe 3 de l'a rtic le  20 ni par celles de 
l'alinéa b) de l'a rtic le  45 de la Convention de 
Vienne sur le  droit des traités dans la mesure où 
lesdites dispositions sont contraires à la 
pratiqua internationale.
Déclaration :

L'Union des Républiques socialistes soviétiques 
déclare qu'elle sa réserve le droit de prendre 
toutes les mesures qu'elle jugera utiles pour 
défendre ses Intérêts au cas où un autre Etat ne 
respecterait pas les dispositions de 1a Convention 
de Vienne sur le droit des traités.

PP3ECT1SMS

(En l'absence d'indication précédant le texte la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

ALGERIE

Le Gouvernement de la  République algérienne 
démocratique et populaire, fidèle au principe de 
l 'intangibilité des frontière héritées à l'indé
pendance, formule une objection & la réserve émise 
par le Royaume du Karoc à propos de l'a r t ic le  62 
paragraphe 2 a) de la  Convention.

ALLEMAGNE3

La République fédérale d'Allemagne rejette les 
réserves émises par la  Tunisie, l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, la 
Républiques socialiste soviétique de Biélorussie, 
la République socialiste soviétique d'Ukraine, la 
République démocratique allemande au sujet de 
l 'a r t ic le  66 de la  Convention de Vienne sur le 
droit des Traités, réserves qu'elle juge 
incompatibles avec l'objet et 1e but de ladite 
Convention. E lle  rapelle à cet égard que le 
Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne, ainsi qu'il l ’a déjà souligné à un 
certain nombre d'autres occasions, considère les

articles 53 et 64 comne étant Indissolublement 
liés à l'a rtic le  66 a).

Des objections identiques, mutititls mundandls. 
on également été formulées par le Gouvernement 
des la République fédérale d'Allemagne à l'égard 
des réserves formulées par divers autres Etats, 
comme indiquées ci-après: 

i )  27 janvier 1988 : k l'égard des réserves 
faites par 1a Bulgarie, la République 
populaire hongroise et la République 
socialiste tchécoslovaque; 

ü )  21 septembre 1988 : à l'égard de la  réserve 
faite par la Mongolie;

♦ H ) 30 janvier 1989 : 4 l'égard de la réserve 
faite par l'Algérie.

CANADA
22 octobre 1971

"Le Canada ne se considère pas carme lié  par 
traité avec la République arabe syrienne è l 'é 
gard des dispositions de 1a Convention de Vienne 
sur 1e droit des traités amquelles s'appliquent 
les procédures de conciliation obligatoire énon
cées à l'annexe de ladite Convention.”
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P a rt ic ip a n t

T o g o .................
T ri nité-et-Tobago
Tunisie .............
Ukraine . . . . .  
U R S S .................

Signature

23 mal 1969

R a t if ic a t io n , 
adhésion (a )

28 déc 1979 a

23 ju in  1971 *  
14 mai 1986 a
29 avr 1986 à

Participant
Uruguay . . 
Yougoslavie 
Zaïre . . . 
Zambie . .

Sifltatoir.fi

23 mai
23 mai

1969
1969

23 mai 1969

Ratification, 
adhésion f»)

5 mari 1982 
27 août 1970 
25 ju il 1977 i

DECURATIONS ET RESERVES

(En l'absence  d 'in d ica tio n  précédant le  texte, la  date de réception est ce lle  
de la  r a t if ic a t io n  ou de l'adhésion. Pour les  objections, vo ir  ci-après.)

AFGHANISTAN

lo rs  de la  sionature :
L 'A fghanistan  in te rp rè te  l 'a r t i c l e  62 (Change

ment fondamental de circonstances) de la  manière 
su ivante :

L 'a l in é a  à  du paragraphe 2 ne s'applique pas 
dans le  cas des t ra ité s  inégaux ou illégaux ni 
dans le  cas de tout autre t ra ité  contra ire  au 
p rin c ip e  de l'au todéterm ination . Cette in terpré
ta t io n  es t c e l le  qui a été soutenue par l'ex p e rt 
consu ltant dans sa déc laration  du 11 mai 1968 de
vant l a  Commission p lén iè re  e t dans la  communica
tion  du 14 mai 1969 (A/C0NF.39/L.40) q u 'i l  a 
adressée l i a  Conférence.

ALGERIE
D éc la ra tion :

"L 'adhésion  de la  République algérienne démo
cra tiq u e  e t  populaire à la  présente Convention ne 
s ig n if ie  en aucune façon 1a reconnaissance 
d ' I s r a ë l .

Cette adhésion ne peut ê tre  interprétée conrne 
devant abou tir à l'é tab lissem ent de relations de 
quelque nature que ce s o it  avec Is r a ë l .*
Réserve:

"Le  Gouvernement de la  République algérienne 
démocratique e t populaire considère que 1a compé
tence de la  Cour in ternationale  de ju s tic e  ne peut 
s 'exerce r»  4 la  requête d'une seule p a rtie , k 
propos d'un d ifférend te l que ce lu i v isé  è 
l ' a r t i c l e  66, paragraphe a.

I l  déc la re  que l'a cco rd  préalable de toutes les 
p a rt ie s  concernées est, dans chaque cas, néces
s a ire  pour qu'un différend so it  soumis à lad ite  
Cour” . ,

ALLEMAGNE3

Lors de_1a signature,:
La République fédérale d'Allemagne se réserve 

le  d ro it ,  au moment de la  ra t if ic a t io n  de la  Con
vention  de Vienne sur le  d ro it des tra ité s , d'ex
poser sa position vis-è-vis des déclarations f a i 
tes par d ’autres Etats au moment où I l s  auront 
adhéré a in s i que de formuler des réserves concer
nant certaines dispositions de lad ite  Convention. 
Lors de la  ra t if ic a t io n  :

♦ • ♦
2. La République fédérale d'Allemagne part du 

p rinc ipe  que l 'a r t i c l e  66 b) de la  Convention de 
Vienne sur le  d ro it des tra ité s  ne saurait être 
Invoqué pour exclure la  ju r id ic t io n  de la  Cour 
in ternationale  de Ju s tice  à laquelle  sont soumis 
des Etats  non parties à la d ite  Convention.

3. La République fédérale d'Allemagne entend 
par l'expression 'mesures prises conformément è 
la  Charte des Nations Unies1, mentionnée à 
l 'a r t i c l e  75 de la  Convention, les futures 
décisions adoptées par le  Conseil de sécurité des 
Nations Unies en application des dispositions du

Chapitre V I I  de la  Charte relatives au main tin  
de la  paix e t de la  sécurité internationales.

ARGENTINE

â ) La République argentine ne considère pis que 
la  règle énoncée à l 'a r t i c le  45, fe, lui «st 
applicable dans la  mesure où celle-ci prévoit U 
renonciation anticipée i  certains droits.

b) La République Argentine n'admet pas qu'un 
changement fondamental de circonstances qui s'est 
produit par rapport à ce lles  qui existaient tu 
moment de la  conclusion du tra ité  et qui n'avait 
pas été prévu par les parties puisse être invoqué 
comme motif pour mettre f in  au tra ité  ou pour 
s'en re t ir e r ;  de plus, e lle  s'élève contre les 
réserves formulées par l'Afghanistan, le Maroc et 
la  Syrie  au su je t du paragraphe 2, 2 , de 1 'arti- 
c le  62 et contre toutes autres réserves de né«e 
e ffe t que ce lle s  des Etats susmentionnés qui 
pourraient être  formulées à l'a ve n ir  au sujet de 
1'a r t ic le  62.

L 'app lica tion  de la  présente Convention dans 
des te r r ito ire s  sur lesquels deux ou plusieurs 
E ta ts , q u 'i ls  soient ou non parties à ladite Con
vention, ont des prétentions adverses à exercer 
la  souveraineté, ne pourra être interprétée corne 
s ig n ifian t que chacun d'eux modifie la  position 
qu'11 a maintenue ju sq u 'i présent, y renonce ou 
l'abandonne.

BELARUS

fMême réserves et déclaration, identique e» 
essence, mutatis mutandis, que cg lle  faite par 
l'Union des Républiques soc ia lis tes  sovIétiqueiJ

8011VIE

1. L'im perfection de la  Convention de Vienne 
sur le  d ro it des tra ité s  retarde la  réalisation 
des aspirations de l'humanité.

2. Néanmoins, les  normes que consacre la Con
vention marquent d'importants progrès fondés sur 
des principes de ju s tic e  internationale que 1* 
Bo liv ie  a traditionnellem ent défendus.

BULGARIE
Réserve :

La République populaire de Bulgarie ne se 
considère pas l ié e  par les dispositions o* 
l 'a l in é a  a ) de l 'a r t i c l e  66 de la  Convention 
selon lequel toute partie  à un différend concer
nant l'a p p lic a t io n  ou l'in terprétation  des 
a rt ic le s  53 ou 64 peut, par une requête, le sou
mettre è la  décision de la  Cour internationale «  
Ju s t ice , i  moins que les parties ne décident d'un 
commun accord de soumettre le  différend à l 'arbi
trage. Le Gouvernement de la  République populaire 
de Bulgarie déclare que le  consentement préli"1'  
naire de toutes les  parties au différend est
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nécessaire pour qu* led it  différend puits» être
tournis i  U  décision de la  Cour Internationale de 
Justice.
Déclaration:

la République populaire de Bulgarie estime 
nécessaire de souligner que les artic les  81 et 83 
d» U  Convention, qui mettent un certain nombre 
d'Etlts dans l'im possib ilité  d 'y accéder, ont un 
caractère indûment re s t r ic t if .  Pareilles disposi
tions sont incompatibles avec la  nature de la 
Convention, qui est de caractère universel et 
doit être ouverte à la  signature de tous les Etats.

CANADA
"En adhérant à la  Convention de Vienne sur le 

droit des tra ités , le  Gouvernement du Canada dé
clare reconnaître q u 'il n 'y  a rien dans l 'a r t ic le  
66 de 1» Convention qui tende i  exclure la  compé
tence de 1a Cour internationale de Justice lors
que cette compétence est établie en vertu des 
dispositions d'un tra ité  en vigueur dont les par
ti is sont liées relativement au règlement des 
différends. En ce qui concerne les Etats parties 
à la Convention de Vienne qui acceptent que U  
compétence de la  Cour internationale de Justice 
soit obligatoire, le  Gouvernement du Canada dé
clare qu 'il ne considère pas que les dispositions 
de l'a r t ic le  66 de la  Convention de Vienne propo
sent "un autre moyen de règlement pacifique", 
selon la teneur de l'a lin éa  i  du paragraphe 2 de 
1a déclaration que le  Gouvernement du Canada a 
renlse au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies le  7 avril 1970, par laquelle
11 acceptait que la  compétence de la  Cour inter
nationale de Justice  soit obligatoire."

CHILI
Réserve :

La République du Chili déclare qu'elle adhère 
au principe général de l'immutabilité des 
traités, sans préjudice du droit pour les Etats 
de stipuler, notamment, des règles modifiant ce 
principe, et formule de ce fa i t  une réserve aux 
dispositions énoncées aux paragraphes 1 et 3 de 
l'a r tic le  62 de la  Convention, qu 'elle considère 
corne inapplicable à son égard.

COLOMBIE
Réserve :

S'agissant de l 'a r t ic le  25, la  Colombie formule 
la  réserve suivante : la  Constitution politique 
de ce pays n'admet pas l'entrée en vigueur provi
soire des tra ités; c 'est en effet au Congrès 
national qu 'il incombe d'approuver ou de dénoncer 
les traités et conventions conclus par le  gouver
nement avec d'autres Etats ou avec des personnes 
de droit international.

COSTA RICA

1. En ce qui concerne les articles 11 et 12, la  
délégation du Costa Rica formule la  réserve sui
vante : en matière constitutionnelle, le  système 
juridique de ce pays n'autorise aucune forme de 
consentement qui ne soit sujette à ratification  
par l'Assemblée lég is la tive .

2. En ce qui concerne l 'a r t ic le  25, la  déléga
tion du Costa Rica formule la  réserve suivante : 
la Constitution politique de ce pays n'admet pas 
non plus l'entrée en vigueur provisoire des tra i
tés.

3. La délégation du Costa Rica interprète l 'a r 
t ic le  27 comte visant les lo is ordinaires mais 
non les dispositions de la  Constitution politique.

4. La délégation du Costa Rica interprète l 'a r 
tic le  38 de la  manière suivante : une règle cou- 
tumière du droit international général ne prévau
dra sur aucune règle du système Interaméricain, 
au regard duquel la  présente Convention revêt, à 
son avis, un caractère supplémentaire.

DANEMARK

"Vis-à-vis de pays formulant entièrement ou 
partiellement des réserves en ce qui concerne les 
dispositions de l 'a r t ic le  66 de la  Convention 
portant sur le  règlement obligatoire de certains 
différends, le  Danemark ne se considère pas 11é 
par les dispositions de la  partie V de la  Conven
tion, selon lesquelles les procédures de règle
ment indiquées à l 'a r t ic le  66 ne seront pas ap
pliquées par suite de réserves formulées par 
d'autres pays."

EQUATEUR

Lors de la  signature,1
En signant la  présente Convention, l'Equateur 

n'a pas jugé nécessaire de formuler une réserve 
quelconque au sujet de l 'a r t ic le  4 de cet instru
ment, car 11 considère qu'au nombre des règles 
auxquelles se réfère la  première partie de cet 
a rtic le  figure le  principe du règlement pacifique 
des différends, énoncé au paragraphe 3 de l 'A r t i 
cle 2 de la  Charte des Nations Unies, dont le ca
ractère de jus cooens lui confère une valeur 
Imperative universelle.

Oe même, l'Equateur considère également que 1a 
première partie de l 'a r t ic le  4 est applicable aux 
traités existants.

I l  tient à préciser à cette occasion que ledit 
a rtic le  s'appuie sur le  principe incontestable 
selon lequel, lorsque la  Convention codifie des 
règles reievant de la  lex la ta , ces règles, du 
fa it  qu'elles sont préexistantes, peuvent être 
invoquées et appliquées au regard de traités con
clus avant l'entrée en vigueur de ladite Conven
tion, laquelle constitue l'instrument les ayant 
codifiées.

FINLANOE

La Finlande déclare qu'elle considère qu'aucune 
des dispositions du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  7 
de la  Convention ne vise i  modifier les disposi
tions de droit Interne concernant la  compétence 
pour conclure des traités en vigueur dans un Etat 
contractant. En vertu de la  Constitution finlan
daise, c 'est le  Président de 1a République qui 
est habilité à conclure des traités et c'est éga
lement lu i qui décide de donner pleins pouvoirs 
au Chef du Gouvernement et au Ministre des affai
res étrangères.

La Finlande déclare également qu'en ce qui con
cerne ses relations avec tout Etat qui a fa it  ou 
fa it  une réserve te lle  que cet Etat n'est pas lié  
par quelques-unes des dispositions de l 'a r t ic le  
66 ou par toutes ces dispositions, la  Finlande ne 
se considérera liée n1 par ces dispositions de 
procédure ni par les dispositions de fond de la  
partie V de la  Convention auxquelles les procédu
res prévues & l 'a r t ic le  66 ne s'appliquent pas 
par suite de ladite réserve.
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GUATEMALA
Lors de la  sionature ;
Réserves :

1. Le Guatemala ne peut accepter aucune dispo
sition de la  prisent* Convention qui porte at
teint* à ses droits et à sa revendication sur le 
te rrito ire  de Belize.

2. Le Guatemala n'appliquera pas les disposi
tions des articles 11, 12, 25 et 66, dans lame- 
sur* où « lies contreviendraient aux principes 
consacrés dans la  Constitution de la  République.

3. Le Guatemala n'appliquera les dispositions 
de l 'a r t ic le  38 que dans les cas où 11 considére
ra que cela sert les Intérêts du pays.

HONGRIE7

KOWEÏT
La participation du Koweït à ladite Convention 

ne signifie en aucune façon que le Gouvernement 
d* l 'E ta t  du Koweït reconnaisse Israël, et qu'en 
outre aucune relation conventionnelle ne sera 
établie entre l 'E ta t  du Koweït et Israël.

MAROC

Lors de la  signature (confirmée lors de la
ratifica tion ) :
"1. Le Maroc interprète le  paragraphe 2, 2 , de 

l 'a r t ic le  62 (Changement fondamental de circons
tances) comme ne couvrant pas les traités i l l i c i 
tes et Inégaux ainsi que tout traité contraire au 
principe de l'autodétermination. Le point de vue 
du Maroc sur le  paragraphe 2, a, a été soutenu 
par l'expert consultant dans son Intervention du
11 mai 1968 en Commission plénière ainsi que le
14 mai 1969 à la  Conférence plénière (document 
A/CONF.39/L.40).

"2 . I l  est entendu que la  signature par 1* 
Maroc de la  présente Convention ne signifie en 
aucun* façon qu 'il reconnaisse Israël. En outre, 
aucune relation conventionnelle ne sera établie 
«ntre le  Maroc et Is raë l.■

MONGOLIE®

Déclarations r
1. La République populaire mongole déclare 

qu 'elle se réserve le droit de prendre toutes 
mesures nécessaires pour sauvegarder ses intérêts 
en cas de non-observation par d'autres Etats des 
dispositions de la  Convention de Vienne sur le  
droit des traités.

2. La République populair* mongole estime qu'11 
convient de signaler le caractère discriminatoire 
des articles 81 et 83 de la  Convention de Vienne 
sur le  droit des traités et déclare que la  Con
vention devrait être ouvert* à l'adhésion de tous 
les Etats.

OMAN
Déclaration :

Selon l'interprétation du Gouvernement du 
Sultanat d'Oman, les dispositions du paragraphe 2 
de l 'a r t ic le  65 de ladite Convention ne 
s'appliquent pas aux traités contraires au droit 
à 1 'autodétermination.

PAYS-BAS
Déclaration ;

Le Royaume des Pays-Bas ne considère pas que les 
dispositions de l'a linéa b) de l 'a r t ic le  66 de la

Convention proposent "un autre moyen de régiment 
pacifique" au sens de la  Déclaration que 1* 
Royaume des Pays-Bas a déposée auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies le  l * r août 1956 et par laquelle il t 
accepté la  Jurid iction  obligatoire de la Cour 
internationale de justice.

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE
"A) L'acceptation de cette Convention par la 

République arabe syrienne et sa ratification par 
son Gouvernement ne peuvent comporter en aucune 
façon le sens d'un* reconnaissance d'Israél et ne 
peuvent aboutir à entretenir avec lui aucun con
tact réglé par les dispositions de la Convention.

"B) La République arabe syrienne considère que 
l 'a r t ic le  quatre-vingt-un de cette Convention ne 
s'accorde pas avec ses buts et ses desseins «ar
11 ne permet pas à tous les Etats sans discrimi
nation ou distinction d'en devenir parties.

"C) Le Gouvernement de la  République arabe sy
rienne n'accepte en aucun cas la  non-application 
du principe du changement fondamental de circons
tances sur les traités établissant des frontières 
au paragraphe 2 , alinéa i ,  de l 'a r t ic le  soixante- 
deux, car cela est considéré comme une violation 
flagrante de l'une des règles obligatoires parai 
les règles générales du Code International et qui 
prévoit 1* droit des peuples i  l 'autodétermina
tion.

"D) Le Gouvernement de la  République arabe sy
rienne comprend la  disposition de l 'article 
cinquante-deux, comme suit :

"Le terme de la  menace ou l'emploi de 1i 
force prévu par cet artic le  s'applique 
également à l'exercice des contraintes 
économiques, politiques, militaires et 
psychologiques ainsi que tous les genres de 
contraintes qui entraînent l'obligation d'un 
Etat à conclure un tra ité  contre son désir ou 
son Intérêt."
"E) L'adhésion de la  République arabe syrienne 

k cette Convention et sa ratification  par son Gou
vernement ne s'appliquent pas è l 'Annexe à 1a Con
vention relative è la  conciliation obligatoire.*

REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE

Aucun Etat formulant des réserves i  propos 
d'une quelconque disposition de la  partie V de 1* 
Convention, ou de l'ensemble de cette partie, ne 
pourra Invoquer l 'a r t ic le  66 de la  Convention 
vis-à-vis de la  République-Unie de Tanzanie.

ROYAUME-UNI

Lors de la  signature :
En signant la  Convention de Vienne sur le d r o i t  

des tra ités, le  Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord déclare con
sidérer qu'aucune disposition de l 'a r t ic le  66 di 
ladite Convention ne vise à écarter la juridic
tion de la  Cour internationale de Justice lorsque 
cette jurid iction  découle des clauses en vigueur 
entre les parties, concernant le règlement des 
différends et ayant force obligatoire à 1« r 
égard. Le Gouvernement du Royaume-Uni déclare no
tamment, au regard des Etats parties à la Conven
tion de Vienne qui acceptent comme obligatoire ■* 
Juridiction de la  Cour internationale de Justice, 
qu 'il ne considérera pas les dispositions de 
l'a linéa  b de l 'a r t ic le  66 de la  C o n v e n t io n  de 
Vienne comme fournissant "un autre mode de rè|'*-
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■tent pacifique", au sens du paragraphe 1 , * , de 
U  Déclaration, déposée auprès du Secrétaire gé
néral de l'Organisation des Nations Unies le 
1*r Janvier 1969, par laquelle le  Gouvernement 
du Royaume-Uni a accepté comme obligatoire la  
juridiction de la  Cour internationale de Justice.

U  Gouvernement du Royaume-Uni, tout en réser- 
vtnt pour le moment sa position vis-à-vis des 
autres déclarations et réserves faites par divers 
Etats lors de la  signature de la  Convention par 
ces derniers, juge nécessaire de déclarer que le 
Royaume-Uni ne reconnaît au Guatemala aucun droit 
ni titre légitime de réclamation en ce qui con
cerne le territo ire du Honduras britannique.

Le Royaume-Uni considère qu'aucune disposition 
de l'a rtic le  66 de la  Convention ne vise à écar
ter la juridiction de la  Cour internationale de 
Justice lorsque cette juridiction découle de 
clauses en vigueur entre les parties, concernant 
le règlement des différends et ayant force obli
gatoire à leur égard. Notamnent, au regard des 
Etats parties à la  Convention de Vienne qui ac
ceptent comme obligatoire la  juridiction de la  
Cour internationale de Justice , le Royaume-Uni ne 
considérera pas les dispositions de l'a lin éa  b de 
l'article 66 de la  Convention de Vienne sur le  
droit des traités comme fournissant "un autre 
«oyen de règlement pacifique", au sens de l ' a l i 
néa i ,  a, de la  Déclaration que le  Gouvernement 
du Royaune-Uni a déposée auprès du Secrétaire gé
néral de l'Organisation des Nations Unies le
l ,r Janvier 1969.

TCHECOSLOVAQUIE®

TUNISIE
"Le différend prévu au paragraphe a de 

l'article 66 nécessite l'accord de toutes les 
parties à ce différend pour être soumis à la  
décision de la  Cour internationale de Justice ."

UKRAINE

rHSme réserves et déclaration, id e n t ité  ftn
essence, mutatis mutandis, que celle__tà lifi—BàT
l'Union des. Républiques socialistes soviétiques!

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

L'Union des Républiques socialistes soviétiques 
ne se considère pas liée  par les dispositions de 
l 'a r t ic le  66 de la  Convention de Vienne sur 1e 
droit des traités et déclare que, pour qu'un 
différend, quel q u 'il so it, entre les Parties 
contractantes concernant l'app lication  ou 
l'in terprétation des artic les  53 ou 64 so it soumis 
à la  décision de la  Cour internationale de Justice 
ou pour qu'un différend, quel q u 'il so it, concer
nant l'app lication ou l'in terprétation  de l'un 
quelconque des autres a rtic les  de la  partie V de 
la  Convention soit soumis à l'examen d'une 
commission de conciliation, i l  faut que, dans 
chaque cas, toutes les parties au différend 
donnent leur accord dans ce sens, et délcare en 
outre que, seuls les médiateurs désignés d'un 
commun accord par les parties au différends 
pourront siéger à la  commission de conciliation.

L'Union des Républiques socialistes soviétiques 
ne se considère pas lié e  par les dispositions du 
paragraphe 3 de l 'a r t ic le  20 ni par celles de 
l'a lin éa  b) de l 'a r t ic le  45 de la  Convention de 
Vienne sur le  droit des tra ités  dans la  mesure où 
lesdites dispositions sont contraires à la  
pratique internationale.
Déclaration :

L'Union des Républiques socia listes soviétiques 
déclare qu 'elle se réserve le  droit de prendre 
toutes les mesures qu 'elle jugera u tiles  pour 
défendre ses intérêts au cas où un autre Etat ne 
respecterait pas les dispositions de la  Convention 
de Vienne sur le  droit des tra ités .

OBJECTIONS

(En l'absence d'indication précédant le texte la  date de réception est ce lle  
de la  ratification  ou de l'adhésion.)

ALGERIE
Le Gouvernement de la  République algérienne 

démocratique et populaire, fidèle au principe de 
l'intangibilité des frontière héritées à l'ind é 
pendance, formule une objection à la  réserve émise 
par le Royaume du Maroc à propos de l 'a r t ic le  62 
paragraphe 2 a) de la  Convention.

ALLEMAGNE3

La République fédérale d'Allemagne rejette les 
réserves émises par la  Tunisie. l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, la  
Républiques socialiste soviétique de Biélorussie, 
la République socialiste soviétique d'Ukraine, la  
République démocratique allemande au sujet de 
l'a rtic le  66 de la  Convention de Vienne sur 1e 
droit des Traités, réserves qu'elle Juge 
incompatibles avec l'ob je t et le but de ladite 
Convention. E lle  rapelle à cet égard que le 
Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne, ainsi qu 'il l 'a  déjà souligné à un 
certain nombre d'autres occasions, considère les

articles 53 et 64 comme étant indissolublement 
lié s  à l 'a r t ic le  66 a ).

Des objections identiques, mutatitis mundandis. 
on également été formulées par le  Gouvernement 
des la  République fédérale d'Allemagne à l'égard 
des réserves formulées par divers autres Etats, 
comme indiquées ci-après:

i )  27 janvier 1988 : à l'égard des réserves 
faites par la  Bulgarie, la  République 
populaire hongroise et la  République 
socialiste tchécoslovaque;

11) 21 septembre 1988 : à l'égard de la  réserve 
fa ite  par la  Mongolie;

111) 30 janvier 1989 : à l'égard de la  réserve 
fa ite  par l'A lgérie .

CANADA
22 octobre 1971

"Le Canada ne se considère pas comme l ié  par 
tra ité  avec la  République arabe syrienne à l 'é 
gard des dispositions de la  Convention de Vienne 
sur le  droit des traités auxquelles s'appliquent 
les procédures de conciliation obligatoire énon
cées à l'annexe de ladite Convention."
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CHILI

La République du Chili formule une objection 
aux réserves qui ont été faites ou qui pourraient 
l 'é t r e  à l'aven ir en ce qui concerne le  paragra
phe 2 de l ’a rtic le  62 de la  Convention.

EGYPTE

La République arabe d'Egypte ne se considère 
pas liée  par la  partie V de la  Convention à 
l'égard des Etats qui ont formulé des réserves 
concernant les procédures obligatoires de règle
ment Jud icia ire  et d'arbitrage figurant à 
l 'a r t ic le  66 de la  Convention et à l'annexe 1 la  
Convention, de même qu 'elle rejette les réserves 
relatives aux dispositions de la  partie V de la 
Convention.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE
26 mai 1971

Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique fa it  
une objection à la  réserve E formulée dans l 'in s 
trument d'adhésion de la  Syrie :

Le Gouvernement des Etats-Unis considère que 
cette réserve est incompatible avec l'ob jet et le 
but de la  Convention et sape le principe du rè
glement impartial des différends re latifs  à la  
n u llité , à l'extinction et à la  suspension de 
l'application des tra ités, qui a fa it  l'ob jet de 
négociations appronfondies à la  Conférence de 
Vienne.

Le Gouvernement des Etats-Unis a l'intention, 
au moment où i l  pourra devenir partie à la  Con
vention de Vienne sur le  droit des traités, de 
réaffirmer son objection i  ladite réserve et de 
rejeter toutes relations conventionnelles avec la 
République arabe syrienne découlant de toutes les 
dispositions de la  partie V de la  Convention à 
l'égard desquelles la  République arabe syrienne a 
rejeté les procédures de conciliation obligatoire 
prévues dans l'annexe à la  Convention.

Le Gouvernement des Etats-Unis s'inquiète éga
lement de la  réserve C par laquelle la République 
arabe syrienne a déclaré ne pas accepter la  non- 
application du principe du changement fondamental 
de circonstances a en ce qui concerne les traités 
établissant des frontières énoncés à l'a linéa  £ 
du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  62, et de la  réserve 
D concernant l'interprétation que la  Syrie donne 
de l'expression " la  menace ou l'emploi de la  for
ce" qui figure à l 'a r t ic le  52. Cependant, vu que 
le  Gouvernement des Etats-Unis a l'intention de 
rejeter toutes relations conventionnelles avec la  
République arabe syrienne découlant de toutes les 
dispositions de la  parties V auxquelles s'appli
quent les réserves C et D, i l  ne juge pas néces
saire, à ce stade, de faire  une objection formel
le  à ces réserves.

Le Gouvernement des Etats-Unis considérera que 
l'absence de relations conventionnelles entre les 
Etats-Unis d'Amérique et la République arabe sy
rienne en ce qui concerne certaines dispositions 
de la  partie V n'affectera aucunement le  devoir 
qu'a ce dernier pays de s'acquitter de toute 
obligation énoncée dans lesdites dispositions qui 
lu i serait Imposée par le droit international 
indépendamment de la Convention de Vienne sur le 
droit des traités.

29 septembre 1972
Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique fa it  

objection à la  réserve formulée par la  Tunisie i  
l'a linéa  a de l 'a r t ic le  66 de la  Convention de 
Vienne sur le droit des traités qui a tra it au

cas où 11 existe un différend concernant l'inter- 
prêtât ion ou l'application des articles 53 ou 64. 
Le droit d'une partie d'invoquer les dispositions 
des artic les 53 ou 64 est indissociableeient lié 
aux dispositions de l 'a r t ic le  42 relatif i  U 
contestation de la  va lid ité  d'un traité et di 
l'a lin éa  i  de l 'a r t ic le  66 re la tif au droit di 
toute partie de soumettre à la  décision dt la 
Cour internationale de Justice tout différend 
concernant l'app lication ou l 'interprétation du 
artic les 53 ou 64.

En conséquence, le  Gouvernement des Etats-Unis 
a l'in ten tion , au moment où i l  deviendra partit! 
la  Convention, de réaffirmer son objection à U 
réserve formulée par la  Tunisie et de déclartr 
q u 'il ne considérera pas que les articles 53 «  
64 de la  Convention sont en vigueur entre les 
Etats-Unis d'Amérique et la  Tunisie.

ISRAEL
16 «ars 1970

Le Gouvernement israélien a noté le caractèn 
politique du paragraphe 2 de la  déclaration faite 
par le Gouvernement marocain . . . Selon l i  Gou
vernement israélien, des déclarations politiquei 
de cet ordre n'ont pas leur place dans cette Con
vention. En outre, cette déclaration ne saurait 
changer quoi que ce soit les obligations qui in
combent déjà au Maroc en vertu du droit interne- 
tional général ou de traités particuliers. Ente 
qui concerne le  fond de la  question le Gouveme- 
ment israélien adoptera à l'égard du Gouvernaient 
marocain une attitude de complète réciprocité.

16 novembre 1970
CA Téoard de la  déclaration faite  oar la RépubH; 
gue arabe syrienne, même déclaration en subi tenet 
que celle fa ite  ci-dessus.]

JAPON

1. Le Gouvernement japonais a des objection! 
quant à toute réserve qui vise à exclure 1 'appU- 
cation, en to ta lité  ou en partie, des disposi
tions de l 'a r t ic le  66 et de l 'Annexe, concernent 
les procédures obligatoires de règlement des dif
férends, et i l  considère que le  Japon n'a pet de 
relations conventionnelles avec un Etat qui * 
formulé ou qui a l'in tention de formuler une 
te lle  réserve en ce qui concerne les dispositions 
de la  partie V de la  Convention, auxquelles les 
procédures obligatoires susmentionnées ne 
s'appliqueraient pas du fa it  de ladite réserve.

Par conséquent, les relations conventionnelles 
entre le Japon et la  République araba syrienne ne 
comprendront pas les dispositions de la partie V 
de la  Convention auxquelles s'applique la  procé
dure de conciliation indiquée dans l 'Annexe, tt 
les relations conventionnelles entre le Japon tt 
la  Tunisie ne comprendront pas les a r t i c l e s  53 tt 
64 de la  Convention.

2. Le Gouvernement japonais n'accepte P** 
l'in terprétation de l 'a r t ic le  52 avancée per lt 
Gouvernement de la  République arabe syritnnt. 
étant donné que cette interprétation ne reflète 
pas Justement les conclusions de 1a Conférence de 
Vienne concernant la  contrainte.

3 avril 1987
[Compte tenu de sa déclaration faite lors de 

l'adhésion] le  Gouvernement japonais a des 
objections quant aux réserves formulées par le* 
Gouvernements de la  République démocratie* 
allemande et de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques concernant les di sposi"
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tiens de l'a r t ic le  66 et de l'annexe, et réaffirme 
U  position du Japon selon laquelle ce pays n'aura 
pas de relations conventionnelles avec les Etats 
susmentionnnés en ce qui concerne les dispositions 
dt 1a partie V de la  Convention.

2. Le Gouvernement japonais fa it  objection & la  
réserve formulée par le Gouvernement de l'Union 
dts Républiques socialistes soviétiques au sujet 
du paragraphe 3 de l 'a r t ic le  20.

3. Le Gouvernement japonais fa it  objection aux 
déclarations des Gouvernements de la  République 
démocratique allemande et de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques réservant 
ltur droit de prendre toutes mesures voulues pour 
sauvegarder leurs Intérêts en cas d'inobservation 
des dispositions de la  Convention par d'autres 
Etats.

NOUVELLE-ZELANDE

14 octobre 1971
Le Gouvernement néo-zélandais objecte à la  

réitrve formulée par le Gouvernement syrien rela
tive aux procédures de conciliation obligatoire 
prévues dans l 'Annexe à la  Convention de Vienne 
sur le droit des traités et n'accepte pas 
l'entrée en vigueur de la  Convention entre la  
Nouvelle-Zélande et la  Syrie.

10 août 1972
Le Gouvernement néo-zélandais fa it  objection à 

la réserve émise par le  Gouvernement tunisien à 
propos de l 'a r t ic le  66. 4 . de la  Convention, et 
11 considère que la  Nouvelle-Zélande n'est pas 
Ifét par traité avec la  Tunisie en ce qui concer
ne Its dispositions de la  Convention auxquelles 
la procédure de règlement des différends prévues 
à l'a rtic le  66, ft, est applicable.

PAYS-BAS

Le Royaume des Pays-Bas est d'avis que les 
dispositions concernant le  règlement des d iffé 
rends, telles qu'elles sont énoncées è l 'a r t i 
cle 66 de 1a Convention, constituent un élément 
important de la  Convention et ne peuvent être 
dissociées des règles de fonds auxquelles elles 
sont liées. Le Royaume des Pays-Bas juge donc 
nécessaire de formuler des objections quant k 
toute réserve d'un autre Etat qui vise è exclu
re en tout ou partie l'application des disposi
tions relatives au règlement des différends. 
Tout en ne faisant pas objection & l'entrée en 
vigueur de la Convention entre le Royaume des 
Pays-Bas et un tel Etat, le  Royaume des Pays-Bas 
considère que leurs relations conventionnelles 
ne comprendront pas les dispositions de la  
partie V de la  Convention au sujet desquelles 
l'application des procédures de règlement des 
différends énoncées è l 'a r t ic le  66 est exclue en 
tout ou partie.

Le Royaume des Pays-Bas considère que 1'absence 
de relations conventionnelles entre le  Royaume 
des Pays-Bas et un tel Etat en ce qui concerne 
toutes les dispositions de la  partie V ou cer
taines d'entre elles n'affectera aucunement le 
devoir de cet Etat de s'acquitter de toute obli
gation énoncée dans lesdites dispositions qui lui 
est Imposée par le droit international indépen
damment de la Convention.

Pour les raisons précitées, le  Royaume des Pays- 
Bas fa it objection è la  réserve de la  République 
arabe syrienne selon laquelle son adhésion à la  
Convention ne porte pas sur l'annexe ainsi qu'à 
la réserve de la  Tunisie selon laquelle la  sou

mission i  la  Cour Internationale de Justice  d'un 
différend visé & l'a lin éa  a) de l 'a r t ic le  66 exige 
l'accord de toutes les parties au différend. 
Par conséquent, les relations conventionnelles 
entre 1e Royaume des Pays-Bas et la  République 
arabe syrienne ne comprendront pas les disposi
tions auxquelles s'applique la  procédure de con
c ilia tio n  Indiquée dans 1’Annexe et les relations 
conventionnelles entre le  Royaume des Pays-Bas et 
la  Tunisie ne comprendront pas les a rtic les  53 et 
64 de la  Convention.

Des objections identiques, mutatits mutandis, 
on également été formulées par le  Gouvernement 
des Pays-Bas à l'égard des réserves formulées par 
divers autres Etats, comme indiquées ci-après :

i )  25 septembre 1987 : à l'égard des réserves 
formulées par l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, la  République 
socialiste soviétique de Biélorussie, la  
République socia liste soviétique d'Ukraine 
et la  République démocratique allemande;

i i )  14 ju i l le t  1988 : à l ’égard des réserves 
faites par le  Gouvernement de la  Bulgarie, 
de la  Tchécoslovaquie et de la  Hongrie;

111) 28 ju i l le t  1988 : à l'égard de l'une des 
réserves fa ite  par la  Mongolie;

iv ) 30 janvier 1989 : à l'égard de la  réserve 
fa ite  par l'A lgérie .

ROYAUME-UNI

Le Royaume-Uni ne considère pas que l ’ interpré
tation de l ’a rt ic le  52 qui a été avancée par le  
Gouvernement syrien reflè te  avec exactitude les 
conclusions auxquelles la  Conférence de Vienne 
est parvenue au sujet de la  contrainte; la  Confé
rence a réglé cette question en adoptant à son 
sujet une déclaration qui f a i t  partie de l ’Acte 
f in a l.

Le Royaume-Uni formule une objection contre la  
réserve fa ite  par le  Gouvernement syrien au sujet 
de l ’annexe à la  Convention et ne reconnaît pas 
l ’entrée en vigueur de cette dernière entre le  
Royaume-Uni et la  Syrie.

S'agissant de la  réserve re la tive  au te rr ito ire  
du Honduras britannique qui a été formulée par le  
Guatemala lors de la  signature de la  Convention, 
le  Royaume-Uni ne reconnaît au Guatemala aucun 
droit ni t it re  légitime de réclamation en ce qui 
concerne ce te rrito ire .

Le Royaume-Uni réserve pleinement sa position 
sur d'autres points vis-à-vis des déclarations 
qui ont été faites par divers Etats lors de la  
signature de la  Convention; si certaines d'entre 
e lles venaient à être confirmées lors de la  ra t i
fication, le  Royaume-Uni formulerait des objec
tions à leur encontre.

22 ju in  1972
Le Royaume-Uni objecte à la  réserve formulée 

par le  Gouvernement tunisien au sujet de l ’a r t i
cle 66, £, de la  Convention et ne reconnaît pas 
l ’entrée en vigueur de cette dernière entre le  
Royaume-Uni et la  Tunisie.

7 décembre 1977
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d ’ Irlande du Nord prend note que 
l ’ instrument de ratifica tion  du Gouvernement f in 
landais, déposé auprès du Secrétaire général le
19 août 1977, contient une déclaration re lative  
au paragraphe 2 de l ’a rt ic le  7 de la  Convention. 
Le Gouvernement du Royaume-Uni informe le  Secré
taire général q u 'il considère que cette déclara
tion ne modifie aucunement l ’ interprétation ou 
l ’application de l ’a rt ic le  7 .
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5 ju in  1987
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord fa it  objection & la  
réserve émise par le  Gouvernement de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques par laquelle 
i l  rejette l'application de l 'a r t ic le  66 de la  
Convention. L 'a rt ic le  66 prévoit le  règlement 
obligatoire des différends par la  Cour 
internationale de Justice dans certaines 
circonstances (dans le  cas des différends concer
nant l 'application ou l'interprétation des 
artic les 53 et 64) ou par une procédure de conci- 
lation (dans le cas du reste de la  partie V de la  
Convention). Ces dispositions sont liées inextri
cablement aux dispositions de la  partie V aux
quelles elles ont t ra it .  Leur inclusion a été la 
base sur laquelle les éléments de la  partie V qui 
constituent un développement progressif du droit 
international ont été acceptés par la  Conférence 
de Vienne. En conséquence, le Royaume-Uni ne 
considère pas que les relations conventionnelles 
entre lui-même et l'Union soviétique comprennent 
la  partie V de la  Convention.

En ce qui concerne toute autre réserve dont 
l'in ten tion  est d'exclure l'application, en tout 
ou partie, des dispositions de l 'a r t ic le  66, & 
laquelle le  Royaume-Uni a déjà fa it  objection ou 
qui est émise après la  réserve émanant du Gouver
nement de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques, le Royaume-Uni ne considérera pas que 
ses relations conventionnelles avec l 'E ta t  qui a 
formulé ou qui formulera une te lle  réserve 
incluent les dispositions de la  partie V de la  
Convention à l'égard desquelles l'application de 
l 'a r t ic le  66 est rejetée par la réserve.

L'instrument d'adhésion déposé par l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques comportait 
aussi une déclaration selon laquelle l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques se réserve le 
droit de pendre "toutes les mesures" pour 
défendre ses intérêts au cas où un autre Etat ne 
respecterait pas les dispositions de la  Conven
tion. L'objet et la  portée de cette déclaration 
ne sont pas claires; cependant, attendu que 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques a 
rejeté l'application de l 'a r t ic le  66 de la Con
vention, e lle  semblerait s'appliquer plutôt aux 
actes des parties à la  Convention concernant les 
tra ités lorsque ces actes enfreignent la Conven
tion. Dans ces circonstances, un Etat ne serait 
pas lim ité dans sa réponse aux mesures de 
l 'a r t ic le  60 : en vertu du droit international 
coutumier, i l  aurait le droit de prendre d'autres 
mesures sous la  réserve générale qu'elles soient 
raisonnables et proportionnées è la  violation.

U  octobre 1989
Eu é w d — %— k— la__déclaration faite  oar

l 'Algérie :
Le Gouvernement du Royaume-Uni rappelle à ce 

sujet la  déclaration qu'il a faite  le 5 Juin 1989 
[relativement à l'adhésion de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques], déclaration 
qui, conformément i  ses termes, s'appliquent aux 
réserves susmentionnées, et s'appliquera de même 
à toute réserve de même nature qui pourrait être 
formulée par un autre Etat.

SUEDE
4 février 1975

L 'a rtic le  66 de la  Convention contient certaines 
dispositions concernant les procédures du règle
ment jud ic ia ire , d'arbitrage et de conciliation. 
Aux termes de ces dispositions, un différend 
concernant l'app lication ou l'interprétation des 
articles 53 ou 64, qui traitent de ce que l'on 
appelle le  lus cogens. peut être soumis 1 t* 
décision de la  Cour internationale de Justice. Si 
le  différend concerne l 'application ou l'inter
prétation de l'un quelconque des autres articles 
de la  partie V de la  Convention, la  procédure de 
conciliation indiquée à l'annexe è la  Convention 
peut Stre mise en oeuvre.

Le Gouvernement suédois estime que ces disposi
tions relatives au règlement des différends cons
tituent une partie Importante de la  Convention et 
qu'elles ne peuvent être dissociées des règles dt 
fond auxquelles elles sont liées. Par conséquent, 
le  Gouvernement suédois objecte à toutes les ré
serves qu'un autre Etat pourrait faire dans le 
but d 'éviter, totalement ou partiellement, l'ap
plication des dispositions relatives au règlement 
des différends. Bien qu'11 ne s'oppose pas 1 
l'entrée en vigueur de la  Convention entre 1* 
Suède et un tel Etat, le  Gouvernement suédois es
time que ni les dispositions de procédure faisant 
l'ob jet de réserves ni les dispositions de fond 
auxquelles ces dispositions de procédures se rap
portent ne seront pas comprises dans leurs rela
tions conventionnelles.

Pour les raisons évoquées ci-dessus, le Gouvir- 
nement suédois objecte à la  réserve de la Répu
blique arabe syrienne selon laquelle son adhésion 
i  la  Convention n'entraîne pas son adhésion i 
l'annexe & la  Convention, et à la  réserve de la 
Tunisie selon laquelle le différend dont 11 est 
question à l 'a r t ic le  66, s, ne peut être soumis i 
la  décision de la  Cour internationale de Justice 
qu'avec l'assentiment de toutes les parties i  ci 
différend. Etant donné ces réserves, le Gouverne
ment suédois estime, premièrement, que les dispo
sitions de la  partie V de la  Convention auxquel
les se rapporte la  procédure de conciliation 
indiquée è l 'annexe ne seront pas comprises dans 
les relations conventionnelles entre la  Suide et 
la  République arabe syrienne et, deuxièmement, 
que les relations conventionnelles entre la Suède 
et la  Tunisie n'engloberont pas les articles 53 
et 64 de la  Convention.

Le Gouvernement suédois a également pris note 
de la  déclaration fa ite  par la  République arabe 
syrienne selon laquelle celle-ci interprète Im 
pression " la  menace ou l'emploi de la  force" uti
lisée à l 'a r t ic le  52 de la  Convention comme s'ap
pliquant également à l'emploi de contraintes 
économiques, politiques, m ilitaires et psycholo
giques et les pressions de toute nature exercées 
en vue de contraindre un Etat è conclure un trai
té contre son gré ou contre ses intérêts. A ce 
propos, le  Gouvernement suédois fa it  remarquer 
qu'étant donné que l 'a r t ic le  52 tra ite  de la me
nace ou de l'emploi de la  force en violation des 
principes du droit international incorporés dans 
la  Charte des Nations Unies, i l  conviendrait de 
l'interpréter en tenant compte de la  pratique qui 
s'est instaurée ou qui s'instaurera en ce qui 
concerne l'application des dispositions de la 
Charte.
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, i . i .  rnndllateurs désignés pour composer une commission de conciliation en verttfjfct 
paragraphes 1 et 2 de 1‘annexe à là  Convention

(Pour 1* lis te  des conciliateurs dont le  mandat n'a pas été renouvelé, voir la  note 10 ci-après).

f|r^e1P»"t

Allemagne3

Australie

Autriche

Danemark

Chypre

Espagne

Ita lie

Japon

Kenya

Maroc

Mexico

Panama

Royaune-Uni

Suède

Yougoslavie

Nominations

H. le  Professeur Thomas Oppemann 
M. 1e Professeur Günther Jaenlcke

M. Patrick Braz il. Chef du Oépartement de 
1'Attorney General 

Hr. le  Professeur James Richard Crawford

Dr. Karl Zemanek,
Professeur de droit International 
Université de Vienne 

Or. Helmut Tuerk, Conseiller juridique 
Hi ni stère fédéral des affaires étrangères

M. 1'Ambassadeur Paul Fischer

H. le  Professeur Is i Foighel

M. Michalakls T riantafillides,
Président de la  Cour suprême

Madame S te lla  Soul lo ti 
Procureur général

H. le  Professeur Manuel Diez de Velasco Vallejo 
M. le  Professeur Ju lio  Diego Gonziles Campos

M. le  Professeur Riccardo Monaco,
M. le  Professeur Lulgl Ferrari-Bravo,

M. le Professeur Shlgejlro Tabata 
M. le  Juge Masato Fujlsakl

M. John Maximlan Nazareth,
Q.C., B.A., Avocat 

M.S. Amos Wako 
LL.M, B .Sc ., Avocat et Président 
de la  société Juridique du Kenya

Ibrahim Keddara 
Président de la  Cour Suprême 

M. Abdelaz1z Benjelloun

M. César Sepulveda
M. 1'Ambassador Alfonso de Rosenzwe1g-Di4z
H. Jorge C. Illueca 
M. Nander A. P itty  Velasquez

M. le Professeur R.Y. Jennings QC,
S ir  lan S incla ir QC,

Conseiller juridique au Ministère 
des affaires étrangères et des 
affaires du Commonwealth

Mr. Hans Danelius
Mr. Love Gustave-Adolf Kellberg

Or. Budislav Vukas 
Or. Borut Bohte

Date of deposit of 
n o tifica tion with the 
Secretary-General

21 Ju i l  1981..
11 août 198711

27 mars 1987

1 févr 199011

1 fév 1990

13 avr 1981..
11 avr 1986"
29 mars 1982’ ’
1 Ju i l  1987’ ’

8 mai 1981..
13 Ju i l  1987''
13 Ju i l  1987

6 avr 1987

24 oct 1980,,
24 Juin 1987'*

27 oct 198711*12

3 Juin 1988

19 Janv 198111

24 nov 198711

28 Ju i l  1981ÎÏ
9 Ju i l  1987»'
9 Ju11 1987

28 ju il  1981,,
29 mal 198711

11 mai 1981,,
30 Juin 198711

9 janv 1989

25 ju in  1987
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NOTES :

Documents o ffic ie l»  de l'Assemblée qénéra- 
75■ ̂ jn< Jt~et~u|>ième session. Supplément n ° 16 
(A/6316), p. 99.

2/ Idem, vinot-deuxifeme session, supplément 
n? 16 (A/6716) , p.82.

3/ La République démocratique allemande avait 
adhéré l i a  Convention le  20 octobre 1986 avec la  
réserve et déclarations suivantes :

Réserve :
La République démocratique allemande ne se 

considère pas liée  par les dispositions de 
l 'a r t ic le  66 de la  Convention.

Pour soumettre un différend concernant 
l'application ou l'in terprétation des articles 
53 ou 64 i  la  décision de la  Cour international 
de Justice, ou un différend concernant 
l'application ou l'in terprétation d'un autre 
a rtic le  de la  partie V de la  Convention à une 
commission de conciliation, 11 faut dans chaque 
cas le  consentement de toutes les parties au 
différends. Les membres de la  commission de 
conciliation doivent Stre désignés d'un commun 
accord par les parties au différend.
Déclarations :
La République démocratique allemande declare 
qu 'elle se réserve le  droit de prendre tout* 
mesure u tile  pour défendre ses Intérêts au cas 
où d'autre Etats ne respecteraient pas les 
dispositions de la  Convention.

La République démocratique allemande 
considère que les dispositions des articles B1 
et 83 de la  Convention sont contraires au 
principe en vertu duquel tous les Etats, dont 
la  politique est guidée par les buts et 
principes de la  Charte des Nations Unies, ont 
le  droit de devenir partie aux conventions qui 
touchent les intérêts de tous les Etats.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2
4/ Dans une note accompagnant l'instrument de 

ra tifica tion  le  Gouvernement de la  République 
fédérale d'Allemagne a déclaré qu* la  Convention 
s'appliquera aussi au Land de Berlin , avec effet 
à compter de la  date de son entrée en vigueur 
pour 1a République fédérale d'Allemagne et sans 
porter atteinte aux droits et responsabilités des 
Etats-Unis d'Amérique, de la  France et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord.

Voir aussi note 3 ci-dessus.
5/ Signature au nom de la  République de Chine 

le  27 avril 1970. Voir note concernant les signa
tures, ratifications, adhésions, etc., au nom de 
la  Chine (note 4 au chapitre 1.1). Dans une 
communication adressée au Secrétaire général en 
référence à la  signature susmentionnée, la Mis
sion permanente de l'Union des Républiques socia
lis tes  soviétiques auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a déclaré que cette signature éta it 
irrégulière puisque le prétendu "Gouvernement de 
la  Chine" ne représentait personne et n'avait pas 
le  droit de parler au nom de la  Chine et qu 'il 
n 'existait au monde qu'un seul Etat chinois — la  
République populaire de Chine. Par la suite, la  
Mission permanente de la Bulgarie auprès de l'O r
ganisation des Nations Unies a fa it parvenir au 
Secrétaire général une comnunication en termes 
analogues.

Dans deux lettres adressées au Secrétaire géné

ral à propos des communications précitées, 1t R«- 
présentant permanent de la  Chine auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies a déclaré qut U 
République de Chine, Etat souverain et Membre d» 
l'Organisation des Nations Unies, avait participé 
k la  première et à la  deuxième session de 1a Con
férence des Nations Unies sur le  droit des trai
tés (1968 et 1969), avait contribué 1 l 'élabora
tion d* la  Convention de Vienne sur le droit dts 
traités de 1969 et avait dûment signé ladite Con
vention, et qu* toutes déclarations ou réstrvts 
relatives k lad ite  Convention qui seraient incom
patibles avec la  position légitime du Gouvtmt- 
ment de la  République de Chine ou qui lui portt- 
raient atteinte n'affecteraient en Men Its 
droits et obligations de la  République dt Chine 
comme signataire de ladite Convention.

6/ Les Missions permanentes de la  Bulgarit, 
de la  Mongolie et de l'Union des Républiques so
cia listes soviétiques auprès de l'Organisation 
des Nations Unies ont adressé au Secrétaire géné
ra l, en référence k la  signature susmentionné!, 
des communications aux termes desquelles cttU 
signature é ta it illé g a l*  du fa it  que les autori
tés sud-coréennes ne pouvaient en aucune circons
tance parler au nom de la  Corée.

L'Observateur permanent de la  République dt 
Corée auprès de l'Organisation des Nations Units, 
dans une communication adressée au Secrétaire gé
néral en référence k la communication de la Mis
sion permanente de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques, a observé que cette derniirt 
déclaration é ta it dépourvue de tout fondaient 
juridique et que, par conséquent, elle n'avait 
pas d 'e ffet sur l'a c te  légitime de la signature 
de ladite Convention par le Gouvernement de 1a 
République de Corée ni ne portait atteinte aux 
droits et obligations de la  République dt Corét 
découlant de cette Convention. L'Observateur ptr- 
manent a noté en outre que l'Assemblée générait 
des Nations Unies avait déclaré k sa troisitat 
session et avait constamment réaffirmé par la 
suite que le  Gouvernement de la  République de Co
rée éta it le  seul gouvernement légitime en Corét.

Par une communication reçue le  8 décembre
1989, le  Gouvernement hongrois a notifié au 
Secrétaire général q u 'il a décidé de retirer la 
réserve formulée lors de l'adhésion k l 'égard dt 
l 'a r t ic le  66 de la  Convention, laquelle réstrvt 
éta it ainsi conçue :

La République populaire hongroise ne st 
considère pas lié e  par les dispositions dt 
l 'a r t ic le  66 de la  Convention de Vienne sur 1t 
droit des tra ités et déclare que pour soumettre 
k la  décision de la  Cour internationale dt 
Justice un différend concernant l'application 
ou l'in terprétation des artric les 53 ou 64 ou 
pour soumettre k l'examen d'une commission dt 
conciliation un différend concernant 
l'application ou l'in terprétation d'un artidt 
quelconque de la  partie V de la  Convention, 
l'accord de toutes les parties au différend est 
nécessaire et que les conciliateurs constituant 
la  Commission de conciliation doivent avoir été 
désignés exclusivement d'un commun accord par 
les parties au différend.

Par une communication reçue le  19 ju illtt 
1990, le  Gouvernement mongol a notifié au 
Secrétaire général sa décision de retirer Us 
réserves formulées lors de l'adhésion, lesqutllts 
étalent ainsi conçues :
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1. La République populaire mongole ne te 
considère pas comme liée  par les dispositions 
d* l'article  66 de la  Convention de Vienne sur 
1* droit des traités.

La République populaire mongole déclare que 
la saisine de la  Cour Internationale de 
justice, pour décision, en cas de différend 
concernant l 'application ou l'in terprétation 
dos articles 53 ou 64, de même que la  saisine 
d'une commission de conciliation, pour examen 
«n cas de différend concernant l'application ou 
l'interprétation de l'un  quelconque des autres 
articles de la  partie V de la  Convention, est 
subordonnée au consentement de toutes les 
parties au différend dans chaque cas, et que 
las conciliateurs composant la  commission de 
conciliation doivent être nommés d'un commun 
accord par les parties au différend.

2. La disposition énoncée à l 'a lin éa  b) de 
l'article 45 de la  Convention de Vienne sur le  
droit des tra ités, étant contraire k la  
pratique internationale établie, n'emporte pas 
d'obligation pour la  République populaire 
Mongole.
^  Par une coamunication reçue le  19 octobre 

1990, le Gouvernement tchèque a notifié  au 
Sacrétaire général sa décision de re tire r la  
résorve faite lors de l'adhésion qui é ta it ainsi 
conçue :

La République socialiste tchécoslovaque ne se 
considère pas liée  par les dispositions de 
l'article 66 de la  Convention et déclare qu'en 
vertu du principe de l'é g a lité  souveraine des

Etats, pour qu'un différend puisse être soumis 
ï  la  Cour Internationale de Justice  ou à une 
procédure de conciliation, le  consentement de 
toutes les parties au différend est requis dans 
chaque cas.

Les désignations des conciliateurs 
figurant sur la  l is te  ci-après n'ont pas été 
renouvelées à l ' issue de la  période de cinq ans. 
Pour la  date de leur désignation, vo ir les 
éditions précédantes de la  présente publication:

Etat
Autriche 
Cyprus 
Finlande 
Iran, Républic 

islamic d* 
Kenya

Maroc
Mexique
Pays-Bas

Suide
Yougoslavie

Conciliateur
Professeur Stephen Verosta 
Mr. Cirton Tornaritis 
Professeur Erik  Castrén

H. Morteza Kalantarian 
M. John Maximian Nazareth 
M. S. Amos Wako 
M. Abdel aziz Amine F il a li 
M. Antonio Gomez Robledo 
Professeur W. Rlphagen 
Professeur A.M. Stuyt 
M. Gunnar Lagergren 
M. Ivan Wallenberg 
Dr. Milan Bu la jlc  
Dr. M ilivoj Despot

Mandat renouvelé pour une période de cinq
ans.

^2/ A compter du 18 octobre 1987.
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2. CONVENTION DE VIENNE SUR U  SUCCESSION D'ETATS EN MATIERE OE TRAITES 
Conclue à Vienne du 23 août 1978 

Non encore en vigueur (vo ir a rtic le  49).
TEXTE : Conférence _des_ Nations Unies sur ]a succession d'Etats en matière de traités - Pncu^t» 

offictels-Volume III-Documents de la  Conférence (publication des Nations Unies. nu de vente 
F.79.V .10).

ETAT : Signataires - 19; Parties - 9.

Note : La Convention a été adoptée le  22 aoOt 1978 par la  Conférence des Nations Unies sur la 
succession d'Etats en matière de traités et ouverte à la  signature à Vienne, du 23 août 1978 au 28 
février 1979, puls au Siège de 1'Organisation des Nations Unies, i  New Yoçk, jusqu'au 31 août 1979. La 
Conférence avait été convoquée conformément i  la résolution 3496 (XXX)1 de l'Assemblée générale »n 
date du 15 décembre 1975. La Conférence a tenu deux sessions au Neue Hofburg, à Vienne, la  première du
4 avril au 6 mai 1977 et la  seconde du 31 ju i l le t  au 23 août 1978. Outre la  Convention, la  Conférence a 
adopté l'A cte  final ainsi que certaines résolutions qui sont Jointes audit Acte. Par décision unanime dt 
la  Conférence, l'o rig ina l de l'Acte final a été déposé aux archives du Ministère fédéral des affaires 
étrangères autrichien.

Ratification*
Participant2 Signature idMllflf) (? )

A n g o la .............. ....23 août 1978
B r é s i l .............. ....23 août 1978
C h i l i ......................23 août 1978
C6t« d 'ivo ire  . . 23 août 1978
Dominique . . . .  24 Juin 1988 i
Egypte ..............  17 ju il  1986 i
E s to n ie ..............  21 oct 1991 *
Ethiopie . . . .  23 août 1978 28 mai 1980
I r a q ...................... 23 mai 1979 5 déc 1979
Madagascar . . .  23 août 1978
Maroc.................. 31 mars 1983 à
Niger . . . . . .  23 août 1978
Pakistan . . . .  10 Janv 1979

PailflcaUtB.
Participant Slflnaturg adhésion (a)

Paraguay . . . .  31 août 1979
Pérou................. ....30 août 1978
Pologne .............. ....16 août 1979
Saint-Siège . . .  23 août 1978
Sénégal.............. ....23 août 1978
Seychelles . . .  22 févr 1980 j
Soudan . . . . .  23 août 1978
Tchécoslovaquie . 30 août 1979
Tun isie ..............  16 sept 1981 j
Uruguay.............. ....23 août 1978
Yougoslavie . . .  6 févr 1979 28 avr 1980
Z a ïr e ................. .... 23 août 1978

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est ce lle  
de la  ratification ou de l'adhésion.)

IRAQ3

La participation de la République d'Iraq à 
lad ite  Convention n'implique en aucune façon la  
reconnaissance d'israül ou l'établissement 
d'accords quelconques avec lu i.

Bfeeryg-
MAROC3

L'adhésion du Maroc à cette Convention n'Implique 
pas la  reconnaissance de l 'E ta t  d 'Israël par 1t 
Gouvernement du Royaume du Maroc et ne crée aucun 
rapport contractuel entre le Maroc et Israël.

NOTES:

x/ Poçumgntt____officie ls de l'Assemblée
générale^. vingt-neuvième session. Supplément 
n ° 10 (A/9610/Rev.l).

V  La République démocratique allemande avait 
signé Ta Convention le 22 août 1979. Voir aussi 
note 3 au chapitre 1.2.

3  ̂ Le Secrétaire général a reçu, le  23 juin 
1980, du Gouvernement israélien la coonunlcation 
suivante concernant cette déclaration :

Le Gouvernement israélien a relevé le carac
tère politique de la  déclaration du Gouverne

ment iraquien. A son avis, la  Convention nt 
constitue pas le  cadre approprié pour dti 
proclamations politiques de ce genre. En outre, 
ladite déclaration ne peut en aucune manière 
modifier les obligations qui incombent 1 l'Iraq 
en vertu du droit international général ou de 
conventions particulières. Quant au fond de 1» 
question, le Gouvernement israélien adoptera * 
l'égard du Gouvernement iraquien une attitude 
de complète réciprocité.
Par la  suite, le  23 mai 1983, le  Secrétaire 

général a reçu du Gouvernement israélien une 
déclaration eu égard è la  réserve faite par le 
Maroc, Identique en essence, mutatis mutandit. • 
celle fa ite  & l'égard de la  déclaration de l'Iraq.
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3. CONVENTION DE VIENNE SUR LE DROIT DES TRAITES ENTRE ETATS ET ORGANISATIONS 
INTERNATIONALES OU ENTRE ORGANISATIONS INTERNATIONALES

Conclue * Vienne le  21 février 1986

Non encore en vigueur (vo ir a rtic le  85).
TEXTE : Doc. A /C O N F. 1 2 9 /1 5 .
ETAT : Signataires - 37; Parties - 16.
Note : La présente Convention a été ouverte à la  signature de tous les Etats, de la  Namibie et des 

organisations internationales invitées à participer à la  Conférence, jusqu'au 31 décembre 1986, au 
Ministère fédéral des affaires étrangères de la  République d'Autriche et, ensuite, jusqu'au 30 ju in  1987 
lu Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York.

Ratification.
f td b é $ ig Q _ la lJ.
confirmation

Parti ci Mût Signature formelle (c)

Allemagne1 . . . . 27 avr 1987 20 juin 1991
Argentine . . . . 30 janv 1987 17 août 1990
Autriche............. 21 mars 1986 26 août 1987
Belgique............. 9 juin 1987

24 juin 1987
Brésil ................ 21 mars 1986
Bulgarie............. 10 mars 1988 i
Burkina Faso . . . 21 mars 1986
Chypre ................ 29 juin 1987 5 nov 1991
Conseil de l 'Europe 11 mai 1987
Cite d'ivoire . . 21 mars 1986
Danemark ............. 8 juin 1987
Espagne ............. 24 ju il 1990 £
Estonie............. 21 oct 1991 â
Etats-Unis d'Amérique 26 Juin 1987
Egypte ................ 21 mars 1986
Grèce ................. 15 ju il 1986
Hongrie............. 17 août 1988 2
Italie ................. 17 déc 1986 20 juin 1991
Japon ................. 24 avr 1987
Liechtenstein . . 8 févr 1990 j
Malawi ................. 30 juin 1987
Maroc............. ... 21 mars 1986
Mexique ............. 21 mars 1986 10 mars 1988
Organisation de

l'aviation c iv ile
internationale . 29 juin 1987

Organisation des
Nations Unies 12 févr 1987

Organisation des
Nations Unies pour 
l 'alimentation
et l'agriculture 29 juin 1987

Ratification, 
adhésion (a ), 
confirmation

Participant Signature formelle (c)

Organisation des 
Nations Unies
Çour 1'éducation, 
a science et la

culture . . . . 23 ju in  1987
Organisation

internationale
du travail . . • 31 mars 1987

Organisation maritime
internationale . 30 juin 1987

Organisation 
météorologique
mondiale . . . . 30 juin 1987

Organisation 
mondiale de la
santé .............. 30 avr 1987

Pays-Bas .............. 12 ju in  1987
République de Corée 29 ju in  1987
Royaume-Uni . . . 24 févr 1987 20 juin 1991
Sénégal .............. 9 ju i l  1986 6 août 1987

21 mars 1986
18 ju in  1987 10 févr 1988

7 mai 1990 à
Tchécoslovaquie . 19 oct 1990 a
Union internationale 

des télécommunica
tions .............. 29 juin 1987

Yougoslavie . . . 21 mars 1986
21 mars 1986
21 mars 1986

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est ce lle  de la  ratification , 
de l'adhésion, ou de la  confirmation formelle. Pour les objections, vo ir ci-après.)

ALLEMAGNE
déclarations :

1. La République fédérale d'Allemagne estime 
qu'on ne saurait exclure la compétence conférée à 
U  Cour internationale de Justice par le 
consentement d'Etats qui ne sont pas parties à 
[ladite Convention] en invoquant les dispositions 
du paragraphe 4 de l 'a r t ic le  66 de la  Convention.

2. La République fédérale d'Allemagne interprète 
l'expression "mesures prises conformément à la  
Charte des Nations Unies", figurant à l 'a r t ic le  
76 de [ladite Convention], comme visant les

décisions qui pourraient être prises à l'aven ir 
par le  Conseil de sécurité de l 'Organistaion des 
Nations Unies en application des dispositions du 
Chapitre V II de la  Charte relatives au maintien 
de la  paix et de la  sécurité internationale.

BULGARIE

Réserves concernant l 'a r t ic le  66 ;
La République populaire de Bulgarie ne se 

considère pas liée  pas les dispositions du para
graphe 2 de l 'a r t ic le  66 de la  Convention de 
Vienne sur le droit des tra ités entre Etats et
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organisations internationales ou entre organisa
tions internationales, en vertu duquel, s'agissant 
d'un différend concernant l'application et 
l 'interprétaion des articles 53 ou 64. tout Etat 
partie au différend peut sa isir la  cour interna
tionale de Justice. Le Gouvernement de la  Répub
lique populaire de Bulgarie déclare que pour qu'un 
tel différend puisse être porté devant la  Cour 
Internationale de Justice  l'accord préalable de 
chacune des parties au différend est indispensable 
dans chaque cas d istinct.
Déclaration concernant l'a lin éa  i )  du paragraphe

1 de l 'a r t ic le  2 :
La République populaire de Bulgarie considère 

que la  pratique d'une organisation internationale 
donnée ne peut être considérée comme établie au 
sens de l'a lin é a  J )  du paragraphe 1 de l 'a r t ic le
2 que lorsqu 'elle a été reconnue comme te lle  par 
tous les Etats membres de ladite organisation. 
Déclaration concernant le paragraphe 2 de 

1 'a r t ic le  62 :
La République populaire de Bulgarie considère 

que le  mot 'fron tière ' employé dans le texte du 
paragraphe 2 de l 'a r t ic le  62 s'entend d'une

frontière entre Etats, qui ne peut être établit 
que par les Etats.

Déclaration concernant, le  paragraphe % a.
l 'a r t ic le  74 :
La République populaire de Bulgarie considère 

qu'un tra ité  auquel une organisation interna
tional • est partie ne peut créer d'obligation aui 
Etats membres de lad ite  organisation que si les
dits Etats membres ont donné leur accord préaUbli 
pour chaque cas d is tinct.

HONGRIE2

SENEGAL

"En signant cette Convention [le  Gouvernent 
sénégalais] déclare que l'accomplissement d < 
cette formalité ne doit pas être interprétée» 
ce qui concerne le  Sénégal comne une 
reconnaissance aux organisations international 
du droit d 'être parties devant la Cour 
Internationale de Ju s tice ."

08JECTI0NS

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est ce lle  
de la  ratification , de l'adhésion ou de la  confirmation formelle.)

ALLEMAGNE

La République fédérale d'Allemagne rejette la  réserve émise par la  République de Bulgarie au sujet du 
paragraphe 2 de l 'a r t ic le  66 de [lad ite  Convention] , cette réserve étant, à son sens, incompatible avec 
l'o b je t et le  but de la  Convention. A cet égard, e lle  souhaite souligner qu 'e lle  considère les articles 
53 et 64 de la  Convention, d'une part, et le paragraphe 2 de l 'a r t ic le  66, de l'autre, comt 
indissolublement lié s .

NOTES :

Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

M  Par une coomunlcation reçue le  8 décembre
1989, le  Gouvernement hongrois a notifié au 
Secrétaire général q u 'il a décider de retirer la 
réserve formulée lors de l'adhésion à l'égard de 
l 'a lin é a  a) du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  66 de la  
Convention, laquelle réserve é ta it ainsi conçue : 

Réserve :
La République populaire hongroise ne se 

considère pas liée  pas les dispositions de 
l'a lin é a  a) du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  66 de 
la  Convention de Vienne sur le droit des

traités entre Etats et organisation! 
Internationales ou entre organisation! 
internationales et déclare que, pour soumettri 
k la  décision de la  Cour internationale di 
Justice un différend concernant l'application 
ou l'in terprétation  des artic les  53 ou 64 o» 
pour soumettre & l'examen d'une commission dt 
conciliation un différend concernant 
l'app lication ou l'in terprétation  d'un articl* 
quelconque de la  partie V de la  Convention 
l'accord de toutes les parties au différend est 
nécessaire et que les conciliateurs constituant 
la Commission de conciliation doivent avoir été 
désignés exclusivement d'un cotrmun accord p»r 
les parties au différend.



CHAPITRE XXIV. ESPACE EXTRA-ATMOSPHERIQUE

1. CONVENTION SUR L'IMMATRICULATION DES OBJETS LANCES DANS L'ESPACE EXTRA-ATMOSPHERIQUE 

Adoptée_t»r_1 'Assemblée générale des Nations Unit» 1» 12 novembre 1974

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ETAT :

15 septembre 1976, conformément tu paragraphe 3 de l'a rtic le  V III.
15 septembre 1976, n® 15020.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1023, p. 1S.
Signataires - 26; Parties - 36.

Note : La Convention a été adoptée par la résolution 3235 (XXIX)' dt l'Assemblée générale, en date 
du 12 novembre 1974, comme suite à la  résolution 3182 (XXVIII)2, en date du 16 décembre 1973, et tur 
rapport du Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique. La Convention a été 
ouverte à la signature le  14 janvier 1975.

Parti ci oant Sianature

Allemagne^. . . 2 mars 1976
Antigua-et-Barbuda
Argentine . . . . 26 mars 1975
Australie . . . .
Autriche . . . . 14 oct 1975
Bélarus.............. 30 Juin 1975
Belgique . . . . 19 mars 1975
Bulgarie . . . . 4 févr 1976
Burundi .............. 13 nov 1975
Canada.............. 14 févr 1975
Chili .................
Chine .................
Chypre ..............
Cuba.................
Danemark . . . . 12 déc 1975
Espagne ..............
Etats-Uni s

d'Amérique . . 24 janv 1975
Trance .............. 14 janv 1975
Hongrie.............. 13 oct 1975
In d e .................
Iran (République

islamique d ') . 27 mai 1975

Ratification, 
adhésion (a)

16 oct 
13 déc

1979 
1988 i

11 mars 1986 4 
6 mars 1980 

26 janv 1978 
24 févr 1977
11 mai 1976

4 août 1976 
17 sept 1981 i
12 déc 1988 i  
6 ju il 1978 i

10 avr 1978 i  
1 avr 1977 

20 déc 1978 i

15 sept 1976
17 déc 1975 
26 oct 1977
18 janv 1982 i

Participant

Japon ...............
Mexique............
Mongolie . . . .  
Nicaragua . . . .
Niger ................
Pakistan . . . .  
Pays-Bas5 . . . .
Pérou ................
Pologne .............
République de Corée 
Royaume-Uni . . . 
Seychelles . . . 
Singapour . . . .  
Suède . . . . . .
Suisse ............
Tchécoslovaquie .
Ukraine ............
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques . .

Uruguay .............
Yougoslavie . . .

Signature

17 juin 1975

Rat if ic ation..
id fttiîfla Jil
20 juin 1983 i

19 déc 1975 1 mart 1977
30 oct 1975 10 avr 1965
13 mai 1975
5 août 1976 22 déc 1976
1 déc 1975 27 févr 1986

26 Janv 1981 1
21 «art 1979 1

4 déc 1975 22 nov 1978
14 oct 1961 1

6 Ml 1975 30 mart 1978
28 déc 1977 1

31 août 1976
9 juin 1976 9 Juin 1976

14 avr 1975 15 févr 1978
5 avr 1976 26 Ju il 1977

Î1 juil 1975 14 sept 1977

13 janv 1978
18 août 1977 |
24 févr 1978 |

Organisations avant fa it la déclaration d'acceptation dtl drcltt. 
et obligations prévus par la Convention (a r l ic lt J t i l l

Organisation
Agence spatiale européenne

Date de réception 
de la notification

2 Janv 1977

APPLICATION TERRITORIALE

Participant

Royaume-Uni

Date de réception 
de la notification

30 mars 1978

T.mUffl r « . l
Etats associés (Antigua, Dominique. Saint* 

Christophe-et-Nièves et Anguilla, Sainte-lucle 
et Salnt-Vincent), Territoires sous la souve
raineté territoriale du Royaume-Uni, lies Salo
mon, Etat de Bnrnéi
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NOTES :
^  Documents o ffic ie ls  de l'Assemblée généra

le . vinqt-huitifeme__session. Supplément n ° 30
(A/9030), p. 19.

2/ Idem., vingt-neuvième session. Supplément 
n<> 31 (A/9631), p. 16.

3/ La République démocratique allemande avait 
signé et ra t if ié  la  Convention les 27 août 1975 
et 12 mai 1977, respectivement. Voir aussi note 3 
au chapitre 1.2 .

4/ Dans une coranuni cation accompagnant 
l'instrument de ra tifica tion , le Gouvernement d* 
la  République fédérale d'Allemagne a déclaré qu* 
lad ite  Convention s'appliquerait également ï 
Berlin-Ouest & compter de la  date de son entré* 
en vigueur i  l'égard de la  République fédéral* 
d'Allemagne. Voir aussi note 3 ci-dessus.

5/ Pour le  Royaume en Europe et les Antilles 
néerlandaises.



XXIV.2 : Activités des EUts sur la  Lune, «te.

2. ACCORD REGISSANT LES ACTIVITES OES ETATS SUR LA LUNE 
ET LES AUTRES CORPS CELESTES

Adopté car l'Assemblée générale des Nations Unies Te S décembre 1979

ENTREE EN VIGUEUR : 11 ju i l le t  1984, conformément au paragraphe 3 de l 'a r t ic le  19.
S Ge“  : ücfA/RŸs/394/468;n°not?fications dépositaires C.N.373.1980.TREATIES-9 du 19 janvier 

1981 (procès-verbal de rectification du texte authentique anglais du paragraphe 1 
de l 'a r t ic le  5) et C.N.36.1984.TREATIES-1 du 19 mars 1984 (procès-verbal de 
rectification du texte authentique français).

ETAT : Signataires - 11; Parties - 8 .
Mote : L'Accord a été adopté par la  résolution 34/68̂  de l'Assemblée générale des Nations Unies en 

date du 5 décembre 1979. I l  a été ouvert à la  signature le  18 décembre 1979.

Parti ci oant

Australie .
Autriche .
Chili . . .
France . .
Guatemala .
Inde . . .
Maroc . . .
Mexique . .

Signature

21 mai 1980
3 janv 1980

29 janv 1980
20 nov 1980
18 janv 1982
25 ju i l  1980

Ratification, 
adhésion (a)

7 ju il  1986 â
11 ju in  1984
12 nov 1981

11 oct 1991 â

Participant
Pakistan . 
Pays-Bas* . 
Pérou . . . 
Philippines 
Roumanie . 
Uruguay . .

Signature

27 janv 1981
23 ju in  1981
23 avr 1980
17 avr 1980
1 ju in  1981

Ratification, 
adhésion (a)

27 févr 1986 â
17 févr 1983

26 mai 1981

9 nov 1981

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est ce lle  
de la  ratification  au de l'adhésion.)

FRANCE

Lors de.la signature :
Déclaration interprétative w o i

"Pour la  France, la  disposition contenue dans l 'a r t ic le  3, paragaraphe 2, de VAccord en ce qui 
concerne le recours ou la  menace de recours è l'emploi de la  force ne saurait s ign ifie r autre chose que 
de rappeler, pour le domaine qui fa it  l ’objet de l'Accord, le  principe de la  prohibition du recours à la  
nenace ou è l'emploi de la  force auquel doivent se conformer les Etats dans leurs relations internatio
nales, tel que celui-ci se trouve exprimé dans la  Charte de l'ONU."

NOTES :
Documents o ffic ie ls  _de l'Assemblée générale, trente-quatrième__session.__ Svppljmçot n _  AS

(A/34/46), p. 86.

^  Pour 1e Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises.
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CHAPITRE XXV. TELECOMMUNICATIONS

1. CONVENTION CONCERNANT U  DISTRIBUTION DE SIGNAUX PORTEURS DE PROGRAMS
TRANSMIS PAR SATELLITE

CHÎKC CN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ITAT :

Conclut t  Bruxelles 1* 21 mai 1974

25 tout 1979, conform ant «u paragraphe 1 dt l 'a r t i c l t  10.
25 tout 1979, n ° 17949.
Nations Units, Rtcueil des Traités. vol. 1144, p. 3. 
Signataires - 19; Parties - 14.

itot, : u  Convention a été adoptée par 1* Confértnct international* d'Etats sur 1» distribution d# 
ilonaui porteur* dt program** transmis par sa ts lIU s  convoqué# conjointtMot par i'Organisation ass 
nation* Units pour l 'éducation, U  scitnct *t 1* culture t t  l'Organisation mondial* dt la  propriété 
Intellectuellt. La Confértnct a délibéré sur la  bait d'un projtt dt Convention élaboré par le Comité 
d*tip#rts gwv#rn#««ntau* sur Iss problfcws soulsvés tn «a ttire  d* droit d*aut#ur «t et J *1
artiste* in ttrp ritts  ou exécutants, dts productturs dt phonogrammts t t  dts organisas dt radiodiffusion 
lori d* transmission* par sa tt llite s  spatiaux réuni à Nairobi (Kenya) du 2 au 11 J u i l l t t  1973.

R it

Participant

Allemagne^. 
Argentine . . 
Australie . . 
Autriche . . 
lelgique . . 
I r l i l l  . . . 
Chypre , . . 
Cît» d 'Ivoirt 
fipagne . . . 
tUts-Unis 

d'Amérique 
France . . . 
Grèce . . . .

Signature

21 mai 1974
26 mars 1975

26 mars
21 mai 
21 mai
21 mai
21 mai
21 mai

1975
1974
1974
1974
1974
1974

adhésion <aIT 
acceptation (Al

25 mai 1979

26 Ju i l  1990 j
6 mai 1962

Sianatur*

21 mai 1974 
27 mars 1975

7 déc 1984

22 ju il  1991 a

11 r a i l ..............  21 mai
l t a l i t ..............  21 mai
Kenya.................  21 mai
L ib an .................. 21 mai
Maroc.................. 21 mai
Mexique..............  21 mai
Nicaragua . . . .
Panama ..............
Pérou.................
Sénégal..............  21 mai
S u i s t t ..............  21 mai
U R S S ..............
Yougoslavit . .

1974
1974
1974
1974
1974
1974

1974
1974

R a tif ica tio n  
adhésion (a ). 
acceptation (A)

7 avr 1991
6 Janv 1976

31 mars 1963 
16 mars 1976
1 déc 1975 A 

25 juin 1985 a
7 mai 1985 A

31 mars 1975
20 oct
29 déc

1988 A 
1976

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absanct d'indication précédant 1t tenta, la  datt dt réception est ce lle  
dt la  ratification, dt l'adhésion ou dt l'acceptation.)

ALLEMAGNE1
Le Gouvernement de la  République fédérale 

d'Allemagne déclare par Tes présentes, conformé- 
ment au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  2 de la  Conven
tion, que la protection accordée en application 
du paragraphe 1 de l 'a r t ic le  2 est limitée sur 
ton territoire 4 une période de 2S ans suivant 
l'etplration de l'année c iv ile  au cours de la 
quelle la transmission par sate llite  a eu lieu.

ARGENTINE

U ri dt l t  ilqnaturt.;A propos du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  8 , le 
Gouvernement de la  République Argentine déclare

que les mots "au cas où l'organisme d'origine est 
ressortissant d'un autre Etat contractant" qui 
figurent dans l'a linéa  1 de l 'a r t ic le  2 doivent 
être considérés comme remplacés par les mots 
suivants ; "au cas où les signaux émis le seront
i  partir du territo ire  d'un autre Etat 
contractant".

ITALIE
"Le Gouvernement italien déclare, conformément 

aux dispositions de l 'a r t ic le  2 , paragraphe 2 
delà Convention, que la protection accordée en 
application du paragraphe t de l 'a r t ic le  2 est 
limitée, sur son territo ire, k une période de 25 
ans suivant l'expiration de l'année au cours de 
laquelle la transmission par sate llite  a eu lieu."

NOTES :
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

W  Aux termes d'une déclaration accompagnant l'instrument de ratification, 1e Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne a stipulé que la Convention s'appliquerait également à Berlin-Ouest i  
compter du Jour où e lle  entrerait en vigueur pour la République fédérale d'Allemagne. Voir aussi note 1 
ci-dessus.
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XXV.2 : Télécommunauté pour l'Asie et le Pacifique

2. STATUTS DE LA TELECOMMUNAUTE POUR L'ASIE ET LE PACIFIQUE

Adoptés p a rJa  Commission économique et sociale de» Nations Unies pour 1'Asle et le Paciflou^
le 27 mars 1976

ENTREE EN VIGUEUR : 25 février 1979, conformément i  l ’a rtic le  18.
ENREGISTREMENT : 25 février 1979, n ° 17583.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1129, p. 3.
ETAT : Signataires - 18; Parties >25.

Note : Les Statuts de la  Télécommunauté pour l'A sie  et du Pacifique ont été adoptés le 27 mari 1976 
par la  résolution 163 (XXXII)1 de la  Conmission économique et sociale des Nations Unies pour l'Atlaet 
le  Pacifique (CESAP) au cours de sa trente-deuxième session, qui s 'est tenue & Bangkok (Thailand*) du 24 
mars 1976 au 2 avril 1976. Les Statuts ont été ouverts è la  signature à Bangkok du 1er avril 1976 iv
31 octobre 1976 et au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York du l 4r novembre 1976 au 24 
février 1979.

Participant Sianature

Ratification, 
acceptation (A ), 
adhésion (a) E jc tk lM û i

Afghanistan . . 12 janv 1977 17 mal 1977 Pakistan . . .
Australie . . . 26 Ju i l  1977 26 Ju il 1977 Papouasie-
Bangladesh . . . 1 avr 1976 22 oct 1976 Nouvelle-
Birmanie . . . . 20 oct 1976 9 déc 1976 Guinée . . .
Brunéi .  

Oarussalam2. . 27 mars 1986 i
Philippines . 
Répubi1 que

Chi ne . . . . . 25 oct 1976 2 Juin 1977 â de Corée . .
Ile s  Cook . . . 21 Ju il 1987 * République
Inde . . . . . . 28 oct 1976 26 nov 1976 démocratique
Indonésie . . . 29 avr 1985 i populaire lao
Iran (République 

islamique d ') 15 sept 1976 3 mars 1960
Royaume-Uni 

(au nom de
Japon . . . . . 22 mars 1977 25 nov 1977 & Hong-kong) .
Malaisie . . . . 23 Juin 1977 23 Juin 1977 Singapour . .
Maldives . . . . 17 mars 1980 A Sri Lanka . .
Mongolie . . . . 14 août 1991 â Thaïlande . .

1 avr 1976 22 nov 1976 Viet Nam . . .
N é p a l .............. 15 sept 1976 12 mai 1977

25 janv 1977

29 sept 1976 
28 oct 1976
8 Ju il 1977

31 août 1977 
23 juin 1977
15 sept 1976

adhésion (al 
1 ju il 1977

17 juin 1977 
8 ju il 1977

20 oct 1989 |

31 août 1977 
6 oct 1977 
3 oct 1979 l  

26 Janv 1979 
11 sept 1979 |

NOTES:
1/ Documents -Officiel s de la  Commission économique pour l'A sie  et le Pacifique. solKante-et-unlfr* 

session. Supplément n° 9. (E/5786), p. 43.
Brunéi Oarussalam était devenu membre associé depuis le 2 mars 1981. Lors de son admission cotm* 

membre associé, Brunéi Oarussalam avait déclaré qu 'il souhaitait être considéré comme membre associé d» 
la  Télécommunauté pour l'Asie et 1e Pacifique i  compter du 1er janvier 1980, date è partir de laquelle
11 verse des contributions 1 cette Organisation.
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XXV.2 a) : Amendement aux Statuts d* la Télécommunauté pour l'Asie et le Pacifique

{NTHC £N VIGUEUR
EMEGISTREKENT : 
TEXTE :
EUT :

a) AMENDEMENT AU PARAGRAPHE 2 a) OE L'ARTICLE 11 OES STATUTS DE LA 
TELECOMMUNAUTE POUR L'ASIE ET LE PACIFIQUE

Adopté par l 'Assemblée générale de la  Télécommunauté pour VAsI* 
et le  Paclfïoue i  Bangkok le 13 novembre 1981

2 janvier 198S, pour tous les membres 
paragraphe 3 de 1'a rt ic le  22 des Statuts.

2 janvier 198S. n° 17583.
Doc. APT/GA-2/81, paragraphe 72.
Parties - 16.

de la  Télécommunauté conformément au

Ratification.
>»rt1c1pant acceptation (A)
Afghanistan................. ....22 ju il 1983
Agttralie . . . . . . .  16 août 1983 A
Strtfladtsh . . . . . . .  9 févr 1988 A
tlnunie . . . . . . . .  27 sept 1984
Chine...............................26 ju il 1982 4
JixJ»............................. ....15 ju il 1983
Iran............................. ....10 avr 1986
K*1*1sit.......................  7 janv 1986 A

Ratification.
Participant acceptation (A)

Maldives ........................ ....28 mai 1982 A
N é p a l........................... ....3 déc 1984
Pakistan............................24 août 1984 A
République de Corée . . 2 ju il  1982 A
Singapour .........................22 ju il  1982 A
Sri L a n k a .........................26 mars 1982 A
Tha ïlande ..................... 1 nov 1982
Viet Nam........................ ....28 déc 1983 â
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XXV.3 : Institut de développement de la radiodiffusion de l'Asie et le Pacifique

3. ACCORD PORTANT CREATION DE L'INSTITUT DE DEVELOPPEMENT DE LA RAOIODIFFUSION
POUR L'ASIE ET LE PACIFIQUE

Conclu à Kuala Lumpur le  12 août 1977
ENTREE EM VIGUEUR : 6 mars 1981, conformément à 1'a rt ic le  16.
ENREGISTREMENT : 6 mars 1981, n ° 19609.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1216, p. 811 et notification déposiUlri

C.N. 130.1986.TREATIES-t du .13 juin 1986 (texte authentique amendé en tngUit, 
chinois, français et russe)2.

ETAT : Signataires - 14; Parties - 17.

Note : L'Accord a été adopté le  12 août 1977 par VAssemblée intergouvemementale sur l'institu t d« 
développement de la  radiodiffusion pour l'A s ie  et le  Pacifique convoquée par le Programme des Nations 
Unies pour le  développement à Kuala Lumpur (Malaisie) du 10 au 12 août 1977.

Le paragraphe 3 de l 'a r t ic le  14 de l'Accord prévoyait qu 'il resterait ouvert & la  signature au S1lg« 
de l 'UNESCO à Paris jusqu'au 31 mars 1978 et serait ensuite transmis pour dépôt au Secrétaire général 4« 
l'Organisation des Nations Unies. En fa it ,  des signatures au nom de 11 Etats furent apposées individuel
lement entre le  12 septembre 1977 et le  11 octobre 1978 sur des exemplaires séparés du texte de l'Accord 
é tab lis par l ' in s t i t u t  de développement de la  radiodiffusion pour l 'A s ie  et le Pacifique, qui furent 
ensuite transmis au Secrétaire général en juin 1979. Par notification dépositaire du 3 août 1979, U 
Secrétaire général, en tant que dépositaire désigné, a soumis pour acceptation aux Etats ayant participé 
à l'adoption de l'Accord ou en ayant signé les exemplaires séparés un nouveau texte identique k celui 
adopté à Kuala Lumpur le  12 août 1977 sous réserve de modifications mineures des clauses finàlti 
ju s tif ié e s  par les circonstances. En l'absence d'objection des Etats intéressés dans les 90 jours t 
compter de lad ite  no tifica tion , un original de l'Accord a été dressé sur la  base de ce texte et déport 
auprès du Secrétaire général le  2 novembre 1979.

Participant Signature1

Afghanistan . . .  23 août 1978
Bangladesh . . .  14 sept 1977 
Brunéi Darussalam
Chine ...................
F i d j i ................... 2 ju in  1978
France ...............
I n d e ...................20 mai 1980
Indonésie . . . .  12 août 1978
Malaisie . . . .  11 oct 1978 
Maldives . . . .
N é p a l...................15 mai 1980
Pakistan . . . .  10 avr 1978

adhésion (a) .  
acceotation JA )

11 août
6 déc 
5 févr

26 mars 
14 déc 
25 févr 
31 août
10 nov 
25 juin
11 sept
7 ju il

1981 
1988 4 
1988 a 
1981
1988 2 
1986
1989 
1980 
1985 â
1980
1981

Papouasie- 
Nouvelle-Guinée 

Philippines . . . 
République 

de Corée . . . 
Républi que 

démocratique 
populaire lao 

Singapour . . . .  
Sri Lanka . . . .  
Thaïlande . . . .  
V iet Nam . . . .

S i  30a lues

9
12

mars 1978 
sept 1977

Ratification 
adhésion (»). 
acceptation (M

1 mai 1980

U  oct 1978 6 mari 1981

15
25
8

sept 1978 
avr 1981 
sept 1978

12 sept 1986 | 
29 juin 1982 l  
7 nov 1988

23 févr 1981 A

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est ce lle  
de la  ratifica tion , de l'adhésion ou de l'accep tation .)

FRANCE3

"A l'égard du paragraphe 2-a(iv) de V a r t ic le  12 :
1) L'exemption éventuelle des rémunérations des agents de l ' in s t i t u t  de T  impôt perçu en France est 

subordonée i  l'instauration par l 'in s t itu t  d'un impôt interne e ffe c t if  sur lesdites rémunérations;
2) Cette exemption ne s'appliqua pas aux pensions et revenus sim ila ires;
3) Les traitements et émoluments peuvent it re  pris en compte pour le  calcul de l'impôt dû sur 1*s 

revenus provenant d'autres sources."

NOTES :

^  Publié comme document de 1'UNESCO et de 
l'OMPI, (vo l. 19609). Les signatures ont été 
apposée sur des exemplaires séparés de l'Accord 
(vo ir  "Note" ci-dessus). Aux termes du nouveau 
paragraphe 3 de V a r t ic le  14 de l'accord dans le 
texte établi par le Secrétaire général et accepté 
par les Etats intéressés, ces signatures sont 
censées avoir été effectuée conformément au 
paragraphe premier dudit a rt ic le  14.

^  Sur la  demande du Conseil d'administration 
de l ' in s t i t u t  de développement de la  radiodiffu
sion de V A sie  et le  Pacifique, le  Secrétaire 
général a diffusé le  13 ju in  1986 une proposition 
de texte amendé de l'Accord (en anglais, chinois, 
français et russe) lequel a été réputé accepté, 
en l'absence d'objections dans le  délai de 90 
jours, tant à l'égard  du texte amendé qu’l 
l'égard  de la  procédure d'amendement u tilisée.

En ce qui concerne cette question ii
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XXV.3 : Institut de développement de la  radiodiffusion de l'Asie et le Pacifique

ViiVotltlon des citoyen* français et des rési
dents permanents français employés par l 'in s t itu t ,  
celui-ci a fa it savoir au Secrétaire général que 
W Conseil des Gouverneurs avait pris note d'un 
wts aux termes duquel, en vertu des alinéas 2 a)
H) et iv) de l 'a r t ic le  12, et de l 'a r t ic le  V-l 
(b) de l'Accord supplémentaire entre V ln s titu t 
«t la Gouvernement mal ai si en, les citoyens fran

çais et les résidents permanents français ne sont 
pas Imposés sur leurs émoluments lorsqu 'ils sont 
employés par V ln s t itu t , et que le  Conseilla en 
conséquence reconnu, au Gouvernement français le  
droit d'imposer les citoyens français et les 
résidents permanents français sur de tels revenus 
lorsqu'ils sont détachés ou employés par 
V ln s titu t.





XXVI. DESARMEMENT

1 CONVENTION SUR L'INTERDICTION D'UTILISER DES TECHNIQUES DE MODIFICATION DE L'ENVIRONNEMENT 
A DES FINS MILITAIRES OU TOUTES AUTRES FINS HOSTILES

Adooté» oar T'Assemblée_qénérale des Nation* Unies Jle_1Q décembre. 1926
CKTttE EN VIGUEUR : 5 octobre 1978, conformément au paragraphe 3 de l 'a r t ic le  IX.
ENREGISTREMENT : 5 octobre 1978, n° 17119.
m it : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1108, p. 151, et notification

dépositaire C.N.263.1978.TREATIES-12 du 27 octobre 1978 (rectification  du texte 
anglais).

(TAT : Signataires - 49; Parties - 55.
Nat» : La Convention a été approuvée par l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies dans 

•t résolution 31/72* du 10 décembre 1976. En application de l'a lin éa  2 du d ispositif de cette 
riiolution, le Secrétaire général a décidé d'ouvrir la Convention i  la  signature et à la  ratification  
<«t Etats du 18 au 31 mai 1977 à Genève (Suisse). Après cette date, la  Convention a été transmise au 
jtjgt de l 'Organisation des Nations Unies k New York, où e lle  est restée ouverte i  la  signature des 
(Uts Jusqu'au 4 octobre 1978.

h rt ld p a n t

Afghanistan . 
A lw ria . . .  
An**ign«2>3 _ # 
Antigua-et-Barbuda 
Argentine 
Auttraite 
Autriche 
l»ngt*d«$h 
M U  rus .
•«lglqg#
UMn . 
lo iIv ie  
M il l  
Bulgarie

C*P-V»rt 
Chypre 
Cuba ,
O^imark 
fïïPU 
(>P«gn« ,
*t»t»-U«1s 

d'A«4r1qu«
CtMopt*
Finlande 
to*na .
* r*«e . ! 

t
NonorU 
{W . Salomon 
I«4e .

(République 
d‘>

|rlan<l# ! 
lliâfldt

!**Pon .
»ovtU  ! 
ll&an . 
l 'M r i »  , 
^••mfcourg

Signature
Ratification, 
adhésion (a ) . 
sucession (d)
22 oct 1985 A
19 déc 1991 A

18 mal 1977 24 mai 1983
25 oct 1988 i
20 mars 1987 A

31 mal 1978 7 sept 1984
17 Janv 1990 A
3 oct 1979 A

18 mal 1977 7 Juin 1978
18 mal 1977 12 Ju il 1982
10 Juin 1977 30 Juin 1986
18 mal 1977
9 nov 1977 12 oct 1984

18 mai 1977 31 mal 1978
18 mai 1977 11 Juin 1981

3 oct 1979 A7 oct 1977 12 avr 1978
23 sept 1977 10 avr 1978
18 mai 1977 19 avr 1978

1 avr 1982 A18 mai 1977 19 Ju il 1978
18 mai 1977 17 janv 1980
18 mai 1977
18 mai 1977 12 mai 197821 mars 1978 22 Juin 1978

23 août 1983 A21 mars 1988 A18 mai 1977 19 avr 1978
19 juin 1981 d15 déc 1977 15 déc 1978

18 mai 1977
15 août 1977
18 mai 1977 16 déc 198218 mai 1977
18 mal 1977 27 nov 1981

9 Juin 1982 A2 janv 1980 A18 mal 1977
18 mal 1977
18 mal 1977

11

Participant S ta tu r e
Malawi ..............
Maroc .................
Mongolie . . . .
Nicaragua . . . .
Norvège . . . . .
Nouvel 1e-Zélande4
Ouganda ..............
Pakistan . . . .
Papouasi e-Nouvel1e- 

Gulnée . . . .
Pays-8as5 . . . .
Pologne ..............
Portugal . . . .
République arabe 

syrienne . . .
République de Corée 
République 
démocratique 

populaire lao .
République 
populai re 
démocratique 
de Corée . . .

Roumanie . . . .
Royaume-Uni . . .
Saint-Siège . . .
Sao Tooié-et-PrincIpe 
Sierra Leone . .
Sri Lanka . . . .
Suède .................
Suisse ..............
Tchécoslovaquie .
Tunisie ..............
Turquie..............
Ukraine..............
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques . .

Viet Nam . . . .
Yémen6 ..............
Z a ïr e .................

Ratification. 
adhésion (a ), 
sucession (d)

5 oct 1978 a
mai 1977
mai 1977 19 mai 1978
août 1977
mai 1977 15 févr 1979

7 sept 1984 a
mal 1977

27 févr 1986 A
28 oct 1980 a

mai 1977 15 avr 1983
mai 1977 8 juin 1978
mai 1977

août 1977
2 déc 1986 a

avr 1978 5 oct 1978

8 nov 1984 a
mal 1977 6 mai 1983
mal 1977 16 mai 1978
mai 1977

5 oct 1979 aavr 1978
juin 1977 25 avr 1978

27 avr 1984 a
5 août 1988 amal 1977 12 mai 1978

mal 1978 11 mal 1978mai 1977
mal 1977 13 juin 1978

mal 1977 30 mai 1978
26 août 1980 amai 1977 20 Ju il 1977févr 1978
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XXVI. 1 : Modification de l'environnement k des fins militaires

DECURATIONS ET RESERVES

(En Vabsence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle 
de la  ratification , de l'adhésion ou de la  succession.)

ALLEMAGNE2 NOUVELLE-ZELANDE
Lors de la  signature :

Etant entendu que la  désignation correcte en 
langue russe de la  République fédérale 
d'Allemagne est, en l'occurrence, "Federativnuju 
Respubliku Germaniju".

16 juin 1977
Dans la  réserve susmentionnée, la  forme 

correcte à donner en russe au nom de la 
République fédérale d'Allemagne lorsqu'il est 
précédé de la  préposition "za" dans le  texte 
russe a été rendue comme suit : "Federativnuju 
Respubliku Germaniju".

ARGENTINE7

La République argentine interprète l'expres
sion 'e ffets  étendus, durables ou graves' figurant 
au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  premier de la  Con
vention selon les définitions convenues dans la  
disposition interprétative concernant ledit 
a rt ic le . De même, la  République argentine 
interprète les articles I I ,  I I I  et V II I  selon les 
dispositions interprétatives concernant lesdits 
a rtic les .

AUTRICHE

Réserve :
“ En raison des obligations résultant de son 

statut d 'Etat perpétuellement neutre, la 
République d'Autriche fa it  la  réserve en ce sens 
que sa collaboration dans le cadre de cette 
Convention ne peut a lle r au-delà des limites 
déterminées par le statut de neutralité 
permanente et par la  qualité de membre des 
Nations Unies."

GUATEMALA

Le Guatemala accept le texte de l'a r t ic le  I I I  
sous réserve que l'u tilisa tion  des techniques de 
modification de l'environnement & des fins paci
fiques n 'a it pas pour effet de porter préjudice i  
son territo ire  ou è l'u tilisa tion  de ses res
sources naturelles.

KOWEÏT®

Réserve :
La présente Convention ne l ie  l 'E ta t  du Koweït 

qu'à Végard des Etats qui y sont parties. Son 
caractère obligatoire cessera ioso facto 1 
Végard de tout Etat hostile qui ne respecte pas 
l'in terd iction  qu'elle contient.
Déclaration :

I l  est entendu que l'adhésion du Koweït i  la  
Convention sur l'interdiction d 'u tilise r des 
techniques de modification de l'environnement i  
des fins m ilitaires ou toutes autres fins 
hostiles, faite à Genève, en 1977, ne signifie en 
aucune façon que l'E ta t du Koweït reconnaisse 
Israël. En outre, aucune relation conventionnelle 
ne sera établie entre VEtat du Koweït et Israël.

Le Gouvernement de la  Nouvelle-Zélande déclar* 
par les présentes q u 'il considère qu'aucun* 
disposition de la  Convention ne porte atteint* ou 
ne lim ite les obligations des Etats de s'abstenir 
d 'u tilis e r, & des fins m ilitaires ou è d'autr*s 
fins hostiles, des techniques de modification d* 
l'environnement contraires au droit international.

PAYS-BAS

Déclaration :
Le Royaume-des Pays-Bas accepte les obligations 

énoncées i  l 'a r t ic le  premier de ladite Convention 
comte s'appliquant également aux Etats qui n* 
sont pas parties & la  Convention et qui agissant 
conformément à l 'a r t ic le  premier de la  Convention.

REPUBLIQUE DE COREE

Déclaration ;
Le Gouvernement de la  République de Corit 

comprend que toute technique visant à modifitr 
délibérément l 'é ta t  naturel des voies d'eau *st 
comprise dans l'expression 'techniques d* 
modification de l'environnement', te lle  qu'*11# 
est définie i  l 'a r t ic le  I I  de la Convention.

I l  comprend en outre que l'u tilisa tio n  de cts 
techniques i  des fins m ilitaires ou à d'autres 
fins hostiles, pouvant entraîner des inondations, 
un abaissement hydraulique ou causer d'autr«s 
dommages, entre dans le  champ d'application de U 
Convention, si lad ite u tilisation  répond lui 
critères énoncés è l 'a r t ic le  premier de cett* 
dernière.

SUISSE
Réserve :

"En raison des obligations qui lu i incombent *n 
vertu de son statut de neutralité perpétuelle, U 
Suisse se doit de fa ire  une réserve général* 
précisant que sa coopération dans le  cadre de U 
présente Convention ne saurait a lle r  au-delà d« 
limites imparties par ce statut. Cette réserve t* 
rapporte en particu lier i  l 'a r t ic le  V, paragraph* 
5, de la  Convention, ainsi qu'à toute clause ana* 
logue qui pourrait remplacer ou compléter cett* 
disposition dans la  Convention (ou dans un autr* 
arrangement)".

TURQUIE

Lors de la  signature :
Déclaration interprétative 

Le Gouvernement turc est d'avis qu 'il faudrait 
préciser le  sens des termes "effets étendus, 
durables ou graves" qui figurent dans la  Conven
tion. Aussi longtemps que ces précisions man
queront, le  Gouvernement turc se verra contraint 
de suivre sa propre interprétation à ce sujet, (t 
i l  se réserve le droit de le faire  de la  façon »t 
au moment qui lui conviendront.

Par ailleurs, le Gouvernement turc pense qu'il 
conviendrait de mieux distinguer les "fins mili
taires ou toutes autres fins hostiles des "fins 
pacifiques, de façon à éviter toute interpréta
tion subjective.
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APPLICATION TERRITORIALE

Date de réception 
pr HHoant de la  n o tif ic a t io n

Royaume-Uni.............. 16 *ai 1978

NOTES :

1/ Documents o ffic ie ls  de l'Assemblée généra
it. trente-et-unième session. Supplément n ° 39 
(A/31/39), p. 41.

V  La République démocratique allemande avait 
signé et ratifié  la  Convention les 18 mai 1977 et 
25 «ai 1978, respectivement. Voir aussi note 3 
tu chapitre 1.2.

3/ La Convention s'appliquera également k 
Berlin-Ouest avec effet à compter de la  date de 
son entrée en vigueur i  l'égard de la  République 
fédérale d'Allemagne, sous réserve des droits et 
responsabilités des Etats-Unis d'Amérique, de la  
République française et du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, y compris ceux 
relatifs au désarmement et & la  démilitarisation.

Eu égard k la déclaration susmentionnée, le  
Secrétaire général a reçu au dates indiquées, les 
communications suivantes :
j Union des Républiques socialistes soviétiques 
£5. décembre 1983) :

La déclaration du Gouvernement de la  Républi
que fédérale d'Allemagne selon laquelle l'ap 
plication de la  Convention sur l'in terd iction  
d'utiliser des techniques de modification de 
l'environnement k des fins m ilita ires ou toutes 
autres fins hostiles s'étend à Berlin-Ouest est 
illégale. Cette Convention touche directement, 
dans toutes ses dispositions de fond, k des 
(pestions de sécurité et de statut, et compte 
par conséquent parmi les accords et arrange
ments Internationaux dont l'application par la  
République fédérale d'Allemagne, conformément à 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, ne 
saurait en aucune manière s'étendre k Berlin- 
Ouest.

La disposition de la  déclaration du Gouverne
nent de la République fédérale d'Allemagne 
selon laquelle la  Convention s'applique 
également à Berlin-Ouest, sous réserve des 
droits et responsabilités des Etats-Unis 
d'Amérique, de la  République française et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord y compris ceux re la tifs  au désarmement et 
à la démilitarisation est sans objet, puisque 
toutes les clauses importantes de la  Convention 
portent sur le  désarmement et la  démilitarisa- 
tion. Cette disposition a pour seul objet de 
Masquer l ' i l lé g a lit é  de 1a déclaration du Gou
vernement de la  République fédérale d'Allemagne, 
laquelle n'est rien d'autre qu'une violation 
flagrante de l'Accord quadripartite et ne peut, 
k l'évidence, avoir un caractère juridique.
Il est bien connu que les dispositions conve
nues entre les A lliés  en ce qui concerne la  
démilitarisation, confirmées par la  signature

Territoires :
Etats associés (Antigua, Dominique, Saint- 

Chr1stophe-et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie 
et Saint-Vincent), Territoires sous la  souve
raineté te rrito ria le  du Royaume-Uni, île s  Salo
mon, Etat de Brunéi, zones de souveraineté du 
Royaume-Un1 d'Akrotiri et de Dhekelia dans 
l ' î l e  de Chypre

de l'Accord quadripartite et dont l'application 
pratique incombe aux autorités françaises, 
britanniques et américaines, sont toujours en 
vigueur k Berlin-Ouest. Elles couvrent évidem
ment la  question de l'in te rd ic tion  d 'u t ilis e r  
des techniques de modification de l'environ
nement k des fins m ilita ires.
République démocratique allemande (23 janvier

1984) :
fUne communication, identique en essence. 

mutatis mutandis, a ce lle  fa ite  par l'Union des
Républiques socialistes___ «yj.4t1qu«___ Ifi— 5
décembre 19841.
France. Rovaume-Uni.___ Etats-Unis___dJAméclque

(2 I v im t  1994) ;
Dans une communication au Gouvernement de 

l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 
qui est partie intégrante (annexe IVA) de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, les 
Gouvernements de la  France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis, sans préjudice du maintien de 
leurs droits et responsabilités en ce qui con
cerne la  représentation k l'étranger des Inté
rêts des secteurs occidentaux de Berlin , con
firmaient que , sous réserve que les questions 
de sécurité et de statut n'en soient pas affec
tées et que l'extension so it précisée dans 
chaque cas, les accords et arrangements inter
nationaux auxquels la  République fédérale 
d'Allemagne devient partie pourraient être 
étendus aux secteurs occidentaux de Berlin 
conformément aux procédures établies. Pour sa 
part, le  Gouvernement de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques, dans une communi
cation adressée aux gouvernements des trois 
puissances, qui fa it  également partie intégran
te (annexe IVB) de l'Accord quadripartite, 
affirmait qu 'il n 'é lèverait pas d'objection k 
de telles extensions.

Les procédures établies ci-dessus mention
nées, qui ont été sanctionnées dans l'Accord 
quadripartite, sont destinées, in ter a l ia , k 
donner aux autorités des tro is puissances le  
moyen de s'assurer que les accords et arrange
ments internationaux auxquels la  République 
fédérale d'Allemagne devient partie et qui 
doivent être étendus aux secteurs occidentaux 
de Berlin  le  soient de manière k ne pas affec
ter les questions de sécurité et de statut.

En autorisant l'extension aux secteurs 
occidentaux de Berlin  de la  Convention sur 
l'in te rd iction  d 'u t ilis e r  des techniques de 
modification de l'environnement k des fins 
m ilita ires ou toutes autres fins hostiles, les 
autorités des trois puissances ont pris les 
mesures nécessaires pour s'assurer que les 
questions de sécurité et de statut ne soient 
pas affectées. En conséquence, la  déclaration 
sur 8erlin fa îte  par la  République fédérale
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d'Allemagne en conformité avec les procédures 
établies est valide et ladite Convention 
s'applique aux secteurs occidentaux de Berlin, 
sous réserve des droits et des responsabilités 
des a llié s , y compris dans le domaine du 
désarmement et de la démilitarisation.

Les trois Gouvernements souhaitent rappeler 
en outre que la  législation quadripartite sur 
la  démilitarisation s'applique k l 'ensemble du 
Grand Berlin.

En ce qui concerne la  communication du 
Gouvernement de la  République démocratique 
allemande reçue le  23 janvier 1984 [ . . . ] ,  les 
trois Gouvernements souhaitent souligner que 
les Etats qui ne sont pas parties k l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971 ne sont pas 
compétents pour faire  un commentaire autorisé 
de ses dispositions. I ls  ne considèrent pas 
nécessaire, et i ls  n'ont pas l'intention, de 
répondre aux futures communications sur cett* 
question d'Etats qui ne sont pas parties è 
l'Accord quadripartite. Cela ne doit pas être 
considéré comme impliquant un changement dans 
la  position des trois Gouvernements sur la 
question.
République fédérale d'Allemagne (5 juin 1985) :

Dans leur note du 2 ju i l le t  1984, rendue 
publique le 20 ju i l le t  1984 par la  notification 
dépositaire [ . . . ] ,  les Gouvernements des Etats- 
Unis d'Amérique, de la  France et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ont ré
pondu aux affirmations contenues dans la commu
nication susmentionnée. Le Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne tient è confir
mer la  position énoncée par les trois puissances 
dans la  note précitée.
Union des Républiques _socialistes soviétiques 

(2 décembre 1985) :
La partie soviétique estime que la  déclaration 

de la  République fédérale d'Allemagne touchant 
l ’ application à B*rl1n-Ouest de la Convention 
du 10 décembre t976 sur l ’ interdiction d 'u t i l i 
ser des techniques de modification de l'environ
nement è des fins m ilitaires ou toutes autres 
fins hostiles, constitue une violation flagrante 
de l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 
et ne saurait en conséquence avec aucun effet 
juridique.

La partie soviétique souhaite appeler en même 
temps l'attention sur le fa it  que les puissances 
parties i  l'Accord quadripartite du 3 septembre 
1971 ont arrêté en ce qui concerne Berlin-Ouest 
des dispositions de portée universelle sur le 
plan du droit international. L'application à 
Berlin-Ouest de la  Convention sur l'interdiction 
d 'u tilise r des techniques de modification de 
l'environnement è des fins militaires ou toutes 
autres fins hostiles, décrétée par la République 
fédérale d'Allemagne, concerne forcément 
d'autres parties è l'Accord, qui sont en droit 
de faire connaître leur opinion en la  matière. 
Nul ne saurait contester ce droit.

A cet égard, la  partie soviétique rejette 
comme dénuée de fondement la communication de 
la  France, du Royaume-Un1 de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord et des Etats-Unis d'Amérique 
relative è la  déclaration de la République 
démocratique allemande. Le point de vue qu'y a 
exprimé le Gouvernement de la République démo
cratique allemande, en tant que partie è ladite 
Convention, est pleinement conforme è l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971.

Quant aux déclarations relatives au Grand 
Berlin faites dans cette communication par les

trois puissances occidentales, elles sont tant 
objet, dans la  mesure où le  "Grand 8<r1ina * 
depuis lontemps cessé d'exister. I l  y a 8*rl1n 
capitale de la  République démocratique alft- 
mande, qui constitue une partie indissoclabl* 
de la  RDA et qui a le  même statut qu* 1* 
restant du te rrito ire . Et i l  y a B«r1in-0utit, 
v i l le  dotée d’un statut particulier, où 1» 
régime d’occupation est toujours en vlgutur. 
Telles sont précisément les réalités de droit 
et de fa it  dont dérive l'Accord quadrlpartlt* 
du 3 septembre 1971.
Etats-Unis d'Amérique. France et Rovaume-W da 

Grande-Bretaone et d'Irlande du Nord (6 octcbf» 
1986) ;

"Les Gouvernements des trois puissant»» 
réaffirment la  déclaration contenue dam T* 
note du Représentant permanent de la Franc* «i 
date du 28 juin 1984 [ . . . ]  selon laqutll* 1a 
déclaration fa ite  par la République fédéral* 
d'Allemagne concernant l'extension aux sectturt 
occidentaux de Berlin de l'application d* la 
Convention du 10 décembre 1976 sur 
l'in terd iction  d 'u t ilis e r  des technlquis d* 
modification de l ’environnement k des fins 
m ilitaires ou toutes autres fins hostil*s est 
valide et que la  Convention s'applique aui 
secteurs occidentaux de Berlin, sous résar** 
des droits et responsabilités des alliés, y 
compris dans le  domaine du désarmement et d» la 
dém ilitarisa i on.

Les Gouvernements de la  France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis réaffirment an 
outre la  déclaration contenue dans la même nota 
du 28 juin 1984 selon laquelle les Etats qui ni 
sont pas parties à l'Accord quadrlpartlt* na 
sont pas compétents pour en commenter avac 
autorité les dispositions.

L'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 ait 
un accord international conclu entre les quatra 
Parties contractantes et qui n'est ouvert k î< 
participation d'aucun autre Etat. En concluant 
cet accord, les Quatres Puissances ont agi sur 
la  base de leurs droits et responsabilités qua
dripartites et des accords et décisions corras-
?ondants des Quatres Puissances de l'époqut da 
a guerre et de l'après-guerre, lesquels na 

sont pas affectés. L'Accord quadripartite fait 
partie du droit International conventionnel *t 
non du droit coutumier.

Les Gouvernements de la  France, du Royaime* 
Uni et des Etats-Unis ne peuvent acc*pt*r las 
affirmations de la Mission permanente de l'Union 
des Républiques Soclalsites Soviétiques salon 
lesquelles le Grand Berlin n'existerait plut at 
Berlin serait la  capitale de la Répub1<9>a 
démocratique allemande.

La position des trois Gouvernements sur la 
continuité du statut quadripartite du Grand 
Berlin est bien connue et a été exposé* p»r 
exemple dans une lettre  au Secrétaire Général 
des Nations Unies en date du 14 avril 1875 
(A/10078 et C orr.l).
Voir aussi note 2 ci-dessus.

L'adhésion s'appliquera aussi aux Has 
Cook et k Nioué.

5/ Pour le Royaume en Europe et les AntlH** 
néerlandaises.

M  Le Yémen démocratique avait adhéré a î* 
Convention le 12 Juin  1979. Voir aussi note 2< an 
chapitre 1.2.
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7/ Le Gouvernement argentin a précisé que 
Ht dispositions interprétatives visées dans sa 
déclaration sont celles adoptées dans le rapport 
de la Conférence du Comité du désarmement k la  
trente «t unième session de l'Assemblée générale, 
publié tous la cote A/31/27. [Voir A/31/27 : 
(apport de la conférence du Comité du désarmement
l la trente-et-unième session de l'Assemblée 
générale (Volume 1, Annexe I ) ] .

V Le Secrétaire général a reçu le  23 juin 
1980, du Gouvernement israélien la  communication 
»ivante concernant la  déclaration :

Le Gouvernement israélien a relevé le  carac
tère politique de la  déclaration du Gouverne
ment koweïtien. A son avis, la  Convention ne 
constitue pas le  cadre approprié pour les pro
clamations politiques de ce genre. En outre, 
ladite déclaration ne peut en aucune manière 
modifier les obligations qui incombent au Koweït 
en vertu du droit international général ou de 
conventions particulières. En ce qui concerne 
le  fond de la  question, le  Gouvernement 
israélien adoptera à l'égard du Gouvernement 
koweïtien une attitude d'entière réciprocité.
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d'Allemagne en conformité avec les procédures 
établies est valide et lad ite Convention 
s'applique aux secteurs occidentaux de Berlin , 
sous réserve des droits et des responsabilités 
des a llié s , y compris dans le domaine du 
désarmement et de la  démilitarisatlon.

Les tro is Gouvernements souhaitent rappeler 
en outre que la  législation quadripartite sur 
la  démilltarisatlon s'applique k l'ensemble du 
Grand Berlin .

En ce qui concerne la  communication du 
Gouvernement de la  République démocratique 
allemande reçue le  23 janvier 1984 [ . . . J ,  les 
tro is Gouvernements souhaitent souligner que 
les Etats qui ne sont pas parties i  l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971 ne sont pas 
compétents pour fa ire  un commentaire autorisé 
de ses dispositions. I ls  ne considèrent pas 
nécessaire, et i ls  n'ont pas l'in ten tion , de 
répondre aux futures communications sur cette 
question d'Etats qui ne sont pas parties è 
l'Accord quadripartite. Cela ne doit pas être 
considéré comme impliquant un changement dans 
la  position des trois Gouvernements sur la  
question.
Bipufejiaue fédérale d'Allemagne (S juin 19851 : 

Dans leur note du 2 ju i l le t  1984, rendue 
publique le 20 ju i l le t  1984 par la  notification 
dépositaire C .. . J ,  les Gouvernements des Etats- 
Unis d'Amérique, de la  France et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ont ré
pondu aux affirmations contenues dans la  connu- 
nicatlon susmentionnée. Le Gouvernement de la  
République fédérale d'Allemagne tient 1 confir
mer la  position énoncée par les trois puissances 
dans la  note précitée.
Union des Républiques socialistes soviétiques 

(2 décembre 1985) :
La partie soviétique estime que la  déclaration 

de la  République fédérale d'Allemagne touchant 
l'app lication  à Berlin-Ouest de la  Convention 
du 10 décembre 1976 sur l'in terd iction  d 'u t i l i 
ser des techniques de modification de l'environ
nement à des fins m ilita ires ou toutes autres 
fins hostiles, constitue une violation flagrante 
de l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 
et ne saurait en conséquence avec aucun effet 
juridique.

La partie soviétique souhaite appeler en même 
temps l'attention  sur le  fa it  que les puissances 
parties & l'Accord quadripartite du 3 septembre 
1971 ont arrêté en ce qui concerne Berlin-Ouest 
des dispositions de portée universelle sur le 
plan du droit International. L'application à 
Berlin-Ouest de la  Convention sur l'in terd iction  
d 'u t ilis e r  des techniques de modification de 
l'environnement à des fins m ilitaires ou toutes 
autres fins hostiles, décrétée par la  République 
fédérale d'Allemagne, concerne forcément 
d'autres parties à l'Accord, qui sont en droit 
de fa ire  connaître leur opinion en la  matière. 
Nul ne saurait contester ce droit.

A cet égard, la  partie soviétique rejette 
comme dénuée de fondement la  communication de 
la  France, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d 'Irlande du Nord et des Etats-Unis d'Amérique 
relative à la  déclaration de la  République 
démocratique allemande. Le point de vue qu'y a 
exprimé 1e Gouvernement de la  République démo
cratique allemande, en tant que partie à ladite 
Convention, est pleinement conforme à l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971.

Quant aux déclarations relatives au Grand 
Berlin  faites dans cette communication par les

tro is puissances occidentales, elles sont sam 
objet, dans la  mesure où le  "Grand Berlin*, 
depuis lontemps cessé d 'exister. I l  y a Berlin 
capitale de la  République démocratique ill*, 
mande, qui constitue une partie indissociablt 
de la  RDA et qui a le  même statut que lt 
restant du te rr ito ire . Et i l  y a Berlin-Ouest, 
v i l le  dotée d'un statut particulier, où lt 
régime d'occupation est toujours en vigueur. 
Telles sont précisément les réalités de droit 
et de f a it  dont dérive l'Accord quadripartite 
du 3 septembre 1971.
Etats-Unis d'Amérique. France et Rovaume-Oni ft 

Grande-Bretagne et d 'Irlande du Nord (6 octob̂  
J966) ;

"Les Gouvernements des trois puissances 
réaffirment la  déclaration contenue dus la 
note du Représentant permanent de la France n 
date du 28 ju in  1984 [ . . . ]  selon laquelle Ii 
déclaration fa ite  par la  République fédérait 
d'Allemagne concernant l'extension aux secteurs 
occidentaux de Berlin  de l'application de lt 
Convention du 10 décembre 1976 sur 
l 'in te rd ic tio n  d 'u t i l is e r  des techniques 6 
modification de l'environnement & des fins 
m ilita ires ou toutes autres fins hostiles est 
valide et que la  Convention s'applique an 
secteurs occidentaux de Berlin , sous résent 
des droits et responsabilités des alliés, ; 
compris dans le  domaine du désarmement et de H 
dém illtarisatlon.

Les Gouvernements de la  France, d» 
Royaume-Uni et des Etats-Unis réaffirment m 
outre la  déclaration contenue dans la même note 
du 28 ju in  1984 selon laquelle les Etats qui m 
sont pas parties à l'Accord quadripartite m 
sont pas compétents pour en commenter m  
autorité les dispositions.

L'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 est 
un accord international conclu entre les quatre 
Parties contractantes et qui n'est ouvert à U 
participation d'aucun autre Etat. En concluant 
cet accord, les Quatres Puissances ont agi wr 
la  base de leurs droits et responsabilités qua- 
dripartltes et des accords et décisions corres
pondants des Quatres Puissances de l'époque» 
la  guerre et de l'après-guerre, lesquels « 
sont pas affectés. L'Accord quadripartite f»« 
partie du droit international conventionnel lt 
non du dro it coutumier.

Les Gouvernements de la  France, du Royai»* 
Uni et des Etats-Unis ne peuvent accepter l« 
affirmations de 1a Mission permanente de l 'Union 
des Républiques Social si tes Soviétiques selon 
lesquelles le  Grand Berlin  n'existerait plut 
Berlin  sera it la  capitale de la RépubH?» 
démocratique allemande.

La position des tro is Gouvernements sur Jj 
continuité du statut quadripartite du Grand 
Berlin  est bien connue et a été exposée 
exemple dans une le ttre  au Secrétaire Général 
des Nations Unies en date du 14 avril I"9 
(A/10078 et Corr.1).
Voir aussi note 2 ci-dessus.

L'adhésion s'appliquera aussi aux U*' 
Cook et à Nioué.

^  Pour le  Royaume en Europe et les Anti'lt( 
néerl andaises.

M  Le Yémen démocratique avait adhéré a 
Convention le  12 Ju in  1979. Voir aussi noteW*1 
chapitre 1.2.
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H  L« Gouvernement argentin a précisé quo 
Its dispositions Interprétatives visées dans sa 
déclaration sont celles adoptées dans le rapport 
dt la Conférence du Comité du désarmement 1 la 
trente et unième cession de l'Assemblée générale, 
publié sous 1a cote A/31/27. (Voir A/31/27 : 
Rapport de la  conférence du Comité du désarmement 
à la trente-et-unième session de l'Assemblée 
jénéraie (Volume I ,  Annexe I ) ] .

W Le Secrétaire général a reçu le  23 juin 
19(0, du Gouvernement Israélien la  comnunication 
suivante concernant 1» déclaration :

le Gouvernement Israélien a relevé le carac
tère politique de la  déclaration du Gouverne
ment koweïtien. A son avis, la Convention ne 
constitue pas le cadre approprié pour les pro
clamations politiques de ce genre. En outre, 
ladite déclaration ne peut en aucune manière 
modifier les obligations qui Incombent au Koweït 
en vertu du droit international général ou de 
conventions particulières. En ce qui concerne 
le fond de la question, le Gouvernement 
israélien adoptera è l'égard du Gouvernement 
koweïtien une attitude d'entière réciprocité.
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CONVENTION SUR L'INTERDICTION OU LA LIMITATION OE L'EMPLOI OE CERTAINES ARMES CLASSIQUES QUI 
PEUVENT ETRE CONSIDEREES COMME PRODUISANT DES EFFETS TRAUMATIQUES EXCESSIFS OU COMME FRAPpau» 
SANS DISCRIMINATION (AVEC PROTOCOLES)

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ETAT

Conclue i  Genève le  10 octobre 1980

2 décembre 1983, conformément aux paragraphes 1 «t 3 de 1'a rt ic le  5.
2 décembre 1983, n° 22495.
Doc. A/C0NF/95/1S et Corr.l, 2, 3, 4 et 5; notifications dépositaires C.N.356.1981. 

TREATIES-7 du 14 janvier 1982 (procès-verbal de rectification  du texte authentique 
chinois) et C.N.320.1982.TREATIES—11 du 21 janvier 1983 (procès-verbal de rectifi
cation de l'Acte f in a l).

Signataires - 52; Parties - 31.

Participant

Afghanistan 
Allemagne*. 
Argentine . 
Australie . 
Autriche . 
Bélarus . . 
Belgique . 
Bénin . . . 
Bulgarie 
Canada . . 
Chine . . .
Cuba . . . 
Chypre . . 
Danemark 
Egypte . . 
Equateur 
Espagne . . 
Etats-Unis 

d'Amérique 
Finlande 
France .
Grèce . . 
Guatemala 
Hongrie .
Inde . . 
Irlande . 
Islande .
I t a l ie  .
Japon . . . 
Liechtenstei 
Luxembourg 
Maroc . . . 
Mexique . . 
Mongolie 
Nicaragua . 
Nigéria . . 
Norvège . . . .  
Nouvel1e-Zélande 
Pakistan. . 
Pays-Bas3 . 
Philippines 
Pologne . . 
Portugal . 
République 

démocratique . 
populaire lao4 

Roumanie . . 
Royaume-Uni . 
Sierra Leone 
Soudan . . . 
Suède . . . .  
Suisse . . . .  
Tchécoslovaquie 
T o g o ..............

Signature

10 avr 1981
10 avr 1981
2 déc 1981
8 avr 1982

10
10

avr
avr

1981
1981

10 avr 1981

10 avr 1981
10 avr 1981 
14 sept 1981
10 avr 1981

10 avr 1981
10 avr 1981 
9 sept 1981

10 avr 1981

8 avr 1982
10 avr 1981
10 avr 1981
10 avr 1981

10 avr 
15 mai 
10 avr 
10 avr
10 avr 
22 sept
11 févr 
10 avr 
10 avr 
10 avr 
10 avr 
20 mai 
26 janv 
10 avr 
10 avr 
26 janv 
10 avr 
15 mai 
10 avr 
10 avr

1981
1981
1981
1981
1981
1981
1982 
1981 
1981 
1981 
1981
1981
1982 
1981
1981
1982 
1981 
1981 
1981 
1981

[2 nov 
8 avr 

10 avr 
1 mai 

10 avr 
10 avr 
18 juin 
10 avr 
15 sept

1982]
1982
1981
1981
1981
1981
1981
1981
1981

Ratification, 
acceptation (A), 
approbation (AA). 
adhésion (a)

29 sept 1983
14 mars 1983 
23 juin 1982

27 mars 1989 i
15 Oct 1982

7 avr 1982
2 mars 1987

12 déc 1988 A
7 ju il 1982

4 mai 1982

8 avr 1982 
4 mars 1988

21 ju il 1983 £ 
14 juin 1982
1 mars 1984

9 juin 1982 £ 
16 août 1989

11 févr 1982 
8 juin 1982

7 juin 1983

1 avr 1985 
18 juin 1987 â

2 juin 1983

3 janv 1983 £

7 ju il 1982 
20 août 1982 
31 août 1982

Acceptation en application des . 
paragraphes 3 et 4 de 11 article.41 

______ P r o t o c o l  e s ____________
X J L J 1 L

x
x
x

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X
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farticioant

Tunisie . . . 
Turquie . . . 
Ukraine . . . 
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques 

Viet Nam . . 
Yougoslavie .

Signature

26 mars 1982 
10 avr 1981

10 avr 1981 
10 avr 1981 
5 mai 1981

Ratification^ 
acceptation (A K  
approbation (AA). 
adhésion (a )

15 mai 1987 â

23 juin 1982

10 juin 1982 

24 mal 1983

Acceptation en application des . 
paragraphes 3 et 4 de 11 a rt ic le  4 

P r o t o c o l  e s
_L i l JLLL

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est ce lle  de la  
ratification , de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

CHINE

lors de la signature :
Décl ira tion :

1. Le Gouvernement de la  République populaire 
d* Chine a décidé de signer la  Convention sur 
l'interdiction ou la  lim itation de l'emploi de 
certaines armes classiques qui peuvent Stre con
sidérées comme produisant des effets traumatiques 
excessifs ou comme frappant sans discrimination, 
adoptée lors de la  Conférence des Nations Unies 
qui s'est tenue à Genève le  10 octobre 1980.

2. Le Gouvernement de la  République populaire 
de Chine estime que l 'e sp r it  de la  Convention 
traduit les exigences raisonnables et les inten
tions louables de nombreux pays et peuples du 
«onde en ce qui concerne l'in terd iction  ou 1a l i 
mitation de l'emploi de certaines armes classi
ques qui produisent des effets traumatiques ex
cessifs ou frappent sans discrimination. Cet 
esprit est conforme à la  position constante de la  
Chine et répond à la  nécessité de s'opposer à 
l'agression et d'assurer le  maintien de la  paix.

3. I l  convient toutefois de souligner que la  
Convention ne prévoit pas de mesures de supervi
sion ou de vérification des violations dont ses 
clauses pourraient fa ire  l'ob je t, ce qui en af
faiblit la force obligatoire. Le Protocole sur 
l'interdiction ou la  lim itation de l 'emploi des 
nines, pièges et autres dispositifs ne contient 
pas de dispositions limitant strictement l'emploi 
de ces armes par l'agresseur sur le territo ire  de 
sa victime et ne précise pas comme i l  se doit le  
droit de se défendre par tous les moyens néces
saires qu'a tout Etat victime d'une agression. Le 
Protocole sur l'in terd iction  ou la  lim itation de 
l'emploi des armes incendiaires ne contient pas de 
dispositions limitant l'emploi de ces armes contre 
le personnel de combat. En outre, la  version chi
nois* de la Convention et des Protocoles n'est 
pas suffisamment précise et e lle  laisse à désirer. 
Le Gouvernement chinois espère qu 'il sera remédié 
à ces insuffisances en temps opportun.

CHYPRE

Oéclaration :
Les dispositions du paragraphe 3 b) de 

l'a rtic le  7 et de l 'a r t ic le  8 du Protocole sur 
l'interdiction ou la  lim itation de l'emploi des 
nines, pièges et autres dispositifs (Protocole
II)  seront interprétées de te lle  manière que ni 
1* statut des forces de maintien de la  paix ni 
celui des missions des Kations Unies à Chypre ne

s'en trouveront affectés et qu'aucun droit 
supplémentaire ne leur sera accordé i p s o  iure.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

Lors de la  signature :
Le Gouvernement des Etats-Unis se fé l ic ite  de 

l'adoption de cette Convention et espère que tous 
les Etats envisageront très sérieusement de la  
ra t if ie r  ou d'y adhérer. Nous pensons que la  
Convention représente un pas en avant dans les 
efforts qui sont déployés en vue de réduire au 
minimum les dommages ou les préjudices causés aux 
c iv ils  en temps de conflits armé. La signature de 
cette Convention par les Etats-Unis montre que 
ces derniers sont largement disposés à adopter 
des dispositions pratiques et raisonnables tou
chant la  conduite des opérations m ilita ires en 
vue de protéger les non-combattants.

Nous tenons en même temps à souligner que 
l'adhésion formelle des Etats à des accords lim i
tant l'emploi d'armes dans les con flits  armés 
n 'aurait guère de sens si les parties n'étaient 
pas résolument déterminées à prendre toutes les 
mesures appropriées pour que ces lim itations 
soient respectées après leur entrée en vigueur. 
Les Etats-Unis et, nous 1'espérons, toutes les 
autres parties, ont la  ferme intention d'user, le  
cas échéant, des procédures et des recours prévus 
par 1a Convention et par les lo is  générales de la  
guerre afin de v e ille r  à ce que toutes les 
parties à la  Convention s'acquittent des obliga
tions qu'elle leur impose. Les Etats-Unis ont 
fermement appuyé les propositions, faites par 
d'autres pays au cours de la  Conférence, tendant 
à inclure dans la  Convention des procédures spé
ciales pour le  règlement des questions relatives 
au respect u ltérieur d'autres procédures et 
recours si cela s 'avérait nécessaire pour régler 
de tels problèmes.

En outre, les Etats-Unis se réservent bien 
entendu le  droit, au moment de la  ratifica tion , 
d'exercer l'option prévue & l 'a lin é a  3 de l 'a r t i 
cle 4 de la  Convention et de fa ire  des déclara
tions interprétatives et/ou des réserves dans la  
mesure où i ls  le  jugeraient nécessaire pour 
v e ille r  à ce qui la  Convention et ses Protocoles 
satisfassent tant aux principes humanitaires 
qu'aux exigences d'ordre m ilita ire . Ainsi qu 'il 
est indiqué dans le  compte rendu des négociations 
menées dans le  cadre de la  Conférence de 1980, 
les interdictions et lim itations prévues dans la  
Convention et ses Protocoles constituent bien 
entendu de nouvelles règles contractuelles ( i
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l'exception de certaines dispositions qui réaf
firment les nonnes du droit international en 
vigueur) qui ne lien t les Etats qu'à partir du 
«•ornent où i ls  ratifien t la  Convention ou y 
adhèrent et consentent à Stre lié s  par les Proto
coles en question.

FRANCE

Lors de l a signature :
Déclaration :

"Après avoir signé la  Convention sur l 'in te r 
diction ou la  lim itation de l'emploi de certaines 
armes classiques qui peuvent être considérées 
comme produisant des effets traumatiques exces
s ifs ou comne frappant sans discrimination, le 
Gouvernement français, comne i l  a déjà eu l'occa
sion de le déclarer

— par la  voix de son Représentant i  la  Confé
rence sur l'in terd iction  de certaines armes clas
siques & Genève lors de la  discussion de la  pro
position relative aux modalités de vérification 
présentée par la  délégation de la  République fé
dérale d'Allemagne et dont i l  s'est porté co
auteur, et lors de la  séance finale le 10 octobre 
1980;

— le  20 novembre 1980 par la  voix du Représen
tant des Pays-Bas en Première Commission de 1a 
35ème Assemblée générale des Nations Unies 
agissant au nom des neuf Etats membres de la  Com
munauté Européenne;

regrette qu 'il n 'a it  pas été possible d'obtenir 
i  ce jour un accord entre les Etats qui ont par
tic ipé à la  négociation de la  Convention sur les 
dispositions relatives i  la  vérification des 
fa its  qui pourraient être allégués et qui consti
tueraient des infractions aux engagements sous
c r its .

I l  se réserve donc de présenter, y compris en 
association avec d'autres Etats, des propositions 
en vue de combler cette lacune lors de la  premiè
re Conférence qui se réunirait en application de 
l ’a rtic le  8 de la  Convention et d'user le cas 
échéant des procédures permettant de saisir la 
comnunauté internationale de fa its  et d'indica
tions qui, si leur exactitude se trouvait véri
fiée , pourraient constituer des violations des 
dispositions de la  Convention et de ses protoco
les annexes."
Déclaration interprétative ;

L'application de la  présente Convention sera 
sans effet sur le  statut juridique des parties à 
un con flit."
Réserve :

"La France, qui n'est pas liée  par le Protocole 
N° 1 du 10 juin 1977 aux Conventions de Genève 
du 12 août 1949 :

—• considère que le rappel au paragraphe 4 du 
Préambule de la  Convention sur l'interdiction ou 
1a limitation d'emploi de certaines armes classi
ques des dispositions du paragraphe 3 de l 'a r t i 
cle 35 du Protocole N° 1 ne concerne que les 
Etats parties i  ce Protocole;

— se référant au champ d'application défini à 
l 'a r t ic le  1er de la Convention sur l'in terd ic
tion ou la  limitation d'emploi de certaines armes 
classiques, précise qu'elle appliquera les dispo
sitions de cette Convention et de ses trois pro
tocoles à tous les conflits armés visés aux a rt i
cles 2 et 3 communs aux Conventions de Genève du
12 août 1949;

-- déclare que la  déclaration d'acceptation et 
d'application prévue & l'a linéa b) du paragraphe
4 de l 'a r t ic le  7 de la Convention sur l'in te rd ic 

tion ou la  lim itation d'emploi de certaines âmes 
classiques n'aura, en ce qui concerne les Conven
tions de Genève du 12 août 1949, d'autres eff«ti 
que ceux prévus par l 'a r t ic le  3 cownun à ces Con
ventions dans la  mesure où cet article serait 
applicable."

ITALIE
Lors de la  signature :
Déclaration :

"Le 10 octobre 1980 à Genève, le Représentant 
de l ' I t a l i e  à la  Conférence souligna à l'occasion 
de la  séance de fermeture que la  Conférence, dans 
un effort de compromis entre le désirable et lt 
possible, avait probablement atteint les ré
sultats maximaux consentis par les circonstances 
du moment.

11 souligna toutefois dans sa déclaration que 
l'introduction dans le  texte de la  Convention, 
conformément à une proposition d 'in itia tive  de la 
République fédérale d'Allemagne, d'une clause sur 
la  création d'un Comité consultatif d'experts 
compétent en matière de vérification de faits qui 
pourraient être allégués et qui constitueraient 
des infractions aux engagements souscrits, figu
rait parmi les objectifs, qui au v if  regret du 
Gouvernement ita lien , n'avaient pas pu être at
teints au cours de la  Conférence.

En cette même occasion, le Représentant 4e 
l ' I t a l ie  exprima le  souhait que cette proposi
tion, visant à renforcer la  créd ib ilité  et l'ef
ficacité  même du tra ité , fût au plus têt reprise 
en considération dans le cadre des mécanismes 
d'amendement de la  Convention expressément prévus 
par cette dernière.

Par la  suite, par la  voix du Représentant des 
Pays-Bas s'exprimant au nom des neuf Etats mem
bres de la  Communauté européenne, le 20 novembre 
1980 l ' I t a l i e  eut i  nouveau l'occasion d'exprimer 
au sein de la Première Commission de l 'Assemblie 
Générale des Nations Unies, lors de l'adoption du 
projet de résolution contenu dans le document 
A/C. 1/35/L. 15 (approuvé par la  suite en tant que 
résolution 35/153), le  regret que les Etats qui 
avaient participé à l'élaboration des textes dt 
la  Convention et de ses Protocoles n'eussent pas 
été en mesure de parvenir à un accord sur des 
dispositions susceptibles d'assurer le respect 
des obligations qui en découlent.

Dans le  même esprit l ' I t a l i e  — qui vient de 
signer la Convention conformément aux voeux e«- 
primés par l'Assemblée Générale dans sa résolu
tion 3S/153 — tient i  confirmer solennellement 
son intention de donner sa contribution active 
pour que soit au plus têt repris, au sein de tout 
forum compétent, l'examen du problème de la créa
tion d'un mécanisme permettant de combler une la
cune du tra ité  et lu i assurer ainsi le  maxim* 
d 'efficacité  et de créd ib ilité  vis-à-vis de 1* 
Communauté internationale."

PAYS-BAS
1. En ce oui concerne le paraoraohe 4 dt 
l 'a r t ic le  2:

Selon l'interprétation du Gouvernement du 
Royaume des Pays-Bas, une zone terrestre donnée 
peut également être un objectif m ilita ire  si, du 
fa it  de son emplacement ou pour toute autre 
raison specifiée au paragarphe 4, sa destruction 
totale ou partie lle , sa capture ou sa neutralisa
tion offre en l'occurance un avantage militarie 
précis ;
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2. En ce qui concerne l 'alinéa c) du paragraphe 
)6t Varticle 3 du Protocole:

Selon l ‘interprétation du Gouvernement du 
loyaux» des Pays-Bas, par avantage m ilita ire  on 
intend l ’avantage attendu de l'attaque considérée 
dans son ensemble et non pas seulement de certains 
aspects isolés ou spécifiques de l'attaque;
3. En ce .qui concerne le  paragraphe__ ]__ d$
l'article B du Protocole I I  :

Selon l'interprétation du Gouvernement du 
Royaume des Pays-Bas, on entend par les mots 
dans la mesure où e lle  le  peut', ’dans la  mesure 
où elle le peut techniquement'.
4. En ce oui concerne le paragraphe__3__dfi
l'article 1 du Protocole I I I  :

Selon l'interprétation du Gouvernement du 
Royaume des Pays-Bas, une zone terrestre donnée 
peut également constituer un objectif m ilita ire  
si, du fait de son emplacement ou pour toute 
autre raison specifiée au paragraphe 3, sa 
destruction totale ou partie lle , sa capture ou sa 
neutralisation offre en l 'occurence un avantage 
■ilitaire précis.

ROUMANIE

lors de la signature :
"2. La Roumanie estime que la  Convention et les 

trois Protocoles annexés constituent un pas posi
tif dans le cadre des efforts déployés pour le  dé
veloppement graduel du droit humanitaire interna
tional applicable pendant les conflits armés, et 
qui visent à o ffr ir  une très large et sûre pro
tection à la population c iv ile  et aux combattants.

3. En mime temps, la  Roumanie voudrait souli
gner que les dispositions de la  Convention et de 
set Protocoles ont un caractère lim ité et n'assu
rent une protection adéquate ni à la  population 
civile n1 aux combattants, ainsi que les princi
pes fondamentaux du droit humanitaire interna
tional l'exigent.

4. Le Gouvernement roumain tient à déclarer à 
cette occasion aussi qu'une protection réelle et 
efficace de chaque personne et des peuples, le

fa it  d'assurer leur droit à une vie  lib re  et in
dépendante, supposent nécessairement l'é lim ina
tion de tous les actes d'agression, la  renoncia
tion une fols pour toutes à l ’emploi de la  force 
et à la  menace d'y recourir, à l'immixtion dans 
les affaires Intérieures d'autre Etats, à la 
politique de domination et de d iktat, la  stricte  
observation de la  souveraineté et de ^indépen
dance des peuples, de leur droit légitime de 
décider eux-mêmes de leur propre sort.

Dans les circonstances actuelles, quand dans le 
monde s 'est accumulée une immense quantité 
d'armes nucléaires, la  protection de chaque 
individu ainsi que de tous les peuples est 
étroitement liée  à la  lutte pour la  paix et le 
désarmement, à la  réalisation de mesures 
authentiques pour l 'a r rS t  de la  course aux 
armements et la  réduction graduelle des armes 
nucléaires jusqu'à leur élimination totale.

5. Le Gouvernement roumain exprime une fois de 
plus sa décision d 'ag ir, ensemble avec d'autres 
Etats, pour l'in terd iction  ou la  lim itation de 
toutes les armes classiques ayant des effets 
traumatiques excessifs ou qui frappent sans 
discrimination, pour l'adoption de mesures urgen
tes et effectives de désarmement nucléaire qui 
mettraient les peuples à l 'a b r i de la  guerre 
nucléaire qui menace grièvement leur droit à la  
v ie  - condition fondamentale pour la  protection 
que le  droit international humanitaire doit assu
rer à l'ind iv idu , à la  population c iv ile  et aux 
combattants."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE OU NORD

Lors de la  signature :
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord examinera plus 
avant certaines dispositions de la  Convention, eu 
égard notamment aux dispositions du Protocole 
additionnel I aux Conventions de Genève du 12 
août 1949, et fera éventuellement des déclara
tions formelles concernant ces dispositions au 
moment de la  ratification  de la  Convention.

NOTES : 

y  I I  s 'agit :
- du Protocole I re la t if  aux éclats non 
localisables;
- du Protocole I I  sur l'in terd iction  ou la  
limitation de l'emploi de mines, pièges et 
autres dispositifs;
- du Protocole I I I  sur l'in terd iction  ou la  
limitation de l'emploi des armes incendiaires. 
Chaque participant doit accepter d’être l ié  par

deux au moins des Protocoles. L'acceptation est 
•arquée par "x". Sauf Indication contraire, e lle  
a été notifiée à l'occasion de la  ratification, 
de l'acceptation, de l'approbation ou de 
l'adhésion.

2/ La République démocratique allemande avait 
signé et ra t if ié  la  Convention en acceptant les 
Protocoles I ,  I I  et I I I ,  les 10 avril 1981 et 20 
ju i l le t  1982, respectivement. Voir aussi note 3 
au chapitre 1.2.

3/ Pour le  Royaume en Europe.

Cette signature, qui résulte d'une erreur 
administrative, ayant été apposée après la  date 
lim ite (10 avril 1982) prescrite à l 'a r t ic le  3 de 
la  Convention, a été annulée. La République 
démocratique populaire lao a, par la  suite, 
adhéré à la  Convention le 3 janvier 1983 (en 
acceptant les tro is Protocoles).
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CHAPITRE XXVII. ENVIRONNEMENT

Conclue à Genève le 13 novembre 1979

ruTOFF FM VIGUEUR : 16 mars 1983, conformément «u paragraphe premier de l 'a r t i c le  161.
ENREGISTREMENT : 16 mars 1983, n ° 21623.
tcvtf : Doc. E/ECE/(XXXIV)/l-18.
CTAT ; Signataires - 34; Parties - 33.

1. CONVENTION SUR LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE TRANSFRONTIERE A LONGUE DISTANCE

Note : La Convention a été adoptée le  13 novembre 1979 à la  réunion k haut niveau dans le cadre de la 
Comission économique pour l'Europe sur la  protection de l'environnement. E lle  a été ouverte à la  
signature & l'O fflce  des Nations Unies à Genève jusqu'au 16 novembre 1979.

Ratification.

Participant

Allemagne^. .

Autriche . . .
Bélarus . . . .
Belgique . . .
Bulgarie . . .
Canada . . . .
Chypre . . . . 
Communauté 

économique
européenne .

Danemark . . .
Espagne . . . . 
Etats-Unis

d'Amérique .
Finlande . . .
France . . . .
Grèce ..............
Hongrie . . . .
Irlande . . . .
Islande . . . .
Ita lie  . . . .

Signature

13 nov 1979
13 nov 1979
14 nov 1979
13 nov 1979
14 nov 1979
13 nov 1979

14 nov 1979
14 nov 1979
14 nov 1979

13 nov 1979
13 nov 1979
13 nov 1979
14 nov 1979
13 nov 1979
13 nov 1979
13 nov 1979
14 nov 1979

acceptation (A ). 
approbation (AA1. 
adhésion (a )

15 ju il 1982
16 déc 1982
13 Juin 1980
15 ju il  1982
9 Juin 1981

15 déc 1981 
20 nov 1991 â

Participant

Liechtenstein . 
Luxembourg . . 
Norvège » • • • 
Pays-Bas4 . . . 
Pologne . . . . 
Portugal . . . 
Roumanie . . .  . 
Royaume-Uni5. 
Saint-Marin . . 
Saint-Siège . .
Suède ..............
Suisse . . . . 
Tchécoslovaquie 
Turquie . . . . 
Ukraine . . . . 
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques . 

Yougoslavie . .

Signature

14 nov 1979
13 nov 1979
13 nov 1979
13 nov 1979
13 nov 1979
14 nov 1979
14 nov 1979
13 nov 1979
14 nov 1979
14 nov 1979 
13 nov 1979 
13 nov 1979 
13 nov 1979
13 nov 1979
14 nov 1979

13 nov 1979 
13 nov 1979

Ratification, 
acceptation (A), 
approbation (AA). 
adhésion (a )

22 nov 1983
15 Ju i l  1982 
13 févr 1981
15 ju il  1982 &
19 ju il  1985
29 sept 1980 
27 févr 1991
15 ju i l  1982

12 févr 1981
6 mai 1983

23 déc 1983
18 avr 1983
5 juin 1980

22 mai 1980
18 mars 1987

15 Ju il 1982 Aè
18 Juin 1982
15 juin 1982

30 nov 1981 fi
15 avr 1981
3 nov 1981 AA

30 août 1983
22 sept 1980
15 ju il 1982
5 mai 1983

15 ju il  1982

DECLARATIONS

(En l'absence d'indication précédant le 
de la  ratification , de l'acceptation,

ROUMANIE 

^1qn»tvrç ;
La Roumanie interprète l 'a r t ic le  14 de la 

présente Convention, concernant la  participation 
des organisations régionales d'intégration écono
mique constituées par des Etats membres de la 
Comnunauté économique européenne, dans le  sens

ET RESERVES
texte, la  date de réception est ce lle  
de l'approbation ou de l'adhésion.)

qu 'il vise exclusivement des organisations inter
nationales auxquelles les Etats membres ont 
transféré leur compétence pour signer, conclure 
et appliquer en leur nom des accords interna
tionaux et pour exercer leurs droits et 
responsabilités dans le domaine de la  pollution 
transfrontière."

NOTES :

^  La date d'entrée en vigueur a été retenue 
*ur la  base des textes authentiques anglais et 
î “ « *  dudit paragraphe premier de l 'a r t ic le  16 de 
■» Convention ( " . . .  on the ninetieth day after 
the date of deposit of the twenty-fourth

instrument qui diffèrent à cet égard du
texte français ( " . . .  le quatre-vingt dixième jour 
à compter de la  date de dépôt . . . " )  mais sont 
davantage conformes à la  méthode de calcul des 
délais généralement en usage pour les traités 
multilatéraux déposés auprès du Secrétaire 
général.
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XXVII.1 : Pollution atmosphérique transfrontière

La République démocratique allemande avait 
signé et ra t if ié  la  Convention les 13 novembre 
1979 «t 7 ju in  1982, respectivement. Voir aussi 
note 3 au chapitre 1.2.

^  Avec la  déclaration suivante :
Le Gouvernement de la  République fédérale 

d'Allemagne déclare que la  Convention s ’appliq
uera également i  Berlin-Ouest k compter de la 
date de son entrée en vigueur pour la  République 
fédérale d'Allemagne.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le

20 avril 1983, du Gouvernement de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, la communi
cation suivante :

S'agissant de la  déclaration fa ite  le
1S ju i l le t  1982 par le  Gouvernement de la  
République fédérale d'Allemagne touchant 
l'application k Berlin-Ouest de la  Convention 
sur la  pollution atmosphérique transfrontière è 
longue distance du 13 novembre 1979, l'Union 
soviétique déclare qu'elle n'a pas d'objection 
k ce qui ladite Convention s'étende k Berlin- 
Ouest dans la  mesure et les limites permises 
par l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, 
en vertu duquel Berlin-Ouest ne fa it  pas partie 
intégrante de la  République fédérale d'Allema
gne et n'en relèvera pas davantage i  l'avenir.
Par la  suite, le Secrétaire général a reçu les 

communications suivantes sur le même sujet : 
République démocratique allemande (28 ju ille t  

1983) ;
S ’agissant de l'application k Berlin-Ouest 

des dispositions de la  Convention du 13 novem
bre 1979 sur la  pollution atmosphérique trans
frontière k longue distance, la  République 
démocratique allemande considère que cette 
application est subordonnée à l ’Accord quadri
partite du 3 septembre 1971, aux termes duquel 
Berlin-Ouest ne fa it  pas partie de la  Républi
que fédérale d'Allemagne et ne doit pas être 
gouverné par e lle .
Etats-Unis d'Amérique. France et Rovaume-Uni 

(27 «vÉil J9&4I-1 ’ ~ '
Les Gouvernements de la  France, des Etats- 

Unis et du Royaume-Uni souhaitent souligner que 
la  déclaration soviétique mentionnée ci-dessus 
contient une référence Incomplète, et par 1k 
susceptible d'interprétations erronées à 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971. La 
disposition de l'Accord quadripartite k la
quelle i l  est fa it  référence stipule que 'les 
liens entre les secteurs occidentaux de Berlin 
et la  République fédérale d'Allemagne seront 
maintenus .et développés compte tenu de ce que 
ces secteurs continuent de ne pas être un élé
ment constitutif de la République fédérale 
d'Allemagne et de ne pas être gouvernées par 
e lle .

En ce qui concerne la  déclaration de la 
République démocratique allemande contenue dans 
la  notification dépositaire du 25 aoOt 1983 
[ . . . ] ,  les trois Gouvernements réaffirment que 
les Etats qui ne sont pas parties i  l'Accord 
quadripartite ne sont pas compétents pour en 
commenter avec autorité les dispositions.
République fédérale d'Allemagne (13 .juin 1984)_;

En référence k la  notification dépositaire 
[ . . . ]  du 16 mai 1984 concernant une communica
tion par les Gouvernements de la  France, du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord et des Etats-Unis d'Amérique répondant aux 
communications des Gouvernements de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques et de la

République démocratique allemande, diffusées 
par notifications dépositaires [ . . . ]  du 13 mai 
1983 et [ . . . ]  du 25 août 1983, relatives i 
l'application à Berlin-Ouest de la Convention 
du 13 novembre 1979 sur la  pollution atmosphé
rique transfrontière, [ le  Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne] déclare 
[q u 'il]  soutient la  position décrite dans la 
communication des tro is Puissances.
Pologne (19 ju i l le t  1985) :

En ce qui concerne la  déclaration que le Gou
vernement de la  République fédérale d'Allemagne 
a faite  le 15 ju i l le t  1982 concernant l'applica
tion i  Berlin (Ouest) de la  Convention sur la 
pollution atmosphérique transfrontière i  longue 
distance du 13 novembre 1979, la  République 
populaire de Pologne déclare qu'elle n'a pat 
d'objection 1 ce qui ladite Convention s'appli
que k Berlin (Ouest) dans la  mesure et pour 
autant que cette extension est compatible avec 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, aux 
termes duquel Berlin  (Ouest) ne fa it  pas partie 
intégrante de la  République fédérale d'Allemagne 
et n'est pas gouverné par e lle .
France. Etats-Unis d'Amérioue et Rovaume-Uni 

(18 octobre 1985) :
En ce qui concerne ladite déclaration 

[polonaise] les Gouvernements de la  France, des 
Etats-Unis et du Royaume-Uni renouvellent leur 
déclaration du 4 avril 1984 dont le texte 
figure dans le  document [communication reçue le 
27 avril 1984].
Union des Républiques socialistes soviétiques 

(2 décembre 1985) :
La partie soviétique n’a pas objection i  ce 

que la  Convention du 13 novembre 1979 sur la 
pollution atmosphérique transfrontière k longue 
distance s'applique à Berlin-Ouest dans la 
mesure et les lim ites permises par l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971, en vertu 
duquel Berlin-Ouest ne fa it  pas partie inté
grante de la  République fédérale d'Allemagne et 
n'en relèvera pas davantage k l'aven ir.

La partie soviétique souhaite en même temps 
appeler l 'attention sur te fa it  que les puis
sances parties k l'Accord quadripartite ont 
arrêté en ce qui concerne Berlin-Ouest des 
dispositions de portée universelle sur le plan 
du droit international. L'application à Berlin- 
Ouest de ladite Convention, décrété par la 
République fédérale d'Allemagne, concerne 
forcément d'autres parties k l'Accord, qui sont 
en droit de fa ire  connaître leur opinion en la 
matière. Nul ne saurait constester ce droit.

A cet égard, la  partie soviétique rejette 
comme dénuée de fondement la  communication de 
la  France, du Royaume-Uni de Grande-Bretaane et 
d'Irlande du Nord et des Etats-Unis d'Amérique 
relative k la déclaration de la  République 
démocratique allemande. Le point de vue exprimé 
dans cette déclaration par le  Gouvernement de 
la République démocratique allemande, en tant 
que partie à la  Convention sur la  pollution 
atmosphérique transfrontière k longue distance, 
est pleinement conforme k l'Accord quadripartite 
du 3 septembre 1971.
Etats-Unis d'Amérique. France et Rovaume-Uni dt 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (28 ju illet
I2S6 i_l

"L'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 est 
un accord international conclu entre les quatre 
Parties contractantes et qui n'est ouvert k 1* 
participation d'aucun autre Etat. En concluant 
cet accord, les Quatre Puissances ont agi sur
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XXVII.1 : Pollution atmosphérique transfrontière

la bas* de leurs droits et responsabilités 
quadripartites et des accords et décisions 
correspondants des Quatre Puissances de 
l'époque de le  guerre et de l'après-guerre, 
lesquels ne sont pas affectés. L'Accord 
quadripartite fa it  partie du droit 
international conventionnel et non du droit 
coutuaiier.

Les Gouvernements de la  France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis réaffirment par 
conséquent la  déclaration contenue dans la  note 
du Représentant permanent de la  France en date 
du 4 avril 1984 [ . . . ]  selon laquelle les Etats 
qui ne sont pas parties è l'Accord 
quadripartite ne sont pas compétents pour en 
cwmenter avec autorité les dispositions.

Enfin, [ i l  est à] souligner que la  note 
soviétique du 29 novembre 1985 contient

une référence incomplète et par conséquent 
trompeuse à l'Accord quadripartite. Le passage 
pertinent de cet Accord, auquel la  note 
soviétique s'est référée, stipule que les liens 
entre les secteurs occidentaux de Berlin et la  
Républque fédérale d'Allemange seront maintenus 
et développés, compte tenu de ce que ces 
secteurs continuent de ne pas être un élément 
constitutif de la  Republique fédérale d 'A lle 
magne et de n 'étre pas gouvernés par e lle ."
Voir aussi note 2 ci-dessus.

Pour le  Royaume en Europe.
M  Y compris Ba illiage de Jersey, Bailliage 

de Guernesey, I le  de Han, G ibraltar, zones de 
souveraineté du Royaume-Uni d 'Akrotiri et de 
Dhekelia dans l ' î l e  de Chypre.
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XXVII.1(a): Pollution transfrontière — Protocol* de 1984

1) PROTOCOLE A LA CONVENTION DE 1979 SUR U  POLLUTION ATMOSPHERIQUE TRANSFRONTIERE A LONGUE DISTANCE. 
RELATIF AU FINANCEMENT A LONG TERME DU PROGRAMME CONCERTE OE SURVEILLANCE CONTINUE Et 
D'EVALUATION DU TRANSPORT A LONGUE OISTANCE DES POLLUANTS ATMOSPHERIQUES EN EUROPE (EMEP)

Conclu à Genève le 28 septembre 1984

ENTREE EN VIGUEUR : 23 janvier 1988, conformément aux alinéas a) et b) du paragraphe 1 de l'a r t ic le  10.
ENREGISTREMENT : 28 janvier 1988, n° 25638.
TEXTE : Doc. EB.AIR/AC.1/4, Annexe, et E8.AIR/CRP.1/Add.4.
ETAT : Signataires - 22; Parties - 31.

Note : Le Protocole a été élaboré dans le cadre de la  Commission économique pour l'Europe et adopté 
par l'Organe exécutif de la  Convention sur 1a pollution atmosphérique transfrontière à longue distance 
le  27 septembre 1984. I l  a été ouvert à la  signature à Genève du 28 septembre au S octobre 1984, et est 
resté ouvert à la  signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies & New York jusqu'au 4 avril 
1985.

Ratification. Ratification.
adhésion fa). adhésion fa).
acceptation (A) acceptation (A).

Participant Sianature aoorobation (AA) Participant ügpîtvLe approbation (AA).
Allemagne'»^ . . 26 févr 19B5 7 oct 1986 Ita lie  . . . . 28 sept 1984 12 janv 1989
Autriche . . . . 4 Jun 1987 i Liechtenstein . 1 mai 1985 i
Bélarus . . . . 28 sept 1984 4 oct 1985 é Luxembourg . . 21 nov 1984 24 août 1987
Belgique . . . . 25 févr 1985 5 août 1987 Norvège . . . . . 28 sept 1984 12 mars 1985 A
Bulgarie . . . . 4 avr 1985 26 sept 1986 AA Pays-Bas3 . . . 28 sept 1984 22 oct 1985 A
Canada .............. 3 oct 1984 4 déc 1985 Pologne . . . . 14 sept 1988 i
Chypre .............. 20 nov 1991 à Portugal . . . 19 janv 1989 i
Communauté Royaume-Uni . . 20 nov 1984 12 août 1985

économique Suède .............. 28 sept 1984 12 août 1985
européenne . . 28 sept 1984 17 ju il 1986 ÔA Suisse . . . . 3 oct 1984 26 ju il 1985

Oanemark . . . . 28 sept 1984 29 avr 1986 Tchécoslovaquie 26 nov 1986
Espagne . . . . 11 août 1987 i Turquie . . . . 3 oct 1984 20 déc 1985
Etats-Unis Ukraine . . . . 28 sept 1984 30 août 1985 A

d'Amérique . . 28 sept 1984 29 oct 1934 A Union des
Finlande . . . . 7 déc 1984 24 juin 1986 Républiques
G r è c e .............. 24 Juin 1988 â socialistes
France .............. 22 févr 1985 30 oct 1987 AA soviétiques . 28 sept 1984 21 août 1985 A
Hongrie.............. 27 mars 1985 8 mai 1985 AA Yougoslavie . . 28 oct 1987 i
Irlande . . . . 4 avr 1985 26 Juin 1987

NOTES :

La République démocratique allemande avait adhéré au Protocole le  17 décembre 1986 avec la décli* 
ration suivante :

...Conformément au paragrpahe 1 d* l 'a r t ic le  3 du Protocole, [la  République démocratique allemande] 
versera ses contributions en monnaie nationale, qui ne peut être u tilisée  qu'en rémunération de 
livraisons effectuées et de services fournis par la  République démocratique allemande.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

M  Oans une note accompagnant ledit instrument, le Gouvernement de la  République fédérale d'Alle
magne a déclaré que le Protocole s'appliquera aussi à Berlin-Ouest avec effet à compter de la date de 
son entrée en vigueur pour la  République fédérale d'Allemagne. Voir aussi note 1 ci-dessus.

^  Pour le Royaume en Europe.
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XXVII.1(b): Pollution transfrontière — Protocole de 1985

b) PROTOCOLE A LA CONVENTION DE 1979 SUR LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE TRANSFRONTIERE A LONGUE 
DISTANCE, REUTIF A LA REDUCTION DES EMISSIONS OE SOUFRE OU DE LEURS FLUX 
TRANSFRONTIERES D'AU MOINS 30 POUR CENT

Conclu à Helsinki le  8 ju il le t  1985

ENTREE EN VIGUEUR : 2 septembre 1987, conformément au paragraphe premier de l ’a rtic le  11.
ENREGISTREMENT : 2 septembre 1987, n° 25247.
fEXTE : Notification dépositaire C.N. 193.1985.TREATIES-2 du 23 août 1985.
ETAT : Signataires - 20; Parties - 20.

Note : Le Protocole a été élaboré dans le  cadre de la  Commission économique pour l'Europe et adopté 
l» 8 ju ille t 1985 par l'organe exécutif de 1* Convention sur la  pollution atmosphérique transfrontière a 
longue distance. I l  a été ouvert à la  signature à Helsinki du 8 au 12 ju i l le t  1985.

Parti c1 pant

Allemagnê  
Autriche 
Bélarus. 
Belgique 
Bulgarie 
Canada . 
Oanemark 
Finlande 
France . 
Hongrie 
Italie . 
Liechtenstei

Signature

9 ju il  
9 ju il  

ju il  
Ju il 
ju il 
ju il 
ju il 
ju il  
ju il  
ju il  
ju il  
ju il

Ra tifica tion , 
adhésion (a ) 
acceptation (A) 
approbation (AA)

1985
1985
1985
1985
1985
1985
1985
1985
1985
1985
1985
1985

3
4

10
9

mars
juin 
sept 
juin 

26 sept
4 déc 

avr
24 juin 
13 mars 
11 sept
5 févr 

13 févr

29

1987 
1987 
1986 &
1989 
1986 AA
1985
1986 
1986 
1986 AA 
1986
1990 
1986

Participant

Luxembourg 
Norvège . 
Pays-Bas3 . 
Suède . . . 
Suisse . ■ 
Tchécoslovaquie 
Ukraine . . . . 
Union des 

Républi ques 
socialistes 
soviétiques .

Signature

9 ju i l  1985
9 ju i l  1985
9 ju i l  1985
9 ju i l  1985
9 ju i l  1985
9 ju il  1985
9 ju il  1985

Ratification, 
adhésion (a) 
acceptation (A) 
approbation (AA1

24 août 1987 
4 nov 1986

30 avr
31 mars 1986 
21 sept 1987 
26 nov
2 oct

1986 A

1986 &  
1986 A

9 ju i l  1985 10 sept 1986 A

NOTES:

^  La République démocratique allemande avait signé le Protocole le  9 ju i l le t  1985. Voir aussi note
3 au chapitre 1.2.

^  Oans une note accompagnant led it instrument, le  Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que le  Protocole s'appliquera également à Berlin-Ouest avec e ffet i  compter de la  
date de son entrée en vigueur pour la  République fédérale d'Allemagne. Voir aussi note 1 ci-dessus.

3/ Pour le Royaume en Europe.
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XXVII.1(c): Pollution transfrontière — Protocole de 1988

£) PROTOCOLE A LA CONVENTION OE 1979 SUR LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE TRANSFRONTIERE A 
LONGUE DISTANCE, RELATIF A LA LUTTE CONTRE LES EMISSIONS D'OXYDES D'AZOTE OU 
LEURS FLUX TRANSFRONTIERES

Conclu à Sofia le 31 octobre 1988
ENTREE EN VIGUEUR : 14 février 1991, conformément au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  15 du Protocole.
ENREGISTREMENT : 14 février 1991.
TEXTE : Notification dépositaire C.N.252.1988.TREATIES-1 du 6 décembre 1988.
ETAT : Signataires - 29; Parties - 18.

Note : Le Protocole a été élaboré dans Te cadre de la  Commission économique pour l'Europe et adopté 
le 31 octobre 1988 par l 'organe exécutif de la Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière 
à longue distance. I l  a été ouvert à la  signature è Sofia du 1èr au 4 novembre 1988 inclus et par li 
suite, au Siège de l'Organisation des Nations Unies i  New York jusqu'au 5 mai 1989.

Participant

Allemagne1 . . 
Autriche . . . 
Bélarus . . . 
Belgique . . . 
Bulgarie . . . 
Canada . . . .  
Oanemark . . . 
Espagne . . . 
Etats-Unis 

d'Amérique . 
Finlande . . . 
France . . . .
Grèce ..............
Hongrie . . . . 
Ita l ie  . . . .

Signature
1 nov 1988
1 nov 1988
1 nov 1988
1 nov 1988
1 nov 1988
1 nov 1988
1 nov 1988
1 nov 1988
1 nov 1988
1 nov 1988
1 nov 1988
1 nov 1988
3 mai 1989
1 nov 1988

Ratification, 
adhésion ta) 
acceptation. (A) 
approbation (AA)

16 nov 1990
15 janv 1990
8 juin 1989 A

30 mars 1989 
25 janv 1991
4 déc 1990

13 ju il 1989 ô 
1 févr 1990

20 ju il 1989 M
12 nov 1991 &A

Participant
Irlande . . . 
Liechtenstein 
Luxembourg . . 
Norvège . . . 
Pays-Bas2. . . 
Pologne . * . 
Royaume-Uni3 . 
Suède . . . .  
Suisse . . . .  
Tchécoslovaquie 
Ukraine . . . 
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques

Si gnature

1 mai 1989
1 nov 1988
1 nov 1988
1 nov 1988
1 nov 1988
1 nov 1988
1 nov 1988
1 nov 1988
1 nov 1988
1 nov 1988
1 nov 1988

1 nov 1988

Ratification, 
adhésion (a) 
acceptation (A) 
approbation (AA)

4 oct 1990
11 oct 1989
11 oct 1989 A
15 oct 1990
27 ju il 1990
18 sept 1990
17 août 1990 AA
24 ju il 1989 A

21 juin 1989 A

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de de l 'approbation.)

ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

tors de la  signature :
D éc la ra t ion  ;

Conformément au paragraphe 1 de l'a r t ic le  2 du 
Protocole, le  Gouvernement des Etats-Unis 
d'Amérique spécifie que 1978 est l'année civ ile  
choisie comme référence pour déterminer les 
mesures & prendre afin de maîtriser et/ou réduire 
ses émissions annuelles nationales d'oxydes 
d'Azote ou leurs flux transfrontières.

Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique estime 
qu'un protocole complémentaire est nécessaire pour

établir une obligation de surveillance fondée sur 
des facteurs scientifiques, techniques et écono
miques, qui tiendra compte en particulier des 
effects du présent Protocle sur le prograimie dt 
techniques novatrices de surveillance des 
Etats-Unis. Si un tel protocole n'est pas adopté 
d 'ic i 1996, les Etats-Unis d'Amérique envisageront 
la possibilité de se retirer du Protocole.

Le Gouvernement des Etats-Unis croit comprendre 
que les nations auront toute latitude pour 
satisfaire par les moyens les plus efficaces au» 
nonnes globales fixées par le Protocole.

NOTES :
La République démocratique allemande avait signé le Protocole le 1er novembre 1988. Voir aussi 

note 3 au chapitre 1.2.
M  Pour le Royaume en Europe.

M  L'instrument précise que ledit Protocole est ra tifié  pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, le Bailliage de Jersey, 1e Bailliage de Guernesey, l ' î l e  de Man et les zones de 
souveraineté d'Akrotiri et de Ohekella dans l ' î l e  de Chypre.
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XXVII.1(d): Pollution transfrontière — Protocole de 1991

d) PROTOCOLE A U  CONVENTION SUR LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE TRANSFRONTIERE A LONGUE DISTANCE, DE 1979, 
RELATIF A U  LUTTE CONTRE LES EMISSIONS DES COMPOSES ORGANIQUES VOLATILES OU LEURS FLUX 
TRANSFRONTIERES

Conclu à Genève le 18 novembre 1991

NON ENCORE EN VIGUEUR (vo ir paragraphe premier de l 'a r t ic le  16).
TEXTE : Ooc. ECE.EB.AIR.30.
STATUT : Signataires - 21.

NOTE : Le Protocole a été élaboré dans le  cadre de la  Comission économique pour l'Europe et adopté par 
VOrgane exécutif de la  Convention sur la  pollution atmosphérique transfrontière 4 longue distance le
18 novembre 1991. I l  a été ouvert à la  signature à l'O ffice  de l'Organisation des Nations Unies à 
Genève du 18 au 19 novembre 1991. I l  reste ouvert au Siège de l ’Organisation des Nations Unies à New 
York jusqu'au 22 mai 1992.

Parti ci p»nt

Allemagne . . . 
Autriche . . . 
Belgique . . . 
Bulgarie . . . 
Canada < • • • 
Danemark1 . . . 
Espagne . . . .  
Etats-Unis 

d'Amérique . 
Finlande . . . 
France . . . .

Sianttuce
19 nov 1991
19 nov 1991
19 nov 1991
19 nov 1991
19 nov 1991
19 nov 1991
19 nov 1991

19 nov 1991
19 nov 1991
19 nov 1991

Ratification, 
acceptation (A K  
approbation (AA). 
adhésion (a) Participant

Grèce ..............
Hongrie . . . .  
It a l ie  . . . .  
Liechtenstein . 
Luxembourg . . 
Norvège . . . .  
Pays-Bas . . . 
Royaume-Uni . .
Suède ..............
Suisse . . . . 
Ukraine . . . .

Sionature

Ratification , 
acceptation (A), 
approbation (AA). 
adhésion (a l

19 nov 
19 nov 
19 nov 
19 nov 
19 nov 
19 nov 
19 nov 
19 nov 
19 nov 
19 nov 
19 nov

1991
1991
1991
1991
1991
1991
1991
1991
1991
1991
1991

DECLARATIONS ET RESERVES FAITES CONFORMEMENT AU PARAGRAPHE 2 OE L'ARTICLE 2 OU PROTOCOLE

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est ce lle  
de la  signature ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE

[Le Gouvernement allemand] réduira ses 
émissions annuelles nationale de COV d'au moins 
30* d 'ic i, 1999, en retenant comme base les 
nivaux de 1988, conformément i  l'a lin éa  a) du 
paragraphe 2 de l 'a r t ic le  2.

AUTRICHE
L'Autriche se déclare liée  par les dispositions 

de l'alinéa a) du paragraphe 2. Par a illeu rs, 
l'Autriche choisit 1988 comme année de référence.

BELGIQUE

"[La Belgique s'engage è] réduire ses émissions 
annuelles nationale de COV d'au moins 30% d 'ic i 
1999 en retenant comme base les niveaux de 1988 
(article 2, paragraphe 2a).M

BULGARIE

Conformément aux dispositions de l'a lin éa  c) du 
paragraphe 2 de l 'a r t ic le  2, [le  Gouvernement 
bulgarel prendra, dans un premier temps et dès 
que possible, des mesures efficaces pour fa ire  au 
moins en sorte que, au plus tard en 1999, ses 
émissions annuelles nationales de COV ne 
dépassent pas les niveaux de 1988.

CANADA

[Le Gouvernement canadien] choisit l'option b) 
parmi les trois options proposées, et retient 
1988 comme année de référence.

DANEMARK
{Le Gouvernement danois] réduira ses émissions 

annuelles nationale de COV d'au moins 30% d 'ic i 
1999, en retenant comme base les niveaux de 1985.

ESPAGNE

[Le Gouvernement espagnol] s'engage, 
conformément i  l'a lin éa  a) du paragraphe 2 de 
l 'a r t ic le  2, à réduire ses émissions annuelles 
nationales de COV d'au moins 30% d 'ic i 1999, en 
retenant courte base les niveaux de 1988.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE
[Le Gouvernement américain] retient comme base 

les niveaux de 1984 pour réduire ses émissions de 
COV en vertu du Protocole [a r t .2, par. 2a)].

FINLANOE
[Le Gouvernement finlandais] a l'in ten tion  de 

réduire ses émissions annuelles nationales de COV 
d'au moins 30X, en retenant comme base les 
niveaux de 1988.
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FRANCE

"(Le  Gouvernement français ('engage 1) réduire 
les émissions annuelles nationales de COV d'au 
«oins 30* d 'ic i  1999 e» retenant conn* base les 
niveaux de 1989 (a r t ic le  2, 2 a )."

GRECE

[L# Gouvernement grec) prendre, dans un prettier 
te<npt et dès que possible, des mesures efficaces 
pour / t ir e  eu «oins en sorte que, eu plus terd en 
1999, ses émissions «nnuelles nationales de COV 
n* dépassent pis les niveaux de 1988.

HONGRIE

[te  Gouvernement hongrois] m aîtriser* et 
réduire ses émissions annuelles nationales de COV 
ou leurs flux tran ifron tlè res conformément aux 
dispositions de l 'a l in é a  e) du paragraphe 2 de 
l 'a r t ic le  2 du Protocole.

ITALIE

(Le Gouvernement ita l ie n ]  « l'in ten tio n  de 
s a t is fa ire  aux prescriptions du paragraphe 1 de 
l 'a r t i c l e  2 [dudit Protoco le], selon les 
modalités prévues à l 'a lin é a  a) du paragraphe 2 
de l 'a r t i c l e  2. et de cho is ir 1990 comme année de 
référence pour réduire ses émissions.

LIECHTENSTEIN

L* Liechtenstein re tien t co***e bise les niveaux 
de 1984 pour réduire ses émissions annuelles de 
COV d'au moins 30* d ' ic i  1999.

LUXEMBOURG

* [te  Luxembourg s'engage i )  réduire ses 
émttflons annuelles nationales de COV d'au moins 
30* d ' i c i  1999 e« retenant co*»*« base les niveau» 
de 1990 (a r t ic le  2, paragraphe 2e).*

ncrvege

Le Gouvernement norvégien « l'in ten tio n  de 
s a t is fa ire  aux prescriptions du Protocole re la t if  
au* COV selon les modalités prévues à l'a lin é a  b) 
du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  2. Le Norvège 
re tien t 19S9 co*w« année de référence pour 
réduire ses émissions.

Selon les prévisions actuelles, la  Norvège

réduire ses émissions tota les de COV d'e**lr>« 
20* d ' ic i  1999.

La Norvège appliquera des mesures équivalents 
fondées sur les m eilleures techniques dlsponlbîti 
qui sont économiquement v iab les , tant è 
t 'e a té rle u r qu'à l ' in t é r ie u r  de la  2G0T.

L* Gouvernement norvégien satisfera e»« 
obligations Imposées par le  Protocole dans 1» 
»one économique exclusive de la  Nonèje 
conformément au d ro it in te rn atio n a l.

PAYS-BAS
[L# Gouvernement des Pays-Bas a] l 'intention it  

réduire [ses] émissions annuelles nationales dt 
COV d'u moins 30*. en retenant come bate le» 
niveaux de 1988.

ROYAUME-UNI OC GRANOE-BBETAGNE (T 
D'IRLANDE OU NORO

(Le Gouvernement du Royaume-Uni] a 1 'Intention 
de réduire ses émissions ennuelles natlonaltt t* 
COV d'au moins 30%, en retenant comme base l i t  
niveaux de 1988.

SUCOC

(Le Gouvernement suédois] a l'in ten tio n  dt 
réduire ses émissions annuelles nationales dt CCV 
d'au moins 30X, en retenant co*me baie Itt 
niveaux de 1988.

SUISSE
la  Suisse re tien t les niveaux de I J J i  (Q*** 

base pour réduire ses émissions annuelles de CCV 
d'au moins 30X d ' ic i  1999.

UKRAINE
[Le Gouvernement ukrainien] signe le  Protocole 

aux conditions énoncées «u paragraphe 2 b) 4e 
l 'a r t ic le  2 du Protocole.

[Le Gouvernement ukrainien précise qu‘ ) 11 co** 
vient de fa ire  figu rer à l'annexe I du Protocol* 
les lones de gestion d# l'o tone tropospMrlqwe 
(2GÛT) situées en Ukraine ci-après :

2GOT n® 1 réglons de Polteve. d«
Oniepropetrovsk, de 2aporoJ1e, de Oonetsk. t* 
lougansk. de NikolaTev et de Kherson (IÇ4 JCO 
k»*2):
2GÛT n ° 2 réglons de Iv lv ,  de Ternced. 
d'jvano-Frankovsk et de Transcarpatie (62 KO 
km*).

NOTES :

^  Céclslo* réservée e* ce <jul concerne l 'application du Protocole aux î le s  Feroé et au Groenland.
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2. CONVENTION OE VIENNE POUR U  PROTECTION OE LA COUCHE D’OZONE
Conclu# I  Vienne le 22 mars 1985

pITitc EN VIGUEUR : 22 septembre 1 9 8 3 , conformant «u paragraph* premier de l 'a r t ic le  1 7 .
fWKISTREMENT : 22 septembre 1 9 8 8 , n° 26164.
jpX( ; Notification dépositaire C.N.114.1985.TREATIES-1 du 13 mai 1985.
(Tir : Signataires - 28; Parti»* - 81.

Haf ; i*  Convention a été adopté* par la  Conférence sur la  protection d* la  couch* d'ozone *t ouvert*
I laiïgnatur* è Vienne, du 22 mars 1985 au 21 septembre 1985, puis i  compter du 22 septembre 1985, au 
)itge d* l'Organisation des Nations Unies, i  New York, où e lle  est resté* ouv*rt* jusqu'au 21 *>ars 1986.

Participant

Afrique du Sud 
llleaagne'* • 
Argentine . 
M tra lie  .
Autriche .
W»r»1i* . . 
Iwgladeih 
Mlirws . . 
bloque . 
lo tn u a  .
N t l l  . . . .  
I<m«41 Oarutialj 
M ft r le  . . 
fcrkln* Faio 
CiMroun . .
C«A«4a . . ■
(Mil . . . .
(Mm  . . . .  
Ctlonble . . 
CoMWUutt 

économique 
•uropéenne 

Costa Rica • 
OtnMark. . . 
tftpte . . . 
tatriti 

arabes Unis 
UiAteor. . . 
(«pajne . . . 
ftats-Unls 

d'Amérique 
Mdll . . . .  
MiOande . •
Franc* . . .
U t l e  . . .
C*«A* . . . .  
tr*<« . . . .  
L itM iU  . . .  - 
tv W e  équatoriale
Hongrie . . . .
t i» d » ...............
IriA 

(«publique 
Islamique d ')  

trtand* . . • • 
titande . . . •

Sionatur*

Ratification. 
adhésion (a l.  
âccgptitfoft (A )* Participant Signature

15 Janv 1990, jamahiriya arabe
11 Ju il22 mars 1985 30 sept 1988' llbyann* . .

22 mars 1985 18 Janv 1990 Japon .............. 30 sept
16 sept 1987 A Jordanie . . . 31 mai

16 s*pt 1985 19 août 1987 Kenya .............. 9 nov
27 avr 1990 A LUchtcnstain . 8 févr
2 août 1990 A Luxembourg . . 17 avr 1985 17 oct

22 mars 1985 20 Juin 1986 A Malaisie . . . 29 août
22 mars 1985 17 oct 1988 Haï awi . . . . 9 Janv

4 déc 1991 A Maldives . . . 26 apr
19 mars 1990 A Malte . . . . 15 sept
26 Ju il 1990 A Maroc .............. 7 févr 1986
20 nov 1990 A Mexlqu* . . . . 1 avr 198S 14 sept

12 déc 1985 30 mars 1989 Nigéria . . . .
1985

31 oct
30 août 1989 A Norvège . . . .  

Nouvel1*-Zéland*3
22 mars 23 sept

22 mars 1985 4 Juin 1986 21 mars 1986 2 Juin
22 mars 1985 6 mars 1990 Ouganda . . . . 24 Juin

11 sept 1989 A Panama » . . . 13 févr
16 Ju il 1990 A Pays-Bas4 . . . 22 mars 1985 28 sept

Pérou ..............
Philippines . .

22 mars 1985 7
17

avr
Ju i l

22 mars 1985 17 oct 1988 AA Pologne . . . . 13 Ju i l
30 Ju il 1991 A Portugal . . . 17 oct

22 mar* 1985 29 sept 1988 République arabe
1222 mars 1985 9 mai 1988 «yrivnn* . . 

Royaum*-Uni5. .
déc

20 mal 1985 15 mai
22 déc 1989 A Singapour . . . 5 janv
10 avr 1990 A Sri Lanka . . . 15 déc
2S Ju il 1988 A Suède .............. 22 mars 1985 26 nov

Suisse . . . . 22 mars 1985 17 déc
22 mars 1985 27 août 1986 Tchad .............. 18 mal

23 oct 1989 A Tchécoslovaquie 1 oct
22 mart 1985 26 sept 1986 Thaïlande . . . 7 Ju il
22 mars 1985 4 déc 1987 AA Togo • . • • • 25 févr

25 Ju il 1990 A Tri nité-et-Tobago 28 août
24 Ju il 1989 A Tunisie . . . . 25 sept

22 mart 1985 29 déc 1988 Turquie . . . .
1985

20 sept
11 sept 1987 A Ukraine . . . 22 mars 20 Juin
17 août 1988 A Union des
4 mai 1988 A Républiques

18 mars 1991 A socialistes
1985 16soviétiques . 22 mars Juin

Uruguay . . . . 27 févr
3 oct 1990 A Venezuela . . . 1 sept

15 sept 1988 A Yougoslavie . . 16 avr
29 août 1989 A Zambie . . . . 24 janv

Ratification. 
adhésion (a l. 
acceptation (A l. 
approbation (AA)

1990 A
1988 A
1989 a
1988 i
1989 A
1988
1989 i
1991 A 
1988 A 
1988 l
1987
1988 A
1986
1987
1988 A
1989 A
1988 A
1989 
1991 a
1990 a
1988 A
1989 a 
1987 
1989 A 
1989 a
1986
1987
1989 A
1990 A 
1989 a
1991 a 
1989 A 
1989 a 
1991 a 
1986 A

1990 a 
1990 A
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DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est celle 
de la  ratification, de l ’adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

BAHREIN6
Déclaration :

L'adhésion d* l 'E ta t  de Bahreïn k [ladite 
Convention] [audit Protocole] n'entraîne en 
aucune façon la  reconnaissance d 'Israël ou 
l'établissement avec celui-ci de relations 
quel conques.

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE

23 mai 1989
1. Au nom de la  Communauté économique européenne,

11 est déclaré par ces présentes, que ladite 
Communauté peut accepter l'arb itrage cornue un mode 
de règlement dans les conditions de la  Convention 
de Vienne pour la  protection de la  couche d'ozone.

E lle  ne peut accepter la soumission d'aucun 
différend à la  Cour internationale de justice.

2. Compte tenu des procédures habituelles d* la 
Communauté européenne, la  participation 
financière de la  Communauté à la  Convention de 
Vienne pour la  protection de la  couche d'ozone et 
au Protocole de Montréal re la t if  à des substances 
qui appauvrissent la  couche d'ozone ne peut 
entraîner pour la  Communauté des dépenses autres 
que celles relatives aux frais administratifs, 
ces dépenses ne pouvant dépasser 2.5% du total 
des frais administratifs.

FINLANDE

La Finlande ( . . . ]  accepte comme obligatoires 
les deux modes de règlement des différends qui 
ont été prévus.

NORVEGE

la  Norvège accepte de considérer comme obliga
toires les modes de règlement des différends 
décrits dans les alinéas a) et b) du paragraphe 3

NOTES :
1/ La République démocratique allemande avait 

adhéré k la  Convention le 25 janvier 1989. Voir 
aussi note 3 au chapitre 1.2.

M  Dans une lettre accompagnant son 
instrument, le  Gouvernement de la  République 
fédérale d’Allemagne a déclaré que ladite 
Convention s'appliquera aussi à Berlin-Ouest avec 
effet è compter de la  date de son entrée en 
vigueur pour la République fédérale d’Allemagne.

A cet égard, le  Secrétaire général a reçu, le
23 février 1989, du Gouvernement de la République 
démocratique allemande la déclaration suivante : 

S'agissant de l'application k Berlin-Ouest des 
dispositions de la  Convention de Vienne pour la 
protection de 1a couche d'ozone en date du 22 
mars 1985, la  République démocratique allemande 
considère que cette application est subordonnée 
k l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, 
aux termes duquel Berlin-Ouest ne fa it pas 
partie de la République fédérale d’Allemagne et 
ne doit pas être gouverné par e lle .
Voir aussi note 1 ci-dessus.

de l 'a r t ic le  11 de la  Convention; a) l'arbitrage 
conformément à la  procédure qui sera adoptée par 
la Conférence des Parties i  sa première session 
ordinaire ou b) soumission du différend k 1a Cour 
internationale de Justice.

PAYS-BAS

Déclaration ;
Conformément au paragraphe 3 de l 'a r t ic le  11 de 

la  Convention, le Royaume des Pays-Bas accepte de 
considérer comme obligatoires pour le règlement 
d'un différend non résolu conformément au para
graphe 1 ou paragraphe 2 de l 'a r t ic le  11 de la 
Convention susmentionnée les deux modes de 
règlement des différends ci-après :

a) L'arbitrage conformément i  la  procédure qui 
sera adoptée par la  Conférence des Parties k 
sa première session ordinaire;

b) La soumission du différend à la  Cour inter
nationale de Justice.

SUEOE

La Suède accepte de considérer comme obliga
toire le mode de règlement ci-après :

Soumission du différend }  la  Cour 
internationale de Justice [A rt.11, par. 3 b)]
Le Gouvernement suédois a toutefois l'intention 

de considérer également comme obligatoire le mode 
de règlement ci-après :

Arbitrage, conformément à la  procédure qui 
sera adoptée par la Conférence des Parties, è 
sa première session ordinaire [(A rt. 11, par. 3 
•)).
La Suède attendra toutefois pour faire une 

déclaration sur ce dernier point que la  procédure 
d'arbitrage a it  été adoptée par 1a Conférence des 
Parties, k sa première session ordinaire.

3/ L'instrument expose que conformément aux 
relations particulières existant entre la 
Nouvelle-Zélande et les île s  Cook, et entre la 
Nouvelle-Zélande et Nioué, des consultations ont 
eu lieu entre le Gouvernement de la Nouvelle- 
Zélande et le Gouvernement des îles  Cook, et 
entre le Gouvernement de la  Nouvelle-Zélande et 
le  Gouvernement de Nioué en ce qui concerne la 
Convention; que le Gouvernement des îles  Cook, 
qui a seul compétence pour décider de 1'applica
tion des traités aux îles  Cook, a demandé que la 
Convention soit étendue au îles Cook; que le 
Gouvernement de Nioué, qui a seul compétence pour 
décider de l'application des traités à Nioué, a 
demandé que la Convention soit étendue i  Nioué. 
L'instrument précise qu'en conséquence, la Con
vention s'appliquera également aux îles Cook et i  
Nioué.

^  Pour le Royaume en Europe, les Antilles 
néerlandaises et Aruba.

M  L'Instrument de ratification  précise que 
ladite Convention est ra tifiée  pour le  Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, le 
Bailliage de Jersey, l ’ î le  de Man, Anguilla,
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Bermudes, Territoire de l 'Antarctique britannique. 
Territoîre britannique de l 'Océan Indien, les île s  
Vierges britanniques, les île s  Caïmanes, les île s  
Falkland, Gibraltar, Hong Kong, Montserrat, les 
îles Pitcairn, Henderson, Ducie et Oeno, Sainte 
Hélène, Sainte Hélène et dépendances, les île s  
Géorgie du Sud et les île s  Sandwich du Sud, les 
îles Turques et Calques, ainsi que les zones de 
souveraineté du Royaume-Uni d 'Akrotlri et de 
Dhekelia dans l ' î l e  de Chypre.

A cet égard, le Secrétaire général a resu le  11 
septembre 1987 du Gouvernement argentin 
l'objection suivante laquelle a été réitérée lors 
de sa ratification :

La République argentine rejette la  
ratification de ladite Convention par le  

Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord pour les île s  Malvinas, Géorgie 
du Sud et Sandwich du Sud et réaffirme sa 
souveraineté sur lesdites île s  qui font partie de 
son territoire national.

L'Assemblée générale des Nations Unies a 
adopté les résolutions 2065 (XX), 3160 (X X V III), 
31/49, 37/9 , 38/12 et 39/6 dans lesquelles e lle  
a reconnu l'existence d'un con flit de souverai
neté concernant la  question des île s  Malvinas 
et a prié la  République argentine et le  
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord de reprendre les négociations afin de 
trouver, dans les meilleurs délais une solution 
pacifique et défin itive au con flit de souverai
neté et à leurs autres différends concernant 
cette question, par l'intermédiaire des bons 
offices du Secrétaire général, qui é ta it prié 
de faire rapport à l'Assemblée générale sur les 
progrès réalisés. L'Assemblée générale des 
Nations Unies a adopté également les résolu
tions 40/21 et 41/40 qui prient de nouveau les 
deux parties de reprendre lesdites négociations.

La République argentine rejette également la  
ratification de ladite Convention par le  Gou
vernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord pour ce qui ce pays appelle 
le "Territoire de l'Antarctique britannique".

En même temps, e lle  réaffirme ses droits de 
souveraineté sur le  secteur antarctique 
argentin situé entre les 25e et 74e degrés 
de longitude ouest d'une part et le  60e degré 
de latitude sud et le  pôle sud d'autre part, y 
compris ses zones maritimes.

Il faut rappeler, i  cet égard, les garanties 
relatives aux droits de souveraineté te rr i
toriale et aux revendications territo ria les 
dans l'Antarctique figurant à l 'a r t ic le  IV du 
Traité sur l'Antarctique.
Par 1a suite, le  1er août 1988, le  Secrétaire 

énéral a reçu du Gouvernement du Royaume-Uni de 
rande-Bretagne et d'Irlande du Nord 1a communi

cation suivante concernant lad ite objection :
Le Gouvernement du Royaume-Uni rejette  

l'objection formulée concernant l'application 
de la  Convention par le  Royaume-Uni aux île s  
Falkland ainsi qu'à la  Géorgie du Sud et aux

île s  Sandwich to Sud. Le Gouvernement du 
Royaume-Uni n 'a  aucun doute quant i  la  
souveraineté britannique sur les île s  Falkland, 
la  Géorgie du sud et les île s  Sandwich du Sud 
et au droit qu'11 a par conséquent d'étendre 
des tra ités à ces te rr ito ire s .

En ce qui concerne l'ob jection  de la  
République argentine à l'app lica tion  de la  Con
vention au te rr ito ire  de l'Antarctique 
britannique, le  Gouvernement du Royaume-Uni n 'a 
aucun doute quant & la  souveraineté britannique 
sur le  te rr ito ire  de l'Antarctique britannique 
et note la  référence fa ite  par l'Argentine à 
l 'a r t ic le  4 du Traité de l'Antarctique auquel 
le  Gouvernement de l'Argentine et le 
Gouvernement du Royaume-Uni sont parties.
Le Gouvernement argentin ayant a nouveau 

objecté, lors de sa ra tif ica tio n  de la  Convention, 
à la  déclaration d'application de la  Convention 
aux territo ires  en question par le  Gouvernement 
britannique, celui-ci a réitéré sa position dans 
une nouvelle communication reçue le  6 ju i l l e t
1990.

Par a illeu rs , lors de la  ra t if ic a t io n , le  
Gouvernement ch ilien  a déclaré ce qui su it :

Le Gouvernement de la  République du C h ili 
[ . . . ]  fa it  également savoir q u 'i l re jette  la  
déclaration fa ite  par le  Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d 'Irlande du Nord lo rsq u 'il a 
ra t if ié  lad ite  Convention et ce lle  fa ite  par la  
République argentine lorsque 'e lle  a formulé une 
objection concernant la  déclaration du Royaume- 
Uni, dans la  mesure ou l'une et l'a u tre  de ces 
déclarations ont t r a it  au te rr ito ire  ch ilien  de 
l'Antarctique, y compris les zones maritimes 
correspondantes, et réaffirme une fo is de plus 
sa souveraineté sur le d it  te rr ito ire , y compris 
les espaces maritimes souverains correspondants 
conformément à la  défin ition établie dans le 
cadre du Oécret suprême 1747, en date du 6 
novembre 1940.
Par une conwunication reçue le  30 août 1990, le  

Gouvernement du Royaume-Uni a n o tifié  au 
Secrétaire général que la  Convention et le  
Protocole s'appliqueront au B a illiag e  de 
Guernesey dont le  Royaume-Uni assure les 
relations internationales.

6  ̂ Le Secrétaire général a reçu le  18 ju i l le t  
1990 du Gouvernement israélien  la  communication 
suivante concernant la  déclaration :

0e l 'a v is  du Gouvernement israé lien , cette 
déclaration, qui a expressément un caractère 
politique, est incompatible avec l'o b je t  et les 
buts de la  Convention et du Protocole et ne 
peut aucunement affecter les obligations qui 
incombent à Bahreïn en vertu du droit 
international général ou de conventions 
parti culi ères.

En ce qui concerne le  fond de la  question, le  
Gouvernement israélien  adoptera à l'égard de 
Bahreïn une attitude d 'entière réciprocité.
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2. i )  PROTOCOLE OE MONTREAL RELATIF A OES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE 0'OZONE

Conclu à Montréal Te 16 septembre 1987

ENTREE EN VIGUEUR : 1er janvier 1989, conformément au paragraphe 1 de l 'a r t ic le  16.
ENREGISTREMENT : 1er janvier 1989, n ° 26369.
TEXTE : Notifications dépositaires C.N.239.1987.TREATIES-1 du 27 octobre 1987;

C.N.285.1988.TREATIES-15 du 20 janvier 1989 (procès-verbal de rectification du 
texte authentique espagnol); C.N.181.1989.TREATIES-9 du 28 août 1989 
(modification de l'annexe A); C.N.225.1990.TREATIES-7 du 7 septembre 1990 
(adoption d'ajustements); C.N.246.1990.TREATIES-9 du 14 novembre 1990 
(amendement); C.N.133.1991.TREATIES-3/2 du 27 août 1991 (procès-verbal de 
rectification du texte espganol des adjustement et de 1’amendement); et 
C.N.227.1991.TREATIES-7 du 27 novembre 1991 (adoption de l'annexe 0 ). '

ETAT : Signataires - 45; Parties - 76.

Note : Le Protocole a été adopté par la  Conférence de plénipotentiaires sur le  Protocole i  la 
Convention de Vienne pour la protection de la  couche d'ozone re la t if  aux chlorofluorocarbones. Le 
Protocole a été ouvert à la  signature à Montréal le  16 septembre 1987, à Ottawa du 17 septembre 1987 au
16 Janvier 1988 et du 17 janvier 1988 au 15 septembre 1988 au Siège des Nations Unies à New York 
conformément & son a rtic le  15.

Ratification. 
«Ülésign-lâh 
acceptation (A), 
approbation (AA)

15 Janv
16 déc
18 sept
19 mai
3 mai 

27 avr
2 août 

31 oct 
30 déc
4 déc

19 mars
20 nov 
20 ju il 
30 août 
30 juin 
26 mars 
14 juin

1990 A
1988 
1990
1989
1989
1990 4
1990 4 
1988 &
1988
1991 4 
1990 i  
1990 4
1989
1989 4 
1988
1990
1991 i

Participant Signature

Afrique du Sud
Allemagne2»3. . . 16 sept 1987 
Argentine . . . . 29 ju in  1988 
Australie . . . .  8 ju in 1988 
Autriche . . . .  29 août 1988
Bahreïn ..............
Bangladesh . . .
B é la ru s ..............  22 janv 1988
Belgique . . . .  16 sept 1987 
Botswana . . . .
Brésil ..............
Bulgarie . . . .
Burkina Faso . . 14 sept 1988 
Cameroun . . . .
C anada..............  16 sept 1987
C h i l i ..................  14 juin 1988
C h ine ..................
Congo.................. 15 sept 1988
Communauté 

économi que
européenne . . 16 sept 1987 16 déc 1988 A£ 

Costa Rica . . .  30 ju il  1991 4
Danemark4 . . .  16 sept 1987 16 déc 1988
Egypte ..............  16 sept 1987 Z août 1988
Emi rats

arabes-Unis . . 22 déc 1989 4 
Equateur . . . .  30 avr 1990 a
Espagne..............  21 ju il 1988 16 déc 1988
Etats-Unis 

d'Amérique . . 16 sept 1987
F i d j i .................
Finlande . . . .  16 sept 1987
France ..............  16 sept 1987
Gambie ..............
Ghana..............  16 sept 1987
G rèce.................  29 oct 1987
Guatémala . . . .
Hongrie..............
Indonésie . . . .  21 ju il  1988 
Iran (République 

islamique d ') .
Irlande .............. 15 sept 1988
Islande ..............

.............. 14 janv 1988

.............. 16 sept 19B7

Ratification. 
>dh.éjim_(aL 
acceptation (A), 
approbation (AA)

21 avr 
23 oct
23 déc
28 déc 
25 ju il
24 ju il
29 déc 
7 nov

20 avr

1988
1989 4 
1988 è
1988 ià
1990 4
1989
1988
1989 i  
1989 4

3 oct 1990 i  
16 déc 1988 
29 août 1989 4

16 déc 1988

Participant Signature
Jamahiriya arabe 

libyenne . . .
Japon .................  16 sept 1987
Jordanie . . . .
Kenya.................  16 sept 1987
Liechtenstein . .
Luxembourg . . .  29 janv 1988
Mai a w i ..............
Malaysie . . . .
Maldives . . . .  12 ju il  1988
M alte .................  15 sept 1988
Maroc.................  7 janv 1988
Mexique.............. 16 sept 1987
N ig éria ..............
Norvège . . . .  e 16 sept 1987 
Nouvelle-Zélande5 16 sept 1987
Ouganda.............. 15 sept 1988
Panama . . . . .  16 sept 1987 
Pays-Bas0 . . . .  16 sept 1987 
Philippines . . .  14 sept 1988
Pologne..............
Portugal . . . .  16 sept 1987 
République arabe 

syrienne . .
Royaume-Uni7. . 16 sept 1987
Sénégal ..............  16 sept 1987
Singapour . . . .
Sri Lanka . . . .
Suède.................  16 sept 1987
Suisse ..............  16 sept 1987
Tchécoslovaquie
Thaïlande . . . .  15 sept 1988
T o o o .................  16 sept 1987
Trinité-et-Tobago
Tunisie ..............
Turquie ..............
Ukraine.............. 18 févr 1988
Union des 

Républ1ques 
socialistes
soviétiques . . 29 déc 1987 10 nov 1988 A

Uruguay ..............  8 janv 1991 I
Venezuela . . . .  16 sept 1987 6 févr 1989 
Yougosalvie . . .  3 janv 1991 i
Zam bie ..............  24 janv 1990 i

11 ju il
30 sept
31 mai 
9 nov
8 févr 

17 oct
9 Janv 

29 août 
16 mai 
29 déc

31 mars 
31 oct 
24 juin 
21 ju il
15 sept 
3 mars

16 déc
17 ju il  
13 ju il  
17 oct

1990 4
1988 A
1989 £
1988
1989 4
1988
1991 i
1989 4 
1989 
1988

1988 A 
1988 2 
1988 
1988
1988
1989 
1988 
1991
1990 £ 
1988

12 déc 1989 l  
16 déc 1988

S Janv 
15 déc 
29 juin 
28 déc 

1 oct 
7 ju il  

25 févr 
28 août 
25 sept 
20 sept 
20 sept

1989 i
1989 à 
1988
1988
1990 4
1989
1991 
1989 i  
1989 2 
1991 2 
1988 A
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DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est ce lle  
de la  ra tifica tion , de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

BAHREIN

TVoir sous le  chapitre XXVII.Z+1 
CHILE

TVoir sous le  chapitre XXVII.2Ji
COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE

Compte tenu de l 'a r t ic le  2.8 du Protocole, la  Communauté tien t & préciser q u 'e lle  procède à la  
signature dans la  mesure ou i l  est présumé que tous les Etats membres prendront les mesures nécessaires 
pour adhérer à la  Convention et devenir parties au Protocole.
Lors de la  ratification  :

[Voir sous le  chapitre XXVII.2 .1

NOTES:
^  En vertu du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  10 

de la Convention de Vienne pour la  protection de 
li couche d'ozone, l'annexe 6 du Protocole prendra 
effet 1 l'égard de toutes les parties au Protocole 
qui n'auront pas notifié  au dépositaire au plus 
tard le 27 mai 1992 qu'elles ne sont pas en mesure 
d'approuver ladite annexe.

M La République démocratique allemande avait 
adhéré au Protocole le  25 janvier 1989. Voir 
aussi note 3 au chapitre 1.2.

^  Dans une le ttre  accompagnant son 
Instrument, le  Gouvernement de la  République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que le d it  
Protocole s'appliquera aussi à Berlin-Ouest avec 
effet à compter de la  date de son entrée en 
vigueur pour la  République fédérale d'Allemagne.

Â cet égard, le Secrétaire général a reçu le  23 
février 1989, du Gouvernement de la  République 
démocratique allemande la  déclaration suivante : 

S'agissant de l'application à Berlin-Ouest des 
dispositions de la  Convention de Vienne pour la  
protection de la  couche d'ozone en date du 22 
Mrs 1985, la  République démocratique allemande 
considère que cette application est subordonnée
i  l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, 
aux termes duquel Berlin-Ouest ne fa it  pas 
partie de la République fédérale d'Allemagne et 
ne doit pas Stre gouverné par e lle .
Voir aussi note 2 ci-dessus.

Décision réservée en ce qui concerne 
Wpplication du Protocole aux île s  Féroe et au 
Groenland. Le 20 décembre 1991, le  Gouvernement 
danois a fa it  savoir au Sécrétai r* général que la  
réserve relative à l'application du Protocole au 
Groenland éta it retirée, mais que par contre, la  
décision continuerait d 'être réservée en ce qui 
concerne les lies  Féroe.

^  Lors de la  ratifica tion , le  Gouvernement 
néo-zélandais a précisé que le  Protocole ne 
t'appliquera pas aux île s  Cook ni à Nioué.

^  Pour le Royaume en Europe, les Antilles 
néerlandaises et Aruba.

^  L'instrument de ratification  par le  
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d 'Irlande du Nord précise que le d it  Protocole est 
ra t if ié  pour le  Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d 'Irlande du Nord, le  Ba illiag e  de Jersey, l ' î l e  
de Man, Anguilla, Bermudes, Te rrito ire  de l'An
tarctique britannique, Territo ire  britannique de 
l'Océan Indien, les île s  Vierges britanniques, les 
île s  Caïmanes, les île s  Falkland, G ibraltar, Hong 
Kong, Montserrat, les île s  P itca irn , Henderson, 
Ducie et Oeno, Sainte Hélène, Sainte Hélène et 
dépendances, les île s  Géorgie du Sud et les île s  
Sandwich du Sud, les île s  Turques et Caïques.

Par la  suite, le  Secrétaire a reçu du 
Gouvernement argentin, lors de sa ra tifica tion  
une objection, identique en essence, mutatis 
mutandis, que ce lle  fa ite  à ce sujet à l'égard de 
la  Convention (vo ir  note 5 au chapitre XXVII.2 ).

A cet égard, lo rs de la  ra t if ic a tio n , 1* 
Gouvernement ch ilien  a déclaré ce qui su it :

[Le C h ili] rejette  la  déclaration fa it*  par 
le  Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 'Irlande 
du Nord lors de la  ra t if ica tio n  de la  
Convention, en ce que cette déclaration 
concerne le  Territo ire  antarctique ch ilien , y 
compris les zones maritimes correspondantes; 
[Le C h ili] réaffirme à nouveau sa souveraineté 
sur led it te rrito ire  y compris ses zones 
maritimes, tel que délimité par le  Oécret 
Suprême n”  1747 du 6 novembre 1940.
Eu égard à la  déclaration du Gouvernement 

ch ilien, le  Secrétaire général a reçu, le  2 août
1990, du Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d 'Irlande du Nord l'ob jection  
suivante :

Le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d 'Irlande du Nord n'a aucun 
doute quant à la  souveraineté britannique sur 
le  te rr ito ire  de l'Antarctique britannique. A 
cet égard, le  Gouvernement du Royaume-Uni 
souhaite a tt ire r  l'a tten tion  sur les 
dispositions de l 'a r t ic le  4 du Traité de 
l'Antarctique du 1er décembre 1959, auquel le 
Chili et le  Royaume-Uni sont également 
parties. Pour les raisons susmentionnées, le 
Gouvernement du Royaume-Uni rejette  la  
déclaration du C h ili.
En outre, par une communication reçue le  30 

août 1990, le  Gouvernement du Royaume-Uni a 
notifié  au Secrétaire général que la  Convention 
et le  Protocole s'appliqueront au 8ai11iage de 
Guernesey dont le  Royaume-Uni assure les 
relations internationales.
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2. t )  AMENDEMENT AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE 
Adopté oar la deuxième réunion des Parties à Londres Te 29 luin 1990 

NON ENCORE EN VIGUEUR (vo ir paragraph* premier de l 'a r t lc l*  2 ). '
TEXTE : Annex* I I  du Rapport de la  deuxième réunion (UNEP/Ozl.Pro.2/3) et notification dépositaire 

C.N.133.1991.TREATIES-3/2 du 27 août 1991 (procès-verbal de rectification du text* espagnol 
dts ajustements et amendement).

ETAT : Parties - 15z.

Note ; L'amendement a été adopté par Décision II/2, en dat* du 29 juin 1990, k la deuxième réunion des 
Parties au Protocol* d* Montréal re la tif  k des substances qui appauvrissent la couch* d'ozon*, tenue au 
siège de l'Organisation maritime international*, k Londres, du 27 au 29 juin 1990.

P-acllcljani

Allemagne ..............
Canada ....................
Chine .....................
Comunauté économique 

•uropéenn* . . . .
Danemark-1 ..............
Etats-Unis d'Amériqu*
Finlande.................
Irlande .................

Ratification, 
adhésion (a ).
icctplttian . (A}*
approbation (AA)

27 déc 1991
S ju il 1990 h

14 juin 1991 a

20 déc 1991 «A
20 déc 1991 fi
18 déc 1991
20 déc 1991 A
20 déc 1991 A

PiC tltlPtai
Japon .............
Maldives . . . .  
Mexique . . . .  
Norvège . . . .  
Nouvel 1 e-?Zé1 ande 
Pays-Bas4 » . . 
Royaume-Uni5 . . 
Suède .............

Ratification, 
adhésion (a ).
« c tp m ig n_iAh 
approbation (AA)

4 sept 1991
31 ju il  1991
11 oct
16 nov
1 oct

20 déc
20 déc
2 août

1991
1991
1990
1991 
1991 
1991

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'abscnc* d'indication précédant 1* texte, la dat* d* réception est cell* 
d* la ratification, d* l'adhésion, de l'acceptation ou d* l'approbation.)

JAPON6

Oéclaration :
L* Gouvernement japonais déclare par la  présente qu'il accept* 1'amendement (audit Protocole] 

conformément k l 'a r t ic le  9 de la Convention de Vlenn* pour la protection de la  couch* d'ozon*.

NOTES :
^  L* paragraph* 1 d* l'a r t ic le  2 de 

1'amendement est ainsi concu ;
l*  présent amendement entre en vigueur le 

1*r janvier 1992, sous réserve du dépôt k 
cette dat* d'au moins vingt Instruments d* 
ratification, d'acceptation ou d'approbation 
dudit amendement par des Etats ou des organisa
tions régionales d'intégration économique qui 
sont Parties au Protocole de Montréal relatif k 
des substances qui appauvrissent la couche 
d'ozon*. S I, k cette dat*, c*tt* condition n'a 
pas été rtmpli*, l'amendement entre en vigueur 
le quatre-vingt-dlilèm* Jour suivant la date k 
laquelle elle a été rempli*.

Excluant la Comunauté économique 
•uropéenn*, conformément au paragraph* 2 d*

l'a r t ic le  2 d* 1'amendement.

Oécision réservé* *n c* qui concerne 
l'application au fies Féro*.

Pour 1* Royaume en Europe.

^  Pour le Royaume-Uni et Gibraltar.

6/ L 'artic le  9 de la  Convention de Vienne pour 
la protection de la couch* d'ozon* prévoit entre 
autres que les amendements k ses protocoles en
treront en vigueur entre les parties les ayants 
acceptés le quatre-vingt dixième Jour après que 
1* dépositaire aura reçu notification de leur 
ratification, approbation ou acceptation par les 
deux tiers au moins des parties au protocole 
considéré. Voir aussi not* 1 d-dessus.
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XXV1I.3 : Convention de Bâle sur le contrSle des mouvements transfrontières de déchets dangereux

3. CONVENTION DE BALE SUR LE CONTROLE OES MOUVEMENTS TRANSFRONTIERES 
OE DECHETS DANGEREUX ET DE LEUR ELIMINATION

Conclue à BSle le  22 mars 1989

NON ENCORE EN VIGUEUR (vo ir paragraphe premier de l 'a r t ic le  25).
TEXTE: Doc. UNEP/WG. 190/4.
ETAT : Signataires - 53; Parties - 17.

Hôte: la Convention dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font 
tellement foi, a été adoptée le 22 mars 1989 par la  Conférence des Plénipotentiaires qui s 'est réunie i  
Mie du 20 au 22 mars 1989. Conformément à son artic le  21, la  Convention a été ouverte à la  signature au 
Département fédéral des affaires étrangères de la  Suisse, à Berne, du 23 mars 1989 au 30 ju in  1989, et 
est demeurée ouverte & la  signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies & New York jusqu'au 22 
urt 1990, par tous les Etats, par la Namibie, et par les organisations d'intégration politique ou 
économique. A cet égard i l  y a lieu  de rappeler qu'une te lle  organisation est, aux termes du paragraphe 
M d» l'a rtic le  2, de ladite Convention, "toute organisation constituée d'Etats souverains a laquelle 
1m Etats membres ont donné compétence dans les domaines régis par la  présente Convention et qui a été 
dûntnt autorisée, selon ses procédures internes, à signer, ra t if ie r , accepter, approuver ou confirmer 
farwllement la Convention ou à y adhérer".

brtltfptnts Signature
Afghanistan . . . 
Allemagne . . . .

22 mars 1989
23 oct 1989

Arabie Saoudite . 22 mars 1989
Argentine . . . . 28 juin 1989
Autriche . . . . 19 mars 1990
Ithreïn ............. 22 mars 1989
(♦laïque . . . . 22 mars 1989
Bolivie........... 22 mars 1989
Cintda ............. 22 mars 1989
Chili ................ 31 janv 1990
Chine ................ 22 mars 1990
Chypre............. 22 mars 1989
Colombie . . . . 
Connunauté 

économique

22 mars 1989

européenne . 22 mars 1989
Oinemark . . . 22 mars 1989
El Salvador . . 
Eut rats

22 mars 1990
arabes unis . 22 mars 1989

Equateur . . . 22 mars 1989
Espagne . . . 
lUts-Uni s

22 mars 1989

d'Amérique 22 mars 1990
Finlande . . . 22 mars 1989
frince . . . . 22 mars 1989
Grèce............. 22 mars 1989
Guitemala . . . 22 mars 1989
Haïti ............. 22 mars 1989
Hongrie . . . . 22 mars 1989
In d e ............. 15 mars 1990
Irlande . . . . 19 janv 1990

Ratification, 
acceptation (A), 
confirmation 
formelle (c ). 
approbation (AA) 
ou adhésion (a K

7 mars 1990 
27 juin 1991

17 déc 1991

13 déc 1991

19 nov 1991 A 
7 Janv 1991 Aè

21 mai 1990 AA

Participants Signature

I s r a ë l .............. 22 mars
I t a l i e .............. 22 mars
Jordanie . . . .  22 mars
K o w e ït .............. 22 mars
L ib an ................. 22 mars
Liechtenstein . . 22 mars
Luxembourg . . .  22 mars
Mexique .............. ...22 mars
N ig é r ia .............. 15 mars
Norvège .............. ...22 mars
Nouvelle-Zélande 18 déc
Panama .............. ...22 mars
Pays-Bas . . . .  22 mars
Philippines . . .  22 mars
Pologne.............. 22 mars
Portugal . . . .  26 juin 
République arabe

syrienne . . .  11 oct 1989
Royaume-Uni . . .  6 oct 1989 
Roumanie . . . .
Suède..................22 mars 1989
Suisse .............. ..22 mars 1989
Tchécoslovaquie .
Thaïlande . . . .  22 mars 1990
Turquie..............22 mars 1989
Union des 

Répubii ques 
socialistes
soviétiques . . 22 mars 1990

Uruguay .............. ..22 mars 1989
Venezuela . . . .  22 mars 1989

1989
1989
1989
1989
1989
1989
1989
1989
1990 
1989 
1989 
1989 
1989
1989
1990 
1989

DECLARATIONS ET RESERVES

R a tif ica tio n , 
acceptation (A) , 
confi rmation 
formelle ( c ) . 
approbation (AA) 
ou adhésion (a L .

22 ju in  1989 AA

22 févr 1991 
13 mars 1991 
2 ju il  1990

22 févr 1991

27 févr 1991 â 
2 août 1991 

31 janv 1990 
24 ju i l  1991 â

20 déc 1991

(En l ’absence d'indication précédant 1e texte, la  date de réception est celle de la  ratifica tion , 
de l'adhésion, de la  confirmation défin itive, de l'approbation ou de l'adhésion.

Pour les objections, voir ci-après.)
ALLEMAGNE1

Le Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne considère que les dispositions de 
l'a rtic le  4, paragraphe 12 de la présente 
Convention ne porteront atteinte d'aucune façon &

l'exercice des droits et de la  liberté  de 
navigation tels qu 'ils  sont régis par le  droit 
international. I l  estime par conséquent qu'aucune 
disposition de la  présente Convention _ne doit 
être interprétée comme exigeant la  notification 
ou le consentement d'un Etat quelconque pour le
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XXVII.3 : Convention de BSIe sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux

transport de déchets dangereux sur un navire 
battant le  pavillon d'un partie qui exerce son 
droit de passage inoffensif à travers la  ner 
te rrito ria le  ou la  liberté de navigation dans une 
zone économique exclusive conformément au droit 
international.

COLOMBIE

Lart-^e,l*-stenatvre .

Pour la  Colombie, i l  est entendu que la  mise en 
oeuvre de la  Convention ne restreindra pas, mais 
au contraire renforcera 1'application des 
principes juridiques et politiques qui, comme 
indiqué dans la  déclaration [fa ite  le  21 mars 1989
& la  Conférence de BSle], gouvernent l'action  de 
l 'E ta t  colombien dans le domaine visé par la  
Convention, et notamment qu'aucune disposition de 
la  Convention ne pourra it re  interprétée ou 
appliquée d'une manière qui porte atteinte à la  
faculté de l 'E t a t  colombien d'appliquer lesdits 
principes et les autres règles de son droit 
interne, pour ce qui est de sa zone terrestre (y 
compris le  sous-sol), de son espace aérien, de 
ses eaux territo ria les , de son plateau continental 
et de sa zone maritime économique exclusive, 
conformément au droit international.

DANEMARK

Lorî.te  H  I
La signature de la  Convention mondiale sur le 

contrôle des mouvements tranfrontière de déchets 
dangereux et de leur élimination par le Oanemark 
n'engage pas le  Groenland et les ties Féroé.

EQUATEUR

Lors de la  signature :
Aucune des dispositions de la  Convention qui a 

été signée ne pourra être interprétée dans un 
sens contraire aux dispositions du droit interne 
équatorlen ni d'une façon qui porte atteinte à 
l'exercice par l 'E ta t  équatorlen de sa souverain
eté nationale.

ITALIE

30 mars 1990
on :

"Le Gouvernement de l ' I t a l ie  déclare . . .  qu'il 
est favorable à la mise en place d'un système 
mondial de contrôle de 1a gestion écologiquement 
rationnelle des mouvements transfrontières de 
déchets dangereux".

LIBAN
Lors de la  signature :

Le Liban ne pourra en aucun cas autoriser 
l 'enfouissement de déchets toxiques ou autres 
déchets introduits Illégalement dans les zones 
relevant de sa juridiction. En 1988, le Liban a 
annoncé que l'importation de ces déchets était 
absolument interdite , et a adopté i  cet effet la 
lo i No. 64/88 du 12/8/88. En cas de violation des 
dispositions de cette lo i, le Liban coopérera 
avec les Etati concernés et avec les autres Etats 
parties, conformément aux dispositions de cette 
Convention.

MEXIQUE

Déclaration formulée lors de la signature et 
confirmée lors de la ratification  :
Le Mexique signe ad referendum la Convention de 

B ile  sur le  contrôle des mouvements transfron
tières de déchets dangereux et de leur élimination, 
qui protège dûment ses droits en tant qu'Etat 
riverain dans les zones relevant de sa juridiction 
nationale, y compris la  mer territo ria le , la zone 
économique exclusive et le  plateau continental 
et, selon qu 'il convient, son espace aérien, tout 
en garantissant l'exercice dans ces zones des 
compétences normatives et administratives du 
Mexique quant à la  protection et à la  préservation 
de l'environnement, conformément au droit inter
national et, en particu lier, au droit de la  mer.

Le Mexique estime que cette Convention 
constitue un progrès important pour la  protection 
de l ’environnement dans la  mesure où elle 
réglemente sur le  plan juridique les mouvements 
transfrontières de déchets dangereux en fixant le 
cadre où s'inscrivent les obligations générales 
des Etats parties, essentiellement en vue dt 
réduire au maximum la  production de déchets 
dangereux et leurs mouvements transfrontières, 
d'en assurer la  gestion rationnelle sans porter 
atteinte à l'environnement, de promouvoir 1* 
coopération Internationale à ces fins, de créer 
des mécanismes de coordination et de suivi et d* 
réglementer l'application des procédures tendant 
i  une solution pacifique des différends.

Le Mexique espère de même que l'on adoptera dis 
que possible, comme complément indispensable du 
système normatif de la  Convention, un protocol* 
qui, conformément aux principes et aux normes du 
droit international, établisse les procédures 
appropriées en matière de responsabilité et 
d'indemnisation pour les dommages résultant des 
mouvements transfrontières et de la  gestion des 
déchets dangereux.

NORVEGE
Déclaration

La Norvège accepte les moyens obligatoires d» 
règlement des différends prévus aux alinéas a) et
b) du paragraphe 3 de l 'a r t ic le  20 de 1a Conven
tion i  savoir : a) soumission du différend à 1a 
Cour internationale de Justice et/ou b) soumission 
du différend à l'arb itrage, conformément aux pro
cédures énoncées dans l'annexe VI.

ROUMANIE

Oéclaration :
Conformément au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  26 de 

la  Convention, la  Roumanie déclare que 
l'importation et l'élim ination sur son territoire 
national de déchets dangereux et d'autres déchets 
ne peuvent s'effectuer qu'avec l'autorisation 
préalable des autorités roumaines compétentes.

ROYAUME-UNI

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord déclare que, 
conformément à 1'a rt ic le  4 (12), les dispositions 
de 1a Convention ne portent atteinte en aucune 
façon à l ’exercice des droits et de la  liberté de 
navigation tels qu 'ils  sont régis par le droit 
international. En conséquence, rien dans ladite 
Convention n'exige qu'un Etat reçoive notification 
ou qu'il donne son consentement en cas de passas* 
de déchets dangereux sur un bStiment battant le
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pavillon d'une partie exerçant son droit de 
passage dans les eaux territo ria les  de l 'E t a t  ou 
ton droit à la  liberté de navigation dans une 
ione économique exclusive conformément au droit 
intemati onal.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Ifirs de la  signature :
Déclaration :

L'Union des Républiques socialistes soviétiques 
ligne la présente Convention étant bien entendu 
qui la définition du terme 'te r r ito ire ',  énoncée 
dus les Lignes directrices et Principes du 
Caire, sur laquelle s'appuie la  référence, dans 
le préambule de la  Convention, à la  gestion 
écologiquement rationnelle des déchets dangereux 
(décision 14/30 du Conseil d'administration du 
NUE en date du 17 Juin 1987) est une formulation 
spécifique et qu'elle ne peut être invoquée pour 
interpréter la  présente Convention ou l'une 
quelconque de ses dispositions en vertu du 
piragraphe 2 de l 'a r t ic le  31 ou tn vtrtu de 
l'article 32 de la  Convention de Vienne de 1969 
sur 1t droit des tra ités , ou sur quelque autre 
bise que et soit.

URUGUAY

lors de la  signature :
[L'Uruguay] signe la  Convention sur le contrôle 

dts mouvements transfrontières de déchets dange

reux et de leur élimination, car cet instrument 
protège dûment les droits de l'Uruguay, en tant 
qu'Etat rivera in , sur les zones relevant de sa 
jurid iction  nationale, y compris la  mer te rr ito 
r ia le , la  zone économique exclusive et le  plateau 
continental et, selon q u 'il convient, l'espace 
aérien situé au-dessus de ces zones, tout en 
garantissant l'exercice  par l'Uruguay, dans les
dites zones, de ses compétences normatives et 
administratives quant à la  protection et à la  
sauvegarde de l'environnement conformément au 
droit international et, en p a rticu lie r, au droit 
de la  mer.

VENEZUELA

Lors de la  signature :
De l 'a v is  du Venezuela, la  Convention protège 

dûment ses droits souverains, en tant qu'Etat 
riverain, sur les zones soumises à sa ju rid iction  
nationale, y compris la  mer te r r ito r ia le , la  zone 
écnomique exclusive et le  plateau continental e t, 
selon q u 'il convient, l'espace aérien situé au- 
dessus de ces zones. La Convention ne porte pas 
non plus atteinte à l'exerc ice  par le  Venezuela, 
dans lesdites zones, de ses compétences normatives 
et administratives quant à la  protection et à la  
sauvegarde de l'environnement et des ressources 
naturelles, conformément au dro it international 
e t, en particu lie r, au dro it de la  mer.

OBJECTIONS

(En l'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est ce lle  de la  ra t if ica tio n , 
de l'acceptation, de l'approbation, de la  confirmation formelle ou de l'adhésion.)

ITALIE

30 mars 1990
"Le Gouvernement de l ' I t a l i e ,  en exprimant ses objections vis-à-vis des déclarations fa ite s , lors de

I l  signature, par les Gouvernements de la  Colombie, de l'Equateur, du Mexique, de l'Uruguay et du 
Venezuela, ainsi que d'autres déclarations ayant une portée sim ilaire qui pourraient être fa ites à 
l'avenir, considère qu'aucune disposition de la  présente Convention ne doit être interprétée comme 
limitant les droits de navigation reconnus par le  droit international. Par conséquent, un Etat partie 
n'est pas tenu l  donner notification à n'importe quel autre Etat, ou à en obtenir l'au to risa tion , pour
l i  simple passagt par la  mer te rrito ria le  ou l'exercice de la  liberté  de navigation dans la  zone 
économique exclusive par un navire arborant son pavillon et portant une cargaison de déchets dangereux."

NOTES:

^  La République démocratique allemande avait signé la  Convention le  19 mars 1990. Voir aussi note 3
*u chapitre 1.2.
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4. CONVENTION SUR L'EVALUATION OE L'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT DANS UN CONTEXTE TRANSFRONTIERE

Conclue k Espoo (Finlande) le  2S février 1991
NON ENCORE EN VIGUEUR (vo ir paragraphe premier de l 'a r t ic le  18).
TEXTE : Doc. E/ECE/1250.
ETAT : Signataires - 29; Parties - 1.

Note î La Convention a été adoptée par les Conseillers des Gouvernements des pays de la  Comission 
économique pour l'Europe (CEE) pour les problèmes de l'environnement et de l'eau de la CEE k leur 
quatrième session tenue k Espoo (Finlande) du 25 février au l* r mars 1991. La Convention a été 
ouvert» k la  signature k Espoo durant cette même période puis au Siège de l'Organisation des Nations 
Unies k New York jusqu'au 2 septembre 1991.

Eê rtld M P t
Albanie . . , 
Allemang» . , 
Autriche . . 
Bélarus . . . 
Belgique . . 
Bulgarie . . 
Canada . . . 
Communauté 

économique 
européenne 

Danemark1 . . 
Espagne . . . 
Etats-Unis 

d'Amérique 
Finlande . . 
France . . . 
Grèce . . . . 
Hongrie . . .

acceptation (A).
approbation (AA,

Sianature adhésion (a) Participant Sianiiurç
26 févr 1991 4 oct 1991 Irlande . . . . 27 févr 1991

» 26 févr 1991 Islande . . . . 26 févr 1991
♦ 26 févr 1991 Ita lie  . . . . 26 févr 1991
é 26 févr 1991 Luxembourg . . 26 févr 1991

26 févr 1991 Norvège . . . . 25 févr 1991
26 févr 1991 Pays-Bas . . . 25 févr 1991* 26 févr 1991 Pologne . . . . 26 févr 1991

Portugal . . . 26 févr 1991
Roumanie . . . 26 févr 1991

26 févr 1991 Royaume-Uni . . 26 févr 1991
26 févr 1991 Suède .............. 26 févr 1991

• 26 févr 1991 Tchécoslovaquie 30 août 1991
Ukraine . . . . 26 févr 1991

• 26 févr 1991 Union des
• 26 févr 1991 Républiques

26 févr 1991 socialistes
26 févr 1991 soviétiques . 6 juin 1991
26 févr 1991

Ratification- 
acceptation (A).

iM iadhésion (al

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le texte, la  date de réception est celle 
de la  ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

COrttMAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE

1. " La Communauté déclare qu'elle signe cette 
Convention étant entendu que, dans leurs 
relations mutuelles, les Etats membres de la 
Communauté appliquent la Convention selon les 
règles Internes de la Comunauté, y compris 
celles du Traités EURATOM, et sans préjudice des 
modifications appropriées de celles-ci” .
2. " La Communauté considère que, si 
l 'Infonnation du public de la Partie d'origine a 
11eu k l'occasion de la mise k disposition du 
dossier d'évaluation de l'impact sur 
l'environnement, l'information de la Partie 
touchée par la  Partie d'origine doit être 
réalisée au plus tard simultanément.

La Comunauté considère que la Convention

implique qu'11 appartient k chaque Partie de 
pourvoir, sur son te rrito ire , k la  mise k 
disposition du public du dossier d'évaluation de 
l'impact sur l'environnement, k l'information du 
public et au recueil de ses observations".

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE NORD

Le Royaume-Uni considère que sur un point cette 
Convention est incomplète. L'annexe I  k la 
Convention mentionne la  "production 
d'hydrocarbures en mer". Le Royaume-Uni estime 
qu 'il n'y a pas de raison d'exclure la  production 
d'hydrocarbures k terre et a donc l'intention de 
demander que la Convention soit modifiée 
prochainement pour remédier k cette omission.

NOTES :

^  Décision réservée en ce qui concerne l'application de la  Convention aux îles Féroé et au 
Groenland.
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CHAPITRE XXVIII. QUESTIONS FISCALES

1.1) CONVENTION MULTILATERALE TENDANT A EVITER U  DOUBLE IMPOSITION DES REDEVANCES DE DROITS D'AUTEUR

Conclue à Madrid le  13 décembre 1979

ton encore en vigueur (vo ir a rt ic le  13).
TEXTE : Doc. de l'UNESCO et de l'OMPI.
ETAT : Signataires - 4; Partie* - 5.
Net» : La Convention i ) ,  et le  Protocole additionnel fe), ont été étab lis par la  Conférence 

international e d'Etats sur la  doubla imposition des redevance* de droits d'auteur transférées d'un pays 
il'iotre. qui s'est tenue à Madrid du 26 novembre au 13 décembre 1979. La Conférence a été convoquée 
conjointement par l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la  science et la  culture (UNESCO) 
et l ’Organisation mondiale de la  propriété in te llectue lle  (OMPI), conformément à la  résolution 5/9.2/1a 
section I I ,  adoptée par la  Conférence générale de l'UNESCO à sa vingtième session, et aux décision* 
prises par l'Assemblée générale de l ’OMPI et par l'Assemblée et la  Conférence des représentants de 
l'Union internationale pour la  protection des oeuvres lit té ra ire *  et artistiques (Union de Berne) lors 
A leurs sessions ordinaires tenues en septembre 1978.

Pirticioant

Ratification, 
acceotation (A ). 

Signature adhésion (a) Participant Sianature

Cameroun . . . , 13 déc 1979 Israël ............... 13 déc 1979
Egypte ............. 11 févr 1982 i Pérou ...............
Inde............... 31 janv 1983 â Saint-Siège . . 13 déc 1979
Iraq............... 15 ju il  1981 â Tchécoslovaquie 29 oct 1980

Ratifica tion , 
acceptation (A ), 
adhésion (a )

15 avr 1988 i

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est ce lle  
de 1a ratifica tion , de l'acceptation ou de l'adhésion.)

INDE

Ii»rv« :
le Gouvernement indien ne se considère pas l ié  

par le* articles 1 i  4 et 17 de la  Convention.

TCHECOSLOVAQUIE

üserve formulée lors de la  signature et confirmée 
lors de 1a ratification :
U République socialiste de Tchécoslovaquie ne 

»  considère pas tenue par les dispositions du

paragraphe 1 de l 'a r t ic le  17 de la  Convention, 
qui dispose que tout différend entre deux ou plu
sieurs Etats parties concernant l'in te rp ré ta tion  
ou l'app lication  de la  Convention, non réglé par 
voie de négociation, est soumis, & moins que les 
Etats intéressés ne conviennent d'un autre mode 
de règlement. 1 l'a rb itrage  de la  Cour interna
tionale de Justice  et déclare q u 'i l faut dans 
chaque cas p a rticu lie r le  consentement de toutes 
les parties au différend pour qu'11 so it soumis à 
la  Cour internationale de Justice .
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XXVIII.1 b) : Imposition des droits d'auteur

fe) PROTOCOLE ADDITIONNEL

Conclu à Madrid le  13 décembre 1979

Non encore en vigueur (vo ir l'a lin éa  b du paragraphe 2).
TEXTE : Doc. de 1'UNESCO et de l'OMPI.
ETAT : Signataires - 3; Parties - 1.

Note: Voir "Note" en tête du chapitre XXVIII 4 .

Participant SiatattiES
Cameroun.............. 13 déc 1979
Israël .................. 13 déc 1979

R atification , 
acceptation (A K
adhésion (a ) Participant

Saint-Siège . . 
Tchécoslovaquie

Ratification , 
acceptation (Al 

Signature adhésion (a ï

. 13 déc 1979
24 sept 1981 4
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Partie II

Traités de la 
Société des Nations





II.1 : Radiodiffusion dans l'intérJt d» la  paix

1. CONVENTION CONCERNANT L'EMPLOI OE LA RADIODIFFUSION DAMS L’INTERET DE LA PAIX

Genève. 23 septembre 19361 

EN VIGUEUR depuis le  2 avril 1938 (artic le 11).

Ratifications ou adhésion définitives

Brésil (11 février 1938)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord (18 août 1937) 
8irwanie (13 octobre 1937 i )
Rhodésift du Sud (1èr novembre 1937 i )
Aden (Colonie d1). Bahamas. Barbade (Lai. Bassou- 

toland. Betchouanaland (Protectorat). Bermudes. 
Bornéo (Etat du Bornéo du Nord). Cevlan. Chy
pre. Côte de l 'Or [a) Colonie, b) Achanti. c) 
Territoires septentrionaux, d) Togo.sous mandat 
britannique]. Falkland _ ( I1es et dépendances). 
fidii. Gambie (Colonie et Protectorat). Gibral
tar. Gilbert (Colonie des îles  Gilbert et E lli-  
eth Guvane britannique. Honduras britannique. 
Hong-kong. îles  du Vent (Grenade. Sainte-Lucie. 
Saint-Vincent). île s  Sous-le-Vent (Antigua. Do
minique. Montserrat. Saint-Christophe et Névis, 
îles Vierges). Jawaïgue (y compris les îles 
Turques et Caïques et les îles  Caïmanes). Kenya 
(Colonie et Protectorat). Malais [a) Etats Mal
tais fédérés : Negri-Sembilan. Pahang. Perak. 
Selangor : b) Etats Malais non fédérés : Joho- 
re. Kedah. Kelantan. Perlis. Trengqanu et Brn- 
nsi], Malte. î le  Maurice. Nigéria [a) Colonie
b) Protectorat, c) Cameroun sous mandat britan
nique]. Nyassaland. Ouganda (Protectorat de 
] ') .  Palestine (à l'exclusion de la  Translorda- 
nie). Rhodésie du Nord. Sainte-Hélène (et As
cension). Salomon (Protectorat des îles Salomon 
britanniques). Sarawak. Seychelles. Sierra Léo? 
ni (Colonie et Protectorat). Somaliland (Pro
tectorat). S tra its Settlements. Swaziland. Tan-

Ratlficationi ou adhésion définitives

qanvika (Territoire 
Trinité-et-Tobago.

du). Tonga.
_ ZinnkAT-

Jrâ-ultttdâaliA
(Protectorat

âfil 14 Ju ille t 1939 |)
Australie (2S juin 1937 |>

Y compris les territoires de U  Papouasie et 
de l ’île  de Norfolk et let territoires im i  
mandat de la Nouvelle-Guinée et de Nauru.

Nouvelle-Zélande (27 Janvier 1938)
Union sud-africaine (1*  ̂ février 1938 |)

Y comprit le territoire tous mandat du Suâ-
Qv«t tfrktin-

Inde (11 août 1937)
Irlande (25 mai 1938 à)
Chili (20 février 1940)
Danemark (U  octobre 19)7)
Egypte <29 Ju ille t 1938}
Estonie (18 août 1918)
Finlande (29 novembre >938 |)
France B mart 1938) 

Colonies et Protectorats fraocali tt_ tttr ito lm
sous mandat français (U  Janvier 1939

Guatemala (16 novembre 1938 j)
Lettonie (25 avril 1939 a)
Luxembourg (8 février 19)8)
Norvège (5 mal 19)8)
Nouvefles-Hébrides (14 ju ille t 1939 |) 
Payt-Bat (y comprit let Indti néerlandilitL^Jufl;

nam et Curacao) (15 février I9 JÎÏ
Salvador (18 août 19)8 |)
Suède (22 Juin 19)8 |)
Suisse (30 décembre 19)8)

Signatures non encore suivies de ratification

Albanie Grèce
Autriche Lithuanie
République argentine Mexique
Belgique Roumanie

Sous réserve des déclarations insérées dans le Turquie 
procès-verbal de la  séance de clôture2. Uruguay

Colombie
République dominicaine 
Espagne

Sous réserve de la  déclaration Insérée dans le 
procès-verbal de la  séance de cISture de la 
Conférence3.

Art.** postérieurs > la date à laquelle le Secrétaire général At J-'OrflinlnUfla 
des Nations Unies a assumé les fonctions de déoosltilrt

firticipant4

Afghanistan5. 
Australie . . 
Bulgarie6 . . 
Cameroun . . 
Prance7.. . . 
Hongrie8. . . 
Malte . . . .  
Maurice . . . 
Mongolie;,. . 
Pays-Bas10

Ratification, 
adhésion (a ), 
succession (d)

8 févr 1985 à
17 mai 1972 a
19 juin 1967 g

20 sept 1984 £
1 août 1966 4

18 ju i l  1969 d
10 ju i l  1985 â

Dénonciation

17 mai 1985

13 avr 1984

Participant

République 
démocratique 
populaire.lao 

Royaume-Uni11 . 
Tchécoslovaquie 
Union des 

Républiques 
socialistes,, 
soviétiques 

Saint-Siège .

R tU L U it ic o .
iahH ig rU ih

23 mari 1966 |

è12 29 janv 1985

[fiyiwtlatlM

24 J«11 IMS

3 fév
5 Janv

19S3
1967



I I . 1 : Radiodiffusion dans l'in térêt de la  paix

NOTES :

U  Enregistrée sous le numéro 4319. Voir So
ciété des Nations. Recueil des Traités, vol. 186. 
p. 301, vol. 197, p. 394, et vol. 200. p. 557.

M  Ces déclarations sont conçues comme suit : 
"La délégation de la  Belgique déclare considé

rer que le  droit de brouiller par ses propres 
moyens les émissions abusives émanant d'un autre 
pays, dans la  mesure où un tel droit existe con
formément aux règles générales, du droit interna
tional et aux conventions en vigueur, n'est en 
rien affecté par la  Convention."

3/ Cette déclaration est conçue comme suit : 
"La déclaration espagnole déclare que son gou

vernement se réserve le  droit de faire  cesser par 
tous les moyens possibles la  propagande qui peut 
nuire i  son ordre intérieur et qui constitue une 
infraction à la  convention dans le  cas où la  pro
cédure envisagée par la  convention ne permettrait 
pas de fa ire  cesser immédiatement l'in fraction ."

4/ L'instrument d'adhésion avait été reçu le
30 août 1984 du Gouvernement de la  République 
démocratique allemande, assorti des réserve et 
déclaration suivantes:

Réserve :
La République démocratique allemande ne se 

considère pas liée  par les dispositions de 
l 'a r t ic le  7 de la  Convention prévoyant que les 
différends re la tifs  à l'interprétation ou à 
l'application de la  Convention seront, faute 
d 'être réglés par voie de négociations, soumis,
& la  requête de l'une des parties au différend,
& une procédure arbitrale ou judiciaire. Elle 
considère que dans tous les cas sans exception 
l'accord de toutes les parties est nécessaire 
pour soumettre le  différend dont i l  s'agit è 
une te lle  procédure.
Déclaration :

La position de la  République démocratique 
allemande i  l'égard des dispositions de 
l 'a r t ic le  14 de la  Convention internationale 
concernant l'emploi de la  radiodiffusion dans 
l'in té rê t  de la  paix en date du 23 septembre 
1936, dans la  mesure où elles concernent 
l'application de la  Convention aux territoires 
coloniaux et autres territoires dépendants, est 
régie par les dispositions de la  Déclaration 
des Nations Unies sur l'octro i de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux (résolution 
1514 (XV) du 14 décembre 1960) dans laquelle 
est proclamée la  nécessité de mettre rapidement 
et inconditionnellement fin  au colonialisme 
sous toutes ses formes et dans toutes ses mani
festations. La République démocratique allemande 
se d it convaincue qu'on répondrait au but de la 
Convention en accordant i  tous les Etats Membres 
de l'Organisation des Nations Unies le droit 
d 'y devenir parties. La République démocratique 
allemande déclare qu'elle se réserve 1e droit 
de prendre des mesures en vue de préserver ses 
intérêts dans l'éventualité où d'autres Etats 
ne se conformeraient pas aux dispositions de la  
Convention ou bien dans l'éventualité d'autres 
activités affectant les intérêts de la Républi
que démocratique allemande.
S'agissant d'une Convention pour laquelle 11 

assume, aux termes de la résolution 24 ( I )  de 
l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations 
Unies, les fonctions précédemnent exercées par le 
Secrétaire général de la Société des Nations, et 
conformément )  la  pratique suivie par ce dernier

en matière de réserves formulées à l'égard d'un* 
convention ne comportant pas de dispositions 1 cet 
égard, le  Secrétaire général avait demandé aux 
Etats intéressés, par le ttre  circulaire en dat* 
du 19 septembre 1984, de 1u1 notifier dans 1* 
délai de quatre-vingt-dix jours à compter d* lt  
date de sa le ttre , leurs objections éventuelles.

Dans une communication reçue le  5 décembre 1984 
en ce qui concerne la  réserve et déclaration sus
mentionnée, le  Gouvernement du Royaume-Uni d* 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a déclaré c* 
qui suit:

1. [Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande* 
Bretagne et d'Irlande du Nord] . . .  n'accept* 
pas la  réserve portant sur l 'a r t ic le  7 de la 
Convention énoncée dans la  note accompagnant 
1'instrument.

2. . . .  n'accepte pas la  déclaration portant 
sur l 'a r t ic le  14 contenue dans la  note accompa
gnant l'instrument.

3. . . .  considère qu'aucune des observations 
précédentes n'empêche l'entrée en vigueur de la 
Convention en ce qui concerne la  République 
démocratique allemande.
L ’objection précitée étant la  seule qu'ai reçu* 

le  Secrétaire général dans le délai de 90 jours 
et celle-ci ne faisant pas obstacle à l'entrée en 
vigueur de la  Convention pour la  République démo
cratique allemande, le  Secrétaire général a pro
cédé au dépdt de l'instrument (19 décembre 1984) 
avec la  réserve susvisée- 

Volr aussi note 3 au chapitre 1.2.

5/ L'instrument d'adhésion a été reçu 1*
31 ju i l le t  1984 du Gouvernement afghan, assorti 
des réserve et déclaration suivantes :

Réserve. :
( i )  La République démocratique d ’Afghanistan, 

en adhérant à la  Convention International* 
concernant l'emploi de la  radiodiffusion dans 
l'in té rê t de la  paix, ne se considère pas lié* 
par les dispositions de l 'a r t ic le  7 de la 
Convention, parce qu'en vertu de cet article, 
lorsqu'un différend surgit entre deux ou 
plusieurs Hautes Parties contractantes à propos 
de l'interprétation ou de l'application de la
dite Convention, le  différend peut être soumit 
pour jugement Î  la  Cour permanente internatio
nale de Justice sur la  demande d'une seule dts 
parties concernées.

En conséquence, la  République démocratiqu* 
d'Afghanistan déclare que lorsqu'un différend 
surgit à propos de l'interprétation de l'appli
cation de ladite Convention, celui-ci devrait 
être soumis & la Cour permanente international* 
de Justice avec l'accord de toutes les parties 
concernées.
Déclaration interprétative

( i i )  De même, la  République démocratiqu* 
d'Afghanistan déclare que les dispositions d* 
l 'a r t ic le  14 de cette Convention vont 1 
l'encontre de la  Déclaration sur l'octroi d* 
l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux. adoptée en 1960. leur interprétation 
confirmant indirectement qu 'il existe toujours 
des colonies et des protectorats. En conséquent*, 
la  République démocratique d'Afghanistan Jug* 
que l 'a r t ic le  14 de ladite Convention n'est pas 
nécessaire et ne se considère pas liée par 1u1> 
S'agissant d'une Convention autrefois déposé*

auprès du Secrétaire général de la  Société dts 
Nations, et conformément à la  pratique établie 
(vo ir note 4 ci-dessus), le Secrétaire général * 
diffusé lesdites réserve et déclaration interpré
tative le 9 novembre 1984 et, en l 'absence
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i'objections dans le  délai de 90 jours 4 compter 
dt cette date, i l  a procédé au dépôt de 
l'instrument d'adhésion avec lesdites réserve et 
déclaration interprétative.

6/ L'instrument d'adhésion a été reçu le
4 novembre 1971 du Gouvernement bulgare, assorti 
dts réserves suivantes :

"t. La République populaire de Bulgarie ne se 
considérera pas liée  par les dispositions de 
Varticle 7 de la  Convention, dans la  partie de 
ctt article prévoyant un examen des différends 
entre les Parties par la  Cour internationale de 
Justice, i  la  demande d'une des Parties. Toute 
décision de la  Cour internationale prononcée 
sur un différend entre la  République populaire 
4e Bulgarie et une autre Partie à la  Convention 
sur la base d'une demande présentée à la  Cour 
sans le consentement de la  République populaire 
de Bulgarie sera considérée non valable.

"2. La République populaire de Bulgarie 
appliquera les principes de la  Convention par 
rapport à tous les Etats Parties 4 la  Conven
tion sur la  base de la  réciprocité. Cependant, 
la Convention ne sera pas Interprétée comme 
créant des engagements formels entre pays 
n'entretenant pas de relations diplomatiques." 
S'agissant d'une Convention autrefois déposée 

tuprès du Secrétaire général de la  Société des 
Nations, et conformément 4 la  pratique établie 
(voir note 4 ci-dessus), le  Secrétaire général 
m it demandé aux Etats intéressés, par le ttre  
circulaire en date du 17 février 1972, de lu i 
notifier dans le  délai de 90 jours 4 compter de 
U date de sa le ttre , leurs objections 
éventuelles.

Dans une communication reçue par le  Secrétaire 
général le  12 mai 1972 en ce qui concerne la  
réserve susmentionnée, le  Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Kord a déclaré ce qui suit :

Le Gouvernement du Royaume-Un1 tient 4 préci
ser qu'il ne peut accepter la  réserve contenue 
dans 1e paragraphe 1 de cette déclaration. I l  
nt peut non plus accepter la  réserve contenue 
dans la  deuxième phrase du paragraphe 2 car, 
selon lu i, les traités créent des droits et des 
obligations entre Etats contractants, que ces 
Etats entretiennent ou non des relations diplo
matiques. I l  ne considère pas, toutefois, ces 
objections comme faisant obstacle 4 l'entrée en 
vigueur de la  Convention 4 l'égard de la 
Bulgarie.
L'objection précitée étant la  seule qu 'ait re

çue le Secrétaire général dans le  délai de 90 
jours, et celle-ci ne faisant pas obstacle 4 
l'entrée en vigueur de la  Convention pour la  
Bulgarie, le Secrétaire général a procédé au 
dépit de l'instrument avec les réserves 
susmentionnées.

^  L'Instrument spécifie : " la  dénonciation 
est effectuée parce que le  régime de la  radiodif
fusion en France tel que résultant de la  lo i du 
29 ju ille t  1982 sur la  communication audio
visuel le ne parait pas compatible avec les 
dispositions de la  Convention."

L'Instrument d'adhésion a été reçu le  17 
mal 1984 du Gouvernement hongrois, assorti des 
déclaration et réserve suivantes :

Déclaration :
La République populaire de Hongrie déclare 

[...1  que les dispositions de l 'a r t ic le  14 de 
la Convention sont incompatibles avec la

Déclaration sur l'o c tro i de l ’ indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, adoptée par 
l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa 
résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, et 
ont de ce fa it  perdu leur raison d 'être.
B.é$grve_i

La République populaire de Hongrie considère 
qu'elle n 'est pas lié e  par les dispositions de 
l 'a r t ic le  7 de la  Convention, aux termes des
quelles, s ' i l  s'élève entre les Parties con
tractantes un différend quelconque re la t if  4 
l'in terprétation  ou 4 l'app lica tion  de la  
Convention et si ce différend n 'a pu Stre 
résolu de façon satisfaisante par voie diplo
matique, les Parties le  soumettront, 4 la  
requête de l'une d 'e lle s , 4 une procédure 
arb itrale ou jud ic ia ire , et e lle  déclare que la  
soumission d'un tel différend 4 une procédure 
arb itra le  ou jud ic ia ire  nécessite le  consente
ment de chacune des Parties concernées.
S'agissant d'une Convention autrefois déposée 

auprès du Secrétaire général de la  Société des 
Nations, et conformément 4 la  pratique établie 
(vo ir note 4 ci-dessus), le  Secrétaire général 
avait demandé aux Etats intéressés, par le ttre  
circu la ire  en date du 21 ju in  1984, de lui 
no tifie r dans le  délai de quatre-vingt-dix jours
4 compter de la  date de sa le ttre , leurs 
objections éventuelles.

Oans une communication reçue par le  Secrétaire 
général le  24 septembre 1984 en ce qui concerne 
la  réserve susmentionnée, le  Governement du 
Royaume-Un1 de Grande-Bretagne et d 'Irlande du 
Nord a déclaré ce qui suit :

1. [Le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord] n'accepte 
pas la  réserve 4 l 'a r t ic le  7 de la  Convention, 
contenue dans la  note accompagnant l'instrument.

2. I l  n'accepte pas la  déclaration concer
nant l 'a r t ic le  14 contenue dans la  note accom
pagnant l'instrument.

3. I l  ne considère pas que l'une ou l'au tre  
des déclarations susmentionnées empêche l'entrée 
en vigueur de la  Convention 4 l'égard de la  
Hongrie.

L'instrument d'adhésion a été reçu le  10 
ju i l le t  1985 du Gouvernement mongol assorti des 
réserve et déclarations suivantes :

Réserve :
La République populaire mongole ne se consi

dère pas liée  par les dispositions de l 'a r t ic le
7 de la  Convention qui stipulent que les d iffé 
rends qui pourraient s'élever quant 4 l 'in te r 
prétation ou 4 l'app lication  de la  Convention 
et qui n'auraient pu être résolus par voie 
diplomatique seront soumis 4 la  requête de l'une 
des parties au différend 4 une procédure arbi
tra le  ou jud ic ia ire . La République populaire 
mongole déclare que, pour qu'un tel différend 
soit soumis 4 une procédure jud ic ia ire , l'accord 
de toutes les parties au différend est indis
pensable dans chaque cas particu lie r. 
Déclarations :

La République populaire mongole déclare 
qu 'elle se réserve le  droit de prendre toutes 
les mesures nécessaires pour protéger ses 
intérêts aussi bien en cas de non-observation 
des dispositions de la  Convention par d'autres 
Etats qu'en cas d'autres actes portant atteinte 
aux intérêts de la  République populaire mongole.

La République populaire mongole déclare que 
les dispositions de l 'a r t ic le  14 de la 
Convention sont périmées et contraires 4 la 
Oéclaration de l'Assemblée générale des Nations
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Uni** sur l'o c tro i do l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux [résolution 1514 (XV) 
du 14 décembre I960].
S'agissant d'une Convention autrefois déposée 

auprès du Secrétaire général de la  Société des 
Nations, et conformément i  la  pratique établie 
(vo ir note 4 ci-dessus), le  Secrétaire général a 
diffusé lesdites réserve et déclarations le 6 
septembre 1985 et, en l'absence d'objections dans 
le  délai de 90 jours i  compter de cette date, i l  
a procédé au dépôt de l'instrument d'adhésion 
avec lesdites réserve et déclarations.

Par la  suite, le  19 ju i l le t  1990, le Gouverne
ment mongol a notifié au Secrétaire général sa 
décision de re tire r la  réserve formulée lors de 
l'adhésion concernant l 'a r t ic le  7.

^  Dénonciation par notification reçue le
11 octobre 1982, avec effet au 11 octobre 1983.

La notification précise que la  dénoncia
tion s'appliquera au Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord et i  ceux des 
territo ires dépendants auxquels cette Convention 
s 'est appliquée et qu'11 continue de représenter 
sur le  pian International.

L'instrument de ratification a été reçu 
le  18 septembre 1984 du Gouvernement tchéco
slovaque, assorti des réserve et déclarations 
suivantes :

Réserve :
Ayant pris connaissance de la Convention inter
nationale susmentionnée et sachant que l'Assem
blée fédérale de la  République socialiste 
tchécoslovaque approuve ladite Convention, nous 
ratifions la  Convention, conformément aux 
dispositions de l 'a r t ic le  9, tout en précisant 
que la  République socialiste tchécoslovaque ne 
se sent pas liée  par les dispositions de 
l 'a r t ic le  7 relatives i  la  soumission des 
différends concernant 1'Interprétation ou 
l'application de la Convention à une procédure 
arbitrale ou judiciaire.
Déclarations :

1. La disposition de l 'a r t ic le  14 est con
tra ire  4 la  Déclaration sur l'octro i de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
adoptée par l'Assemblée générale des Nations 
Unies i  sa quimième session, en 1960, et la 
République socialiste tchécoslovaque la consi
dère donc comne annulée par ladite Déclaration.

2. La République socialiste tchécoslovaque se 
réserve le  droit d’adopter toutes les mesures 
nécessaires 1 la  protection de ses Intérêts, 
aussi bien en cas de non-observation de la  
Convention par d'autres Etats qu'en cas d'autres 
actes préjudiciables auxdits intérêts.
Conformément i  la  pratique établie, le

Secrétaire général a diffusé lesdites réserve et 
déclarations le  30 octobre 1984 et, en l'absence 
d'objections dans le délai de 90 jours i  compter 
de cette date, 11 a procédé au dépôt de 
l'instrument de ratification avec lesdites 
réserve et déclarations.

Par la  suite, le  26 avril 1991, le  Gouvernement 
tchécoslovaque a notifié au Secrétaire général sa 
décision de retirer la  réserve i  l 'a r t ic le  7 de 
la  Convention faite lors de la  ratification.

13/ La signature a été effectuée le 23 sep
tembre 1936 sous réserve des déclarations 
insérées dans le procès-verbal de la séance de 
clôture de la  Conférence (pour le  texte des 
déclarations faites lors de la signature, voir

N*tio"$, Bsoifii]— des— Ir iÜ i i .  vol. CLXXXVI, p. 317).
L'instrument de ratification , reçu par le 

dépositaire le 28 octobre 1982, éta it accompagné 
des réserve et déclarations suivantes, qui rempla
cent celles faites lors de la  signature :

[1 .] L'Union des Républiques socialistes 
soviétiques ne se considère pas liée  par les 
dispositions de l 'a r t ic le  7 de la  Convention 
qui stipulent que les différends qui pourraient 
s'élever quant a l'interprétation ou à l'appli
cation de la  Convention et qui n'auraient pu 
être résolus par voie diplomatique seront 
soumis à la  requête de l'une des parties & une 
procédure arbitrale ou jud iciaire , et déclare 
que, pour qu'un tel différend soit soumis i  une 
procédure arbitrale ou jud iciaire , l'accord dt 
toutes les parties au différend est indispensa
ble dans chaque cas particu lier;

[2 .] L'Union des Républiques socialistes 
soviétiques déclare qu'elle se réserve le droit 
de prendre toutes les mesures nécessaires pour 
protéger ses intérfits aussi bien en cas de non- 
observation des dispositions de la  Convention 
par d'autres Etats qu'en cas d'autres actes 
portant atteinte aux intérêts de l'URSS:

[3 .] L'Union des Républiques socialistes 
soviétiques déclare que les dispositions dt 
l 'a r t ic le  14 de la  Convention sont périmées et 
contraires à la  Déclaration de l 'Assemblée 
générale des Nations Unies sur l'octro i dt 
l'indépendance aux pays et au peuples coloniaux 
(résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960). 
S'agissant d'une Convention autrefois déposé* 

auprès du Secrétaire général de la  Société des 
Nations, et conformément & la  pratique établie 
(vo ir note 4 ci-dessus), le  Secrétaire général a 
diffusé lesdites réserve et déclarations le 5 
novembre 1982 et, en l'absence d'objections dans 
le  délai de 90 jours i  compter de cette date, il 
a procédé au dépôt de l'instrument dt 
ratification avec lesdites réserve et 
déclarations.

Par la  suite, le  Secrétaire général a reçu le 9 
décembre 1983 du Gouvernement du Royaume-Uni dt 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord la  communi
cation (déclaration) suivante :

Le Gouvernement du Royaume de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord tient à consigner ce qui 
suit :

1. I l  n'accepte pas la  réserve è l 'a r t ic le  7 
de la Convention reproduite au paragraphe 1 
[des réserve et déclarations formulées par 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques].

2. I l  note que [le  Secrétaire général] inter
prète la  déclaration reproduite au paragraphe 2 
[desdites réserve et déclarations] comte ne 
visant è modifier l 'e f fe t  juridique d'aucune 
des dispositions de la  Convention. Si cette 
déclaration v isa it, au contraire, à modifier 
l'e ffe t  Juridique d'une quelconque des disposi
tions de la  Convention, le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord considérerait qu'elle est incompatible 
avec l'ob jet et le  but de 1a Convention, en 
particulier compte tenu de la  réserve visant 
l 'a r t ic le  7.

3. I l  n'accepte pas la  déclaration concernant 
l 'a r t ic le  14 reproduite au paragraphe 3 [des
dites réserve et déclarations].

4. I l  considère qu'aucune des déclarations 
qui précèdent n'empêche la  Convention d'entrer 
en vigueur & l'égard de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques.

902



I I . 2 : Apatrfdle

2. PROTOCOLE SPECIAL RELATIF A 1‘APATRIDIE 

L* Hava. 12 avril 19301 

Non encore en vigueur (a rtic les  9 et 10)*.

htiflcatlons ou adhésions définitives
Belgique (4 avril 1939)

Sous la  réserve que l 'application de ce Protoco
le ne s'étendra pas & la  colonie du Congo 
belge ni aux territo ires sous mandat.

Brésil (19 septembre 1931 â)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord, ainsi que tou

tes parties de l 'Empire b ritannique non membres 
séparés de la  Société des Mations

(14 janvier 1932)
Birmanie*

Sa Majesté le  Roi n'assume aucune obligation en 
ce qui concerne les Etats Karer ., qui sont 
placés sous la  suzeraineté de S Majesté, ou 
en ce qui concerne la  population desdits 
Etats.

Australie (8 Ju i l le t  1935 i )
Y compris les territo ires de Paoua et de l ' U i

d«> Norfolk et les territo ires sous mandat de la  
Nouvelle-Gui née et de Nauru.

Union sud-africaine (9 avril 1936)
Inde (28 septembre 1932)

Conformément aux dispositions de l 'a r t ic le  13 de 
ce Protocole, Sa Majesté Britannique n'assume 
aucune obligation en ce qui concerne les ter
rito ires de l'Inde  appartenant à un prince ou 
chef placé sous sa suzeraineté ou en ce qui 
concerne la  population desdits territo ires . 

Chine* 114 février 1935J
Salvador (14 octobre 1935)

La République du Salvador ne reconnaît pas l'ob 
ligation établie par le  Protocole si la  na
tionalité salvadorienne possédée par l 'in d i
vidu et finalement perdue par 1u1 a été ac
quise par naturalisation.

Signatures non encore suivies de ratifica tion

Autriche
Canada
Colombie
Cuba
Egypte

Espagne
Grèce
Irlande
Luxembourg

Nex1que 
Pérou 
Portugal 
Uruguay

Actes postérieurs è la  date è laquelle le Secrétaire général de 1.1flrq?n1sat1flP fo i 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Chine4 
Fidji . . .

Succession 

25 mai 1973

Participant 

Pakistan® .

Succession 

29 Ju i l  1953

NOTES :
^  Voir document C.27.M.16.1931.V.

^  Le Protocole entrera en vigueur quatre- 
vingt-dix jours après qu 'il aura reçu dix ra t i
fications ou adhésions (a rtic les  9 et 10).

^  Comme Indiqué dans la  dernière lis te  o ff i
cielle de la  Société des Nations, la  Birmanie, 
qui fa isa it autrefois partie de l'Inde, s 'é ta it  
détachée de celle-ci le  1*r avril 1937 et pos
sédait depuis lors le  statut de territo ire  
d'outre*mer du Royaume-Uni. C'est comme te lle  
qu'elle continuait d'être liée  par une ra tifica 
tion ou adhésion donnée pour l'Inde avant la date 
précitée.

^  Voir note concernant les signatures, ra t i
fications, adhésions, etc., au nom de la  Chine 
(note 4 au chapitre 1.1).

Le 12 septembre 1973, le  Secrétaire général a 
reçu une communication du Gouvernement chinois 
selon laquelle ce Gouvernement a décidé de ne pas 
reconnaître comme obligatoire en ce qui concerne 
la  Chine le  Protocole spécial re la t if  è l'apatrl-  
die du 12 avril 1930, signé et ra t if ié  par le 
gouvernement défunt de la  Chine. Cette notifica
tion a été assimilée à un re tra it d'instrument.

5̂  Par une communication reçue le  29 ju i l le t  
1953, le  Gouvernement pakistanais a notifié  au 
Secrétaire général qu'en vertu de l 'a r t ic le  4 du 
"Schedule to the Indian Independence (Interna
tional Arrangements) Order, 1947", le  Gouverne
ment pakistanais assume les droits et obligations 
créés par le  Protocole spécial et qu'11 se consi
dère par conséquent comme étant Partie audit Pro
tocole.
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3. PROTOCOLE RELATIF A UN CAS D'APATRIDIE 

La Have. 12 avril 19301 
EN VIGUEUR depuis le l* r juin 1937 (artic le* 9 et 10).

Ratification* ou adhésion* définitive*

Brésil (19 septembre 1931 a)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord, ainsi que tou

te* parties de 11 Emoire britannlque non Membres 
téoarés de la  Société des Nations

,  (14 Janvier 1932)
Pi-PHàûfg

Sa Majesté le Roi n'assume aucune obligation 
en ce qui concerne les Etats Karenni, qui 
sont placés tous la  suieraineté de Sa Ma
jesté, ou en ce qui concerne la  population 
desdits Etats.

Australie (8 ju i l le t  1935)
Y compris les territo ires du Paoua et de l ‘î le  

de Norfolk et les territo ires sous mandat de 
la  Nouvelle-Gui née et de Nauru.

Union sud-africaine (9 avril 1936)

Ratifications ou adhésions définitives

Inde (28 septembre 1932)
Conformément aux dispositions de l 'a r t ic le  13 

de ce Protocole, Sa Majesté Britanniqui 
n'assume aucune obligation en ce qui con
cerne les territo ires de l'Inde appartenant 
à un prince ou chef placé sous sa suzerai
neté ou en ce qui concerne la  population 
desdits territo ires.

C h ili, (20 mars 1935)
Chine3 (14 février 1935)
Pays-Bas (2 avril 1937)

Y compris les Indes néerlandaises. Surinam «t
Curasao-

Pologne (15 Juin 1934)
Salvador (14 octobre 1935 a)

Signatures non_encore_suivies de ratification

Belgique Danemark
Sous réserve d'adhésion Egypte

ultérieure pour la  Espagne
colonie du Congo et les Estonie
territo ires sous mandat. Trance

Canada Grèce
Colombie Irlande
Cuba Japon

Lettonie
Luxembourg
Mexique
Pérou
Portugal
Tchéco-Slovaqule
Uruguay

Actes postérieurs k la  date k laquelle Te Seci taire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé l es fo..ot1ons de dépositaire

Participant

Chypre . . .
F id ji . . .
Jamaïque . .
K iribati . .
Lesotho . .
Malawi4. . .

Adhésion (a ), 
succession (d)

3 avr 1978 4
12 juin 1978 d
12 juin 1968 a 
29 nov 1983 4
4 nov 1974 d

11 ju il 1967 i

Participant

Malte5 . . . 
Maurice . . 
Niger . . . 
Pakistan . . 
Yougoslavie

Adhésion (a). 
succession (cl

16 août 1966 4 
18 ju i l  1969 i  
18 ju i l  1968 2 
29 ju il  1953 4
15 déc 1959 a

NOTES :

W  Enregistré sous le numéro 4138. Voir So
ciété des Nations, Recueil, des Traités, vol. 179, 
p. 115.

Voir note 3 en Partie I I . 2.

3  ̂ Voir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 4 au chapitre 1.1).

Le Gouvernement du Malawi ne sera l ié  par 
les dispositions de l'a r t ic le  premier que dans 
les cas où la  mire de l'individu visé audit a rti
cle est à la  fols citoyenne malawlenne et de race 
africaine. I l  n'est toutefois pas interdit i  un 
tel individu qui se voit refuser la  nationalité

malawlenne du fa it  que sa mère n 'est pas de race 
africaine de demander cette nationalité en invo
quant des liens étroits avec le  Malawi, la  nais
sance au Malawi étant considérée, à cette fin, 
comme un lien étro it avec le  pays.

5  ̂ Avec la  déclaration ci-après :
Conformément k l ’a rtic le  4 du Protocole, 1* 

Gouvernement maltais déclare ce qui suit : 
i )  L 'a rtic le  premier s'appliquera incondi

tionnellement i  toute personne née à Malte le
21 septembre 1964 ou apris cette date;

11) En ce qui concerne une personne née i  
Malte avant 1e 21 septembre 1964, l 'a r t ic le  
premier ne s'appliquera que si cette personne 
éta it, le  20 septembre 1964, ressortissant du 
Royaume-Uni et ses colonies, et si son père ou 
sa mère est né i  Malte.
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4. CONVENTION CONCERNANT CERTAINES QUESTIONS RELATIVES AUX CONFLITS DE LOIS SUR LA NATIONALITE

La Have. 12 avril 19301 

EN VIGUEUR depuis le 1*r ju i l l e t  1937 (a rtic les  25 et 26).

htifications ou adhésions définitives

Belgique (4 avril 1939)
Sous réserve d'adhésion ultérieure pour la  colo

nie du Congo et les territo ires sous mandat.
A l'exclusion de l 'a r t ic le  16 de la  Convention.

Brésil (19 septembre 1931 i )
Avec réserves en ce qui concerne les articles 5,

6, 7, 16 et 17 que le  8résil n'adoptera pas 
parce qu 'il se heurte à des principes de base 
de sa législation interne.

Srinde-Bretagne et Irlande du Nord ainsi que tou
tes parties de l'Empire b ritannique non membres 
séoarés de la  Société des Nations (6 avril 1934) 
Birmanie*
Sa Majesté le  Roi n'assume aucune obligation en 

ce qui concerne les Etats Karenni, qui sont 
placés sous la  suzeraineté de Sa Majesté, ou 
en ce qui concerne 1* population desdits 
Etats.

Canada
Australie

Y compris les territo ires du Paooua et de 1 
de Norfolk.

Inde

(6 avril 1934) 
(10 novembre 1937) 

I I I
(7 octobre 1935)

Ratifications ou adhésions défin itives

Conformément aux dispositions de l 'a r t ic le  29, 
Sa Majesté Britannique n'assume aucune obli
gation en ce qui concerne les territo ires de 
l'Inde appartenant à un prince ou chef placé 
sous sa suzeraineté ou en ce qui concerne la  
population desdits te rrito ires .

Chine’  (14 février 1935)
Sous réserve de l 'a r t ic le  4.

Monaco 
Norvège 
Pays-Bas

Y compris les Indes néerlandaises.
Curacao.

Excluant les dispositions des a rtic les  8, 9 et
10 de la  Convention.

Pologne (15 ju in  1934)
Suède (6 ju i l le t  1933)

Le Gouvernement suédois déclare exclure de son 
acceptation la  disposition de la  deuxième 
phrase de l 'a r t ic le  11 dans le  cas où la  fem
me visée par cet a rt ic le , ayant recouvré la  
nationalité de son pays d 'origine, n 'é tab lit 
pas sa résidence habituelle dans ce pays.

(27 avril 1931 i )  
(16 mars 1931 i )  

(2 avril 1937) 
Surinam et

Signatures non encore suivies de ratification

Union sud-africaine 
Allemagne 
Autriche 
Chili 
Colombie 

Sous réserve de l 'a r t ic le  10.
Cuba

Sous réserve des articles 9, 10 et 11. 
Danemark

Sous réserve des artic les 5 et 11. 
Egypte 
Espagne 
Estonie 
France 
Grèce 
Hongrie 
Irlande 
Islande

Ita l ie
Japon

Sous réserve des artic les 4 et 10 et des mots 
"d'après la  lo i de l 'E ta t  qui accorde la  na
turalisation", de l 'a r t ic le  13.

Lettonie
Luxembourg
Mexique

Sous réserve de l'a lin éa  2 de l 'a r t ic le  1.
Pérou

Sous réserve de l 'a r t ic le  4.
Portugal
Salvador
Suisse

Sous réserve de l 'a r t ic le  10.
Tchéco-Slovaquie
Uruguay
Yougoslavie

aptes postérieurs è 1a date > laquelle le  Secrétaire général de l 'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Chypre . . •
Fidji . . .
Kiribati . . 
Lesotho4

Adhésion (a ), 
succession (d)

27 mars 1970 d
12 juin 1972 i  
29 nov 1983 à

Participant

Malte5 ,  . .
Maurice6 . .
Pakistan . . 
Swaziland

Adhésion (aL. 
succession (d)

16 août 1966 d
18 ju i l  1969 i
29 ju i l  1953 i
18 sept 1970 i
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NOTES :
W  Enregistrée tous 1* numéro 4137. Voir So

ciété des Nations, Recueil des Traités, vol. 179, 
p. 89.

Voir not* 3 en Parti* I I . 2.

3/ Voir not* concernant tes signatures, rati
fications, adhésions, *tc. au no* d* la Chin* 
(not* 4 au chapltr* 1.1).

La notification d* succession *st assorti* 
d* la réserve suivant* :

En v*rtu d* 1'articl* 20 d* la Convention, 1* 
6ouv*me<n«nt du Royaume d* Lesotho déclara qu* 
1* deuxième paragraphe de l'a rt ic le  6 de ladite 
Convention ne s'appliquera pas de façon k don
ner effet k une déclaration de répudiation de 
la nationalité du Lesotho si ladite déclaration 
•st fa it* au cours d'un* gu*rr* k laquelle 
prend part le Lesotho ou si le Gouvernement du 
Lesotho estime que cette déclaration n'est pas 
conforme de toute autre manière k l 'intérêt pu
blic.
La réserve ci-dessus, n'ayant pas été formulée 

originellement par le Gouvernement du Royaume-Uni 
k l'égard du Bassoutoland, a pris effet pour le 
Lesotho k la date k laquelle elle aurait pris ef

fet en vertu de l'a rt ic le  6, alinéa 2, de la Con
vention si elle avait été formulée i  l'occasion 
d'une adhésion soit 1* 2 février 1975.

5/ Avec la déclaration suivante :
Conformément i l'a rt ic le  20 de la Convention, 

le Gouvernement maltais déclare ce qui suit :
i )  Le deuxième paragraphe de l'a rtic le  6 d» 

Ta Convention ne s'appliquera pas k Malte pour 
autant qu'il aboutirait k donner immé
diatement effet k une déclaration de renon
ciation k la citoyenneté de Malte faite au 
cours d'une guerre dans laquelle Malte pourrait 
itre engagé, ou considérée par le Gouvemem«nt 
maltais comme contraire d'un* autr* manière k 
1 'ordre public: 

fc) L’article 16 de la Convention nt 
s'appliquera pas k un enfant illégitime né hors 
de Malte.
6  ̂ La notification de sucesslon contient la 

réserve suivante :
Conformément k l'a rt ic le  20 de la Convention, 

le Gouvernement mauricien déclare que le 
deuxième paragraphe de l'a rtic le  6 de la Con
vention ne s'appliquera pas k Maurice pour 
autant qu'il aboutira k donner effet k uni 
déclaration de renonciation k la citoyenneté d* 
Maurice faite au cours d'une guerre dans la
quelle Maurice est engagée.
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5. PROTOCOLE RELATIF AUX OBLIGATIONS MILITAIRES DANS CERTAINS CAS 
OE DOUBLE NATIONALITE

La Have. 12 avril 19301

01 VIGUEUR depuis le 25 «ai 1937 (articles 11 et 12).

Unifications ou adhésions définitives
Etats-Unis d'Amérique (3 août 1932)
Belgique (4 août 1939)

$out réserve d'adhésion ultérieure pour la 
colonie du Congo et les territoires sous mandat.

Brésil (9 septembre 1931 i )
Grande-Bretagne et Irlande du Nord, ainsi que 

toutes parties de l 'Empire britannique non 
«iwibres séparés de la Société des Nations

(14 janvier 1932)
Birmanie2
Sa Majesté le Roi n'assume aucune obligation en 

ce qui concerne les Etats Karenni, qui sont 
placés sous la suzeraineté de Sa Majesté, ou 
«n ce qui concerne la population desdits 
Etats.

Australie (8 ju ille t  1935 â)
Y compris les territoires du Paooua et de l ' i l s  

de Nouvel! e-Gui née et de Nauru.
Union sud-africaine (9 octobre 1935 â)

Sous réserve de l'a rt ic le  2.
Iode (28 septembre 1932)

Conformément aux dispositions de l'a rt ic le  15 de

Ratifications ou adhésions définitives
ce Protocole. Sa Majesté Britannique n'assume 
aucune obligation en ce qui concerne les 
territoires de l'Inde appartenant à un prince 
ou chef placé sous sa suzeraineté ou en ce qui 
concerne la population desdits territo ires. 

Colombie (24 février 1937)
Cuba (22 octobre 1936)

Le Gouvernement de Cuba déclare ne pas assu
mer l'obligation Imposée par l 'a r t ic le  2 du 
Protocole lorsque le mineur visé par ledit 
article — bien qu'11 a it le  droit, au moment 
où i l  atteindra sa majorité, de répudier ou de 
refuser la  nationalité cubaine — réside habi
tuellement sur le territo ire de l 'E ta t , étant 
donné qu'11 est uni, de fa it , à ce dernier par 
un lien plus étroit qu'avec tout autre Etat 
dont 11 posséderait également la  nationalité. 

Pays-Bas (2 avril 1937)
Y compris les Indes néerlandaises. Surinam et 

Curaçao
Salvador (14 octobre 1935)
Suède (6 ju i l le t  1933)

Signatures non encore suivies de ratifications
Allemagne Espagne Mexique
Canada France Pérou
Chili Grèce Portugal
Danemark Irlande Uruguay
Egypte Luxembourg

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l 'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

ülEtlsiMat
Autriche . .
Chypre . . .
fidji . . .
Kiribati . .
Lesotho . .
Ktlavi . . .

on.
adhésion (âK  
succession (d)
28 ju il 1958
27 mars 1970 i
12 juin 1972 i
29 nov 1983 i
4 nov 1974 i

13 oct 1966 4

Participant
Malte . . . 
Maurice . . 
Mauritanie . 
Niger . . . 
Nigeria . . 
Swaziland

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)
16 août 1966 i
18 ju il 1969 d
2 mars 1966 a

25 ju il 1966 £
17 mars 1967 4
18 sept 1970 4

NOTES :

^  Enregistré sous le numéro 4117. Voir Société des Nations, Recueil des Traités, vo l. 178, p. 227. 
M  Voir note 3 en Partie I I . 2.
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I I . 6 : Protocole re la tif au» clauses d'arbitrage

6 . PROTOCOLE RELATIF AUX CLAUSES 0*ARBITRAGE 

Genève. 24 septembre J9231 

EN VIGUEUR depuis le  28 ju i l le t  1924 (a r t ic le  6) .

Albanie (29 août 1924)
Allemagne (S novembre 1924)
Autriche (25 janvier 1928)
Belgique (23 septembre 1924)

Se réserve la  lib e rté  de restreindre aux con
trats qui sont considérés comme commerciaux 
par son droit national l'engagement visé au 
premier paragraphe de l 'a r t ic le  premier.

Brésil (5 février 1932)
Sous la  condition que le compromis arbitral ou 

la  clause compromissoire visés i l 'a r t ic le  
premier de ce Protocole soient restreints aux 
contrats considérés comme commerciaux par la 
lég isla tion  brésilienne.

Empire britannique (27 septembre 1924)
S'applique seulement à la  Grande-Bretagne et à 

l'Ir la n d e  du Nord e t, par conséquent, i  aucun 
des colonies, possessions et territoires 
d'outre-mer, protectorats sous la  souveraine
té ou l'au to rité  de Sa Majesté Britannique, 
ni k aucun des te rrito ires  sur lesquels Sa 
Majesté Britannique exerce un mandat.

Rhodésie du Sud (18 décembre 1924 â)
Terre-Neuve (22 juin 1925 £)
Cevlan. Côte de l 'O r  (v compris Achant i et les 

te rrito ires  septentrionaux d e là  Côte de i ‘0r 
et le  Togo). Falkland ( Ile s  et déoendanceilt 
Gambie (Colonie et Protectorat). QifrraUtEx 
Guyane britannique. Honduras britannique^ 
î le s  du Vent (Grenade. Sainte-Lucie. Sainte 
Vincent). île s  Sous-le-Vent. J amaïque (y.cwt- 
oris les île s  Turques, et Caïques et les lies 
Caïmans). Kenia (Colonie .e t  Protectorat^ 
Malte. î le  Maurice. Palestine (à l'exclusion 
de la  Transiordanie). Rhodésie du Nord.

(12 mars 1926 a)
Tanaanvifca (17 juin 1926 a)
Saintp-Héiène (29 Ju i l le t  1926 â)
Ouganda (28 juin 1929 i )
Bahamas (23 janvier 1931 4 )
pirmanie (à l'exclusion jdes. Etats Karenni sous 

la  suteraineté de Sa Maiesiéi
(19 octobre 1938 1 ) 

Sa Majesté se réserve la  liberté de restreindre 
l'engagement visé au premier paragraphe de 
l 'a r t ic le  premier aux contrats qui sont con
sidérés comne commerciaux par le droit natio
nal de la  Bimanie.

Nouvelle-Zélande <9 juin 1926)
Inde (23 octobre 1937)

N'engage pas les territo ires de l'Inde apparte
nant k un prince ou chef placé sous la suze
raineté de Sa Majesté. L'Inde se réserve la 
liberté des restreindre l'engagement pris au 
premier paragraphe de l 'a r t ic le  premier aux 
contrats qui sont considérés comme commer
ciaux par son droit national.

Oanemark (6 avril 1925)
0 ' après le droit danois, les sentences arbitra

les rendues par un tribunal d'arbitrage ne sont 
pas imnédiatement exigibles, mais i l  est 
nécessaire, dans chaque cas, peur les rendre

Ratifications

exigibles, de s'adresser aux tribunaux ordi
naires. Au cours des procédés devant ces tr i
bunaux, la  sentence arb itra le sera cependant 
admise généralement sans examen ultérieur 
comme base pour le  jugement dé fin itif de 
1 'a ffa ire .

Espagne (29 ju i l le t  1926)
Se réserve la  libe rté  de restreindre l 'engage

ment prévu k l'a lin é a  2 de l 'a r t ic le  premier 
aux contrats qui seraient considérés ceume 
commerciaux par son droit national.

Son acceptation du présent Protocole ne s'étend 
pas aux possessions espagnoles en Afrique ni 
aux territo ires du Protectorat espagnol au 
Maroc.

Estonie (16 mai 1929)
Restreint, conformément à l'a lin éa  2 de l 'a r t i 

cle premier, l'engagement visé au premier 
alinéa dudit a rt ic le  aux contrats qui sont 
considérés comme commerciaux par son droit 
national.

Finlande (10 ju il le t  1924)
France (7 Juin 1928)

Se réserve la  liberté  de restreindre l'engage
ment prévu & l'a lin é a  2 de l 'a r t ic le  premier 
aux contrats qui sont déclarés commerciaux 
par son droit national.

Son acceptation du présent Protocole ne s'étend 
pas aux colonies, possessions ou territoires 
d'outre-mer, non plus qu'aux protectorats ou 
territo ires sur lesquels la  France exerce un 
mandat.

Grèce (26 mai 1926)
Irak (12 mars 1926 i )
I ta l ie  (à l'exception des colonies)

(28 Ju i l le t  1924)
Japon (4 juin 1928)

Chosen. Taiwan. K a ra fu to .le  te rrito ire > b»1l 
du Kouan-Tounq. les territo ires sur lesquels 
le  Japon exerce son mandat (26 févrie r 1929 ft)

Luxembourg (15 septembre 1930)
Se réserve la  liberté  de restreindre aux con

trats qui sont considérés comme commerciaux 
par son dro it national l'engagement visé au 
premier paragraphe de l 'a r t ic le  premier.

Monaco (8 février 1927)
Se réserve la  liberté  de restreindre son engage

ment aux contrats qui sont déclarés cornu#r- 
ciaux par son dro it international.

Norvège (2  septembre 1927)
Pays-Bas. y compris les Indes néerlandaises. Su- 

r inaw et Curacao* (6 août 192$)
Le Gouvernement des Pays-Bas déclare son point 

de vue que la  reconnaissance en principe de 
la  va lid ité  des clauses d'arbitrage ne porte 
nullement atteinte aux dispositions restric
tives qui se trouvent actuellement dans l» 
législation néerlandaise ni au droit d'y in 
troduire d'autres restrictions à l'avenir.

Pologne (26 juin 1931)
Avec la  réserve que, conformément 4 l'a linéa 2 

de l 'a r t ic le  premier, l'engagement prévu au* 
d it a rtic le  s'appliquera uniquement aux con-
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édifications

trais qui sont déclarés commerciaux par le 
droit national polonais.

Portugal (10 décembre 1930)
1) Conformément au second paragraphe de V  ar

tic le  premier, le  gouvernement portugais se 
réserve la  liberté de restreindre aux con
trats qui sont considérés cornue commerciaux 
par son droit national l'engagement visé au 
premier paragraphe de l 'a r t ic le  premier.

2) Aux termes du premier paragraphe de l 'a r t i 
cle 8. le  Gouvernement portugais déclare 
que son acceptation du présent Protocole ne 
s'étend pas à ses colonies.

Roumanie (12 mars 1925)
Avec 1a réserve que le  Gouvernement royal pourra 

en toute occurrence, restreindre l'engagement

Ratifications

prévu 4 l 'a r t ic le  premier, alinéa 2 , aux con
trats qui sont déclarés commerciaux par son 
droit national.

Suède (8 août 1929)
Suisse (14 mai 1928)
Tchéco-Slovaquie (18 septembre 1931)
La République tchéco-slovaque ne se considérera 

liée  qu'envers les Etats qui auront ra t if ié  la 
Convention du 26 septembre 1927, relative à 
l'exécution des sentences arbitrales étrangè
res, et, par cette signature, la  République 
tchécoslovaque n'entend pas porter atteinte aux 
traités bilatéraux qu'elle a conclus et qui rè
glent les questions visées par ce Protocole 
d'une manière dépassant ses dispositions.

Thaïlande (3 septembre 1930)

SispaltfCtt. os" jr? tj f  j  t n io n
Bolivie
Chili
Lettonie

S* réserve la  liberté d* restreindre l'engage
ment prévu dans l'a linéa  2 de l 'a r t ic le  pre
mier aux contrats qui sont déclarés commer
ciaux par son droit national.

Liechtenstein'*
Sous la réserve suivante :
Ne sont dorénavant valables que s 'i ls  ont été 

revêtus de 1 a forme authentique les accords 
qui sont l'objet d'un contrat spécial ou de 
clauses faisant partie d'autres contrats, at
tribuant compétence à un tribunal étranger, 
s 'ils  sont conclus «ntr* nationaux et étran
gers ou entre nationaux dans le pays.

Cette disposition s'applique également aux s ti
pulations des status, contrats de société *t 
aet*s semblables, ainsi qu'aux accords qui

soumettent un différend à un tribunal arbi
tral siégeant à l'étranger.

Est nul tout accord qui soumet à un tribunal 
étranger ou à un tribunal arbitral un diffé
rend en matière de contrats d'assurance, 
lorsque le preneur d'assurance est domicilié 
dans le  pays ou lorsque l 'in té rê t assuré se 
trouve dans le  pays.

I l  incombe au tribunal de v e ille r  d 'office et 
même au cours de la  procédure d'exécution 
forcée ou de f a i l l i t e  à ce que cette disposi
tion soit observée.

Lithuanie
Nicaragua
Panama
Paraguay
Pérou
Salvador
Uruguay

Actes postérieurs à la  date à laquelle le Secrétaire_aénéral_dfi_L'Qraanisation des 
Nations.Unies.a assumé les_fonctions de dépositaire

Participant4

Antigua-et-Barbuda
Bahamas ..............
Bangladesh . . .
Irlande..............
Israël ..............
Hait* .................

RHiflCÆtiglU

m £ g « lo o- id l
25 oct 1988 d 
16 févr 1977 i

27 Juin 1979 27 Juin 1979
29 nov 1956 11 mars 1957
24 oct 1951 13 déc 1951

16 août 1966 à

PACUC-iMni
Maurice..............
Ouganda . . . . .  
République de Corée 
Royaume-Uni 
(Pour Hong-kong) 

Yougoslavie . . .

Signature

5 mai 1965 
4 mars 1968

RrtifjC ltlgn» 
adhésion (aL. 
succession (d)

18 Ju i l  1969 i

10 févr 1965 4  
13 mars 1959 13 mars 1959

NOTES :

^  Enregistré sous le  numéro 678. Voir Socié
té des Nations, Recueil des Traités, vol. 27, 
p. 157.

^  Par a illeurs, 1* Gouvernement des Pays-Bas 
avait, en signant et ra tifian t, formulé un* ré
serve qu'en ce qui concerne le  Royaume en Europe 
i l  a retiré* le  22 f  évier 1938 (vo ir Société des 
Nation*, Recueil des Traités, vol. 185. p. 372), 
et qu’en ce qui concerne les Indes néerlandaises, 
1e Surinam et Curaçao, i l  a retirée le  16 avril 
1940 (voir Ib id .. vol. 200, p. 500).

3/ Cette réserve a été soumise è l'accepta
tion des Etats parties au Protocol*.

Oans une notification reçue le  21 février 
1974, le  Gouvernement de la  République démocra
tique allemande a indiqué que 1a République démo
cratique allemande avait déclaré la  réapplication 
du Protocole à compter du 4 a v ril 1958.

A cet égard, le  Secrétaire général a reçu le  13 
Janvier 1976 la  communication suivante du Gouver
nement de la  République fédérale d'Allemagne :

Le Gouvernement d* la  République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la  communica
tion de la  République démocratique allemande, 
en date du 31 janvier 1974, concernant l 'a p p li
cation è compter du 4 avril 1958 du Protocole 
re la t if  aux clauses d'arbitrage du 24 septembre 
1923, que, dans les relations *ntre la Républi
que fédérale d'Allemagn* *t la  République démo
cratique allemande, l 'e f fe t  de cette déclara
tion ne remonte pas au-de1i du 21 Juin 1973.
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Par la suite, dans une communication reçue 1* 
28 avril 1976, I t  Gouvernement d* la  République 
démocratique allemande « déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratiqu* 
allemande estime quo, selon 1 *s régies d* droit 
International et la pratiqua International* 
p*rt1n*nt*s, la réappUcatlon d* conventions d* 
droit International *st un* affair* intérieur*

d* l'E ta t successeur Intéressé. En contéquwc*. 
la République démocratique allemand* a égale
ment le droit de fixer elle-même la date d* ré- 
appU cation du Protocole relatif aux claui«t 
d'arbitrage du 24 septembre 1923 auquel *11* a 
adhéré conformément au principe de la succit- 
slon des Etats.
Voir :j s s1 not* 3 au chapitre 1.2.
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I I .  7 : Convention pour 11 exécution des sentences arbitrale* étrangère*

7. CONVENTION POUR L’EXECUTION OES SENTENCES ARBITRALES ETRANGERES 
Genève. 26 septembre 19271 

EN VIGUEUR depuis le  25 Ju ille t  1929 (a rtic le  8 ).

Bitifications
Allemagne ( 1er septembre 1930)
Autriche (18 ju il le t  1930)
Belgique (27 avril 1929)

Se réserve la  liberté de restreindre l'engage
ment pris k V a rt ic le  premier aux contrats 
qui sont considérés comne commerciaux par son 
droit national.

Conoo belge, territo ire  du Ruanda-Urundi
.(5 Juin 1930 i )  

Grande-Bretagne et Irlande du Nord̂
(2 ju i l le t  1930)

Terre-Neuve (7 Janvier 1931 i )
Bahamas. C8te de l'O r ta) Colonie, b) Achtn-

11. c) Territoires septentrionaux, d) Togo sous 
mandat britannique. falkland (île s ).  Gibraltar. 
Guyane britannique. Honduras britannjgue. iles 
du Vent (Grenade. Sainte-Lucie. Salnt-VincentK 
Jamaïque (v compris les l ie s Turques et Caïques 
et les lies Caïmans). Kenia. Ouganda (Protecto
rat de 1 '). Palestine (k l'exclusion de la
TrantiordanieK Tanganyika (Territoire__ àüh.
Zamibar

(26 «ai 1931 *)
lie  Maurice (13 Ju ille t  1931 j )
Rhodésie du Nord (13 Ju i lle t  1931 i )
lies Sous-1e-Vent (Antigua. Oomlnlque. Montserrat. 

Saint-Christophe et Nevls. î1es_Vierges)
(9 mars 1932 4 )

Malte (11 octobre 1934 4 )
Birmanie (ii l'exclusion des Etats Karenni sous la 

suzeraineté de Sa M a j e s t é ) 19 octobre 1938 4 ) 
Sa Majesté se réserve la  liberté de restreindre 

l ’engagement pris en vertu de l 'a r t ic le  
premier aux contrats qui sont considérés 
comme commerciaux par le droit national de la 
Birmanie.

Nouvelle-Zélande (y compris le Samoa occidental)
(9 avril 1929)

Inde 23 octobre 1937
N'engage pas les territoires de l'Inde apparte

nant i  un prince ou chef placé sous la  suze
raineté d* Sa Majesté. L'Inde se réserve la  
liberté de restreindre l'engagement pris k 
l 'a r t ic le  premier aux contrats qui sont con
sidérés comme commerciaux par son droit na
tional

Oanemark (25 avril 1929)
O'après le  droit danois, les sentences arbitra

les rendues par un tribunal d'arbitrage ne 
sont pas immédiatement exigibles, mais i l  est 
nécessaire, dans chaque cas, pour les rendre 
exigibles, de s'adresser aux tribunaux ordi
naires. Au cours de ces procédés devant ces 
tribunaux, la  sentence arbitral* sera

Ratifications
cependant admise généralement sans examen 
ultérieur comme base pour le  jugement 
défin itif de l'a ffa ire .

Espagne (15 Janvier 1930)
Estonie (16 mai 1929)

Se réserve la  liberté de restreindre l'engage
ment pris k l 'a r t ic le  premier aux contrats 
qui sont déclarés commerciaux par son droit 
national.

Finlande (30 Ju i l le t  1931)
France 03 «ai 1931)

Se réserve la  liberté de restreindre l'engage
ment pris k 1 'a rt ic le  premier aux contrats 
qui sont déclarés commerciaux par son décla
rés commerciaux par son droit national.

Grèce (15 Janvier 1932)
le  Gouvernewnt hellénique se réserve la  liberté 

de restreindre l'engagement pris à l 'a r t ic le  
premier aux contrats qui sont déclarés 
commerciaux par son droit national.

Ita lie  (12 novembre 1930)
Luxembourg (15 septembre 1930)

Se réserve la  liberté de restreindre l'engage
ment pris k l 'a r t ic le  premier aux contrats 
qui sont considérés comme commerciaux par son 
droit national.

Pays-Bas (pour le Royaume en Europe)
(12 août 1931) 

Indes néerlandaises. Surinam et Curacao
(28 janvier 1933 j )  

Portugal (10 décembre 1930)
1) Le Gouvernement portugais se réserve la  

liberté de restreindre l'engagement pris k 
l 'a r t ic le  premier aux contrats qui sont 
déclarés commerciaux par son droit national.

2) Le Gouvernement portugais déclare qu'aux 
termes de l 'a r t ic le  10, la  présente Conven
tion ne s'étend pas k ses colonies.

Roumanie (22 juin 1931)
Se réserve la liberté de restreindre l'engage

ment pris k l 'a r t ic le  premier aux contrats 
qui sont déclarés commerciaux par son droit 
national.

Suède (B août 1929)
Suisse (25 septembre 1930)
Tchéco-Slovaquie (18 septembre 1931)

La République tchéco-slovaque n'entend pas 
porter atteinte aux traités bilatéraux 
qu'elle a conclus avec divers Etats et qui 
règlent les questions visées par cette 
Convention d'une manière dépassant ses 
dispositions.

Thaïlande (7 Ju i l le t  1931)

Bolivie

Signatures non encore suivies de ratifications 
Nicaragua Pérou
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Actes postérieurs è la  date_i  laquelle le Secrétaire général de . l 'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant Signature
Allemagne3
Antigua-et-Barbuda
Bahamas .............
Bangladesh . . .  27 juin 1979
Ir lan d e .............  29 nov 1956
Israül .............  24 oct 1951
Japon................. 4 févr 1952

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

25 oct 1988 d
16 févr 1977 d
27 juin 1979
10 Juin 1957
27 févr 1952 
U  ju il 1952

Participant
M alte.................
Maurice.............
Ouganda .............
République de Corée 
Royaume-Uni

(Pour Hong-kong) 
Yougoslavie . . .

Signature

5 mai 
4 mars

1965
1968

13 mars 1959

Ratification. 
adhésion ta), 
succession (d)
16 août 1966 d 
18 ju il 1969 d

10 févr 1965 j  
13 mars 1959

NOTES :
^  Enregistrée sous le  numéro 2096. Voir 

Société des Nations, Recueil des Traités, vol. 92, 
p. 301.
U  Par une notification reçue le 16 décembre 

1985, le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord a rappelé ce qui 
suit :

Lors de l'adhésion, Anguilla faisait partie 
du territo ire de Salnt-Christophe-et-Nevis. En 
1978, un statut constitutionnel distinct a été 
accordé à Anguilla dans le cadre du groupe 
Sai nt-Ch ri s tophe-Nevi s/Anguilia. Sai nt-
Christophe est devenu indépendant le 19 septem
bre 1983, et Anguilla est alors redevenue un 
territo ire dépendant du Royaume-Uni. En consé
quence, la  Convention continue de s'appliquer à 
Anguilla.
3/ Dans une notification reçue le 21 février 

1974, le Gouvernement de la  République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande avait déclaré la réappllcatlon 
de la  Convention à compter du 22 janvier 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 
13 janvier 1976, la conmunication suivante du 
Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la  communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 31 janvier 1974, concernant l'appli
cation à compter du 22 janvier 1958 de la 
Convention pour l'exécution des sentences 
arbitrales étrangères du 26 septembre 1927, 
que, dans les relations entre la République 
fédérale d'Allemagne et la République démocra
tique allemande, l 'e ffe t de cette déclaration 
ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue 11 

28 avril 1976, le Gouvernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique 
allemande estime que. selon les règles de droit 
international et sa pratique internationale 
pertinentes, la  réapplication de conventions de 
droit international est une affaire intérieure 
de l'E ta t successeur intéressé. En conséquence, 
la  République démocratique allemande a égale
ment ie droit de fixer e1 1 e-m$me la date de 
réappllcatlon de la  Convention pour l'exécution 
des sentences arbitrales étrangères du 26 
septembre 1927 à laquelle e lle  a adhéré confor
mément au principe de la succession des Etats. 
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.



11.8 : Conflits de lo is  «n « a ttlr*  de lettres de change et de b ille ts  à ordre

8. CONVENTION DESTINEE A REGLER CERTAINS CONFLITS DE LOIS EN MATIERE DE LETTRES DE CHANGE ET
DE BILLETS A ORDRE

Genève. 7 juin 19301
EN VIGUEUR depuis le  1er janvier 1934 (a rtic le  13).

Ratifications ou adhésions définitives
Allemagne2 
Autriche 
Belgique 
Brésil 
Oanenark 

Le Gouvernement du Roi, 
cette Convention,

(3 octobre 1933) 
(31 août 1932) 
(31 août 1932) 

(26 août 1942 a) 
(27 ju il le t  1932) 

par son acceptation de 
n'entend assumer aucune

obligation en ce qui concerne le  Groenland. 
Finlande (31 août 1932)
France (27 avril 1936 *>
Grèce (31 août 1931)
Italie (31 août 1932)
Japon (31 &oût 1932)

Ratifications ou adhésions définitives
Monaco (25 janvier 1934 a)
Norvège (27 ju ille t  1932)
Pays-Bas (pour le Royaume en Europe)

(20 août 1932)
Indes néerlandaises et Curacao

(16 ju il le t  1935 â) 
Surinam (7 août 1936 â)

Pologne „ .  (19 décembre 1936 i )
Portugal2,3  (8 juin 1934)
Suède . (27 ju ille t  1932)
Suisse4 (26 août 1932)
Union des Républiques socialistes soviétiques

(25 novembre 1936 i)

Colombie
Equateur

Signatures non encore suivies de ratifications 
Espagne Tchécoslovaquie
Pérou Turquie Yougoslavie

Actes postérieurs > la date i  laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire (voir aussi note 3)

Participant
Allemagne5 
Hongrie . .

PàtljjjiÜftiL.

28 oct 1964 i  Portugal

Participant
LuxembourgpArlttAïW

Ratification, 
adhésion (a)
5 mars 1963

NOTES:
^  Enregistrée sous le numéro 3314. Voir 

Société des Nations. Recueil des Traités, 
vol. 143, p. 317.

Toutes les parties ài cette Convention ont 
accepté de considérer comme valable l'instrument 
de ratification déposé par ce pays après la  date 
fixée dans 1a Convention. Cependant, le 
Gouvernement japonais est d'avis que cette 
ratification a un caractère d'adhésion.

^  La ratification a été faite sous la réser
ve que les dispositions de la Convention ne 
s'appliquent pas au territoire colonial portugais 
(voir Société des Nations, Recueil des Traités, 
vol. 143, p. 318). Par une communication reçue le 
18 août 1953, le  Gouvernement portugais a notifié 
au Secrétaire général le  retrait de cette réserve.

4̂  D'après une déclaration faite par le 
Gouvernement suisse en déposant l'instrument de 
ratification sur cette Convention, celle-ci ne 
devait prendre effet, en ce qui concerne la 
Suisse, qu'après l'adoption d'une loi révisant 
les titres XXIV * XXXIII du Code fédéral des 
obligations ou, le  cas échéant, d'une loi spécia
le sur les lettres de change, les b illets à ordre 
et les chèques. La lo i susvisée étant entrée en 
vigueur le  l #r ju il le t  1937, la  Convention a 
pris effet, pour la  Suisse, à partir de la même 
date.
^  Oans une notification reçue le 21 février 

1974, le Gouvernement de la République 
démocratique allemande a indiqué que la

République démocratique allemande avait déclaré 
la réapplication de la Convention & compter du 6 
juin 1958.

A cet égard le Secrétaire général a reçu, le 13

Janvier 1976, la communication suivante du 
ouvemement de la République fédérale 

d'Allemagne :
Le Gouvernement de la  République fédérale 

d'Allemagne déclare, au sujet de la  communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 31 janvier 1974, concernant l'appli
cation è compter du 6 juin 1958 de la Conven
tion destinée à régler certains conflits de 
lois en matière de lettres de change et de 
billets à ordre du 7 juin 1930, que, dans les 
relations entre la  République fédérale 
d'Allemagne et 1a République démocratique 
allemande, l 'effet de cette déclaration ne 
remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la  suite, dans une communication reçue le 

28 avril 1976, le Gouvernement de la  République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouvernement de la  République démocratique 
allemande estime que, selon les règles de droit 
international et la  pratique internationale 
pertinentes, la réapplication de conventions de 
droit international est une affaire intérieure 
de l'E ta t successeur intéressé. En conséquence, 
la  République démocratique allemande a égale
ment le droit de fixer elle-même la date de 
réappl 1 catl on de la  Convention destinée è 
régler certains conflits de lois en matière de 
lettres de change et de billets à ordre du 7 
juin 1930 è laquelle elle a adhéré conformément 
au principe de la succession des Etats.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
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I I . 9 : Conflits de lo is  en matière de chèques

9. CONVENTION DESTINEE A REGLER CERTAINS CONFLITS DE LOIS EN MATIERE DE CHEQUES

Genève. 19 mars 19311 

EN VIGUEUR depuis le  1er janvier 1934 (a rtic le  14).

Ratifications ou adhésions définitives

Allemagne^ (3 octobre 1933)
Brésil (26 août 1942 à)
Danemark (27 ju i l le t  1932)

Le Gouvernement du Roi, par son acceptation de 
cette Convention, n'entend assumer aucune 
obligation en ce qui concerne le  Groenland.

Finlande (31 août 1932)
France (27 avril 1936 i )
Grèce2 (1er juin 1934)
Ita l ie  (31 août 1933)
Japon (25 août 1933)
Monaco (9 février 1933)

Ratifications ou adhésions définitives

Nicaragua
Norvège
Pays-Bas2,

(16 mars 1932 j) 
(27 ju i l le t  1932) 

pour le  Royaume en Europe
(2 avril 1934) 

Indes.néerlandaises et Curacao
(30 septembre 1935 i)  

Surinam (7 août 1936 1)
Pologne (19 décembre 1936 â)
Portugal3 (8 juin 1934)
Suède „ (27 ju i l le t  1932)

(26 août 1932)Suisse4

Equateur
Espagne
Mexique

Signatures non encore suivies de ratification

Roumanie
Tchécoslovaquie

Turquie
Yougoslavie

Actes postérieurs à 1a date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies assumé les fonctions de dépositaire (vo ir aussi note 3)

Participant5

Autriche,. . 
Belgique6. . 
Hongrie . .

Ratification.
adhési,on_(?K
succession (d)

1 déc 1958
18 déc 1961
28 oct 1964 j

Participant

Indonésie . 
Luxembourg . 
Portugal2,3

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

9 mars 1959 d
1 août 1968 i

NOTES :

^  Enregistrée sous le  numéro 3317. Voir So
ciété des Nations, Recueil des Traités, vol. 143, 
p. 407.

2/ Toutes les parties à cette Convention ont 
accepté de considérer courte valable l'instrument 
de ratification  déposé par ce pays après la  date 
fixée dans la  Convention. Cependant, le Gouverne
ment japonais est d'avis que cette ratification a 
un caractère d'adhésion.

3  ̂ La ratification  a été fa ite  sous la  réser
ve que les dispositions de la  Convention ne s'ap
pliquent pas au territo ire  colonial portugais 
(vo ir vol. 143, p. 408). Par une communication 
reçue le  18 août 1953, le  Gouvernement portugais 
a notifié  au Secrétaire général le retrait de 
cette réserve.

4/ O'après une déclaration faite par le Gou
vernement suisse en déposant l'instrument de ra
tifica tion  sur cette Convention, celle-ci ne 
devait prendre effet, en ce qui concerne la 
Suisse, qu'après l'adoption d'une loi révisant 
les titres XXIV è XXXIII du Code fédéral des ob
ligations ou, le cas échéant, d'une loi spéciale 
sur les lettres de change, les b illets à ordre et 
les chèques. La loi susvisée étant entrée en v i
gueur le 1er ju il le t  1937, la  Convention a pris 
effet, pour la  Suisse. à partir de la  même date.

5  ̂ Dans une notification reçue le 21 février 
1974, le  Gouvernement de la  République démocrati
que allemande a indiqué que la  République démo
cratique allemande avait déclaré la  réapplication 
de la  Convention à compter du 6 juin 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a_ reçu, le 
13 janvier 1976, la  communication suivante au 
Gouvernement de la  République fédérale d'Allema
gne ;

Le Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la  communica
tion de la  République démocratique allemande, 
en date du 31 janvier 1974, concernant l'app li
cation & compter du 6 juin 1958 de la  Conven
tion destinée à régler certains conf1ltî 0,, 
lo is en matière de chèques du 19 mars 
que, dans les relations entre la  République fé
dérale d'Allemagne et la  République démocrati
que allemande, 1'e ffe t de cette déclaration ne 
remonte pas au-delà du 21 juin 1973.

Par la suite, dans une com m unication  reçue ie
28 avril 1976, le  Gouvernement de la  République 
démocratique allemande a déclaré : , .

Le Gouvernement de la  République démocratique 
allemande estime que, selon les règles de oro 
international et la  pratique In te rn a tio n a  
pertinente, la  réappllcatlon de conventions 
droit international est une affaire  in*ér1®J;a 
de l'E ta t  successeur intéressé. En conséquenc , 
la  République démocratique allemande a êg* " 
ment le  droit de fixer elle-même la date oe " 
application de la  Convention destinée 4 r®9 
certains conflits de lo is en matière de chequ
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. i  laquelle e lle  est devenue
K rtie  ï v . r t î d u *  precipe d. la  succession

{ '• “ ‘ Vu'ssi note 3 w  chaPU re  1,2

6! Avec la  d é c l  ara tio n q u e , ^^Q^ernem ent 
V a r t ic le  18 de U  obligation en ce

l ‘eSStmeerrrito iCre sous tutelle  du
Ruanda-llrundi.
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11.10 : Loi uniforme sur le *  le ttre s  de change et b ille t s  à ordre

10. CONVENTION PORTANT LOI UNIFORME SUR LES LETTRES OE CHANGE ET BILLETS A ORDRE
Genève. 7 juin 1930̂

EN VIGUEUR depuis le 1er janvier 1934 (article V I).

Ratifications ou adhésions d é fin itives

Autriche* (31 août 1932)
Cette ra t if ica tio n  est donnée sous Tes réserves 

prévues aux a rtic les  6, 10, 14, 15, 17 et 20 
de l'Annexe I I  à la  Convention.

Allemagne3 (3 octobre 1933)
Cette ra tifica tio n  est donnée sous les réserves 

prévues aux a rtic les  6, 10, 13, 14, 15, 17,
19 et 20 de l'Annexe I I  ï  la  Convention.

Belgique (31 août 1932)
Cette ra tif ica tio n  est subordonnée à l'usage des 

facultés prévues aux a rtic le s  1, 2, 3, 4, 5,
8, 10, 11, 13. 14, 15, 16, 17 et 20 de 
l'Annexe I I  à cette Convention. En ce qui 
concerne le  Congo belge et le  Ruanda-Urundi, 
le  Gouvernement belge entend se réserver 
1‘usage de toutes les facultés prévues dans 
l'annexe en question, à l'exception de ce lle  
stipulée à l 'a r t ic le  21.

Brésil (26 août 1942 à)
Cette adhésion est donnée sous les réserves pré

vues aux artic les  2, 3, 5, 6, 7, 9, 10, 13, 
15, 16, 17, 19 et 20 de l'Annexe I I  i  la  
Convention.

Danemark4 (27 ju i l le t  1932)
L'engagement du Gouvernement du Roi à introduire 

au Oanemark la  lo i uniforme formant l'Annexe
I  k cette Convention est subordonné aux 
réserves visées aux artic les  10, 14, 15, 17,
18 et 20 de l'Annexe I I  à lad ite  Convention.

Le Gouvernement du Roi, par son acceptation de 
cette Convention, n'entend assumer obligation 
en ce qui concerne le  Groenland.

Finlande5 (31 août 1932)
Cette ratifica tion  est subordonnée aux réserves 

que mentionnent les artic les  14 et 20 de 
l'Annexe I I  k cette Convention. En outre, la 
Finlande a fa i t  usage du droit accordé aux 
Hautes Parties contractantes, par les 
artic les  15, 17 et 18 de ladite Annexe, de 
lég iférer sur les manières y mentionnées. 

France”  (27 avril 1936 j )
Déclare fa ire  application des articles 1, 2, 3,

4, 5. 6. 10. U ,  13, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 
22 et 23 de l'Annexe I I  à cette Convention. 

Grèce (31 août 1931)
Sous les réserves suivantes relatives & l'Annexe 

I I  :
A rtic le  8 : Alinéas 1 et 3.
A rtic le  9 : En ce qui concerne les lettres de 

change payables k jour fixe ou k un certain 
délai de date ou de vue.

A rtic le  13.
Article  15 : i )  Action contre le tireur ou 

l'endosseur qui se serait enrichi injustement; 
fe) Même action contre l'accepteur qui se 
serait enrichi injustement;
"Cette action se prescrit par cinq ans & 
compter de la  date de la  lettre  de change." 

Article 17 : Seront appliquées les dispositions

Ratifications ou adhésions d é fin itives

de la  lég is la tion  hellénique concernant les 
prescriptions à court d é la i.

A r t ic le  20 : Les réserves susvisées s'appli
quent également au b i l le t  à ordre.

I t a l ie  (31 août 1932)
Le Gouvernement ita lie n  se réserve de se préva

lo ir  de la  facu lté  prévue aux a rt ic le s  2, 8,
10, 13, 15, 16, 17, 19 et 20 de l'Annexe I I  1 
cette Convention.

Japon (31 aoGt 1932)
Cette ra t if ica tio n  est donnée sous réserve du 

bénéfice des dispositions mentionnées 1 
l'Annexe I I  à cette Convention, par 
application de l 'a l in é a  2 de l 'a r t ic le  
premier.

Monaco _ (25 janv ie r 1934 a)
Norvège7 (27 ju i l l e t  1932)

Cette ra tif ica tio n  est subordonnée aux réserves 
que mentionnent les  a rt ic le s  14 et 20 de 
l'Annexe I I  i  la  Convention, et le 
Gouvernement royal de Norvège se réserve, en 
même temps, de se prévalo ir du droit accordé
l  chacune des Hautes Parties contractantes 
par les a rtic les  10, 15, 17 et 18 de ladite 
Annexe de lég ifé re r sur les matières y 
mentionnées.

Pays-8as (pour le  Royaume en Europe)
(20 août 1932)

Cette ra tifica tion  est subordonnée aux réserves 
mentionnées & l'Annexe I I  de la  Convention. 

Indes néerlandaises et Curacao
(16 ju i l l e t  1935 i )  

Sous les réserves mentionnées à 1'Annexe I I  de 
la  Convention.

Surinam (7 août 1936 j )
Sous les réserves mentionnées à l'Annexe I I  de 

la  Convention.
Pologne (19 décembre 1936 i )

Cette adhésion est donnée sous les réserves pré
vues aux artic les 2. 6, 7, 10, 11, 13. 14, 
15. 17, 19, 20, 21. alinéa 2, et 22 de 
1'Annexg I I  i  la  Convention.

Portugal3, " (8 juin 1934)
Suède9 (27 ju i l le t  1932)

Cette ratification  est subordonnée aux réserves 
que mentionnent les artic les  14 et 20 de 
1'Annexe I I  & la  Convention et, en outre, le 
Gouvernement royal de Suède a fa it  usage du 
droit accordé aux Hautes Parties 
contractantes par les artic les lO, 15 et 17 
de ladite Annexe de lég iférer sur les 
matières y mentionnées.

Suisse1® (26 août 1932)
Cette ratification  est donnée sous réserve des 

articles 2, 6, 14, 15. 16, 17, 18 et 19 de 
1'Annexe I I .

Union des Républiques socialistes soviétiques
(25 novembre 1936 â) 

Sous les réserves mentionnées à l'Annexe II 
de la  Convention.
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Signature* non encore suivies de ratification

Colombie Pérou Turquie
Equateur Tchéco-Slovaquie Yougoslavie
Espagne

Açtes postérieurs A la  date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
a assumé les fonctions de dépositaire (voir aussi notes 2. 4. S et 7 à 9)

R a tif ic a t io n . R a t if ic a t io n ,
Participant11 adhésion (a ) Pa rtic ip an t adhésion (a )

Hongrie^................................ 26 oct 1964 i  Luxembourg^..........................  5 mars 1963

NOTES :

^  Enregistrée sous le  numéro 3313. Vo ir So
ciété des Nations, Recueil des T ra ité s , vo l. 143, 
p. 257.

2̂  Par une communication reçue le  13 mai
1963, le  Gouvernement autrichien a n o tif ié  au Se
crétaire général, conformément aux dispositions 
du paragraphe 3 de l 'a r t i c l e  premier de la  Con
vention, q u 'il ava it décidé de fa ire  la  réserve 
prévue à l 'a r t i c le  18 de l 'Annexe I I  à la  Conven
tion, à l 'e f f e t  que certains jours ouvrables se
ront assimilés aux jours fériés  légaux en ce qui 
concerne la  présentation à l'acceptation  ou au 
paiement et tous autres actes re la t ifs  à la  
lettre de change.

Par une communication reçue le  26 novembre 
1968, le  Gouvernement autrichien, se référant aux 
réserves précitées, a n o tifié  au Secrétaire géné
ral que, en vertu de la  lég is la tion  autrichienne 
m vigueur depuis le  26 ju i l l e t  1967, le  paie
ment, l'acceptation ou tous autres actes re la t ifs  
aux lettres de change et aux b ille ts  à ordre ne 
peuvent être exigés les jours fériés légaux et 
Jours » '1m ilés dont la  l is t e  su it : l * r Jan
vier (Nouvel An), 6 janv ie r (Epiphanie), Vendredi 
Saint, Lundi de Piques, 1er mai (jour fé r ié  lé 
gal), Ascension, Lundi de Pentecôte, Fête-Dieu, 
15 août (Assomption), 26 octobre (fê te  nationa
le ), 1er novembre (Toussaint), 8 décembre (Im
maculée Conception), 25 et 26 décembre (Noël), 
Samedis et dimanches.

^  Toutes les parties à cette Convention ont 
accepté de considérer conme valable l'instrument 
de ratification  déposé par ce pays après la  date 
fixée dans la  Convention. Cependant, le  Gouverne
ment japonais est d 'avis que cette ra tif ica tio n  a 
un caractère d'adhésion.

Par une communication reçue le  31 janvier 
1966, le Gouvernement danois a no tifié  au Secré
taire général ce qui su it : A compter du 1er 
décembre 1965, la  lég is lation  danoise donnant ef
fet aux lo is uniformes instituées par la  Conven
tion a été modifiée è l 'e f f e t  d 'assim iler les 
samedis aux jours fériés. La présente communica
tion doit Stre considérée comme une notification 
faite conformément au troisième paragraphe de 
l'a r t ic le  premier de la  Convention.

Par la  même communication, le  Gouvernement 
danois a également notifié  au Secrétaire général 
que la déclaration qui avait été fa ite  en son nom

conformément au paragraphe 1 de l 'a r t i c l e  X de la  
Convention, lo rs  de sa r a t if ic a t io n ,  e t  selon la 
quelle le  Gouvernement danois n 'en tenda it assumer 
aucune obligation  en ce qui concerne le  Groen
land, devait ê tre  considérée comme re t iré e  à 
compter du 1er J u i l l e t  1965.

5^ Par une communication reçue le  29 j u i l l e t  
1966, le  Gouvernement fin lan d a is  a n o t if ié  au 
Secréta ire  général ce qui s u it  : A compter du 
1er ju in  1966, le  1er mai e t  les  samedis des 
mois de ju in , j u i l l e t  e t août sont assim ilés à 
des jours fé r ié s . La présente communication d o it 
Stre considérée comne une n o tif ic a t io n  f a i te  con
formément au troisième paragraphe de l 'a r t i c l e  
premier de la  Convention.

Par une communication reçue le  6 ju in  1977, le  
Gouvernement fin landais a informé le  Secré ta ire  
général de ce qui su it  :

A compter du 1er a v r i l  1968, la  lé g is la tio n  
finlandaise donnant e f fe t  aux lo is  uniformes 
Instituées par les deux Conventions a été modi
f iée  è l 'e f f e t  d 'ass im ile r les samedis aux 
jours fé r ié s . La présente communication do it 
être considérée comme une n o tifica t io n  confor
mément au troisième paragraphe de l 'a r t i c l e  
premier de chacune des deux Conventions.

6/ Le M inistre des a ffa ire s  étrangères de la  
République française a informé le  Secréta ire  gé
néral, par une communication reçue au Secré ta ria t 
le  20 octobre 1937, que par su ite  de certaines 
modifications qui ont été apportées à la  lé g is la 
tion française en matière d'échéance des e ffe ts  
de coimerce, conformément au décret-lo i du 
31 août 1937, et conformément à l 'a r t i c le  38 de 
la  lo i uniforme sur les le ttre s  de change et 
b ille ts  à ordre (annexe I  à lad ite  Convention), 
le  porteur d'une le tt re  de change pourra la  
présenter non seulement le  Jou r même de 
l'échéance, mais so it ce jou r, so it l 'u n  des deux 
jours ouvrables qui suivent.

En conséquence, la  réserve qu'à cet égard la  
France avait fa ite  lo rs de son adhésion à la  Con
vention concernant l 'a r t ic le  5 de l'annexe I I  au
d it  acte é ta it  devenue sans objet.

7/ Par une communication reçue le  15 a v r i l 
1970, le  Gouvernement norvégien a informé le  
Secrétaire générai qu'à compter du 1er ju in  
1970 sera it promulguée en Norvège une disposition 
lég is la tive  assimilant aux Jours fériés légaux le  
samedi et le  premier jour du mois de mai.
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La ratification  a été fa ite  sous la  ré
serve que les dispositions de la  Convention ne 
s'appliquent pas au te rrito ire  colonial portugais 
(vo ir Société des Nations, Recueil des Traités, 
vol. 143, p. 260). Par une comunication reçue le 
18 août 1953, le  Gouvernement portugais a notifié  
au Secrétaire général le  re tra it de cette réserve.

9/ Par une communication reçue le  16 mal 
1961, le  Gouvernement suédois a notifié  au Secré
taire  général qu'après avoir obtenu l'approbation 
du Parlement 11 avait promulgué le  7 avril 1961 
une lo i par laquelle les samedis à partir du 
1er juin jusqu'au 30 septembre de chaque année 
seront assimilés aux jours fériés légaux, en 
autres en ce qui concerne la  présentation à l 'a c 
ceptation ou au paiement et tous autres actes re- 
la t lfs  à la  le ttre  de change et aux chèques. Le 
Gouvernement suédois a demandé en outre que cette 
communication soit considérée comme une notifica
tion des réserves faites conformément au paragra
phe 3 de l ’a rtic le  premier de la  Convention.

Par une communication reçue le  18 juin 1965, le  
Gouvernement suédois a notifié  au Secrétaire 
général ce qui suit : N . . . Le Gouvernement 
suédois a promulgué le  26 mai 1965, avec l'appro
bation du Parlement des dispositions légales se
lon lesquelles les lo is  suédoises édlctant la  lé
gislation uniforme introduite par la  Convention 
ont été modifiées de façon que les samedis soient 
assimilés aux jours fériés légaux comme le  sont 
déjà les samedis des mois d 'a v r il ,  de mai, de 
juin, de ju i l le t ,  d'août et de septembre. Ces 
dispositions entreront en vigueur le 1er octo
bre 1965."

10/ D'après une déclaration fa ite  par le  Gou
vernement suisse en déposant l'instrument de ra
tifica tion  sur cette Convention, celle-ci ne 
devait prendre effet, en ce qui concerne la 
Suisse, qu'après l'adoption d'une loi révisant 
les t itre s  XXIV à XXXIII du Code fédéral des ob
ligations ou, le  cas échéant, d'une loi spéciale 
sur les le ttres de change, les b ille ts  à ordre et 
les chèques. La lo i susvisée étant entrée en v i
gueur le  1er ju i l le t  1937, la  Convention a pris 
e ffe t, pour la  Suisse, à partir de 1a même date.

11/ Dans une notification reçue le  21 février 
1974, le  Gouvernement de la  République démocrati
que allemande a indiqué que la  République démo
cratique allemande avait déclaré la  réapplication 
de la  Convention à compter du 6 Juin 1958.

A cet égard, le  Secrétaire général a reçu, le 
13 janvier 1976, la  communication suivante du 
Gouvernement de la  République fédérale d'Allema
gne :

Le Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne déclare au sujet de la communica
tion de la  République démocratique allemande, 
en date du 31 janvier 1974 concernant l'ap p li
cation i  compter du 6 Juin 1958 de la Conven
tion portant lo i uniforme sur les lettres de 
change et b ille ts  à ordre du 7 juin 1930, que, 
dans les relations entre la  République fédérale 
d'Allemagne et la  République démocratique alle 
mande, l 'e f fe t  de cette déclaration ne remonte 
pas au-deU du 21 juin 1973.
Par la  suite, dans une communication reçue le

28 avril 1976, le  Gouvernement de la  République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouvernement de la  République démocratique 
allemande estime que, selon les règles de droit 
international et la  pratique internationale 
pertinentes, la  réappUcatlon de conventions de 
droit international est une affa ire  intérieure 
de l 'E ta t  successeur intéressé. En conséquence, 
la  République démocratique allemande a égale
ment le droit de fixer ellewnême la  date de ré- 
appllcation de la  Convention portant lo i uni
forme sur les le ttres de change et b ille ts à 
ordre du 7 ju in  1930 à laquelle e lle  est deve
nue Partie en vertu du principe de la  succes
sion des Etats.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

12/ Par une communication reçue le  5 janvier 
1966, le Gouvernement hongrois, se référant au 
troisième paragraphe de l 'a r t ic le  premier de la 
Convention et i  l 'a r t ic le  18 de l'annexe I I .  a 
notifié  au Secrétaire général ce qui suit : En ce 
qui concerne les le ttres de change et les b illets 
à ordre, aucun paiement ne pourra être réclamé 
sur le territo ire  hongrois les jours de fête lé
gale indiqués ci-après : 1er janvier (Nouvel 
An), 4 avril (Fête de la  libération), 1er mai 
(Fête du tra va il). 20 août (Fête de la  Constitu
tion), 7 novembre (Anniversaire de la  révolution 
socialiste d'octobre), 25 décembre (Noël), 26 dé
cembre (lendemain de Noël), lundi de Piques et le 
jour de repos hebdomadaire (normalement le  diman
che).

Par la  suite, le  25 mars 1985, le  Secrétaire 
général a reçu du Gouvernement hongrois la  noti
fication suivante :

En ce qui concerne la  circulation des lettres 
de change à l'in té r ie u r  du te rrito ire , le  protêt 
peut être remplacé par une déclaration datée et 
écrite sur la  le ttre  de change elle-même, signée 
par le  t iré  et par le  tiers  payeur (A rtic le  8. 
Annexe I I ) .  respectivement, sauf dans le  cas où 
le  tireur exige dans le  texte de la  le ttre  de 
change un protêt par acte authentique.

Dans le  cas mentionné à l'a lin éa  précédent, 
la  négociation sans date est présumée antérieure 
au protêt.
Conformément au paragraphe 3 de l 'a r t ic le  1. 

ladite notification a pris effet le  24 mai 1985, 
soit le  quatre-vingt-dixième jour suivant la 
réception de la  notification.

Par une communication ultérieure reçue le
21 juin 1985. le  Gouvernement hongrois a ajouté 
les commentaires suivants à la  notification 
susmentionnée :

1. Pour ce qui est de la  conformité k 
l 'a r t ic le  8 de l'annexe I I ,  les mots "signée 
par le  t iré  et par le  tiers payeur, respective
ment", sont destinés, dans l'e sp r it  des services 
financiers hongrois compétents, à fa ire  entendre 
qu'une déclaration de la  personne à qui 1e 
paiement doit être fa it  est requise. Dans le 
cas d'une le ttre  de change ne comportant pas de 
domiciliation chez une personne nommément dési
gnée pour effectuer le  paiement, une déclaration 
du tiré  est requise. Oans le cas d'un instru
ment comportant domiciliation chez une personne 
nommément désignée pour effectuer le paiement, 
une déclaration sous la  signature du domicllia- 
taire est requise.

2. Deux raisons expliquent qu 'il a it fallu 
développer la  disposition relative aux lettres 
de change comportant domiciliation chez une 
personne nommément désignée pour effectuer le 
paiement :
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** .  i „  mesura où le  domiclliataire
Çî-i a V  ®  considéré comme le  “caissier" du 
i ni i  <st 1o^ u* l 'w to r is e r  k fa ire  

k\ ^ * ~ « t io n  en cas de non-paiement.
le ttre  de change comportant domi

c iliâ t»  o r »  doit, à l'échéance, être présentée 
pour ornent au domicile indiqué. Si l'on
ne p o u va i- tt  accepter une déclaration du tiers 
nommémer»-t désigné en lieu et place du protêt 
et s ' i l  f a l la it  en conséquence obtenir une 
décltrak^-i «n du t iré , la  d ifficu lté  de joindre 
ce derrt-ï e r  dans les deux Jours et demi ouvra
bles P * ~ é v u s  en cas de non-paiement serait 
p ra t iq u e m e n t insurmontable.

On notera à cet égard que cette même solution a 
été retenue au paragraphe 3 de l 'a r t ic le  56 du 
projet de convention sur les le ttres  de change 
internationales et les b ille ts  à ordre interna
tionaux établi par le  Groupe de travail des 
effets de comnerce internationaux.

^  L'instrument de ra tifica tion  stipule que 
le  Gouvernement luxembourgeois, conformément à 
V a r t ic le  premier de la  Convention, a fa i t  usage 
des réserves prévues aux artic les 1, 4, 11, 12,
13, 15, 16, 18, 19 et 20 de l'annexe I I  k la  Con
vention.
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11. CONVENTION PORTANT LOI UNIFORME SUR LES CHEQUES 

Genève. 19 mars 1931̂

EN VIGUEUR depuis le  1er janvier 1934 (a rtic le  V I) .

Ratifications ou adhésions définitives

Allemagne2 (3 octobre 1933)
Cette ratification  est donnée sous les réserves 

prévues aux articles 6, 14, 15, 16 a l. 2, 18, 
23, 24, 25, 26 et 29 de 1 «Annexe I I  à la  Con
vention.

Brésil (26 août 1942 i )
Cette adhésion est donnée sous les réserves 

prévues aux artic les 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9,
10, 11, 12, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21,
23, 25, 26, 29 et 30 de 1'Annexe I I  à la  Con
vention.

Danemark  ̂ (27 ju i l le t  1932)
L'engagement du Gouvernement du Roi à introduire 

au Danemark la  Loi uniforme formant 1'Annexe
I à cette Convention est subordonnée aux ré
serves visées aux articles 4, 6, 9, 14 1er 
alinéa, 16 â ), 18, 25, 26, 27 et 29 de 1'An
nexe I I  k ladite Convention.

Le Gouvernement du Roi, par son acceptation de 
cette Convention, n'entend assumer aucune 
obligation en ce qui concerne le  Groenland. 

Finlande4 (31 août 1932)
Cette ratification  est subordonnée aux réserves 

que mentionnent les artic les  4, 6, 9, 14 a l i 
néa 1e r , 16 i ) ,  18 et 27 de l'Annexe I I  à 
cette Convention. En outre, la  Finlande a 
fa i t  usage du droit accordé aux Hautes Par
ties  contractantes par les artic les 25, 26 et
29 de lad ite Annexe, de lég iférer sur les ma
tières y mentionnées.

France’’ »”  (27_avril 1936 i )
Déclare fa ire  application des articles 1, 2, 4,

5, 6, 9, U ,  12, 13, 15, 16, 18, 19, 21, 22,
23, 25, 26, 27, 28, 29. 30 et 31 de l'Annexe
I I  à cette Convention.

Grèce2 (1er Ju i«  1934)
Dans les conditions ci-après :
A. — Le Gouvernement hellénique ne fa it  pas 

usage des réserves des artic les 1, 2. 5 1 8 .
10 à 14, 16 alinéa premier, lettres 2  et t!»
18 alinéa premier, 19 à 22 , 24, 26 alinéa 2, 
de l'Annexe I I .

B. —  Le Gouvernement hellénique fa it  usage des 
réserves suivantes prévues dans 1'Annexe I I  :

1. La réserve de l 'a r t ic le  3. l'a linéa  3 de 
l 'a r t ic le  2 de la  lo i uniforme étant remplacé 
par : "Le chèque sans indication du lieu de paie
ment est considéré comme payable au lieu de sa 
création".

2. La réserve de l 'a r t ic le  4, et l'a linéa  sui
vant est ajouté à l 'a r t ic le  3 : "Un chèque émis 
et payable en Grèce n'est valable comme chèque 
que s ' i l  a été tiré  sur une société bancaire ou 
sur une personne juridique hellène de droit pu
b lic  faisant des affaires de banque".

3. La réserve de l 'a r t ic le  9, la disposition 
suivante étant ajoutée à l'a lin éa  3 de l'a r t ic le  
6 de la  loi uniforme : "Mais, dans ce cas excep
tionnel, l'émission du chèque au porteur est in
terdite".

4. La réserve de l 'a r t ic le  15, l'a linéa suivant 
étant ajouté à l 'a r t ic le  31 de la  loi uniforme : 
"Par décret présidentiel, provoqué par les minis-

Ratifications ou adhésions définitives

très de la  Justice et de l 'Economie nationale, il 
peut être déterminé quelles sont les institutions 
considérées en Grèce comme Chambres de compensa
tion".

5. La réserve du second alinéa de l 'a r t ic le  16, 
et i l  est fixé que "dans la  lo i hellénique seront 
inscrites des dispositions sur la  perte et le vol 
de chèques14.

6. La réserve de l 'a r t ic le  17; à la  fin de 
l 'a r t ic le  35, l'a lin é a  suivant est ajouté : "Dans 
des circonstances exceptionnelles ayant tra it au 
cours du change de la  monnaie hellénique, les ef
fets de la  clause prévue à l'a lin éa  3 du présent 
artic le  peuvent être abrogés dans chaque cas par 
des lois spéciales, en ce qui concerne des chè
ques payables en Grèce. La même disposition peut 
Stre appliquée en ce qui concerne aussi des chi
ques émis en Grèce".

7. La réserve de l 'a r t ic le  23; au n° 2 de 
l 'a r t ic le  45 de la  lo i uniforme i !  est ajouté : 
"lesquels, en ce qui concerne les chèques émis et 
payables en Grèce, sont toutefois calculés dans 
chaque cas au taux d 'in térêt légal en vigueur en 
Grèce". De même, au n° 2 de l 'a r t ic le  46 de 1a 
loi uniforme i l  est ajouté : " le  cas spécial du 
n ° 2 de l 'a r t ic le  précédent étant maintenu".

8. La réserve de l 'a r t ic le  25; l 'a r t ic le  sui
vant est ajouté i  la  lo i nationale : " En cas 
soit de déchéance du porteur soit de prescription 
du droit de recours, i l  subsistera contre le 
tireur ou contre l'endosseur une action du fait 
qu 'il se serait enrichi injustement. Cette action 
se prescrit après trois années à partir de la 
date de l'émission du chèque".

9. La réserve du premier alinéa de l 'a r t ic le  26; 
la  disposition suivante est formulée : "Les 
causes d'interruption et de suspension de pres
cription de la  présente lo i sont régies par les 
dispositions sur la  prescription et sur 1a pres
cription è court terme".

10. La réserve de l 'a r t ic le  27; l 'a r t ic le  in
dépendant qui suit étant formulé : "Jours fériés 
légaux dans le  sens de la  présente lo i sont tous 
les dimanches et tout jour de repos complet des 
bureaux publics".

11. La réserve de l 'a r t ic le  28. ainsi que celle 
de l 'a r t ic le  29.

12. La réserve de l 'a r t ic le  30.
Ita l ie  (31 août 1933)

En conformité de l 'a r t ic le  premier de cette Con
vention, le  Gouvernement royal d 'Ita l ie  dé
clare qu 'il entend se prévaloir des facultés 
prévues aux artic les 2. 3, 4, 5. 6. 7, 9, 10,
14, 16 al. 2, 19, 20, 21 a l. 2 , 23 , 25. 26,
29 et 30, Annexe I I .

Par rapport à l 'a r t ic le  15, Annexe I I  à cette 
Convention, les institutions dont i l  est 
question audit a rtic le  sont en Ita lie  les 
"Stanze di compensazione" seulement.

Japon (25 août 1933)
Par application de l'a lin éa  2 de l 'a r t ic le  1 de 

la  Convention, cette ratification  est donnée 
sous réserve du bénéfice des dispositions
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intimations ou adhésions défin itives

nentionnées è l 'Annexe I I  de cette Convention. 
Honaco (9 février 1933)
Nicaragua (16 mars 1932 ft)
Norvège7 (27 Ju i l le t  1932)

Cette ratification est subordonnée aux réserves 
que mentionnent les artic les  4, 6 , 9, 14 
1er alinéa, 16 4 ) et 18 de l 'Annexe I I  à 
ladite Convention, et la  Gouvernement royal 
de Norvège se réserve, en même temps, de se 
prévaloir du droit accordé aux Hautes Parties 
contractantes par les artic les 25, 26, 27 et
29 de ladite Annexe de lég iférer sur les ma
tières y mentionnées.

Pays-Bas2, pour le  Royaume en Europe
(2 avril 1934)

Cette ratification est subordonnée aux réserves 
nentionnées à l 'Annexe I I  de la  Convention.

Ind»s néerlandaises et Cuasjfl
(30 septembre 1935 4 )

Sous les réserves mentionnées à l'Annexe I I  de 
la Convention.

Surinam (7 août 1936 4 )

Ratifications ou adhésions défin itives

Sous les réserves mentionnées 4 l'Annexe I I  de 
la  Convention.

Pologne (19 décembre 1936 ft)
Cette adhésion est donnée sous les réserves pré

vues aux artic les  3, 4, 5, 8 , 9, 14 alinéa 1,
15, 16 alinéa 1 ft), 16 alinéa 2, 17, 23, 24, 
25, 26, 28, 29 et 30 de l'Annexe I I  à la  Con
vention*

Portugal2, 8 (8 Ju in  1934)
Suède9 (27 Ju i l le t  1932)

Cette ratifica tion  est subordonnée aux réserves 
que mentionnent les a rtic le s  4, 6 , 9, 14 
1er alinéa, 16 4 ) et 18 de l'Annexe I I  à la  
Convention, et le  Gouvernement royal de Suède 
a, en outre, f a it  usage du droit accordé aux 
Hautes Parties contractantes par les articles 
25, 26 et 29 de lad ite  Annexe de lég iférer 
sur.les matières y mentionnées.

Suisse10 (26 août 1932)
Cette ra tifica tion  est donnée sous réserve des 

artic les  2, 4, 8 , 15, 16 2me alinéa, 19,
24, 25, 26, 27, 29 et 30 de l'Annexe I I .

Equateur
Espagne
Mexique

Signatures non encore suivies de ratifica tion

Roumanie Turquie
Tchéco-Slovaquie Yougoslavie

Actes postérieurs è la  date èLlaquelle le  Secrétaire général .de. _1 ! Organisation ÿeS-Nfttl ont 
a assumé les fonctions de dépositaire (vo ir aussi note 3 à 5 et 7 » 9)

Participant11

Autriche]2. . 
Belgique13. . 
Hongrie14 . .

ÿdhfoj gnj j l i
succession (dl

1 déc 1958 
18 déc 1961 
28 oct 1964 4

Participant

Ratification .
al i

succession (d)

Luxenibourg.........................  1 août 1968 4
M a la w i................................  [3 nov 1965 4 I 15
Indonésie ............................  9 mars 1959 4

NOTES :

^  Enregistrée sous le  numéro 3316. Voir So
ciété des Nations, Recueil des Traités, vo l. 143, 
P. 355.

2/ Toutes les parties è cette Convention ont
accepté de considérer comme valable l'instrument 
de ratification déposé par ce pays après la  date 
fixée dans la  Convention. Cependant, le  Gouverne
ment Japonais est d 'avis que cette ratifica tion  a 
un caractère d'adhésion.

^  Voir note 4 en Partie 11.10 des Traités 
de la Société des Nations pour la  notification du 
Oanemark, qui s'applique également à cette 
Convention.

Voir note 5 en partie 11.10 des Traités 
de la Société des Nations, pour les notifications 
de la Finlande, qui s'appliquent également è 
cette Convention.

Le Secrétaire général a reçu le  7 février 
1979 du Gouvernement français la  communication 
suivante :

"Le Gouvernement français mène actuellement 
une politique de lu tte  contre la  fraude fisca
le. A cette f in , 11 a, notamment, pris des me
sures tendant è lim iter la  possibilité d'endos

sement des chèques, lesquelles figurent dans la  
lo i de finances française pour 1979.

"De te lles  mesures peuvent se révéler en con
tradiction avec la  Convention du 19 mars 1931 
portant lo i uniforme sur les chèques pour la 
quelle l'Organisation des Nations Unies assure 
les fonctions de dépositaire. La France est par
t ie  i  cette Convention depuis le  27 avril 1936.

"Aussi pour éviter toute contradiction entre 
les dispositions internes françaises et celles 
de lad ite  Convention, le  Gouvernement français 
entend formuler la  réserve re lative  aux a r t i
cles 5 et 14 de l'annexe I  qui est prévue à 
l 'a r t ic le  7 annexe I I  de la  Convention du
19 mars 1931."
En l'absence d'objection de la  part des Etats 

contractants dans les 90 Jours à compter de 1a 
diffusion de cette communication par le  
Secrétaire général (effectué le  10 février 1979) 
la  réserve a été considérée comme acceptée et a 
pris e ffe t le  11 mai 1979.

Par la  suite, le  20 févrie r 1980, le  Secrétaire 
général a reçu la  communication suivante du Gou
vernement de la  République fédérale d'Allemagne : 

Le Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne a pris note de la  communication du 
Gouvernement français concernant 1a Convention 
du 19 mars 1931 portant lo i uniforme sur les 
chèques, reçue par le  Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies le  7 février
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1979 et diffusée par le  Directeur par Intérin 
de la  Division des questions juridiques généra
les dans la  notification dépositaire du
10 février 1979 par laquelle la  France modifiait 
son adhésion 1 ladite Convention. Le Gouverne
ment de la  République fédérale d'Allemagne n’a 
aucune objection i  formuler k ce sujet.

Le Ministre des affaires étrangères de la 
République française a informé le Secrétaire 
général par une communication reçue au Secrétariat 
le  20 octobre 1937, que, par suite de certaines 
modifications qui ont été apportées à la  législa
tion française en matière d'échéance des effets 
de comnerce, conformément au décret-loi du 31 
août 1937, et en application de l 'a r t ic le  27 de 
l'annexe I I  k la  Convention susmentionnée et de 
l 'a r t ic le  I I  de l'Acte final de la  Conférence qui 
a adopté cet acte, aucun paiement de quelque 
sorte qu 'il puisse être sur effet, mandat, 
chèque, compte courant, dépôt de fonds de titres 
ou autrement, ne peut être exigé, ni aucun protêt 
dressé le  samedi et 1e lundi de chaque semaine 
qui, pour ces opérations seulement, sont assimi
lés aux Jours fériés légaux.

Voir note 7, en Partie I I . 10 des Traités 
de la  Société des Nations pour la  notification de 
1a Norvège qui concerne aussi cette Convention.

La ratification a été faite sous la  ré
serve que les dispositions de la  Convention ne 
s'appliquent pas au territo ire colonial portugais 
(vo ir Société des Nations, Recueil des Traités, 
vol. 143, p. 360). Par une communication reçue le 
18 août 1953, le Gouvernement portugais a notifié 
au Secrétaire général le  retra it de cette réserve.

9/ Voir note 9 en Partie 11.10 des Traités de 
la  Société des Nations pour la  notification de la 
Suède, qui s'applique également i  cette Convention.

10/ O'après une déclaration faite par le Gou
vernement suisse en déposant l'instrument de ra
tifica tion  sur cette Convention, celle-ci ne 
devait prendre effet, en ce qui concerne la 
Suisse, qu'après l'adoption d'une loi révisant les 
t itres  XXIV k XXXIII du Code fédéral des obliga
tions ou, le  cas échéant, d'une loi spèciale sur 
les lettres de change, les b illets à ordre et les 
chèques. La lo i susvisée étant entrée en vigueur 
le  1*r ju i l le t  1937, la  Convention avait pris 
e ffe t, pour la  Suisse, è partir de la même date.

11/ Dans une notification reçue le 21 février 
1974, le  Gouvernement de la République 
démocratique allemande a indiqué que la République 
démocratique allemande avait déclaré la réapplica
tion de la  Convention i  compter du 6 juin 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le
13 janvier 1976, la communication suivante du Gou
vernement de la  République fédérale d'Allemagne : 

Le Gouvernement d* la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la coermunlca
tion de la  République démocratique allemande, 
en date du 31 janvier 1974, concernant l'app li
cation à compter du 6 juin 1958 de la Conven
tion portant loi uniforme sur les chèques du 19 
mars 1931, que, dans les relations entre la 
République fédérale d'Allemagne et la  Républi
que démocratique allemande, l'e ffe t de cette

déclaration ne remonte pas au-delk du 21 Juin
1973.
Par la  suite, dans une communication reçue le

28 avril 1976, le  Gouvernement de la  Républ 1 qui 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique 
allemande estime que, selon les règles de droit 
International et la  pratique international! 
pertinentes, la  réappUcation de conventions dt 
droit international est une affaire intérituri 
de l 'E ta t  successeur intéressé. En conséquence, 
la  République démocratique allemande a égale
ment le droit de fixer elle-même 1a date de la 
réappl!cation d* la  Convention portant loi uni* 
forme sur les chèques du 19 mars 1931 1 lequel* 
le e lle  est devenue Partie en vertu du principe 
de la  succession des Etats.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

12/ La ratification du Gouvernement autri
chien est donnée sous les réserves prévues aux 
articles 6 , 14, 15, 16 (par. 2), 17, 18, 23, 24,
25, 26, 27, 28, 29 et 30 de l 'annexe I I  k la Con
vent! on.

Par une communlcat1 on reçue le 26 novembre 
1968, le Gouvernement autrichien se référant au» 
réserves prévues k l 'a r t ic le  27 de l'annexe I I  de 
la  Convention, a donné la  lis te  des Jours férléi 
et jours assimilés k ces Jours fériés en ce qui 
concerne la  date lim ite de présentation et de 
tous actes re latifs  aux chèques, voir second a li
néa de la  note 2 en Partie 11.10 des Traités dt 
la  Société des Nations.

13/ Avec une déclaration qui précité que, 
conformément k l 'a r t ic le  X de la  Convention, le 
Gouvernement belge n'entend assumer aucune obli
gation en ce qui concerne le Territoire sous tu
te lle  du Ruanda-Urundi. D'autre part, le Gouver
nement belge se réserve le  droit de faire usage 
de toutes les facultés prévues k l'annexe 2 de la 
Convention.

W  L'instrument d'adhésion contient la ré
serve suivante :

Conformément k l 'a r t ic le  30 de l'annexe I I  k 
la  Convention, la  République populaire hongroi
se déclare que la  lo i uniforme sur les chèques 
ne sera pas applicable aux catégories spéciales 
de chèques u tilisés pour le comnerce intérieur 
entre les organisations économiques socialistes. 
Par une communication reçue le 5 janvier 1966, 

le Gouvernement hongrois, se référant au troi
sième paragraphe de l 'a r t ic le  premier de la Con
vention et k l 'a r t ic le  27 de l'annexe I I  de la 
Convention, a notifié au Secrétaire général 
qu'aucun paiement ne pourrait être réclamé sur le 
territo ire hongrois les jours de fête légale. 
Pour la lis te  des jours de fête légale, voir 
note 11 en Partie 11.10 des Traités de la Société 
des Nations.

le Gouvernement du Malawi, dans une coemu- 
nlcatlon reçue le  30 ju i l le t  1968 par le 
Secrétaire général, a informé celui-ci qu'il 
dénonçait 1a Convention selon la  procédure prévue 
au troisième alinéa de l 'a r t ic le  8 de ladite 
Convention . . .  et que, conformément aux dispo
sitions susmentionnées, la  dénonciation produi
ra it ses effets le  5 octobre 1967 k l'égard de la 
France, le  8 octobre 1967 k l'égard de l'Autri
che, du Danemark, de l ' I t a l ie ,  et de 1a Norvège, 
le  9 octobre 1967 k l 'égard du Portugal et de la
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Suède, 1* 13 octobre 1967 k l'égard de 1a Finlan
de. le 14 octobre 1967 à 1 ' égard de la  Pologne, 
le 15 octobre 1967 i  l ‘égard du Brésil, de la  
Grèce, de la  Hongrie, de 1'Indonésie et de Mona
co. 1* 18 octobre 1967 k Végard de la  Belgique 
et de la  Suits* et 1» 24 avril 1967 à l'égard du 
japon.

la Gouvernement malawien a en outre Informé la 
Secrétaire général qu’11 ne se considérait plus 
come lié  par la  Convention k l'égard du Nicara

gua, le  Gouvernement de cet Etat n'ayant pas ac
cusé réception, malgré plusieurs rappels, de la  
notification de dénonciation qui lu i avait été 
adressée par 1» Gouvernement malawien, et q u 'il 
en avait Informé le  Gouvernement nicaraguayen. 
Ultérieurement, par une conmunication adressée au 
Secrétaire général le  19 mars 1969, le  Gouverne
ment malawien l ' a  informé qu* cette dernière no
tifica tion  avait été reçue par le  Gouvernement 
nicaraguayen le  17 Janvier 1969.
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12. CONVENTION RELATIVE AU DROIT DE TIMBRE EN MATIERE OE LETTRES DE CHANGE ET DE BILLETS A ORDRE
Genève. 7 juin 19301 

EN VIGUEUR depuis le  1er janvier 1934 (a rtic le  5).

Ratifications ou adhésions défin itives

Allemagne2 (3 octobre 1933)
Autriche (31 août 1932)
Belgique (31 août 1932)
Brésil (26 août 1942 4 )
Grande-Bretagne et Irlande du Nord

(18 avril 1934 4 ) 
Sa Majesté n'assume aucune obligation en ce qui 

concerne l'un quelconque de ses colonies ou 
protectorats, ou territo ires placés sous le  
mandat de son Gouvernement dans le  Royaume- 
Uni.

Terre-Neuve (7 mai 1934 4 )
Sous réserve de la  disposition 0.1. du Protocole 

de la  Convention.
Barbade (Lai [avec lim itation3] ,  Bassoutoland. 

Bermudes (avec lim itation), Betchouanaland 
(Protectorat). Cevlan (avec lim itation), Chy
pre (avec lim itation), CSte de l'O r [a) Colo- 
nifi, b) Achanti ■ c) Territoires septentrio
naux. d) Togo sous mandat britannique!.  FId11 
(avec lim itation), Gambie (Colonie et Protec
to rat!. Gibraltar (avec lim itation), Guvane 
britannique (avec lim itation ), Honduras bri
tannique. Ile s  du Vent (Grenade. Sainte- 
Lucie. Saint-Vincent) [avec lim itation], 
Kenya (Colonie et Protectorat) [avec limita
tion ], Malais ta) Etats Malais fédérés : Ne- 
grj _ Sembilan. Pahang. Perak. Selangor : b) 
Etats Malais non fédérés : Johore. Kedah. 
Kelantan. Pe rlis . Trenqganu et Brunei (avec 
lim itation )] Malte. Nyassaland (Protectorat 
du). Ouganda .(Protectorat de 1 ') [avec limi
tation ], Palestine (à 1 «exclusion de la  
Translordanie). Rhodésie du Nord. Seychelles. 
Sierra-Leone (Colonie et Protectorat) (avec 
lim itation ). Straits Settlements (avec limi
tation ), Swaziland. Trinité-et-Tobago (avec 
lim itation) (18 ju il le t  1936 4 ) 

Bahamas (avec lim itation). Falkland (Ile s  et dé
pendances! [avec lim itation], Gilbert (Colo
nies des île s  Gilbert, et E llice ) [avec limi
tât! on], Maurice.__Sainte-Hélène (et Ascen
sion) [avec lim itation]. Salomon (Protectorat 
des Ile s  Salomon britanniques) [avec limita
tion ], Tanganyika (Territoire ri») [avec limi-

Ratifications ou adhésions définitives

tation], Tonga (avec lim itation), Transiorda- 
fli£ (avec lim itation), Zanzibar, (avec limi
tation), (7 septembre 1938 4 )

Jamaïque, v compris les île s  Turques et Caïques 
et les île s  Caïmans (avec lim itation), Soma
liland (Protectorat) [avec limitation]

. (3 août 1939 1)
Australie4 (3 septembre 1938 1)

Y compris les territo ires  du Paooua et de l ’ÜS 
de Norfolk et les territo ires sous mandat de 
la  Nouvelle-Gui née et de Nauru.

I l  est convenu que, pour ce qui concerne le Com
monwealth d'Australie, les seuls titres aux
quels s ’appliquent les dispositions de cette 
Convention sont les le ttres de change présen
tées à l'acceptation, acceptées ou payables 
ailleurs que dans le  Commonwealth d'Australie. 

La même lim itation s’appliquera en ce qui con
cerne les territo ires du Papoua et de l 'î le  
de Norfolk et les territo ires sous mandat de 
la Nouvel 1e-Gu1 née et de Nauru.

Irlande5 (10 ju i l le t  1936 i)
Oanemark (27 ju il le t  1932)

Le Gouvernement du Roi, par son acceptation de 
cette Convention, n'entend assumer aucune ob
ligation en ce qui concerne le  Groenland. 

Finlande (31 août 1932)
France (27 avril 1936 î )
Ita l ie  (31 août 1932)
Japon (31 août 1932)
Monaco (25 janvier 1934 i)
Norvège (27 ju i l le t  1932)

Nouvelles-Hébrides (avec lim itation)
(16 mars 1939 2)

Pays-Bas (pour Royaume en Europe) (20 août 1932) 
Indes néerlandaises et Curacao

(16 ju i l le t  1935 4) 
Suri nam (7 août 1936 j )

Pologne .  (19 décembre 1936 1)
Portugal2* 6 (8 juin 1934)
Suède ,  (27 ju i l le t  1932)
Suisse7 (26 août 1932)
Union des Républiques socialistes soviétiques

(25 novembre 1936 4)

Colombie
Equateur
Espagne

Signatures non encore suivies de ratification

Pérou Turquie
Tchéco-Slovaquie Yougoslavie

Ac.tes.POStjrleurs.j 1a date i  laquelle  le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
a assumé les fonctions de dépositaire

Participant8 
Bahamas  ̂ . .

: :

Ratification, 
adhésion (a ), 
succession (d)

19 mal 1976 4 
5 mars 1968 j  

25 mars 1971 4

Participant

Hongrie . 
Luxembourg

Ratification, 
adhésion (a L

28 oct 1964 1 
5 mars 1963
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Participant

Malaisie.......................
H a lt e .....................................
Ouganda
Papouasie-Nouvelle-Guinée .

DECLARATIONS ET RESERVES

(En l 'absence d'indication précédant le  texte, la  date de réception est celle  
de la  ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINEE

" I l  est convenu que, pour ce qui concerne la  Papouasie-Nouvelle-Guinée, les seuls titres auxquels 
s'appliquent les dispositions de la  Convention sont les lettres de change présentées & l'acceptation, 
acceptées ou payables ailleurs que dans la  Papouasie-Nouvelle-Guinée."

Ratification, 
adhésion (a ).
succession (d) »dh$sn>n la i*

Participant succession (d)
14 janv 1960 d *
6 déc 1966 i  Portugal6

15 avr 1965 i  Tonga™....................................  2 févr 1972 d
12 févr 1981 i

NOTES :
^  Enregistrée sous le  n° 3315. Voir So

ciété des Nations, Recueil des Traités, vol. 143, 
p. 337.

2/ Toutes les parties à cette Convention ont 
accepté de considérer comme valable l'instrument 
de ratification déposé par ce pays après la  date 
fixée dans la  Convention. Cependant, le  Gouverne
ment japonais est d'avis que cette ratification a 
un caractère d'adhésion.

M La mention "avec lim itation" insérée 
après les noms de certains territo ires, indique 
que la  limitation prévue par la  Section D du Pro
tocole de cette Convention est applicable à ces 
terri toires.

La limitation a été acceptée par les 
Etats parties à la  Convention, qui ont été con
sultés conformément au paragraphe 4 de la  Section
0 du Protocole de ladite Convention.

3/ Le Gouvernement de l'Ir lande  ayant commu
niqué au Secrétaire général de la  Société des Na
tions son désir de se vo ir reconnaître la  lim ita
tion spécifiée au paragraphe 1 de la  Section D du 
Protocole de cette Convention, le Secrétaire 
général a transmis ce désir aux Etats intéressés, 
en application du paragraphe 4 de la  disposition 
susmentionnée. Aucune objection n'ayant été sou
levée de la  part desdits Etats, cette limitation 
doit être considérée comme acceptée.

M La ratification a été faite  sous la  ré
serve que les dispositions de la  Convention ne 
s'appliquent pas au territo ire  colonial portugais 
(voir Société des Nations, Recueil des Traités, 
vol. 143. p. 338). Par une communication reçue le 
18 août 1953, le  Gouvernement portugais a notifié 
m Secrétaire général le  retra it de cette réserve.

^  O'après une déclaration fa ite  par le  Gou
vernement suisse en déposant l'instrument de ra
tification sur cette Convention, celle-ci ne 
devait prendre effet, en ce qui concerne 1a 
Suisse, qu'après l'adoption d'une lo i révisant 
les titres XXIV à XXXIII du Code fédéral des ob
ligations ou, le  cas échéant, d'une lo i spéciale 
sur les lettres de change, les b ille ts  à ordre et 
les chèques. La lo i susvisée étant entrée en v i

gueur le  1er ju i l le t  1937, la  Convention a pris 
effet, pour la  Suisse, à partir de la  même date.

Dans une notification reçue le  21 février 
1974, le  Gouvernement de la  République démocrati
que allemande a indiqué que la  République démo
cratique allemande avait déclaré la  réapplication 
de la  Convention 4 compter du 6 juin 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 
13 janvier 1976, la  communication suivante du 
Gouvernement de la  République fédérale d'Allema
gne :

Le Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de 1a communica
tion de la  République démocratique allemande, 
en date du 31 janvier 1974, concernant l'a p p li
cation à compter du 6 juin 1958 de la  Conven
tion relative au droit de timbre en matière de 
lettres de change et de b ille ts  à ordre du 7 
juin 1930, que dans les relations entre la  
République fédérale d'Allemagne et la  
République démocratique allemande, l 'e f fe t  de 
cette déclaration ne remonte pas au-deH du 21 
juin 1973.
Par la  suite, dans une communication reçue le

28 avril 1976, le  Gouvernement de la  République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouvernement de la  République démocratique 
allemande estime que, selon les règles de droit 
international et la  pratique internationale 
pertinentes, 1a réapplication de conventions de 
droit international est une affaire intérieure 
de l 'E ta t  successeur intéressé. En conséquence, 
la  République démocratique allemande a égale
ment le  droit de fixer elle-même la  date de 
réapplication de la  Convention relative au 
droit de timbre en matière de lettres de change 
et de b ille ts  à ordre du 7 juin 1930 à laquelle 
e lle  est devenue Partie en vertu du principe de 
la  succession des Etats.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
9/ Avec maintien des limitations prévues par 

la  section D du Protocole 1 la  Convention sous 
les réserves desquelles la  Convention a été ren
due applicable à son territo ire .

^0/ Avec maintien de la  lim itation prévue par 
la  section 0 du Protocole à la  Convention, réser
ve sous laquelle la  Convention a été rendue ap
plicable i  son territo ire .
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13. CONVENTION RELATIVE AU DROIT DE TIMBRE EN MATIERE DE CHEQUES 

Genève. 19 mars 19311 

EN VIGUEUR depuis le  29 novembre 1933 (a r t ic le  5 ).

R a tif ica tio n s  ou adhésions d é fin it ives

Allemagne2 (3 octobre 1933)
B ré s il <26 août 1942 â)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord

(13 Janv ie r 1932) 
Cette ra t if ic a t io n  ne s'applique pas aux Colo

nies ou Protectorats britanniques ni k aucun 
te r r i to ire  sous mandat pour lequel le  mandat 
est exercé par le  Gouvernement de Sa Majesté 
dans le  Royaume-Uni.

Barbade.(la )..Bassouto land. Bemudes. Betchoua- 
naland (P ro tecto ra t). Cevlan. Chypre. Côte de 
1 'Or La) Colonie, b) Achanti. c) Territo ires 
septentrionaux, d) Togo sous mandat britanni- 
flUfi], F id j i .  Gambie (Colonie et Protectorat). 
G ib ra lta r. Guvane britannique. Honduras bri-
t»qp1qyg.__ ile s  du Vent (Grenade. Sainte-
Lucie. Saint-Vincent). Kenva (Colonie et Pro
te c to ra t) . Malais [a ) Etats Malais fédérés : 
Neori Sembilan. Pahang. Perak. Selanoor: b) 
Etats Malais non fédérés : Johore. Kedah. 
Kelantan. P e r lis .  Trenqqanu et B rune». 
Malte. Nvassaland (Protectorat du). Ouganda 
(Protectorat de V ) .  Palestine (à  l'exclusion 
de- la  Transiordanie). Rhodésie du Nord. Sey
chelles . Sierra-Leone (Colonie et Protecto
r a t ) .  S tra its  Settlements. Swaziland. Trinité- 
et-Tobago

(18 Ju i l le t  1936 *) 
Bahamas. Falkland f i le s  et dépendances). Gilbert 

Colonie des île s  G ilbert et E ll ic e ) .  Maurice: 
Sainte-Hélène (e t  Ascension). Salomon (Pro
tectorat britannique des lie s  Salomon). Tan
ganyika (T e rr ito ire  du). Tonga. Transiordanie.

R atifica tions ou adhésions défin itives 

Zamibar (Protectorat du)
(7 septembre 1938 |) 

JjjnaTque (v_compris les  Ties Turques et Caîau»t 
et Ile s  Caïmans) (3 août 1939 i)

Protectorat du Somaliland (3 août 1939 i )
Australie  (3 septembre 1938 j)

Y compris les te rr ito ire s  du Paooua et de l ' i l»  
de Norfolk e t les  te rr ito ire s  sous mandat de 
la  Nouvelle-Gui née et de Nauru.

Irlande (10 ju i l le t  1936 i)
Danemark (27 Ju i l le t  1932)

Le Gouvernement du Roi» par son acceptation d« 
cette Convention» n'entend assumer aucunt 
obligation en ce qui concerne le  Groenland. 

Finlande (31 août 1932)
France (27 avril 1936 j)
Grèce2 (1er juin 1934)
It a l ie  (31 août 1933)
Japon (25 août 1933)
Monaco (9 février 1933)
Nicaragua (16 mars 1932 i )
Norvège (27 Ju i l le t  1932)

Nouvelle-Hébrides (16 mars 1939 i )
Pays-Bas* pour le  Royaume en Europe

(2 avril 1934)
Indes néerlandaises et Curacao

(30 septembre 1935 i )  
Surinam (7 août 1936 â)

Pologne _ ,  (19 décembre 1936 i)
Portugal2» 3 (8 juin 1934)
Suède . (27 ju i l le t  1932)
Suisse4 (26 août 1932)

Equateur
Espagne
Mexique

Signatures non encore suivies de ra tifica tio n

Roumanie Turquie
Tchéco-Slovaquie Yougoslavie

Actes, postérieurs. > la  date è laquelle le  Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
a assumé les fonctions de dépositaire

Partic ipant5
Autriche . .
Bahamas . .  .
Belgique0. .
Chypre . . .
F id ji . . .
Hongrie . .
Indonésie .

Ratification, 
adhésion (a ), 
succession (d)
1 déc 

19 mai 
18 déc 
5 mars 

25 mars 
28 oct

1958 
1976 i  
1961 
1968 d 
1971 d 
1964

9 mars 1959

Participant

Luxembourg .........................
M a la is ie .............................
Mal te . . . . . . . . . .
Papouas i e-Nouvel1e-Gui née 
Portugal3
Tonga ................................

Ratification.. 
adhésion (aL. 
succès si on _(dl

1 août 1968 j  
14 janv 1960 i
6 déc 1966 i  

12 févr 1981 i
2 févr 1972 i

NOTES :

1/ Enregistrée sous le  numéro 3301. Voir So
cié té  des Nations. Recueil des Traités, vol. 143, 
p. 7.

W  Toutes les parties à cette Convention ont 
accepté de considérer comne valable l'instrument 
de ratifica tion  déposé par ce pays après la date 
fixée dans la Convention. Cependant, le  Gouverne
ment japonais est d 'avis que cette ratification a 
un caractère d'adhésion.
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3/ U  ra tifica tio n  a été fa ite  sous la  réser
ve que les dispositions de la  Convention ne s'ap
pliquent pas au te rr ito ire  colonial portugais 
(voir Société des Nations. Recueil des Traités, 
vol. 143, p. 8 ). Par une communication reçue le
18 août 1953, le  Gouvernement portugais a notifié  
au Secrétaire général le  re tra it  de cette réserve.

D’après une déclaration fa ite  par 1e Gou
vernement suisse en déposant l'instrument de ra
tification sur cette Convention, celle-ci ne de
vait prendre e ffe t, en ce qui concerne la  Suisse, 
qu'après l'adoption d'une lo i révisant les titres 
XXIV à XXXIII du Code fédéral des obligations ou, 
le cas échéant, d'une lo i spéciale sur les le t 
tres de change, les b ille ts  à ordre et les chè
ques. La lo i susvisée étant entrée en vigueur le  
1er ju i l le t  1937, la  Convention a pris e ffet, 
pour la  Suisse, k p a rtir  de la  même date.

^  Dans une notification  reçue 1e 21 février 
1974, le Gouvernement de la  République démocrati
que allemande a indiqué que la  République démo
cratique allemande avait déclaré la  réapplication 
de la  Convention à compter du 6 juin 19S8.

A cet égard, le  Secrétaire général a reçu, le
13 janvier 1976, la  communication suivante du 
Gouvernement de 1a République fédérale d'Allema
gne :

Le Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la  communica

tion de la  République démocratique allemande en 
date du 31 Janvier 1974, concernant l'app lica 
tion à compter du 6 juin 1958 de 1a Convention 
re la tive  au droit de timbre en matière de chè
ques du 19 mars 1931, que, dans les relations 
entre la  République fédérale d'Allemagne et la  
République démocratique allemande, l 'e f f e t  de 
cette déclaration ne remonte pas au-delà du
21 juin 1973.
Par la  suite, dans une communication reçue le

28 avril 1976, le  Gouvernement de la  République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouvernement de la  République démocratique 
allemande estime que, selon les règles de droit 
International et la  pratique internationale 
pertinentes, la  réapplication de conventions de 
droit international est une a ffa ire  intérieure 
de l 'E t a t  successeur intéressé. En conséquence, 
la  République démocratique allemande a égale
ment le  droit de fixer elle-même la  date de ré- 
application de la  Convention relative au droit 
de timbre en matière de chèques du 19 mars 1931 
à laquelle e lle  est devenue Partie en vertu du 
principe de la  succession des Etats.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

6/ Avec la  déclaration que, conformément à 
l 'a r t ic le  9 de la  Convention, le Gouvernement 
belge n'entend assumer aucune obligation en ce 
qui concerne le  te rrito ire  sous tutelle  du 
Ruanda-Urundi.
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14. i )  CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA REPRESSION OU FAUX MONNAYAGE, ET fe) PROTOCOLE

fr?p.$vÆ.J?Q-»yrU 
EN VIGUEUR depuis le 22 février 1931 (a rtic le  25).

i )  CONVENTION

Ratifications.ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions défin itives

Allemagne
Autriche
Belgique
Brésil
Bulgarie
Colombie
Cuba _
Danemark2
Equateur
Espagne
Estonie
Finlande
Grèce
Hongrie
I ri ande
Ita lie
Lettonie
Mexique
Monaco

(3 octobre 1933) 
(25 juin 1931) 
(6 juin 1932) 

(1er ju i l le t  1938 â) 
(22 mai 1930) 
<9 mai 1932) 

(13 juin 1933) 
(19 février 1931) 

(25 septembre 1937 4 ) 
(28 avril 1930) 

(30 août 1930 4 ) 
(25 septembre 1936 â) 

(19 mal 1931) 
(14 juin 1933) 

(24 ju i l le t  1934 4 ) 
(27 décembre 1935) 

(22 ju il le t  1939 a) 
(30 mars 1936 4 ) 

(21 octobre 193Ï)

Norvège3 (16 mars 1931)
Vu les dispositions de V a r t ic le  176, alinéa 2, 

du Code pénal ordinaire norvégien et l'a rti-  
c le  2 de la  lo i norvégienne sur l'extradition 
des malfaiteurs, l'ex trad ition  prévue à l'a r 
t ic le  10 de la  présente Convention ne pourra 
être accordée pour l 'in fra c tio n  visée à l'a r 
t ic le  3, n ° 2 , au cas où la  personne qui 
met en circulation  une fausse monnaie l 'a  re
çue elle-même de bonne fo i.

Pays-Bas 
Pologne 
Portugal 
Roumanie
Tchéco-Slovaquie

(30 avril 1932) 
(15 juin 1934) 

(18 septembre 1930)
(7 mars 1939)

(12 septembre 1931) 
Turquie (21 janvier 1937 4)
Union des Républiques socialistes soviétiques4

(13 ju i l le t  1931)
Yougoslavie (24 novembre 1930)

Signatures non encore suivies de ratification

Albanie Chine**
Etats-Unis d'Amérique Japon
Inde Luxembourg

Ainsi qu'il est prévu & l 'a r t ic le  24 de la Con- Panama 
vention, cette signature ne couvre pas les 
territoires de tout prince ou chef sous la  
suzeraineté de Sa Majesté.

Actes postérieurs à la  date à laquelle le  Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant6»7
Afrique.du Sud 
Algérie8 . . . 
Australie . . 
Bahamas . . . 
Bénin . . . .  
Burkina Faso . 
Chypre . . . .  
Côte d'ivoire 
Egypte . . . .  
Fidji . . . .  
France . . . .  
Gabon . . . .  
Ghana . . . .  
lies Salomon . 
Indonésie9
Ir a q .............
Israël . . . . 
Kenya . . . . 
Koweït . . . . 
Liban . . . .

Ratification, 
adhésion (a l. 
succession (d)

29 août 
17 mars
5 janv
9 ju il 

17 mars
8 déc

10 juin 
25 mai 
15 ju il 
25 mars 
28 mars
11 août
9 ju il 
3 sept 
3 août 

14 mai
10 févr 
10 nov
9 déc
6 oct

1967 4
1965 4 
1982 4 
1975 d
1966 1
1964 4
1965 4  
1964 4
1957 4 
1971 d
1958 ~ 
1964 a
1964 4
1981 d
1982 4
1965 4
1965 4 
1977 4
1968 4
1966 4

Participant

Malaisie10............................
Malawi ...................................

«1...................................Maroc11...................................
Maurice ................................
Niger ...................................
Ouganda ................................
Pérou . . , .........................
Philippines1* .................. ...
République arabe syrienne13
Royaume-Uni .........................
Sa in t-M arin .........................
Saint-Siège .........................
Sénégal ................................
Singapour ............................
Sri L a n k a ............................
Suisse ...................................
Thaïlande . . . .  ..............
Togo......................................

Ratification, 
adhésion (a ).
m çesîipn  M
4 ju il  

18 nov 
6 janv
4 mai 

18 ju il
5 mai 

15 avr
11 mai 
5 mai

14 août 
28 ju il  
18 oct 
1 mars 

25 août
12 févr 

juin 
déc 
juin 
oct

2
30
6
3

1972
1965
1970
1976
1969
1969 
1965
1970
1971
1964 
1959 
1967
1965 
1965 
1979 
1967 
1958 
1963 
1978
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MMalani ta-je. wl.CMfiiraijitt-UrtUfttm

pay$-Ba« . l4 - 
Royaume-Uni

22 mars 1954 
13 oct 1960

7 mars 1963

A n tille s  néerlandaises et Surinam 
Antigua, Bahamas ( f ie s ) ,  Bassoutoland, Bermudes 

( l ie s ) ,  Betchouanaland (p ro tecto ra t du)> Bornéo 
du Nord, Dominique ( l i e  de l a ) .  Falkland 
( l ie s ) .  Fédération de la  Rhodésie e t du Nyassa- 
land, F id ji ( l i e s ) ,  Gambie, G ib ra lta r , G i l 
bert et E l l ic e  ( l i e s ) ,  Grenade ( l i e  de l a ) ,  
Guyane britannique, Honduras britannique, î le s  
Vierges britanniques, Jamaïque, Kenya, Maurice 
( I l e ) ,  Montserrat, Ouganda, Saint-Christophe-et 
Névis et Anguilla , Saint-Vincent, Sainte-Lucie, 
Salomon britannique ( l i e s ) ,  Sarawak, S ie rra  
Leone, Singapour (E ta t  de), Souasiland, Tanga
nyika, T r in ité , Zanzibar 

Barbade et ses dépendances

b) PROTOCOLE

Note. — 11 s 'ag it d'un Protocole qui f a i t  corps avec la  Convention, est entré en vigueur en même 
temps «t a été enregistré sous le  m6me numéro.
yati fi cations ou adhésions d é fin it ives Ratifications ou adhésions d é fin it iv e s

Allemagne
Autriche
Belgique
Brésil
Bul gari e
Col ombi e
Cuba .
Danemark*
Equateur
Espagne
Estonie
Finlande
Grèce
Hongrie
Irlande

(3 octobre 1933) 
(25 ju in  1931) 

(6 ju in  1932) 
( l #r Ju i l le t  1938 i )  

(22 mai 1930) 
(9 mai 1932) 

(13 Ju in  1933) 
(19 févrie r 1931) 

(25 septembre 1937 4) 
(28 a v r il 1930) 

(30 août 1930 4 ) 
(25 septembre 1936 â) 

(19 mai 1931) 
(14 Ju in  1933) 

(24 Ju i l le t  1934 4 )

I t a l ie
Lettonie
Mexique
Monaco
Norvège
Pays-Bas
Pologne
Portugal
Roumanle
T chéco-Slovaqui e 
Turquie
Union des Républiques 

Yougoslavie

Albanie
Etats-Unis d'Amérique 
Inde

Signatures non encore suivies de ra tif ica t io n
Chine5 
Japon

(27 décembre 1935) 
(22 J u i l l e t  1939 4 ) 

(30 mars 1936 4 ) 
(21 octobre 1931) 

(16 mars 1931) 
(30 a v r il 1932) 
(15 Ju in  1934) 

(18 septembre 1930) 
(7 mars 1939) 

(12 septembre 1931) 
(21 Jan v ie r  1937 4 ) 

so c ia lis tes  soviétiques4
(13 J u i l l e t  1931) 

(24 novembre 1930)

Luxembourg
Panama

Actes postérieurs \ l a date & laquelle le  Secréta ire général de l'O rgan isation des 
Nations Unies a assumé les fonctions jjg dépositaire

Ratification .
?dh4tla.nsuccession (d)Participant6»7 

Afrique du S u d ............................  29 août 1967 4

Particioant

17 mars 1965 4 
5 Janv 1982 4 
9 Ju i l  1975 i 

17 mars 
8 déc 

Ju in

Algérie 
Australie .
Bahamas . .
Bénin . . .
Burkina Faso
Chypre..........................................  10
Côte d 'iv o ir e ................................ 25 mai
Egyp te ..........................................  15 Ju i l

25 mars 
28 mars 
11 août 
9 ju i l  
3 sept

Fidji
France . . •
Gabon . . . .
Ghana . . • • 
Iles Saloœon
Indonésie8 *
Iraq . . . •
Israël . . <
Koweït . • ■

1966 4
1964 4
1965 4 
1964 4
1957 4 
1971 d
1958 
1964 4 
1964 4 
1981 4

3 août 1982 4 
14 mai 1965 4 
10 févr 1965 4 
9 déc 1968 4

L ib a n ...................... ...
Malaisie ..............................
M a la w i ............... ...
M a l i .....................................
Maurice ..................................
N ig e r ...................... ...
Ouganda .................................
Pérou .....................................
Philippines ...................... ...
République arabe syrienne'2
Royaume-Uni ..........................
Saint-Marin ..........................
Saint-Siège ..........................
Sénégal .................................
Sri Lanka ..............................
Suisse .................................
Thaïlande . . .  ...................
T o g o .....................................

R a t if ica t io n .

i)
adhésion ( a ) .
succession (d

6 oct 1966 A
4 Ju i l 1972 4

18 nov 1965 a
6 Janv 1970 »

18 ,1u î1 1969 â
5 mai 1969 »

15 avr 1965 A
11 mai 1970 «
5 mai 1971 4

14 août 1964
28 Ju i l 1959
18 oct 1967 A

1 mars 1965 A
25 août 1965 A

2 Ju in 1967 A
30 déc 1958

6 Ju in 1963 A
3 oct 1978 A
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Adhésions en ce oui concerne des.territoires

Pays-Bas . ..............  22 mars 1954 Antilles néerlandaises et Surinam
Royaume-Uni1 ..............  13 oct 1960 Antigua. Bahamas ( î le s ) ,  Bassoutoland, Bermudes

( î le s ) ,  Betchouanaland (protectorat du), Bornéo 
du Nord, Dominique ( î l e  de la ) .  Falkland 
( î le s ) ,  Fédération de la  Rhodésie et du Nyassa- 
land, Fid ji ( î le s ) ,  Gambie, Gibraltar, Gil
bert et E llic e  ( î le s ) ,  Grenade ( î le  de la), 
Guyane britannique, Honduras britannique, îles 
Vierges britanniques, Jamaïque, Kenya, Maurice 
( î le ) .  Montserrat, Ouganda, Saint-Christophe-et 
Névis et Anguilla, Saint-Vincent, Sainte-Lucie, 
Salomon britannique ( î le s ) ,  Sarawak, Sierra 
Leone, Singapour (E ta t de), Souaziland, Tanga
nyika, Trin ité, Zanzibar

7 mars 1963 Barbade et ses dépendances

NOTES:

^  Enregistrée sous le  numéro 2623. Voir So- 
d é té  des Nations, Recueil des_Traités. vol. 112, 
p. 371.

D'après une déclaration fa ite  par le  Gou
vernement danois en ratifian t la  Convention, 
celle-ci n* devait prendre e ffet, en ce qui con
cerne le  Oanemark, qu’à l'entrée en vigueur du 
Code pénal danois du 15 avril 1930. Ledit Code 
étant entré en vigueur le  l * r  janvier 1933, la  
Convention a pris e ffet, pour le  Danemark, à par
t i r  de la  même date.

3/ La réserve de la  Norvège, n'ayant pas 
soulevé d'objection de la  part des Etats auxquels 
e lle  avait été communiquée conformément à 
l 'a r t ic le  22, doit être considérée comme acceptée.

4/ Instrument déposé à Berlin.

5/ Voir note concernant les signatures, ra
tifica tion s , adhésions, e tc., au nom de la  Chine 
(note 4 au chapitre 1.1).

6/ Dans une notification reçue le 21 février 
1974, le  Gouvernement de la  République démocrati
que allemande a indiqué que la  République démo
cratique allemande avait déclaré la  réappllcation 
de la  Convention à compter du 6 juin 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le
2 mars 1976, la  communication suivante du Gouver
nement de la  République fédérale d'Allemagne :

Le Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la  conmunica- 
tion de la  République démocratique allemande, 
en date du 31 janvier 1974, concernant 
l'application à compter du 6 juin 1958 de la  
Convention internationale pour la  répression du 
faux monnayage du 20 avril 1929, que, dans les 
relations entre la  République fédérale d'Alle
magne et la  République démocratique allemande 
l 'e f fe t  de cette déclaration ne remonte pas au- 
deU du 21 juin 1973.
Par la  suite, dans une communication reçue le

17 juin 1976, le Gouvernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouvernement de la  République démocrati
que allemande est d'avis que, conformément aux 
règles applicables du droit international et è 
la  pratique Internationale des Etats, la régle
mentation concernant la  réappllcation des ac
cords conclus en vertu du droit International

est une affaire relevant de la  compétence in
térieure des Etats successeurs intéressés. Par 
conséquent, la  République démocratique alleman
de a le  droit de déterminer la  date de réappli
cation de la  Convention Internationale pour la 
répression du faux monnayage du 20 avril 1929, 
à laquelle e lle  s 'est déclarée être partie par 
voie de succession.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

7/ La République du Viêt-Nam avait adhérer à 
la  Convention et au Protocole le  3 décembre 1964. 
Voir aussi note 1 au chapitre I I I . 6.

8/ Avec la  réserve suivante, laquelle est 
considérée comme ayant été acceptée par les 
autres Parties contractantes en conséquence de la 
procédure mise en oeuvre conformément à l'a rtic le  
22 de la  Convention :

"La République algérienne démocratique et po
pulaire ne se considère pas comme liée  par 
V a rt ic le  19 de la  Convention, qui prévoit la 
compétence de la  Cour internationale de Justice 
pour tous les différends re la tifs  à la  Conven
tion.

"La compétence des juridictions Internationa
les pourra être admise exceptionnellement dans 
les cas pour lesquels le Gouvernement algérien 
aura donné expressément son accord."

9/ Avec la  réserve suivante laquelle est 
considérée comme ayant été acceptée par let 
autres Parties contractantes en conséquence de la 
procédure mise en oeuvre conformément à Vartic le  
22 de la Convention :

Le Gouvernement de 1a République d'Indonésie 
ne se considère pas l ié  par les dispositions de 
l 'a r t ic le  19 de cette Convention, car i l  est 
d'avis que tout différend re la t if  i  
l'interprétation ou & l'application de la 
Convention ne saurait être soumis à arbitrage 
ou è la  Cour internationale de Justice pour 
décision qu'avec l'accord de toutes les parties 
au différend.

^  Avec la  réserve suivante laquelle est 
considérée comme ayant été acceptée par les 
autres Parties contractantes en conséquence de la 
procédure mise en oeuvre conformément à Vartic le  
22 de la Convention :

Le Gouvernement malalsien . . .  ne se consi
dère pas l ié  par les dispositions de Vartic le
19 de la Convention.
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11/ Av«c la  rés*rv* suivant*, laquai 1* *st 
considérée comm* ayant été accepté* par 1*s 
wtres Parties contractantes *n conséquence d* la  
procédure mise en oeuvre conformément à l 'a r t ic le
22 de la  Convention : L* Royaume du Maroc n* se 
considère pas H é  par l 'a r t ic le  19 d* la  
Convention qui dispose que tous 1*s différends 
qui pourraient s'élever au sujet d* ladite Con
vention seront réglés par la  Cour permanente d* 
Justice internationale.

I l  se peut néanmoins qu'11 accepte la  Ju rid ic 
tion de la  Cour international* 4 t lt r *  exception
nel dans les cas où le  Gouvernement marocain spé
cifiera expressément qu'11 accept* c*tt* ju rid ic 
tion.

'*/ Avec la  réserv* suivante, 1aqu*11* «st 
considérée comme ayant été acceptée par les 
autres Parties contractantes *n conséqu*nc* de la  
procédure mise en oeuvr* conformément à l 'a r t ic l*
22 de la  Convention :

Les articles 5 et 8 de la  Convention n* 
seront pas applicables en c* qui concerne les

Philippines» tant que l 'a r t ic le  163 du Code pé
nal révisé et la  section 14 (a ) de l 'a r t ic le  
110 du Règlement des tribunaux des Philippines 
n'auront pas été modifiés de manière à corres
pondre auxdites dispositions de la  Convention.

13/ par une communication reçue le  14 aoGt
1964, le  Gouvernement de la  République arabe 
syrienne, se référant i  1'arrêté présidentiel 
n® 1147 du 20 juin 1959 aux termes duquel l 'ap
plication de la  Convention pour la  répression du 
faux monnayage et du Protocole, en date à Genève 
du 20 avril 1929, avait été étendue à la  province 
syrienne de la  République arabe unie, ainsi qu'au 
décret-loi n ° 25 promulgué le  13 ju in  1962 par 
le  Président de la  République arabe syrienne (vo ir 
note S au chapitre 1.1), a fa it  savoir au 
Secrétaire général que la  République arabe syrien
ne se considérait comme partie à lad ite  Convention 
et audit Protocole depuis le  20 Ju in  1959.

^ /  Voir note 24 au chapitre V.2.
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11.15 : Répression du faux monnayage

15. PROTOCOLE FACULTATIF CONCERNANT LA REPRESSION OU FAUX MONNAYAGE

Genève. 20 avril 1929
EN VIGUEUR depuis le  30 août 19301.

Ratifications.ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions défin itives
Autriche
Brésil
Bulgarie
Colombie
Cuba
Espagne
Estonie
Finlande

^  (25 Juin 1931) 
(1*r  Ju i l le t  1938 4 ) 

(22 mai 1930) 
(9 mai 1932) 

(13 Juin 1933) 
(28 avril 1930) 

(30 août 1930 4 ) 
(25 septembre 1936 4 )

Grèce (19 mai 1931) 
Lettonie (22 ju i l le t  1939 i) 
Pologne (15 Juin 1934) 
Portugal (18 septembre 1930) 
Roumanie (10 novembre 1930) 
Tchéco-Slovaqule (12 septembre 1931) 
Yougoslavie (24 novembre 1930)

Sianature non encore suivie de ratification

Panama

Actes.oostérieurs à la  date k laquelle le  Secrétaire oénéral de l 'OraanUation des
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Particioant2 Adhésion Parti cloant AdhéilflO
Algérie . . . . 
Burkina Faso

C6te d 'ivo ire  . 
Gabon ..............

Sri Lanka...................................  2 Juin 1967

NOTES :

y/ Enregistré sous le  numéro 2624. Voir Société des Nations, Recueil de« Traité», vol. 112, p. 395.

M  La République du Viêt-Nam avait adhéré au Protocole le 3 décembre 1964. Voir aussi note 1 a« 
chapitre I I I . 6 .
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11.16 : Liberté du transit

16. CONVENTION ET STATUT SUR LA LIBERTE OU TRANSIT 

Barcelone. 20 avril 1921̂

EN VIGUEUR depuis le  31 octobre 1922 (a rtic le  6).

Matifications ou adhésions définitives
Albanie (8 octobre 1921)
Allenagne (9 avril 1924 î )
Autriche (15 novembre 1923)
Belgique (16 mai 1927)
Exipire britannique, y compris V i l e  de Terre-Neuve

(2 août 1922)
$ous réserve de la  déclaration Insérée au 

procès-verbal de la  séance du 19 avril 1921, 
relative aux Oominions britanniques non 
représentés à la  Conférence de Barcelone.

Etats Malais fédérés : Perak. Selangor. Neorl

Ratifications ou adhésions,définitives

Sembilan et Pahanq 
Etats Haï ai s non fédérés

(22 août 1923 i )  
Brunei. Johore.

Kedah. Perils . Kel antan. et Jreogym t
(22 août 1923 i )

Pal « t in s
Nouvel le-Zel and*
Irde
Bulgarie
Chili
Danemark
Espagne
Estonie

(28 janvier 1924 s) 
(2 août 1922) 
(2 août 1922) 

(11 ju i l le t  1922) 
(19 mars 1928) 

(13 novembre 1922) 
(17 décembre 1929) 

(6 juin 1925)

Finlande 
France 

Syrie Uto»
Grèce
Hongrie
Irak
Iran
Ita l ie
Japon
Lettonie
Luxembourg
Norvège
Pays-Bas (y  compris les 

naw et Curacao 
Pologne 
Roumanie 
Suède 
Suisse
Tchécoslovaquie
Thaïlande
Turquie
Yougoslavie

(29 janvier 1923) 
(19 septembre 1924) 
(7 février 1929 i )  
(18 février 1924) 
(18 mai 1928 â) 

(1«r mars 1930 a) 
(29 janvier 1931) 

(5 août 
(20 février 

(29 septembre 
(19 mars 

(4 septembre 1923) 
Indes néerlandaises. Suri- 

(17 avril 1924) 
(8 octobre 1924) 

(5 septembre 1923) 
(19 janvier 1925) 
(14 Ju i l le t  1924) 
(29 octobre 1923) 

(29 novembre 1922 i )  
(27 Juin  1933 â) 

(7 mai 1930)

1922) 
1924)
1923) 
1930)

Signatures ou adhésions non encore suivies de-ratification

Bolivie
Chine2

Ethiopie * ) 
Guatemala

Lithuanie
Panama

Pérou â) 
Portugal

Uruguay

Actes postérieurs à la  date à laque lle  le  Secrétaire général de l ‘Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Pirtldpant Adhésion, (a ) ,  succession (d) EftLtlciBM i Adhésion (a ),  succession <d)

Antigua-et-Barbuda..................25 oct 1988 d
Cmbodge................................... 12 avr 1971 d
F id j i ..........................................15 mars 1972 d
Lesotho...................................... 23 oct 1973 d
Malawi3
Malte..........................................13 mai 1966 d
Maurice...................................... 18 ju il  1969 d

N épal..........................................22 août 1966 a
N ig é r ia ......................................  3 nov 1967 i
République démocratique

populaire l a o ........................ 24 nov 1956 d
Rwanda......................................10 févr 1965 d
Swaziland ................................... 24 nov 1969 a

NOTES :

Enregistrée sous le  numéro 171. Voir Socié
té des Nations, Recueil des Traités, vol. 7, p .11.

Voir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la  Chine 
(note 4 au chapitre 1.1).

^  Dans une le ttre  adressée le  3 septembre 
1968 au Secrétaire général, le  Président de la  
République du Malawi, se référant à la  Convention 
et Statut sur la  liberté du transit, en date, à 
Barcelone, du 20 avril 1921, a fa it  la  déclara
tion suivante :

Comme je l 'a i  indiqué dans la  le ttre  que Je  
vous ai adressée le  24 novembre 1964, concer
nant les obligations conventionnelles héritées 
par le Malawi, mon Gouvernement considère tous 
les traités multilatéraux dont l'application a 
été valablement étendue & l'ancien Nyassaland, 
y compris la  Convention et le  Statut susmen
tionnés, comme demeurant en vigueur, sur une

base de réciprocité, entre le  Malawi et toute 
autre partie au tra ité  considéré jusqu'à ce que 
le Malawi a it notifié au dépositaire dudit 
tra ité  son intention soit de succéder au Royaume- 
Uni, soit d'adhérer au tra ité  en son nom propre 
ou soit encore de mettre fin  4 toutes les 
obligations juridiques découlant du tra ité .

Au nom du Gouvernement malawien, J'a1 l'hon
neur de vous faire savoir en votre qualité de 
dépositaire de la  Convention et du Statut que 
mon Gouvernement considère qu'à compter de la  
date de la  présente le ttre  tous les droits et 
obligations qui peuvent avoir été dévolus au 
Malawi du fa it  de la  ratification par le 
Royaume-Uni sont éteints. En conséquence, 1e 
Malawi se considère dégagé de tous liens Ju rid i
ques eu égard à la  Convention et au Statut rela
t ifs  à 1a liberté de transit, signés à Barcelone 
le  20 avril 1921. Le Gouvernement malawien se 
réserve, toutefois, le droit d'adhérer à cette 
Convention et à ce Statut, à une date 
ultérieure, si le  besoin s'en fa isa it sentir.
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11.17 : Résim des voles navigables

17. CONVENTION ET STATUT SUR LE REGIME DES VOIES NAVIGABLES 0 'INTERET INTERNATIONAL

Barcelona. 20 avril 19211 

EN VIGUEUR depuis le  31 octobre 1922 (a rtic le  6).

Ratifications ou adhésions définitives

Albanie (8 octobre 1921)
Autriche (15 novembre 1923)
Empire britannique y compris l ' î l e  de Terre-Neuve

(2 août 1922)
Sous réserve de la  déclaration insérée au 

procès-verbal de la  séance du 19 avril 1921, 
relative aux Dominions britanniques non re
présentés à la  Conférence de Barcelone.

Etats Malais fédérés : Perak. Selangor. Ntori

Ratifications ou adhésions défin itives

Finlande 
France 
Grèce 
Hongrie 
Ita lie  
Luxembourg 
Norvège 
Roumanie

(29 janvier 1923) 
(31 décembre 1926) 

(3 janvier 1928) 
(18 mai 1928 i )  

(5 août 1922) 
(19 mars 1930) 

(4 septembre 1923) 
(9 mal 1924 â)

Sembilan et Pahang
Etats Malais non fédérés ; 
Kedah. Perils . Kelantan et

Palestine 
Nouvel1e-Zélande 
Inde*
Bulgarie
Chili
Danemark

(22 août 1W3 â) 
Brunei. Johore. 
Trenooanu

(22 août 1923 â) 
(28 janvier 1924 i )  

(2 août 1922) 
(2 août 1922) 

(11 ju il le t  1922) 
(19 mars 1928) 

(13 novembre 1922)

En tant que ses dispositions ne se trouvent pas 
en contradiction avec les principes du nou
veau Statut du Danube, élaboré par la  Commis
sion internationale instituée conformément 
aux articles 349 du Traité de Versailles, 304 
du Traité de Saint-Germain, 232 du Traité dt 
Neui11y. et 288 du Traité de Trianon.

Suède (15 septembre 1927)
Tchéco-Slovaquie (8 septembre 1924)
Thaïlande (29 novembre 1922 j )
Turquie (27 juin 1933 i )

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification

Estonie Pérou â)
Guatemala Pologne
Lithuanie Portugal
Panama Uruguay

Belgique 
Bolivie 
Chine
Colombie a)
Espagne
Actes postérieurs à la  date à laguelle le Secrétaire général de l 'O rganisation des 

Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Adhésion (a ).
syccmion.(dl Dénonciation

Antigua-et-Barbuda 25 oct 1988 d 
Cambodge . . .  12 avr 1971 i  
Chine3
F id ji . . . .  15 mars 1972 i  
I l  es,Salomon . 3 sept 1981 i  
Inde2 . . . . 26 mars 1956

P»rfci£iBânt
Malawi4 
Malte . . . 
Maroc . . . 
Nigéria . . 
Swaziland

Adhésion (a ). 
iWCCg»ipn.(d)

13 mai 1966 i
10 oct 1972 i
3 nov 1967 *

16 oct 1970 a

Dénonciation

NOTES :
'M Enregistrés sous le numéro 172. Voir So

ciété des Nations, Recueil des Traités, vol. 7, 
p. 35.

2/ Avec effet k compter du 26 mars 1957.

Voir note concernant les signatures, ra ti
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 4 au chapitre 1.1).

4/ Oans une lettre adressée au Secrétaire 
général le 21 mars 1969, le Président de la  Répu
blique du Malawi, se référant à la Convention et 
au Statut sur le régime des voies navigables 
d'intérét international, en date, à Barcelone, du
20 avril 1921, a déclaré ce qui suit :

Oans la lettre que Je  vous ai adressée le 24 
novembre 1964 au sujet du sort des obligations 
contractuelles transmises au Malawi, mon Gou
vernement déclarait que s'agissant des traités 
multilatéraux qui avaient été appliqués ou

étendus à l'ancien Protectorat du Nyassaland, 
toute partie & l'u n  quelconque de ces traités 
pourrait, sur une base de réciprocité, en invo
quer les dispositions k l'égard du Malawi Jus
qu'à ce que le  Malawi a it  informé le  dépositai
re intéressé des mesures q u 'il souhaitait 
prendre à l'égard dudit tra ité , c'est-à-dire 
confirmer q u 'il le  dénonçait, confirmer qu'il 
se considérait comme successeur ou y adhérer.

Je  tiens k vous Informer, en qualité de 
dépositaire de la  Convention susmentionnée, que 
le  Gouvernement malawien souhaite maintenant 
mettre fin  i  tous droits et obligations 
auxquels i l  a pu succéder en ce qui concerns 
cette Convention. I l  considère que tous Its 
liens juridiques qui, en vertu de la  Convention 
et du Statut susmentionnés sur le  régime dis 
voies navigables d 'in té rê t international, 
Barcelone, 1921, pouvaient lu i avoir 4té 
transmis par voie de succession en raison de 
ratification  du Royaume-Uni prennent fi»* • 
compter de la  date de la  présente notification.
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11.18 : Régime des voies navigables—Protocole additionnel

18. PROTOCOLE AODITIONNEL A LA CONVENTION SUR LE REGIME OES VOIES NAVIGABLES D'INTERET INTERNATIONAL

Barcelone. 20 a v r il 19211

EN VIGUEUR depuis le  31 octobre 1922.

Ratifications ou adhésions défin itives

Albanie (8 octobre 1921)
Autriche (15 novembre 1923 A)

Oans l'étendue indiquée sous la le ttre  i ) .
Ënplre britannique (2 août 1922)

En ce qui concerne seulement le  Royaume-Uni. En 
acceptant le  paragraphe 4 ) .

Terre-Neuve (2 août 1922)
Dans l'étendue indiquée sous la  le ttre  4 ) .  

Nvmaland (Protectorat). Tanganyika (Territo ire  
du) (2 août 1922)
Oans l'étendue défin ie sous la  le ttre  Jt). 

Bahamai. Barbade (La ). Cevlan. Chypre. Côte de 
l'O r (Achanti et Territoires septentrionaux). 
F id ji. Gambie (Colonie et Protectora t). Gi
braltar, Colonie des île s  6 i l b e r t et E l l ic e
Guvane britannique.------------------ Hong-kong. île s  du Vent
(Grenade. Sainte-Lucie. Saint-Vincent). île s  
Sous-1e-Vent. Jamaïque (y  compris les île s  
Turques. Caïques et Caïmans). Kenya (Colonie 
et Protectorat). Malte. Maurice. Nigéria : a) 
Colonie, b) Protectorat. Ouganda (Protectorat 
de 1 ') .  Sainte-Hélène. île s  Salomon britanni
ques. Sevchel!es. _S1 erra Leone (Colonie et 
Protectorat). S tra its  -Settlements. -loua*» 
Trinité-et-Tobago. Zanzibar

(2 août 1922 4 ) 
Dans l'étendue défin ie sous la  le ttre  4 ) .

Etats Malais fédérés : Perak. Selangor. Negri 
Sembilan et Pahanq (22 août 1923 4 )
Dans l'étendue indiquée sous la  le tt re  â ) .

Etats Malais non fédérés ; B ru n e iJle h o re »  
Kedah. P e r ils. Kelantan_et_Trengganu

(22 août 1923 â) 
Dans l'étendue indiquée sous la  le ttre  4 ) .

Palestine (28 janvier 1924 4 )
Oans l'étendue indiquée au paragraphe 4 ) du 

Protocole.

Ratifications ou adhésions d é fin it ive *
Bermudes (27 décembre 1928 4 )
Dans l'étendue indiquée sous la  le t t r e  a ) .

Nouvelle-Zélande (2 août 1922)
En acceptant 1e paragraphe 2 ) .

Inde [2 août 1922]
En ce qui concerne seulement l 'In d e  et en accep

tant le paragraphe 4 ) .
Ch ili (19 mars 1928)

Dans l'étendue indiquée au paragraphe fe).
Oanemark (13 novembre 1922)

En acceptant le  paragraphe 4 ) .
Finlande (29 jan v ie r 1923)

En acceptant le  paragraphe b ).
Grèce (3 janv ie r 1928)
Hongrie (18 mai 1928 4 )

Dans l'étendue indiquée sous la  le t t r e  ±).
Luxembourg (19 mars 1930 4 )

Dans l'étendue indiquée sous la  le t t r e  4 )*
Norvège (4 septembre 1923)

En acceptant le  paragraphe 4 ) .
Roumanie (9  mai 1924 i )

Ne peut accepter aucune res tr ic t io n  re la t iv e  à 
la  complète lib e rté  d'adm inistration sur les  
voies qui ne sont pas d 'in té rê t  in ternatio 
nal, c'est-à-dire sur le s  r iv iè re s  purement 
nationales, tout en admettant les  principes 
de la  lib e rté , conformément aux lo is  du pays.

Suède (15 septembre 1927 4 )
En acceptant le  paragraphe b ) .

Tchéco-Slovaquie (8 septembre 1924)
En acceptant le  paragraphe b ).

Thaïlande (29 novembre 1922 2 )
Oans l'étendue indiquée sous la  le t t r e  4 ) .

Turquie (27 ju in  1933 4 )
Oans l'étendue indiquée sous 1a le t t re  4 ) .

Signatures ou adhésions non encore suivies de ra t if ic a tio n

Belgique 
En acceptant le  paragaphe 4 )

Espagne
En acceptant le  paragraphe 4 )

Pérou a)  
Portugal

Actes postérieurs à la  date à laquelle le  Secrétaire général de 1'Organlsation-dai 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Adhésion (a )»  
succession (d) PiQP.oçi

Antigua-et- Barbuda 25 oct 
Dans 1 'étendue 
indiquée sous la  
lettre i .

F i d j i ...............
Dans l'étendue 
indiquée sous la  
lettre â.

Iles Salomon . .
Oans l'étendue 
Indiquée sous 1* 
lettre a.

Inde2.............
Malte . . . . .

Oans l'étendue 
Indiquée sou* la  
1«ttre 4 >

1988 i

15 mars 1972 d

3 sept 1981 d

26 mars 
13 mai

1956 
1966 i

Participant

Maroc ...................
Oans l'étendue 
indiquée sous la  
le t t re  4  “ sur 
toutes les voies 
navigables".

Nigéria ...............
Oans 1 'étendue 
indiquée sous la  
le t t re  4  à sa- 
voi r  sous ré
serve de réc i
procité sur tou
tes les voies 
navigables.

Adhésion (a ) ,  
succession (d l

10 oct 1972 4

3 nov 1967 4

Dénonciation
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I I . Id  : Régime des voies navigables—Protocole additionnel

NOTES:
Enregistré sous le  numéro 173. Voir Société des Nations, Recueil des Traités, vol. 7, r $5 . 

Avec effet à compter du 26 mars 1957.



11.19 : Reconnaissance du droit au pavillon

19. DECLARATION PORTANT RECONNAISSANCE OU DROIT AU PAVILLON OES ETATS DEPOURVUS DE LITTORAL MARITIME

Barcelone. 20 avril 19211

EN VIGUEUR depuis le  20 a v ril 1921.

Ratifications ou adhésions défin itives Ratifications ou adhésions défin itives

Albanie
Allemagne
Autriche
Belgique
Empire britannique,

Canada
Australie
Nouvelle-Zélande
Union sud-africaine
Inde
Bulgarie
C h il i
Danemark
Espagne,
Eîtonie2 
Finlande 
France2 
Grèce

(8 octobre 1921) 
(10 novembre 1931 a) 

(10 ju i l le t  1924) 
(16 mai 1927) 

y compris l ' î l e  de Terre-Neuve 
(9 octobre 1922) 

(31 octobre 1922 4 ) 
(31 octobre 1922 i )  

(9 octobre 1922) 
(31 octobre 1922 4 ) 

(9 octobre 1922) 
(11 ju i l l e t  1922) 

(19 mars 1928) 
(13 novembre 1922) 
(1er ju i l l e t  1929) 

(30 août 1929) 
(22 septembre 1922 2 )

Hongri e
Irak
It a l ie 2
Japon
Lettonie
Mexique
Norvège
Pays-Bas2 (y  compris 

Surinam et Curacao) 
Pologne 
Roumanie 
Suède *
Suisse2
Tchéco-Slovaquie
Thaïlande
Turquie
Union des Républiques

(3 Janvier 1928) Yougoslavie

(18 mai 1928 4 ) 
(17 avril 1935 4 )

(20 févrie r 1924) 
(12 févrie r 1924) 

(17 octobre 1935 â) 
(4 septembre 1923) 

les Indes néerlandaises, 
(28 novembre 1921) 
(20 décembre 1924) 

(22 févrie r 1923 4 ) 
(19 janvier 1925) 

(30 novembre 1921) 
(8 septembre 1924) 

(29 novembre 1922 4 ) 
(27 ju in  1933 4 ) 

Socia listes soviétiques
(16 mai 1935 4 ) 

(7 mai 1930)

Signatures ou adhésions non encore suivies de ra tif ica tio n

Bolivie
Chine3

Guatemala
Iran

Lithuanie
Panama

Pérou 4 ) 
Portugal

Uruguay

Actes postérieurs i  la  date à laquelle le  Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Adh&1pn_(ah
Participant4 succession (d)

Antigua-et-Barbuda............... 25 oct 1988 d
F id j i .......................................  15 mars 1972 d
lies Salom on.......................... 3 sept 1981 d
Itso tho ....................................  23 oct 1973 d
M a law i....................................  11 ju in  1969 d

Adhésion (a ) .
Participant succession (d)

M a lte ........................................ .......21 sept 1966 i
Maurice .................................... .......18 ju i l  1969 2
M o n g o lie ........................................15 oct 1976 4
Rw an d a.................................... .......10 févr 1965 3
Swaziland.................................  16 oct 1970 4

NOTES:

1/1 Enregistrée sous le  numéro 174. Voir Socié
té des Nations, Recueil des Tra ités, vol. 7, p.73.

^  Accepte la  Déclaration comme obligatoire 
tans ra tifica tion .

^  Voir nota concernant les signatures, ra t i
fications, adhésions, « te ., «u nom de la  Chine 
(note 4 au chapitre 1.1).

^  Oans une notifica tion  reçue le  31 janvier 
1974, le Gouvernement de la  République démocrati
que allemande a indiqué que la  République démo
cratique allemande ava it déclaré la  réapplication 
de la Déclaration i  compter du 4 ju in  1958.

A cet égard, le  Secrétaire généra! a reçu, le  
24 février 1976, la  communication suivante du Gou
vernement de la  République fédérale d ’Allemagne : 

Le Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la  communica
tion de la  République démocratique allemande, 
en date du 31 janv ie r 1974 [ .  . . ] ,  concernant 
Im p lic a t io n  à compter du 4 ju in  1958 de la

Déclaration portant reconnaissance du dro it au 
pavillon des Etats dépourvus de l it to ra l du 20 
av ril 1921, que, dans les relations entre la  
République fédérale d'Allemagne et la  République 
démocratique allemande, l 'e f f e t  de cette Oéclara
tion ne remonte pas au-delà du 21 ju in  1973.
Par la  suite, dans une communication reçue le

17 ju in  1976, le  Gouvernement de la  République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouvernement de la  République démocratique 
allemande est d 'avis que, conformément aux rè
gles applicables du dro it international et à la  
pratique internationale des Etats, la  réglemen
tation concernant la  réapplication des accords 
conclus en vertu du d ro it international est une 
a ffa ire  relevant de la  compétence Intérieure des 
Etats successeurs Intéressés. Par conséquent, la  
République démocratique allemande a le  dro it de 
déterminer la  date de réapplication de la  Décla
ration portant reconnaissance du dro it au pavi- 
lion  des Etats dépourvus de l it to ra l maritime 
du 20 a v r il 1921, à laquelle e lle  s 'es t 
déclarée être  partie  par voie de succession.
Vo ir aussi note 3 au chapitre 1.2
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11.20 : Régine des ports maritimes

20. CONVENTION ET STATUT SUR LE REGIME INTERNATIONAL DES PORTS MARITIMES

Genève. 9 décembre JI9231 

EN VIGUEUR depuis le  26 ju i l le t  1926 (a rtic le  6).

Ratifications ou adhésions définitives

Allemagne (1er mai 1928)
Conformément & l 'a r t ic le  12 du Statut sur le  ré

gime international des ports maritimes, le 
Gouvernement allemand déclare qu 'il se réser
ve le droit de lim iter, suivant sa propre lé 
g islation, le  transport des émigrants aux na
vires auxquels i l  aura accordé des patentes, 
comme remplissant les conditions requises 
dans sa législation.

Pour l'exercice de ce d ro it, 1e Gouvernement a l
lemand s'inspirera, comme jusqu'à présent, 
autant que possible, des principes du présent 
Statut.

Autriche (20 janvier 1927 a)
Belgique (16 mai 1927)

Ne s'étend ni au Congo belge ni au territo ire du 
Ruanda-Urundi placé sous le mandat de la Bel
gique, sans préjudice du droit de ra tif ie r  
ultérieurement, au nom de l'un ou de l'autre 
de ces territo ires ou de ces deux territo ires. 

En ce qui concerne l 'a r t ic le  12 du Statut, la  
Belgique possède une législation sur le 
transport des émigrants, et cette législa
tion, sans établir aucune discrimination à 
l'égard des pavillons et, en conséquence, 
sans rompre le  principe de l'éga lité  de tra i
tement des pavillons, impose des obligations 
spéciales à tout navire transportant des émi
grants.

Empire britannique (29 août 1924)
I l  est déclaré dans les instruments de ratifica 

tion que celle-ci ne s'étend pas au Dominion 
du Canada, au Commonwealth d'Australie, au 
Dominion de la  Nouvelle-Zélande, à l'Union 
sud-africaine, à l 'E ta t  lib re  d'Irlande (ou à 
tout territo ire  sous leur autorité) et à 
l'In d e , et que, en vertu de la  faculté prévue 
à l 'a r t ic le  9 de cette Convention, cette ra
tifica tion  ne s'étend à aucun des colonies, 
possessions ou protectorats, ni aux territo i
res sous mandat de Sa Majesté Britannique; 
sans que préjudice soit porté au droit de ra
t i f ie r  ou d'adhérer ultérieurement au nom de 
l'un  quelconque ou de l'ensemble de ces domi
nions, colonies, possessions, protectorats ou 
territo ires.

Terre-Neuve (23 avril 1925 4 )
Rhodésie du Sud (23 avril 1925 a)
Bahamas. Barbade (la ).  Bermudes. Brunéi. Cev- 

lan. Chypre. Côte de l'O r. Falkland (Ile s  
et dépendances). F id ji. Gambie (Colonie et 
Protectorat). Gibraltar. Gilbert (Colonie 
des Iles G ilbert et E lU ce ). Grenade. Guya
ne britannique. Honduras britannique. Hong
kong. îles Sous-le-Vent (Antigua. Domini - 
que. Montserrat. Saint-Christophe-et-Névis. 
Ile s  Vierges). Jamaïque (à 1‘exception des 
îles  Turques. Caïques et Caïmans). Kenva 
(Colonie et Protectorat). Malais, f a) Etats 
Malais fédérés : Neori Sembilan. Pahano. 
Perak. Selangor; b) Etats Malais non fédé-
IÉS__ î_Johore. Kedah. Kelantan. Perils.
Irenqqanul. Maurice. Nigéria Ta) Colonie.

Ratifications ou adhésions définitives

b) Protectorat, c) Cameroun sous mandat
britannique!.__Palestine (à l'exclusion de
la  Transiordanie). Sainte-Hélène. Sairite- 
-Lucie. Saint-Vincent. Salomon (Protectorat 
des île s  Salomon britanniques). Seychelles. 
Sierra Leone (Colonie et Protectorat). So
maliland. S tra its Settlements. Tanganyika 
(Territo ire du). Tonga. Transiordanie. 
Trinité-et-Tobago. Zanzibar

(22 septembre 1925 j) 
Malte (7 novembre 1925 i)

Australie (29 juin 1925 1 )
Cette adhésion ne s'étend pas à la  Papouasie, î  

l ' î l e  de Norfolk et aux territo ires sous man
dat de Nauru et de la Nouvelle-Guinée. 

Nouvelle-Zélande (1er avril 1925)
Y compris le te rrito ire  sous mandat du Samoa oc- 

ci dental .
Inde (1er avril 1925)
Danemark (27 avril 1926)

A l'exception du Groenland, dont les ports mari
times sont soumis à un régime particulier. 

Estonie (4 novembre 1931)
Le Gouvernement estonien se réserve le droit 

concernant le  transport des émigrants stipulé 
à l 'a r t ic le  12 du Statut.

France (2 août 1932)
Aura la  faculté de suspendre, conformément à 

l 'a r t ic le  8 du Statut, le  bénéfice de l'éga
l i t é  de traitement pour la  marine marchand» 
d'un Etat qui, en faisant usage de la  dispo
sition de l 'a r t ic le  12, paragraphe 1, vien
drait à rompre lui-même l'é g a lité  de traite
ment au profit de sa marine.

N'engage pas l'ensemble des protectorats, colo
nies, possessions ou territo ires d'outre-mer 
soumis à la  souveraineté ou à l'autorité d» 
la  République française.

Grèce (24 janvier 1927)
Sous réserve du droit concernant l'émigration 

dont à l 'a r t ic le  douze (12) de ce Statut. 
Hongrie (21 mars 1929)

Sous réserve du droit prévu au sujet de l'émi
gration à l 'a r t ic le  12 du Statut.

Irak (1er mai 1929 i)
Sous réserve de tous les droits prévus au sujet 

de l'émigration à l 'a r t ic le  12 du Statut. 
Ita lie  (16 octobre 1933)

Sous réserve du droit concernant l'émigration 
dont à l 'a r t ic le  douze (12) de ce Statut. 

Cette ratification  ne s'étend ni aux colonies, 
ni aux possessions italiennes.

Cette ratification  ne saurait être interprétée 
comme impliquant l'admission ou la  reconnais
sance d'une réserve ou déclaration quelconque 
tendant à lim iter, de n'importe quelle maniè
re, le  droit que l 'a r t ic le  12 du Statut con
fère aux Hautes Parties contractantes.

Japon (30 septembre 1926)
Sous réserve du droit concernant les émigrants 

prévu à l 'a r t ic le  12 du Statut.
Mexique (5 mars 1934 i )
Norvège (21 juin 1928)
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11.20 : Régime des ports maritimes

Biti fiwfcjÆ" i_gtf on? <Mf1 pi \ \ v t i. ,Pays-Bas (22 février 1928)
Indes néerlandaises. Surinam et CuiâSifi v

(22 février 1928 i )  
Le Gouvernement néerlandais se réserve le  droit 

visé à l 'a r t ic le  12, alinéa 1, du Statut an
nexé à la  Convention, étant bien entendu 
qu'aucune discrimination ne sera fa ite  au dé
triment du pavillon de tout Etat contractant, 
qui, en ce qui concerne le transport des émi
grants, ne fa it  pas de discrimination au dé
triment du pavillon néerlandais.

Ratifications ou adhésions défin itives

Suède (15 septembre 1927)
Suisse (23 octobre 1926)
Tchéco-Slovaquie (10 ju i l le t  1931)

Sous réserve du droit concernant Immigration 
dont à l 'a r t ic le  douze (12) de ce Statut. 

Thaïlande (9 Janvier 1925)
Yougoslavie (20 novembre 1931)

Sous réserve du droit concernant Vémigration 
dont i  l 'a r t ic le  douze (12) de ce Statut.

Signatures ou adhésions non encore su ivies de ratification

Brésil
Bulgarie
Chili
Espagne

Sous réserve du droit concernant l 'émigration 
dont à l 'a r t ic le  douze (12) de ce Statut.

Lithuanie
Sous réserve du droit concernant Vémigration 

dont & l 'a r t ic le  douze (12) de ce Statut. 
Panama 4 )
Salvador
Uruguay

Art»* postérietirs k la  da*> * laquelle le Secrétaire «éo<r>l_d» l'O fw M S M Ia H-det 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Anti gua-et-Barbuda
Chypre ..............
CSte d'ivoire . .
Fidji .................
Haute-Volta . . . 
Madagascar2 . . . 
Malaisie . . . .  
Malte.................

Adhésion (a ).  
succession (d)

27 févr 1989 d 
9 nov 1964 d 

22 Juin 1966 4 
15 mars 1972 2 
18 Ju i l  1966 4 
4 oct 1967 4 

31 août 1966 4 
18 avr 1966 i

Adhésion fa ).
énonciation Participant Succession (d) Dénonciation

Haroc......................19 oct 1972 4
Maurice.............. ....18 ju i l  1969 d
M onaco.............. ....20 févr 1976 4
N ig é r ia .............. ....3 nov 1967 4

Thaïlande . . . .  2 oct 1973
Trinité-et-Togago 14 ju in  1966 4
Vanuatu . . . .  8 mai 1991 4

NOTES:
1/ Enregistrés sous le  numéro 1379. Voir So

ciété des Nations, Recueil Traités, vol. 58, 
p. 285.

L'instrument d'adhésion est assorti de la  
réserve suivante :

" . . . L e  Gouvernement de la  République mal
gache aura la  faculté de suspendre, conformé
ment à V a r t ic le  8 du Statut, le  bénéfice de 
l'é g a lité  de traitement pour la  marine marchan
de d'un Etat qui, en faisant usage de la  dispo
sition de V a r t ic le  12, paragraphe 1, viendrait
i  rompre lui-même l'é g a lité  de traitement au 
profit de sa marine."
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11.21 : Régine f is ca l des véhicules Automobiles étrangers

21. CONVENTION SUR LE REGIME FISCAL DES VEHICULES AUTOMOBILES ETRANGERS
Genfeve. 30 mars 19311 

EN VIGUEUR depuis le 9 mai 1933 (a rtic le  14).

Ratifications ou adhésions définitives

Belgique (9 novembre 1932)
Sous réserve d'adhésion ultérieure pour les 

colonies et territo ires sous mandat* 
Grande-Bretagne et Irlande du Nord [20 avril 1932] 

Ne couvre pas les colonies, protectorats ou 
territo ires  d'outre mer, ou territo ires 
placés sous la  suzeraineté ou le mandat de Sa 
Majesté Britannique.

Rhodésie du Sud (6 août 1932 4 )
Terre-Neuve (9 Janvier 1933 4 )
Cevlan. Chypre. C6te de VO r (a) Colonie, b) 
Achanti ■ c) Territoires septentrionaux, d) Togo 
sous mandat bntannlauel. Hong-kong. îles  du Vent 
(Grenade. Sainte-Lucie. Saint-Vincent). Jf lMiqye, 
Malte (3 janvier 1935 4 )
Niaéria [a ) Colonie, b) Protectorat, c) Cameroun 
sous mandat britannlauel Sierra Leone (Colonie et 
Protectorat) (11 mars 1936 4 )
Palestine (k l'exclusion de la  Transiordanie)

(29 avril 1936 4 )
Malais [a ) Etats Malais fédérés : Neari Sembllan. 
Pahang. Perak. Selangor, b) Etats Malais non fé
dérés : Johore. Kedah. Kelantan. Pe rils , Treno- 
aanu] . S tra its  Settlements (6 novembre 1937 4 )
Kenva (Colonie et___PrfttecAflr»U.__NvmftlMrf.
Ouganda. Rhodésie du Nord. Tanganyika (Territo ire 
du). Zanzibar (3 mai 1938 4 )

Ratifications ou adhésions défin itives
La Trinité 
Irlande 
Bulgarie 
Danemark 
Egypte 
Espagne 
Finlande 
Grèce 
Irak 
Ita l ie  
Lettonie 
Luxembourg
Pays-Bas (y compris les 

Surinam et Curaçao)
Pologne 
Portugal 

N'assume aucune obligation 
ses colonies.

Roumanl e 
Suède 
Sulsse 
Turquie
Union des Républiques socialistes soviétiques

(23 ju i l le t  1935 *) 
Yougoslavie (9 mai 1933 1)
Signature non encore suivie de ratification  
Tcnéco-Slovaquie

(21 mal 1940 1) 
(27 novembre 1933 i)  

(5 mars 1932 4) 
(4 décembre 1931) 

(20 mai 1939 j) 
(3 juin 1933) 

[23 mal 1934 1] 
(6 Juin 1939 1) 

(20 septembre 1938 j) 
(25 septembre 1933) 
(10 Janvier 1939 1) 

[31 mars 1933] 
Indes néerlandaises. 

(16 Janvier 1934) 
(15 juin 1934) 

(23 janvier 1932) 
en ce qui concerne

[19 juin 1935 j l 
(9 novembre 1933) 
(19 octobre 1934) 

(25 septembre 1936)

Danemark . 
Finlande4 
Irlande 
Luxembourg

Acte* p m U H w »?

Participant

____TS k -la date_à laquelle le  Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire2

Dénonciation3

7 mars 1968
10 sept 1956
18 mars 1963
2 ju in  1965

Participant

Pays-Bas® 
Pologne . . 
Roumanie . . 
Royaume-Uni

Dénonciation3

26 mai 1971 
10 Ju i l  1967 
14 janv 1963

NOTES :

1/ Enregistrée sous le  numéro 3185- Voir Socié
té de* Nations. Recueil des-Traités.vol.I38.P.149.

2/ Une nouvelle convention sur la  question du 
régime fisca l des véhicules automobiles étrangers 
a été élaborée dans le  cadre du Comité des tran
sports intérieurs de la  Commission économique 
pour l'Europe et ouverte i  la  signature à Genève 
le  18 mai 1956, i  savoir, la  Convention re lative  
au régime fisca l des véhicules routiers à usage 
privé en circulation internationale. Son a rt ic le  
4 stipu le :

Oès qu'un pays partie contractante à la Con
vention du 30 mars 1931 sur le  régime fisca l des 
véhicules automobiles étrangers sera devenu par
t ie  contractante à la  présente Convention, i l  
prendra les mesures prévues & l 'a r t ic le  17 de 
la  Convention de 1931 pour dénoncer ce lle - c i."  
Pour la  lis te  des signatures, ratifica tions et 

adhésions à la  Convention du 18 mai 1956, vo ir 
chapitre XI.B.10.

3/ Conformément à V a r t ic le  17, la  dénoncia
tion prend e ffe t un an après la  date à laquelle 
le  Secrétaire général V a  reçue.

Par une conmunication reçue le  31 ju ille t  
1957, le  Gouvernement fin landais, se référant à 
sa notification  de dénonciation, a notifié  au 
Secrétaire général que lad ite  notification  ne 
devait prendre e ffe t à l'égard  de la  Finlande que 
le  10 septembre 1957, c'est-à-dire un an après la 
date à laquelle le  Secrétaire généra! l'ava it 
reçue si la  Convention du 18 mai 1956, à laquelle 
la  Finlande é ta it  Pa rt ie , é ta it  entrée en vigueur 
à cette date. Au cas où cette Convention ne 
serait pas entrée en vigueur au 10 septembre 
1957, le  Gouvernement fin landais entend que sa 
dénonciation ne prenne e ffe t , par la  suite, qu'i 
la  date d'entrée en vigueur de lad ite  Convention.

M  Par une communication reçue le  1èr mars 
I960, le  Gouvernement du Royaume des Pays-Bas a 
n o tifié  au Secréta ire  général q u 'i l ne se considé
rera plus tenu, pour 1e Royaume dans son ensemble.
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11.21  : Régime fisca l des véhiculas automobiles étrangers

par les dispositions de la  Convention de 1931 dans 
ses rapports avec les Parties & ladite Convention 
pour lesquelles la  Convention de 1956 [re la tive  
tu régime fiscal des véhicules routiers à usage 
privé en circulation internationale] sera entrée 
en vigueur, et ce i  compter des dates d'entrée en

vigueur de la  Convention de 1956 entre lesd lts 
Etats et le  Royaume des Pays-Bas, étant entendu 
toutefois q u 'il devra s 'ê tre  écoulé un an k dater 
du Jour où le  Secrétaire général aura reçu la  
présente déclaration.



11.22 : Sim plification des formalités douanières

22. CONVENTION INTERNATIONALE POUR U  SIMPLIFICATION DES FORMALITES DOUANIERES

Genève. 3 novembre 19231

EN VIGUEUR depuis le  27 novembre 1924 (a rtic le  26).

Ratifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions définitives

Allemagne 
Autriche 
Bel gi que 
Brésil
Empire britannique

I l  est déclaré dans 1 
tion que celle-ci ne

(1er août 1925) 
(11 septembre 1924) 

(4 octobre 1924) 
(10 ju i l le t  1929) 

(29 aoOt 1924) 
instrument de rati flea
s 'étend pas au Dominion

du Canada, au Commonwealth d'Australie (ou 
tout te rrito ire  sous son autorité), à l 'E ta t  
lib re  d'Irlande et à l'Inde  et qu'en vertu de 
la  faculté prévue à l 'a r t ic le  XXIX de la  
Convention, cette ratification  ne s'étend pas 
à l ' î l e  de Terre-Neuve ni aux territoires 
sous mandat de Sa Majesté Britannique : Irak 
et Nauru. E lle  ne s'étend pas au Soudan.

B1rmani e*
Australie (13 mars 1925)

A l'exclusion de la  Papouasie, de l ' î l e  de 
Norfolk et du territo ire  sous mandat de la  
Nouvelle-Gui née.

Nouvelle-Zélande (29 août 1924)
Engage le  territo ire  sous mandat du Samoa 

occidental■
Union Sud-Africaine 
Inde
Bulgarie
Chine3
Danemark
Egypte
Estonie
Fini ande
France

(29 août 1924) 
(13 mars 1925) 

(10 décembre 1926) 
(23 février 1926) 

(17 mai 1924) 
(23 mars 1925) 

(28 févr 1930 i )  
(23 mal 1928) 

(13 septembre 1926)

Ne s'applique pas aux colonies soumises à sa 
souveraineté.

Maroc (Protectorat français)
Tunisie
Svrie et Liban 

Grèce 
Hongrie 
Irak 
Iran 
Ita l ie  
Lettonie 
Luxembourg 
Norvège
Pays-Bas (y compris les 

Sudjam_etCuracao)
Pologne 
Roumani e

Sous les mêmes réserves formulées par les dif
férents gouvernements insérées à l 'a r t ic le  6 du 
Protocole, et le  Gouvernement royal entend que 
l 'a r t ic le  22 de la  Convention confère le droit 
de recourir & la  procédure prévue dans ledit 
artic le  aux seules Hautes Parties contractan
tes, pour des questions d'ordre général, les 
simples particuliers ne pouvant sa isir que les 
instances jud iciaires nationales en cas de dés
accord avec les autorités du Royaume.

Suède (12 février 1926)
Suisse (3 janvier 1927)
Tchéco-Slovaquie (10 février 1927)
Thaïlande (19 mai 1925)
Yougoslavie (2 mai 1929)

(8 novembre 1926) 
(8 novembre 1926) 

(9 mars 1933 2) 
(6 ju il le t  1927) 

(23 février 1926) 
(3 mai 19834 i)  
(8 mai 1925 i)  
(13 juin 1924) 

(28 septembre 1931 i)  
(10 juin 1927) 

(7 septembre 1926) 
Indes néerlandaises. 

(30 mai 1925) 
(4 septembre 1931) 
(23 décembre 1925)

Chili
Espagne

Signatures non encore suivies de ratification

Lithaunie Portugal
Paraguay Uruguay

Actes postérieurs i  la  date > laquelle l e Secrétaire général de l 'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Ratification, 
adhésion (a ). 

Participant* succession (d)

Chypre.............. 6 mai 1964 4
F i d j i ....................31 oct 1972 ÿ
Ile s  Solomon . . 3 sept 1981 I
I s r a ë l ....................29 août 1966 1
J a p o n ....................29 ju il 1952
Lesotho . . . .  12 janv 1970 2

Dénonciation Participant

31 oct 1972
Malawi . . . .  
Niger . . . .  
Nigéria . . . 
Pakistan . . . 
Singapour . . 
Tonga . . . .

Ratification, 
adhésion (a ), 
succession (d)

16 févr 1967 â 
14 mars 1966 j  
14 sept 1964 d 
27 janv 1951 d 
22 déc 1967 à 
11 nov 1977 d

Dénonciatioa

NOTES :

Enregistrée sous le  numéro 775. Voir 
Société des Nations. Recueil des Traités, 
vol. 30, p. 371. la  Convention et le Protocole 
sont entré en vigueur le mime jour.

Voir note 3 en Partie I I . 2 des Traités de 
la  Société des Nations.

Voir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, e tc., au nom de la Chine 
(note 4 du chapitre 1.1).

Dans une notification reçue le  21 février 
1974, le Gouvernement de la  République démocrati
que allemande a indiqué que la  République démo
cratique allemande avait déclaré la  réapplication 
de la  Convention à compter du 6 ju in 1958.
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11.22 : Sim plification des formalités douanières

A cet égard, le  Secrétaire général a reçu, le
10 juin 1976, la  communication suivante du Gou
vernement de la  République fédérale d'Allemagne : 

Le Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne déclare que la  notification fa ite  
le 31 janvier 1974 par le  Ministère des a ffa i
res étrangères de la  République démocratique 
allemande au sujet de l'application à compter

du 6 juin 1958 de la  Convention internationale 
pour la  simplification des formalités douaniè
res du 3 novembre 1923 ne peut à e lle  seule 
créer de relations contractuelles en ce qui 
concerne les rapports passés ou à venir entre 
la  République fédérale d'Allemagne et la  
République démocratique allemande.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

943



11.23 : Maladies contagieuses des animaux

23. CONVENTION INTERNATIONALE POUR U  LUTTE CONTRE LES MALADIES CONTAGIEUSES DES ANIMAUX

Genève. 20 févrie r 19351

EN VIGUEUR depuis le  23 mars 1938 (a rtic le s  13 et 14).

Ratifica tions ou adhésions définitives

Belgique (21 Ju i l le t  1937)
Le Gouvernement belge ne considère pas le  seul 

fa it  qu'en Belgique l'inspection des viandes, 
bien qu1effectuée par des vétérinaires de 
l 'E t a t  ou agréé par lu i se trouve placée sous 
le  contrôle du Ministre de l'in té rieu r 
(Inspection des denrées alimentaires), comme 
étant contraire aux dispositions de l 'a r t ic le
3, paragraphe 5, de la  présente Convention; 
et cela d'autant moins que toutes les pres-

Ratiflcations ou adhésions définitives

crlptlons dudit a rtic le  sont suivies en Bel
gique.

Bulgarie (28 août 1936)
Irak (24 décembre 1937 j)
Lettonie (4 mal 1937)
Pologne (3 janvier 1939)
Roumanie (23 décembre 1937)
Turquie (19 mar* 1941)
Union des Républiques socialistes soviétiques

(20 septembre 1937)

Autriche 
Chili i )

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification

Espagne
France

Grèce
Ita lie

Pays-Bas (pour le  
Royaume en Europe)

Suisse
Tchéco-Slovaqule

Actes postérieurs > la  date > laquelle  le  Secrétaire général de VOr<ian1sat1on_d&î 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Yougoslavie

Adhésion 

8 févr 1967

NOTES
^  Enregistrée sous le  numéro 4310. Voir Société des Nations, Recueil des Traités, vol. 186, p. 173.
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I I . 24 : Transit das animaux, das viandes, etc.

24. CONVENTION CONCERNANT LE TRANSIT CES ANIMAUX, DES VIANDES ET OES AUTRES PROOUITS
D'ORIGINE ANIMALE

fiança. 20 février 19351 

EN VIGUEUR depuis le  6 décembre 1938 (a rtic les  20 et 21).

Ratifia tjso i

Belgique
Bulgarie
Lettonie
Roumanie

(21 ju i l le t  1937)
(7 septembre 1938)

(4 mal 1937)
(23 décembre 1937)

Ratifications
Turquie (19 mars 1941)
Union des Républiques socialistes soviétiques

(20 septembre 1937)

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratifica tion

Autriche 
Chili *)
Espagne
France
Grèce
Italie
Ptys-Bas (pour le  Royaume en Europe)
Pologne
Suisse
Tchéco-Slovaquie 

Le Gouvernement tchécoslovaque n'estime pas

pouvoir renoncer au dro it de subordonner le  
transit des animaux à travers son te rr ito ire
4 une autorisation préalable. I l  est décidé a 
fa ire , dans la  pratique, du droit q u 'il se 
réserve, un usage aussi libéra l que possible, 
en se conformant aux principes qui sont a la  
base de la  présente Convention destinée a fa
c i l i t e r  le  transit des animaux et des pro
duits animaux.

Actes postérieurs 1 la  date à laquelle le  Secrétaire général de 1 ’Organisation a l  
Nation* Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Yougoslavie

Adhésion 

8 févr 1967

NOTES:

Enregistrée sous le  numéro 4486. Voir Société des Nations, Recueil des Traités, vo l. 193, p. 37.
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11.25 : Exportation et importation des produits d 'origine animale

25. CONVENTION INTERNATIONALE CONCERNANT L'EXPORTATION ET L'IMPORTATION CES PRODUITS D'ORIGINE ANIHALE 
(AUTRES QUE LES VIANOES. LES PREPARATIONS DE VIANDE. LES PRODUITS ANIMAUX FRAIS, LE LAIT ET LES 
DERIVES DU LAIT)

Genève. 20 février 1935*

EN VIGUEUR depuis le  6 décembre 1938 (a rtic le s  14 et 15).

Ratifications Ratifications
Belgique (21 ju i l le t  1937) Turquie (19 mars 1941)
Bulgarie (7 septembre 1938) Union des Républiques socialistes soviétiques
Lettonie (4 mai 1937) (20 septembre 1937) 
Roumanie (23 décembre 1937)

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification

Autriche Ita l ie
Chili 2 ) Pays-Bas (pour le  Royaume en Europe)
Espagne Pologne
France Suisse
Grèce Tchéco-Slovaquie

Actes postérieurs è la  date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant Adhésion

Yougoslavie..................... 8 févr 1967

NOTES :

^  Enregistrée sous le  numéro 4487. Voir Société des Nations, Recueil -des Traités, vol. 193> P- 59.
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11.26 : Union international a da «cours

26. CONVENTION ETABLISSANT UNE UNION INTERNATIONALE DE SECOURS

Genève. 12 ju ille t  19271

EN VIGUEUR depuis la  27 décembre 1932 (a rtic le  18).

Edifications ou adhésions définitives
Hongrie2 (17 avril 1929)

Etant entendu que "les immunités, fa c ilité s  et 
franchises les plus favorables" mentionnées à 
l 'a r t ic le  10 de cette Convention ne compor
tent ni l ’ex territo ria lité  ni les autres 
droits et immunités dont jouissent en Hongrie 
les agents diplomatiques dûment accrédités. 

IrakJ  (12 juin 1934 â)
Iran (28 septembre 1932 2 )
Italie (2 août 1928)

S'applique également aux colonies italiennes
Luxembourg 
Honaco 
Pologne 
Roumanie 
Saint-Marin
SoudM
Suisse 9
Tchéco-Slovaquie*
Turquie
Venezuela
Yougoslavie
Albanie
Allemagne
Belgique

[27 ju in  1929 i l  
(21 mal 1929) 

(11 ju i l le t  1930) 
[11 septembre 1928] 

(12 août 1929) 
(11 mai 1928 2) 

(2 janvier 1930 2 ) 
(20 août 1931) 
(10 mars 1932) 
(19 juin 1929) 

(28 août 1931 2l 
(31 août 1929) 

(22 ju i l le t  1929) 
(9 mai 1929)

Ratifications ou adhésions défin itives

Grande-Bretagne et Irlande du Nord
[9 janvier 1929 2) 

Ne couvre pas les colonies, protectorats ou 
territo ires placés sous la  suzeraineté ou le  
mandat.de Sa Majesté britannique.Birmanie3

Nouvelle-Zélande [22 décembre 1928 i l
Etant entendu qu'aucune contribution au fonds 

in it ia l  de l ‘Union ne viendra à échéance pour 
la  Nouvelle-Zélande avant le  commencement de 
la  prochaine année financière dans ce pays, 
soit le  1er avril 1929.

Inde [2 avril 1929]
Bulgarie (22 mai 1931]
Chine4 (29 mai 1935 2)
Cuba [18 juin 1934]
Egypte [7 août 1928]

Sous réserve d'acceptation ultérieure, par le  
Gouvernement égyptien, de la  décision du 
Comité exécutif fixant sa cotisation.

Equateur (30 ju i l le t  1928)
Finlande (10 avril 1929)
France (27 avril 1932)
Grèce [16 Janvier 1931]

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification

Brésil
Colombie

Espagne
Guatemala

Lettonie
Nicaragua

Pérou
Portugal

Uruguay

Actes postérieurs à la  date ii laquelle le Secrétaire général de 1’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Birmanie . .
Cuba . . . .
Egypte . . .
France . . .
Grèce ,  . , 
Hongrie*
Inde . . . ,

Notification de 
retra it de 1’Union 
internationale de

1 oct 1951
8 oct 1956
1 août 1955

20 févr 1973
6 nov 1963

9 nov 1950

Participant
Iraq^
Luxembourg . . . 
Nouvel1e-Zélande 
Roumanie6 . . . 
Royaume-Uni . . 
Tchécoslovaquie* 
Yougoslavie . .

Notification de 
re tra it  de l'Union 
internationale de 
secours*»3

20 avr 1964
2 août 1950 

24 déc 1963
4 mal 1948

5 Ju i l  1951

NOTES :
^  Enregistré sous le  numéro 3115. Voir

Société des Nations, Recueil des Traités, 
vol. 135, p. 247.

^  Par une le ttre  du 6 décembre 1968, le  
Secrétaire exécutif de l'Union internationale de 
secours a informé le  Secrétaire général que les 
Gouvernements des Etats suivants s'étaient re ti
rés de l'Union suivant notifications de retra it 
directement adressées à cette dernière aux dates 
Indiquées :

Hongrie..............  13 nov 1951
I r a q .................. 10 »vr 1961
Tchécoslovaquie . 30 ju in  1951

3/ Voir note 3 en Partie I I . 2 des Traités de 
la  Société des Nations .

4  ̂ Voir note concernant les signatures, ra t i
fications, adhésions e tc ., au nom de la  Chine 
(note 4 au chapitre 1.1).

5/ Conformément à l 'a r t ic le  19, les stipula
tions de la  Convention cesseront d’étre applica
bles au te rrito ire  du membre qui s 'est retiré  de 
l'Union un an après la  réception de ce préavis 
par le  Secrétaire général.

6/ La notification de re tra it contient la  
déclaration ci-après :

"La République populaire roumaine communique
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11.26 : Union Internationale do secours

son préavis et par ce fa it  so considéra exemp
té* de toute obligation découlant de la  Conven
tion de l'U IS .

"En ce qui concerne la  préoccupation pour la 
liquidation des conséquences d'éventuelles

calamités naturelles, le  Gouvernement d« u  
République populaire roumaine accordera - corn*
11 V a  fa it  jusqu'à présent - son aide aux pm 
qui subiraient de telles calamités, par H t 
voies qu 'il considérera adéquates.
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11.27 : Régime des voies ferrées

27. CONVENTION SUR LE REGIME INTERNATIONAL OES VOIES FERREES 
Genève. 9 décembre 19231 

EN VIGUEUR depuis le 23 mars 1926 (a rtic le  6).

Ratifications ou adhésions définitives
Allemagne (S décembre 1927)
Autriche (20 Janvier 1927)
Belgique (16 mai 1927)

Ne s'étend ni au Congo belge n! au territo ire  
du Ruanda-Urundi placé sous le  mandat de 1a 
Belgique, sans préjudice au droit de ra t if ie r  
ultérieurement au nom de l'un  ou de l'au tre  de 
ces territoires ou de ces deux territo ires.

Enpire britannique (29 août 1924)
I l  est déclaré dans les instruments de r a t i f i 

cation que celle-ci ne s'étend pas au Domi
nion du Canada, au Commonwealth d 'Australie, 
au Dominion de la  Nouvelle-Zélande, à l'Union 
Sud-Africaine, à l 'E t a t  lib re  d'Irlande (ou à 
tout territo ire  sous leur autorité) et à 
l'Inde, et qu'en vertu de la  faculté prévue à 
l 'a r t ic le  9 de cette Convention, cette ra ti
fication ne s'étend à aucun des colonies, 
possessions ou protectorats, ni aux te rr ito i
res sous mandat de Sa Majesté Britannique, 
sans que préjudice soit porté au droit de 
ratifier ou d'adhérer ultérieurement au nom 
de l'un quelconque ou de l'ensemble de ces 
dominions, colonies, possessions, protecto
rats ou territo ires.

Rhodésie du Sud (23 avril 192S â) 
Terre-Neuve (23 avril 1925 i )  
Brunéi: CÔte-de-l'Or (a) Colonie, b) âstiâûli»

c) Territoires septentrionaux, d) Togo sous 
mandat britannique! ; Gambie (Colonie et Pro
tectorat). Guvane britannique:____
britannique.__ Hong-kong:__ ü i l i i î  [a ) t tÜ S
Malais fédérés : Negri. Sembilan. Pahanq. 
Perak. Selangor: b) Etats Malais non fédérés! 
Johore. Kedah. Kelantan. Perlis . Trenq- 
flMUil; Nigéria [a) Colonie, b) Protectorat,
c) Cameroun sous mandat britannique!. Nym»- 
land: Palestine (à l'exclusion de la  Transe

Ratifications ou adhésions d é fin itive?
jordanien: Rhodésie du Nord: Sierra__L££û£
(Colonie et Protectorat).— StnallS— Se m o
ments: . Tanganyika (T errito ire— dtf). 
lordanle (22 septembre 1925 i )

Nouvelle-Zélande (1er a v ril 1925)
V compris le  te rr ito ire  sous mandat du 

Samoa-Occidental.
Inde (1er a v ril 1925)
Danemark (27 avril 1926)
Espagne (15 Janvier 1930)
Estonie (21 septembre 1929)
Ethiopie (20 septembre 1928 i )
Finlande (11 févrie r 1937)
France (28 août 1935)

Sous la  réserve prévue à l 'a r t ic le  9 de la  
présente Convention oue ses dispositions 
n'engagent pas l'ensemble des protectorats, 
colonies, possessions ou te rrito ire s  d'outre
mer soumis & la  souveraineté de la  République 
française ou à son autorité.

Grèce (6 mars 1929)
Hongrie (21 mars 1929)
It a l ie  (10 décembre 1934)

Cette ra tifica tion  n'engage pas les colonies et 
possessions italiennes.

Japon (30 septembre 1926)
Lettonie (8 octobre 1934)
Norvège (24 fév r ie r  1926)
Pays-Bas (pour le  Royaume en Europe)

(22 fév r ie r  1928) 
Pologne (7 Janvier 1928)
Roumanie (23 décembre 1925)
Suède (15 septembre 1927)
Suisse (23 octobre 1926)
Thaïlande (9 Janvier 1925)
Yougoslavie (7 mai 1930)

Signatures non encore suivies de ratifications

Brésil 
Bulgarie 
Chili „
Chine i ) 2

Le Gouvernement chinois, sous réserve des 
déclarations formulées en son nom par les 
délégués qu 'il avait chargés de prendre part 
aux discussions sur cette Convention et ce 
Statut, confirme qu'11 maintient lesdites 
déclarations dont i l  a été fa it  réserve plus 
haut concernant :
1. La troisième partie en entier : “ Rapport 

entre le chemin de fer et ses usagers", 
articles 14, 15, 16 et 17;

2. Dans la  sixième partie "Dispositions géné
rales", l 'a r t ic le  37, re la t if  i  l 'é ta b lis 
sement des conventions particulières pour 
l'exécution des dispositions du Statut 
lorsque les conventions existantes ne 
seront pas suffisantes à cet e ffe t.

Colombie 4 )
Lithuanie 
Panama a)
Portugal
Salvador
Tchéco-Slovaquie
Uruguay

Actes postérieurs > la  date k laquelle le  Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant3 

Malawi . . .

Succession 

7 janv 1969
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11.27 : Régime des voies ferrées

NOTES :
Enregistrée n ° 1129. Voir Société des 

Nations, Recueil des Traités, vol. 47, p. S5.

2/ Voir note concernant les signatures, ra ti
fications, adhésions e tc ., au nom de la  Chine 
(note 4 au chapitre 1.1).

Dans une notification reçue le 4 octobre 
1974, le  Gouvernement de la  République démocrati
que allemande a indiqué que la  République démo
cratique allemande avait déclaré la  réapplication 
de la  Convention à compter du 26 septembre 1958.

A cet égard, le  Secrétaire général a reçu, le 
24 févrie r 1976, la  communication suivante du 
Gouvernement de la  République fédérale d 'A lle
magne :

Le Gouvernement de la  République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la  communica
tion de la  République démocratique allemande, 
en date du 30 septembre 1974 . . ., concernant 
l'app lication à compter du 26 septembre 1958 de 
la  Convention et Statut sur le  régime interna

tional des voies ferrées du 9 décembre 1923, 
que, dans les relations entre la  République 
fédérale d'Allemagne et la  République démocra
tique allemande, l 'e f fe t  de cette déclaration 
ne remonte pas au-deli du 21 juin 1973.
Par la  suite, dans une communication reçue le

17 juin 1976, le  Gouvernement de 1a République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouvernement de la  République démocratique 
allemande est d'avis que, conformément aux 
règles applicables du droit international et l  
la  pratique internationale des Etats, la  régle- 
mentation concernant la  réappllcation des 
accords conclus en vertu du droit international 
est une affa ire  relevant de la  compétence Inté- 
Heure des Etats successeurs Intéressés. Par 
conséquent, la  République démocratique alle
mande a le  droit de déterminer la  date de réap- 
plication de la  Convention et Statut sur le 
régime international des voies ferrées du
9 décembre 1923, à laquelle e lle  s'est déclarée 
Stre partie par voie de succession.
Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
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11.28 : Jaugeage—Bateaux d* navigation in térieure

28. CONVENTION RELATIVE AU JAUGEAGE DES BATEAUX DE NAVIGATION INTERIEURE

Paris. 27 novembre JI9251 
EN VIGUEUR depuis le  1er octobre 1927 (a r t ic le  12).

eitifiC i^ & q s - S y ^ h é s lQ r ü .d é liJ ü iv c i
(2 ju i l le t  1927) 
(2 ju i l le t  1927) 

Grande-Bretagne et 
(14 ju in  1927) 

(2 ju i l le t  1927) 
(11 ju i l le t  1927) 
(2 ju i l le t  1927) 

du Gouvernement

Allemagne 
Belgique
Enpire britannique (pour la  

l'Irlande du Nord)
Bulgarie 
Espagne 
France

Etant entendu de la  part 
français, et ainsi qu'11 est prévu à l 'a r t i 
cle 6 du Protocole de signature qu'en cas de 
rejaugeage d'un bateau originairement jaugé 
par ses services, les marques Indélébiles 
originaires, lorsqu'elles n'ont pas eu pour 
unique objet la  constatation de jaugeage, 
soient complétées par l 'addition d'une croix 
indélébile à branches égales, que cette addi
tion soit considérée comme équivalente à 
l 'enlèvement prescrit par l 'a r t ic le  10 de 
l'annexe à la  Convention, que les anciennes 
plaques de jaugeage soient marquées d'une 
croix, au lieu  d 'ëtre retirées et que, s ' i l  
est apposé de nouvelles plaques de jauge, les 
anciennes plaques de jauge soient placées au 
même niveau que les nouvelles et près de 
celles-ci. Dans le  cas visé, les avis prévus 
par le  troisième alinéa de l 'a r t ic le  S et par 
l 'a r tic le  6 de 1a Convention seront également 
adressés au Bureau d'inscription originaire. 

Grèce (6 février 1931)
Hongrie (3 janvier 1928)
Italie (27 septembre 1932)
Pays-Bas (pour le  Royaume en Europe)

(2 ju i l le t  1927)

PeuY-ent i

Albanie
Danemark
Estonie
Iran
Irlande
Lettoni e
L1thuanie
Luxembourg
Norvège
Portugal
Suède
Turquie

Pologne
Roumanie
Suisse
Tchéco-Slovaqule 
Yougoslavie 

Sous bénéfice 
signature.

(16 ju in  1930) 
(18 mal 1928) 

(2 ju i l le t  1927) 
(17 janvier 1929) 

(7 mai 1930) 
de la  Clause IV du Protocole de

Finlande

Participant

Signatures non encore suivies de ratifications
Union des Républiques soviétiques socialistes

Actes postérieurs i  la  date k laquelle le  Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Allemagne  ̂
Belgique . 
Bulgarie . 
France . . 
Hongrie .

Dénonciation
14 févr 1975 
9 mars 1972
4 mars 1980 

13 juin 1975
5 janv 1978

Participant
Pays-Bas . . . . 
Roumanie . . . .
Suisse ...............
Tchécoslovaquie 
Yougoslavie . .

Dénonciation

14 août 1978 
24 mai 1976 
7 févr 1975 

19 avr 1974. 
28 ju i l  19753

NOTES :
^  Enregistrée n ° 1539. Voir Société des 

Nations, Recueil des Traités, vol. 67, p. 63.

1974, le  Gouvernement de la  République démocra
tique allemande a indiqué que la  République démo
cratique allemande avait déclaré la  réappll cat ion 
de la  Convention susmentionnée i  compter du
21 août 1958.

^  Dans une notification reçue le  21 février Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.
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11.28 : Jaugeage—8ateaux de navigation intérieure

3/ Dans une communication reçue le  24 novem
bre 1975, le  Gouvernement yougoslave a Informé le 
Secrétaire général que la  dénonciation devait, 
aux fins de l 'a r t ic le  14 de la  Convention de 
1925, Stre considérée comme ayant pris effet à la

date du 19 avril 1975, date de l 'entrés 
vigueur de la  Convention de même objet eonJi. *? 
Genève le 15 févrie r 1966 & l'égard d i* ,4 
Yougoslavie. a H
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11.29 : Act* général d 'arbitrage de 1928

29. ACTE GENERAL D'ARBITRAGE (REGLEMENT PACIFIQUE DES DIFFERENDS INTERNATIONAUX)
Rantve. 26 septembre J9281

EN VIGUEUR depuis le  16 août 1929 (a rtic le  44).
PERIODES QUINQUENNALES D'OBLIGATION (a rtic le  45).

1r« période : 16 août 1929 — 15 août 1934—fxeixifi*
2* période : 16 août 1934 — 15 août 1939—Expirée- 
3e période : 16 août 1939 — 15 août 1944—En_çam.
4* période : 16 août 1944 — 15 août 1949—£n?chaiag. 

g teD'après l ’e système consacré par l'Acte général (a r tic le  45), les Etats ne pouvaient être déliés de 
leur obligation avant l'expiration d'une période quinquennale.

Pour se délier pour la  période à venir, i ls  devaient donner leur dénonciation six mois avant 1 expi
ration de la  période en cours.

1. Adhésions : 22

A (20 adhésions)
Ensemble de l'Acte

Belgique (18 mal 1929)
Sous la réserve prévue à l 'a r t ic le  39, paragra

phe 2, alinéa 4 , ayant pour effet d'exclure 
des procédures décrites par cet acte les d if 
férends nés de fa its  antérieurs i  l'adhésion 
d* la  Belgique ou à l'adhésion d'une autre 
partie avec laquelle la  Belgique viendrait à 
avoir un différend.

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord (21 mai 1931)
Sous les réserves suivantes :

1. Sont exclus de la  procédure décrite dans 
l'Acte général, y compris la  procédure de con
ciliation :

| )  Les différends survenus avant l'accession 
de Sa Majesté audit Acte général ou se rappor
tant à des situations ou 4 des fa its  antérieurs 
è ladite accession;

11) Les différends au sujet desquels les 
par- ties en cause auraient convenu ou convien
draient d'avoir recours à un autre mode de rè
glement pacifique;

i l l )  Les différends entre le  Gouvernement de 
Sa Majesté dans le  Royaume-Uni et les gouverne
ments de tous autres Membres de la  Société des 
Nations, membres du Commonwealth britannique de 
Nations, différends qui seront réglés selon une 
méthode convenue entre les parties ou dont 
elles conviendront;

1Ÿ) Les différends re la tifs  à des questions 
qui, d'après le  droit International, relèvent 
exclusivement de la  jurid iction  intérieure des 
Etats;

ï )  Les différends avec tout Etat partie à 
l'Acte général qui n 'est pas membre de la  So
ciété des Nations.

2. En ce qui concerne les différends mention
nés à l ’artic le  17 de l'Acte général, Sa Majes
té se réserve le  droit de demander que la  pro
cédure prescrite au chapitre I I  dudit Acte soit 
suspendue pour tout différend soumis au Conseil 
de la Société des Nations et en cours d'examen 
par ce dernier, è condition que la  requite de 
suspension soit déposée après que le  différend 
aura été soumis au Conseil et dans les dix 
jours qui suivront la  notification du début de 
la procédure, et & condition également que la 
dite suspension soit limitée à une période de 
douze mois ou à une période plus longue qui 
pourrait être fixée soit par entente entre les 
parties au différend, soit par une décision de

8 (2 adhésion)
Dispositions relatives à 
la  condition et au règle
ment judic ia ire  (chapi
tres I et I I )  et dlspotir 
tions générales concer
nant ces procédures__

(chapitre IV)

Pays-Bas (y compris les 
Indes néerlandaises. 
Surinam et Curacao)

(8 août 1930) 
Suède (13 mai 1929)

Dispositions__ re la t i
ves à la  conciliation 
(chapitre I )  et__dis
pos i t  Ipns générales 
concernant cette pro
cédure (chapitre IV)

Néant

tous les Membres du Conseil autres que les par» 
ties au différend.

3. i )  Dans le  cas d'un différend autre que 
ceux mentionnés à l 'a r t ic le  17 de l'A c te  géné
ral qui est soumis au Conseil de la  Société en 
vertu des dispositions du Pacte, la  procédure 
prescri te au chapi tre I  de l 'Acte général ne 
s'appliquera pas e t, si cette procédure est 
déjà ouverte, e lle  sera suspendue, à moins que 
le  Conseil ne décide que lad ite  procédure sera 
adoptée.

i l )  Oans le  cas d'un différend de ce genre, 
la  procédure prévue au chapitre I I I  de l'A c te  
général ne s'appliquera pas a moins que le  Con
seil n 'a it  pas réussi à régler le  différend 
dans un délai de douze mois à p a rtir  de la  date 
à laquelle le  différend lu i aura été soumis 
pour la  première fols ou, si la  procédure pré
vue au chapitre I  a été adoptée sans aboutir à 
un accord entre les parties, dans un délai de 
six mois à compter du jour où la  Commission de 
conciliation aura terminé ses travaux. Le Con
se il pourra prolonger l'u n  ou l'au tre  de ces 
deux délais par une décision de tous ses Mem
bres autres que les parties au différend.
Le Secrétaire d 'Etat aux A ffa ires étrangères de 

Sa Majesté par une communication reçue au Se
crétariat le  15 fév r ie r  1939. a fa it  la  dé
claration suivante :
"Le Gouvernement de Sa Majesté dans le  

Royaume-Uni continuera, après le  16 août 1939, 
à participer à l'A cte  général pour le  règlement
Çaciflque des différends internationaux, sous 
a réserve qu'à p artir de cette date, la  parti

cipation du Gouvernement de Sa Majesté dans le  
Royaume-Uni, au cas où, malheureusement, i l  se 
trouverait entraîné dans des h o s tilité s , ne
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s'étendra pas aux différends re la tifs  à des 
événements qui viendraient & se produire au 
cours de la  guerre. Cette réserve s'applique 
également i  la  procédure de conciliation.

"La participation du Gouvernement de Sa Ma
jesté dans le Royaume-Uni à l'Acte général 
après le  16 août 1939 continuera, corne par le  
passé, à être subordonnée aux réserves énoncées 
dans son instrument d'adhésion."

Canada (1er ju i l le t  1931)
Sous les réserves suivantes :

1. Sont exclus de la  procédure décrite dans 
l'A cte  général, y compris la  procédure de con
c ilia t io n  :

i )  Les différends survenus avant l'adhésion 
pour le Canada audit Acte général ou se rappor
tant i  des situations ou à des fa its  antérieurs 
à lad ite adhésion;

11) Les différends au sujet desquels les 
parties en cause auraient convenu ou convien
draient d 'avoir recours 1 un autre mode de rè
glement pacifique;

l ü )  Les différends entre le  Gouvernement de 
Sa Majesté au Canada et les gouvernements de 
tous autres Membres de la  Société des Nations, 
membres du Commonwealth britannique de Nations, 
différends qui seront réglés selon une méthode 
convenue entre les parties ou dont elles con
viendront;

jv )  Les différends re la tifs  i  des questions 
qui, d'après 1e droit international, relèvent 
exclusivement de la  jurid iction  intérieure des 
Etats;

x) Les différends avec tout Etat partie 1 
l'A cte  général qui n'est pas membre de la  So
ciété des Nations.

2. En ce qui concerne les différends mention
nés à l 'a r t ic le  17 de l'A cte  général, sa Majes
té au Canada se réserve le  droit de demander 
que la  procédure prescrite au chapitre I I  dudit 
Acte soit suspendue pour tout différend soumis 
au Conseil de la  Société des Nations et en 
cours d'examen par ce dernier, à condition que 
la  requête de suspension soit déposée après que 
le  différend aura été soumis ad Conseil et dans 
les dix jours qui suivront la  notification du 
début de la  procédure, et à condition également 
que ladite suspension soit limitée à une pério
de de douze mois ou à une période plus longue 
qui pourrait être fixée, soit par entente entre 
les parties au différend, soit par une décision 
de tous les Membres du Conseil autres que les 
parties au différend.

3. i )  Dans le cas d'un différend autre que 
ceux mentionnés dans l 'a r t ic le  17 de l'Acte gé
néral qui est soumis au Conseil de la  Société 
en vertu des dispositions du Pacte, la  procédu
re prescrite au chapitre I de l'Acte général ne 
s'appliquera pas et, si cette procédure est 
déjà ouverte, elle sera suspendue, i  moins que 
le  Conseil ne décide que ladite procédure sera 
adoptée.

ü )  Dans le cas d'un différend de ce genre, 
la  procédure prévue au chapitre I I I  de l'Acte 
énéral ne s'appliquera pas, i  moins que le 
onseil n 'a it pas réussi î  régler le différend 

dans un délai de douze mois à partir de la  date 
à laquelle le différend lui aura été soumis 
pour la  première fols ou, si la  procédure pré
vue au chapitre I  a été adoptée sans aboutir à 
un accord entre les parties, dans un délai de 
six mois i  compter du jour où la Commission de 
conciliation aura terminé ses travaux. Le Con
seil pourra prolonger l'un ou l'autre de ces

deux délais par une décision de tous ses Mem
bres autres que les parties au différend.
Par une le ttre  du 7 décembre 1939. que le Secré

taire  général a _été p rié  de communiquer *ui 
Gouvernements in téressés*, le  déléoué per
manent du Canada près la  Société des Mationt 
a notifié  au Secrétaire général gue. en vu* 
de considérations exposées dans ladite lettre: 
Le Gouvernement du Canada ne considérera pas 

son acceptation de l'A cte  général comme s'ap
pliquant à des différends qui pourraient résul
ter d'événements survenant au cours de la pré
sente guerre.

Australie (21 mai 1931)
Sous les réserves suivantes :

1. Sont exclus de la  procédure décrite dans 
l'Acte général, y compris la  procédure de con
c ilia tion  :

i )  Les différends survenus avant 
l'aecesssion de Sa Majesté audit Acte général 
ou se rapportant à des situations ou è des 
fa its  antérieurs i  lad ite accession;

i l )  Les différends au sujet desquels les 
parties en cause auraient convenu ou convien
draient d'avoir recours à un autre mode de rè
glement pacifique;

111) Les différends entre le  Gouvernement de 
Sa Majesté dans le  Commonwealth d'Australie et 
les gouvernements de tous autres Membres de l i  
Société des Nations, membres du Commonwealth 
britannique de Nations, différends qui seront 
réglés selon une méthode convenue entre les 
parties ou dont elles conviendront;

j y) Les différends re la tifs  à des questions 
qui, d'après le  droit international, relèvent 
exclusivement de la  jurid iction  intérieure des 
Etats;

y ) Les différends avec tout Etat partie à 
l'Acte général qui n'est pas membre de la So
ciété des Nations.

2. En ce qui concerne les différends mention
nés k l 'a r t ic le  17 de l'Acte général, Sa Majes
té se réserve le  droit de demander que la pro
cédure prescrite au chapitre I I  dudit Acte soit 
suspendue pour tout différend soumis au Conseil 
de la  Société des Nations et en cours d'examen 
par ce dernier, & condition que la  requête de 
suspension soit déposée après que le  différend 
aura été soumis au Conseil et dans les dix 
jours qui suivront la  notification du début de 
la  procédure, et à condition également que la
dite suspension soit limitée à une période de 
douze mois ou i. une période plus longue qui 
pourrait être fixée, soit par entente entre les 
parties au différend, soit par une décision de 
tous les Membres du Conseil autres que les par
ties au différend.

3. i )  Oans le  cas d'un différend autre que 
ceux mentionnés à l 'a r t ic le  17 de l'Acte géné
ral qui est soumis au Conseil de la  Société en 
vertu des dispositions du Pacte, la  procédure 
prescrite au chapitre I  de l'Acte général ne 
s'appliquera pas et, si cette procédure est 
déjà ouverte, e lle  sera suspendue, à moins que 
le  Conseil ne décide que ladite procédure sera 
adoptée.

ü )  Oans le  cas d'un différend de ce 
genre, la  procédure prévue au chapitre I I I  de 
l'Acte général ne s'appliquera pas, i  moins que 
le  Conseil n 'a it  pas réussi à régler dans un 
délai de douze mois i  partir de la  date i  
laquelle le  différend lu i aura été soumis pour 
la  première fois ou, si la  procédure prévue au 
chapitre I a été adoptée sans aboutir à un
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accord entre les parties, dans un délai de six 
mois & compter du jour où la  Commission de 
conciliation aura terminé ses travaux. Le 
Conseil pourra prolonger l'un ou l'au tre  de ces 
deux délais par une décision de tous ses 
Membres autres que les parties au différend.
Par un télégramme du 7 septembre 1939. que le 

Secrétaire général a été prié de cowmtniguer 
aux Gouvernements intéressés*, le  Premier 
Ministre du Commonwealth d'Australie a noti
fié  au .Secrétaire général que, en vue des 
considérations exposées dans led it télégramme:
Le Gouvernement de Sa Majesté dans le  Common

wealth d'Australie ne considérera pas son adhé
sion ii l'Acte général comme s'appliquant ou se 
rattachant à tout différend occasionné par les 
événements venant à se produire au cours de la  
crise actuelle.

Nouvelle-Zélande (21 mai 1931)
Sous les réserves suivantes :

1. Sont exclus de la  procédure décrite dans 
l'Acte général, y compris la  procédure de con
ciliation :

i )  Les différends survenus avant l'accession 
de Sa Majesté audit Acte général ou se rappor
tant à des situations ou à des fa its  antérieurs
ii ladite accession;

ü )  Les différends au sujet desquels les par
ties en cause auraient convenu ou convien
draient d'avoir recours à un autre mode de rè
glement pacifique;
i i i l Les différends entre le  Gouvernement de 

Sa Majesté en Nouvelle-Zélande et les gouverne
ments de tous autres Membres de la  Société des 
Nations membres du Commonwealth britannique de 
Nations, différends qui seront réglés selon une 
méthode convenue entre les parties ou dont 
elles conviendront;

i ï )  Les différends re la tifs  à des questions 
qui, d'après le  droit international, relèvent 
exclusivement de la  juridiction intérieure des 
Etats;

Y) Les différends avec tout Etat partie & 
l'Acte général qui n'est pas membre de la  So
ciété des Nations.
2. En ce qui concerne les différends mention

nés à l 'a r t ic le  17 de l'A cte  général. Sa Majes
té se réserve le  droit de demander que la  pro
cédure prescrite au chapitre I I  dudit Acte soit 
suspendue pour tout différend soumis au Conseil 
de la Société des Nations et en cours d'examen 
par ce dernier, à condition que le  requête de 
suspension soit déposée après que le  différend 
aura été soumis au Conseil et dans les dix
ours qui suivront la  notification du début de 
a procédure, et à condition également que la 

dite suspension soit limitée à une période de 
douze mois ou i  une période plus longue qui 
pourrait être fixée, soit par entente entre les 
parties au différend, soit par une décision de 
tous les Membres du Conseil autres que les par
ties au différend.
3. i )  Dans le  cas d'un différend autre que 

ceux mentionnés à l 'a r t ic le  17 de l'A cte  géné
ral qui est soumis au Conseil de la  Société en 
vertu des dispositions du Pacte, la  procédure 
prescrite au chapitre I  de l'Acte général ne 
s'appliquera pas et, si cette procédure est 
déjà ouverte, e lle  sera suspendue, à moins que 
le Conseil ne décide que ladite procédure sera 
adoptée.

i l )  Oans le cas d'un différend de ce genre, 
la procédure prévue au chapitre II I_  de l'Acte 
général ne s'appliquera pas, à moins que le

Conseil n 'a it  pas réussi à régler le  différend 
dans un délai de douze mois à p artir de la  date 
à laquelle le  différend lu i aura été soumis 
pour la  première fois ou, si la  procédure pré
vue au chapitre I  a été adoptée sans aboutir à 
un accord entre les parties, dans un délai de 
six mois à compter du jour où la  Commission de 
conciliation aura terminé ses travaux. Le Con
seil pourra prolonger l'un  ou l'au tre  de ces 
deux délais par une décision de tous ses Mem
bres autres que les parties au différend.
Le Haut Commissaire pour la  Nouvelle-Zélande à 

Londres, par une communication reçue _au_Sfc; 
crétariat le  15 février 1939. a f a it  la  dé
claration suivante :
“ Le Gouvernement de Sa Majesté dans le  Domi

nion de la  Nouvelle-Zélande continuera, après 
le 16 août 1939, à participer à l'A cte  général 
pour le  règlement pacifique des différends in
ternationaux, sous la  réserve qu'à partir de 
cette date la  participation du Gouvernement de 
la  Nouvelle-Zélande, au cas où, malheureuse
ment, i l  se trouverait entraîné dans des hosti
l ité s , ne s'étendra pas aux différends re la tifs  
à des événements qui viendraient à se produire 
au cours de la  guerre.

Cette réserve s'applique également à la  pro
cédure de conciliation.

"La participation du Gouvernement de la  
Nouvelle-Zélande à l'A cte  général après le  16 
août 1939 continuera, comme par le  passé, à 
être subordonnée aux réserves énoncées dans son 
instrument d'adhésion."

Irlande (26 septembre 1931)
Inde (21 mai 1931)

Sous les réserves suivantes :
1. Sont exclus de la  procédure décrite dans 

l'A cte  général, y compris la  procédure de con
c ilia tio n  :

i )  Les différends survenus avant 1'accession 
de Sa Majesté audit Acte général ou se rappor
tant à des situations ou à des fa its  antérieurs 
à ladite accession;

i l )  Les différends au sujet desquels les 
parties en cause auraient convenu ou convien
draient d 'avoir recours à un autre mode de rè
glement pacifique;

Ü i )  Les différends entre le  Gouvernement de 
l'In d e  et les gouvernements de tous autres Mem
bres de la  Société des Nations, membres du Com
monwealth britannique de Nations, différends 
qui seront réglés selon une méthode convenue 
entre les parties ou dont elles conviendront;

iv )  Les différends re la tifs  à des questions 
qui, d'après le  droit international relèvent 
exclusivement de la  jurid iction  intérieure des 
Etats; , ,

v ) Les différends avec tout Etat partie à 
l'A cte  général qui n'est pas membre de la  So
ciété des Nations.

2. En ce qui concerne les différends mention
nés à l 'a r t ic le  17 de l'Acte général. Sa Majes
té se réserve le  droit de demander que la  pro
cédure prescrite au chapitre I I  dudit Acte soit 
suspendue pour tout différend soumis au Conseil 
de la  Société des Nations et en cours d'examen 
par ce dernier, à condition que la  requête de 
suspension soit déposée après que le  différend 
aura été soumis au Conseil et dans les dix 
jours qui suivront la  notification du début de 
la  procédure, et à condition également que la 
dite suspension soit lim itée à une période de 
douze mois ou à une période plus longue qui 
pourrait être fixée, soit par entente entre les
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parties au différend, soit par une décision de 
tous les Membres du Conseil autres que les par
ties  au différend.

3. i )  Oans le  cas d'un différend autre que 
ceux mentionnés à l 'a r t ic le  17 de l'A cte  géné
ral qui est soumis au Conseil de la  Société en 
vertu des dispositions du Pacte. la  procédure 
prescrite au chapitre I  de l'Acte général ne 
s'appliquera pas et, si cette procédure est 
déjà ouverte, e lle  sera suspendue, à moins que 
le  Conseil ne décide que lad ite  procédure sera 
adoptée.

ü )  Dans le  cas d'un différend de ce 
genre, la  procédure prévue au chapitre I I I  de 
l'Acte général ne s'appliquera pas, à moins que 
le  Conseil n 'a it  pas réussi à régler le 
différend dans un délai de douze mois à partir 
de la  date à laquelle le  différend lu i aura été 
soumis pour la  première fois ou, s1 la  
procédure prévue au chapitre I a été adoptée 
sans aboutir à un accord entre les parties, 
dans un délai de six mois à compter du jour où 
la  Commission de conciliation aura terminé ses 
travaux. Le Conseil pourra prolonger l'un ou 
l'au tre  de ces deux délais par une décision de 
tous ses Membres autres que les parties au 
différend.
Le Secrétaire d 'Etat de Sa Majesté pour l'Inde. 

par une communication reçue au Secrétariats e
15 févrie r 1939. a fa it  la  déclaration sui
vante :
"L'Inde continuera, après le  16 aoGt 1939, & 

participer à l'Acte général pour le  règlement 
pacifique des différends internationaux» sous 
la  réserve qu'à partir de cette date la  parti
cipation de l'Inde , dans le  cas où. malheureu
sement, e lle  se trouverait entraînée dans des 
h ostilités , ne s'étendra pas aux différends re
la t if s  à des événements qui viendraient à se 
produire au cours de la  guerre. Cette réserve 
s'applique également à la  procédure de conci
lia tio n .

"La participation de l'Inde  à l'Acte général, 
après le  16 août 1939, continuera, comte par le 
passé, à Stre subordonnée aux réserves énoncées 
dans son Instrument d'adhésion."

Oanemark (14 avril 19301
Espagne : dénonciation (8 avril 1939)*
Estonie (3 septembre 1931)

Sous les réserves suivantes :
Sont exclus des procédures décrites par 

l'A cte  général, y compris ce lle  de conciliation:
i )  Les différends nés de faits antérieurs 

so it à l'adhésion de l'Estonie, soit à l'adhé
sion d'une autre Partie avec laquelle l'Estonie 
viendrait à avoir un différend;

b) les différends portant sur des questions 
que le  droit international laisse à la  compé
tence exclusive des Etats.

Ethiopie (15 mars 1935)
Finlande (6 septembre 1930)
France (21 mai 1931)

Ladite adhésion concernant tous les différends 
qui s'élèveraient après ladite adhésion au 
sujet de situations ou de faits postérieurs à 
e lle , autres que ceux que la  Cour permanente 
de Justice Internationale reconnaîtrait comme 
portant sur une question que le droit Inter
national laisse à la  compétence exclusive de 
l 'E ta t ; étant entendu que, par application de 
l 'a r t ic le  39 dudit acte, les différends que 
les parties ou l'une d'entre elles auraient 
déférés au Conseil de la  Société des Nations 
ne seraient soumis aux procédures décrites

par cet Acte que si le  Conseil n'était pas 
parvenu à statuer dans les conditions prévues 
à l 'a r t ic le  15, alinéa 6, du Pacte.

En autre, conformément à la  résolution adopté» 
par l'Assemblée de la  Société des Nations 
"pour la  présentation et la  recommandation de 
l'Acte général", l 'a r t ic le  28 de cet Acte est 
interprété par le  Gouvernement français come 
signifiant notamment que " le  respect des 
droits établis par les traités ou résultant 
de droit des gens" est obligatoire pour les 
tribunaux arbitraux constitués en application 
du chapitre I I I  dudit Acte général.

Le Ministre des Affaires étrangères de la Répu
blique française, oar une communication reçue 
au Secrétariat le  14 février 1939. a fait U  
déclaration suivante :
"Le Gouvernement de la  République française 

déclare ajouter à l'instrument d'adhésion k 
l'Acte général d'arbitrage déposé, en son nom, 
le 21 mai 1931, la  réserve que désormais ladite 
adhésion ne s'étendra pas aux différends rela
t ifs  à des événements qui viendraient à se pro
duire au cours d'une guerre dans laquelle il 
serait Impliqué."

Grèce (14 septembre 1931)
Sous les réserves suivantes :

Sont exclus des procédures décrites par l'Ac
te général, sans en excepter ce lle  de concilia
tion visée à son chapitre I  : 

â) Les différends nés de fa its  antérieurs, 
soit à l'adhésion de la  Grèce, soit à l'adhé
sion d'une autre Partie avec laquelle 1a Grèce 
viendrait à avoir un différend;

b) Les différends portant sur des questions 
que le droit international laisse à la  compé
tence exclusive des Etats et, notamment, les 
différends ayant t ra it  au statut territoria l de 
la  Grèce, y compris ceux re la tifs  à ses droits 
de souveraineté sur ses ports et ses voies de 
communication.

Ita l ie  (7 septembre 1931)
Sous les réserves suivantes :

I .  Seront exclus de procédures décrites dans 
led it Acte :
2 ) Les différends nés au sujet de faits ou de 

situations antérieurs à la  présente adhésion;
b) Les différends portant sur des questions 

que le  droit international la isse à la  compé
tence exclusive des Etats;

£) Les différends touchant aux relations 
entre l ' I t a l i e  et une tierce Puissance.

I I .  I l  est entendu que, par application d» 
l 'a r t ic le  29 dudit Acte, les différends pour la 
solution desquels une procédure spéciale serait 
prévue par d'autres conventions seront réglés 
conformément aux dispositions de ces conven
tions ; et qu'en particu lier les différends qui 
seraient soumis au Conseil ou à l'Assemblée de 
la  Société des Nations en vertu d'une des dis
positions du Pacte seront réglés conformément à 
ces dispositions.

I I I .  I l  est entendu, d'autre part, qu'il 
n'est pas dérogé par la  présente adhésion à 
l'adhésion de l ' I t a l i e  au Statut de la  Cour 
permanente de Justice internationale et k la 
clause de ce Statut concernant la  juridiction 
obligatoire de la  Cour.

Lettonie (17 septembre 1935)
Luxembourg (15 septembre 1930)
Norvège5 (11 juin 1930)
Pérou (21 novembre 1931)

Sous la  réserve fe prévue à l 'a r t ic le  39. deuxiè
me alinéa.
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<„<<<» (7 décembre 1934)
Turquie (26 juin 1934)

Sous les réserves suivantes :
Seront exclus des procédures décrites dans 

l'Acte général î
l )  Les différends nés u  sujet de fa its  ou de

situations antérieurs à la  présente adhésion;
fe) Les différends portant sur les questions 

que le  droit international la isse  à la  compé
tence exclusive des Etats;

t )  Les différends nés au sujet de fa its  ou de 
situations antérieurs à la  présente adhésion.

2. Peuvent adhérer

1° Les Membres de la  Société des Nations qui ne Vont pas déjà f a i t ;  
2° En outre» les Etats suivents :

Al1emagne Guatemala
Etats-Unis d'Amérique Honduras
Brésil Hongrie
Chili Japon
Costa-RIca Nicaragua 
Espagne

Paraguay
Salvador
Union des Républiques 

soviétiques socialistes 
Venezuela

Notifications reçus par le  Secrétaire général des Natioos Uni£$_&<»térlemgngnj- 
à la  date à laquelle 11 a assumé l es fonctions de déaosjtaife

Australie® 5ak' stan.10,i-iDomi ni flue7 RoyaumerUni
France8 Turquie1*
Inde9

NOTES:
^  Enregistré sous le  numéro 2123. Voir So

ciété des Nations, Recueil des Traités, vol. 93, 
p. 343.

2/ La le ttre  a été reçue au Secrétariat de 
la Société des Nations 1e 8 décembre 1939. Pour 
le texte, voir Journal O ffic ie l de la  Société des 
Nations n°* 1-3, janvier, février, mars 1940.

M Le télégramme a été reçu au Secrétariat 
de la  Société des Nations 1e 8 septembre 1939. 
Pour le texte, vo ir Journal O fficie l de la  So- 
clété des Nations, n°* 9-10, septembre-octobre 
1939.

^  L'Espagne avait donné son adhésion le  16 
septembre 1930. Par une le ttre  en date du 1er 
avril 1939, reçue au Secrétariat le  8 a v r il,  le  
Gouvernement national d'Espagne a dénoncé, en ap
plication de l 'a r t ic le  45 de l'Acte général, 
l'adhésion de l'Espagne.

Aux termes de l 'a r t ic le  45, cette dénonciation 
aurait dû être donnée six mois avant l'expiration 
de la  période quinquennale en cours, c'est-à- 
dire, en l'espèce, le  16 février 1939.

A ce sujet, le  Gouvernement national déclare, 
dans sa le ttre , que le  Secrétaire général et la  
plupart des Etats parties à l'Acte général "ayant 
par le passé refusé de recevoir toutes communica
tions du Gouvernement national, celui-ci n'a pu 
faire plus têt usage de la  faculté qu 'il exerce à 
présent en vertu de l 'a r t ic le  45 dudit Acte".

Le Secrétaire général a porté cette comnunica
tion à la  connaissance des gouvernements intéres
sés.

La Norvège avait adhéré le  11 juin 1929 
aux chapitres I ,  I I  et IV. Le 11 juin 1930 e lle  a 
étendu son adhésion à l'ensemble de l'Acte .

te Secrétaire général a reçu le  17 mars 
1975 une déclaration du Gouvernement australien 
aux termes de laquelle celui-ci renonce, en ap
plication de l 'a r t ic le  40 de l'A cte  général, à 
toutes les conditions posées à son acceptation 
dudit Acte (instrument d'adhésion déposé auprès 
du Secrétaire général de la  Société des Nations 
le  21 mai 1931), à l'exception de ce lle  touchant 
les différends au sujet desquels les parties au 
différend seraient convenues ou conviendraient 
d 'avoir recours à un autre mode de règlement pa
cifique.

Le 24 novembre 1987, le  Secrétaire 
général a reçu du Gouvernement dominicain la  
communication suivante :

...Le  Gouvernement de l 'E t a t  lib re  associé de 
la  Dominique, ayant examiné l'A cte  général pour 
le  règlement pacifique des différends 
internationaux signé à Genève le  26 septembre 
1928, est d'avis que les dispositions de cet 
Acte on cessé d 'être en vigueur dans l 'E t a t  
lib re  associé de la  Oominique à partir du 8 
février 1974, date à laquelle le  Royaume-Uni a 
formellement dénoncé led it  Acte et que, en tout 
état de cause, l 'E t a t  lib re  associé de la  
Dominique ne se considère pas H é  par cet Acte 
depuis son accession à l'indépendance.

Dans une notification reçue le  10 janvier
1974, le  Gouvernement français a déclaré ce qui 
suit :

"Au cours d'une instance devant la  Cour in
ternationale de Justice , le  Gouvernement de la  
République française a constaté qu'a été soute
nue une thèse selon laquelle l'A cte  général de 
1928 sur le  règlement pacifique des différends 
internationaux pouvait ju s t if ie r ,  dans les con
ditions actuelles, la  mise en oeuvre de la  com
pétence de la  Cour.
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"Le Gouvernement français a fa it  connaître & 
cette occasion les raisons pour lesquelles i l  
estime cette thèse sans fondement.

Tout en réaffirmant cette position et donc 
sans préjudice de ce lle-c i, le  Gouvernement 
français vous prie, pour éviter toute contro
verse nouvelle, de prendre acte de ce que, à 
l'égard de tout Etat ou de toute institution 
qui soutiendrait que l'A cte  général est encore 
en vigueur, la  présente le ttre  vaut dénoncia
tion de celui-ci conformément à son a rtic le  45."

Dans une notification reçue le  18 septem
bre 1974, le  Ministre des affaires étrangères de 
l 'Inde a déclaré ce qui suit :

J 'a i  l'honneur de me référer à l'A cte  général 
du 26 septembre 1928 pour le  règlement pacifi
que des différends internationaux qui a été ac
cepté pour l'Inde  britannique par celui qui 
é ta it alors Secretaire d 'Etat de Sa Majesté 
pour l'Inde , dans une comumication adressée au 
Secrétariat de la  Société des Nations le  21 mai 
1931, qui a été revisée par la  suite le  15 fé
vr ie r 1939.

Oepuis son accession à l'indépendance en 
1947, le  Gouvernement indien ne s'est jamais 
considéré comme l ié  par l'Acte général de 1928, 
que ce soit par succession ou autrement. En 
conséquence, l'Inde  n'a jamais été partie & 
l'A cte  général de 1928 depuis qu'elle est indé
pendante et e lle  n'y est pas actuellement par
t ie . Je  précise ceci pour que notre position 
sur ce point soit absolument cla ire  et qu'elle 
ne fasse aucun doute pour quiconque.

10/ La notification de succession précise que 
1e Gouvernement pakistanais ne maintient pas les 
réserves formulées lors de l'adhésion de l'Inde 
britannique à l'A cte  général d'arbitrage.

La notification contient en outre la déclara
tion suivante :

Lorsque le  Pakistan est devenu Membre de 
l'Organisation des Nations Unies, en octobre 
1947, la  délégation indienne a communiqué au 
Secrétaire général 1e texte des accords consti
tutionnels conclus au moment de l'accession i  
l'indépendance de l'Inde et du Pakistan (docu
ment A/C.6/161 du 7 octobre 1947), en mention
nant la  dévolution à ces deux Etats, en qualité 
d 'Etats successeurs de l'ancienne Inde britan
nique, des droits et des obligations d'ordre 
international de l'Inde britannique.

Parmi les droits et obligations de l'ancienne 
Inde britannique se trouvaient ceux découlant 
de l'Acte général sur le  règlement pacifique 
des différends internationaux, fa it i  Genève le
26 septembre 1928, auquel l'Inde britannique 
avait adhéré le 21 mai 1931. Le Gouvernement 
pakistanais considère que cet acte continue 
d 'être en vigueur entre les parties i  l'Acte 
tel qu 'il a été fa it  le 26 septembre 1928 entre 
tous les Etats successeurs. L 'a rtic le  37 du 
Statut de la  Cour internationale de Justice 
donne effet à l 'a r t ic le  17 dudit Acte entre les 
Membres de l'Organisation des Nations Unies ou 
entre les parties au Statut de la Cour.

Conformément aux accords mentionnés au para
graphe premier ci-dessus, le  Pakistan est par
t ie  i  l'Acte général de 1928 depuis la  date de 
son indépendance, i  savoir le  14 août 1947, 
puisque en vertu de l 'a r t ic le  4 de l'Ordonnance 
d'indépendance de l'Inde (accords internatio
naux) de 1947 (document n° A/C.6/161 du 7 oc
tobre 1947), le Pakistan a succédé aux droits

et obligations de l'Inde  britannique découlant 
de tous les traités multilatéraux qui liaient 
ce pays avant son partage entre deux Etats suc
cesseurs. En vertu de ces accords, le Gouverne
ment pakistanais n 'é ta it pas tenu de faire con
naître sa volonté d'adhérer aux conventions 
multilatérales par lesquelles l'Inde britanni
que avait été lié e . Néanmoins, le Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies a 
été informé de Ta situation par la  communica
tion susmentionnée.

Cependant, afin  de dissiper tout doute à cet 
égard et sans préjudice des droits du Pakistan 
en qualité d 'Etat successeur de l'Inde britan
nique, le  Gouvernement pakistanais a décidé de 
notifier à Votre Excellence en qualité de dépo
s ita ire  de l'Acte général de 1928, que le Gou
vernement pakistanais continue d'être lié  par 
l'adhésion de l'Inde  britannique à l'Acte géné
ral de 1928.
A cet égard, le  Secrétaire général a reçu le 18 

septembre 1974 une communication du Ministre des 
affaires extérieures de l'Inde, où i l  est dit 
notamment :

2. Dans la  communication susmentionnée, le 
Premier Ministre du Pakistan a déclaré notam
ment qu'à la  suite des accords constitutionnels 
conclus au moment de l'accession à l'indépen
dance de l'Inde  et du Pakistan, le  Pakistan est 
devenu partie, séparément, à l'Acte général d» 
1928 sur le  règlement pacifique des différends 
Internationaux depuis la  date de son indépen
dance, i  savoir le  14 août 1947, puisque, en 
vertu de l 'a r t ic le  4 de l'Ordonnance d'indépen
dance de l'Inde (accords internationaux) de 
1947, i l  a succédé aux droits et obligations de 
l'Inde britannique découlant de tous les trai
tés multilatéraux qui lia ien t ce pays avant son 
partage entre deux Etats successeurs.

Le Premier Ministre du Pakistan a en outre 
déclaré que le  Gouvernement pakistanais n'était 
par conséquent pas tenu de faire  connaître l  
nouveau sa volonté d'adhérer aux conventions 
multilatérales par lesquelles l'Inde britanni
que avait été lié e . Cependant, afin de dissiper 
tout doute 1 cet égard, le  Gouvernement pakis
tanais a déclaré qu 'il continuait d'être lié 
par l'adhésion de l'Inde britannique & l'Acte 
général de 1928. Cette communication ajoute : 
"En revanche, le  Gouvernement pakistanais ne 
confirme pas les réserves faites par l'Inde 
britannique".

3. Le Gouvernement indien tient à présenter 
les observations suivantes à ce sujet :
1) L'Acte général de 1928 sur le règlement 

pacifique des différends internationaux est 
un accord de caractère politique qui fai
sait partie Intégrante du système de la So
ciété des Nations. Le fa it  que les organes 
de la  Société des Nations auxquels, i l  se 
réfère ont disparu porte atteinte i  son ef
ficacité . C 'est pour cette raison que l'As
semblée générale de l'ONU a adopté, le 28 
avril 1949, l'Acte général révisé pour le 
règlement pacifique des différends interna
tionaux.

2) L'Inde britannique avait adhéré i  l'Acte 
général de 1928 par une communication du 21 
mai 1931, révisée en date du 15 février 
1939, mais ni l'Inde ni le  Pakistan, qui 
sont devenus les Etats successeurs de 
l'Inde britannique en 1947, n'ont succédé à 
l'Acte général de 1928, que ce soit en ver
tu du droit international général ou en
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vertu d* dispositions de l'Ordonnance d 'in 
dépendance de l'Inde  (accords Internatio
naux) de 1947.

3) Ni l ’ Inde et n1 le  Pakistan n'ont encore 
adhéré à l'Acte général révisé de 1949.

4) Ni l'Inde n1 le  Pakistan ne se sont consi
dérés comme étant parties à l'Acte général 
de 1928 ni comme étant lié s  par les dispo
sitions de cet acte. Cette conclusion sa 
déduit clairement de ce qui suit *.
2 ) En 1947, une lis te  des traités aux

quels devait s'appliquer l'Ordonnance d 'in 
dépendance de l'Inde  (accords Internatio
naux) de 1947 a été préparée par le  Comité 
d'experts n ° 9 sur les relations étrangè
res. Le rapport de ce comité figure dans 
Partition Proceedings, volume I I I ,  page 217 
à 276. La lis te  comprend 627 traités qui 
étalent en vigueur en 1947. L'Acte général 
de 1928 n'est pas inclus dans cette lis te .
Le rapport a été signé par les représen
tants de l'Inde  et du Pakistan. L'Inde ne 
devrait donc figurer dans aucun document 
comme étant partie à l'A cte  général de 1928 
dès la  date du 15 août 1947.

b) A l'occasion de plusieurs différends 
ou litiges  qui se sont élevés depuis 1947 
— comme la  question de l 'u t ilis a t io n  des 
eaux fluviales ou le  règlement de la  fron
tière dans la  région du Rann de Kutch — 
l'Acte général n 'a été Invoqué ou c ité  ni 
par l'Inde ni par le  Pakistan.

£) Dans une affa ire  jugée en 1961, la 
Cour suprême du Pakistan, se référant à 
l'Ordonnance d'indépendance de 1'Inde (ac
cords Internationaux) de 1947, a déclaré 
que cette ordonnance "ne prévoyait pas, et 
en fa it  ne pouvait pas prévoir, la  dévolu
tion de droits et d'obligations convention
nels auxquels ne pouvait pas succéder une 
partie du pays qui avait été séparée de 
l'E ta t  In it ia l et établie en tant que puis
sance souveraine indépendante conformément 
î  la  pratique des Etats". En l'occurrence 
ce sont les traités d 'alliance d 'arbitrage 
ou de commerce qui sont visés. La Cour a 
déclaré qu'un examen des dispositions de 
ladite Ordonnance de 1947 ne révèle aucune 
intention de se départir de ce principe".

Ï )  Des déclarations concernant le  droit 
International en vigueur en matière de suc
cession établissant clairement que des 
traités politiques tels que l'Acte général 
de 1928 ne sont pas transmlssibles par suc
cession ou par accords de dévolution. Le Pr 
O’Connell déclare ce qui suit : " I l  est 
évident que ces traités ne sont pas tous 
transmlssibles; aucun Etat n'a reconnu sa 
succession à l'Acte général sur le  règle
ment pacifique des différends internatio
naux (1928).“

State Succession 1n Municipal Law End-In
ternational Law, vo l. 11, 1967, p. 213. 
Voir également s ir  Humphrey Valdock — Deu
xième rapport (a r t. 3) et Troisième rapport 
(a rt. 6 et 7) sur la  succession d 'Etats, 
présentés à la  Commission du droit interna
tional en 1969 et en 1970 respectivement; 
La succession d'Etats et de gouvernements. 
Doc. A/CN.4/149-Add.l et A/CN.4/150 — Mé
morandums préparés par le  Secrétariat de 
l'ONU, les 3 et 10 décembre 1962 respecti
vement; et Oscar Schachter "The Develop
ment of International Law through Legal

Opinions of the United Nations Secreta- 
r ia t " , B ritish  Year Book of International 
Law (1948), p. 91, 106 et 107.

£) Le Gouvernement pakistanais a essayé 
d 'é tab lir la  jurid iction  de la  Cour inter
nationale de Justice dans l 'a f fa ir e  re la t i
ve au procès de prisonniers de guerre pa
kistanais en mai 1973 et à ce propos 11 a 
c ité  pour la  première fo is, à t it r e  d'argu
ment subsidiaire, les dispositions de l 'Ac
te général de 1928 pour étayer ses argu
ments en faveur de la  compétence de la  Cour 
en la  matière. Le Gouvernement indien n'est 
pas intervenu dans la  procédure, son con
sentement — requis aux termes du tra ité  
pertinent — n'ayant pas été obtenu avant 
l'introduction de l'instance; toutefois, 
ses vues concernant la  non-application de 
l'A cte  général de 1928 & l'In d e  et au Pa
kistan ont été présentées à la  Cour dans 
une communication datée du 4 ju in  1973 éma
nant de 1'Ambassadeur de l'In d e  & la  Haye.

4. En résumé, l'A cte  général de 1928, en tant 
que partie intégrante du système de la  Société 
des Nations, a cessé d 'être un tra ité  en v i
gueur lors de la  disparition des organes de la  
Société des Nations. Etant de caractère p o lit i
que, cet accord ne pouvait pas être transmissi
ble en vertu du droit re la t if  à la  succession.
Ni l'In d e  ni le  Pakistan ne se sont considérés 
corone étant lié s  par l'A cte  général de 1928 de
puis 1947. L'Acte général de 1928 ne figure pas 
sur la  l is te  des 627 accords visés dans l'O r
donnance d'indépendance de l'In d e  (accords in
ternationaux) de 1947. L'Inde et le  Pakistan 
n'ont donc pas pu être considérés dans quelque 
document que ce soit comme étant parties à 
l'Acte général de 1928. De plus, l'In d e  et le  
Pakistan n'ont pas encore adhéré à l'Acte géné
ral révisé de 1949.

5. Le Gouvernement pakistanais, dans sa com
munication datée du 30 mai 1974, a maintenant 
exprimé son intention de se considérer l ié  par 
1'Acte général de 1928, mais non par les réser
ves faites par l'Inde  britannique. Cette nou
ve lle  in it ia t iv e  du Pakistan peut constituer ou 
non l'adhésion de ce pays & l'A cte  généra! de 
tg28 — cela dépend de sa volonté en tant 
qu'Etat souverain et du statut en droit inter
national du tra ité  en question. Comme tenu de 
ce qui a été déclaré plus haut, le  Gouvernement 
indien estime toutefois que le  Pakistan ne peut 
pas devenir partie à l'A cte  général de 1928 par 
voie de succession en vertu de l'Ordonnance 
d'indépendance de l'Inde  (accords internatio
naux) de 1947 comme l 'a  déclaré le  Pakistan.

Dans une notification de dénonciation 
reçue le  8 février 1974 le  Gouvernement du 
Royaume-Uni a déclaré entre autres :

Eu égard aux événements qui se sont produits 
depuis ri'adhésion du Rovaume-Uni à l'Acte aé= 
néral1. on a contesté que l'A cte  général soit 
toujours en vigueur. Sans préjuger les vues du 
Royaume-Uni quant au maintien en vigueur de 
l'A cte  général

i )  Oans la  mesure où l'A cte  général peut Stre 
considéré comme étant encore en vigueur le  
Royaume-Uni notifie  par la  présente sa dénon
ciation de l'Acte général, conformément aux 
dispositions du paragraphe 2 de l 'a r t ic le  45 
dudit instrument;

i i )  Dans la  mesure où l'A cte  général peut 
être considéré comme n'étant plus en vigueur,
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la  présent* notification v is*  à lever toute 
équivoqu* quant à la  position du Royaume-Uni 
sur c«tte question.
Dans une notification reçue 1* 1er mars 1974, 

le  Gouvernement du Royaume-Uni a ultérieurement 
précisé que la  notification reçu* le  8 février 
1974 devait être traitée comme constituant la  no
t ifica tio n  o ff ic ie lle  de dénonciation prévue par 
l 'a r t ic le  45 de l'Acte général dans la  mesure où 
ce dernier pouvait Stre considéré comme étant en
core en vigueur.

*2/ Oans une notification reçue le  18 décem
bre 1978, le  Gouvernement turc a déclaré ce qui 
suit :

Dans une affa ire  dont la  Cour internationale 
de Justic* *st actuellement saisie, 11 a été 
allégué que l'Acte général du 26 septembre 1928 
re la t if  au règlement pacifique des différends 
Internationaux fournissait une base de jurid ic
tion permettant & la  Cour de recevoir une re
quête unilatérale. Le Gouvernement turc a c la i
rement fa it  savoir à cet égard qu'à son avis 
l'A cte  général n 'é ta it plus en vigueur. Le Gou
vernement turc réaffirme cette position. 
Néanmoins, sans préjudice de cette position, et 

en vu* d 'écarttr tout doute qui pourrait surgir 
au cas où un Etat ou une Institution considére
ra it  qu* l'A cte  général susmentionné continue à

avoir force et va lid ité , le  Gouvernement turc dé* 
none* par la  présente notification l'Acte général 
et demande que c*tt* notification soit considéré* 
comm* une notification o ffic ie lle  de dénonciation 
conformément à l 'a r t ic le  45 dudit Acte général, 
dans la  mesure où l'A cte  général peut être consi
déré comme étant encore en vigueur.

L 'a r t ic le  45 d* l'Acte général dispose ce qui 
suit :

"1. Le présent Acte général aura une duré* di 
cinq ans à p a rtir  de sa mise en vigueur.

"2. I l  restera en vigueur pour une nouvellt 
période de cinq ans, et ainsi de suite, vis-i- 
vis des Parties contractantes qui ne l'auront 
pas dénoncé six mois au moins avant l'expira
tion du terme.

"3. La dénonciation se fera par notification 
écrite adressée au Secrétaire général de la So* 
ciété des Nations, qui en informera tous les 
Membres de la  Société et les Etats non membres 
mentionnés à l 'a r t ic le  43.

"4. La dénonciation pourra n'étre que par
t ie l le  ou consister en la  notification de ré
serves nouvelles.

"5. Nonobstant la  dénonciation par l'une des 
Parties contractantes impliquées dans un diffé
rend, toutes les procédures engagées au moment 
de l'expiration du terme de l'Acte général con
tinueront jusqu'à leur achèvement normal."
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30. CONVENTION SUR L'UNIFICATION DE U  SIGNALISATION ROUTIERE 

Genève. 30 wars 19111 

EN VIGUEUR depuis le  16 ju i l le t  1934 (a rtic le  11)2.

Ratifications ju  adhésions définitives

Egypte
Espagne
France

N'assume aucune obligation en 
l'A lgérie, les colonies, 
territoires sous mandat.

(10 juin 1940 â) 
(18 ju i l le t  1933) 
(11 octobre 1934) 
ce qui concerne 
protectorats et

Algérie 
Hongrie 
Italie 
Lettonie 
Luxembourg 
Monaco
Pays-Bas (pour le

CuTKM) , , •»Indes néerlandaiseï*
Vu le caractère spécial

(22 Ju i l le t  1935 a) 
( 8 janvier 1937) 

(25 septembre 1933) 
(10 janvier 1939a) 

(9 avril 1936) 
(19 Janvier 1932 4) 

Royaume en Europe, Surinam et 
(16 janvier 1934) 

(29 janvier 1940 4 ) 
des routes aux Indes

Ratifications ou adhésions défin itives
néerlandaises, le  Gouvernement des Pays-Bas 
se réserve le  droit d 'y poser les signaux de 
danger menti onnés à l 'Annexe de cette Conven
tion au paragraphe 1, sous 2 °, à une dis
tance de l'obstacle qui n 'est pas inférieure 
à 60 mètres, sans prendre des dispositions 
spéciales.

Pologne (5 avril 1934)
Portugal (18 avril 1932 4)

Ne s'applique pas aux colonies portugaises. 
Roumanie (19 ju in  1935 4)
Suède (25 févrie r 1938 4 )
Suisse (19 octobre 1934)
Turquie (15 octobre 1936)
Union des Républiques soviétiques socialistes

(23 ju i l le t  1935 4 )

Signatures non encore suivies de ratifica tion

Allemagne
Oanemark
Tchéco-Slovaquie
Yougoslavie

Belgique
Sous réserve d'adhésion ultérieure 

pour les colonies et territo ires  
sous mandat

Actes postérieurs i  la.date à laouel le  le  Secrétaire général de l 'Orgaaisation 
des Nations Unies a assumé-les fonctions de dépositaire

Participant

Espagne . .
France . .
Hongrie . .
Ita lie  . . 
Luxembourg
Monaco . .
Pays-Bas4 .
Pologne . .

Dénonciation

28 févr 1958 
19 oct 1954 
30 ju il
29 mars
30 nov 
18 mai 
29 déc 
29 oct

1962
1953
1954 
1953 
1952 
1958

Participant
Portugal . . 
Roumanie . . 
Suède . . . .  
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques

Dénonciation
6 Juin  1957 

26 mai 1961 
31 mars 1952

26 avr 1961

NOTES:
W Enregistrée sous le  n° 3459. Voir 

Société des Nations. Recueil des Traités, vol. 
150, p. 247.

La Convention a cessé d’avoir effet le  30 
Ju ille t 1963—le  nombre d'Etats liés  par ses dis
positions s'étant, à cette date, trouvé réduit i  
moins de cinq— , conformément aux dispositions de 
son article 15.

3/ Cette réserve a été soumise & l'accepta
tion des Etats parties & la  Convention.

Dénonciation valable pour le  Royaume en 
Europe seulement, les Pays-Bas désirant rester 
partie & l'égard des Antilles néerlandaises, du 
Surinam et de la  Nouvelle-Gui née néerlandaise en 
attendant que le  Protocole du 19 septembre 1949 
(vo ir au chapitre XI.B-2) so it devenu applicable 
à ces territo ires .
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31. ACCORD RELATIF AUX SIGNAUX MARITIMES 

Lisbonne. 1» 23 octobre 1930 

ENTREE EN VIGUEUR : depuis le  22 novembre 1931 (a rtic le  5).

Signatures ou adhésions____ définitives et
ratifications:
Belgique (10 février 1932)

La Belgique ne peut, pour le  moment, s'engager 
à appliquer les prescriptions ayant tra it  aux 
"avertissements de tempête susceptibles 
d 'affecter la  lo ca lité " et formant le  premier 
chapitre du règlement de cet accord.

D'autre part, la  ratification  par la  Belgique 
des prescriptions formant le chapitre I I  
(signaux de marée et de hauteur d'eau) et le  
chapitre I I I  (signaux concernant les 
mouvements de navires à l'entrée des ports ou 
des chenaux importants), ne sortira ses 
effets que lorsque l'Allemagne, le  Danemark, 
la  France, la  Grande-Bretagne, les Pays-Bas 
et la  Norvège auront eux-mêmes fa it  part de 
leurs ratifications effectives des disposi
tions formant ces deux chapitres.

Cette ratification  n'est pas applicable au Congo 
bel ge.

Brésil (21 novembre 1932 a)
Chine (20 mal 193S)
V il le  lib re  de Dantzig (par l'intermédiaire de la  

Pologne) (2 octobre 1933)
Espagne (3 novembre 1933)
Finlande (12 juin 1936)
France (13 ju i l le t  1931)

Maroc (3 septembre 1931)
Tunisie (27 octobre 1931)

Colonies françaises et territo ires sous mandat 
français ci-après :
Af r1 que-Eguatori al e

française (28 octobre 1933 i )
A frl que-Occidentale

française "
écro u i "
6te française des SomiHs » 

Etablissements français dans l'Inde "
Guadeloupe "
Guvane "
Indochine «
Madagascar »
Marti nigue «
Nouvelle-Calédonie «
Océanie "
BétfainQ "
Sâl nt-PIerre-et-Miouelnn »
Tooo »

Grèce 
Lettonie 
Monaco 
Pays-Bas

(Y compris les Indes nforlindaises.)
(2 octobre 1933)

Portugal (23 octobre 1930 i )Roumanie (1er j uin 1931 g,
(2? Juin 1936 *)

yRRS . . (27 avril 1931 s)
Yougoslavie (11 décembre 1937)

(14 septembre 1932) 
(17 septembre 1935 *) 

(3 novembre 1935) 
(24 août 1931) i )

Signatures soumises h ratification

Union Sud-Africaine
Allemagne
Cuba
Estonie
Suède

Peuvent adhérer :

Albanie
Etats-Unis d'Amérique 
République Argentine 
Australie
Grande-Bretagne et Irlande du Nord
Bulgarie
Canada
Chili
Colombie
Costa-R1ca
Danemark
République Dominicaine
Egypte
Equateur
Guatémala
Haïti
Honduras
Inde
Irak
Iran
Irlande
Islande
Ita lie
Japon
Libéria
Lithuanie
Mexique
Nicaragua
Norvège
Nouvel1e-Zélande
Panama
Pérou
Salvador
Tanger
Thaïlande
Uruguay
Venezuela
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11.31 : Signaux nantîmes

Actes postérieurs à la  data à laquelle la  Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé las fonctions .de-déaftsitaire

Participant BinflMj&U&n
Belg ique.....................  1 °® t 1985
France........................  H  Ju ü  1983
G r è c e ........................  M  J « "  1986

NOTES :
1/ Enregistré n° 2849. Voir P f fw ll  ? »  TrV ^ j j * ntU . m ' T ' aI?-  13*«cations et adhésions postérieures i  l e n re g is tre m e n t  . vo ir V®1* *3 8 ’ **• 53 ’ 

vol. 156» p. 241; vol. 160, p. 393; vol. 164, p. 390, et vol. 181, p. 395.

Rati- 
. 379;
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Les références numériques correspondent aux chapitres et subdivisions de chapitres 
(vo ir table des matière et t itre  courant en haut de chaque page)

ABORDAGES 
Voir Navigation. X I I .3

ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE 
COMMERCE
Voir Comnerce, X .l

ACTES CONSTITUTIFS 
Voir Association Internationale de promotion du 

thé, X IX .16 
Banque africaine de développement, X.2 
Banque asiatique de développement, X.4 
Banque de développement des Caraïbes, X.6 
Centre de développement pour l'A s ie  et le 

Pacifique, X.11 
Centre de recherche-développement de 

1'étain pour l'A s ie  du Sud-Est, X IX .17 
Centre international pour le  génie 

génétique et la  biotechnologie, XIV.7 
Communauté asiatique de la  noix de coco,

XIX.7
Communauté économique de l'Afrique de 

l'Ouest, X.5 
Communauté du poivre, XIX,8 
Cour internationale de Justice, 1.3, 4 
Fonds asiatique pour le comnerce du riz,

XIX.11
Fonds coirmun pour les produits de base,

XIX.21
Fonds international pour le  développement 

agricole, X.8 
Institut de développement de la  radiodiffu

sion pour l'A s ie  et le  Pacifique, XXV.3 
Office international des bols tropicaux,
XIX.19, 26
Office international d'hygiène publique,

IX .2
Organisation des Nations Unies, 1.1, 2, 5;

I I I . 1
Organisation des Nations Unies pour le  

développement industriel, X.9 
Organisation Internationale du comnerce,

X.1 b)
Organisation internationale pour les 

réfugiés. V .l 
Organisation maritime internationale,

X I I .1
Organisation mondiale de la  santé, IX .1 
Télécommunauté pour l'A s ie  et le 

Pacifique, XXV.2 
Union internationale de secours,

Partie 11.26 
Université pour 1a paix, XIV.6 

Voir aussi Produits primaires pour les 
organisations concernées.

AERONEFS 
Voir Douanes, XI.A-11

AGRICULTURE
Voir Fonds commun pour les produits de base,

XIX.21
ANIMAUX - MALADIES CONTAGIEUSES 

Partie 11.23
ANIMAUX - PRODUITS D'ORIGINE ANIMALE 

Partie 11.24, 25

APARTHEID
IV .7, 10
Voir aussi Discrimination

APATRIOIE
V.3, 5; Partie I I . 2, 3 
Voir aussi Réfugiés

ARBITRAGE
Voir Arbitrage - Sentences arb itra les;

Règlement des différends

ARBITRAGE - SENTENCES ARBITRALES
X X II.1; Partie I I . 6, 7 
Voir aussi Règlement des différends

ARMES 
Voir Désarmement

ASSOCIATION INTERNATIONALE DE PROMOTION DU THE 
X IX .16

ASSURANCES
Voir Transport et communications, XI.B-29

BANQUE AFRICAINE DE DEVELOPPEMENT 
X.2

BANQUE ASIATIQUE DE DEVELOPPEMENT 
X.4

BANQUE DE DEVELOPPEMENT DES CARAÏBES 
X.6

BIENS, ARCHIVES ET DETTES D'ETAT
I I I .  13

BILLETS A ORDRE 
Voir Titres négociables

8LE 
XIX .28

BOIS TROPICAUX 
XIX.26
Voir aussi Office international des bols 

tropicaux, X IX .19

CACAO 
XIX.9. 14, 22, 31

CAFE
XIX.4, 5, 15, 25

CAOUTCHOUC 
XIX.20, 32

CARTE INTER-AFRICAINE D'ASSURANCE OE 
RESPONSABILITE CIVILE AUTOMOBILE 
Vçir Transport et communications, XIX.B-29

CENTRE DE DEVELOPPEMENT POUR L'ASIE ET LE 
PACIFIQUE
X.11

CENTRE OE RECHERCHE-DEVELOPPEMENT OE L'ETAIN POUR 
L'ASIE DU SUD-EST 
X IX .17
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CENTRE INTERNATIONAL POUR LE GENIE GENETIQUE 
ET LA BIOTECHNOLOGIE 
XIV.7

CHEQUES 
Voir Titres négociables

CIRCULATION ROUTIERE 
Voir Transport et communications

CLAUSE DE LA NATION LA PLUS FAVORISEE
X.1

COMMERCE
X.1, 3, 7, 10, 12, 13; Partie 11.24, 25 
Voir aussi Douanes

Organisation internationale du 
commerce 

Produits primaires 
Titres négociables 
Transit
Transport et communications

COMMUNAUTE ASIATIQUE DE U  NOIX DE COCO 
XIX .7

COMMUNAUTE DU POIVRE 
XIX.8

COMMUNAUTE ECONOMIQUE DE L'AFRIQUE DE 
L'OUEST
X.5

COMPOSES ORGANIQUES VOLATILES 
Voir Environnement XXVII.1 d)

CONFERENCES MARITIMES 
Voir Navigation, X I I .6

CONFLITS DE LOIS 
Partie I I .4 ,  5, 8. 9

CONTENEURS
XI.A-9, 15

CONTRATS 
Voir Commerce, X.10

Transport et communications, XI.B-11, 26,
XI.D-2

CONTREFAÇON
Partie 11.14, 1S

COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE
1.3. 4

CRIMES CONTRE L'HUMANITE 
IV .6
Voir aussi Génocide

CRIMES DE GUERRE 
Voir Crimes contre l'humanité

CUIVRE 
XIX.35

CULTURE DU PAVOT 
Voir Stupéfiants

DECHETS DANGEREUX
XXVII.3

DESARMEMENT
XXVI.1, 2; Partie I I . 1

DEVELOPPEMENT 
Voir Banque africaine de développement, X.2 

Banque asiatique de développement, XIX.7 
Banque de développement des Caraïbes, X.5 
Centre de développement pour l'Asie et le 

Pacifique, X.11 
Fonds international pour le développement 

agricole, X.8 
Organisation des Nations Unies pour le 

développement industriel, X.9

DISCRIMINATION 
IV .2, 8
Voir aussi Apartheid 

Femmes

DISCRIMINATION RACIALE 
IV .7, 10
Voir aussi Discrimination 

DOUANES
XI.A-1 à 17; Partie 11.22, 25 
Voir aussi Éducation et culture 

XIV .1, 2, 5

DROGUES NUISIBLES 
Voir Stupéfiants

DROIT AU PAVILLON 
Partie 11.19

DROIT D'AUTEUR 
XIV.3, 4; X X V III.1

DROIT DE LA MER
XX I.1 à 6

DROIT DES TRAITES
X X II I .1 à 3

0R0IT DE TIMBRE . „  „
Voir Titres négociables, X.12; Partie IM 2 , '3

DROITS CIVILS 
Voir Droits de l'homme

DROITS DE L'HOMME 
IV .3 à 5, 12 
Voix_ams1 Ap»rtMi<i

Crimes contre l'humanité
Discrimination
Enfants
Esclavage
Pein de mort
Femmes
Traite des êtres humains 
Travailleurs migrants

DROITS POLITIQUES 
Voir Droits de l'homme

ECHANTILLONS COMMERCIAUX 
Voir Oouanes, XI.A-5

EOUCATION ET CULTURE 
XIV.1, 2, 5, 6

ENFANTS
IV.11
Voir aussi Traite des êtres humains

966



Index

NVIRONNEMENT 
XXVII.1, 2, 3, 4 
Voir aussi Désarmement. XXVI.1

ESCLAVAGE
XVIII.1 à 4
V o ir  aussi Traite des êtres humains

ESPACE EXTRA-ATMOSPHERIQUE
XXIV.1, 2
Voir aussi Télécommunications, XXV.1

ETAIN
XIX.13. 23, 34
V o ir aussi Centre de recherche-dévelopement 

pour l'A s ie  du Sud-Est, X IX .17

ETATS
Voir Representation des Etats, I I I . 12 

Succession d 'Etats, I I I . 13: X X II.2

ETATS SANS LITTORAL 
Voir Droit au pavillon, Parti* 11.19 

Transit, X.3
FEMMES

IV.8; V I I .1 à 5; XV I.1 à 3 
Voir aussi Discrimination

Traite des Stres humains

FISCALITE
XXVIII.1 a); Part 11.21 
Voir aussi Douanes

Droit d'auteur, XXV III.1 
Transport et communications, XI.B-10,

12, 13
FLUOROCARBONES 

Voir Environnement, XXVI1.2 a)
FONDS ASIATIQUE POUR LE COMMERCE OU RIZ 

XIX.n
FONDS COMMUN POUR LES PRODUITS DE BASE 

XIX.21
FONDS INTERNATONAL POUR LE DEVELOPPEMENT 

AGRICOLE
X.8

GENIE GENETIQUE
XIV.7

GENOCIDE
IV. 1

GROUPES D'ETUDE INTERNATIONAUX 
Voi r Cuivre, XIX.35 

Etain, XIX.34 
Nickel. XIX. 29

HAUTE MER 
Voir Droit de 1» mer, XXI.2

HUILE 0‘OLIVE 
XIX.1 à 3, 30

IMMATRICULATION OES NAVIRES

IMPOSITION 
Voir Fiscalité

IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT
XXVII.4

INFORMATION
X V II.1
Voir aussi Radiodiffusion

Téléconmunications

X II .7 
INFRACTIONS 

Voir Apartheid
Contrefaçon, Partie 11.14, 15 
Crimes contre l'humanité, IV .6 
Esclavage, X V III.  1 à 4 
Génocide, IV . 1 
Otages, X V II I.5 
Mercenaires, X V II I .6.
Personnes protégées 

internationalement, I I I .  11
INSTITUT DE DEVELOPPEMENT DE U  

RADIODIFFUSION POUR L'ASIE ET LE PACIFIQUE 
XXV.3

INSTITUTIONS SPECIALISEES 
Voir Privilèges et immunités, I I I . 2

JUTE
XIX.24, 36

LETTRES DE CHANGE 
Voi r Titres négociables

LIGNES DE TRANSPORT INTERNATIONAL COMBINE
X I.E .2

LUNE
Voir Espace extra-atmosphérique, XXIV.2

MARCHANDISES 
Voir Vente de marchandises 

Marchandises dangereuses
MARCHANDISES DANGEREUSES 

Voir Transport et communications,
XI.B-14

MARIAGE 
Voir Femmes, XVI.3

MATERIELS EDUCATIFS 
Voir Education et culture, X IV .1, 2, 5

MATERIELS PUBLICITAIRES 
Volr Douanes, XI.A-5, 7

MERCENAIRES
X V II I.6.

MER TERRITORIALE 
Voir Droit de la  mer, XXI. 1

MISSIONS SPECIALES
I I I . 9, 10

NATIONALITE 
Partie I I .4, 5 
Voir aussi Femmes, XVI.2

Relations consulaires, I I I . 7 
Relations diplomatiques, I I I . 4

NAVIGATION
X I I .2, 4, 5, 7; Parti# I I . 7, 18, 28, 31 
Voir aussi Douanes. XI.A-11

Transport et communications, X l.o- i, i

967



Index

NAVIRES 
M l  Douanes. XI.A-11

Navigation, X I I .2, 4, 5; Partie 11.28 
Transport et communications, X I.0-1

NICKEL
XIX.29
Voir aussi Groupe d'étude international du 

Nickel, XIX.29
NOIX OE COCO 

Voir Comnunauté asiatique de la  noix de coco, 
XIX.7

OBLIGATIONS ALIMENTAIRES
XX.1

OFFICE INTERNATIONAL OES BOIS TROPICAUX
XIX .19

OFFICE INTERNATIONAL D'HYGIENE PUBLIQUE
IX .2

OPIUM 
Voi r Stupéfiants

ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
I . I ,  2, 5
Voir aussi Privilèges et immunités, I I I . 1

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE 
DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL
X.9

ORGANISATION INTERNATIONALE DU COMMERCE
X .l b)

ORGANISATION INTERNATIONALE POUR LES REFUGIES
V.1

ORGANISATION MARITIME CONSULTATIVE 
INTERGOUVERNEMENTALE
Voir Organisation maritime internationale, X I I .1

ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE
X I I . 1

ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE
IX .1

ORGANISATIONS INTERNATIONALES 
Voir Actes constitutifs 

Law of Treaties 
Représentation des Etats

OTAGES
X V III.5
Voir aussi Personnes protégées internationale

ment. I I I . 11
OXIDE D'AZOTE 

Voir Environnement, XXVII.1 c)
OZONE

Voir Environnement, XXVI1.2 
PAIX

Voir Radiodiffusion, Partie I I . 1 
Université pour la  paix, XIV.6

PALETTES 
Voir Oouanes, XI.A-T4

PECHE
Voir Oroit de la  mer, XXI.3

PEINE DE MORT
IV. 12

PERMIS DE CONDUIRE 
Voir Transport et comwinlcations, XI.B-27

PERSONNES DISPARUES
XV.1 è 3

PERSONNES PROTEGEES INTERNATIONALEMENT
I I I . 11

PHONOGRAMMES 
XIV.3, 4

PLATEAU CONTINENTAL 
Voir Oroit de la  mer, XXI.4

POIVRE
Voir Comnunauté du poivre, XIX.8

POLLUTION ATMOSPHERIQUE TRANSFRONTIERE 
Voi r Environnement, XXVII.1

PORTS 
Partie 11.20

PRESCRIPTION 
Voir Comnerce, X.7

Crimes contre l'humanité, IV .6 
Transport et communications, X I.0-1

PRIVILEGES ET IMMUNITES
I I I .  1, 2
Voir aussi Relations consulaires 

Relations diplomatiques 
Missions Spéciales
Personnes protégées internationalement

PRODUITS PRIMAIRES 
Voir Blé, XIX.28

Bois tropicaux, X IX .19, 26 
Cacao, XIX.9, 14, 22, 31 
Café, XIX.4. 5, 15, 25 
Caoutchouc. XIX.20, 32 
Cuivre, X IX .35.
Etain, X IX .13. 17, 23, 34 
Fonds commun pour les produits de 

base, XIX.21 
Huile d 'o live, X IX .1, 2, 3, 30 
Jute, XIX.24, 36 
Nickel, XIX.29 
Noix de coco. XIX.7 
Poivre, XIX.8 
Riz. X IX .11
Sucre. XIX.6, 10. 18, 27. 33 
Thé, X IX .16

PROSTITUTION
Voir Traite des êtres humains

PUBLICATIONS OBSCENES
V I I I . 1 à 6

RADIODIFFUSION
XIV.3; Partie I I . 1
Voir auusi Télécommunications, XXV.3

REFUGIES
V.1, 2, 5
Voir aussi Apatridie
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REGLEMENT DES DIFFERENDS
I I . 1; Partie 11.29
Voir aussi Cour internationale de Justice,

1.3, 4 
Droit de la  mer, XXI.5

REGLEMENT DES DIFFERENDS (suite)
Hissions spéciales, I I I . 10 
Relations consulaires, I I I .8 
Relations diplomatiques, I I I . 5

REGLEMENT PACIFIQUE DES DIFFERENDS 
INTERNATIONAUX
Voir Règlement des différends

RELATIONS CONSULAIRES
I I I .6 à 8

RELATIONS DIPLOMATIQUES
XIX.3 i  5

REPRESENTATION DES ETATS
I I I . 12

RESPONSABILITE CIVILE 
Voir Transport et communications, X I .0-1

RIZ
Voir Fonds asiatique pour le  connerce du 

riz, XIX.11

SANTE
Voir Animaux - maladies contagieuses. 

Partie 11.23
Organisation mondiale de la  santé, IX .1

SATELLITE 
XXV.1

SENTENCES ARBITRALES
XXII.1; Partie I I . 6, 7 
Voir aussi Règlement des différends

SOUFFRE
Voir Environnement, XXVI1.1 b)

STATISTIQUES
X I I I .1 à 3

STATISTIQUES ECONOMIQUES 
Voir Statistiques

STUPEFIANTS
V I.1 ï  19

SUBSTANCES PSYCHOTROPES
V I.16, 19
Voir aussi Stupéfiants

SUCCESSION D'ETATS
Voir Biens, archives et dettes, I I I . 13 

Droit des Traités, X X II I .2

SUCRE
XIX.6, 10, 18, 27, 33

TELECOMMUNAUTE POUR L'ASIE ET 
LE PACIFIQUE
XXV.2

TELECOMMUNICATIONS 
XXV.1; Partie I I . 1
Voir aussi In s titu t pour l 'A s ie  et le  Pacifique 

en vue du développement de la  
radiodiffusion, XXV.3 
Télécommunauté pour l'A s ie  et 
le  Pacifique, XXV.2

TERMINAUX DE TRANSPORT 
X.13

Voir Association internationale de promotion 
du thé. X IX .16

"TIR” (CARNETS)
Voir Douanes, XI.A-3, 13

TITRES NEGOCIABLES
X.12; Partie I I . 8 à 13

TORTURE
IV .9

TOURISME
Voir Douanes, XI.A-1, 2, 3, 4, 6, 7, 8, 11

TRAITE DES BUNCHES 
Voir Traite des êtres humains

TRAITE DES ETRES HUMAINS
V I I . 1 à 11

TRANSIT
X.3; Partie 11.16, 24
Voir aussi Droit au pavillon, Partie  11.19

TRANSPORT ET COMMUNICATIONS
X I .6-1 à 29, XI.C-1, 2, XI.D-1 i  3, XI.E-1, 2; 

Partie 11.30
Voir aussi Commerce 

Douanes
Education et culture
Fisca lité
Navigation
Pavi11 on
Voies ferrées

TRANSPORT INTERNATIONAL COMBINE
X I.E .2

TRANSPORT MULTIMODAL
X I.E . l

TRANSPORT PAR VOIE D'EAU 
Voi r Transport et communications, XI.D-1 à 3

TRAVAILLEURS MIGRANTS
IV .13

UNION INTERNATIONALE DE SECOURS 
Partie 11.26

UNIVERSITE POUR LA PAIX
XIV.6

VEHICULES 
Voi r Douanes, XI.A-1 4 4, 8, 10 

F isca lité , Partie 11.21 
Transport et communications, XI.B-5, 6,

10, 12, 13, 16, 18, 21, 29
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VENTE DE MARCHANDISES 
Voi r  Commerce, X .7 ,  10

VOIES FERREES 
P a r t ie s  1 1 .2 7
V o ir  aussi Douanes, X I.A -1 2

T ra n sp o rt e t  communications 
X I.C -1  à 3

Index

WAGONS "EUROP"
V o ir  Douanes X I.A -1 2  
V o ir  aussi T ra n s p o rt e t  communications 

X I .C - 1 ,  2
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